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DICTIONNAIRE

DE LA BIBLE

jî\_ [stiite)

ARNALD Richard, théologien anglican, néà Londres

en 1700, mort le 4 septembre 1756. Il lit ses études à

Cambridge, et obtint dans la suite une prébende à Lin-

coln. Il est surtout connu par son commentaire sur les

livres deutérocanoniques, le premier qui ait été publié

surce sujet en Angleterre, A critical commenlary on

lhe books of the Apocri/pha, in-f°, Londres, 1748. Ce

travail fut imprimé comme une suite des commentaires

de l’Écriture par Patrick et Lowtb. Voir Patrick. Le com-

mentaire du livre delà Sagesseavaitparuen 1744
;
celui

de l’Ecclésiastique en 1748; ceux de Tobie, de Judith, de

Baruch, de l'histoire de Susanne,de Bel et du dragon,

avecdesdissertationssurleslivresdes Machabées, paru-

rent en 1752. J. R. Pitman a publié une nouvelle édition du

Critical commentarij upon the apocnjphal Books, in-4“,

Londres, 18'2^2. Voir H istonj of Corpus Christi College,

Cambridge, 1831, p. 456; W. Orme, Bibliotheca biblica,

1824, p. 13-14.

ARNAN (hébreu :’A rndn, « agile » ;
Septante : ’Opvi),

père d’Obdia,dela postérité deZorobabel. I Par., III, 21.

ARNAULD Antoine, surnommé le Grand, théologien

janséniste français, né à Paris le6 février 1612, mort à

Bruxelles leSaoût 1694, était le vingtième enfant d’An-

toine Arnauld, avocat général de Catherine de Médicis.

Il fit ses études au collège de Calvi-Sorbonne, et sa phi-

losophie au collège de Lisieux. Surlesconseils del’abhé

de Saint-Cyran, il se destina à l’état ecclésiastique, et

suivit les cours du Lescot, confesseur de Richelieu,

et depuis évêque de Chartres. En 1636, il présentait une
thèse sur la grâce, et ne craignait pas de se mettre en
contradiction avec les doctrines de son maître. En 1641

,

il était ordonné prêtre, mais ne put être admis parmi
les docteurs de la maison de Sorbonnequ’après la mort
deRichelieu. En 1642paraissait son trop célèbre ouvrage
De la fréquente communion. A partir de ce moment,
Arnauld devint un des chefs du parti janséniste. Il prit

ouvertement la défense de l’évêque d’A'pres et de \’Au-

gustinus, et en 1656 il fut exclut de la Société de
Sorbonne. 11 se retira alors à Port-Royal, où il resta

douze ans. De retour à Paris en 1668. lors delà paix de
Clément IX, sonardeur lui suscita bientôt de nouveaux
embarras. Il se cacha pendant quelque temps dans cette

ville, puis se réfugia dans les Pays-Bas. Il mourut à

Bruxelles, le 8 août 1694, entre les bras du P. Quesnel,
son fidèle disciple, et sans avoir voulu se soumettre aux
décisions de l'Eglise.

Arnauld a composé un très grand nombre d’ouvrages
et on compte jusqu’à cent trente-cinq volumes sortisde

sa plume. Ses œuvres ont été publiées en quarante-huit

volumes in-4°, Lausanne, 1775 et suiv. Les tomes v-ix

contiennent ses travauxexégétiques, qui sont : Béflexions
sur le psaume cxxxvi : Super flumina Babijlonis.
— Historia et concordia evangelica, Paris, 1653. Le
In Arnauld publia lui-même une traduction de cet ou-
vrage, qui parut pour la première fois en 1669. — Be-
marques sur les principales erreurs d'un livre inti-

tulé : L'ancienne nouveauté de l'Écriture Sainte, ou
l'Eglise triomphante en terre, Paris, 1665. Cet ouvrage
est dirigé contre Nicolas Charpy, dit Sainte-Croix, vi-

sionnaire qui annonçait une transformation de l’Église

et la venue prochaine de l’Antéchrist. — Le Nouveau
Testament de Notre-Seigneur Jésus-Christ, avec les

différences du grec et de la Vulgate. La première édition

de cette traduction, à laquelle travaillèrent Antoine Le-
maître, Isaac Lemaître, Antoine Arnauld, Pierre Nicole

etplusieursautres jansénistes, parut en 1667, avec l'ap-

probation de l’archevêque de Cambrai. Cet ouvrage est

célèbre sous le nom de AâmueaM Testament deMons. Les

traducteursabandonnent souvent la Vulgate pour le texte

grec,s’attachentà des traductions calvinistes, et sollicitent

les textesenfaveurdeserreursjansénistes. Cette traduc-

tion futcondamnéeparClément IX en 1668, et par Inno-

cent XI en 1679. — Déjensede la traduction du Nouveau
Testament imprimée à Mons contre les serntons du
P. Maimbourg

,

Paris, 1667. — Abus et nullité de l'or-

donnance de Monseigneur l'Archevêque de Paris, par
laquelle il a défendu de lire et de débiter la traduction

française duNouveauTestament imprimée êiMons,\.&B6,

— Bemarques sur la requête présentée au Boipar Mon-
seigneur l'Archevêque d'Ambrun contre la traduction du
Nouveau Testament imprimée ciMons

.

— Requête
au Roi pour demander permissionde répondre au livre

de M. Mallet contre la traduction du Nouveau Testa-

ment de Mons, 1678. — Nouvelle défense de la traduction

du Nouveau Testament imprimée « Mons contre le livre

deM. Mallet, docteur de Sorbonne, chanoine et archi-

diacre de /Îoueîj, 2 in-8“, Cologne, 1680. — Delà lecture

de l’Ecriture Saintecontre les paradoxes extravagants

et impies de M. Mallet, dans son livre inlihdé : De la

lecture de TÉJcriture Sainte en langue vulgaire, in-S»,

Anvers, 1 680.— /ié/’euse des versions de l’Ecriture Sainte,

desOfficesde l’Eglise..., contrela sentence de l’Offlcial

de Paris du JO avril 1688, Cologne, 1688. — Règles

pour discerner les bonnes et les mauvaises critiques des

34 b
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traductions de l’Ecriture Sainte en français pour ce qui
regarde la langue, avec des réflexions sur cette maxime
que l’usage est le tyran des langues vivantes, Paris,

1707.

—

Difficultés proposées à M. Steyaert, docteur et

professeur en théologie de la faculté de Louvain, Cologne,

1691. — Dissertation critique touchant les exemplaires

grecs sur lesquels M. Simon prétend que l'ancienne Vul-

gate a été faite, et sur le jugement que Von doit faire

du fameux manuscrit de Bèze.— Réponse aux remarques
du P. Annat sur l’impression et la publication du Nou-
veau Testament imprimé à Mons. — Mémoire sur le Bref
de Clément IX contre la traduction du Nouveau Tes-

tament imprimée à Mons. — Réponse à la lettre d'un

docteur en théologie à un de ses amis, sur la traduction

du Nouveau Testament impr'vmée à Mons. — Réponse à

la seconde lettre d’un docteur en théologie sur la même
traduct'ion. — Voir Dacier, Éloge de M. l’abbé Arnauld,

dans les Mémoires de l’Académie des inscriptions,

t. xLvni, 1808. B. Heurtebize.

ARNDT Josué, théologien luthérien, né à Gustrow

( Mecklembourg ), le 9 septembre lüiiG, mort le 5 avril 1087.

11 lut successivement professeur de logique à Rostock,

ministre luthérien et bibliothécaire à Gustrow, prédica-

teur du duc de Mecklembourg, qui l'éleva, en 1662, à la

dignité de conseiller ecclésiastique. — 'Voici le catalogue

de ses ouvi'ages relatifs à la science biblique : Miscella-

neorum sacrorum liber unus : m quibus præter Scri-

pturæ Veter'is et Novi Testamenti loca illustriora ex

ant'iquitatibus perspicue expl'icata , usus verus et pius

profanæ doctrinæ ad gloriam Dei et Verbi ejusdem
intellecturn ostenditur, in-8'>, Copenhague, 1648; Le.ri-

con antiquitatum ecclesiasticarum

,

in-4°, Greifswald,

1669; Antiqu'itaturn judaicarum davis, Piostock, 1710;

Manuale legurn mosaicarum

,

in-8», Gustrow, 1666. Ce
dernier ouvrage renferme un exposé méthodique des lois

de Mo'ise, divisé en trois parties. La première donne ces

lois suivant l'ordre et la division adoptés par les rabbins;

la deuxième contient le même exposé d'après l'ordre et

la division adoptés chez les chrétiens; dans la dernière

partie, l'auteur expose, en parallèle avec ces lois, le droit

romain et le droit des gens. Dans le cours de son exposé,

,Iosué Arndt explique les divers sens du texte des lois

mosaïques. Cet ouvrage, malgré quelques ei'reurs, ne
manque ni de science ni de mérite. — Charles Arndt,

fils de .losué et professeur de langues orientales à Rostock,

a écrit la vie de son père, qui a été imprimée en 1697,

à Gustrow, sous ce titre : Fama Arndtiana reflorcscens.

Voir Nicéron, Mémoires, t. xi.iii, in-12, Paris, 1745, p. 243.

0. Rey.

ARNHEIM Chayirn Ilalévi, commentateur juif, mort

à Glogau (Prusse), le 22 septembre 187U. On a de lui ;

Dus Buch .Job übersetzt und commentirl, in -8», Glogau,

1836. Il a de plus collaboré à la version juive-allemande

de la Bible publiée par Zuuz, in -S", Berlin, 1838. Voir

Allemandes (versions), col. 379. 'Voici les livres qu'il

a ti aduits : le Pentateuque, les deux livres des Rois, Ézé-

chiel. Osée, Abdias, ,Jouas, Michée, Nahum, Zacharie,

Proverbes de Salomon
,
Job

,
Ruth

,
l'Ecclésiaste

,
Esther

et Néhémie. Voir Steinschneider, Hebràische Bibliogra-

phie, 1874, p. 28. E. Levesque.

ARNOBE, surnommé 1e Jeune, pour le distinguer do

l'apologiste africain du même nom, vécut probablement

dans la Gaule méridionale, et fut évêque ou prêtre. Il nous

reste de lui : 1° Commentarii in Psalmos, écrits vers 460,

à la demande des évêques Léonce et Rustique. L’au-

teur transcrit d'abord le psaume entier, donne ensuite

du texte sacré une interprétation allégorique et typique,

et finit par une doxologie. L'idée mère de ce travail parait

être de démontrer (jiie le Psautier n’est que l'histoire

anticipée de l’œuvre de la Rédemption. Arnobe est favo-

rable aux théories semi-pélagiennes. Il combat spéciale-

ment la doctrine de saint Augustin sur la grâce. Il cite

souvent Origène et plusieurs autres commentateurs. —
2“ Annotationes in quædam Evangeliorum loca. —
Voir Migne, t. lui, col. 327-580; Ceillier, Histoire des au-
teurs sacrés, 2® édit., t. x, p. 330-335; Histoire littéraire

de la France, 1745, t. ii, p. 342-351. L. Gondal.

1. ARNOLD Gottfried, théologien piétiste, né à Annn-
berg, en Saxe, le 5 septembre 1666, mort à Perleberg, le

30 mai 1714. Après avoir fait ses études à "Wittemberg, il

devint, en 1689, professeur à Dresde, et y embrassa les

idées de Spener, dont il fut le plus ardent disciple. Après
la mort de son maître, il fut considéré comme le chef
des piétistes. En 1707, il obtint la charge pastorale à Per-

leberg, et la garda jusqu’à sa mort. Mécontent des ten-

dances des docteurs de l’Église luthérienne, il les attaqua

dans ses écrits sans aucun ménagement. Persécuté par

ses coreligionnaires, il fut bientôt animé d'une haine

implacable contre les ecclésiastiques de sa confession
,
et

il en vint à avoir cette idée fixe que le clergé était la source

unique de tous les maux qui avaient aflligé l'Église depuis

ses origines. C’est dans cet état d'esprit qu'il écrivit son
Unpartheïische Kirche- und Ketzergeschichte, qui s’étend

depuis le commencement du Nouveau Testament jusqu’en

r.m 1680 de Jésus- Christ. La première édition parut à

Fi’ancfort-sur-le-Mein, de 1699 à 1700, 2 in-f°; nouvelle

édition en 3 in-f'>, Schalfouse, 1740-1743. Cette histoire,

la première qui ait été écrite en langue allemande, et non
en latin, contient l’apologie de toutes les hérésies, et le

clergé y est toujours représenté comme la personnification

du mauvais principe. Parmi ses autres ouvrages, nous men-
tionnerons comme se rapportant à l’Écriture Sainte : De
lotione manuum ad factum Pilati (in Matth., xxvii, 24),

in-4», 'VVittemberg, 1689; Kurzgefaste Kirchen- Historié
des alten und neuen Testaments

,

Leipzig, 1697 ;
Wahres

Christenthum des altes Testaments

,

in-4», Francfort,

1707
;
Der Historié von der Lehre, Leben und Thaten der

beyden Apostel und Junger Chrisli Pétri und Pauli, in-8°,

Rostock, 1708; Geheime Relrachtungen uber die Psal-

men David, in-8», Cassel, 1713. Voir G. Arnold, Gedop-

pelter Lebenslauf

,

Leipzig, 1816, ouvrage qui est en partie

une autobiographie; Coler, Summarische Nachricht von

G. Arnold’s Leben und Schriften, 'Wfittemberg
,

1718;

Knapp, Biographie G. Arnold’s, Stuttgart, 1845; Gobel,

Geschichte des christlichen Lebens in der rheinisch-

westphalischen evangelischen Kirche, t. ii, p. 698-753;

Fr. Dibelius, Gottfried Arnold, sein Leben und seine

Bedeutung fur Kirche und Théologie, Berlin, 1873.

B. Heurtebize.

2. ARNOLD Nicolaus, théologien calviniste, né à Lesna,

en Pologne, le 17 décembre 1618, mort le 15 octobre 1680.

En 1039, il devint recteur de l'école de Jablonow; en 1641,

il se rendit à Franeker, et, en 1654, il succéda dans cette

ville à Cocceius comme professeur de théologie, ün a de

lui, entre autres ouvrages : Lux in tenebris, seu brevis

et succincta vindicatio et conciliatio locorum Veteris et

Novi Testamenti, qu'ibus omnium sectarum adversarii

ad stabiliendos suos errores abutuntur, in-4", Franeker,

1662
;
1665

;
édition augmentée, 1680; Leipzig, 1698 ;

ouvrage

dirigé principalement contre les Sociniens
;
Exercitationes

theologicæ ad Epistolam ad Hebræos

,

Franeker, 1679.

B. Heurtebize.

ARNON (hébreu ; ’Arnôn, « rapide » ou « bruyant »,

selon Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ
, p. 153; Sep-

tante : ’Apviüv), rivière ou torrent (no/ia/) qui se jette

dans la mer Morte vers le milieu de son rivage oriental
;

c'est aujourd’hui ïuuadi el-ModJib. Limite septentrionale

du pays de Moab, cf. Is., xvi, 2, il le séparait du royaume
des Amorrhéens, Num., xxi, 13, 24, 26; Jud., xi, 18, 22,

comme il sépare actuellement le Belqà'a du pays de

Kérak. Plus lard il marqua la frontière méridionale du
terriloire conquis de ce côté par les Israélites (tribu de

Ruben). Deut., ii, 24, 36; iii, 8, 12, 16; iv, 48; Jos., xi ,
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1, 2; XIII, 9, 16; .Tud., xi, 13; IV Reg., x, 33. Voir la

carte du pays d'Ammon, col. 490. Dans plusieurs des pas-

sages que nous venons d'énumérer, il sert à déterminer le

site d’.\roër, « qui est sur la rive de l’Arnon. » Mésa, dans

sa fameuse stèle, ligne 26, se vante d'avoir « fait la route

de l’Arnon ». Cf. A. de Villefosse, Notice des monuments
provenant de la Palestine et conservés au musée du
Louvre, Paris, 1879, p. 2, 4; F. Vigoureux, La Bible et

les découvertes modernes, 5® édit., Paris, 1889, t. iv, p. 62.

Josèphe le décrit comme « prenant sa source dans les

montagnes de l’Arabie, et, après avoir traversé tout le

désert (Èpviiio;), se jetant dans le lac Asphaltite ». Anl.

jud., IV, V, 1. Eusèbe et saint Jérôme parlent d'un endroit

de la vallée de r.Vrnon, situé au nord d'Aréopolis, « plein

d'horreur et de périls, » gardé par des postes militaires,

détails qui correspondent exactement à la description des

voyageurs modernes. Cf. Onomasticon, Gœttingue, 1870,

Çarâ^iZLst Sud-Lst

lyébel Dj.Chilian.
noura SiSmjstrcS

La vallée de l’Arnon ressemble à une faille énorme,
creusée par quelque tremblement de terre dans des assises

superposées de basalte, de calcaire, de marne et de grès.

(Voir, pour la coupe géologique, flg. 274, d'après Lartet,
dans de Luynes, Voijarje d’exploration à la mer Morte,
Paris, s. d., pl. v, fig. 6; cf. t. iii, p. 70). Sa largeur, à
l’endroit où on la traverse ordinairement, au-dessous
d Ara ir (Aroër), est de quatre à cinq kilomètres d'une
crête à l’autre, et sa profondeur, du côté sud, un pou plus
élevé que le côté nord, est d’environ O.'âO mètres. La pente
septentrionale, à laquelle une végétation assez rare donne
une faible teinte de verdure, est si escarpée, qu'il est

274. — Coupe transversale de la vallée de l’Ouadi-Modjib.

a. Calcaire à silex rouge à la surface. — &. Marnes ii Phola-

domya Luynesi. — c. Calcaires gris compacts. — d. Alter-

nances de marnes crayeuses, jaunes et rouges, avec des cal-

caires tabulaires jaune nankin à Ammovites Luynesi. —
e. Calcaire tendre à Ostrea Mermeti, var., minor, O. vesicularis,

var., Judaïca. — /. Marnes grises à Heynlaster Fonrneli, Os-

trea Olisijionensi.'i , Mermeti, var., carlmata, PHcatida Rey-

riesi, Pholadomya, Venus. — g. Calcaire marneux avec bivalves

et gastéropodes. — h. Marnes blanchâtres à exogyres. —
i. Calcaires jaunes à Ptérodontes et autres gastéropodes. —
j. Calcaires à O. FlabeVata, Africana

,

var., Gouyopujus Bros-

sardi, Holcctypvs Larteti
,
Heterodiadema Lihycum

,
Ptero-

donta elongata et nodules de spath calcaire. — k. Marne verte

sallfère. — l. Grès blanc. — m. Grés rouge. — T. Tufs d’in-

crustation. — De l’autre côté de TOuadi-ModJib, c’est la même
succession.

p. 212; S. Jérôme, lAber de situ et nominibus locorum
hcb., t. xxiii, col. 86i. La version arabe du Pentateuque,

œuvre du Samaritain Abou-Saïd (xi« ou xip siècle), tra-

duit toujours .\rnon pAT
,
Mûdjeb. Aboiilfoda, Ta-

bulæ Syriæ, édit. Ivœhler, Leipzig, 1766, p. 91, avait éga-

lement ce nom, changé à tort par l'éditeur. Cf. \V. Gesenius,

Der Prophet .Tesaia, Leipzig, 1821, t. ii, p. .ail.

L'ouadi el-Modjib se forme de deux torrents, qui, se

creusant un lit dans l'épaisseur du plateau oriental

,

prennent naissance à une assez grande distance. L’un est

le Séil (ruisseau) es-Saidéh, dont la source se trouve au
nord-est de Qoutranéh

,

sur le Derb el-Hadj ou « route

des Pèlerins m et qui se dirige vers le nord-ouest entre
le Djebel et- Tarfouhjéh et le Djébel el-Ghoûouéitéh.
L'autre est VEnkeiléh

,

formé lui-rnêrne du Ledjoum et

du Baloùa, le premier venant du nord-est, le second de
l’est. Avant de se jeter dans la mer Morte, il reçoit le Séil

Ueidân, qui descend également du nord-est.

276. — Embouchure de l’Aruou.

prudent de descendre de clieval. Un sentier mal tracé

serpente à travers des terrains où brille le gyji.se laminaire

mêlé à des blocs de basalte, où les bancs calcaires alfectent

tantôt l'apparence de murs cyclopéens, tantôt celle de

colonnes égy[)tiennes gigantesques, imitant les restes d'un

temple antique creusé dans la montagne. C’est une passe

dangereuse, où les voleurs, cachés derrière les rochers,

attendent et attaquent facilement le voyageur. L'escarpe-

ment méridional, encombré par les fragments de roclies

qui se sont détachés des strates supérieurs, est moins raide.

Le point de départ de la descente, sur la route de Rabbah

ou Ar-Moab à Uhibàn (Dibon), est marqué par un téré-

binthe, parfaitement visible sur le plateau privé d'arbres,

et point de repère iirécieux pour indiquer le sentier,

i

Celui-ci, suivant une ancienne voie romaine dont on

.

leconnait çà et là les traces, descend en zigzag sur les

tlancs abrupts du précipice, au milieu des rocs éboulés.

Au fond de ce gigantesque ravin coule un petit ruis-

seau, dont le cours est marqué par une bordure d'arbrc3
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et d’arbrisseaux. L’eau limpide murmure sur un lit de

cailloux, et nourrit une très grande quantité de poissons

qui se laissent facilement prendre
;

elle a tracé en plu-

sieurs endroits des marques évidentes de son impétuo-

sité dans la saison des pluies. Après avoir traversé comme
un corridor sinueux, creusé dans la montagne, elle vient

s’épancher dans la mer Morte (fig. 275) à travers une
jungle de saules

,
de roseaux

,
de tamaris

,
d’arbustes

divers, d’arbres secs, submergés jusqu'aux branches infé-

rieures, comme on en voit, sur l’autre bord, entre Ain

Feschkah et Redjom Louth. On ne compte que quelques

passages conduisant d’un côté à l’autre de cette profonde

fissure au fond de laquelle coule l’Arnon. On en signale

un près de son embouchure, et un autre
,
le plus impor-

tant, dans la partie supérieure de son cours, sur la voie

romaine qui allait de Rabbath Moab à Rabbath Ammân
et franchissait la rivière sur un pont d’une seule arche,

aujourd’hui renversée. Deux anciens forts ruinés, avec

des débris de colonnes et de constructions diverses
,
sont

les seuls souvenirs du passé.

L’Arnon a été assez bien appelé le Rubicon des Israé-

lites : c’est en le passant qu’ils prirent possession de la

Terre Promise. Mais où le passèrent -ils? Probablement

vers ses deux branches du Raloùa et du Ledjoum, là où

il coule encore « dans le désert ». Num., xxi, 13. Une
double raison, en effet, empêche de croire qu’ils aient

suivi la voie débouchant par Aroër au pays amorrhéen.
Comment une si grande multitude se serait-elle, sans né-

cessité
,
exposée corps et biens aux dangers d'une route

extrêmement difficile, et où le peuple qu’elle voulait

vaincre avait tout avantage contre elle? Ensuite les Israé-

lites, ayant reçu de la part de Dieu défense de combattre

les Moabites, Deut., ii, 9, contournèrent leur pays par la

frontière orientale, Num., xxi, 11, et arrivèrent à la partie

supérieure de l’Arnon.

Voir J. L. Rurckhardt, Travels in Syria and the Holy
Land, Londres, 1822, p. 371-375; U. J. Seetzen, Reisen
durch Syrien, Palàstina, Rerlin, 1854, t. ii, p. 364-367;

E. Robinson, PItysical Geography of the Holy Land,
Londres, 1865, p. 164-166; duc de Luynes, Voyage d’ex-

ploration à la mer Morte, t. i, p. 115-116, 166-167;

H. D. Tristram, The Land of Moab, Londres, 1874,

p. 124-131. A. Legendre.

1. AROD (hébreu : ’Arôd; Septante : ’ApaoSi), sixième

fils de Cad. Num., xxvi
,
17. Appelé aussi Arodi, Gen.,

XLVi, 16, d’où la famille des Arodites. Num., xxvi, 17.

2. AROD (hébreu ; 'Arâd, « onagre
;
» Septante : ’üpyjS),

benjamite, cinquième fils de Daria. I Par., vin, 15.

ARODI, forme du nom d’Arod, Gen., xlvi, 16. Voir

Arod 1.

ARODITE, de la famille d’Arod. Num., xxvi, 17.

Voir Arod 1.

AROËR (hébreu ; 'Ârô'êr; une fois, Jud., xi, 26, avec
transposition du cholem, 'Ar'ôr; Septante: ’Apoiip), nom
de plusieurs villes situées à l’est et à l’ouest du Jourdain.

Gesenius, Thésaurus linguæ heh.

,

p. 1073, donne à ce

mot le sens de « ruines » ou « édifices dont les fonde-

ments sont mis à nu ». D’autres se demandent si l'on ne
pourrait pas avec autant de vraisemblance le rapprocher

de l’arabe
>

'“•"ar, « genévrier; » déiivation qui

serait semblable à celle de Luz ou Luza, hébreu : Ltiz,

« amandier, » de Rimrnon, « grenadier, » etc.

1. AROËR, ville située « sur le bord du torrent d’Ar-

non », 'al sefaf-nahal ’Arnôn, Dent., ii, 36; iv, 48; Jos.,

XII, 2; XIII, y, 16; ou « sur le torrent d’Arnon », 'al nahal
’Arnôn, Deut., iii, 12; IV Reg., x, 33. Placée sur la rive

droite du fleuve, elle était à l’extrême limite méridionale

du royaume de Séhon, roi des Arnorrhéens. Jos., xii, 2.

Conquise par les Israélites, dont elle marquait également,
de ce côté, la frontière sud, Deut., ii, 36; iii, 12; iv, 48;
restaurée par la tribu de Gad, Num., xxxii, 34, elle fut,

au moment du partage, assignée à la tribu de Ruben.
Jos., XIII, 9, 16; IV Reg., x, 33; I Par., v, 8. Elle tomba
plus tard au pouvoir des Moabites. Jer., XLVIII, 19. Plu-
sieurs auteurs prétendent que c’est elle, et non pas celle

de Gad, qui est mentionnée II Reg., xxiv, 5 ;
elle aurait

ainsi servi de quartier général à Joab dès le début de ses

opérations pour le dénombrement d’Israël. Voir Aroer 2.

Mésa, dans sa stèle, ligne 26, dit qu’il « bâtit », c’est-

à-dire reconstruisit ou releva « Aroër», Cf. A. de
Villefosse, Notice des rnonuynents provenant de la Pales-

tine et conservés au musée du Louvre, Paris, 1879, p. 2, 4;

F. Vigoureux, La Bible et les découvertes modernes,
5® édit., Paris, 1889, t. iv, p. 62.

Aroër est ainsi décrite dans ïOnomasticon

,

Gœttingue,

1870, p. 212: « Aroër, qui est sur la rive du torrent d’Ar-

non, ville de Moab, autrefois possédée par l’antique nation

des ümmim... On la montre encore aujourd'hui sur le

sommet de la montagne; le torrent, descendant par une
pente abrupte, coule dans la mer Morte. » Cf. S. Jérôme,
Liber de situ et nominibus locorum heb., t. xxiii, col. 865.

Les voyageurs modernes n’ont fait que confirmer ces dé-

tails. En suivant la voie romaine qui conduisait autrefois

de Rabbath Moab ou Aréopolis à Hésébon (Hesbdn), une
heure après avoir franchi le lit de VOuadi el-Modjib
(Arnon), et après avoir gravi les flancs escarpés de sa rive

septentrionale, on arrive à un site ruiné, appelé ’Ar'âir

par Rurckhardt, Travels in Syria and the Holy Land,
Londres, 1822, p. 372. Le nom et l’emplacement con-
viennent parfaitement à la cité biblique.

Le sommet sur lequel sont les ruines d"Ar'âir ne
s’élève que faiblement au-dessus du plateau qui l’envi-

ronne vers le nord, mais du côté du sud il domine la

profonde échancrure au fond de laquelle coule l’Arnon.

Dans cette dernière direction un magnifique coup d’œil,

tombant sur un paysage qui contraste singulièrement avec

celui de la plaine supérieure, embrasse, outre la vallée

principale, une seconde vallée, qui vient de l’est, et

plusieurs petits vallons. L’ancienne ville d’Aroër était de
moyenne grandeur, mais bâtie très régulièrement. On voit

encore les restes d’une muraille carrée
,
composée de

grosses pierres brutes
,

et renfermant un second mur
intérieur, plus élevé. Le point central, le plus haut, est

marqué par les ruines d’un édifice. On trouve en outre,

à l’est et au nord, les traces de faubourgs assez étendus;

celui du nord renfei'me une pierre dressée sur le point le

plus élevé. Cf. C. Schick, Bericht über eine Reise nach
Moab

,
im April 1877, dans la Zeitschrift des deutschen

Palâslina-Vereins

,

t. ii, Leipzig, 1879, p. 9; traduction

dans Palestine Exploration Fund, Londres, 1879, p. 190.

« Ces ruines, dit H. R. Tristram, sont sans relief; je n’y

ai pas trouvé trace de temples romains, quoique plusieurs

arceaux soient encore debout. » The Land of Moab,
Londres, 1874, p. 130. A. Legendre.

2. AROËR, « qui est en face de Rabbah, » 'al penê
Rabbâh, Jos., xiii, 25, ville de la tribu de Gad, distincte

de la précédente. En effet, Josué, déterminant les limites

de la tribu de Ruben
,

dit qu’au sud elles partaient

« d’Aroër, qui est sur le bord du torrent d’yirnon », Jos.,

XIII, 16; mais, plus loin, fixant les frontières de Gad, il

les étend vers l’est « jusqu’à Aroër, qui est en face de
Rabbah ». Jos., xiii, 25. En précisant leur situation respec-

tive, il prend donc soin de les distinguer l’une de l’autre.

Ensuite la Rabbah dont il est question ici ne peut être

que celle des Ammonites, Rabbath- Ammon
, aujourd'hui

Amman, puisque, dans le même verset, l’auteur sacré

vient de parler de « la moitié de la terre des fils d’Am-
mon ». Il est clair enfin que l'Aroër de l’Arnon

, située
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à l'extrémité méridionale des possessions israélites
,
ne

pouvait servir de limite commune à deux tribus dont

l’une était au nord de l'autre. Cette distinction ressort

d'un autre passage, .Tud., xi
, 33, où il est dit que Jephté,

combattant les Ammonites, « frappa d’un désastre immense
vingt villes, depuis Aroër jusqu'aux abords de Mennitb et

jusqu'à Abel-Keramim. » « 11 s'agit certainement ici, de

même qu'au y. 2G, d’Aroër de Gad
,
qui, d'après .Tos.,

XIII, 25, n'était pas éloignée de Rabbath- Ammon. Si on

voulait y voir Aroër sur l'Arnon, Jephté aurait bien alors

poursuivi les ennemis du midi au nord; mais on n'indi-

querait pas comment il eût pu, de l’extrémité méridio-

nale, séparée du pays de Galaad par une longue étendue

de terrain
,
commencer une pareille expédition. Les Am-

monites, Jud., X, 17, avaient fixé en Galaad, c’est-à-dire

à l’extrême sud de ce pays, leurs tentes, peu éloignées

peut-être d'Aroër de Gad. » F. de Humrnclauer, Cominen-
tarhiS in libres JiuUcum et Ruth

,
Paris, 1888, p. 227.

S'agit-il également de cette ville dans 11 Reg., xxiv, 5?

La question n’est pas si claire ; il importe cependant de

la traiter avant de parler d'un emplacement plus ou moins
probable. 11 est dit, dans ce texte, que .loab et sa suite,

partant, d'après l'ordre de David, pour procéder au dé-

nombrement d'Israël, « passèrent le Jourdain et vinrent

à Aroër, à droite de la ville, qui est dans la vallée de

Gad. » Leur trajet, décrit sommairement, nous les montre
remontant de l'est au nord

,
puis descendant par les côtes

de la Méditerranée jusqu'à la ville la plus méridionale

de la Terre Sainte, c’est-à-dire Bersabée, pour rentrer de

la à Jérusalem. Le commentaire suivant résume l'opinion

de ceux qui appliquent notre passage à .-Vroëi' sur l'Ar-

non : « Cette ville célèbre est toujours décrite en ces

termes : Aroër, qui est située sur la rive du torrent

d’Arnon. Or, qu'elle soit maintenant décrite par ces

mots ; à droite de la ville, qui est dans la vallée de Gad,
cela est tout à fait improbable; ce serait, en ellet, une
description du connu par l'inconnu, puisque la vallée de
Gad et la ville qui s'y trouvait ne sont mentionnées qu’en

ce seul endroit. Donc avec Wellhausen nous unissons

Gad au mot suivant : Us vinrent... en Gad et jusqu'à Ja:er.

Jazer était presque au milieu de la tribu de Gad, tandis

qu'.àroër était dans la tribu de Ruben. L'existence d'une
Aroër de Gad, distincte d'.Aroër sur l'Arnon, n’est pas

suffisamment prouvëe d'après .los., xiii, 25, et Jud., xi,

2G, 33 (voir plus haut cependant le commentaire du même
auteur sur le dernier texte); cette ville existât-elle, il ne
s'agit pas d'elle ici, car il est évidemment question d'un
circuit commençant par l'extrême limite méridionale au
delà du Jourdain, et se terminant à l'extrême limite

méridionale en deçà
;
enfin

,
si le trajet commençait à la

tribu de Gad, la tribu de Ruben n'eût jias été recensée,

quoique, d'après I Par., xxi. G, les seules tribus de Lévi
et de Benjamin soient exceptées. Il faut donc traduire

ainsi avec Calmet : Et ils campèrent (hébreu. Septante,
chaldéen) à Aroër, à droite de celte ville

,
qui est au

milieu de la vallée. Joab, avec sa suite nombreuse, semble
s'être successivement arrêté dans les dilferents endroits
ou les habitants les plus éloignés pouvaient se rendre...

Les mots suivants : en Gad et jusqu’à .fazer, indiquent la

direction du voyage à partir d'.Aroër, fauteur ayant tou-
jours devant les yeux le mot suivant: yâbû'û, « ils vinrent. »

Il faut avouer cependant que toute la construction devient
très simple au moyen dune légère correction, jiroposée
par ellhausen, rnè .\rô ër, au lieu de ~v'~yz,
ba' Arô'êr : et ils vinrent (Vulgate, syriaque; d’.\.roër,

de la partie orientale de la ville, qui est au milieu de
la vallée, en Gad et jusqu'à .Jazer. z, heth

,

et -
, mem

,

sont très souvent mis l'un pour l'autre; si le l/eth se lit

maintenant dans tous les textes, il peut se faire aussi que
le changement soit antérieur à toutes les versions. »

f . de Humrnelauer. Commentarius in libros Samuelis,
''

Paris, 1886, p. ii7-i'r8. Ou trouvera peut-être l'expli-
cation un peu compliquée.

IiICT. DE LA BIBLE

Ceux qui, sans changer le texte, l’appliquent à Aroër
de Gad, cherchent cette ville dans une vallée quelconque
au-dessus ou aux environs d'Ammân. Pour Gesenius.

Thésaurus, p. 1074, la « rivière de Gad » est un bras du
Jaboc {Nahr Zerka) -, pour d’autres, le Jaboc lui-même.
Pour Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 109, c'est Vouadi
Amman, et la ville serait Qala'at Zerka Gadda, au nord-

est d'Ammân, sur la route des Pèlerins. Mais peut-on dire

d’une localité située à cette distance qu'elle est « en face de

Rabbah »? Et puis n'est-elle pas trop dans le territoire

ammonite? Inutile aussi de chercher notre Aroër à

Ayra ou Airéh, village situé au sud-ouest d’Es-Salt, sur

une colline qui s'avance dans la plaine entre deux cours

d’eau : ni le nom ni la distance ne conviennent. En
somme, tout en maintenant la distinction enire les deux
Aroër, nous restons jusqu'ici dans l'impossibilité de trou-

ver à celle de Gad une idenlilîcation plausible.

Les deux villes d'Aroër dont nous venons de parler

sont vraisemblablement mentionnées dans Isa'ie, xvii, 2.

Le prophète, annonçant la ruine de Damas et celle d Is-

raël
,
débute par ces mots :

1. Voici que Damas va cesser d'être une ville,

Et elle deviendra un monceau de ruines.

2. Les villes d’Aroër seront abandonnées.
Livrées aux troupeaux qui s'y reposeront

Sans que personne les en chasse.

Quelques interprètes ont pensé qu'il s’agit ici d’une
ville distincte d'.Aroër sur l’Arnon et d’Aroër de Gad.
Nous ne le croyons pas. 'Voici du reste les renseignements
que nous fournit l’exégèse. Les manuscrits hébreux
n’olfrent pour 'Arô'êr aucune variante. Cependant les

versions anciennes présentent des divergences. Les Sep-
tante, lisant TV >-y, 'à.dé 'ad, au lieu de '.y-'y, 'Àrù'ër,

ont traduit par eîç tôv aiûiva, « abandonnée pour tou-

jours. » La paraphrase chaldaique a vu ici un verbe :

« leurs villes al.iandonnées seront dévastées. » La version

syriaque porte 'Adô ir; mais c’est une faute facile à com-
prendre, le dolalh et le risch ne différant que par un
point [ilacé au-dessous ou au-dessus du signe. — Les
principales opinions émises par les commenlateurs sont

les suivantes. J. F. Schelling, qui, dans ses Animadver-
siones philûloqico-crit . in difficUiora Jesaiæ loca, p. 29

et siiiv., expose et réfute les conjeclures des interprètes

modernes, pense qu’il faut lire: ly-ivy, 'àdê-'Ar, « les

villes seront abandonnées jiusqu’ü Ar, » c'est-à-dire

Ar-Moab. D'autres, admettant la leçon du texte hébreu,

disent que ’àrê 'Arô'êr est mis pour « villes auprès ou
autour d’Aroi'i- », comme, .los., xni, 17, 'àrê Ilésbôn

signifie « villes autour d'ilésébon », expression corres-

pondant à celle que l'on retrouve si souvent : une ville et

ses files. Dans ce cas, quelques-uns, comme Adricho-

niius, Theatrum Terræ è>a)tctæ

,

Cologne, 159U, p. 78,

font « des villes d'Aroër » une contrée de la Syrie Damas-
cène; mais 011 n’en trouve mention nulle iiarl. Gesenius,

Der Prophel Jesaia

,

Leipzig, 1821, t. i, p. .556, applique

le passage à l'.Vroër du nord, celle de la tribu de Gad,
et rapporte la dévastation de ce [lays à l'invasion de

Tliégiatbphalasar. IV Reg., XV, 29. Enfin la plupart des

auteurs pensent qu’il s’agil simplement ici des deux
.Vroër, celle de Ruben et celle de Gad, comme représen-

tant tout le territoire transjordaniipie, menacé des mêmes
cbâtiments que Damas. Cf. .1. Knabeiifiauer, Commen-
tarius in Isaiam

,

Paris, 1887, p. 3.58; Trochoii, Isaïe,

Paris, 1878, p. 105; Fr. Delilzscb
,
Commenlar üher

! das Buch .Jesaia, Leipzig, 1889, p. 233: Rosenmüller,

I SchoUa in Velus Tcsiumenlum , Jesaias, Leipz'g, 1829,

t. I, p. 588-589. A Legendre.

3. AROËR, ville de Juda, mentionnée une seule fois,

I Reg., XXX, 28, à propos des dons ipic David, revenu

à Siceleg, après sa victoire sur les Amalecites, envoya à

I - 35
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différentes villes. Le contexte ne permet pas de la con-

fondre avec celles dont nous venons de parler; les loca-

lités citées avec elle appartiennent au midi de la Pales-

tine. Aroër est nommée en égyptien sous la forme Har-
horar. Voir Mariette, Listes géographiques des pylônes

de Karnak

,

1875, p 86. Robinson croit l’avoir retrouvée

à 'Ar'drah, près de l’ouadi du même nom, à l'est-sud-

est de Bersabée {Bir es-Séba). Biblical Researches in

Palestine, Londres, 1856, t. ii, p. 199. La ville ancienne

est marquée par quelques restes d’habitations, des frag-

ments de poterie et plusieurs puits. Vers le nord, des

solitudes formées de collines crayeuses et de vallées

sablonneuses présentent çà et là quelques champs cultivés,

et forment les limites entre la Judée et le désert.

A. Legendre.

AROLA François, frère mineur, docteur en théologie,

a publié: Concordantiæ majores Bibliorum, L^on,iboi.

Possevin, VVadding, Jean de Saint- Antoine et les autres

bibliographes citent cet auteur et son œuvre, sans fournir

aucun autre détail. P. Adollinaire.

AROMATES, substances végétales qui ont une odeur

agréable et pénétrante. Voir Parfums.

1. ARORITE (hébreu : hâ'àràrî). II Reg., xxiii, 33.

Dans le passage parallèle, I Par., xi, 34, on trouve hahà-
ràri

,

orthographe légèrement différente (hé ponr aleph)

du même mot. Il indique le surnom ou la patrie d’Ahiarn,

vaillant guerrier de l’armée de David. Voir Arari.

2. ARORITE (hébreu ; hahàrôri. I Par., xi, 27). —
Dans II Reg., xxiii, 25, on lit hahàrôdi; Vulgate : de

Ilarodi. Désignation de la patrie, Harod

,

d'un autre

guerrier renommé de l'armée de David, appelé Semma.

3. ARORITE (hél.ireu ; hà' arô'éri

,

« l'Aroérite, » c’est-

à-dire originaire d’Aroér, patrie de Ilotarn, père de deux
vaillants guerriers de l'armée de David. I Par., xi, 44.

ARPHAD (I lébreu : 'Arpûd

;

Septante : ’ApçâS), ville

de Syrie mentionnée dans l'Écriture, et toujours à côté

d'Émath: IV Reg., xviii, 34; xix, 13; Is., x, 9; xxxvi, 19;

XXXVII, 13; Jer., xuix, 23. Sennachérib ou ses envoyés

insistent sur la prise d’Arphad et d’Émath pour effrayer

les habitants de Jérusalem et les engager à se rendre. En
effet, les textes cunéiformes assyriens mentionnent fré-

quemment une ville de ce nom, Arpaddu, comme ayant

pris une grande part à la lutte engagée contre l'Assyrie par

tous les États coalisés de l'Asie occidentale, qui tentèrent

vainemen-t de sauvegarder leur indépendance. Ramman-
Kirari l'avait attaipiée dès 806; Théglathphalasar, l'allié

d'Achaz contre Phacée et Razin, la prit après un siège

de trois ans, 743-740; elle se révolta, ainsi que les villes

d’Émath, de Damas et de Samarie, contre Sargon, père

de Sennachérib, et fut de nouveau reconquise par l'As-

syrie. The cuneiform Inscriptions of Western Asia, t. ii,

[il. .52, rev., I. 12-26; obv., 1. 30, 32, 34; Botta, Le mo-
nument de Ninive, t. iii, [il. 145, ii, 9; Menant, An-
nales des rois d’Assyrie, |i. 129, 1-48, 182; Eb. Schrader,

Keilinschriften und Geschichtsforschung

,

p. 121 et 122,

235
, 310, 449. Si Sargon ou Sennachéi'ib la détruisirent,

elle ne tarda pas à se relever de ses ruines, à ce qu'il

semble, d’après Jérémie, xux, 23; mais les inscriptions

cunéiformes n'en disent rien depuis cette époque. Au temps
du géographe arabe lakout

,
elle était encore habitée;

maintenant il n’en reste plus ipie des ruines, qui ont

conservé leur nom ancien, Tell-Erfâd ou Arfàd. Celte

localité est à vingt kilomètres enviion au nord de la ville

d’Alep. — Une oiiinion assez commune, suivie [lar AVinei',

D. Calinet, Comment, litt. in IV Beg., xviii, 34, édit,

bit., AN'urzbourg, 1791, p. 435; Dictionnaire de la Bible,

Cenève, 1730, t. i, p. 299, etc., avait confondu Arpliad

avec Arad; c’est à tort, car les inscriptions cunéiformes

distinguent soigneusement ces deux villes, absolument
comme la Bible : tandis qu’elles mettent Arphad en rela-

tion étroite avec Émath et Damas, elles nous disent

d’Arad, Aruadu ou Armadu, qu’elle était située ina qabal
tihamti, « au milieu de la mer, » ce qui est bien la situa-

tion exacte de l’Arad ou Arvad de Phénicie. Michaelis la

confondait avec la Raphanée de Josèphe et des géographes
grecs, à l’ouest d’Émath; la situation conviendrait assez

bien, mais les noms sont trop différents : YArphas de
Josèphe, Bell, jud., III, iii, 5, placée à la frontière

nord-est de la tétrarchie d’Hérode Agrippa, n’est pas

assez au nord pour répondre aux exigences des textes

assyriens, tandis que le nom et la situation des ruines

à'Erfàd satisfont toutes les exigences. Aussi cette identi-

fication est-elle accejdée par les assyriologues : Schrader-

"Whitehouse
,
The cuneiform Inscriptions and the Otd

Testament, t. ii, p. 8; Riehrn
,
Ilandwôrterbuch der

bibl. AUerthums, t. i, p. 87; Delitzsch, llo lag das Para-
dies

,

p. 275; Kiepert, Zeitschrift des deutschen mor-
genlàndischen Gesellschaft

,

t. xxv, p. 655, et Noldeke,
ibid., p. 258. E. Pannier.

ARPHASACHÉENS. Le nom de peuple ainsi écrit,

I Esdr., V, 6, doit se lire Apharsachéens, comme le porte

le texte original et la Vulgate elle-même, I Esdr., vi, 6.

Voir Apharsachéens.

1. ARPHAXAD (hébi•eu : ’Arpaksad ; Septante :

’Apyalxô), mentionné dans la table ethnographique de
la Genèse, x, 22, comme fils de Sem, né deux ans après

le déluge, et mort à l’âge de 438 ans selon l'hébreu, les

Targums et le Syriaque, de 338 suivant la Vulgate, 465,

365 et 335 ans suivant les différentes éditions grecques.

Gen., XI, 10-13. 11 fut père de Salé et u'ieul d'Iléber sui-

vant l'hélireu, la Vulgate, etc.; et au contraire père de
Ca'inan et a'ieul de Salé suivant les Septante reproduits

dans la généalogie de Jésus-Christ selon saint Luc, iii, 36.

Comme les noms qui précèdent et qui suivent dans la

descendance de Sem sont ethnographiques, Élarn dési-

gnant la souche des Élarnites, Assui' celle des Assyriens,

Aram celle des Araméeus, on s'est demandé si le nom
d'Arphaxad n’avait pas également une signification ethno-

gra[ihi(|ue. Josèphe, Ant. jud., I, vi, 4, suivi par Ensèbe

et saint Jérôme, y avait déjà reconnu l’ancêtre ou le fon-

dateur de l’empire des Chaldéens, qu'il prétend avoir été

apjielés autrefois Arphaxadiens
,
’ApsaEaSaîovç. Suivant

l'opinion de Bochart, Phaleg

,

p. i, 1. ii, c. iv, col. 74,

Arphaxad serait la souche ou la personnification des races

habitant l'Arrapachitis des géographes anciens (Ptolémée,

As., VI, I, 2), actuellement nommée ÏAlbak, vers le nord
du Zab supérieur, dans la région montagneuse et nord-est

de la Mésopotamie; c’est l’A/rajj/ia ou Arbaha des textes

cunéiformes assyriens. VoirEb. Schrader, Keilinschriften

und Geschichtsforschung

,

p. 164 et 167, note. Cette o[ii-

nion a été embrassée par D. Calmet, Tuch, Delitzsch,

Dillmann
,
Kautzsch dans Biehrn

,
Ilandwôrterbuch der

biblischen AUerthums

,

et Gesenius, Thésaurus linguæ

hebrææ

,

p. 153. Mais d’abord rien ne prouve que les des-

cendants d'Iléber et les Joctanides soient originaires du
nord-est de la Mésopotamie; de plus il est philologique-

ment impossible d'identifier de quelque façon que ce soit

Arphaxad et Arrapha, la syllabe assyrienne ha ne pouvant

correspondre à la fois au cuf, au schin et au daleth de

la forme hébraiipie 'Arpaksad.

D’autres auteurs, s’attachant à l'indication fournie par

Josèiihe, voient dans ce nom la souche des Chaldéens,

population méridionale de la Mésopotamie de laquelle

étaient sortis les Hébreux
;
le nom hébreu des Chaldéens

Késéd

,

[iluriel Kasdhn, se retrouve sans trop d'invraisem-

blance dans la désinence du nom d'Arpa-ksad; mais le

[iremier élément de ce nom s’ex|ilique moins facilement :

on y a vu Our ou Irou, « ville » en assyrien, ou même Ur
Casdim, la [latrie d'Abraham

;
Knobel lit Arma- Ksad, le
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pays élevé des Chaldéens
;
d'autres y voient la racine arp

ou arpou, conservée en arabe et en éthiopien, mais dis-

parue des autres dialectes sémitiques, avec le sens de

forteresse, mur ou frontière des Chaldéens. Cette der-

nière conjecture est regardée comme la meilleure par

VVestcott, dans Smitli, Üici . of tlie Bible, t. f, p. 115; elle

est suivie également par Ewald, Geschichte Israels, Gœt-
tingue, 186i, t. i

,
p. 405; Eb. Schrader-Whitehouse,

The cuneiform Inscriptions and the Old Testament

,

1. 1
,
p.97. Michaelis, Spicilcgium geographiæ heb. exter.,

1780, t. Il, p. 75, avait aussi proposé cette étymologie

tout en rejetant pour ce nom d'Arphaxad la signilication

ethnique. Cependant elle repose sur une coupure tout

arbitraire
;
de plus le composé ainsi formé n’a pas un

seul analogue dans tous les noms de la table ethnogra-

phique, qui sont ou des noms d'individus, comme Noé,

Sem , ou de simples noms ethniques comme Ha-Iebousi
(le Jébuséen); entin les inscriptions cunéiformes qui

nous ont conservé un grand nombre d'appellations géo-

graphiques mésopotamiennes en renferment qui com-
mencent par Bit, comme Bit-lakin, maison de lakin;

Bit- tloumri
,
maison d'Omri, c’est-à-dire le royaume

d'Israël; par Dour, comme Dour-ili, forteresse de Dieu,

en Babylonie
;
par Kar, etc.; mais aucun élément initial

ne rappelle dans la Mésopotamie méridionale l'Arp d'.\r-

phaxad.

Frd. Delitzsch, Wolag das Paradies

,

p. 255-256, croit

pouvoir le rapprocher de l'expression arba kisadi, que
l’on retrouve pour désigner le royaume des monarques
soit d'Assyrie, soit de Babylonie : sur arba kisadi, « roi des

quatre régions » ;
mais ce terme n’est pas une localité géo-

graphique délinie, il désigne uniquement les quatre points

cardinaux, et s'emploie aussi bien à Ninive qu’à Baby-
lone

;
en outre la formule consacrée n’est jamais celle

que propose M. Delitzsch, c'est généralement kiprat irbitti,

qui n olfre plus aucune ressemblance avec le nom d'Ar-

phaxad. A cette raison décisive s’ajoutent encore, contre

cette opinion, celles que nous avons opposées à l'identili-

cation précédente.

L'analogie nous incline donc à penser qu'il se cache

quelque désignation ethnographique sous le nom d'Ar-

phaxad, comme cela est certain pourÉlam, Assur, Arain

et Lud : suivant l’indication fournie par .losèphe, ce nom
doit s'applii[uer à quelques populations sémitiques de la

Mésopotamie, comme les Chaldéens ou les Babyloniens,
dont la Bible ne donnerait pas sans cela les origines

;

cette hypothèse est donc vraisemblable ; mais la science,

à l’heure présente, ne nous donne encore aucun moyen
de la vérifier. E. Pannier.

2. ARPHAXAO (Septante ; ’Apça^aS), roi rnède men-
tionné dans Judith, i, 1-12, comme adversaire de Nabu-
chodonosor, roi d’Assyrie. Celui-ci le défit à Bagau. Les

Septante ajoutent que les États d'Arphaxad lurent envahis

par le roi d'Assyrie, qui le lit prisonnier et le mit à mort.

I, 12-15.

On remarque dans le livre de Judith des altérations

considérables, particulièrement dans les noms propres.

Celui d’Arphaxad est altéré, comme aussi très prolialile-

ment celui de son adversaire Nabuchodonosor. 11 est cer-

tain d'ailleurs qu'on trouve, dans le livre de Judith, un
tableau fidèle de fétat général de l'empire assyrien et des

nations tributaires durant le règne d'Assurbanipal, vers

l’époque de la révolte de .Samas-soum-oukin
,

roi de
Babylone. Robiou

,
Deux questions de chronologie et

d'histoire éclaircies par les annales d’Assurbanipal, dans
la Revue archéologu/ue

,

1875, et Comptes rendus de
l’Académie des inscriptions et belles-lettres

,

4« série,

t. III, p. 231; Vigouroux, La Bible et les découvertes
modernes, ~y“- édit., t. iv, p. 281-280. C'est, en effet, vers
cette éjioque que les Mèdes, jusque-là divisés en tribus

indépendantes, arrivent à constituer un royaume unique,
capable bientôt d'entrer en lutte avec l'Assyrie et de sub-

juguer les Perses : G. Ravvlinson, The five great Monar-
chies, t. Il, p. 378 - 383; les inscriptions cunéiformes

nous représentent aussi les Mèdes comme vaincus par

Assurbanipal
,
roi de Ninive; malheureusement, les an-

nales d'Assurbanipal faisant défaut pour la dernière moitié

de son règne, il ne nous est pas donné d'établir le parfait

accord entre les textes assyriens et le texte biblique, et

la personnalité d'Arphaxad reste toujours oliscure. Comme
l’attribution à l'époque de Manassé et d'Assurbanipal des

événements rapportés au livre de Judith a seule en sa

faveur de très hautes probabilités, nous laisserons de

côté sans les discuter les identifications proposées qui ne
satisfont pas à cette condition chronologique, par exemple
celle de Kitto, Biblical Cijclopædia, t. i, p. 233, qui voit

dans Aiqiha.xad Assuérus ou l'Astyage d'Hérodote
;
celle

de Kaulen, Einleitung in die heilige Sc/trift, p. 223, qui

le confond avec Arbace.

Hérodote, i, 98, attribue à Déjocès la fondation d'Eclia-

lane : aussi plusieurs commentateurs ou chronologistes,

comme Usslier, Bellarmin, Huet, et récemment Gillet,

dans la Bible de Letliielleux, Judith, p. 74, le confondent
avec l'Arphaxad biblique

;
mais la Vulgate ne dit pas que

ce prince fut le premier fondateur d'Ecbatane
;
le terme

ædificavit qu'elle emploie, comme l'é)xo6ôp.r|(Te des Sep-
tante, peut signifier sim|dement qu’il fortifia, agrandit sa

capitale. C'est bien le sens du mot « bâtir » chez les

écrivains anciens, sacrés et profanes. Cf. 111 Reg., xii, 25;
Strabon, xi, 13, édit. Didot, p. 450, etc. Il faut bien

reconnaître ainsi que la forme Déjocès, ou sa transcrip-

tion assyrienne Daiakku, ne se rapprochent guère de la

forme biblique. Quant à dire que ce Déjocès s'appelait

aussi Phraazad, du nom d'un Phraorte, souche de cette

lignée royale, c'est pour le moins très liypothétique.

Houbigant, Montfaucon
,
dom Calmet, et plus récem-

ment O. Wolf, Das Buch Judith als geschichtliche Vr-
kunde vertheidigt, 1861 ; Smith, Dictionarg of the Bible,

t. I, p. 1 16, et F. Vigouroux, Les Livres Saints et la cri-

tique ratio)ialiste, 4'“ édit., t. iv, p. .568-571, ont rapproché
Arphaxad d'un autre Phraorte, fils de ce même Déjocès, en
transcription mède et perse Parruvartis ou Pirrxivartis,

qui régna de 657 à 635. L'histoire de ce dernier, rapporté'e

par Hérodote, i, 102, s'accorde assez facilement avec le récit

biblique : il s'asservit d'abord les Perses, puis d’autres

nations circonvoisines
,

et attaqua enfin les Assyriens de

Ninive; mais il fut vaincu et périt avec la plus grande
partie de son armée, après un règne de plus de vingt et un
ans. Tandis que Maspero, Histoire ancienne des peuples

de l’Orient

,

1886, p. 4',t6 et .508, et G. Rawlinson, The five

great Monarchies

,

t. ii, p. 383, n. 10, contestent l’exis-

tence même de Déjocès et de Phraorte, sans raison bien

décisive d'ailleurs, Fr. Lenormant, Lettres assgriologi-

ques

,

pe série, t. i, p. 55-72; Lenormant-Babelon
,
His-

toire ancienne de l’Orient

,

t. v, p. 420 - 421 , 424 - 428, et

Delattre, Le peuple et l’empire des Modes, ]i. 129-175,

démontrent l'authenticité des récits d'Hérodote relatifs à

ces deux règnes, au moins dans les grandes lignes. Non
seulement cette conclusion est aussi admise par M. J. Op-
pert, mais ce savant n'hésite même pas à attribuer la

défaite de Phraorte à Assurbanipal, roi de Ninive (668-

626), qui est très vraisemblablement le Nafuichodonosor

de Judith, Le peuple et la langue des Mèdes, p. 21. Il

est possible que cet événement ait pris place dans la

seconde moitié du règne d’.Assurbanipal, dont nous n'avons

pas les annales
;
mais on peut aussi en retrouver quelque

trace dans la première [lartie des annales, qui relatent,

avant un soulèvement général des tributaires de l'empire

ninivite, à l'instigation île SainaS-soum-oukin de Babylone,

une campagne contre la Médie et les régions voisines

dans laquelle le roi d'Assyrie combattit « Birizhatri, chef

des Mèdes, le prit vivant, et l'emmena à Ninive », après

s’être emparé aussi « de soixante-quinze places fortes ».

The cuneiform Inscriptions of Western Asia, t. ni, p. 31,

col. III, 1. 111, col. iv, 1. 15; J. Ménant, Annales des rois
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d’Assyrie, p. 281 ;
Eb. Schrader, Keilinschriftiche Biblio-

thek, t. Il, p. 178-181, n. 16. La transcription assyrienne

Birh/iatri recouvre-t-elle les éléments de la forme mé-
di([ue Pirruvartis, grécisée en Phraortès, et à laquelle un
scribe hébreu aura cherché un équivalent dans l'onomas-

tique de lui déjà connue? C'est ce qui ne parait pas im-

possible à M. Robiou, Beux questions de chronologie et

d’histoire, p. 28-29. Du reste, les noms propres du livre

de Judith paraissent tellement altérés, et les dilférences

entre notre Vulgate et les autres versions sont si considé-

rables, qu’il est permis, en l’absence du texte original

qui est perdu, de ne pas se montrer trop exigeant pour

les questions de détail, une fois qu’on a trouvé dans l'his-

toire un cadre qui convienne à l'ensemble. Voir Judith.

E. Pannier.

ARRHES. On entend par « arrhes » une somme d'ar-

gent ou quelque autre objet, que l'une des parties con-

tractantes remet à l'autre, au moment du contrat, pour

en mieux assurer l'exécution. Dans la vente, le plus sou-

vent c’est l’acheteur qui donne les arrhes; elles consistent

ordinairement alors en argent monnayé, et s’imputent

sur le prix total, dont elles sont comme un acompte. Les

efl'ets juridi(]ues des arrhes ont varié dans les dilférentes

législations et même dans les phases successives d’une

même législation. Néanmoins, on peut dire, d’une ma-
nière générale, qu'elles produisent deux elfets :

1° elles

sont un signe du consentement donné
;

2" elles garan-

tissent l'exécution du contrat, au moins dans ce sens que

la partie qui a donné les arrhes se voit obligée d’exécuter

ses promesses, sous peine de perdre ses arrhes, n’ayant

pas de moyen légal de les retirer avant l'exécution du

contrat. Quand les arrlies consistent en une somme d’ai-

gent donnée par l’acheteur, et forment ainsi une partie

du prix payée d’avance, ce sont les arrhes proprement et

strictement dites, très distinctes du « gage » ;
mais quand

les arrlies consistent en un objet iiuelconque qui pourra

être retiré, lors de l'exécution du contrai, par celui qui

l'a donné, elles se rapprochent du « gage ».

1. Dans l’Ancien Testament. — Nous trouvons l'usage

des anhes chez les Hébreux, et même dès la plus haute

antiiphté. Thamar fait avec Juda, son beau-père, une
convention ((ui engage celui-ci à envoyer à sa bru un

chevieau. Thamar, avant de rien exécuter, demande
des « arrhes » à Juda. Celui-ci lui remet, à ce titre, son

anneau à cachet, le cordon qui le supporte, et son bâton.

Gen., xxxviii ,
17-18. Nous trouvons dans ce texte, non

seulement la chose, mais le mot, répété trois fois, y. 17,

18, 20; hébreu ; 'êràbôn; Septante ; àppaôwv, d’où sont

venus les mots latins arrhabo, arrhæ. D'après Gescnius,

Thésaurus linguæ hebræ'æ

,

p. lOGi, le mot 'êràbôn est

un terme commercial, signiliant « arrhes » ou « gage »,

emprunté par les Hébreux aux Phéniciens.

Chez les Hébreux, nous trouvons encore les « arrhes »

dans le contrat de mariage, ou plutôt dans les fiançailles,

Gen., XXIV, r>3
;
toutefois elles sont conlondues avec les

(I présents de noi'es », d’avec lesquels il serait très dil'fi-

cile de les distinguer. Quebpies auteurs ont donné le nom
d’ (I arrhes » à la pièce de monnaie que, chez les Hébreux,

dans la cérémonie des fiançailles, le fiancé remettait à sa

fiancée; nous croyons plutôt que la remise de cette pièce

de monnaie, d'une valeur ordinairement insignifiante,

était une sini|de cérémonie liturgii(ue, mais symbolisant

un fait beaucoup ]dus important, c'est-à-dire l'achat ou

l’acipiisition que le fiancé faisait de la jeune fille, en

payani à ses parents une certaine somme convenue. Voir

Fiançailles. Ce n’est i|ue beaucoup plus lard ipi’on voulut

ajoiitei' des arrhes proprement dites aux premières stipu-

lations matrimoniales; cliacune des deux jiarlies déposait

une certaine somme, et si l’une des deux rompait renga-

gement contracté, l'autre acipK'u'ait, en dédommagement,
la somme déposée par la partie infidèle, Duxtorf, DeSpon-
satibns et divorliis, i, .51, dans Ugolini, l'hesaurus anti-

quUuLuni sacrarum, Venise, 1765, t. xxx, p. 69.

IL Bans le Nouveau Testament. — Le mot àppaêtüv,

« arrhes, » est employé trois fois dans le sens figuré, dans
les Épitres de saint Paul. Il Cor., i, 22; v, 5; E[di., i, 14.

Dans le premier texte, II Cor., i, 22, l'Apôtre veut prouver

que sa prédication et celle de ses collègues dans l'apos-

tolat, Silvain et Timothée, sont conformes à la doctrine

infaillible de Jésus-Christ lui-même. «Car, dit-il, celui

qui nous confirme en Jésus-Christ, qui nous a oints, c’est

Dieu lui -même, lequel nous a marqués de son sceau et

nous a donné les arrhes du Saint-Esprit dans nos cœurs. »

D'après l'interprétation la plus probable, 1’ « Esprit » dont

il s'agit ici désigne les dons du Saint-Esprit, que les

théologiens appellent « gratuitement donnés », gratiæ

gratis datæ, c'est-à-dire ces dons de prophétie, de mi-
racles, de glossolalie, etc., qui n’étaient pas rares aux
premiers siècles de l'Église, et qui prouvaient, aux yeux
des fidèles, que celui qui les possédait était vraiment
l’envoyé de Dieu

;
ces dons étaient par conséquent les

« arrhes » ou le « gage » de la mission divine et de la

véracité doctrinale. Cf. Cornely, Conunentarius in S. Pauli
epistolam ad Corinthios alleram

,

Paris, 1892, p. 46-50.

— Dans les deux autres passages, le mot àppaêaiv se rap-

proche encore des « arrhes » proprement dites. Saint Paul,

II Cor., V, 5, dit que nous désirons la gloire éternelle,

de l’âme et du corps, « et que celui qui nous a préparés

à cela, c’est Dieu lui-méme, qui nous a donné les arrhes

du Saint-Esprit; » il veut dire que le Saint-Esprit nous
est donné comme « des arrhes do noti e héritage éternel » ;

c’est ce qu'il dit expressément, Eph., i, '14 ; àppaêàiv

Tr,; 7),r|prjvop,!a; T,p.(j)v. De même que les arrhes sont

une partie du prix, donnée d’avance, pour garantir le

payement complet, ainsi Dieu nous donne le Saint-Esjirit

comme une partie, un avant -goût, et, si nous osions le

dire, comme un acompte de notre héritage éternel,

afin de nous garantir ainsi la complète exécution de ses

promesses.

Aussi, en nous donnant le Saint-Esprit, ce n’est pas

simplement un « gage » que Dieu nous a donné
;
ce sont

des « arrhes » stiicternent dites
,
comme portent le texte

grec, àppaêüiv, et la Peschito, rahbuno', mot araméen
qui correspond à l'hébreu 'êràbôn. La Vulgate actuelle,

dans les trois endroits cités du Nouveau Testament, a

traduit le grec àppagcôv par le mot pignus, « gage. » Quant
à l'ancienne Italique, ses manuscrits portaient tantôt la

leçon arrhæ ou arrhabo, tantôt la leçon pignus, ainsi

que nous l'apprenons jiar saint .Vugustin, Sermo xxiii, 8,

t. x.xxvni, col. 158-159. Le saint docteur préfère la leçon

arrhæ ou arrhabo. « Le mot arrhæ, dit-il, convient

mieux que le mot pignus au don du Saint-Esprit, accordé

au juste; le gage est retiré, quand le contrat s’exécute;

les arrhes ne sont |ias retirées, mais complétées; quand
Dieu accomplit sa promesse en donnant au juste la vie

éternelle, le Saint- Esprit ne lui est pas ôté, mais il est

connu plus ))leinement; le don du .Saint-Esprit n’est

donc pas un simple gage, ce sont des arrhes proprement

dites. » S. Augu.^tin, loc. cit., et aussi Sermo clvi, 15,

t. xxxvni, coi. 8.58; Sermo ccclxxviii, t. xxxix, col.

1073- 167't. C'est aussi le sentiment de saint Jérôme;
quoique ce saint docteur ait conservé dans la Vulgate la

leçon pigm(s, « gage, » qui )irobablement était la plus

commune, Bivina Bibliotheca

,

II Cor., i, 22; v, 5;

Eph., I, 14, t. XXIX, col. 762, 765, 779, cependant ii

avoue que la leçon arrhæ est préférable à l'autre, et

que l’ancien traducteur de ITtalique a substitué le mot

« gage » au mot « arrhes » du texte grec. S. Jérôme,

Tn Epistolam ad Eph., i, 14, t. xxvi, col. 457.

S. Many.
ARROCHE HALIME ou pourpier de mer, plante

vivace du genie Atriplex (arroche), de la famille des

chénopodées. C’est un arbrisseau habitant les bords de

la Méditerranée, de la mer Morte et des lacs salés. Les

fleurs, de couleur pourpre, sont petites et disposées en

épis. Les feuilles sont alternes et riches en suc aqueux
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et de saveur amère à cause des sels marins renfermés

dans leurs cellules (fig. 276).

D'après un grand nombre d'auteurs modernes, l’arroche

halime est mentionnée par .lob, xxx, 4, sous le nom de

mallûah

,

dans la description qu'il fait des aliments mi-

sérables dont se nourrit une tribu qui balnte dans des

cavernes. C'est le seul endroit de l'Écriture où cette plante

soit nommée. Le mot )iiallûah doit dériver de rnélah

,

« sel, » et signilier par conséquent une plante à saveur

salée. Cette interprétation est conlirmée par la version des

Septante, qui ont traduit mallùah par oi/.tp.a, de ou

â).a;, «sel». (Les éditions des Septante portent ordinai-

rement ï),iaa, avec l'esprit doux, au lieu de l’esprit rude,

mais probablement par eireur. La Vulgate a traduit par

un mot vague et général, « herbes »). De toutes les expli-

cations qu'on a données du mot malliialj

,

celle qui en

lait une espèce d'arroche est la plus vraisemblable. Elle

est préférable à l'opinion qui voit dans cette plante la

mauve ou bien la corrète potagère. Voir Mauve, Coruète.
Les feuilles de l'arroche halime, petites et cliainues,

peuvent être mangées au besoin, et le sont, en etlet, par-

les pauvres en Orient, comme elles l'étaient par les pytha-
goi'iciens indigents, d'api’ès Athénée (a'/qxa

,

Deipnos., iv, 16); mais rien ne peut mieux donner l'idée

qu'une pai'eille noui’i itui’e lie la vie miséi-alile que mèrrent

les troglodytes dont parle Job. « L'arr'oche halime, dit

M. Tr-istr’arn, cr’oît abondamrnerrt sur les côtes de la

Méditerr'anée
,
dans les marais salés et attssi plus ertcor-e

sur les côtes de la mer .Morte. Nous en trouvâmes des
lûun-és d'une éterrilue cottsidér-ahle sur- la rive occiden-
tale de la nrer Morte et elle rrorrs ser vit cxclrrsivcrnent à

faire du feu perrdant plusieur-s jour’S. Elle atteint là une
hauteur de dix pieils (trois mètres), [ihrs du double qrre

sur les bords de la Méditer-r arrée... Les feuilles sont petites,

épaisses et d'rrn goût amer : on peut les manger comme
celles de \ A triplex hortensis ou rtrr oche des jar-dins,

mais c est une bien rnauvai.^e rrourr itrrr-e. » Nütural IIis~

tory of lhe Bible, 8' édit., h"t«9, p. 166. A. Orban.
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ARROWSMITH John, célèbre prédicant anglais de
la secte des puritrrins, iré à Newcastle, le 29 mar’s 1602,
mor-t en févr-ier 16.-|9. 11 professa la tlréologie à Crrmbridge,

où il avait été élevé; il devint errsrrite ministr’e à Lynn,
puis à Londres, et errfirr rrraitre de Saint-John's College et

de Tr'inity College à Cambridge. De ses nonrbr-etrx ou-
vrrrges, nous ne citer-orrs qrre le suivarrt : In priores
18 versets capilis i Evangelii Joaniiis, in-4", Lorrdr-es,

1660. Voir Br-ook, Lives of lhe Puritans, t. ni, p. 315-418;

Neal, Ilistorij of lhe Puritans, t. iii, p. 115.

B. Heurtebize.

ARSA (hébr-eu ; ’Mj’.w, » terr'e; » Septarrte : ’QirS
;

Codex Alexaiidrinus : ’ApirS), maitr-e de la maison du
roi, à Ther-sa. Pendant qu'il donnait un festirr rrrr rot

d'Israél Éla, Zaïnbri entra dans sa maison, trra le prince,

qui s'était enivré, et lui succéda sur le trône. 111 Reg.,

XVI, 9.

ARSACE VI Mithridate P'' (’.-Vpo-dry.ri:) ,
174-136 avant

J.-C., fils d'Arsace IV et frère d'Arsace V, roi des Parthes

(fig. 277). Ce prince conquérant s'eniirara de la Bactriane

sur le roi Eucratides; il ajouta également à son empire

277. — Monnaie d’Arsace 'VI.

Tôte dladéniée d’Arsace VI, h gauche. — BASLAEUS
MKPAAOr APEAKOT EIIPhANOYE. Arsace i r assis,

à droite, sur l’onipbalos, et bandant un arc; i droite, une

palme.

la Médie, et le pays des Élyméens, qui appartenaient aux

rois de Syrie, et s'avança jusqu'à l'Inde. 11 réunit sous sa

domination tout le pays compris entre l'Euphrate et l'in-

ilus. L'Écriture l'appelle roi de Perse et de Médie, parce

que c'étaient là les deux provinces les plus impoi fantes

du royaume des Parthes. 1 Mach,, xiv, 2. Démétrius II

Nicator, roi de Syrie, marcha contre lui pour reconquéi ir

ses États
(
140 avant J.-C.)

;
mais après quelques succès il

fut battu. Un des généraux d'.Arsace, ipii avait reçu l'ordre

de le faire prisonnier, accomplit sa mission et l'amena

vivant au roi des Pai-thes
;
138). 1 Mach., xiv,2-3; Josèphe,

Ant.jud., XIII, V, 1 1 ;
Juslin, xxxvi, 1 ;

xxxviii, 9. Arsace

traita son prisonnier avec. resi>ect et lui donna sa fille

Uüdogune en mariage, mais il ne lui rendit pas la liberté.

.\|qiien, Syr., 67, 68; Diodore, dans Midler, Jlist. Græc.

Frayni., t. n, 19; Josèphe, Ant.jud., XIII, viii, 4. Arsace

ét.iit un prince sage, qui donna d'utiles lois à son peuple.

Pour s’assurer sa firotection, Jonalhas et Simon lui firent

écrire en leur faveur j>ar les Romains. Voir T.ucius.

I Mach., XV, 22. E. Beuri.ier.

ARSENAL (Vulgate: armamentarium). Jusipi’à l'éta-

blissement de la royauté en Israël, comme d n'oxislait

encore ni pouvoir central ni armée organisée, il n’y eut

nulle part de dépôt d'armes. David, qui fut l'oi-g.iins.-ifenr

militaire des douze ti il.nis, commença à rassendiler îles

armes; il ne les mit |iüint dans un arsenal, mais il les

consacra à Iheii dans le tabernacle, Il Reg., vin, 7, 10-12;

1 Par., XXVI, 26-27, oi'i l'on pouvait les reprendre pen-

dant la guerre, en cas de besoin. Salomon, son fils, créa

de véritables arsenaux, comme en avaient les Egy|iliens

(li;;. 278 et 279). Il en l'tahhl un à Jérusalem, dans son [lalais

de la forêt du Liban. La Vulgate porte : In arutamen-ARROSAGE. Voir Irrigation.



1035 1036ARSENAL — ART HERRAIQUE

tario quod emt consitum nernore. II Par., ix, 16. Cf. Is.,

XXII, 8. Le texte hébreu ne contient pas le mot « arsenal »,

mais il dit très clairement que le roi se servit de son palais

de la forêt du Liban pour y faire un dépôt d'armes. Ses

tributaires lui en fournissaient
,
avec les autres produits

de leurs royaumes. III Reg., x, 25. Il avait fait faire des

boucliei's d'or qui devinrent le butin de Sésac, roi d'Égypte,

sous Roboain. III Reg., xiv, 26; II Par., xii, 9. Le Can-
tique des cantiques, iv, 4, semble faire allusion à ces

boucliers, et quelques orientalistes pensent que le mot
hébreu talphjijôt (Vulgate : cum propugnacuUs)

omis ce mot). Du temps des Machabées, les Juifs prirent

beaucoup d'armes sur leurs ennemis. II Mach., viii, 27.

Jonathas, I Mach., x, 21, en fit fabriquer en grand nombre.
Simon Machabée eut des officiers chargés de s'occuper

des arsenaux. I Mach., xiv, 42. 11 avait fait, lui aussi, de

grandes provisions d'armes. I Mach., xv, 7. Nulle part,

du reste
,

le texte sacré ne nous apprend ce qu'étaient

ces arsenaux où l'on déposait les armes
,
et aucun indice

]

ne nous est donné pour en faire la description. La seule
!

cliose qu'on puisse dire, c'est qu'ils étaient vraisembla- '

1 blement de simples dépôts, et que ce n’était pas là, mais 1

l’arsenal où ils étaient conservés. Le fils de Salomon

,

Roboam, marchant sur les traces de son père, établit des

arsenaux dans les principales villes de son royaume : « 11

mit dans chaque ville, dit le texte original
,
des boucliers

et des javelots. » II Par., xi, 12. (La Vulgate, poui- rendre

plus clairement la pensée de l'historien sacré
,
traduit :

Iti singidis urbibus fecit annamentarlum scuiorum
et hastanim.)

La suite de l’histoire sainte nous montre que, à l’exemple

de David, qui avait utfert des armes au tabernacle, ses

successeurs en oll'rirent aussi au temple. Le grand prêtre

probablement chez les ouvriers mêmes, que les armes
étaient fabriquées. F. ViGOUROUX.

j

ARSÈNE DE SAINT- ROBERT, carme
,
de la pro-

|

vince wallo-belge, professeur de théologie, mort en 1759. i

Il a édité un livre intitulé; A)itiloyiæ sive contracUctiones i

apparentes S. Scripturæ a sanctis Patribiis et diversis
|

interpretibus expositæ ui breviorein et faciliorein nie- ‘

thodiun collectai, in-8“, 1744; 2" édit., 1751.

J. Olivier.

ART HEBRAÏQUE. Les beaux-arts ne furent cultivés
'

279. — Arsenal égyptien. Distribution des armes. Tliébes, Médinet- Abou. Paiais de Ramsès IV.

D’après Cbampollion, Monuments d’Égypte, t. iii, pi. 21S.

Joiada s’en servit pour rendre à Joas le trône de son père.

II Par., xxiii, 9. Indépendamment de ces armes conservées

dans les dépendances de la maison du Seigneur, les rois de

Juda continuèrent à établir des dépôts dans divers arse-

naux. Üzias fit fabriquer en grand nombre des Iioucliers,

des cuirasses, des casques, des lances, des arcs, des

frondes et des machines de siège. II Par., xxvi
,
14-15.

Sous Ézéchias, d’ajirés un fiassage d’Isaïe, xxii, 8, le palais

de la forêt du Liban parait avoir servi encore d'arsenal.

(Le mot hébreu nêséq est li’aduit par beaucoup d'inter-

prètes, dans ce passage, comme l'a fait la Vulgate, par

«arsenal ».)Ceroi avait fait de grands approvisionnements

d’armes, 11 Par., xxxii, 5, 27, et il montra avec orgueil

ses arsenaux (hébreu : bet Ac/dii; Vulgate : donurm vaso-

riini saorum) aux envoyés de Mérodacb-Raladan, roi

de Rabylune. IV Reg., xx, 13. Depuis Ézéchias jusi|u'après

la cajilivilé, nous ne lisons rien dans les Ecritures qui

soit relalif aux déjiôts d’armes. Après le retour des Juil's

dans leur pati'ie, un arsenal est mentionné accidentelle-

nient par Nx'‘hémie, 11 Esdr., ni, 19, dans la description

qu il fait des murs de Jérusalem {nêséq; la Vulgate a

qu’assez tard chez tes Hébreux
,
et ils ne prirent jamais

parmi eux un grand développement, à l’exception de la

musique. Voir Musique.

Ce peuple fut pendant de longs siècles exclusivement

voué à l’agriculture. En Égypte, la masse des descen-

dants de Jacob s’occupa d'élevage et de travaux agricoles.

Il en fut de même dans la terre de Chanaan
,
jusqu’à

l'époque des premiers rois. Quelques artistes s’étaient

formés en Égypte, tels ipie Rézéléel et Ooliab. Exod.,

XXXI, 1-6. Mais dans la terre de Chanaan, l’crganisation

jiolitique et religieuse de la nation, ([ui ne réclamait,

avant l’étaljlissement de la royauté, ni capitale ni monu-
ments civils ou religieux

,
n’était point favorable à la

culture des arls plastiques: aussi, (piand on en eut besoin

])our la construction du temple et des palais royaux, on

tut obligé d’emprunter à l'étranger des artistes et des

ouvriers. Même sous les rois, l'art fit peu de progrès. 11

ne pouvait se développer, à cause de la défense formelle

de la loi: « Tu ne feras aucune figure de ce qui est en

haut dans le ciel, ni de ce qui est en bas sur la terre,

ni de ce qui est au-dessous de lu terre dans les eaux.
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Tu ne les adoreras pas et tu ne les serviras pas. »
j

Exod., XX, 4, 5. Toutes les représentations d'êtres vivants

étaient donc prohibées. Cette loi fut une des mieux obser-

vées. Les violations, telles rpie Jud., xvii, 5, sont rares.

Les Hébreux obéirent à la lettre du précepte divin. Aussi,

dans la Bible, n’est- il jamais question de peinture exé-

cutée par les Hébreux, ou par d'autres à leur intention.

Les ouvrages de sculpture qui décoraient le temple, les

monuments, les tombeaux, ne comportaient guère (jue des

motifs empruntés au règne végétal. C’est tout au plus si,

le long des murs du sanctuaire, les bas-reliefs représen-

taient des chérubins au milieu des coloquintes, des pal-

miers et des Heurs épanouies. III Heg., vi, 23-35; Ezecb.,

XLi, 18. De Vogüé, Le temple de Jérusalem

,

p. 32. Cette

exception semblait autorisée par ta i)i’ésence des deux

chérubins d'or qui se dressaient sur l'arche d'alliance, et

des deux autres qui se tenaient ilebout dans le Saint des

saints. Quelques figures d’animaux, comme par exemple

les bœufs qui soutenaient la mer d'airain, furent aussi

introduites dans le mobilier du temple. H Par., iv, 4.

Ces figures apparaissaient d'ailleurs avec l'atlilude res-

pectueuse et subalterne qui convient à de simples créa-

tures. Quant à la loi prohibant toute représentation d'êtres

vivants, elle s'exidique d'elle- même. La peinture et la

sculpture ont été chez les anciens les auxiliaires et

comme les véhicules de l'idolâtrie. Pour empêcher l’abus

des arts, cliez un petit peuple isolé au milieu d'un monde
tout entier idolâtre, le Seigneur jugea à propos d'en

restreindre l'usage, et laissa à d'autres le soin de cul-

tiver la sculpture, la peinture et tous les autres arts

représentatifs.

Dans ces conditions
,

il ne pouvait donc y avoir, à pro-

prement parler, d’art hébraïque. Ce n'est pas à dire ipie

les Hébreux aient vécu étrangers à tout sentiment artis-

tique; mais toutes les fois qu'ils ont dù faire appel aux

ressources de l'art, ils n'ont point su être originaux, et

sont restés tributaires des étrangers. Ainsi au désert,

après la sortie d'Égypte
,
leur art est tout égyptien de

conception et d'exécution. Voir Arche D’.x[.LIA^CE. Quand
Salomon veut construire le temple et ses palais royaux,

il s’adi’esse aux Phéniciens, qui fournissaient alors archi-

tectes, artistes et ouvriers aux nations avec lesquelles

leur commerce les mettait en rapport
,

et se faisaient

les entrepreneurs de toutes sortes de grands travaux

publics. Ces étrangers étaient en même temps fabricants

et exportateurs de céramique, de mobilier artistique,

de bijouterie, etc. Du reste, ils ne visaient pas à l'origi-

nalité; leur art s'inspirait presque exclusivement de l'art

des Égyptiens et des Assyriens, et s’accommodait aisément

aux fantaisies ou aux exigences de ceux qui réclamaient

leurs services. En un mot, les Phéniciens étaient beaucoup
moins artistes qu'habiles entrepreneurs

;
le prolit leur

importait plus que la gloire. En les invitant à travailler

pour leur compte, les Hébreux, si peu artistes eux-mêmes,
n'appelaient donc à leur aide .qu'un art composite et de

seconde main. Voir Architecture hébraïque. Les choses
ne se passèrent guère autrement à l'époque de Zorobabel
et à celle d'ilérode. Après la captivité, quelques Israélites

s'adonnèrent à la culture des arts
;
mais ce fut toujours

un art étranger qui fut mis à contribution par les .Juifs;

ils se contentèrent de lui imposer les modifications récla-

mées par la loi divine ou par les nécessités du service

du temple.

Les monuments qui permettraient de se faire quelque
idée de l'art hébraïque sont extrêmement rares. 11 n'y a

pas lieu de s'en plaindre outre mesure. Les monuments
égyptiens, assyriens, phéniciens, perses, grecs et romains
fournissent les éléments de ce qu’ont été, suivant les

époques, les œuvres d'art exécutées ou commandées par
les Hébreux. Voir Architecture, Peinture, Sculpture,
Glyptique, Temple, To.mbeaux. Pour les arts méca-
niques, voir Artisans. Cf. Gugler, Kunst der Ilehraer

,

Landshut,lG14
;
Cleghorn, Ilistory of ancient and modem

Art, Édimbourg, 1848; de Saulcy, Histoire de l’art ju-
daïque, Paris, 1858; Perrot et Chipiez, Histoire de l’art

dans l’antiquité, t. iv. H. Lesétre.

ARTABAN, historien juif. Voir Artapan.

ARTABE (àp-raêri ), mesure de capacité employée par
les Perses, et aussi par les Égyptiens et les Arabes. Élle

est mentionnée seulement dans le chapitre xiv, 2 ,
de

Daniel, que nous n’avons [dus qu’en grec. Nous y lisons

que les Babyloniens ollraient tous les jours à l'idole de
Bel « douze artabes de faiine ». Hérodote, i, 192, édit.

Teubner, p. 102, nous apprend (jiie l'artabe des Perses

valait un médimne attique, [ilus trois chénices, c’est-à-dire

environ 55 litres. D’après Polyen, iv, 3, 32, édit. Teubner,

p. 141, l'artabe é((uivalait au médimne, c'est-à-dire à

51 litres 79. Comme à l’époque où se passe l'événement

raconté par le livre de Daniel, les Perses étaient maîtres

de Babylone, c'est certainement de l'artabe dont ce peiqde

faisait usage qu'il est question ici. — Les Septante ont

aussi employé le mot « artabe », dans leur traduction

d’Isaïe, V, 10. Le texte original porte» un hômér y> (Vul-

gate : triginta modii); le grec met; « six artabes, » qui

équivalent, en elVet, à peu près à un hômér.Ct. Revue
égyptologique

,

t. ii, 1881, p. 197. Voir Hômér.

ARTAPAN, histoi'ien juif, de date incertaine, qui

vivait en Égypte avant notre ère, et qui écrivit un livre

en grec sur les .luifs, llepl ’louôai'cov. 11 n’en reste

qu'un très petit nombre de fragments qui nous ont été

conservés par Clément d’Alexandrie
,
Strom., i

, 23,

t. VIII, col. 900; la Chronique pascale (an 2 de Moïse),

t. xcii, col. 201 ; Eusèbe, Præp. Ev., ix, 18, 23, 27,

t. XXI, col. 709, 719, 728, etc., et une Chronique anonyme,
dans .1. A. Cramer, Anecdola græca e codicihus manu-
srriptis Bibliothecæ regiæ Parisiensis

,

4 in-8". Oxford,

1839-1841, t. Il, p. 17G. .losèphe avait l'ouvrage d’Arta-

pan entre les mains, et il s’en est servi dans la com|iosition

de ses Antiquitésjudaïques. Voir J. Freudenthal, Alexan-
der Polyhistor, \n-8", Breslau, 1875, p. 109-171. Par
ce qui nous reste du Ilep'i ’louSaiwv, on voit que l’auteur

s’était proposé la glorification des Juifs ; c’est à eux,

d’apres lui, que les Égyptiens devaient leur science :

Abraham, lors de son voyage en Égyqite, apprit l’astio-

nomie au roi de ce pays, Pharéthotès
;
Joseph et Moïse

enseignèrent l’agriculture aux habitants des bords du
Nil, etc.. Moïse (Eusèbe, l’ræp. Ev., ix, 27, t. xxi,

col. 728) leur a[iprit même à honorer les dieux, il divisa

l'Égypte en trente -six nomes, et donna aux (irétres les

signes de l’écriture. Celte détiguration de l’histoire pro-

fane en faveur des Juifs est le trait commun de plusieurs

des écrivains de cette nation, qui vécurent à Alexandrie

Voir Alexandrie (École exégétique d’), col. 359. Cf.

C. Millier, Fragmenta histor. græc., t. ni, p. 207-208;

E. Schürer, Geschichle des jùdischen Volkes, t. ii

(1880), p. 735-736; Vaillant, De historicis qui atite Jose-

phum Judaicos res scripsere, in-8°, Paris, 1851, p. 74-83.

ARTAXERXÈS. Hébi eu: ’ArtahSastû'
, ' Artahsastû’

et ’Artahsaste’
;

Se|itante : ’Apra^ÉpIriç ;
dans Hérodote

et dans Plutarque : ’Apto^ép^riç. En susien ou médique :

T - TTT 15 -T-T

y

A - - tak - sas - sa.

En assyrien :

t:ET,s.ïï
Ar- ta- ak- sa- al- su,

DI w.i V
Ar- tak- sat - su
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Voir Oppert, Expédition en Mésopotamie, t. ii, p. 14

et 194. En perse, le nom se lisait Artakhsatra

,

TTTH tnjyy «JJ ^ TTT
A - r- t- kh- s - tr - a,

corrompu ensuite en Artakhcasda, d’où proviennent les

formes hébraï(|ues, et en Artakhchaarcha

,

qui a donné
lieu à la transcription grecque. La forme pelilvie Artas-
fjatra est un retour à rancienne prononciation perse. Voir

Olipei't, Le 2ieuple et la langue des Modes, Paris, 1879,

p. Arta-khsatra signifie « le grand guerrier », ou
« celui qui a un grand pouvoir ».

Le nom d'Artaxer.xés revient plusieurs fois dans la Bible.

— I» 11 se trouve d'abord dans la partie grecque du livre

d'Esther, mais uniquement |iar suite d une faute de trans-

cription, les Septante ayant cru à tort que l’Assuérus d'Es-

tber, c’est-à-dire Xerxès P'', était Artaxer.xès.Voir Assuérus.
— 2° 11 se lit ensuite dans les livres d’Esdras. Les anciens

commentateurs, écrivant antérieurement à la découverte

des inscriptions perses, ont cru que l'Artaxerxès nommé
I Esdr., IV, 7, après un Assuérus qu'ils n'avaient pas les

moyens d’identifier sûrement, était Cambyse ou le faux

Srnerdis (Bardiya). Mais aujourd'hui l'identification d'As-

suéius et de Xerxès pr est établie avec toute la certitude

désirable; l'Artaxerxès du livre d'Esdras est donc néces-

sairement un prince postérieur à Xerxès P''. D’ailleurs le

nom perse d’Artaxerxès est absolument irréductible à ceux
de Carnbyse ou du faux Srnerdis ou Bardiya. Ce dernier

même, dont le règne usurpé n’a duré que sept mois, n’a

pu avoir ni le temps de s’occuper des atl’aires juives, ni

surtout l'idée de s'aliéner les Israélites qui vivaient au
cœur même de l'empire, en mettant obstacle à la recon-
struction de .Térusalem. L'.Artaxer.xès du livre d'Esdras
doit en conséipience être cherché parmi les trois rois de
ce nom que l'on compte dans la dynastie des Achémé-
nides. Le dernier, .Lrtaxerxès III Ochiis (358-3.37), est

beaucoup plus récent que les événements (jui font le sujet

des livres d'Esdras; nous n'avons donc pas à nous occuper
de lui. Seuls, Artaxerxès P» et, selon quelques-uns,
Artaxerxès 11, ont été mêlés à ces événements et doivent
êtie mentionnés ici.

1. ARTAXERXÈS l''‘{iGi-P2i avant .L-C,), surnommé
Longue-Main, parce qu'il avait une main plus longue
que l'autre, était fils de Xerxès pr

(
lig. 280). La date de

son accession au trône est importante à préciser, parce
que d'elle dépend celle des décrets qui ont permis la re-

2S0. — Barique d’Arta.xerxès Longue -Main.

Artaxerxès !", agenouillé, portant la couronne sur la tête, et
tenant dans la main droite une javeline, dans la gauche un
arc. — i;!. Un carré creux irrégulier.

cojistruction des murs de .léi usalem, et, dans une certaine
mesure, celle ipii sert de point de départ aux soixante cl

dix semaines de Daniel. Xerxès fut assassiné parArtalwn,
la quatrième année de la i xxviii« olympiade (4(35 avant
•L-C.). Diodore de .Sicile, xi, 69, et le Canon de Ptolémée.
Mais l'iisurpaleur garda sepi mois le pouvoir. Ces sept
mois sont couqilés tantôt au règne de Xei'xès, tantôt à
celui de son successeur. En n''alité, Artaxerxès ne luil

monter sur le trône qu'en 164. C'est en cette année-là
que Tliémistocle, arrivant à Suse, le trouva inaugurant
son règne. Thucydide, i, 137; Charon de Lampsaque, dans
Plutarque, Themislocl., 27. Le nouveau roi eut d'.diord

à lutter contre sou hère Hyslaspe, qui avait soulevé coiiire

lui la Baclriune. 11 remporta deux victoii'cs et soumit le

pays (462). Mais le roi d’Égypte, Inaros, avait profité de
ces troubles pour tâcher de secouer le joug des Perses.

Les Athéniens, qui ne pouvaient se passer de la bienveil-

lance de l’Égypte, parce que c’était de ce pays qu'ils tiraient

la plus grande partie du blé nécessaire à leur subsistance,

se hâtèrent de venir au secours d'Inaros. Grâce à leur inter-

vention, le général Achéménès put anéantir, près de Mem-
phis, une armée perse de trois cent mille hommes. Ar-
taxerxès ne voulut pas rester sous le coup de ce désastre;

il leva une nouvelle armée, rassembla une nouvelle Hotte,

et, cette fois, le généi'al perse, Mégabyze, battit les Égyp-
tiens et les Grecs à Prosopitis et mit fin à la guerre (455).
Thucydide, i, 109 et suiv. Cette lutte occupa .Artaxerxès

de la quatrième à la neuvième année de son règne. Cepen-
dant la septième année

(
457 ),

alors jirobablement que ses

affaires jirenaient meilleure tournure en Égypte, le jirince

autorisa le scribe Esdras à revenir de Babylone à .léru-

salein avec une nombreuse caravane d'exilés. 11 fournit

lui-même et permit à ses sujets d’offrir une quantité con-
sidérable d’or et d'argent pour le temple, et donna à Esdras
le pouvoir de puiser dans le trésor royal jusqu'à cent
talents d’argent (environ 850000 fr.), sans compter les ré-

quisitions en nature. I Esdr., vu, 23. Peut-être voulait-il,

par ces largesses et ces mesures bienveillantes, s’assurer

le dévouement et la reconnaissance des .Juifs, et faire de
cette petite nation comme une sentinelle avancée sur le

chemin de l’Égypte.

Après la victoire de Prosopitis, Mégabyze avait promis
la vie sauve au roi Inaros. Cédant aux instances de sa

mère, .\mestris, et de sa sœur, .Amytis, qui exerçaient sur
lui la plus grande inlluence, .Artaxer.xès respecta d'abord
la parole donnée, mais ensuite fit périr le malheureux
vaincu (450). Mégabyze, indigné, souleva la Syrie. Les
ennemis des .luifs mirent cette circonstance à profit pour
faire obstacle à la reconstruction de .lérusalem

,
com-

mencée par Zorobabel. Ils écrivirent à Artaxerxès que la

ville de .lérusalem sortie de ses ruines était une cité « rebelle

et perverse », qu’elle refuserait de payer le tribut, que
d'ailleurs elle avait toujours été « nuisible aux rois et aux
provinces », et que, si on la laissait rebâtir, le roi ne jios-

séderait bientôt plus rien au delà de l'Euphrate. I Esdr.,

IV, 11-16. Artaxei'xès prit au sérieux la dénonciation. Crai-

gnant que les .luils ne devinssent un appui pour les Syriens
révoltés, et plus tard pour les Égyptiens, si ces derniers
tentaient de relever la tête, il ordonna à ses satrajies d'em-
pêcher la reconstruction de la ville, 1 Esdr., iv, 17-22. Bien-
tôt après, sur l’intervention des deux jirincesses, Mégabyze
rentra en grâce; plus tard, il leur dut encore de n'être

qu’exilé, quand le roi voulut le faire périr, [lour avoir tué

à la chasse un lion que le prince eût désiré Irajiper lui-

méme. D’un autre côté, les Athéniens n'avaient pas pris leur

parti de la défaite essuyée en Égypte. Ils ne tardèrent pas
à recommencer les hostilités. Mais, en 449, le roi renonça
à toute entreprise contre les pays de la confédération

attique, et la paix fut rétablie. Thucydide, i, 112; Plu-
tarque, Cimon

,

19; PericL, 11; Curtius
,

Histoire
grecque, trad. Bouché- Leclerq, in-8‘’, Paris, 1882, t. il,

p. 394 et suiv.

Artaxerxès n’avait ]dus rien à craindre d'aucun côté,

quand, la vingtième année de son règne (445), le juif

Néhémie, qui rern|ilissait à la cour la fonction d'échaiison,

osa lui demaniler l'aulorisalion d aller rebâtir .lérusalem.

Néhémie n'avait iirobaldement |ias manqué d'intéresser

la reine à sa cause, et c'est pourquoi il note si soigneu-
sement sa jirésence au|U'ès du roi, au moment où il lui

adi essa sa requête. 11 Esdr,, ii, 6. 11 lut autorisé à revenir

en.Iudée, avec pleins pouvoirs pour reconstruire .Jérusa-

lem. II Esdr., Il, 1-8. Il y resta jusqu'à la trente-deuxième
année du règne (433). Cette année-là, il alla visiter le roi

à .8use, Il Esdr., v, 14; xiii, 6, puis revint pour continuer
son œuvre en .ludée. L'Ecriture ne fait plus ensuite men-
tion d'Artaxerxès, ipii mourut neuf ans après.

Les faits que racontent les livres d'Esdras trouvent,.
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comme on le voit, leur place naturelle et très suffisam-

ment justifiée dans la trame de fliistoire d’Artaxerxès

On a pensé pourtant que le récit qui termine le premier

livre, vii-x, n'était peut-être pas à sa vraie place; il a paru

peu naturel qu'Esdras ait été autorisé à recueillir des

sommes considérables et à réquisitionner des iirovisions

dans le pays même que les troupes royales allaient avoir

à traverser. Frappé de ces raisons, M. 'Van Hoonacker,

professeur à funiversité de Louvain
,
a cherché à démon-

trer que le retour d’ICsdras n’avait pas eu lieu treize ans

avant Néhémie, sous Artaxerxès F'', mais cinquante-neuf

ans plus tard
,
sous Artaxerxès II. Voici les principales

raisons sur lesquelles il appuie sa thèse : 1“ Néhémie est

envoyé à .lérusaleni pour rebâtir la ville sainte et ses

murs. Il Esdr., n, 5; Esdras, au contraire, trouve la ville

rebâtie, et s'y occupe surtout de rorganisation du culte

et de la réforme des mœurs. I Esdr., vii-x. — i2<> Quand
Néhémie revient, c'est le grand prêtre Éliasib qui est en

fonction, II Esdr., iii, 1; sous Esdras, c'est Johanan, fils

d'Éliasib. I Esdr., x, 6. Ce .Tohanan ne serait autre ipie Jo-

nathan, nommé dans la liste des grands prêtres. Il Esdr.,

XII, 10-11, comme fils de .loiada et petit-fils d'Éliasib.

Josèphe, Ant. jud., XI, vu, 1, I2, l'appelle aussi ’lwâvw,;.

Bien que petit-fils d’Éliasib, il est présenté comme son

fils, parce que le pontificat de Joiada ne parait avoir été

ni long ni important.— 3“ Esdi'as fait rompre les mariages

contractés avec les femmes étrangères, et cette mesure est

si bien acceptée, que l'on fait le dénombrement de ceux

qui avaient contracté ces unions, et que l'on garde la liste

des prêtres qui eurent à répudier les étrangères. I Esdr.,

X, 11 -4i. Sous Néhémie, cos sortes de mariages sont

fortement blâmés, mais non rompus; on ne fait aucune
allusion à la réforme radicale qui aurait été exécutée

vingt-cinq ans auparavant, et on voit même un petit-fils

du grand-prêtre Éliasib marié à une étrangère. Il Esdr.,

XIII, i23-‘28. — 4° Si, la septième année d'Artaxerxès Br,

Esdras arrive à Jérusalem muni de pleins pouvoirs et

exerce parmi ses compatriotes une autorité incontestée,

comment peut-il, treize ans plus tard, n’apparaitre que
comme simple scribe, lecteur de la loi, aux cotés de
Néhémie, sans qu il soit fait allusion au grand rôle rem-
pli par lui précédemment? — S” Si

,
en l'an 4.17, Ar-

taxerxès Br^ malgré les grandes difficultés qui le préoc-

cupaient, s'est montré si franchement sympathicjue aux

Juifs et si généreux envers leur temple; si, au moment
où ses armées allaient et venaient à travers la Palestine,

il a constaté que Jérusalem méritait toutes ses faveurs,

comment, six ou sept ans plus tard, a-t-on osé lui écrire

une lettre de dénonciation si calomnieuse contre ses ]ji'o-

tégés, I Esdr., iv. 11, et comment a-t-il pu l'accueillir si

facilement? Voir Van Hoonacker, Néhémie et Esdras

^

in-8'’, Louvain, 1890, et Le Muséon, janvier 1892, t. xi,

p. 83. Les conclusions qui ressortent de ces remarques
sont que les cha|iitres vii-x du premier livre d'Esdras

traitent de faits postérieurs et non antérieurs à ceux que
raconte le second livre, et qu'Esdras, venu une première
fois à Jérusalem avec Nchémie, comme simple scribe,

âgé d'une trentaine d'années, retourna ensuite en Perse,

et revint en Judée, à la tête d'une nouvelle caravane,

avec l'autorisation et la faveur d'un autre Artaxerxès.

A. Kuenen a combattu ces conclusions dans un mémoire
présenté à f-Acailémie royale des sciences d’.ùmsterdam

, j

et intitulé De chronologie van hel perzische lijdvah der
joodsche ijeschiedenis, 1890. La principale raison invoquée

'

est la supposition que la reforme des mariages mixtes
entreprise par Esdras aurait avorté. Le célèbre r.dionaliste

ajoute d'ailleursque l'ancienne hypothèse maintenait mieux
« le terrain sur lequel la critique moderne élevait l'édifice

de sa théorie sui- la formation de l’IIexateuque ». M. Van
jHoonacker a répondu en réfutant les objections île Kue-

nen, et en démontrant fjue la réforme d'Esdras a iileiiie-

rnent réussi, ce dont le texte sacré ne permet pas de
douter. Liéhémie en l'an 20 d'Artaxerxès Esdras

en l'an 1 d’Artaxerxès II, Gand, 1892. Voir Le Muséon,
janvier 1892, p. 86. Voici comment les faits rapportés

1 Esdr., vii-x, prendraient [dace, d'après lui, dans l'histoire

d'Artaxerxès IL L'exposé de son système sera suivi de la

discussion critique des raisons sur lesquelles il s'appuie.

H. Lesètre.

2. ARTAXERXÈS II (fig. 281) (405-3.18 avant J.-C.)

fut surnommé Mnémon à cause de sa mémoire extraor-

dinaire. Second fils de Darius H Nothus, il fut investi de

la royauté au détriment de Cyrus, son frère aîné. Sa dou-

ceur et sa générosité le portèrent â laisser â ce dernier les

titres de vice-roi et de généralissime des troupes royales.

281. — Darique d’Artaxerxès Mnémon.

Artaxerxès II, tenant une javeline de la main droite et un arc de

la main gauche. — iç. Carré creux irrégulier.

Mais Cyrus mit les Grecs dans ses intérêts, se révolta

confi e son frère, fut défait et périt â la bataille de Cunaxa,

près de Babylone (401). Xénoplion, Anabas., i, 8, 24 et

suiv. ; Plutarque, Artaxerx.

,

10. Les treize mille Grecs

qui l'avaient soutenu entreprirent alors cette fameuse re-

traite dont l'Athénien Xénoplion fut le chef et plus tard

riiistorien. Anabas'., ii, 5, 24 et suiv. La lutte séculaire

entre les Perses et les Grecs se concentra alors en Asie

Mineure. Les Spartiates y guerroyèrent, avec des péri-

jiétics diverses, contre Tissapheriie, satrape des provinces

maritimes, et Pharnabaze, satrape des provinces septen-

trionales de l'Asie Mineure (Xénoplion, llellenic., iii, 1, 3;

Diodore de Sicile, xiv, 35). En 399, ce dernier conclut un
armistice, Diodore, xiv, 39, qui ne fut rompu qu'en 396,

par Tissapherne. Xénoplion, Hellenic., m

,

4, 11-15. La
lutte se poursuivit jusqu’en 387, où le traité d'.\ntalcidas

consacra la souveraineté d'Artaxerxès H sur les villes et

plusieurs iles d'Asie. Xénoiilion, llellenic., 'V, I, 31
;
Dio-

dore, XIV, 110; Plutanjue, Artaxerx., 21. Voir Cuiiius,

Histoire grecque, t. iv, p. 161 et suiv. .\rtaxerxès II n'eut

donc jioint à subir de grands revers, comme Artaxerxès L'>';

après la bataille de Cunaxa, la paix régna sur le continent

asiatique, et le théâtre de la lutte avec les Grecs resta très

éloigné de la Chaldée, de la Judée et des provinces inter-

médiaires. Une caravane de Juifs pouvait donc se rendre

en toute sécurité de Babylone à Jérusalem. Bien plus, la

septième année de son règne, en 398, Artaxerxès H, dont

le caractère était bienveillant, n'avait rien à démêler avec

les Grecs. Les ressources du trésor royal étaient alors en

partie disponibles. Esdras aurait profité de ces heureuses

conjonctures et des dispositions favorables du prince, pour

obtenir l'autorisation de conduire à Jérusalem une nou-

velle caravane. Agé d'une trentaine d’années quand il

accompagna Néhémie à Jérusalem, en 445, il en aurait

eu alors environ soixante-quinze. C’était un âge assez

avancé, mais qui permettait fort bien â Esdras de remplir

le rôle qu’on lui sujipose.

Les arguments invoqués en faveur do la thèse qui jilace

le retour d'Esdi-as sous le règne d'Artaxerxès II soid spé-

cieux, [larfois même pai'aisscnt assez plausibles. Toute-

fois, jusqu'à présent du moins, ils ne semldeid pas suffi-

sants pour autoriser une modification si cons'déralilc dans

l'histoire trailitionnelle d'Esdi'as et dans la disposition des

livres qui la racontent. Voici ce qu'on pourrait opposer

aux pi'incipaux ai’guments de M. Van Hoonacker, résumes

plus haut :
- B II est bien vrai que Nédu'unie arriva à Jei u-

salem avec le projet de rebâtir la ville, H l-.s'lr.. Il, 5, et

sa qualité de gouverneur le mettait â même d'exécuter ce

dessein. Quant à Esdras, qui n'était qu'un simple prêtre.
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sans autorité civile, son rôle devait se borner, d’après lu

teneur même du décret d'Artaxerxés I®'', à la réorganisa-

tion du culte dans le temple de Jérusalem, rétabli avant

la ville elle-même. Rien, dans les chapitres vu- x du pre-

mier livre, ne suppose 1a ville déjà relevée de ses ruines.

Il n’y est question que d'institutions religieuses et de
réformes morales. Les événements racontés dans ces cha-

pitres peuvent donc fiarfaitcrnent être antérieurs à l'ar-

rivée de Néliémie. — 2° Néhérnie accomplit sa mission

sous le pontificat d'Éliasib, II Esdr., iii, 1, et, de son côté,

Esdras se retira au temple dans la chambre de Johaiian,

fils d'Éliasib, I Esdr., x, 6. Mais il est loin d'être dé-

montré que l'Éliusib
,
père de Johanan

,
soit le même

personnage que le grand prêtre. Johanan et Jonathan peu-

vent sans doute être deux formes dilïérentes d’un même
nom; mais deux versets consécutifs du second livre, xii,

22, 23, autorisent à admettre une distinction entre le grand

prêtre Éliasih, qui a pour fils et successeurs Joiada, Joha-

nan et Jeddoa, et Éliasih, chef des familles lévitiques, et

qualifié de père de Jonathan. Quoi qu’il en soit d’ailleurs

de ces deux versets, nous trouvons dans le premier livre

un Éliasih père de Johanan, un Éliasih chantre, un Élia-

sib fils de Zétiuia, et un Éliasih fils de Bani. I Esdr., x,

6, 24, 27, 36. Le Johanan fils d'Éliasib, dans la chambre
duquel se rendit Esdras, peut donc foi t bien être contem-
porain du grand prêtre Éliasih. — 3“ La conduite dilîé-

rente d'Esdras et de Néliémie au sujet des mariages mixtes

n'implique point la nécessité de faire agir Néhérnie anté-

rieurement à Esdras. Ce dernier, en sa qualité de prêtre,

a imposé des mesures plus radicales que Néhérnie, dont

l’autorité était purement civile. La réforme d'Esdras a

réussi, sans nul doute; mais il n’est pas extraordinaire

que l’abus ait reparu par la suite, et que vingt -cinq ans

plus tard Néliémie se soit contenté de jeter la défaveur

sur ces unions étrangères, sans cependant les prohiber.

La loi d’ailleurs ne défendait formellement que les ma-
riages avec les Chananéens, Deut., vu, 3, 4, et ceux des

femmes d’Israël avec des Moahites et des Ammonites

,

Deut., xxiii, 3. Les autres unions étrangères pouvaient

être tolérées, et la descendance qui en provenait faisait

partie de la nation après quelques générations. La con-

duite de Néhérnie s’explique donc; pour autoriser la me-
sure relativement indulgente qu’il prenait, il n’avait pas

à s’appuyer sur la prohibition beaucoup plus sévère portée

antérieurement par le célèbre scribe. — 4“ La septième

année d’Artaxerxés I®'", Esdras exerce à Jérusalem une
[

incontestable autorité, mais cette autorité est surtout reli- i

gieuse. Treize ans plus tard arrive Néhérnie, qui est tirsàta
\

(voir Athersatha), c’est-à-dire personnage officiel muni de
j

pleins jiouvoirs pour gouverner la province de Judée au

nom du roi. Pour la postérité, Esdras, le savant scribe, le

pieux et énergique réformateur, le restaurateur du culte,

fut un homme bien supérieur au tirsata ; mais, aux yeux
des contemporains, le gouverneur, revêtu de l’autorité offi-

cielle, occupait incontestablement le premier rang. Il est

donc tout naturel qu’Esdras apparaisse seulement à ses

côtés pour remplir les fonctions de son ordre, c’est-à-dire

faire la lecture de la loi dans une circonstance solennelle.

— 5“ Enfin le changement d’attitude d’Artaxerxés pf

vis-à-vis des .liiifs peut être aisément expliqué par les

circonstances. En sept années, bien des idées se modi-
fient dans l’esiuil d’un luince circonvenu par une mul-
titude de courtisans ou d intiigants

,
qui lui présentent

les faits conformément à leurs passions ou à leurs inté-

rêts. Les arguments apjiortés parle critique belge ne sont

donc pas suffisants pour rejeter la thèse tradilionnelle.

IL Lesétre.

ARTEMAS (’ApTEp.àç, contraction d”ApTeu.;ê(ijpoî, « don

d’rAtémis ou Diane »), discijde que saint Paul, au cours du

voyage qu’il fil en Orient, après sa ]iremière captivité, se

proposait d'envoyer à Tite, en Crète. Tit., iii, 12. On ne

sait rien de ce personnage. Il avait du moins l’estime de

saint Paul, qui le jugeait capable de suppléer Tite dans le

gouvernement de l’Église de Crète. On croit qu'il fut

ensuite évêque de Lystres. Voir Acta Sanclonun, xxi juin.

H. Lesétre.

_
ARTEMIS r'Aprepiç), nom grec de la déesse des

Éphésiens, ajipelée Diane dans la Vulgate. Act., xtx, 24,

27, 28, 34, 35. Voir Diane.

ARTIGNY (Antoine Gâchât d’), né à Vienne, en Dau-
phiné, le 8 novembre I7U(>, mort le 6 mai 1778. Il était

chanoine et passa sa vie dans les recherches littéraires et

bibliographiques. Connu principalement par ses travaux
littéraires, il est néanmoins rangé parmi les auteurs du
xviii® siècle qui ont écrit sur la Bible, à cause de son
ouvrage intitulé ; Nouveaux mémoires d’histoire, de cri-

tique et de littérature, 4 in- 12, Paris, 1749-1751 (Biblio-

thèque nationale. Z 28794). Dans le tome i®>' de cet ouvrage,
il traite plusieurs questions se rapportant à la science

biblique. Son œuvre a vieilli
;
néanmoins il y a encore

d’excellentes choses à glaner parmi ces travaux remplis

d’observations judicieuses. — Voici les titres des articles

du tome F® que visent nos réflexions ; De l’étude de la

chronologie; Observations sur les antiquités des Égyp-
tiens et des Chaldéens ; Particularités romanesques de
la vie de Moïse, inventées par les anciens rabbins;
Remarques sur l’origine des fables du paganisme ;

Recherches sur l’époque du règne de Sésostris ; De
l’origine de l'idolâtrie ; Des prétendus restes de l'arche

de Noé ; De l’existence des géants; Remarques sur
l’origine et sur les dieux des Philistins; Des richesses

immenses que David laissa à Salomon qjour la cons-

truction du tempjle ; Description du temple de Salo-

mon; De la situation du pays d’Ophir; Remarques sur
la destruction de l'armée de Sennachérib ; Réflexions
sur l’histoire de Cyrus; Histoire de la version des Sep-
tante; Remarques historiques et critiques sur les sectes

des Juifs; De l'origine du grand Hérode ; Remarque
sur le Scilo. O. Bey.

ARTINGER Johann Petrus, théologien catholique, né

en 1668 à Ingolstadt, en Bavière, mort le 2 octobre 1729.

On a de lui le Pleclruin Daviclicum, sire Psalmodia
practica et explanata, Ingolstadt, 1726; Officium
divinum, sive nielhodus recilandi horas canonicas,

1727. J. Oliviéri.

1. ARTISANS (VALLÉE DES) (hébreu : Gehara-
sim

;
Septante, ’ArsaSSxi:), I Par., iv, 11; II Esd., xi, 35.

Voir JoAB 2 et Vallée des Artisans.

2. ARTISANS CHEZ LES HÉaREUX (hébreu :

hârâs, « celui qui entame » avec un outil le fer, la pierre

ou le bois, et hôsêb, « celui qui combine » pour exécuter

un travail; Septante ; ipy^rri;, tsxtcüv, reyytrr];; Vulgate:

artifex, faber, operarius, opifex). Les artisans sont les

hommes qui exercent un art mécanique, et, en général,

ceux qui s’occupent d’un travail manuel. L’artisan travaille

soit en son propre nom, soit pour le compte d'un maître.

Dans ce second cas, il est sàkir, p.iGÔtoioç, mercenarius

,

« mercenaire. »

I. Différentes sortes d’artis.yns. — La Bible fait

allusion assez souvent aux diflerents métiers des artisans;

mais elle est loin de les mentionner tous, et ordinaire-

ment elle suppose connus les détails qui nous intéresse-

raient et les passe sous silence. Les Hébreux, avant la

captivité et surtout avant l’époque des rois, ne s'adonnaient

pas d’ailleurs à l'industrie, et les artisans proprement dits

étaient chez eux fort rares. Voici les indications générales

fournies sur ce sujet par les Livres Saints. (Pour les détails,

voir les articles spéciaux.)

A) OUVRIERS DE LA TERRE. — 1. Cultivateur, ’ôbêd

’adâinâh, « serviteur de la terre, » comme Caïn, Gen.,

IV, 2; ’is ’adârnûh, « homme de la terre, » comme Noé,

Gen., IX, 20, ou ’is sùdéh, « homme des champs, » comme
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Ésaü. Gen., xxv, 27. Le laboureur proprement dit s’ap-

pelle 'ikkâr, « celui qui creuse » la terre. Is., i.xi, 5; Jer.,

Li, 23. Cf. Jacob., v, 7; Eccli., xxxviii, 2G-27.

2. Pasteur, rô'éh. Ce métier se rattache au précédent.

Il était commun en Palestine. Gen., xxxi, 38- iO; Am.,

VII, li; Luc., XV, 4, 5; Joa., x, 11, 12.

3. Vigneron, kôrêin, du nom de la vigne, kérém

,

« la

plante excellente. » Is., i.xi, 5; Jer., i.ii, 16; Joël, i, 11;

IV Reg., xxv, 12; II Par., xxvi, 10; Mattb., xx, 1; xxi,

34-41.

B) OUVRIERS SUR MÉTA UA.— 1 . Forgeron, kdrds barzél,

« ouvrier du fer. » Tubalcaïn fut le premier qui travailla

le bronze et le fer. Gen., iv, 22. « Le forgeron a le ma'âsâd

(
petite hache ) ; il façonne le fer au lirasier avec les

maqqdhôt (marteaux), il travaille d'im bras robuste,

soulfre la faim jusqu'à épuisement; il ne boit pas et se

fatigue. » Is., xliv, 12. Cf. Eccli., xxxviri, 29-31; I Reg.,

XIII, 20, 21.

2. Ouvrier du bronze, kdrds nehosét. On trouve déjà

mention, dès le temps du séjour dans le désert du Sina'i,

de ceux qui travaillent ce métal. Exod., xxvii, 2, 3, etc.

Leur industrie était importante, parce que le bronze fut

longtemps le plus commun des métaux employés pour

f.djriquer les outils et les ustensiles de ménage. Pratique-

ment, ils ne se distinguaient pas des forgerons. III Reg.,

VII, 14; II Par., XXIV, 12. Ils exerçaient en même temps
l’état d’armurier, parce que cliez les Hébreux, comme
chez les Philistins et les autres peuples de l’époque, la

plupart des armes offensives et défensives étaient en bronze,

sauf parfois les pointes de lances. I Reg., xvii, 5-7
;
H Reg.,

XXII, 35. Quand Nabuchodonosor se fut emparé de Jéru-

salem, il eut soin d’emmener en captivité les ouvriers qui

auraient pu fabriquer des armes à l'usage île la population

laissée en Palestine, particulièrement le forgeron et le

mascjêr, sorte de serrurier ou d'autre ouvrier travaillant

le fer et le bronze. II (IV) Reg., xxiv, 14, IG; Jer., xxiv, 1.

3. Orfèvre, sorùf, « celui qui liquéfie » le métal. Jud.,

XVII, 4 ;
Is., XL, 19; Prov., xxv, 4, etc. Ses principaux instru-

ments sont nommés dans la Bible: le creuset, mdserèf,
Prov., XVII, 3; xxvii, 21; le soufllet, rndpuah, .1er. vi, 29;

l’enclume, pâ’as, et le marteau, pallis

,

Is., xi.i, 7; les

pinces, méiqdha'im, Is., vi. G; le ciseau ou burin, hériH.

Exod., XXXII, 4; Is., viii, 1. L’art de l'orfèvre fut d'un

grand emploi dans la fabi'ication des vases sacrés et dans
la décoration du tabernacle, de l'arcbe et du temiJe. Résé-
léel eut grâce d'état pour exécuter les pièces d'orfèvrerie

qui ornèrent le tabernacle. Exod., xxxvii, 1. Los orfèvres

furent aussi les grands fabricants d’idoles, depuis l’ar-

gentier qui façonna un dieu à l'usage de Micha, Jud.,

XVII, 4, jusqu’à ceux dont les propbètes stigmatisèrent

l’œuvre impie. Is., XL, 19; XLiv, 11; Sap., xiii, 11, etc.

Enfin ils étaient fort occupés [lour sulfire aux exigences
de la parure féminine, qui comportait une grande variété

de bijoux. Is., iii
,
18-2.L

G) OUVRIERS SUR BOIS. — 1. Charpentier, kdrdS 'êshn,

« ouvrier des bois, » travaillant les bois pour la charpente,
la menuiserie, la charronnerie, l’ébénisterie, etc. Le cbar-

pentier a on main le crayon à tracer, sértkl ; la corde à

mesurer, qàv

;

le compas, mehügdh
; le ciseau, mdqsû'dh,

Is.
,
XLiv, 13; la hache, garzén, Is., x, 15, ou qdrdom,

I Reg., XIII, 20; la scie, massôr, Is., x, 15, et le marteau,
muqqdhdh, III Reg., vi, 7, ou hahnOt, Jud., v, 2G.

2. Sculpteurs sur bois. Ils apparaissent surtout à titre

de fabricants d'idoles. Is
,
XL, 20; xliv, 13; Sap., xiii,

II-IG.

IJ) OUVRIERS DE CONSTRUCTION.— 1 . Maçoiis, gocin'm,
II (IV) Iteg., XII, 13

[
12). — Ils sont aussi appelés g'ddbn,

« gens de Gébal
,
» ville de la côte [ihénicienne, parce que

les hommes de cette localité étaient balhles maçons en
même temps qu'excellents marins. I tlll Reg.), v, 18;
Ezech., xxvii, 9. Les maçons se servaient de la scie à
couper les pierres, mcgT’rdh

,

II S.arn. (H Reg.), xii, 31 ;

1 (111 PiCg.), VII, 9; et de la perclie à mesurer, qdnéh

,

Ezech., XL, 3, 5. Dans Amos, vu, 7, la Vulgate parle

de truelle; mais le texte hébreu porte ’üiuik

,

« ]domb. »

Ces artisans employaient la chaux, iid

,

Is., xxxni, 12;

Am., Il, 1, et un enduit, fdfvl, pour crépir ou blanchir les

murailles. Ezech., xiii, 10; Matth., xxiii, 27. Les maçons
phéniciens furent associés aux maçons hébreux pour la

construction du temple de Salomon
;
les uns et les autres

étaient en même temps tailleurs de pierre. III Reg., xvii, 18.

E) OUVRIERS DE L'ALIMENTATION.— U est question dans

Osée d'un ’ôféh, « celui qui fait cuire, » soit boulanger,

soit cuisinier. Ose., vu, 4. Les gens de ce métier ne pou-

vaient se trouver que dans les villes, parce qu’ailleurs

chaque famille cuisait pour son usage. Jérémie men-
tionne à Jérusalem une jilace ou rue des Boulangers, hôs

hd'ôfim, Jer., xxxvii, 21 (hébr.). Josèphe appelle « vallée

des Fromagers », Tupouonîiv, la vallée qui traversait Jéru-

salem du nord au sud. Bell, jud., V, iv, 1. C’est là sans

doute qu'on travaillait le laitage à l'époqne des Jébuséens.

F) OUVRIERS DU VÊTEMENT, DES USTENSILES
,
DE LA TOI-

LETTE, ETC. — \. Tisserand, 'ôrêg. Ce métier, plus ordi-

nairement exercé fiar les femmes, l'était .aussi cpielquefois

parles hommes. On y employait le fuseau, kVsôr on péiék,

Prov., XXXI, 19; l'ensouple ou rouleau, inenôr 'orghn

,

I Reg., XVII, 7; 11 Reg., xxi, 19; la broche, i/rîfâL Jud.,

XVI, 14; la navette, 'érég. Job,vii, G. Los Hébreux avaient

ajipris en Égypte les arts du tissage, de la broderie et de

la teinture, et ils s’en servirent pour Iravailler à l’orne-

mentation du tabernacle et à la confection des vêtements

sacrés. Exod., xxv, 4, 5; xxxv, 25, 2G, 35, etc. Il y avait

du rosie des familles au sein desquelles se transmettaient

les procédés propres au métier. I Par., iv, 21. Dans chaque

ménage on filait et on tissait, Prov., xxxi, 13, et parfois

le luxe réclamait un grand raffinement dans les étoffes.

IV Reg., XXIII, 7; Ezech., xvi
,
IG.

2. Foulon, kôbâs, pour l'apiirêtage des étoffes neuves

et le nettoyage des anciennes. Mal., iii, 2; Marc., ix, 2. H

y avait un champ ilu Foulon près de Jérusalem. Is., vu, 3;

xxxvi
, 2; IV Reg., xviii, 17.

3. Tanneurs. 11 est question de leur travail dans la

construction du tabernacle. Exod., xxv, 5; xxvi, 14, etc.

Les Actes, ix, 43, parlent d'un corroyeur de Jo[ipé, nommé
Simon, chez lequel saint Pierre logea assez longtemps.

4. Potier, yû.p~r. Cette industrie était très ancienne chez

les Hébreux, 1 Par., iv, 23, et elle se perpétua jusqu’aux

tem]is évangéliques. Jer., xviii, 4; xix, 1; Eccli., xxxviii,

32-34; Matth., xxvii, 7, 10.

5. Faiseurs de tentes, <7xr)vo 7roio;. C’était le métier

exercé par saint Paul. Act., xviii, 3.

G. Parfumeur, rôqrak. Les Hébreux avaient aiqu-is cette

industrie on Égypte, car il est déjà question de parfumeurs

au déserf. Exod., xxx, 25, 35. Les femmes s'occuiiaient

aussi de la prépai’ution des parfums. I Reg., viii, 13. Les

jiarfiimeurs composaient leurs produits pour l’usage des

vivants, Eccle., vu, 2; x, I
;
Matth., xxvi, 7, et pour l’en-

sevelissement des morts. II Par., xvi, 14; Joa., xix, 40. Ils

étaient en même temps pharmaciens. Eccli., xxxviii, 7.

7. Barbier, galldb. Ézéchiel, v, 1, en fait seul mention.

8. Graveurs. « Ceux qui exécutent la gravure des cachets

s’occupent à varier leurs figures
;
ils mettent tout leur cœur

à rcfiroduire la peinture cl ne songent qu’à parfaire leur

ouvrage. » Eccli., xxxviii, 28; xlv, 13.

H. Condition' des .vrtis.vns. — 1" Le travail manuel. —
Imposé à l'homme innocent comme agréable occupation,

Gen., Il, 15, il devint pénible à la suite du jiéché. Gen.,

III, 17. Aussi « l'ouvrier mercenaire soupire après la lin

de sa journée », et il est heureux quand elle est ter-

minée. Job, VII, 2; XIV, G. Dans les anciens temps, le

travail manuel parait avoir éli'‘ le lot exclusif des esclaves

et des artisans. Pendant la captivité, cbacun dut pourvoir

à sa subsistance, à féti'anger, par le travail de ses mains.

Aussi, au retour, devint-il de règle de faire ajiprendre un

mi'dicr manuel à cbaque enfant. On lit dans le Talmud :

1

« Au père incombe la tâche de circoncire son fils, de lui
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apprendre la loi et de lui enseigner un état. » Tosapliot in

Kidduschin

,

c. 1. « Quiconque n’enseigne pas un état à

son fils, c'est comme s’il lui enseignait le brigandage. »

Talm. de Babyl. Kidduschin

,

2ü a, 30 b. Voir Stapfer,

La Palestine au temps de Notre-Seigneur, p. 142. « C’est

une belle chose que l’étude de la loi
,
avec une industi’ie

terrestre par laquelle on se procure son entretien. » Pit ke

Aboth, 2, 2. Le livre ajoute que cette étude et cette indus-

trie font éviter le péché. C’est pour se conformer à cet

usage national, si liinublernent suivi par Notre-Seigneur

lui -même, que les Apôtres, et particulièrement saint

Paul, travaillèrent de leurs mains. .Act., xviii, 3; xx, 34;

I Cor., IV, 12; I Thess., ii, 0: Il Tliess., in, 8. Il y av.-nt

cependant certains métiers moins honorés ou plus rudes,

comme ceux d’ùnier, de chamelier, de batelier, etc., qu’il

était recommandé d’éviter. Kidduschin

,

30 « , 82 a.

2° Groupements d’artisans. — La « vallée des .Arti-

sans », I Par., IV, 14; Il Esdr., xi, 35, au nord et à proxi-

mité de .lérusalem
,
suppose un groupement analogue à

celui de la « vallée des Fromagers ». 11 est aussi parlé

des « familles de la m.iison où se travaille le byssus »,

ce qui permet de croire à l’existence d’une sorte de fila-

ture célèbre ihms les anciens temps, I Par., iv, 21; il est

encore question <Ie potiers habitant à Netu'ïm (Amlgate :

Plantations) et a Gédéra (Vulgate : les Haies), 1 Par., iv, 23,

où ils trouvaient l’argile nécessaire à leur industrie. Sous

les rois apparaissent des groupements plus ou moins con-

siilérabk=>s d’ouvriers aux onlres du prince. Samuel, qui

sait ce tph se passe dans les monarchies, avertit ses compa-

triotes que le roi prendra leurs serviteurs, leurs servantes

et leurs meilleurs jeunes gens, et les fera travailler pour

lui; que de leurs fils il fera ses soldats, ses laboureurs,

ses moissonneurs, ses armuriers et ses charrons; de leurs

filles ses parfumeuses, ses cuisinières et ses boulangères.

I Reg., VIII, 12-lfi. David avait ses cultivateurs, ses vigne-

rons, ses pasteurs, ses employés de toutes sortes, avec

des intendants à leur tète. I Par., xxvii, 25-31. Les grands

travaux entrepris par S.dornon nécessitèrent une organi-

sation ouvrière habilement combinée. David avait réuni

un li'ès grand nombre d’artisans, tailleurs de pierres,

maçons, charpentiers, orfèvres, forgerons, etc., I Par.,

XXII, 15, 16, en vue île la construction du temple. Salo-

mon employa 70 000 porteurs de fardeaux et 80000 tail-

leurs de pierres, à la tète desquels il plaça 3600 contre-

maitres. 11 Par., ii. 2, 18. Il enrôla aussi 30 000 charpen-

tiers pour travailler dans le Liban, conjointement avec les

ouvriers d’iliram; il les envoyait au Liban tour à tour,

10000 chaque mois, de sorte qu’ils étaient deux mois

dans leurs maisons. 111 Reg., v, 13, 14. Un système ana-

logue de service alternatif est en usage aujourd'hui pour

la garde des phares situés en mer. Ces immenses travaux

durèrent sept ans. Pendant treize autres années. Salomon
employa de nombreux ouvriers ,à la construction de son

palais. 111 Reg., vu, 1. Il fit aussi exécuter de grands tra-

vaux d’utilité publique. III Reg., ix, 15, 17-19; II Par.,

VIII, 2, 4-6. Du temps de .Toas, on retiouve des char-

pentiers et des maçons travaillant dans la maison du
Seigneur, sous la direction de leurs chefs. IV Reg., xii, 1

1 ;

II Par., XXIV, 12, Us sont encore la du temps de .losias.

IV Reg., XXII, 5-6; 11 Pai-., xxxiv. II, 17. Les grands

travaux recommencèrent sous Zorobabel et sous Ilérude,

mais l’Écriture ne fournit [las d’indications sur l’enrô-

lement des ouvriers à ces deux époques.

3° Le salaire des artisans. — .A l’origine, le salaire se

payait en nature. Gen., xxx, 32. La loi mosaïiiue exigeait

(jne le sal.iire fut justement payé à celui qui avait tra-

vaillé. Aussi quand, au début de 1’anni‘e sabbatique, on

rendait la liberté à fllébrcu qui s’était engagé comme
esclave, on était obligé de lui coni|iler un salaire pour tout

le travail qu’il avait fourni. Lev., xxv, 49; Deut., xv, 13, 18.

Mémo l’étianger ri'duil en esclavage devait être rémunéré,

et pouvait se racheter avec le |irix de son travail. Lev.,

xxv, 50. Ceux qui se louaient à l’année étaient sans doute

nourris chez le maître qui les employait, et payés à la fin

de leur service. Cf. Is., xvi, 14; xxi, 16. Les artisans libres

recevaient leur salaire à des époques très rapprochées.

Quand l’ouvrier était pauvre, la loi ordonnait même de
le payer le soir de la journée, avant le coucher du soleil.

Lev., XIX, 13; Deut., xxiv, 14, 15; Tob., iv, 15; Matth.,

XX, 2, 8. Il était expressément défendu de frauder l’ou-

vrier. Lev., XIX, 13; Eccli.,vii, 22. L’injustice à son égard
pouvait être assimilée à l’homicide, Eccli., xxxiv, 27,

jiuisque la vie de l’artisan dépendait de son salaire. Prov.,

XVI, 26. Aussi Dieu devait-il prendre en main la cause de
l’ailisan lésé dans ses droits. .lob, xxxi, 39; Mal., iii, 5;
Matth., X, 10; Luc., x, 7; 1 Tim., v, 18; Jacob., v, 4. La
Bible ne fournit aucun renseignement sur la quotité du
salaire. Nous voyons seulement, dans le Nouveau Testa-

ment, qu’un vigneron recevait un denier pour une jour-

née de travail. Matth., xx
,
2. A l’époque impériale, le

denier valait 1 fr. 07. Si l’on tient compte de la facilité

de la vie en Palestine au i" siècle, un denier équivalait

largement au salaire que reçoit un ouvrier ordinaire de
nos jours, surtout à la campagne. Voir Salaire.

4“ Remarques morales sur les artisans. — Chaque
ouvrier doit s’appliquer à son métier. Eccli., xxxvii, 13, 14.

S’il travaille et est économe, il sera heureux, Eccli., XL, 18;
il ne s’enrichira pas, s’il est ivrogne. Eccli., xix, 1. Mal-
heureusement les mauvais ouvriers n’ont jamais manqué.
Phil., III, 2. A’oici en quels termes Jésus, fils de Sirach,

détermine le rôle social et la dignité morale de l’artisan.

Après avoir montré comment le laboureur, le charpen-
tier, le constructeur, le graveur, le forgeron, le potier,

en un mot tous les artisans, sont trop occupés de leurs

ti avuux pour avoir le loisir d’acquérir la science du lettré,

il ajoute : « Tous ceux-là attendent leur vie du travail de
leurs mains, et chacun d’eux a l’habileté propre à son
métier. Sans eux tous, on ne bâtirait aucune ville, on n’y

habiterait pas, on n’y voyagerait pas. Toutefois ils ne se

font (las remarquer dans l’assemblée, ils ne prennent point

jilace sur le siège du juge, ils ne comprennent pas la loi

qui préside au jugement, ils n’enseignent pas la doctrine

ni la justice, et on ne les trouve pas là où sont les paraboles

(c’est-à-dire là où se débitent les propos subtils et sa-

vants). Mais ils sont les soutiens des choses du temps, et

leur prière se ra|iporte aux travaux de leur métier. C’est

à quoi ils appliquent leur âme
,
en s’etforçant de vivre

selon la loi du Très -Haut. » Eccli., xxxviii, 35-39. D’après

cette théorie sociale, qui est l’expression même de la pensée

de l’Esprit- Saint, le rôle de l’artisan se réduit donc à deux
choses: s’appliquer aux devoirs de son état, aussi indis-

pensable à la société que la sagesse des esprits supérieurs,

et vivre conformément à la loi divine. Ainsi se prépare

pour l’artisan la possession de cette vie meilleure, où il n’y

a d’autre distinction que celle des mérites acquis ici-bas.

H. Lesètre.

1. ARTOPÆUS Johannes Christopher, nom grécisé

de Becker (’apTouoio;, « boulanger »), historien protes-

tant, né à Strasbourg, en 1626, mort dans cette ville le

21 juin 1702. 11 se voua à l’enseignement avec succès,

lumen academiæ pati’iæ, dit Fabricius, et fut chanoine

du chapitre de Saint-Thomas. Il |irit part à la publication

du Compendium historiæ ecclesiasticæ , in usuin gijm-

nasii gothani

,

in-8‘', 1666. — Parmi ses thèses et dis-

sertations, dont Audifreddi donne la liste dans saBiblio-

theca Cassinatensis, on remarque le Meletema historicuin,

quod nari-atio de Judith et Iluloferne non historia sit,

sed epopæta ,
in-4'', Strasbourg, 1694, qui fut réfuté par

Bernard de Monfaucon dans La vérité de l’histoire de

Judith, in- 12, Paris, 1696. Voir lo. Alb. Fabricius, Bi-

bliolheca grxca, édit, de 1752, 1. iii, c. xxix, p. 742.

J. (Olivikri.

2. ARTOPÆUS Petrus, en allemand Becker, commen-
tateur luthérien, né eu 1491, à Côslin, en Poméranie,

mort en 1.563. 11 étudia les langues et la théologie à l’uni-

versité de Wittendierg, et devint ministre protestant de la
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pi'incipale église de Stettin. C’était un ami d’Osiander.

Parmi ses ouvrages ou remarque une Biblia Veteris et

Novi Testamenli , et historüe arli/iciosis picturis effi-

giala
,

cuin ejcpUcal ione latine et germanice, in-8“,

Francfort, 1557; Evangelicæ conciones Dominicarum
tolim anni

,

in -8», Fi’ancfort, 1537, ouvrage mis à Vln-

dex par Pie IV. Voir Pantaleon, Prosopographia licroum

et Ulustrium vironnn totius Germanise, Bàle, 1565; Ges-

ner, Bibliotheca Gesnêri in epitomen redacta, Zurich,

1803, qui mentionne du meme auteur qucliiues autres

ouvrages d'érudition biblique. J. OuviÉm.

ARUBOTH (hébreu: Septante : ’Apagcô6),

ARUCH (hébreu :
'Arûk, « arrangé » par ordre alpha-

bétique), titre d'un célèbre dictionnaire talmudique com-
posé au XIF siècle par rabbi Nathan ben Jéchiel, sur-

nommé pour cette raison par les auteurs juifs Ba'al

'Arûk, « l'auteur d'Aruch. » Voir Nathan ben Jéchiel.

ARUM (hébreu: Hdriun, « haut; » Septante : ’laptv),

père d'Aharéliel et fils de Cos, descendant de Juda. 1 Par.,

IV, 8.

ARUMAH (
'ÀrH})iâh

)

,

forme hébraïque du nom
d’une localité de la tiibu d'Éphraïm apjielée dans laVul-

gate Ruma. Jud
,
ix, 41 Voir Ri ma 2.

282. — Anispice examinant tes entrailles d'une victime. Bas-relief romain du Musée du Louvre

la troisième des cii'consci iptions territoriales qui
,
sous

Salomon, devaient tour à tour, pendant l'année, subvenir
à l'entretien de la table royale. III Reg., iv, 10. L'officier

qui était chargé d'y lever les impôts s’appelait Benhésed,
ayant dans son ressort « Socho et toute la terre d’Epher».
De la mention de Socho nous pouvons conclure que ce

district appartenait à la tribu de Juda. Mais il existait deux
villes de ce nom : rune dans la jilaiiie, citée entre .Vdul-

lam et .Azéca, .los., xv. .35, et généralement idcntdiée avec
Khirbet Schoueikch

,

localité située au nord-est de Beit-

Djibrin; l'autre dans la montagne, .los., xv, 4X. et dont
1 emplacement est également connu sous l'aiipellation de
Schoueikch, au sud-ouest d Hébron. De laquelle des deux
s agit-il ici? On ne sait au juste. Nous serions plus tenté
d y voir la première. En etïet. » la terre d'Épher » ne se
rapporte évidemment pas a l.i Geth-llepher de Zabulon,
Jos

,
XIX, 13, mais bien plutôt à la ville ( hananéenne

(hébreu : Ilêfér; Vulgate : (ipher) citée, Jos., xii, 17,
entre Taphuu et .Vphec. Or ces deux dernières apparte-
naient à la région nord-ouest de la tribu de Juda. Voir
Apiiec I. .Vrubotb aurait ainsi fait partie de la grande et

feitile plaine de la Séphéla, doid les richesses devaient
être mises à contribution par Salomon. A. Legenure.

ARUSPICES. Chez les Romains, on appelait arns-

pices les prêtres chargés d’examiner à l'autel les entrailles

des victimes, pour en tirer des présages et prédire les évé-

nements futurs (fig. 28'2). Ce nom étant familiei- aux Latins,

s;unt Jérôme s'en est servi ]iour traduire dans Daniel le

mot chaldaique gdzerin, qui désigne une classe de devins

baljyloniens, Dan., li, 27; iv, 4; v, 7, 11. r.omrne gdzerin
vient de la racine geznr, « couper, mettre en morceaux, »

cette expression a dù rappeler natui’ellemeid au traduc-

teur de la Vulgate les aiuspices qui examinaient les vic-

times immolées. Voir Gazeiun. Saint Jérôme a enqibiyé

encore le mot cI'm aruspices », IV Reg., xxi, 6. (MUir remlre
l'bélii'eu ide ônim

,

dont la signification est " ceux qui

saveid [l'avenir] o, devins en général; et IV Fieg., xxiii, 5,

pour rendre riiébreu kemdrim, dont la signilicat ion est

« piètres [des faux dieux] •>. L'expression d' " ai us|iices »

ne doit donc pas être prise dans sa signification propre et

rigoureuse dans la traduction de la Vulgate. Voi r Eoie, I

ARVAD, forme ludiraïque du nom de file pbénirienno

connue sous le nom d'Arad. Voir Arah 2.

ARVADIEN (hébreu : hd - 'Arvddi

,

avec l'article).
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forme héljraïque du nom ethnique : Aradien, dans Gen.,

X, 18; I Par., i, 16. Voir Aradien.

ARVADITE. Voir Aradien.

ARVIVO Isaac ben Moséh, rabbin de Salonique au

XVI® siècle, a laissé un commentaire philosophique sur le

Pentateuque, Tanhumôt 'El, « Consolations de Dieu, » Job,

XV, il, in-f“, Salonique, 1383, et un autre sur l'Ecclésiaste,

in-4'', Salonique, 1597. E. Levesque.

1. AS (appelé aussi assis, assarius; en grec, à'juàpiov),

nom de l'unité monétaire de bronze chez les Romains,

Le Nouveau Testament parle deu.v fois de ïi.iyijàpiov

,

Matth., X, 29; Luc., xii, 6. Dans le premier passage, la

Vulgate rend à(ra-ipiov par as; elle traduit les deux assa-

rii de s.iint Luc par tUpondium

,

nom de l’as double en

Tête laurée de Janus. — R). CN. MAG IMF ( Cneus Magnus ira-

perator, fils du grand Pompée). Proue de navire. Devant I,

marque de l'as.

Italie. Le poids, la valeur et la forme de l’as ont beaucoup
varié, suivant les époques, chez les Latins. L'as primitif

devait peser régulièrement une livre romaine (environ

327 grammes). Au commencement de l’empire, du temps
de Notre-Seigneur, l’as pesait un tiers d’once, c'est-à-dire

9 grammes, et valait par conséquent de 6 à 7 centimes.

Il portait de face une figure de Janus, et au revers une
proue de navire (flg. 283). Notre-Seigneur dit en saint

Matthieu, x, 29, que de son temps, en Palestine, deux
passereaux se vend.iient un as; et en saint Luc, xii, 6,

que pour deux as on pouvait avoir cinq passereaux.

2. AS... Voir à Az... les noms propres commençant par

As qui ne se trouvent pas ici à leurs places respectives,

les noms en As étant écrits par Az dans diverses éditions

de la Vulgate.

ASA , hébreu : 'Asâ', « médecin. » Nom d'un roi de

Juda et d'un lévite.

1. ASA (Septante : ’Adâ), troisième roi de Juda depuis

la séparation des dix tribus, fils et successeur d’Abia,

monta sur le trône la vingtième année du règne de Jéio-

boaiii, roi d’Israël, 111 Reg., xv, 9-10; II Par., xiv, 1;

cf. Matth., I, 7-8, et régna pendant quarante et un ans

(9.35-9H ), pendant lesquels il vit se succéder sur le trône

d'Isi’aël Jéroljoam I®'’, Nudab, Baasa, Éla
,
Zambri, Amri

et Achab. Pieux autant que son père avait été irréligieux,

il avait été donné par Dieu au peuple de Juda, malgré les

impiétés des règnes précédents, 111 Reg., xiv, 22-24;
XV, 3; II Par., xii, 14, « à cause de David, » pour res-

[ilendir « comme un ilambeau », III Reg., xv, 4, c'est-

à-dire jiour relever la gloii e de Jérusalem et du royaume.

Les trois années du règne d'Abia avaient été agitées par

une guerre presiiue sans trêve contre Israël, II Par., xiii, 2;

Asa, par sa prudence, sut maintenir pendant dix ans une
paix dont il profita pour fortifier le |>ays, en reconstrui-

sant les places fortes que Sésac avait ruinées. Il Par.,

xii, 4, et se constituer une armée considérable, composée

de 580000 guerriers, dont 300000, pris en Juda, portaient

le grand bouclier {siimdh) et la lance, et 280 000, pris

en Benjamin, étaient armés du petit bouclier («idgèw).
III Reg., XV, 23; II Par., xiv, 1-8. Cette paix fut inter-

rompue par l’invasion du roi d'Égypte et d'Éthiopie Zara,

conduisant une formidable armée d'Éthiopiens (un million

d’hommes et trois cents chars de guerre, d’après le te.xte

actuel). II Par., xiv, 9-10; xvi, 8. Asa, mettant toute sa

confiance en Jéhovah, s’avança résolument à sa rencontre,

et, après l'avoir défait dans la vallée de Séphata, près de
la placeforte de Marésa, dans la plaine de Juda,Jos., xv,44,

il le poursuivit jusqu’à Gérare, et avec tant de succès, que
l’armée de Zara fut anéantie, laissant aux mains du vain-

queur un immense butin. II Par., xiv, 13.

Asa, soit avant, soit après cette expédition, s’occupa
avec zèle de la réforme religieuse et de la restauration

du culte divin. L’idolâtrie, introduite en Juda par ses

ancêtres, avait trouvé une ardente propagatrice dans la

reine mère Maacha, lille ou bien petite-fille, II Reg
,

XIV, 27, d’Absalom
,
probablement grand'mère d’Asa et

non sa mère. III Reg.
,
xv, 2. Cette femme

,
qui avait

conservé à la cour d’Asa le rang et les attributions dont
elle jouissait sous le règne précédent, usait de toute son
influence pour propager le culte d’Astarté. II Par., xv, 16.

En l’honneur de cette déesse, elle avait institué toutes

sortes d’usages et de symboles détestables, dont la nature
n’est pas bien précisée (hébreu : elle avait fuit un mi/lését,

— c’est-à-dire un symbole idolàtrique, et, selon quelques-
uns, un symbole honteux, — pour V'üscràh ou statue de
bois d’Astarté

) ;
toutes choses qu’Asa lit disparaître, aussi

bien que les autres statues et autels de divinités étran-

gères, les stèles {massêbôtj et colonnes (hanimdnim) en
l’homieur de Baal, le dieu -soleil, 111 Reg., xiv, 23;
II Par., xiv, 4; cf. Exod

,
xxxiv, 13; Lev., xxvi

, 30, et

la plupart des bois sacrés et hauts lieux, excepté quelques-
uns, appelés bùmût

,

qui étaient consacrés à Jéhovah.

III Reg., XV, 14; II Par., xv, 17. Car cet usage, non auto-

risé par la loi, s’était introduit de multiplier les autels

en l’honneur de Dieu, comme on l’avait fait avant la

consti uction du temple, III Reg., iii, 2; xxii
, 44, et d’y

oll'nr des sacrifices ou d’y brûler de l’encens. Asa, soit

par faiblesse, soit pour éviter un plus grand mal, les laissa

donc subsister; et s’il se montra impitoyable à l’égard de
la statue d’Astarté, qu’il mit en pièces et dont il brûla les

fragments dans le torrent du Cédron, III Reg., xv, 13;

II Par., xv, 16; s’il fut sévère à l’égard de Maacha, qu’il

destitua de sa dignité, III Reg., xv, 13, il semble avoir été

indulgent pour queli|Ues hauts lieux même idolàtiiques,

puisque Josias, plus énergique que lui, est loué pour en
avoir détruit plusieurs

,
que Salomon avait consacrés à

Astaroth
,
à Chamos et à Melchom

,
sur le mont des Oli-

viers. IV Reg., xxiii, 13.

Dans ses réformes, .Asa était guidé par un profond senti-

ment de sa royauté théocratique et des droits souverains de

Jéhovah. Et non content d’avoir écarté ces profanations

sacrilèges, il restaura avec un « cœur parfait », 111 Reg.,

xv, 14, le culte divin, d’abord en enrichissant le trésor du
temple, vide depuis l’invasion de Sésac, III Reg., xiv, 26,

de tout le butin fait jiar son père sur Jéroboam, II Par.,

xiii, 16-19; XV, 18, et de celui qu’il avait fait lui-même
sur les Éthiopiens. III Reg., xv, 15; cf. 11 Par., xiv, 13-15.

Puis il voulut que Jérusalem redevînt le centre religieux

de Juda, et pour favoriser ce mouvement il rétablit ou

restaura, devant le jiortique du temple
,
l’autel des holo-

caustes, détérioré et peut-être profané par le culte des

idoles. II Par., xv, 8. Les Juifs répondirent à cet appel,

et même beaucoup d’Israélites, malheureux dans leur pays

et frappés de voir combien le Seigneur était avec Asa,

11 Par., XV, 9, vinrent s’établir en .luda.

Tout était préparé pour une rénovation solennelle et

populaire de rantiipie alliance du jieuple avec Jéhovah.

Jos., XXIV, 14-25. Dieu la jirovocjua lui-même en envoyant à

Asa un projihète, uniquement connu pai- ce passage, Il Par.,
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XV, 1-8, Azarias, fils d’Odod, qui, abordant le roi, lui ra^v

pela que l'alliance tliéocratique était un élément consti-

tutif du royaume : « Jéhovah a été avec vous parce que

vous avez été avec lui, » II Par., xv, 2, et dans un tableau

prophétique lui découvrit les malheurs réservés à son

peuple le jour où il romprait ce pacte. Asa écouta avec

respect, et, encouragé |iar ce message, il s’appliqua plus

que jamais à la desti uction de l'idolâtrie. Bientôt il con-

voqua le peuple à la rénovation de l'alliance tliéocratique.

C'était le troisième mois de la quinzième année du règne

d'Asa. II Par., xv, 10. Après un sacrifice solennel de

sept cents bœufs et sept mille moutons ,
réservés sans

doute de l'immense bétail pris sur Zara
,
II Par., xiv, 15,

le peuple, à la suite d'Asa, prit l'engagement « de cher-

cher le Seigneur Dieu de ses pères de tout son cœur et de

toute son âme », Il Par., xv, 12-15, taudis que la fanfare

des cors et des trompettes portait au loin l'écho de cette

grande manifestation.

Peu de temps après, peut-être l'année suivante, le

royaume d'Israël, qui jusque-là avait vécu en paix avec

Juda, entra en hostilités. 11 y a manifestement une alté-

ration de chilîres dans le [lassage du second livre des

Paralipomènes qui fixe cette guerre à la trente -sixième

année du règne d'Asa, II Par., xv, 19: xvi, 1, puisque

d'après III Beg., xvi, 8, Baasa, le roi d'Israël qui fit cette

guerre, mourut la vingt -sixième année du règne d'Asa.

C'est donc « la quinziéme » et « la seizième année » qu'il

faut lire, au lieu de « la trente-cinquième » et de « la trente-

sixième ». Cette guerre fut poussée avec vigueur par

Baasa, qui, franchissant la frontière, s'avança jusqu'à

deux lieues de Jérusalem, s’empara de Rama, clef du

passage de Juda en Israël, la fortifia et coupa ainsi toute

communication par le nord avec la capitale de Juda.

111 Reg., xv, 27; II Par., xvi, 1. Asa n'osa pas, en face

de l'armée d'Israël, compter sur Dieu, comme il l'avait

fait en face de l'innombrable multitude des Éthiopiens :

ses vues étaient devenues plus luirnaines, sa foi moins
ferme. 11 préféra au secours de Jéhovah celui des Syriens,

dont le royaume, depuis Razon
,

III Reg., xi
,
23-21,

avait prospéré, tant au point de vue militaire que com-
mercial. Bénadad, lié jusque-là à Israël par un traité, se

rendit facilement à la demande d'Asa et à ses présents

,

pour lesquels on avait épuisé le trésor du temple et celui

dir roi. III Reg., xv, 18. 11 voyait là d'ailleurs une occa-

sion très favorable de tirer parti de son travail d'organi-

sation militaire et d étendre sa domination. C'est pour-

quoi, sans tarder, il entra en canqiagne en faveur d'Asa,

et, se jetant sur Israël, il força Baasa à lâcher Rama,
(ju'Asa occupa aussilot. Il fit plus que l'occuiier ; à l'aide

d'une réquisition universelle de tous les hommes valides

de Juda, il la démantela, et avec les matériaux de cons-

truction fortifia Gabaa de Benjamin et Maspha
,
deux

places qui dès lors devenaient pour Jérusalem un rem|iart

assuré contre l éventualité d'une nouvelle invasion du coté

du nord. III Beg., xv, 18-22; II Par., xvi, 2-G, Jéi'émie

nous apprend qu'Asa avait fuit construire à Maspha une
grande piscine, afin de l'approvisionner d'eau. .Ter., xu, 9.

Le recours d'Asa aux Sj liens n'était pas seulement un
acte de défiance à l'égard de Dieu, mais encore une vio-

lation saci'ilège de la constitution tliéocratique de Juda,
que Dieu reprocha sévèrement au roi, par la bouche du
prophète Ilanani, II Par., xvi, 7-9, lui annonçant en même
temps des guerres sanglantes, en punition de son infidé-

lité. Malheureusement le cœur d'Asa s'endurcit, et, rebelle

à l'avertissement de Dieu, il entra en fureur, fit saisir le

prophète, qu'il condamna au cruel supplice des entraves,

II Par., XVI. 10; cf. Jer., xx, 2; xxix, 20, tandis qu'il faisait

mourir à cette occasion plusieurs de ses sujets. Cet acte

de brutale tyrannie fut une tache sui- le règne d'Asa,
jtis<|ue-là si glorieux. C'en fut d'ailleurs le dernier trait.

Les guerres prédites par le prophète, Il Par., xvi,9, n'eu-

rent pas lieu pendant les dernières années d'Asa
,

bien

que la paix ne semble pas avoir été désormais solide du

côté d'Israël. III Reg., xv, 16. La trente -neuvième année

de son règne, il fut pris de douleurs de pieds très vio-

lentes, probablement de la goutte, III Reg., xv, 23;

II Par., XVI, 12, et il mit trop sa confiance dans l'art des

médecins, pus assez dans le secours de Dieu. Les paroles

du texte sacré, 11 Par., xvi, 12, donnent à entendre ipie

rall’aiblissement du sentiment religieux déjà signalé per-

sistait dans le cœur du roi, bien qu'il demeurât fidèle

au culte divin et fût toujours très éloigné de l'idolâtrie.

Asa mourut après deux ans de cette maladie, et fut

enseveli avec magnificence, II Par., xvi, 14, dans le tom-
beau que, selon la coutume, il s'était fait préparer dans

Jérusalem, auprès de ses pères. III Reg., xv, 24; II Par.,

XVI, 14. Son fils Josaphat lui succéda. P. Renard.

2. ASA (Septante : ’Ou^â; Codex Alexandrinus : ’Airi),

père ou ancêtre de Barachie, lévite qui, après la captivité,

habitait un des hameaux dépendant de Nétophah, aux envi-

rons de Bethléhem. I Par., ix, 16.

ASAA. Officier du roi Josias. II Par., xxxiv, 20,
nommé ailleurs Asaia. 'Voir Asaia 1.

ASAËL, hébreu : 'Aiah'èl, « Dieu a fait, créé; »

Septante ; ’AiraôX. Nom de cinq Israélites.

1. ASAËL, 1e plus jeune des trois fils de Sarvia, sœur de
David. Le seul fait ipie la Bible raconte de lui est un tr.iit

de bravoure qui lui coûta la vie. Avant d'en faire le récit,

l'historien sacré a soin de dire qu’Asaël « était extiême-
ment agile à la course, pareil aux gazelles qui vivent ilans

les bois ». 11 Reg., ii, 18. L'agilité à la course était, en
elfet, une des qualités physiques les plus prisées des

anciens, à cause surtout des services qu’elle rendait à la

guerre : le principal héros de VIliade est Achille « aux
pieds légers » ; le dictateur Papirius fut honoré du surnom
de Ciirsor, parce que, au rapport de Tite Live, Ilisf.

rom., IX, 16, « aucun homme de son temps ne pouvait le

vaincre à la course. » Cette agilité d'Asaël lui fut funeste

le jour où, commandée par scs deux frères aînés, Joab

et Aliisai, l'armée de David battit à Gabaon les troujies

d’Abner, général d'isboseth. Au moment de la déroute,

il s'attacha aux pas d'Abner, et le serra de si près que
celui-ci, malgré son désir de ne pas encourir 1a haine de

Joab en tuant son fi’ère, dut prendre l'olfensive et frapper

Asaël. Le jeune guerrier tomba mort sur le coup. II Reg.,

Il, 19-23. Voir Abner.
C’est avec une visible sympathie que l’auteur du second

livre des Rois parle de la bravoure d'Asaël, qu'il rapporte

d'abord le ti ait de courage qu'elle lui fit accomplir, puis sa

mort, la compassion de ses compagnons, s’arrêtant devant

son cadavre à mesure qu'ils passaient, et enfin la sépulture

qu'ils lui donnèrent dans le tombeau de son père, à Beth-

léhem; il a même soin de le compter à part en faisant le

recensement des soldats de David tués à Gabaon. II Reg.,

Il, 30. ün sent qu'il était aimé et admiré, ce guerrier

qui, malgré sajeunesse, avait déjà pris place parmi les

officiers désignés dans l'Éci'iture sous le nom do sùUs'nu,

(la Vulgatu traduit ce mot par « trente », Il Reg., xxiii, 24),

cl se faisait distinguer même entre les vaillants de l'armée

de David. I Bar., xi, 26. Le soin de venger Asaël servit de

prétexte à Joab pour se débarrasser d'Abner, qui portait

ombrage à son ambition; il le tua par trahison à Ibd;uon,

avec la complicité d'Abisa'i, « pour venger le sang de son

frère Asaël. » Il Reg., iii, 27, 30. E. Pales.

2. ASAËL, un des lévites que le roi de Juda, Josa|ihat,

associa aux prêtres qui devaient parcourir le pays pour

instruire le peu[ile de la loi du Seigneui . Il Par., xvii, H.

3. ASAËL, un des lévites préposés à la garde dos dîmes

et des olfrandes faites au temple, sous les ordres de Cho-

nenias et de Séméi, au temps d'Ézéchias. 11 Par., xxxi, 13.
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4. ASAËL (Vulgate : Azahel), père de Jonathan, un
\

de ceux qui avec Esdias recherchèrent les Israélites qui

avaient épousé des l’einrnes étrangères pendant la capti-

vité. 1 Esdr., X, 15. Voir Azahel.

5. ASAËL (Septante: ’AiririX; omis dans la Vulgate),

de la tribu de Nephthali et ancêtre de Tobie. Tob., i, 1.

ASAIA, héb leu : 'Asüijdh, « Ji'liovah a fait, créé; »

Septante : ’A^ai'a. Nom de quatre Israélites.

1. ASAIA, oflicier du roi Josias, un de ceux qui furent

envoyés vers la prophétesse Holda, pour la consulter sur

le livre de la Loi trouvé dans le temple. IV Reg., xxii,

12, 14. La Vulgate, II Par., xxxiv, 2U, le nomme Asaa.

2. ASAIA, chef d'une des familles de la tribu de Siméon,
qui sous le règne d'Ézéchias chassèrent de Gador les pas-

teurs chananéens. 1 Par., iv, 3(1.

3. ASAIA, lévite, sous le règne de David, chef de la

famille de Mérari. Il prit part à la translation de l'arche

de la maison d'ObédéJoin à Jérusalem. I Par., vi, 30; xv,

0
,
11 .

4. ASAIA, de la postérité de Juda et de la branche de

Séla. 11 fut des premiers à habiter Jérusalem avec sa

famille au retour de la captivité. I Par., ix, 5.

ASALELPHUNB (hébi eu: Ha^selélpôni, a Vomhre qui

me regarde, fixe [?J ;
» Septante: ’Ea-rj'zES&wv ), sœur des

fils d'Etham
,
de la postérité de Juda. I Par., iv, 3.

ASAN (hébi'eu : 'Asàn; Septante : ’Auàv, Jos., xix, 7;

1 Par., vi^ 50 (hébr. : 44); ’Ahjdç,, I Par., iv, 32), ville

de la tribu de Juda, mentionnée après Labana et Éther,

Jos., 15, 42; assignée plus tard à la tribu de Siméon.

Jos., XIX, 7; I Par., iv, 32 Elle est donnée coinine ville

sacerdotale, I Par., vi
,
50; mais il est bon de remarquer

que, dans ce passage, elle occupe la même place que 'Ain

dans la liste de Josué, xxi, 10. On la reconnaît généra-

lement aussi dans une des villes auxquelles David, revenu

à Siceleg après sa victoire sur les Ainalécites, envoya des

l)résents. 1 Reg., xxx, 30. Citée entie Arama et Athach,

elle est appelée Kôr-'Asüu (« fournaise fumante, » d'après

Gesenius
,
Thésaurus

,

p. 072); mais la Vulgate, avec les

anciennes versions et plusieurs manuscrits hébreux, a lu

Bôr 'Âsùn, « la citerne d'Asan. »

Son emplac(unent n'est pas facile à déterminer. D'après

Jos., XV, 42, elle se trouvait dans la troisième région de

la plaine ou de la Séphéla. Oi', parmi les villes du même
groupe, plusieurs sont bien connues, comme Nésib (Beit-

Nasib), Ceila {Khirbet Kila), Achzib {Aïii el-Kezbéh),

Marésa {Khirbet Méi'ach), qui toutes semblent tourner

autour de Beit-DJibriu (Éleutliéropolis). D'un autre coté,

Asan est citée, Jos., xix, 7, et I Par., iv, 32, après Ain et

Remmon, dont la dei iiière est bien identifiée avec Khirbet

Ouitim er-Rouindinin

,

à trois heures au nord de Bersa-

bée. Voir Ai.x 2. Celte proximité la rapproclie du sud, et

jiar là même des locahtés mentionnées I Reg., xxx, 27-31,

Jéther [Khirbet ’Atlir), Aroér {'A r'dra/i), Esthamo {Es-

Seiiwu'a). Aussi Couder projiose de la placera 'Aséiléh,

site peu distant d'Oiamii er-Roumdinin, à l'est. Cf. Pales-

tine E.rjiloralion Fiuid
,
Quarterhj étalement

,

IcS70,

p. 150. Mais, outre le nom, dont le rajjpoit avec Llsôu

est assez éloigiu', la position elle-même oll're une certaine

difliculté. Aséilch, en elfel, se trouve tout i)iès d'Anab

[Khirbet Anab el-Kebir ou Anab es-Serhir) qui faisait

partie du )>remier gi oupe de « la montagne ». Jos., xv, 50.

Asan, comptée parmi les villes de « la plaine », devrait

donc être cheichée plus à l'ouest, et peut-èti-e un peu

plus au noi'd, eiilio Rinimon et Beil-D,|ilirin. Eusébe et

saint Jérôme, parlant d' « Asan, dans la tribu de Juda »,

qu'ils distinguent d’ « Asan, dans la tribu de Siméon »,

mentionnent un village appelé encore de leur temps
Bethasan, situé à quinze milles à l'ouest de Jérusalem.

Cf. Onoinasticon, Gœttingue, 1870, p. 221, 222; S. Jé-

rôme, Liber de situ et nominibus locorum hebr., t. xxiii,

col. 871, 872. Il est probable que ce village marquait

plutôt l'emplacement d'Aséna. Voir Aséna 2.

A. Legendre.
ASANA (hébreu : Has-senudh

,

« le hérissé [?], »

nom avec l'article
;
Septante : ’Ao-ivoC

) ,
de la tribu de

Benjamin, ancêtre de Salo, un des premiers habitants de

Jéi'usalem après le retour de la captivité. I Par., ix, 7.

ASAPH
,
hébreu : Âsâf ,

« collecteur; » Septante :

’Aadep. Nom de quatie personnages.

1. ASAPH, un des lévites établi par David chef des

chantres et des musiciens sacrés, à l'éiioque où l'arche

d'alliance fut définitivement fixée à Sion. I Par., vi,

31, 30; XVI, 4, 5, 7 et 37 ; xxv, 1 et 6; Il Esdr., xii, 45.

Fils de Barachie, Asaph descendait de Lévi par Gersom.
I Par., VI, 39-43; xv, 17. D'abord préfet du second chœur,
il se tenait à la droite d'iiéman, président primitif de tout

le collège des musiciens. I Par., vi, 39. Bientôt après,

Asajih est distingué par le titre de « chef », I Par., xvi,

5 et 7, et mentionné avant Héman et Éthan. I Par., xvi

,

37, 41 ;
xxv, 1-4, 0; II Par., v, 12; xxix, 13 et 14; xxxv, 15.

Patiizi, Cent psaumes, trad. franç., p. 24, en conclut que
David substitua Asaph à Héman, et il conjecture que ce

changement eut pour cause la supériorité d'Asaph dans

la poésie. Il se tenait tout proche du roi et avait ses quatre

fils .sous ses ordi-es. I Par., xxv, 2. Dès l'institution des

chu‘ui-s, il sonnait des cyndiales, I Par., xvi
, 5, et sa

famille reprit cet office après le retour de la captivité,

I Esdr., III, 10. A la dédicace du temple de Salomon,
Asapli était placé à l'orient de l'autel. II Par., v, 12. Il

n'était pas simple exécutant des psaumes composés par

David, I Par., xvi, 7, etc.; il était lui-même psalmiste

et poète; aussi est- il appelé « voyant », inspiré, H Par.,

XXIX, 30, « prophète, » I Par., xxv, 2; Il Par., xxxv, 15,

et mentionné avec David comme auteur de cantiques.

II Esdr., XII, 45. Les légendes arabes rapportées par

Schegg, Die Psalmen, Muiiidi, 18.57, t. i, p. 24, en font

le grand vizir de Salomon, le premier sa_e et le plus

grand musicien de l'époque, gouvei nant les peuples avec

autant d'habileté qu'il dirigeait les chœurs sacrés, l'idéal

de tous les vizirs. Cf. d'IIerbelot, Bibliothèque orientale,

Paris, 1Ü97, au mot Assaf, p. 132.

Les titres du psautier hébraïque lui attribuent la com-
position de douze pisaumes, le XLix' et les LXXiF-Lxxxii'

;

la version syriaque y ajoute le C«. Ce sont des inaskil ou

poèmes didactiques, supérieurs à ceux de David du même
genre; ils en dilferent pour les pensées et les expressions,

la régularité du plan et la beauté de l'exécution. Asaph

a moins de naturel et de charme que David, mais plus

d'énergie et de doctiine; son langage est grave, sé-

vère, quelquefois hardi et obscur. Voir Ilerder, Histoire

de la poésie des Hébreux, trad. Carlowitz, 1845, ii“ jiarlie,

chap. X, p. 502; Schegg, Die Psalmen, t. i, p. 25. ïoii-

tel'ois, si l’on en juge d’après le contenu, la plupart des

psaumes attribués à Asapli appartiennent à une époque

jiostérieure à David et à Salomon. Le lxxxf et le L.xxxii®

semblent avoir été coinjiosés sous le règne de Josaphat,

le Lxxix® du temps d’Achaz, les Lxxiv;, lxxv« et lxxx®

du temps d'Ézéchias; le lxxhf et le lx.xviii' se rappor-

teraient à la )>rise de Jérusalem par Nabuchodonosoi'. ün
ne peut guèi e atti ibuer avec cei lilude au premier Asaph

que les psaumes xux et lxxvii. Les autres, inscrits à son

nom, sont vraisemldablement l'œuvre de quelijues-uns de

ses descendants, héritiers île sa charge et de son inspiration.

* Ses fils, en elfet, se distinguèrent sous Josaphat, II Bar.,

XX, 14, sous Ézéchias, 11 Par., xxix. 13, et sous Josias,

I

II Par., xxxv, 15. Au retour de la captivité, ils repiircnt
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au nombre de cent vingt-huit (ou de cent quarante-huit,

II Esdr., VII, 45), dans le nouveau temple, les anciennes

fonctions de leur famille. I Esdr., ii, 41; iii, 10; II Esdr.,

XI, 17 et 22. Voir F. Dubois, Essai sur les auteurs des

Psaumes, Strasbourg, 183i, p. 25-20; H. Lesêtre, Le livre

des Psaumes, Paris, 1883, p. lvi-lvii et 340-341.

E. Mangenot.

2. ASAPH, père ou ancêtre de Johahé, qui fut l’anna-

liste ofliciel du royaume de Juda sous le règne d'Ézêchias.

IV Reg., XVIII, 18, 37; Is., xxxvi, 3, 22.

3. ASAPH, lévite, ancêtre de Mathania, qui fut un des

premiers à se fixer à .Jérusalem après la captivité, I Par
,

IX, 15, et devint chef des chanteurs sous Néhêmie. Il Esdr.,

XI, 17. Asaph fut père de Zechri (hébreu : Zikri), I Par.,

IX, 15, appelé par erreur de copiste « Zébédée » (hébreu ;

Zabdi) dans II Esdr., xi, 17.
j

4. ASAPH, grand maître des forêts royales d’Artaxerxès.
j

Néhémie obtint du roi une lettre pour se faire donner par i

cet officier le bois nécessaire aux constructions du temple
j

et de la ville. II Esdr., ii, 8.

ASARAMEL (SapaaéX; dans icusieurs manuscrits;

’A>rapa;;j.f).)
,
place OÙ se tint l'assemblée dans laquelle

les Juifs conférèrent pour toujours à Simon Machabée et

à sa postérité le titre et les fonctions de grand prêtre et

de prince de la nation. I Mach., xiv, 27. Précédé de la pré-

position èv, in, ce nom semble bien être un nom propre

de lieu; cependant, comme il n'est mentionné qu'en ce

seul endroit de l'Écriture, il a reçu diverses interpréta-
j

lions, dont il suffit d'indiquer les luincipales.

1“ Quelques auteurs croient y voir une corruption du
mot Jérusalem. « En elfet, la deuxième et la troisième

lettre nous donnent la syllabe SA
;

les trois dernières

lettres, lues de droite à gauche, nous donnent LEM ; et

il nous reste A— RA, qui se rapproche assez de lERV. »

F. de Saulcy, Histoire des Machahées, Paris, 1880, p. 276,

note. Castulion traduit de même par « Jérusalem ». Mais

n'est -il pas inconcevable qu'un nom si connu ait été

pareillement estropié?

2 ' Un plus grand nombre d'interprètes y reconnaissent

un nom de lieu, tout en le rapprochant de l’hébreu de

!

trois manières dilférentes : — a) .sV'?-: “xn, Ijâsar Millà'

,

1 « la cour ou le parvis de Mello, » dont il est parlé II Reg.,

(
V, 9; 111 Reg., ix, 15, 24. Telle est l'opinion de Grotius,

i Opéra theologica, Londres, 1679, t. i, ]). 758, et de Cal-

I met. Les livres des Machahées

,

l^aris, 1722, p. 225. —
I b) '-s XV -xr;, hàsar am 'Èl, « la cour du peuple de Dieu, »

c’est-à-dire le grand parvis du temple. Ewald, Geschichte

\

des Volkes Israël, Gœtlingue, 3« édit
,

t. iv,
f).

438. —
I

c) XV ~vxr:, hassa'ar 'am 'Êl, « la porte du peuple

de Dieu. » Cf. "Winer, Biblisches Piecdivôrterbuch

,

Leipzig,

1848, t. II. p. 382.

3“ D'autrjs commentateurs font dériver ce mot de
: Sn XV (ou "i'-j 'if, sar (ou hassar avec l'article) 'am 'Jiil,

I

« prince du peuple de Dieu, » et appliquent ce litre à

I

Simon, reconnu en rriêrne temps grand jjiètre et souve-
rain temporel. Cette explication, proposée pour la première
fois par VVernsdorf, Commentatio historico-critica de
fide hislorica librorum Machabæorum

,

lîreslau, 1747,

p. 176, a été ado|itée par Trendelenburg, Gaab, Scholz,
' C. L. "W. Grimrn, Das ersle Buch der Mukkahüer, in-8“,

Leipzig, 1853. p. 214; J. Derenbourg, Essai sur l'histoire

et la géographie de la Palestine, in-S», Paris, 1867, p. 451
;

cf. Frd. Keil, Commenta)' über die Bûcher der Mukka-
büer, Leipzig, 1875, p. 230. Il est naturel, d’après cette

I opinion, de trouver dès le début du décret officiel les

j

deux litres du héros rnachabéen, mentionnés plus loin,

ÿ. 42. 47. La version syriaque ]iorte du reste Piahha

d'Israël, « prince ou chef d’Israël, » et la préposition èv

mCT. DE LA BIBLE.

n’a été ajoutée que par un copiste embarrassé. A ce sen-

timent, Keil, loc. cit., oppose une double objection. Pour-
quoi d’abord ce second titre de Simon serait -il donné en
hébreu et non pas en grec comme àp-/isp£wç, lorsqu’on

le rencontre traduit dans les autres passages, xiii, 42;
XIV, 35, 41; XV, 2? Ensuite, si l'on considère la préposi-

tion èv comme une addition maladroite, il ne faut ce|)en-

dant pas oublier qu’elle se trouve dans tous les manuscrits

grecs et latins. Comme on le voit, l'explication de ce mot
est encore à l'état de problème. A. Legendre.

ASARELA (hébreu; ’ Âsa)''êlcih, « droit devant Dieu
;
»

Septante: ’EpxTj),), quatrième fils d'Asaph 1, chef de la

septième classe des cliantres du temple sous David. I Par.,

XXV, 2. Il est appelé Isréela (hébreu; Yesarêlàh [même
sens]) au ÿ. 14.

ASARHADDON (hébi'eu: 'Êsar-haddôn

;

Septante:

’AiropSâv
;
Canon de Plolémée : ’A(vapi'6ivoç

;
textes

cunéiformes
: I Ar — ,

Asur-ah - iddin{a)

,

c’est-à-dire « [le dieu] Assur a donné un frère »; d’où

les transcriptions corrompues : Axo'dis, dans les frag-

ments d'Abydène; Ea-/:p5ovô:, dans le livre de Tobie des

Septante, i, 21 et 22, et, selon plusieurs commentateurs

VAsénaphar de 1 Esdi ., iv, 10, roi d’Assyrie de 681 à 668,

d'après le Canon assyrien, fils et successeur de Senna-

chérib (fig.284). LaVulgate l'appelle Asarbadibm, IV Reg.,

XIX, .37; Is., XXXVII, .38, et Asor-IIaddan
,

I Esdr., iv, 2.

Après le meurtre de Semiachérib, .àsarhadilon cx|iul.sa

par les armes ses frères parricides, et monta lui -même

I. — 3G
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sur le trône de son père. IV Reg., xix, 37. Il habita tour

à tourNinive, Calach-Nimroud et Babylone. L'événement

principal de son règne fut la conquête de l'Egypte, qui avait

osé menacer Sennachérib, et qui disputait l’Asie occiden-

tale aux monarques assyriens, en excitant en Palestine,

en Phénicie et en Syrie, des révoltes continuelles. Dans le

but d’assurer sa sécurité durant son absence, Asarhaddon

commença par saccager la Cbaldée et la Phénicie, où se

montraient des velléités d'indépendance
;
puis il transplanta

en Assyrie les IJatti (ou Phéniciens, Palestiniens et

Syriens), et mit à leur place les Chaldéens prisonniers

et leurs alliés, Élamites, etc., dont ses victoires et celles

de Sennachérib son père lui laissaient l’entière disposi-

tion. L’Écriture fait allusion à ces événements, I Esdr.,

IV, 2, 9, 10 : les Babyloniens et les Erchuéens ou habitants

d’Érech, l’Arach de la Genèse, représentent la Cbaldée;

les Élamites et les Dinéens appartiennent au pays d'Élain
;

enfin les Diévéens
,
les Apharséens, les Apharsatachéens,

— Duua, Parsïia et Partakka

,

dans les textes cunéi-

formes, — paraissent être des tribus mèdes. Quelques

auteurs, H. Gelzer, E. Schrader, Fr. Delitzsch, etc., attri-

buent exclusivement la transportation de tous ces peu-

ples à Assurbanipal
,

fils d’Asarhaddon
;
mais c’est peu

probable
, ces dernières populations n’étant pas mention-

nées dans les inscriptions de cette époque, tandis qu’on

les retrouve dans celles d’Asarhaddon ou de Sennachérib

son père.

Pour s'assurer aussi de la fidélité de ceux qui échap-

paient à la déportation, non moins que pour donner une
autre démonstration préalable de sa puissance, Asarhad-

don convoqua, probablement à l'entrée ou à l'issue d'une

de ses campagnes en Égypte, ses vingt-deux tributaires,

rois du pays des Hatti (Syrie, Judée, Philistie, Phénicie,

y compris les colonies phéniciennes de la Méditerranée,

Clhypre, etc.). Parmi ces tributaires, Asarhaddon men-
tionne Minasie sar ir laudi, « Manassé, roi de la ville

juive: » nous savons, en elfet, par la Bible, qu’à cette

époque ce prince avait déjà remplacé sur le trône son père

Ézéchias. Quant à la captivité de Manassé, elle trouve sa

place marquée par l’assyriologie sous Assurbanipal.

C’est alors que le roi d’Assyrie envaliit l'Égypte, dé-

tenue par le conquérant éthiopien Tharaca, celui-là même
c(ui avait menacé Sennachérib pendant son expédition de

Judée. IV Beg., xix, 9. Après trois ou quatre campagnes
(G75-G71) dirigées contre lui par les Assyriens, Tharaca

dut lâcher prise et se réfugier dans sa capitale étliio-

pienne, nommée Napata, tandis qu’Asarliaddon
,
maître

de la vallée du Nil jusqu’au delà de Thèbes, y plaçait des

garnisons, y létaldissait une sorte de féodalité, compre-
nant une vingtaine de petits États, sous l’hégémonie de

Néchao pr de Sais (fondateur do la xxvi« dynastie), et

prenait poui' lui-même les titres de sar Mitsur sar sarrani

Mv.sur Patnrisi Küsi, « roi d'Égypte, roi des rois d'Égypte,

de Théba’ide et d'Éthiopie. » — En GG8, Asarhaildon remit

le pouvoir à son fils Assurbanipal, et se retira à Baby-

lone, où il ne tarda pas à mourir (6G7J; à la même
époque, l’Égypte, travaillée et reconquise par Tliaraca,

se soulevait de nouveau.
Voir Cuiieiform inscriptions of Western Asia, t. i,

pi. XLViii, 5; pl. XLV-XLVii; t. ni, pl. xv-xvi; pl. xxix, 2;

1. G-18; Layard, Inscriptions in the cuneiform character,

pl. xx-xxix; Liv-Lviii; Oppert, Les inscriptions des Sar-
yonides, p. 59 et suiv.; Fox Talbot, Piecords of the past,

t. ni, )). 109 et suiv.; Ménant, Annules des rois d’Assyrie,

}i. 239 et suiv.; Budge, History of Esarhaddon

,

in-8“,

Londres, 1880; Fr. Ilai|ier, (iylinder A of Esarhaddon
Inscriptions

,

in-8", New-llavcn, 1888; Eb. Schrader,

Kedinschrifniche Bdiiiothek, n, )i. 120-1.52, p. 282-285;

Babyionian Chronicle, dans les Becords of the past ,ne\v

sériés, f. i, p. 2G-29; édit. Finches, p. 9 et 17; Schrader-

\Vbiteliouse, The cuneiform inscriptions and Old Testa-

ment, t. n, p. 17 et suiv.; Vigouroux, La Bible et les

decouvertes modernes, édit., I. iv, p. 251-2G1; Lenor-

mant-Babelon, Histoire ancienne de l’Orient, t. iv, p. 521

et suiv.
;

t. ii, p. 2G8-275; Maspero, Histoire ancienne des

peuples de l’Orient, 4' édit., p. 419-457; G. Rawlinson,
The five great Monarchies, t. ii, p. 185-200.

E. Pannier.

ASARMOTH (hébreu : Hdsarmâvét

;

Septante : Sap-
(ctüO). C’est le nom du troisième des treize fils de Jectan,

descendant de Sem par Arphaxad, Salé et Héber. Gen.,
x, 26; I Par., i, 20. Les descendants de Jectan

,
jectanides

ou qahtanides, peuplèrent la péninsule arabique. Les

fils d’Asarmoth descendirent jusqu’à la partie méridionale

qui est en bordure sur l’océan Indien. Ils y trouvèrent

déjà établies des peuplades d’origine charnitique, les tribus

de Sabatha, Gen., x, 7, avec lesquelles elles se disputèrent

la possession du pays. Les Chamites finirent par passer

en Afrique, de l’autre côté du détroit, ne laissant que
quelques représentants de leur race dans la région primi-

tivement occupée. L’antique tei rifoire des fils de Hàsar-
mâvêt a conservé son nom jusqu’à nos jours

;
il s’appelle

en arabe
,
Hadramaut. Pline, H. N., vi, 28, en

nomme les habitants les « Cliatramotites ». L’Hadramaut
est borné à l'ouest jiar l’Yémen, au nord par le désert

el-Akhaf, à l’est par le pays d'Oman, au sud par la mer
d'Oman et le golfe d'Aden. C’est une région torride et assez

insalubre, qui justilie jusqu’à un certain point son nom de

« vestibule de la mort » ;
car tel est le sens du mot hébreu

et du mot arabe correspondant. Le pays est en partie mon-
tagneux, et fertile en produits recherchés, la gomme, la

myrrhe et surtout l’encens. Les habitants faisaient le com-
merce de ces divers produits, et servaient d’intermédiaires

entre l'Égypte, la Syrie, la Mésopotamie, l’Inde et l'Afrique.

Leurs ports sur l'océan Indien étaient des entrepôts ouverts

aux navigateurs étrangers; car eux- mêmes ne s’aventu-

raient pas loin sur la mer. On ne sait rien de bien précis

sur l'histoire de ce peuple avant la conquête musulmane.
H. Lesêtre.

ASASONTHAMAR ^hébreu ; llasasôn et Ha?e?ôn
tàinâr ; Septante ; ’Aa-ao'ovOciij.âp et ’Ao-acav 0ag.âp), nom
primitif, Gen.,xiv, 7, et II Par., xx, 2, de la ville appelée

plus tard Engaddi, sur la rive occidentale de la mer
Morte. Voir Engaddi.

ASBAI (hébreu : ’Ezbâï; Septante: ’A^ogaî)
,
père

de Naara'i, un des vaillants gueri iers de l'armée de David,

d’après I Par., xi, 37 ;
mais ce nom parait altéré. D’apiès

le passage parallèle, II Reg., xxiii, 35, Asba'i est pour

Arbi ou plutôt Arab
,
ville de .Tuda d’où ce guerrier était

originaire (voir Arab et Arbi), et il faut lire Pharai

au lieu de Naara'i.

ASBÊA'. Voir Asciibéa.

ASBEL (hébreu: ’Asbêl; Septante: ’Arrêrf/, ’Acuêrip),

deuxième fils de Benjamin. Gen., xlvi, 21 ;
Num., xxvi,38;

I Par., VIII, 1.

ASBÉLITES (hébreu : Hà’a'sbêli (avec l’article);

Septante : ô ’Aduê-çpt), les descendants d'Asbel
,
fils de

Benjamin. Num., xxvi, 38.

ASCALON (
hébreu :

),iov), une des cinq prin-

cipales villes des Philistins,

Jos., XIII, 3; I Beg., vi
, 17,

sur la Méditerranée, dans

la plaine de la Séidiéla

,

entre Gaza et Azot (lig. 285).

C'était la seule des cités

pliilistines située sur le ri-

vage de la mer. Elle était à

.520 stades (Josèphe, Bell,

jud., 111, II, l, édit. Didot

(Table de Peutinger) de Jé

’Âsqelôn; Septante : ’Auxà-

285. — Monnaie d'Asoalon.

Tète de fcmine tourelée.

Sj. AS. Une galère.

, t. II
, p. 145 )

ou 53 milles

riisalcm (97 kilomètres envi-
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ron); à 16 milles (Itinéraire d’Antonin) de Gaza (23 ki-

lomètres; cf. Ptolémée, v, 16, édit, d'Amsterdam, 1605,

p. 140); à 200 stades (Strabon, xvi
, 29, édit. Didot,

p. 646) de Jarnnia (environ 37 kilomètres). Son nom
antique s’est conservé sous la forme arabe moderne
d'Askulan. L'origine en est inconnue; elle ne semble pas

être sémitique. D’après une vieille tradition (Xanthus et

Nicolas de Damas, dans Muller, Histor. Græc. Fmym., 11,

J062

« la ville misérable, que prit Sa Majesté, quand elle se

révolta. » Les soldats égyptiens montent à l’assaut des

murs sur des échelles
;
les défenseurs de la place pa-

raissent être des Cliananéens (lig. 286). Cf. Brugsch

,

Geographische Inschriften altâgnpt. Denkmâler

,

t. i,

1857, p. 61; t. Il, 1858, p. 74; Id., Reiseberichten aus
Aegijpten

,

1855, p. 117; Id., Gescliic/ite Aegijptens,

1877, p. 516. Les Philistins n’occupaient pas encore la

286. Prise d Aecalon par Ramsès II. Tliebes. Grand temple de Karnak. D’après Lepsins, Dcnlcmaler, Abth. ni, pl. 145.

t. I, p. 38; 26, t. III, p. 372), d’ailleurs sans vraisem-
blance (Mignot, Sixième Mémoire sur les Phénicicas

,

dans les Mémoires de VAcadémie des inscriptions, 1770,
t. xxxiv, p. 339; Bochart, Phaleg, ii, 12, Opéra, Leydo,
1692, t. I, col. 87-88), elle aurait été fondée par les Ly-
diens. Elle est déjà nommée dans les lettres cunéi-
formes trouvées à Tell el-Amarna. Zeitschrift fur Assy-
riologie,t. vi, 1891, p. 2,52. Barnsès II la prit, l'an xi
de son règne, et il a fait représenter sa conquête sur
les murs d un temple de Karnak (Lepsius, Denhmüler,

Abth. III, pl. 145 C). On y voit
I p ] ,

Asgalna,

ville du temps de Ramsès 11, mais ils ne tardèrent pas
à en devenir les maîtres. Voir Philistins.

Les Égyptiens rencontraient Ascalon sur leur chemin

,

quand ils se rendaient de la vallée du Nil on Syrie, en lon-

geant la mer Méditerranée; mais comme elle n'était point

sur la route qui conduisait de Palestine en Égyple, et (pTelle

se trouvait assez loin et à l’écart du pays qu'h.'djitèrent

les Hébreux, c’est parmi les cités |ihilistiiies celle qui

est le moins souvent mentionnée dans les Écritures. Elle

est nommée pour la première fois comme nom ethnique
dans .losué, xiii, 3, dans réinnnération des frontières

occidentales du teriiloire occupé par les Israélites; et
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quoique la tribu de Juda s’en emparât, Jml., i, 18, elle

ne resta p^s en sa [lossessiou. L'exploit de Samson est à

peu près le seul événement, relatif à cette ville, rapporté

par l'Écriture avant la captivité de Babylone; ce héros s’y

rendit de ïharnnatha (distant à vol d’oiseau de près de

39 kilomètres) et y tua trente hommes, dont il donna les

dépouilles aux Philistins qui avaient deviné son énigme,
grâce à la perfidie de sa femme. Jud., xiv, 19. Le premier
livre des Rois, vi, 17, mentionne seulement Ascalon avec

les quatre autres capitales philislines qui offrirent cha-

cune un tehôr (Vulgate : anus) d'or à Jéhovah, lorsque

les Philistins, frappés par la vengeance divine, renvoyèrent

en Israël l’arche d’alliance dont ils s’étaient emparés dans

un combat. David
,
dans son élégie sur la mort de Saül

et de Jonathas, tués à la bataille de Gelboé, recommande
de ne point annoncer à Getli et à Ascalon la nouvelle du

désastre d'Israël, de peur que les filles des Philistins n’en

soient remplies de joie. II Reg., i, 20. Les prophètes

nomment quelquefois Ascalon : Amos, i, 8; Sopbonie, ii,

4, 7; Jérémie, xxv, 20; XLVii, 5, 7; Zacharie, ix, 5, pré-

disent sa désolation et sa ruine.

Quelques autres traits de son histoire nous sont

connus par des sources profanes. D’après Justin, xviii, 3,

la ruine de Sidon aurait été l’œuvre d’un roi d’Ascalon

qui, par sa victoire, força les habitants de cette ville

à chercher un refuge à Tyr un an avant la guerre de

Troie. Les inscriptions cunéiformes nous ont révélé un
épisode plus certain et encore plus intéressant de l’his-

toire de cette ville ; il date de l’époque de l’invasion de

la Palestine par Sennachérib (701 avant J. -G.). « Sidka,

roi d’Ascalon, ^ || ^ çr
J

< T lî ’

is-qa-al-lu-na

,

dit Sennachérib dans le cylindre de

Taylor, ne s’était pas courbé sous mon joug; je pris les

dieux de la maison de son père, sa |iropre personne, sa

femme, ses fils, ses filles, la famille de la maison de son

père, et je les emmenai en Assyrie. J’établis roi des Asca-

lonites Sai'ludari, fils de Rukibti, leur ancien roi, et je

lui imposai un tribut. » Ciineifonii Inscriplions of western
Asia, t. I, pl. 37, col. ii, lignes 58-03. Voir aussi, ibid.,

l’inscription des taureaux de Koyoundjik, t. ni, pl. 12,

lignes 20-21. Le roi d’xVssyrie y raconte de plus, ligne 29,

qu’il donna au roi d’.Vscalon une partie des places qu’il prit

à Ézéchias, roi de Juda. On peut déduire de ce récit que
les habitants d’Ascalon avaient pris parti avec les Juifs

contre les Assyriens, dont ils avaient été déjà tributaires

du temps de Théglathphalasar [Cuneiform Inscriptions

,

t. Il, pl. 67, ligne 61), sous leur roi Mitinti. Rukibti était

[irobablement resté fidèle au roi de Ninive, et c’est pour
ce motif que Sennachérib donna le trône à son fils Sar-

liidari. Les Ascalonites continuèrent à payer tribut aux
deux successeurs de Sennachérib, Asarhaddon et Assur-

banipal ; ces deux princes nomment « Mitinti, roi de la

ville d’Ascalon », parmi les vingt-deux rois de « la terre

(l'Occident » qui leur étaient soumis. Cuneiform In-

scriptions, t. 111
,

pl. 16, ligne 5; G. Smith, llislorij of
Assurbanipal, Cylindre G, ligne 7, in-8“, Londres, 1871,

p. 30. Plus tard, du temps de la suprématie des Perses,

Ascalon passa sous la domination des Tyriens (Scylax,

l’eripl., 104, dans les Geographi græci minores, édit.

Millier, t. i, p. 79], j(uis sous celle d’Alexandie, comme
l’attestent ses monnaies

(
L. Müller, Ntunismalique

d'Alexandre le Grand

,

1885, p. 308, pl. n“ 1472 et suiv.),

et, après lui, sous celle de ses successeurs, les Ptolémées
d’Égypte d’abord (.losèpbe, Anl. jud., XII, iv, 5, t. i,

p. 451), et ensuite les Séleucides de Syrie, d’après le

témoignage du premier livre des Machabées, x, 86, et dos

monnaies frappées à Ascalon au nom d’Antiochus III,

d’Antiochus IV, etc. (Voir Mionnet, Description des mé-
dailles, t. V, p. 25, 38, 72, 525, etc.; Gardner, Catalogue

of the ürcck coins, Seleucid Kiugs, 1878, p. 68, 81, etc.;

Iv Scbürer, Geschic/ile des iudischen Volkes, t. ii, Leipzig,

1886, p. 65-67.)

Du temps des Machabées
,
Jonathas ayant battu les

troupes d’Apollonius
,
envoyé contre lui par le roi de

Syrie, Démétrius II Nicator (147 avant J. -G.), Ascalon
ouvrit ses portes au vainqueur et le reçut à deux reprises

avec de grands honneurs. I Mach., x, 86; xi, 60. Elle resta

fidèle aux Machabées, sous son gouvernement. I Mach.,
XII, 33. Dans la suite, elle devint ville libre {oppidum
liberum, Pline, H. N., y, 14), sous le protectorat de Rome.
De l’établissement de son indépendance date une ère qui

commence à l’an 104 avant J. -G.Voir Chron., pasc. ad ann.

U. G. 655, et la note ibid.. Pair, gr., t. xcii, col. 448. Les

années sont marquées d’après cette ère sur un certain

287. — Monnaie d’Asoalon.

2EBA[X]T02. Tête laurée de Néron, à droite ; devant, l’extré-

mité supérieure d’an candéiabre. — 1^. A2KAAQ[N]. Le génie

de la ville, tourelé, debout sur une barque tenant un trident

et l’acrostolium ; fi droite une colombe et la date AOP (171,
c’est-à-dire an 67 de notre ère); à gauche, un candélabre.

nombre de monnaies frappées à Ascalon (fig. 287 ). L’an-

cienne cité philistine y est quelquefois représentée par un
génie dont la tête est couronnée de tours; il est debout

sur une barque qui indique la situation de la ville sur le

bord de la mer; à droite est une colombe qui rappelle

le culte de la déesse Atergatis ou Dercéto
,
en grande

faveur auprès des Ascalonites. Gf., sur les monnaies (l’Asca-

lon, de Saulcy, Numismatique de le Terre Sainte, p. 178-

208. C’est là, (lisait-on, que Dercéto avait donné le jour à la

fabuleuse Sémiramis. Diodorede Sicile, ii, 4, 2, édit. Didot,

t. 1
,
p. 83. Cf. Eusèbe, Præp. Ev., viii, 14, t. xxi, col.

672-673. Voir Atargatis. Le temple qu’on avait érigé à Der-

céto dans cette ville était, d’après Hérodote, i, 105, le plus

ancien qui eût été construit en son honneur. Lorsque les

Scythes, après la défaite de Cyaxare P'', roi des (Mèdes,

envahirent l’Asie occidentale
,

ils poussèrent jusqu’en

Égypte, d’où Psammétique ne les cliassa qu’à force de

présents
;
à leur retour, un de leurs détachements pilla

à Ascalon le temple d’Atergatis (625 avant J.-G.). Héro-

dote, I, 105.

Josèphe nous fait connaître l’histoire de cette ville

à son époque. Hérode le Grand y était né. (Eusèbe, H. E.,

1
, 6, t. XX, col. 85; S. Justin, Dial, cum Trijph., 52, t. vi,

col. 589-592; cf. E. Scbürer, Geschichte des jüdisclien

Volkes, t. I, R® part., 1889, p. 233-234.) Quoiqu’elle n’ap-

paitint pas à son royaume, il y fit bâtir de magnifiques

portiques, des thermes, des fontaines. (Josèphe, Bell, jud.,

I, XXI, 11, p. 53.) Après sa mort, sa sœur Salorné reçut

en don de l’empereur Auguste le château royal d’Ascalon.

(Josèphe, Ant. jud., XVH, xi, 5, p. 688; Bell, jud., II,

VI, 3, p. 94.) Pendant la guerre des Romains contre les

Juifs, cette ville eut beaucoup à souffrir et se montra très

hostile à l’égard des sectateurs de la loi mosaïque (.lo-

sèphe, Bell, jud.. H, xviii, 1, 5; III, ii, 1-3, p. 126, 128,

145-147; Philo, Légat, ad Caium, 30, édit. Mangey, t. ii,

p. 576), de même que, dans la suite, à l’égard des chré-

tiens. Elle se signala dans les premiers siècles par son

attachement au paganisme; le culte qu’elle remlait aux

dieux, les jeux qu’elle célébrait en leur honneur, ont été

vantés par les anciens et sont mentionnés dans les monu-
ments épigraphiques. Une antique Descriptio orbis nous

i apprend que ses athlètes et ses lutteurs étaient les idus

[

renommés de la Syrie. (Geographi græci minores

,

édit.

1 IMiiller, t. Il, p. 519. Pour les inscriptions, voir Corpus

\

inscr. græc., n» 4472, t. iii, ji. 237
;
Le Bas et ’Waddington,
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Inscriptions grecques et latines, t, in, n« 1839.) Son zèle

polythéiste éclata contre les chrétiens, qui y furent cruel-

lement persécutés. Chroii. pasc., ad ann. 361, t. xcii,

col. 741. Elle eut néanmoins un siège épiscopal. Voir Le

Quien, Oriens christianiis

,

t. ni, p. 598 et suiv.
;
Gams,

ISeries Episcoporum, 1873, p. 453. Le christianisme en

disparut sans doute avec l’invasion musulmane. Elle joua

un grand rôle pendant les guerres des croisés
,
mais elle

fut enfin complètement détruite en 1270 par Bibars Bon-

dokdar, et depuis elle n’a jamais été relevée. Celle que

les auteurs arabes appelaient, à cause de sa beauté, « la

Fiancée de la Syrie » i Ritter, Erdkunde , t. xvi, p. 73),

n'est plus qu’un monceau de ruines, en partie ensevelies

sous les sables. Tous ceux qui les ont visitées s’accordent

à dire qu’elles sont comme l’image de lu désolation. Ed.

Robinson, Biblical Besearches in Palestine, Boston, 1841,

t. Il, p. 369. Le site est magnifique, mais c’est une soli-

tude, sans un seul habitant. V. Guérin, La Judée, t. ii,

p. 149 Si, après avoir marché au milieu des décombres et

des nombreux débris de colonnes de marbre et de granit,

l’on monte au haut de ce qui reste des murs de l’an-

tique citadelle
,
on a sous les yeux Ascalon

,
ou plutôt la

place où elle fut jadis. « De cette élévation
,
dit Porter,

à peine peut- on voir quelque ruine isolée, à part les mu-
railles de la ville. Comme j’étais assis là un matin, je

comptai cinq paires de bœufs qui labouraient (dans l’en-

ceinte d’.Askulan), deux autres qui tiraient l’eau pour

arroser, et vingt -huit hommes ou femmes occupés aux

travaux des champs. Telle est une partie de la ville.

L’autre partie est encore [dus tristement désolée. Le sable

blanc a franchi le mur du côté du midi
,

le recouvrant

presque en entier, même dans ses parties les plus hautes,

et il s’étend en larges bandes sur le sol à l’intérieur. La

scène présente un tel aspect de désolation
,

qu’il est pé-

nible de la contempler ; d’antiques fondations de maisons,

de palais peut-être, et les jeunes vignes qui ont été plan-

tées par des hommes encore vivants, sont également sub-

mergées sous des Ilots de sable. Et le sable avance toujours,

de sorte que probablement avant un demi -siècle le site

même d’Ascalon aura disparu. Que les paroles de Sopho-

nie. II, 4, prononcées il y a vingt-cinq siècles sont exactes ;

Ascalon sera désolée, ainsi que celles de Zacharie, ix, 5 :

Ascalon ne sera plus habitée... Un petit village est à côté

d’.\skulan, mais il n’existe pas une seule habitation humaine
dans l’intérieur de ses murs. » Porter, Handbook for

Sgria, p. 276.

L’aspect imposant de ses ruines atteste cependant
encore aujourd’hui son ancienne splendeur. Voir Rosen-
rnüller, Handbuch der biblischen Alterthïnner

,

t. ii,

part. Il, p. 383. Elles sont, avec celles de Césarée de Pales-

tine, les plus importantes qu’on rencontre sur la côte de

la Méditei'ranée entre Gaza et Beyrouth, et elles permettent

de reconstituer encore aujourd’hui fidèlement le plan de
l’antique cité (fig. 288). Quoique Ascalon fût de grandeur
médiocre (Strabon, xvi, 29, p. 646), sa position en faisait

une place très forte, .losèphe, Bell, jud., 111, ii, 1, t. ii,

p. 145. Un des historiens contemporains des croisades,

Guillaume, archevêque de Tyr, llist. rerurn transmari-
narurn, xvii, 22, Fatr. lat., t. CCI, col. 696-697, a décrit

Ascalon avec justesse de la manière suivante : « Ascalon,
dit-il, est située sur le rivage de la mer. Elle a la forme
d’un demi -cercle dont la corde ou le diamètre court pa-
rallèlement à la mer, tandis que la circonférence ou arc

de cercle est tourné à l’orient du côté de la terre ferme.
La cité est comme enterrée dans une fosse, et s’abaisse

vers la mer, entourée de remblais faits de mains d’homme,
sur lesquels s’élèvent les remparts, flanqués de nombreuses
tours et construits avec beaucoup de solidité. » Pour être

tout à fait exact, Guillaume de Tyr aurait dù ajouter qu’une
grande partie des fortifications n’était pas artificielle

,

mais formée du côté ouest et nord-est par des rochers qui
ont de neuf à vingt mètres de haut, et qui dessinaient en
gros le plan de la ville. La nature avait préparé elle-même

cet amphithéâtre, au milieu de ce magnifique paysage, pour
servir de siège à une ville llorissante. Le pourtour de Tare

avait approximativement 1600 mètres. La muraille, qui

était comme le diamètre du demi-cercle, mesurait environ

1 200 mètres de longueur. Vers le milieu était la porte

appelée de la Mer, parce qu’elle y conduisait. C’est à l’angle

sud-ouest que le niveau du terrain est le plus bas. Il y

288. — Plan d'Ascalon.

avait là un petit port, dans l’intérieur même de la ville.

Des deux côtés de l’entrée de ce port, les fortifications

étaient particulièrement considérables. Ascalon avait d’ail-

leurs une rade plutôt qu’un véritable port, et cette rade

n’était guère bonne. Dans le côté sud des murailles s’ou-

vrait une porte sur la route de Gaza; elle est aujourd’hui

presque complètement ensablée, k l’est sont les points

les plus élevés et les plus forts de l’enceinte. On peut

supposer que là se trouvait la citadelle
,
au nord de

laquelle était la porte, flanquée de deux tours, qui con-

duisait en Judée. Au nord était une quatrième porte qui

menait à Jaffa. Les murailles devaient avoir environ dix

mètres de hauteur, et en moyenne deux mètres de lar-

geur. Il faut une heure pour faire le tour de l’enceinte.

Les restes actuels sont ceux de la ville des croisés, mais,

à cause de sa configuration naturelle, elle a dù être à peu
près la même à toutes les époques.

A l’intérieur des murs, on est frappé d’un spectacle

inattendu. Ce ne sont point seulement des débris et des

monceaux de décombres qu’on y rencontre, mais presque

partout une végétation luxuriante. Les chemins sont mar-

qués par de petits murs formés de pierres superposées,

et semblent correspondre aux rues anciennes. M. V. Gué-
rin, Là Judée, t. ii, p. 144-148, y a remarqué les ruines

de trois églises, les restes d’un théâtre et un grand nombre
de citernes et de puits. Celui f[ui est marqué sur le plan,

au nord-ouest, est taillé dans le roc; il est rond et pro-

fond, et l’eau qu’il renferme est au niveau de la mer.

Comme l’avait très bien observé Guillaume de Tyr, llist.,

t. CCI, col. 697 : « On ne trouve aucune source ni à l’in-

térieur de la ville ni dans le voisinage, mais les [uiits

abondent au dehors et au dedans, et l’eau on est bonne

et agréable à boire. On avait aussi construit, pour [ilus

desûreté, dans l’enceinte des murs, quelques cileines

destinées à recevoir l’eau de pluie. » D’après une tradi-

tion mentionnée dans Origène, Cont. Cels., iv, 44, t. xi,

col. IIÜO (cf. S. Jérôme et Eusèbe, Onomasticon, édit,

de Lagarde, Gœttinguc, 1887, p. 176, 288), quelques-uns

des puits d’Ascalon auraient été creusés par .\braham.

Cette tradition se retrouve dans la version samaritaine
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du Pentateuque, qui a substitué le nom d’Ascalon à celui

de Gérare, dans la Genèse, xx, 1, 2, et xxvi, 1. Die Sama-
ritanische Pentaleuch -Version ,

die Genesis

,

éditée par

M. Heidenlieiin, in-S", Leipzig, 1884, p. 23 et 31.

Les vallées qui entourent Askulan ont été envahies par

les sables au sud et au sud-est, et sont par conséquent

stériles; mais au nord et au nord-est la fertilité est mer-

veilleuse. A côté dos ruines de la citadelle, de magni-

fi((ues caroubiers et d'énormes sycomores marquent la

limite entre le sable et ta terre cultivée (lig. 289). De là, des

jardins et des vergers, séparés les uns des autres par de

arabe : el-henna), qui a servi de tout temps aux Orien-

taux pourteindr’e en jaune rougeâtre les ongles et diverses

parties du corps; Dioscoride, De re medica

,

i, 124, édit.

Sprengel, 1. 1
, p. 118, et Pline, H. N., xii,24, édit. Teubner,

t. Il, p. 306, disent que le cypre d’Ascaton était, avec celui

de Canope, le meilleur et le plus estimé de leur temps.

Quelques essais de fouilles faits à Ascalon ont donné

peu de résultats. En 1815, lady Stanhope y em])loya pen-
' dant quinze jours cent cinquante ouvriers indigènes, pour

1 retrouver le temple de Dercéto, où elle croyait qu’un tré-

1 sor était enfoui
;
mais elle n’y trouva guère qu’un beau

petits murs et par des haies de cactus et d'autres arbustes

épineux, s’étendent au nord jusqu’au village d’el-Djora,

et, comme ceux de l’intérieur d’.Ascalon, sont rem|ilis

d’oliviers, de figuiers, d’orangers, de citronniers, de gre-

nadiers, d’amandiers, d’abricotiers, de palmiers. Parmi
les légumes que produit ce riche sol

,
soigneusement

arrosé, pousse s]iontanérnent l’échalotte, aUiutn ascalo-

niemn (voir Ail, col. 310-311), qui a tiré son nom de

cette ville. Pline, II. N., xix, 6 Cf. Théoidiraste, De his-

toria plant., vu, 4; Columelle, De re ruslira, xii, 2. On

y Voit aussi, à l’élat sauvage, la vigne et le henné (Laivso-

nia alba ou inermis)

,

qui rappellent le vin d’Ascalon,

célèbie dans l’antiquité (Alexandi-e de ïialles
,
vin, 3;

Orbis descriptio

,

29, dans Midler, Geo<jraphi minores,

édit. Didot, t. Il, p. 519; Oribase, Œurres, traduct.

Bussemalicr et Daiemberg, 0 in-S", Paris, t. i, 18.51,

p. 423 , 049), et le cypre (lu'breu : liûfér, Gant., i, 13;

torse de marbre qui fut mis en pièces. Travels of Ladij

Ilester Stanhope ,
narrated. b>j lier physician

,

3 in-8<>,

Londres, 1846, p. 87-94, 152-169. Cf. J. Kinnear, Cairo,

Petra and Damascus in 1830, iii-8“, Londres, 1841,

p. 211 -214. Ibraliiin-Pacha, en 1832, voulut faire revivre

Ascalon en créant une ville nouvelle avec les débris de l’an-

tique, et ses travaux mirent au jour quelques restes. Voir

Dav. Roberts, Fims et monuments de la Terre Sainte,

Bi'uxelles, 1845, livr. 8, n» 46, Ascalon. En 1866, M. Schick

en a relevé le plan, qui a été puldié en 1879 dans la Zeit-

schrift des deutschen PaUistina-Vereins

,

t. ii, Tafel v.

Le Survey of the Palestine Exploration Ftind a donné
depuis un autre plan plus détaillé et plus conqdet dans

ses Memoirs, t. iii (1883), vis-à-vis la p. 237. Au mois

de septembre 1887
,
on y a trouvé deux statues mutilées

de la Victoire. Th. Reinach, Les scidplures d’Ascalon
,

dans la Revue des études juives, janvier -mars 1888,
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t. XVI, p. 2i-27. On n’y a jamais fait jusqu’ici de fouilles i

méthodiques.

Voir V. Guérin, Description des ruines d’Ascalon, dans i

le Bulletin de la Société de géographie, 4® série, t. xiii,
]

février 1857, p. 81-95; Id., Description de la Pales-

tine, Judée, t. Il, p. 135-149, 153-171
;
T. Tobler, Dritte

\

Wanderung nach Palàslina im Jahre 1851

,

in-8“. Gotha, '

1859, p. 32-44; Ritter, Erdkunde, t. xvi, 1852, p. 69-89;

H. Guthe, Die Rxdnen Ascalon’s, dans la Zeitschrift des

deutschen Palâstina-Vereins

,

t. ii, 1879, p. 164-171;

Ebers et Guthe, Palàstina in Bild und Wort, 2 in -4",

Stuttgart, 1884, t. ii, p. 180-182, 454-455; Stark, Gaza
und die philistaische Küste, in-So, léna, 1852, p. 23,

455, 561
;
Warren, The Plain of Philistia, dans le Pales-

tine Exploration Fund, Quarterly Statement, avril 1871,

p. 87-89; Couder et Kitchener, The Survey of Western
Palestine (avec plan et vues), Menioirs

,

t. iii, 1883,

p. 237-247; W. Thomson, The Land and the Book,
Southern Palestine , in-S”, Londres, 1881, p. 170-178;

Couder, Tentwork in Palestine, 1878, t. ii, p. 164-166.

F. ViGOüROUX.

ASCALONITE (hébreu; hâ-’Esqelôni ; Septante;

’A(Tx.a).a)vtTT,c)
,
nom ethnique, habitant d’Ascalon. Jos.,

XIII
,
3. Voir Ascalon.

ASCENEZ (hébreu: ’/lsÀ-*;waz; Septante : ’Acs/avxZ,

Gen., X, 3; 1 Par., i, 6; toî; ’A;^aval(Éotî, Jer., xxviii

(Li), 27), le premier des trois fils de Gomer, fils de

Japheth, c’est-à-dire un des peuples de la grande race

japhétique. Gen., x, 3; 1 Par., i, 6. Pour savoir quel rameau
ethnographique il représente

,
il nous faut consulter les

traditions anciennes, étudiées à la lumière de la critique

et des découvertes modernes.
« Aschanaz, dit Josèphe, fut le père des Aschanaziens,

qui maintenant sont appelés 'Pv-,yîv£; par les Grecs. » Ant.

jud., I, VI, 1. L’historien juif est reproduit par différents

auteurs, entre autres par saint Jérome, Hebr. Quæst. in

Genes.

,

t. xxiii, col. 951. Que signifie ce nom de Bhé-
gines

,

absolument inconnu d’ailleurs? Désigne-t-il la

Rhagiane, 'Payiavr,, une des provinces de la Médie, don
la capitale était Rhagæ, 'Payai, ou le canton de la Raby-
lonie qui renfermait la ville de Rhagæa, 'Pâyaia? On ne
sait. Faut-il le rapporter aux Rugii du nord de la Ger-
manie? Tacite, Gerinan., 43; Ptolémée, ii, 1 1, 27. Quehjues
savants font cru. Mais cette double hypothèse semble
inadmissible, car Josèphe suit ordinairement avec exacti-

tude le système d’assimilation des anciens docteurs juifs,

et tous ces noms nous transportent bien en dehors des

limites assignées à Ascenez par leurs (dus vieilles tradi-

tions.

En effet, dans les deux Talmuds, celui de Jérusalem,
Mégillah, i, 1, et celui de Rabylone, Yoma, 10 a, de même
que dans les Targums, 'A'ékenaz est expliqué par Asia.
Cf. A. Neubauer, La géographie du Talinud, Paris, 1868,

p. 309-310
,
423. Et il ne s'agit pas ici, comme l'a pensé

Knobel, Die Vôlkertafel der Genesis

,

Giessen, 1850, p. 40,
du petit canton de 1 Asie propre en Lydie, Strabon, xiii,

p. 627
;
mais bien de la province romaine de l'Asie pro-

consulaire, toujours désignée dans les Talmuds par ce
nom d'.l6(a. La tradition des écoles juives, à l'époque la

plus reculée où nous puissions la saisir, plaçait donc dans
1 A.sie Mineure occidentale la patrie du fils aîné de Gomer.
El c'est précisément dans cette contrée, comme nous le

verrons, que se rencontre tout un groupe de noms géo-
graphiques dont les meilleurs critiques n’hésitent pas à
reconnuitre la parenté incontestable avec celui d' 'As/ie-

naz. Cf. F. Lenormant, Les origines de l’histoire, Paris,

1880-1884, t. IJ, p. 389.

Cependant les commentateurs juifs du moyen âge
croient que les Germains sont les descendants d’Ascenez.
(Les Juifs allemands s'appellent encore aujourd'liui A 'éke-

ndzi.) Knobel, ourr. ci!., adopte cette opinion. 11 regarde
le mot Askenaz comme un nom composé, As - kenaz

,

dont le dei nier élément serait l’équivalent du grec yévo;,

latin gens, genus

,

et dont la signification sei'ait alors :

« race ou nation d’As. » C’est « la tribu qui de très bonne
heure vint s’établir dans les pays Scandinaves et germains,

les Ases, opinion que favorise la légende allemande de

Mannus et de ses trois fils, Iscus (Ask, ’Acruâvioç), Ingus

et Hei inino. On trouve encore de nos jours, dans le Cau-

case, une peuplade que Knobel rapporte à la même oi i-

gine. Elle se norniue elle-même Ii’, Iron; mais elle est

appelée par les autres peuples caucasiens Osi, Oss; par

les Russes lases, et par les anciens voyageurs As ou Aas.

C’est une ti'ibu primitive qui se distingue de toutes les

auties du Caucase, et dans laquelle la physionomie euro-

péenne, en particulier les yeux bleus et les cheveux blonds

ou rouges, mérite d’être remarquée. Sa langue est indo-

germanique, et a beaucoup de mots communs avec l’alle-

mand
;
elle a même quelque chose de germanique dans

le son et le débit. » Crelier, La Genèse, Paris, 1889, p. 126.

Nous croyons avec M. A. Maury, Journal des savants,

1869, p. 224, que Knobel se laisse troji inlluencer par les

identifications arbitraires des J uifs modernes, enclins à faire

rentrer dans le chap. x de la Genèse les populations les

plus éloignées. Outre son peu de fondeunent, celte opinion

est de date ti'op récente pour être acceptée. Malgré une
racine plus ancienne dans la Chi’onique d’Eusèbe (ver-

sion latine de saint Jérôme, t. xxvii, col. 71), où le nom
est interprété par gentes Gothicæ, elle ne se rencontre

pas avant le ix® siècle de notre ère.

Un gi’and nombi’e de critiques modernes, api’ès Bochart,

Phaleg

,

lib. iii, cap. ix, se rattachent à la tradition tal-

mudique, et cherchent Ascenez dans l’Asie Mineure, où

la géographie et l'histoire fournissent des données impor-

tantes. Elles signalent dans la Rithynie un district d’As-

cania, habité par des Phrygiens et des Mysiens, llomèi’e.

Ilia., Il, 862 et suiv.; Stiabon, xii, p. .564; Pline, IL N.,

V, 40; un lac Ascanien près de Nicée, Strabon, xii, p. 565;

Pline, xxxi
, 10; et un lleuve Ascanios, Pline, v, 40, 43;

enfin les lies Ascaniennes et le golfe Ascanien sur le

littoral de la Troade. Pline, v, 32, 38. C'est ce nom d’As-

canie et d'Ascaniens qui suggéra la création du person-

nage mythique d'Ascanios ou Ascagne, donné pour fils à

Énée. Quelques savants établissent aussi un rapproche-

ment, plus ingénieux peut-être que fondé, entre les noms
d’Askenaz, Ascanios, et celui de la mer Noire, appelée

d’abord llovvoç ’'A^svo;, Strabon, vil, (i. 300; Pline, iv, 24,

ou et plus tard seulement llovroi; L’ù^eivo;, dé-

nomination qui, à l’origine, aurait été empruntée à l’un

des principaux peuples (pu habitaient les bords du Pont-

Euxin. Quoi qu'il en soit de ce dernier point, la géogra-

phie ancienne de l'Asie Mineure nous montre assez net-

tement l’existence et l'extension d'une province d’Ascanie,

qui fut, d’ajirès certaines traditions, le premier siège des

Phrygiens, et à laquelle se rattache assez naturellement

le nom d’Ascenez.

Mais ces données s'accordent-elles bien avec le passage

de Jérémie, Li, 27, où Dieu, ordonnant aux nations de se

réunir pour combattre Rabylone, convoipie contre elle « les

rois d'Ararat, de Menni et d'Ascenez »? Ararat et Menni,

d’après l’opinion généralement reçue
,
représentent l'Ar-

ménie. Ascenez doit donc désigner une province voisine

de ce pays. Cette conclusion ressort également de la table

ethnographiiiue, Gen., x, 3, dans laipielle Ascenez a pour

frère Thogorma, (pi'on place de même en Arménie. Enfin

M. P. deLagarde, Gesurnmelle Abhaiidlunjen, Leipzig,

1866, p. 255, observe que la désinence uz sert à foimcr

les patronymiques en arménien
,

et que Asken s’y est

conservé dans l’usage comme nom pro](rc
;

c’est là un
vestige de la descendance askenazienne des Arméniens.

Il est vrai, répondrons- nous avec F, Lenormant, Ori-

gines de l'histoire, t. ii, p. 393-394, que l'Ascenez de

Jérémie ne saurait être le canton Je l'Ascanie bithynicnne,

ni même I ancienne province d'Ascanie; elle est beaucoup

trop reculée dans l’ouest, et elle ne dépendait pas de la
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Jléclie, mais, à ce moment, du royaume de Lydie. C’est

un pays vassal de la monarchie médique, c'est-à-dire

situé à l’est du lleuve Halys, qui forma la frontière entre

les Mèdes et les Lydiens, à la suite de la grande guerre

entre Alyatte d’une part, Cyaxare, puis Astyage de

l’autre
;

c’est en même temps un pays contigu à ceux

d’Ararat et de Menni, dont la réunion forme l’Arménie

majeure ou orientale. Il n’y a donc pas moyen de douter

qu'Ascenez ne désigne ici l'Arménie propre ou occidentale,

l’Arménie au sens primitif du nom.
’ Mais il faut remarquer que ’Aa--xdvio; semble, par sa

composition même
,

avoir un caractère plutôt ethnique

que géographique, désigner une tribu ou une nation plu-

tôt qu’un pays. Le nom à"Askenaz, expliqué de la façon

la plus vraisemblable par celui d’Ascaniens, indique, dans
l’ethnographie biblique, non pas la province spéciale d'As-

canie, mais l’ensemble de la nation phrygienne

,

auquel

il appartient en dehors même de son premier séjour, plus

spécialement qualifié d’Ascanie
,

car elle l’a transporté

avec elle dans la Phrygie. Le passage de Jérémie nous
fournit donc une date de la plus haute valeur pour dé-

terminer l’époque où les Arméniens d’origine phrygienne

étaient déjà limitrophes des pays d'Ararat et de Menni,
où ils allaient bientôt jiénétrer. Les éléments linguistiques

que nous avons signalés tout à l'heure avec P. de Lagarde
font croire que le pays ou le peuple arménien avait été

nommé d’après Ascenez avant de l’étre d’après Tliogorma.

On a rappioché l’iiébreu 'Askenaz de l'assyrien (mât)
As-gu-za

,

nom d'un pays mentionné dans un cylindre

d’Asarhaddon. Ce prince fit deux expéditions contre les

gens de Manna et d’Askhouz. Cf. Maspero, Histoire an-
cienne des peuples de l'Orient, Paris, 188G, p. 450. Nous
retrouvons ici deux des noms cités dans Jérémie, Li

,
127,

et M. Sayee, Journal of the Royal Asiatic Society

,

t. xix,

part., p. 307, propose même de corriger en Askhouz
l’Askenaz du ))rophète. 11 est plus simple d’admettre que
le mot primitif Asgunza, AsAunra=

,
est devenu

peu à peu, par l’assimilalion du mm, Asguzza, et finale-

ment Asguza. Cf. E. Schiader, Die Keilinschriften und
das Alte Testament, Giessen, 1883, Nachtrage von D’' Paul
Haupt, p. 610. A. Legendre,.

ASCENSION. Ce mot signifie l’élévation miraculeuse

de Notre-Seigneur au ciel, quand il y monta en corps et

en âme, par sa propre puissance, en pré.sence de ses

disciples
,

le quarantième jour après sa résurrection.

Act., I, 3.

1» Circonstances de cet événement. — Quand fut venu
pour Jésus le moment de retourner à son Père, il appa-

rut une dernière fois à ses disciples à Jérusalem, et il les

conduisit sur le mont des Oliviers. Après leur avoir renou-

velé la promesse de l’Esiirit-Saint
,

et leui- avoir déclaré

qu’ils seraient ses témoins à Jérusalem, dans toute la Judée
et la Samarie et jusqu’aux extrémités de la terre, il leva

les mains au ciel et il les bénit. Act., i, 8; Luc., xxiv, 51.

Ainsi le dernier acte de Jésus sur la terre fut une béné-

diction. Au moment où il les bénissait, il s’éleva au ciel.

Luu., xxiv, 51. Le texte sacré send.de indi(jiier qu’il ne
disparut jias subitement, comme il l’avait fait pour les

disciples d’Emmafis; mais qu’il s’éleva vers le ciel gra-

duellement et avec une majestueuse lenteur. Comme les

témoins de celte scène tenaient leurs yeux fixés sur leur

divin Maître, une nuée resplendissante le déroba à leurs

regards, Act., I, 9, et voici que deux anges sous une forme
humaine, velus de blanc, se jirésentèrent devant eux et

leur dirent : « lloiutnes de Galilée, pouiapioi vous tenez-

vous là, reg.u'dant au ciel? Ce Jésus, qui du milieu de

vous a été enlevé au ciel, viendra de la même manière

ipie vous l’avez vu allant au ciel. » Act., i, 11. A ces mots,

les ilisciples se prosternent et adorent Jésus comme le vrai

l’ds de Dieu, Luc., xxiv, 52; puis ils quittent le mont des

Oliviers et reviennent à Jéi'usalem avec une grande joie.

Luc., xxiv, 52. Ainsi .lésus monta au ciel, où il est assis

à la droite de Dieu. Marc., xvi, 19. — Quand nous disons

qu’il monta au ciel
,
nous entendons qu’il y est monté

comme homme. Comme Dieu, étant présent partout par
son immensité

,
il était déjà au ciel et n’avait pas besoin

d’y monter. Ce fut l’humanité de Jésus, toujours unie à la

divinité, qui monta au ciel, c’est-à-dire son corps et son
âme, qui n’y étaient pas encore. — Quand nous disons

que Jésus est assis à la droite de Dieu, nous prenons ces

mots dans un sens métapliorique. Parmi les hommes, être

placé à la droite d’un personnage est regardé comme un
honneur. C’est par allusion à cet usage et en appliquant

aux choses du ciel le langage de la terre, que l’on dit de

Jésus qu’il est à la droite de Dieu. On veut faire entendre
qu’il participe à la puissance de son Père. Les mots « est

assis » ne doivent pas non plus se prendre dans le sens

d’une attitude corporelle, mais dans le sens de la per-

pétuelle possession du souverain pouvoir qu’il a reçu de
son Père.

Nous ne croyons pas que les Apôtres furent les seuls

témoins de l’Ascension. Les évangélistes ont gardé le

silence sur ce point. Il paraît cependant très probable que
cette faveur fut accordée au moins à tous ceux qui, étant

entrés au cénacle avec les Apôtres, priaient avec eux.

C’est le sentiment de Benoît XI’V, De festis D. N. J. C.,

VI, 46 et 47. Il est certain qu’au livre des Actes, saint Luc,
après avoir raconté l’ascension

,
le retour du mont des

Oliviers à Jérusalem et l’entrée des Apôtres au cénacle,

ajoute : « Tous ceux-ci persévéraient unanimement dans
la pi'ière, avec les femmes, et avec Marie, mère de Jésus,

et avec ses frères. En ces jours -là, Pierre, se levant au
milieu des frères (or le nombre des hommes réunis était

d’environ cent vingt), leur parla. » Act., i, 14-15.

2" Lieu de l’Ascension. — L’endroit précis d’où Notre-

Seigneur s’éleva au ciel est le sommet central du mont
des Oliviers. Voir Oliviers (Mont des). Saint àlatthieu,

saint Marc et saint Jean ne nous renseignent pas sur le

lieu de l’Ascension; mais saint Luc nous aide à le fixer

d’une manière certaine. Dans son Évangile, xxiv, 50, il

nous montre Jésus conduisant ses Ajiôtres à Béthanie, et,

après les avoir bénis, s’élevant vers le ciel, xxiv, 51. 11 ne

faut pas en conclure (jue Béthanie fut le théâtre de l’As-

cension. En elfet, saint Luc, dans les Actes, i, 12, nous

apprend que les Apôtres, après avoir été témoins de cette

merveille, retournèrent à Jérusalem de la montagne des

Oliviers, et n’eurent à parcourir que le chemin que l’on

peut faire le jour du sabbat. On sait que le chemin d’un

jour de sabbat était la distance qu’un Juif pouvait fran-

chir sans violer le repos sabbatique; cette distance est éva-

luée, d’après les rabbins, à 1 392 mètres environ. Bacuez

et Vigouroux, Manuel biblique, 8® édit., t. i, n“ 187,

. 311. Or Béthanie est à trois ou quatre kilomètres de

Jérusalem, c’est-à-dire à la distance de deux mesures

sabbatiques. Les Apôtres n’étaient donc pas à Bétiianie

même quand ils fui'ent témoins de l'Ascension, mais sur

le sommet du mont des Oliviers, qui est à la distance

d’une mesure sabbaticpie de Jérusalem. Le passage de

l’Évangile de saint Luc, xxiv, 51, qui donne Béthanie

comme le théâtre de ce mystère, s’accorde avec le pas-

sage desActes, i, 12, du même saint Luc, soit en supposant,

comme le fait Benoit XIV, De festis D. N. J. C.,\i, 46-47,

que Jésus conduisit d’abord ses Ajiôtres à Béthanie, et les

ramena ensuite au sommet du mont des Oliviers, d’où il

s’éleva au ciel
;
soit en suiqiosant, comme le fuit M. V. Gué-

rin, Jérusalem, p. 343, <iue le territoire de Béthanie com-

mençait au sommet meme de la montagne des Oliviers,

et que le lieu où Jésus s’éleva au ciel faisait partie de

ce territoire. Voir aussi Lamy, Conun. in harm., 1. v,

. XLVi, 19. Ajoutons que la leçon des manuscrits B, C,

D, L, Sinaiticus, Dedæ, poi'te iw; irpô; Br|0avc'av au lieu

de É't.i; èi; Bï-|0avcav. D’après cette leçon, le f. 50 du

chapitre xxiv de saint Luc signifie : Jésus mena les

A|iôtres vers Béthanie, du côté de Béthanie, et non a

Béthanie.
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Aussi bien toutes les traditions des premiers siècles

placent sur le sommet central du mont des Oliviers le

théâtre de l'Ascension. Sainte Hélène, en y élevant une
basilique

,
ne fit que consacrer par un monument la

croyance de tous les chrétiens. Cette basilique, détruite

en 614 par les Persans
,

et relevée de ses ruines au

VII® siècle, fut renversée par l'ordre de Hallern, et plus

tard reconstruite par les croisés. La troisième basilique

fut démolie par les musulmans redevenus mailres de la

Terre Sainte. Ils laissèrent cependant subsister l'édicule

octogonal qui renfermait, selon la tradition, les vestiges

des pieds de Notre -Seigneur. Cet édicule fut muré par

eux et transformé en un petit oratoire musulman, au

milieu duquel ils ont respecté la pierre qui garde encore

les vestiges, aujourd'hui très dégradés, d'un pied qui

passe pour être le pied gauche de Notre -Seigneur. Voir

V. Guérin, Jérusalem, p. 345-346; Mislin, Les Saints

Lieux, t. Il, p. 468. Cf. Eusèbe, Vita Constanliiii, iii, 43,

t. XX, col. 1104; Dem. evang., vi, 18, t. xxii, col. 46U;

Pseudo- Jérôme, Liber nom. loc. ex Actis, au mot Mons
Oliveti, t. xxiii, col. 1301-1302.

Le mot « Ascension » signilie aussi la fête qui est célé-

brée, le quarantième jour après la résurrection et dix

jours avant la Pentecôte, en mémoire de l’ascension du
Sauveur. Elle est d’origine très ancienne. Voir S. Augus-
tin, Epist. cxviii, 1, t. XXXIII, col. 200; Serm. clxxiv
delempore, t. xxxviii, col. 1209; Constit. Apost., \m,
t. I, col. 1136; Suarez, Le præceptis affirmaüvis ad
Dei cidtum

,

1. ii. De Sacrorum seu feslorum dierum
observatione et præcepto, c. vu, 1 ;

Duchesne, Origine
du culte chrétien, in-8“, Paris, 1889. G. Martin.

2. ASCENSION D’isa'i'e, livre apocryphe. Voir Apoca-
lypses APOCRYPHES, 9», col. 764.

ASCHBÉA (hébreu ; ’Asbêa'; Septante : ’E-rogâ),

nom propre que la Vulgate a traduit, d'après sa signifi-

cation, I Par., IV, 21, par « Jurement ». 11 n’est pas pos-
sible de savoir s'il désigne dans ce passage une personne
ou une localité. Certains commentateurs croient que c’est

le nom d'un chef de famille descendant de Juda, fils de
Jacob, par Séla, lequel s’appelait Aschbéa, et faisait tra-

vailler le lin dans sa maison. D'autres pensent que le mot
aschbéa doit se joindre au mot Dét (« maison »), qui pré-

cède dans le texte original
,

et se lire par conséquent
Beth-Aschbéa, nom d'une localité inconnue, où auraient
habité les descendants de Juda qui travaillaient le lin. Le
laconisme du récit sacré ne permet pas de décider laquelle

de ces deux opinions est la plus vraisemblable.

ASCHDOTH HAP-PISGAH ('A'sdôt hap-Pisjâh ;

Septante : ’A(jr,ûà>6 -T|V ‘Panyx, Deut., iii. 17; ’.AtjriôwO tt,'/

),aU'Jrf|V, Deut., IV, 49; 'Açrr,5(u0, Jos., x, 4ü; xii, 8;
’A(jr,3cüO «l'stcryci, Jos., XII, 3; Vulgate; ad radices inontis

Phasga, Deut., iii, 17; iv, 49; Asedoth, Jos., x, 40; xii, 8;
Asedolh Phasga (il ne faut point, entre Asédotli et Phasga,
la virgule que portent les éditions de la Vulgate; car
CCS deux mots ne forment qu'un seul et même nom)

,
Jos.,

XII, 3. Voir Asédoth.

ASCHER ben Josef, rabbin de Cracovie, qui vécut
dans la première moitié du xvi® siècle. 11 laissa un com-
mentaire sur les Lamentations de Jéremie, in -4", Cra-
covie, 1585. E. LEVEsqLE.

ASCHÉRA est un nom hébreu, '.isêrdh, qui se lit

dans le texte original dix-huit fois au singulier, Deut.,
XVI, 21; Jud., VI, 25

, 26
, 28

, 30; 1 (III) Iteg., xv, 13;
XVI, 33; XVIII, 19; Il (IV) Heg., xiii, 6; xvii, 16;
X\iii, 4; XXI, .J, 7; xxill, 4, 6, 7, 1.5; 11 Par., xv, 16;
trois fois au féminin pluriel, 'âsêrùl : Jud., iii, 7 ;

11 Par.,
XIX, 3; XXXIII, 3. et dix -neuf fois au masculin pluriel,
’diLha'm.- Exod., xxxiv, 13;Deut

,
vu, 5; xii, 3, l(lll)J;eg.,

XIV, 15, 23; H (IV) Reg., xvii, 10; xxiii, 14; II Par*,

XIV, 2 (3) ;
XVII, 6; xxiv, 18; xxxi, 1 ;

xxxiii, 19; xxxiv,

3, 4, 7 ;
Is., XVII, 8; xxvii, 9 ;

Jer., xvii, 2; Midi., v, 13. 11

désigne tantôt une déesse, qui n'est autre sans doute ipi'As-

tarthé, tantôt la stèle ou pieu de bois symbolique qui la

représentait ou lui était consacré. D'après son sens étymo-

logique, « être droit, être heureux, » ce nom peut convenir

aussi bien à la déesse du plaisir qu’à la colonne dressée

en son honneur. Les anciens traducteurs ont méconnu
le sens propre de ce mot, que les Septante rendent
presque partout par «’uro;, et la Vulgate, d’après eux,

par lucus ou nemus

,

« bois, bosquet. » Dans plusieurs

passages, cette traduction est insoutenable ; par exemple,
là où il est question de ’Asèrùh placé sur un autel, Jud.,

VI, 25, ou élevé sous tout arbre vert. III Heg., xiv, 23;
IV Reg., XVII, II). Dans Deut., xvi, 21, le verbe p)lanter

a pu donner lieu à cette traduction; mais le passage ne la

justifie nullement, si on l’examine sur l'hébreu ; «Tu ne
planteras en ’àsêrâh aucun arbre prés de l'autel de Jé-

hovah ton Dieu. » On remarquera en outre la suite de la

prescription au f. 22; Dieu ne veut près de son autel ni

’ûsèrâh ni mas.wbdh (pierre levée, stèle). Enfin partout

où se rencontre ailleurs le nom ’cYsèrdh, l'une des deux
significations proposées cadre parfaitement avec le con-

texte.

1" Nous citerons d’abord les passages où 'Âsèràh figure

comme une divinité étrangère, à laquelle on rend un culte

à côté de Baal et de toute l’armée du ciel. IV Reg.,

XXIII, 4; cf. XXI, 3; II Par., xxxiii, 3. Elle a une image
taillée, pésél, IV Reg., xxi, 7; une idole. III Reg. xv, 13;

II Par., XV, 16. Il y a des prophètes de 'Âsèràh comme
des propliètes de Baal. III Reg., xviii, 19. Elle est le plus
souvent associée à Baal

,
ce qui nous autorise à voir on

elle l'inséparable compagne de ce dieu
,
(|ui est ailleurs

nommée Astarthé. La manière même dont les deux noms
sont échangés dans Jud., ii

, 13, et iii, 7, confirme cette

identification. (La Vulgate a traduit dans les deux endroits

Astaroth, tandis que, si nous avons dans l'hébreu pour le

premier 'Astàrôt, nous avons pour le deuxième 'Asêrôt.)

Nous pouvons donc, [lour la nature de cette déesse et

I histoire de son culte chez les Hébreux, renvoyer à l'article

Astarthé. — Une inscription phénicienne jilace dans un
rapport étroit les noms 'âsèràh et ‘a 'storet

,

en (jualifiant

ainsi une déesse ; « 'Astôrét en 'àsèral de 'El Hamman. »

pn Sn riT&'N3 mnwy. Corpus inscriptionum semiticarurn,
t. I, p. 331. Mais en dehors de la Bible, on n’avait, jus-

qu'à ces derniers temps, aucune indication permettant
de considérer A scAe'ra comme le nom propi e d'une déesse.
Ün pouvait penser que les Hébreux avaient appliqué à

î

Astarté un vocable commun, « la bonne, l'iieureuse, »

!
ou qu'ils l’avaient désignée par le nom de sa représen-
tation symbolique. Sur une des tablettes cunéiformes
trouvées en Égypte, à Tell-Amarna, un officier chananéen
porte un nom dans lequel Ascliéra figure comme celui

d’une divinité ; Abdasirti ou Abdaérati

,

c'est-à-dire
« serviteur d'Aserat », de même qu’Astarthé dans le nom
phénicien Abdastérét, « serviteur d’Astartlié. » Cf. Halévy,
Revue des études juives

,

1890, t. xxi
,
p. ,57.

2° Là où ’ascràh désigne l'emblème de la déesse, il s'agit

toujours, dans la Bible, d'un pieu de bois que les Israé-

lites fidèles coupent et brûlent. Exod., xxxiv, 13; Jud.,

I

VI, 25
,
26

,
28 , 30; IV Reg., xxiii, 6, etc. Do même que

les Chananéens joignaient ce pieu à l’autel de IJaal, l;i

divinité rnàle, de même les llébreux auraient pu êti'e

tentés d’en élever jirès de l'autel de Jéhovah. Le Deu-
téronome, XVI, 21, interdit cette profanation. Cf. Midi.,

V, 13; Is. , XVII, 8; xxvii
,

9. Dans ces deux derniers

passages, les ’nsêrfm figurent à côté des hammiinirn,
représentations solaires de Baal. On leur rendait un culle

comme aux autres idoles ; « Ils servirent les 'usèrlm et

les idoles ». Il Par., xxiv, 8. La colonne symbolique se

trouve associée au culte d'Astarté là où, honorée comme
déesse du plaisir, on l'assimile, à l'époque gréco-romaine.
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à Aphrodite ou Vénus. Une représentation du temple de

Paplios, sur une monnaie chypriote du temps de Septime-

Sévère, nous permet de voir le cippe qui était l’emblème de

la déesse (fig. 290). Cf. F. Lajard, Recherches sur le culte

(le Vénus

,

1837, pl. i, n»® 10-12. A l'occasion de la visite

de Titus au temple de Paphos, Tacite décrit ainsi la sin-

gulière image : « L’idole de la déesse n'a pas la forme

humaine; c’est une colonne ronde dont la base est plus

lai'ge i]ue le sommet, à la façon d'une borne; on en ignore

290. — Temple de Paphos.

ATTOK. KAIS. A. SEUT. SEOTIIPOS. Tête laurée de
l’empereur Septime- Sévère. — i^. KOINON KYllPIÛN.
Temple d’Aiihrodite -Astarthé à Paphos. Au fond, au milieu,

le cipjie de la déesse et, à droite et à gauche, une étoile. Do
chaque côté, un candélabre. Au haut, le croissant et une étoile.

Sur le toit plat du temple
, à droite et à gauche

,
une colombe,

l'oiseau consacré à Astarthé.

la raison. » llist., ii, 3. Les colonnes qu'IIérodote, ii, 106,

avait vues dans la Palestine de Syrie, et qu'il attribue au
conquérant légendaire Sésostris

,
n’étaient peut-être que

dos 'Âsêrlm chananéens. — Voir G. \V. Collins, 'Astho-

reth (Uid the ’Ashera

,

dans les Proceedinrjs of the

Society of Bibliccd Archæology

,

juin 1889, p. 291-303.

L'auteur a réuni un grand nombre de documents, mais,

contrairement à l’opinion commune, il nidentifie point

Aschéra et Astarthé
;

il soutient même qu'Ascliéra était

exclusivement un symbole impur. J. Tiio.mas.

ASCHi ben Simaï, appelé aussi Asché et Asser, un des

derniers et des plus célélires Amorairn, né en 352, devint

clief de l’importante école de Sora, en Babylonie, où il

mourut (427), après l’avoir dirigée cinquante-deux ans.

Son autorité fut très considérable parmi ses contempo-
r.dns, et il reçut le titre de Rahbana, « notre maître. »

L’élaboration du Talmud de Babylone fut commencée
gi àce à son initiative. Il consacra sa longue carrière à cette

a'uvre colossale, rassemblant, coordonnant l’énorme quan-
titi' d’explications, de déductions, de développements

ajoutés à la Mischna, accumulés pendant trois généra-

tions d’Amoiaim, et confiés à la seule mémoire. Il ne

se borna pas à une simple compilation, car il ajouta de

lui -même de nombreuses et importantes rectifications,

décisions, solutions de questions obscures, etc. Son travail

fut complété par son lils Mar, par son successeui- immé-
diat Marémar, et surtout par R. Abina. E. Levesquiî.

ASCHKÉNASI Éliézer ben Elias, d’abord rabbin à

Crémone, alla s’établir à Constantinople, puis à Posen

,

enlin à Cracovie, où il mourut en 1580. Il a donné un

commentaire sur le livre d’Esther, Yûsif léyah, (« 11 croîtra

fil science », Prov., i, 5), iii-i”. Crémone, 1570. 11 en a élé

donné plusieurs éditions, la dernière, in -4“, Varsovie,

1838. On a aussi de lui une explication de la partie histo-

rique du Pentateu(|ue
,

in-f’, Venise, 1583; in -P, Cra-

covie, 1584; in-4'', la Haye, 1777, et in-4», Zolkiew, 1802.

E. Levesque.

ASDOD, forme hébra’ique {’Asdôd) du nom do la

ville philistine appelée Azot dans la Vulgate. Voir Azot.

ASEBAÏM (hébreu: hctsfebùîm

,

nom avec l’article,

« les gazelles; » Septante: ’Ao-eSmei'p., Saêxcp,. La Vul-
gate porte Aseùai'm, comme les Septante, I Esdr., ii,57,

et Sabahn

,

II Esdr., vu, 59. Pour les traducteurs grecs,

’Ao-eêaiei'p ou Sxgacp. est un nom de personne : ulo’i

<I>a-/epâ0, u'to'c ’Adeooisfp.
,
ou vioi >ï>aKapd(9, oloi Saêaip.

Le traducteur latin en fait un nom de lieu; peut-être
parce qu’il a rapproché ce nom du nom à peu près sem-
bable de deux autres localités : Sebo'hn, ville de la vallée

de Siddim, Gen., x, 19; Dent., xxix, 23, ou Sebo'hn, cité

d’ailleurs inconnue, située sur le territoire de Benjamin.
I Reg., xiii, 18. La Vulgate a été suivie par un certain

nombre de commentateurs. Cependant il paraît difficile

de voir dans ha^sebâim un nom de lieu. D’abord on ne
connaît aucune localité de ce nom. De plus, dans la longue
liste de Nathinéens et de descendants des esclaves de Sa-
lomon, donnée dans les deux passages cités, il n’est pas
fait mention du lieu d’origine pour les autres personnes.

Enfin le texte original, conservé sans variante, Pohérét
hassehâhn

,

ne peut se traduire régulièrement Phoché-
reth de Sabahn; il faudrait avant hassebâhn une préposi-

tion
, P, min, indiquant le heu d’origine. Nous avons là

simplement, avec l'article, le nom sebâbn

,

qui veut dire

« gazelles ». Ce mot dépend du précédent, pokérét, de
la racine pâkar, « prendre, capturer. » Ces deux mots
forment ainsi un nom composé, « le preneur de gazelles : »

c’est un surnom qui vraisemblablement supplanta dans
l’usage le vrai nom de cet individu. Il faut néanmoins
remarquer que la version des Septante suppose que le

texte hébreu qu’ils ont traduit portail, non pas benê
Pokérét hassebâhn, comme notre texte actuel, mais benê
Pokéret, benê hassebâhn, « les fils de Pokérét, les fils de

Sébaïm, » et cette leçon pourrait bien être la leçon primi-

tive. E. Levesque.

ASEDOTH (hébreu : ’Asdôf; Septante : ’A<Tï;5d>0), nom
d’une localité voisine du mont Phasga, d’après la Vulgate

et les Septante
;
mais peut-être aussi nom commun signi-

fiant, d'une façon générale, « le pied d’une montagne
,
» ra-

dices (HOrtfis, comme la version latine a traduit elle-même

deux fois, Deut., iii, 17 ;
iv, 49, ou bien « soui’ces ». Ce doit

être un mot très ancien, puisqu’on ne le trouve que dans

le Deutéronome, iii, 17; IV, 49, et dans le livre de Josué,

X, 49; XII, 3, 8; xiii, 20. Il se rattache à la racine inusitée

’fii'ârf. « répandre, » et à l’expression ’éséd hannehâllm
(Vulgate : scojmli torrentium, « rochers des torrents »),

Nuni.jXXi, 15, que Gesenius, Thésaurus, p. 158, explique

ainsi : « lieux bas où se déversent les torrents descendant

des montagnes. » On peut diviser en deux catégories les

passages dans lesquels il se rencontre. Dans la première,

il est employé seul avec l'article, hâ'dsédôt, .los., x, 40;

bd'àscdôt, Jos., xii, 8; il fait partie d’une énumération

comprenant les divisions naturelles d’un pays : hâhàr,

«la montagne; » hannégéb, « le midi; » liassefôlàh

,

« la plaine; » hd'àrâbâh ,
« le désert. » Il semble donc

conforme au contexte de lui laisser sa signification com-

mune de féminin pluriel
,
désignant les vallées arrosées

par les torrents. Dans la seconde, il est uni au mot Phasga,

Deut., III, 17; iv, 49; .Tos., xii, 3; xiii, 20. 11 s’agit, dans

ces divers endroits, des régions situées au delà du Jour-

dain et conquises par les Israélites. L'expression 'asdôt

hap-Pisgâh parait destinée à déterminer le massif mon-
tagneux qui enferme la mer Morte à l’est, et dans lequel

se trouve le moni Phasga. On peut donc encore ici y voir

le sens général que nous avons indiqué, « le pied du

mont Phasga. » Cependant les explorateurs anglais du

Palestine Exploration Fund, prenant le mot ’asiWf dans

son sens étymologique, « écoulement, » le traduisent par

« sources », et l'identifient avec 'x\yùn Müsa, les remar-

quables « sources de Moïse » (fig. 291) qui se trouvent

au bas du mont Nébo. Cf. G. Armstrong, W. Wilson et

Couder, Naines and places in lhe Old and New Testa-

ment

,

Londres, 1889, p. 17; Old and Neiu Testament

Map of Palestine

,

Londres, 1890, feuille 15. Cette opi-
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nion ne manque pas de vraisemblance. En effet, la rareté

et l’importance des eaux en Oiient exiili(iucnt assez com-

ment une source considérable a pu être l’objet d’une men-

tion particulière. Ensuite le sens étymologique de 'asilôt

s’applique mieux à des sources, quand elles sont surtout

comme celles de Moïse. Enfin les Septante ont toujours

rendu le mot par un nom propre, et la’Vulgate elle-même

a été obligée de l'employer comme tel, ,Tos., x, 40; xii,

3, 8; XIII, 20.

Situées au pied du pic fameux qui fut témoin de la

mort mystérieuse de Moïse, et au-dessous d'un sommet
voisin

,
identifié avec le Phasga

,
les sources de Moïse

petites chutes. Cf. de Luynes, Voyage d’exploration à la

'tuer Morte, 3 iu-i", Paris, t. i, p. 153; H. B. Tiistram,

'J'he Land of Moab

,

Londres, 1874, p. 335-33(3; Couder,

Heth and Moab, Londres, 1880, p. 131-132. — Eusèbe

et saint .lérorne font d’Asédotb « une ville des Arnorrhéens,

qui échut à la tribu de Ruben »; ils expliquent ’Acir|5t'oO

<l>ai7yâ comme l'ont fait une fois les Septante, Dent., iv, 49,

traduisant le dernier terme par l.aEeuTT), « taillée. » Ils dis-

tinguent une autre ville de même nom, assiégée et prise

par Josué, XII, 8. Cf. Onomasticon

,

Gœttingue, 1870,

p. 216, 217; S. .lérôine. Liber de situ et nominibus loco-

rurn heb., t. xxiii, col. 867, 868. A. Legendre,

291. — Sources et cascailos d’Aj-ouii-Mouç,-!, au pied du ninut Plmsga.

offrent une oasis de fraiclieur et rie verdure au milieu de
cette contrée aride. Elles forment deux groupes princi-
paux. Le premier se compose de plusieurs ]ielites sources
contiguës, qui sortent de la base d'un rocher très pitto-

resque où sont creusées des grottes naturelles ou artifi-

cielles. Leurs eaux se reuiusscnl bientôt sur une large
i haussée, éboulement d un banc de calcaire, pour se
précipiter de là en une belle cascade, haute de sept à

huit mètres. Cette plate-forme est comme le toit d'une
gl otte lumiide et sombre qui s'étend assez loin en arrière
sous ce plalond de roches. Les eaux s'épanchent sur de
longues guirlandes vertes lormi'‘es de mousses et de
plantes à feuillage fin et chevelu. En baignant continuel-
lement ces végétaux, elles ont produit des incrustations
dont 1 épaississement continuel a fini par cré'cr une gigan-
tesque stalactite qui semble une colonne conique, in-
clinée suivant la pente de la chute. En peu plus loin, le

second groupe sort des profondeurs île la montagne ; le

Courant, clair comme le cristal, fuit sur un lit composé
de pierres et de cailloux, couverts |i.u des coquillages
d un noir luisant; il lejoint le premier par une série de '

ASEL (héb. : 'Asel
,

>• noble » ;
Sept. : ’Eijr,),), Ben jamite,

filsd’Elasa, de la postérité de Cis, père de Saiil. I Bar.,

VIII, 37-38; ix, 43-44. four Asel, ville, voir Betu-Ésel.

ASEM (hébieu: 'Asém [à la pause], .Tos., xv, 29;

XIX, 3; 'Kscin, 1 Par.,iv,29; Septante : ’Airop; .los.,xv,-i9;

'laijov, .Tos., XIX, 3; ’Acitïu,, I Par., IV, 29 ;
Vulgate : Aseni,

•Tos., XIX, 3; Eseni

,

,los., xv, 29; Asoui

,

I Par., iv, 29),

ville do la triim de .Tiida, appartenant à l'extri'niile mi'-

riilionale de la Palestine, .Tos., xv, 29, et attribuée plus

tard à la tribu de Simi'on. .Tos., xix, 3; I Par., iv, 29. Son
emplacement est inconnu jusqu'à pri'scnt

,
la plupart des

villes qui composent ce premier groupe, ,To.s., xv, 21-32,

n’ayant pas été' identifiées. Dans les trois passages que
nous venons de citer, elle occiqie une place ri'gulière

entre Ba.da ou Bala, et Eltholad ou Tholad. Celle dernière

est rebelle à loute assimilalion, et Baala est, |iour cerlaiiis

auteurs, placé'c d îme manière très lu'oldé'matique à heir

el - Lelah

,

au sud-ouest do Ga/a
,
non loin de la mer.

léirmi les noms r|ui [ué'cf'dent, les plus connus sont Ber-

sabée [Bir es-Sébû
j
et Moladu {Khirbct Tell el-Mclah)]
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parmi ceux qui suivent, Remmon, qui termine la liste,

correspond bien à Khirbet Ournm er-Roumamin. Cf. Gué-
rin, Description de la Palestine, Judée, t. ii, p. 277-284,

352-354; t. iii, p. 184-188. C'est donc dans ces parages

qu'il faudrait chercher Asem, d'autant plus que, en com-
parant les trois énumérations, Jos., xv, 21-32; xix, 2-7;

I Par., IV, 28-32, elle ne parait éloignée ni de Bersabée

ni de Molada. On a voulu l'identifier avec Éhoda
,
aujour-

d’hui Abdéh, localité située à huit heures au sud d'Élusa

{K/ialasah). Cf. Keil
,
Josua, Leipzig, 1874, p. 126. La

raison étymologique sur laquelle on s'appuie n’a pas de

fondement, et la situation d'Asem serait beaucoup trop

au sud. A. Legendre.

ASEMONA (hébreu : 'Asmônâh [avec /lelocal], Num.,
xxxiv, 4; Jos., XV, 4; Ll.jwôn, Nuin., xxxiv, 5 ;

Septante:

’A(i;(j.(ovà
,
Nurn., xxxiv, 4, 5; ,

Jos., xv, 4),

ville frontière, située à l'extrémité méridionale de la Terre

Sainte, Num., xxxiv, 4, 5, et appartenant à la tribu de

Juda. Jos., XV, 4. Dans la ligne tracée par les auteurs

sacrés, formant l'arc de cercle depuis la pointe sud de la

mer Jlorte jusqu'à la Méditerranée, en passant par Cadès-

barné, elle se trouve la plus éloignée vers l’ouest ; c'est

tout ce que nous savons de certain. On a cependant pro-

posé quelques identifications. Wetzstein, s’appuyant sur la

racine du mot 'àsam, « être fort, » ’ésém, « ossements, »

pense qu'il s'agit de la longue chaîne du Djébel Yélék,

dont le pied occidental est baigné par « le Torrent

d'Égyqite », Oiiadi el-Arisch, ou des deux chaînes paral-

lèles du Djébel Délai et du Djébel Yélék. Cf. Keil, Josua,

Leipzig, 1874, p. 118. Sur la position respective des deux

montagnes, voir Robinson, Biblical Researches in Pales-

tine, Londres, 1856, t. i,
i>. 185, et la carie. Le fondement

de cette opinion semble bien fragile. Trumbull, Kadesh-
Barnea, New-York, 1884, p. 117, 289-2'Jl, propose de

reconnaître .\sémona dans Qaséiméh , groupe de sources

ou de bassins, situé à l'est du Djébel Mmueiléh
,
près de

la grande route des caravanes entre l'Egypte et la Syrie.

Son sentiment s'appuie sur ce fait que le Targum du
pseudo-Jonatlian

,
Num., xxxiv, 4, a rendu ‘Asmon par

=op, Qesâm
, et celui de Jérusalem par cc>p, Qêsam, ce

qui répond exactement à l’arabe XtfVAwJ ,
Qaséiméh. La

différence entre les lettres initiales, 'aïn et qof, vient des

diverses manières d'écrire, Q, K, G, ou les aspirées A, 'A,

représentant les variations d'un son guttural. C'est ainsi

qu'il identifie une des villes précédentes, Adar, avec Qadei-
rah, ou Ain Qoudeirah

, un peu plus à l'est. En plaçant

Cadèsbarné à Ain-Qadis
,
comme le veulent bon nombre

d'auteurs, il est certain que l'Üuadi et l’Atn Qaséiméh
rentrent parfaitement dans la ligne de la frontière méri-

dionale, telle qu'elle est décrite par les Livres Saints.

Voir Cadès. A. Legendre.

1. ASENA (hébieu :
'Asnûh

,

« épine, » ou, selon

d’autres, « grenier [?]; » Septante : ’.Va-svà), chef de fa-

mille nathinéenne, dont les descendants revinrent de l’exil

avec Zorobabel. 1 Esdr., ii, 50.

2. ASÉNA l'hébreu: 'Asnàh; Septante : "A^ira), ville

de la tribu de Juda. Citée après Estaol et Saréa, Jos
,

XV, 33, elle appartenait au premier groupe des villes de

« la plaine », et se trouvait sur la frontière des deux

tribus de Juda et de Dan. Jos., xix, 41. Si son emplacement
certain nous est inconnu, les noms (|ui précédent nous

permettent de le fixer d'une manière approximative.

Estaol est bien identifiée avec Achou'a, et Saréa avec

Sara' a, toutes deux voisines l’une de l’autre, et situées

en droite ligne à l'ouest de .lérusalem. De même Zanoé,

f(ui suit, est bien Khirbet Zünou'a. l’iusieurs localités

ont ('dé proposées pour l’identification de cette première

Aséna : — 1“ 'Astin, village formant triangle, vers le

non!
,
avec .Achou'a et Sara'a. La position convient par-

faitement; mais le nom laisse un peu à désirer à cause

de Vain initial
,
quoique la permutation entre le schin

hébreu et le sin arabe, entre le nun et le lâm, soit facile à

comprendre. — 2» Kefr Hasan, situé un peu plus au nord-

ouest. CL G. Armstrong, W. Wilson et Conder, Names and >

places in the OUI and Neiv Testament, Londres, 1889,

p. 18. Cet endroit ne s’écarte pas non plus de la ligne

déterminée par le contexte. — 3“ Beit Schenna, bien au-

dessus, au nord d'Amouas, Cf. Palestine Exploration
Fund , Quarterhj Statement , 1876, p. 151; 1877, p. 22.

Cette localité, au contraire, s’éloigne beaucoup trop des

limites voulues, et se trouve plutôt renfermée dans la

tribu de Dan. Eusèbe et saint Jérôme mentionnent une
« Asna

,
de la tribu de Juda », mais sans en indiquer la

position. Cf. Onomasticon
,
Gœttingue, 1870, p. 220;

S. Jérôme, Liber de situ et nominibus locorum heb.,

t. xxiii, col. 871. Le village de Rethasan dont parlent ces

Pères quelques lignes plus loin, à propos d’ « Asan, de la

tribu de Juda », semlile, à raison de sa distance de Jéru-

salem, convenir plutôt à notre Aséna. Voir Asan.

A. Legendre.
3. ASÉNA

{
nom omis par les Septante

;
Vulgate :

Esna). Jos., xv, 43. Voir Esna.

ASÉNAPHAR (chaldéen :

' Osnappar

;

dans quelques
manuscrits : ’Asnappar ; Septante : ’Ado-evacpolp), nom
d’un personnage qualifié de grand et de glorieux, men-
tionné dans la lettre que les ennemis des Juifs écri-

virent contre eux au roi de Perse Artaxerxès. I Esdr.,

IV, 10. Il est dit dans cette lettre, dont le texte est repro-

duit en chaldéen ou ararnéen, que divers peuples, au

nom desquels la lettre est rédigée, Dinéens, Apharsatha-

chéens. Babyloniens, Susiens, etc., ont été déportés en

Samarie par Asénaphar. Cet acte d'autorité, de même
que les titres de grand et de glorieux qui lui sont don-

nés, indiquent i|ue cet Asénaphar est un roi. Or, comme
la Samarie fut repeuplée par les rois d'Assyrie, ce roi est

certainement un roi de Ninive. Mais son nom a dit être défi-

guré par les copistes, comme tant d’autres noms propres,

car aucun des monarques qui ont régné à Ninive n'est

ainsi appelé. Plusieurs commentateurs ont cru à tort

qu'.Asénaphar était une altération du nom de Salmanasar

ou de Sennachérib, les inscriptions assyriennes prouvent

qu'il ne peut être question de ces deux rois dans la lettre

des ennemis des Juifs. Asarhaddon et .Assurbanipal
,

le

fils et le petit- fils de Sennachérib, sont les seuls princes

qui aient pu déporter en Samarie les peuples mentionnés

I Esdr., IV, 9. Plusieurs exégètes pensent qu’Asarhaddon

doit être préféré à .Assurbanipal, parce que c'est lui qui

est nommé expressément I Esdr., iv, 2 (,Asor Haddan
)

comme fauteur d’une transportation en Samarie, et que

les annales de ce roi nous apprennent qu'il fit déporter

dans la terre de llatti, qui comprenait la Palestine, divers

peuples de l’est de son empire qu'il ne nomme pas.

Cuneiform Inscriptions of Western Asia
, t. i, pl. 45,

col. I, lig. 24-oi. Néanmoins, comme les Susiens sont

nommés parmi les déportés, I Esdr., iv, 9, et qu’Assurba-

nipal est le premier roi d’Assyrie qui, d’après ce qu'on

sait maintenant, ait pénétré au cœur de l'Élam et se soit

emparé de Suse (Annales, col. v, lig. 128-129; Alden

Smith, Die Keilschnftexte Assurbanipals, in-8“, Leipzig,

1887-1889, Heft i, p. 46-47), il est plus probable qu'Asé-

naphar est Assurbanipal. Asarhaddon n’a fait aucune
campagne contre l'Élam. Assui banipal, au contraire, lui fit

une guerre acharnée
,
dont il a reproduit une foule d'épi-

sodes dans son iialais (fig. 292); non seulement il s'empara

de Suse, la capitale de ce pays, mais il nous apprend, dans

ses inscriptions, qu'il en déporta les habitants et « les dis-

persa dans toute l'étendue de son royaume ». (Voir les

textes dans G. Smith, History of Assurbanipal, p. 224-233,

247, et dans H. Gelzer, Die Colonie des Osnappar, dans

la Zeitschrift fur arjyplische Sprache, 1875, t. xiii, p. 81.)

Assurbanipal fît aussi la guerre aux Babyloniens
,

qui r

figurent dans la liste 1 Esdr., iv, 9; ils s'étaient révoltés
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contre lui, et il les en punit durement. L’altération du nom
d’Assurbanipal en Asénapliar s’explique d'ailleurs plus

facilement que celle d'Asarliaddon : Tsaois venant par

contraction de ’-r; [m] dx = Le changement
de la syllabe finale phal ou pal en phar ou par n'a rien

qui puisse surprendre ; Phul est devenu Por, dans le

Canon de Ptolémée. Aussi cette identification est-elle

acceptée par Frd. Delitzsch, Wo lacj das Paradies, in-12,

Leipzig, 1881, p. 32U; ainsi que par Eb. Schrader, qui,

après avoir admis l'identification d’Asarhuddon dans la

première édition de ses Keiünschr'tl len und das Aile

' ou au fils leur translation à Samarie, soit à Asarhaddon,
parce que c’est lui sans doute qui en avait fuit transporter

un plus grand nombre, soit à Assurbanipal, son fils, parce

que son règne avait été plus glorieux et qu'il était demeuré
plus célèbre que celui de son prédécesseur.

F. ViGOUROUX.
ASENETH (hébreu; ’Âsenat; Septante; ’AusvéS,

’Ao-evvéO), tille de Putiphar (hébreu; Pâtifera'), prêtre

d’Héliopolis (hébreu ; 'On). Le Pharaon la donna pour

épouse à Joseph, qui en eut deux fils, Manassé et Éphraïin.

Gen., XLi, 45-50; xlvi, 20. C’est pour relever l’autorité de

292. — Bataille livrée par Assurbanipal clans le pays rt’Élam.

Bas-relief de Koyoundjik. D'après Layard, Monuments of Nineveli, t. ii, pl. 46.

Testament, 1872, p. 210, se prononce pour celle d'As-

surbanipal dans la seconde. 1883, p. 370. Les textes

cunéiformes leur semblent décisifs en faveur d'Assur-

banipal.

11 faut observer cependant que, si Assurbanipal seul a

pu déporter les Susiens en Samarie, c’est Asarhaddon qui

a dù y transporter les .A,pharsatachéens et les Apharséens,

car c’est .Asarhaddon qui s’est emparé des villes médiques

de Partakka, Partukka. Cuneiform Inscriptions of western

.-Lsia, 1. 1 .
pl. W3. col. iv, lignes 19-20; Budge, Ilistory of

Esarhaddon, in-S^, Londres, 1880, p. 08; cf. Frd. Delitzsch,

dans Baer et Frz. Delitzsch, Li6;'i Danielis, Ezræ et Nehe-

rniæ, in-8", Leipzig, p. ix. D’où il faut conclure que les peu-

ples énumérés. I E'dr., iv, 10, ont été déportés, les uns, et

c’est probablement le plus grand nombre, par Asarhaddon,

elles autres, tels que les Susiens, par Assurbanipal. Les

choses étant ainsi, il est diflicile de dire avec certitude,

en s’en tenant aux renseicmements fournis par les inscrii’-

lions cunéiformes, quel est le nom de roi caché sous la

forme Aséna[ihar : les déportés ont pu attribuer au père

son premier ministre que ce roi l’unit :'i la fille du grand

prêtre d’un des sacerdoces les plus renommés de l’Égyple.

Aseneth, d’après quelques commentateurs, ne serait pas

le nom que portait la fille de Putiphar avant son mariage,

mais le nom hébra’ique que Jose|ih lui aurait donné. Dans
cette hypothèse, on le compare au nom d’homme 'Asuà/i,

1 Esdr., Il, 50, signifiant « grenier»; on y voit une allusion

à l’histoire de Jose)ih et au nom d’Éphra’im. Celte étymo-

logie n’est guère satislaisante. Du reste, tout dans ce récit

nous jiorte à voir dans Aseneth h‘ nom égyplien do la fille

de Putiphar. Il est ce]iciid,mt dilfu ile de déterminer d’une

façon certaine son étymologie. C'est un mot conqiosé pro-

bablement de as, « demeure, siège, » et ilu nom

delà déesse ^ J ,
Nit ou Net : ce qui donne

j J,
Asncth, (( demeure (ou siège) de Neilli. » .Sans doute ce

nom n’a jias encore édé trouvé sur les monuments, mais

il en existe do tout à fuit scmblaljle.s ; ainsi As- Plah
,

« demeure de Ptah; » As- Menti

,

« demeure de Meiili »
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>C3<
/O

(cf. Lieblein, Dictionnaire des noms hiéroglyphiques

,

n“= 193, 211) ;
As-Hathor, « la demeure d'Hathor, » qui est

le nom de deux femmes de la xiii« dynastie. Lieblein,

ibid., n“ 508. De plus cette expression est employée dans le

Papyrus magique du British Muséum, pl. 10, 3. Cf. Bircb,

Revue archéologique, novembre 1863, t. vin, p. 435 : « la

chapelle du siège (ou de-

meure) de Neith.» D’autres

explications ont été pro-

posées
,
moins heureuses

peut-être. Aseneth pour-

rait venir de
‘

^ ^ J,
Nesnet, « qui appartient

àNeith. » On sait que cette

préposition nés

,

qui entre

dans la composition de

beaucoup de noms pro-

pres, a été rendue en grec

par un ^ ,
à l’époque pto-

lémaïque. Ainsi Nes-ba-
en-dad a donné Zoevôettiç.

Nesnet aurait fait alors

snet dans la transcription

hébraïque, et ’asnet avec

un alepb prosthétique. On
pourrait encore proposer

! ^ P^ J’
« elle est à Neith, » qui

se rapproche de la forme
gi-ecque ’AuîvvêO. On
trouve des noms compo-
sés de la même manière,

par exemple : Ausenmu-
lés, Ausna. Cf. Lieblein,

Dictionnaire des noms
hiéroglyphiques, n»® 343,

2ül
, 361, etc. Neith, qui

entre certainement dans
la composition du nom
d'Aseneth, était une des

déesses du premier ordre

dans le Panthéon égyptien

( fig. 293 ). Émanation
d’Amrnon, elle était asso-

ciée à ce dieu comme prin-

cipe femelle dans la production de l'univers
;

elle pré-

sidait à la sagesse et à l’art de la guerre, comme Minerve.

Vénérée spécialement à Sais, on l'honorait dans toute

l’.Egypte comme la mère du soleil. Aussi il était naturel

qu'un prêtre d’Héliopolis donnât à sa fille un nom où

entrait celui de la mère de ce dieu. Des légendes se sont

formées sur Aseneth : Prière d’Aseneth

,

voir Apo-
CRYPiiKS, col. 771, et Légende d’Asnath, dans la Revue des

éludes juives, 1891, t. xxii, p. 87. E. Levesque.

Tbèbes. xix® dynastie. — D’.aïu-és

Leiisiiis. Denkmaler, Abth. m,
rd. 123.

ASER (h ébreu : ’Asêr; Septante : ’A<r»ip), nom d’un

lils de Jacob (et d’un fils de Coré, dans la Vulgate), d’une

des douze tribus d’Israél, d’une ville de Manassé (et enlin

d’une ville de Nephthali dans le texte grec de ïobie).

1.

ASER, huitième fils de .lacnb, le second qu’il eut de
Zelpha, servante de Lia. Cen., xxx, 13. Ce nom veut dire

« heureux », et, à la naissance de l’enfant, il se trouve

par trois fois sur les lèvres île Lia, qui, dans l’excès de

sa joie, s’écrie; be’osri, « dans mon bonheur,» c’est-à-dire

heureuse que je suis; 'isiierûni
,

« liienheureuse me pro-

clament tes lemmes; c’est pourquoi elle l’appela ’Asêr. »

Aser, comme son frère aîné Cad, naquit en Mésopotamie,

hébreu : Paddan Aratn. Cen., xxxv, 26. Il eut ipiatre fils

et une fille, nommée Sara, Cen., xi.vi, 17 ; ses descendants

sont énumérés I Par., vu, 30-10. La bénédiction que Jacob

mourant lui donna Gen., xux, 20, s’accomplit à la lettre

dans la tribu dont il fut le père. Voir Aser 3.

A. Legendre.
2. ASER (hébreu : ’Assîr; Septante : ’Ao-eîp), fils aîné

de Coré et arrière-petit-fils de Caath, de la tribu de Lévi.

Exod., VI, 24. Il est appelé Asir dans la Vulgate (Septante;

’Airrip), 1 Par., vi, 22. Voir Asm 2.

3. ASER, une des douze tribus d’Israél. — I. Géogra-
phie. — La tribu d’Aser occupait la partie nord-ouest de

la Palestine, depuis le Carmel jusqu’aux confins de la Phé-

nicie, c’est-à-dire le versant occidental des montagnes qui

s’étendent, comme un prolongement affaibli, du pied du

Liban à la plaine d’Esdrelon. Les principales villes sonl

énumérées dans le livre de Josué, xix, 24-31, et dans celui

des Juges, i, 31-32; mais la délimitation exacte du terri-

toire présente de très grandes difiicultés. Nous ne savons,

en effet, sur quelles bases eut lieu le partage de la Terre

Promise, et l’identification de certains noms est encore à

l’état de problème. Cependant les travaux modernes, en

particulier ceux de E. Robinson, de V. Guérin et des explo-

rateurs anglais de YExploration Fiuid

,

ont jeté une lu-

mière nouvelle sur beaucoup de points obscurs, et per-

mettent de tracer d’une manière satisfaisante les limites

de chaque tribu, ou au moins de réformer les indications

fantaisistes de certains auteurs. La carte que nous avons

dressée pour cet article présente le résultat actuel de nos

connaissances ; les identifications ou certaines, ou pro-

bables, ou douteuses que nous adoptons sont basées

d’abord sur les données de la Bible, ensuite sur les règles

de l’onomastique, enfin sur les traditions anciennes.

1° VILLES PRINCIPALES. — Voici
,

daiis l’ordre même
suivi par Josué, xix, 21-31, les principales villes d’Ascr.

Nous renvoyons, pour les développements, aux articles

qui concernent chacune d’elles en particulier ;

1. Halcath (hébreu ; Hélqat

;

Septante ; ’E|E).£y.£0, Jos.,

XIX, 25; Xgfxâô, Jos., xxi, 31), appelée Hucac, IJûqôq,
’Azàx

,
dans la liste des villes lévitiques, I Par., vi, 75

(hébreu, 59). C’est très probablement aujourd’hui le

village de Yerka, au nord-est d’Accho (Saint-Jean-d’Acre).

V. Guérin, Galilée, t. ii, p. 16-17.

2. Chali (hébreu ; Hàli

;

Septante ; ’A),éç; Codex Alexan-
drinus : ’Oofei), probablement Khirbet 'Alla, au nord de

la précédente. V. Guérin, Galilée, p. 62.

3. Béten (hébreu ; Bétén; Septante; Bai6ôx; Codex
Alexandrinus : Barvé), probablement El Banéh, au sud-

est de Yerka. G. Armstrong, \V. Wilson et Conder, Names
and places in the Old and New Testament

,

Londres,

1889, p. 27.

4. Axaph, Achsaph (hébreu ; ’Aksàf; Septante ; Ivedip,

Jos., XIX, 25; Jos., xi, 1 ;
xii, 20; Vulgate ; Achsaph,

Jos., XI, 1 ;
XII, 20); c’est Khirbet Ksûf ou Iksàf, ruines

situées au sud de l’angle formé par le Léontès, suivant

Robinson, Biblical Researches in Palestine, Londres,

1856, t. III, p. 55, et V. Guérin, Galilée, p. 269; mais, plus

probablement, pour nous, c’est Kefr Yasif, village situé

à quelque distance au nord-est de Saint- Jean- d’Acre.

Palestine E.cploralion Fund , Quart. ,St., 1876, p. 76.

C’est l’Aksaidiou des Listes de Tliotrnès 111, n° 40.

5. Elmélech (hébreu; ’Allaminélék ; Septante; ’E/i-

gtlix), inconnue; peut-être cependant YOuadi el-Malek,

qui se jette dans le Cison {Nahr el- Mouqatta), on con-
serve-t-il le nom. Van de Velde, Mernoir to accorn-

pany the Map of the lloly Land, 1858, p. 283.

6. Amaad (hébreu; 'Am'àd; Septante; ’Ap.iri>.), Khir-
bet el-'Amoud

,

au sud-est d'Ez-Zib, suivant G. Arm-
strong,Wilson et Conder, Names and places, p. 9; Oumm
el-'Amed, village situé entre Beit-Lahm (Bethléhem de

Zabulon) et Khirbet el-Beidha (Abès dTssachar), au

sud de YOuadi el-Malek, selon Van de Velde, Mernoir,

p. 281 .

7. Messal (hébreu ; Miii'dl. Jos., xix, 26; xxi, 30;

Mûsùl

,

1 Par., vi
, 74; Septante; Maauà, Jos., xix, 26,
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tt;/ Bx<7£ÀXàv, .Tos., XXI, 30, MaaciX, I Par., VI, 74; Vul-

gate : Masal, Jos., xxi, 30; I Par., vi, 74) doit se retrou-

ver dans certaines ruines de l'Ouadi Maisléh

,

au nord-

est de Saint-.Jean-d'Acre, suivant Armstrong, Wilson et

Couder, Namcs and places, p. 129; mais probablement

plutôt à celles de MisalU, au-dessous de la pointe du

Carmel, non loin de la mer et au nord d'Athlit; Van de

Velde, Memoir, p. 335, d'après VOnomasticon, au mot

Masan. C'est la Mâsal des Listes de Thotmss III

,

n» 39.

^
8. Sihor et Labanath (

hébreu
,

sans conjonction :

Sihôr Libnât; Septante ; to) Su'ov -/.ai AaêaviO), inconnu.

Les explorateurs anglais, Names and places, p. 1G4, et

grande carte, feuille 6, proposent le Nahr Na'mein

,

an-

cien Bélus, au-dessous de Saint - Jean -d’Acre; Couder,

Palestine Erplovation Fund ,
Quart. St., 1877, p. 50,

propose ÏOuadi Schagimr, à l'est de la même ville
;

d’autres descendent jusqu'au Nahr Zerka, l’ancien Cro-

codilon [lumen, au nord de Césarée.

9. Bethdagon (hébreu : Bèt üdgôn; Septante : BacOî-

fsvéô), peut-être Tell Dâ’ûk, au sud-est et non loin de

Saint-Jean-d'Acre. Palestine Exploration Fund, Quart.

St., 1877, p. 22.

10. Zabulon (hébreu: Zebülun; Septante : tù 7,xoo'j-

X(üv), Nebij Sabelân, à l'est de Khirbet Alia, suivant

Armstrong, Wilson et Couder, Names and places, p. 183;

plus probablement Abilin, au sud-est de Tell Daùk, sui-

vant bon nombre d'auteurs, entre autres V. Guérin, Gali-

lée, X. I, p. 420-421.

11. Vallée de Jephtahel (hébreu : Gê Yftah-’Êl; Sep-

tante : ’Exyaî y.oc'i <I>0atr,X), peut-être VQuadi Abilin, qui

prend naissance prés de Djéfat, la Jotapata de Josèphe,

la 'ÿodaphath du Talmud. Robinson, Biblical Besearches,

t. III, p. 107.

12. Bethémec
(
hébreu : Bêt Hâ'êméq ; Septante :

Bxi0|xl), probablement 'Amka, un peu au-dessus de Kefr
Yasif. Guérin, Galilée, t. ii, p. 23.

13. Néhiel (hébreu: Ne'i'êl; Septante: ’Ivar,X; Codex
Alexandrinus : 'A'/r/,X), peut-être Khirbet Yànin, à l'est

de Saint-Jean-d'Acre
,

suivant Armstrong, Wilson et

Conder, Names and places, p. 130; ou le village de

yPi'ar, peu éloigné de Khirbet Yanin, suivant d'autres

auteurs.

14. Cabul (hébreu: Kâbûl; Septante: Xo)oy.[j,aiTQ|j.£X

,

union de Kâbûl et du mot suivant: Missem'ôl; Codex
Alexandrinus : XxomX), certainement Kaboul, un peu au
sud de Khirbet Yanin. V. Guérin, Galilée, t. i, p. 422.

15. Abran (hébreu : 'Ébrôn; Septante : ’Exgwv),
inconnue; V. Guérin, Galilée, t. i, p. 432, propose Be-
rouéh, à l'est de Saint-Jean-d'Acre. Ailleurs, .Tos., xxi, .30,

et 1 Par., vi
,
74, on lit Abdon (hébreu : 'Abdôn ; Sep-

tante: ’Ao&ojv, Aaooiüv), qui correspond certainement à

Khirbet 'Abdéh, village situé à quelque distance au nord-
est d'Ez-Zib. V. Guérin, Galilée, t. ii, p. 36.

16. Rohob (hébreu : Behôb ; Septante : 'Paâg), in-

connue; nous proposons Tell er-Rahib, au nord-est lie

Khirbet '.Xbdéh; il y a convenance au point de vue du
nom, de la signification et de la position.

17. Hamon (hébreu : Hammôn; Septante : ’Ep.ju.aoiv),

rappelée par VQuadi et l'.-lOi llamoul

,

au nord-est de
Ras en-Naqoura, suivant Robinson, Van de Velde et

d’autres; placée à Khirbet Qumm el-A'amid, tout près
des mêmes endroits, par V. Guérin, Galilée, t. ii, p. 147.

18. Cana (hébreu: Qànnh; Septante: KavOâv; Codex
Alexandrinus: K-/và), certainement le grand village de
Kânah, au sud-est de Tyr. V. Guérin, Galilée, t. ii, p. .391.

Ce n’est pas la Cana évangélique; c'est peut-être la

Qaïnaou des Listes de Thotmès 111, n” 20.

19. Horma (hébreu: Hürâmüh, avec l'article; Sep-
tante: 'Pau.4), selon toute apparence, le village de Ba-
méh, à l'est de Bas en-Naqoura ;

V. Guérin, Galilée, t. u,

p. 125, après Robinson, Biblical Besearches, t. ni, p. 04.

20. Hosa (hébreu : liôsâh; Septante: ’laaiç), peut-être I

les ruines A'Ezzhjat el-Fôka ou et-Tahta, au sud de Tyr.

Armstrong, Wilson et Conder, Names and places, ji. 90.

21. Achziba (hébreu : 'Akzibâh; Septante: E/orogl,

généralement identifiée avec le village actuel A'Ez-Zib,

sur le bord de la mer, au nord de Saint-Jean-d’Acre. C'est

l’ancienne Eedippe, XAk-zi-in des tablettes cunéiformes.

V. Guérin, Galilée, t. ii, ]>. 104.

22. Ammah (hébreu : 'Ummâh; Septante : "AgpclT,

Khirbet 'Amméh, au nord-ouest d’El-Djich (Giscala), sui-

vant V. Guérin, Galilée, t. ii, p. II4; mais plus probable-

ment 'Alma ou 'Aima ech-Chaoub, à une faible distance

de Bas en-Naqoura. Armstrong, Wilson et Conder, Names
and places, p. 178.

23. Aphec (hélu-eu : ’Àfêq; Septante : ’Acplx), incon-

nue; nous ne croyons pas que ce soit XAfka du Liban.

24. Rohob (hébreu : Behôb-, Septante : 'Paaü), in-

connue.

La Bible ne compte que « vingt -deux villes avec leurs

villages ». Jos., xix, 30. Il est probable qu’elle ne com-
prend pas dans la somme totale les deux dernières qui

restèrent habitées par les Chananéens. Jud., i, 31. A ces

cités épargnées et qui rentrent néanmoins dans le terri-

toire de la tribu, il faut ajouter les trois suivantes, Jud
,

I, 31 :

25. Accho (hébreu : 'Akkô; Septante : ’Axxw, Jud.,

I, 31; IlToXeij.at;, 1 Mach., v, 1.5, 22, 55, etc.), aujourd’hni

'Akka ou Saint-Jean-d’Acre, ville maritime, située à

douze kilomètres au nord-est du Carmel.

26. Ahalab hébreu : 'Ahlàb; Septante: AaXd?), pro-

baldernent El-Djich, au nord-ouest de Safed et non loin

du Djébel Djermakk. Jud., i, 31.

27. Helba (hébreu: llélbàh

;

Septante: XeoSâ), in-

connue. Jud., I, 31.

Sidon et Tyr ne sont vraisemblablement nommées, .Tos.,

XIX, 28 et 29, que comme les frontières de la tribu d’Aser,

qui ne devait pas les englober dans son territoiic.

2" LIMITES. — Nous pouvons maintenant déterminer

les limites de la tribu d’Aser. Une remaiapie préliminaire,

mais très importante, doit nous éclairei- : c’est que fau-

teur sacré, loin de marcher au hasard dans ses énumé-
rations, procède toujours avec méthode, par groupes régu-

liers ou suivant une certaine direction. C’est là un fait

évident, en particulier, pour les tribus de Juda et de Ben-
jamin, Jos., XV, 20-63; xviii, 11-28, et facile à saisir ici;

c’est un élément qu’on a trop négligé dans le problème

des identifications. En elfet, pour un assez grand nombre
de localités, citées une ou deux fois seulement, les don-

nées de la Bible font défaut; d’un autre côté l'onomas-

tique a parfois ipielque chose de spécieux
;
enfin les tra-

ditions anciennes sont plus ou moins vagues. Dans ces

cas, l'ordre suivi par l'écrivain inspiré et la place qu'oc-

ciqie le nom dans ses listes sont pour nous d’un très

grand poids. C’est en vertu de cette règle, applicable sur-

tout au livre de Josué, que nous sommes disposé à jila-

cer, par exenqile, Ainaad à Ournm el-'Amed plutôt qu'à

Khirbet el-'Amoud, et Messal à Misalli plutôt qu'à

Maisléh.

Voici, en effet, la marche de fliistorien sacré. Il com-

mence par le centre de la tribu avec Ilalcalh, Chah, lieten

et Axaph
;
puis il descend vers le sud avec Elmélech,

Arnaad, Messal, le Carmel, Sihor- Labanath. De là il se

dirige « vers l'orient » par Bethdagon, Zaliulon et l.a vallée

de Jephtahel. Remontant « vers le nord » avec Rethéincc,

il rejirend plus bas ipielques villes du centre, Néhiel,

Cabul et Abran, pour aller, par Rohob, llarnon et Can.a,

« jusqu’à la grande Sidon. » Enfin il revient vers Horma
pour finir par l'ouest avec Tyr, Hosa, Achzib et Amma.
La frontière orientale jient donc se traduire par la ligne

suivante :
partant îles bords de la mer, au sud du Carmel,

elle se dirige vers le nord -est par l'Ouadi el- Malek et la

vallée de Jephtahel: )j.assant ensuite entre le Djébel Djcr-

rnak et le Djébel Adalhir, elle englobe El-Djirh; enfin,

après une inclinaison vers le nord-ouest, elle remonte au
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nord pour couper le Nahr el-Qasmiyéh un peu au delà

du milieu vers l'est. Plusieurs villes de Nephthali nous

servent de jalons pour ces limites: Arama [Er- Raméh),
Jéron (Yarûn), Enhasor (Khirbet Haziréh), Iléleph

(Beit-Lif) et Mugdalel {Mudjeiclel). Jos., xix, 36, 37, 38.

D’un autre côté, nous savons que la frontière occidentale

de Zabulon descendait par la vallée de Jephtahel jusqu’à

Bethléhem {Beit-Lahm). Jos., xix, li, 15. Nous arrêtons

la pointe méridionale au sud de Misalli, puisque Dor
(Tantoura

I
fut enlevée à Aser pour être donnée à Ma-

nassé. Jos
,
xvii, li. Jusqu’où s’étendait la tribu au nord?

Nous ne savons au juste; tout ce que nous pouvons cons-

tater, c’est qu’il n’y a pas actuellement au delà du Nahr
el-Qasmiyéh, ou « fleuve de la séparation », d’identifica-

lions certaines. A l'exception de plusieurs villes impor-

tantes
,

telles qu’Accho et Achzib, elle occupait, vers

l’ouest, toute la côte méditerranéenne, comme on le voit

d'après le cantique de Débora, Jud., v, 17 ;

Aser habitait sur le rivage de la mer,

Et se reposait dans ses ports.

Elle était ainsi bornée à l'est par la tribu de Nephthali,

au sud-est par celle de Zabulon, au sud par celles d’issa-

char et de Manassé.
3° DEsciuPTiON. — La tribu d’Aser comprenait donc

tout le versant méditerranéen du massif septentrional de

la Palestine, massif dont l'arête principale est formée de

trois sommets avec leurs prolongements vers le nord et

le sud, le Djebel Adât hir {KYIÔ mètres), le Djebel Djer-

mak (119'J mètres), le Djebel ZaboCid (1114 mètres).

A l’ouest de cet axe se profilent transversalement ou obli-

quement des chaînons tourmentés, rattachés entre eux
par des contreforts latéraux, surtout près de la mer, où
ces contreforts semblent les restes d'une chaîne bordière

jiarallèle ou littorale. Le Bas Omnm Qabr, au nord de

Ya'ter, y atteint 7 15 mètres; le J'ell Bêlât, [dus bas, s’élève

à 616 mètres; enfin, plus au sud encore, le rebord de

Terchiha est à 632 mètres d’altitude. Les rivières de ce

versant, arrêtées jadis dans les cavités des entrecroise-

ments, ont rompu cette barrière, et quelques marais seu-

lement indiquent aujourd'hui pendant les pluies la idace

des anciens lacs. Les nombreuses vallées qui forment

tout ce dédale occidental réunissent leurs eaux en plu-

sieurs courants principaux, les ouadis El - Hoiibeichhjéh

,

El-Ezzujéh ,
Ez-Zerka, Kerkera, El-(jouvn, les Eahr

Mefchüukh , Semiriijéh et Na'mein. La plaine côtière,

depuis le Léontès jusqu'au Bas el-Abiad ou « cap Blanc »,

en passant par Tyr, est large en moyenne de deux kilo-

mètres. Barrée par le Bas en-Naqoura ou « Echelle des

Tyriens », promontoire qui tombe à pic sur le rivage, elle

s’élargit à six ou huit kilomètres en passant par Ez-Zîb

et Accho. La baie de K/iaïfa et le Carmel terminent cet

ensemble.

Dans ces vallées, sur les flancs ou sur le plateau supé-

rieur des montagnes, s’élevaient autrefois une multitude

de villes et de bourgades, aujourd'hui renversées ou en-

core en partie debout et habitées, jouissant sur ces hau-

teurs d’une vue plus étendue, d’un air plus salubre et

d’une sécurité plus grande. Au milieu de fourrés presque

inextricables de lentisques, d'arbousiers, de chênes verts,

de térébinthes et de caroubiers, le voyageur rencontre des

ruines d'un haut intérêt : arasements de murs d'enceinte,

de tours, d’édifices et de maisons avec les pieds-droits et

les linteaux de leurs portes encore en place. Ces luines

a|)partenant quelquefois à toutoxs les époques et à toutes

les civilisations, ruines chananéennes, judaùpies, byzan-

tines, ou datant des croisades, sont comme autant de

couches supei’iiosées et successives des nombreuses )iopu-

lations, conquérantes ou compnses, qui ont tour à tour

habité le pays. Des excavations de toutes sortes pratiquées

dans le roc, telles que tombeaux, magasins souterrains,

réservoirs, citci'iies, puits, pressoirs, attestent que cette

contrée était autrefois très peuplée et merveilleusement

cultivée, dans les endroits même les plus désertés au-

jourd’hui par l’homme, et les plus rebelles en apparence

à toute culture. Cf. V. Guérin, Galilée, t. i, p. 79-8Ü.

Dans les plaines, comme celles de Saint- Jean- d’Acre

et de Tyr, et sur les collines cultivées jusqu’à leur som-
met, croissaient en abondance, comme maintenant encore,

du blé, de l’orge et d’autres céréales. Sur les pentes des

montagnes s’étageaient de belles plantations d'oliviers, de

figuiers, de vignes et d’autres arbres fruitiers, que des

broussailles ont en partie remplacées depuis longtemps;

malgré cela ce territoire, boisé et fertile, passe encore

pour un des plus beaux cantons de la Palestine. C’est ainsi

que s’accomplit à la lettre la prophétie de Jacob, Gen.,

XLix, 20:

D’Aser vient un pain excellent,

Il fait les délices des rois.

Ainsi se réalisa également la bénédiction de Mo'ise, Deut.,

XXXIII, 24, 25, promettant à la tribu l’accomplissement du
présage contenu dans son nom

,
Aser, « bienheureux : »

f. 24. Béni soit Aser en enfants
;

Qu’il soit agréable à ses frères,

Et qu’il baigne ses pieds dans l'huile.

f. 25. Que le fer et l'airain soient tes verroux,

Et que ta force dure autant que tes jours !

Comblé des biens terrestres et toujours en paix dans de
puissantes forteresses, Aser trouvait de l’huile en abon-

dance dans le pays qui lui échut en partage. On dit dans

les Talmuds, à propos du verset biblique, que « dans les

possessions d’Aser l'huile coule comme un ruisseau »,

Siphré, Deutéronome
, 355 (édit. Friedmann, p. 148 a),

et (ju’ M il est plus facile d’élever une légion (forêt) d'oli-

viers en Galilée que d'élever un enfant en Palestine ».

Bcreschilh rabba ,
ch. 29. On fabriquait en Galilée un

genre de vases tout particuliers pour conserver l’huile.

Cf. A. Neubauer, La géographie du Talmud, Paris, 1868,

p. 180. I>a ville la jiliis renommée pour l’abondance de

ses huiles était précisément Gouch Halab
,

l’ancienne

Ahalab , aujourd'hui El-Djich. Voir Ahalab. Le fer et

l’airain, dont il est question au )>’. 25, marquent, suivant

certains auteurs
,

l’esprit guerrier de la tribu. I Par.,

VII, 40. Ils font allusion, selon d’autres, aux métaux qu’on

trouvait dans cette tribu ou dans son voisinage au Liban,

D’autres appliquent ces mots aux habitations d'Aser,

fermées avec des verroux solides, fortes et imprenables

comme « des forteresses de fer et d’airain ». Cf. Trochon,

Les Nombres et le Deutéronome, Paris, 1887, p. 212-213

IL Histoire. — Dans le premier dénombrement qui

fut fait du peuple hébreu, au Sina’i, la tribu d'Aser comp-
tait 41 500 liommes en état de porter les armes. Num.,
I, 40, 41. Le chef qui fut chargé de procéder au recense-

ment était Phégiel
,

fils d'Ochran. Num., i, 13. Dans le

campement et la marclie à travers le désert, elle se trou-

vait placée entre Dan et Neplithah, au nord du tabernacle.

Num., Il, 27. Les dons qu'elle olfrit à Dieu pour la dédi-

cace de l’autel, par les mains de Phégiel, sont ainsi énu-

mérés: « Un plat d'ai'gent pesant cent trente sicles, une
coupe d’argent pesant soixante -dix sicles, au poids du
sanctuaire, pleins l'un et l’autre de farine pétrie d’huile

pour le sacrifice; un petit vase d'or pesant dix sicles,

plein d'encens; un bœuf du troupeau et un bélier, et un
agneau d'un an jiour l’holocauste

,
et un bouc pour le

péché; et pour hosties pacifiques, deux bœufs, cinq béliers,

cinq boucs, cinq agneaux d’un an. » Num., vu, 72-77.

Parmi les explorateurs du pays de Cdianaan, celui qui la

représentait était Sthur, fils de Micliaél. Num., xiii
, 14.

Au second dénombrement qui fut fait dans les plaines

de Moab, elle comptait 53 400 hommes. Num., xxvi
,
47.

A|)i'ès l'entrée d.nis la Terre Promise, elle se tint, « pour

prononcer la malédiction, sur le mont Hébal, avec Ruben,

Gad, Zabulon, Dan et Neplilhali. » Deut., xxvii, 13. Après

le partage du territoire, elle fournit quatre villes aux Lé-
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vîtes, fils de Gersoii : Masal, Abdon, Helcalh et Rohob,

avec leurs faubourgs. Jos., xxi, 30, 31; I Par., vi, 62,

74, 75. Pendant que « Zabulon et Nephthali exposaient

leur vie à la mort », pour combattre sous Débora et Barac

les ennemis d'Israël, les enfants d'Aser se reposaient tran-

quillement dans leurs ports. Jud., v, 17, 18. Ils aidèrent

cependant Gédéon à poursuivre les Madianites. Jud., vu, 23.

Les guerriers de cette tribu qui contribuèrent à conférer

à David la royauté étaient au nombre de 40000. I Par.,

XII, 36. Du temps de Salomon, la tribu d’Aser forma,

sous le gouvernement de Baana
,

fils d’Husi
,

l'une des

douze divisions territoriales qui devaient subvenir cha-

cune pendant un mois à l'entretien de la cour. III Reg.,

IV, 16. Lorsque Ézéchias convoqua Israël et Juda à Jéru-

salem pour la cérémonie de la Pâque, « quelques hommes
d'.\ser répondirent à son appel. » II Par., xxx, 11. Dans le

partage symbolique de la Terre Sainte qui termine la pro-

phétie d'Ézéchiel , Aser garde sa position nalurelle au

nord, Ezech., xlviii, 2, 3, et donne son nom à l'une

des trois portes occidentales de la nouvelle Jérusalem.

Ezech., XLVIII, 34. Dans le Nouveau Testament, Anne
la prophétesse

,
fille de Phanuel, la pieuse veuve qui, au

jour de la Présentation du Sauveur, « chantait les louanges

du Seigneur, et parlait de lui à tous ceux qui attendaient

la rédemption d'Israël, » est de la tribu d'.\ser. Luc., il,

36-38. Cette tribu est enfin nommée pour la dernière

fois dans l'Apocalypse, vu, 6 : S. Jean voit parmi les élus

qui sont marqués du signe du Dieu vivant « douze

mille hommes de la tribu d'Aser » ,
comme des autres

tribus d'Israël. A. Legexure.

4. ASER, ville frontière de la demi -tribu cisjor-

danienne de Manassé. Jos., xvii, 7. On reconnaît gé-
néralement qu'il s'agit ici d'une localité, et non de la

tribu de ce nom. L'Onoiuasticon

,

Gœttingue
, 1870,

p. 222, la mentionne en ces termes : « Aser, ville de la

tribu de Manassé
;

il existe encore maintenant un village

de ce nom, que l'on rencontre près de la grande route,

quand on descend de Néapolis à Scythopolis, au quin-
zième mille de la première de ces villes.» Cf. S. Jérôme,
Liber de situ et noiitinibiis loconun heb.

,

t. xxiii

,

col. 871. Or précisément à cette même distance (envi-

ron 22 kilomètres) de Naplouse (autrefois Néapolis), sur
la route qui conduit à Beïçàn, l'ancienne Scythopolis, se

trouve un village appelé Teiasir, dont les deux dernières
syllabes reproduisent fidèlement l’antique dénomination
’A(r(p. Quelques voyageurs même écrivent Yasir. Cf. Van
de Velde, Me/noir to accojnpany the Map of the Hohj
Land, 1859, p. 289.

M. V. Guérin, pour qui cette identification est in-

contestable, décrit Teiasir comme un pauvre « village

dont plusieurs maisons sont renversées
;

d'autres sont
très dégradées; un certain nombre de pierres de taille,

engagées comme matériaux de construction dans la bâtisse

de quelques-unes d'entre elles, indiquent que ce village

a succédé à une ville antique
,
dont l’existence en cet

endroit est en outre attestée par beaucoup Je citernes

creusées dans le roc, éparses çà et là; par les tombeaux de
la vallée voisine, et par un très beau mausolée qui se trouve
à 250 mètres au sud de la colline. Ce monument, de forme
carrée, mesure extérieurement neuf mètres sur chaque
face. Il a été construit avec de magnifiques blocs très

bien appareillés et agencés entre eux, et reposant sans
ciment les uns sur les autres... Quatre pilastres ornaient
les trois faces est, ouest et sud. Quant à la face nord, elle

n'en avait que deux. Là, en ell'et, s'ouvre la baie, encore
assez bien conservée, qui donne accès dans la chambre
intérieure. Cette baie consiste en deux pieds-droits formés
de beaux blocs su|ierposés horizontalement et couronnés
d un superbe linteau monolithe, décoré de moulures à

crossettes, moulures qui descendent également le long
des pieds-droits... .\près l'avoir franchie, on pénètre, par
une sorte de petit vestibule, dans une chambre qui, sous

DICT. LE L.X BILLE.

trois niches, devait contenir probablement trois sarco-

phages, aujourd’hui disparus. » Description de la Pales-
tine, Samarie

,

t. i, p. 355-357.

5. ASER. Le texte grec de Tobie, i, 2, mentionne
aussi une ville d’.Vser, ’Aui^p, de la tribu de Nephthali,

dans la Galilée. Aucun autre texte ne parle d'une ville

de ce nom dans cette contrée. Il faut peut-être lire Asor
(’.\c7<I)p), la ville de Jabin. Voir AsoR 1. A. Legendre.

ASÊRÂH. Voir Aschérxh.

ASERGADDA (hébreu : Hà?a,r Gaddàh ; Septante,

Codex Alexandrinus : ’ATcpyaSSà
) ,

ville de la tribu de
Juda, située à l’extrémité méridionale de la Palestine.

Jos., XV, 27. Son emplacement est inconnu. La premièie
partie du nom, Hdsar, est l’état construit de hâsër, a lieu

entouré de clôtures, » expression correspondant, chez les

tribus pastorales de la Bible, au (/ouardes Arabes d'Afrique.

Voir II.xsÉROTii. On a remarqué que presque toutes les

localités dont la dénomination comprend cet élément,
comme Hasei'sual {IJdsar-Sû dl), Jos., xv, 28; Hasersusa
{Hâsar- Süsàh), Jos., xix, 5, se trouvent dans le désert

ou sur les confins du désert. Tel est le cas d’Asergadda.
Elle fait partie d’un groupe dont malheureusement peu
de noms sont connus, et elle est citée entre Molada et

Ilassérnon. Cette dernière ville n’a pas été retrouvée, mais
l’autre est généralement identifiée avec Khirbet el-Milh
ou Melah, à l’est de Bersabée (Bir es-Séba). Cf. V. Gué-
rin, Description de la Palestine, Judée, t. iii, p. 184. Trois

noms seulement, dans l'énumération de Josué, xv, Tl-'JB,

la séparent de Bersabée, ce (jui nous permet de regarder
sa situation comme circonscrite dans ces parages. Eusèbe
et saint Jérome mentionnent .Iscr et Gadda comme deux
villes distinctes de la triliu de Juda. Cf. Onomasticon

,

Gœttingue, 1870, p. 220, 245; S. Jérôme, Liber de situ et

nomitiibus locorum /lebr., t. xxiii, col. 870, 901. L’ab-

sence du vav empêche de diviser ainsi les deux mots
llasar Gaddàh, et les indications données par Eusèbe
et S. Jérôme ne répondent pas au contexte biblique.

Cf. Reland, Palæstinu ex momunentis veteribus iUustrata,

Utrecht, 1714, t. ii, p. 707. A. Legendre.

ASFELD (Jacques Vincent Bidal d'), tliéologien fran-

çais, abbé de Vieuville, né le 23 janvier 1664, mort
à Paris, âgé de quatre-vingt-deux ans, le 21 mai 1745.

Tout dévoué à la secte janséniste, il fut un des plus

ardents appelants de la bulle Vuigenitus, et mêlé à toutes

les controverses de cette époque. Exclu de la Sorbonne,
exilé en 1721 à Villeneuve-le-Roi , au diocèse de Sens, il

persista jusqu’à la fin dans son opiniâtreté. Très lié avec

Duguet, attaché comme lui à l’hérésie janséniste, il colla-

bora aux ouvrages que ce dernier puldia sur l’Ecriture

Sainte, sans qu’il soit possible de détei'ininer d'une ma-
nière absolument précise quelle fut sa paî t de collabo-

ration. Les rédacteurs des Nnurelles ecclésiastiques Je

1745, dans la notice élogieuse qu'ils ont consacrée à ce

personnage ,
disent en parlant de ses écrits ; « Nous ne

connaissons d’ouvrage qui soit constamment de M. l'abbé

d’Asfeld, que la préface du livre îles Règles pour rinlcUi-

gence des Saintes Ecritures; quelque morceau particulier

dans les lettres du Prieur yiour la défense de ce même
ouvrage, qui est de M. Duguet; l'analyse (du moins tout

le monde assure quelle est de lui) qui fait les iv®, v«

et VI® tomes de YExplication de la prophétie d’Isaïe,

par M. Duguet; enfin VExplication des livres des Bois

et des Paralipoménes, 3 vol. in - 12. » Oulre ces ouvrages,

divers auteurs attribuent encore à l'alilK' d'.lsfeld les écrils

suivants : 1“ Explication littérale de l’ouvrage des six

jours, mêlée de ré/lexions morales (s:u\s nom d'auteur),

Biuxelles, 1731, in-12, Paris, 1736; 2“ La Genèse en latin

et en français, avec une explication du sens littéral cl

du sens spirituel, 2 in-12, Paris, 1732; 3® Explication

I. - 37
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du livre de la Genèse, selon la méthode des saints Pères,

3 in- 12, Paris, 1732. G. Legeay.

ASH Edward
,
commentateur protestant, né à Bristol

(Angleterre) en 1797, mort dans cette ville en 1873. Il fut

reçu docteur en médecine en 1825, et exerça sa profes-

sion à Norwich
,
où il s’établit en 1826. Il appartenait

à la secte des Amis {Friends)

,

et en devint ministre en

1832. 11 continua néanmoins à pratiquer la médecine jus-

qu’en 1837, époque à laquelle il se retira à Bristol
,
pour

ne plus s’occuper que de religion. 11 avait étudié avec

soin le texte grec du Nouveau Testament, et l’on a de lui

Eæplanatorij Notes and Continents on the New Testa-

ment, 3 in-8“, Londres, 1849.

ASHDOWNE William, unitarien anglais, né à Turn-

bridge Wells, en 1723, mort le 2 avril 1810. Son père était

commerçant et remplissait les fonctions de pasteur de la

General Baptist Society (société unitarienne). Il devint

lui-même prédicateur et pasteur de la secte. On a de lui :

On the triie Character of John the Baptist (anonyme),

1757
;
A Dissertation on St John, m, 5, publiée avec son

nom, en 1768; A Scripture Key to the Evangelists, 1777.

11 composa aussi quelques écrits théologiques. La plu-

part de ses œuvres avaient été imprimées à Cantorbéry.

— Voir Monthly Berieic, juin 1757, p. 285; Monthly Be-

pository, t. V, P 4-80; Kippis's Doddrige's Lectures, t. ii,

p. 175, 390.

ASHUR (hébreu : ’Ashûr, « noirceur; » Septante:

’Au-/(jü, ’Aijo-jo), lils posthume d'IIesron, de la tiibu de

Juda, et père de Thécua. I Par., ii, 24. Au chap. iv, 5,

il est appelé Assur. Voir Assur 1.

ASIARQUE (grec; ’Arnip/rii; ;
Vulgate : Asiæ prin-

ceps), prêtre de l'empereur et président de l'assemblée

provinciale d'Asie. Les .Vetes racontent que, lors de l’émeute

excitée à Éphèse contre saint Paul par les orfèvres de la

ATfTO/.paTwp] KAI[^ap] M. ANT[wvto;] POPAIANOE.
Tète lanrée de l’empereur Gordien III, ù droite. — SM YP-
KAlüN r NEÜ[xopcüv] EII[i] TEPTIOT ASIAPXOY.
Homme couché sous un arbre ; à côté de lui, deux Némésis debout.

ville, quolipies asiarques, qui étaient des amis de l'Apôtre,

l'avertirent du dangei' qu'il coui ait, et l'invitèrent à ne pas

aller au théâtre haranguer la foule. Act., xix, 31. Pour
comprendre l'impoi tance de ces personnages, il est néces-

saire de dire quelques mots de l'assemblée provinciale

d'Asie, dont ils étaient les ju-ésidents.

C'est en Asie que les provinciaux commencèrent à rendre

un culte à l’enqiereur. En l'an 29 avant .l.-C., un teuqile,

consacré à Borne et à Auguste (cf. lig. 298, col. 1096), fut bâti

à Pei’game avec l'autoi isation impériale, tandis qu'à É|)hèsc

s’élevait un temple en l'horrneur de César divinisé. Dion
Cassius, U, 20; Tacite, Ann., iv, 37. Plus tard, d’auti'es

temples semblables furent bâtis à Smyrne, â Sardes, à

Laodicée, â Philadelphie, etc. Urte assertrldée corrt|)osée de

délégués ttütnrrtés par les villes de la provirree se réunissait

chaque année pour célébrer les fêtes du culte impérial

,

tantôt dans l’une de ces villes, tantôt dans l’autre. Ces

délégués élisaient un prêtr’e qui était en même temps le

pr-ésident de l’assemblée et des jeux institués en l’honneur

des princes. Il portait le titre d”Aaiipyriç ou d’’Ap-/iepeù;

’Aoia;. Plusieur's savants ont cru que ces titr-es se rap-

portaient à deux per’sonnages distincts
,

d'autres que
l’asiarque était le grand jii’être nommé tous les cinq ans,

parce que cette année-lâ les fêtes étaient plus solen-

nelles; il est aujour d’hui démontré que le titre d’asiarque

et celui de grand pr'êtr-e d’Asie étaient identiques, et appar-

tenaient tous deux au président de l’assemlalée annuelle.

L’asiar'que avait donc pour fonctions de présider l’assem-

blée ou y.oiv'ov ’Afj-iaç, d’accomplir les sacrifices offerts

â l’empereur et à la déesse Boine, de présider les jeux,

entirr de surveiller les temples bâtis par la province dans

les villes où se tenait tour à tour l’assemblée. Les asiarques

étaient de très gr'ands personnages; leur nom servait à

désigner l’année pour la province entière et était parfois

gravé sur les monnaies (fig. 295). Avant de parvenir

à ces hautes fonctions
,

ils avaient exercé les magistra-

tures les plus importantes dans leur cité. L’illustration

de leurs ancêtres et leur fortune les désignaient le plus

souvent aux suffrages de leurs compatriotes. Ils avaient,

on effet, de grandes dépenses à faire, car une partie des

frais des fêtes était à leur charge. Nous savons notam-
ment qu’ils entretenaient des troupes de gladiateurs et des

bêtes féroces pour les jeux du cirque.

Le passage des Actes que nous avons cité a paru à un
certain nombre de commentateurs contenir la preuve

iju’il y avait à la fois plusieurs asiarques, formant comme
une sorte de collège dont le grand prêtre d’Asie était le

président. Quelques - uns ont même poussé la précision

jusqu’à dire qu’ils étaient au nombre de dix. A l’appui

de leur opinion, ils citent un passage d’Aristide, Orat. 26,

édit. Dindorf, t. i, p. 516, et un passage de Strabon, xiv,

p. 649. Ces textes, comme celui des Actes, s’expliquent

naturellement, sans avoir recours à une théorie démentie

par tous les textes. En effet, les asiarques n'étaient nom-
més que pour un an, et après l’expiration de leur charge

ils conservaient comme un titre honorifique le nom qu’ils

avaient porté. 11 devait donc y avoir à Éjihèse un certain

nombre de ces asiarques honoraires, puisque, depuis la

fondation du culte impérial jusqu’au moment où éclata

l’émeute des orfèvres, il y avait eu plus de quatre-vingts

titulaires. De plus, les prêtres chargés de desservir les

temples provinciaux bâtis dans les villes où se tenait

l’assemblée jiortaient aussi le titre d’asiarques. Celui

d’Éphèse, par exemple, s’appelait : ’Aaio(p-/r;ç vaoO toO

N ’Ej)£(7(ü. Corpus inscript, græc., 2464
,
2987 h; Wad-

dington, Inscriptions d’Asie Mineure, 146, 755, 1821,

etc. etc.

Bibliographie.— Byn Beynen, Dissertatio de asiarchis,

in-4'',Utrecht, 17.53
;
Th. Mommsen et J. Marquardt, Manuel

d’antiquités romaines, trud. franç., t. ix; Organisation

de l’empire romain, par ,1. Marquardt, t. ii, p. 508 et

suiv.; G. Perrot, dans le Dictionnaire des antiquités

grecques et romaines de Saglio, art. Asiarcha; P. Mon-
ceaux, De Communi Asiæ provinciæ; P. Guiraud, Les

assemblées provinciales dans l’empire romain, p. 97 et

suiv.; cf. Bulletin critique, 1888, p. 101; Otto Ilirschfeld,

Zur Geschichte des rümischen Kaisercultus

,

dans les

Sitzungsberichte der kôniglich. Preussisch. Akadenne
der Wissenschaften zu Berlin, phil. - histor. Classe,

t. XXXV, p. 833 et suiv.; Biichner, De Neocoria, p. 116 et

suiv.; Mommsen, Histoire romaine
,
trad. franç., t. x,

p. 124; E. Beurlier, Le culte impérial d'Auguste ci Jus-

tinien, p. 17, 110, 122 et suiv. E. Beurlier.

ASIATIQUE (Vulgate : Asianus). Il Mach., x, 24.

D’Asie, nom donné au royaume des .Séleucides. Voir Asie,

I, col. 1093. — La Vulgate appelle aussi Asiani (’Aciavoi),

Act., XX, 4, c’est-à-dire originaires de la province ro-
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maine d'Asie (voir Asie, ii, col. 1091), deux compagnons
de saint Paul, Tychique et Trophime.

ASIE (ï| ’Ao-ia). Le mot « Asie » désignait, pour les

anciens, les régions occidentales de la partie du monde
que nous appelons de ce nom. La racine As, qui entre

dans la composition de ce mot, lui donne la signification

de « pays du soleil », ou « pays de l’Est », par opposition

à l'Europe {Éreh ou Érob), « pays de l'Ouest. » Pott,

Etymolog. Forschuncjen, t. ii, p. 190. L’Écriture emploie
le mot « Asie » dans deux sens différents. Dans les livres

des Machabées, il désigne l'empire des Séleucides; dans
le Nouveau Testament, la province romaine d’Asie, mais
jamais la partie du monde que nous appelons maintenant
Asie.

I. Asiej empire des Séleucides. — Les rois de la dynastie

En 283, Séleucus fit la conquête de l’Asie Mineure. Appien,
Syr., 62, 63. Séleucus possédait ainsi à peu près toute la

partie asiatique de l’empire d’Alexandre. De là le nom de

rois d’Asie donné aux Séleucides. 'Voir la carte, fig. 296.

Mais cet empire ne conserva pas longtemps son étendue.

Déjà, sous Antiochus II Théos, le roi de Médie Atropa-
tène agrandit son territoire en s’emparant des régions

comprises entre les Portes Caspiennes et Ecbatane. Polybe,
V, 44, 7; Strabon, xi, 9, 2. Vers 250, la Bactriane et la

Parthie se proclamèrent indépendantes. Strabon
,

ibid.

Cf. Droysen, Histoire de Vhellénisyne, trad. franç., t. iii,

p. 342-350. Antiochus III le Grand tenta de reconquérir
les provinces perdues par ses prédécesseurs. A l’aide

d’Achæos, il reprit les provinces d’Asie Mineure situées

à l’ouest du Taurus, et dont Attale !«, roi de Pergame,
avait dépouillé Antiochus IL Polybe, v, 40, 7; Tite Live,

des Séleucides sont appelés rois d’Asie. C’est le nom par
lequel est désigné Antiochus III le Grand. I Mach., viii, 6.

De même quand Ptolémée VI Philométor s’empara d'An-
tioche, après sa victoiresur Alexandre Balas (voir Alexandre
B.vlas), et quand Tryphon, après avoir assassiné le jeune
roi Antiochus VI (voir Tryphon et Antiochus VI), voulut

régner à sa place, l'Écriture dit qu'ils mirent sur leur

tête le diadème d'Asie. 1 Mach., xi, 13; xii, 39; xiii, 32.

Énfin Séleucus VI (voir Séleucus VI) est encore appelé
roi d'Asie. II Mach., iii, 3.

Dans le partage que les généraux d’Alexandre firent

entre eux de son héritage, Séleucus, après la bataille

dipsus, « reçut, nous dit Appien, la souveraineté de la

Syrie en deçà de l'Euphrate jusqu’à la mer, et celle de la

Phrygie jusqu'au milieu du pays;... il obtint aussi la sou-
veraineté de la Mésopotamie, de l’Arménie et de toutes les

parties de la Cappadoce qui portent le nom de Séleucide,
celle des Perses, des Parlhes, des Bactriens, des Arabes,
des Tapuriens, de la Sogdiane, de 1 Aracliosie et de l'Ilyr-

canie, ainsi que de tous les peuples qu'Alexandre avait
soumis jusqu à 1 Indus. » Appien, Syr., 55. Mais tous ces
pays n’étaient pas soumis immédiatement au roi de Syrie.
Un certain nombre d'entre eux étaient gouvernés par des
princes vassaux. Tels étaient l'Arménie et la Cappadoce.

XXXIII, 38. Il conquit également la Cœlésyrie, la Phénicie

et la Palestine, dont s’était emparé Ptolémée lll Évergète;

mais, en 217, il céda ces provinces à Ptolémée IV Philo-

pator, après la défaite qu'il essuya à Raphia. Polybe, v,

51-87; .Tustin, xxx, I. ( 'Voir Antiochus III, Ptolémée III

et Ptolé.mée IV.) Il essaya également de reprendre la

Bactriane et la Parthie: mais il ne réussit ([u’à reculer

un peu les frontières de la Parthie, agramlie par les con-

r[iiêtes d’Arsace P>'. Polybe, x, 27-31
;
.Tustin, xli, 5. Enfin

il fut obligé de céder à Eumène II, roi de Pergame, l’Ionie,

la Mysie, la Lydie et la Plirygie. I Mach., vin, 8. (Voir,

pour la correction du texte, Antiochus III, col. 691.)

Tite Live, xxxvii, .55; xxxviii, 39; Justin, xxxi, 6; Polybe,

XXI, 13. Au temps d'Alexamlre Balas et de Ptolémée VI Phi-

lométor, et, plus tard
,
au temps de Tryphon

,
le royaume

des Séleucides resta ce qu'il était à la mort d’Antiochiis III.

Le titre de roi d'Asie n'indique donc pas que les Séleucides

aient jamais régné sur l’Asie entière.

II. Asie, province romaine. — Dans le Nouveau Testa-

ment, le mot « Asie » désigne la province romaine de ce

nom, c’est-à-dire l'ancien royaume de Pergame, ou l'Asie

Mineure, conquise et organisée en |irovince. Appien,

Mithr., LXI, LXii; Tacite, Ann., iii, 62. Voir la carte,

fig. 297. Parmi les étrangers qui étaient présents à Jéru-
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Salem, le jour de la Pentecôte, fi£;urent des habitants de

l'Asie. Act., Il, 9. Les Juifs d'Asie habitant Jérusalem sont

également nommés ])arrni ceux qui entrent en discussion

avec le diacre saint Étienne, Act., vi, 9, et ce sont eux

qui reconnaissent saint Paul dans le temple et le font

arrêter comme perturbateur par le tribun qui comman-
dait à la tour .Antonia. Act., xxi, 27-30. Dans son premier

voyage apostolique (45-50), saint Paul, accompagné de

saint Barnabé, |>assa par l'Asie Mineure; mais il ne put

que faire un court séjour à Antioche de Pisidie. Act., Xiii,

14, 50. Il y passa de nouveau à son retour. Act., xiv, 18.

A son second voyage, l'Apôtre voulait encore évangéliser

f ..Thiiillipr' delf

297. — Carte de la province romaine d’Asie.

1 Asie; mais le Suint- Esprit l’en empêcha et lui fît con-
naître que Dieu voulait que la foi fût prêchée d'abord en
Macédoine. Act., xvi, G. Pendant son troisième voyage
1
.54-57), saint Paul prêclia à Éphése et à Milet. Act., xix,

10
, 22

,
26; xx, 16-38. A partir du jour où il quitta cette

dernière ville, l'Apotiv ne remit plus les pieds sur la

terre d Asie; mais le navire qui l’emmenait prisonnier à
Borne longea les côtes de cette province. Act., xxvii, 2.

C’est pendant son séjour en .Asie que saint Paul écrivit

sa première Éiàtre aux Corinthiens, qu’il salue au nom
des Églises asiatujues, 1 Cor., xvi, 19, et dans la seconde
Épitre, adressée à la même Église, il fait allusion aux tri-

bulations qu’il vient d)éprouver en Asie. II Cor., i, 8. Saint
Pierre énumère les Églises d’Asie parmi celles à qui il

adresse sa iiremière Épitre. 1 Petr., i, 1. Deux disciples
de saint Paul, Tycbique et Trophime, étaient d’Asie.
Act., XX, 4.

La création de la province d’Asie remonte à l’an 133
avant J.-C. Attale 111, roi de Pergarne, avait, en mourant,
légué son enqiire aux Bomains. Tite Live, Epit., lviii,

Lix. Plutarque, Ti. (ivacch., xiv; Justin, xxxvi, 4; Stra-
bon, XIII, p. 624. Mais la province ne fut réellement cons-
tituée qu’en 129, par M. Aquilius. Strabon, xiv, pi. 646;
Justin, xxxyi, 4. Elle comprenait la Mysie jusqu’au mont
Olympüs, l’Éülide, la Lydie, l loiiie et la Carie. Sylla, en 84,

organisa la nouvelle province. En 82, Cibyra, et, en 62,

Apamée et Synnada
,
qui toutes trois appartiennent à la

Phrygie, furent réunies à l’Asie. Strabon, xiii, p. 631;

Cicéron, Pro Flacco

,

27. Sur ce point, voir Bergrnann,

PhUologus, t. Il, p. 644, 670-678. Béunis à la Cilicie, de

56 à 50, ces trois districts firent de nouveau partie de la

jirovince d’Asie à partir de 49. Cicéron, Ad famil., xiii, 67.

"Voir Bergrnann, PhUologus, t. ii, p. 681, 684. L’attribution

des diverses parties de la Phrygie à des provinces difïé-

rentes explique pourquoi saint Éuc la nomme séparément

de l'Asie. Act., ii, 9; xvi, 6. Dans ce dernier passage des

Actes, saint Luc mentionne également la Mysie et laTroade,

qui taisaient partie de la province d'Asie : c’est pour mar-

quer plus nettement les endroits par où passa saint Paul.

Act., XVI, 6.

Lors du partage des provinces entre le sénat et l’empe-

reur, en l’an 27 avant J.-C., l’Asie fut laissée au sénat et

TI CL.4.VD CAES AÜG. Tête de Tenipereiir Claude, tournée à
gauche. — COMlmime] ASIfte]. Temple h deux colonnes
dans lequel on volt Claude debout en habit militaire, tenant
une haste de la main droite et couronné par la Fortune ou
la Paix

,
qui tient une corne d'abondance. Sur la frise on lit :

ROM ET AVG. Frappée à Pergarne.

fut gouvernée par un proconsul, qui était toujours l’un des
plus anciens consulaires. Elle était divisée en grandes cir-

conscriptions, appelées conventus juridici, dans les capi-

tales desquelles le proconsul
, dont la résidence officielle

était à Éplièse, se transportait pour rendre la justice.

Parmi les villes nommées dans l’Écriture figurent plu-
sieurs de ces chefs-lieux de conventus

,

ce sont ; Éphése,
Laodicée, Pergarne, Philadelphie, Sardes et Srnyrne. Ces
villes figuraient aussi parmi les métropoles, c’est-à-dire

dans la catégorie des villes les plus importantes. Éphése,
la première d'entre elles et le véritable chef- lieu de la

province, prenait le titre de npoliTi) ttikiwv xai pcyiV-rri,

TTpûiTr] xa'i p.eyicrrq, u.ï]i:pôuoXt; ’Ao-t'aç. Les noms des sept

Églises d’Asie aux évêques desquelles saint Jean adresse

les lettres qui sont placées en tête de l'Apocalypse, Apoc.,
I, 11, nous montrent que les villes les plus importantes
de la province avaient été évangélisées au moment où fut

écrit ce livre. Ils nous donnent en même temps la preuve
que le mot « Asie » désigne bien la province romaine avec
ses limites officielles. Ces Églises sont celles d'Éphèse, de
Smyrne, de Thyatire, de Sardes et de Philadelphie en
Lydie, de Pergarne en Mysie et de Laodicée en Phrygie.
Apoc., I, M; II, 1, 8, 12, 18, 24; iii, 1, 7. 14.

La province d'.Asie était l’iine des plus riches de l’em-
pire. Le charme de sou site, l'excellence de son climat, la

variété de ses productions, lui assuraient une prospérité
hors pair. Sans doute elle avait beaucoup soulfert des
tremblements de terre qui, sous Tibère, détruisirent douze
villes florissantes, entre autres Sardes: mais la générosité
privée et surtout les largesses impériales avaient relevé
ces villes de leurs ruines. L’industrie et le commerce du
fiays avaient très vite fait disparaître les traces des dé-
sastres. Parmi les richesses ilu pays, il faut citer les laines
de Milet, les draps de Laodicée, l'orfèvrerie d'Épliése, les

laines tissées de Philadelphie et d’Éphèse. L’activité litté-

raire n'était |ias moins grande que l'activité industrielle.

Les professeurs, les médecins, les sophistes, les rhéteurs
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d'Asie étaient célèbres dans tout l’empire. Les villes d'Asie

étaient réunies en confédération (fig. 298) pour la célé-

bration du culte impérial.
(
Voir Asi.vrque.)

Bibliographie.— Bergmann, De Asia Romanorum pro-

vincia, 184G; Th. Mommsen et J. IMarquardt, Manuel des

antiquités romaines, trad. franç.
,

t. ix; J. Marquardt,

Organisation de l'empire romain, t. ii, p. 234-262;

Th. Mommsen, Histoire romaine, trad. franc., t. x, p. 90

et suiv. E. Beurlier.

ASIEL (hébreu : 'Asijêl

,

s créé de Dieu; » Septante :

’Aairil), père de Saraïa, de la tribu de Sirnéon. Un de ses

descendants, Jéhu, vivait sous le règne d’Ézéchias. I Par.,

IV, 33.

ASILE (DROIT D’). Voir Refuge (villes de).

ASIMAH (hébreu : ’Ashuâ’; Septante ; ’A7ip.â6), idole

dont les Hamathites, captifs originaires de la ville d'Ématli,

introduisirent le culte dans la Samarie, où les avait trans-

plantés Sargon, roi d'Assyrie, après la destruction du

royaume d'Israél et la prise de sa capitale. IV Reg., xvii, 30.

Les anciens commentateurs juifs, cités par Selden, De
diis Sgris, 1668, t. i, p. 326-.32S; t. ii, p. 303 et suiv.,

lui attribuaient la forme d'un singe, d'un âne ou d'un

bouc à poil ras. Mais on ne voit pas sur quelle tradition

ils s'appuyaient, outre que leur désaccord n'engage guère

à les suivre. L'identilication proposée avec le dieu phéni-

cien Esmoun, — le huitième des Cabires, enfants de Sadyk,

— serait géographiquement acceptable, le culte de cette

divinité étant assez répandu, comme le montrent les noms
propres dont il est un élément: ESmoun-azar, Esrnoun-

salah
,
etc.; mais les dilTérences orthographiques sont si

considérables
,
qu elles paraissent s'opposer à cette iden-

tification : la chute d'un mm qui appartient cependant

à la racine même du nom Esmoun, l'insertion d'un i long

non pas entre le mem et le nun, mais entre le sin et

le mem, etc. Cf. Schrader, Die phônizische Sprache,

1869, p. 89 et 136, où est donnée, d'après Sanchoniaton

et Damascius
,
Tétymologie du nom d'Esiniin,, « le hui-

tième. » Les incriptions cunéiformes ne nous ont non
plus donné aucune lumière à ce sujet. Vigouroux, La
Bible et les découvertes modernes, 3« édit., t. iv, p. 174;

Eb. Schrader -âVhitehouse, The cuneiform Inscriptions

and the Old Testament

,

1883, t. i
,

p. 276, et aussi le

même Eb. Schrader, dans Riehm, llandwôrterbuch des

Biblischen Alterturns, 1884, t. i, p. 93. E. Paxnier.

ASIONGABER (hébreu : 'Ésyôn Gébér; à la pause :

'Ésijôn Gdbér, le cholem avec vav ou sans vav ; Septante ;

re<7'.ü)v Taoco, iS'um., xxxiii, 33, 36; Deut., ii, 8; Facrùov

T<xUù, III Reg., IX, 26; Il Par., vin, 17; xx, 36; 'Aaztô'j

PaôÉp [Codex Alexandrinus], III Reg., xxii. 49), ville

d'Idurnée, à la pointe septentrionale du golfe Elaniliijue.

Elle est mentionnée dans l'Écrilure en trois circonstances.

— 1“ Les Hébreux, pendant leur séjour dans le désert,

campèrent à Asiongaber, venant d'IIébrona, et se ren-

dirent de là dans le désert de Sin, à Cadès. Niim., xxxiii,

33-.S6. Cf. Deut., ii, 8, où le campement à Asiongaber est

sommairement rappelé. Quelques commentateurs sup-

posent que les Israélites passèrent deux fois à Asiongaber ;

une première fois, quand ils retournèrent de cette ville

à Cadès, et une seconde, celle dont il est parlé Deut., ii, 8,

quand ils se dirigèrent d'Asiongaber vers les plaines de
Moab. Mais il est plus probable que Moïse, dans le Deu-
téronome, rappelle seulement quelques-unes des stations

principales de son peuple, et passe les autres sous silence,

en particulier le retour au désert de Sin. — 2» Salomon lit

partir sa flotte, montée par les marins phéniciens, des
ports d'.^siongaber et d'Elath, pour aller trafiquer dans
le pays d'Ü|ihir. Ces villes, conquises par David sur les

Idurncens, III Reg., xi, 13- 16, étaient les ports de la mer
Rouge les plus proches de .Jérusalem. Salomon s'y rendit

en personne pour surveiller l’équipement de ses vaisseaux.

III Reg., IX, 26; II Par., viii, 17. C'est là que ses matelots

débarquèrent, à leur retour, les richesses qu’ils apportaient

d'0[ihir. Ils renouvelèrent ce voyage tous les trois ans, pen-

dant le règne du fils de David. 111 Reg., x,22; II Par., ix, 21.

— 3° Roboam ne put songer à continuer l’œuvre de son

père, ayant été réduit au petit royaume de Juda
;
mais, plus

tard, l'un de ses successeurs, qui vivait en paix avec Israël,

Josaphat, tenta sans succès d'imiter Salomon : il réussit bien,

d'accord avec üchozias, roi d'Israël, à construire une flotte

à Asiongaber, pendant que l'Idumée n'avait point de roi,

III Reg., XXII, 48; mais Dieu désapprouva par son pro-

phète Éliézer l'alliance du roi de Juda avec le roi d’Is-

raël, et il l'en punit en suscitant une violente tempête:

elle brisa ses navires contre les rochers et les récifs de

corail qui abondent à l'extrémité se|itentrionale du golfe

d’Akaba. III Reg., xxii, 49; Il Par., xx, 36-37. Les eaux

du golfe sont généralement très claires. La hauteur de la

marée au printemps est d’environ deux mètres. Les tem-

pêtes y sont terribles, et les rochers, presque à fleur d'eau

en beaucoup d'endroits, sont très dangereux, do sorte

que les marins de Josaphat, sans doute peu expérimentés,

furent impuissants à sauver ses vaisseaux. Oehozias, après

ce désastre, proposa à Josaphat de construire une nouvelle

flotte, mais le roi de .luda s'y refusa. 111 Reg., xxii, ,30.

La situation d'Asiongaber est indiquée par l'Écriture

d'une manière générale : c'était une ville iduméenne, près

d'Élath, sur la mer Rouge, III Reg., ix, 26; 11 Par.,

VIII, 17, par conséquent à l'extrémité septentrionale du

golfe Élanitique; mais parce que cette ville a complète-

ment disparu et qu'on n'en a retrouvé jusqu'ici aucune
trace, le site précis en est incertain. — On croit généra-

lement que les deux mots dont se compose Asion-gaber
sont hébreux et signifient « l’échine de l’homme » ou du

géant, par allusion à une croupe de montagne au pied

de laquelle la ville était bâtie. « Son nom, dit M. Ilull

,

Mount Seir, in-8>’, Londres, 1883, p. 71, 78, lui fut donné
peut-être à cause de la grande chaîne de porphyre qui,

courant du nord au sud, atteint la côte à Ras el-Musry...

La chaîne de granit rougeâtre à l’est de la faille est rayée

[lar des bandes de porpliyre couleur rouge foncé et de

basalte, qui s’entrecroisent à un angle d’environ 60 de-

grés
,

et forment dans le roc des sections en foi ine de

losange, de façon à avoir une certaine ressemblance avec

les vertèbres de l'épine dorsale. »

D'après Chabas, Voyage d’un Egyptien au siècle

avant notre ère, in -4», Paris, 1866, p. 284, Asiongaber

est nommé dans le papyrus hiératique qui contient le

récit de ce voyage sous la forme

'uzaina, laquelle correspond au premier élément du nom
hébreu 'ùsyûn; il y avait là un fort qui est mentionné
dans ce passage à cause de son importance, et qui avait

sans doute pour but de défendre cet endroit fréquenté par

les caravanes. Voir J. Wilson, The Lands of the Bible,

2 in-8“, Édimbourg, 1847, t. i, p. 284. 11 est curieux de

remarquer qu'il y a encore aujourd'hui une forteresse à

Élath pour protéger le golfe et la route dos pèlerins de

la Mecque. Le Targum de Jonathan suppose aussi que le

nom d'Asiongaber signifie « fort du coq », et les géo-

graphes arabes appellent sinqilement la ville
,
comme

le texte hiératique, Asioun ou Aziourn. Seetzen a signalé,

dans la Géographie de Mourad Machmed. le passage sui-

vant: «Près d'Elath étail une ville du nom d’Azioum,

où se trouvaient beaucoup de palmiers, de fiuits et de

champs cultivés. » U. J. Seetzen, Beytrayc zur Kenutniss

von Arabien

,

ilans E. von Zach
,
Monctliche Gorrespon-

denz,zur Befôrderung der Erd- und Ilimmels- Kunde

,

t. XX, octobre 1809, p. 306. Makrizi dit également : « Près

d'Aila était autrefois située une grande et belle ville ap-

JL’

pelée 'Apjün » 'oir J. L. Burckhardt,

vels in Syria, in-4», Londres, 1822, p. 511.

Tra-
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Le nom de^^Ju^iC, 'A^yiin, que les géographes arabes

donnent à Asiongaber, est le même que celui du papyrus

hiératique, le même que l'hébreu 'É?yôn. Celui que

nous ont conservé Eusèbe et saint Jérôme, De loc. Iieb.,

t. XXIII, col. 876, c’est-à-dire Aisia ou Essia

,

rap-

pelle également 'Ésyôn. On croit même le reconnaître

dans Ad Dianam, foi me altérée d'une localité ainsi dési-

gnée dans la Table de Peutinger, sur la route rornaine

entre Élath et Rasa, à dix ou seize milles romains d’Élath.

29D. — Carte du golfe Élanitique.

D’après plusieurs savants, les traces de cette dénomination

antique ne sont même pas complètement iierdues sur

place. « Le souvenir du nom subsiste encore aujourd'hui,

disent Ebers et Guthe, Pulàst'ma, t. ii, p. 251, dans celui

d'une source d’eau saumâtre appelée 'Ain el-Ghudyàn,
à seize kilomètres et demi au nord du rivage actuel de la

mer
;
mais de la ville même on n’a retrouvé aucune trace. »

Voir aussi E. Robinson, B'tbUcal Researches, Boston, 18'il,

t. I, p. 250-251. Le nom de Ghudyân, en arabe, corres-

pond par les consonnes à celui de 'Ésiôn. La petite vallée

où se trouve cette source porte aussi le nom d'ouadi Gbu-
dyàn et vient de r.\rabab à l'est; mais, quoique la nier

se soit retirée à l'extrémité nord du golfe d’Akabah, et

qu’il y ait là aujouid’liui des marais, on ne peut guère

supposer que la ville d’Asiongaber et son port étaient

aussi loin de la côte actuelle. On ne sait (las même si la

ville était sur la rive orientale ou sur la rive occidentale

du golfe. M. Hull, Mounl Seir, p. 78, sujipose qu'.Vsion-

gaber et Élath, l'Akabab actuelle, n’étaient pas du même
coté, mais vis-à-vis l'une de l’aulre, sur les deux rives

opposées, à peu près comme Messine et Reggio. 11 n’émet

d’ailleurs aucune opinion sur la position d'Asiongaber.

Josèphe, Ant. jud., Vlll, vi, 14, paraît la placer sur la

rive orientale; il dit que, de son temps, Asiongaber (’Act-

s’appelait Bérénice et était tout près d’Élath.

On croit généralement que l’historien juif s'est trompé,

et qu’il a confondu avec l’ancien port iduméen une ville

qui se trouvait bien sur la côte de Nubie, mais qui n’était

pas voisine d’Élath. Voir sur Bérénice et ses ruines

,

Wellsted, Travels in Arabia, 2 in-S", Londres, 1838,

t. Il, p. 332-346.

Parmi les savants modernes, Pococke, Montaigu, Shaw,
A. Fr. Büsching, Erdbeschreibung, Th. xi, part, i, in-8“,

Hambourg, 1792, p. 619-621, placent Asiongaber à l’ouest,

au port de Scherm ou, comme l’appelle Büs-

ching, Sbarme. Scherm est entouré de hautes falaises

et situé sur la côte occidentale du golfe, près de son

extrémité méridionale. Cette position est certainement

beaucoup trop au sud. J. R. AVellsted, Travels in Ara-
bia, t. Il, p. 153-155, la place un peu moins bas, à

Dahab (Mersa Dahab, « le port d’or »), aussi sur la rive

occidentale du golfe, à peu près en face du mont Sinaï

qui est à gauche, et de la ville de Magnah qui est à droite,

de l’autre côté du golfe; c’est là que se trouve, d’après

lui, le seul bon port de cette mer, et comme il est entouré

d'une ceinture demi -circulaire de bancs de coraux, il

suppose que c’est contre ces récifs que se brisa la flotte

de Josaphat. 111 Reg., xxii, 49. Mais la situation de Dahab
est trop éloignée d’Akabah, l’antique Élath, près de laquelle

se trouvait Asiongaber, d'après III Reg., ix, 26; H Par.,

VIII, 17 ;
les vaisseaux de Salomon ne pouvaient s’arrêter

ainsi à mi-chemin sur la côte, et débarquer leurs mar-
chandises loin d'Élath, lorsqu'il leur était possible de les

amener à un point plus rapproché de la Palestine. Aussi

place-t-on communément Asiongaber plus au nord et près

de la pointe du golfe. Voir la carte, fig. 299.

Une des opinions qui ont rallié le plus de partisans

est celle de Schubert et de Léon de Laborde. Schubert,

Reise in das Morgenland

,

3 in -8», Érlangen
, 1839,

t. Il, p. 377 -379, ainsi que L. de Laborde, Commen-
taire géographique sur l’Exode, in-f", Paris, 1841, p. 124,

croient qu’Asiongaber était située ou dans l’île ou vis-à-vis

de File de Djézirat Pharaoun ou Kureiyéh, rocher de

270 mètres de long, appelé Abu Sanira Unda el-Galga

par les Bédouins qui accompagnaient Schubert, Graie par

L. de Laborde, Gouriah par Élisée Reclus, Emrag par

d’autres voyageurs. Voir E. Rüppell, Reisen in Nubien,

in-8", Francfort-sur-le-Mein, 1829, p. 253. Voici les raisons

qu’à}iporte L. de Laborde en faveur de son sentiment ;

« Élutb, Asiongaber et le mont Séir, paraissent comme trois

points voisins, qui tiennent les uns aux autres, dans le plus

ancien document où ces trois noms se trouvent mention-

nés. Deut., Il, 8. Le mont Séir doit s’entendre de toute

la montagne des Édornites. Gen., xxxvi, 9. C’est le Djébel

Scherra, qui s’étend depuis l'ouadi Gétoun jusqu'aux an-

ciennes possessions des Moabites. A côté de cette mon-
tagne s’élevaient donc deux villes qui ne pouvaient être

que très voisines, puisque le chemin de la mer Ronge,
que nous avons reconnu être l'ouadi Araba, est en même
temps appelé le cbernin d'Élath et d'.lsiongaber. Deut.,

Il, 8. Nous savons... qu'Élatli, dont le nom s’est conservé

dans Ailah, se retrouve aujourd'hui dans Akabah, et que

cette ville est située sur le bord de la mer, à l'extrémité

septentrionale du golfe de l'Akabab. Nous avons donc une

position qui nous est connue et une autre position qu'il

faut cbercber, sans qu'il nous soit permis de nous éloigner

d'un voisinage très rapproché. Il n'y a pas assez d'espace

dans l'extrémité du golfe pour placer deux villes, deux

ports de mer, deux industries rivales, .\ilah y a conservé

ses ruines; cherclions plus loin Asiongaber... Au nord de

File de Graie et du golfe où les vaisseaux trouvent un abri

contre les vents, on rencontre des ruines qui s'étendent

en forme d’enceinte et de buttes de décombres. Il y a de

l’eau, des palmiers, des acacias et une plaine qu'une

industrie persévérante peut avoir cultivée
(
fig. 300). Je

vois là cet Aziourn [des géographes arabes] qui répond

à la partie d'Asiongaber située sur la côte, un faubourg
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d'approvisionnement de l’ile [qui était Asiongaber] et du

port. Ce port est bien protégé contre les vents d’ouest et

du nord. L'île le défend contre ceux de l’est... Dans les

expéditions maritimes [de Salomon], Asiongaber ressort

comme le point important, tandis qu'Ailah ne semble pas

avoir été utilisée dans cette entreprise. Plus tard, cette

dernière ville n'est même plus citée; Asiongaber est seule

indiquée comme l'endroit où se construisent les vaisseaux

qui doivent naviguer sur la mer. [Le récit de la destruc-

tion de la Hotte de .losapbat] peut nous servir à mieux
déterminer la nature du beu. 11 laisse supposer un abri

cependant d'une certaine probabilité. Elle est, en tout l as,

plus acceptable que celle de Kneucker (Schenkel’s Bibcl-

Lexicon, t. ii, p. "256; voir aussi G. Bénédite, La pénin-

sule sinaïlique, in-12, Paris, 1891, p. 736 ter). Kneucker
suppose qu'Asiongaber avait un seul et nièine port avec

Élath et était située au sud de cette dernière ville, sur la

rive orientale
,

près de l’emplacement du fort actuel

d'Akabab
(
Qala'at el - Akaba ). Pourquoi l'écrivain sacré

aurait-il dit que les marins de Salomon partaient d'Asiou-

gaber, si Élatb était plus rapprochée de la Palestine? L’opi-

nion de M. Elisée Reclus n’est pas mieux établie; il con-

300. — Vue de l’île de Graie ou Djézirat riiaraoun.

pour les vaisseaux qui n’olfre pas tonte sûreté, qui devient

même dangereux sous l'inlluence de certaine direction du
vent, puisque les vaisseaux se brisent sur sa côte hérissée

de rochers. Tout ici convient encore à l'ile de Graie et à

la position de l'.Vzioum des .Arabes, où des caravanes nom-
breuses et armées déposaient les matériaux de construc-
tion et les marchandises précieuses, qui, une fois trans-

portés dans nie, étaient, les uns transformés en vaisseaux,

les autres mises en magasin ou à l'aln-i des peuplades
environnantes, dont il eût été difticilc autrement que par
l'isolement de contenir longtemps l’avidité. Les vaisseaux,

une fois construits, ('taieni amarrés à 1 ile et tenus au large
par des ancres. Ils étaient à l'abri

,
par l'élévation du ro-

cher. du vent de nord-est et de nord-nord-est, qui règne
presque toute l'année et souffle avec violence dans ce
golfe. Mais un changement sidiil au sud-ouest ou au nord-
ouest portait les vaisseaux stir file et les brisait contre
les rochers. ^ L. de Laborde, Corrunent. géograph. sur
l'E.rode, p. 126- 127.

Cette opinion, sans être certaine, surtout d.ans le rôle
attiibué à 1 ile de Djé/iraf Pharaoun, et parce qu'elle
place .Asiongaber un peu bas au sud

,
:ie manque pas

siilère Asiongaber simplement comme le poit d'Elatb.

Nouvelle géographie universelle

,

t. ix, IHSi-, )i. 823.

H. Ewald l'avait ih'jà fait avant lui, Gesrhichte des Volkes

Israël, 2' ('dit., t. iii
( 1853), p. 77; mais cette explication

paraît peu d'accord avec le texte biblique, (pii semble
bien faire d'.Asiongaber une ville comme Éhdh. — Quant
au sentiment de d’.Anville, qui avait résolu la difficulté,

Mémoire sur le pags d'Ophir, dans les Mémoires do

l'Acadéniie des inscriptions

,

t. xxx, I76i, |i. 91 (carte,

vis-à-vis la p. 87), en supposant (pie le golfe d'Akahah
avait deux pointes, à l'extrémiti’ desquelles se trouvaient,

d’un côté Elath, et de l’autre Asiongaber, elle n'a plus un
seul [lartisan, parce que ces deux pointes n'ont jamais
existé. — Voir Uitter, Erdkunde, t, xiv, p. 227-230.

F. VinouRorx.
AS)R,h éliieu : ’/lssfr,» captif

;
» Septante : ’.A(T^^p,’A(Tr,p.

1. ASIR, tils de .léchonias, dernier roi do .luda. I Par.,

ni. 17. I.'existence de cet Asir est probl(‘mati((ue, car on

peut traduire ainsi le texte lu'lireu : « Les tils de .lé( hn-

I nias captif |à l’.abylone] furent Salathiel, etc. « ; au lieu

de :
" Les tils de .léchonias lurent Asir, Salathiel

,
etc. o
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2. ASIR, fils de Coré, de la tribu de Lévi. I Par., vi, 22

(dans l'hébreu, vi, 7). 11 est nommé Aser, Exod., vi
,
24.

Voir Aser 2.

3. ASIR, fils d’Abiasaph, des fils de Caath, arrière-

petit-fils d’Asir 2. I Par., vi, 23, 37.

ASLAC Conrad, théologien luthérien, né le 28 juinlô64,

à Bergen, en Norvège, mort le 7 février 1624, profes-

seur ,'i l'université de Copenhague. Parmi les écrits qu'il

a laissés, on peut citer comme se rapportant à l'Ecriture

Sainte : 1° Physica et Elh 'tca Mosaïca ex tribus capilibus

prioribus Geneseos, in-S", Copenhague, 1602; 2° De Créa-

tione dispiilationes très, in-4“, 1607-1612
;
3° Grammaticæ

hebraicæ libri duo, in-8“, Copenhague, 1606
;
4» Theses

theoloyicæ de Sacræ Scriptiiræ perfectione, traditionibus

non scriplis, in-4°, Copenhague, 1607; 5° Disputa tiones

de Sacra Scriplura et Del cognüione, in-4‘>, Copenhague,

1607. On mentionne encore de lui un commentaire sur

l'Exode, resté manuscrit. G. Legeay.

ASLIA (hébreu :
'Â$ahjâhu, « Jéhovah réserve; » Sep-

tante : ’Eïel.i'a;, ’Eo-eXi'a; ) ,
père de Saiihan, le scribe,

sous le règne de Josias. IV Beg., xxii, 3. Dans la Vulgate,

Il Par., XXXIV, 8, il est appelé Ésélias.

ASMODÉE (’Ao-goSato; ;
rabbinique : Esmadaï

,

de

l’hébreu sàinad, « celui ((ui perd ») est le nom du démon
qui, d'après le livre de Tubie, iii, 8; cf. vi, 14, avait mis

à mort les sept époux donnés successivement à Sara, fille

de Raguel. Ses maléfices ayant été déjoués en faveur du
jeune Tobie, par l'intervention de l'archange Raphaël,

ïob., VI, 5, 8, 19, Asmodée fut relégué dans le désert de

l'Égypte supérieure, ïob., viii,3. Celte relégation, d'après

l’interprétation de la plupart des commentateurs, veut

dire simplement qu'Asmodée fut éloigné et mis dans l’im-

possibilité de nuire a ïobie.

Voilà ce que la Bible nous apprend de ce démon. Les

traditions juives ont singulièrement amplifié et altéré ces

données. Les kabbalistes en particulier ont inventé la

généalogie suivante. D'ajirés Rabbi Bechaya
,
dans son

explication du Pentateuque (traité Bereschilh), le démon
Sammael eut quatre femmes: Lilith, Naamah, Agrath et

Machlat. Or, s’il faut en croire Menachem Ziuni (édit, de

Crémone, 1559, p. 14 b), Naamah fut la mère d'Esch-

madai. La même tradition est rapportée par Menachem
Recanat dans son interprétation du Pentateuque (édit, de

Venise, 1560, p. 33 c). Toutefois Koliut ajustement re-

marqué
(
Ueber die jüdische Ângelolorjie und Dümono-

loijie in ihrer Abhangujkeit vom Parsismus

,

p. 95) que
ces fantaisies généalogiques sur Eschmadai ne se trouvent

pas dans les anciens hagadas; il pense pourtant qu'elles

proviennent de traditions populaires.

Quant au caractère d'Asmodée, les détails suivants,

fournis par le Talmud, eu esquissent les principaux traits.

1“ 11 est un roi de démons (Talmud, tr. Gîtin, p. 68 b;

Pcsakhim

,

p. 110; Targiun Koheleth

,

i, 13). — 2“ 11

connait l’avenir. A preuve les anecdotes rapportées par

le Talmud. Asmodée, ayant renconlré un aveugle et un
ivrogne, les remet tous deux sur le droit chemin. 11 se

J

met à pleurer à la vue d'une noce qui passe; mais, en

entendant demander par quelqu'un une paire de souliers

(|ui doit durer sept ans, et en voyant un magicien faire

ses tours de jirestidigitation
,

il éclate île rire. Interrogé

sur ces diverses actions, il répond que l’aveugle est un

homme pieux, livrogne un scélérat; que la maiiée doit

mourir dans Ir-ente .jours, que celui (|ui demandait des

souliers pour sept ans avait encore sept jours à vivi'e, et !

que le nragicion ignoi’ail rpr'rl foulait rrux pieds un trésor

royal. — 3» Asmodée est lui -même un givind magicien,

comme le rnonlre riristoire rapportée par' Lightloot, Iloræ

hebraicæ cl tahnudicæ

,

p. 7(13. — 1° Il est le ib-mon de

la colère. Le Talmud, loc. cil., racoirte ([ue dans sa rage
|

il déracine un arbre et renverse une maison, et quand
il s’empara de Salomon, il le traîna avec fureur pendant
l'espace de quatre cents parasanges. — 5“ Il est le démon
de la luxure, des unions coupables (cf. Pesakhim, 110 a).

La |H'incipale question relative à Asmodée est celle de
son origine. Bon nombr’e d'auteurs n’hésitent point à ad-

rnetti’e ici un emprunt fait par la Bible à la doctrine de Zo-

roastre. Voir Benfey, Monatsnamen, p. 201; Windisch-
mann, Zoroastrische Sludien

,

p. 138-147; Michel Bréal,

Mélanges de linguistique et de mythologie comparée,

p. 123; Kohut, Jüdische Arigelologie, p. 72-80. Il sulïïra de

citer M. Bi’éal pour- voir dans quel esprit on fait ces rappro-

chements. « Le livr-e de Tobie, dit-il, contient des traces

évidentes de la dérnonologie iranienne. Asmodée, ce

mauvais espr it qui aime Sara, fille de Raguel, et tue suc-

cessivement sept hommes qui lui sont donnés en mariage,

appartient à la Per se par son rôle comme par son nom.
C’est Aêshma daêva (en pars! : Eshemdev), c’est-à-dir-e

le démon de la concupiscence, une sorte de Cupidon,
plusieurs fois nommé dans l'Avesta comme le plus dan-
gei'eux de tous les devs (démons). »

Sans doute, au premier abord
,

l’identité philologique

de Aêshma daêva avec, Esmadai, ’AugoSaîo;
,
paraît bien

séduisante. Pour tant, rien de moins certain. Il faut d’abord

observer que Aêshma daêva, sous cette foi’me complète, est

une création de fantaisie. Dans tout l’Avesta, on ne ren-

contre que Aêshma. Si, dans le Brlndehesh, xxviii, 15,

le pehlvi fournit Aêshmshêdâ

,

qui suppose une forme
avestique Aêshma-daêva

,

et qui, d’après la théorie des

idéogrammes pehlvis, pouri’ait se prononcer Aês/midêu,
il faut observer que l'histoire de Tobie est de plusieurs

siècles antérieur-e à tous les livres pehlvis. Du reste,

Mo>' de Hai’lez
,
dans La Controverse

,

16 décembre 1881,

p. 722, fait justement observer que l'iranien daêva n’au-

rait pu devenir dai en hébreu. Kohut lui -même, favo-

rable pourtant à l'identité, admet cette impossibilité,

ouvr. cit., p. 75, 76.

Mais il y a bien davantage qu’une difficulté philolo-

giijue pour nier le rapprochement d"A(7p.o5xtoî, Esma-
dai, avec VAêshma avestique : il y a la complète diver-

gence du rôle des deux personnages dans la Bible et dans
l'Avesta. Asmodée est le démon de la concupiscence, mais
« Aêshma, dit Mg^ de Harlez, ouvr. cit., n’est nullement
le démon de la concupiscence, encore moins une sorte

de Cupidon
;
nous pourrions dire qu'il en est l’opposé.

Aêshma, dans toute la littérature mazdéenne, tant ancienne

que moderne, est partout et toujours le déva de la vio-

lence, de la colère. Son nom, comme substantif commun,
signifie violence, attaque injuste et cruelle. Neriosengh

le traduit kopa déva, « le déva de la colère. » Son attri-

but principal esl une lance sanglante, khrvidru. Jamais

Aêshma, jamais déva même n'eùt aimé une femme. »

L’Asmodée du livre de Tobie n’est donc pas emprunté
à la mythologie iranienne. D’ailleurs, même en supposant

que le nom d'Asmodée fût identique dans la Bible et dans
l’Avesta, on n’aurait pas le droit de conclure que la dé-

monologie juive est d’origine iranienne. Ce ne serait pas
la seule fois qu’on aurait appliqué des noms étrangers

à des concepts déjà connus. — Sur les moyens qu’emploie

le jeune Tobie, d'après le conseil de l'ange, pour chasser

Asmodée, voir Raphaël. J. Van den Ghevn.

ASMONÉENS, nom donné à la famille des Machabées,

qui affranchit la Judée de la domination des rois de Syrie.

Voir Machabées 1.

ASNAA (hébreu : IlassencVdh

,

« l’épineuse; » Sep-

tante : ’Airavi). Les tils d'Asnaa. après la captivité, cons-

truisirent la porte des Poissons, au nord de la ville.

Il Esdr., ai, 3. La terminaison semble indiquer un nom
de ville plutôt qu’un nom d'homme

,
la ville de Sénaa

,

dont le nom est (irécédé de l'article ha. Cl. I Esdr., ii, 35;

11 Esdr., va, 38. Voir Sénaa.
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ASOM, hébreu : « valide [?]; » Septante ;

’A(7Ô[ji, ’Ao-âv. Nom d'homme.

1. ASOM, sixième fds d'Isa'i, le père du roi David.

I Par., Il, 15.

2. ASOM, fils de Jéraméel, de la postérité de Juda.

I Par., Il, 25.

3. ASOM (hébreu : 'Asém), nom, dans laVulgate, IPar.,

IV, 29, de la ville appelée Asem, Jos., xix, 3. Voir Asem.

ASOR, hébreu: IJà^ôr

;

Septante : ’Aacip, nom de

plusieurs villes de Palestine. 11 se rattache à la racine

inusitée Hàsav, « entourer, » d'où Hd^êr, état construit

Hâmr, « lieu entouré de clôtures, » qui se retrouve dans

Asergadda, Hasersual, etc. Voir ces mots et II.xséroth. 11

s'est conservé, sous les formes Uazh'éh, Hazûr, llüzzûr,

dans plusieurs localités actuelles, qui ne répondent pas

toujours pour cela à l'une des cités bibliques. 11 entre aussi

dans la composition de certains noms comme Baal-llazor,

Enhasor.

1. ASOR (hébreu : Hdsôr; Septante; ’Ao-wp, partout,

excepté III Reg., ix, 15, où on lit ’Eatp; c’est probable-

ment aussi l' Adrip du texte grec de Tobie, i, 2; Nadwp
de 1 Machabées, xi, 67, est une faute due à la répétition de

la dernière lettre du mot précédent, ttîSiov ;
Vulgate : Asor,

Jud., IV, 2, 17; Hasor, I Reg., xii
, 9; Héser, III Reg.,

IX, 15), ville royale chananéenne, Jos., xi, 1; xii, 19, qui

tenait le premier rang parmi les cités du nord et fut en-

levée à Jabin par Josué, xi, lü. Elle fut assignée à la tribu

de Nephthali. Jos., xix, 36. Comme les autres places fortes

de ce pays, elle était bâtie sur une hauteur (hébreu :

têl; arabe ; tell), et était défendue par de puissantes mu-
railles. .Tos., XI, 13. Elle devait dominer une plaine propre

aux manœuvres des nombreux chariots qui constituaient

la principale force du roi et de ses alliés. Jos., xi, 4, 6, 9;
Jud., IV, 3. Mentionnée avec Madon {Khirbet Madiii [?]),

Sémeron et Achsaph {Kefr Yasif) dans deux passages,

Jos., XI, 1; XII, 19, 20, elle est placée entre Arama {Er-
Raméh) et Cédés {Qadès) dans l'énumération des villes

de Nephthali. Jos., xix, 36, 37. D'après le récit de 1 Mach.,
XI, 63-74, elle devait certainement se trouver entre le lac

de Génésareth et Cadès. Enfin Josèphe, Aiit. jud.,y ,w, 1,

ajoute un détail important en nous apprenant qu’elle était

située au-dessus du lac Séméchonitis ou de Mérom, x-Zzr,

o’-jziipy.z'.zx'. TŸ); Nî;j.s7ojviti 6 o; X:p.vr|Ç. Voir la carte de la

tribu de Nephthali. Elle fait partie des Listes de Thout-

mès III, n" 32, sous la forme Huzar,

dont les consonnes répondent bien à l’hébreu l'xn.

Cf. A. Mariette, Les listes géographiques des ptglônes de
Karnak, Leipzig, 1875, p. 23; E. de Rougé, Étude sur
divers monuments du régne de Thoutrnés III

,

dans la

Revue archéologique, Paris, 1861, p. 361; G. Maspéro,
Sur les noms géographiques de la Liste de Thoutmés III
qu’on peut rapporter à la Galilée, extrait des Transactions

of lhe Victoria Institute, or philosophical Society of Great
Britain, 1886, p. 5.

I. Identilication. — Tels sont les renseignements qui
doivent nous guider dans la recherche de l'emplacement
d’Asor. Plusieurs auteurs se sont égarés pour avoir né-
gligé les détails les plus importants de cet ensemble, ou
pour s'étre trop appuyés sur l'onomastique seule. C. Ritter,

The comparative geogruplaj of Palestine and the Sinaitic
Peninsula, 4 in-8», Edimbourg, 1866, t. ii, p. 221-225,
s’applique à prouver par de nombreux arguments que la

cité chananéenne est représentée par les ruines actuelles

d'Ilazuri, à l'est du lac Mérorn et du Jourdain, au nord-
est de Banias . l'ancienne Césarée de Philippe. Tel est

aussi le sentiment de Stanley, Sinai and Palestine, in-S”,

Londres, 1866, p. 391, 397. La similitude des noms les a

trompés. Robinson, Bihlical Researches in Palestine,

Londres, 18.56, 3 in-8“, t. iii, p. 402, combat justement

cette opinion, en faisant remarquer (|u’il y n’a laque des

ruines insigniliantes. Nous ajouterons qu'elle est en oppo-

sition formelle avec les textes de Josué, xix, 36, 37,

de I Machabées, xi, 63-74, et de Josèphe, comme nous
le verrons plus loin.

M. de Saulcy crut avoir retrouvé Asor au nord de

VArdh el-Houléh

,

dans un site qu'il appelle El -Khan
(« caravansérail » ou espèce d'hôtellerie), près du village

d'Ez-Zouk ou Es-Souq. Là d'énormes murailles cyclo-

péennes seraient, d'après lui, les vestiges de la vieille cité

de Jabin. Cf. Voyage autour de la mer ilorte, 2 in-8“,

Paris, 1853, t. ii, p. 533-542; Bivtionnaire des antiquités

bibliques, in-4’, Paris, 1859, col. 347-353. Le savant voya-

geur s’est ici, comme en plusieurs circonstances, laissé

séduire par son imagination. Il veut parler sans doute

des ruines des deux villages de Khân ez-Zouk el-Fùkani

et Khân ez-Zouk et-Tahtani

,

et surtout de la longue

chaîne de monticules volcani(|ues qui s'étend un peu plus

loin vers le sud, l'espace de deux kilomètres au moins.

Ur M. V. Guérin, qui à deux reprises dillérentes a visité

cet endroit, résume ainsi son impression : « Lhi peu plus

au sud [du premier village], d'énormes blocs basaltiques

offrent de loin l’appaience d’assises gigantesques placées

[)ar la main de l’homme le long de l'Oued Derdara, comme
pour en fortifier la rive orientale; mais, en m’approchant

de plus près, je m’aperçois rjue ces roches ont été dispo-

sées ainsi par la nature, et qu’elles simulent seulement
des assises factices. » Description de la Palestine, Ga-
lilée, t. Il, p. 351. Après un nouvel examen de la chaîne

volcanique, le même auteur ajoute: a Je me convaincs,

en la parcourant tout entière et en suivant avec attention

le plateau étroit et mamelonné qui la couronne, que les

énormes blocs basaltiipies qui la couvrent confusément
d’un bout à l’autre ont été déposés là par la nature, et ne
sont pas les restes désagrégés et entassés pèle - mêle de
constructions antiques. ». Galilée, t. ii, p. 534. En dehors

de cela même, le site proposé par M. de Saulcy, tout en se

rapprochant de l’emplacement le plus probable, ne répond

pas avec une complète exactitude aux données bibliques.

.1. L. Porter, Eive years in Damascus, 2 in-8<>, Londres,

1855, t. I, p. 304, place Asor dans les mêmes parages.

Van de Velde, Memoir to accompany the Map of the

lloly Land, in-8“, 1859, p. 318-319, distingue la ville

i hananéenne de Josué, xi, 1 ;
xii, 19, de celle qui est men-

tionnée au livre des Juges, iv, 2, 17. Celle-ci aurait été

bâtie, après la destruction de la première, sur un empla-
cement différent, et se retrouverait, d’après lui, à Hazûr
( OU plutôt L/aîtrèA), village situé au centre de l’ancienne

Galilée des mdions, environ deux heures à l’ouest de Bint-

Djébeil; de plus, elle serait identique avec Enhasor de

Nephthali. Jos., xix, 37. Quant à l'Asor de Josué, xix, 36,

il la place à Tell Hazûr, au sud-est d'Er-Rarnéh ( Arama).

Si nous admettons volontiers fidentilication d’Enhasor

avec Haziréh, nous ne voyons aucune raison pour assigner

aux deux rois du nom de Jabin deux villes différentes, la

première ayant dù se relever promptement de ses ruines,

comme nous le disons [ilus loin. 11 n’y a pas plus de motif

pour distinguer l’Asoi- de Josué, xix, 36, de la cité royale,

et l’assimiler à Tell Ilazùr nous pai'ait impossible. Malgré

l’identité complète du nom, il suflil de faire valoir, avec

Robinson, Bihlical Researches, t. m, p. 81, les difficultés

suivantes : l'eloignement ilu lac lloiiléh ; l’absence île

ruines anciennes et importantes; nulle trace même sur

la colline de fortifications ou de constructions. Voir aussi

V. Guérin, Galilée, t. ii, p. 4.58. llazireh, proposée par

W. M. Thomson, The Land and the Book, in-8°, Londres,

1890, fl. 285, ne s’adapte pas mieux aux indications que

nous ont laissées l’Éi riture et Joséfihe.

Le choix nous reste maintenant entre deux opinions,

soutenues par deux auteurs également compétents, ap-
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puyées en somme sur les mêmes ruisons, différant seu-

lement en quel(|ucs points. Pour Robinson
,

BibUcal

Bcsearches, t. iii, p. 365-36(3, il faut chercher Asor à Tell

Khitréibéh, colline élevée, qui se trouve juste à l'ouest et

non loin du lac llouléh, et un peu au sud de Qadès. Pour
V. Guérin, Galilée, t. ii, p. 363-368, on doit plutôt la recon-

naître à Tell el- Harraoui ou Havmouéh [Havrah dans

la grande carte anglaise, Londres, 1890, feuille 6), éminence
située à une heure et au nord-est de la première, plus rap-

prochée du lac. Les arguments peuvent se résumer ainsi :

— P Jabin, roi d’Asor, voulant s’opposer à la conquête

de Josué, rassemble son armée et celle des princes, ses

alliés, « près des Eaux de Mérom, » Jos., xi, 5, ce qui sup

pose la capitale peu éloignée du champ de bataille. Josèphe,

A)it. jud.,'V, I, 18, raconte le même combat comme ayant

été livré près de la ville de Bérotha, dans la haute Galilée,

non loin de Qadès. — 2° Dans l’énumération des villes for-

tifiées de Nephthali, Josué, allant du sud au nord, la

mentionne entre Arama (Er-Raméh) et Cédés (Qadès),

ce qui la place au-dessous de cette dernière. Jos., xix,

35-39. Citée dans un ordre inverse parmi les villes qui

tombèrent aux mains de Téglathphalasar, roi d’Assyrie,

c'est-à-dire Aïon (Tell Dibhin), Abel-Beth-Maacha (Abil

el-Kanih), Janoé (Yaiiouh) et Cédés (Qadès), elle re-

trouve la même situation. — 3“ Le passage le plus pré-

cieux pour fixer le site d’Asor est celui de I Mach., xi,

63-74. Les généraux de Démétrius sont à Cadès avec une
puissante armée. Jonathas vient camper pendant la nuit

<( près des eaux de Génésar », c’est-à-dire près du lac de

Tibériade, et le lendemain, avant le jour, il arrive « dans

la plaine d'Asor », où il rencontre les troupes ennemies.

Ses soldats, sui'pris par une embuscade placée dans les

montagnes qui bordent la plaine vers l'ouest, sont d'abord

en proie à une telle panique, qu'ils prennent la fuite;

mais, à la vue de Jonathas combattant intrépidement avec

quelques bornmes
,

ils leviennent à la charge et pour-

suivent leuis adversaires jusqu’à leur camp de Cadès. De
ce témoignage

,
confirmé par le récit analogue de Josèphe,

Anl.jud., XIII, V, 7, il résulte que la plaine d’Asor, située

très probablement au pied de la ville de ce nom
,
qui

,

comme la plupart des cités fortes d’alors, devait être

placée sur une hauteur, se trouvait entre le lac de Géné-
sareth au sud et la ville de Cadès au nord, et non loin des

deux, puisque Jonathas, parti des rives du lac, arrive dans la

plaine avant le lever de l’aurore, et poursuit l’ennemi jus-

qu’à son camp de Cadès. Les deux sites proposés répondent
également bien à ces données du texte sacré. — 4" Enfin

Josèphe, dans un endroit, Ant. jud., IX, xi, 1, mentionne
Asor, ”A(j(jopa, à côté de Cadès, KoSicïa, et, dans un autre,

V, V, I, la place au-dessus du lac Séméchonitis. Sous ce

dernier rapport, l’opinion de V. Guérin semble prévaloir,

car Tell el-llarraoui est plus rappi oché du lac Méiom.
11. Description. — La hauteur dite Djébel el- Harraoui

est couronnée par un sommet oblong, « qui constitue une
plate-forme inégale, longue de cent douze lias du nord au

sud, sur vingt-cini[ pas de large vers le nord, cinquante
vers le centre et quarante vers le sud. Une puissante

enceinte environne ce tell. Aux trois quarts renversée,

elle était llanquée de plusieurs tours carrées, construites,

comme la muraille elle-même, avec de gros blocs plus ou
moins bien équarris et reposant sans ciment les uns au-

dessus des autres. Au dedans, et principalement vers le

sud-est, on distingue les arasements de plusieurs cons-

tructions importantes, bâties avec des blocs [lolygonaux.

Un certain nondn'e de citernes creusées dans le roc, par-

ticulièrement sous les tours, sont ou intacles ou à moitié

comblées. Des sycomores et des térébinthes ont pris çà

et là racine au milieu des ruines. La ville dont cette for-

teresse formait l’acroiiole s’étendait au-dessous, vers l’est,

.sur plusieurs terrasses successives. Bouleversée de fond

en comble, elle n’est plus parcourue que par de pauvres

bergers, ipù promènent leurs troupeaux sur ces débiis

solitaires. Des heibes sauvages, des broussailles et des

chardons gigantesques, entremêlés de caroubiers, de téré-

binthes et de chênes verts, croissent partout sur l’empla-

cement qu’occupaient jadis des maisons et quelques édi-

fices publics. La ville paraît avoir été détruite dès l’antiquité

elle-même, car rien n’y atteste des réédiflcations modernes,
et tout, au contraire, y porte la trace des âges les plus

reculés, notamment l’appareil polygonal des blocs em-
ployés et l’absence de ciment. » V. Guérin, Galilée, t. ii,

p. 363-364.

Le Tell el-Khuréibéh, « colline des ruines, » se trouve

à une heure vers le sud-ouest. « Le plateau supérieur de
cette colline est environné d’un mur épais à gros blocs à

peine taillés et dont quelques assises sont encore debout.

Au dedans de celte enceinte oblongue, qui s'étend de

l’ouest à l’est, gisent les débris de nombreuses petites

maisons bâties en pierres sèches et d’apparence arabes

elles avaient succédé à d’autres plus anciennes, dont il

subsiste encore un certain nombre de citernes creusées

dans le roc. Vers le nord iirincipalement, les lianes de la

colline sont soutenus d’étage en étage par plusieurs gros

murs d’appui. Au milieu de l’une de ces plates-formes

artificielles
,
on avait pratiqué sur une surface aplanie

trois belles cuves sépulcrales, parallèles et contiguës. »

V. Guérin, Galilée, t. ii, p. 368-369. Le même savant

explorateur fait remarquer que les ruines du Tell el-

Khuréibéh sont moins importantes et moins étendues que
celles du Tell el-llarraoui, ce qui, ajouté à la distance du
lac Mérom, lui fait préférer cette dernière colline comme
site d’Asor. D’après les auteurs anglais, G. Armstrong,
W. Wilson et Couder, Names and places in the Old and
New Testament

,

in-8°, Londres, 1889, p. 83, le nom
d'Hazor survit encore dans le Djébel Hadïréh

,

situé un
peu au sud-ouest des deux localités que nous venons de
décrire.

III. Histoire. — A l’entrée des Israélites dans la Terre

Promise, Asor était la plus importante des cités du nord,

et la capitale du roi Jabin. Aussi est-ce dans ses environs,

non loin de ses puissantes murailles, qu’à la voix de

celui-ci se rassemblèrent tous les princes de la contrée,

pour opposer une barrière à la conquête de Josué. Après

les avoir mis en déroute et poursuivis jusqu’à Sidon, le chef

du peuple hébreu revint sur ses pas, frappa du glaive le

roi et les habitanis et réduisit la ville en cendres. Jos.,

XI, 1-13. Elle ne tarda sans doute pas à se relever de ses

ruines; ce qui du reste n’a rien d’invraisemblable, car,

dans ces temps -là, une fois le vainqueur parti, on s’em-

pressait de reconstruire les cités détruites, comme le

témoignent les inscriptions assyriennes, sans parler des

récits bibliques. Cf. F. Vigouroux, La Bible et les décou-

vertes modernes, 5« édit., Paris, 1889, t. iir, p. 281,

note 1. Cent cinquante ans plus tard, un des descendants

de Jabin, portant le même nom, et comme lui habitant

Asor, était, comme lui aussi, à la tète des Cliananéens,

qui avaient eu le temps de réparer leur défaite et de

retrouver leurs forces. Pendant vingl ans, il soumit les

Hébreux du nord à un dur tribut, sans qu’ils cherchassent

à secouer le joug, n’osant se mesurer avec les terribles

cbariots de fer que conduisait Sisara, son général ou roi

vassal. Débora et Barac mirent fin à l’oppression par la

victoire rerniiortée dans la plaine d'Esdrelon. Jud., iv.

Nous devons, à propos de ce dernier épisode, répondre

à une objection de Keil
,
Josua, Richter und Rtil/i,

Leipzig, 1874, p. 90, tendant à prouver qu'.Xsor ne pou-

vait être dans le voisinage immédiat de Cadès
,
parce

qu’alors Barac n'aurait pas lUi rassembler son armée dans

cette dernière ville, sous les yeux de Jabin, ni la conduire

de là, c’est-à-dire des jiortes d’,\soi’, à la montagne du

Thabor. Nous ferons simplement remarquer le plan de

bataille, si admirablement inspiré. Débora et Barac se ren-

dirent à Cadès, et là liront appel au patriotisme des Hé-

breux, en les prévenant secrètement du projet qu'ils médi-

taient. Les hommes de bonne volonté se rendirent, chacun

de leur côté, en évilant les villes chananéennes, au lieu
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du rendez- vous. Le rassemblement des troupes Israélites

se fit donc silencieusement et sans éveiller les soupçons

de l’ennemi. Cf. Vigoureux, La Bible et les découvertes

modernes, t. iii, p. 28G, 289.

Salomon la fortifia en même temps que Mageddo et

Gazer. III Reg., ix, 15. Mageddo commandait la grande

plaine d'Esdrelon, champ de bataille célèbre à toutes les

époques de l'histoire
;

Gazer commandait la route de

Jérusalem et la Séphéla. Asor avait donc dans le nord

une égale importance stratégique. Aussi le roi d’Assyrie

Téglathphalasar s’en empara-t-il comme des autres places

fortes de la contrée. IV Reg., xv, 29. Enfin nous avons vu

comment elle fut témoin de la victoire de Jonathas sur

les généraux de Démétrius. I Mach., xi, G3-74.

A. Legendre.

2. ASOR (Septante : ’Ao-optwvxtv ), ville de la tribu de

Juda. Jos.
,
XV, 23. Elle fait partie du premier groupe,

comprenant les villes de l’extrémité méridionale, où elle

est citée entre Cadès et Jethnam. C’est sans doute ce der-

nier nom, hébreu : Itnàn, que les Septante ont uni à

Asor dans 'Aaoptuvxiv. Leur autorité ne suffit pas pour

nous y faire reconnaître un seul nom, tant cette partie

des listes est corrompue dans te texte grec. Le texte hé-

breu distingue nettement Asor et Jetlmam, le nom de

celte dernière étant précédé de la conjonction ve, « et ».

Cf. Reland, Palæstina ex monumenübus veteribus illus-

trata, Utrecht, 1714, t. i, p. 143-144; t. ii, p. 709. Cette

Asor est jusqu’ici complètement inconnue. Peut-être cepen-

dant le souvenir de ces villes méridionales, Asor ou Hes-

ron, s’est-il conservé dans le Djebel Hadiréh

,

au nord-

est à Ain-Qadis (Cadèsbarné, suivant plusieurs auteurs).

A. Legendre.

3. ASOR (hébreu : IJâsôr hâdattâh, « Asor la neuve; »

omise par les Septante; Vulgate : Asor nova), autre ville

de la tribu de Juda, comprise dans le même groupe que

la précédente. Jos. xv, 25. « 11 y en a, dit E. F. C. Rosen-

müller, qui prennent liddattàh pour un nom de ville.

Mais, comme dans toute cette liste les noms des dillé-

rentes localités sont distingués par le vav qui les pré-

cède
,

il n’est pas croyable que la conjonction ait été

omise dans ce seul endroit. Il est vrai que les traducteurs

syriaque et arabe mettent cette particule
;
mais on ne

sait s’ils l’ont trouvée dans leurs manuscrits ou s’ils l’ont

ajoutée d’après leur conjecture. Cette dernière supposi-

tion est la plus vraisemblable
,

puisque le chaldéen et

saint Jérôme n’ont remarqué aucun signe copulatif, et

qu’on n’en rencontre pas non plus dans les manuscrits

actuels. Ensuite les deux noms sont unis par l’accent con-

jonctif ilahpach comme l’adjei tif au substantif. » ScAoba
in Vêtus Teslamentuni, Josua, Leipzig, 1833, p. 302-303.

Asor est appelée « nouvelle » pour la distinguer d'une

autre, peut-être la précédente, plus ancienne. h'Ono-
masticon, Gœttingue, 1870, p. 217, après avoir mentionné
la cité chananéenne de Jabin, ajoute : « Il y a jusqu'ici

un autre village d’Asor sur les Irontières d'Ascalon, vers

l'orient, qui échut à la tribu de Juda, et dont l'Écriture

parle en l’appelant Asor la neuve, ’Afn'op Tr,v vM'r'rci

,

pour la distinguer de l'ancienne. » Cf. S. Jérôme, Liber
de situ et noniinibus locorum heb., t. xxiii, col. 8G8.

M. V. Guérin, s'appuyant sur le texte d'Eusèlje, croit

reconnaître cette ville dans une localité actuelle, nommée

\azour
, )

par les uns,
,
Yasour, par les

autres, et située dans la plaine de la Séidiéla. « Le village

d'Yazour, il est vrai, dit-il, n’est point à l'est d'.Yscalon,

mais au nord -nord -est; ce qui n’est point un argument
décisif contre l'identification que je propose, attendu que
les indications d'Eusèbe ne sont pas toujours très précises,

et peut-être, au lieu des mots ; « sur les frontières d'.Vsca-

lon, » faut- il lire : « sur les frontières d'.Vzot, a l’est. »

Judée, t. Il, p. G7. .Aucun débris antique n'attire l'atten-
j

tion en cet endroit, sinon, nrés d’un puits, un fût de
j

colonne mutilée, de marbre gris blanc. Les maisons,

bâties sur une colline, sont construites comme celles de

la plupart des villages de la plaine, c’est-à-dire avec des

briques séchées seulement au soleil. Des plantations de

tabac et des bouquets d’oliviers les précèdent.

Robinson, Biblical Besearches

,

t. ii, p. 34, note 2,

admet aussi que Yazour correspond bien à l’Asor de l’Ono-

masticon. « Cependant, ajoute-t-il, si c’est le même nom,
nous avons là un changement inusité de la gutturale hé-

braïque, Ileth, en l’arabe Ya avec une voyelle longue. En
tout cas, Eusèbe a tort de prendre cette localité pour une
des Asor du sud de Juda. » Placer si haut et si loin notre

ville nous parait également tout à fait contraire à la marche
méthodique suivie par .Tosué dans ses énumérations, prin-

cipalement en ce qui concerne la tribu de Juda. L’auteur

sacré procède par groupes bien déterminés : Asor la Neuve
appartient à « l’extrême sud de la tribu, près des frontières

d'Édom », Jos., XV, 21, tandis que Yazour, par sa position

au nord-ouest et par les villes qui l’entourent, rentre plu-

tôt dans le premier ou le second groupe des villes de « la

plaine ». Jos., xv, 33-41. Il est bien plus clair pour nous

(pie Yazour répond à I’A-zu-i-m prise par Sennachérib

dans sa campagne contre Ézéchias, suivant le récit qu'il

en fait lui-même dans le prisme de Taylor, col. ii
,
GG.

Cf. E. Schrader, Die Keilinschriften und das AUe Testa-

ment, in -8", Giessen, 1883, p. 289; F.Vigouronx, La Bible

et les découvertes modernes

,

5« édit., t. iv, p. 207. Elle

vient tout naturellement, en effet, après Bit - Ua-ejan- na,

Beth-Dagon (aujourd'hui Deit-üedjan), Jos., xv, 41; ,Ia-

ap-pu-u, Joppé {Yafa), et Ba-na-ai-bar-ka, RanéBarach
(Ibn-Ibrak, suivant les uns; Barka, plus au sud, suivant

les autres). Jos., xix, 45. Elle occupait ainsi une place

importante sur la route de l’Égypte à travers la plaine des

Philistins. A. Legendre.

4. ASOR, ville de Juda, à l’extrémité méridionale de

la Palestine, identique à Ilesron
,
hébreu ; Ilé.srôn hV

Ildsôr ; Septante : ’AuepoSv, aorp ’Audip
;
Vulgate : Ilesron,

h.vc est .Isor. Jos., xv, 25. Le texte veut-il dire que Ilesron

s'appelait primitivement Asor, ou qu'elle n’est autre (pie

l'une des deux villes de ce nom, précédemment indi-

(luées? Impossible de trancher la question. D'autres diffi-

cultés du reste se rattachent à Carioth et à Ilesron, pour

savoir s'il faut faire du premier mot un nom propre ou

un nom commun. Voir Carioth, Hesron.
A. Legendre.

5. ASOR ,
(( royaumes » contre lesquels prophétisa

Jérémie, xi.ix, 28, 3ü, 33. La Vulgate a fait un nom propre

de Hàsôr dans tout ce passage, où il s’agit de prédictions

contre Cédar, peuple arabe. Les Septante, lisant ~ixn

,

hâsêr, ont, au contraire, régulièrement traduit par tx'Sip,

(( cour, » et bon nombre d’auteurs admettent ici le nom
commun, comme si l'on disait (( les royaumes du douar)).

Cédar, en effet, représente, comme dans Isaie, xxi, IG,

toute r.Arabie, ou au moins une portion de ce pays, dans

lequel nous ne trouvons aucune contrée du nom d'.Asor-.

D’un autre côté, il ne saurait être question des dillérenles

villes de la Palestine occidentale, (font nous avons parh',

puisque l'objet même de la prophétie nous reporte néces-

sairement vers les henê-Qédém, ou (( les fils de l'Orient »,

expression générale qui désigne les Arabes, et surtout les

tribus nomades du nord. Voir Arare 1. Il est donc pro-

! bable que le prophète a employé le mot //<isôr |iour di''si-

!

gner les Arabes qui habitent dans des ~>'zn, hüsèrhn,

j

« villages » ou (( cours », et les distinguer ainsi des Nomades,

qui vivent sous la lente. Isaïe, xui. Il, se sert de ce terme

pour caractériser Cédar, de même que la Genèse, xxv. Ri,

pour les enfants d'Ismaël. Aujourd'hui encore les Arabes

sédentaires sont appelés Hadariyéh, (ahl al-

haouâdcr, « les gens de la demeure fixe »), par opposi-

tion avec les Ouabarbjéh, >! (ahl al-onabar, « h .s

gens du poil »),qui liabitent dans dos tentes (faites avec
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du poil de ciiaineau ou de chèvre). Les « royaumes d’Asor »

sont donc ainsi les régions habitées par les tribus séden-

taires. Cf. E. F. C. Rosenrnüller, Scholia in Vêtus Testa-

mentum

,

7erenî /«.s, Leipzig, 1827, t. ii, p. 3G8; C. F. Keil,

BihVischer Commentai' über den Propheten Jerenüa,
Leipzig, 1872, p. 490; ,1. Knabenhauer, Commenlarius
in Jeremiam

,
Paris, 1889, |i. 554; Trochon, La Sainte

Bible, Jérémie, Paris, 1878, p. 303.

Il faut dire cependant que lu paraphrase chaldaïque et

la version syriaiiue ont, comme la Vulgate, traduit par

Asor, rendant exactement l'hébreu Ildsôr. Aussi d'autres

auteurs ont vu là un nom propre. M. .1. Ilalévy dit que ce

royaume, défait par Nubuchodonosor en même temps que

les Cédai’, « était probablement la localité nommée aujour-

d'hui el -AlJidar, presque à moitié chemin entre Teboûl;

et Teima. » Voir Arabie, col. 864, et la carte, col. 8.57. On
ne saurait néanmoins souscrire à l'opinion de Marc von

Niebuhr, qui identilie Hdsôr avec le liadjar actuel, pays

situé au nord-est du Nedjed. Si l'hébreu n'ïn réjiond à

l'arabe basar, ou
,
hadar, il dilTère corn-

lilètement do
,
hadjar, ou

,
hadjar. Cf. Keil,

Jeremia, p. 490, note. 1. A. Legendre.

G. ASOR, ville habitée par les Benjamites après leur

retour de la captivité. II Esdr., xi, 33. Les noms qui la

précédent et la suivent sont bien connus, et nous aident

à déterminer sa position. Elle est mentionnée enti’e Ana-
nia, aujourd'hui Beit- lianina

,

village situé à une faible

distance au nord de .Térusalem, et Rama, Er-Bam, au
nord-est du précédent. Voir la carte de la tribu de Ben-
jamin. Rofiinson, Biblical Besearches in Palestine, t. ii,

p. 264, note 1, et V. Guérin, Samarie

,

t. i, p. 209, se

demandent si l'on ne pourrait pas la reconnaître dans
Tell Azour (Robinson écrit ‘Asour, avec aïn et

sâd

,

édit. 1841, t. III, p. 232; Guérin, 'Azour,

avec aleph et zd), colline élevée, au nord-est de Béthel,

d'où l'on embrasse un magnifique horizon, depuis la vallée

du .Tourdain jusqu'à la Méditerranée. Ce site nous par.nt

s'éloigner tiop des villes parmi lesquelles est nommé'e
Asor : il convient plutôt à Baalhazor de II Reg., xiii, 23.

Nous préférons, avec les auteurs anglais, l'emidacement
de Khirbet IJazzûr, village caché parmi les oliviers au

pied des hauteurs de Néby Samou'il, vers l'est, et tout prés

de Reit-IIanina; c'est exactement la place qu’occupe la

cité benjamite dans la liste donnée par le te.xte sacré.

Cf. G. Armstrong, W. Wilson et Condei', Naines and places

in the Old and Nciv Testament

,

in-8», Londres, 1889,

p. 83; C. R. Condei', Tent TFor/f in Palestine, in-H»,

Londres, 1889, p. 259. — Tobler, Toporjr., t. ii, p. 400,

avail déjà -proposé un site identique ou très voisin, qu'il

a]ipi'lle Khirbet Arsûr (ou Asûr), et qu'il place huit mi-
nutes à l'est et au-dessous de Jiir Nebala et non loin de

Rama. Cf. Van de Velde, Memoir to accompany the map
of the Hohj Land, in-8", 1859, p. 319. A. Legendre.

ASORHADDAN, ASOR HADDAN, en un ou deux
mots, selon les divers exemplaires de la Vulgate. Forme
particulière du nom d’Asarhaddon , roi de Ninive, dans
la version latine de 1 Esdras, iv,2. Le texte original d'Esdras

(lorte en deux mots; 'Esar haddôn, comme II (IV) Reg.,

XIX, 37, et Is., xxxvii, 38. Voir Asariiaddon.

ASOTH (hébreu : 'Asvat; Septante : ’Am'O), fils de

Jeplilat, de la tribu d'Aser. 1 Par., vu, 33.

ASPALATHE {àrniàlxboç.)

,

parfum mentionné une
seule fois dans l'Écriture. Eccli., xxiv, 15 (texte grec),

l.a Vulgate traduit ce mot par bahanmm

,

« baume, »

l.cch., XXIV, 20; mais il est certain (jii'il désigne un aro-

mate particulier, dont il est souvent question dans les

auteurs grecs et dans Pline : ils parlent de la plante, du

parfum qu'on en tirait et de l’usage qu’on en faisait comme
remède. 11 est cependant possible qu'ils aient désigné
sous le nom d'aspalathos

,

à cause de certaines ressem-
blances, des plantes en réalité très ditférentes. Théognide,

1193, édit. Siztler, in-8“, Heidelberg, 1880, p. 127; Théo-
crite, IdylL, iv, 57 ; xxiv, 88, édit. Didot, p. 9, 49, et Scho-
lia in Theocrit., édit. Didot, p. 36; Hippocrate, Œuvres,
10 in-8", trad. Littré, t. viii, 1853, p. 446; Théophraste,
Uist. plant., IX, 7; Fragm. ir de odor., 25, 33, édit.

Teubner, t. i, p. 237; t. iii, p. 80, 83; Galien, Opéra, édil.

Kùhn, dans les Medicorum græcorum Opéra, l. xi, p. 84G;
t. XIX, p. 725, etc.

L’aspalathe était particuliéi’ement estimé en Orient.

« Cette plante... [est] mentionnée dans la plupart des
recettes de parfumerie égyplienne que nous connaissons. »

301. — Myrlca sa2iida mâle.

V. Loret, La flore pharaonique, in-8“, Paris, 1887, n« 61,

p. 26. Elle entrait comme ingrédient dans la composition
du célèbre parfum égyptien appelé par les Grecs kyphi ;

c’est ce qu’attestent les trois écrivains grecs qui l’ont

décrit ; Dioscoride, De mater, med., i, 24, édit. Sprengel,

t. I, p. 38-39; Plutarque, De Is. el Osir., 80, édit. Par-
they, in-8“, Beilin, 1850, p. 143 (cf. les notes de Parthey,

p. 278-280) ;
Galien, De antidot., édit. Kuhn, t. xiv, p. 118.

il était donc tout naturel que l'aspalathe eut une place

dans l'énumération de parfums faite par l'auteur de l’Ec-

clésiasti([ue, XXIV, 20-21. La difficulté consiste à savoir

quelle en était la nature. Nous en avons deux descrip-

tions, l'une par Dioscoride, l'autre par Pline, a L'aspa-

latbe, dit Dioscoride, est un arbuste épineux qui pousse
à Isli'us, à Nisyre, en Syrie et à Rhodes; les parfumeurs
s'en servent pour donner de la consistance à leurs par-

fums. Le meilleur est lourd, et, quand il est dépouillé

de son écorce, il est rouge, tirant sur le pourpre, dur,

d'odeur agréable el d'un goût amer. 11 en existe une autre

espèce qui est blanche, ligneuse, inodore. » De re mé-
dira, I, 19, édit. .Sprengel, t. i, 1829, p. 35-36. Cf. la note

de l'éditeur, t. il, p. 359. Pline à son tour le décrit ainsi :
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« Dans la même contrée [en Cypre] croît l'aspalathe, à

épines blanches, de la taille d'un arbuste, a llcurs de rosier.

La racine est, recherchée par la parfumerie... La bonne

qualité [de cet aroipatej se reconnaît à une couleur rousse

ou semblable au feu, à son grain compact et à son odeur qui

est celle du castoréum. » H. N., xii, 5‘2. .lu livre x.xiv, 68,

Pline dit qu'on le trouve aussi dans l'île de Rhodes.

Ces descriptions des anciens sont malheureusement

trop vagues pour qu'il soit possible de déterminer avec

certitude quelle était la plante d'où l'on tirait l'aspalathe.

Dioscoride et Pline s’expriment avec si peu de précision,

qu'on s'est demandé s'ils avaient parlé autrement que par

ouï-dire. Le seul point certain qu’on puisse déduire des

passages des auteurs anciens, c'est que ce parfum était

produit par un arbuste épineux : tous ceux qui en ont

302. — Jlyrica sapida femelle. Fruit entier, coupes et noyau.

parlé, naturalistes, médecins, poètes, sont d'accord là-

dessus. Platon fait allusion à ces épines comme Tliéocrite.

Pour peindre les tourments des méchants dans l'autre vie,

il dit qu’ils seront traînés au milieu des épines des aspa-

lathes. Be republ., x, édit. Didot, t. ii, p. 191. Cf. S. Justin,

Cohort. ad Græc., 27, t. vi, col. 292; Clément d'.Uexan-

drie, Strom., v, 14, t. ix, col. 138; Eusèbe, Pi'æp. Ev.,

XIII, 13, t. XXI, col, 110.3. Mais ce caractère est insuffisant

pour identifier l'aspalathe. Aussi les savants sont -ils très

divisés à ce sujet.

De nos jours, on donne le nom d'aspalathe, Aspala-
thus, à un genre de plantes de la famille des Papilio-

nacées, tribu des Lotées, toutes originaires du cap de
Bonne-Espérance. DeCandolle, Prodrornus regni vege-

tabilis, 16 in-B”, Paris, 1821-1870, t. ii (1820), p. 136. Il

n'existe en Orient aucune espèce de plantes appartenant
au genre qu'on appelle aujourd'hui Aspalathe. D'après
quelques-uns, l'aspalathe des anciens était une espèce
d'aloès. CVoir Aloês, col. 400.) Cf. F. V. Mérat et A. .1. de
Lens, Dictionnaire universel des matières médicales

,

in-8'’, Paris, t i, 1829, p. 469. Cette opinion n'est qu'une
j

hypothèse sans fondement. — D’après d'autres savants,
1 aspalathe est \'Aspalalhus crelica de Linné. Cf. Kitfo,

Cyclopædia of Biblical Literature, 1802, t. i, p. 215.
Cette plante, qui forme des toulfcs buissonnantes extrê-

mement épineuses et grou|iées en boules comme un hé-
risson

,
semble bien répondre à ce qu'en dit Platon, mais

on n'en tire aucun parfum. Elle n'est, au témoignage de
Boissier, Flora orientalis

,

t. ii, p. 1.56, qu'une forme
aberrante de V Anthyllis Hermanuiæ

,

petit arbuste très

épineux, à Heurs jaunes, à feuilles ovales, étroites, à
rameaux touffus

,
qui croit en Grèce . dans les îles de

1 .àrchipel et en quelques endroits du littoral asiatique de
la Méditerranée.

1

Certains naturalistes pensent que l'aspalathe venait de

rinde. Les auteurs arabes, tels qu'Avicenne {Avicennæ
libri in re medica

,

1. ii, tr. 2, c. 211, in-P, Venise, 1364,

p. 295), disent que dar-sisaan est le nom qui correspond
en leur langue à aspalathe, et, d’après quelques-uns
d'entre eux, cet aromate vient de l’Inde. Or, dans l’Inde,

on appelle dar-sisan l'écorce d'un arbre qui porte le

nom de kaiful ou kyful. Il croît à l’état sauvage sur

rilimalaya, depuis le Nepaul jusqu’au Setledge. On le

cultive aussi dans les jardins. N. 5Vallich, Teatamen
Floræ Nepalensis iUustratæ, in-f“, Calcutta, 1824-1826,

p. 59, cf. pl. 45, l’a décrit sous le nom de Myrtca sa-

803. — Convolvuîus scoparius.

pida. C’est un arbre toulTu
,
qui atteint environ trente

pieds (neuf mètres) de hauteur, au tronc large, couvert

d'une écorce brune, rugueuse et crevassée, à feuilles

lancéolées. Les Heurs de ['arbre mâle (fig. 301) sont dilfé-

rentes de celles de l’arbi'e femelle (fig. 302 ). Les unes et

les autres, en forme de chatons, s’épanouissent en mars;

elles sont blancliàtres, avec de légères teintes roses. Le

I

fruit, de couleur rouge, gros comme une petite cerise,

mûrit à l’époque des pluies; il a un goût acidulé et est

rafraîchissant. Le bois est dur, d’un brun foncé. Quand on

frotte les feuilles, elles exhalent une odeur arornaticpie

légère et agréable. Les Hindous en estiment beaucoiq)

l’écorce pour ses propriétés aromatiques et médicinales,

et on la trouve dans tous les bazars. Voit' Emnncration

of plants

,

dans les Asialic Besearckcs

,

Londres, IHOl,

t. VI
, p. .380-381. Les descriptions des ailleurs grecs et

latins ne conviennent certainement pas à cet arbre sans

épines et de taille assez grande.

(5n a aussi proposé' d'identifier l’asp.alal lie avec certaines

espèces de genêts qu'on trouve en Orient, entre autres

1 avec le Genista aspalatlioides

,

arbuste épineux, à tlciirs

d’un jaune d'or, ayant quelijue ressemblance avec l'.ts-
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palathus ; par malheur, on ne lui connaît pas de pro-

priétés aromatiques. Il n'en est pas de même de ]'A»ii/ris

balsamifera

,

dans lequel quelques-uns ont cru recon-

naître l’aspalathe des anciens. C’est un arbre de la

iamille des ïérébinthacées, assez semblable à la plante

qui produit le baume de la Mecque. Voir K. Fraas,

Synopsis planlarum jloræ classicæ oder Uebersichtliche

Darstelhmg der in den klassischen Schriften der Grie-

chen und Humer vorkommenden Pflanzen, in-8", Mu-
nich, 1845, p. 49-50; Bussemaker et Daremberg, Œuvres
d’Oribase, 6 in-8% t. ii, 1854, p. 490

,
513 ,

618.

L’opinion la plus commune est que l'aspalathe se tirait

de la plante appelée aujourd'hui Coavolvulus scoparius

de Linné (fig. 303). C’est le sentiment de plusieurs sa-

vants, tels que Littré, dans sa traduction de Pline, édit.

Nisard, t. i, 1848, p. 493 (quoique dans sa traduction

d'Hippocrate, Œuvres, t. viii, 1853, p. 447, il l'identifie

avec le Genista acanthoclada)
;
les annotateurs du même

Pline, dans l'édition Panckoucke, t. viii, 1830, p. 451-452

(cf. t. XV, p. 197-199); V. Loret, qui a spécialement étudié

la flore égyptienne. D'après lui
,

la plante appelée dans

la vallée du Nil
^ ,

djalem ou djahnà, et

djabi, est l’aspalathe, qui n’est pas autre que

le Convolvnlus scoparius. « Je crois, dit- il, que l’aspa-

lathe, ou du moins l’aspalathe égyptien de Pline, est bien

le Convolvidus scoparius L., dont le bois, fort employé
en parfumerie, est connu dans le commerce sous le nom
do Bois de Rhodes ou Bois de rose. L’Égypte renferme

encore aujourd’hui un certain nombre de ces Convolvidus

ligneux et non volubiles, auxquels appartient le Convol-

vidus scoparius. Tous poussent dans les rochers et les

endroits pierreux ou sablonneux. » Le kijphi

,

dans le

Journal asiatique, juillet-août 1887, p. 12ü. « L'Égypte

moderne possède dix espèces de Convolvidus

,

mais le

Convolvulus scoparius en a disparu. » V. Loret, La /tore

pharaonique, p. 20. Cf. A. Ralfeneau-Delile, Floræ egy-
jiliacæ illustralio, dans la Description de l'Egy}>te, édit.

Panckoucke, in-8°, t. xix, 1824, n»® 222-231, p. 78.

Les convolvulus sont des herbes ou des plantes sous-

frutescentes. Un assez grand nombre sont volubiles et

s'enroulent autour des autres plantes. Parmi celles qui

n'ont point cette propriété se range le Convolvulus sco-

parius. Il atteint deux mètres de liautour, le tronc a

trente-cinq centimètres environ de circonféience. «Son
{lort très spécial rappelle celui d’un genêt: ses souches
ligneuses émettent, en elfet, des rameaux tout droits,

joncilormes, qui portent sur leur longueur, assez lar-

gement espacées
,
des feuilles simples

,
linéaires

, très

étroites, et à l’extrémité des Heurs relativement petites,

j.iunàtres, disiJosées en épis ou en grappes paniculées.

La partie intéressante de la plante est la souche ligneuse

et les grosses racines qui s’en détachent. Ces parties,

généralement contournées, sont recouvertes d’une écorce
grise

,
fongueuse ou un peu crevassée. Le bois lui-

même, bl.incliàtre dans les couches extérieures, est d'un
jaune orangé au centre et tout imprégné d'une certaine

quantité d’une huile peu volatile, qui a une odeur de
rose prononcée. Aussi donne-t-on à ce bois le nom de
Bois de rose des jiarf'umeurs ou Rois de rose des Cana-
ries. 11 est aussi connu sous le nom de Rois de Rhodes
{lignuni Rhodium)

;
mais cette dénomination ne signifie

pas autre chose que JJois à odeur de rose ; elle n’indique
nullement l’origine géographique de la substance. La
|ilante ne se trouve, en elfet, qu’à une très grande dis-

tance de file de lihodes; elle croit seulemeid à Téné-
rilfe, ilans les Canaries. » Pkmehon, dans le Dictionnaire
encychipédiijue des sciences médicales

,

l'« série, t. xx,
1H77, p. 235. On peut siqqioser qu’elle a été cultivée au-

trefois en des lieux où on ne la Irouve jdus aujourd'hui;
mais l’identific.ation de l’aspalathe, ou le voit, n’est pas
encore bien établie. Quoi(jue ceilains convolvulus soient

épineux, comme Varmatus (Description de l’Égypte,

Histoire naturelle. Botanique, pl. 18), le scoparius ne

l’est pas et, sur ce point, il ne répond pas à la description

des anciens. — Voir E. P. Ventenat, Choix de plantes, in-l”,

Paris, 1803, p. 24, pl. 24 ;
Ch. Barker Webb et S. Berthelot,

Histoire naturelle des des Canaries, P/n/togmp/na, Paris,

1836-1850, t. III, part, ii, sect. 3, p. 29-30.

F. VlGOUROUX.
ASPERSION. Dans le sens strict du mot, 1’ « asper-

sion » consiste en ce qu’on répand ou plutôt qu’on jette,

i

sur des personnes ou sur des choses, quelques gouttes

d’un liquide, soit avec les doigts, soit avec un rameau de
feuillage, soit avec tout autre instrument ou vase destinés

à cet usage. L’aspersion se distingue ainsi soit de 1’ « ablu-

tion » totale ou partielle du corps, soit de F « effusion » d’un

liquide. Nous trouvons chez les Hébreux la plus grande
variété dans la matière et le rite des aspersions.

I. Aspersion avec l’eau lustrale. — Mo’ise, Num.,
XIX, détermine avec le plus grand soin tout ce qui con-

cerne ce genre d’aspersion. — 1» Matière de l’aspersion.

— C’est l’eau lustrale, qu’on obtient de la manière suivante :

on immole et on fait brûler une génisse, de couleur rousse,

sans défaut, sans tache, et n’ayant pas porté le joug; dans
le bûcher de la génisse, on jette aussi du bois de cèdre,

de l’bysope et de l’écarlate teinte deux fois. Num., xix,

1-6. Sur l’immolation et l’incinération de la victime, voir

Vache rousse. Les cendres ainsi obtenues sont recueillies

par un homme « pur », et elles sont déposées hors du

camp (plus tard hors de Jérusalem), dans un lieu « très

pur », pour être sous la garde et au service de tous les

enfants d’Israël. Num., xix, 9. Quand on veut avoir de

l’eau lustrale
,
on dépose un peu de ces cendres au fond

d’un vase, on verse par-dessus de l’eau « vive », c’est-

à-dire de l’eau de source ou de rivière, par opposition

à l'eau de citerne ou à toute eau dormante
;

le mélange
obtenu est l'eau lustrale. Num., xix, 17. L’action meme
de mélanger l’eau et les cendres est appelée jiar les rabbins

« consécration » de l’eau lustrale.

2« Nom de cette eau. — Dans l’hébreu, Num., xix
, 9,

13, 20, 21 ; XXXI, 23, elle est appelée mê niddâh

,

c’est-

à-dire « eau de séparation » ou « d’impureté » (du radical

nôdad, « séparer, rejeter »), soit parce qu’elle servait à

réconcilier et à rapprocher de Dieu ceux qui étaient « sé-

parés » de lui par certaines impuretés légales, soit parce

que la génisse dont les cendres servaient à faire cette eau

était elle- même « séparée » et immolée; d’autres inter-

prètent ces mots mê niddâh dans le sens d’ « eau d’as-

persion » (du radical yüdâh, « répandre ») ;
c’est ainsi que

les Septante traduisent, aux passages indiqués, ûSwp pav-

TiTurjO, « eau d'as|iersion, » sauf une fois; 'jSùip âyvi(T|j.oû,

« eau de purification. » Num., xxxi, 23. La Vulgate tra-

duit tantôt aqua aspersionis, Num., xix, 9; tantôt aqua
lustrationis

,

Niirn., xix, 20; tantôt aqua expiationis,

Num., XIX, 13, 21 ;
xxxi, 23.

3“ Forme et instrument de cette aspersion. — La forme
est indiquée Num., xix, 18-19; un homme « pur » trenqie

un rameau d’hysope (hébreu : ’êzôb) dans l’eau lustrale,

et asperge ainsi les personnes ou les objets contaminés.

Pour faire l'aspersion, la loi n’exige pas un prêtre, ni

même un lévite; le liremier Israélite venu suffit, pourvu

qu’il soit « pur » ;
aussi, pour être plus sûrs que cette con-

dition fût accomplie, les Hélaeux choisissaient de préfé-

rence, pour faire l’as|iersion, de jeunes enfants; c’étaient

eux qui allaient puiser l’eau
,
qui la mettaient dans le

vase avec la cendre sacrée, qui plongeaient dans l’eau le

rameau d’hysope, et qui faisaient l’aspersion. Cet usage

s’est transmis par la tradition
;

il est mentionné pur l’au-

teur de la Lettre de saint Barnabé, qui dit que trois en-

fants, aoüSeç
,
faisaient l’aspersion. Barnabæ epistula, viii,

dans Opéra Patrum apostolicorum, édit. Funk, Tubingue,

1881, p. 27. Quant à l’instrument de l’as])ersion, la loi

exige un rameau d'hysope; l’hysope avait di'jà servi soit

pour 1 aspersion du sang de l’agneau (lascal sur les portes
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des Hébreux, Exod., xii, 22, soit pour l'aspersion qui

accompagna l inauguration de l’alliance. Exod., xxiv, 2.

On aurait pu se contenter d'un rameau d'hysope, la loi

n'exigeant que cela
; mais comme, dans d'autres purifica-

lions légales, la loi exigeait un rameau d'hysope joint à

une branche de cèdre au moyen d’une bandelette de laine

écarlate, Lev., xiv, 4 , 6 ,
49-52, cette prescription fut

étendue à l’aspersoir de l'eau lustrale. Barnahæ epistula,

loc. cit. On peut voir dans la Mischna les subtilités des

rabbins au sujet de l'espèce d’hysope qui était requise

pour la légitimité de l'aspersion. Mischna, tr. Pârâh, xi,

7-9; XII
;
édit. Surenhusius, t. vi, p. 307-313.

4“ Usage et efficacité de cette aspersion. — Le prin-

cipal usage était d'enlever l'impureté légale qui provenait

du contact du cadavre humain. Quiconque touchait un
mort, ou même simplement un tombeau, un ossement

humain, était impur devant la loi; bien plus, quand la

mort avait lieu dans une tente, plus tard dans une maison,

l'impureté légale frappait tous ceux qui entraient dans

la tente ou la maison
,
et même tout le mobilier, sauf les

vases à couvercle. Num., xix, 11-16; v, 2; xxxi, 19. Cette

espèce d'impureté était très tenace; elle durait sept jours,

et excluait non seulement du temple et de la participation

aux choses saintes, mais encore de la société des hommes.
V^oir Impuretés légales. Or c’est l’aspersion dont nous
parlons qui enlevait cette impureté légale; on la répétait

deux fois, le troisième et le septième jour (à partir du
moment où la souillure avait été contractée); le septième

jour, la personne « impure » prenait un bain
,
lavait ses

vêtements, demeurait encore « impure » jusqu’au soir, et

le lendemain se trouvait purifiée. Num., xix, 12, 18-19.

Outre cet usage pi incipal, nous voyons encore l'eau lus-

trale employée dans la consécration des lévites, Num.,
VIII, 7; puis, dans un cas spécial, pour la iiurification du

butin. Num., xxxi, 20-33. On s’est demandé si l’aspersion

de l'eau lustrale, qui enlevait l'impureté légale contractée

par le contact d'un mort, avait la même efficacité sur les

autres impuretés. Quoi qu'en disent certains auteurs, par

exemple, Tostat, In Num., xix, q. xv, Venise, 1596, t. iv,

p. 269 b; Cornélius a Lapide, In Num., xix, 9, il paraît cer-

tain que l'eau lustrale n’elfaçait que l’impureté dont nous
parlons; comme nous le voyons dans le Lévitique, xii,

XIII, xiv, XV, chaque impureté légale avait son rite jiarti-

culier de purification, approprié à sa nature; le rite fixé

pour telle impureté n'avait aucune efficacité pour telle

autre; pourquoi ne dirions- nous pas la même chose de

l'aspersion de l'eau lustrale, que Mo'ise, Num., xix, pres-

crit expressément pour purifier de l'impureté provenant
des cadavres, sans faire aucune mention des autres impu-
retés'.' Aussi la plupart des commentateurs juifs et chré-

tiens disent ou supposent qu'on n'employait l'eau lustrale

que dans le cas dont nous parlons, sauf peut-être quelques

cas moins importants ajoutés par les rabbins.

Mentionnons un etl'et curieux de l'eau lusti ale ; elle puri-

fiait, avons-nous dit, les « impurs », sur lesquels on la

répandait avec l'hysope; au contraire, elle souillait les

« purs ». Celui qui faisait l'aspersion devait, après cet acte,

laver ses vêtements; quiconque touchait l'eau lustrale était

impur jusqu'au soir. Num.,xix,21. Les exégètes ont cherclié

à expliquer cette anomalie. S. Augustin, Quæst. in Heptat.,

Num., XIX, t. XXXIV, col. 735; Spencer, De Legibus
Hebræorum ritualibus, La Haye, 1686, t. i, p. 361;
Deyling, De aqua expiatoria

,

dans ses Observationes

sacræ, Leipzig, 1739, t. iii, p. 101; .1. Leclerc, In Num.,
XIX, Amsterdam, 1710, p. 409. Leurs explications, très

subtiles, ne sont guère satisfaisantes; disons plutôt sim-

plement que l'eau cendreuse, n'étant guère propre par

elle-même au point de vue physique, causait chez tous

ceux qui la touchaient une très légère impureté légale,

pour laquelle le législateur voulut imposer une purifica-

tion proportionnée de quelques lieures; c’est la pensée
de Cornélius a Lapide, In Num., xix, 21.

5“ Notions historiques. — Moïse, dans l'institution de

cette eau lustrale, put être guidé par les usages des peuples

environnants; car la cendie, et spécialement la cendre

de veau, était employée par les païens dans leurs lustra-

tions. Cf. Ovide, Fast., iv, 638-640, l’iis -T21, 732-733,
édit. Lemaire, Paris, 1822, t. vi, p. 284, 291, 292; Virgile,

Ecloga viii, 101, édit. Lemaire, Paris, 1819, t. i, p. 190;

Arnobe, Adversus Gentes

,

vu, 32, t. v, col. 1262-1263.

Les Juils observèrent fidèlement le rite prescrit par leur

législateur. C’est à lui que fait allusion Uavid, Ps. l, 9.

Comme l’impureté légale provenant du contact des morts
était par sa nature même extrêmement fréquente, il est

fort probable que la cérémonie de l’immolation de la

vache rousse avait lieu tous les ans
;

c’est l’opinion de
saint .Térôme, Epist. cviii. Ad Eustochium, xii, t. xxii,

col. 887, suivie par la plupart des commentateurs chré-

tiens, malgré l'opinion contraire des rabbins, qui font cette

immolation beaucoup plus rare. Reland
, Antiquitates

sacræ, II, v, 10, Utrecht, 1708, p. 108-109; Lorinus, In
Num., XIX, 9, Lyon, 1622, p. 706; Cornélius a Lapide,

In Num., XIX, 22. Pour la même raison, il est très vrai-

semblable que les cendres de la génisse, après avoir été

recueillies dans le lieu du sacrifice, étaient ensuite distri-

buées au moins dans les principales villes de Judée, afin

que les Hébreux ne fussent pas obligés de faire si fré-

quemment le voyage de Jérusalem. Bonfrère, Pentateu-
chus Mosis, In Num., xix, 12, Anvers, 1625, p. 824; Cor-

nélius a Lapide, In Num., xix, 9. Ce rite mosaïque était

en jileine vigueur du temps de Notre-Seigneur; saint Paul

en parle comme d'une chose parfaitement connue et pra-

tiquée, Heb., IX, 13; Philon et Josèphe le signalent comme
institué par Moïse; Philon, De victimas ojferentibus

,

dans ses Opéra oniniu, Paris, 1640, p. 847-849; Josèphe,

Ant. jud., IV, IV, 6; Cont. Apion., ii, 23. La Mischna,
écrite vers l’an 200 de notre ère, expose avec un détail infini

tout ce (jui concerne ce rite, Mischna, tr. Pârâh, édit.

Surenhusius, Amsterdam, 1702, t. vi, p. 269-313; mais il

est bien probable qu’alors ce rite n’était plus observé
;
car

depuis la destruction du temple de Jérusalem, en 70, et

surtout depuis la terrible répression de 137 par Adrien,

les Juifs prétendent que ce rite et les rites similaires con-

cernant les impuretés légales ne les obligent plus; c’est

ce que dit le rabbin Léon de Modène, Cérémonies et cou-

tumes des Juifs, 1, VIII, 1, Paris, 1681, p. 18.

6° Symbolisme et but de la loi. — L’eau lustrale était

la figure du sang de Jésus-Christ. Saint Paul, Hebr., ix,

13-14, fait entre l’une et l’autre un rapprochement frap-

pant. De même que l’eau lustrale répandue par l’aspersion

sur les personnes ou les olijets souillés par le contact d'un

mort les purifiait de cette impureté
,

ainsi le sang de

Jésus -Christ répandu sur la croix purifie noire àrne des

souillures contractées par nos péchés, qui sont des œuvres

mortes. Ce symbolisme a été mis en |deine lumière par

les Pères et les saints docteurs. Barnabæ epistula, viii,

]). 27; S. Augustin, Quæst. in Heptat., iv, 33, t. xxxiv,

col. 732-737 ;
Théodoret, Quæst. in Num., tj. xxxv, t. Lxxx,

col. 386; Bonfrère, Penlateuchus Mosis,
i>. 826; Corné-

lius a Lapide, In Num., xi.x, 4, 9. Cette interprétation a

été suivie par les auteurs protestants, Witsius, Ægijptiaca

sacra cum Hebraicis collata, 11, viii, 5-11, dans Ugolini,

Thésaurus antiquitatum sacrarwm, Venise, 1744, t. i,

p. 855-858; Deyling, De aqua expiatoria, dans ses Obser-

vationes sacræ, Leipzig, 1739, t. iii, p. 89- 102; Lightloot,

De ministerio templi

,

xvii, II, Opéra omnia, Utrecht,

1699, t. I, p. 752-’7.53; Otho, Lexicon rabbinico-philolo-

gicum, Genève, 1675, p. 6.59; Constantin L'Empereur,

Talmudis babijlonici Codex Middoth ,
Leyde, 1630, p. 14.

Il n'y a pas jusqifaux Juifs qui n’aient vu dans l'eau lus-

trale dont nous parlons le symbole de l’expiation de nos

péchés. Cf. Deyling, loc. cit., p. 98-99. Philon en donne

une explication allégorique; d'après lui, Mo'ise a voulu

rappeler aux Juifs que, de même que l'eau lustrale est

composée d'eau et de cendres, ainsi le corps de l’homme

n’est (ju'un composé de poussière et de liquide. Philon,
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De somniis

,

et De victimas offeventihus, Opéra, Paris,

1640, 1). 596-597, 848-849. Il est probable aussi que Moise,

en prescrivant aux .luifs cette eau expiatoire, s'est pro-

posé de les détourner de l’emploi de certaines eaux lus-

trales en usage chez plusieurs peuples païens, et peu dignes

d'uzie nation polie et civilisée. Ainsi, chez les Perses, l’eau

lustiale renfermait de l'urine de bœuf; chez les Indiens,

de la bouse ou de l’urine de vaclie ;
chez les indigènes

du Malabar, de la liente de vache, dessécliée et réduite en

poussière. Zend-Avesta

,

traduit en français par Anquetil

Dujierron, Paris, 1771, t. ii, p. 544-5.50; Paulin de Saint-

Barthélemy, Systerna hrakmanicum, Rome, 1791, p. 202;

Lois de Manou, v, 105, 122, 124, dans Pauthier, Les livres

sacrés de l'Orient, Paris, 1841, p. 384-385; Winer,
Biblisches Bealwôrterbuclt, au mot S2)reiigwasser, Leip-

zig, 1838, t. Il, p. 587. Qui ne voit combien le rite de

purilication des Hébreux était supérieur à ces rites païens,

au double point de vue de la dignité morale et de l’hy-

giène? Cf. Saalschütz, Das Mosaische Redit, Berlin, 1853,

k. 40, p. 340, note. Pour le syndjolisme complet du rite

mosaïque, voir aussi Vache rousse.
7» Eau bénite des chrétiens. — D’après quelques au-

teurs, qui l’affirment ou le supposent, 1’ « eau bénite » des

chrétiens est une imitation de l’eau lustrale des Hébreux.

Rien ne s’ojipose à cette hypothèse, pourvu qu’on regarde

notre eau bénite non pas comme un type ou une figure,

ainsi qu’était l'eau lustrale des Hébreux, mais comme un
j'ite pieux institué par l’Église pour exciter en nous la foi

et la dévotion
,

et nous attirer ainsi des grâces qui nous
aideront à obtenir le pardon de nos fautes. Ce qui est cer-

tain, c’est que l’usage de l’eau bénite remonte aux premiers

siècles. Cf. Const. Apost., vin, 29, dans Migne, Patr. gr.,

t. I, col. 1125. On a retrouvé, dans les catacombes, des

vases, des coquilles, en marbre ou en terre cuite, assu-

jettis à une colonne, à la portée de la main, qui évidem-

ment étaient ce que nous appelons des « bénitiers ».

Cf. Martigny, Dictionnaire des antiquités chrétiennes,

Paris, 1865, p. 222. S'il faut en croire le Liber Pontifica-

lis, l’institution de l’eau bénite est due au pape Alexandre,

qui régnait vers l'an 110. 11 est à remarquer que le Liber

Ponti/icalis donne à cette eau le nom (Laqua sparsionis,

« eau d’aspersion
;
» nom analogue à celui que la Vulgate

Num., XIX, 9 {aqua aspersionis)

,

donne à l’eau lustrale

des Hébreux. Liber Ponti/icalis , In Alexaadrnni

,

édit.

Ducliesne, Paris, 1886, t. i, p. 127.

H. Aspersion avec l’eau ordinaire.— D’après quelques

auteurs, les Hébreux avaient aussi des « aspersions » pro-

pzrernent dites avec de l’eau ordinaire ; ils donnent comme
exemple l’aspersion qui est mentionnée Num., viii

, 7, et

qui devait se faire dans la consécration des lévites; l’eau

de cette aspersion, disent- ils, se puisait sans doute dans
le bassin d’aiiain dont il est question Exod., xxx, 17-21,
et qui ne contenait que de l’eau commune. Nous croyons
(pi'il s’agit ici encore d’une aspersion avec l'eau lustrale;

car l’eau qui devait servir à cette aspersion est appelée,

Num., viii, 7, mè haltd't, « eau de péché, » c’est-à-dire

eau symbolisant la rémission du péclié; or ce nom ne
convient liien qu’à l'eau lustrale; aussi lu Vulgate tra-

duit-elle aqua lustraiionis ; de plus, nous voyons,

Num., XIX, 17, que la vache rousse, dont les cendies ser-

vaient à faire l’eau lusti'ale, est appelée haltd’t, « péché»
ou « victime pour le péché » (cf. Maimonide, More Ncbo-
chini, III, 47, traduction latine de Buxtorf, Bàle, 1(.)29,

J). 494); le nom de nie halld'l, « eau de péché, » convient

donc parfaitement à l'eau lustrale; aussi les rabbins lui

donnaient ce nom, Winer, Biblisches Piealivôrterbuch
,

t. Il, p. .585; il est donc très probable que l’as|iersion dont
il s’agit Num., viii, 7, se faisait avec l'eau lustrale. Cor-

nélius a Lapide, In Num., viii, 7
;
Rosenmidler, In Num.,

VIII, 7. — Sans doute il est possible que les Hébreux, (|ui

avaient tant d’ « ablutions » avec l’eau ordinaire, aient eu

aussi des aspersions avec cette eau, d’autant plus ipie ces

aspi'rsions étaient en usage chez tous les peuples païens.

Tertullien, De Baptismo,v, t. i, col. 1204-1205; Virgile,

Énéide, ii, 717-720; iv, 635; vi, 229-231, 635-636, édit.

Lemaire, Paris, 1819, t. ii, p. 293, 549; t. iir, p. 126, 173;

Ovide, Metam., i, 369-372; vir, 189-190, édit. Lemaire,
Paris, 1821, t. iii, p. 91-92, 490. Cf. D. Classenius, Theo-

logia Gentilis, iii,6, dans Gronovius, Thésaurus græca-

rurn antiquitatum, \cn'ise, 1735, t. vu, p. 131-132. Mais

ce genre d’aspersion, pour les Hébreux, n’est signalé, au

moins d’une manière expresse et formelle, ni dans la

Bible, ni dans la Mischna, qui a plusieurs traités sur les

purifications légales
,
ni dans les commentaires hébreux

sur ces purifications; bien plus, Pbilou oppose ces asper-

sions païennes avec une eau commune à l’aspersion juive

avec l’eau lustrale, et fait ressortir l’excellence de celle-ci

sur la première
,
à raison même de sa matière prescrite

par Moïse : ce qui semble supposer que les Juifs n’avaient

aucune aspersion semblable, pour la matière, à celle des

païens. Philon, De victimas offerentibus, loc. cit.

III. Aspersion avec le sang. — L'aspersion avec le

sang des victimes est souvent prescrite par la loi
;
nous

la trouvons, d’une manière ordinaire, dans certains sacri-

fices, dans certaines fêtes ou cérémonies
;
nous la rencon-

trons aussi, d’une manière extraordinaire, dans quelques

événements plus importants de l’histoire du peuple hébreu.
1° Aspersions ordinaires. — Dans les sacrifices, le sang

des victimes était offert à Dieu ou appliqué aux personnes
ou aux choses, de dilférentes manières, tantôt sous forme
d'aspersion, Lev., iv, 5, 6; xvi, 14, 15, 19; tantôt par

elfusion, lente ou rapide, Lev., i, 5, 11, 15; iii, 1, 8, 13;

IV, 7, etc.; d’autres fois par simple attouchement. Lev., iv,

7, 18, 25. Nous n’avons à parler ici que des « aspersions »

strictement dites, renvoyant pour tout le reste à l’article

Sacrifice.— 1. Nous trouvons l’aspersion avec le sang dans

deux sacrifices solennels, le sacrifice « jiour le péché » du
pontife suprême, et le sacrifice « pour le jiéché » du peuple

tout entier. Dans ces deux cas, le pontife, prenant, dans

un vase sacré destiné à cet usage, une partie du sang de

la victime otferte en sacrifice, pénètre dans le tabernacle,

plus tard dans la partie du temple appelée le Saint, et,

trempant son doigt dans ce sang, il en fait sept fois l'as-

persion devant le voile du Saint des saints. Lev., iv,

5-(i, 16-17; cf. Lev., vi, 30; Heb., xiii, IR — 2. Dans
rimmolation de la vache rousse

,
la loi jirescrit aussi ces

aspersions; le prêtre, ayant égorgé la victime en dehors

du camp, plus tard en dehors de Jérusalem, trempe son

doigt dans le sang recueilli, et fait sept aspersions dans

la direction du tabernacle ou du temple. Num., xix, 4.

— 3. Nous retrouvons ce même genre d’aspersion dans

une fête très solennelle, qui revenait cbaque année, la

fête de l’Expiation. Lev., xvi. Le grand prêtre, étant entré

dans le Saint des saints (ce qu’il ne pouvait faire que ce

jour-là dans l’année), trempait son doigt dans le sang du
jeune taureau immolé pour ses péchés et ceux de sa fa-

mille, et en faisait se|it asfiersions vers la partie orientale

du propitiatoire; il faisait, de la même manière, sept

aspersions avec le sang du bouc olfert pour les péchés
|

du peuple; et il renouvelait dans le Saint cette double I

série d’aspersions. Lev., xvi, 14-16. — La tradition rab-
'

binique fit (uécéder chacune de ces quatre séries d'une i

aspersion générale, ce qui portait le nombre de ces
'

aspersions à trente -deux. Puis le grand prêtre, ayant
'

ainsi purifié le Saint des saints et le Saint, s’approchait

de l’autel des jiarfums, et faisait avec le sang mélangé
des deux victimes onze nouvelles aspersions, quatre aux
angles et sept sur l’ensemble de l’autel. Lev., xvi, 18-19;

Josèphe, Ant. jud., 111, x, 3. Les rabbins avaient compté
avec un soin minulieiix toutes ces asiiersions, dont le

nombre, quarante-trois
,
était sacré; le grand prêtre ne

[

devait en faire ni une de plus ni une de moins; on lui

enseignait la manière de les faire; la moindre faute entraî-

nait la nullité des opérations. Mischna, traité Yôrnâ’, v,

1-7, édit. Surcnhiisius, t. il, p. 231-23f)
;
Maimonide, Ydd

hazdqûh, Ylll, viii. De solemnidie Expiationum, traduc-
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tion latine de Louis de Compiègne, Paris, 1678, p. 330-352
;

Carpzov, Appamtus antiquitaturn sacri codicis, Leipzig,

1748, p. 436; Ménochius, De republica Hebræorum, Paris,

1648, p. 276-282; Reland, Antiquitates sacræ, Utreclit,

1708, p. 240; Ugolini, Altare interius, dans son l'hesau-

rus antiquitaturn sacrarum, Venise, 1750, t. xi, p. 18-73;

Deyling ,
De Ingressu S. Ponli/kis in Sanctuarium

,

xxvi-xxviii, dans ses Observationes sacræ, Leipzig, 1735,

t. Il, p. 191-193. — 4. Dans la purification des lépreux.

Moïse prescrit une aspersion aussi intéressante que mys-

térieuse. Le lépreux guéri oflVe au prêtre deux passe-

reaux; l'un des deux est immolé, et c'est avec son sang

que se fait l'aspersion; l'usage de l'autre est ainsi indiqué

par Moïse : le prêtre, au moyen d'une bande de laine

écarlate, ajuste ensemble les ailes de cet oiseau vivant,

avec un rameau d'hysope et une branche de cèdre, puis

il plonge cet aspersoir d'un nouveau genre dans le sang

de l'oiseau immolé, et fait enfin sept aspersions sur le

lépreux. Lev., xiv, 4-7. Le même cérémonial est prescrit

pour la « lèpre des maisons ». Les sept aspersions sont

faites dans la maison infectée. Lev., xiv, 49-52.

2“ Aspersions extraordinaires. — Nous trouvons des

aspersions avec le sang des victimes dans trois circons-

tances mémorables de l'histoire du peuple hébreu. —
1. Dans la fameuse nuit où le Seigneur fit périr tous les

premiers-nés d Égypte, les flébreux, suivant les ordres

de Moïse, avaient, avec un rameau d'iiysope trempé dans

le sang d'un agneau immolé, fait trois aspersions sur la

porte de leurs maisons; c'est ce signe qui les préserva

delà mort, et donna lieu à l'institution de la Pâque an-

nuelle, que les .Juifs célèbrent encore aujourd’hui. Exod.,

XII, 6-7, 22.— 2. Lorsque Dieu, par l'intermédiaire de Moïse,

contracta une alliance solennelle avec le peuple hébreu,

qui se trouvait alors au pied du Sinaï, un des principaux

actes de la cérémonie fut une aspersion faite par Moïse

sur tout le peuple avec le sang des victimes. « Voici, dit-il,

le sang de l’alliance que le Seigneur a faite avec vous. »

Exod., XXIV, 5-8. Saint Paul complète ces détails en disant

que Moïse avait pris, comme instrument de cette asper-

sion. un rameau d'hysope orné d'une bande de laine de

couleur écarlate. Ileb., ix, 18-2U. 11 ajoute que Moïse

avait mêlé de l'eau avec le sang, Heb.
,

ix
, 19; nous

savons, en effet, d'après le Lévitique, xiv, 5, 50-52, que
dans ces sortes d'asjiersions, probablement pour les rendre
plus faciles, on avait coutume de mêler de l'eau avec le

sang. Rosenmüller, Di Epistolam ad Heb., ix, 19. —
3. Enfin la troisième circonstance où nous voyons une
aspersion avec le sang fut la consécration du tabernacle

et de tout son mobilier. L'Exode ne parle que d'une onction

avec l'huile sainte faite par Moïse sur le tabernacle et tous

les objets et vases sacrés qu'il devait contenir, Exod., xl,

9-11; mais nous ne pouvons douter qu il n'y ait eu aussi

une aspersion avec le sang. Saint Paul la mentionne expres-

sément. Heb., IX, 21. Josèphe signale les deux cérémonies,
fonction avec l'huile sainte et l'aspersion avec le sang.

Josèphe, Ant.jud., III, viii, 3, 6. — 4. Quant à la dédicace
du temple de Salomon, qui est racontée 111 Reg., viii-ix, 9;
11 Par., v-vii, 22; .Josèphe, Mnt. VllI, iv, 1-5, il n’est

pas fait mention d'une aspersion avec le sang sur les murs
du temple; il est probable néanmoins quelle eut heu,
car nous voyons que la [ilupart des rites accomplis par
-Moïse dans la dédicace du tabernacle furent répétés dans
la dédicace du temple de Salomon. La même observation
sapplique au temple de ZorobabeL I Esdr., vi, 16-18, et

à celui d'Hérode. Josèphe-, .Ant.jud., XV, xi, 1-6.

3“ Symbolisme. — Saint Paul nous le fait connaître,
Heb., IX, 3. Si le sang des victimes sanctifie ceux qui
étaient souillés en leur donnant cette pureté extérieure
dont ils étaient privés par une souillure légale

,
combien

plus le sang de Jésus-Chiïst purifiera-t-il notre conscience
des œuvres mortes? Le sang des victimes était la figure
du sang de Jésus -Christ. Le sang des victimes purifiait

tout, personnes et choses, en sorte que, dit saint Paul,

PICT. PE LA BIBLE.

« dans l'ancienne loi tout était purifié par le sang, et qu'il

n’y avait aucun pardon de faute sans elïusion de sang. »

Heb., IX, 22. Ainsi le sang de Jésus-Christ clJ'ace les souil-

lures de notre âme, et en dehors de lui nous ne pouvons
espérer de pardon. 1 Joa., i, 7; Apoc., i, 5. Le sang des

victimes a préservé les premiers-nés des Hébreux de la

mort temporelle; le sang de Jésus-Christ nous préserve

de la mort éternelle. Apoc., v, 9. Le sang des viclimes a

scellé la première alliance de Dieu avec le peuple hébreu,

Exod., XXIV, 8; Heb., ix, 18; le sang de Jésus-Christ est

le principe et le gage du testament nouveau. Matlh.

,

XXVI, 28; 1 Cor., xi, 25. Par le sang des victimes furent

dédiés et consacrés à Dieu le tabernacle et tous les objets

sacrés de l'ancien culte; par le sang de Jésus -Christ,

nous sommes séparés de la masse des pi'ofanes, nous
sommes « achetés, acquis » à Dieu, et consacrés à lui

comme son peuple de prédilection. Act., xx, 28; Heb.,

XIII, 12; I Petr., i, 19. Voir Sacrifice.

IV. A.spersion avec 1,'iiuiLE SAINTE. — En général,

l’huile sainte s'employait par onction ou par elïusion.

Toutefois, dans l’ancienne loi, nous trouvons quelques
exemples d'aspersions proprement dites avec l'huile sainte.

Dans la dédicace de l'autel des holocaustes, Moïse fit avec

l'huile sainte sept aspersions sur cet autel, Lev., viii,

iO-ll; l’écrivain sacré emploie, pour exprimer ces asper-

sions, le même mot hébreu qu'il a em)doyé pour les

autres, c'est-à-dire le verbe nàzdh à la forme hiphil;

bien plus, il distingue expressément les deux cérémonies,

l'aspersion et fonction. Cf. Scheidius, Oleum unctionis,

II, § 18, dans Ugolini, Thésaurus antiquitaturn sacra-

rum, t. XII, p. 935-938. Parmi les rites de la purification

des lépreux, nous trouvons encore l’aspersion avec l'huile,

Lev., XIV, 15-16, 26-27; ce texte nous apprend que ce

genre d'aspersion se faisaü avec le doigt (l'index, disent

les rabbins, dans Scheidius, loc. cit., p, 938). Pour le sym-
bolisme, voir Huile d'onction.

V. Aspersion avec un mélange d'huile sainte et de
SANG. — Nous ne trouvons qu’un exemple de l’emploi de

cette matière dans une aspersion sacrée. Dans la consécra-

tion d’Aaron et de ses fils comme prêtres, Moïse, prenant

l'huile d'onction et le sang qui ét.ùt sur l’autel des holo-

caustes, fit avec les deux liquides mélangés des aspersions

sur Aaron et ses vêlements, puis sur ses deux fils et leurs

vêtements. Lev., viii, 39. En cela il ne faisait qu'exécuter

les ordres précis qu’il avait reçus de Dieu lui-même. Exod.,

XXIX, 21. Qu'il y ait eu lâ non pas des aspersions dis-

tinctes, tantôt avec l'iiuile
,
tantôt avec le sang, mais

des aspersions avec les deux liquides mélangés, nous ne

pouvons en douter; c’est le sens naturel de ces deux pas-

sages, et, de plus, c’est l'interprétalion commune des com-
mentateurs juifs et chrétiens. Pbilon, De Vita Mosis, m,
Oqiera, Paris, 1649, p. 676; Cornélius a Lapide, In ter.,

VIII, 30; Ménochius, De republica llehi'icorum

,

ii, 5,

Paris, 1648^ p. 139-132; Goodwin, Aloses et .Aaron, I, v, 3,

Rrême, 1694, p. 24-25; Car|izov, Apparatus antiquitaturn

Sacri Codicis, Leipzig, 1748, p. 66-67; Reland, Antiqui-

tates sacræ. II, i, 6, Utreclit, 1798, p. 67 -6'’!; Jahn,

Archæologia biblica, § 3.55, dans Migne, Sacræ Scripturæ

cursus complétas

,

t. ii, col. 1038; Leydekker, De repu-

blica Hebræorum

,

X, iii
, 5, Amsterdam, 1704, p. 591.

VI. Acceptions diverses. — Nous trouvons encore,

dans la Sainte Écrituie, des « aspersions » faites avec de

la cendre, en signe de deuil, II Reg., xiii, 19 ; .1er., xxv, 34 ;

avec des parfums, Prov., vu, 17; avec de la poussière.

Il Mach., X, 25; avec une eau épaissie, 11 Mai h., i, 20-21.

Dieu nous est représenté fiisant sur la kure comme une

« aspersion » de neige, Eccli., XLiii, 19. Le mot « asperger »

est employé <lans le sens métaphorique, soit par David :

« Vous m’aspergerez,, 6 mon Dieu, avec Ihysope, et je

serai purifié, » Ps. l, 9; soit par saint Paul : « Ayant, par

une aspersion intérieure, nos cœurs purifiés de leurs souil-

lures. « Heb., X, 22. Dans Isaïe, i.xiii, 3, et dans l'Apoca-

lyi)se, XIX, 13, le Messie apparaît avec une robe tout

I. - 38
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« aspergée de sang », pour marquer le triomplie remporté

par lui sur ses ennemis, qu’il a immolés dans sa colère,

et dont le sang a rejailli sur ses vêtements. Dans Isaïe

,

LU, 15, il est dit, au moins d’après la traduction de la Vul-

gate
,
que le Messie « aspergera beaucoup de nations » ;

cette figure annonçait le sacrifice de Jésus, dans lequel

il a répandu son sang pour tous les hommes et tous les

peuples. Sur les difficultés de ce dernier verset, traduit

dilféremment par les Septante, voir Gesenius, Commentar
i'iber den Jesaia, lu, 15, Leipzig, 1821, p. 174-176, et

Thésaurus Uiiguæ hehrææ

,

p. 868; Rosenmüller, In

Isaiayu prophetam, Lii, 15, Leipzig, 1820, p. 334-338. Un
grand nombre de commentateurs modernes expliquent

repassage d'Isaïe de la manière suivante; « Ainsi il fera

lever de nombreuses nations devant lui
, » par respect

jiour sa personne, sens qui s’accorde avec le second

membre du parallélisme : « Et les rois [eux -mêmes] se

taisent » remplis d’étonnement. — Pour la défense de

la traduction donnée par la Vulgate, Aquila, Théodotion,

la Peschito et plusieurs modernes, voir Knabenbauer,

Comnientarius in Isaiain

,

t. ii, Paris, 1887, p. 293-205.

S. Many.
ASPHALTE. Voir Bitume.

ASPHALTITE (LAC). Voir Morte (mer).

ASPHAR ( 'Aâxxo; ’Ao-ipâp; Vulgate: lacus Asphar),
endroit du désert de Thécué où, pour échapper aux pour-

suites de Bacchide, Jonathas et Simon vinrent camper
avec la troupe des Juifs fidèles. I Mach., ix, 33. Thécué
se retrouve aujourd hui, avec son antique dénomination

exactement conservée, dans Khirbet l'e(jou'a, au sud de

Bethléhem. Le désert commence ainsi à deux lieues envi-

ron de cette dernière ville, et s’étend jusiju'à la mer Morte.

Voilà pouniiioi un certain nombre d’auteurs voient ici

mention du lac Asphaltite, pensant que liY.y.'jç ’Ao-pâp est

une corruption de Xàxxci; ’AcrïJaXtiTïiç. Citons entre autres

Calmet, Les livres des Machabées

,

Paris, 1722, p. 140;

M. de Saulcy, Histoire des Machabées, in -8°, Paris, 1886,

p. 210; M. Guérin, Description de la Palestine, Jiidee,

I. 111
, p. 145. 11 faut bien remarquer cependant que Xdy.y.o;

ne signifie |)as lac, mais citerne, puits. Les Septante, en

elfet, emploient ce mot pour traduire l’hébreu be'êr, que

la Vulgate rend elle- même par « puits », II Reg., xvii

,

18, 10, 21; bù'r, II Reg., xxiii, 15, 16, 20; bô'rôt, .1er.,

II, 13; bôrùt

,

Gen., xxxvii
, 26; Vulgate : « citernes. »

Josèphe, Ant. jud., XllI, i, 2, racontant le même fait,

emprunte l'expression de l’écrivain sacré, tandis qu’en

parlant du lac Asphaltite, il dit régulièrement ),ip.vf;

’AcT-pafTÏTiç. Cf. Ant. jud., I, ix
;

IV, v, 1; IX, x, 1;

Bell, jud., 1, xxxiii, 5; 111, x, 7; IV, viii, 4. Il s’agit

donc ici d'un de ces réservoirs d’eau si importants en
Orient, et particuliérement recherchés dans les contrées

désertes. Or, à une heure et demie au sud deXeqou'a, se

trouve un jilateau où gisent des ruines appelées Khirbet
Bir ez - Za' f'erùneh

,

c’est-à-dire « ruines du puits de
Za'ferânéh (ou du safran) ». Elles consistent en quelques
arasements de maisons renversées

,
restes d'un ancien

village, qui était alimenté d’eau par plusieurs citernes

creusées dans le roc. Cf. V. Guérin
,
Judée, t. iii

, p 140.

Ne serait-il pas permis de voir dans l'arabe ez-Za'ferànéh,

XjlyiCjîi ,
f ’A^epâp du texte bildique, malgré l'aï/i inter-

calé? Cf. R. Riess, Bibel- Atlas

,

Fribourg- en -Bilsgau,

1887, J),
3. A. Legendre.

ASPHENEZ (hébreu : ’Aspenaz; Théodotion [dans

nos éditions de la Bil.de grecque] ; ’Air^avé:;; Septante :

’Aêicfjôpî [Daniel secundurn Septuayinta e Chisiano

codice, in-f°, Rome, 1772, p. 1]; syriaijue des tétraples :

Abiézer [Bugati, Daniel secundurn editionern

LXX inlerprelum ex telraplis desmnplam ex codice

sgro-eslranrjhelo

,

in-4”, Milan, 1788, p. 8]), un des

principaux officiers de Nabuchodonosor, roi de Babylone.

Dan., i, 3. L’étymologie du nom est obscure. D’après

Rodiger, dans Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ

,

Addenda, p. 73, il viendrait du perse ou du sanscrit, et

signifierait « nez de cheval » (sanscrit : açva, « cheval; »

nasa, « nez »). Cf. Gesenius, Hebraisches Handwôrterhuch,
0® édit, par Mühlau et Volck, 1883, p. 70; d’après Hitzig,

Das Buch Daniel, in -8», Leipzig, 1856, p. 6, le premier
élément du mot ’ésék, serait hébreu, et le second, naç,
serait zend, et ’A'spenaz voudrait dire « eunuque ».

M. Halévy, Journal asiatique, août - septembre 1883,
[I. 282-284, croit reconnaître dans ce nom le mot perse

aspandj (avec chute de Yélif initial sipandji), « hôtel,

lieu où l’on reçoit les hôtes ». « L’auteur hébreu, dit-il,

p. 283, aurait ainsi appliqué à l'officier qui introduisait

les hôtes étrangers dans le palais royal le nom de l’asile

où ceux-ci étaient reçus et hébergés. » Il est néanmoins
plus naturel de demander à l’assyrien

,
non au perse ou

au sanscrit, l’explication de ce nom babylonien. Malheu-
reusement il est altéré. Voici comment on peut l’expliquer

d’après Fr. Lenormant : « Il n’y a guère moyen de dou-
ter, dit-il, qu'un r final n’en soit tombé; car les Septante
l’écrivent en conservant cet r, mais en laissant tomber
une autre lettre, ’AêietrSp;, ou, dans quelques manuscrits,

’ASveuSp!, c’est-à-dire m;=N. Nous avons donc, comme
altérations divergentes de la forme que portait le texte

original, et n, ce qui impose de restituer

cette forme en ou
(
’aspenazar ou ’asbe-

nazar), transcription rigoureusement exacte d’un mot
dont on a plusieurs exemples, Assa-ibni-zir, la dame
(Istar de Ninive) a formé le germe. » La divination chez

les Chaldéens, in -8®, Paris, 1875, p. 182-183. Cf. J. Fabre
d’Envieu, Le livre du prophète Daniel, t. i, 1888, p. 147.

Quoi ipi'il en soit de l'étymologie douteuse de son nom,
Asphenez était rab sarisim de Nabuchodonosor. La Vul-

gate a traduit ce titre par « chef des eunuques », et cette

traduction a été universellement acceptée jusqu'à nos jours,

d’après le sens du mot hébreu saris. Mais une tablette

cunéiforme du British Muséum (n“ 82-7-14,3576), con-

tenant une liste de noms, écrit ce titre rahû-sa-resu
{rabû-sa-ri-e-su), c’est-à-dire « chef des têtes ou des

princes » ,
celui qui est chargé des princes royaux.

Th. G. Pinches, Rab-sans, dans fA carfem y, 25 juin 1892,

p. 618. Cf. II. VVinckler, Untersuchungen zur altorienta-

lischen üeschichte, in-8", Leipzig, 1889, p. 138.

Asphenez fut chargé par Nabuchodonosor de choisir un
certain nombre de jeunes captifs d'origine juive et de race

royale, destinés à être élevés dans l'école du palais royal,

pour y être instruits dans la langue et les sciences des

Chaldéens. Il reçut en même temps l’ordre de les entre-

tenir et de veiller sur eux. Parmi ces enfants de Juda se

trouvèrent Daniel, Ananias, Misaél et Azarias. Selon l'usage

du pays, Asphenez leur donna des noms chaldéens : Bal-

tassar, Sidrach, Misach et Abdénago. De peur de violer la

loi mosaïque en mangeant des viandes im[iures, Daniel

demanda à Asjihenez, pour lui et ses compagnons, l’au-

torisation de ne manger que des légumes et de ne boire

c(ue de l'eau. Le rab sarisim hésitait à le permettre, crai-

gnant que ce régime ne fût nuisible à leur santé, et

appréhendant dans ce cas la colère du roi. Daniel lui

proposa d'être soumis, avec Ananias, Misaél et Azarias,

à une épreuve de dix jours; il y consentit, et elle fut tout

à fait à leur avantage. Dan., i, 3-15. F. Vigouroux.

ASPIC (hébi eu
:
pétén, « l’animal qui se recourbe, »

et 'aksûb, même sens; Septante : àaTcî;; Vulgate : aspis).

L’aspic de notre Vulgate désigne donc deux espèces dillé-

rentes de serpent, le péten et le 'aksub.

I» Le pétén est le naja ou vipère haje, le cobra des

Égyptiens. C'est un ophidien de l’ordre des vipéridés, dont

on connaît deux espèces : le naja tripudians, ou serpent

à lunettes, qui habite l’Inde et la Perse, et le naja aspis,

qui se trouve en Afrique et au sud de la Palestine Le
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naja aspis (fig. 304) a la taille des grandes couleuvres et

atteint de un à deux mètres. 11 est généralement de teinte

verdâtre, et a le ventre plus foncé que le dos et parfois

strié de bandes transversales. Il porte au cou des taches

brunes, qui toutefois n’alTectent pas la forme de lunettes.

304. — Naja aspis ou vipère haje.

Il peut élargir ses premières côtes et dilater considérable-

ment son cou. Quand il craint quelque danger, il dresse

la partie supérieure de son corps en se faisant une base

de ses vertèbres inférieures, horizontalement disposées en

cercle. Les monuments égyptiens

le représentent souvent dans cette

position (fig. 305). Ses crochets ve-

nimeux sont cannelés, et son poi-

son est d'une telle violence
,
qu’il

donne la mort en quelques instants

à l'homme et aux animaux. Cf.

Élien, De anim., ii, 24; vi, 38;

Plutarque, il/ora?., |). 380; Oppien,

Cyneriet., ni, 433. C’est à la mor-
sure de ce serpent que Cléopâtre

demanda ta mort : « Elle eut l'in-

trépidité de porter les mains sur

les redoutaldos aspics
,
pour en

faire passer le noir poison dans ses

veines. » Horace, Carm. I, xxxii,

26. Los charmeurs orientaux savent

pourtant rendre le naja incapable

de nuire, soit en épuisant son venin,

soit en lui arrachant ses crochets,

soit même en l’apprivoisant. Son
nom égyptien est ârà. Ilorapollon,

I, 1, dit que « ce serpent a la queue
repliée sous le reste du corps; les

Egyptiens,conlinue-t-il, l’appellent

oùpaTo;
,

les Grecs ^OLiiXirr/.o^, et

son image en or est placée sur la

tète des dieux. » Cet ornement,
appelé, d'après ce passage, uræus,
est en effet placé sur la coiffure dos

dieux et aussi des rois (tig. 3UC).

La Bible parle du venin terrible

de l'aspic comme d'une cause de
mort inévitable. Deut., xxxii

, 33;

.lob, XX, 14, 16. Il est donc très

dangereux de mettre le pied sur la

bête ou la main ilans son trou. Ps. xc (xci), 13; Is., xi, 8
;

Marc., XVI, 18. Le pouvoir faire impunément est la marque
d'une protection divine, qui s'exercera surtout spirituelle-

ment au temps de la loi nouvelle. Le venin de l'aspic est le

symbole de la calomnie, et le serpent qui refuse d'obéir au
charmeur est l'image du pécheur endurci, à la langue per-

fide. Ps. cxxxix texL), 4; rvii (i.viii), ,5, G.— Voir W. Pleyte,

Le naja, dans les Pweeedinys of the Society of BihUcal

305. — L’aspic dressé.

Temple de Semnéh.
xvin» dynastie.

D’après Lepsius, Di'iilc-

maler, Abth. iii, pl. .56.

Archæology, novembre 1890, t. xii, p. 14; A. M. C. Duméril

et G. Bibron, Erpétologie générale on Histoire naturelle

des reptiles, X. vu, in-S», Paris, 1854, p. 1275; Description

de l'Égypte, Histoire naturelle, t. i, 1809, p. 157-160.

2" Le second serpent appelé « aspic » par la Vulgate,

le 'alisûb, n'est nommé qu'une seule fois dans la Bible

306. — L’uræus sur la coiffure royale de Séti I»'.

Bas-relief d'Abydos, d’après une photographie.

hébraïque, Ps. cxl (cxxxix), 4: « Sous leurs lèvres est

le venin du ‘ah'sûb. » Les Septante, la Vulgate en cet

endroit et Ps. xiii, 3, et saint Paul, Rom., iii, 13, tra-

duisent ce mot par « aspic ». On ne lui a pas trouvé

d’équivalent en arabe, et d’ailleurs, d'après son étymo-
logie, il peut s’appliquer à toute espèce de serpent. Le
'aksüb est, en tout cas, très certainement une vipère des

307. — Le toxicoa.

plus venimeuses. La su|>position la plus vraisemldable

qu’on ait faite à son sujet l'identiHi.' avec le toxicoa

d’Egypte et du nord de l'.Vfrique, connu encore sous les

noms lïecliis arenicola et de « scytale des pyramides ».

Voir Description de l’Egypte, t. i, p. 151-154. On le

trouve aussi en Syrie. C’est un vipéridé dont la taille varie

de trente centimètres à un mètre, mais dont le venin

est très redoutable (fig. 307). Les deux autres serpents les

plus venimeux de ces contrées, la vipère haje (jieteii)

et le céraste {sefifôn) ayant déjà leur nom hébreu, il est

bien possible que le 'aksüb représente le toxicoa.

H. Lesètre.

ASRAËL (hébreu : '.isar'cl, " Dieu a lié [par un

vo'u]; » Septante : ’Ectaly ), un des fils de .lalelécl. de la

tribu de .luda. I Par., iv, 16.
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ASRIEL (liébrea : ’AèrVêl, « vœu de Dieu; » Sep-

tante: ’Eaptr,)., ’hCtr,).), fils de Galaad et descendant de

Manassé. Num., xxvi, 31. Il est nommé Esriel, Jos., xvii, 2;

I Par., VII, 14.

ASRIÉLITES (hébi'eu : Ilaairi'iiêli; Seiitante:i ’Etr-

famille de la tribu de Manassé, descendue d'Asriel.

Num., XXVI, 31.

ASSARIUS, monnaie romaine. Voir As.

ASSAUT. Voir Siège des villes.

AS3ÉDIM (bébreu : Has.^iddhn

,

avec l’article, « les

flancs, les pentes » ;
Septante : tmv Topitov), une des villes

fortifiées de la tribu de Nepbtbali. ,Ios., xix, 3.1. La traduc-

tion des Septante, qui paraît singulière, s’explique très bien

par le cbangement du i, daleth

,

en -, rescdi; au lieu de

DSTiTi, HaMiddhn, ils ont lu Hax.w)'hn,«. les Tyriens,»

tandis que, dans la version syriaque, on a lu piï, Sidôn.

Cette confusion vient aussi probablement de ce que les tra-

ducteurs ont pris le mot suivant ~ï, Sêr, pour Sût', nom

de la ville de Tyr. Cette lecture est inadmissible, car Tyr

et Sillon, loin de toucher même à la ti'ibu de Neplithali,

en étaient séparées par la tribu d'Aser. Dans le ïalmud
de .lérusalern, MegUlah

,

i, 1, Easxiddim est rendu par

Kefar Halhja ou HiUja, que beaucoup d'auteurs identi-

lient avec llattin, au nord-ouest de Tibériade; cf. A. Neu-
bauer, La géographie du Tahnad, in-8>’,'Paris, 18(58, p. 2ü7;

ou, plus précisément, selon M. V. Guérin, avec Hattin

el-Kedim, « Hattin raricien, » ruines qui couronnent une
colline élevée, au sud du village actuel et au nord d'une

autre colline plus célèbre, appelée Qoroiui ou « cornes

de » Hattin. « Ces ruines sont actuellement très confuses.

On distingue seulement les vestiges d'un mur d’enceinte

construit avec des pierres basaltiipies de toute grandeur,

et au dedans de cette enceinte renversée de nombreux tas

de matériaux amoncelés au milieu des broussailles, restes

de maisons démolies. Çà et là on remarque quelques

ai'bres séculaires, tels que figuiers et oliviers. » Descrip-

tion de la Palestine, Galilée, t. i, p. 193. Ce qu'il y a de

certain, c’est que cet emplacement cadre parfaitement

avec la position des villes mentionnées immédiatement
après, Einatb, Reccath et Cénérctb

,
qui, quelle que soit

leur identilication, se trouvaient évidemment sur les bords
du lac de Génésaretli. Cependant quelques auteurs, comme
Knobel, placent Assedim à Kliirhet es-Saudéh

,

un peu
à l’ouest de la pointe méridionale du lac de Tibériade

(c’est probablement le Khirbet es- Sa'iadéh deV. Guérin,

Galilée, t. i, p. 268, ou le Khirbet Seigadéh de la grande
carte anglaise, Old and New Testament Map of Palestine,

Londres, 1890, feuille 6). Cet emplacement rentre parfai-

tement dans les limites de la tribu de Nepbtbali, quoi

qu’en dise Keil, Josua, in-8“, Leipzig, 1874, p. 161.

K. Furrer, Die Ortschaften ani See Genezareih

,

dans la

Zeitschrift des Deutschen Palastina-Vereins, t. il, 1879,

p. 58, indique un autre endroit, es-Sutthjéh, situé quelques
beui'es plus loin, au nord d’ilattin, dans ÏOuadi El-
Amoud. Voir Nepiithali (tribu et carte).

A. Legendre.
ASSEM (hébreu : //«.sein; Septante : ’Atxix). Il semble

que Benè- Ihisem

,

traduit dans la Vulgate par plii Assern,

est un nom propre individuel : Bené-hàsem le Gézonite,

un des vaillants guerriers de l'armée de David 1 Par.,xi,33.

D.ms la liste parallèle, H Reg., xxiii, 32, on lit //b'i Jassen
(liélireu : Benê-Yasen).

ASSEMBLÉES ( béb reu : mô'èd, 'd^érét
, 'êdàh,

qi'dtàl ; Septante: è'/.x>.r,i7£a
,

ijUvayifiYri , Tiavriyaot;
;
Vul-

g.ite : cœtus, concilium
,
concio, congregatio, conventus,

ccriesia, sgnagoga). Ce mot a deux sens dilférents dans
l Éciiture.II désigne soit l'ensemble du peuple Dieu, soit

la réunion d’une partie plus ou moins considérable de ce
peuple dans un lieu donné.

I. L’assemblée du peuple de Dieu. — C’est l’ensemble

de tous ceux qui appartiennent officiellement à la nation

et à la religion juive, soit par naissance, soit par natura-

lisation. Les termes 'âdât Isrù'él, « assemblée d’Israël; »

'udât benê Isrà'êl, « assemblée des enfants d'Israël; »

'àdeit Yehovâh, « assemblée de .léhovah; » qehal Isrà'êl,

« assemblée d'Israël; » qehal Yehovâh, « assemblée de

Tébovab
; » qehal hâ’èlôhim, « assemblée de Dieu, » ou

simplement haqqâhàl, « l'assemblée, » ont donc un sens

analogue à celui que comporta, depuis Notre-Seigneur, le

mot « Église » ;
ils impliquent en même temps cet ensemble

de droits civils et religieux qui s’appelait Tiol.tTôîa chez les

Grecs, et civitas chez les Romains. L’assemblée, c’est tout

le peuple hébreu constitué en corps de nation Lev., x, 6;
XVI, 17; Num., i, 2; xiii, 27, etc,; Ps. i.xi, 9; lxxiii, 2;

Eccli., XLVi, 17; l, 22, etc.; Prov., v, 14; I Mach., iii, 13;

Il Mach., Il, 7. Elle est divisée en tribus, les tribus en
familles, les familles en maisons, chaque maison compre-
nant tous les descendants d’un ancêtre plus rapproché.

A la tête de l'assemblée se trouvent les anciens et les « chefs

de l'assemblée convoqués à la réunion », Num., xvi
, 2,

engageant par leurs décisions la responsabilité de tout le

peuple. Jos., IX, 18. C'est par leur intermédiaire que Mo’ise

et Aaron s'adressent « à toute l'assemblée des enfants

d’Israël », pour faire connaître leur mission et prescrire

la célébration de la première Pâque en Égypte. Éxod.,

III, 16; XII, 3, 21, 47. Voir Anciens.

Si quelque étranger voulait être admis à faire partie de
l'assemblée, et jiar conséquent de la nation, il devait se

faire circoncire et s’engager à pratiquer toute la loi. Exod.,

XII, 48. Cette faculté était interdite aux eunuques, aux fils

de prostituée, aux Ammonites et aux Moabites. Deut.

,

XXIII, 1-3; II Esdr., xiii, 1; Larn., i, lÜ. Les Iduméens
et les Égyptiens n’étaient admis à la naturalisation qu'à

la ti'oisièrne génération. Dent., xxiii, 8. Pour certaines

fautes, on était mis « hors de l'assemblée », c’est-à-dire

excommunié. On cessait alors de faire partie du peuple

de Dieu. Exod., xii, 19; Num., xix, 20; I Esdr., x, 8;

Midi., Il, 5; Joa., ix, 22; xvi, 2.

H. Les assemblées extraordinaires du peuple. —
1® A l'époque du tabernacle. — Pour convoquer le peuple

devant le tabernacle, on faisait une simple sonnerie avec

deux trompettes d'argent. Num., x, 3, 7. On ne peut guère

déterminer ce qu'il faut entendre par « tout le peuple ».

Parfois il ne s’agissait que des anciens et des chefs de

tribus, représentants de toute la nation. D’autres fois tous

les hommes, ou à peu près, étaient convoqués, et alors ils

prenaient place derrière leurs chefs de tribus et leurs

anciens. Au désert, l’assemblée est convoquée pour re-

cevoir les tables de la loi, Exod., xxxiv, 32; Deut.,

IX, 10; XVIII, 10; )iour entendre proclamer à nouveau
l’institution du sabbat, Exod., xxxv, 1; pour assister à la

consécration d'Aaron, Lev., viii, 3, 4; pour être témoin

du châtiment de Coré, Num., xvi , 19; pour voir jaillir

l'eau miraculeuse, Nurn., xx , 8, 10; xxi, 10; pour rece-

voir les instructions do Moïse, Lev., xix, 2, et entendre

son cantii|ue. Deut., xxxi
,

30. Sous Jusué, il y a des

assemblées du peuple, en présence de l’arche, à (îalgala,

après le passage du Jourdain, Jos., iv, 21
;
pour la circon-

cision générale, Jos., v, 2-3; au mont Hébal et au mont
Garizim, |iour la lecture de la loi, Jos., vin, 29-35; à Silo,

pour y fixer le tabernacle, Jos., xvni, 1, et une autre fois

pour y protester contre l'érection d'un autel sur les bords

du Jourdain, parles tribus transjordaniques, Jos., xxii, 12;

enfin à Sichem, pour y faire profession de fidélité au Sei-

gneur, Jos., XXIV, 1. Pendant la période des Juges, il n'est

parlé (pie d'une assemblée do quatre cent mille hommes
à Masjiha, « devant le Seigneur, » pour y aviser aux

moyens de châtier les Benjarnites. Jud., xx, 1-2. Sous

Samuel, il y a des assemblées générales à Maspha (Mas-

phatli), pour y renoncer aux idoles et faire pénitence.
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I Reg., VII, 6, et, plus tard, pour la proclamation de Saül,

1 Reg., X, 17 ;
à Galgala

,
pour y entendre de nouveau pro-

clamer Saül, I Reg., XI, 14, 1.5, et à Ramatha, pour les

funérailles du prophète. Ces dernières assemblées, signa-

lées à raison de leur caractère théocratique, n'ont toutefois

pas lieu en présence de l’arche.

David convoque le peuple pour son sacre à Hébron

,

I Par., XI, 1-3, et ensuite pour le transport de l'arche de

la maison d’Abinadab à celle d'Obédodorn, Il Reg., vi, 1;

I Par., xiii, 1-6, puis à Sion même. I Par., xv, 3. A propos

de cette translation, le livre des Paralipomènes, xiii, 1-6,

fournit de précieuses indications sur la composition et le

fonctionnement de l’assemblée d’Israël. David réunit « les

chefs de mille, les chefs de cent, tous les chefs », et il

dit à « toute l’assemblée d’Israël : Si cela vous plaît, et

si la parole que je vous dis vient du Seigneur notre Dieu,

envoyons à nos autres frères dans toutes les régions

d’Israël, aux prêtres et aux lévites, qui habitent dans les

villes de leurs pâturages, pour qu’ils se réunissent à nous ».

Par « toute l’assemblée », il faut donc entendre ici, comme
dans bien d’autres cas, la réunion des représentants de

la nation. En conséquence de celte convocation, « tout

Israël, » du ruisseau d’Égypte à Ématb, sur l’üronte, se

trouva réuni. Or le second livre des Rois, vi, 1, dit qu’en

cette circonstance « tous lés délégués d'Israël furent trente

mille ». L'assemblée de « tout Israël » était donc loin de

comprendre la totalité de la nation. David convoqua en-

core tout le peuple pour le sacre de Salomon, I Par.,

XXIX, 20-22, et celui-ci fit une nouvelle assemblée bientôt

après à Gabaon, où était le tabernacle. II Par., i, 3.

2° A l’époque du temple. — Tout Israël fut appelé pour
assister au transfert définitif de l’arche et à la dédicace

du temple. III Reg., viii, 14, 22, ,55; II Par., v, 1-6; vu, 8.

Quelques assemblées sont mentionnées dans la suite de
l’histoire ; quand le peuple est réuni à Sichem pour la

proclamation de Roboam, III Reg., xii, 1; quand le pro-

phète Élie convoque les Israélites au mont Carmel
,
sous

Achab, III Reg., xviii, 19, 21; quand .losaphat assemble
dans la maison du Seigneur, pour y implorer le secours

divin, les hommes de .luda et de .lérusalem, II Par., xx, 5;

quand Ézéchias invite ceux d'Israël et ceux de .luda à célé-

brer la Pâque en commun. II Par., xxx, 13. Au retour de la

captivité, Esdras appelle tout le peuple à .lérusalem pour la

consécration de l’autel. I Esdr., ni, 1. Il réunit les hommes,
les femmes et les enfants, dans deux assemblées consécu-
tives, pour demander pardon au Seigneur. I Esdr., x, 1, 9.

Enfin Judas ilachabée reconstitue l’assemldée du peuple,

I Mach., III, 13, et la réunit pour la consécration du nouvel
autel, IV, 59.

III. Les assemblées religieuses ordinaires. — 1° De-
vant le tabernacle et au temple. — La loi portait : « Trois

fois tous les ans chaque homme se présentera devant le

Seigneur Dieu. » Exod., xxiii, 17. Le Seigneur Dieu rési-

dait au-dessus de l’arche; c’est donc devant le tabernacle
ou au temple qu’il fallait se présenter. Les trois époques
désignées étaient la Pâque, la Pentecôte et la fête des
Tabernacles. Exod., xxxiv, 18, 22-24; Deut., xvi, 16. Ces
fêtes étaient les mô'àdim par excellence, et le Talmud les

appelle regâllm, « pèlerinages, » parce que les hommes
se rendaient à Jérusalem pour les célébreT. Les malades
et les vieillards étaient dispensés du voyage. Ceux qui se

trouvaient trop éloignés ne venaient que pour la Pâque,
et ceux qui habitaient à l'etranger faisaient le pèlerinage
au moins une fois dans leur vie. Les femmes n’étaient pas
soumises à la loi, non plus que les enfants; mais beau-
coup aimaient à se présenter devant le Seigneur, au moins
à la fête pascale. I Reg., i, 7; ii, 19; Luc., ii, 41. Ces so-
lennités amenaient donc devant le tabernacle ou au temple
des multitudes considérables. Pendant la fête, qui durait
ordinairement sept jours, les prêtres et les lévites accom-
)dissaient leurs dilférentes fonctions, sans que l’assemblée,
dont les parvis du temple ne pouvaient contenir qu’une
faible partie, fut obligée de s’y associer directement. Dans

le parvis d’Israël et dans celui des femmes, il était pos-

sible de contempler les rites sacrés et de prier; dans le

parvis des gentils, le recueillement était d’autant moins
aisé que la joie du peuple y éclatait plus bruyante, et que
la loi autorisait même, surtout à la fête des Tabernacles,

d’y manger et d'y boire. Cf. Deut., xiv, 23-26; Is., LXii, 9.

Si grande que fut la multitude, chacun avait le temps,

pendant la durée de l’octave, de pénétrer dans l’enceinte

sacrée, d’y prier et d’y faire olfrir des sacrifices particu-

liers. Les Psaumes graduels, cxix-cxxxiii, expriment les

sentiments de ceux qui se rendaient à ces solennelles

assemblées. Chacune avait d’ailleurs son caractère parti-

culier : à la Pâque, on immolait les agneaux; à la Pen-
tecôte, on fêtait la clôture de la moisson; à la fête des

Tabernacles, on habitait dans des tentes de feuillages,

et l'on entendait la lecture de la loi. Deut., xxxi, 11;

Il Esdr., viii, 9-12. Ces assemblées tenaient une grande
place dans la vie du peuple juif. Aussi le prophète géinit-il

amèrement quand « les routes de Sion se lamentent,

parce qu'il ne vient [dus personne à la solennité, et que le

Seigneur a mis en oubli à Sion la fête et le sabbat ».

Lam., i, 4; ii, 6.

Outre ces trois grandes solennités, on célébrait encore

les néoménies et le sabbat. Num., xxviii, 11-15; I Par.,

XXIII, 31; II Par., Il, 4; I Esdr., iii, 5. Ces jours- là, on
oll’rait des sacrifices [ilus importants, et les Israélites de
Jérusalem et du voisinage s’assemblaient au temple. Les
prophètes font allusion à ces assemblées, ainsi qu’aux
précédentes : « Le Seigneur fera cesser la joie, les fêtes,

les néoménies, le sabbat et les assemblées... Que ferez-

vous au jour de la solennité, au jour de l’assemblée? »

Ose., Il, 1
1 ;

IX, 5. « Lorsque vous venez en ma présence,

qui réclame ces dons de vos mains, quand vous entrez

dans mon temple? Je ne souffrirai plus vos néoménies,
vos sabbats et vos autres fêtes

;
vos assemblées sont [deines

de malice. » Is., i, 12, 13. Ces assemblées sont, au con-
traire, agréables au Seigneur quand on s’y rend pour faire

pénitence, Joël, i, 14; ii, 15, pour offrir de dignes sacri-

fices, Eccli., L, 15, ou pour chanter les louanges de Dieu.

Ps. XXI, 23, 26; xxv, 12; xxxiv, 18; xxxix, 10; i.xvii, 27;

Lxxxviii, 6; cvi, 32; ex, 1; cxlix, 1.

Enfin chaque matin
,
dans le temple

,
s’offrait le sacri-

fice quotidien. Une sonnerie de trompettes en annonçait

le commencement, et des signaux donnés par des son-

nettes permettaient de suivre toutes les phases île la céré-

monie. Le soir, à trois heures, on faisait un autre office,

à la suite duquel le prêtre prononçait la bénédiction sur

le peiqile. Mischna, Tamkl, iv, v, vu. On immolait un
agneau, comme le matin, et on offrait le vin et la farine,

au nom île toute la nation. Les pieux Israélites de Jéru-

salem et les Juifs do la [U’ovince ou de l’étranger, qui se

trouvaient do [lassage ilans la ville, choisissaient de préfé-

rence 1 heure îles cérémonies sacrées pour se rendre au

temple. Act., iii, I. Ils se tenaient dans les parvis d’Israël

et des femmes ^ le .|ireiTiier, large de soixante mètres, et

profond seulement de cinq
,

n’était accessible qu’aux

hommes; le second, formani un carré de soixante mètres

de côté, s’ouvrait à tous les Juifs, hommes et femmes.
« Le peuple n’assistait probablement [las sans [irier aux
cérémonies religieuses du matin et du soir. En y assistant,

il prenait part aux prières et aux chants, qui .^'introdui-

sirent dans le culte sous les règnes de David et de Salo-

mon. Les habitants de Jérusalem faisaient de [u'éférence

leur [irière dans les [larvis du tenqile. » Dœilinger, Paga-
nisme et judaïsme, x, 2, in-8", Rruxelles, p. 143.

2'' Dans les synagogues. — En temps ordinaire, la

fréquentation du temple n’était possible qu'à ceux qui

habitaient dans le voisinage. Le mot « synagogue » dé-

signe â la fois le lieu où l'on se réunissait el ceux qui

faisaient partie de la réunion. "Voir Synagogue. On s’y

assemblait [lour entendre la lecture et l’explication de la

loi et pour prier. Les assemblées [irinrifiales y avaient

lieu le jour du sabbat, et aussi le lundi et le jeudi. De
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plus, la synagogue s’ouvrait trois fois par jour pour la

prière. Dans ces assemblées, on trouvait ce qui ne se don-
nait pas au temple

,
l’explication de la loi et l’instruction

morale. C’est là, en effet, que se faisaient entendre les

sages. Eccli., xv, 5; xxi, 20; xxiv, 2; xxxviii, 37. Notre-

Seigneur prit souvent la parole dans ces assemblées en

Galilée, et plus tard les Apôtres et les disciples firent

entendre l’Évangile dans les synagogues du monde entier.

— Quand, pour une raison quelconque, les Juifs qui

vivaient parmi les nations ne pouvaient se bâtir une syna-

gogue, ils avaient au moins un oratoire, ou un endroit clos

en plein air, où ils s’assernbfaient pour prier. Cet endroit et

cette assemblée prenaient le nom de 7rpo(7£u-/v;, « prière. »

Les deux mots de la Bible grecque, (TvvaywYï) et Êy.xXï)-

/jia, servant à désigner les anciennes assemblées du peuple

de Dieu, ont passé dans la langue chrétienne avec des

sens bien dilférents : la Synagogue est le peuple juif, avec

ses rites et ses croyances antiques, mais aussi avec son

aveuglement et son attente stérile d’un Messie déjà venu
;

l’Église est le peuple nouveau, qui croit à ce Messie et

profite des lumières et des grâces apportées par lui sur la

terre. H. Lesêtre.

ASSENSBO Michel
,

frère mineur de la Régulière

Observance de la province d’Aragon, réédita et augmenta
l’ouvrage de son confrère du xvi« siècle

,
François de

Robles : Copia, sive ratio accentmim omnium fere di-

ctionum difliciliiwi, tam lingiiæ latinæ quani hehraicæ,

nonniülarurnque græcarum, sed præcipne earum quæ
in Bihliis, Breviario et Martijrologio rornano reperiun-

tur, in-8», Saragosse, 1621, 1628. P. Apollinaire.

ASSEOSR (S’
)
et se lever est une locution hébraïque

qui désigne l’ensemble des actions de l’homme, parce

que « se lever et s’asseoir » en est comme le résumé,

Ps. cxxxviii, 2; cxxvi, 2; Larnent., iii, 63, de même que
« entrer et sortir », I Par., i, 10 ; cf. II Reg., iii, 25, III Reg.,

III, 7 ;
IV Reg., xix, 27 ;

Ps c.\x, 8 ;
Is., xxxvii, 28. — Sur

la manière dont s’asseyaient les Hébreux, voir Siège 1.

ASSIDÉENS (Septante: ’AiriSaïoi ; Vulgate : Assidæi).

Ce nom vient de l’hébreu hasidhn, « les hommes pieux, »

les fidèles serviteurs de Dieu. Prov., ii, 8; Ps. xxxix, 5;

XLix, 5; cxLviii, 14; cxlix, 1, 5, etc. Du temps des Ma-
chabées, les Juifs infidèles, par opposition aux Assidéens,

sont appelés « les impies », o'i à'reêeîi;, I Mach.
,

iii, 8;

VI, 21; VII, 5, etc.; « les adversaires de la loi, » oî avogoi,

I Mach., III, 8 ;
ix, 23, etc.

;
« les transgresseurs de la loi, »

o'i 7rapczvo[j.rj[, I Mach., i, 11. Il est à croire qu’au retour

de la captivité, les hommes pieux et intelligents qui se

groupèrent autour d’Esdras et de Néhéinie, pour les se-

conder dans leur œuvre, furent distingués peu à peu sous

le nom de hnsidim, et léguèrent cette appellation aux
liéritiers de leur zèle. Ce nom devint dès lors une dési-

gnation officielle. Les Assidéens durent voir avec effroi

le péril que faisait courir à la foi religieuse de leur peuple

l’influence des princes grecs, Ptolémées et Séleucides. Ils

redoublèrent certainement d’elforts pour sauver les mœurs
antiques, mises à une rude épreuve par le contact de

plus en plus fréquent de la civilisation et de la corruption

grecques. Comme il arrive toujours, leur zèle ne fut pas

du goût de tous
,
et il y eut parmi leurs compatriotes des

Juifs « liellénistes », visant à accommoder les préceptes

mosaïques avec les mœurs nouvelles, et au besoin sacri-

fiant totalement les premiers, au grand scandale du peuple,

toujours favorable aux anciennes coutumes. La perséculion

d’Antiochus IV Épiphane fit passer la crise à l’état aigu.

Quand Malliathias et ses lils appelèrent leurs compatriotes

a la résistance, « la troupe des Assidéens, vaillante et forte

en Israël, se joignit à eux, avec tous ceux qui tenaient

fermement à la loi, et tous ceux qui fuyaient devant les

Calamités. » I Mach., il, 42, 43. Les Assidéens formaient

donc une sorte d’associalion, qui ne comprenait même

pas tous les zélateurs de la loi. Ils aidèrent puissamment
à la résistance contre le tyran

,
et s’acquirent même un

renom considérable dans la lutte. Lorsque, en effet, Alcime,

ce pontife apostat qui devait sa dignité à Démétrius Rr

Soter, voulut payer par la trahison de ses frères la dette

contractée envers le prince, il dit au roi : « Ceux d’entre

les Juifs qu’on nomme Assidéens, et à la tête desquels

est Judas Machabée, entretiennent la guerre, excitent des

séditions, et ne souffrent pas que le royaume soit en
paix. » II Mach., xiv, 6; I Mach., vu, 6. Cependant, quand
ils virent Alcime, devenu grand prêtre par la faveur du
roi

,
jouer en public un rôle conciliateur, ils se laissèrent

abuser par ces dehors hypocrites, et s’imaginèrent que les

Machabées montraient trop d’intransigeance. C’est pour-

quoi « une troupe de scribes vinrent auprès d’Alcime et

de Bacchide, à la recherche du droit, et les Assidéens,

qui étaient les premiers parmi les enfants d’Israël, récla-

mèrent d’eux la paix, en se disant : Cet homme, qui est

venu avec les armées
,
est un prêtre de la race d’Aaron

;

il ne nous maltraitera pas ». I Mach., vu, 13, 14 (grec).

Ils furent trop confiants, et mal leur en prit. Alcime s’em-

para de soixante d’entre eux et les fit périr le même jour.

Cette tendance des Assidéens à s’éloigner des Machabées
pour se rapprocher de l’apostat, et la manière dont ils

en furent récompensés, leur firent grand tort aux yeux
de la nation. Ayant perdu leur raison d’être, ils dispa-

rurent de l'histoire vers l’époque de Jonathas. Or c’est

précisément à propos de la souveraineté de Jonathas que

.Tosèphe fait mention pour la première fois d’esséniens,

de pharisiens et de sadducéens. Ant. jud., XIII, xii, 2;

BeU.jud., I, III, 5. Les sadducéens se recrutèrent naturel-

lement parmi les Juifs partisans du pouvoir étranger et

des mœurs helléniques. Les Assidéens se fondirent soit

avec les pharisiens ou « séparés », qui prétendaient gar-

der une attitude nettement hostile vis-à-vis des sadducéens

et de la civilisation grecque, soit avec les esséniens, qui

renoncèrent à toute polémique pour se vouer à une vie

ascétique. Voir Drusius, De Hasidæis quorum mentio in

libris Machahæorum libellus

,

1603; Hamburger, Real-

Enajclopàdie fur Bibel uiid Talmud, Abth. ii, p. 132;

E. vSchürer, Geschichte des jïulischen Volkes, 2« édit., 1. 1
,

p. 157. H. Lesêtre.

ASSISTANCE, ASSISTANTS dans les syna-
gogues. Voir Synagogue.

ASSOMPTION. Sous ce nom on désigne ordinaire-

ment la résurrection de la sainte Vierge et son entrée

triomphante dans le ciel en corps et en âme. Dans cet

article, nous allons: 1“ dire ce qu’il faut penser de la

réalité du mystère de l’assomption
;
2“ exposer ce que

nous savons des circonstances dans lesquelles il s'accom-

plit; 3° retracer l’histoire de la fête instituée par l’Église

pour célébrer le souvenir de la résurrection glorieuse de

la Mère de Dieu.

1. Réalité de l’assomption corporelle. — L’assomp-

tion corporelle de la sainte Vierge n’est pas une vérité de

foi catholique, mais ce qu’on appelle une vérité de reli-

gion ou de doctrine théologique. Elle n’a été l’objet d’au-

cune définition proprement dite. Néanmoins on ne peut

nier que l’Église ne la favorise et ne l'approuve, ainsi que
le dit très justement Baronius, dans ses notes sur le Mar-

tyrologe romain, 15 août : « Dei Ecclesia in eam partem
propensior videtur, ut una curn cai'ne assumpta sit (Maria)

in cœlum. » Cette approbation se présente à nous sous

deux formes différentes, à savoir: dans l'attitude qu’ob-

serve l’Église vis-à-vis du consentement des théologiens,

et dans la liturgie.

Nous avons nommé en premier lieu le consentement

des théologiens. Nous n’avons pas ici à prouver ce con-

sentement. Les docteurs scolastiques s’accordent si una-

nimement à enseigner l’assomption corporelle de Marie,

qu'il serait inulile de recueillir leurs témoignages. Ce que
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nous voulons faire remarriuer, c’est qu’ici comme tou-

jours la croyance des docteurs n'est que le reflet de la

croyance de l'Église. C’est sous le contrôle de l'Église que

les théologiens enseignent. En les laissant défendre l'as-

somption, l'Église a évidemment donné à leur enseigne-

ment une approbation tacite.

La liturgie offre, disons-nous, une seconde forme de

cette approbation. Sans doute les prières liturgiques in-

sistent surtout sur le triomphe spirituel de Marie au ciel,

et sur la puissance dont elle y est investie. Pourtant les

homélies de saint Jean Damascène et de saint Bernard,

que saint Pie V a introduites dans le Bréviaire
,
prouvent

que l'Église entend célébrer la résurrection et l'assomption

corporelle de la Mère de Dieu, non moins que la gloire

dont son âme fut remplie.— Le nom lui-même de la fête,

Assumptio

,

dépose en faveur de cette même croyance.

Nous n'ignorons pas que ce terme était employé primiti-

vement pour désigner la mort d'un saint, et qu'ainsi il

était synonyme des expressions transitiis
,

exitus. Mais,

en le réservant à la sainte Vierge, l’Église lui a évidem-

ment donné un sens spécial. Il faut donc reconnaitre que

le mot assumptio désigne un privilège propre à Marie,

privilège qui ne peut être que celui de la résurrection

et de l'entrée au ciel en corps et en âme.

Si l'Église approuve et recommande la croyance à l'as-

somption corporelle, il s’ensuit que cette croyance s’im-

pose à nous dans une certaine mesure. C’est du reste ce

dont conviennent tous les théologiens. Ils ne vont pas

jusqu’à taxer d'hérésie celui qui se permettrait de dire ou

de penser que le corps de Marie est resté dans le tom-

beau; mais ils n’hésitent pas aie déclarer coupable d’une

grande témérité ; « Beatam Virginein non esse in cœlos

cum corpore assumptam petulanti temeritate diccretur. »

Ainsi s’exprime Melchior Cano au liv. xii, chap. x, de ses

Lieux théologiques. Suarez tient le même langage

,

3® part., Disp. 25, sect. 2; Baronius, dans ses Annales,

ad annum 48, § 17, n’est pas d'un autre avis. Et comme,
selon la remarque de Thomassin

,
on ne se trompe pas

en acceptant les opinions que l'Église juge probalrles, sans

les ériger en dogmes
,

il faut conclure avec ce savant

théologien qu’on ne doit pas douter que le corps de la

Mère de Dieu n'ait fait son entrée au ciel avec son âme.
— Mais, par cela même qu'il s'impose à nous, dans la

mesure que nous venons de préciser, le mystère de l'as-

somption corporelle doit pouvoir être prouvé, et il importe

d'exposer les preuves sur lesquelles repose notre croyance.

La première question qui se présente dans un Diction-

naire de la Bible est de savoir si l'assomption corporelle

de la sainte Vierge peut être démontrée [lar la Sainte

Écriture. Nous répondrons sans hésiter qu’on ne saurait

trouver, dans l'Ancien ou le Nouveau Testament, aucun
texte dont le sens littéral soit de nature à établir la sublime

prérogative de Marie. Sans doute les Pères du viii® siècle

et les saints docteurs du moyen âge appliquent, dans leurs

homélies, divers passages de la Bible à l'assomption tle

la sainte Vierge. Parmi les textes que nous rencontrons le

plus ordinairement
,
nous pouvons citer les suivants :

« Ingredere in requiem tuarn, tu et area sanctificationis

tuæ, » Ps. cxxxi, 8, d'où les Pères, et à leur suite les com-
mentateurs, ont conclu que Notre -Seigneur a introduit

dans le ciel le corps auguste auquel il devait sa naissance

temporelle. — « Astitit Regina a dextris tuis in vestitu

deaurato, cii'cumdata varietate, » Ps. xliv, 10, c(ui, appliqué

à Notre-Seigneur, nous montre à ses côtés Marie, portant

une parure royale, ornement de son corps glorieux. —
Enfin le texte de l'Apocalypse, xii, I : « Et signum magnum
apparuit in cœlo, rnulier arnicta sole, » etc. Cette femme
mystérieuse, en effet, qui enfante un fils en présence du
Dragon, n’est- ce pas la Vierge Marie mettant au monde
le Sauveur, qui devait écraser le serpent infernal ? Et

quand le texte ajoute que cette femme reçoit deux grandes
ailes pour s’envoler au désert, ne peut -on pas voir là un
symbole de la Mère de Dieu quittant la terre pour s'en-

voler au ciel? Tous ces textes néanmoins ne s’appliquent

à l’assomption de la sainte Vierge que dans le sens allé-

gorique, sens qui fournit, il est vrai, à l’éloquence sacrée

des ressources abondantes non moins que légitimes, mais
dont on ne peut se servir pour prouver une vérité

,
pour

établir un fait. En parlant ainsi, nous ne nous mettons
point en opposition avec les vénérables docteurs du moyen
âge. Ils ne se faisaient point illusion sur la valeur des

textes qu'ils empruntaient à l’Ecriture. Ils se proposaient,

par ces textes, d’éclairer et d'illustrer le mystère de Tassomp-
tion

;
ils ne se proposaient point de le prouver. C’est ce

que déclare expressément Su'arez, 3® part.. Disp. 21, sect. 2 :

« Sententiam Virginis Mariæ non esse de fide, quia neque
ab Ecclesia definitur, neque est testimonium Scripturæ. »

Étranger à l'Écriture Sainte, le mystère de l'assomption

est donc une de ces vérités qui se sont transmises par

l’enseignement oral, et sur lesquelles il appartient à la

tradition de nous instruire. Interrogée, la tradition nous
montre la croyance à cette vérité en vigueur au commen-
cement du VII® siècle. A partir de cette époque, en effet,

les écrivains ecclésiastiques dans leurs livres, les orateurs

dans leurs discours, s'accordent à affirmer la résurrection

de la Mère de Dieu et son glorieux enlèvement au ciel.

C’est alors que saint Modeste de Jérusalem et saint André
de Crète prononcent leurs homélies sur le sommeil de

la sainte Vierge : Ei; tï)v Koijjlïjçriv Tf|Ç SeiTTrot'vyç rnj.wv 0eo-

Tozou. Migne, Patr. gr., t. lxxxvi, 2® part., col. 3277-

3312; t. xcvii, col. 1045-1100. C'est à la même date,

ou plutôt à la fin du vi= siècle, tpie saint Grégoire

le Grand écrit son Sacramentaire

,

où nous lisons, à

la date du 15 août, la célèbre collecte : « Veneranda
nobis. Domine, hujus est diei festivitas, in qua sancta

Dei Genitrix rnortem suliiit temporalem, nec tamen mor-
tis nexibus deprimi potuit. » Voir, pour l’explication de

ce texte, Serry, Exercilaliones historicæ de Chrislo

,

GO,

et le Mariale attribué à Albert le Grand, q. 132, t. xx

des œuvres de ce théologien. — C’est encore à la fin du

VI® siècle que saint Grégoire de Tours écrit son livre De
gloria martgrmn,où nous lisons,Mime., lib. i, c. iv, t. lxxi,

col. 708 : « Dominus susceptum corpus [Virginis] sanctum

in nube deferri jussit in paradisum. » Si nous descendions le

cours des siècles, nous rencontrerions sur notre chemin, en

Orient, les homélies de saint Jean Damascène ;
en Occident,

les sermons de saint Anselme et de saint Bernard. Cette

recherche ne serait pas à sa place ici. D'ailleurs l'as-

somplion de Marie n’a pas suscité les querelles ardentes

dont a été l'objet son Immaculée Conception. Non pas

pourtant qu'elle ait conquis tous les suffrages et gagné

tous les esprits. Au ix® siècle commença à circuler, sous

le nom de saint Jérôme, un écrit intitulé; Lettre à Punie

et à Eustochie, où la résurrection de la sainte Vierge

était révoquée en doute. Nous savons aujourd’hui que

saint Jérôme n'est iiour rien dans cette préteiulue lettre

à Daule et à Eustochie. Nous savons que non seulement

il ne l'a pas écrite, mais (ju’il n’a pas pu l'écrire, puisque

cette lettre a été composée vers la fin du viii® siècle. Mais,

pendant tout le moyen .âge, l'imposture fit son chemin,

et le nom de saint Jérôme jeta le ti'ouble dans certaines

âmes, qui n'osèrent pas contredire le grand docteur. C’est

ainsi qu'il faut expliquer l’attitude d’f’suard et d'Adon

,

qui, dans leurs Martyrologes, s'inscrivirent en faux contre

la croyance à l’assomption corpoi-elle. Ces exemples furent

heureusement rares : aucun des docteurs scolastiques ne

se laissa ébranler par la lettre à Paule et à Eustochie, et

tous, ainsi que nous l'avons dit, furent d'accord à pro-

fesser la résurrection glorieuse de Marie. La leltie à Paule

est souvent désignée sous le nom de Lettre du faux No-

phrone

,

parce (jue le bénédictin Martianay l'alti il.iua au

moine Sophrone, contemjiorain de saint Jérôme. Voir

Opéra sancti Hierongmi

,

pai- M.artianay, t. v, p. 33, et

Migne, Pair., t. xxx, p. i22.

Ainsi donc, à partir du vu® siècle, et même à partir de

la lin du vi«, la croyance à l'assomption corporelle se
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présente à nous de tous les côtés; nous la recueillons

sous la plume des écrivains comme sur les lèvres des

orateurs. Mous devons ajouter qu’au delà de cette époque
il n'cn est plus de même. Tout au plus peut -on conjec-

turer que saint Grégoire le Grand a emprunté l’oraison

« Veneranda », que nous avons citée plus haut, au Sacra-

ynenla'tre de saint Gélase. Le Sacramentaire de saint

Gélase, que nous a fait connaître Tommasi, ne contient

pas l’oruison « Veneranda », pas plus du reste qu’aucune
oraison. On croit cependant que les oraisons existaient

dans la liturgie de saint Gélase
,
et que saint Grégoire les

a adoptées. De cette façon, nous atteindrions la fin du

V® siècle. En tout cas, nous ne pouvons aller plus loin.

Dans les quatre premiers siècles
,
on chercherait vaine-

ment un témoignage autorisé en faveur de fassomption

de Marie. Nous savons qu'on a souvent allégué un pas-

sage du livre des Noms divins, attribué à saint Denys
l’Aréopagite, et un texte de la Chronique d’Eusèbe. Pour
nous, nous renonçons à nous appuyer sur de pareilles

autorités. Le livre des Noms divins, en elfet, a été écrit

à la fin du v' siècle, tout le monde en convient aujour-

d’hui, et non par le disciple de saint Paul. D’ailleurs ce

livre ne dit point ce qu’ordinairement on lui fuit dire.

D'après plusieurs auteurs, le pseudo- Denys aurait fait le

récit des derniers moments de la sainte Vierge
;

il aurait

raconté que les Apôtres, assemblés autour du lit de la Mère
de .Jésus, recueillirent son dernier soupir, et aurait ajouté

qu’un grand prodige eut lieu ensuite. Tout cela ne prouve

point fassomption. D’ailleurs tout cela n’est pas dans le

texte du pseudo-Denys, texte très obscur, dont il est diffi-

cile de préciser le sens
,
et qui

,
au dire de Tillemont et

de Thomassin
,
ne parle même pas de la sainte Vierge.

Pour l’explication du texte, voir Thomassin, De dierinn

festivorum cclebritate

,

1. ii, ch. xx, § P2, et Tillemont,

note XV sur la sainte Vierge. — Quant au texte de la Chro-
nique d'Eusèbe, Pair, lat., t. xxvii, col. 581

,
c’est diffé-

rent : on ne peut nier qu'il y a une allusion non équivoque

H fassomption corporelle dans la phrase : « Maria Virgo...

ad Eilium assumitur in cœlurn, ut quidam fuisse sibi reve-

latum scribunt. » Par mallieur, cette phrase est regardée

comme apocryphe par les érudits. Nous ne parlerons

même pas d’un sermon atti ibué à saint Augustin, où la ré-

surrection de Mai ie est proclamée et prouvée longuement.

Ce sermon est du xir» siècle, et les bénédictins font

rélégué ad calcein (cf. Migne, Pair, lat., t. XL, p. 1142).

Faut- il donc conclure que la croyance à fassomption

de la sainte Vierge ne remonte pas plus haut que le

VI® siècle, et que, si on n'en saisit aucune trace avant

cette époque, c’est qu elle était encore inconnue à l'Église?

Une telle conclusion serait erronée. Le grave Thomassin,

frappé du peu de place que le culte de la sainte Vierge occu-

pait dans l’Église primitive, en trouve la raison dans une
disposition de la Providence. « Comme dans les premiers

siècles, dit- il, on avait sujet de craindre le renouvelle-

ment de f idolâtrie, on se ménageait sur les honneurs de

la sainte Vierge
,
pour ne pas donner occasion de lui en

rendre d’excessifs. Les païens avaient adoré je ne sais

combien de déesses mères de faux dieux. Il était à craindre

que l’on en vint à adorer la Mère du véritable Dieu. » —
Qu’on explique ce fait comme on voudra, il est du moins
incontestable que plusieurs des véi'ités qui font partie du
dépôt de la Révélation, et qui par conséquent sont d'ori-

gine apostoliipie
,
ont traversé les premiers siècles enve-

loppées en quelque sorte d’un voile d’ombre et de mys-

tère, et n’ont fait leur apparition au grand jour qu’au

sortir des persécutions. Et sans aller bien loin chercher

un exemple, le dogme de l'immaculée Conceiilion n’est-il

pas lie ces vérités? Lui aussi n'a-t-il pas attendu le vi® et

le vu® siècle pour s’épanouir? N’a -l- il pas traversé les

premiers .âges de l'Église, vivant d’une vie latente, comme
la graine qui n’a pas encore rencontré le terrain projire

à sa germination? I..a croyance à fassomption peut donc

être d’origine ajiostolique, bien que l'on doive attendre

le VI® siècle pour en constater la présence dans l'Église.

Cette origine apostolique semble même être la seule expli-

cation raisonnable du consentement que nous apercevons
dans l'Église à l’époque de saint Grégoire le Grand. De
là vient qu’au concile du Vatican plus de trois cents Pères

ont signé diverses propositions tendant à solliciter la défi-

nition dogmatique de fassomption corporelle. Voir Martin,

Documenta concilii Vaticani, p. 105. Ces Pères étaient

persuadés que la croyance générale de l'Église remonte
jusqu’aux Apôtres, qui eux -mêmes ont été instruits sur

ce point par Dieu. 11 ne nous appartient pas de prévenir

la décision de l'Église. La croyance à fassomption de la

sainte Vierge pourrait devoir son origine à une révéla-

tion privée que la Providence aurait faite au sortir des

persécutions, ou encore à l'époque où Nestorius lançait

ses blasphèmes contre la Mère de Dieu. Elle pourrait par

conséquent être en dehors du dépôt confié aux Apôtres
sans cesser d’être vraie. Dans ce cas-là même, elle s’im-

poserait à nous dans une certaine mesure, comme étant

une vérité que l’Église approuve et favorise, sans être

susceptible toutefois d’être érigée au rang des dogmes
catholiques. Nous avons voulu seulement établir qu’on
ne devait pas rejeter à priori son origine apostolique, ni

déclarer impossible une définition de l’Église à son sujet.

Quoi qu'il en soit, nous pouvons appliquer à fassomp-
tion les paroles de Bossuet sur l'immaculée Conception,
nous pouvons la ranger au nombre de ces propositions

« qui jettent au premier aspect un certain éclat dans les

âmes, qui fait que souvent on les aime avant même de les

connaître ». Bossuet, 1®'' Sermon sur la Conception. De
toutes les raisons de convenance, en elfet, qu’on invoque en
faveur de l’immaculée Conception, il n’en est pas une qui

ne puisse, à un certain degré, être transportée a l’Assomp-
tion. On ne peut nier qu'il était peu convenable à Notre-

Seigneur de laisser au tombeau et d'abandonner à la

pourriture le corps de sa divine Mère. Comment ne pas
reconnaître tout ce qu’il y a de fondé dans ces paroles du
pieux auteur dont nous avons vu le sermon attribué à

suint Augustin? « Tanta sanclificatio dignior est cœlo quain
terra, et tum pretiosum thesaurum dignius est cœlurn ser-

vare quam terra. » Et si quelqu'un voyait dans la résur-

rection un miracle difficile à admettre, nous lui répon-

drions avec Bossuet, loc. cit.: « Sa maternité glorieuse

met Marie dans un rang tout singulier, qui ne souffre

aucune comparaison.Combien y a-t-il de lois générales dont

Marie a été dispensée?... Si nous y remarquons, au con-

traire, une dispense presque générale de toutes les lois,

si nous y voyons un enfantement sans douleur, une chair

sans fragilité, des sens sans rébellion..., qui pourra croire

que ce soit le seul endroit de sa vie qui ne soit point mar-
qué de quelque insigne miracle? »

IL Circonstances du mystère.— Nous n’avons aucune

donnée certaine sur les circonstances de temps et de lieu

dans lesquelles s’est accompli le mystère de l’Assomption.

Et d’abord, pour ce qui est de la date, Baronius lui assigne

l’année 48; mais il a soin de nous dire qu'il n'attache à

cette date aucune importance, et qu'elle est à ses yeux
purement hypothétique. Dans cette hypothèse, la sainte

Vierge était âgée de soixante-neuf ans environ lorsqu’elle

monta au ciel. D’autres Pères pensent qu'elle avait de

soixante-douze à soixante-quinze ans. Mais, nous le répé-

tons, il est impossible d'appuyer un calcul quelconque
sur un fondement certain.

Quant au lieu qu'habitait la sainte 'Vierge lorsqu’elle

quitta la terre, deux opinions sont en présence ; l'une

place la mort de Marie et sa résurrection à Éphèse
;
l'autre

place ces deux événements à,lérusalem. La première opi-

nion s’appuie sur la lettre synodale du concile d’Éphése,

dans laquelle, parlant de la ville où ils sont rassem-

blés, les l’ères s'expriment ainsi : ’'Ev9a ô OeoÀôyo; ’lwàv-

v/iç, xa't ï) 0EOTÔXO; llapÔÉvoç -ri iyia Mapia, « où le théo-

logien Jean et la Vierge sainte Marie. » 'Voir Labbe,

CoUect. Concil., t. iii, pi. 573. Inutile de faire remarquer
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combien est vague et obscure cette phrase, qui reste

ainsi suspendue sans verbe. Telle que nous l'avons elle

est évidemment incomplète, et pour lui donner un sens

il faut y ajouter quelques mots. iMais lesquels? Le concile

a-t-il voulu dire que la Vierge Marie et saint Jean ont leurs

tombeaux à Éptiése? N’a-t-il point voulu dire simplement

que cette ville contient une église dédiée à la sainte Vierge

et à saint Jean? Tillemont défend la première interpré-

tation, mais la plupart des auteurs ont abandonné Tillemont

sur ce point et ont entendu le texte de la seconde manière.

11 s'ensuit donc que l'opinion qui place l'Assomption à

Éphèse n'a aucune base solide.

Saint Grégoire de Tours, saint André de Crète et saint

Jean Damascène nous disent que c'est à Jérusalem que

Marie remlit le dernier soupir et monta au ciel. D'après

les détails dont ils accompagnent le récit du mystère de

l'Assomption, on sent que ces vénérables Pères ont em-
prunté la plupart de leurs renseignements à un livre inti-

tulé De transitu Mariæ virginis, livre dont l'auteur s'est

dissimulé sous le nom de Méliton, le célèbre apologiste

du II® siècle, mais qui, en réalité, n'a été composé qu'à

la fin du V'. Voir Marguerin, Bibliothèque des Pères de
Lijon, t. Il, II' partie. L'opinion qui place à Jérusalem la

mort et Tassomption de la sainte Vierge n'a donc pas, elle

non plus, une autorité incontestable. Est-ce à dire que
Ton doive n'en tenir aucun compte? Non, certes. Le récit

du faux Méliton dérive d'un écrit beaucoup plus ancien

,

et qui remonte probablement au iP siècle; récit entaché,

il est vrai, de graves erreurs, et qui pour cela a été con-

damné par le pape Gélase, mais qui prouve du moins

que la croyance à T.Vssomption remonte aux âges les plus

reculés. Benoit XIV, examinant, dans son livre Des fêtes,

les deux opinions ipie nous venons de résumer, n'osa

prendre parti pour aucune. 11 ne nous siérait pas d'érneltrc

un avis que ce savant pape a refusé de donner. Nous dirons

seulement que l'opinion qui met l'Assomption à Jérusalem

est plus généralement admise aujourd'hui.

Dans tout ce qui précède, nous avons supposé que la

sainte Vierge était morte, et que son assornption avait été

précédée du privilège de la résurrection. Pour être complet,

nous devons dire que la mort de Marie a été mise en doute

par saint Éiiiphane, T/æres., 78, t. xlii, col.Tlü, et (jue le

grand évêque de Salamine n'a pas voulu décider si les

anges étaient allés chercher dans le tombeau le coiqis de

leur reine, ou si, au contraire, ils l'avaient transportée

au ciel avant qu'elle eut subi les atteintes de la mort.

Mais, comme le remarque Baronius, saint Épiphane s'est

laissé entraîner par Tardeur de la controverse; il a trop

cédé au désir de rabaisser les hérétiques, qui rabaissaient

la Mère de Dieu au rang des autres femmes. L'Eglise a

abandonné sur ce point le grand docteur du iv' siècle, et

elle affirme, dans la Messe de l'Assomption, que Marie
a été soumise à la loi commune de la mort : « Subveniut,

Domine, plebi tuæ Dei Genitricis oratio, quam etsi pro con
ditione carnis migrasse cognoscimus, » etc.

111. Histoire de la fête de l'Assomption. — Nicé-
phore nous rapporte, au 1. xvn, ch. xxviii, de son His-
toire, t. CXLVH, col. 2112, que l'empereur Maurice fixa,

pour l'Église d'Ürient, la fête de l'Assomption au 15 août.

A la même époque (vers Tan GOO), le pape saint Grégoire
établissait aussi, pour Borne, la célébration de cette fête

au jour fixé en Orient par Maurice. Avant saint Grégoire
le Grand, TAssom]ition était célébrée dans l'Église d'Ücci-
dent, mais à la date du 18 janvier. C'est ce qui ressort

des Martyrologes hiéronymiens
,
du Sacramentaire de

saint Gélase, et surtout d'un texte de saint Grégoire de
Tours, De gloria marlyrum

,

ix, t. i.xxi, col. 713. Voir
l'explication de ce texte dans Mabillon, Liturgia gallicana,
[I. 118. L'Église gallicane conserva plusieurs siècles encore
celle date du 18 janvier, et ce fut seulement sous le règne
de Louis le Débonnaire que la France adopta l'usage de
Borne. Vers la fin du vu' siècle, le pape Sergius insti-

tuait une procession pour rehausser la solennité de TAs-

somption. Au ix' siècle, le pape Léon IV donnait à cette

fête une Octave. Vers le même temps, le pape Nicolas, dans
une lettre aux Bulgares, nous apprend que les fidèles se pré-

paraient par un jeûne à célébrer le 15 août. Et ainsi la fête

de l'Assomption a grandi en éclat dans le cours des âges.

Voir Baronius, Annales ecclesiast., ad annuni 48;
Tillemont, t. i. Notes sur la sainte Vierge; Thomassin,
Traité des fêtes, 1. ii, ch. xx ; Benoît XIV, Tractatus
de festis Mariæ, c.viii

;
Le Hir, Études bibliques, 2 in -8»,

Paris, 18(39, t. i, art. 3 et 4. J. Tur.mel.

2. ASSOMPTION DE MARIE, livre apocryphe attribué

à Méliton. Voir Méliton.

3. ASSOMPTION DE MO'i'SE ,
livre apocryphe. Voir

Apocalypses apocryphes, col. 759.

ASSON, Act., XX, 13- 14. Voir Assos 1. — Asson, Act.,

XXVII, 13. Voir Assos 2.

1. ASSOS ("Ac-toî), ville de Mysie (lig. 308). Saint

Paul, dans son voyage de Corinthe à Jérusalem par la

308. — Monnaie d’Assos.

Tête de Pallas, coiffée d'un casque orné d’une couronne de lau-

rier. — i^. AXSION. Griffon accroupi; à l'exergue, v,.i

caducée.

Macédoine et la côte d'Asie, traversa Assos pour se rendre-

à Mitylène et de là à Milet. Il fut rejoint à Assos par saint

Luc et ses autres compagnons, qui étaient venus d'Alexan-

drie de Troade dans cette ville par la route de mer. Act.,

XX, 13-14. Assos, ville de l’ancienne Mysie (province

d'Asie), était un port situé sur la côte septentrionale du
golfe d'Adiumète, en face de file de Lesbos, dont elle

était séparée par un bras de mer d'une dizaine de kilo-

mètres. Une route romaine reliait les principaux ports de la

côte d'Asie. D'Alexandrie de Troade à Assos, elle coupait

en diagonale la presqu'île, que devait contourner le vais-

seau monté parles compagnons de saint Paul; la distance

était de trente kilomètres. Cette disposition des lieux

oxpli([ue que l'Apôtre a pu, à pied, faire le voyage aussi

rapidement que le vaisseau, parti de Troade en même
temps que lui. — Assos était autrefois une ville importante

et toute grecque. Sa situation sur un rocher d'un accès dif-

ficile en faisait une place très forte. Ses restes sont encore

magnifiques (lig. 309); plusieurs archéologues, Texier,

Chirac, Fcllovvs, Choiseul-Gouffier, Clarke, les ont dé-

crits et reproduits. « De nombreuses colonnes finement

sculptées et de la plus belle époque, une rue des Tom-
beaux, des remparts en blocs de granit, reliés sans ciment,

intéressent les touristes. La porte par laquelle Paul enira

dans la ville est toujours debout. De la mer on voit l'acro-

pole, autour de laquelle la ville était bâtie. » Le Camus,
Notre voyage aux pays bibliques, t. iii, |i. 109. 11 existe

sur Assos trois monographies •' QuandI, De A.'j.sou, B.ûis-

bonne, 1719; Amnclle, De^Aurnn, Upsal, 1758, et Jos.

Thacher. Report on the investigations at Assos, Clarcke,

in-8", Boston, 1882. — Le bourg qui occupe remplacement

de l'ancienne ville s'appelle aujourd’hui Bchram-Kalessi.

E. .Iacofier.

2. ASSOS, ville de Crète. Elle n'est mentionnée dans

notre version latine que par suite d'une fausse traduc-

tion. Au cliap. XXVII, 13, des Actes des Apôtres, nous

lisons dans la Vulgate ; Cum sustulissent de Asson, lege-

bant Cretani, « Quand ils eurent levé l'ancre d’Assos, ils

côtoyaient la Crète. » Le navire que montait saint Paul pri-
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sonnier a-t-il donc abordé un port de l’île de Crète appelé

Assos? 11 y eut autrefois en Crète une ville appelée Asus

ou Asum, Pline, H. N., iv, mais cette ville était dans l’in-

térieur de nie et non sur la côte. Saint Paul ne put donc

y passer. Le texte original doit se traduire autrement que
ne l’a fait la Vulgate. On lit dans les manuscrits grecs,

dans le Textus receptm ainsi que dans les éditions ciù-

Chaque peuple a transcrit le nom perse suivant sa pho-

nétique particulière, et à l’aide des ressources que lui

fournissait son alphabet. On voit toutefois que dans l’hé-

breu ’A /îasuêrôs , comme dans l’assyrien liisi’ay'sa et le

grec Zép^r^ç, sont reproduites les consonnes fondamen-
tales h ou kli, s, r et s du mot perse. Le nom de khsayârsâ

signifie « le roi pieux », ou, d’après le persan moderne,

tiques ; ’'ApavT£ç naptké^rj'no tt|V Kpr|Tr,v, « On leva

l’ancre et on longea de près la Crète; » ianov n’est pas

un nom de ville, mais un adverbe, « plus près de. »

(’Audov est le comparatif de l’adverbe ay/i, « près de. »)

~A(j'7ov d’ailleurs, étant gouverné par apavteç, ne pour-

rait être un nom de ville qu’à la condition de le supposer

à l’accusatif de direction, sans préposition. Mais ipavreç

n’indique pas la direction. Enfin, cette forme est poétique

et étrangère au Nouveau Testament. E. Jacquier.

ASSUÉRUS. Ilébi'eu :

' Â/iah<êrôs; Sei)lante :

’ Accrovr,-

po;. C’est le nom de Xerxès, appelé par les inscriptions

perses ;

«II<<i<-mEl<<m
Kh- sa- y- à- r- s- à

La transcription hébraïque se rapproche davantage de

la forme que le nom a prise en siisien ;

Jk- si- ir- sa

et en assyrien :

Hi- si- '- ar- sa

’albàire (fig. .310) trouvé en Égypte, et conservé

à Paris, au Cabinet des médailles, présente

ces trois inscri|)tions cunéiformes du nom du
grand roi. Au-dessous se voit un cartouche

avec le nom de Xerxès en hiéroglyphes :

Kh- s- i- a- r- s a

Voir Vigouroux, La Bible et les découvertes

modernes

,

5' édit., t. i, p. 140-143. En grec

classique, Khsayursa est devenu Elp^pç.

Lin vase d

B le roi lion. » L’Écriture parle de trois Assuérus : celui

du premier livre d'Esdras et d'Lslher, qui est Xerxès 1"';

310. — Vase lie Xerxès.

celui du lexte grec de Tobie, xiv, 15, et celui de Daniel,

IX, 1, qui peu, être identique avec le second.
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1. ASSUÉRUS OU Xerxès I" (485- 465 avant J.- C.)

(Fig. 311). Dans le premier livre d’Esdras, iv, 6, Assuérus,

roi de Perse, est nommé entre Darius et Artaxerxès.Voir la

liste des rois achéménides, au mot Perse. Les anciens com-
mentateurs ont pensé que cet Assuérus et cet Artaxerxès,

qui paraissent peu bienveillants pour les .luifs, étaient les

successeurs immédiats de Cyrus, et que c'est sous Darius

311. — Darique qu’on peut attribuer à Xerxès I".

Le roi Xerxès I"'’, à demi agenouillé, tenant un arc de la main

gauche et de la main droite une javeline ornée d'un pommeau ;

sur son dos est un carquois rempli de flèches. Il est coiffé de

la cidaris crénelée et vêtu de la candijs. — i^. Carré creux

allongé. Poids de la darique : 8 gr. 42.

seulement qu'un meilleur état de choses commença.
I Esdr., IV, 24. Mais de nouvelles lumières ont depuis

éclairé la question. « Un des premiers résultats de la lec-

ture des inscriptions perses fut l'identification d’Assuérus

à Xerxès. Cette conquête de la science ne fait filiis l'ombre

d'un doute. » Oppert
,
Commentaire historique et phi-

lologique du livre d'Esther, dans les Annales de phi-

losophie chrétienne

,

janvier 1804. Cf. Theolocjische Stu-

dien und Kritiken

,

1867, p. 467 et suiv. Assuérus ne
saurait donc être le même que Cambyse. Tout en éclai-

rant la question d',4ssuérus, les inscriptions perses ont

amené à une meilleure exégèse de ce chapitre iv d’Esdras.

Des versets 1 à 5, l'iiistorien parle des obstacles que les

ennemis des .Tuifs suscitèrent à la construction du temple;

puis, soit qu'il ait voulu grouper dans un même passage

le récit de toutes les vexations inlligées aux .luifs, soit

que le morceau ait été transporté d’ailleurs, il rappelle

les menées hostiles qui portèrent plus tard Artaxerxès

à interdire le relèvement de la ville. 1 Esdr.. iv, 6-23.

Après cette digression
,

il revient à Darius, piour dire que
la construction du temple tut suspendue jusqu'à la seconde
année de son règne. Le passage 1 Esdr., iv, 6-23, doit

donc être détaché du contexte. Voir Clair, Esdras et Néhé-
tnias

,

p. 28; Cornely, Introd. in libr. sacr., t. ii, p. 354.

Assuérus est ici Xerxès, et cela d'autant plus sûrement,
que son nom est suivi du nom d'Artaxerxès, comme
dans la liste des Achéménides.

L'.\ssuérus du livre d'Esther est ce même Xerxès !«•,

et les détails donnés par l'historien sacré sont en concor-

dance exacte avec ceux que nous ont transmis les chro-

niqueurs grecs. Xerxès, (juatrième successeur de Cyrus,
était l'ainé des quatre fils que Darius 1'-'' eut d'Atossa,

fille de Cyrus. Sa mère lui lit attribuer l'empire au détri-

ment de trois autres fils que Darius avait eus de la fille

de Gobryas. Darius « avait reculé les frontières de l’em-
pire perse jusqu'à l'indus et l'iaxarte; il avait jiorté ses

armes au nord jusqu'au Caucase, en Afrique jusqu’aux
Syrtes, et de l'autre côté de 1 llellespont jusqu’à l'ister ».

Curtius, Histoire grecque, traduct. Êouché-Leclercq, I. ii,

p. 268. Xerxès se trouva ainsi « régner des Indes jusqu’à
l'Éthiopie ». Esth., i, I. Son empire était divisé en cent
vingt-sept rnedinôt ou provinces, distribuées en vingt-
neuf satrapies. Hérodote, vu, U, 97, 98; viii, 65, 69. A la

fin de sa vie, Darius allait partir en guerre contre tes

Grecs, après trois ans d'énormes préparatifs faits contre
eux, quand il fut arrêté soudain, il'abord par la nouvelle
de l'insurrection qui venait d'éclater en Égypte, et pi-esque
aussitôt après par la mort. Xerxès à son avènement se
trouvait donc avec une double guerre sur les bras. « 11

n avait point passé par les mêmes épreuves que son père,

qui avait conquis lui - même son trône. Il avait grandi

dans le luxe du [lalais, et n’avait point personnellement

d’envie belliqueuse qui le poussât à quitter les jardins de

Suse. » Curtius, p. 272. 11 se laissa néanmoins déterminer

par les conseils de sa mère et de son entourage, et con-

sacra les deux premières années de son règne à la guerre

contre l'Égypte. C’est pendant cette période
,

« au com-
mencement de son règne, » que les ennemis des .luifs

lui (( écrivirent une aœusation contre les habitants de lu

ludée et de .Térusalem ». I Esdr., iv, 6. 11 était permis aux

accusateurs de croire que le prince accueillerait facilement

la dénonciation portée contre un peuple si voisin des

Égyjiliens. Xerxès, renseigné par ses officiers, ne paraît

pas avoir ajouté foi à la calomnie. Du moins il n'est ques-

tion d’aucune mesure jirise contre les ,Tuifs.

Cette première guerre menée à bonne fin
,
Xerxès

songea aux Grecs. « On reprit les préparatifs commencés
par Darius, mais sur une plus grande échelle, et même
dans un tout autre esiurit. Ce ne devait plus être une
campagne ordinaire, mais bien une marche trionijibale,

une exhibition des inépuisables ressources de f.Asie. L’ex-

cessif était précisément ce qui souriait à l’esprit de Xerxès;

il voulait réunir une armée comme le monde n'en avait

jamais vu. » Curtius, p. 274. Hérodote, vu, 8, rapporte

qu'il appela à sa cour tous les grands de son emfiire, afin

de s’entendre avec eux. C’est à cette occasion qu’eurent

lieu les longues fêtes racontées par le livre d’Esther, i,

3-8, et dans lesquelles on déploya, pendant cent quatre-

vingts jours, tout le luxe asiatique. On était alors à la

troisième année du règne. Esth., i, 3. Invitée à se pré-

senter devant Xerxès, la reine Vastbi refusa, et fut en
conséipience solennellement répudiée et éloignée du trône.

Esth., I, 9-22. On se mit alors à la recherche d’une jeune

fille capable de remplacer dignement Vasthi dans le harem
royal. La jeune Esther, présentée |>ar Mardochée, fut

agréée par le chef des eunuques, pour faire partie de celles

qui, après des soins luxueux, devaient être amenées au

roi. Esth., ii, 1-11. Cet incident domestique n’avait pas

interrompu le cours des préoccupations belliqueuses de

Xerxès. Sur le rapport des gouverneurs, « les messagers

royaux partirent de Suse à toute vitesse dans toutes les

directions, vers le Danube comme vers l'indus, vers

l'iaxarte comme vers le haut Nil. Les manutactures

d'armes et les chantiers maritimes furent mis en activité;

les préparatifs prirent deux années. » Curtius, p. 274. La
troisième année, les combattants se réunirent en Cappa-

doce, lieu du rendez-vous général. L’armée, d’après la sup-

putation de Ctésias, De Rebus piersicis, 54, qui est la

plus modérée, com|itait 800 ÜÜÜ hommes, 80000 chevaux,

et une Hotte de 1 200 trirèmes. A l’automne de 481, Xerxès

vint prendre ses quartiers d’hiver près de Sardes, |ien-

dant qu’on préparait tes approvisionnements, qu’on jetait

un pont sur l’ilellespont, et qu'on perçait l'isthme d’Alhos.

Une tempête détruisit en quelques heures le pont construit

à grand ell'ort. « Cette nouvelle mit le roi hors de lui-

même. H n’entendait pas qu’il y eût chose au monde
capable de traverser ses plans. Dans chaque insuccès, il

voyait une rébellion criminelle contre sa toute-puissance,

une faute qui méritait un châtiment épouvantable. Les

architectes furent décapités, et les éléments eux -mêmes
durent porter la peine de leur indocilité. » Curtius, ji. 278.

Hérodote, vu, 35, dit que Xerxès fit fouetter rilcllespont

et jeter des chaînes dans ses eaux, comme pour le ré-

duire en esclavage. On lit un autre pont, sur lequel passa

l'immense armée; mais, au lieu des victoires attendues,

ce fut d’abord la journée des Thermopyles, et, deux mois

après, la défaite de Salamine (480). Hérodote, vin, 1-94.

Humilié, et craignant de trouver coupé te pont de l'Hel-

lespont, Xerxès laissa son armée aux ordres de Mardo-

nius, et s'enfuit en toute liâte. Cotte armée fui anéantie

à la bataille de Platée (479). Plutarque, Aristid., 19, 20.

A son retour, le prince trouva les Babyloniens en révolte,

et à leur tête un usurpateur, Samas-Irib, avec le titre de
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roi. Il le défit» dévasta la ville et détruisit ses temples.

Strassmaier, dans les Comptes rendus de l’Académie des

inscriptions, 19 juin 1891. CeSamas-Irib est sans doute le

Zopire dont parle Ctésias, 53. La cause de cette révolte

semble avoir été un outrage commis par Xerxès envers le

dieu Bel. En Grèce, il ne s’était pas montré plus respec-

tueux envers l’Apollon de Delphes, dont il tenta de piller

le temple.

Quand le roi fut revenu à Suse, on lui présenta Esther,

le dixième mois de la septième année de son règne (478),

Esth., Il, lü, et il la choisit pour remplacer Vasthi. Peu
après, Mardochée fit connaître le complot tramé contre

la vie du roi par les deux eunuques Bagathan et Tharès,

qui voulaient peut-être exploiter le mécontentement causé

par les récents désastres. Esth., ii, 21-23. La douzième
année du règne (473), Aman, devenu premier ministre,

fit décréter le massacre des .Juifs
;
mais la reine Estlier,

qui jouissait des bonnes grâces de Xerxès, dévoila la per-

fidie du ministre, et Aman fut pendu, pendant que Mardo-

chée prenait sa place à la cour. J. Gilmore, Ctesiæ Persica,

37, conjecture que Mardochée (en hébreu Mordecai) est

probablement ce Matacas que Ctésias appelle « le plus

grand des eunuques ». Un nouvel édit atténua ensuite dans

la mesure du possible celui qui avait prescrit le massacre

des .Juifs, et qui était irrévocable, d’après la loi du royaume.

Esth., ui, 1-x, 3.

Xer.xès fut incapable de relever son prestige militaire,

à la suite de ses désastres en Grèce. Ceux qu’il avait atta-

qués ne le laissèrent jamais en repos. La dernière défaite

qu’eut à enregistrer l'orgueilleux monarque fut celle de

l’Euryrnédon, où Cimon battit successivement la Hotte et

l’armée des Perses, et ensuite la Hotte phénicienne (465).

Thucydide, i, 100; Diodore de Sicile, xi, 61; Plutarque,

Cimon, 12. « Xerxès vécut assez longtemps pour assister

à cette honte; mais il fut impuissant à la venger, ou plutôt

il la sentit à peine... Toutes les horreurs, tous les crimes

et toutes les hontes s'accumulèrent dans les dernières

années de l’existence de Xerxès. Impuissant et méprisé

dans sa propre cour, il fut enfin assassiné par le com-
mandant de ses gardes du corps, l'Hyrcanien Artabane. »

Curtius, p. 392. L’Écriture ne présente pas Xerxès sous

son plus mauvais jour. Elle fait mention de son luxe, de

ses mœurs asiatiques, de sa puissance, qui survécut à ses

désastres. Esth., x, 1, 2. Elle se tait sur ses défaites et sur

ses débauches
,
parce qu’elles étaient étrangères à son

sujet et que c’était la reconnaissance pour un grand ser-

vice rendu aux .Juifs qui inspirait l’instorien sacré. Notons

cependant que la trame de la narration biblique trouve

sa place sans difficulté dans l'histoire de Xerxès, telle

que nous l’ont transmise les écrivains grecs. Voir Esther,

et, pour le palais d’Assuérus, voir Pal.xis.

H. Lesêtre.

2. ASSUÉRUS. Le texte grec du livre de Tobie, xiv, 15,

nomme un Assuérus ( ’Aa-jr)pci;
)
comme conquérant de

Ninive. La forme grecque semble corrompue, et être une
altération du nom de Cyaxare (perse : Uvaksatra), le roi

rnède qui détmisit l’empire d’Assyrie avec Nabopolassar,

roi de Babylone, père de Nabuchodonosor. Voir Cyax.are.

Cf. F. Fritzsclie, Die Bûcher Tobi und Judith, in -8",

Leipzig, 1853, p. 69; G. Gutberlet, Bas Bach Tobias,

in -8”, Münsler, 1877, p. 355.

3. ASSUÉRUS, iière de Darius le Mède. Dan., ix, 1. Il

e=t confondu avec l’Assuérus de Tobie xiv, 15 (grec), par

un certain nombre de commentateurs, et regardé par eux

comme étant Cyaxare, roi des Modes; mais cette iden-

tification est loin d’être certaine et universellement accep-

tée. Four la solution de ce problème liistorique
,

voir

Darits le Méde.

1.

ASSUR, père de Thécua, J Par., iv, 5, dans la

Vulgate, qui l’appelle plus exactement I Par., ii, 24,

Ashur. Voir AsilUR.

2. ASSUR (hébreu: ’A^sur; Septante: ’Ao-uoûp; en

assyrien
: [

mat , « terre
,

pays » ]

’Assur), l’As.syrie. La Vulgate n’appelle jamais l’Assyrie

Assyria; elle lui donne toujours le nom assyrien et hébreu

d’Assnr, ou bien, s’il s’agit des habitants de ce pays, elle

traduit souvent par Assyrius

,

« Assyrien. » Voir Assyrie

et Assyrien.

3. ASSUR (hébreu: ’Assdr; Septante: ’Ao-Toép). Ézé-

chiel, xxvii, 23, énumérant les pays ou les villes avec

lesquelles Tyr trafiquait, nomme Assur après Saba. On
entend par là communément l’Assyrie. Movers, Die Phô-
nizier, t. ii, part, iii (1856), p. 252, et, à sa suite, Iveil,

Ezechiel

,

1868, p. 245; Trochon, £zéc/n'ef , 1880, p. 496,

etc., ont supposé qu’il n’était pas question ici du royaume
de ce nom, mais de la ville de Sura, l’Essuriéh actuelle,

dans le district de Palmyre. Elle était située sur la rive

droite de l’Euphrate, au-dessus de Thapsaque, sur la route

de caravanes qui va de Palmyre par Rusapha (Réseph,
Is., XXXVII, 12; IV Reg., xix, 12) à Nicéphorium ou Rakka,
puis au nord vers Haran

,
et par un embranchement au

sud, le long de la rive du Heuve, dans la direction de
Chelmad, en supposant, comme le font les partisans de
cette opinion, que Chelmad est Charmandi. Voir Chel-
mad. Cf. Ritfer, Erdkunde, t xi, p. 1Ü81

;
Chesney, Expé-

dition for the Survey of Euphrates

,

4 in-8°, Londres,

1850, t. I, p. 416; "W. Smith, Dictionary of Greek and
Pmman Geography, 1857, t. ii, p. 1048. L’opinion com-
mune, qui voit l’Assyrie dans le passage d’Ézéchiel

,

xxvii, 23, est la plus probable.

ASSURBANIPAL ( textes cunéiformes :

,
Asur-ban-apal,

c’est-à-dire « [le dieu] Assur a donné un fils »; d’où

Sardanapallos

,

pour {A)sarbanapallos

,

dans les histo-

riographes grecs; nommé dans la Bible simplement rex

Assyriorum, II Par., xxxiii, 9-13, ou même probablement

Nabuchodonosor, Judith, i, 5, etc.; suivant plusieurs

auteurs, c'est aussi ÏAsénaphar de I Esdr., iv, 10; le

Kandalaneu des textes babyloniens, et le Ixivrp.aSàv du
Canon de Ptolémée), roi d’Assyrie, de 668 à 625 [?], fils

et successeur d’Asarhaddon (fig. 312). Bien que la Bible

ne le mentionne pas expressément par son nom, il est

certain
,
par les inscriptions que ce prince a laissées à

Ninive, sa résidence, qu’il fut souvent en rapport avec le

royaume de Juda, pendant les règnes de Manassé, d’Amon,

et les premières années de Josias. Manassé fut mêlé à

deux des principaux événements du règne d’Assurbanipal :

la conquête de l’Égypte et la répression d’une révolte de

Babylone et de ses alliés.

L’Égypte, déjà soumise par Asarhaddon, n'avait pas

attendu la mort de ce prince pour secouer le joug. Tha-

raca, puis son beau-fils Ourd-.Amen, deux princes éthio-

piens, en avaient repris possession depuis Thèbes jusqu’à

Memphis; Néchao de Sais, à qui les Assyriens avaient

confié le soin de maintenir les dilférents chefs égyptiens

ilans le devoir, s'était lui -même révolté; fait prisonnier

et conduit à Ninive par les généraux assyriens, il y avait

trouvé grâce et recouvré son trône, comme plus tard

Manassé de Juda, mais pour périr bientôt par le fait de

l'Éthiopicn Ourd-Amen.
Assurbanipal fît deux grandes campagnes contre l’Égypte

(668 et 663 [?]); la première contre Tharaca
,
la seconde

contre Ûurd-.Amen; au cours de celte dernière, il prit

et saccagea Thèbes, la demeure du dieu Amon, la Nih
des textes cunéiformes, la Nô’ Amôn du texte hébreu de

Nahum, iii, 7-10, qui fait allusion à cet événement; il

emporta à Ninive les trésors qu’il y trouva, et rétablit

encore pour quelques années la domination assyrienne

dans la vallée du Nil, sous l’hégémonie de Psarnmétique

de Sais, qui avait supplanté Paqrour de Pasoupti. Durant
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CPS campagnes contre l'Égypte, les vingt- clenx rois du
pays de Batli (Syrie, Judée, Pliilistie, Phénicie, etc., y
compris les colonies phéniciennes de la Méditerranée,

Chypre, etc.), déjà tributaires de son père Asarhaddon,

durent également « baiser ses pieds », c'est-à-dire se recon-

naitre ses vassau.x : parmi eux, Minsie sar mat laiidi,

« Manassé, roi de Juda », vient en seconde ligne, innné-

diatement après Baal, roi de Tyr.

L’autre événement auquel fut mêlé Manassé eut son

dénouement environ quinze années plus taid (647). Assur-

Assurbanipal, après avoir vaincu et rnis à mort son frère

révolté, s’était emparé de cette ville, où il résida quel(]ue

temps. Alors, nous apprend la Bible, Manassé se tourna

vers Dieu, dont il obtint sa délivrance : rentré en grâce

devant son vainqueur, il sévit tiré de prison, reconduit

à Jérusalem et réintégré sur le trône. I.,es annales d'Assur-

banipal nous le montrent, en elïet, sujet à ces revirements

suints : Néchao de Sais, d'abord vassal comme le roi juif,

s'était pareillement révollé contre le monarque ninivite;

aussitôt il fut, connue lui encore, chargé de chaînes et

312. — Le roi Assnrbanipal. Bas-relief du Musée du Louvre.

Lanipal avait confié la vice-royauté de B.diylone à son frère

Sannmighes, SaoTSouyivo;
,
en assyrien, Sainas-sion -

ukin. Celui-ci voulut se rendie indé|ienilant, et dans ce but

fomenta contre son aîné un soulèvement général, depuis

la Lydie et son roi Gngn ou Gygès jusqu'à PsamnK'Jiqup
(l’Egypte, y compris unit Arain, mat .t harri, mat tiliaiiiti,

c’est-à-dire la Syrie, la Judée et la Pbiùiii-ie, avec la Plii-

listie le long de la Mc'diti>rram''e. Manassé’ n’est pas dc’si-

gné par son nom, pas plus que les autres IJalli révolt(’s:

mais il ne tarda pas à expier sa rélicllion : car, continue

Assurbanip.al
,
confirmant ainsi le texte biblique. Il Par.,

xxxiii. Il -1.3, tous ces )ieu]Jos I' je les souinis, leur im-
posai le joug du dieu .Vééiir, avec des gouverneurs et des
préfets é’tablis par mes mains ... The cvueifnrm Inscri-

ptions of Western .l.sin, t. iii, pl. xxi. col. v, 1. 3.S-.31J.

Manassé, remplacé pai’ un gouverneur assyrien, se vit donc
tliargé de chaînes et conduit prisonnier, non fias à Xinive,

capitale de l'.\ssyrie, mais à Babjlonc : c'est qu’en eflet

conduit à la capit.de: là, au lieu de recevoii un juste

châtiment comme les aiilrcs révoltés, il tiouva grâce, se

vit comble de présents et renvoyé' en Égypte pour en

rcprcndie le gouvernement. Aliialbéh, prince aral.ie,

é’fii'ouva un sort à |icu près analogue; de soi te <|ue l'Iiis-

toire de Manassé, loin d’étre on conlradirtinii avec le

caractère d'.Vssurbanipal, concorde merveilleusement avec

les faits que les textes assyriens nous afiprenuent sur ce

prince.

Il semble qu'il faut intercaler à celle époque les ircits

du livre de Jiiilitli : du moins ils cadrent bien avec la

suite des annales d’Assurbanipal. En comparant le récit

d'Assurbaiiipal avec la Bible, il no fmt pas oublier que le

texte original de Jmlitli est perdu, et que les versions qui

en restent pi’éseiileid des dillei’ences notables, surtout

dans les noms |iro|iros; quelques-uns, devenus iné'con-

naissaliles â la suite d'erreurs de transcription, semblent

avoir etc renqdacés par d'auties, sans doute lus l'ami-
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liers aux cofiistes. Assurbanipal nous apprend dono, dans
ses annales, qu’après la défaite de Samas-siwi-uk'tn
de Babylone

,
il châtia tous les alliés de ce prince : les

Ciliciens et les Lydiens ayant déjà éprouvé reffet de

ses armes (cf. Judith, ii, 12, 15), vint le tour des Aribi,

Nahaliati, Udmni, Amrnani, Haurina, Kidri, nomades
Arabes, Nabatéens, Iduméens, Ammonites, du Hauran et

de Cédai' (cf. Judith, ii, 16, 17; iii, 12, 14, 15) ;
tout leur

pays fut envahi et pillé. Sans nul doute la Palestine, cou-

[lable de la même faute et voisine de ces mêmes peujdes,

éprouva un sort analogue ; un bon nombre de ses cités

furent prises et ravagées, comme l'aurait été Béthulie

sans le secours de Juditli. Le texte sacré appelle le roi

ninivite Nabuchodonosor; nous ne saurions dire s’il y a

là une méprise du transcriptein, ou si Assurbanipal n'a

pas réellement aussi porté ce nom : les textes cunéiformes

semblent, en elfet, le désigner sous plusieurs noms dilfé-

rents.

Malgré les nombreuses inscriptions laissées par Assur-

banipal, nous ignorons comment il employa ses dernières

années; nous savons seulement qu'il renonça à entre-

pi'endre une nouvelle campagne contre l'Égypte, pro-

bablement après l’issue peu satisfaisante de la cam-
pagne de Judée; mais, au prix de nombreux combats,

il avait établi ou maintenu sa domination sur les Haiti,

l’Élam, la Babylonie et la Chaldée, la Médie, l'Arménie,

la Cilicie et jusipi'à la Lydie. Partout où il rencontrait de

la résistance, il employait sur une large échelle le sys-

tème de la déjiortation en masse, .\ussi plusieurs auteurs,

comme H. Gelzer, Eh. Schrader, Fr. Delitzsch, croient-ils

le retrouver désigné encore dans la Bible sous le nom
d'Asenaphar, pour Asenapal ou As [ar-ba

]
ne-pal. I Esdr.,

IV, 2, 10. Mais le texte .sacré, ainsi que les noms des peuples

transportés, semblent plutôt désigner Asarhaddon
;
peut-

être, d’ailleurs, les deux monarques eurent-ils l'un après

l’autre leur part dans ces événements. Voir Asénaph.vr.

Assurbanipal s’était fait construire à Ninive un ma-
gnilique palais

,
exploré principalement par l’Anglais

A. 11. Layard (1841-1845), l'indigène llormuzd Rassatn

(1852-18.54) et l’Anglais George Smith
( 1873-1876), qui

en ont tiré de riches bas-reliefs, et surtout d'innombrables
fragments de tablettes d'argile ou livres assyriens. Ce
monarque avait, en effet, rassemblé dans son palais une
bibliothèque célèbre, où se trouvaient accumulées toutes

les sciences du temps: théologie, histoire, chronologie,

géographie, droit, sciences naturelles, astrologie et magie,

linguisti(pie, littérature, etc. Pour enrichii' cette prq.cieuse

collection, il avait fait transcrire les anciens ouvrages de
la Clialdée et de la Babylonie. C’est de là qu'on a extrait

les récits assyriens de la création
,
du déluge

, et bien

d’autres textes fort utiles aux études bibliques. On j>eut

évaluer à trente mille environ les tablettes ou fragments

(pie la bibliothèipie d'Assurbanipal a fournis au British

Muscum de Londres. Assurbanipal mourut probablement
en 625, ou, suivant quelques auteurs, en 646, laissant

à son lils Asur-etH-ilani un empire étendu, dont la durée
et la puissance semblaient assurées pour longtemps. Ce-

pendant Ninive et l'Assyrie étaient aloi's bien près de leur

ruine totale.

Voii-, pour les inscriptions, transcriptions ou traduc-

tions : The cuneiform inscriptions of Western Asia, t. iii,

|il. xvi-xxxviii
;

t. IV, pl. Lii-Liv; t. v, pl. i-x; G. Smilli,

Jlislorii of Assurbanipal, Irunslated froin the cuneifoi'm

inscriptions, Londres, 1871; Samuel Alden Smith, Die
Keilschrifttexle AsnrùaiiipaR, Leipzig, 1887; Ménant,
Annales des rois d’Assyrie, p. 250-2114; Records of the

pasl, t. I, p. 55; I. i.\, p. 37; Eh. Schrader, yéeiJinsc/iW/'/-

liche Bibliulek

,

t. ii, p. L52 - 269; Schrader-Whitchouse,

The cuneiforin inscriptions aiul Ute Old Testament

,

t. ii,

p. 10, 18 , 40 , 56; F. Vigouroux, La Bible et les décou-

vertes modernes

,

5« édit., t. iv, p. 263-316; Id., Les

Livres Saints et la criUque ralionaUste
,
¥ édit., t. iv,

p. 512-516, 57Ü-573; Lenoi'mant-Babclon, Histoire an-

cienne de l'Orient, t. iv, p. 333-378; Maspero, Histoire art-

cienne des peuples de l’Orient, 4® édit., 1886, p. 458-471;

G. Ravvlinson, The ftve great Monarchies, t. ii, p. 200-230.

Sur la bibliothèque d'Assurbanipal, voir aussi Ménant,
La bibliothèque du palais de Ninive, Paris, 1880;
G. Smith -Delitzsch

,
Chaldàische Genesis

,

1-37; Vigou-
roux, La Bible et les découvertes, t. i, p. 175-188

;
Lenor-

mant-Babelon, ouvr. cil., t. v, p. 160-169, 140-148.

E. Panmer.
ASSURIM (hébi'eu : ’Assûrim; Septante : ’Aititou-

pisip.), tribu arabe, descendant d'Abraham et de Cétura
par Jecsan, leur second fils, et par Dadan, second fils de
Jecsan. Elle est nommée deux fois dans l’Écriture, Gen.,

XXV, 3, et I Par., i, 32, avec les Latusim et les Laomim.
Ils devaient habiter dans la partie sud-ouest du Hauran,
mais ils n’ont pu être Jusiju'ici identifiés (voir Arabie,
col. 860). Cf. A. Knobel, Die Vôlkertafel der Genesis,

iu-8c Giessen, 1850, p. 269.

Le nom ethnique ’Asùri (Septante: ’Aaepi) se lit aussi

II Sam. (II Reg. ), ii, 9, dans le texte original. La Vul-

gate, de même que le syriaque et l’arabe, porte en cet

endroit Gessuri. Voir Gessur 1. Quel que soit le pays qu’il

faille entendre par là, il ne s’agit pas, en tout cas, de celui

des Assurim. — Le mot ’àsûrhn se trouve aussi dans Ézé-

chiel, XXVII, 6 (Vulgate :
præteriola, «chambres, cabines »),

mais c’est par erreur que quelques interprètes ont pensé
que c’était un nom propre: dans ce passage, il ne peut

désigner qu'une espèce de bois, probablement le buis.

Voir Buis.

ASSYRIE (hébreu : ’Assûr, érés ’Assûr; Septante :

’AuCToùp; chez les écrivains grecs, on trouve ’Ao-Tupia,

’Axoupia, cette dernière forme correspondant au perse

Athurâ

,

et au chaldéen ’Athur et ’àthur; Vulgate:

Assur, terra Assijriorum

,

mais jamais Assijria; textes

cunéiformes : mat Ausar, et plus fréquemment mat

Assur, mat Asur, ameli Assurî).

I. Géographie. — Ces expressions sont employées par

les anciens, et même quelquefois par la Bible, en deux

sens bien distincts : au sens large, elles comprennent
toute la Mésopotamie, c’est-à-dire tout le bassin du Tigre

et de 1 Euphrate, l'Arménie exceptée; la Chaldée et la

Babylonie en fout alors partie géographiquement, comme
elles en ont dépendu politiipiement, sous les derniers rois

de Ninive. Voii' Is., xxiii, 13; .1er., ii
, 18; Larnent., v, 6;

IV Reg., XXIII, 29; Judith, i, 5; ii, 1 ; I Esdr., vi, 22; Zach.,

X, 10; Mich.,v, 6; Strabon, xvi, 184; Ptolémée,vi, 1; Héro-

dote, I, 106, 192; 111,92; Pline, H. N.,\i, 26. ilais au sens

strict, qui est le |ilus fréquent dans la Bible, les limites

de l'Assyrie étaient beaucoup plus restreintes. Le Tigre

et l'Euplirate, à leur sortie des montagnes d'Arménie,

laissent entre eux un triangle irrégulier dont ces mon-
tagnes forment la base, et au sommet duquel vient se

grelfer une sorte de losange. Ce losange appartenait à la

Babylonie et à la Chaldée; le triangle renfermait TAs-

syrie propre. Elle conqirenait à la vérité les deux rives

du Tigre; mais, de l’Euphrate, la rive droite ne lui appar-

tenait pas, non plus que la portion septentrionale de la

rive gauche, située au nord du Chabour : là commençait
la Mésopotamie ararnéenne, où les points de rencontre

des empires héthéen
,
rnosque et assyrien

,
formaient une

ligne flottante et indécise. Au sud-ouest, r.Assyrie était

bornée par l’Euphrate, qui la séparait du désert de Syrie

et d'.Vrabie; au sud, par la frontière babylonienne et la

forteresse du Dour-Kourigaizou
,
un peu au nord de Bag-

dad; du sud-est jusqu'au nord, les chaines du Zagros,

les monts actuels du Kurdistan, la séparaient de la Médie;

au nord, les diverses ramifications du Masitis et du Nipha-

tès, |irolongements du Taurus actuel, la séparaient de

l’Arménie et de la Commagène. L’aire renfermée entre

ces limites (36” 50' à 33“ 3ü' de latitude septentrionale, et

38“ à 42“ de longituile est de Paris) comprend à peu près
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la superficie de la Grande-Bretagne, répartie, à largeur

variable, sur environ 330 kilomètres do longueur. (Voir

la carte, fig 313).

Cette contrée est arrosée et presque entourée par le

Tigre et l'Euphrate; le nom grec de Mésopotamie, « au

milieu des fleuves » et le nom arabe de Djéziréh, « lie, »

font allusion à cette situation. En allant du nord au sud

,

l'Euphrate reçoit sur sa rive gauche le Bélikh, puis le

Chabour ou Cliaboras; son cours inférieur ne reçoit guère

d'affluents, la contrée qu’il traverse est tour à tour déserte

et marécageuse. Le Tigre, au contraire, reçoit sur sa rive

gauche de nombreux et puissants tributaires : le Chabour
au nord de l'Assyrie, qu'il ne faut pas confondre avec

l'affluent de TEuphrate du même nom
;

le Chauser, qui

baigne les ruines de Ninive; le Zab gi'and ou supérieur

(anciennement Zabu élu ou A-jxoç), le Zab petit ou

inférieur (Zabu supalu ou K-xnpo^), l'Adhem {Radâ-
nu ou

;
les affluents méridionaux, leSchirvan,

le Tornadotus, le Kerklian et le Karoun n’appartiennent

pas à TAssyrie
,
non plus que les nombreux canaux

,

comblés presque entièrement aujourd'hui
,
qui unissaient

autrefois le Tigre et l’Euphrate dans leur bassin infé-

rieur.

La partie nord-est de l'Assyrie est couverte de chaînes

de montagnes dont la direction générale est parallèle au

Zagros, devant lequel elles semblent former une sorte

de gradin, les premières assises n’ayant que quelques

centaines de mètres, les dernières atteignant jusqu'à

26U0 mètres, dominées elles -mêmes par les sommets du
Zagros, qui atteignent jusqu’à 4 300 mètres, la région des

neiges éternelles. Quant à la portion sud-ouest, elle ne

présente que de légères ondulations
;

if faut cependant

mentionner sur la rive droite du Tigre la rangée de col-

lines nommée Singar, à la hauteur de Mossoul. Enfin on

trouve souvent des collines ou lells artificiels, qui ne sont

que d’anciennes cités en ruines.

Le climat des diverses parties de l'Assyrie ne peut natu-

rellement pas être le même. Dans l'est, l'été est tempéré
par la brise descendant des montagnes

;
mais bien que la

chaleur y soit moins étouffante que sur la rive occiden-

tale du Tigre, elle est cependant encore assez forte pour
être nuisible aux Européens. La pluie tombe très large-

ment durant l'hiver et le printemps, le reste du temps
une rosée abondante entretient un peu de fraîcheur dans
l'atmosphère et de végétation dans la plaine. Plusieurs des

fleuves d'Assyrie ont aussi leur période de débordement
pendant la fonte des neiges, d’avril à juillet, aux endroits

où leurs rives ne sont pas trop élevées. Au nord, 1 hiver
est assez rigoureux, à cause de l'altitude du pays et du
voisinage de l'Arménie, avec ses neiges éternelles et ses

six mois de froid. Mais la chaleur de l'été y est assez in-

tense : à Orfa et à Haran, le thermomètre atteint souvent
48'’ centigrade. Au sud, le climat se rapproche beaucoup
de celui de la Babylonie, les chaleurs y sont véritablement
étouffantes. Autrefois une canalisation savante et une luxu-

riante végétation procuraient sans doute a l'Assyrie un
peu plus de fraîcheur. Le palmier, l’olivier, le citronnier,

la vigne et quelques arbustes ou |dantes aromatiques, les

céréales surtout, avaient rendu célèbre la fertilité de l'As-

syrie. On y rencontre aussi le myrte, le laurier rose, le

sycomore, le platane, le chêne, le peuplier, le sumac et

le noyer; parmi les arbres fruitiers, l’oranger, le grena-
dier, Tabricotier. le figuier, le pistachier et le mûrier;
enfin on y a introduit le tabac, le riz, le coton, le maïs.

La faune du pays est également riche : les monuments
semblent indiquer qu’on y trouvait le lion, le tigre, le

léopard, l’hyène, l'ours, la gazelle, le chacal, le porc-
épic, l'àne sauvage, le buffle, l’autruche, etc. Actuellement
plusieurs espèces ont disparu de la contrée, notamment
le buffle et l'autruche. Enfin le sol ou les rochers du Masius
et du Zagros offraient aux architectes assyriens l’argile,

le calcaire, les grès, le basalte, l'albâtre et jilusieurs sortes

de marbre; ils recélaient aussi le fer, le cuivre, le plomb,
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l'antimoine, Targent, le soufre, l’alun, le bitume, le naphte

et le sel.

Les villes les plus célèbres étaient Assur, entre les deux
Zab, maintenant Kaiéh-Sergat; Halah, aujourd’hui Nim-
roud, au confluent du Zab supérieur; enfin, à la jonction

du Chauser et du Tigre, Ninjve, dont les ruines, situées

en face de la Mossoul actuelle, forment les tells de Koyund-
jick et de Nebi-Younous : ces trois villes furent tour à

tour les capitales de l'Assyrie. Mentionnons encore Dour-
Sargani, actuellement Khorsabad, résidence du roi Sar-

gon, à quatre lieues environ au nord de Ninive; Arbèles

ou Arlùl, à soixante kilomètres est de Nimroud; Singar,

au pied de la cbaîne de montagnes du même nom, à l’ouest

du Tigre; Nisibe, jirès du Chabour, résidence de Tigrane
et citadelle des Romains contre les Parthes; Ifaran, |irès

du Belikh, l’ancienne Charræ, où séjourna Abraham,
Gen., XI, 31, et Oifa, l'antique Édesse. 'Voir Él. Reclus,
Géographie universelle, t. ix, p. 377-461

;
Frd. Delitzscb,

IFo lag das Parodies, )>. 182-192, 2.72-2G2; G. Ravvlinson,

The five great monarchies, t. i, p. 181-236; Lenormant-
Rabelon, Histoire ancienne de l’Orient, t. iv, p. 120;
Perrot, Histoire de l’art dans l’antiquité, t. ii, p. 1-14;

Layard, Nineveh and Babijlon, 2MSshu; Nineveh and ils

remains, t. i, passim ; M. von Niebuhr, Geschichte

Assur’s und Babel’s, p. 378-428, etc.

IL Ethnographie. — L’Écriture nous apprend que les

Assyriens étaient Sémites: la table ethnographique, Gen,,

X, 22, les mentionne, sous le nom hébraï(jue d ’Assur,

parmi les descendants de Sein. Le jl'. 11 du même cha-

pitre signifie de plus, au dire d'un bon nombre de com-
mentateurs anciens et modernes, non pas que Nemrod
partit on Assyrie pour y fonder Ninive, Résen et Chalé;

mais que les Assyriens étaient une colonie originaire du
Sermaar, où vivaient cote à côte des races diHérentes,

issues de Sem et de Chain. D'après Tinterprétation con-
traire, ce verset indiquerait au moins une action très mar-
quée de Nemrod et de la civilisation babylonienne sur les

origines du royaume assyrien.

Ces deux assertions, maintenant pleinement justifiées

par les découvertes assyriologiques
,
ont été assez géné-

ralement contredites jusqu’au milieu de ce siècle. D’ain ès

M. Renan, dans son Histoire des langues sémitiques

,

1858, p. 61-68, des cinq fils de Sein, Élain, Assur, Ar-
phaxad

,
Lud et Aram

,
ce dernier seul aurait été Sémite ;

l’Assyrie se montrait tout l’opposé de la race sémitique

par son caractère sédentaire, sa civilisation matérielle

avancée, son architecture colossale, ses aptitudes mili-

taires, sa religion presque iranienne, sa tendance à envi-

sager ses rois comme des divinités, son esiiril de cen-

tralisation et de domination
;

les noms mêmes de ces rois

n’auraient rien eu do sémite, et il aurait fallu, avec Lors-

bach, Gesenius et Robien, les faire dériver du persan, etc.

Le même auteur fait pourtant une légère concession à ta

Bible, ouvr. cit., p. 69, en reconnaissant que le fond de

la population aurait bien pu être sémitique, mais entre-

mêlé d’éléments couschites; il pense néanmoins que la

puissance de Ninive était d’origine aryenne.

L’assyriologie a tranché la question : Ninive est étran-

gère aux Aryens, et les Assyriens sont des Sémites. Leur

langue, comme les idiomes araméens, palestiniens, arabes

et éthiopiens, est tiïlittère, c’est-à-ilii-e que la généralité

des racines y est formée exclusivement de trois consonnes
;

mais c’est avec l’hébreu qu’elle ollï e les affinili’’S les plus

frappantes, tant jiour le voculiulaire que pour la gram-
maire, phonologie, morphologie et syntaxe, piose ou

poésie; un bon nombre d'idiotismes hébraïipies
,
long-

temps demeurés sans explication, se sont éclaircis jiar

une simple comjiaraison avec l’assyrien. Voir Assy-

rienne (langue).

Les caractères physiologiques confiiinent l'induction

tirée du langage. Sur les bas-reliefs, ipa'un possède on
' très grand nombre, tous les Assyriens, rois ou sujets,

1
ont le type sémite fort accentué, particulièremsnt celui

ASSYRIE
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du Juif méridional : trom droit peu élevé, nez aquilin

souvent un peu épais et recourbé par le bas, bouche assez

forte aux lèvres épaisses, menton plein et rond, chevelure

et barbe généralement abondantes
,
et toujours très soi-

gnées chez les Assyidens. Leur taille est moyenne; leurs

formes trapues et leurs muscles très accusés indiquent

une grande force physique (fig. 31 i). Ils paraissent donc
différer assez notaldernent des Babyloniens, que les cy-

lindres sculjités représentent communément grands et

maigres
(
fig. 31E ;,

particularités qui, à la vérité, semblent,

dans bien des cas, exagérées par l’inexpérience des gra-

veurs. — Les doux peuples se distinguaient davantage par

l'Écriture, qui nous représente la civilisation assyrienne,

sinon la population de l'Assyrie elle-même, comme origi-

naire de la Bubylonie ou du Sennaar, où vivaient, mélan-

gés [)Ius ou moins intimement, des descendants de Cham
et des Sémites. Il est certain que la langue assyrienne

était la langue vulgaire de la Bal.jylonie, avec un peu de

rudesse en plus. L’écriture, les arts, les sciences, les lois,

la religion, étaient de provenance babylonienne; l’emprunt

était surtout frappant pour l’architecture. Dans l’Assyrie,

pays élevé et montagneux, où le bois et la pierre se trou-

vaient en abondance, dont les ressources et les exigences

étaient tout autres que celles des plaines d’alluvion de la

L X
N 1,'X tirév '1m

314. — Soldats assyriens. Botta, Monument de Ninive

,

t. n, pl. 145.

le côté intellectuel et moral
;
les Assyriens ormaient un

peuple de soldats, moins livré aux études et au commerce,

mais plus porté à la rapine et à la violence, ami de la

guerre et des expéditions lointaines, qu’ils renouvelaient

presque clnuiue année; d'une énergie persévérante, sau-

vu;;e et cruelle, mutilant, détruisant, ravageant et brûlant

tout
;
empalant, aveuglant ou mettant en pièces les rebelles

;

pratiquant sur une lai'ge échelle le système de la dépor-,

talion en masse, auquel les inscriptions cunéiformes et

l'Écriture font de fréquentes allusions. Au retour, les rois

faisaient consigner dans leurs inscriptions et reiu-ésenter

sur les bas-reliefs de leurs palais toutes ces scènes de

carnage.- Voir J. Ménant, Annales des rots d'Assyrie

,

ji. 70 ,
71

,
72 et passim.

C’est bien avec ce caractère que les prophètes nous ont

dépeint le peuple assyi'ien : Is., x, 7-ff; xxvn, 2i-2H;

XXVIII, 2; XXXIII, 8-10; Nah., iii, 1; Lzech., xxxi, 1-11.

Quant aux récits des historiens grecs, principalement de

Ct('‘sias, qui lui attrifiuent les mœurs efféminées de Ninyas

cl de Sai’damqiale
,

ils sont inlinnés par les résultats des

découvertes assyi'iologiques.

La science confirme également la seconde assertion do

basse Mésopotamie, on avait conservé par routine les pro-

cédés babyloniens, l'usage des tertres artificiels, l'usage

restreint de la fiierre, les murs épais d'argile crue ou

cuite, les pyramides ou tours étagées, les motifs d'orne-

mentation empruntés aux légendes chaldéennes. Ajoutons

enfin qu'il suffit d’étudier la marche de la civilisation

assyrienne pour arriver à la même conclusion : la capi-

tale fut Assour, puis Calach, en dernier lieu Ninive et

Khorsahad
;

cette marche ascendante du sud au nord

montre clairement quel en fut le jioint de départ.

Cette civilisation finit toutefois par prendre, à la longue,

une physionomie un peu particulière : l'architecture apprit

à faire un usage moins rare de la pierre
;
au lieu de l’en-

duit et des moulures géométriques de Babylone, les palais

assyrieiib se revêtaient de plaques d'albâtre, travaillées en

bas-reliefs, et représentant des scènes religieuses, mili-

taires, des chasses, etc., ou couvertes d'inscriptions cunéi-

formes, véritables annales qui conservaient l’histoire de

chaque régne. .Ius(|u’aujourd’hui la Babylonie n'a rien

fourni de sernblafile. — Les arts industriels présentent

également, en Assyrie, un cacliet à part, qui trahit sou-

vent au premier coup d'œil la provenance des objets ;
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statuettes, vases de bronze, plaques métalliques gravées

ou repoussées, céramique, meubles, bijoux, cachets ou

amulettes. Aussi Niiiive devint -elle à son tour un centre

important de commerce ; Naburn nous dit que ses négo-

ciants étaient nombreux comme les étoiles, et ses richesses

infinies. Nah., ii, 19; iii, 13.

Voir Eb. Schrader, Keilinschriften und Geschichlsfor-

schumj, [I. .023-527; F. Vigoureux, La Bible et les décou-

vertes modernes, 5= édit., t. i, p. 308-312, 422-453;

Sebrader-Whitehouse, The Cuneiform Inscriptions and

the Old Testament, t. i, p. 76-85; Victor Place, Ninive

et l’Assyrie, t. i, p. 214-217; G. Rawlinson, The jive cjreat

Monarchies, t. i, chap. ii-vii; second monarchy

,

p. 210-ctd fin.; Lenormant-Babelon, Histoire ancienne

de l'Orient, t. v, p. 1-125; Perrot et Chipiez, Histoire de

l’art dans l'antiquité

,

t. ii, p. 14-33, 91-112, etc. Voii-

aussi Fr. Hornmel, Geschichte Babyloniens und Assy-

riens, Berlin, 1885.

III. Religion. — La religion assyrienne, qui semble

315. — Chaldéens. — Cylindre royal du rremior empire chaldéen.

Cérémonie religieuse. Initié devant le dieu assis. Grandeur
naturelle. Collection de Clercq, n“ 121.

assez compliquée, et qui est encore peu connue dans les

détails, avait été empruntée à la RaI.iylonie et à la Chaldée;

seulement à la tête de ce panthi'on ligure un personnage

nommé Assur (assyrien ; Assur ; et souvent dans les textes

cunéiformes, .4s«r), qui, semble-t-il, du rang de divinité

éponyme de la première capitale assyrienne
,

la ville

d’Assur, devint, à mesure que l'empire prenait de l’exten-

sion, un dieu national : c'est par son ordre et pour pro-

pager son culte et ses lois que les monarques as.syriens

firent toutes leurs conquêtes. Assur parait avoir le même
sens que labii

,

k [le dieu
J

bon. » A la diirérence des

autres dieux, il est considéré volontiers comme sans épouge
et sans descendants ; il n'a pas non [dus do représentation

matérielle ; un simple disque ailé est son emblème ordi-

naire, avec ou sans buste luiinain (fig. 60, col. 312,
et fig. 237, col. 909).

Au-dessous d'Assur, il y avait d'abord une triade Anou,
Bel, Ea

;
puis, dans un rang inférieur, un nombre consi-

dérable de dieux (en assyrien, ilu; plur., ilani) et d'es-

prits, de nom et de rang divers, dont .\ssiir était le rnaitre,

et qui doivent leur origine tant à la religion sidérale qu'au
culte des forces de la natuie, bonnes ou mauvaises. Anu
était l'esprit du ciel, il avait pour épouse Anatu

,

et les

dieux principaux issus de leur union étaient Bammanu

,

dieu de ratmosphère, représenté sous la forme humaine,
tenant en main un symbole de la foudre, et nommé Bin
par quelques assyriologues; Isu, dieu du fou, dont le culte

fut assez vite oublié, ou se confondit avec celui du soleil;

eidin Istar, à la fois déesse de la guerre sous le nom
d Istar d'Arbèles, et déesse du pl.aisir sous le nom d'istar

le Ninive, à ce titre en relation parliculière avec Tani-
inouz-.Vdonis; on la représentait en conséquence tantôt

sous la forme d'une femme nue, tantôt sous la forme
lune femme armée, tenant en mains un arc et des
lèches, et ayant sur la tète une étoile, qui rap|ielait l.i

ilanète 4énus, avec laquelle elle était aussi identifiée.

Bel était l'esprit de la terre et le inaîire du genre

bICT DE L.\ BIDLE.

humain, nommé souvent Bel labaru, « Bel l’Ancien, »

pour le distinguer de Jïcf-Marcfn A', « le seigneur Mardouk, »

belu ou bilu ayant en assyrien, comme l'hébreu ba'al

,

le sens de « seigneur », outre son emploi comme nom
propre; il avait pour épouse la déesse Bélit

,

et pous fils

Sin, « le dieu-lune, » nommé aussi Nanrutr, « le brillant, i>

fort vénéré, principalement à cause des indications astro-

nomiques qu'il fournissait; ses principaux sanctuaires

316. — Dieu poisson,. Musée ilu Louvre.

étaient ,à Ur et à Haran; Sin avait lui-rnéine pour fils

fiamas, « le soleil, » dieu de la luinière ]iliysi(iue et mo-

rale, et juge des homnies, adoré surtout à Sippar ou

Sépliarva'iin et à Larsa en Babylonie. (Voir fig. 38,

col. 237.)

Enfin l'es|irit do l'afiiine, de l'océan et des lleuves était

Ha, r'ûï), ”Arjç, ’Evawo; ou ’tlawr,; des Grecs, le dieu

lie la sagesse et île la magie, re|>résenté, pense-t-on, sous

la fonne d'un homme-poisson, ou du moins d'un homme
revêtu d'une peau de poisson, dont la tète lui sert de tiare

(lig. 316). C'est à lui qu'on attribuait l'origine de toutes les

connaissances liumaines. Voir Berose, dans les Frayrnenta

historicorum yræcorum

,

édit. Didot, t. il, ji. 196. De son

I. — 39
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union arec la déesse T)am-ldna était né Mardiik, nommé
souvent Bel-Marduk, ou même simplement Bel, « le sei-

gneur [Mardouk], » le des Grecs; c'était le dieu

particulier de Babylone, et en général le bienfaiteur et le

libérateur de l'humanité; c'est lui que son père Éa char-

geait de guérir les maladies envoyées aux hommes par

les esprits mauvais. Son épouse Zir-banit ou BêUt

,

la

Mylilta d'Hérodote, i, 31, était la déesse de la généra-

tion
,
honorée à Babylone par les prostitutions sacrées. De

ce couple étaient nés Nabu (Nébo) et Tasmêlu, le dieu

317. — Génie ailé. Musée du I.ouvre.

et la déesse de l’écriture, des lettres et des sciences, et

auxquels étaient consacrées toutes les bibliothèques pu-
bliques de l’Assyrie.

Ces liens généalogiques ne sont pas d’ailleurs d'une

rigueur absolue : ainsi Istar, qui est donnée comme fille

d Anou dans le poème d'Isdubar, est appelée « fille de

Sin » dans la Descente aux enfers. On convenait aussi

généralement qu il y avait douze grands dieux, présidant

chacun à l un des mois de l’année; mais le nombre seul

était hors de doute, tandis que les noms et le rang de
chacun des titulaires étaient variables.

Aux dieux déjà nommés venait s'ajouter ou se super-

poser en parlie un cycle formé de divinités planétaires ;

.Sin et Scunas

,

la lune et le soleil, Nabu ou Mercure,
Marduk ou .lupitei', liUar ou Vénus, Nin-eb— Ura'é ou
Saturne, et Nergul ou Mars. Nin-eb, que plusieurs assy-

riologues a|5pellent aussi Sandan et Adar, en s’appuyant

sur de puies conjectures, était regardé comme le dieu

de la foi'ce et des combats, et principalement adoré à

Kinive; tandis que Ncrgal

,

dont les attributions étaient

à peu près les mêmes, l’était surtout à Cutha, sous l’image

d'un dieu-lion. Dagan ou Dagon est encore mentionné

dès la plus haute antiquité comme une divinité assyrienne,
'

mais d’un caractère qui nous est inconnu.
;

Au-dessous de ces dieux, on comptait un grand nombre
de divinités inférieures et d'esprits bons ou mauvais, aux-
quels on donnait les formes composites les plus bizarres: -î

génies ailés, à tête d'aigle (voir fig. 56, col. 3ü2), d’homme
(flg. 317), de lion, sur un corps d’espèce différente, de t

lion, de taureau, d'homme ou de scorpion, etc. C’est à j

cette classe qu'appartenaient les kirubi et les nirgalli,

taureaux et lions (voir Ciikrubin et fig. 69, col. 314) à

face humaine, placés comme gaidiens aux portes des
;

temples et des palais, ainsi que les êtres rnulüformes que
les sculptures assyriennes et babyloniennes nous repré-

sentent fréquemment gardant Yarbre sacré ou arbre de

Bas-relief du palais d'Assurbainpal à îdiiivc. Musée Britannique. p
J

vie. — Les esprits mauvais étaient aussi en nombre incal-^ |Jl

culabla, se répandaient partout, et causaient, sous la di-) .

rection de Narntar, tous les maux qui bouleversent le

monde, maladies, épidémies, famines, guerres, etc.'

(fig. 318). C’est à les exorciser en particulier que les

médecins employaient toute leur science et leurs sor-

tilèges, et les malades leurs prièies.

Naturellement ces dieux n’étaient pas considérés comme
éternels, ni comme créateurs

;
mais les plus anciens avaient

rempli le rôle de démiurges
;
Lahmu et Lahaniu

,

c'est-

à-dire Anou et Anat, puis Bel et Belit, Éa et Damkina,

s'étaient engendrés eux- mêmes, après un laps de temps

durant lequel il n'y avait ni ciel ni terre, mais seulement

Absu, « l’abime, » et Tiümat, « le chaos, » au sein des-

quels le ciel et la terre s’engendrèrent également : c'est

alors que les dieux formèrent les êtres qui peuplent le

monde, tandis que Mardouk combattait contre les ténèbres

et le chaos, personnifiés en Tiàmat.

Le culte rendu aux dieux consistait, outre les jeûnes et

une sorte de sabbat, en prières, en olfrandes, en sacri-

fices, en cérémonies extérieures, fêtes et processions. On a

reti'ouvé un bon nombre de prières, qui olfrent beaucoup

de ressemblance avec nos Psaumes, contenant comme
ceux-ci soit les louanges de la divinité, soit quelque solli-

citation, soit enfin une expression de repentir et une de-

mande de pardon pour les fautes commises; mais souvent
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ces psaumes assyriens finissent par dégénérer en exor-

cismes et en formules magiques. — Les olfrancies, men-

tionnées dans Daniel, xiv, 12, et Baruch, vi, 9-42, sont fré-

quemment énumérées dans les inscriptions cunéiformes;

elles consistaient surtout en encens et paifums, aliments

et liquides, vêtements et bijoux, à l usage des dieux et de

leurs ministres. — Enfin les bas-reliefs et les cylindres

J

1 .319. — Le roi Assumasü'pal offrant une libation.

Ba^f- relief du Musée Britannique. Hauteur : 2 mètres .51.

gravés, non moins que les inscriptions, nous ont fami-

, liarisés avec les libations < fig. 319) et les sacrifices d'ani-

, maux (fig. 320), y compris les produits de la chasse

)
(fig. .321) et de la pêche, qui sont souvent olferts aux dieux.

On les faisait devant le naos ou tabernacle sous lequel
trônait fiilole, ordinairement représentée sous la forme
humaine et accompagni'c d'un symbole, ilisque sohdre,
croissant, etc., qui la caiactéi’isail

,
et coifiéc d'une tiare

sur laquelle s'enroulent plusieurs paires de cornes; un
autel, géni'ualement assez étroit, (lermettait de brûler au

, moins quelques portions choisies de la victime; sur le

, devant on voit aussi un cliandelier sui nionté d'une llamme
on feu perpétuel

,
comme celui du chandidier à sept

branches dans le temple de .lérusalem
;
on y voit également

une sorte de table de proposition pour dé'poser les olfrandes

(
fig. 321 et ,322 ) ; à l’eirtrée on remarque un grand

vase, une sorte de mer d'airain, poui' l'eau lustrale. Les

sacrifices étaient accompagnés de musii[ue instrumentale

et du chant des psaumes. Non loin du temple il y avait

généralement une pyramide ou tour étagée, consacrée

aux observations astronomiques ou astrologiques. Le roi

était le chef de la religion; mais il y avait pour les fonc-

tions du culte dilféronts ordres de prêtres, sur lesquels

nous n'avons pas encore de renseignements bien certains.

Quant aux sacrifices humains, leur existence n’est pas

également admise par tous les assyriologues. Il faut évi-

demment mettre de côté les scènes de carnage i|ui accom-
pagnaient les guerres, et qui étaient censées accomplies

par l'ordre d'.\ssur, d'Lstar, etc., et en leur honneur: ce

n'étaient évidemment pas de vrais sacrifices. Le seul texte

concluant était donné par Sayee, dans les Transactions

of the Societfj of Biblical A rcliæologn

,

t. iv, |i. 25-29;

The Cuneiform Inscriptions of Western Asia

,

t. iv,

pl. 20, 11 . 7 ;
mais le mot urilstt, ((u'il traduisait « enfant »,

parait bien signifier '«jeune chevreau n. D'un autre côté, la

Bible nous montre cette pratique en usage cliez les habi-

tants de Siiipar ou Sépharva'im non loin de Babylone,

IV Reg., XVII, 31 ;
et un certain nomlire de pierres gravées,

à usage de cachet ou «l’amulette, de date fort reculée et de
provenance b.abylonienne ou chaldéeiine, semblent refiré-

senter clairement des sacrifices humains (fig. 323). Voir

G. .1. Bail, dans les Proceedings of the Socielg of Biblical

Archæologg

,

février 1892, t. xiv, p. 149-153. Toutefois en
présence du silence absolu gardé à ce sujet par les annales

assyriennes, il faut présumer, jusqu'à découverte de

nouvelles inscriptions, que les Assyriens n’ernpruntèront

pas à la mère patrie cette cruelle coutume, et se conten-

tèrent ordinairement de sacrifier des animaux. Quant
aux prostitutions sacrées, elles «levaient faire partie du
culte d'istar de Ninive.

A ceux qui accomplissaient toutes les lois morales et

religieuses, les textes promettent génihalement, de la

part des dieux, balatu, umi rakuti, « une vie et des jours

longs, » tub libbi, « le bien-être, » etc. Ils avaient cepen-

dant l'idée d’une vie future, dans une sorte «le Schéol

qu’ils nommaient Aralu, asar la atnari, e-kur-bat,
« l'Aral, le lieu où l'on ne voit pas, la maison du pays des

morts. » Cette région soiiteriaine est «lécrite, ainsi que
ses haliitanis, dans la Descente d'istar aux enfers. C'est

(« le pays tfoii il n’y a pas de retour, — dont les haliitants,

[irivés de lumière, — ont la poussièie pour nourrilure,

la lioue pour aliment; — là demeurent les anciens pos-

sesseurs de couronnes, — les porteurs «le couronnes qui

dominaient la terre aux temps antiques ;
— là demeurent

les ganliens de l’abîme des grands dieux o. Toutefois le

sort de tous les défunts n’est pas le même : (p.ieb[ues-

uns, comme Isdubar-Cilgamès et son ami Ea-bani, vont

haldfer un si'jour de bonheur; llasis-.\dra haldte dans

l’assemblée des dieux, suivant l’auteur du même poème
(TIsdubar

;

enfin, dans plusieurs iioènies, on demande
d’habiter « la montagne du ciel d'argent » ; ces textes

et d’autres analogues semblent indiquer, outre l’idée claire

de la suivivance de l'àme, la croyance au moins conluse

à une certaine rétribution.

Quant aux cadavres et aux tombeaux, on n’en a guère

tiouvé en .\ssyrie; il est à croire «{ue l’on tenait à envoyer

ses morts en Chaldée, comme les Persans modernes en-

voient de bien loin leurs morts à Nedjef et à Kerbela :

c’est ce qui expli«[ue le nombre incalculable «le tondjeaux,

— petits caveaux, jarres ou même plateaux et étuis en

terre cuite de dillérentes formes, servant do cercueil,

—

que l’on retrouve empilés les uns sur les autres jusqu’à

former de vraies collines, pai liculièrement à .Mughéir, l’an-

cienne r «les Clialdéens (fig. .324 et 325) ,
à U'a/'/ia, l'an-

cienne Aracli. A côté du mort enveloiipé de bandelettes

enduites de bitume, étendu sur une dalle de terre cuite

ou emboîté dans sa jarre, on jilaçait les objets à son usage,

ca'jliet, armes, bijoux, avec un peu de nourriture (fig. 325).
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Priver quelqu’un de séjiulture ou violer ses cendres étuit

la dernière insulte et la plus terrible vengeance ((u'on put
exercer à l’endroit de ses ennemis. Ils ont peut-être aussi

pratiqué ijuelquefois l’incinération. Journal des Savants,
décembre 1891, p. 7'2I.

Telles sont, dans leurs grandes lignes, les croyances et

la religion assyriennes. Les tablettes cunéiformes extraites

des bibliothèques assyriennes et traitant de sujets reli-

gieux sont en très grand nombre; mais il ne faut pas

the origin and growth of religion as illustrated bij the

religion of the ancient Bubglonians

,

Londres, 1887,

principalement p. 59-63 pour le sacerdoce; 68 - 84 et

437-440 pour le culte, fêtes, sacrifices, temples; 315-366

et 441-550 pour les compositions religieuses, psaumes et

exorcismes; 358-366 pour l’eschatologie; .1. Jeremias,

Die Cultustafel von Sippar, Leipzig, p. 25-32 et suiv.;

G. Rawlinson, The /ive great monarchies, t. i, p. 308-322;

t. U, p. 1-42; Fr. Lenormant, Les origines de l’histoire.

32U. — Saci’ifloe offert par un roi assyrien. Obùli.S(jne de Nimroud. — Autel chargé d’offr.andes
;
chandelier surmonté d’une flamme;

grand vase d'eau
;
roi versant une libation; taureau prêt à être immoié en sacrifice.

oublier que leur interprétation est des plus difficiles, tant '

par la nature même du sujet que par le soin pris par les

prêtres assyriens et babyloniens de ne pas vulgariser leurs

connaissances lliéologiques
;
aussi, dans ces matières, ils

emploient généralement les caractères d'écriture plutôt

avec la valeui' idéograpliiipie qu'avec la valeur phonétique
;

cela explii[ue pourquoi le nom exact de certains dieux ou

t. I, p. 493-.531, r>80-.589; t. ii, p. 7-9 et suiv.; Lenormant-
Baljelon, Histoire ancienne de l’Orient, t. v, p. 191-312;

.(. Menant, La bihliolhcque dit palais de Ninive, p. 102-158
;

G. Smith - Dclitzsch
,
Chaldâische Genesis

,

p. 268-285,
306-307, 196-204 et suiv.

;
T. Pinches, Guide to the

\

Koutjunjik Gallerg

,

British Muséum, Londres, 1884,

p. 42-47
;
Perrot, Histoire de l'art dans l'antiquité, t. ii, ,

321. — Roi d’Assyrie offrant aux dieux les lions tués à la chasse. Bas-relief de Koyoundjik. D’après Place, pl. 37.

esprits nous est encore inconnu ; nous savons à quelle idée

coi'respond tel caractère idéograpliique, tout en ignorant

quelle en était, dans tel cas particulier, la véritalde pronon-

ciation. Autant l'on est certain de l’interprétation des textes

historiques, autant les textes mythologiques donnent lieu

à iiésitation, surtout dès qu'on prétend arriver aux détails.

Nous avons élagué de cette étuile tous les points sur les-

quels on n’a pas encore de lumières suffisantes.

Voir Fr. Lenormant, Les dieux de Babglone et de

l'Assgrie, Paris, 1877; Tiele, Die Assgriologic und ihre

Ergebnisse fur die vergleirhende Beligionsgeschichte

,

Leipzig; Histoire comparée des anciennes religions de

l’Eipijile et des peuples sémitiques, Paris, 1882; Manuel
de l'histoire des religions, l’aris, 1880; Sayee, Lectures on

p. .56-91, 347-378, 378-414 et suiv. — En outre, la plupart

des textes leligieux sont i>ubliés dans les cinq volumes

des Cuneiforin Inscriptions of M’estern .Is/a
,
et beau-

coup sont traduits dans les Becords of the Past, 1™ et

2" séries, et dans les Proceedings et Transactions of the

Societg of Bihlical Archæologg

,

publiés à Londres.

IV. Histoire. — L'histoire de l’Assyrie est une des

mieux documentées de toute l’antiquité. A la vérité, les

renseignements fournis jiar Hérodote, Ctésias et Diodore

de Sicile sont généralement suspects; ceux qui nous
viennent par Bérose, prêtre babylonien contemporain des

premiers Séleucides, sont malheureusement dans un état

très fragmentaire. M:ds d’abord on trouve dans la Bible

une source précieuse d’imformations. Nous avons vu que
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]es Prophètes nous ont laissé une peinture fidèle du

caractère des Assyriens. Les Livres Saints nous ont tracé

aussi un tableau non moins exact de leurs conquêtes,

principalement en ce qui regardait Israël, ,luda et les

peuples avoisinants, tableau soit historique, soit prophé-

tique. Les deux derniers livres des Rois et le second livre

des Paralipomènes contiennent l'histoire des conquêtes

assyriennes
;

les prophètes les prédisent généralement

comme punition des crimes d'Israël et de .luda. — Déjà

Balaam avait annoncé que la domination d'Assur s’éten-

drait jusque sur les Cinéens, les Kénites, qu'ils emmè-
neraient en captivité. Num., xxiv, 22-24. Ces Cinéens,

322. — Objets de culte.

Portes de bronze de Balawat. Musée Britannique.

mentionnés ici avec Amalec, paraissent distincts de la

tribu qui se fusionna avec les Hébreux, et habitaient au

sud de la Palestine. Balaam termine son oracle en disant

en termes généraux qu'Assur à son tour aura à soull'nr

des vaisseaux de Kittim, c’est-à-dire venus de la Médi-

terranée, proprement de Chypre, et, dans le sens large,

de l'Occident en général. Jér., ii, lü
;
Dan., xi, 30. —

Cylindre babylonien. J. Ménant, Rechcvches sur la glyptique

orientale, t. i, p. 161.

Dés le commencement de l'époque prophétique, Arnos,

\-vi. annonce la ruine d’Israël et sa transplantation plus

loin que Damas, dès le temps de .léroboarn 11, c’est-à-dire

à l’époque de la plus grande prospérité d'Israël, vers le

temps où Jonas menaçait Ninive. Plus tard. Osée blâme
Israël de s'appuyer sur l'.Vssyrie et l'Egypte, vu, 11-12;
viii, 8-10; il annonce la chute île Samarie et des dix

tribus, VIII, 10; ix, 3; xiii, 15- IG; il ajoute que l'Assy-

rien sera leur roi, xi, 5-7; xiii, 11 ;
mais il laisse aussi

entrevoir que la captivité aura un terme, xi, 1-11. Isa'ie

rassure .Achaz en lui annonçant que Sarnario, vu, 7-9;
VIII, 4; XXVIII, 1-4. et la Syrie de Damas, viii, 4; xvii,

1-lG, tomberont bientôt sous les coups des .Assyriens
;

il

prophétise le même sort à l'Égypte et à l'Éthiopie, xx

,

1-6; XIX, 1-17, auprès de qui les rois juifs cherchaient
sans cesse un appui contre l’.Assyrie : il annonce enfin

1 invasion de la .ludée elle -même par Sennachérib, la

désolation du pays, mais l’insuccès final du monarque
assyrien devant .lérusalem

,
xxviii-xxxiii

;
xxxvi-xxxviii

;

X, 5-11; XIV, 24-27. Les Assyriens se chargèrent aussi

de réaliser bon nombre des Massà (dans la Vulgate Onus,
prophétie de menaces) contre les nations, telles que les

Philistins, Is., xiv, 28-32, les .Arabes, Is., xxi, 13-17. Mais

Ninive et la puissance assyrienne tombent bientôt à leur

tour sans pouvoir se relever. Nabum l'annonce, i, 3, au
moment même où l’Assyrie, immédiatement après la

conquête de l’Égypte et le sac de Thèbes ou No-Ammon,
est à son apogée sous le roi Assurbanipal Enfin, au

324. — Tombeau de Mughéir. Forme extérieure. D’après Loftus.

temps où ces menaces commencent à recevoir leur accom-
plissement et où Ninive est déjà bien déchue de son
ancienne splendeur, Sophonie, ii , 13-15, annonce que la

dévastation ira jusqu’au bout, que l’Assyrie sera détruite

et que sa capitale deviendra une solitude et un désert.

Outre les renseignements donnés par la Bible, nous
avons une source inespérée de renseignements dans les

325. — Tombeau de Mugliéir. Vue intérieure. D’après Loftus.

bas-reliefs (fig. 32G) et les œuvres d’art (|ui font revivre

sous nos yeux leur civilisalion et leurs coutumes et sui-

tout dans les textes cunéiformes eux -mêmes, textes

authentiques, contemporains des événements, émanant

de presque tous les rois assyriens, et dont le seul défaut

est celui de former une histoire officielle, par conséquent

suspecte quelquefois de (lurtialité. La partie chronolo-

gique, outre les indications abondamment contenues dans

les textes soit d'Iiisloire publique, soif d’intérêt juivé, nous

est fournie jiar la liste ou Canon des linui. Ces limn

,

sorte de consuls éponymes, donnaient leur nom à l'année

où ils étaient en fonction; aux listes ainsi formées on joi-

gnait les indications relatives aux changements de règne,

ou même souvent l'événement principal de l'année. Nous

jiossédons le Canon sans interruption dejiuis le x' siècle

jusqu'au VU'’ avant .l.-C.
;
mais nous savons, par des textes

plus anciens, que rinstitulion des Umu fonctionnait déjà
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au XIV®, sans qu'on puisse encore assigner de date cer-

taine à son origine. C’est cette liste des linm qui nous
guide pour la chronologie assyrienne. Il faut remarquer
(jue tous les mois de règne précédant celui de Nisan,
qui commençait l'année assyrienne, sont adjugés non
pas au souverain régnant

,
mais à son prédécesseur, de

sorte que l'accession au trône tombe généralement dans

échappe. — Quand commence la période des inscriptions

historiques, c’est-à-dire dès le xviii» siècle, les Assyriens

sont déjà constitués en monarchie absolue ; le titre depatesi
ou issakku^ porté alors par les rois d'Assyrie, parait indi-

quer, selon plusieurs, une sorte de vassalité de Babylone;
mais c’est plutôt un titre religieux, signifiant que le mo-
narque tient la place des dieux, et particulièrement du

326 — Le roi Assurbanipal tuant un lion. Bas-relief, avec inscription cunéiforme, de son palais à Ninive. Musée du Louvre.

l’année qui précède celle que nous indiquons d’après les

l\)nu comme première année de chaque règne. Une
éclipse de soleil en 7üll et la prise de Samarie en 722,

mentionnés dans les textes assyriens, donnent des points

de repèie assurés à cette série chronologique.

Les textes cunéiformes ne donnent aucune indication

directe ni sui' la naissance ni sur la chute de remi)ire

assyrien
(
'Voir cependant, Academy, Iti juillet 18'J2, |j. 53,

un texte qui paraît relatif à la colonisation de l'Assyrie par

les Babyloniens). L’ethnographie nous apprend (|iie le

lieu|ile d'Assur quitta la Chaldée pour remonter le long

des rives du Tigre, à une époque dont l’antiquité nous

dieu Assur, ou bien est leur grand prêtre. Au-dessous
du roi, les textes cunéiformes, à la vérité d’époque posté-

rieure, mentionnent le Rab- Ékat ou Nir-Ékat
,

a chef

du palais, le Rab-bilub (?), le TukuUu

,

sans doute une
espèce de vizir, le Rab-sak, « chef des grands ou offi-

ciers; » \e Rab -saris, « chef des princes » {Comptes
rendus de VAcadémie des inscriptions et belles - lettres

,

1880, p. 201); le Tvrtami, « général en chef; » la dignité

de li)nu ou consul éponyme est portée tour à tour par le

roi, les officiers de sa cour et les gouverneurs des villes

princi]iales. La première résidence royale fut Assur, ville

située sur le Tigre, au sud de Ninive. Déjà les patesi
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Isme-Dagan et SamSi - Ramman y avaient élevé un

temple à leur dieu tutélaire .4su)-, vers la Un du xix® siècle

ou le commencement du xviii'.

Plus tard
,
l’Assyrie fut conquise par les rois égyptiens

delà xviii* dynastie, particulièrement par Tliotlimès 111,

qui soumit les villes de Nini (qu'on a cru être Ninive, mais

qui en est probablement dilTérente), Assur et Senkara ou

Singar {Annals of Thothmes III, p. 2i, 25, 49, 61, 62,

dans les Records of thc past, P® sér., t. ii; 2« sér., t. v,

p. 29; Maspero, Histoire ancienne des peuples de

l’Orient, 1886, p. 190, 198 et suiv.), et Amen-hotep II,

qui s’empara encore de la ville de Nini
;
on a retrouvé

effectivement les cartouches de ces deux conquérants

gravés en Assyrie, à Arban

,

sur le Cbabour. Layard,

Nineveh and Éabylon, p. 280-282; G. Rawlinson, History

of ancient Egypt

,

1881, t. ii, p. 229 et suiv.; 234-236.

Le temps de l’exode, qui paraît correspondre à une

période d’amoindrissement pour l'Égypte { fin de la

xix= dynastie), correspond à une période d’extension pour

l'Assyrie. Le joug de l'Égypte une fois brisé, l'Assyrie

commence par profiter de l’occupation de Babylone par

les monarques Kassi pour traiter avec eux sur le pied

d’égalité, et prendre, au lieu du titre d'issakku, la qua-

lification plus relevée de sarru, « roi. « C’est ainsi (|ue

vers la fin du xv« siècle et le commencement du xiv<=,

Asur-bel-nisisu , Pusur - Asur et Asur-uballit firent

alliance avec Kara-indas
, Rurna- Rurias et leurs suc-

cesseurs. Le xiii« siècle et les suivants voient succéder

à ces bons rapports une lutte acharnée entre la mère
patrie et la colonie, avec des alternatives pour chacune

de succès et de revers, et un commun alfaiblissement ;

cela permet aux Hébreux de s’organiser à loisir en Pales-

tine, et même, sous David et Salomon, d’étendre leur

influence jusqu’à l’Euphrate, sans se beuiter contre la

puissance assyrienne. Durant cette période, un seul roi

d’Assyrie, ïhéglathphalasar, vers le milieu du xiF siècle,

se rendit redoutable à ses voisins, les Mosques, la Corn-

magène, l’Arménie et l’Aram; il s’empara de Charcamis,
la capitale de l'empire héthéen, et se vante même dans ses

inscriptions d’avoir porté sa domination jusqu’à la Médi-
terranée. Cette extension, bien que passagère, était une
menace pour l’avenir de l’Asie occidentale.

Asur-nasir-apal (883-858), l’un des rois d’Assyrie

les plus belliqueux et les plus cruels, se chargea d’y

donner suite. 11 se choisit une nouvelle capitale, IJalah

,

la Chalé de la Bible, Gen., x, 11, actuellement Nimrud,
ville ancienne, située au nord d’.àssur, sur la rive gauche
du Tigre, par conséquent moins exposée aux attaques

venant de Babylone ou de la Syrie. Ayant recouvré toutes

les provinces septentrionales autrefois occupées par Thé-
glathphalasar, il prit la route de la Phénicie, et soumit
le pays jusqu’au mont Liban; les villes phéniciennes de
Tyr, Sidon

,
Gébal, Arvad (,\rad), etc., lui envoyèrent

alors leurs tributs, pour s'éviter l'invasion. La Palestine

avait été respectée; mais sous Salmanasar (858-823), fils

du précédent, le royaume d’Israël se vit attaqué, tant

comme étant plus proche que celui de .luda de la route
suivie par les .Vssyriens, que comme particuliérement
compromis par l'imprudence d'.Vchab. Ce pi ince était entré
dans une ligue formée contre Salmanasar, entre tous les

chefs syriens, par les soins de Bénadad, roi de Damas;
les confédérés furent battus à Karkar et à Kirzau [?]. Non
contents de les écraser en masse, quand l’occasion s'en

présentait, Salmanasar et ses successeurs cherchèrent à

détacher de la confédération ainsi formée l'un ou l’autre

royaume, auquel ils accordaient une protection largement
payée d'abord, et que le moindre prétexte changeait bien-
tôt en oppression et en asservissement. .léhu paya tribut

à Salmanasar pour se faire protéger contre Ila/.aël de
Damas; et bien c[ue les textes n'en disent rien, il est

croyable que .Joachaz, .Joas et .léroboam 11 firent de même.
Durant cette période, Rarnsi- liurnman (823-810), Rnm-
man-nirar (810-781;, Sahnanu-asir (781-771), /Isur-

dan-ili (771-7,53) et ASnr-nirar (753-743), tout en por-

tant le principal de leurs efforts contre l’Arménie et les

disti'icts du nord, n’oublièrent pas non plus de surveiller

et au besoin de châtier Damas et la Syrie. Mais Théglath-

phalasar, qui est sans doute aussi le Phul de l'Écriture,

IV Reg., XV, 19-20; I Par., v, 26, et le Pulu des textes

babyloniens (743-727), agit avec plus de vigueur : la

coalition des princes syriens s’étant organisée de nouveau
sous la conduite du roi d’Émath et avec le concours

d’Azarias, roi de .luda, Théglathphalasar survint, battit à

plusieurs reprises les confédérés, annexa à l’Assyrie le

pays d
’

'Amatti, l’Éinath biblique, en Iransplanta les habi-

tants vers les sources du Tigre, et soumit au tribut les

autres rois, y compris Rasin de Damas, Manahem d’Israël

et Azarias de .luda. Achaz de .luda aggrava encore la

situation : menacé à la fois par Phacée d’Israël et Rasin

de Damas, IV Reg., xv, 37; Is., vu, 1, il sollicita l’appui

de son suzerain. Théglathphalasar se hâta, en effet, d’in-

tervenir; il en coûta la vie à Rasin, avec le pillage

et la destruction de son royaume; la vie aussi à Phacée,

avec la déportation en Assyrie d’un grand nondjre d’Israé-

lites; à Achaz enfin d’écrasantes contributions de guerre.

IV Reg., XV, 29; xvi, 7-lü.

Théglathphalasar avait fait ailleurs une conquête plus

riche et plus dangereuse à la fois, en s’emparant de la

Babylonie ; mécontent de plusieurs vice -rois qu’il y avait

établis ou reconnus, il avait fini |iar prendre lui -même
le titre de « roi de Babylone, roi de Soinnir et d’Akkad d.

Mais la Babylonie était riche et puissante, bien peuplée

et jalouse de son indépendance, aussi essaya-l-elle sou-

vent de secouer le joug de son ancienne colonie ; les

efforts continuels que durent faire les successeurs de

Théglathpbalasar pour garder cette conquête finirent par

alfaiblir à la longue la monarchie assyrienne, et il ariiva

un jour où celle-ci succomba sous les coups des Babylo-

niens révoltés.

De Salmanasar (727-722) nous n'avons jusqu’à ])ré-

sent aucune inscription historiijue
;
nous savons seule-

ment, par le Canon des limu et une Chionique babylo-

nienne, qu’il régna cinq ans sur l’Assyrie et la Babylonie.

L’Écrilure, IV Reg., xviii, 9-12, semlde lui atiribuer la

prise de Samarie, la destruction du royaume d’Israël et

la déportation des Israélites, comme châtiment de leur

alliance avec l’Égypte et l'Éthiopie. Dans les inscriptions

assyriennes, ces exploits sont revendiqués, au moins en

bonne partie, par son successeur Sargon (722-705). Voir

S,\LM.\NAS.\R
,
Sargon. Quoi (lu'il en soit, la Bible, Is.,

VII, 18, etc., et les inscriptions cunéiformes se rencon-

trent iiour mettre aux prises à cette époque l'Egypte et

l'Assyrie, d’aliord sourdement, puis à force ouverte; cette

lutte, d'une durée d'un demi -siècle, qui eut d’abord la

Palestine, et ensuite la vallée du Nil pour théâtre, fut

fatale à l’Égypte : elle succomlia et resta aux mains îles

Assyriens, puis des Babyloniens leurs héritiers, pour

passer de là aux Perses et enfin aux Grecs; fatale aussi

aux peuples circonvoisins, particulièrement aux .Juifs, qui

ne savaient ni ne pouvaient rester neutres; désastreuse

même pour l'Assyrie, que ces expéditions lointaines et

souvent répétées finirent par épuiser, malgré toutes ses

victoires.

Sargon avait ajouté à l’enqiire assyrien une grande

partie de la Syrie, de la Palestine et de la Médie. Cf. Is.,

XX, 1. Sennachérib (705-681) dut élai’gii' encore ce cercle

d’action : la Babylonie se révoltant fréquemment, à l’ins-

tigation et avec l'appui des Élamites, il fallut entreprendre

la conquête du pays d'Elain. A l’autre extri'inité de l’em-

pire, rÉgyide poussait à la révolte la .Syrie et la Palestine,

et leur promettait son secours ; Sennachérib dut venir

ravager le royaume de .luda, rançonner Ezéchias, battre

les Égyptiens à Allakou
,
menacer .lérusalem. IV Reg.,

xviii, I3-XIX, 36. .V la suite du désastre inattendu qu’il

essuva en P, destine, il quitta prch.-ipitainment le |iays, sans

poursuivre plus loin sa vengeance contre .luda et l’Égy|de,
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et alla se consoler de son échec en guerroyant sur les autres

frontières de son empire, et en se construisant un magni-
fique palais à Ninive, qui devint désormais, jusqu’à la fin

de la monarchie, le séjour préféré des monarques assy-

riens. Sennachérib ayant été assassiné par deux de ses

enfants, Adrammélech et Sarasar, IV Reg., xix, 37, Asar-

haddon (681-608) succéda à son père, après avoir expulsé

les parricides : tout en maintenant les conquêtes de ses

prédécesseurs, il envahit et pilla l’Égypte, vainement dé-

fendue par Tliaraca, prince éthiopien de la xxv« dynastie,

et établit des garnisons assyriennes dans les principales

villes. Il tenta aussi de s’annexer l'Arabie, mais les déserts

et le climat l’empêchèrent d'y asseoir sa puissance d’une

manière durable. Parmi les rois ses tributaires, il men-
tionne Manassé, roi de Juda, fils d'Ézéchias. Une révolte

ayant éclaté en Égypte en 668, Asarhaddon remit le pou-

voir à son fils Assurbanipal (068-625 [?]), se contentant

de la Babylonie, qu’il gouverna jusqu’à sa mort, arrivée

un an plus tard. Durant son long règne, Assurbanipal dut

recommencer presque toutes les conquêtes de ses prédé-

cesseurs ; l'Égyjite, soulevée successivement par Tharaca,

Néchao et Ourd-Amen, fut reprise de nouveau et sévè-

rement cliâtiée
;

l’Élarn fut écrasée
,

et ses principales

villes, la capitale surtout, .Suse, furent ravagées de fond

en comble. La Babylonie eut le même sort. Après la mort
d’Asarhaddon

,
Assurbanipal lui avait donné pour roi

Samas-sum-ukin

,

son propre frère. Celui-ci, ayant

suscité contre son ainé une formidable coalition de tous

les royaumes triljutaires de l'Assyrie, vit ses alliés battus

les uns après les autres, ne put se défendre en Babylonie,

fut pris et brûlé vif. Manassé de Juda, qui avait trempé
dans le complot, eut son royaume ravagé, fut lui -même
pris et chargé de chaînes, conduit à Babylone; puis,

contre toute attente, réintégré sur le trône. II Par., xxxiii,

11-13. Grâce à cette énergie indomjitable
,
soutenue par

quelques actes d'utile clémence, .Vssurbanipal maintint

pi'esque partout son autorité. Mais ce qui le rendit surtout

célèbre, ce furent ses constructions magnifiques à Ninive

et ses travaux littéraires
;

il profita de ses conquêtes en

Babylonie pour y recliercher et faire transcrire les textes

anciens, et il déposa toutes ces copies dans la bibliothèque

de son palais, à Ninive.

Il eut pour successeur son fils Asur-etil-ilani (625[‘?]-[?])

Ce prince, au heu d’une succession brillante, recevait

en réalité un empire épuisé, qui succombait sous le poids

de toutes ces conquêtes
;
les Assyriens ne savaient pas tirer

parti de leurs victoires pour fonder d’établissement durable,

et il fallait recommencer la guerre à chaque règne nouveau,

sur toutes les frontières de fempire. Vainement changeait-

on les dynasties régnantes pour investir de l’autorité les

créatures des Assyriens, comme Osée d’Israël
;
les exigences

du suzerain rendaient toujours fréquentes les révoltes

des vassaux. Le système de 1a déportation en masse, si

largement pratiqué, ne donna pas de meilleurs résultats:

les transportés restaient toujours des rebelles, prêts à faire

cause commune avec les ennemis de l'Assyrie; et ceux

(|ui échappaient à la déportation, et qui formaient natu-

lellenient le grand nombre, n’en devenaient pas des vas-

saux plus attachés ni [ilus fidèles. Ce gi'and empire, formé

de nalionalités si diverses et si dcqiourvues de cohésion,

devait bientôt s’écrouler. — Il est inqiossible de dire avec

certitude quel ennemi donna le coup décisif, car les ins-

criptions assyriennes nous font ici défaut, et l’Écriture ne

nous donne que des indications trop vagues
: quant aux

écrivains grecs, les découvertes assyriologiques nous ont

appris à nous défier de leurs récits. Les Cimmériens,

(Ijassés d’Eurü)ie jiar les Scythes, envahirent l’Assyrie

sous un roi nommé Asarhaddon, ipie Lenormant, Sayee

et Sebrader croient postérieur à Assurbanipal. Déjà Asar-

baddon B'', le père de celui-ci, avait battu les Cimmériens,

la quatrième année de son règne, si la restilulion proposée

par Winckler à la Chronique bahi/lonieime es{ exacte (677) ;

mais les Scythes les suivirent un demi-siècle plus tard. A

cette époque (625 [?]), Ninive était menacée, assiégée même
par un tributaire révolté, Cyaxare ou Vvahsatara, chef
des Mèdes. L’arrivée des Scythes obligea Cyaxare à lever

le siège, pour aller défendre ses propres États; mais les

envahisseurs, grâce à leur nombre plutôt qu’à leur force,

ne purent être arrêtés, et se répandirent dans la Médie
et surtout dans toute l’Assyrie, plus riche et plus capable
d'e.xciter leurs convoitises : Ninive échappa au pillage

derrière ses fortes murailles; mais les autres cités assy-

riennes, Assur et Chalé, furent totalement dévastées; les

Scythes débordèrent même sur le reste de l’Asie occiden-

tale, et ne s’arrêtèrent qu’aux confins de l’Égypte, grâce
aux prières et aux riches présents de Psarnmétique I".

Mais Cyaxare, leur ayant laissé le temps de s’affaiblir,

recouvra son indéiiendance en joignant à la force la tra-

hison. Quant à Assur-etil-ilani, il essayait aussi de relever

l’Assyrie de scs ruines, lorsqu’il mourut, laissant le trône

à Sin-sar- iskun

,

après lequel aurait régné encore
Asur-ahi-iddin II, suivant Sayee, Schrader et Lenormant.
Les historiogi'aphes grecs nous ont laissé pour les derniers

rois de Ninive les noms de Saraeus et Sardanapale. Ce qui

parait certain, c’est que Cyaxare revint à la charge, aidé

du vice-roi révolté de Babylone Nabopolassar, peut-être

encore des Cimmériens; et, cette fois, Ninive finit par

succomber sous leurs coups ([?] 606), entraînant dans
sa chute l’empire assyrien

,
que les deux vainqueurs se

partagèrent entre eux : Schrader-’Whitehouse, The Citnei-

form Inscriptions and the Old Testament, t. ii, p. 4i3-i71,

qui renverse l’opinion de M. de Saulcy, Chronologie des

empires de Ninive, de Babglone et d’Ecbatane, p. 79-80,

lequel plaçait la chute de l'empire assyrien en 625;
A. H. Sayee, Records of the past

,

2= sér., t. iv, p. vir-

XIII
;
voir aussi Delattre, Le Peuple et l’empire des Mèdes,

p. 122- 125. L’Assyrie et ses conquêtes septentrionales

échurent à Cyaxare; tandis que celles du sud, l’Élarii, la

vallée de l'Eujihrate et la Syrie firent partie de la monar-
chie babylonienne, dont elles subirent désormais toutes

les vicissitudes; quant à Ninive, les menaces des pro-

phètes, Tobie, XIV, 6; Nah., ii-iii; Sophon., ii, 13, reçu-

rent un accomplissement si littéral, que, deux cents ans
plus tard, on ne connaissait déjà plus d’une manière cer-

taine son emplacement.
C’est seulement en ce siècle qu'on découvrit ses ruines,

sous les tells ou collines artificielles, formés par l’ébou-

leinent de ses palais et de leurs épais murs de brique

crue. Sur les indications du secrétaire de la Société asia-

tique de Paris, J. Mohl
,

qu’avaient vivement frappé

quehpies poteries et inscriptions cunéiformes rapportées

antérieurement de Mésopotamie par l’Anglais Rich, Émile

Botta, agent consulaire français à Mossoul, pratiqua des

fouilles à Koyundjili et à Khorsabad (1812-181.5)
;
ces der-

nières mirent au jour le palais du roi Sargon et l’ancienne

ville de Dour-Sargani (Khorsabad), dont V. Place acheva

l’ex)iloration (1851-1855); l'Anglais Austin Layard, ayant

repris les fouilles de Kojuudjik, que Botta avait laissées

interrompues, découvrait Ninive et ses nombreux palais;

d’autres excavations praticpiées par te même explorateur

à Nimroud et à Kaléli - Sergat rendaient à la lumiéi'e

l'ancienne Ilalah, la Chalé biblique, et Assur, la pre-

mière capitule de l’Assyrie (1815-1817, 1819-1851). Les

Anglais ’\V. K. Loftus (1852- 1853) et George Smith

(1873, 1871, 1876), ainsi (jue l’nidigène Hormuz Rassam
(1852-1854, 1878), achevèrent ces importantes décou-

vertes. Le musée du Louvre a tiré ses principales anti-

quités assyilennes de Khorsabad, tandis que les riches

galeries du Musée Britanniijue de Londres doivent surtout

leurs trésors à Ninive.

Pour juger équitablement l’Assyrie, il ne faut pas la

séparer de la Babylonie, sa mère patrie, à laquelle elle

se rattaclie par une communauté d’origine, de dévelop-

pements et d’action extérieure. Sans doute on peut accuser

les Assyriens d'avoir trop aimé la guerre, et de s’y être

laissé entraîner à des actes de cruauté; mais ce reproche
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retombe à peu près également sur tous les peuples de la

haute antiquité. Au point de vue politique, l’Assyrie joua

un rôle prépondérant dans la formation des grands em-
pires asiatiques, dans lesquels la force armée servait,

volontairement ou à son insu, à étendre les relations de

peuple à peuple et à propager la civilisation. Au point

de vue commercial, industriel ou artistique, elle entretint

d’étroites relations avec la Syrie, la Phénicie, les colonies

grecques de l’Asie Mineure, les Héthéens et l'Arménie, de

sorte que son iniluence se fit sentir jusqu'en Europe
;

directement ou indirectement, elle marqua de son em-
preinte les origines de l'art grec. L’art assyrien

,
sans

être parfait, produisit des œuvres remarquables. C’e.st

aussi de la Mésopotamie que vinrent aux Grecs les rudi-

ments de presque toutes les sciences, non seulement à

l'époque de la conquête de Babylone par Alexandre, mais

dès leurs premiers établissements en Asie Mineure. Enfin

il ne faut pas oublier que c’est surtout grâce aux scribes

assyriens et à leurs tablettes d’argile que la littérature

si considérable et si intéressante de cette époque, tant

babylonienne qu'assyrienne, nous a été conservée; comme
c’est aux sculpteurs de Ninive, de Khorsabad

,
de Clialé

et d’Assur, bien plus qu’à ceux de Babylone, que nous
devons des trésors archéologiques incomparables : et l’on

se sentira porté à se montrer moins sévère pour l’empire

des Assyriens.

Voir, outre les auteurs indiqués pour chaque règne ou

chaque événement particulier; H. Ilawlinson, OulUnes

of Assyrian History from the inscriptions of Nineveh,
Londres, 185'2; G. Rawlinson, The five great Monarchies

of the ancient Eastern world, Londres, 1879, t. i et ii ;

Schrader-'Whitehouse, The Cuneiform Inscriptions and
the Old Testament, Excursus on chronology

,

t. ii,

p. 160-175; .1. Ojipert, Histoire des empires de Chaldée
et d’Assyrie, d’après les monuments, Paris, 1866; Sayee,

Synchronous history of Assyria and Babylonia, Londres,

1873; .J. Ménant, Annales des rois d'Assyrie, traduites

et mises en ordre sur le texte assyrien, Paris, 1874;

G. Smith, The Assyrian Eponym Canon, Londres, 1876;

Assyria, from the earliest times to the fall of Nineveh,
Londres, 1877; Lenormant-Babelon

,
Histoire ancienne

des peuples de l’Orient, Paris, 1885-1887
;
Fr. Ilommel

,

Geschichte Babyloniens und Assyriens, 1885; Tiele,

Babylonisch - assyrische Geschichte

,

Gotha, 1886-1888;
Maspero, Histoire ancienne des peuples de l’Orient, Paris,

1886. Voiries textes, transcriptions, traductions, dans The
Cuneiform Inscriptions of Western Asia; Transactions
and proceedings of the Society of Bibliccü Archæology,
Londres; Eb. Sehrader, Keilinschriftliche Bibliothck

,

Berlin, et dans les autres collections indiquées ci-dessus.

E. Panmer.
ASSYRIEN

, habitant de l'Assyrie. La Vulgate em-
ploie très souvent ce mot, mais il n’a pas d'équivalent

direct dans le texte original. L'hébreu emploie sans excep-
tion le mot 'A'ssur, pour désigner soit r.\ssyrie, Gen., ii,

1 4, etc., soit collectivement ceux qui l'habitent. Is., xix, 23,

etc. Notre version lutine a emprunté le mot ethnique
« Assyrie » aux Septante, qui ont aussi fréquemmeid tia-

duit l'hébreu 'Assûr par ’Arïo-jpio;. Gen., il, 14; xxv, 18,

etc. Voir Assyrie.

ASSYRIENNE (LANGUE ). L’assyrien fait |iartie

de la famille des langues sémitiques. Cette famille de
langues, ainsi désignées parce ipie la plupart des peiqiles

qui les parlaient sont issus de Sem, Gen., x, 21-31, se

partage en deux groupes : le groupe sémitiiiue du nord
et le groupe sémitique du sud. L'assyrien ap|iartient au
gœoupe du nord. 11 a sa place marquée entre l'hi'lireu et

1 araméen; plus voisin cepemlant de l'hébreu que de l'ara-

méen, qui déjà, par la dentalisation des sifllantes, se raji-

proche davantage de l'arabe, et peut être regardé comme
la transition entre les idiomes du nord et les idiomes du
sud.

On a distingué en assyrien deux dialectes: le dialecte

ninivite et le dialecte babylonien, qui présentent entre

eux certaines dilférences
; par exem|)le, la confusion en

babylonien des consonnes fortes et des consonnes douces

b et P, d et G ,s et r, k et g. Ainsi qu’on le voit, le terme
de « langue assyrienne » est impropre, l’Assyrie n'ayant

jamais servi à désigner, dans l'histoire, que le royaume
qui eut (lour ca[)itale Ninive. Le terme de langue assyro-

babylonienne conviendrait mieux. Cette dénomination
aurait le double avantage de répondre à la fois à la sépa-

ration des dialectes et à leur distribution géographique

elle -même.
I. Extension. — La langue assyro-bahylonienne était

parlée à Ninive et à Babylone, tout le long des rives du

Tigre et de l’Euphrate, depuis le golfe Persique jusqu’aux

montagnes d’Arménie.

II. Durée. — Cette langue nous offre l’exemide d’une

vitalité prodigieuse. Sans doute l’état actuel de nos con-

naissances ne nous permet pas de marquer d’une façon

précise ses lointaines origines; mais du moment où nous
pouvons la saisir, c’est-à-dire environ 4000 ans avant

J.-C., elle nous apparait comme entièrement constituée.

Historiquement, elle a persisté pendant quarante siècles,

presque sans subir de variations. Quand elle eut cessé

d’être la langue officielle et ne fut plus employée dans les

inscriptions royales, elle demeura longtemps encore la

langue courante et servit pour la rédaction des contrats

privés. Nous possédons les inscriptions de Sargon d’Agadé,

qui, d’après certains documents, remontent peut-être à

3800 ans avant .l.-C., et nous ti’ouvons des contrats privés

juscpie sous les Arsacides, vei's la fin du siècle de l’ére

chrétienne.

III. Écriture. — Les signes qui ont servi à l’expres-

sion de la langue assyro-babylonienne se rattachent à un
système d'écriture absolument dilférent de celui des autres

langues sémitiques. Tout d’abord leur origine est diverse.

L'écr'dm'e phénicienne et, par son intermédiaire, la plu-

part des écritures sémitiques, dérivent du système hiéro-

ghphique des Egyptiens. Voir Alphabet. L’écriture assyro-

babylonienne, au contraire, jirocède directement du sys-

tème liiérogly|ihique des Chaldéens. De cette diveisité

d’origine découlent des dilférences multiples, soit dans

la direction de l’écriture, soit dans la tonne extérieure

et la structure intime des signes. D’aliord l'écriture assyro-

babylonienne se lit non plus de droite à gauche, mais

de gauche à droite. En outre, les caractères qui la com-
posent ne sont |ias formés de tiaitsct de ligatures diver-

sement combinés, mais d'un élément unique, le clou ou

coin,
,

lu'oduisant, suivant la disposition et le

nombre même des éb'unents, des assendjlages jdus ou

moins coiiqde.xes : d’où le nom de cunéiformes

,

donné
aux écritures de ce type. Enfin ces signes sont siillabiqucs,

c’est-à-dire qu'ils expriment un groupe île lettres, une
voyelle avec une ou pîusieuis consonnes, à la dill'érence

des signes al|ihabétiques, qui expriment une seule lettre,

une consonne ou une voyelle. Quelquelois ils sont puie-

ment idéographiques

,

c’est-à-dire qu'ils reproduisent

l’objet lui -même, soit directement, soit indirectement

au moyen d’un symbole. Par suite, le syllabaire assyro-

babylonien est bien auti’ernent compliqué que l'al)dial]el

phénicien. Il ne couqirend pas seulement vingt-deux

consonnes ,
mais bien plusieurs centaines de signes

,

représentant des syllabes ou des idéogrammes, le plus

souvent l’un et l’autre à la fois. Comment s’est pro-

duite une telle complication, il est aisé de l’expliquer'.

En elfet, à chaque hiéroglyphe répondait primitivement

un mot unique; mais, par un besoin de simplification,

le même signe ne tarila pas à désigner ]>lusieui's mots

synonymes ou rie sens voisirr. De ces valcur’s iiléogra-

phirpies elles-irrèmes rléi'ivèi’ent des valeui's syllabiriues

i siirrples (une consonne jirécédée ou suivie d’uire voyelle :

1
ab ,

ki, ru) ou comidexes (une voyelle comprise enti'c
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deux consonnes : hat ,
mit, tum). Soit, par exemple, le

j

signe formé de plusieurs traits entre -croisés, représen-

tant une étoile, — . A ce signe correspondent les

valeurs idéographiques: kakkabu,K étoile; » samu, samie,

(( ciel
;
» Anu, « le dieu sujirême; » ilu, « dieu

;
» et la valeur

syllabique simple an (dérivée visiblement de Anu). Autre

exemple : soit le signe figurant un triangle, une surface

limitée et terminée par un sommet, A ce signe cor-

respondent les valeurs idéographiques: malu

,

« pays; »

kuru, kurlu

,

« région; » sadu

,

« montagne; » kasaclu,

« posséder, conquérir; » kisittu, « propriété; » napalm,
H s'élever; » niphu, « lever « (en parlant du soleil), et les

valeurs syllabiques complexes mat, kur, sut (abrégées

de rnatu, kuru, kurtu, sadu), lat, nat (dont l'-origine est

inconnue). Qu’on ajoute à cette polyphonie la polymor-

phie, — car chaque signe a subi, au cours des temps, de

nombreuses modifications, qui souvent, d'une inscription

à l’autre, le rendent méconnaissable, — et l’on aura une

idée des difficultés de la lecture et du décbill'rement de

l’assyrien.

IV. Caractères. Affinités et différences avec les

AUTRES LANGUES SÉ.MITIQUES. — La langue assyro- baby-

lonienne oll're les principaux traits caractéristiques des

langues sémitiques : trilittéralité des racines, riche grada-

tion des letti es gutturales
,

rôle prépondérant des con-

sonnes dans la coiLstitution des mots, nuances de sens

amenées par le déplacement des voyelle.s, pauvreté des

temps du verbe, dualité des genres, addition de préfixes

et suffixes, absence de composés, simplicité de la syn-

taxe.

Outre ces caractères, communs à tous les idiomes sémi-

tiques, elle présente certaines particularités remarquables,

qui constituent son originalité et lui font une place à part

dans ce groupe de langues. Nous noterons seulement les

principales : 1» Chute des lettres emphatiques, ’, h, h, '.

Exemples : hébreu, ’«/i; assyrien, alju, « frère; » liéb.,

hâlak; ass., alaku

,

« aller; » héb., ràhôq; ass., rüqu,

(( lointain; w béb., 'àrab ; ass., erebu
, « entrer. » —

2“ Suppression des diphtongues. Ex.: liéb., bait ; ass.,

bitu, « maison. » — 3” Cbangeinent de s en l devant les

dentales d, t, t , et en s après ces mêmes lettres. Ex. :

allur (pour astur), « j'écrivis; » lubultu (pour lu-

bustu), « vêtement; » belutsu (pour beluisu)
,

« sa sei-

gneurie. » — 4" Dans les noms, substantifs ou adjectifs,

la terminaison en u souvent coirqdétée [lar l’addition de

la lettre finale m ou mimmation
(
la mimmation se

I

retrouve en sabéen dans les noms propres, et devient 1

en arabe la nunnaliou) : sarru, « roi; » sarrum-n^a, ’

« le roi aussi
;

» les cas obliques marqués par les dési-

nences i au génitif et a à l'accusatif (on les rencontre

aussi en arabe) : mrri, « du roi; » sarra, « le roi; » l’état

construit
(

il n’existe que dans les langues sémitiques

du nord, bébreu et arainéen) ; sar [mal) A'é'sur, « roi

d’Assyrie; » la terminaison du pluriel en ùni ou ê : ildni,

« les dieux; » Samie, « les deux. » — 5'> Dans le pronom
personnel, la forme anaku, iioiir la première personne
(elle s’est conservée dans l’hébreu 'ünoki et est tombée
dans les autres langues sémitiques), et, pour la troisième

personne, les formes Su, Si, au lieu de liû', lii’ (elles ont

persisté dans le dialecte miaéen). — 0“ Dans le verbe, le

prétérit caractérisé }iai des |iiéformantes, iSkun, taSkun,

etc. (à la dilférence des autres langues sémitiques, où le
!

prétérit est caractérisé par des adforinautes
;
bébreu

:
|

qàtal, qàtldh

,

etc.); le temps du permansif (il ne se

retrouve jias ailleurs) Sakin, Sakiiat, etc.; le schaphel

,

coiqugaison de sens causatif, uSdSkin, tuSdSkin, elr.
;
les

foimes vei'bales dérivées obtenues par l’mserlion des deux

consonnes t et n, comme \ ipktanaal , \ uphlanaal, etc.

— 7o La foi nialion ordinaire des adverbes par l'accession

de la finale iS : rab-iS, « grandement; » aij(j-is, « forte-

rncnt. a — 8" Le remiilacement des prépositions séini-
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tiques ordinaires be, le, par les prépositions originales :

ina, « dans
;

» ana, « vers. »

V. Développement uttéraire. — La littérature assy-

rienne avait produit des œuvres importantes et nom-
breuses, si l’on on juge par les fragments considérables

que nous ont révélés, en moins d’un demi -siècle, de
Botta à M. de Sarzec, les fouilles opérées à Ninive, à

Babylone et dans la basse Cbaldée. Les inscriptions qui

nous ont été conservées sur ces fragments, bas-reliefs,

prismes ou cylindres, tablettes, sont de nature fort diverse.

Elles comprennent ; 1” des documents historiques qui ont

permis de reconstituer, sauf les lacunes, les annules des

rois de Babylone et d’Assyrie, dejmis Sargon d’Agadé et

Naram-Sin (vers 3800 avant .L-C.) jusqu’à Nabonide
(538 avant .L-C.); — 2" des contrats d’intérêt privé qui

nous renseignent exactement sur les institutions, mœurs
et coutumes; — 3" des grammaires et lexiques, des re-

cueils de littérature, mythologie, magie, statistique et droit

civil, des traités de sciences naturelles et mathématiques,
des livres d’astronomie et d’astrologie, enfin des pièces

d’archives (tout cela constituant le fond même de la biblio-

thèque d’Assurbanipal)
;
— 4“ toute une littérature épis-

tülaire inscrite sur de nombreuses tablettes, dont les plus

importantes, découvertes à Tell el-Amarna, en 1887,

contiennent la correspondance des rois et satrapes orien-

taux avec Améno|ibis 111 et Aménopbis l’y.

Ces documents ont été dispersés, au hasard des décou-

vertes et des acquisitions, dans les divers musées d’Eu-

rope. Dans ce [lartage des antiquités assyro-babyloniennes,

un lot important est échu au musée du Louvre; mais au

British Muséum est dévolue sans contredit la meilleure

]iart. C’est là que se trouvent réunis les débris de la

fameuse bibliothèque d’Assurbanipal
,

qui à eux seuls

forment une masse de plus de cent mètres cubes, et dont

le contenu représente environ cinq cents volumes de cinq

cents pages in-quarto.

’VI. Utilité de la langue assyro -babylonienne pour
LES études bibliques. — Elle est d’un précieux secours

pour l’interprétation littérale et critique de la Bible. 'Voici

quelques exemides ;

1“ Pour l’interprétation littérale. — 1» Dans le récit

du déluge, la plupart des interprètes ont donné au terme

sohar, Gen., vi, IG, le sens de « fenêtre », et y ont vu un

synonyme de halôn. Gen., viii, G. Quelques-uns cepen-

dant, s’appuyant sur l’arabe zahr, lui attribuaient la signi-

fication de « dos, toit », et le rapprochaient de miksêk.

Gen., vm, 13. L’assyro-babylonien .siru, « dos, plaine, » est

venu confirmer cette dernière interprétation, qui d’ailleurs

s'accorde parfaitement avec le contexte. — 2» Avant le

décbill'rement des textes assyro -babyloniens, on n’avait

pas bien compris le mot ’orên, qui se trouve une seule fois

dans Isa'ie, XLiv, 14. Les Septante avaient traduit nizvç,

et la Vulgate pinus. Qn savait donc seulement que ce mot

désignait « une sorte de pin ». ür rien de plus fréquent,

en assyro - babylonien
,
que le terme erinu, avec le sens

de « cèdre ». ’Orên doit être entendu de même. C’est un

synonyme de ’êrêz, qui, en liébreu, est le terme ordinaire

pour exprimer l'idée de « cèdre ». — 3“ Le passage sui-

vant, I Esdr., IV, 13 ; Minddh belû vahâldk là' hitenûn

ve'aptôm matkhn tehanziq, avait été jusqu’ici mal rendu

par les inteiprètcs. Dans ce seul membre de phrase, ils

n'avaient yias yiu rendre compte de la vraie signification

des mots minddh, belô et ve'aptôm. Ils attribuaient à

minddh le sens île « mesure », en rattachant ce mot à la

racine mâdad, u mesurer. » En nous fondant sur les formes

assyro-babyloniennes corresjiondantes madatu, mandata
(pour mandantu)

,

se rattacliant à la racine nadânu

,

« donner, » nous arrivons pour mi)iddh au sens de « con-

tributions ». Quant au terme belô, on le dérivait de bdlûh,

« vieillir, périr, consumer; » puis, en rapprochant d’une

manière forci'c les mots « consumer, consommer, » en

faisant un vérilable calembour, on lui découvrait la signi-

fication de (I redevances en nature ». Qr belô désigne tout
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simplement « un tribut, un impôt », ainsi que l’assyro-

babj'lonien biltu, dérivé de la racine abâlu, « apporter. »

Mais, entre ces divers mots, le dernier, vü'aptùm, a eu

sans contredit la foi’tuno la plus singulière. 11 est curieux

de noter les vicissitudes qu'il a subies, au cotirs des temps,

dans l’œuvre des traducteurs et commentateurs, depuis

les plus anciens ( Septante, Vulgate
,

syriaciue), qui se

tiraient de la difficulté en sautant le mot, pour n’avoir pas

à le traduire, jusqu'à Gesenius lui -même, qui lui trouve

un équivalent dans le peblvi afdom, (( lin; » avdom,<( der-

nier, » et le iierse fd'm. Voir Gesenius, Thésaurus Unguæ
hebrææ, p. l'iS. Or ce terme doit être rapproché de l'as-

syrien ana piti-ma , contracté en apitima ( cf. amm'mi

,

« pourquoi, » contracté de ana mini) et de l'hébreu jait'om.

11 dérive de la racine sémitique pâta'
,
pùtah

,
pàtah,

pàta' (elle existe sous ces diverses formes), qui exprime

l'idée « d’ouvrir, de commencer ». ’Aplôiu doit se tra-

duire « dès l'abord, aussitôt ». D'après ces indications, le

sens de la phrase est celui-ci : « S’ils ne payent pas les

redevances, le tribut et les droits commerciaux
,
ce sera

d'abord, pour les rois, un réel dommage. »

‘2° Pour l’interprélalion critique. — Certains exégètes,

frappés de la similitude qui existe entre la langue du Penta-

teuque et celle des Psaumes et des Prophètes, prétendent

tirer de là une confirmation en faveur de la thèse qui assigne

une date relativement récente à la composition de ce livre.

Ils ne peuvent comprendre que la langue hébraïque, de

Moïse à .lérérnie, ait subi si peu de variations. Cet argu-

ment doit être définitivement abandonné. En effet, la fixité

de l’hébreu n'est pas un phénomène isolé dans l'histoire

des langues sémitiques. L'assyrien, comme nous l'avons

dit plus haut, est resté sensiblement le même durant qua-

rante siècles. La comparaison d'Horace, Ars poet., 60-62 ;

Ut silvae foliis pronos mutantur in annos

,

Prima cadunt; ita verboruin vêtus interit ætas.

Et juvenum ritu tlorent modo nata vigentque,

ne peut être appliquée qu’à nos langues occidentales
;

elle ne saurait être étendue aux langues sémitiques.

L'emploi de tel ou tel mot, moins encore, de telle ou

telle forme orthographique, jieut nous renseigner sur la

provenance d'un morceau, sur son caractère d’antiquité

ou de modernité. V’oici deux exemples empruntés à

M. .1. Halévy ; P Dans une étude sur Noé, le déluge et

les Noahides (Recherches bibliques, IS*^ fasc.
,
xxiv), ce

savant a cru découvrir une preuve de l'origine habyio-

nienne du récit biblique dans l'exacte correspondance des

mots liébreux gofèr, tébah, kofêr, avec les mots babylo-

niens gipjaru, « espèce de roseau; » tebitu, « sorte de

vaisseau; » kupru, v bitume » (ce dernier mot est ici )iar-

ticulièrement significatif: il désigne d’une façon spéciale

le bitume babylonien, par opposition au mot hérnâr, Gen.,

XIV, 10; Exod., II. 3, qui sert à désigner le bitume pales-

tinien ou égyptien). — 2“ Ailleurs, dans ses Notes sur

quelques textes ararnéens du Corpus inscriptionum semi-
licarum (Recherches bibliques, IP fasc.), ce même savant
a relevé minutieusement, d'après des inscriptions remon-
tant au IX' siècle avant notre ère, comme date inférieure,

les formes orthographiques anciennes pour des mots tels

que frs, « demi-mine » ( n' 10); Sqln, « sicle » (n" 13,

passirn); 'st, c femme » (n" 15), et constaté que la trans-

formation de la chuintante primitive en siftl.inte Ifrs au
lieu de fr.s) ne s'est effectuée que lentement. Or une telle

remarque est immédiatement vérifiable dans les livres du
recueil biblique. Nous avons de cela un exemple frappant
pour le mot shd (ce mol a été heureusement conservé
sur un texte entièrement fruste, n' 3.5), orthographié
avec .i, comme le sùhiidûta du passage aruméen de la

Genèse, xxxi. 17 ;
cf. .lob, xvi, 10, et non avec un s (shd),

forme usuelle 'le l'araméen postérieur. Voir F. Vigouronx,
La Bible et les découvertes modernes, 5' l'dit., t. i, |i. 102;
Frd. Delit'^scb. The Ilebreuj Innguoge vieu'ed in the light

of Assyria.n rcsca.rch, \n-{‘i, Londres, 1883.

VIL Bibliouraphie. — l<> Syllabaires . — Schrifllafel,

dans Frd. Delit'/isch, Assyrische Lesestücke, in-4», Leipzig,

P' édit., 1876
;
2' édit., 1878; 3' édit., 1885; Schrifllafel

et Zeichensamrnlung

,

dans P. Ilaupt, Accadische und
Sumerische Keilschrifte.vte

,

in-4", Leipzig, 1881-1882;

Arniaud et Méchineau
,
Tableau comparé des écritures

babylonienne et assyrienne archaïques et modernes,
in-8», Paris, 1887; Brünnovv, A classi/ied list of ail

simple and compound cuneiform ideographs

,

in-4",

Leyde, 1889.

2" Grammaires. — Sayee, Assyrian grammar, in-4",

Londres, l™ édit., 1875; 2' édit., 1883; Frd. Delitzsch,

Assyrische Grammatik
,
in- 12, Berlin, 1889.

3" Dictionnaires. — Norris
,

Assyrian Dictionary

(inachevé), 3 in-4», Londres, 1868-1872; P. Strassmaier,

Alphabet isches Verzeichniss der assyrischoi und acca-

dischen Wôrter, in-4», Leipzig, 1882-1886 ; Frd. Delitzsch,

.issyrisches Worterbuch (en voie de publication), in-4",

Leipzig, 1887-1888.

4" Te.rtes. — Frd. Delitzsch, Assyrische Lesestücke

(1876, 1878, 1885); Layard, Inscriptions in the cuneiform
character, in-f», Londres, 1851 ; H. Rawlinson, L/m Cunei-

form Inscriptions of Western Asia, in-ï'\ Londres, 1861,

1866, 1870, 1875, 1880-1884; F. Lenormant, Choix de

textes cunéiformes inédits ou incomplètement publiés

Jusqu’à ce jour, 3 fasc. in-4», Paris, 1873-1875; P. Ilaupt,

.Accadische und Sumerische Keilschriftexte ( 1881-1882);

Pinches, Te.rts in the babylonian Wedge-writing

,

in-8",

Londres, 1882; P. Ilaupt, Das Rabylonische Nimrodepos,
in-4", Leipzig, 1884-1891

;
Mittheilungen aus den Orien-

talischen Sammlungen. Heft i, ii, iii : Der Thontafel-

fund von El Amarna, par Winckler et Abel, 3 fasc.

in-f», Berlin, 1889-1890. .1. Saüvepi.ane.

1. ASTAROTH (hébi eu : 'Astdrôt, féminin pluriel de
'Astôrét, déesse des Phéniciens). La Vulgate a employé
quelquefois ce nom comme un pluriel, pour désigner en

général les déesses ailorées par les Phéniciens
,
en com-

pagnie de Baal, .lud., ni, 17 (hébreu : ’àscrôt); x, 6;
I Reg., VII, 3, 4; xn, 10; d'auti-es fois, elle l’a employé
comme substantif singulier, IV Reg., xxiii, 13 (hébreu :

'A.stôrét) et aussi, d’après plusieurs commentateurs,
.lucL, II, 13, et I Reg., xxxi, 10; dans ces deux jiassages,

le texte origimd porte ’Astarôt, comme la Vulgate, ce

(jui doit s’entendre d’une seule idole, d'après les uns,

et de plusieurs, selon les autres. C’est là, d’ailleurs, une
question sans importance. Astoreth ou Astaroth est la

iléesse qui est appelée Astarthé dans la Vulgate, 111 Reg.,

XI, 5, 33. Voir Astarthé.

2. ASTAROTH (hébreu : 'Astùrôt ; Septante: ’Aora-
ville de Basai!

,
résidence du roi Og, Dent., i, 4;

Jos., IX, 10; XII, 4; xiii, 12: plus tard assignée à la tribu

de Manassé, Jos., xiii, 31, enfin mentionnée comme ville

lévitique, dans I Par., vi, 56 (et dans Jos. xxi, 27, sous

la forme Rosra ; Se|itante : Beeo-Oêpa ;
liébreu ; he'éslerâh,

peut-être pour Bêt é'sterùh

,

« maison d'Astarté. » Voir

Bosra).

Nous lisons en outre, Gen., xiv, 5, que Chodorlahomor
et ses alliés défirent les Ré|ihaïtes à Astaroth -Carnaïm
(hébreu :

' A'sterôt Qarnaïm ; Septante : Kap-
vaïv

;
Codex Valicanus : ’Aijzaçnhi) y.ai Kapvaiv). Carnaïm

seul (grec : Kapva'i'v) est mentionné I Mach., v, 26,

43, 44; II Mach., xn, 21, 26 [Catmion, Kapviov), et Jo-

sèphe, Ant. Jud., XII, vin, 4, comme une ville fortifiée

et d'un accès difficile. Judas Machabée néanmoins s’en

rendit maître. Un temple, qui parait avoir eu une certaine

célébrité, fut bnïlé à cette occasion. — Astaroth, .\slarolh-

Carnaïm et Camion sont -ils une seule et même ville ou

des villes dilffuentes? La question est controversi'u'.

L' Onomasticon d'Eiisébi*, traduit |iar saint Ji'TÔme, dis-

tingue Astaroth, résidence d'Og. d'Astaroth - Carnaïm. La
première ville y est mentionnée comme étant à six milles
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(neuf kilomètres) d’Âdraa (Édrei, aujourd’hui Der'ât);

la dernière, par une eireur assez singulière, y est placée

dans les environs de la mer Morte, in supercilio Sodo-

morum. Cependant le même article mentionne deux
villages du même nom d'Astaroth, en Batanée, situés à

neuf milles l'un de l'autre, entre Adara et Abila. Ailleurs

le même livre nous apprend que Carnaïm- Astaroth était

alors (IV' siècle) « un grand village », appelé Carnrea, là,

ajoutent-ils, d'ajirès la tradition, on montre la maison de

Job. Et c’est pour vénérer le tombeau de ce saint pa-

triarche <|ue sainte Sylvie, vers 387, fit le pèlerinage de

Carneas. {Peregrinalio

,

édit. Gamurrini, p. 56 et suiv.)

Malheureusement le seul manuscrit que nous ayons de

cet intéressant « Pèlerinage » présente ici une regrettable

lacune.

Le Talmud babylonien (Soukka, 2 a; voir Neubauer,

Géographie du Talmud, p. 2iC) met Astaroth -Carnaim
entre deux hautes montagnes qui y répandaient beaucoup

d’ombre : interprétation fantastique du mot Qarnahn =
« deux cornes » (voir Buxtorf, Lexicon, au mot 'Asla-

rôt). Dans un autre traité talmudique (Pesikta rabbatha,

ch. XVII, dans Neubauer, Géographie

,

p. 2.58, 276), un
Kefar-Oarna'im est mis en relation avec l’iiistoire de Job.

— Ajoutons (jue d’après Trochon (Inlrod., t. ii, p. 273 )

.

les célèbres listes géograpliiques de Thotlimès III men-
tionnent une ville à'AMartu.
Des savants éminents, récemment encore R. von Riess,

Bibel- Allas

,

2' édit., p. 3, ont pensé que tous ces ren-

seignements n’ont trait (|u’à une seule ville, qu'ils placent

soit à Tell el-As'arl, soit à Tell 'Astarâ : deux anciennes

ruines dans le Ilauran occidental, à peu de distance

à l’ouest du (( chemin des Pèlerins » (de la. Mecque),
entre Naoua au nord et El-Mozeirib au sud. (Pour les

noms nous suivons l'orthographe de Schumaclier, qui

d’ordinaire est tiès exact; notons néanmoins que sur

les lieux j’ai entendu prononcer El-'Asàrî jiour El-,As‘arî.

Cependant la dernière forme est aussi donnée par Wetz-
stein.

)

Le Tell el-As'ari est une colline artificielle qui s’élève

à 25 ou 30 mètres sur la plaine environnante, et à

470 mètres au-dessus du niveau de la mer. Sur le som-
met, on remanpie une dépression de terrain qui court

du centre à l’extrémité méridionale, — et c’est dans les

deux pointes ainsi formées des deux côtés que Schuma-
cher a voulu voir les deux cornes qui auraient donné à

Astaroth le surnom de Carnaïm, « Astaroth aux deux
cornes. » — La colline est occupée par un petit village de
nègres ; en 1885, Schumacher y comptait une cinquan-
taine de liutles; mais, en 1800, on ne me parlait plus que
de vingt familles. C'est le seul village de Syrie où les habi-

tants m’aient dit qu'ils n’avaient pas de f)étail. D’a|ircs

leur témoignage, cet endroit n’est habité que depuis dix

ans. Les gens y sont venus de Seih Sa’d. (Voir ci-des-

sous.)

Les ruines anciennes, dis)iersées sur le reste du plateau,

ne sont que des pierres informes de nature basaltiipie.

On y découvre néanmoins les restes d'un mur qui semlde
avoii' entouré le sommet, à l’exceplion peut-éire du côté

ouest et nord-ouest, où il était protégé nalurellement par

le jirofond Ouadi el-Ebreir, aux lianes presque iierpen-

diculaires. M. Schumacher a tiouvé les traces d'un second

et même d'un troisième mur de défense au pied méri-

dional do 1a colline; et de nombreux vestiges d'anciennes

habitations, dispersées de ce côté dans la plaine, le font

incliner à chercher là l'ancienne ville, dont le tidl n'au-

rait été (|uc l’acropole. Maintenant ce ten-ain est couvert

de |ietils jardins et de vignes, oii les anciens débris fini-

ront bientôt par dispai'aitre. J’y ai cherché en vain une
pierre liasalliqne avec une inscription arabe, mentionnée
par le même explorateur.

Plus loin, vers le midi, se trouve le Bahret el-AS'arî,

espèce de |ielil lac ou plutôl de marais, d’où sori un ruis-

seau qui ne tarit jamais, et qui, après avoir fait tourner

un moulin, tombe par jolies cascades dans l’ouadi, où
il continue à couler et où il est grossi, à quelque distance

du marais (toujours vers le midi), par une source, le

'Ain el-Modjà'ibé : ces eaux, arrosant un sol admirable-
ment fertile, ex]iliquent à merveille pourquoi l’homme
s’est établi très anciennement dans ce lieu. A l’est de la

colline et à très jieu de distance, on remarque un mon-
ceau considérable de pierres, restes informes d’un édifice

dont la tradition du pays fait des thermes et un mausolée;
la crédulité populaire croit même que les trésors des califes

ommyades y sont enfouis.

En jiartant d’ici vers le nord-est, pour traverser l’Ouadi

el-Ehreir sur le djisr (pont) du même nom, on suit jus-

qu’à la Route des Pèlerins le tracé d’une belle voie ro-

maine. Pour arriver à Tell 'Astarâ
,

il faut] de nouveau
quitter le grand chemin, car le tell se trouve directement
au nord du précédent, à une distance d’environ sept kilo-

mètres. Il doit avoir à peu près la même hauteur et la

mémo étendue. Sa plus grande dimension est du nord au
sud. Ici une dépression bien marquée court dans la même
direction, sur toute la longueur du jilateau. Les ruines

aussi ont le même aspect général , mais les pierres, dont
on a bâti quelques enclos pour le bétail, m’ont semblé
plus anciennes : c’est peut-être parce que les pierres

toillées y étaient plus rares. On remarque des arasements
de murs si larges, qu’on )]Ourrait les prendre pour des

ruelles. A l’extrémité méridionale du plateau se voient

dos restes qui paraissent être ceux d’une porte. En bas on
ajierçoit de ce côté des traces de fortifications, nommé-
ment d’une sorte de tour, bâtie de blocs basaltiques qu’on

pourrait appeler cyclopéens. Il est vrai qu’au pied de cette

colline les débris anciens ne couvrent qu’un espace bien

restreint, en comparaison de ce que nous avons vu à Tell

el-AS'arî.

Ici encore le tell est presque entièrement entouré d’eau.

A l’est, c’est un ruisseau large, mais peu profond et peu

rapide, sortant d’une petite source située au nord du tell,

le 'Ain 'Astarâ ou 'Ain Abou -
’l - IJammâm (source du

père du bain). A l’ouest, la colline est longée par le

Moyet en-Nebi Éyoub (eau du prophète Job), dont nous

trouverons la source à Seih Sa'd.

Car on s’approclie ici du pays traditionnel de Job. En
se dirigeant vers le nord-nord-est, on franchit après vingt

minutes un petit cours d’eau; cinq minutes après, on

trouve une petite source, et après vingt autres minutes,

on arrive à la partie méridionale du Seih Sa'd, le Merkez

(centre) ou siège du Motasarrif (gouverneur) du Ilauran

(fig. 327). C’est un groupe d’édifices modernes, bâtis

en belles pierres taillées, autour d’une place carrée d’en-

viron cent mètres de côté : le serâija (hôtel du gouver-

nement) au sud, le bureau télégraphique à l’est, une

caserne au nord, et la résidence jirivée du Motasarrif à

l’ouest. Plus loin, vers l’est, on voit les maisons des divers

employés et un petit bazar.

C’est ici que se trouvait le célèbre « couvent de Job »,

peut-être le [iliis ancien couvent du monde, bâti, selon

des auteurs arabes, par le roi jefnide 'Arnr I", probable-

ment vers le milieu du iii' siècle après J.-C. ’Wetzsteiu

,

en 1860, en trouva encore des restes considérables, qui

ont dù faire place au Merkez. 11 n’y reste maintenant que

deux pièces anciennes : l’une est dans l’angle nord-ouest

et fait partie de la caserne; l’intérieur, tout badigeonné

en blanc, n’a lien de remarquable; à l’extérieur, sur le

linteau de la jiorte, une croix avec A et Û en atteste

encore l’origine chrétienne. L’autre ]iièce ancienne se

trouve à l’ouest de la |ilace carrée, et porte le nom de

Magâni Egoub

,

« Place de Job
;
» c’est là que les musul-

mans viennent vénérer les tombeaux du saint patriarche

et de sa femme. Malheureusement ces tombeaux sont de

date très récente. On montrait encore à Wetzstein le

tombeau de Job là où nous allons tiouvcr celui de Seih

Sa'd, c’est-à-dire à un bon kilomètre plus loin vers le

nord.
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Là se trouve, adossé à une colline oblongue qui n'a

guère (]u'une douzaine de mètres de hauteur, le village

de Seih Sa‘d ou Es-Sa'diyéh, habité par deux ou trois

cents uègi'es, dont les ancêtres auraient été emmenés ici

du Soudan par le scheich (Hei/i) même qui a donné son

nom au pays. Le pauvre hameau n'a rien d'intéressant,

si ce n'est un bon nombre de chambres souterraines

qui en attestent la liante antiauité. Au pied méridional

de la colline s'élèvent deux sanctuaires, moitié anciens,

moitié modernes, et surmontés l'un et l'autre d'un large

dôme. Le premier, auquel on arrive en venant du Mer-

kez, est le mmydm ou ouéli de Seih Sa'd, où se trouve

le tombeau de ce personnage avec un oratoire. Pour y

(est-ouest), surmonté à l’extrémité méridionale d'une

petite tour couronnée d'un dôme blanc. Le toit est fait

de grandes plaques de basalte, et soutenu par six colonnes

carrées et dix pilastres adossi's aux murs, réunis ensemble

par des arcs 'pointus. Dans le foml méridional, on re-

marque un joli mibràb (niclie de pierre), llanqué de

doux petites colonnes de marbre. Malheureusement I édi-

fice tomfie en ruines; une immense brèche s'est déjà faite

dans le mur oriental, et tout le pavé est couvert de ilébris.

— Mais l'objet iirincipal de la vénération des musulmans

est la « Pierre de .lob », bloc de liasalte d'environ deux

mètres de haut et de plus d'un mètie de large, placé à

peu |irès entre les prennères colonnes, en face du mibràb.

entrer, il faut traverser une grande cour plantée de

beaux saules et ayant un bassin au milieu. C'est lùen

l'ancien sanctuaire de .Job, le J/m/duî Eijoub de Wetz-

stein, où le tombeau du patriarche de l'Ancien Testa-

ment se vénérait alors, à côté de celui du seih sou-

danais. Mais celui-ci, eu abusant de l'hospitalité reçue,

a fini par chasser Job de son propre ouéli, pour se l'ap-

proprier tout seul. Cependant l'autre sanctuaire, situé tout

près vers l'est, porte encoi’e son nom : c'est le Jlanwiihn

Eijoiib, " bain de Job. » La, dit -on, le grand patriarche

venait se baigner. L'eau y vient d'une source .abomlante,

située à peu de distance, également au pied de la colline.

Cette « source de Job » fournit aussi l'eau nécessaire au

village, arrose les jardins lùen cultivés f[ui se trouvent

au midi et à l'ouest, et donne encore naissance au ruisseau

que nous avons rencontia'' près de Tell 'Ast.irà , sous le

nom de Moyet (en-nebi) Eyoub.
Enfin, au-dessus du village, à l'cxlr(''inité' sud-est ilo la

colline, on aperçoit de bien loin la mosqiu’e ilu S.abret

Eyoub I Pierre de Job), édifice rectangulaire de plus de

treize mètres de long (nord -sud) et dix méties de barge

C'est la jiierre, — dit-on, — qui servait d'appui au saint

patriarche, « au jour où il édait visité par Dieu. » En réa-

lité, c’est un monument égyptien représentant le roi

Ramsès II dans l’acte de sacrifice ou d’adoi'ation devant

un dieu portant la double couronne. Nous ne saurions

douter que c'est la même |iierre qui est mentionnée déjà

par sainte Sylvie, et qu'on disait alors avoir iHé troina'c

sur le tombeau du saint iiatriarche. C’est pounpioi nous

pensons que ce sanctuaire-ci doit être le plus ancien,

d'autant plus que, selon AVetzstein, il est vénéré aussi

par les rares chndiens du llaiiran. La mosipiée actuelle

néanmoins nous p.ii'ait être d'origine musulmane. Du

reste tous ces souvenirs de Job, le couvenl, le bain, la

source, la mosquée et la jiicrre, sont mentionnés par les

auteurs arabes dés le x» siècle. Aux léaiioignagcs connus

lie Mas oudi.A'àqoiit, (Jazoïiini, Moqaddasi, nous pourrions

ajouter celui de Moljammod cl -11. delà, dans son Ii\'rc

Sur les heaiilés de la Si/rie, ii» partie, ch. vi (lübl. do

j

Leyde, Cod. Arab., l'dib, fol. l'ùl verso'. T'ne allusion à

la source se trouve encore dans le (airan, xxxvin, il, nu

I
Dieu dit a.lob de frapper la terre du i>icd, et il jaillit une
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source « purifiante, rafraîchissante et étanchant la soif ».

— La localité de 'Astarà est nommée dans Bohà ed-din,

Vi(a Saladini, Liège, 1732, p. 66 et siiiv.

Les auteurs chrétiens du moyen âge n'ont guère connu
ces localités. Néanmoins un catalogue de reliques du
XIII' siècle, publié par M. Battifol, dans la Revue biblique,

1892, p. 202, nous informe qu’alors le tombeau [piramus]
de ,lob était en vénération chez les chrétiens orientaux

aussi bien que chez les musulmans. (Voir, sur tous les

lieux mentionnés : Wetzstein, Das lobskloster

,

dans De-

litzsch, Das Bach Job, p. .â07 et suiv.; Schumacher,
Across lhe Jordan, p. 187-209; et, dans la Zeitschrift

des deutschen Palastina - Vereins

,

divers articles de

Schumacher, t. xiv, p. I i-2 et suiv.; comte de .Schack-

Schackenberg, t. xx
,

p. 193 et suiv.; Erman, p. 205 et

suiv., et Van Kasteren
,

t. xiv, p. 213 et suiv., et t. xv,

p. 196 et suiv.)

Beste à traiter la question de l'emplacement d’Astaroth

et de Carnaïm (peut-être des Astaroth et des Carnaïm)
de la Bible. D’abord l'existence des traditions de .lob à

Seih Sa'd ne nous laisse aucun doute sur l'identité de

cet endroit avec le Carnæa de YOnomasticon et le Carnéas

de sainte Sylvie; l’Astaroth (près de) Carnaïm d'Eusèbe

et saint .Térôme devra donc être le Tell 'Astarâ; rien

n'empêche d’y trouver aussi l'Astaroth de Genèse, xiv, 5,

même en préférant la leçon du Codex Vaticanus : « Asta-

roth et Carnaïm. »

Cette leçon étant admise, il n’y a rien dans la Bible

qui nous empêche d'identilier encore le même Astaroth

avec la résidence d'Og. 11 nous reste cependant bien des

doutes si celle-ci ne doit pas être placée à Tell el-AS'arî ;

d’abord la leçon citée reste au moins bien douteuse;

les deux villages du même nom, connus par kiusèbe;

fexisteiice enfin d'un nom assez semblable, attaché à

des ruines importantes, jusqu'ioi sans nom ancien : tout

cela nous fait incliner de ce côté. La distinction entre

les deux Astaroth a été admise aussi par Wetzstein,

Sepp et d’autres
,

qui ont cherché la résidence d'Og
dans la ville célèbre de Bosra, au pied des montagnes
du llauran. Avouons cependant que le nom actuel

,
El-

As'arï, dill'ère sensiblement d' ' Astaroth

,

et même du
mot plus ou moins synonyme d’.lsem, et que les dis-

tances d’Edréi et de l'autre Astaroth (dix -huit et sept

kilomètres) ne répondent pas exactement aux chilfres de

YOnomasticon.
D’autres autorités récentes (Buhl et Furrer, dans la

Zeitschrift des deutschen Palastina - Vereins

,

t. xiii,

p. 42, 198), tout en laissant Astaroth à Tell 'Astarâ, le

séparent complètement de Carnaïm. .Selon Buhl, Car-

naïm est encore inconnu; Furrer dit: « Kariiaïm (Gen.,

XIV, 5), Karnaïn (.Septante, loc. cit.

,

et 1 Mach.
,
v, 26,

43, 44), Kariiion (H Mach., xii, 21), Agræna, Græna dans
les inscriptions (voir Le Bas et Waddington, iii, 561), est

le Krên actuel (d’autres écrivent Dschrën, Dschureii),

dans le Ledjah. De cette localité, il est dit très exacte-

ment, It Mach., XII, 21, qu'elle est d’un siège difficile et

d’un accès difficile, à cause de l’étroitesse de tous les lieux

(
Oià rî-|V 7rc(vT(dv tôjv tôttwv (TTEvÔTriia ). » — Pour le Carnaïm
de Genèse, xiv. 5, cette opinion ne nous paraît pas admis-
sible; (luehiue leçon qu’on admette, Cai'naïm y reste trop

intimement lié à Astaroth pour ne pas l'identifier avec Car-

naïm- Astaroth de YOnomasticnn, [lays de Job. Peut-être

Thy|iothèse de Furrer est-elle applicable au Carnaïm des

Machabées. Les noms composés, Carnaïm- Astaroth = Car-

naïm (près) d’.Vstaroth, et ,\sl.arolh - Carnaïm= Astarotli

(près) de Carnaïm, ne semldent devoir leur origine qu’au

besoin de les distinguei’ l’un et l’autre d’autres localités

homonymes. C’est ainsi qu’un dit maintenant : Safed (de

= près de) Qatarnoun, Bii.sr (de = près de) el-l;larïri,

Yàfa (de.= près de) en-Nâsira (Nazareth), etc. Ces noms
supposeraient donc l'exislence d’un autre Carnaïm, aussi

bien que celle d’un aulre .\slarolh. Il faut avouer aussi

que le texte cité par Furrer (11 Mach., xii, 21 ) ne saurait

s’appliquer aux environs immédiats de Seih Sa'd, ce vil-

lage se trouvant adossé à une basse colline, au milieu

d’une plaine. Mais il n’est peut-être pas nécessaire de le

restreindre aux environs immédiats; le plateau du Hau-
ran occidental

,
quoique n’otîrant à l'œil qu’une plaine

aussi unie qu’immense, est en réalité, surtout dans la

partie méridionale, coupé par un réseau compliqué d’oua-

dis aussi raides que profonds, et parfaitement invisibles

à distance : ce qui en fait un pays bien traître pour une
armée étrangère. Les croisés en ont fait de tristes expé-

riences. — Si cette conformation du pays ne suffit pas

pour ju-stifier les expressions du texte sacré, on sera

obligé de chercher ailleurs le Carnaïm ou Camion des

Machabées. Rien du reste ne s’y op|iose.

Ainsi au lieu d’une seule ville
(
Astaroth-Carnaïm) nous

en aurons au moins deux, très rapprochées l’une de

l’autre, assez probablement trois; et même l’hypothèse

d’une quatrième, le Carnaïm des Machabées, ne peut

être définitivement rejetée. J. van Kasteren.

3. ASTAROTH -CARNA'lM, ville à l’est du Jourdain.

Gen., XIV, 5. 'Voir Astaroth 2.

ASTARTHÈ, divinité chananéenne dont le culte s’in-

troduisit chez les Hébreux à diverses époques
;
à ce titre

seulement elle est plusieurs fois mentionnée dans la

Bible. Astarté est la forme grecque du nom ; Septante,

’AiTTapTTi; en hébreu, il se prononce au singulier 'Asto-

ret, au pluriel 'Astürôt; de là, dans la Vulgate, Astarthe,

III Reg., XI, .5, 33, et Astaroth. Jud., ii, 13; iii, 7, etc.

L’emploi du )iluriel pour le nom de la déesse doit s’ex-

pliquer, comme pour le nom du dieu, Bacdim : ou bien

parce qu’il se rapporte à la pluralité des images (Gese-

nius. Thésaurus, p. 1082, et déjà S. Augustin, Lib. quæst.

inJud., Il, 13, t. XXXIV, col. 797), ou bien parce que l'hé-

breu emploie souvent la forme du pluriel pour un sin-

gulier abstrait
;

la signification primitive de ces noms de

dieux serait abstraite. Schlottmaini, Zeitschrift der deut-

schen morgenlàndisches Gesellschaft, t. xxiv, p. 649-650.

Notons qu’en assyrien le pluriel istarati est pris parfois

dans le sens de déesses en général ; « Les dieux (ili) et

les istarati qui habitent le pays d’Assur. » Schrader, Kei-

linschriften und A. T., 2« édit., 1883, p. 180. — L’étymo-

logie du nom reste encore problématique. Les uns, s’ap-

puyant sur le caractère sidéral de la divinité, font rattaché

à la racine qui a donné en zend açtar

,

en grec i.rjTr,p,

et qui est passée chez les Hébreux sous la forme du nom
judéopersan /ist/ier. Gesenius, Thésaurus, p. 1083; Schra-

der, Keilinschriften

,

p. 179, et Frd. Delitzsch, Smith’s

chaldàische Genesis, in-8», Leipzig, 1876, p. 273, pen-

sent aussi que ce nom n'est pas d'origine sémitique, mais

appartient plutôt au suméro-accadien, dont l'existence

est aujourd’hui contestée. D'autres, au contraire, le ratta-

chent à une racine sémitique qui donne en arabe le verbe

'asara, « unir; » il conviendrait ainsi à la déesse de

l’arnour et de la fécondité, comme le nom de la déesse

babylonienne Mylitta, de la racine ydlad

,

« celle qui fait

concevoir, enfanter;» ou bien ce nom laisserait encore

entendre, d’après Schlottinaim, qu'Astarthé forme le lien

d’union de plusieurs tribus ou cités, comme le Baalberith

ou Baal de l’alliance; en fait, elle était devenue, en Chypre
et en Sicile, une Aphrodite Pandéinos. En faveur de l’ori-

gine sémitique du nom, contentons-nous de remarquer

que 'asiàrôt se rencontre comme nom commun dans

Deut,, VII, 13; xxviii, 4, 18, 51, partout dans une inêiiie

formule où il se rajiporte à la fécondité des femelles du

troupeau. Dieu doit bénir ou maudire « les portées des

bœufs et les 'astàrôt du troiqieau n. Le nom peut donc

répondre à l’idée d'un dédoublement féminin de la divi-

nité : idée ipii a été, chez les peuples anciens, une source

de tant de rêveries mythologiques, et un principe de

corruption dans les croyances et le sentiment religieux. —
Celte idée est absolument op[iosée à la conception rcli-
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gieuse de la Bible, qui ne nous parle d'Astarthé que pour

nous dire en quelles circonstances les Hébreux se lais-

sèrent entraîner à son culte, interdit comme celui de

toutes les divinités étrangères. (Nous mettons entre cro-

chets les passages où la déesse est appelée Aschéra
,
car

la Bible désigne aussi sous ce nom tantôt la déesse elle-

même et tantôt sa leprésentation symbolique. Voir As-

chéra.) — A peine établis au milieu des populations

chananéennes, après la conquête, les Hébreux se mêlèrent

aux cultes locaux de Baal et d’Astarthé. Jud., ii, 13; [iii, 10]

X, 6; cf. I Reg., xii, 10. Le prophète Samuel parvint à

les en détourner. I Reg. vu, 3, 4. Dans les dernières

années de Salomon
,
parmi les divinités qui eurent des

sanctuaires royaux, figure « Astarthé, dieu [déesse] des

Sidoniens ». 111 Reg., xi, 5, 33. Ce ne fut que sous le

troisième successeur de Salomon, Asa, que ces cultes im-

purs furent déracinés à Jérusalem, III Reg., xv. Ri, et

en particulier celui d’Aschéra, f. 13. Chassé du royaume
de Juda

,
il s'introduisait quelque temps après dans celui

d'Israël, à la suite de l’alliance de la maison d'Amri avec

celle des rois de Sidon. Jézabel, mariée à Achab, ramena
avec elle dans le l'oyaume d'Israël le culte de Baal et

celui d'Astarthé. [III Reg., xvi, 31-33; xviii, 19.] .Avec

Athalie, la fille de Jézabel, ces cultes pénétrèrent aussi

en Juda. [IV Reg., xi, 18; cf. H Par., xxiv, 7, 18.] Dieu
suscita les prophètes Élie et Elisée contre l'invasion de

ces divinités en Israël, et aussi la réaction violente de Jéhu.

Sous Achaz et surtout sous Manassé, l’emblème de la

déesse l'eparut à Jérusalem. [IV Reg., xviii, 4; xxi
, 7;

xxiii, 4 ]
Malgré les réformes successives d’Ézéchias et

de Josias, elle eut encore des dévots, que les derniers

malheurs du royaume de Juda ne parvinrent pas à cor-

riger; car c'est elle sans doute que s’obstinaient à adorer
comme « la reine du ciel » ces égarés dont nous parle

Jérémie, xliv, 17, 18, 19, 25;
cf, VII

,
18. — Nous n'avons

guère, dans tous ces passages,

que le nom de la déesse, et,

en passant, quelques données
incomplètes sur l’extension de
son culte, sur ses attributs, sur

la nature même de ce culte,

données qu'il importe d’éclairer

par des renseignements puisés

aux monuments profanes.

I. Extension de son culte. —
La Bible la donne en particu-

lier comme « la divinité des

Sidoniens ». 111 Reg., xi, 5, 33;
IV Reg., XXIII, 13. On a re-

trouvé en Pliénicie de nom-
breuses représentations de la

déesse. Une figurine conservée
rnainlenant au Louvre nous la

représente debout, vêtue dune
longue tunique et tenant une
colombe de la main gauche
(fig. 328). Nous connaissions

aussi
,
par les auteurs grecs et

romains, les attaches phéni-

ciennes d'Astarthé. Les inscrip-

tions phéniciennes nous ont

surtout montré l'importance de

son culte à Sidon
;

elles nous
parlent du temple de la déesse,

contenant des ex-voto. Les mé-
dailles la représentent comme
la divinité tutélaire. Dans les

noms propres phéniciens ,
le nom d’Astarthé entre sou-

vent en composition : Abdastart, Bodostart, Ger(?)astart,

Astaryathan, pour les hommes
;
Amastart, pour les femmes.

Corpus inscript, semitic., t. i, p. 13, 21, 2Gi, 269, 310,

311. etc. Les rois de Sidon placent même le titre de prêtre

d’Astarthé avant celui ae roi, comme le montre l'inscription

d'un sarcophage royal trouvé à Sa'ida
; elle commence ainsi ;

« C'est moi, Tabnit, prêtre d’Astarthé, roi des Sidoniens,

fils d'Eschinunazar, prêtre d'Astarthé, roi des Sidoniens,

qui suis couché dans cette arche. » Acad, des inscript,

et belles -le! 1res

,

1887, 4' série, t. xv, p. 183, 340. Après
la mort de Tabnit, le sacerdoce d'Astarlhé passa à sa veuve

Amastart, appelée « prêtresse {kohenet) d’Astarllié » sur

le sarcophage ifEsclimunazar H
,
conservé au Louvre.

Corp. inscrijJt., t. i, n. 3“, 1. 14-15. Bien avant Tabnit, le

père de Jézabel devait aussi réunir en sa personne les digni-

tés sacerdotale et royale; d’après III Reg., xvi, 31, Ethbaal

lüLIA PARLA AÜG. Tête de Jiilia Paula. — i^. COL AVR
PIA METR SID. Emblème d'Astarthé, placé sur un char sur-

monté d’un dais à quatre colomiettes.

est roi des Sidoniens, et, d’après Josèphe, prêtre d'.Astarthé.

Des médailles frappées à Sidon, à l’époque romaine,

représentent tantôt le char ou Tarche roulante d'Astarlhé

(fig. 329), tantôt le vaisseau qui porte la déesse (fig. 330).

Les Phéniciens répandirent le nom et le culte d'Astarthé

dans leurs colonies, et on le retrouve sur leurs inscriptions

330. — Astarthé maritime de Sidon.

SIA. Tête de femme tourelée. — b). SIA42NIQN. Astarthé

debout sur une galère tenant de la main droite le gouvernail

et de la gauche la stylis cruciforme.

à Citium et Idalium, en Chypre; à Malte, en Sicile, à Car-

thage, en Sardaigne. A l’époque gréco-romaine, beaucoup

de ces sanctuaires prirent le nom d’Aphrodite- Vénus ;

mais son origine et son vrai nom n’échappaient pas aux

gens instruits. Cf. Cicéron, De nat. deor., iii, 23; « La

quatrième (Vénus) est la Syrienne, conçue à Tyr; elle

est appelée Astarthé, et l’on dit qu’elle épousa Adonis. »

Dans la région syro- palestinienne, on trouve partout des

traces de son culte : à Hiérapolis dans la Syrie du nord,

à Héliopolis dans la Syrie centrale
,
des temples lui sont

consacrés. Chez les Philislins, il y avait un temple d’As-

tarthé, où furent déposées les ai'ines de Saül. 1 Reg.,

XXXI, 10. A l’est du Jourdain, une ville, célèbre dès le

temps d’Abraham, Gen., xiv, 5, porte le nom de la déesse,

Astaroth-Carna'im ;
ailleurs, dans le Hauran, près de flana-

ouàt (autrefois Canath, 1 Par., ii,23), on a Irouvé parmi

les ruines d’un temple une figure colossale d'Astarthé,

exécutée en haut relief. Il ne reste qu'une partie du visage

de la déesse. J. L. Porter, Handbook t'or Srjria and Pa-

lestine, iSlô, \>. 480. Id., Pire ijears in Dainasrus, 18.56,

t. Il, p. 106; S. Merril, East of the .Jordan, 1881,

p. 40 - 42. Un autre bas-relief, mieux conservé, trouvé

I

au même lieu, nous représente la déesse sur le coté d'un

! autel. Des rayons sont au-dessus de sa tête. A gauche, on

-f .r.

3iS. — .Vst.arthé.

Terre cHite phénicienne
Musée du Louvre.



1183 ASTARTHE 1184

voit les restes du croissant dans lequel elle était placée

(fig. 331). Voir J. Pollard, On the Baal and Ashtoretli

altar discovered at Kanawat in Syria, dans les Pro-

ceedings of the Society of Biblical Archæology, avril 1891,

t. XIII, p. 293. La stèle de Mésa, ligne 17, nomme Astor-

Karnos, divinité à laquelle le roi moabite voua les prison-

niers. Entin, avec les inscriptions cunéiformes, nous voyons

s’étendre bien au delà, vers l'Orient, le domaine de la

déesse. On retrouve, en effet, l’Astarthé cliananéo - phé-

331. — Tête d’Astarthé, sur un autel de Qanaouat.

Fitz-William Muséum, ù Cambridge.

nicienne dans Istar, comptée parmi les grandes divi-

nités du pays d'Assur. Malgré l'absence de la terminaison

féminine, l'identité du nom n'est pas douteuse; les épi-

thètes qui l’accompagnent indiquent que c’est une déesse.

Cf. Schrader, Keilinsc/iriften

,

p. 177. Les sanctuaires des

cités cbaldéennes d’Érek (Arach) et d’Accad, non moins que
l’épopée chaldéenne d'Izdubar, où Istar joue un rôle consi-

dérable, nous montrent que la déesse appartient au vieux

fond des croyances sémitiques, et nous reporte vers cette

terre il'où paraissent avoir rayonné au Nord et vers l'Oc-

cident les populations chananéennes et sémitiques. De
grandes villes assyriennes sont placées sous la protection

spéciale d'istar ; la localisation du culte amène même une
sorte de dédoublement d'istar

;
dans l’énumération des

grands dieux, par exemple, sur le prisme d’Asarhaddon
(col. I, 1. 7-8), le roi compte, comme si elles étaient dis-

tinctes, Istar de Ninive et Istar d'Arbèles. L’Istar chal-

déenne avait pour époux le dieu ïbammuz, mourant à

la Heur de l’âge et pleuré tous les ans par les femmes
vouées à la déesse, cf. Ezecb., viii, 14; ce trait la rap-

proche encore de l'Astarthé cliunauéenne qui se lamen-
tait aussi sur son jeune époux Adoni (« mon seigneur »).

Sur Istar et Thammuz, voir A. Loisy, Études sur la

religion chaldéo-assyrienne dans la Pævue des religions,

1891, p. 53-55; 102 et suiv.

IL Caractère et attributs de la déesse. — Dans la

Bible, .ùstarthé est le plus souvent associée à Baal; elle

est aussi honorée avec « l’armée des cieux », II Reg.,

XXIII, 4; ses adorateurs l’appellent, nous l’avons vu, « la

reine des cieux. » Elle nous apparaît donc comme la divi-

nité féminine de Baal et avec un caractère sidéral. Les
données plus complètes que nous fournissent les auteurs

anciens, les inscriptions et les monuments figurés, nous
la présentent sous le même aspect, mais, suivant les mi-
lieux qu’elle traverse, avec des formes mulliples et des

attributs vagues
,
comme 1a plupart des divinités orien-

tales; sous ce ra|iport, du reste, elle ressemble au dieu

mâle Baal Elle lui est parfois si étroitement unie, (jue la

pensée cbananéenne parait avoir traversé une époque où,

tout on distinguant dans la divinité l'élément masculin- et

1 élément féminin, on ne les séparait pas encore en deux

personnages. Quelques formules rappellent cet état; dans

l'inscription d Esclmiunazar, Corp. inscr. sentit., t. i, n.3,

1. 18, la ilécsse est appelée '.Is/orét sém Ba'al, « Astoreth

nom de Baal
;
» de même à Carthage, où elle porte le nom

de Tanit, on lit sur les ex-voto : « A la grande Tanit face

de Baal et au seigneur Baal. » Corp. inscript., t. i, n»s 180

et suiv. Des étrangers pouvaient demeurer incertains sur

le genre de la divinité de Carthage, comme le montre la

formule d’imprécation que nous a laissée Macrobe, Satur-

nal., III, 9 ; « Si c’est un dieu, si c’est une déesse, sous

la tutelle de qui est le peujile et la ville de Carthage. i>

Parfois le nom de la déesse ne forme qu’un tout avec

1

celui d’une divinité masculine : Eschmun-Astoret, Molok-

IMP CAES M AV ANTONINUS AVG. Tête laurêe de l'empe-

reur Héliogabale. — iL SEPTIM TYRO. Astarthé, debout,

tourelée, en tunique courte, la main droite appuyée sur un
trophée, la stylis dans la main gauche. Elle est couronnée

par une Victoire, debout sur un cippe. A ses pieds, le murex
et une petite figure de Silène, portant une outre sur l'épaule.

Monnaie frappée à Tyr.

Astoret, Corp. inscript., t. i, n» 16, 8; comme sur la stèle

de Mésa (1. 17) : Astor-Kamos. De cet état, où elle restait

comme confondue avec la divinité mâle, viennent peut-

être certaines manières de la représenter avec des vête-

ments d'homme dans le temple d'Héliopolis, Pline, Il N.,

V, 23; ou avec une barbe et armée, d'après Macrobe,

Saturnal., iii, 8. Une médaille du temps d'IIéliogabale

nous montre .Astarthé en cuirasse et entourée de troiihées

(fig. 332). Chez les Assyriens, Istar est appelée « maîtresse

des combats et des batailles {bilit qabli utahazi) », bien

que dans l'épopée d'Isdubar elle apparaisse plutôt comme
la déesse de la fécondité. A cause de ces divers aspects,

Astarthé a été identifiée plus tard avec dilférentes divi-

nités grecques ou romaines, en particulier avec lléra-

lunon (cf. S. Augustin, Quæst. .xvi in Jud., t. xxxiv,

col. 797 : « Junon est sans aucun doute appelée Astarthé

par les Carthaginois; ») ou avec Aphrodite-Vénus. Philon

de Byblos, dans Eusèbe, Præparat. Evang., i, 10, t. xxi,

p. 84; Lucien, De syria dea, 4; Pausanias, Attica, i,

14, édit. Didot, p. 20. L'auteur du Mercator, act. iv, a

réuni dans une seule invocation ces aspects divers d’As-

tarthé :

Diva Astarte
,
liominum deorumque vis, vita, satus, rursus eadem

quæ est

Pernicies, mors, interitus, mare, tellus, cœlum, sidéra.

(Plaute, Sujrposita, édit. Lemaire, t. ii, p. 306.)

Baal et Astarthé réunis représentent en somme la grande

force de la nature, l'un comme le principe mâle, actif,

générateur, mais aussi destructeur; l’atilre comme le prin-

cipe femelle, passif, productif, la mère. Là où on consi-

dère Baal comme le ciel
,
.Astarthé est la terre fécondée

par le ciel. Quand Baal représente le soleil qui fait pousser

les plantes et aussi les dessèche, Astarthé est la lune dont

la douce lumière semble distiller la rosée fécondante de

la nuit. Cf. Diogène Laerte, vu, 145; Pline, H. N., 11,101',

Plutarque, Delsid. et Usir., 4L Lucien identifie la syrienne

Astarthé à Séléné, la lune. Une figurine en albâtre du

musée du Louvre représente Astarthé avec un croissant

d'or au-dessus de la tête (tlg. 333). Le nom de l'an-

cienne ville transjordanique rapiielle ce caractère lunaire

de la déesse: Asiaroth - Carnahn

,

« .Astarthé aux deux

cornes. » D'après Sanchoniaton, Historicor. græc. fragm.^
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édit. Didot, t. ni, p. 569, elle était aussi représentée avec

la tête et les cornes d'une vache
; et nous la trouvons

ainsi sur une monnaie de Corycus, en Cilicie (fig.33i). Chez

[MYT KA lOYAIOS «hlAlIiriQY SElî, Tête latirëe do

Philippe père, à droite. — KÜPVKIQTQN AYTONOAl.
A,«tarthé à tête de vache, debout, de face, la main droite

étendue et tenant, dans la gauche, un gouvernail et un aplustre.

les Assyriens, la déesse Istar avait de même un caractère

sidéral. Ilans l’épopée

d'Izdiibar, elle est appelée

« fille de Sin » ,
c’est-

.i-dire du dieu Lune; elle

est plus souvent l'étoile

du matin, la planète Vé-
nus

; aussi ristar assy-

rienne a-t-elle une étoile

sur la tête ; fip. ;-î35). Sur
une monnaie d’.Aplirodi-

sias, en Carie, l'étoile et le

croissant se trouvent en-

semble à côté if.Vstartlié,

derrière sa tête et devant

elle (fig. 3.36). De même,
sur une monnaied'llippo-

regius, on voit le croissant

avec une étoile au-dessus

de la tète de la déesse

ffig. .3.37). L. Millier,

Numismatique de l'an-

cienne Afrique

,

3 in-i".

Copenhague, 1862, t. iii,

p. 53. Dans tous les cas,
le caractère sidéral de la déesse est bien attesté; et que les

adorateurs dont parle .Térérnie aient rendu hommage à

DICT. LE L.\ BIBLE.

îiQ Cylindre du British Muséum.

l’Astarthé lunaire phénicienne ou à la divinité chaldécnne

que les textes assyriens qualifient de r'isti sami, « princesse

du ciel, » le titre de « reine du ciel, » nielékét ëamahn,
s'explique également, comme celui dont se sert Ilérodien,

11,5, 10: « dominatrice des astres, » ’A(jTpoïpx''l- D'ajirès

l’inscription d'Assurbanipal
,
une tribu d’Arabes de Cédar

avait pour déesse une Atarsamaïm

,

« Atliar des cieux. »

Eb. Schrader, Keilinschriften, p. 414. Cf. Id., Die Gotlin

33G. — Astarthé au croissant.

A IIM OS. Tête laurée imberbe du Démos, à droite. — fi). A'I'PÜ-
AEIS1IA2N. Astartlié debout, vêtue d’une tunique taiaire,

ie modius sur la tête, la main droite levée. Dans le champ,
devant elle, le croissant: derrière, une étoile: à ses pieds, un
vase et une petite figure d'Éros.

Tsiar als malkatu und sarratu

,

dans la Zeitschrift fur
Assijrioloqie

,

1888, t. iii, p. 353-364.

III. Culte d’Astarthé. — On offrait des gâteaux et des

libations « à la reine du ciel », en pai'ticuliei' les femmes;
les hommes prenaient pai t aussi à ces rites défendus par

I

la loi. « Est-ce sans nos maris <iue nous lui préparons les

337. — Astarthé voilée, au croissant.

Tête barbue et laurée de Melqart, avec un sceiitre sur l'épaule.

Devant "-7^- — •'*)• IDVS'J. Tète voilée d’Astarthé, surmontée
du croissant et d’une étoile.

gâteaux pour l’bonorer, et qüe nous lui faisons des lilia-

tions’? Il disent les femmes juives, dans.Iérémie, XLiv. 19. Le
prophète montre avec quel empressement tous commet-
taient la faute : « Les enfants ramassent le bois, les pères

allument le feu, et les femmes pétrissent la pâte pour

jiréparer des gâteaux à la reine du ciel. » .1er., vu, 18. La
déesse était représentée, jiarnii les populations chana-

néennes, par un pieu de bois symbolique. CL lig. 290,

col. 1074. Ce symbole se retrouve sous différentes formes

sur des cylindres cy-

priotes (fig. 1338;. Cf. di

Cesnola,S'«to))iOia,in-4'’,

Turin, 1887, p. 132.Quand
son culte avait en Israël

la faveur royale, il se dé-

ployait avec une grande

poirqie ; on comptait, aux

jouis de .lé/.abel sur le

Carmel
,

quatre cents

prophètes d'.\schi‘ia
,

III Reg., xviii, 19; mêlés

aux prophètes de Raal

,

danses frénéliques où.

338. — Cylindre cypriote

représentant le symbole d’Astarthé.

ils durent prendre part à ces

|ioiir invoquer le dieu, ils se

faisaient des incisions sanglantes, ÿ. 28. Maison retrouve

aussi, chez les Hébreux, le culte d Astarthé sous sa

forme impure; autour do l'.Vscliéra, il est question de

courtisanes et d hommes voués à 1 immoralité ,
consacrés

â la déesse, qedesim (Vulgate : elfeminati). III Ueg.,

I. — 40
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XIV, 24; XV, 12-13; IV Reg., xxiii, 6-7; Ose., iv, 13-14.

Le culte de l'Astarthé chananéenne
,

rappelant qu'elle

était à la fois divinité de la guerre, de la destruction et

de la fécondité, était cruel et voluptueux. Le sang cou-

lait dans ses fêtes; il y avait des victimes humaines,
comme dans celles de Moloch. Lucien, De sijria dea, 10,

a décrit le temple de la déesse syrienne à Hiérapolis et

certaines céiémonies. A la fête du Printemps ou des

l’Iambeaux, qui attirait un grand concours de peuple, on
brûlait de gros arbres portant les offrandes

;
puis on

enfermait des enfants dans des outres, et on les précipi-

tait du haut des murailles en criant : « Ce sont des veaux,

non des enfants ! » Au bruit étourdissant des cymbales,

des flûtes et des chants, les prêtres dansaient et se meur-
trissaient les bras. Les spectateurs, emportés par le même
délire, finissaient par les imiter et se mutilaient avec des

tessons semés à cet effet dans l’enceinte sacrée. Les

auteurs anciens nous renseignent aussi sur le caractère

ini|iur du culte de l’Astarthé phénicienne. Certains de

ses temples, comme celui d'Aphéca, dans le Liban, détruit

par ordre de Constantin, étaient de vrais repaires d’irn-

moi’alité. Eusèbe, Vita Const., ni, 55, t. xx, c. 4120. Les

Phéniciens sacriliaient à leur déesse l’honneur de leurs

lilles; S. Augustin, De Civit. De't, ii, 4, t. xxxvii, p. 50.

Là même oû on la vénérait sous son aspect chaste, comme
pur exenqile la Vierge céleste à Carthage, certaines céré-

monies donnaient lieu à des représentalions licencieuses

dont pai'le saint Augustin, De Civit. Dei, ii, 26; iv, 10,

t. xxxvn, p. 75, 121. L’inscription phénicienne trouvée

à Chypre, en 1870, près de Larnaka (Citium), nous pré-

sente un compte mensuel dans leipael ligure le personnel

d'un temple d'Astarthé, Corp. inscript., t. i, n. 86; nous y
voyons mentionné le prix qu’ont gagné les courtisanes sa-

crées appelées 'alaniot, « les aimées, » et aussi les hormnes
désignés sous le nom de chiens, comme dans Dent., xxiii,

18. Nous comprenons mieux par là l'importance des pres-

criptions par lesquelles Dieu a voulu empêcher l'introduc-

tion de tels usages dans son culte chez les Hébreux.

Voir J. Selden
,
De dits syris, ii, c. 2, édit, de 1680,

[). 157 et suiv.; D. Calmet, LHsserta/ioii sur les divinités

phéniciennes, entête du Comment, sur lesj tiges ; Movet s,

Die Phôntzier, 1841, t. i, p. 559 etsuiv.;,!. J. Dœllinger,

Paganisme et judaïsme ,
trad. franç., 1858, t. ii, p. 211

et suiv.; F. Lajard, lieclterdtes sur le culte de Vêittts,

in -4», Paris, 1837-1848; de Vogüé, Mélattges d’archéo-

logie orietUale, Paiis, 1868, p. 41 et suiv.; F. Viguuroux,

La Bible et les découvertes modernes, 5« édit., 1889,

t. III, p. 257 et suiv.; Fr. Bàthgen, Beitràge ztir semi-

lisch Beliijionsgeschichte, der Gott Israels und die Giitter

lier Heiden, 1888. J. Tiio.mas.

ASTÈRE. Voir Asiiinius.

1. ASTÉRIUS, philosophe arien, vivait sous l'empereur

Constance (337-361). 11 était d’origine païenne, né en Cappa-

dûce, d’après le plus grand nombre. Voir Socrate, II. E., i, 36,

t. Lxvii, col. 172; Sozomène, U. E., ii, t. i.xvii, col. 1029;

.1. A. Fabricius, Bibliolh. ijræca, édit. Ilarlcss, t. ix, p. 519.

Quelques historiens croient qu’il était de Scytliopolis. Voir

S. Jérome, Eji. i.xx, 4; cxii, 20, t. xxii, col. 667
,
929.

C'était un disciple de saint Lucien d'Antioche (Socrate,

II. E., i, 36; Philostorge, H. E., ii, 14, 15; iv, 4, t. lxv,

col. 477, .520), et il apiiartient à l'école exégétique de cette

ville. (Voir Antioche [École exécltiqle n'], col, 683.)

Il tomba dans l’hérésie, fut l'ami personnel d'Arius et en

défendit les erreurs |iar la parole et par la idurrie. S. Atha-

nase. Oral, contr. Arian., il, 28, t. xxvi, col. 205, etc.;

cl’, col. 1473. 11 écrivit, au témoignage de saint Jérôme,

De vit', ill., 94, t. XXIII, col. 698, des commentaires sin-

les Psaumes, les Évangiles et l'Épitre aux Romains, qui

eurent une grande réputation dans son parti. Tous ses

ouvrages sont perdus; il ne nous en reste que VExposi-

tion du Psaume iv, que Monllàucon a publiée en grec et

en latin dans la Eova CoUectio Patriim et scr'tptorum.

græcoruni, Paris, 1706, t. i, p. 28-30. Voir H. Kihn, Die
Bedeulung der anliochenischen Scinde, in-8‘>, Wissem-
bourg, 1866, p. 50; Ph. Hergenrother, Die antiochenische
Schule, in-8®, Wurzbourg, 1866, p. 15.

2. ASTÉRIUS (saint), orateur grec contemporain de
saint Jean Chrysostome, mort vers 410, métropolitain

d’Arnasée, dans le Pont. Il avait eu pour maître un
Scythe très versé dans la littérature grecque. Il ne reste

de lui que des homélies, au nombre de vingt et une, dont

huit sur les psaumes v, vi et vu
,
et six sur divers sujets

bibliques : Lazare et le mauvais riche, Daniel et Susanne,
etc. Astérius a étudié Démosthènes, Homil. xii, t. XL,
col. 353. Il est avant tout orateur. La pensée est juste, le

style limpide. L’auteur sent très vivement, s'exprime avec
énergie, et s’élève parfois jusqu’à la véritable éloquence.

Son orthodoxie n’a jamais été contestée. En Orient, son

crédit fut grand et durable. Son autorité fut surtout mise
en avant pour réfuter les iconoclastes (Mansi, Conc.,

t. XIII, p. 15-18). Photius a longuement analysé ses prin-

cipales œuvres. Bibl. cod., 271, t. civ, col. 201-223. Voir

Migne, Pair, gr., t. XL, col. 155-487; J. Fessier, Institu-

Üones Patrologiæ
, édit. B. Jungmann, 1890, t. i, p. 623.

J. Gondal.
B. ASTÉRIUS Turcius Rufius Apronianus, patricien

qui fut consul en 494 (en Occident) avec Flavius Præsi-

dius (en Oi'ient). 11 {lublia plusieurs poèmes de Sédulius,

entre autres la Collalio Veleris et Novi Testamenti
, en

vers élégiaques. Certains critiijues, comme les éditeurs

de la Bibliotheca Patrum, t. ix, p. 464, ont attribué ce

)ioème à Astérius lui -même. Voir Sldllils et cf. Migne,

Patr. lat., t. xix, col. 486-493.

ASTORETH (hébi eu ; 'Astôrét), forme liébraïque du
nom de la déesse des Phéniciens, appelée Astarthé et Asta-

roth dans la Vulgate. Astaroth est le pluriel d'Astoreth. Le

singuliei’ n’est employé que trois fois dans le texte original,

1 (111) Reg., XI, 5,33; II (IV) Reg., xxiii, 13. Voir Astarthé.

ASTRAGALE. Plante de la famille des légumineuses-

papilionacées, qui produit probablement le nek'ôt (Sep-

tante ; ,
û'jp.iau.a; Vulgate : aromata, storax],

dont il est question Geri., xxxvii, 25, et XLiii, 11. Les

astragales sont des herbes ou petits arbrisseaux trapus,

très rameux, au })ort extrêmement variable; les feuilles,

composées pennées ou digitées trifoliolées, sont assez

souvent armées de piquants; les Heurs, jaunes, blanches,

roses ou pourprées, disposées en épis axillaires ou termi-

naux, ont un calice à cinq dents, une corolle iiapilionacée

à carène obtuse; le fruit, en forme de gousse, a deux loges

séparées par une fausse cloison provenant de la suture

dorsale. Ce genre compte un grand nombre d’espèces, dont

soixante-dix environ ont été trouvéeSen Palestine ou dans

les pays limitrophes. Voir Tilstram, Stirveij of Western

Pulestine, Fatinaand Flora, p. 282-287. Toutes ces espèces

ne produisent pas des sucs gommeux, mais seulement

quelques-unes, entre autres VAstrayalus vécus de la Perse,

de l’Arménie et de l’Asie Mineure; VAslragalus Creticus

de l’ile de Crète et de l'ionie (flg. 339), et les espèces

Aristutus, Parnassi , Microcephalus , Strobiliferus, etc.

Pour ÏAstragalus tragacantha, c’est par erreur que Linné

lui attribue la propriété de produire de la gomme; le nom
d’ « adraganlo » vient cependant du nom de cette espèce par

altération. Une espèce de Syrie donne un produit similaire,

la gomme pseudo-adragantc : c’est le Gummifer, qui croit

dans le Lilian (llg. 340). Cf. Gandogei-, Flora Europæ, t. vi

(1886), p. 26. On en trouve aussi sur la variété ou espèce

voisine, le Boussæanus, qui pousse dans les [daines arides

du nord de la Palestine. Sur ileux espèces très rapprochées

répandues en Syrie, le Kurdicus et le Stromatodes ,
les

indigènes recueillent également une gomme, qu'ils ap-

pellent aintab.
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La gomme, soit adragante, soit pseudo - adragante,

découle du tronc, des branches et des feuilles mêmes
des astragales, par les fissures qui se font naturellement

ou par les incisions prati(p\ées à dessein. Elle sort en

liqueur visqueuse, qui se durcit peu à peu à l'air, en filets

ou en bandelettes tortillées (fig. 3i0), selon la forme de

la fente qui la laisse s’échapper au dehors : de là les deux

espèces commerciales, la gomme vermiculée et la gonnne

en plaque. C'est pendant les chaleurs de l'été et au com-

mencement de l'automne qu'a lieu cet écoulement; il se

fait la nuit et peu après le lever du soleil. Si le temps est

clair et chaud, la gomme est d'un blanc plus ou moins

pur et transparent : alors deux ou trois jours suffisent

pour qu’elle se dessèche et [luisse se recueillir. Si le ciel

est chargé de nuages et ratmos|)hére luimide, elle devient

jaune ou ’roussàtre, et la dessiccation est beaucoup |)lus

lente. Ce n'est pas une sécrétion naturelle do la plante;

« c'est à une maladie qu'est due la production de l'adra-

gante, mais à une maladie qui alfecte endémiquement la

plupart des pieds qui croissent dans une localité donnée. »

H. Bâillon, Traité de bolani(jue médicale, in-B», Paris,

188i, p. 6il. Sous l'action «le la cbaleur, certaines poi-

tions de la plante, comme la moelle et les rayons médul-
laires, subissent cette alfection, iiornmée goinmose : la

cellulose ou d'autres substances amylacées qu’elles con-
tiennent se transforment en adragante molle. Cette gomme
lilTère de la gomme arabique : elle ne se dissout pas comme
cotte dernière dans l’eau froide; elle s’y gonlle seulement
en s’hydratant. Même dans beau bouillante, la dissolution

est très imparfaite. Elle sert en jiharmacie, spécialement
pour la préparation des loochs; dans l industrie et les

arts, pour donner du lustre et de la consistance.

D'après l'opinion commune, la gomme de l'astragale n’est

autre que le neh'ùt
,

. dont il est parlé deux fois dans la

Bible : Gen., xxxvii, 25, et xliii, R. (Quant à nekôtôh

,

qu’on lit IV Reg., xx, 13, et au passage parallèle d'isaie,

xxxix, 2, c’est un mot dilférent, et il n’a pas le sens de
gomme, d’aromates, comme l'a traduit la Vulgate, mais
il signifie « trésor ». Voir Nekôtôh et Trésor.) Les mar-
chands ismaélites qui venaient de Galaad et rencontrèrent
les enfants île .Jacob à Dothaïn, près de la citerne où ils

avaient jeté Joseph
,
portaient en Égypte du nek'ôt. Dans

ce passage, Gen., xxxvn, 25, les Septante rendent ce mot
par 0'j[juâu.aTa

,
et la Vulgate par aromala : ces versions

y voient un terme générique pour désigner les parfums.
Plus loin, Gen., xi.iii, 11, le nek'ôt se retrouve parmi les

présents envoyés par Jacob à son fils Joseph en Égjqile.

a-lu. — Astragale gummi/er. — A droite, rameau avec gomme.

Les Septante traduisent encore Ougiàixa; mais la Vulgate

met storax. Placé près du baume et du ladanum, le

nek'ôt ne semble |ias être un nom générique des par-

fums, il faut y voir une substance particulière. Ce n’est

pas la gomme du styrax, qui correspond plutôt au nàtâf
des Hébreux; c’est celle que les Arabes appellent naka'at,

et qui est regardée généralement comme la résine ou

gomme [iroduite pai’ plusieurs espèces du genre astragale.

Les marchands madianites ou ismaélites l’avaient -ils l e-

cuoillie dans le pays de Galaad, ou l’avaient-ils reçue par

le commerce des contrées du Liban, de la Syrie ou do

pays plus éloignés? Le texte n’en dit rien; m.iis ce que
nous savons, comme nous l’avons vu plus haut, c’est

qu'ils pouvaient la récolter sur ÏAstragalus (lummifer
et VAstrar/alus Roussæanus

,

au nord de la Palestine, et

sur d'autres espèces de la Syrie ou des pays voisins.

D'ailleurs, comme on le constate pour plusieurs autres

[liantes, par exemple, l'arbre à baume, quelques-unes de

ces espèces [louvaient alors être assez abondamment répan-

dues au cœur de la Palestine et dans le pays de Galaad,

et ont pu depuis remonter vers le nord.

Les Egyqitiens
,

auxquels les trafiifuants madianites

venaient vendre le nek'ôt, connaissaient la gomme; ils

la désignaieid sous le nom de (jomi
,
ejatni

,
a

III
’

copte : KOMH, d'où les Grecs ont fait xoirirc, forme qui

a donné le latin rjumtni et notre mot « gomme». Cf. Mas-
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pero, De quelques navigations des Egyptiens sur les côtes

de la mer Erythrée, dans la Revue historique

,

janvier

1879, p. 5, note. Le mot qomi s'appliquait d'une manière

générale à toutes les exsudations de certains végétaux

,

gommes ou substances mucilagineuses, odorantes ou non.

La gomme servait dans la confection des nombreux par-

fums destinés au culte, dans l'embaumement et la con-

servation des momies
;
on l'utilisait aussi pour la prépa-

ration des couleurs : « Peint avec du lapis -lazuli dans

une solution de gomme, » lit- on au Livre des morts.

R. Lepsius, Das Todtenbuch der Aegypter, in-4°, Leipzig,

1842, pl. Lxxix, c. 105, 12. Les Égyptiens faisaient donc

une grande consommation des différentes espèces de

gomme; aussi celle du pays ne suffisant pas, ils allaient

en chercher par mer, comme le montrent les textes.

Jusque dans le pays de Poun (Arabie et terre de Somal) :

qomi-u n Poun, v grains de gomme de Poun». Dümi-
chen, Historische Inschriften altagyptischer Denkmciler,

in-P, Leijizig, 18G7, pl. xxxii
;
Mariette, Deir el-Bahari,

pl. (3 et p. 28, note. Cf. Maspero, Revue historique, ]An-

vier 1879, p. 24, 25. Si la gomme de Palestine n'est pas

mentionnée expressément dans les textes, il y a lieu de

croire cependant que les Égyptiens en recevaient de ce

pays. De Syrie leur venaient diverses sortes d’aromates.

« Anubis remplit ta tête (de la momie) de parfums de

Syrie, baume, résine, cèdre, etc.». Cf. Brugsch, H. Rhind’s
zwei bilingue l'apyri, in-L", Leipzig, 1805, p. 5 du
texte et lignes 3 et 4, planche vi. Avec le baume et le lada-

num qui servaient dans les embaumements, les mar-
chands ismaélites appoitaient en Égypte le nek'ôt, la

gomme, (jui devail être enqiloyée probablement pour le

même usage. On sait que la tête des momies était enve-

loppée d'un réseau de liandes gommées. Maspero, Lec-

tures historiques , Histoire ancienne, in-12, Paris, 1892,

p. 130. — Voir de la Billardière, Mémoire sur l'arbre qui
donne la gomme adragante, dans le Journal de pinjsique,

t. xxxvi, janvier 1790, p. 40-53; H. Paillon, Traité de
botanique médicale, in-8», Paris, 1884, p. 039-045;
A. Héraud, Nouveau dictionnaire des plantes médi-
cinales, in-8", Paris, 1884, 2« édit., p. 111-112; F. Vi-

gouroux, La Bible et les découvertes modernes

,

5' édit.,

t. Il, p. 15; A. P. de Candolle, Astragalogia

,

in -P,

Paris, 1802; A. de Bunge, Astrayali gerontogei

,

in-l",

Saint-Pétersbourg, 1808; E. Boissier, Flora orientalis,

5 iu-B", 1809-1884, t. ii, p. 205-498. E. Levesque.

ASTRE est employé dans la Vulgate comme syno-
nyme d’étoile (hébreu : kùkàb). Peut., iv, 19; x, 22;
xxviii, 02; Job, xxxviii, 7; Is., xiv, 13. Voir Étoile.
Pour le culte rendu aux astres, voir Sabéisme.

ASTROLATRIE
,

culte rendu aux astres. Voir Sa-
béisme.

ASTROLOGUES, devins qui prédisent l’avenir au
moyen des astres. Ceux de Babylone étaient célèbres;

Isaïe les mentionne, xi.vii, 13, et ils sont sans doute dé-
signés dans Daniel, il, 2, sous le nom de Chaldéens. On
attribue à ce peuple l'invention de l’astrologie. J. F. Mon-
tucla. Histoire des mathématiques

,

2'-" édit., 4 in-4",

Palis, 1799-1802, t. iv, p. 371. Voir Chalüéen 2.

ASTRONOtVUE. La science des astres est regardée

comme la plus ancienne de toutes. Elle fut cultivée d’abord

par les Chaldéens et les Égyptiens. C’est à ces deux peii-

jdes que les auteurs classiques en attribuent généralement

l’invention. Platon, Epinumis
,
Opéra, édit. Didot, t. ii,

p. 512; Aristote, De coda, ii, 12, édit. Didot, t. ii, p. 401 ;

Cicéron, De divinat., i, 1, 19; Ptoléinée, .lOnaryesL, iv, 2,

édit, grecque - française de llalina, 2 in-4“, Paris, 1813,

t. I, p. 210 et passim ; Séné(|ue, Quæst. nat., vu, 3-4;
Sim[ilicius, Comment, in libros iv Aristotelis de coda

,

ex recensione Karsienii, ii, 12, in-4“, Utrecbt, 1805.

p. 216 , 226. Cf. J. F. Monlucla, Histoire des mathéma-
tiques, 2« édit., t. I (an VII), p. 50-74; L. A. Sédillot,

Matériaux pour servir à l’histoire comparée des sciences

mathématiques chez les Grecs et les Orientaux, 2 in -8»,

Paris, 1845-1849, t. i, p. 4 t 7; Laplace, Précis de l’his-

toire de l'astronomie

,

in-12, Paris, 1821, p. 13; Bailly,

Histoire de l’astronomie ancienne, in-4“, Paris, 177.5,

p. 12, 129-154, 353-394, pour les Chaldéens, et piour les

Égyptiens, p. 155-182, 395-419; Id., Traité de l’astronomie

indienne et orientale, in -4'*, Paris, 1781, p. 208; De-
larnbre. Histoire de l’astronomie ancienne, 2 in-8", Paris,

1817, t. I, p. 10, 14, 131, 288; B. Wolf, Geschichte der
Astronomie, in-8", Munich, 1877, p. 9, 23; Ed. Mahler,

Die Astronomie bei den Vôlkern des alten Orients {Bei-

lage zur Allgemeinen Zeitung), 31 août 1892, p. 1-3.

Josèphe fait remonter les origines de la science astro-

nomique aux descendants immédiats d’Adam et de Seth,

Ant.jud., I, II, 3, t. I, p. 8, et il raconte qu’Abraliam en-
seigna l’arithmétique et l’astronomie aux Égyptiens, Ant.
jud., I, VIII, 2, p. 19. •— Malalas, Chronogr., Pair, gr.,

t. cxvii, col. 68, 09 (cf. Glycas, Ann., ii. Pair, gr., t. ci.viii,

col. 240), va même plus loin ; il dit que Seth divisa le ciel

en constellations et donna des noms aux planètes et aux
étoiles. Ce sont là des fables qui n’ont d’autre fondement
que l’ancienneté des observations astronomiques chez les

Chaldéens et les Égyptiens.

Pline, dans le passage célèbre de son Histoire natu-
relle, VII, 57 (56), édit. Teubner, t. ii, p. 49, où il fait

l’histoire des inventions, parle des observations astrono-

miques des Babyloniens
,

consignées sur des briques

cuites, coctilibus laterculis, et qui remontent à 2 200 ans

avant son époque. Simplicius, Comment., ii, 12, édit,

de 1865, p. 220, rapporte, d’après Porphyre, qu’Alexandre

envoya à Aristote une série d’observations astronomiques
embrassant, une période de 1 900 ans. Quelques tablettes

astronomiques de Babylone ont été retrouvées. Voir

J. Epping et J. N. Strassmaier, Astronomisches aus Ba-
bylon, in-8", Fribourg- en -Brisgau, 1889; A. H. Sayee,

The Astronomy and Astrology of the Babylonians with
translations of the tablets relating to these subjects

,

dans les Transactions of the Society of Biblical Archæo-
logy

,

t. III (1874), p. 145-339; F. Ilommel, Die semiti-

schen Vôlker, in-8", Leipzig, 1883, t. i, p. 418, 515;
J. Oppert, Die astronomischen A)igaben der assyrischen

Keilinschriften, in-8". Vienne, 1885 (
e.xtrait des Sitzb. der

Akad. der Wissensch. de Vienne, avril 1885, t. xci);

.(ensen. Die Kosmologie der Babylonier, in-8", Stras-

bourg, 1890; Ed. Mahler, Die Zeit- und Festrechnunq
der àltesten Vôlker des Morgenlandes [Beilage zur

Allgemeinen Zeitung, 16 septembre 1891), p. 3; F. Hom-
mel. Die Astronomie der alten Chaldâer, dans Das
Ausland, 1891, n"^ 12-14; 20-21, p. 221-227; 249-2.53;

270-272; 381-.387; 401-406; Zeitschrift fur Assyriologie,

t. V, 1890, p. 341
;

t. vi, 1891, p. 89, 217,

Diodore de Sicile, i, 28, édit. Didot, t. i, p. 21, raconte

que les Égyptiens se vantaient d'avoir appris l'astronomie

aux Babyloniens, et plusieurs auteurs anciens font, en
elfet, honneur de cette découverte aux habitants de la

vallée du Nil. Diogène Laerce, Proœrn., 7, édit. Didot,

p. 3 ; Lucien, De astroL, 3-9, édit. Didot, p. 373; Macrobe,

Comm. in Snmn. Scip , i, 21, 9, édit. Teubner, p. .561;

Clément d’Alexandrie, Strom., i. 16, t.viii, col. 784; Lac-

lance, Div. inst.. Il, 14, t. VI, col. 328; S. Isidore de Séville,

Etymol., III, 25, 1, t. i.xxxii, col. 169.

Pline, H. N., vii, 56 (57), édit. Teubner, t. ii, p. 49;

Manilius, Astronom., i, 40-45, édit. Lemaire, Poetæ min.,

t. VI, p. 199; Achille Tatius, Isag., i, édit. Petau, Urano-
loyiu, Paris, 1030, p. 73, font les honneurs de l’invention

et aux Chaldéens et aux Égyptiens. Ce qui est certain

aujourd’liui , c’est que les Chaldéens ont été, en astro-

nomie, supérieurs à tous les autres peuples de l'antiquité.

,1, Epiiing et J. N. Strassmaier, Astronomisches ans

Babylon, p. 187. Pour l'Égypte, voir 11. Brugsch, Astro-
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noniische und astrologische Inschriften aUagijptisclier

Denkmaler, in-4<’, Leipzig, 1883
;
Id., Kalendarische Ins-

chriften aUâggptisnher Denkmaler, in-4°, Leipzig, 1883.

Quoi qu'il en soit, du reste, des premiers inventeurs de
l’astronomie, c’est un fait avéré que les Hébreux ne culti-

vèrent pas cette science. Ils reçurent des peuples voisins

quelques notions vagues et générales, mais leur connais-
sance du ciel n’alla guère au delà de la distinction d’un

révolutions de la lune et en décrivirent les différentes

phases, comme nous le voyons dans la Mischna, tr. Rosch
Hasschannah , ii

,
8. L'idée de l’astronomie considérée

comme science apparaît pour la première fois dans le

livre grec de la Sagesse, vu, 18-19.

Moïse s’était attaché surtout à montrer aux Hébreux
dans les astres du ciel, qui étaient adorés par les peuples

voisins comme des divinités, de pures créatures de Dieu.

341. — Zodiaque chaldéen, du temps de Marduk-idin-ahi, vers 1100 avant J.-C.

Gravé sur une pierre trouvée près de Babylone. British Muséum.

petit nombre de constellations. En quittant la Chaldée,
Abraham emporta avec lui l'usage de la division de l'année

en douze mois. (Voir Anmie. ) Ses descendants purent

apprendre en Égypte qu’elle se composait de trois cent

soixante-cinq jours. Hérodote, ii, 4. Moïse leur prescrivit,

au nom de Dieu
,

de célébrer la Pâque le 15 nisan

,

Exod., XII, 18; Lev., xxiii, 5-6; Nurn., xxviü, lG-17, et

d'offrir des sacrifices particuliers à chaque néoménie,
Nurn., xxviii, 11-15; mais la célébration de ces fêtes ne
demandait pas des connaissances astronomiques spéciales;

il suffisait, pour en déterminer le jour, d'observer la nou-
velle lune. Ce ne fut qu’aprés la captivité de Babylone
que les .Juifs, pour la fixation de leur calendrier religieux

et national
,
s'occupèrent d'étudier plus exactement les

I^a Genèse, i, IG, raconte expressément la création du
soleil, de la lune et des étoiles. Les autres livres de l'An-

cien Testament ne parlent également du ciel et des globes

lumineux qui en sont l'ornement i|ue comme « l’œuvre

des doigts de Itieu », Ps. viii, 4; cf. cxxxv, 5, 7-9; Joli,

IX, 9; Is., xi.,‘2G; Amos, v,8; Eccli., xuii, 2; ils ont reçu

ses lois, Gen., i, 17, 18 ;
.1er., xxxi, 35-31'; Sap.,vii, 29; ils

foi’ment comme son armée, Deut., iv, 19; Is., xl, 2G; .1er.,

XXXIII, 22; Eccli., xuii, 9; cf. .Tud., v, 20; ils lui obéissent

comme à leur maître. Joli, ix, 7; xxxviii, 31-32; .1er.,

XXXI, 35-3G; cf. xxxiii, 25; Jud., v, 20; Eccli., xliii, 5, 1 1,

etc.; mais les hommes ignorent cornmenl il gouverne les

astres du ciel. Job, xxxviii, 33, dont lui seul connail les

noms. Ps. CXLVI, 4; Is., xi,
,
2G. Les Israélites n'ont que
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les idées vulgaires sur le cours du soleil, et s'en rapportent

aux apparences qui tombent sous les sens. Jos., x, 12;

Ps. xviii, 6 Ils ne voient que ce qui frappe tous les

hommes, la multitude des étoiles, Gen., xxii, 17; Exod.,

XXXII, 13; Naliurn, iii, 16, etc., leur brillante et douce
lumière, Is., xiv, 12, etc. Nous ne trouvons dans l'An-

cien Testament aucune trace de la distinction des pla-

nètes, des étoiles lixes et des comètes
;
ces » astres errants »,

àcTTé&Eî TtXavrjTai, ne sont mentionnés que dans le Nou-
veau Testament. Saint Jude, dans son Épitre, ÿ. 13, leur

compare les hérétiques; mais il emprunte sa comparaison

à la science grecque.

Les Hébreux distinguaient seulement, en dehors du
soleil et de la lune, quelques étoiles et quelques constel-

lations particulièrement remarquables, qu'ils désignent

par des noms spéciaux. Job, ix, 9, énumère 'âS, kesil,

kimdh et hadrê têmân (Vulgate: Arcturus, Orion,

Htjadæ, interiora Austri ; la signification de hadrê
têman, « les chambres du sud, » est douteuse). Le nom
des Pléiades, kbnàh

,

se retrouve dans Job, xxxviii,

31, et Arnos, v, 8; celui de kesil (Oiion), dans Amos,
V, 8, et, au pluriel, dans Isaïe, xili, 10, pour signifier

les plus grands astres, considérés comme semblables

à kesil; celui de 'as, sous la forme 'aijis, dans Job,

xxxviii, 32 (Vulgate; Vesper). Le livre de Job, xxvi,

13, nomme encore le nühàs (Vulgate : Coluber)

,

la

constellation du Dragon. On trouve aussi dans l’Ancien

Testament, chez les prophètes, quelques noms de pla-

nètes : hélêl (Vulgate; Lucifer), l'étoile du matin ou

Vénus, Is
,
XIV, 12 (

ii7TT|p éwOivô;, Stella matutma, dans

l'Ecclésiastique, l. G); — gad (Vulgate ; Forluna), Is.,

LXV, 11, la planète Juiiiter, selon les uns; Vénus, selon les

autres; — meni (omis dans la Vulgate), Is., LXV, 11,

d'après un grand nombre de commentateurs, la Lune;
d'après d'autres, Vénus

;
— kiijûn (Vulgate; imago), kmos,

V, 20, la planète Saturne. Les noms de Nébo et de Nergal,

qui personnifiaient les planètes Mercure et Mars, se lisent

aussi Is., XLVi, I, et IV Reg., xvii, 30, mais comme noms
d'idoles. On admet communément que le mot mazzâlôt,

II (IV) Reg., xxiii, 5, et le mot analogue, mazzârôt

,

Job, XXXVIII, 32 (Vulgate ; duodechn signa et Lucifer),

signifie le zodiaque. Les douze signes du zodiaque (lig. 3il)

sont représentés sur des monuments babyloniens (Cunei-

form Inscriptions of Western Asia, t. ni, pl. 4.5; cf.

Epping, Astronomisches aus Babylon, p. 148; R. Brown,
Bemarks on the Euphratean astronomical Naines of
the signs of the Zodiac, dans les Proceedings of the

Society of Biblical Archæology

,

mars 1891, t. xiii,

p. 246 - 271), et c’est peut-être à quelque représenta-

tion de ce genre que fait allusion IV Reg., xxiii, 5. Les
rapfiorts que les Juifs avaient eus avec les Assyriens de-

puis Achaz, IV Reg., xvi
, 7, 10, 18, leur avaient donné

quelques notions des sciences et des arts cultivés sur les

bords de rEiqibrate et du Tigre, et c'est de leurs astro-

nomes qu'Acbaz avait dù apprendre la manière de cons-

truire un cadran solaire. IV Reg., xx. 11. Cf. Hérodote,
II, 109. Le prophète Isaïe, XLVii, 13, lait allusion à leurs

observations astronomiques et astrologiques.

Dans le Nouveau Testament, les Gémeaux, étoiles pro-
tectrices des marins

( Aniorxo'jpoL ; Vulgate ; Castores)

,

Art., xxviii, 13, u’apparaissenl (pie comme le nom du
navire ipii transporte saint Paul de Malle à Pouzzoles.

La planète Vénus est nommée dans l'Apocalypse, il, 28;

XXII, 16, sous la désignation d' « étoile du matin », iarlip

O 7tp(oïvôç, et d’ (I étoile brillante du matin », 6 à>7TT|p

ô '/.ap.TTpôç xa'i ôpOivôç (Vulgate ; Stella splendida et nia-

tutina). Saint Pierre la nomme aussi, en employant l’ex-

pression par laquelle elle était désignée ordinairement

dans la langue grecque
;

^nHr:p'3po; (Vulgate ; Lucifer).

11 Pet., I, 19. Pour les étoiles et les constellations mention-
nées dans la llible, voir les articles spéciaux.

Voir Saalsrlnitz, Archaoloyie der Hehràer, c. xlvi,

t. Il, p. 72-74; L. Ideler, llisturische Untersuchunycn

über die astronomischen Beobachtungen der Alten,
in-8“, Berlin, 4806; id., Unstersuchungen über den Vr-
spi'ung und die Bedeutung der Sternnamen, in-8»,

Berlin, 1809; Stern, Die Sternbilder in Buch Hiob, dans
la Jüdische Zeitschrift fùr Wissenschaft und Leben, t. iii,

1864, p. 258-276; G. Holfmann, Versuche zu Amos, dans
la Zeitschrift fur die alttestamentliche Wissenschaft

,

t. III, 4883, p. 407-410, 279; M. Uhlemann, Grundzüge
der Astronomie und Astrologie der Alten, in-8°, Leipzig,

48,57; .1. IL Kurtz, Die Astronomie und die Bibel, in-8“,

Mifau, 1842 (principalement cosmologie); O. M. Mitchel,

The Astronomy of the Bible, in-42, New-York, 4863.

F. ViGOUROUX.
ASTROS (Paul Thérèse David d’ ),

théologien français,

né à Tourves (Var) le 15 octobre 1772, mort à Toulouse
le 29 septembre 1851. Il supporta avec un grand courage
les épreuves de la Révolution. En 1798, il devint secrétaire

de Poidalis, son oncle, puis grand vicaire du diocèse

de Paris, qu’il administra après la moit du cardinal

de Belloy (1808). Pie VII lui adressa, en 1809, la bulle

d’excommunication contre Napoléon !". L’empereur le

fit alors incarcérer à Vincennes
,
où il resta jusqu’en

4814. Il accompagna les Bourbons à Gand pendant les

Cent jours. A son retour, il fut nommé évêque de Bayonne;
en 1830, il devint archevêque de Toulouse, et le 29 sep-

tembre 18.50, il fut promu au cardinalat. Il a laissé plu-

sieurs écrits théologiques, canoniques et polémiques. On
cite aussi souvent sous son nom La Bible mutilée par
les protestants

,
ou Démonstration de la divinité des

Ecritures rejetées par la Déforme, ouvrage publié par
ordre de jV/9>' d’Astros, archevêque de Toulouse, in-8“,

Toulouse, 1847. Cet ouvrage est en réalité l’œuvre de
B. H. Vieiisse, Sulpicien, professeur au grand séminaire

de Toulouse. VoirViEUSSE. Cf. Caussette, Vie du cardinal

d'Astros, in-8“, Toulouse, 1853.

ASTRUC .lean, médecin français, né à Sauves, dans
le bas Languedoc, le 19 mars 1684, mort à Paris en 1756.

Il étudia la médecine à Montpellier, et occupa à partir

de 4716 une chaire à la faculté de cette ville. Adonné
surtout aux sciences médicales, il se mêla cependant de

métaphysique et d’exégèse biblique, et dans cette der-

nière branche ses conclusions ont eu du rententissement,

à cause du parti qu'en ont tiré les rationalistes modernes.

Ses Conjectures sur les mémoires originaux dont il

parait que Moïse s’est servi pour composer le livre de

la Genèse, ouvrage publié à Bruxelles i Paris), en 1753,

sous le voile de l'anonyme, ont servi de base à tout un
système d’attaques contre l'intégrité du Pentateuque et la

réalité de son autour. Astiuc distinguait, dans la Genèse,

deux mémoires ou documents principaux, reconnais-

sables, d'après lui, au nom dilTérent de Dieu qui y était

employé ; Elohim

,

« Dieu, » dans l'un; Jéhovah (Domi-
nus dans la Vulgate) dans l’autre. Il admettait en outre

la présence de divers autres fragments, et prétendait que

Moïse s’était servi, pour la composition de son récit, d’une

douzaine de mémoires, insérés sans presque aucune mo-
dification. Cette distinction, déjà remarquée d'ailleurs par

idusieurs Pères ou docteurs de l'Église, qui avaient essayé

de l’expliquer, a fait fortune en Allemagne depuis le com-

mencement du siècle, et bon nombre d’exégètes ratio-

nalistes l'ont admise, en la modifiant selon leurs vues

propres. Vater, l'auteur de riiypothèse « fragmentaire »,

reproduit dans son système celte distinction des noms de

Dieu, à laquelle il prêle une grande importance. Ce furent

Eichhorn et surtout Ewuld qui popularisèrent au delà du

Rbin les idées d’Astruc, d'où tire son origine l’hypothèse

« des documents ». Dès lors les critiques de cette école

regardèrent comme un fait démontré que le Pentateuque

n'était qu’une sorte de mosaïque dans laquelle étaient

juxtaposés des documents d'origine diverse. Toutefois

l’accord cessa tout à coup lorsqu’il s’agit d'indiquer dans

le livre sacré la place qui convenait à chaque document,
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et une troisième hypothèse dite « complémentaire » a i

essayé, mais sans succès, de faire à chacun une part équi-

table. Kuenen dans les Pays-Bas, Renan et Michel Nicolas

en France, Davidson et Colenso en Angleterre, sont entre

beaucoup d’autres les propagateurs d'une théorie qu’ils

ont su adapter à leurs propres idées. Le livre d’Astruc

lit élever des doutes sur son orthodoxie, et pour com-
battre la mauvaise impression soulevée par cette publi-

cation, il donna deux dissertations sur VImmortalité

,

l’immatérialité et la liberté de l’âme, 1755. 'Voir Vi-

goureux, Les Livres Saints et la critique rationaliste

,

¥ édit., t. Il, p. 479 - 485. L. Guillereau.

ASTRUC DE LUNEL. Voir Abba Mari, col. 18.

ASTYAGE (’A (TTuâyric; en assyro- babylonien : Istu-

wigu) fut le quatrième et dernier roi des Mèdes (584-549).

D'après les témoignages concordants d'Hérodote et des

inscriptions babyloniennes, dont une émane du roi chal-

déen contemporain Nabonide, il fut renversé par Cyrus,

roi de Perse, et livré au vainqueur par ses propres soldats.

Aslyage conserva jusqu’à sa chute, qui fut soudaine et im-

prévue, l'empire dont il avait hérité de son père Cyaxare.

Hérodote le fait a'ieul maternel de Cyrus, et raconte qu'il

voulut faire périr ce dernier, à la suite d'un songe qui lui

annonçait, selon l’interprétation des mages qu'il consulta,

que son petit-fils, encore à naître, le détrônerait un jour.

Mais le récit d’Hérodote porte le cachet de la légende

dans cette partie. Le même historien dit qu'Astyage, pri-

sonnier de Cyrus
,
fut traité avec égard jusqu’à sa mort.

Astyage a laissé la réputation d’un prince voluptueux et

cruel, et la conduite des Mèdes à son égard tend à la jus-

tifier. — Astyage est nommé dans les suppléments deu-

térocanoniques du livre de Daniel, par Théodotion et la

Vulgate, en un verset que la Vulgale, dans les éditions

actuelles xiii, 65), rattache à l'histoire de Susanne, et

qui appartient néanmoins à l'histoire de Bel et du Dra-

gon, à laquelle il sert d'introduction ; « Astyage fut réuni

à ses pères, et Cyrus, roi de Perse, lui succéda dans la

royauté. » Malgré toutes les peines qu’on s'est données,
on n’a pas réussi jusqu'à présent à expliquer la mention
d'.Astyage en cet endroit, où il est question de Cyrus, roi

de Babylone : ce qui n'a qu’un rapport indirect avec l'his-

toire d'Astyage. Celui-ci, en elîet, ne fut jamais roi de

Babylone, et il perdit son royaume de Médie dix ans
avant la prise de cette ville par Cyrus. Aussi plusieurs

voudraient - ils supprimer ce verset
,
conformément au

texte des Septante, où il ne se lit pas. — Voir le cylindre

de Nabonide, trouvé à Sippar par H. Rassam, publié par

Pinches, dans les Cuneiform Inscriptions of Western
Asia, t. V, pl. 64; traduit en partie par le même dans les

Proceedings of the Society of Bibücal Archæology, t. v,

p. 7, 8, et en entier, avec commentaires, par Joh. Latrille,

dans la Zeitschrift fïp' Keilschriftforschung

,

t. ii

,

p. 231-262
,
335-359; — la chronique babylonienne rela-

tive à Nabonide et à Cyrus, publiée par le même, avec
version, dans les Transactions of the Society of Biblical

Archæology

,

t. vu, p. L53-169; Hérodote, i, 46 ,
73 - 75,

91, 107-112, 114-125, 127-130, 102; Ctésias, dans Diodore
de Sicile, ii, 34. — Les données de Xénophon

,
dans la

Cyropédie, sont absolument fausses, et contredites par
l’Anabase, iii, 4, où l’on voit le dernier roi des Mèdes
renversé par le roi de Perse, conformement au témoignage
des autres sources. A. Delattre.

ASUPPIM ('Asuppirn; Septante: ’Arfa^siv, I Par.,
XXVI, 15, 17). Ce mot hébreu, nom propre d’après quel-
ques-uns, nom commun d'après le plus grand nombre,
se lit trois fois dans l'Ancien Testament, 1 Par., xxvi, 15,

17, et H Esdr.. xii, 25. Dans les deux premiers passages,
la Vulgate traduit concilium, « [maison où se réunissait]
le conseil; » dans H Esdr., xii, 25, elle traduit vestibula,

« parvis » (Septante : èv -lij jas). L’auteur des

Paralipomènes applique le mot à une maison ou à un local

particulier: bêt (« maison ») ’ asuppirn, I Par., xxvi, 15;

le mot bêt n'est pas exprimé, mais il est sous-entendu,

l Par., XXVI, 17, et H Esdr., xii, 25. ’Asupphn signifie

« collections, amas ». La maison des ’asuppirn est donc
la salle, magasin ou chambre, où l’on réunissait et gar-

dait des objets divers, appartenant au temple de Jérusa-

lem. Elle était située au sud du tcnaple. Deux lévites

de la famille d'Obédédom étaient chargés de la gardei’.

I Par., XXVI, 15.— Néhémie, en énumérant les fonctions des

lévites dans le temple restauré après la captivité, II Esdr.,

XII, 25, l’appelle « V ’asuppirn des portes », parce que
ce dépôt ou trésor était près de l'une des portes du temple,

dans la cour extérieure. Cf. I Par., xxvi, 15. On peut

supposer que deux entrées conduisaient au bêt ’âsuppim,

puisque deux postes étaient destinés à en garder l'accès.

I Par., XXVI, 16. Cf. F. Keil, Chronik, 1870, p. 204.

ASYNCRITE (Nouveau Testament : ’Aa-'jyxptroç

,

« incomparable »), chrétien de Rome, que salue saint

Paul dans son Épître aux Romains, xvi, 14. Les Grecs le

regardent comme le premier évêque d'Hyrcanie, et font

sa fête le 8 avril. Le martyrologe romain le marque au
même jour.

1. ATAD (hébreu : Hâ'âtâd

,

avec l’article hâ; Sep-
tante: ’AraS), nom d’une aire où les enfants de Jacob et

les Égyptiens qui les accompagnaient célébrèrent pendant
sept jours les cérémonies solennelles des funérailles du pa-

triarche, d'où vint que les Chananéens qui habitaient le

pays clonnèrent à cet endroit le nom d’Abel Misra'im ou
« Deuil de l’Égypte » (Vulgate : Planctus Ægypti). Gen.,

L, 10-11. Atad est considéré par quelques-uns comme un
nom propre d'homme, désignant le propriétaire de faire

;

mais comme ce mot, qui signifie « épine, buisson », est

précédé de l’article, il est assez probable qu’il doit se

prendre comme nom commun, marquant que faire était

dans le voisinage des buissons 'dtüd

,

ou avait été elle-

même autrefois soit couverte de ces Imissons, soit remar-
quable par quelque arbuste épineux de l’espèce de ce

nom.
L’événement rapporté par la Genèse est trop ancien et

le lieu où il s’acconqilit était trop peu important |iour

que la tradition ait exactement gardé le souvenir de l'em-

placement de faire d’Atad. L’auteur sacré a bien eu soin

de nous apprendre que cette aire était située « au delà du
Jourdain », Gen., L, 10; mais cette détermination est trop

vague et insuflisante pour fixer un lieu précis. On peut

s’en servir du moins pour rejeter l’opinion de ceux (|ui,

comme Thomson, Tlie Land and the Book
, Southern

Palestine, 1881, p. 243-245, supposent qu’Abel Misraim
était dans le voisinage d'Hébron. Cette Iiypothèse paraît

de prime abord assez naturelle : le corps de Jacob devant

être enterré à Hébron, on comprendrait facilement qu'on

eût célébré les rites solennels des obsèques dans le voi-

sinage de cette ville, avant de déposer les restes du saint

patriarche dans la caverne de Makpélah
;
mais, quoique

le chemin le plus court pour aller d'Égypte à Hébreu
lût celui qui est à l'ouest de la mer Morte, le cortège

funèbre, pour une raison inconnue, probablement à cause

des dangers de la route dii'ecte, alla passer à l’est et au

nord de la mer, comme le prouve l'indication « au delà

du .loui'dain ». Cette expression ne peut convenir à un
lieu voisin de la ville d'Hébron. L’aire d’.àtad doit donc
être cherchée à l'est ou à l'ouest du Joui dain

,
dans la

dernière partie de son cours. La locution be'êbér hayyar-
dên, « au delà du Jouidain, » signifie ordinairement, dans

l'Écriture, « à l’est du lleuve, » parce que le territoire Je la

rive gauche est « au delà » pour celui qui écrit dans la Pales-

tine proprement dite. Aussi divers interprètes fentendent-

ils ici dans ce sens; ils croient que faire d’Atad était près

du fleuve, sur la rive orientale, et comme il n’y avait pas

de Chananéens au delà du Jourdain
,
et que le texte dit
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expressément que les Clianaiiéens furent témoins du deuil

des enfants de Jacob, Gen., i,
,
il, ils supposent qu'ils

voyaient de la plaine occidentale ce qui se passait de

l'autre côté de la rivière. Fr. Delitzscli, Die Genesis,‘2<^ édit.,

1853, t. Il, ]). 162. Cette explication est forcée. Le sens

naturel du texte est que les cérémonies funèbres s’accom-

plirent au milieu des Chananéens. On comprend sans

peine que ce soit aussitôt après être entrés dans la terre

de Chanaan que les enfants de Jacob lui rendirent les

devoirs funèbres. L'expression he'êbér ne contredit pas

cette explication, car cette locution ne signifie pas néces-

sairement « à l'est » du Jourdain; et signifierait-elle tou-

jours « au delà
,

» dans le cas présent pour ceux qui

venaient d’Egypte
,

« au delà du Jourdain
,

» c’était la

teire de Chanaan. Mais, en réalité, he’êbér n’avait pas

une signification très précise et rigoureusement déter-

minée. Cf. Num., XXXII, l'J; Bout., iii, 20, 25; xi, 30.

Aussi beaucoup de géographes et de commentateurs n’hé-

sitent -ils pas à reconnaître que l'aire d'Atad était à l’ouest

du Jourdain. Raumer, Palastina, 2' édit., in -8", Leipzig,

1838, p. 175; Ritter, Erdkunde

,

t. xv, ]i. 541; J. Lamy,
Commentarhim in librum Genesis, 2 in -8", Malines,

1884, t. Il, p. 400, etc. D’après une tradition ancienne,

attestée par saint Jérôme, De situ et toc. heb., f. xxiii,

col. 863, l’aire d’Atad était à deux milles du Jourdain, à

trois milles de Jéricho, au lieu appelé de son temps Reth-

hagla. Voir Bethhagla. Cf. V. Guérin, Samarie

,

t. i,

p. 58-50. On ne peut dire que l’identification de l’aire

d’Atad et de Retlihagla soit certaine; mais de toutes celles

qui ont été proposées, elle paraît la plus acceptable. —
Aujourd’hui subsiste encore, en Syrie, la coutume de

pleurer les morts pendant une semaine et de placer le

corps sur une herse à battre le blé, dans une aire située

à l'ouest du village, au milieu d’une tente de peaux de

chèvres noires
;
c’est là que les parenis lui rendent les

devoirs funèbres. Voir Wctzstein
,
Die syrhche Drechs-

tafel, dans la Zeitschrift fur Ethnolngie, 1873, p. 294-302.

CL Ritter, Erdkunde, t. xv, p. 544. F. ViGODROUX.

2. ’ÂTÂD, nom hébreu d’un arbuste épineux, nommé
Jud., IX, 14, 15, et Ps. LViii (LVii), 10, et dont l’identifi-

cation est douteuse. Septante; pdi|xvoç; Vulgate : rham-
nus. Voir Lyciet et Riiamnl'S.

ATARA (hébreu : 'Âtàrâh, « couronne; » Septante :

’Arâpa), deuxième femme de Jéraméel, fils aîné d'iles-

ron, et mère d'Ouam. I Pur., ii, 26.

ATARGATSS, déesse adorée par les Philistins, les

Phéniciens, les Syriens, et appelée aussi Dercéto. Elle

n’est pas nommée dans la Sainte Écriture, mais le texte

grec de II Machabées, xil, 26, parle d'un teni|de qui lui

était consacré et qui portait son nom, Ataryatéiun (’Axap-

yaxeïov; Codex Alexand rinus : ’ArEpyaTeîov ).

I. Nom. — Les écrivains grecs, par lesquels cette déesse

nous est surtout connue, écrivent diversement son nom:
’AxoïpyxTiç, ’AxspYctTiç (

1 orlhogr.a|ihe Atargatis doit être

]iréférée à celle d’Atergatis, d’ajirès les monuments épigra-

phiques), AEpy.ETio. Le nom de Dercéto ne difi'ère guère de

celui d'.àtcrgatis que par l'absence de l'a initial, et jiar le

changement des consonnes de même nature, d et I, g et k ;

il en est une forme abrégée. « On appelait aussi Atargatis

Athara
(
’AOàpav ) ;

Ctésias l'appelle Dercéto
,

» dit Stra-

tion, XVI, 27, édit. Didot, p. 667. « Prodigiosa Atargatis,

dit Pline, U. N., v, 23 (19), 81, Græcis autem Derceto

dicta. » Une inscription votive, trouvée à Astipalya, sur

un petit autel rectangulaire en marbre blanc, porte :

ANTIOXOS
I

KAI
i
EJ-IIOPOS

|

ATAPFATEITI
|

ANE0IIKAN, (1 Antiochus et Eupore ont consacré [cet

autel] à Atargatis. » Bulletin de correspondance hcllé-

nujue, 1879, p. 407. (Voir ibid., p. 4117-408, les autres mo-

numents éiiigraphiques grecs reproduisant le nom li’.àtar-

gatis, et ibid., 1882, p. 479-489, 495-506, les inscriptions

du temple des dieux étrangers à Délos, consacrées au
dieu Adad ou Iladad et à la déesse Atargatis.)

L’étymologie du nom d’Atargatis est fort discutée. Plu-
sieurs orientalistes veulent y trouver le poisson comme élé-

ment. J. Selden, De dns syris syntagmata duo, ii, 3,
in-12, Londres, 1617, p. 178; Fr. Creuzer, Symbolik und
Mythologie der alten Vôlker, 2« édit., 4 in-8°, Leipzig

et Darmstadt, 4819-1821, t. ii, iv, 12, p. 76-77,

y voient les deux mots jx itxN, ’addir dâg

,

« grand

poisson. » — Gesenius, Commentai' über den Jesaia, 1821,
t. Il, p. 342, le décompose en u ms, 'âdér gad, « gran-

deur de félicité.»— Movers, Phônizier,\. i, p. 584; Michaelis,

Lexicon syriacum, 1788, p. 975-976, et L. ’W. Grimm,
Das zweite Bach der Makkabâer, 1857, p. 179, croient

que l’a initial ne fait pas partie intégrante du nom, qui

est écrit, en chaldéen, dans le Talmud, Aboda zara, f. 11 b,.

9 ^
sryip

,
Tir'âfà'

,

en syiiaque fera'fo'

,

ou

P f
I
N-v ÿl 1 .fa>’7o’, dans Jacques de Sarug (voir P. Martin,

Discours de Jacques de Saroug

,

dans la Zeitschrift der
deutschen morgenl. Gesellschaft

,

1875, t. xxix, p. 132),
et ils pensent que la signification du nom d’Atargatis.

est celui de ce mot araméen, c’est-à-dire « fente, ou-
verture », ce qui peut être rapproché de la coutume men-
tionnée par Lucien, De syria dea, 12, 13, édit. Didot,.

p. 735-736; il raconte que de nombreux pèlerins se ren-

daient deux fois par an au temple de la déesse, à Hiérapolis,

pour verser de l'eau dans l’ouverture d’un gouffre (/àay.a.f

par où
,
disait-on, s'étaient écoulées autrefois toutes les

eaux du déluge. Mais ni la forme talmudique ni la forme
employée par Jacques de Sarug ne sont exactes. Les-

inscriptions découvertes pendant ces dernières années
nous ont révélé la véritable orthographe d’Atargatis. Sur
les monuments de Palmyre

,
elle est appelée nriyry,

ce qu’une inscription bilingue de Palmyre (pl. i, n“ 3,

ligne 4) rend en grec par [ ATapJyaTei. (DeVogüé, Syrie

centrale, Disci iptions sémitiques, 1868, p. 7, pl. i. Cf.

Waddington, Inscriptions grecques et latines de Syrie,

in-f°, Paris. 1870, n° 2588, p. 596; Corpus inscriptionum

(my~ny). Atargatis, vue de face, avec une haute

couronne ornée de quatre cercles et de quatre fleurons en

acrotères, les cheveux nattés tombant sur ses épaules, et un

collier. — lÿ. qq^^q^U (
Trô ~:y). Abd-Hadad, prêtre

d’Atargatis ,
barbu ,

debout , h gauche
,

coiffé d’un bonnet

conique, vêtu d’une longue robe, la main droite levée devant

un th.vmiatérion, sous un toit supporté par deux colonnes.

Pièce fourrée, frappée à Hiéi'apolis (Bambyce) vers le temps'

de l'arrivée d'Alexandre en Syrie.

græcarum, n» 4480). Sur une monnaie syrienne, on re-

marque une légère variante inyiny (fig. 342). De Luynes,

Essai sur la numismatique des satrapes, 1846, texte, p. 39,

et pl.v; Rlau, Beitrüye zur phônikischen Munzkunde, dans

la Zeitschrift- der deutschen morgenlàndischen Gesell-

schaft, t. VI, p. 473-474; A. de LongpérieiyilionMHit’iRs-

antiques de l'Asie, dans le Journal asiatique, octobre-

novembre 18.55, p. 428; Id., Œuvres, édit. Scldumberger,.

3 in-8», Paris, 1883, t. i, p. 187. Il résulte de là que le nom
d'Atargatis se compose de deux éléments ; iny et nry,

comme l’avait supposé IL Ewald, Erkiarung der grossen

phônikischen Inschrift von Sidon

,

in-f", Gœttingue, 1856,
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p. 52. Cf. M. A. Levy, Phônizische Studien, Heft n, 1857,

p.39; Noldeke, Beitràge zur Kenntniss der aramaischen
üialekte

,

dans la Zeitschrift der deutschen niorgenlàn-
dischen Gesellschafl, 1870, t. xxiv, p. 92, 109.

II. Caractères de cette déesse. — Atargatis ne diffère

pas au fond d'Astoretli ou Astarthé. Un de ses temples
se trouvait dans la ville qui portait le nom même d'As-

tarthé, c'est-à-dire Astaroth-Carnaïm. Le premier élé-

ment de son nom est une contraction de iFiny, 'Aftar

ou ^Attor, correspondant à l'hébreu niFi\E’y, 'Asfdf’ê/, et

au phénicien rnpui-, ^A'starte, avec le durcissement de

la sifflante s en t

,

selon la loi de la langue araméenne,
et la chute de la terminaison féminine t, comme dans le

nom assyrien de la même déesse, Istar. Attar est connue
comme une déesse hymiarite, et Strabon, xvi, 27, comme
nous l'avons vu

, dit formellement cju'elle est la même
qu'Atargatis. Voir aussi Ilésychius, au mot ’A-rTayciOr)

{Lexicon, édit. M. Schmidt, 5 in-4°, léna, 1858-1808, t. i,

p. 317); cf. Justin (Alarathes), Hist. phil. Epit., xxxvi, 2,

édit. Teubner, p. 205; J. Ilalévy, Recherches bibliques,

dans la Revue des études juives, 1884, t. ix, p. 182-183.

La seconde partie du nom, nnv, 'atah, semble signifier

« bonne fortune ». Cf. la déesse Ati fAli), dans pseudo-
Méliton, Corpus apolog. christ., édit. Otto, t. ix, p. .505,

426; W. Baudissin, dans Herzog, Real-Encgklopüdie

,

2'^ édit., t. I, p. 737; M. de Vogüé, Inscript, sémit.,

p. 8, 11 (Palmyre, pl. i, n“ 5, ligne 6); E. Schrader,
Semitismus und Rabylonismus, dans \es Jahrbûcher fur
prntestantische Théologie

,

1875, t. i, p. 127.

Malgré cette union d'Attar et d'Atti
,
l'identité primitive

d'Atargatis et d'Astarthé n'est

pas douteuse. L'une et l'autre

ont à peu près les mêmes
attributs. La colombe leur est

consacrée. Voir, pour Atarga-

tis-Dercéto, fig. 287, col. 1004.

De nombreux monuments
343. — Offrande d'une colombe 1 attestent pour l'Astartlié

à Astarthé. pliénicienne. Un cylindre

trouvé en Chypre, par M. di

Cesnola (Salamina, in- 4", Turin, 1887, n“ 30, p. 130),
d'une longueur de dix -neuf millimètres, représente
l'olfrande d'une colombe à Astarthé. Un prêtre la reçoit

de la main d'une femme, pour la présenter à la déesse.
Derrière .Astarthé, on voit un lion assis et un grillon ailé

(fig. 343). Le lion est mentionné par Macrobe
,
Sotur/i.,

I, 23 , 20, édit. Teulmer, p. 128, dans la représentation

d'.Atargatis (Adargatis). Quant aux colombes, la légende
en est spécialement rattachée à Dercéto ou Atargatis par
les auteurs anciens. Diodore de Sicile, ii, 20, édit. Didot,
t. I, p. 96, d'après Ctésias, Fragm., 5, édit. Didot, p. 16;
cf. Lucien, De syria dea, 14, édit. Didot, p. 736; Athéna-
gore. Légat, pro Christo

,

30, Patr. gr., t. vi
,

col. 960.

Cf. J. üilmore, The frag-
ments of the Persika of
Ctesias

,

in -8°, Londres,

1888, p. 24-26.

Le poisson était aussi

consacré à Atargatis et à

Astartiié. Les écrivains

grecs et romains, Lucien,

De syria dea, 14; Diodore
de Sicile, ii, 4; Ovide,
Met., IV, 44-46, disent que
Dercéto était une déesse-

poisson, comme Dagon était un dieu -poisson, et elle est

représentée sous celle forme sur une médaille publiée
par J. Swinton , Observations vpon five ancienl Coins,
dans les Philosophical Transuclions, t. i.xi, 1771, part, n,
in- 4», Londres. 1772, p.3.50. pl. xm, 3. Cf. n” I. Elle tient
un poisson dans la main droite et un coquillage dans la

main gauche. .Malheureusement celte médaille est fruste

314. — Dercéto.

Dercéto, moitié femme, moitié

poisson. — fv. Une galère et

un cheval ou monstre marin.

et l'interprétation qu’en donne Swinton peut être sujette à

quelques dillicultés Tig. 344). Cf. aussi J. Eckhel, Doctrina
numorum, t. iii, p. 445. D’après les fables conservées par
les Grecs, Dercéto, séduite par la beauté d’un jeune
homme qu’elle remarqua parmi ceux qui lui olïraient des
sacrifices, en eut une fille qui devint la célèbre Sémirarnis.

Honteuse de sa faute, elle fit disparaître le père, relégua

l’enfant dans une solitude où elle fut nouri'ie par des co-

lombes, et se précipita elle-même, près d'Ascalon, dans un
lac où elle fut changée en poisson. Diodore de Sicile, ii, 4.

Lhie autre forme de la légende raconte que Dercéto, étant

tombée dans un lac, fut sauvée par un poisson, d'où le culte

rendu aux [loissons par les Syriens. Hygin, Astron., ii,

30, 41; Eratosthène, Catasterism., 38; Strabon, xvi, 27,

p.667. Cf. Cicéron, De nat. deor.,G; Athénée, Deinosoph.,
VIII, 37; Ovide, Mêlant., iv, 44-46; Selden, De liiis syris,

II, 3, Atargatis -Dercéto était donc devenue la force fécon-

dante des eaux divinisées. Elle était souvent associée au
dieu Hadad. Macrobe, Saturn., i, 23; Rulletin de cor-

respondance hellénique, 1882, t. vi, p. 481-489, 495-500.

111. Culte. — Le culte d’Atargatis était particulièrement

célèbre à Ascalon (voir Ascalon, col. 1064). Cette déesse

345. — Temple d’Astarthé.

avait aussi un tcmjile renommé à Hiérapolis ou Bamliyce.

Strabon, xvi, 27, p. 6fi7. Cf. Pline, U. N., v, 23 (19), 81 ;

J. A. Nickes, De Estheræ libro, 2 in-8", Rome, 1856-1858,

t. I, p. 326. On fhonorait également à Palmyre. M. de
Vogüé, Inscript, sentit., p. 8. Le second livre des Macha-
bées, XII, 26(greci, nous apprend qu'elle avait un temple

à Camion, c’est-à-dire, d'après l'explication commune,
à .Astaroth-Carnaim

,
ville qui tirait son nom de celui

do la déesse.

Ce qu'était le temple de Camion, aucun document an-

tique ne nous le fait connaitre. Nous jioiivôiis cciiondant en
avoir probablement quelque idée, grâce aux découvertes

de Mycènes. Parmi les objets trouvi-s iiar M. Schlieiuann

dans les toinlicaux de l’acropole de Mycènes, figure un
petit modèle en or d’un temple d’Aslartlu', travailli' au

repoussé H. Schliemann, Mycènes, 111-8", Paris, 1879,

p. 349; cf. L. von Sybel, ^Vcltyeschichle der Kuttsl, in-4»,

Marboiirg, 1888, p. .58. Le symbole de la déesse est repre'-

senté dans les trois niches qui figurent l’intérieur du
sanctuaire; deux colombes aux ailes diqiloyées sont per-

chées sur deux colonnes placées au-dessus des doux
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côtés du temple; une sorte de tour, terminée par quatre

cornes, couronne l'édicule ( tig 345).

Le premier livre des Machabées, v, 43-44, mentionne
aussi le temple de Camion, mais sans dire à quelle divinité

il était consacré. Il nous apprend seulement que les habi-

lants du pays de Galaad, battus par .ludas Machabée, jetè-

rent leurs armes et se réfugièrent dans l’enceinte sacrée
,

espérant sans doute que ce serait pour eux un asile in-

violable; mais le vainqueur fit mettre le feu au temple, et

tous ceux qui y étaient enfermés périrent dans les llammes.

"Voir Ricbter, Derketo, dans Ersch et Gruber, Encyklo-
padie, sect. i, t. xxiv, 1833, p. 199-205; C. A. Bottiger,

Die phôiiizisc/i- karthaijische Juno, dans ses Ideen zur

Kunst-Mytholoyie, t. ii i 1836), in-8“, Dresde, p. 213-221;

Movers, Die Pliünizier, t. i, 1841, p. 389-410; Stark,

Gaza und die philislüische Kiiste, 1852, p. 250-255;

L. Preller, Rômiache Mythologie

,

3® édit., t. ii, 1883,

p. 396-39tl; R. Smith, Lectures on the religion of the

Semites, in-8<’, Edimbourg, 1889, p. 159; W. H. Roscher,

Ausfiihrliches Lexicon griechischen und rômischen My-
thologie, t. I, 1884-1890, col. 651. F. 'Vigouroux.

ATAROTH (hébreu ; 'Âtârôt, « couronnes, » une fois

avec le choient défectif, Num., xxxii, 34; Septante:

’ATap(ü6), nom de idusieurs villes situées des deux côtés

du .lourdain. 11 se retrouve, à l'état construit, dans les

composés suivants: 1» 'Atrôt-Sôfdn

,

Num., xxxn, 35;
2» 'Alrôt-'Addâr,^os., xvi, 5; xviii, 13; 3“ 'Atrôt-bêt-

Yô'db, I Par., ii, .54. 11 s'est conservé, sous la forme ' Atdra,
dans idusieurs localités actuelles de la Palestine, sans

qu elles correspondent toujours pour cela aux cités bi-

bli(jues.

1.

ATAROTH, une des villes du « pays de .lazer et du
pays de Galaad », Num., xxxii, 1, 3, enlevée à Séhon,
loi des Amorihéens, Num., xxxii, 33, et rebâtie ou for-

tifiée par les fils de Gad, Num., xxxii, 34. Les cités parmi

lesquelles elle est mentionnée suffiraient à elles seules

pour nous indiquer son emjdacernent d'une façon géné-
rale : Dibon (Dhibân) et .Aroér (Ar'àir), un peu au-

dessus de r.Arnon; Hésebon (Uesbân), vis-à-vis de la

{lointe septentrionale de la mer Morte; Éléale (El 'Al)

au nord-est, et Nébo (Neba) au sud-ouest d'IIésebon.

Elle se trouvait donc bien dans la région qui s'étend à

l’est du lac Asphallite. Son nom s’est conservé à peu près

intact dans le iJjébel Atiarûs et le Khirbet Attarûs,

ou situés à quelque distance au nord-

ouest de Dibon. Voir la carte de la tribu de Ruben.
A cette identification on a opposé l’objection suivante :

Alarotb ne pouvait être placée si bas, puisque l’extrême

limite méridionale de la tribu de Gad ne descendait pas

au-dessous d'IIésebon. .Jos., xiii, 26. Cf. Grove, dans
Smitb's Dictionary of the Bible, Londres, 1861, t. l, p. 134.

Nous répondrons d’abord que la difficulté est la même
pour Dilion et Aroér, situées plus au sud encore, et dont
la position néanmoins ne peut soulfrir aucun doute. En-
suite les villes de cette premièi e contrée conquise par les

Israélites, après avoir ét,- restaurées indistinctement |iar

les eid'.uits de ruiben et de Gad, furent plus tard réjiarties

•entre eux d’une manière spéciale, en sorte ipie Dibon, Ata-

rolb et Aroér, ipioiipie lebàlies [lar Gad, Num., xxxii, 34,

furent, d’ajirès lé |)arlage, altribuées à Ruben, .los., xiii,

16, 17.

Les ruines connues sous le nom de Khirbet Attarûs
consistent en une masse de fiierres brutes, des rangées

de murs démolis, des lignes de fondations éparses sur

ui| long sommet, de larges cavernes et des citernes circu- I

laires. Parmi ces débris s'élèvent quelques figuiers et de
[

vieux térélnntbes au ti'onc noueux. De ce point la vue est

très étendue :
par un ciel clair on aperçoit Retblébem

et Jérusalem, le Garizim et le Gelboé. Le Tell Chibàn
domine la plaine au sud, tandis qu'à l’est de petits points.

épars sur le vaste plateau, marquent la position de cer-

tains sites ruinés, comme Oumm er-Reçâs et Ziza. De
Khirbet Attarûs

,
une ancienne voie romaine conduit

,

à travers une contrée boisée et bien cultivée, au Djébel
Attarûs, mamelon isolé sur lequel s’élevait l’ancienne cita-

delle. On y trouve les débris d’un fort et d’un mur qui

entourait la crête de la colline. On y jouit d’une belle

vue sur Vouadi Zerqa Main, Youadi Habis au nord, et

Youadi Modjib (Arnon) au sud. Cf. H. B. Tristram, The
Land of Moab, in-8'>, Londres, 1874, p. 271-274.

Il est question d’Ataroth dans la stèle de Mésa. Le roi

de Moab dit : 10. « Et les hommes de Gad habitaient dans
la terre d’[Ataro]th depuis longtemps et leur avait bâti

le roi [d’I-] 11. sraél A[t]aroth.
|

Et j’attaquai la ville et

je la pris
|
et je tuai tous les b[ommes] 12. de la ville,

spectacle agréable à Cbarnos et à Moab. Et j’emportai de
là l’Ariel (?) Dodo et je le [pla-] 13. çai par terre devant

Cbarnos à Cariotb. » Cf. A. H. de Villefosse, Notice des

monuments provenant de la Palestine et conservés au
musée du Louvre, Paris, 1879, p. 1, 3; F. Vigouroux, La
Bible et les découvertes modernes, 5® édit., t. iv, p. 61.

2. ATAROTH. Le texte hébreu mentionne dans le pays

de Moab une autre Aturoth, Llfrôf-Sô/'ân; Septante : tt|V

Num., xxxii, 35. Elle est appelée dans la Vul-
gate Etroth et Sopham. Voir Étroth.

A. Legendre.
3. ATAROTH (Septante : ’A-/atap(é6i, corruption des

deux mots ’Ap-/i ’AvapcoO, qu’on distingue généralement,

avec les principales versions), ville frontière méridionale

de la tribu d’Épbraïm [?]. ,los., xvi, 2. Son emplacement
est très difficile à déterminer. Suivons pour cela bien

exactement la délimitation tracée par le texte sacré. « Le
lot écliu aux enfants de .Joseph part du Jourdain, auprès

de Jéricho et de ses eaux (Aïn es-Soulthdn), vers l’orient :

[suit] le désert qui monte de Jéricho à la colline de Béthel

(Beitm). Et il sort de Béthel Luza et passe vers les fron-

tières de l’Archite, vers Ataroth; et il descend à l’occident

vers la frontière du .Taphlétite jusqu’aux confins de Bétho-

ron inférieure et jusqu’à Gazer, et il aboutit à la mer
(Méditerranée). » Jos., xvi, 1-3. Deux villages appelés

'Athâra

,

et 'Atdra

,

sont assez rap-

prochés de la ligne décrite depuis Béthel jusqu’à Bétho-

ron. Le premier, situé au nord-ouest de Beitin et au

sud-ouest de Djildjilia, s’élève sur une hauteur, avec une

population d’environ trois cents habitants. Robinson, Bi-

blical Besearches in Palestine, 3 in-S®, Londres, 1856,

t. ir, p. 265, et V. Guérin, Description de la Palestine,

Samarie, t. ii, p. 169, pensent qu’on peut probablement

l’identifier avec la ville dont nous parlons. Et, en ellet,

par sa position, Athara pouvait être choisie comme un
des points de la frontière sud d’Éphraïm : de là on « des-

cend à l’occident jusqu’aux confins de Béthoron infé-

rieure ». Jos., XVI, 3. Le second, situé entre El-Biréh
(Béroth) au nord et Er-Bam (Rama) au sud-est, rentre

évidemment dans la tribu de Benjamin; c’est l’Ataroth

mentionnée jiar YOnomaslicon, Gœttingue, 1870, p. 222,

comme appartenant à cette tribu, une des deux Ataroth

indiciuées dans le voisinage de Jérusalem. Cf. S. Jérome,

Liber de situ et nominibus locorum heb., t. xxiii, col. 872.

Placée au-dessous de Béthel, et, sous le rapport de l’al-

titude, au-dessus de Béthoron inférieure, cette localité,

sans faire partie du territoire d'Éphraïm, pouvait cepen-

dant servir aussi, comme direction généiale, au tracé des

limites. Voir Epuraïm, tribu et carte, ou Ben.iamin. Cette

ville est-elle distincte d'Ataroth Addar? Voir Ataroth
Aduar. a. Legendre.

4. ATAROTH ADDAR {'Atrôt Adddr ; Septante:

’AvapiiO xa'i ’Epd)/., ,Ios., xvi, 5; MaaTaporo ’OpP/, Jos.,

XVIII, 13), ville située sur la frontière des deux tribus

d’Éphraïm et de Benjamin. Jos., xvi, 5; xviii, 13. La
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leçon des Septante, outre les fautes de copistes glissées

dans le texte grec, suppose une lecture primitive dill'é-

rente : pour la dernière partie du mot, les traducteurs

ont lu avec resch et caph final, au lieu de ~is.

Nous sommes ici encore en présence de difficultés presque

insolubles. Le premier passage où il est question de cette

ville, Jos., XVI, 5, n’est qu'un résumé des versets pré-

cédents, dans lesquels est décrite la limite méridionale

d’Éphraïm et de Manassé. Voir Ataroth 2. Arrivant au

tracé spécial des frontières d'Éphraïm, l'auteur sacré re-

prend la ligne du sud d'une façon générale, de l’orient

à l’occident, en ne signalant que deux points principaux :

« La frontière des enfants d'Éphraïm selon leurs familles

et la frontière de leurs possessions est, à l'orient, Atarolh

Addar jusqu'à Béthoron supérieure, et ses confins se ter-

minent à la mer. » La mention de Béthoron supérieure

au lieu de Béthoron inférieure ne change rien , car les

deux villes si rapprochées se confondent dans l'étendue

du plan. Ce qui semble résulter de ce texte, c'est qu’Ata-

roth Addar est identique à l'Ataroth du jt. 2. Cependant

que signifie l'expression « à l'orient » ? Ataroth
,
par sa

position même entre Béthel et Béthoron
,
appartient au

midi plutôt qu'à l'est de la tribu. N'y a-t-il point quelque

lacune dans ce passage?

Nous trouvons le même nom dans tm autre endroit de

l'Écriture, ,Ios., xviii, 13. 11 s’agit ici de la frontière nord

de Benjamin, qui devait évidemment se confondre avec

la Irontière sud d'Éphraïm; aussi le texte est-il à peu près

le même que ,Ios., xvi, 1-3. « Lt leur limite est, vers le

nord, depuis le .Tourdain, et elle monte au côté septen-

trional de Jéricho, et elle monte vers l'occident sur la

montagne, puis vient jusqu’au désert de Bethaven. Elle

passe de là près de Luza, la même que Béthel, vers le

midi, et elle descend à Ataroth Addar, sur la montagne
qui est au midi de Béthoron inférieure. » Jos., xviii,

12-13. Voir la carte de Ben.jamix. Ataroth Addar, placée

ici au-dessous de Béthel, « en descendant, » semblerait

devoir s’identifier avec V'Atàra, située entre Er-Bam et

El-Biréh; mais la suite du texte, précisant sa position,

nous reporte plus loin, au sud de Béthoron intérieure.

Aucun nom correspondant au premier élément du mot
composé ne se rencontre dans cette région

,
mais au bas

et au sud-ouest de la colline que domine Beit-'Our-et-
Tahta (Béthoron inférieure), une localité, Khirhet ed-
Dàriéh

,

semble rappeler le second, Addar. Cf. G. Arm-
strong, AV. AA’ilson et Couder, Naines and places in the

Old and New Testament

,

Lonili es, 1889, p. 19, et la

grande carte, Londres, 1890, feuille IL Nous ne savons,

en somme, s'il y a dans ces deux noms deux villes dis-

tinctes. Néanmoins la ligne générale où il faut chercher
ces Ataroth est assez bien définie. A. Leuendre.

5. ATAROTH, ville frontière de la tribu d'Éphraïm,
vei-s l’est, Jos., xvi, 7. Les limites, de ce côté, sont ainsi

décrites ; « Machméthath au nord, et la frontière contourne
à l'orient vers Thanathsélo, et fiasse de l'orient jusqu'à

Janoé; et elle descend de Janoé à Ataroth et à Naaratha,
et parvient à Jéricho et se termine au Jourdain. » Jos.,

XVI, ü-7. Sur ces noms, deux, en dehors de Jéricho, sont

identifiés d'une façon presque certaine : Thanathsélo,

aujourd'hui Tàna, à l'est de Naplouse, et. G. Armstrong,
AA’. AVilson et Couder, Naines and places in the Old and
New Testament, Londres, 1889, p. 171; et Janoé, Khirhet
Yanonn, un peu plus bas, cf. Ah Guérin, Description de
la Palestine, Samarie, t. ii, p. G. Naaratha, suivant les

auteurs anglais, Naines and places, p. 1.33, se retrouve

A Khirhet el-Aiidjéh et-Tuhtûni

,

au nord de Jéricho; ou,

un peu plus au nord-ouest, h Khirhet Sainiéh, suivant
A'. Guérin, Samarie, t. I, p. 212. C'est donc entre l'un

de ces deux derniers points et Yanoun qu'il faudrait

chercher Ataroth. Couder, Handhook to the Bihle, in -8",

Londres, 1887, p, 2Gi, propose Tell et- Trünij

,

à l'ouest

de Khirhet el-Aùjéh et-Tahlâni, au fiied des collines qui

dominent la vallée du Jourdain. C'est une pure hypo-
thèse.

On trouve bien, du côté de la frontière nord d’Éphraïm,
un village appelé 'Atâra. Il répond certainement à TAta-
roth signalée par Eusèbe, dans VOnomasticon, Gœttingue,

1870, p. 221, comme étant à quatre milles (environ six

kilomètres) de Sébaste (Samarie). Saint Jérôme, Liherde
situ et nominihus loeorum heh., t. xxiii, col. 871, ajoute

que cette bourgade était située au nord de la même ville.

Or c’est exactement la position qu’occupe Atàra
, à la

différence d'un mille en plus. Cf. V. Guérin, Samarie,
t. Il, p. 214-215. Mais cet emplacement ne rentre pas

dans la ligne de la frontière orientale, telle qu'elle est

tracée par l’Écriture Sainte. Voir Éphraïm
,

tribu et

carte. A. Legendre.

6. ATAROTH (hébreu: ’Atrôt-bêf-Yô'nh; Septante:

’ATap(i')t) ol'xoo ’lijiâê
;
Vulgate : Corona doimis Joab,

« Couronne de la maison de Jacob
,

» nom qui
, dans les

listes généalogiques de la maison de Juila, 1 Par., ii, 54,

indique probablement une localité, comme les mots pré-

cédents, Bethléhern et Nétopha. Elle est inconnue.

A. Legendre.
ATBACH, terme cabalistique. Voir Athbascii.

ATER, ATHER, hébieu : Atêr, « lié, muet; » Sep-
tante ; ’AxTïjp. Nom de trois Israélites.

1 . ATER, chef de famille descendant d’Ivzéchias ou
Hézécia. Ses fils revinrent delà captivité au nombre de
quatre-vingt-dix-huit. 1 Esdr., ii, 16 (Ather); II Esdr.,

VII, 21 ;
X, 17.

2. ATER, chef de famille dont les fils, revenus de l’exil

avec Zorobabel, furent portiers du temple. I Esdr., ii, 42;

11 Esdr., VII
,
46.

3. ATER, un des chefs du peuple qui signèrent avec

Néhémie le renouvellement de l'alliance. II Esdr., x, 17.

C'est peut-être le représentant de la famille d'Ater 1.

ATERGATIS, ATERGATÉION. Voir Atargatis.

ATHA, mot syriaque qui veut dire « vient », employé
par saint Paul, en parlant de Notre-Seigneur (Maran),
I Cor., XVI, 22. Voir Maranatiia.

1 . ATHACH (hébreu: llatak ; Septante: ’Aypa0aïoc),

un des eunuques de la cour d'Assiiérus, au service d’Es-

ther. La reine l'envoya à Mardochée fiour lui demander
la cause de son affliction. Esth., iv, 5, 6, 9, 10.

2. ATHACH (hébreu : 'Atàk; omis par les Septante),

une des villes auxquelles David, revenu à Siceleg afirès

sa victoire sur les Amalécites, envoya des présents. I Beg.,

XXX, 30. Elle n'est citée qu’en ce seul endroit de l'Ecri-

tiire et est cornfilètement inconnue. Comme elle est pré-

cédée d’Asan, ville de la tribu de Juda, et qu'Asan est

généralement accompagnée d’Élher ou Athar (hébreu ;

'Etcr), Jos., XV, 42; xix, 7, on suppose, peut-être avec

raison, qu'il y a eu changement dans la dernière lettre,

et qu'au lieu de 'îfrv, 'Atàk, il faut lire my , 'Etéron

'Atar. Les Septante cefiendant ont traduit une fois 'Etcr

par ’lOà/., Jos., xv, 42, et dans I Par., iv, 32, on trouve

avant Asan f;n, Tôkén, Septante: Qoy.xâ, qui se ra|i-

proche de 'Atàk. On peut donc hésiter entre les deux

formes. Quelques auteurs regardent comme |ilus firobable

la forme 'Etér ou 'Atar. Voir Ether. A. Legendre.

ATHAIAS (hébiTU : '/ï/dyâù ; Septante : ’Afjaia), fils

d'Aziam, de la tribu de Juda, demeura à Jérusalem après

le retour de la cafitivilé. Il Esdr., xi, 4.
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ATHALAI (hébi'eu : 'Atlaï, abréviation de 'Âtalyâh,

« Jéliovah est [ma] force; ,« Septante : 0x).i), un des tils

de Bebaï
,
qui renvoya une femme étrangère qu’il avait

épousée dans l’exil. I Esdr., x, ‘28.

ATHALIA (bébreu : "Âtahjùh; Septante : ’A6e)aa),

un des descendants d'Élain ou Alain, dont le fils Isa'ie

revint de Babylone avec Esdras, à la tète de soixante- dix

hommes de sa famille. I Esdr., vin, 7.

ATHALIE (bébreu « Jébovab est [ma] force; »

ailleurs: 'Àtahjàhû, IV Beg., viii, ‘26; xi, 2; Septante :

ro0o>.!a), fille d’Acbab, roi d'israél, appelée aussi « fille »,

IV Beg., VIII, ‘26; Il Par., xxii, 2, mais en réalité petite-

fille d’Amri, épouse de .loram, roi de Juda. IV Reg.,

VIII, 18; 11 Par., xxi, 6. Elle était par sa mère .lézabel

petite-fille d'Etbbaal, 111 Reg., xvi, 31, probablement le

même dont parle .Tosèplie, Contra Apionem, I, xviii,

d'après l’bistorien Ménandre, et qui avait été grand prèlre

d’Astarthé et de Baal avant qu'il devînt par usurpation roi

de Tyr et de Sidon. .Tosèpbe, Ant. jud., VIII, vu. Fidèle

à son éducation, qui l'avait formée à marcfier « dans les

voies des rois d'israél », c'est-à-dire dans l'idolâtrie, elle

exerça la jilus pernicieuse inlluence sur son époux et sur

son fils Ocbozias, II Par., xxii, 3, après qu'il eut succédé

à .loram sur le trône de .luda, et mérita 1 épithète que lui

donne le Saint-Esprit : « la très impie Atbalie. » Il Par.,

XXIV, 7. Ocbozias ayant péri de mort violente après un an

de règne, IV^ Reg., viii, 2i-‘26; II Par., xxii, I, 9, .\tbalie

voulut régner après lui, et, cruelle autant quelle était

ambitieuse, elle ne recula devant aucun lorfaitpour s'em-

parer du trône, jusqu’à faire metti-e à mort tous ceux

qui, après les sauvages exécutions de .léhu, IV Reg., x,

l‘2-li; II Par., xxii, 7-8, et des Arabes, II Par., xxi, 17,

pouvaient par leur origine prétendre à la succession

d'Ocbozias. IV Reg., xi, 1; II Par., xxii, 10. Elle iiut

ainsi régner en [laix. Mais cette paix lut plus funeste à

.luda que la guerre la plus sanglante, car le règne

d’Atbalie ne fut qu'une série d'actes criminels ; emploi

sacrilège des matériaux du temple et des objets du culte

au service de Baal, profanations et dévastations du sanc-

tuaire, IV Reg., XII, 5-12; H Par., xxiv, 7, qui attirèrent

la malédiction de Dieu sur le royaume.

Se croyant sans rival, Atbalie abusait depuis six ans,

IV Reg., XI, 3; 11 Par., xxii, 12 (883-877), de son pou-

voir usurpé, olfensant a la fois Dieu et ses sujets, IV Reg.,

XI, 18, ‘20; Il Par., xxiii, 21, lorsqu'un jour son repos fut

truiililé par les cris de : « Vive le roi ! » IV Reg., xi, l‘2-13;

11 Par., XXIII, 11, (pie de son palais elle entendait retentir

du côté du temple. Ce roi était .loas, l'un des plus jeunes

fils d'Ocbozias, et âgé d'un an seulement lors du massacre

de ses frères. 11 avait été arraché à la mort comme par

miracle et élevé secrètement dans le temple sous les yeux

du grand prêtre. C’était lui que Jo'iada, ainès avoir jiris

les mesures b‘s plus sages, II Par., xxiii, 1-11, secondé

par des chefs et des soldats fidèles (peut-être pourrait-on

entendre ces expressions de prêtres et de lévites armés),

produisait au grand jour, le diadème en tète, devant le

peuple enlbousiasmé
,

après lui avoir conféré fonction

royale. IV Reg., xi
,
i-li; 11 Par., xxili. 1-11. Voir.IOAS.

Telle était, sous le gouvernement antilbéocratiipie d’Atba-

be, finlluence de foiilre sacerdotal, qu'il était en état

d’organiser une révolution avec l'ajipui de l'armée et du

peuple, et de renverser le pouvoir; et en agissant de la

sorte il ne pensait jias sortir de ses attributions, tant la

cause de .lébovab était liée au changement de )ioliti(pie

dans l'Etat.

Atbalie, habituée a voir tout ]ilier devant elle, crut ou

cpiG c’était un jeu, ou ipie sa seule présence suffirait à tout

faire rentrer dans l’ordre. Elle se rendit en toute bâte

de son jialais, silué au sud du temple, au tenqile même,
accom|iagnée ,

selon .losèpbe. de ses gardes du coiqis,

Ant. jud., IX, VII, (lui durent, sur l'ordre du grand
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prêtre, rester en dehors de la cour. Entrant seule sous

le portique, Atbalie fut stupéfaite en voyant assis sur

l’estrade qu’on élevait ordinairement pour présenter au
peuple le roi après son sacre, IV Reg., xi

, 14; Il Par.,

XXIII, 13; cf. IV Reg., xxiii, 3; II Par., xxiv, 31, un enfant

de sept ans, entouré des sàrhn ou chefs soit des soldats,

soit des familles
,
et recevant les acclamations de la foule,

tandis que les hasôsrôt ou trompettes sacrées faisaient

retentir les airs de joyeuses fanfares. IV Reg., xi, 14;
II Par., xxiii, 13; cf. I Par., xiii, 8; xv, 24. Ce spectacle

lui révéla la vérité, et, selon .losèpbe, elle aurait d’abord

ordonné de mettre à mort le jeune roi, Ant. jud., IX, vu
;

mais bientôt, passant de l’arrogance au désespoir, elle

déchira ses vêtements et cria au secours. L'heure de la

justice était arrivée; sur l’ordre de .loïada
,
on l'emmena

entre deux rangs de soldats hors de l'enceinte du temple,

pour que ce sol sacré ne fût pas souillé par son sang, et

la foule, s’écartant pour lui livrer passage, vit sans pitié

passer la superbe Atbalie conduite au supplice. On l'en-

traîna dans le chemin qui conduisait aux écuries royales,

près de son palais, IV Reg., xi
,
15-16; II Par., xxiii,

14-15; à la porte des chevaux du roi, qui est au sud-est

de Jérusalem, Ant. jud., IX, vu; cf. II Esdr., iii, 28, et

là elle périt par l’épée, sans qu’aucune tentative en sa

faveur ait été faite soit par le peuple, qui la détestait,

IV Reg., XI, 20; II Par., xxiii, 21, soit par ceux qui

avaient intérêt à sa conservation. P. Renard.

ATHANAI (hébi eu : ’Etni

,

« libéral
;

» Septante :

’Aôavi), lévite de la famille de Gerson
,
ancêtre d’Asapb.

Il chantait devant farebe du Seigneur. I Par., vi, 41

(bébreu, ‘26).

1. ATHANASE (Saint), docteur de l'Église, né vers 296

à Alexandi'ie, diacre dès avant 319, évêque d’Alexandrie

en 328, mort dans cette ville en 373. Au rapport de saint

Grégoire de Nazianze, son panégyriste, il avait été instruit

dès son enfance dans les sciences divines, et s’était appli-

qué à une profonde étude de l’Ancien et du Nouveau
Testament, « dont il possédait, dit-il, tous les livres avec

plus de perfection que les autres n’en savent un seul en
particulier. » Orat. xxi, 6, t. xxxv, col. 1088. Voir les

belles paroles qu’il dit de l’Écriture Sainte, à la fin de

son traité De l’Incarnation

,

t. xxv, col. 193-196. Il prit

part comme diacre de son évêque au concile de Nicée

(325) et à la définition de la consubstantialité. Évêque,
sa vie entière fut consacrée à la défendre contre le ratio-

nalisme hellénique, que représente l’arianisme. Déposé
par le concile arien de Tyr (335), cinq fois exilé, il défen-

dit toujours la vraie doctrine, et s’opposa soit sur son siège,

soit en exil, à la sécularisation de l'Église par le parti

arien. Par là il a mérité le nom de jurisconsulte, que lui

donne Sulpice Sévère, et plus encore de père de la foi

orthodoxe, que lui donne saint Épipbane.

De ses œuvres exégétiques, il ne nous reste que divers

fragments de commentaires, soit de Job, soit du Cantique

des cantiques, soit de saint Matthieu et de saint Luc, soit

de saint Paul. Ces fragments se trouvent dans les Chaînes.

Montfaucon les a réunis dans son édition des œuvres

complètes d'Atbanase, reproduite par Migne, Patv. gr.,

t. xxvii, col. 1344- 1408. Leur attribution à saint Athanase

ne repose que sur l'autorité des compilateurs des dites

Chaînes. Le fragment sur le Cantique des cantiipies est

d'un auteur qui a visité Jérusalem et les Saints Lieux

(col. 1.353) : or aucun texte ne nous apprend d'ailleurs que

saint Athanase ait .jamais fait ce pèlerinage. Le fragment

de commentaire de saint Matthieu, développement du

texte :
Qiticunigue dîxerît vcrbuvi contra Filiu») hominîs,

Mattli., XII, 32, est important par la mention qui y est

faite de Novatien, d'Origène, de Pbotin
,
mais, par les

tormules tbéologiipies dont il se sert, il parait être con-

temporain du concile de Cbalcédoine ou des querelles ori-

génistes du commencement du v« siècle (col. 1381-1385).

ATHALAI — ATHANASE (SAINT)



1209 ATHANASE (SAINT) — ATIIRASCH 1210

Parmi les œuvres apocryphes de saint Athanase figure

une Sijnopsis Scriptural Sacræ
,

Pair, gr., t. xxviii,

col. 283-437, donnant la liste, Yincipit et l’analyse som-
maire des livres de l'Ancien et du Nouveau Testament,

et
,
à la fin, une liste des livres non canoniques. Au juge-

ment de MM. Zahn et .lames, cette Synopsis aurait été

composée aux environs de l'an 5Ü0. Elle a été publiée

par Montfaucon, d'après un manuscrit unique aujourd'hui

disparu
,
mais dont on a récemment signalé une répétition

du XIV'- xv« siècle. Voir Robinson, Texls and Studies

,

t. Il, n» 2, p. 7, Cambridge, 1892; Zahn, Geschiclite des

neutestam. Kanons, Leipzig, 1890, t. ii, p. 290-318. —
On signale un Athanasii Comrnentarius in Psalnios,

inédit, dont le texte grec existe à Venise et à Milan, et

une version slave, à Bologne. Montfaucon, qui avait étudié

ce commentaire, le tient pour postérieur au patriarche

de Constantinople Germain (f 733), qui s’y trouve cité.

Voir Pair, yr., t. xxvii, col. 602 et 606. — Plus importante

est Vlnterpretatio Psalmorum

,

publiée sous le nom de

saint Athanase par Antonelli, Rome, 1747, reproduite par

Migne, Patr. gr., t. xxvii, col. 649-1344. C'est un pisautier

grec, dont chaque psaume est divisé en stiques, excellente

méthode pour dégager le parallélisme de la composition;

chaque stique est accompagné d'une courte glose qui en

marque le sens allégorique, chaque titre, expliqué selon

le même système d’allégories. Nous ne voyons pas que
ce commentaire ait d’attestation plus ancienne que le

manuscrit qui nous l'a conservé et qui est du ix' siècle

(897), le Vaticamis pakitinus gr., 44. L’auteur y marque
une estime éminente de la vie monastique au désert

(col. 1250), le dédain de la science humaine (col. 1054,

1287), son éloignement pour toute dignité ecclésiastique

(col. 1247), et la conviction plusieurs fois répétée que
le monde, créé en six jours, ne durera que six mille ans

(col. 686, 794, 1010). Ce commentaire est vraisemblable-

ment de quelque moine égy ptien ou sinaïtique du v' siècle.

— Montfaucon a publié le texte grec d'une Expositio in

Psalinos,t. XXVII, col. 55-546, attribuée à saint Athanase par

les manuscrits et par la Chronique pascale, au vii' siècle,

Pair, gr., t. xcii
,
col. 544. Comme la précédente, c’est

une édition glosée du Psautier; mais, plus développée,

elle est aussi plus grave et plus relevée. L’auteur entend
les Psaumes comme des prophéties concernant le Christ et

l'Eglise, et il applique ce principe d'interprétation historique

à tout le Psautier. Contrairement à l'auteur de Vlnterpre-
tatio publiée ]iar Antonelli, il s'applique à ne jamais pro-

noncer le nom des hérétiques, et il évite les interprétations

théologiques proprement dites : ce qui est surtout sensible

dans le commentaire du psaume Dixit Doininus, où, ayant

à parler de la « génération du Seigneur », il l’entend de
la « génération selon la chair », et détourne le verset Ante
luciferum genui te de son interprétation commune. Voir

t. xxvii, col. 462 et col. 1146. Il a utilisé Origène et Eusèbe
(cL col. 54), ce dernier notamment. Enfin il a travaillé,

le texte des Ilexaples sous les yeux (cf. col. 71 et 470). Ce
sont là autant de raisons de douter que ce commentaire
soit d'.Athanase. — On possède enfin un court et élégant

traité intitulé Epistula ad Marcellinuni in interprela-

lionem Psalmorum

,

t. xxvii, col. 11-46. Cet opuscule
figure déjà dans le Codex Alexandrinus de la Bible grecque
(v® siècle), sous le nom d’Athanase

,
et Cassiodore le

connaissait également et le donne comme d'Athanase. De
institut, divin, litt., L, t. i.xx, col. 1115. Ce petit livre,

adressé à un solitaire nommé Marcellin, est un éloge du
Psautier, éloge mis dans la bouche d'un saint vieillard

dont on ne dit pas le nom. 11 groupe les Psaumes par
affinités aux divers sentiments de l'ànie chrétienne

(
pi'uii-

tence, compassion, action de grâce, confiance, etc.), et

il les partage entre les divers jours de la semaine et les

diverses circonstances de la vie. Quelques critiques iden-

tifient ce traité avec le De titulis Psalmorum

,

œuvre de
saint .Vthanase que connaissait saint.lérôme, De vir. ill., 87,

t. XXIII, col. 731. — Voir Muhler, Athanasius der Grosse,

in-8", Mayence, 1827
;
traduct. française, 2 in-8“, Bruxelles,

1841; E. Fialon, Saint Athanase, in-8», Paris, 1877.

P. B.VTIFI'OL.

2. ATHANASE le .Jeune, surnommé Celeles (x7)Xi;Tr|Ç)

ou Herniosus, évéïjue d’Alexandrie, vers 490, mort vers

497. Sa foi était suspecte; il adopta l’hénotique de l’em-

pereur Zénon, et, d’après plusieurs auteurs anciens,

il mourut même dans Tliérésie. Liberatus, Drevia-

rium, 18, Patr. lat., t. Lxviii, col. 1029. Euthalius, qui

lui a dédié plusieurs de ses commentaires sur le

Nouveau Testament, dit qu’il avait un goût particulier

pour les Livres Saints, etqu'il les méditait jour etnuit.

Edit. Act., ProL, Pair, gr., t. i.xxxv, col. 627. Certains

critiques lui attribuent la Synopsis Scripiuræ Sacræ,
travail remarquable par la clarté et rérudition, qui

correspond à ce qu’on appelle aujourd’hui l'Introduc-

tion à l'Écriture Sainte. (Dans les Œuvres de saint

Athanase le Grand, t. xxviii, col. 283-438.) Quelques-
uns pensent aussi qu’il est l’auteur des Quæsliones ad
Anliochum l’air, gr., t. xxviii. col. 597-710.

1. ATHAR (hébreu : 'Étér; Septante : ’kOIp), ville de

la tribu de Simeon, .los., xix, 7. Elle fut, comme les autres,

détachée de la ti'ilm de.Tuda. Elle est appelée L’</ier dans

.losué, XV, 42. Voir Éther.

2. ATHAR (Chayim ibn 'Atliar), né à Sala, dans le

Maroc, se retira à .Térusalom en 1742; il y mourut l’année

suivante. On a de lui un commentaire sur le Pentateuque,

'Ur hahayylm, n Lumière de vie » (
Ps. lvi, 14), in-4<’,

Venise, 17- (idc); on compte quatre autres éditions, la

dernière in-4'', Lemberg, 18’
•

(.sic). E. Levesque.

ATHAROTH ADDAR, voir Atarotii 4, col. 1204.

ATHBASCH (-arîrîs, 'atbas), terme calialistique

,

composé artificiellement pour indiquer le procédé d’après

lequel la première lettre de l’alphabet hébreu, s, aleph

,

est renqilacée dans l’écriture par la dernière, r, thav; la

seconde, g, belh, par l’avant-dernière, ir, schin, et ainsi

de suite. L'usage de cette écriture cryptographique est

très ancien. Saint .lérôme, In 1er., I. v, t.xxiv, col. 838-839,

en parle (sans lui donner toutefois son nom cabalistique),

et croit même qu’elle est employée par .léréinie, xxv, 26.

Dans ce passage, le propliète dit que « le roi de Sésach »

(hébreu : ipwv;, sêsak) boira, à la suite des rois voisins

de la Palestine, à la coupe de la colèi'e de Dieu. D’après

les règles de Vathhasch

,

Sésak doit se lire Babel

ou Babylone. Celte explication se tiouve aussi dans le

Targum, et elle devait avoir été donnée à saint .lérôme

par ses maitres juifs. Mais il est au moins fort douteux

que Vathbasch fut déjà usité du temps de .lérémie et qu'il

en ait fait usage. Le traducteur de la Vulgate suppose (pie

le proyihète a dissimulé « prudemment », par cet ana-

gramme, le nom de Babylone, « pour ne pas exciter conire

lui la fureur des Chaldéens, qui assiégeaient .lérusaleui et

étaient sur le point de s’en emparer, » In .1er., I. xxiv,

col. 839; mais cette raison, peu concluante pour le pas-

sage de .lerémie, xxv, 26, où le contexte indiipie assez

clairement Babylone, est tout à fait inapplicalde à un

autre endroit, .ter., li
, 41, où Sêsak est mis en paralli’-

lisine, comme synonyme
,
avec Babylone, qui est expres-

sément nommée. 11 est certain d'ailleurs que « le roi de

Sésach » est le roi de Babylone. Cf. Proccedings of lhe

Society of Biblical ,\rchæology, mai 1884, t. vi, p. 194,

19.5. (JuanI à la signification réelle de ce mot, voir Sésach.

Le Targum (ainsi que les Septante, ipii ont omis les

passages sur Sésach, .1er., xxv, 26, et u. 1 1 j
a vu une aiilre

application de Vathbasch dans .lérémie, u, I : « .Lcxcitcrai

contre Babylone et contre les habitants r~. lêb gainai',

dit Dieu par son prophèle, un vent qui les |ierdra. » Lrb

gainai signifie « le cœur de ceux qui se soulèvent contie
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moi », et saint Jérôme a bien traduit ici dans notre Vul-

gate : « les habitants de Babylone, qui ont élevé leur cœur
contre moi

;
» mais comme la tournure est un peu irrégu-

lière, les anciens Juifs y ont vu une désignation cachée

des Chaldéens, dont il est en elfet question, et ils y ont

trouvé le mot hébreu Kasdîm, « Chaldéens, » en rempla-
çant le lamed par caph, le beth par single qoph par daleth,

le 7nem par yod et le yod par inem, conformément aux

règles de ïathbasch. Le résultat obtenu est certainement

singulier, mais il ne prouve nullement qu’il ait été prévu

par Jérémie, dont le texte s’explique en réalité facilement

sans recourir à ce procédé aussi arbitraire que bizarre.

Sur Ya Ihbasch, voir J. Bu.xtorf, De abbreviatwris hebraicis,

in-12, Bâle, lül3, p. 37-38; Id., Lexicon chaldaicum et

lalmiidicum, édit. Fischer, t. i, p. 131, 137-138; Gesenius,

Thésaurus linyuæ hebrææ, p. 1486.

Les cabbalistes emploient aussi, pour expliquer l'Écri-

ture, un autre procédé analogue, mais plus compliqué,

Vatbacli (nsioN, ’atbah), qui consiste, comme le nom

l'indique, à substituer à ïaleph, s, le tet/t, au beth, 3,

le cheth

,

n, etc. L'ali)habet hébreu est divisé en trois

séries, comprenant chacune quatre groupes de lettres;

chacune des lettres de chaque paire se met à la place

l’une de l’autre
;

les groupes de la première série font

chacun dix, d’après leur valeur numérique ordinaire;

ceux de la seconde, cent, et ceux de la troisième, mille ;

1“ m, t;
,
H3, T2N = 10; — il® ca,

,
r:, =: lOÜ; —

3“ 33, py, pi, yp = 1 000. On voit que des cinq lettres qui

ont une toi me particulière comme finales, quatre, \emeni,

le nuit, \cphé et le tsadé, entrent dans ce tableau
;
le caph

final, le iiun dans sa forme ordinaire et le hé n’y figureni

[Kis, parce qu’il n’y a point de lettre autre qu'elles-mêmes

avec laquelle ils puissent se combiner pour former les

nombres dix, cent ou mille, nn doublés équivalant, en

elfet, à dix; ;; à cent, et “p à mille. Ces trois groiqaes,

ne pouvant fournir aucun échange, sont supprimés, ün
suppose cependant le groupe n; existant, et l’on met ces

deux lelties à la place l’une de l’autre, de sorte que le

P final reste seul solitaire et « veuf ». Voici un exemple

de l’applicalion de Vatbach. Le mot ne se lit qu’une

fois dans l'Écriture, Prov., xxix
, 21, et le sens en est

assez difficile à déterminer avec précision. Pour l’expli-

quer, les Talmudistes
,

tr. Succa, f. 52 b, ont eu iccours

à l'aibach et, au moyen des règles ci-dessus exposées, ils

le transformenl en mnc
,
sàhâdâh

,

« témoignage
,

»

cl, Gen. XXXI, 47 ;
de sorte (pie le sons de la maxime est :

« Celui qui nourrit délicatement son esclave, la fin sera

un témoignage, » c’est-à-dire lui montrera qu'une édu-

cation molle ou une conduite faible rend l’esclave re-

vêche. Le mern est changé en samedi, d’après la combi-

naison C3; nun en hé, d’après la combinaison supplé-

mentaire ;n; vav en daleth, (l’après la combinaison tî, et

nun de nouveau en hé

,

comme pour la seconde lettre.

Voir J. Bu.xtorf, De abbreviaturis hebraicis, |i. 24-26;

Id., Lexicon chaldaicum, édit. Fischer, 1. i, p. 36, 135.

Quelques rabbins ont fait aussi usage, dans l'interpré-

tation de la Biljle, d’une autre sorte d’anagramme, non
moins arbitraire, appelé cdbain (C3''!S), parce qu’on met
le lamed à la |dace de Yaleph, le rnem à la place du beth,

et ainsi de suite, vice versa, en suivant l’ordre de l’al-

phabet hébreu. Cl. J. Biixtorf. De abbreviaturis, p. 27-28;

id., Lexicon chaldaicum, p. 136. F. ViGOUuoux.

ATHÉNÉE ( ’AOrivaïo:). C’est, d’après (|ueh}ues com-

mentateurs, le nom d’un vieillard, conseiller ou officier

d’Antiochus IV Éjiiphane, (jui l’envoya à Jérusalem pour

obliger les Juifs à abandonner leur religion et à embrasser

les rites du paganisme. 11 Mach.,vi,l (texte grec). La’Vulgate

lit Antiocheman, « d’Antioche », au lieu d’’A6r]vaïoi;, et la

leçon de la Vulgate est adoptée parmi certain nombre de

cntiipics. Voii' Grotius, Opéra, 1679, p. 771. Mais rien n’em-

pêche de conserver la leçon du texte original, qui est confir-

mée par tous les manuscrits grecs, par la version syriaque,

par ïhéodoret. In Dan., xi
, 31, t. Lxxxi, col. 1521; par

le Syncelle, Chronoyr., édit. Dindorf, t. i, p 531, etc.

Parmi ceux qui adoptent la lecture du texte grec, la plu-

part entendent le mot ’A9-Z|vaïoç dans le sens d’oilginaire

d'Athènes, mais quelques-uns croient que le vieillard à qui

le roi de Syrie confia la mission de détruire le juda'isme en
Palestine s’appelait Athénée. Il est certain que ce nom
était fréquemment employé comme nom propre chez les

Grecs. Voir W. Pape, qui en énumère quatorze dans son
Wôrterbuch der griechischen Eigennamen, 3' édit.,

2 in-8“, Brunswick, 1863-1870, p. 24. Diodore de Sicile,

xxxiv, 17, 2, édit. Didot, t. ii, p. 543, mentionne un
Athénée à la cour d’Antiochus VII Sidètes. Mais il est à

croire que si l’auteur sacré avait voulu désigner le vieil-

lard par son nom, il se serait exprimé autrement, et qu’au

heu de dire ; yÉpowa ’Aôrjvaîov, il aurait dit par exemple :

yépovrâ -riva, ’AOpvaîov civogavc, pour éviter l’équivoque.

L’histoire arabe, des Machabées nomme ce vieillard Phil-

kos, II Mach. arab., 3, dans la Polyglotte de

VValton, t IV, p. 114. Josippon ben Gorion le confond sans

raison avec le Philippe dont il est question II Mach.,

V, 22. Josephus Gorionides sive Josephus hebraicus, édit.

Breithaupt, iii, 4, in-i». Gotha, 1707, p. 179. Il n’y a rien

d étonnant d'ailleurs qu’Antiochus IV eût à sa cour un
Athénien. Ce roi avait une grande affection pour Athènes

(voir .Vntiochus IV, col. 694), et un officier originaire de

cette ville avait pu lui sembler ]iarticulièrement propre

à implanter le paganisme à Jérusalem. F. Vigouroux.

ATHÈNES (’A9-f,vai), primitivement Cécropia, du nom
de son fondateur Cécrops, et Athènes depuis Érecthé

,

(|ui la voua au culte d’.Mliénè (Minerve), fut la capitale

de r.Vttique et la ville la [dus célèbre de la Grèce (lig. 346).

34S. — Drachme d’Athènes.

Tête casquée de Minerve (Athéné), à droite. — A0E [des

Athéniens]. AAML2. SülÜIKPAl IIS. KAEl... [noms de

magistrats]. Chouette debout sur ramidiore renversée. Dans

le charu]), à droite, un arc et un oaniuois. Lettre d'amphore,

A. Couronne de laurier au pourtour. — Monnaie frappée vers

l’an 100 avant notre ère.

On ne peut redire ici son histoire et le rôle incomparable

(lu’elle a joué dans le développement de la civilisation

anti([ue, en philosophie, en littérature, dans les sciences

et dans les arts. Elle ne se rapproche du cadre des études

bibliques que parce que saint Paul, à la suite de son pre-

mier voyage en Macédoine, y prêcha et y séjourna quelque

temps. Act., xvii, 15-34; 1 Thessah, iii, 1. A ce point

de vue, il peut paraître intéressant de savoir ce qu’était

alors cette grande cité, dont la vue excita chez lui un

saint frémissement de compassion, par les cultes idolà-

triques auxquels elle se livrait. Pétrone a dit très mali-

cieusement, mais avec raison, qu’il était plus aisé d’y

trouver des dieux que des hommes.
;

A|irès les désastres mal réparés de la guerre du Pélo-

ponèse, Athènes était passée de la domination macédo-

nienne sous le joug des Romains. Plus récemment, Sylla

l’avait saccagée. Il n’était pas jusqu'au courant de vie intel-

lectuelle, seul reste de ses anciennes gloires, que des

rivales comme Alexandrie et Tarse ne lui eussent ravi.

Sa décadence était d’autant plus navrante, que la plupirt

de ses superbes monuments, toujours debout, rappelaient

au visiteur son incomparable passé. Pausanias,qui la visita
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près d'un siècle après Paul, nous en a laissé une longue,

mais nialheureusenient assez confuse description.

Des trois ports, Phalères, Munycliie et le Pirée, par

lesquels Athènes aboutissait à la mer, le Pirée était reste

à peu près le seul frécpienté des marins. Les Longs

Murs terminés par Périclès, détruits par les Lacédémoniens,

et relevés par Conon après 1a victoire de Cnide, étaient

définitivement tomliés en ruines, obstruant l'ancienne

route qu'ils devaient protéger, et une nouvelle voie {Ha-
maxitos), qui les longeait au nord, était devenue le chemin
ordinaire par lequel les liommes et les marchandises

débarqués au Pirée ai rivaient à la ville. C'est sur cette

route qu'à côté de cippes funéraires, de statues de héros

ou de dieux et de moninnents de toute sorte, se trouvaient

aux promeneurs l’ail, les oignons, l'encens, les épices, les

herbes fraîches, dont on était très friand, en même temps
que des articles de toilette et le produit des industries les

plus diverses. Une série de portiques, avoisinant l'Agora

et ornés des chefs-d'œuvre de la statuaire et de la peinture

antiques, servaient d'asile aux oisil's et conservaient encore

leurs destinations d'auti efois. Au portique Royal on rendait

la justice; à celui des Douze-Dieux, les Athéniens, si

curieux de nouvelles, venaient faire ou écouter la chro-

nique du jour; au Décile, les successeurs de Zénon ensei-

gnaient toujours, mais sans éclat, cette philosophie stoi-

cienne qui, médiocrement appréciée des Athéniens amollis,

était pourtant la consolation des âmes fortes chez les

Romains, et, par ((uebiues cotés, demeurait l’honneur

w
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348. — Le Partlicnoli.

de loin en loin, si nous en croyons les anciens (Pausa-

nias, I, I, i; Philostrate, Fit. Apollon., vi, 2), des autels

dédiés au Dieu inconnu : ’AFNOüTü 0EÜ. Ces autels

attirèrent l’attention de l'Apôtre. Il sentit aussitôt, et très

douloureusement, tout ce qu'il y avait d'elfrc'mé dans cette

idolàti'ie (p.ii, ayant épuisé le répertoire des dieux connus,

drossait d'avance des autels à ceux (pie l'on inventerait

encore. On sait l'heureux parti (pi'il tira de cette inscrip-

tion pour entrer en matièredevant l'Aréopage. Act.,xvii. 23.

-\yant abordé la ville par la porte Sacr(''C, près du Dipy-

lon, dont les ruiiuis ont ét(’' retrouvées récemment entre

la gare du chemin de fer et l eglise de la Sainte-Trinité, il dut
suivre la grande rue du Céramifpie, ornée de statues de
bronze et de marbre, |ioui' atteindre l'Agora, qu'il faut

chercher au nord-ouest et non au sud-ouest de l'Acro-

pole. Sur cette place |(ubliquo où Périclès, Socrate, Alci-

biade, Démosthène, étaient remplacés [lar des Athéniens
sans élévation dans la pensée et sans ardeur dans le

patriotisme, à 1 oniljre des pl.itanes ou sous des tentes

provisoires, des marchands, classés par groupes, offraient

de riiumanité livrée à ses seules forces. De ce centre de

la vie publique, autour duquel se gi'oupaient les temples

d'.Vpollon Patroüs et de la Mère des dieux, (piel([iies édi-

fices destini'‘S aux magistrats de la cité, le Rouleiitérion

pour les réunions du si'mat
,

le Tholus, où les prytanes

prenaient leurs repas, et des écoles puldiques pour la jeu-

nesse, telles que le portiijue d'Attale, dont on a récem-
ment retroiiv('‘ les ruines, partaient deux rues piincipales,

contournant en sens inverse l'Acropole et passant deiant

les nombreux monuments (‘diliés à ses pieds. L'une côlov.ùl

la colline do r,\réopage. C’est peut-être celle ipii ('dait

bordée de ces herniés de marbre, sorti' de gaines à léte

de Mercure, ipie l'on avait ornés d'inscriptions i hoisies,

a|ihorismes pour la plupart enqiruntés à la sagesse an-

tii[iie, et propres à exciter les ]iassants à la vertu. A cette

artère principale se soudaient d'autres rues conduisant

aux collines des Nymphes, du l’nyx et des Muses, ipiar-

tiers où les maisons des petits bourgeois (daient, comme
on peut en juger ]iai les arasements ipi'on y voit encore,

échelonnées les unes à côté des autres, dans des projior-
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tions si mesquines, qu’aucune d’elles ne suffirait aujour-

d’hui au plus modeste de nos artisans. Mais l'Athénien

n’était jamais chez lui, et c’est à l'Agora, chez les mar-
chands de vin, dans les temples, chez le barbier, sous

les portiques, dans les jardins publics, au théâtre, qu’il

fallait aller le chercher. L’autre voie s’appelait la rue des

Trépieds. Elle partait de cette tour d’Andronicus cjui sub-

siste encore, et à l'borloge de lacpielle Paul, trois cent cin-

quante uns après Socrate, regarda peut-être plus d’une fois

l'heure des jours que son zèle impuissant trouvait bien

longs. C’est là (jue les chefs d’orchestre, vainqueurs au con-

cours du théâtre, aimaient à dresser, sur des monuments
du goût le plus exquis, les trépieds qu'ils avaient obtenus

en témoignage de leur talent. Celui de Lysicrate subsiste

encore. La grande rue tournait au midi pour atteindre ce

fameux théâtre de Bacchus où Eschyle, Sophocle, Aris-

topliane, Ménandre, Euripide, avaient fait représenter

leurs chefs-d’œuvre. Elle rejoignait de là la rue des Her-

mès, à une sorte de rond-point d’où l'on montait à l'Acro-

pole. Voirie plan d'Athènes, fig. 3i7.

M. Beulé a retrouvé dans un mur de marbre blanc la

porte dorique, ib'd'endue à droite et à gaucbe par une tour

carrée, ([ui fut la véritable' entrée de l'Acropole. Elle était

dans l'axe même de la porte ïamtrale des Piopylées, et le

coup d’œil sur le large escalier (pii conduisait au célébré

portique devait être saisissant. En le gravissant, on lais-

sait à droite le gracieux sanctuaire île la Victoire satis

ailes, â gauche la statue colossale d’Agrippa, ami d’Au-

guste, et l’on pénétrait sous te jiéristyle des Propylées,

formé de six colonnes doriques surmontées d’un entable-

ment avec fronton encadri'- par deux portiques parallèles.

A travers un vestibule divisé en trois travées fiar un double

rang de trois colonnes ioniipies, et un escalier atteignant

cini( ]iortes, dont celle du milieu était la plus grande, on
déboiii hait, )iar un second portique de six colonnes do-

riques, sur la plate-forme de l’Acropole. Des ruines dorées

par le soleil, et belles jusque dans leurs derniers frag-

ments, permettent encore aujourd’hui au voyageur de
reconstituer les Propylées, cet incomparable chef-d’œuvre

de Mnésiclès. Sur les degrés qu’on y voit, et dont le der-

nier est en marbre noir, Paul est certainement passé.

La plate-forme de l’Acropole était peuplée de statues

célèbres
,
que dominait celle de Minerve Promachos

,

coulée en bronze par Phidias, haute de vingt-cinq mètres,

et dont le casque, scintillant aux rayons du soleil, était

visible du cap Sunium. Appuyée fièrement sur sa lance et

le bouclier au bras, la déesse semblait garder le Parthénon
(fig. 348), qui, à quelques pas de là, s’élevait splendide,

comme l’expression sublime, beaucoup moins de la foi d'un

peuple à sa puissante protection, que du triomphe de

l’art dans le temple même de celle qui en était l’inspira-

trice. .Sur une largeur de cent pieds (.30 métrés) ,
rappelant

ainsi l'Hécatompédon de Pisistrate, au(|uel if succédait,

et sur une |irofondour de deux cent vingt pieds (67 mètres),

l'harmonieux rectangle avait un péristyle de huit colonnes

sur les fac'ades et de dix-sept sur les côtés. La construction

intérieure se divisait en deux salles d'inégale grandeur,

dont la [ilus importante, vers l’orient, était le sanctuaire

de Minerve, et l’autre, â l’occident, l’Opisthodomos, ou la

maison du trésor public. L'une et l’antre étaient précédées

â leur entrée par un portique de six colonnes parallèles à

celles des deux façades. Ictinus et Callicratés, en édifiant

ce monument, le chef-d’œuvre incontesté de l'architecture

anticpie, avaient voulu prouver aux bâtisseurs de tous les

siècles (pie la beauté idéale est, non |ias dans la recherche,

mais dans la simplicité des lignes et dans l’exijuise

harmonie de leurs combinaisons. Phidias et un groupe

d'artistes, dont les uns étaient ses élèves et les autres

ses rivaux, avaient été chargés de décorer l’édifice. L’en-

tablement, supporté par des colonnes do dix-sept mètres

de haut, avait une frise dont les tiiglyphes, peints en

bleu, s’iiarmoiiisaient heureusement avec la blancheur du
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marbre, tandis que, sur les métopes à fond rouge, on
I

avait représenté en bas -reliefs la guerre des Amazones,
les combats des Centaures et la guerre de Troie. Une
autre frise sous le jiéristyle, autour de la cella, repré-

sentait la fête des Panathénées. On y admire encore de

jeunes Atliéniens se préparant à la cavalcade sacrée,

tandis que d’autres courent en avant sur leurs fières

montures. C'est .aux deux fi’ontons surtout que Phidias

avait voulu étaler la variété et la puissance de son génie.

Dans le tymi)an tourné vers l’orient, il avait représenté

la naissance de Minerve, et, dans celui qui regardait

les Propylées, sa dispute avec Neidune pour le protec-

torat de l’Attique. Enlin dans la cella était la fameuse
statue de la déesse

,
où le grand artiste avait essayé

de scul|)ler, dans l’or et l'ivoire, le dernier mot de
l’art (fig. 3i9). On comprend que Paul, voyaiit tout ce

qu'un grand peuple avait mis d'empressement religieux,

de dons naturels et de génie, au service du polythéisme

le plus grossier, ait senti ce brisement de cœur, ce lié-

missement indigné de l’àme, cette immense pitié i(u’ins-

pire riiomme oublieux de su propre ile.stinée et rendant

hommage à la plus dégradante eireur, quand il était fait

pour glorilier ta véi'ité.

Un peu plus au nord, dans trois sanctuaires rattachés

l'un à rautro sous le nom d’Éreetbéion
,
on vénérait des

souvenirs mythologiipies se rappoi tanta l'origine d’Athènes.

Minerve l'oiiade et Pandrose, fille de Cécrops, y avaient

leurs prêtresses. Là se rendait périodiquement la proces-

sion fameuse des Panathénées, pour y otl'rir à la statue

de Minerve tombée du ciel le pé|ilum brodé par les jeunes

Athéniennes. Ün [leut dire que la roche tout entière de

l’Acropole était remplie de sanctuaires idolàtriques, et,

quand toute la plate-forme avait été envahie, on avait

touillé les tlancs de la montagne; et tout autour, dans des

grottes artitidelles. Pan, Apollon, Aglaure au nord, la

Terre, Thémis, Vénus, les Nymphes et Esculape au sud,

avaient leurs autels, leurs prêtres et leurs adorateurs.

Sans doute, ainsi qu'il est dit au livre des Actes, xvii, 17,

Paul allait à la synagogue se consoler d'un si douloureux
spect.icle, en louant, avec les rares Juifs et les prosélytes

(|ui étaient à Athènes, le Dieu d’Israël. Là il essayait d’an-

noncer le Messie, que ce Dieu avait envoyé au momie;
mais ce cercle restreint du juda’isme ne suffisait plus

a son zèle. 11 se mit donc à chercher des auditeurs par-

tout, dans l'Agora, Act., xvii, 17, 18, sous les portiques,

dans les écoles des pliilosophes, au Lycée, au Cynosarge,

à l'Acadihnie, où les souvenirs de Platon devaient sourire

à son àme en extase devant le divin idéal. S., jiarole y fit

impression, puisijue les diverses sectes s'en émurent, et un
jour on se saisit de l’étrange discoureur, qui fut amené à

l'Aréopage, où il dut s’expliquer sur sa doctrine, nou-
velle pour tous, et déraisonnable pour plusieurs.

Cette coltine de Mars ou Aréopage, où il fut conduit,

existe encore. C'est l'élévation rocheuse qui avoisine l'Acro-

pôle vers l’occident. Cf. Pausanias, I, xxviii, ,à; Ilérodotiq

VIII, "Li. ün y monte par seize degrés taillés dans le

roc, et conduisant à une plate-forme où trois bancs de
[lierre forment un rectangle ouvert du côté de l'escalier.

Voir Aréoi'AGE, col. 971. Là Paul annonça le vrai Dieu,
et, malgré un auditoire d’é[iicuriens qui no voulait [ilus

l'entendre parce qu’il prêchait la vie fiiliire, il put signi-

lier aux faux dieux que l’heure était venue où ils allaient

soi’lir de leurs temples, le Tbéséion qu’il avait à ses pieds
vers le nord, l’OIympiéion vers le sud-est, le Partliénon sur
sa tète. On eut beau sourire et lever la séance sans
attendre la fin, sur le Pnyx qui s'élevait au midi, au delà

de la route, avec ses grands souvenirs oratoires, Démos-
tliène plaidant contre Pbilip|ie avait [lerdu sa cause; sur
rAréo|iage, Paul plaidant conlre le paganisme gagna la

sienne. Denys rAréo]iagile et une femme noimiK'-e D.miaris

ne furent que le prélude de [dus nombreuses conquêtes.

Alt., xvit, 3L ,\vec le temps, le Dieu du Calvaire eut

raison des dieux de l’Ulynqie. Une église dédiée à saint

Denys, au pied même de l’.D’éopage, a pris la place du
sanctuaire des Euménides (lig. 3àü).

En dehors des anciens auteurs, qui sont la meilleure

source sur la topographie d’Athènes, on peut consulter,

parmi les modernes, les tiavaux de Kiepert et de Curtius,

l’œuvre remarquable de C. Waehsmuth, Die Stadt Athen
in AUecthiun, in-8g Leipzig, 1874; “W. M. Leake, Topo-

rjmplnj of Alhens, in-8“, Londres, 1821
;
2® édit., 1841;

Beulé, L’Acropole d’Athènes, 2 in -8», Paris, 1854;

G. F. Ilertzberg, Athen, historisch-topographisch dar-

cjestelt, in -12, Halle, 1885. E. Le Camus.

ATHÉNIEN ( ’A0r|Vaîo; ) ,
tiabitant d’Athènes, capi-

tale de l'Atti(|ue, en Grèce. — 1“ Les Athéniens sont nom-
més fiour la première fois, dans l’Écriture, Il Mach., vi,l,

( leçon contestée ; voir Atiién'ée
)
et ix, 15, dans le récit des

derniers jours d’Antiochus IV Épiphane. Ce roi de Syrie,

qui avait persécuté si cruellement les Juifs, frappé d'une

maladie terrible, im|ilora, mais en vain, la miséricorde

de Dieu, lui promettant entre autres choses qu'il « éga-

lerait les Juifs aux Athéniens », c’est-à-diie, probable-

ment, (ju’il leur accorderait l’autonomie et une indépen-

dance semblable à celle dont jouissaient les Athéniens.

Plusieurs commentateurs, tels que Grotius, Opéra, Ams-
terdam, 1679, t. I, p. 776, et Calmet {Comment, .sur les

Mach., IX, 15, 1722, p. 351), surpris de trouver ici le nom
des Athéniens, lisent « Antiochiens » au lieu d’Athénieris

(comme ils le font II Mach., vi, 1 ,
texte grec), parce que,

disent-ils, Athènes n'obéissait point à Antioclius IV. Ils

supposent que ce prince promettait de donner à tous les

Juifs les droits et les privilèges des citoyens d'.Vntioche,

qui jusque-là n’avaient été conférés qu'à quelques habi-

tants de Jérusalem. 11 Mach., iv, 9 (et 19, texte grec, où

’ A'r.ioytX- signilie les baldtants de Jérusalem qui avaient

les droits des citoyens d’Antioche). Cette explication n’est

pas impossible
,
mais rien rfempêche de conserver la leçon

qu'on lit dans le texte actuel, et qui est confirmée par tous

les manuscrits et les anciennes versions. On comprend
d’autant plus facilement cette allusion au gouvernement
d’Athènes, qu’Antioebus IV avait une grande jirédilection

pour cette ville (voir Axxiocüus IV, col. 694,. Cf. Polybe,
|

xxviii, 18, 3.
I

2» Les Athéniens sont nommés deux fois dans le Nou-
veau Testament. — 1" Saint Paul, dans son discours de

l’Aréopage, s’adresse à eux en leur disant : ’'Av6pe; ’A6r,- i

vxloi, selon l’usage des orateurs de cette ville. Act., xvii, 22.

— 2“ Suint Luc
,
afin d’expliquer pourquoi les Athéniens

désirent connaître quelle est la « doctrine nouvelle »,

/.atvTi... SiSa'/r,. prêchée par saint Paul, lait cette réllexion :

« Tous les Athéniens et les étrangers qui demeuraient
|

[dans la ville] ne s'occupaient que de dire ou d’écouter

quelque cliose de nouveau (y.aivÔT£pov ). » Act., xvit, 21.

(Le comparalil est employé pour signifier; Quelles sont

les dernières nouvelles?) Ce trait du caractèie athénien
,

est [iris sur le vif; Démosthène dit en s'adressant à ses

compatriotes : « Nous nous demandons à l'agora
; Que dit-

on de nouveau (XiyjTat vc -zaevov)? » Phil. i, Demosthenis

quæ supersunt

,

édit. Reiske, Londres, 1832, t. i, p. 28.

Théo[ihraste, dans ses Caractères, vni, édit. Didot, p. 6,

lait ainsi le portrait du nouvelliste athénien ; « Que ra-

contes-tu?... As-tu du nouveau (î/ei; Tziçii voCiôe eÎtisiv

•zaïvov)? » Et continuant à interroger; « Ne dit-on rien

do nouveau
(
p.rj kéfeta! ti xxivoTEpàv)? » Voir aussi Thu-

cydide, ni, 38,5, édit. Didot, p. 116; Plutarque, Moral.,

De curiosit., 8, édit. Didot, t. i, p. 628. Cf. Sénèque,

Epist., 1. XV, 2 (94), édit. Teubner, Opéra, t. ni, p. 296.

F. ViGOUROUX. '

ATHÉNOBIUS (’AOovôgto;), officier d'Antioebus VII

Sidétes, roi de Syrie. Il avait le titre d'« ami du roi ». I Mach.,

XV, 28. (Voir, sur ce litre, col. 705.; .\ntiochus, après avoir

refusé les [Ji'éseiits de Simon Machabée, grand prêtre des

.luifs, envoya Atbénobius à Jérusalem pour demander à

Simon de lui rendre Jû|qié, Gazéra et la citadelle de Jéru-
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Salem
,
ou de donner pour ces places fortes cinq cents

talents d’argent, en plus de cinq cents talents de tribut.

Le grand prêtre, malgré tes menaces de guerre de l'am-

bassadeur, refusa les propositions d'Athénobius, qui, ai>rès

avoir admiré la splendeur de Jérusalem
,
retourna idein

de colère auprès do son maître. I Maeli., xv, ‘25-36. C'est

tout ce que l'on sait de lui. .Antiochus Vil, sur son rapport,

fit marcher Cendébée contie les Juifs; mais ceux-ci le

battirent. Voir Cendébée.

ATHER. Oi lhographe d'Ater, dans laVulgate, I Esdr.,

Il, 16. Voir Ater 1.

ATHERSATHA (hébreu : Ilattirsâtâ' ; Septante :

' Abipiya.'sbi [ ’ApTcipiTaiTÔa
,

11 Esdr., x, 1]), mot perse,

précédé de l'aiticle hébreu (/(«'; il signilie « le gouver-

neur » d'une province. Les Septante l’ont simplement
transcrit en grec, sans en séparer l'article, et notre ver-

sion latine a conservé la forme des Septante. Ce mot se

lit cinq fois dans l'Écrituie. 1 Esdr., n, 63; 11 Esdr
,
vu,

Cô, 70; viii, 9; x, 1. Dans ce dernier passage, il ne doit

pas être considéré, dans la Vulgate, comme le nom propre

d'un personnage particulier, mais comme un qualiliealif

du nom de Néhémie, fils d'ilelcias ( llachelaï = llelchias),

dont il désigne la qualité. Le même titre est apyiliiiué aussi

expressément à Néhémie. II Esdr., vni, 9. Quant à l'iden-

tilication du gouverneur dont il est question 1 Esdr., ii, 63,

et II Esdr
,
VH, 65, 70, les avis sont partagés : d’après les

uns, c'est Zorobabel; d'après les autres, c'est Néhémie.

La première opinion est aujourd'hui la plus commune.
Zorobabel porte le titre de pchâh dans Aggée, i, I, If;

II, 2, 21. Or Néhémie est aussi appelé pdhùh, II Esdr.,

V, 14, 18; xii, ‘26 Les deux mots sont donc synonymes,

et, Zorobabel ayant rempli les fonctions de thirschatha ou

péhüh avant Néhémie, les passages I Esdr., ii, 63;

II Esdr., vu, 65 et 70, peuvent lui être appliqués.

Un point sur lequel tout le monde est d’accord, c'est

qu'.Athersatha
,
ou plutôt Ihtrschalha

,

est un titre perse,

désignant le gouverneur d'une province de moindre im-

portance qu'une satrapie. On ignore d'ailleurs quelle

était l'étendue des pouvoirs de ce fonctionnaire, ainsi

que ses attributions spéciales. Quant à l'étymologie du

mot, elle est incertaine. Th. Benl'ey et M. A Stern
,
Ue-

her die Monalsnainen einiger cdlen Voilier, in-8", Berlin,

1836, p. 196, le comparent avec le zend thvôrestn. « Ce
mot se rapproche beaucoiq), disent-ils, du nominatif zend

tlivôresld, du thème thvûrestar. Ce thème vient de la

racine thvereç, qui signifie arranger, créer, ordonner.

Eug. Burnouf, Conunenlaire sur le Yaçna, in-4", Paris,

4833, note F, p. XLVi. 11 est formé par le suffixe tar, en

sanscrit tri, en grec -v-|p, en latin tor, et aurait du être

régulièrement Ihvar-star ; mais l'a s'est changé en ô sous

l'intluence du v précédent, et l’e est, comme assez souvent

en zend, une simple voyelle de liaison. En hébreu, le v

a dù tomber comme à l'ordinaire, il est ainsi resté 'r, tr

;

slâ, la terminaison du nominatif, ne pouvait être rendu

que par sr-o‘, st’. D'après le changement ordinaire îles

voyelles, le mot aurait dù être vocalisé sririr
,

tirsetd'

;

ruais nous trouvons à la place, avec un changement insi-

gnifiant, s7-~r, tirsâtü'. » D'autres exégètes, comme

Fr. Delitzsch, avec moins de vraisemblance, font dériver

thirschatha de l'arménien tir-sût

,

« maître du royaume
ou de la province. » Delitzsch, Jesaia, 3' édit., 1879, p. vi.

On peut voir d'autres explications dans F. Keil, Chronik,
Esra, Xehemia, 1870, p. 422. F. ViGOUROUx.

1. ATHIAS .Tosoph, érudit juif et typographe hollan-

d.iis. mort de la peste à .Vmsterdani, en 1700. 11 lit pa-

raître, en 1661 et 1667, deux éditions de la Bible hébraïque,
2 in-8'’. Ces éditions sont imprimées avec soin; on y
remarque cependant, surtout dans la première, lieaucoup

de fautes dans les points- voyelles et les accents. Mais

comme elles étaient faites d'après les anciennes éditions,

collationnées avec les meilleurs manuscrils, elles ont servi

lie base à toutes les éditions postérieures de la Bible

hébraïque, en particulier à celles de Clodius, Jablonski,

11. Michaelis, (.ïpitz, Everard van der llooght, .Simon.

Elles valurent une grande renommée à l'éditeur, et par un
décret du 10 juin 1667, les états de Hollande lui accordè-

rent le droit de portei' une médaille avec une chaîne d'or.

Le texte sacré est accompagné de nombreuses notes margi-

nales sans grande valeiii', dues à Jean de Leusdon, profes-

seur à Utreclit. Chacun des verselsest marqué par un chillï'e

arabe, tandis que dans les anciennes Bibles ils n'étaient

marqués que de cinq en cinq. C’est iiour cela qu’Alliias

a conservé le chitfre hébraïque pour chaque cinquième
verset. Cette édition fut attaijuée par le protestant Samuel
Desmarets, auquel l’éditeur répondit par l'ouvrage sui-

vant : Cæcus de colorihus, kl est J. Athiæ justa defensio

contra ineptam, absurdam et indoctani reprehoisioneni

viri celeb. D. Sam. Maresii qua jndicat tanquam cæcus
de præstantissinia et ulnqae celebruta Bibliorum he-

bra'icorum editione anni Uiiil

.

— En 1705 parut une
meilleure édition de cette Bible : Biblict hebraica cuni

punctis secundum ultirnani editioneni Jos. Athiæ recen-

sita var. notis illustrata

,

studio et labore Ever. van der

llooght, 2 in-8», Amsterdam, 1705.— Chez le même impri-

meur parurent encore : Biblia hebraica cuni connnen-
tario Basi, studio H. David Nunnes Torres édita, 4 in- 12,

1700; Biblia hebraica absque conunentario Basi, studio

R. David Nunnes Torres édita, 4 in- 12, 1700; Biblia ger-

nianica, interpréta B. Joseph Josel /il. Alexandri cogno-

minc Witzenhausen {revisoribus B. Meir Archisgnagogo
Germanorum Judæorum Amstelodcunensi et B. Sablai)

cuni diplomate ordinum Hollanaiæ

,

in-f", Amsterdam,

1679; Biblia germanica ex editione Jos. Athiæ litleris ger-

manicis.— En 1661, il donna une édition in-8" d'une Bible

espagnole publiée à Bâle, en 1.569, par Cassiodore de Reyna ;

Biblia espaiïola de nuevo corrigeda en casa de Joseph

A t/(ias, Amsterdam, 5421 (1661). — Publia-t-il également
une édition d’une Bible anglaise? Plusieurs l’alfirnient.

Christian Wolf, cité par le P. Lelong, en doute, et aflirme

que malgré ses nombreuses recherclies il n’a jamais im
en découvrir un exemplaire. — Voir J.- G. Eiehhorn,

Einleitnng in das allé Testament, 3" ('‘dit., Leipzig, 1803,

t. H, p. 217. B. Heurtebize.

2. ATHIAS Salomon, Juif de Jérusalem, vivait dans la

première moitié du xvi® siècle. On a do lui un commen-
taire sur les Psaumes avec le texte en regaid, Peru.s ‘al

séfér tehillhn, in-f", Venise, 1549. Il est tiif' de Baschi,

Kiinchi et autres rabbins. B. Heertebize.

ATHLÈTE. Saint Paul emploie deux fois le verbe

a6).=(o, « combattre dans les jeux publics, » d’où vient le

mot « athlète », dans sa seconde Épitre à Timothée,

II, 5 (Vulgate: cerlat , certaverit), et le mot aO'Ar,i7i;,

« liitle, pugilat, » dans son Épitre aux Ih.d.ireux, x, 32

(Vulgate: cerlamen). Il fait aussi |ilusiems fois allusion

aux exercices corporels et aux jeux îles athlètes, en hon-

neur chez les anciens, et spécialement chez les Grecs. Ces

exercices avaient [lour but d'assoiqilir, de di'velo|iper et

de fortifier les membres. Ils s'acconqilissaienl suivant cer-

I tailles règles, et constituaient « la gymiiastiijue ». Pour

y encourager, on institua dos jeux imblics où les concur-

rents venaient faire preuve de vigueur et d'habileté, et

briguaient les récompenses promises aux vainqueurs. On
célébrait les jeux olympiques à Pisa

,
en Élide, tous les

quatre ans, durant cinq ou six jours; les jeux iiylhiqiies

à Crisa, en Phocide, la troisième année de chaque olym-

piade; les jeux néméens à Némée, en Argolide, tou3

les deux ans, et les jeux isthmiques, ;i Corinthe, dans

l'isthme, égulemeiil tous les deux ans. La victoire, dans

ces jeux qui attiraient une mulliludo innombrable, était

estimée à un si haut prix, que les concurrents se prépa-
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raieiit à la lutte par une série prolongée d’exercices,

appelée « agonistique >•. Mais bientôt des hommes firent

métier de paraître dans les jeux publics pour s’y disputer

les prix; on les nomma c athlètes », et l’agonistique, jadis

en honneur panni les jeunes citoyens, devint une profes-

sion à laquelle se vouèrent, pour la plus grande partie

fTAil

Sbl. — Coureurs. On lit au-dessus ; Miaîiov avSpuv vc/.r,.

D’après un vase peint du musée de Munich,

de leur vie, ceux ((ui en avaient le goût et la force. L’ago-
nislii(ue fut délinitivement remplacée par r« athlétique ».

\oici quels étaient les exercices dont la série composait
les grands jeux.

1“ La course, rTrioiov ou Spép.o; (lîg. 3ol ). Elle se faisait

dans le stade, espace nivelé pour la course des piélons

352. — Agonothètes assis devant ime table où sont déposées
liuit couronnes ijour les vainciueur.ç des jeux. D’après un ca-

lendrier iiguré d’Atliènes. Lebas, Voyage en Grèce. Jllmiuinent^

flyurés, pi. 22.

et celles des clievaux et des cliurs Tout autour de cette

piste, ou seulement sur un des cotés, s’élevaient des gra-
dins sur lesquels prenaient place de nombreux specla-
li’urs. Les iirésideiils des jeux, agonoihétes ou athlolhètes,

occupaient des sièges d honneur à l une des extrémités.
Le stade tirail son nom ilo la mesure indiquant sa lon-

gueur. La mesure appelée « stade » éijiiivalait à 177‘" il).

,1. tiow. Miiierra Iraduclion .S. Reiuach, iii-12, lAiris,

Id'JU, >:i, -ii, p. bO. De stade d Olyiupie avait juste cette

longueur; ailleurs la piste était plus longue. Dans la course

simple, il fallait |)arcoiirir le stade d’un bout à l’autre.

Dans la course double, ou « diaule », le trajet devait être

parcouru à l’aller et au retour sans arrêt. Enlin dans la

(I dolique », le coureur avait à fournir sans nul repos une
course de douze à vingt- quatre stades, soit de deux à

([uatre kilomètres. Un jour, un vainqueur Spartiate, Ladas,

tomba mort en arrivant au but. Pour rendre possibles ces

deux dernières courses, on avait divisé la piste en deux
parties par une ligne de démarcation indiquée par trois

colonnes. Sur la colonne dressée à l’extrémité était écrit

le mot y.rzp,'j;ov, « tourne, » et sur les deux autres, àpi'c-

Tecs, « courage, » et CTte-joE, « dépêche-toi. » Le but à

atteindre s’appelait -répica. Les juges des jeux, qui pre-

naient le nom d’« bellanodices » ou « juges de la Grèce »

aux fêtes olympiques, décernaient les couronnes et les

autres récompenses aux vainqueurs. Dans un bas-relief

353. — Couronnes et urne pour les vainqueurs des jeux. Siège

d’atlilothètc, en marbre, trouvé ù Athènes. D’après J. Stuart

et H. Eevett, Anüqnities of Aüicns, in-f», Londres, 17G2-1S16,

t. ni, p. 2P.

découvert à Athènes, on voit les agonotbétes assis derrière

une table sur laquelle sont déposées les couronnes (fig. 352).

Un siège de marbre, trouvé dans la même ville, montre sur

l'un des côtés une petite table portant les couronnes et

une urne destinée aux vainqueurs (fig. 3.53). Saint Paul, qui

connaissait la passion des Grecs jiour le jeu, fait de fré-

ipientes allusions aux courses du stade. Qui mieux que les

r.oniitbiens, par exemple, jiouvait le comprendre, quand
il é'Crivait : « Ceux qui courent dans le stade (ot âv uxaSiu)

-géy/j'ixEi] courent tous eii.semble, sans doute; mais un

seul remporte le jirix (fipaêeïov). Courez donc de manière

à le remporter. » 1 Cor., ix, 24. 11 aimait à comjiarei- la

vie chrétienne à la course. Cal., ii, 2; v, 7; Pbil., ii, 16;

Kom., IX, lü. Il disait de lui-même: « .le n’estime pas

ma vie plus que moi -même, pourvu que j’achève ma
course (5p6|j.qv). » yVet., xx, 24. Quand il écrit aux Galates,

V, 7 ; « Vous couriez bien, qui vous a arretés, pour vous

empêcher d'obéir à la vérité? » il pense à ces coureurs

qui diercbaienl à barrer la route à leurs concurrents,

pour les relarder ou les faire dévier du chemin le plus

court. A la fin de sa vie, il écril à Timothée ; « .l’ai com-
battu le bon combat (àyiôva), j’ai achevé la course (apô-

[j.ov), j’ai gardé la fui. Désormais m’est réservée la cou-

ronne (uxiepavo;) de juslice qii’cn ce jour me doimera le

Seigneur, le juste juge. » 11 Tim., iv, 7-8. Ici le combat

est l’àywv, la parücipalion aux jeux jiiiblics; la course et
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la foi gardée représentent la vie chrétienne et apostolique,

dont saint Paul ne s'est pas écarté un instant, et le Sei-

gneur, juste juge, est comme l'hellanodice qui distribue

la couronne. L’Apôtre fait encore allusion à cet à-'Av el

au but à atteindre, quand il dit à son disciple ; « Comporte-

toi bien dans le combat de la foi, et atteins la vie éter-

354. — Lutteurs grecs. Deux agouotliètes
,

l’un k droite , l’autre

à gauche, survetilent la lutte. D’après un vase du musée Pio-

Clemeutino, à Rome.

nelle. » I Tim., vi, P2. Voir aussi Phü., i, 30; Col., ii, 1:

I Tliess., Il, 2.

Les athlètes qui se destinaient à la course étaient obli-

gés de se soumettre à un régime particulier, pour aug-

menter l'agilité de leur corps et l’alléger de tout le poids

inutile à leur but. « Celui qui veut atteindre à la course le

but désiré, dit Horace, a commencé dès l'enfance à s'im-

poser quantité de privations et d'exercices; il a été tantôt

en sueur et tantôt transi ; il s’est interdit les idaisirs et le

vin. » Ai’s poeüca, V, 412. « Les athlètes observaient une
continence afisolne tant que duraient les exercices

;
même

ü en est qui l'obsei vèrent toute leur vie. » Dareinberg el

Saglio, Dictionnaire des antiquités

,

au mot Athlètes.
t. I, p. 518. Saint Paul fait allusion à ces usages : « Qui-
conque veut prendre part au combat

(
à-'(ov’.?du.ôvo;

)
s'abs-

tient de tout. Eux, ils le font pour obtenir une couronne
périssable; nous, pour une couronne inqiérissable. Aussi,
pour moi, si je cours, ce n'est pas vers l'incertain. » 1 Cor.,
l.x. 25-26.

2” Le saut, a),u.a. Saint Paul n’en parle pas.

B’’ La lutte, nà),/,. Elle était assujettie à des règles fixes.

11 fallait saisir l'adversaire p.ir les bras, le heurter du front,
lui tordre au besoin les doigts de la main ou du jiied

,
le

renverser à terre, l'empêcher de se relever, et exécuter
tous ces mouvements avec une certaine grâce (fig. 35'r).

Saint Paul dit : « Nous n'avons pas la lutte (-â/.r, ) contre
la chair et le sang, » c'est-â-dire contre des hommes, m.ais
contre les puissances sjiirituelles des ténèbres. Eph., vi. 12.

na lutte n était pas à forces égales contre de tels ennemis ;

aussi 1 Apôtre recommande-t-il ensuite à l'athlète spirituel

de s'emparer des armes fournies par la grâce, « l’armure

de Dieu, afin de pouvoir résister au jour mauvais et se

maintenir debout par l’accomplissement de tous les de-

voirs, » la ceinture de vérité autour des reins, la cuirasse

de la justice, les sandales aux jiieds, le bouclier de la foi,

le casque du salut et le glaive de la parole de Dieu. Le
chrétien doit dilférer en cela des lutteurs, qui, dans les

jeux, n’avaient aucune arme ni défensive ni olfensive et

étaient déjiouillés de tout vêtement, ainsi que les coureurs

et tous les autres athlètes.

4“ Le jet du disque, Sicrxoêo'Aia.

5“ Le jet du javelot, à-/.ov-i(7[x(jç. Ces cinq exercices

constituaient le « pentathle ». Saint Paul ne dit rien des

deux derniers.

6" Le pugilat, Tnjyp,vj. C’était un terrible exercice. Les

poignets et les mains du pugiliste étaient enveloppés dans

un réseau de courroies en peau de bœuf, garnies de bandes

en cuir durci, de clous et de boules de plomb (fig. 355). 11

s’agissait d’atteindre l’antagoniste avec adi'esse et vigueur,

tout en parant ses coups. On cherchait à le frapper sur les

tempos, les oreilles, les joues, le nez et le menton. Si

celui-ci se dérobait habilement, le poing battait l'air inu-

—B. ,5--

356. — Deux pugilistes. Le sang leur coule des narines. A droite

et il gauche sont des agonothètes
,
juges du combat. Vase

peint. D'après Th. Panofka, Musée Blacas

,

pl. n.

lilement, avec fatigue et danger pour le pugiliste maladroit

(lig. 356). Dans la descrijition qu'il fait d'une lutte au pu-

gilat entre Entelle et Darès, Virgile a bien soin de noter

« les poings qui errent autour des oreilles et des tempes, les

joues qui retentissent de terribles coups », Entelle levant

la main sur un adversaire qui se dérobe par un inouve-

ineiit rapide, « déiiensant ses forces contre le vent, » et

finissant par choir lourdement à terre. Enéide
, V, 430.

Bien souvent les athlètes étaient grièvement blessés ou

trouvaient la mort dans le combat. Pour augmenter leurs

forces et le poids de leur corps, les pugilistes exagéraient

leur alimentation; « parfois ils se soumettaient ,à la 11a-

gellation, pour s’endurcir ainsi contre les coups et la dou-

leur. » Daremberg et Saglio, Dict. des antiq., t. i, p. 518.

Tous ces traits expliquent les jiaroles de saint Paul : « Je

fais le pugilat ( ir'jy.TE'jfo ) de manière à ne pas fi-appei

des coups en l'air; mais je meurtris mon corps et je le

réduis en servitude. » I Cor., ix, 26-27. L’.Vpôtre consi-

itère son corps comme un adversaire à terrasser par un
rude pugilat.

La réunion de la lutte et du pugilat formait un exercice

appelé le « (lancrace », irxyypi'îmv, dans leijuel on ne
combattait [las avec les poings armés de gtuitelets, mais
seulement avec les doigts recourbés. Ceux qui s’adon-

naient à la lutte, au pugilat et au panci’ace, étaient appelés

athlètes lourds; les athlètes légers se consaci'aient à tous

les exercices, et fiar conséquent devaient avoir plus d'agi-

lité que les premiers. On comprend qu’un entrainement
préalable, long et pénible, édait nécessaire à tous les

athlètes, d'autant que les concurrents étaient nombreux.
Saint Paul écrivait : « L’exercice (yop.vai7i'a) corporel est

d’une médiocre utilité; mais la pii'dé est utile .i tout. »

I Tim., IV, 8. Le jour de la lutte, (( l'appât des récompenses
devait faire naître cliez ceux qui désespéraient de vaincre
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des pensées de ruse: c’est pourquoi, quand les athlètes

anivaient à Olympie, on leur taisait prêter serment de

loyauté près do l'image de Jupiter, ainsi qu'à leurs parents

et à leurs gymnastes. » Daremberg et Saglio, Dict. des

aiiliq., t. I
,
p. oit). De fortes amendes punissaient ceux

qui avaient contrevenu aux règles prescrites. L'Apôtre

écrit: « Si quelqu'un vient lutter {àG).vi), il ne sera pas

couronné, à moins d'avoir lutté (àÔX-r|iTr, )
loyalement. »

II Tira., il, 5. Faisant allusion à la nombreuse assistance

qui entourait le stade, il comparait les clirétiens persé-

cutés à (( des hommes donnés en spectacle », et il ajou-

tait : « Ayant autour de nous une si grande nuée do té-

moins, mettons de coté tout ce qui nous appesantit et le

péché qui nous embarrasse, et courons par la patience

à la lutte qui nous est proposée, les yeux fixés sur Jésus,

le jioint de départ i àp-/r,yôv) et le terme d'arrivée (leXsio)-

Tr,v) de la foi. » Hebr., x, 33; xii, 1, 2. Le Sauveur est

ici considéré comme fagonotbète, au signal duquel part

le coureur, et auprès duquel il revient, sans quitter des

yeux le juge de la course, afin do s’encourager en le

voyant.

Une fois dans le stade, l’athlète devait poursuivre la

lutte jusqu’au bout, s’il voulait gagner le prix. « Je jiour-

suis avec ardeur, dit encore saint Paul, afin d’atteindre

le but en vue duquel j'ai été saisi par le Christ Jésus. Je

ne crois pas l’avoir encore atteint. Mais voici : oubliant

ce qui est en arrière, et m'étendant vers ce qui est en

avant, je cours au but, à la récompense de la vocation

céleste. » PlnL, iii, 12-14. La récompense accordée aux

vainqueurs des jeux grecs était magnitique : la couronne
de laurier (fig. 332), les acclamations populaires, l'inscrip-

tion sur des tables de bi’onze, l'érection d’une statue, des

honneurs extraordinaires dans la ville natale, des privilèges

à vie, telles étaient les principales faveurs accordées à

l’heureux chami)ion. Nous avons vu saint Paul rappeler'

cette coiu'onne (oréçavo;) et mettre cette récompense en

parallèle avec la récompense éternelle promise au chré-

tien. Saint Pierre dir’a à son tour : « Quand par-aîtra le

Prince des pasteui’s, vous recevi-ez la couronne impéris-

sable de gloii'e. » 1 Petr., v, 4. Avant les Ajiôtr’es, fauteur

de la Sagesse avait déjà fait allusion aux récompenses
accoi’dées aux vainqueurs des jeux. Sap., iv, 2.

Voir Guhl et Koner, traduits par Tiawinski, La vie

antique, la Grèce, Paris, 1884; AV. Kichter, Dte Spiele

der Griechen und Rümcr, Le'\\i/i", 1887; J. Howson, The
melaphors of saint Paul

,

in-12, Londres, 1883, p 135,

F. Vigouroux, Les Livres Saints et la critique rationa-

liste, 4' édit., t. V, Paris, 1891, (>. 540 - 549

11. Lesètre.

ATHWIATHA (hébreu ; Ilumtüh; Septante; Ivjpâ;

Codex Alexandrinus : Xagga-d ) ,
ville de la iiahu de

Juda. Jos., XV, 54 Elle fait pai’tie du second gi’ou|ie des

villes de « la moiitngne », Jos., xv, 52-54, et précède

immédiatement lléliron. C’est sans doute f’Ap.aTâ de

y Onomaslicon

,

Gœttingue, 1870, p. 221 11 y a une cer-

taine l’essemblance enti’e le XxogaTcl des Sejitante et le

KipàG qu’ils ont ajouté à la liste des villes aiixrjuelles

David envoya tles présents api’ès sa victoire sur les Ama-
lé'cites. I Reg;, xxx, 29. Elle n’a pas été ideiitiliée jus-

qu'ici. Voir Juda, (tribu). A. Legendre.

ATTACANTl. Voir Attavanti.

ATTALE m PHILADELPHE, fils d’Altale pr, roi

do Pei'game. Des trois rois de cette ville qui poi tèi'ent le

même nom, Allale 11 (lig. 3.57) est le seul nommé dans

l’ÉcriOire. 1 Mach., xv, 22. Les Romains lui écrivirent

en faveur lies Juifs en 139 ou 138, peu de temps avant sa

mort. 11 était né en 200 avant .l.-C. Lucien, Macrob., 12;

Strabon, xiii, 4, 2. Attale fut souvent chargé par sou frèi’e

aillé, le roi Eurnène, de dii'igerdes oiiéralions militaires.

Il reiioiissa nolamment, en 190, une invasion de Séleucus,

tils d’Antiochus 111. 'file Live, xxxvii
.,

18 et suiv.; Ditten-

berger, Sijlloge inscript, græc., n. 208; Frankel, Alter-

ti'uner von Pergainon, t. i, n. 30 et 64. L’année sui-

vante, il accompagna le consul Cn. Manlius Vulso dans
son expédition en Galatie. Tite Live, xxxviii, 12; Polybe,
XXII, 22; xxiv, 1; Fi'ankel, Altertümer von Pergamon,
t. i, n, 65. En 182, il lit la guerre à Pharnace, Polybe,

XXV, 4, 6; cf. Dittenherger, Sglloge inscript, græc., n. 215,

et, en 171, il se joignit au consul P. Licinius Crassus, en
Grèce. 'Lite Live, xxxv, 23. Plusieurs fois il alla à Rome,
en qualité d’ambassadeur : en 192, pour annoncer aux
Romains qu'Antioebus venait de travei'ser l'Hellespont;

en 181, en 167, en 164 et en 160. Tite Live, xxxv, 23;
Polybe, XXV, 6; xxxi, 9; xxxii, 3, 5.

Depuis 159, date de la mort de son frère Eurnène,
Attale exerça pendant vingt et un ans l’autorité royale,

en qualité de tuleur du jeune Attale 111. libs d’Eumène,

Tête d’Eumène I", oncle d'Attale I" imberbe. — iL 'MAETAIPOr.

Pullas assise et casquée, présentant de la main droite une

couronne. Derrière elle, un arc; a côté d'elle, un bouclier.

et il ne remit le pouvoir à son pupille qu’en mourant.

Strabon, xiii, 4, 2. Son premier acte, quand il eut le pou

voir, fut de rétablir sur le trône de Cappadoce Ariarathe,

dont il était l’ami. Polybe, xxxii,23. Cf. Dittenherger,.S'y iL

inscr. græc., n. 220. 'Voir Ariarathe. Le roi de Perse et

les Romains soutinrent à leur tour Attale contre Prusias,

en 154, et lorcèrent celui-ci à signer la jiaix. Polybe, iii, 5;

xxxii, 25 et suiv.; xxxni, 1, 6, 10, II; A[ipien, Mi-

thrid., 3; Diodore de Sicile, xxxi. En 1.52, Attale aida

Vlexandre Balas à s’emparer du trône de Syrie. Justin,

xxxv, 1. 11 entreprit ensuite plusieurs guerres, soit contre

Prusias, soit comme auxiliaire des Romains. Strabon,

XIII, 4, 2; Pausanias, vu, 16, 8. Ce prince fonda plusieurs

villes, entre autres Philadelphie en Lydie et Attalie en

Parrqibyhe. Droysen, Histoire de Vhellénisme, trad. franç.,

t. Il, p. 712, 717 et 722. Attale ne fut pas seulement un

prince guerrier, il encouragea les arts et les sciences.

Pline, il. N., vu, 39; xxxv, 36; viii, 74; Athénée, viii,

p. 346; XIV, p. 634; Strabon, xiv, 1, 29. Attale mourut

en 138, âgé de quatre-vingt-deux ans. Son nom figure sur-

un certain nombre d’inscriptions greciiues. A celles que

nous avons citées, il faut ajouter notamment une inscrip-

tion de Delphes, deux inscriiitioris de Panados, dans la

Propontide de Thrace, et de nombreuses inscriptions de

Pergame. Cf. Dittenberger, Sglloge inscr. græc.,'22i, 225,

233, 235. Les inscriptions de Pergame se trouvent réunies

dans Frankel, Altertiimer von Pergamon, 1891, Inschrif-

ten, t. i. Attale fut honoré comme un dieu à Sestos. Mou-

aiiov de Smyrne, 1876-1880, p. 18, A. Cf. E. Beurlier, De

divinis honoribus quns acceperunt Alexander et sncees-

sores ejus, 1890, p. 161 et suiv.

L’amitié qui liait Attale à Ariarathe et aux Romains

expliijue pourquoi ces derniers, à la suite de l’ambassade

envoyée à Rome par le grand prêtre Simon, écrivirent

aux deux rois une lettre sernlilahle à celle qu’ils avaient

envoyée à Ptolémée VU Physcon, à Démélrius et à Arsace.

1 Mach., XV, 22. E. Beurlier.

ATTALIE ( ’ATTal.sia), ville de Pamphylie. Saint Paul et

saint Barnabé dans leur (u'emier voyage, après avoir quitté
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Perga, vinrent à Attnlic (fig..?5S) et s'embarquèrent itans ce

^ 5 loEL

358. — Carte d'Attalie et cte ses environs.

pnrt pour Antioche de Syrie. -Vct., xiv, 2i-. Ils ne paraissent

pas s'étro arrêtés à Attalie et y avoir prêché. Cette ville

dans les Geographi minores, édit. C. Millier, t. i, p. 488;
cf. pl. XXIV et XXV, la placent au contraire à l'ouest. C’est

du même côté du Cataractès que se trouve la ville mo-
derne d'Adalie (lig. Sût)), dont le nom rappelle celui de

la ville ancienne
,

et qui est la cité la plus considérable

de la côte sud de l'Asie Mineure.

300. — Monnaie d'Attalie.

KAIÜAP AAPlANOil. nnste d’Adrien, à droite. — ATTA-
AEttN. Temple te(ra=tyle. A l’intérieur, l’allas casquée tenant

sa lance et une petite Victoire ; fi scs pieds son bouclier et un
cippe sur lequel est posée une chouette.

Le Cataractès, au dire de Strabon, lire son nom de ce

ipi il se précipite du liant d'un rocher tort élevé et l'orme

une cataracte dont le bruit s'entend de tiés loin. Ibid.

11 y a actuellement, à l’ouest d’Adalie, des ruisseaux ipii

toiuLient en cascades directement du rocher dans la mer,

et qui, s'ils étaient réunis, formeraient une niasse d'eau

considérable et une véiilable cataracte. 11 est probalile

359. — Tue de l.a ville et du port d’.\ilalle.

fut fondée par .\ttale II, roi de Pergame. Etienne de
l!\/ance, au mol ' tix

\
Strabon, xiv, 1,1. Les savants

ont beaucoup discuté sur la situation exacte d'Attalie.

StiMbon . en ellét. parait la placer à l'est du Cataiactès.
Ptolérnée, Géographie

,

v, .A, '2, et le Stadiusmos, n. 21.A,

qn au temps de Strabon il en édait ainsi, el la so)iaratioa

a été' faite |iar les depuis calcaires, qui sont très considé •

râbles. Il faut donc, avi'c le colonel l.l•.lUe, Journal of ü
Tour in .\sia Minor, I82i. p. I'J2 et siiiv.: Eng. Peti'rseu.

licisca iu Lghien, 1881), t. ii, p. 178, cl 11. Kiepei t, Spécial
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Karle vom weslUches Kleinasien, pl. xv, placer l'an-

cieniie Attalie à l'eiiclroit où est aujourd’hui Adalie. 11

faut, au contraire, rejeter l'opinion de Beaufort, Kara-
mania

,

p. 135, de d'Anville et des autres, qui idonti-

lient l’Adalie moderne avec Olbia, et placent Attalie plus

à l’est
,

à remplacement actuel de Laara. Toutes les

ruines qui restent aujourd'hui d’Attalie, les monnaies de

la ville (fig. 3GÛ), Mionnet, Description des médailles

antiijues, t. jii, p. 441); Supplément

,

t. vu, p. 30, et les

inscriptions trouvées sur son emplacement, appartiennent

a l’époque romaine. Cf. E. Petersen, Reisen, t. ii, p. 178.

Olbia est placée par Leake sur une élévation voisine

d'Adalie, où existent encore aujourd'hui des ruines an-

tiques, ce qui correspond bien avec le texte de Strabon,

([ui en jiarle comme d’une citadelle. Les environs d'Attalie

sont des rochers stériles. E. Beurlier.

ATTAVANTJ ou ATTACANT5 Paolo, reli gieux ita-

lien, appelé communément frère Paul do Elorence, né

dans cette ville en 1410, mort le 6 août 1499. Il entra

dans l’ordre des Serviles. Par ses talents et son méiite, il

se trouva lié avec tous les savants que protégeait Laurent

de Médicis, et Marcile Eicin, après avoir entendu un de

ses sermons, comparait son éloquence à celle d’Orphée.

Parmi ses ouvrages, nous remarquons : Spiegazione

de' setle Salmi Pcnitenziali

,

in-4“. Milan, 1479; Com-
menlaria in diiodecini Drophetas minores et Apoca-
Igpsum Juaiuiis, in-4'', Milan, 1479. — Voir G. Negri,

Istoria degli scrittori /iorentini

,

in-f”, Ferrare, 17'22,

p. 445; Mazzuclielli
,

Scrittori d’Ilalia, t. l, part. 2,

p. 1209; Tiraboschi, Storia délia Letleralura italiana,

t. VI, part. 3 (Milan, 1824), i>.
1074. B. Heurterize.

ATTERSOLL William, théologien puritain, mort

en 1040, fut probablement quelque temps membre de

Jésus College, à Cambridge, et devint ministre à Isfield,

dans le comté de Stissex, où il demeura plus de quarante

ans, et oii il fut enterré le 10 mai 1040. Sa vie est peu

connue, malgré ses nombreux ouvrages. T/ie Pathivag
lo Canaan, in-4», 1009; The Historié of Balak the king

and Bulaam the faise prophet, in-4», 1010; New Covenant,

1014; A Comrnentarie upon the Epistle of Saint Paule
lo Philemon,^P éd'd., 10.33; Conversion of Nineveh, 1032.

Ces ouvrages sont devenus extrêmement l’ares. Ils se dis-

tinguent jiar l’ériiilition et des a|iplications ingénieuses

aux événements contemporains de l’auteur; mais ils sont

dilfus et mal digérés. Voir L. Stephen, Dictionary of
national Biogruphy, t. ii, p. 239.

ATTON, api lelé aussi Hatto et Acion, évêque de Ver-
ceil, en Piémont, mort vers 900. 11 fut, au x« siècle, l’un

des hommes les plus remarquables d'Italie par son zèle

pour la discipline ecclésiasti(|ue, et aussi par ses connais-

sances. Ses œuvres se trouvent en manuscrit à la biblio-

tlièque Vaticane, ,4 Borne, et dans les archives de Verceil.

D’Achery en a publié une partie dans le tome viii de son

Spieilegium

,

et C Burouti del Signore a édité tout ce

qui reste de lui en deux volumes in-f», 1708. Parmi ses

œuvres, on remarque une Exposilio Epislolarum sancti

Pauli (Pair, lut., t. cxxxiv, col. 125-834), d’a|irès saint

.lérûme et les autres Pères de l’Eglise. A la lin de son

E.vpositio

,

col. 832, il dit en s’adressant à Dieu : « Vous
m’avez mis dans le cœur d'abanilouner ma nalion et ma
jiatiie, à cause du goût et de la suavité de... la Sainte

Ecriture, alin que je puisse goûter un peu celle suavité

et vous connaitre ainsi; car votre parole a été véiitable-

nient un llambeau pour mes jiieds et une lumière |iour

mes sentiers. » Il l'tait donc né liors du Piémont. C'est

tout ce (ju’on sait de son origine. Voir Herzog, Beat-

Enrijklo]tüdie

,

2“ édit., I. i, p. 750; llergenrothci'. His-

toire de TEglise, Irad. Belel, t. iii (1880), p. 348.

AUBERLEN Karl August, théologien protestant, né

à Fellbach, prés de Stuttgart, le 19 novembre 1824, mort
le 2 mai 1804. 11 lit ses études à Blaubeuren et àTubingue.
Bans l’université de cette dernière ville, il fut entraîné

un instant vers le rationalisme panthéiste, qui y dominait
à cette époque sous l’influence de Baur; mais la foi reprit

bientôt le dessus. Après avoir exercé pendant quehiue
temps le ministère pastoral comme vicaire, il devint, en

1849, répétiteur au collège (Stift) théologique de Tu-
hingue et en 1851

,
professeur de théologie à Bâle. Son

œuvre biblique la plus importante est Der Prophet Daniel
und die Ojfenbarung Johannis, in-8», Bâle, 1854; 2» édit.,

1837. Elle a été traduite en tran(,’ais pjar H. de Rougemont,
Le prophète Daniel et l’Apocalypse de saint Jean, con-

sidérés dans leur rapport réciproque et étudiés dans
leurs principaux passages, in-8» (Lausanne), 1880. Ce
n’est pas un commentaire de Daniel et de l’Apocalyiise,

mais une étude comparée des images symboliques qu’ils

renferment. La mort empêcha Auberlen d’achever un
autre ouvrage dans lequel il défendait l’Écriture contre les

attaques de l’école de Tubingue
,
Die gôtlUche O^fen-

barung
,
ein apologetischer Versuch , 'i in-8», Bâle, t. i,

1801; t. Il (posthume), 1864. La première partie expose

les raisons en faveur de l’authenticité des Livres Saints;

la seconde est une histoire succincte de la lutte eutie la

foi et le rationalisme en Allemagne
;

la troisième, qui est

restée incomplète, contient une étude dogmatique sur la

révélation. Auberlen a aussi publié, dans le Theologisch-

homiletisches Bibelwerk de Lange, en collaboration avec

C. .1. Riggenbach, Die beiden Briefe Pauli an dieThessalo-

nicher, in-8», Bielefeld, 1864; 2» édit., 1807; 3» édit., 1884.

— Auberlen avait un véritable talent d’écrivain. Son style

est clair, simple et plein de chaleur. — Voir un abrégé de

sa vie en tête du second volume de la Gottliche Ojfenba-
rung ; F. Fabri, dans Herzog, Real-Encyklopàdie, 2» édit.,

t. I, p. 757-759; F. Liehtenberger, Histoire des idées reli-

gieuses en Allemagne, 3 in-8», Paris, 1873, t. iii, p. 235.

AUBERT Marius, théologien français, né dans le

midi de la France vers 18UU, mort en 1858. Il prêcha

beaucoup en qualité de missionnaire, et publia dans les

dernières années de sa vie une quarantaine de volumes,

parmi lesquels un Traité de l’authenticité des Livres

Saints avec des traits historiques

,

2» édit., in -18, Lyon,

1844. Ce petit livre de 170 pages n’a pas de valeur scien-

tifique, mais il renferme des citations de grands écrivains

et des traits intéressants.

AUDIFFRET Hercule, prédicateur français, né à

Carpentras le 15 mai 1003, mort le 6 avril 1059. Il devint

général de la congrégation de la Doctrine chrétienne, et

fut l’un des bons orateurs de son temps. Fléchier, évêque

de Nimes, était son neveu et son élève. On a imprimé

après la mort de l’auteur des ouvrages peu soignés, parmi

lesquels sont des Questions si^irituelles et curieuses sur

les Psaumes, in- 12, 1008. Voir Mémoires de Trévoux,

novembre 1711, art. clxi, ji. 1948-1952.

1 AUERBACH Salomon lleymann ou Salomon ben

Michael Chaïm, commentateur juif, mort à Posen en 1830.

Il a laissé ; Ilâbaqqûq, traduction allemande et commen-
taire avec le texte hébreu, in-8», Breslau, 1821; Sêfér

Qôhélét, le livre de l’Ecclésiaste traduit et commenté,
in-8», Breslau, 1837.

2. AUERBACH Samuel ben David, rabbin polonais de

Luiilin, vers le milieu du xvii» siècle. 11 a composé un

commentaire cabalislique sur quelques passages de la

Genèse, intitulé JJésed Senui'cl, « Piété de Samuel. »

Dans la préface, il dit qu'il mit la main à cet ouvrage en

reconnaissance de la |)rolection que Dieu lui accorda dans

un massacre des Juifs à Lublin, en 1057. 11 lut publié

après sa mort par R. Êliacim ben Jacob, in-8», Amster-

dam, 1099. E. Levesque.
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AUGIENSIS (CODEX). Nous possédons quelques

manuscrits des Éiùtres de saint Paul, qui donnent paral-

lèlement le texte en grec et le texte en latin. Le plus cé-

lèbre et le plus important est le Codex Claromontaniis (D),

du vi« siècle, à Paris. Parmi les autres, il faut citer le

Codex Sangermanensis (E), du ix® siècle, à Saint-Péters-

bourg, lequel est de peu de valeur, n'étant qu'une copie

et une copie mal faite du Claromontamis. Il en est deux

autres de plus de valeur: le Codex Bœnierianus (G), du

ix= siècle, à Dresde, et le Codex Augiensis (F), de la

même époque, à Cambi-idge. Ce dernier appartient à la

bibliothèque de Trinity College, où il est coté B. 17. 1.

L'écriture, soit grecque, soit latine, est onciale, d'une main

de la fin du ix« siècle. Le parchemin est réparti en caliiers

de huit feuillets: chaque page a deux colonnes, chaque

colonne vingt-huit lignes; le texte latin est toujours dans

la colonne extérieure. Les initiales, tant grecques que

latines, sont écrites au minium, quand elles annoncent

le commencement d'un chapitre ou d'une Epitre
;
partout

ailleurs rien ne relève les majuscules. Ni accents, ni esprits

dans le grec. Tous les mots sont séparés par un point.

Hauteur de chaque feuillet : Ü'dS millimètres. Largeur ;

l'JO millimètres. Le manuscrit cotnpte ld(3 feuillets. 11 ren-

ferme tout saint Paul, à l'exception du texte grec de

Rom., I, l-iii, 19; I Cor., ni, 8-16; vi, 7-lf
;

Col., n, I

l-ii, 8; Pliilem., 21-25; enfin de toute l’Épître aux Hé-
|

breux. H manque également le texte latin de Rom., i, I

l-iii, 19.

Ce manuscrit, on l'a dit, a été écrit à la fin du ix® siècle,

et tout porte à croire qu'il a été écrit par un scribe de
j

langue germanique, probablement dans quelque monas-
tère de la haute vallée du Rliin. 11 a appartenu à l'abbaye de

Reiebenau, dans une ile du Rbin, proebe de Constance ;

le nom latin de Reichenau est Augia dives, d'où la déno-

mination d'Augiensis. En 1718, il fut acheté par le célèbre

critique anglais Bentley, au [irix de deux cent cinquante

llorins; il appartenait alors à L. C. Mieg de Heidelberg,

entre les mains duquel il fut collationné par Wetstein,

en 1717. Un ex Ubris

,

qui se ht encore sur la garde du
manuscrit, indique un certain G. M.'NVepfer, de Sebaffouse,

comme l'ayant possédé précédemment. En 1780, il tut

donné par le neveu de Bentley à la bil.iliotbèque de Tri-

nity College. Wetstein en 1717, Tischendorf en 1842,

Tregelles en 1845, ont collationné le Codex Augiensis.

M. Scrivener en a publié le texte intégralement : An exact

traascript of the Codex Augiensis

,

Cambridge, 1859.

Frappé des étroites ressemblances paléographiques ou
textuelles qui existent entre le Codex Augiensis, le Codex
Boirnerianus et le Codex Claromontanus

,

M. Corssen
a émis l'hypothèse que les deux premiers, c'est à savoir

ïAugiensis et le Bœnierianus, dépendaient d'un commun
archétype, tant pour le grec que pour le latin; que cet

archétype n'était point le Claromontanus

,

mais que le

Claromontanus et l'archétype de YAugiensis et du Ihrr-

nerianus dérivaient ensemble d'une même édition bilingue

des épitres pauliniennes, édition qui ne serait point anté-

rieure au commencement du v' siècle, et qui serait pro-

bablement d'origine italienne. Voyez P. Corssen, Epistu-
larum paulinarum codices græce et latine scriptos Aug.
Ba;rn. Clurom exarninavit, inter se comparavif, ad com-
munem originem revocavit

,

Kiel, 1887-1889. M. Hort
pensait que le texte grec de l'.li/^iensis avait été copié
sur un manuscrit grec des Épitres, que le texte latin

était celui de la Vulgate hiéronymienne
,
adapté au texte

grec qui l'accompagne au moyen du texte l.atin du Bom-
nerianus. Voir Westcott et Hort, The New Testament in

the original Greek, Cambridge, 1881, t. ii, p. 20.3. De son
côté, M. Fr. Zinimer, dont Corssen n’a pas discuté les

conclusions, avait prétendu démontrer que Y Augiensis
était une copie directe du Bœrnerianus. Voir Zeitschrift

fi'ir wissenschaftlichc Théologie, t. xxx, p. 76 et suiv. Et

M. Zirnrncr a eu l'occasion de montrer depuis qu'il main-
tenait son opinion et tenait pour inacceptable celle de

M. Corssen. Voir Theologische Literaturzeitung

,

1890,

p. 59-62. La question en est là. Quoi qu'il en puisse être,

on tient que le texte latin de YAugiensis est d'un intérél

médiocre, étant un texte mixte, et plus dépendant de la

Vulgate liiéronymienne que d'aucune version latine pré-

biéronymienne
;

le texte grec, au contraire, est avec le

Claromontanus et le Bœrnerianus un intfu'cssant repré-

sentant de la tradition textuelle que l'on appelle occiden-

tale. — Voir Gregoi'y, Prolegomena, p. 424-429, au No-
vmn Testamentum graéce, edit. vin crit. maj., de Tischen-

dorf, Leipzig, 1884; W. Sanday, Appendices ad Novurn
Testamentum Stephanicum, Oxford, 1889, p. 141-167.

P. B.vtiffol.

AUGURES. On donnait ce nom, chez les Romains,
aux prêtres qui annonçaient l’avenir d'après les obsei'va-

3G1. — Augure romain, tenant -lans la main droite te Utuus (bâton

recourbé qui servait fi la divination ). A scs pieds est un poulet

sacré. Bas-relief du musée de Florence.

lions faites sur le vol et le chant des oiseaux. Tite Live,

I, 36; Cicéron, De divin., i, 17 (fig. 361). Ce mol étant

très familier aux Latins, saint .lérùme l'a employé Dent.,

xviii, 14: Is., Il, 6; xi.vii, 13; .1er., xxvii, 9. Le fi'ininin

auguratrix, « devineresse, » se lit Is., lvii, 3. Le tiaduc-

teur de la Vulgate s’est servi du verbe auguror, « augu-

rer, » Gen., xi.iv, 5, 15 (liébreu : ni/iés); Lev.
,
xix, 26

(hébreu ; nihês)

,

et plus fivqiiemment encore du subs-

tantif angurium

,

« augure, présage. » Num., xxiii, 23;

XXIV, 1 ; Dent., xviii, K); IV lleg., xvii, 17; xxi,6; H Par.,

xxxiii, 6; Eccli., xxxiv, 5. Comme b's ox|)ressions augur,

auguror, augurium, étaient devenues en latin, dans bien

des cas, de simples synonymes de « devin, deviner, divi-

nation ou pri'sage », notre version les emploie dans ce

sens gi'mi'ral : Gen., xuv, 5, 15, où il s'agit de la divina-

tion par la coupe et non par les oiseaux; Lev., xix, 26

( ilivinalion en général ou par la magie); Num., xxiil, 23

lnaha.s,'( ench.anlenient «): xxiv, I inehùsim, « divina-

tion, présage obtenu par des enchantements ’>); Dent.,

XVIII, RI {'mcnahês

,

« devin, enchanteur u); xviii, 14

{me'ûnenim

,

« devins IV Reg.
,

xvii, 17 {
nihês )\

xxi, G {nihês)’, H l’ar., xxxiii, 6 (nihês)’, Is., il, 6

I {'ônenim, « devins »); XLVii, 13 {hùbrù sùmdhn

,

« [lar-
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tiigeant, divisant le ciel, » les astrologues de Babylone)
;

Lvii, 3 {'ôneiuUi

,

« devineresse »); .1er., xxvii, 9 ('âne-

nhn). Dans rEcclésiasli(|ue
,
xxxiv, 5, le mot aiicjuvia^

« augures, présages, » rend exactement le mot grec

o’ü)vt(7go:, Eccli., XXXI, 5, qui signifie, en ellet, « divi-

nation par le moyen des oiseaux; » mais, le texte origi-

nal étant perdu, nous ignorons quelle était l’expression

hébraïque (jue le traducteur a ainsi intei'prétée. Pour le sens

des mots hébreux que la Vulgate a rendus par augures et

ses dérivés, voir Devins, Divination.

On peut conclure île ce (|ui précède que les mots « au-

gure, augurer », de la Vulgate, ne iloivent [las être pris

dans le sens sti'ict, mais dans le sens large. Les anciens

traducteurs semblei.t bien avoir cru cependant qu’il était

réellement question d’ornithomancie dans certains pas-

sages, comme Deut,, xviii, lü, oïi les Se[itante traduisent

inenahùs par oiwviÇéaivoç
,
dans le même sens (jue la

Vulgate, qui observât auquria; les versions syriaque et

arabe font de même. Il n’est pas impossible du reste qu'il

soit fait allusion dans l'Écriture à la divination par les

oiseaux, car elle était [iratiquée en Chaldée et dans les

jiays voisins. Diodore de Sicile, ii,29; Fr. Lenormant,
La divination chez les Chaldéens, in-S”, Paris, 1875,

)i. 35, 52-55; L. Ilopf, Thierorakel

,

in-8», Stultgart,

bS88, p. i. Les rabbins et quelques commentaleurs ont

cru reconnaître en particulier rornilhomancie dans cette

sentence de l'Ecclésiaste, x, 2U : « Ne dis point de mal
du roi, même dans ta pensée; ne dis point de mal du
riche, même dans l'intérieur de tu chambre; car l’oiseau

du ciel porterait ta voix, et l’animal ailé révélerait tes

paroles. » Mais rien ne prouve (ju’il soit ici question de

divination. Le sens de ce passage est le même (|ue celui

de notre proverbe : Les murs ont des oreilles et jiarlent;

S.domon veut dire que les rois et les riches ont des moyens
de savoir tous les secrets. F. ViGouRoux.

AUGUESTA Nicolas, dominicain de Venise, mort
en HiG. Il était provincial de la Lomliardic inférieure,

lorsque Eugène IV le nomma évêque de Tricerico, sulfra-

gant il’Acerenza, dans le royaume de Naples. Il a écrit

sur rÉcrilui e .Sainte un ouvrage l'esté manuscrit : Postillæ

stiper Sacra Bihlia fere oninia. — Voir Échard, Scri-

plores ordinis sancli iJonnnici (1719), t. i, p. XüG.

li. llEURTEIÎI/.E.

AUGUSTA (COHORTE) {rnïStçj-/) ilEoaTtr,), nom de

la coliorte à laquelle appartenait le centurion .Tulius, qui fut

chargé de conduiie saint Paul à Rome, lorsipie l’Apôtre

fut envoyé à César pai- le procurateur romain de la .ludée,

Pürlius Festu.s, eu l’an Gl. Act., xxvn, 1. — C'était une
des cohortes auxiliaires recrutées dans les provinces, et

qui se composaient de soldats armés en paitie selon

l usage romain, en partie selon les coutumes loc.ales des

)ieu)iles iiainii lesquels ces soldats étaient enrôlés. Voir

llassencam, De cohorlibus lionianorian auxiliariis, Gæt-
tingiie, I8G9. Les cohortes auxiliariæ ou sociæ se di'-i-

saieid en </itin{je)i(U'i;c
,
de .5üü hommes et 5 centuries,

el niillurinq de I OUO hommes et Kl cenluries
;
quelques-

unes se composaienl exi lusivcmeiit do fantassins (cohortes

pedilalæ), d'autres avaient un renfort de cavalerie (co-

hortes eqaitalæ ou équestres). ( Irdinairement les cohortes

auxiliaires élaient commandées par un pra'fectus
, qui

devait avoir élé priinipdns d'une légion. (Quelques co-

hortes étaient commandées par un tribun é>gal en grade

au trdmnus leqionis. ,\u- dessous du préfet el du ti iljun

élaient les ceutuidous qui coriimandaient aux centuries

comme dans les lé'gions.

Les noms jiar lesipieisse ilisliugu.aienl ces subdivisions

des troupes auxiliaires romaines contenaient, outre l'in-

dication de la nation, par exeriqile, cohors Cyrenaica,

cohors Lusilanorum

,

celle rie la nature des forces de

la coboite, cohors peditula ou e(iuitata, et quelquefois

tiussi colle do son fondateur, c'est-a-dire celle du chef qui

l avait organisée. A partir de I rqioriue de Caracalla, on

y trouve joint le nom de l’empereur régnant. Enfin on
ajoutait aussi quelquelois une dénomination honorifique,

telle que Victrix
,
Veterana ,

Pia, Fidelis
,
Aucjusla. Le

nom de cohorte Augusta que nous lisons dans les Actes

des Apôtres, xxvn, 1, est donc un titre honorifique donné
à cette cohorte auxiliaire pour quelque mérite sirécial.

Diverses cohortes auxiliaires portèrent le titre d'Augusta,
comme nous le lisons dans les diplômes militaires re-

cueillis dans le tome iii, part, ii, du Corpus inscriplionum

,62. — Soldat de la cohorte Ituréenne. Musée de Ma.vcnce. Pierre

tumulaire, portant cette inscription : MONIJIUS JEROMBALI
Ptih'us] MILlcs] COHforlis] I ITVRAEORlumJ ANNforum]
L, SïIPfcKdiornml -XVI H[ic] Slitus] E[sl]. — Moiiime est

vêtu do la pœnula : il tient trois llcches dans sa main droite

et l'arc dans sa main gauche.

lalinarurn. L'une d’elles fut la Coltprs P Augusta Ituræo-

rum (lig. 3G2), mentionnée dans les di|ilômes militaires des

années 80, 98 et 110 de notre ère. Corpus inscript, lat.,

t. III, p. 854, 8G2 et 8G8. Or cette coliorte, comme son nom
rindi(jue, fut recrutée ilans l’Iturée, à l'est du .lourdaiu,

et cette région, qui forma d'abord la tétrarchie de Phi-

lippe, fut donnée en 53, par l’empereur Claude, en même
temps que la Clialcide, avec le titre de l oi

,
à llérode

Agi'ippa II, fils d'IIérode Agrippa P"' et airière- petit -fils

d’IIérode le Giand, celui-là même qui discuta à Césarée

avec saint Paul devant Portius Festus, Act., xxvi, 1-29.

On peut donc conclure que, selon toute jirobabilité
,

le

centurion .Tulius, ipii eut la charge de saint Paul pen-

dant le voyage à Home, .appartenait à la cohoite des llu-

réens, dont un détachement se trouvait peut-être à Césarée.

C’est à toi t que quelques savants ont pensé que la cohorte

.\ugusla ou Sébasté élait ainsi appelée parce ({u'elle se

composait de volontaires de la ville de Sébaste.

II. Marucchi.

AUGUSTE, surnom qui
, à partir de l’an 726 de

Rome, désigna officiellement Octave, et passa à ses suc-

cesseurs dans le pouvoir suprême. Ainsi voyons -nous,

.Vct., XXV, 21, 25, (pi’il est donné à Néi'on par Festus.

Celui qui le (lorta le premier, Caïus .Tulius Cæsar Octavia-

nus Augusius (lig. 3G3), trouve sa place dans un diction-

naire Ijiblique, |iuisque c’est sous lui que Notre-.Seigneur

.lésus - Christ naquit à Uclbléhem. Luc., ii
,

1. Fils de

Caïus Octavius, de la gens Oclavia el de l'ordre équestre.
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Octave était, par sa mère Attia et sa grand’mère Julia,

petit-neveu de Jules César, qui l'éleva et l'adopta. Né
en 691 de Rome, 63 avant J.-C., sous le consulat de Cicé-

ron, il avait dix-neuf ans quand il apprit à Apollonie,

où il étudiait l'éloquence, la fin tragique de son père

adoptif. En toute hâte
,

il quitta la Grèce pour courir à

Rome revendiquer son héi-itage
,

et s'unir à ceux qui

voulaient venger sa mémoire en poursuivant ses assas-

sins. Nous n’cntreroiis [las dans les détails d'une vie qui

appartient toute à l'iiistoire profane, et ne touche que
par hasard à I histoire sacrée. Qu'il suffise de rappeler

qu'après avoir marché contre Antoine, pour l'obliger à

lui restiUier l'héritage de son oncle et à acquitter les legs

363. — Denier d’Auguste.

'Tête laiirée d’Auguste, ù droite. — CAE.SAR AVG'VST'VS. Bou-

clier rond, au centre duuuel on Ut les lettres CLV {Chjpeus

roUciis ). A droite et ù gauche, un laurier et les lettres SPQR
iScyuUus Populiisqne Romayius).

qu'il avait faits au peuple, il trouva jilus sage, sur l'avis

de Pansa iiioiirant, à Modéiie, de faire la paix avec son

rival vaincu, m.iis encore redoutable, par le concours

que Lépide se disposait à lui prêter. Les trois giuiéraux

s'entendirent donc pour former un second triumvirat,

43 avant J.-C. Ils se désignèrent eux-méines comme
triumvirs réformateurs de la répuldiipie, avec des pou-

voirs consulaires. Les liremiers résultats de celte alliance

lurent horribles. Les tiiumvii’s se sacrifièrent mutuelle-

ment leurs parents et leurs meilleurs amis Octave donna

la tête de Cicéron, en retour de celle du frère de Lépide

et de l'oncle d'.Viitoine. Trois cents sénateurs et deux

mille chevaliers furent massacrés. Après quoi les trium-

vii's marchèrent contre Cassius et Iliutus, chefs du parii

républicain, qu'ils écrasèrent à Philippes. Octave, retenu

sous sa tente par une indisposition vraie ou fausse, n'avail

pas ju'is part à la victoire; mais il n'en eut pas moins le

plus beau lot dans le partage de l'enqiire: on lui attribua

l'Italie, les Gaules et l'Espagne. Son triom|ihe no lui ôta

rien de sa cruauté. 11 avait voulu que la tête rie lirulus

lut jetée aux ]>ieds de la statue de César; il fit égorger

les plus illustres d'eidre les prisonniers, etdish ihua à ses

vétérans les terres dont il dt'pouilla ses adversaires poli-

tii|ues. Enfin quelques guerres heureuses contre ceux qui

voulaient faiie obstacle à son accroissement r.nnenèrent

à priver de ses provinces le faible Lépide, qu'il l'éduisit

à la dignité de grand ponlilè, et à entreprendre contre

.Antoine, qui avait outragé, en refusant de la recevoir,

Octavie, sa femme, sœur d'Octave, mu' lutte ouverte et

décisive. 11 le iléllt à Aelium, 31 avant J.-C.; et pour en
finir, en demeurant seul maitie de l'empire, il le jiour-

suivit jusqu'à Alexandrie, où le malheureux, entraîné

|iar sa passion pour Clé-oiiâtre, s'était réfugié’, llicntôt il

ne resta plus aucun espoir de salut à .Antoine, qui se

]ioignarda et assura ainsi l'omnipotence de son riv.d. Le
sénat proclama Octave Knipereur, Atnjusli’, Préfet des
monirs, Consul à vie, et ainsi, sous des litres divers et

avec les pouvoirs absolus qu'il sut concentrer successi-

vement dans ses mains, on le laissa ré'tablir, sous un nom
nouveau, le gouvernement monarc hiipio

, 127 avant J.-C.

(tig. 364). Jamais on n'avait plus parlé’ de liberté, et jamais
on n'alla plus vite au-devant de la servitude. 11 faut dire
qii Octave sut y conduire avec une grande habileté ceux
qui seinbl.lient en avoir le jiliis horreur. On l'.qipela le

l’i’re de la jiatrie. A l'inlé'i ieur, il di’veloppa de sages ins-

titutions et assura la prospérité de l'empire, favorisant les

, lettres et les arts, transformant Rome, qu'il avait trouvée

bâtie en briques, et que, selon sa propre expression, il laissa

toute de marbre. On sait qii'Auguste a eu riionneur de
donner son nom à un dos trois grands siècles de l'hiima-

nité. Au dehors, d'heureuses guerres avaient fini par assurer

la tranquillité de l'einpire, et, un an avant la naissance de
Jésus-Christ, il put, jiour la troisième fois depuis la londa-

lion de Rome, fermer le teinple de Janus, resté ouvert

depuis deux cent cinq ans. On était arrivé à une des heures

361. — Statue d’Auguste. Musée du Louvre.

les plus solennelles de I histoire : le Messie allait naître dans

une bourgade obscure de la Judée, l’ar un édit dont il sera

parlé plus tard, voir OiuHlNius, Aiigiisle jirescrivit un re-

ci'iisemcnt giuiéral de l'empire, et c'i’st par siiile de cet

é’ilit, exécuté’ en Palestine vers la dernière année d'ilé’rode,

que, Joseph el Marie s’étant trans]iortés do Nazareth à

licthh’hem, Jésus y vint au monde, accomplissant ainsi

la cé’lèlire prophélie messianii(iie di’ Miidiée, v, 7. Pé’ja, l’t

d'une manière plus directe, .Auguste avait ]iré’cédemmeiit

exercé son iiilluencc sur les alfaircs de Palestine. Après

la victoire d'.àctiiiin, il avait couvert do son plus généreux

pardon llé’rode, qui s'é'tail imprudemment attaché’ au jiaiti

d'.\nloine. L'habib’ Iduméen, après son entrevue avec le

nouveau maître du monde, s'était appliqué à capter tonie

sa confiance, et il y avait ré’iissi, obtenant de lui de con-

tinuelles faveurs. Josè|phi’, Ant.jud., .\A’, Vl
, 5; vu, 3;

X, 3. En revanche, il se montra le ]ilus llatteiir de tous les

rois vassaux de l'empire, fondant des villes auxquelles
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il donnait le nom d’Auguste, ainsi Sébaste et Césarée, et,

tout roi des Juifs qu’il fut, allant jusqu’à bâtir à Panéus

un temple en l'honneur de son tout-puissant bienfaiteur,

Antiq., XV, x, 3. A la mort d’Hérode, an 4 de J.-C.,

Auguste, confirmant les dernières volontés du roi juif,

partagea ses Etats entre ses enfants. Antiq., XVII, xi, 4.

Il attribua la Judée, cf. Mattli., ii, 22, l'Iduinée et la Sa-

marie à Archélaüs, avec le titre lïethnarque
, en lui pro-

mettant celui de roi quand il s’en serait rendu digne
;

la tétrarchie de Galilée et de Pérée à Antipas, cf. Matth.,

XIV, 3 ;
celle de Balanée et de Trachonitide à Philippe,

cf. Luc., III, I; certaines villes importantes à Saloiné.

La dernière intervention d Auguste dans l’iiistoire juive

fut la déposition d’Aicliélaüs, qu’il exila dans les Gaules,

et l’incorporation de ses États au gouvernement de Syrie,

an 6 de J.-C. Josèphe, Ant.jucL, XVII, xiii, 2. Le vieil

empereui-, dont les dernières années furent empoisonnées
par des chagrins domestiques et des malheurs publics,

finit sa vie, en l’an 13 de J.-C., à Noie, en Campanie, le

l'J août, mois de sextilis auquel il avait donné son nom
{Aiigustiis). .Avant sa mort, il avait successivement vu dis-

paraître tous ses cillants d’adoption, et s’était trouvé réduit

à laisser le pouvoir suprême à Tibère, dont il détestait le

caractère astucieux
,
dissimulé et cruel. Il avait soixante-

seize ans. L’histoire de son règne nous a été racontée jiar

Suélone, Les douze Césars; Uion Cassius, livre uii
, 0;

Velléius Paterculus, etc. E. Le Camus.

1. AUGUSTI Friedrich Albrecht, théologien iirotes-

tant, né le 30 juin lüOfi à Francfort-sui - l’Oder, mort le

13 mai 1782 à Eschenberg. Il était d’origine juive. Ses

parents lui donnèrent, à la circoncision, les noms de Josué

ben Abraham Eschel. Après avoir fait ses études à Bresci,

en Lithuanie, il se rendit à Constantinople. Là il fut réduit

en esclavage parles Turcs, imis racheté par un négociant

polonais. Rendu à la liberté, il s’appliqua de nouveau aux
études, d’abord à Cracovie, puis à Prague. Il fut converti

au christianisme, en 1722, par le surintendant luthérien

Reinhart, dont il avait fait par hasard la connaissance à

Sondershausen. Après son baptême, il étudia de nouveau
a Lei[izig et à Gotha; il devint, en 1731, pasteur à Eschen-
berg, dans le duché de Gotha, où il mourut à Tàge de
quatre - vingt - cinq ans. On lui doit de bonnes aj>o-

logies de la religion chrétienne contre les Juifs, et des
ouvrages utiles : Fascieulus dissertationum de pontifi-

cutu C/iristi; DIssertatio F de Adventus ejusdem neces-

silate tempore templi secitndi, in-4°, Leipzig, 1729; De
fuctis et fatis Abrahanù, in-4'>. Gotha, 1730; Aphorismi
de studiis Judœorum hodiernis, in-4°. Gotha, 1731; Itis-

serlationes hislorico - pdiUoloqicæ in (juibus Judxorum
hodiernorum consuetudines

, mores et ritus
,
tam in ré-

bus sacris quam civilibus exponunlur, 2 fascii nies in-8',

Erfurth, 173.'); Celieimmisse der .luden. von dem Wini-
derjhiss Sarnbathion

,
wie auch von deti rotlien Juden

zur ErUiulerunq II Req., xvii, G, in-8“, Erfurth, 1718;

Reweiss dass der hebraische Grundlexl des Altea Testa-

ments unrerfi'dsc/d. seq, wider SrhôltqeH
,
in-4'', Darmstadt,

1718; Griindlic/ie Eachridd von deu Kuraiten , in-S'’,

Erfurth, 1752; Erkiürung des Bnrhs lliot)
,

in-So, Er-
furth, 1751. 11 s’est attaclié particulièrement à démontrer
la vérité de la religion chrétienne aux Juifs ses anciens
coreligionnaires. — Voii- J. G. Meusel, Lexikon der vnni

Ja/ir llbO bis IHOO verstorl)enen tentsc/ien Schrifsteller,

15 in-8x Leipzig, 1802-1810, t. i, p. 117-119; Ernst Fried-
ric/i und Anton Auqusti

,
Nachrichten von dem Lebcn,

Scliickstden unit Rekekriinq Friedrich Albrecht Auqusti,

Gotha, 1783. J. -B. Jeanxi.n.

2. AUGUSTI Johannes Christian Wilhelm, petit-fils

(lu précédent, théologien protestant, né le 27 octobre 1772

à Esdienberg, mort à Bonn le 28 avril 1841. Il étudia la

tlii'ologio à runiversité d’iéna (1790), puis enseigna les

langues orientales dans le môme établissement (1798).

Il devint, en 1812, professeur de théologie à Breslau, passa

en 1819, en la même qualité, à Bonn, où il resta jusqu'à

sa mort. Dans son enseignement il se montra positive-

ment croyant. C’est ce qui ressort de sa Doqmalik, in-8“,

Leipzig, 1809; 2® édit., 1825; de son Lehrbuch christ-

lichen Doqmengeschichte, in-8“, Leipzig, 1805; 4« édit.,

1835, et de son Grundriss ciner historich - kritischeii

Einleitunq in’s Alte Testament , in-8", Leipzig, 180G
;

2“ édit., 1827. Tout en revendiquant pour le théologien

la liberté de la critique, il croit à l’Écriture comme à la

parole de Dieu
;

il est convaincu qu’elle n'a rien à redou-

ter des investigations de l’esprit humain, qu’elle peut

braver la critiiiue la plus sagace et la plus pénétrante.

11 a beaucoup écrit. Il doit sa renommée surtout à ses

travaux sur les antiquités clirétiennes. Son principal ou-

vrage en ce genre a pour titre; Denkwàrdigkeiten aus
der chrisUichen Archaologie, 12 in-8“, Leipzig. 1817-1831

;

Die christUche Allerthïnner, ein Lehrbuch fur akade-
mischen Vorlesungen

,
in-8", Leipzig, 1819; Ilandbuch

der chrisUichen Archaologie
, 3 in-8", Leipzig, 1836-1837.

Outre son Introduction à l’Ancien Testament, il a publié:

Versuch einer historich-dogmatischen Einleitung in die

heiligen Schriften, in-8“, Leipzig, 1832; Apocnjphi libri

Veleris Testamenli, in-8", Leipzig, 1804; J. G. Z. Berger’s

Versuch eitier praktischer Einleitung ins’ Aile Testament
4 Theile (3'®'' und i*®® Band lorlgesel/t von J. Chr. W. Au-
gusti), 4 in-8", Leipzig, 1799-1808; Rie katholischen

Briefe neu übersetzt und, crklart
, mit Excursen und

Abhandtungen,‘î in-8°, Lemgo, 1801; Rabbi Sal. Jarchi's

Ausfürlicher Commentai' uber den Pentateuch, aus
dem Original- Texte zuerst in's Deutsche übersetzt von
Ilaymann, mit einer Vorrede Prof. D® Augusti, in-8”, Bonn,

1833; — en collaboration avec de AA’ette
,
Commentar

liber die Psalmen, 'm-8^, Heidelberg, 1811; 2® édit., I82J;

Die Schriften des Altcn und Neuen Testament
, neu

übersetzt von J. C. AV. Augusti et W. AL L. de AVetle,

6 in-8”, Heidelberg, 1809. Voir Herzog, Realencqclo-

püdie, 2® édit., t. i, )). 777-779; AAXdte, Kirchenlexikon,
2® édit., t. I, col. 1655. J. -B. Je.anmx.

1. AUGUSTIN (Saint), .4 urelius Auqustinus, évêque

d’Hiiipone et docteur de l'Église, né à Tagaste le 13 no-

vembre 354, rnoit à Hippone le 28 août 430. 11 avait été

baptisé à Alilan le 2i avril 387, ordonné prêtre en 391, et

évêque en 395. C’est vers l'àge de dix -huit ans que saint

Augustin, travaillé par le besoin de la vérité, lut pour la

première fois la Bible, dont enfant il avait entendu sainte

AIonii)ue, sa mère, lui vanter la beauté. Alais il ne l’étu-

dia pas d’abord avec la simplicité de la foi. Devenu mani-

chéen, pendant dix ans il accepta les calomnies que les

sectateurs de Alanès déversaient à plaisir sur le texte sacré :

opposition de l'Ancien et du Nouveau Testament, langage

indigne du principe bon, œuvre de l’esprit mauvais, etc.

Saint Ambroise commença à dissiper les erreurs dont l'es-

prit d'Augustin était abusé; la lecture des Épitres de saint

Paul, qui lui parurent combler les lacunes de la philoso-

phie platonicienne sur le péché et la grâce, l'incarnation

et la rédenqition, acheva de donner au jeune Africain le

goût des Écritures. Il doit être compté parmi les Pères

latins qui ont le plus écrit sur la Bible. De sa conversion

à sa mort, c'est-à-dire pendant jn'ès d’un demi -siècle

,

chaque année vit paraître un ou plusieurs nouveaux écrits

exégétiques du saint docteur ; traités, commentaires,

lettres, sermons. 11 cite les Écritures à tout propos; avec

ses seuls ouvrages, on iiourrait reconstituer plus des deux

tiers de la Bible. Uraleur, il en fait goûter à son ))euple

les saintes beautés; apologiste, il la défend avec succès

contre les calomnies des manichéens et les objections des

|)aïens; théologien et commentateur, il en déveloiipe ad-

mirablement la doctrine. 11 n’avait lu ijue de très rares

commentaires grecs; l’Orient n’exerça à peu près aucune

inlluence sur son génie original et toujours latin. Il se

servit presque exclusivement dans ses écrits de l’ancienne
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Vulgate latine appelée Fltalique. Voir Italique (ver-

sion). Son esprit, curieux et subtil, a plus d'uiie fois

poussé trop loin la recherche du sens allégorique. ÎMais

il ne méconnaît pas la valeur propre et la nécessité du
sens littéral ou historique; au contraire, il établit en prin-

cipe qu'il doit passer en première ligne, sinon on ouvre

la porte à l’esprit de système, on fournit le moyen d’élu-

der l'enseignement contenu dans ta Bible.

On peut, en prenant pour base l'ordre méthodique
combiné avec l'ordre chronologique (d'après les Béné-
dictins), distribuer les écrits exégétiques de saint Au-
gustin de la manière suivante :

I. Ecrits des débuts. — Saint Augustin lui-même a

ainsi caractérisé ses jiremiers écrits. Il ne conserva le

De Genesi ad Utteram imperfectus liber de l'année 393
que « comme un monument assez curieux à consulter de
ses premiers essais dans l'étude et l'exposition des divins

oracles ». (Relr., i, 18, t. xxxii, col. 613.) Aux débuts appar-

tiennent : 1° De morihus Ecclesiæ catholicæ et de mori-
bus Manichæorum libri duo (387), t. xxxiii, col. 1309.

Réfutation des calomnies des manichéens. Au livre i,

chap. IX et chap. xvi
, est un essai de concordance de

l'Ancien et du Nouveau Testament, qui ont le même en-

seignement sur chacune des quatre vertus cardinales, la

tempérance, la force, la justice, la prudence; as vertus

sont décrites d'après les Écritures, les Épîtres d:- saint

Paul surtout. On y remarque l'emploi du sens allégorique.
— 2» De Genesi contra Manichæos libri duo (vers 389),
t. XXXIV, col. 173-220. C'est une explication des trois pre-

miers cha]iitres de la Genèse, afin de répondre aux difli-

cultés soulevées par les manichéens. Ce livre a été écrit

à la hâte, avec le sentiment du sens littéral, mais en fai-

sant un usage excessif du sens liguré. « Pour ne pas être

retardé dans mon entreprise, dit saint Augustin, j’ai

expliqué sommairement et avec toute la clarté possible le

sens figuré des passages dont je n'ai pu trouver le sens
propre. » De Gen. ad litt., viii, 2, 5, t. xxxiv, col. 374.
— 3° De vera religione liber unus (39Û), t. xxxiv, col.

121-172. L’enseignement de la vraie religion dans l’Ancien
comme dans le Nouveau Testament se recommande jiar

son excellence, par l’harmonieuse ordonnance qu'elle

leur emprunte (cap. xvii). Il faut donc méditer les Écri-
tures, pour puiser en elles non la vérité qui pa.sse, mais
celle qui demeure. Le but de cette étude doit être de
chercher sous l'allégorie et sous l'histoire, sous les figures

et sous les faits, l'objet immuable de la foi. Mais il faut

interpréter l'Écriture d’a|irès le génie de la langue de
1 Écriture (cap. l, col. 163). — 4° De utilitate credendi
ad Honoralum liber latus (391), t. XLii, col. 65-i)2.

Ordonné prêtre en 391, saint .Augustin, dans une ma-
gnifique lettre à Valère, demanda du temps pour étudier
les divines Écritures {Ep. .v.w, t. xxxiii, col. 88). Le
premier fruit de cette étude fut le De utilitate credendi.
G est une nouvelle défense de l'Ancien Testament contre
les manichéens. On ne peut accepter les explications de
l'Écriture que ses ennemis donnent. Le Nouveau Testa-
ment reçu des manichéens envisage l'Ancien sous quatre
points de vue; l'histoire, l'étiologie, l’analogie et l'allé-

gorie. C'est la clef de la solution de toutes les difficultés.

— 5» De Genesi ad Utteram imperfectus liber (393),
t. XXXIV, col. 219-246. Commentaire des vingt-six pre-
miers versets de la Genèse. C'est un simple essai, con-
tenant des ex|dications allégoriques. — 6" Contra Adi-
manlum Manichæi discipuluni liber unus (394), t. xui,
col. 129-172. Saint Augustin, après avoir donné une
réponse générale et de principe, aborde les réponses de
détail aux attaques des manichéens, en rétablissant par
les Écritures l'accord des deux Testaments par les passages
de la Genèse, de l’Exode, du Deutéronome, du Lévitique,
des Nombres, des Psaumes, des Proverbes et des pro-
phètes Osée, Amos et Isa’ie, qu'ils alléguaient à l'appui
do leur système. — La fin de cetle période des débuts se
signale par un emploi fréquent de l’Éculurc, dans la

correspondance, dans la prédication, dans la Dispute

(392) avec le manichéen Fortunatus
;

il est permis do
penser qu’il la savait déjà en grande iiartie par cœur :

Epist. XXII (392), t. xxxiii, col. 91-92; Epist. xxiii i392),

col. 94; De diiabus animahus contra manichæos (391),

t. XLii, col. 93; Acta seu disjiutatio contra Eorlunalum
manichæum (28 août 392), t. xlii, col. 114.

IL Grands commentaires. — Ün entend ici par grands
commentaires les commentaires de livres entiers de lu

Bible, ou de parties notables du même livre et formant
une suite. On peut ranger dans cette catégorie : 1“ De
sermone Domini in monte secundum Matlhæum libri

duo (393), t. XXXIV, col. 1229-1308. Le sermon sur la

montagne occiqie, dans saint Matthieu, les chapitres

V, VI et VII : livre l'r, explication du chap. v; livre ii,

explication des chap. vi et vu; division quelque peu arti-

ficielle. L’auteur s’étend trop sur le sens allégorique,

mais il a en même temps le souci du sens littéi'al. —
2'> Epistolæ ad Galatas e.rposilionis liber unus (394),
t. XXXV, col. 2105-2148. Commenlaire littéral verset par

verset, dans lequel il montre quels sont les rapports de
la loi et de la foi. Saint Paul a eu raison de reprendre
saint Pierre. — 3° Annotationum in .lob liber unus
(vers 400), t. xxxiv, col. 825-886. Annotations margi-
nales du livre de .lob, recueillies et publiées |iar les amis
de saint Augustin, qui les trouvait fort obscures, à cause
de leur laconisme. Le sens allégorique y est poussé trop

loin, mais il y a encore ici le souci du sens littéral. Cet
ouvrage, bien que ne renfermant que des notes fugi-

tives, fut reclierché
;
de nombreuses copies s’en répan-

dirent. — 4° Enarrationes in Psalmos (404 [?]-416),
t. XXXVI, col. 67-1967. C'est un commentaire des Psaumes
en ijartie dicté, en partie prêché dans des discours pro-

noncés devant le peuple. Le commentaire dicté est plus
bref que le commentaire parlé. Le même Psaume a sou-
vent fourni la matière de plusieurs discours. Après le

sens littéral, le saint docteur recherclie le sens ou les

sons spirituels, qu'il applique le plus souvent à Notre-
Seigneur. 11 a grand soin de suivre le texte le plus pur.
— 3“ De Genesi ad Utteram libri duodeeim (415),
t. XXXIV, col. 245-486. Livres i à xi

,
commentaire des

trois premiers c' apitres de la Genèse; livre xii, ravisse-

ment de saint Paul au troisième ciel, divers genres de
visions. C’est un des principaux commentaires de saint

Augustin; il y donne les règles du sens allégorique, mais
il y expose aussi le sens littéral ou historique

;
les ra)!-

ports de 1a Bible et de 1a science
;
leur accord en principe

;

le commentateur ne doit émettre aucune opinion (|ui ne
soit certaine; il lui faut une grande prudence scientifique.

C’est pour avoir suivi trop à la lettre le texte sacré que
saint Augustin a cru à un premier jour type de vingt-(pialre

heures. Cependant sur ce ])oint sa pensée est p.irfois

llottante. — 6» In Joannis Evangelium Iractalus centuni
viginti quatuor (416-417), t. xxxv, col. 1379- 1976. C’est

une explication de l'Évangile de saint .lean laite du liant

delà chaire, riche en applications morales, d’après le sens
allégorique, mais souvent aussi d'après le sens littéral

,

déterminé par le langage certain de l'Ecriture. A citer le

n. 2 du Traité x, où suint Augustin donne d'une ma-
nière remarquable l'explication du mot v fi èi es », appliqué
aux cousins de Noti'e - Seigneur. .— 7° In Epistolam
.loannis ad Parlhos Iractalus decem (416, semaine de
Pâques), t. xxxv, col. 1977-2062. Explication delà pre-

mière Épitre de saint .lean donnée au peuple el du liant

de la chaire; suint Augustin s’est uttacla'' à exposer l’en-

seignement sur le Verbe et la chaiité divine contenu
dans cette Épitre. Ce commentaire est surtout moral.

III. Petits commentaires et (/ueslions exégétiques. —
Sous ce titre on peut ranger: 1“ Expositio i/uaruindam
propositionurn ex Epistola ad Bomanos liber unus (vers

394), t. xxxv, col. 2063 - 2088. Ce sont des réponses im-
provisées à des questions soulevées dans une lecture de
celte Épitre faite en commun. L'auteur monlic quel est
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le rapport de la loi et de la grâce. La doctrine a une

saveur pélagienne, corrigée plus tard par saint Augustin

lui-niéme. — 2» Epistolæ. a) Lettres à saint Jerome,
Epist. xxviii (39i ou 39Ü), t. xxxiii, col. 111; Epist. xl

(397), col. 154-158; Epist. lxxi (4ü3), col. 2il; Epist.

lxxiii(4ü3), col. 245-250; Epist. lxxxii (404), col. 270-

291; Epist. CLXVii (415), col. 733-741. Les quatre pre-

mières lettres se réfèrent à deux points : l» les traductions

liiéronpniennes; saint Augustin essaye de dissuader saint

Térôme de traduire sur l'hébreu; 2“ le sens du passage

de YÉpUre aux Galates

,

où saint Paul raconte qu'il avait

repris saint Pierre; saint Augustin tient que saint Pierre

avait failli et qu'il fut repris justement. Dans la cinquième

lettre, saint Augustin demande l'explication du 10,

chap. Il, de l'L|iitre de saint .lacques : « Quicumque enim
totam legem servaverit, olleudat auteni in uno, lactus est

omnium reus. » — h) A saint Paulin, Epist. cxi.ix

(414)

,
t. xxxni, col. G30-G45, sur les Psaumes (Ps. xv,

3; xvi; Lviii, 12; i.xviï, 22), sur les Épilresde saint Paul

(Eph., IV, 11; 1 Tim., ii, 1; liorn., xi, 2, col. 11, IG)

et sur les Evanriiles (,loa., xx, 17; Luc., ii, 34). Explica-

tion savante et ingénieuse. — c) ,1 Evodius, Epist. CLXiv

(415)

,
t. xxxiJi, col. 709: 1° sur I Petr., ni, 18; 2» sur

la délivrance des justes par la descente de l'ànie de .Jésus-

Christ aux enfers, (luels justes? Adam, certainement les

patriarches, probablement les philosophes qui ont approché
de la vérité sans l'atteindre. — d) A llcsychius, Epist.

cxcvH (vers 418), Epist. cxcix (419), t. xxxiu, col. 901.

llésychius, évêque de Salune en Dalmatie, croyant à la

fin procliaine du monde, y appliquait la prophétie des

Semaines de Daniel. Saint Augustin tient i|u'elle a eu

avec la mort de .Jésus-Christ son entier accomplissement.

Lite. — 3" De diversis (/uæstionibns ad Si))tpUcianum

libri duo (397), t. xL, col. 101-148. Ces questions étaient

peu importantes et d'une solution facile. — 4“ Quæstio-

nuni Evanr/diorum libri duo
( 400), t. xxxv, col. 1321-

13GI, sur les Évangiles de saint Matthieu et de saint J.,uc.

C’est un commentaire le plus souvent allégorique. —
5° (Juæstio)ium in Heptateuc/nun libri septein (vers 419 ,

t. XXXIV, col. 547-824. Saint Augustin donne des réponses

ra]iides, destinées à servir comme de memento. Il s'attache

au sens littéral et fait souvent de la critique textuelle.

l’y. Texte et critique textuelle. — On peut ranger sous

ce titre : 1° De consensu Evanqelistarum libri quatuor
(vers 400), t. xxxiv, col. 1041-1230. C'est un des plus inqior-

tants éci'its exégéliques de saint Augustin. Il y mit tous ses

soins. Livre autorité du témoignage des évangélistes,

en réponse aux pa'iens prétendant qu'ils avaient ajouté

aux docti'ines du Sauveur. Livj'e ii, accord des évangé-
listes, saint Matthieu étant pris |iourbase, de la naissance

du Sauveur à la Cène. Saint .Augustin pose les règles per-

mettant d’établir scientilii|uement cet accord. Livre m,
accord des évangélistes de la Cène à la fin. Les quatre

Évangiles sont à peu près fondus en un seul récit : saint

Augustin ne dit guère iiue ce qui est nécessaire pour
relier les faits. Livre iv, accord des évangélistes sur

quelipies faits particuliers dans saint Marc (i à vu), dans

saint JjUC (viii et ix); x, ce que saint .lean ajoute à saint

Matthieu, saint Marc et saint Luc. — 2“ Srripturie Sacræ
locutionum libri septein (vers 419), t. xxxiv, col. 485-54G.

Saint Augustin relevé, en faveiii' des Latins, les idiotismes

des langues liébraiip.ie et greiapie qui se trouvent dans
nie|itateii(]ue. Il en a noté sept cent vingt- six. Plusieurs

de ces locutions sont conlestahles. — 3« Spéculum liber

unus (427), t. xxxiv, col. 887-1040. C’est une collection

de nombreux extraits de l’Ancien et du Nouveau Testa-

ment d'après la traduction de s. nul .lérôme, où sont exposés

les jirincipes universels et immuables de la conscience

chrétieaine. Saint Augustin n’avait cessé de préconiser la

lecture des Ecritures. A la fin de sa vie, il a voulu mettre

entre les mains de tous un recueil biblique, où chacun

put se voir comme dans un miroir.

V. Pù'ijlcs d'inlerprctalion. — De doctrina chrisliana

libri cjualuor (426), t. xxxiv, col. 15-122. Saint Augustin,

synthétisant dans cet ouvrage, commencé on 397 et ter-

niiné en 426, sa longue expérience comme exégète, y a

donné les règles d’interprétation, qui se ramènent à deux
points : comprendre et expliquer. L’amour de Dieu et du
prochain est la iilénitude, la fin des Écritures, pour l’in-

telligence desquelles il faut donc avoir une grande pureté

de vie. L’intelligence des livi-es canoniques, énumérés
livre II, chap. viii, nécessite la connaissance des langues,

grecque et hébraïque surtout, de l’histoire, des sciences

naturelles, de la dialectique, des arts, des institutions, des

mœurs particulières et loc.des. Autant que possible, il

convient d’expliipier la Bible par la Bible, les expressions

obscures ou ambiguës par les passages clairs, etc. Au
livre III, chap. xxx, saint Augustin analyse les sept règles

de Ticlionius, qui sont des plus utiles. L’exégète doit,

pour expliquer les Écritures, parler une langue toujours

claire, dans le seul but de faire connaître la vérité ré-

vélée.

Voir Gastius Brisacensis, D. Aurelii Augustini, Hippo-
nensis Episcopi

, tam in Vêtus quam in Novum Testa-

mentum commentarii, ex omnibus ejusdein lucubratio-

nibus passim in ordinem ulriusque capitum, 2 in-f',

Bâle, 1542
;
Lenfant, Biblia Augustiniana, sive Collectio et

explicatio omnium locoruin Sacræ Scripturæ, quæ spar-

sim reperiuntnr in omnibus sancti Augustini operibus

ordine Biblico,‘l 'm-i‘>, Paris, 16G1
;
Bindesbull, Auguslinus

et Uierongmus de Scriptura Sacra ex hehræo interpre-

tanda disputantes

,

in-8", Copenliague, 1825; Clauscn,

Aurelius Auguslinus Scripturæ Sacræ interpres

,

in-8“,

Copenhague, 1822; Motais, L’école éclectique sur l’Hexa-

inéron mosaïque. Saint Augustin, dans les Annales de
pidlosophie chrétienne { l8Sô)

,

t. xii,p. 174-191, 286-

391, 37.5-390; xiii, 6,5-78, 159-172; Overbeck
, Ans dent

Briefivechsel des Augustin mit Hieronymus, dans Sybel,

llistorische Zeitschrift (1879), t. vi
,
p. 222-259; Possi-

dius, Sancti Augustini episcopi vita, dans l’édition des

Bénédictins; J. J. B. Poujoulat, Histoire de saint Augus-
tin, sa vie, ses œuvres, 3 in-8®, Paris, 1844; 2 in-8'’,

Paris, 1852; Bindernann, Der heil. Auguslinus, 8 in-8°,

Leipzig, 1854-1869. C. Douais.

2. AUGUSTIN D’ARCOLI (d’Ascoli, de Asculo), reli-

gieux augustin, florissait vers 1385. Il a écrit ; Super
Evangelia dominicalia ; Super Genesim quædani mo-
ralia ; Lectiones in universam Scripturam. Au com-
mencement de ce siècle, ses ouvrages se trouvaient ma-
nuscrits dans les bililiothèquos de Bologne, de Padoue et

de Florence.— Voir Bichard et Giraud, Bibliothèque sacrée

( 1822), t. III, p. 213. B. Heuktebize.

3. AUGUSTIN DE BASSANO .Jean
,
de l’ordre de

Saint- Augustin ,
né en 1488, mort à Bergame le 10 jan-

vier 1.557. 11 est quelquefois appelé Augustinus Bassianus

ou Bassanensis. 11 a laissé un commentaire sur les Épitres

de saint Paul â Timothée. B. Heurtebize.

4. AUGUSTIN DE VIGUERIA, capucin de la province

de Gènes, mort au couvent de Casai en 1G17, a laissé,

entre autres ouvrages ; 1° Lectiones 31 super visionem

scalæ Jacob ; 2“ Conceplus scripturales et inoredes super

Missus est; 3" Commentaria scripturalia et morulia

super Threnos Jererniæ. Le^P. Lelong cite ces titres dans

sa Bibliothèque sacrée, et Sbaraglia dit que ces ouvrages

sont conservés en manuscrit chez les Capucins de Gênes
IL Apollinaire.

5. AUGUSTIN SUPERBI. Voir SUPERBI.

AUMÔNE, secours matériel donné aux pauvres.

I. Aumône chez les Hébreux. — Ils avaient deux caté-

gories d’aumônes ; les unes étaient déterniinées, au moins

((liant à l’espèce et aux principales circonstances, (ar

exemple, le glanage des épis réservé aux indigents, etc.;
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les autres étaient indéterminées, soit quant à l'espèce, soit

quant à la manière; c'étaient des libéralités, que les Juifs

faisaient comme ils voulaient et quand ils voulaient, en

argent, nourriture, vêtements, etc... La distinction entre

les aumônes venait donc, non de l'obligation, qui était la

même pour les deux catégories, mais du degré de déter-

mination.

J O AUMONES DÉTERMINÉES PAR LA LOI DE MOÏSE. — Les

principales sont les suivantes :

1. La réserve d’iui petit coin dans chaque champ. —
Le précepte en est porté Lev. xix, 9 (et. xxiii, 22), dont

le sens est, d'après l'hébreu: « Lorsque vous ferez la

moisson, vous n'irez pas tout à fait jusqu'à l'extréinilé

de votre champ, mais vous en laisserez une petite

partie... pour les pauvres et les étrangers. » La traduc-

tion de ce passage, dans lu Vulgate, est un peu obscure;

aussi saint Jérôme a-t-il eu soin d'en expliquer le

sens d'après l'hébreu. Divina hibliolh., in Lev., xix

,

t. xxviii, col. 323. Cette partie, réservée aux indigents,

est appelée « angle » ou « coin », parce qu'ordinairement

elle devait être à l'extrémité du champ, afin que les pauvres

ne pussent s'y méprendre. Ce point est l'objet d'un traité

spécial dans la Mischna, tr. Pé’tih, édit. Surenhusius,

Amsterdam, 1C98, part, i, p. 37-75, qui a été longuement

commenté, soit par un disciple de Juda le Saint, auteur

de la Mischna, sous le titre de Tosafùh, ou Addition au

traité Pedh (traduite et imprimée par Ugolini, dans son

Thésaurus antiquitatum sacrarum

,

Venise, 1757, t. xx

,

p. 55-78), soit par Bartenora et Maimonide, dont on peut

voir les savants commentaires à l'endroit cité de Suren-
husius. Maimonide en traite aussi longuement dans son

ouvrage De jure pauperis et peregrini, traduction latine

de Prideaux, Oxford, 1679, c. i, p. 2-8. D'après le texte

mosaïque, aucune mesure n'est fixée pour ce petit coin

de terre qu'on doit laisser aux pauvres, si bien que Mai-

monide va jusqu'à dire qu'à la rigueur un Juif peut satis-

faire à la loi en laissant un seul épi debout à l'extrémité

de son champ. Mais peu à peu la tradition juive en déter-

mina la mesure; d'après le tr. Pè'âh, i, 2, le petit coin

doit correspondre à la soixantième partie du chanq).

Quoique le texte sacré, Lev., xix, 9, ne parle que de

« moisson », cependant il fut appliqué peu à peu à toute

espèce de récolte pouvant servir à la nourriture de

l'homme. Tr. Pé'dh

,

i
,

4. Cf. Holtinger, .furis Ilebræo-

rum leges, lex 213, Zurich, 1655, p. 314-317; Leydekker,
De republica Ilebræorum

,

Amsterdam, 1704, p. 669;
Selden, De jure naturali, Wittemberg, 1770, VI, vi,

p. 724-725.

2. Le glanage et autres droits similaires. — Les épis

qui échappent à la faux des moissonneurs, ou tomheni
des mains de ceux qui lient les gerbes, appartiennent aux
pauvres, Lev.. xix, 9; xxiii, 22; les grappes qui restent

après la vendange ou les grains qui tombent, sont la pro-

priété du pauvre. Lev., xix, 10; Dent., xxiv, 21. Si, pen-
dant la moisson, le propriétaire du champ laisse une gerbe
par oubli, il lui est défendu de retourner à son champ
pour reprendre cette gerbe; il doit la laisser aux pauvres,

Deut., XXIV, 19; quand on fait la récolte des olives, s'il

en reste sur l'arbre après la cueillette, elles sont poul-

ies pauvres. Deut., xxiv, 20. Pour ces aumônes spéciales,

aucune quantité n'était et ne pouvait être fixée
;
mais

nous voyons, par l'exemple de Booz, que les Juifs bien-
veillants laissaient tout exprès des éfiis dans leurs champs
ou des raisins dans leurs vignes, pour rendre plus abon-
dante la part du pauvre. Ruth, ii, 15-16.

3. Les privilèges des années sabbatique et Jubilaire .

—

Pendant l'année sabbatique, qui revenait tous les sept ans,

on ne semait pas la terre et on ne taillait pas les vignes
;

c'était le repos de la terre, comme le sabbat était le repos
de l'homme. Les fruits spontanés de la terre ou des vignes
ne devaient pas être recueillis par le propriétaire sous
forme de moisson ou de vendange, car ils a[ipartcnaient

à tous indistinctement; c'était, pour cette année, la corn-

I

I

munauté des fruits. L,ev., xxv, 4-6. Or il est évident que
ceux qui profitaient le plus de cette communauté, c’étaient

les pauvres et ceux qui n'avaient ni champ ni vigne; car

les propriétaires avaient fait leurs provisions les années

précédentes, et surtout la sixième, que Dieu s'était engagé
à favoriser d'abondantes récoltes. Lev., .xxv, 20-21. Aussi

tous les auteurs signalent le sabbat de la septième année
comme une précieuse ressource pour les pauvres. Mi-

chaelis, Mosaisches Recht, § 143, t. n, p. 475. Les pres-

criptions de l'année sabliatique s'appliquent également à

l’année jubilaire, qui revenait tous les cinquante ans. Lev.,

xxv, 10-11.

4.

La dîme des pauvres. — Elle est prescrite Deut.,

XIV, 28, et XXVI, 12; il en est encore question dans le

livre de Tobio, i, 6-8; Josèphe la mentionne expressé-

ment parmi les jiréceptes divins. Antiq jud., IV, viii, 22.

Elle était appelée la « troisième dime », parce qu’elle

venait après deux autres dîmes, l'une payée chaque
année aux lévites, l'autre offerte à Dieu dans le lieu

même du tabernacle ou du temple, pour être employée
surtout en fêtes religieuses. Voir DIme. D'après le texte

même du Deutéronome, xiv, 28, la « troisième dime»
n'était payée que tous les trois ans. Quelques auteurs ont

cru que, l'année de son échéance, cette dime était sur-

ajoutée aux deux autres, en sorte que cette année-là on
devait payer trois dîmes; mais, d’après l’opinion de beau-

coup la plus probable, la dime dont nous parlons n'était

pas surajoutée aux deux autres, mais substituée à la se-

conde, ([ui n'avait pas lieu cette année -là. Cette opinion,

plus raisonnable, est soutenue par Selden dans une dis-

sertation De decimis, (jue Jean Leclerc a annotée et im-
primée à la fin de son commentaire In l^entateuchum

,

Amsterdam, 1710, t. ii, p. 629-630; par Carpzov, De
decimis, lians son Apparatus historico-criticus antiqui-

tatum, etc., Leipzig, 1748, p. 621-622; par Rosenmüller,

Scholia in Vêtus Testamentum , in Deut., xxvi, 12,

Leipzig, 1824, t. iii, |i 580-581, et surtout par J. C. llottin-

ger, qui a dégagé cette opinion de toutes ses difficultés et

fa mise en pleine lumière, dans son traité De decimis,

exercit. viii, 12, imprimé dans Ugolini, Thésaurus, t. xx,

p. 442-449. Cette « troisième dime » est surtout appelée la

« dime des pauvres ». D’après saint Jérôme, c’était là son

nom usuel. In Ezech., xi.v, 13, t. xx, col. 451. Cette dime,

comme les deux autres, était levée, sans aucune distinc-

tion, sur tous les fruits de la terre et des arbres.

La loi qui formule les quatre espèces d’aumônes que
nous venons d'exposer nous signale aussi les personnes

qui y ont droit, Deut., xiv, 29, et xxv, 12; elle sign.de

« le lévite, l'étranger, la veuve et l’orphelin ». Cotte

expression « la veuve et l'orphelin » n’est qu'une para-

phrase pour signifier « les pauvres » en général, rpii sont,

en ell’et, désignés jiar le nom collectif, ’âni, Lev., xi.x,

10, et XXIII, 22; par le « lévite » dont il est question,

il faut entendre le lévite pauvre, tel qu'il s'en rencontrait

un grand nombre en Palestine, dans les régions où les

récoltes, et par conséquent les dîmes, étaient moins abon-

dantes; on appelait « étranger », gêr, quiconque ne des-

cendait pas de la famille de Jacob ou d'israél.

Les aumônes dont nous venons de parler étaient fixi-cs

par la loi
,

et lu'écisées jusqu'à un certain point
;

les

pauvres pouvaient les réclamer, même par le recours à

la justice, et les récalcitrants pouvaient être punis de cer-

taines peines. C'est ce qui suivait naturellement de la loi,

et ce qu’affirment les raldrins et les commentateurs les

filus au courant des traditions juda’ii|ues sur ce [loint.

Maimonide, De jure pauperis et peregrini, c. i, p. 4;

llottinger. De decimis, p. 451 ; Selden, De jure naturæ,

p. 728, 732. Nous avons donc ici une espèce de « taxe »

des (lauvres
;
mais la taxe liébraïque, par la maniéi e

même dont elle était peri-ue, éihappait aux deux graves

inconvénients des taxes de ce genre; ces inconvi''nients

sont: 1. de transformer en impôt payé à l’Etat le devoir

de l'aumône, et ainsi d'étoull'er dans les individus le sen-
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tiinent de la bienveillance et de la charité; 2. de ne faire

parvenir l’argent au pauvre que par une multitude d'in-

termédiaires, et ainsi de faire suljir aux sommes qui lui

sont destinées des dédiets très considérables, comme on

le voit, par exemple, aujourd'hui en Angleterre; Tapa-
relli. Essai de droit naturel, traduction française, Paris,

1883, t. I, p. 326 et suiv. ; t. ii, p. 395-396; les Israélites

ont évité ce double écueil : ils remettaient directement

leur aumône entre les mains du pauvre; les aumônes
n’étaient pas dederminées quant à la quantité, mais seu-

lement quant à l’espèce et à un certain minimum; la

bienveillance des .luils était plutôt dirigée (jue gênée, plu-

tôt excitée que com|irimée; même pour le payement des

dîmes, on s’en remettait à l’appréciation de chacun; on

exigeait seulement do lui qu’il déclarât devant Dieu qu’il

avait consciencieusement payé ce qu’il croyait devoir sous

ce rapport, et qu'il n'avait rien détourné en d’autres usages.

Deut., XXVI, 13- 1 i.

En terminant cette énumération des aum.ônes plus ou

moins dues aux pauvres, signalons le privilège dont il est

question Dent., xxiii, 2i-25 : « Quand vous entrerez dans

la vigne de votie prochain, vous pourrez manger des rai-

sins autant que vous voudrez; mais vous n’en emporterez

point avec vous; si vous entrez dans la moisson de votre

prochain, vous pourrez cueillir des épis et les frotter

dans la main, pour les manger; mais vous n’en pourrez

couper avec une faucille. » Cf. Matth., xn, 1. Quoique géné-

ral, ce privilège évidemment profitait sui tout aux f)auvres,

auxquels il pouvait offrir une précieuse ressource. Cf. Me-
nocliius, De republica Hebræorum

,

Paris, 1648, p. 472;

Michaelis, Mosaisches Redit, § 161, t. ni, p. 122-127.

2" AUiio.s'ES lyüÈTEiiiiiy^ÉES .— 1 . Leur nom .— L’aumône
dont il s’agit ici est appelée par les commentateurs juifs

sedùqàh

,

dont le sens original est « justice », du verbe

hébreu südaq

,

« être juste. » Tous les rabbins sont una-

nimes à donner ce nom à l’aumône; on peut le constater

dans Buxtorf, Le.vicon chatdaicum
,
talmudicimi

,

Bâle,

1642, p. 1891. Elle est ainsi appelée par une dérivation natu-

relle du sens jjiimitif de la racine. Ce nom de «justice »

est aussi donné à l’aumône par la Sainte Écriture. Quebjues
auteurs protestants Font nié : par exemple, Prideaux, dans
ses notes sur Maimonide, De jure pauperis, c. x, not. 3,

|i. 106; Carpzov, dans une dissertation spéciale. De
eleeiiiûsynis Judæorum, insérée dans son Apparalus

,

p. 728 - 742. On devine la raison qui a engagé ces auteurs

dans cette intei'prélation : c'est leur opinion dogmatique
sur les bonnes œuvres

(
parmi lesquelles se trouve spé-

cialement l'aumône), dont ils rejettent la nécessité pour
la justice et le salut

;
or ce nom de « justice » donné à

t’auinône par l'Esprit -Saint leur a paru peu conforme
a leur opinion. Quoi qu’il en soit de cette raison, il parait

incontestable que le mot sedùqàh signifie quelquefois

« aumône », même dans la Sainte Écriture. Dan., iv, 24

{sidqùh. Cf. Gesenius, T/iesaurus, p. 1151).

2.

ObligaiioH de ces aumônes. — Le précepte en est

porté clairement Deut., xv. Il : « Les pauvres ne man-
queront jamais |iarnii vous; voilà jiourijiioi je vous com-
mande d'ouvrir vos mains à votre frère pauvre et dénué,
<|ui demeure avec vous dans votre pays. » Cf. Deut., xv,

7-8; Lev., XXV, 35. Les rabbins ont entendu rigoui’euse-

ment ce précepte
;
Maimonide enseigne « que les .luifs

sont oldigés d'étre plus soigneux dans l’observation de
CO précepte que dans celle de tous les autres préceptes

aflirmalits, parce que l’aumône est le cai-actère distinctif

des vrais enfants d'Aljr.diam ». Üe jure paujteris, c. vu,
t;!:; I, 2, p. 70; c. X, § I, p. 99. Ils ont entendu l’obligation

de tous les jtauvres, non seulement .luifs, mais même
Gentils; ils ont même ajouté à la loi une sanction, con-

sistant dans une llagellation inlligée au .luif avare qui

refusei'ait de donner aux pauvres. Ibid., c. vu, tj 10,

p. 73. lllocli. Lu foi d’isracl

,

Paris, 18.59, p. 329-338,
donne un l ecueil int(''ressant des |irincipaux passages de
la Misdina et de la Gheniara ipii regaident l’aumône.

3. Collecteurs d’aumônes. — Pendant de longs siècles,

les Juifs donnèrent eux-mêmes leurs aumônes; mais,

lors de la captivité de Babylone ou immédiatement après,

soit à cause du plus grand nombre de pauvres, soit à

cause du refroidissement des Juifs dans leurs libéralités,

les aumônes ne furent plus suffisantes; alors on établit

des collecteurs ou quêteurs qui, par leur demande ou
même leur seule présence

,
pussent stimuler la charité de

leurs compatriotes. Telle e.st, chez les Juifs, l’origine des

« collecteurs d’aumônes », d’après "Vitringa, De synagoga
veleri, Franeker, 1696, lib. iii, part, i, c. 13, p. 811 et suiv.;

Carpzov, De eleemosijnis .Judæorum, p. 745. Cette opinion

sur l’origine relativement récente de ces quêteurs est

confirmée par le nom de gabba i .sidqùh, « collecteurs

d'aumônes, » qui leur fut donné; ce mot, étant araméen

,

suppose une époque postérieure à la captivité. Or il y avait

des quêtes de deux espèces; les unes se faisaient toutes

les veilles des sabbats au soir; les olfrandes se recueil-

laient dans une petite boîte ou cassette, appelée qufâh :

c’était l’aumône « de la cassette »; on recueillait surtout

de la monnaie, et on la distribuait ensuite aux pauvres,

de manière que, jointe aux autres secours, elle pùt suffire

pour la semaine; les autres quêtes se faisaient chaque

jour, de maison en maison
;
on recueillait sur un plat,

tainhui

,

les morceaux de pain ou de viande, les fruits ou

autres aliments, et même de l'argent ; c’était l'aumône

« du plat ». Suivant l'opinion qui parait la mieux appuyée,

les collecteurs étaient, non pas des fonctionnaires publics,

mais de sim|des particuliers qui acceptaient librement

ces fonctions charitables; du reste l’autorité suprême sur

ces aumônes résidait, non dans la synagogue, mais

dans le sanhédrin local, qui toutefois agissait de concert

avec le chef de la synagogue. Vitiinga, De synagoga ve-

teri, Franeker, in -4", 1696, p. 814; Carpzov, De eleemo-

synis .Judæorum, p. 746. D'après ces auteurs, fondés sur

le témoignage du Talmud et des rabbins, les destinataires

des deux espèces de quêtes étaient differents; les aumônes
K de la cassette » étaient destinées aux pauvres domiciliés

dans la localité; celles « du plat » étaient pour tous les

autres pauvres de passage dans la ville, quels qu’ils

fussent, Juifs, prosélytes de justice ou de la porte, ou

même pa'iens. Vitringa ajoute que, depuis l’époque de la

dispersion des Juifs, on prélevait sur les aumônes « de

la cassette » une cei taine yiart, qui était envoyée à Jéru-

salem pour les pauvres de la Palestine. Le rabbin Léon

de Modène, Cérémonies et coutumes des Juifs, Paris, 1681,

p. 45, dit que cela se faisait encore de son temps, c'est-

à-dire au xviD siècle. La « cassette » en usage dans ces

quêtes était mobile et jiortée à la main par les collecteurs

à travers les rues de la localité; elle dill'érait donc essen-

tiellement de ces troncs (xopêavà;) que l'Évangile, Matth.,

XXVII, 6, nous signale dans le temple de Jérusalem; la

destination n’était pas non plus la même : l'argent jeté

dans les troncs était généralement destiné, non pas aux

pauvres, mais aux dillérents services du temple.

4. Manière de faire l'aumône. — 11 faut la faire en

secret; c’est une des recommandations les plus pressantes

des rabbins. D’après Maimonide, De jure pauperis, c. x,

§ 8, p. 102, un des degrés les plus parfaits de l’aumône

consiste en ce ipie celle-ci est tellement cachée, que le

bienfaiteur ne sait où elle va ni le pauvre d'où elle vient.

Le Talmud va (dus loin; le rabbin Jannai, ayant vu un

•luif faire l’aumône publiquement, lui dit : « Il vaut mieux

ne pas faire l'aumône que de la fiire ainsi; » un autre

ralibin disait ; « Celui qui fait l'aumône en secret est plus

grand que Mu'ise lui -même, notre maître. » Le Talmud
de Babylone

,

traités JJagigùh et JJabù' Batrù'

,

dans

l.ightfoot, Iloræ hehraicæ

,

Leipzig, 1675, in Matth., vi,

I, 2, p. 289, 292. Cf. Schœttingen, Iloræ hebraicæ, Leipzig,

1733, m Matlh., \i

,

1, p. 50 et suiv. Ce n’est là, on le

voit, (|u’un faillie essai à côté de l’cnergique parole de

.iésus-Christ dans I Evangile : « Quand vous faites l'au-

mône, n'allez [las sonner de la trompette devant vous,
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comme font les hypocrites...; mais, quand vous faites

l'aumône, que votre main gauche ne sache pas ce que
fuit votre main droite, afin que votre aumône soit faite

en secret; et votre Père, qui voit dans le secret, vous en

donnera la récompense. » Mattli
,
vi, 2-4. Il faut faire

l'aumône d'une manière prévoyante et opportune : si le

pauvre a faim, qu'on le nourrisse; s'il est nu, qu’on le

couvre; s’il est captif, qu'on le visite ou qu'on le délivre,

etc. Carpzov, De eleemosynis, p. 745; Bloch, La foi d’Is-

raël, p. 332. Quant aux aumônes demandées publiquement
par les pauvres eux -mêmes, c'est-à-dire la mendicité,
voir ce mot.

5. Bienveillance spéciale à l'égard des pauvres. — La
Bible recommandait instamment aux Juifs la bienveillance

envers les pauvres; voulant resserrer de plus en plus les

liens qui doivent unir ces deux jiarlies de la société, les

riches et les pauvres. Moïse désirait que les Hébreux invi-

tassent quelquefois les pauvres à leurs repas C'est ce qui

devait se faire particulièrement dans la ville qui serait

le centre du culte; d'après Deut., xiv, 22-27, chaque chef

de famille Israélite était tenu d'y porter une seconde dime
en nature ou en argent

;
cette dime devait être employée

surtout en festins religieux. Or c'était à ces festins que
les Juifs devaient inviter soit les lévites, soit les pauvres.

Deut., XII, 5-6, 12, 17-18; xiv, 22-27; xvi, 6, 11-14.

Cf. Roseninüller, In Deut., xii, 7; xiv, 22, p. 517-518,

525; Michaelis, Mosaisches Recht, § 143, t. ii, p. 476-479.

Il est digne de remarque que les Arabes ont sur l’au-

mône une législation tout à fait semblable à celle des

Juifs : même disfinction entre les aumônes légales et les

aumônes volontaires; même nom, sadaqatun, «justice, »

donné aux aumônes; même obligation de prélever l’au-

mône sur tous les fruits de la terre, des arbres, des ani-

maux
,
etc. Voir G. Sale

,
Observations sur le mahomé-

tisme, dans Pauthier, Les livres sacrés de l'Orient, Paris,

1841, p. 507. Mahomet s'est empressé de consigner et de
préciser ces traditions dans le Koran ; voir surtout les

passages suivants : ii, 211, 255, 266, 269-275; iii, 86, 128;
IX, 60, 68, 99-100; xxx, 38; lvii, 7, 10; lviii, 13-14;
Lxiii, 10; LXiv, 16- 17. Plusieurs de ces versets sont tel-

lement semblables à ceux que nous avons cités du Lévitique

ou du Deutéronome, qu'évidemment l'auteur du Koran
les a copiés dans la Bible.

II. Au.mône chez les chrétiens. — Par quelques mots,
Jésus- Christ transporta l'aumône comme dans un monde
nouveau, et offrit à ses disciples, pour les porter à secou-
rir les pauvres, un motif d'une élévation et d'une effica-

cité prodigieuses; il déclara qu'il regarderait comme fait

à lui-même tout ce (jue l'on ferait, pour l'amour de lui,

au plus petit des siens. Mattln, xxv, 34-45; cf. x, 42;
xviii, 35; Marc., ix, 48. Ce fut là le grand et |iriucipal

mobile de toutes les manifestations de la charité chrétienne

dans tous les temps et cliez tous les peuples. Voir saint

Jean Chrysostome, De pœnitentia, llorn. vu, 7, t. xux,
col. 334-336; In Matlh., llorn. Lxvi et lxxix, t. lviii,

col. 629, 718.

1° No>ns de l’aumône dans le Nouveau. Testament. —
Les paroles citées de Xotre-Seigneur donnèrent, dès le

commencement de l'Église, la plus haute idée de l'au-

rnône. Outre son nom ordinaire, L/.eriaocrôvri ,
eleemo-

syna, que nous trouvons Act., xxiv, 17, et d'où vient

notre mot « aumône », on lui en donna plusieuis autres

qui font bien ressortir son caractère, pour ainsi dire, sacré.

Jésus -Christ lui -même l’appelle quelquefois, comme les

Juifs d'alors, pdqdh

,

c'est-à-dire « justice ». f.orsqu'il

prononça sur l'aumône les paroles que nous lisons Matth.,
VI, 1-4, il n'y a pas de doute qu'il ne l'ait appelée, sui-

vant l'usage du temps, de son nom ararnéen; car il n'y

a pas dans cette langue d'autre nom pour désigner l'au-

mône, et c'est ce même mot sidqùh que nous retrouvons
dans la Peschito aux versets indiqués. C'est ce même
mot que la Vulgate a traduit, au ÿ. 1, par justitia, et aux
autres versets par eleemosyna. Les Septante l'ont traduit,
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au vers. 1, par Sixaioa-jvr,
,
suivant plusieurs manuscrits;

par è).£rip.cKj'jvq
,

suivant d'auti es. Cf. Lightfoot, Uoræ
hehraicæ

,

Leipzig, 1675, in Matth., vi
,
1-4, p. 287-292.

— L’apôtre saint Paul, dans ses Epitres, donne à l'aumône
les noms suivants; y.oivtovca (Rom., xv, 26), « commu-
nion, communication, » ce qui signifie la participation

fi aternelle des chrétiens pauvies aux biens de leurs frères

plus aisés; eôXoyta (II Cor., ix, 55, et ailleurs), a béné-
diction, » parce que l'aumône est une bénédiction ou un
bienfait du riche à l'égard du pauvre, et parce qu'elle

attire sur celui qui la fait les bénédictions du ciel les plus

abondantes : « Celui qui sème les bénédictions recueillera

les bénédictions, » 11 Cor., ix, 6; '/ip;; (I Cor., xvi
, 3,

et ailleurs), « grâce, » ou plutôt « gracieuseté, faveur »,

parce que l'aumône est par excellence le fruit libre et

spontané de la bienveillance des chrétiens les uns pour

les autres
; (

G Cor., ix, 12), « fonction sacrée, •)

parce que l'aurnône, s'adressant en définitive à Jésus-

Christ, est un acte religieux et saint. Quant à la collectc-

des aumônes, saint Paul l'ajipelle foyia, I Cor., xvi, 1, et

il donne le nom de Siay.ovïa au service qui a pour but la

perception et la distribution des aumônes, II Cor., viii, 4;

IX, 1, 13. Voir Cornely, 7/r I Cor., xvi
, 1, Paris, 1890,

p. 519, et Griinin, Lexicon Novi Testamenti, Leipzig, 1888,

p. 141 , 181 , 245, 463.

2" Organisation de l’aumône chez les chrétiens. —

-

Dans les premiers temps de l'Église de Jérusalem, il n’y

eut pas lieu, pour les chrétiens, à l'aumône proprement

dite; car, dit le texte sacré, « il n'y avait aucun pauvre,

évSîTiÇ, parmi eux. » Ceux qui possédaient des champs
ou des maisons les vendaient et en déposaient le prix

aux pieds des Apôtres; personne n'appelait « sien » ce qu'il

possédait; tous les biens étaient communs, et on distri-

buait à chacun ce dont il avait besoin. Act., iv, 32-35.

Mais le nombre des disciples s'étant accru, la communauté
des biens, qui n’est possible i(ue dans un cercle restreint

de personnes, fut supprimée; la propriété privée reparut,

et avec elle, peu à peu, l'indigence et la pauvreté : «Vous
aurez toujours des pauvres parmi vous, » avait dit le

Maître, .loa., xii, 8. C’est alors qu'on organisa l'aumône.

Dès l’an 37 ou 38 après J.-C., nous constatons dans la

communauté clirétienne de Jérusalem des distributions

de secours faites régulièrement, Act.,vi, 1; ce sont sur-

tout les veuves qui en sont l’oljjel; mais il est évident que

les autres pauvres ne sont pas exclus; les fonctions (pii

se rapportent à ces aumônes constituent « un ministère

quotidien » ;
il est même probable qu’il y .avait des tables

communes pour dilférentes catégories d'indigents, connue

nous pouvons le déduire de ces paroles des Apôtres ; « 11

n’est pas juste que nous abandonnions la |jarole de Dieu,

pour servir aux tables. » Act., vi, 2. Fouard, Saitit Pierre,

Paris, 1889, p. 72. Le tait que rapporte le livre des Actes,

VI, 1, c'est-à-dire le murmure des Juifs hellénistes contre

les Hébreux, qui ne paraissaient pas avoir été inqiartiaux

dans ces distribulions d’aumônes, fut l’occ.asion d'une

organisation de service plus régulière et plus forte. Jusque-

là probablement on avait aliandomié le soin des pauvres

et des tables à des personnes |irivécs, sous la liante direc-

lion des Apôtres; à partir de ce moment, les Apôlies

choisirent et ordonnèrent sept diacres qui furent chargés

ülliciellement de ces soins. Act., vi, 2-6.

'belle était, huit ou neuf uns à peine après l’Ascension

du Sauveur, l’organisation des aumônes à Jérusalem.

Sans aucun doute, à mesure que l'Église se dévelop]iait,

une organisation analogue s'établissait, au moins dans

les connnunaulés chrétiennes plus nmniireuses. Nous en

avons comme preuves : I. le texte 1 Cor., xvi, 15, ou saint

Paul, en l’an .56, nous signale, dans la ville de Corinthe,

une famille entière, celle de .Stépbanas, le premier con-

verti de toute l'Achaïe, qui se dévoue au service des

pauvres; 2. le texte I Tim., v, 16, où saint Paul, par 1 in-

lermédiaire do Timothée, recommande aux fidèles qui ont

des veuves et peuvent les nourrir de s'acqnitler de ce

1. — 42
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devoir envers elles, afin, dit -il, que la communauté soit

déchargée d'autant
,

et qu’elle puisse suffire aux veuves

sans ressources; c’est doue qu’à Ephèse, où était Timo-
thée, ta communauté chrétienne s’était chargée des veuves

et les nourrissait régulièrement. A Joppé, nous voyons

que la maison de Tabitha était comme le refuge de toutes

les veuves de l’endroit, qui trouvaient chez elle la nour-

riture et le vêtement. Act., ix, 30, 39. Ces institutions

charitables se développèrent rapidement et largement
;

à home, nous voyons par une lettre du pape Corneille

(•251-253) à Fabius d’Antioche, que l'Église romaine, au

temps de ce [)ape, nourrissait cha(|ue jour plus de mille

cinq cents veuves ou indigents. Eusèbe, U. E., vi, 43,

t. XX, col. 021.

3» Organisation des aumônes en faveur des pauvres

de Jérusalem. — Ce (|ue nous avons vu se pratiquer par

les Juifs « de la dispersion », à l’avantage des Hébreux
de lu Palestine, fut imité par les chrétiens des différentes

Églises en faveur de leurs frères de Jérusalem. Ceux-ci,

eu effet, avaient des besoins spéciaux; dans les diverses

persécutions qu’ils eurent à subir, surtout de la part des

Juifs, ils furent dépouillés en grande partie de leurs biens,

lleb., X, 34; vers l’an 42, une première collecte fut faite

a Antioche et })ortée à Jérusalem, par les soins de Saul

et de Barnabé. AcI., Xi, 29-30; xii, 25. La famine prédite

par Agabus, Act., xi, 28, et qui arriva environ deux ans

plus tard, en 44, sous l’empereur Claude (Act., xi
,
28;

Josèphe, Antiq. jud., XX, ii, 5; v, 2), ravagea la Judée,

et particulièrement la ville de Jérusalem. Un secours inat-

tendu, que les chrétiens partagèrent avec les Juifs, leur

vint des princes de l’Adiabène, et surtout d’Hélène, mère
de ces princes, (jui fut, eu ces temps malheureux, la pro-

vidence de Jérusalem, où elle vint même se fixer. Josèphe,

Anl. jud., XX, II, 5. Cette assistance écarta le danger

présent; mais après la famine les besoins ordinaires repa-

rurent, et les pauvres furent plus nombreux que jamais.

Au concile de Jérusalem, en 52, les Apôtres, en congé-

diant saint Paul, lui recommandèrent de ne pas oublier

les pauvres de la ville sainte. Gai., ii, 10. Saint Paul fut

fidèle à cette recommandation; dans la plupart des villes

où il fonda des Églises, il organisa des collectes pour les

pauvres de Jérusalem. Voici ce qu’il fit pour Corinthe,

1 Cor., XVI, 1-4. 11 devait se rendre dans cette ville au

bout de quelques mois; il veut que les collectes se fassent

avant son arrivée, afin iju’elles soient plus spontanées;

le premier jour de chaque semaine, c’est-à-dire tous les

dimanches, chaque lidele doit mettre à jiart ce que sa

cliai'ité lui inspirera
;
de cette manière tout sera prêt

lorsijue Paul sei'a dans les murs de Coiinthe; alors on
choisira des délégués pour puitei' les collectes à Jérusa-

lem
,
saint Paul leur remettra des lettres de recomman-

dation, et, si la somme est considérable, lui -même pré-

sidera la députation. Saint Paul avait agi de la même
Munière en Macédoine, 11 Cor., viii, 1-ti, et en Galatie,

I Cor., XVI, 1 ;
c’est ce qu’il fit encore en beaucoup d’autres

villes, et sans difficulté, parait- il; car, de l’aveu de saint

Paul lui -même, la charité des Corintliiens, que l’Apôtre

Savait vanter à l'occasion, « provoqua l’émulation chez un
très grand noml.ae. » Il Cor., ix, 2; Rom., xv, 25-27, 31.

Ces collectes pour les [lauvres de .lérusalem étaient deve-

nues, grâce au zele de saint Paul, une chose commune et

connue partout, ((u’oii aiqielait « le service pour les saints ».

II Cor., VIII, 4; ix, 1.

4« lieco)nmandatiun et développement de toutes les

œuvres charitables. — 1. La visite et le rachat des pri-

sonniers et des captifs, Matth., xxv, 34-35; lleb., x, 34;

xni, 3; Philip., IV, 18; dès la fin du siècle, saint

Clément, pape, disait n qu’il en connaissait beaucoup [larmi

les chrétiens qui s’étaieni eux -mêmes jetés dans les fers

pour délivrer leurs frères, ou (|ui s’étaient vendus en

esclavage pour avoir de quoi nourrir les pauvres ». S. Clé-

ment, 7 ad Cor., i.v, 2, édit. Eunk, Opéra Patrum apo-

stolicorum, Tuljingue, 1881, p. 129. Cf. Lucien, De mot te

peregrini. Opéra, Paris, 1G15, p. 995-997. — 2. Le soin

des étrangers, l’hospitalité

,

Matth., xxv, 34-45; I Tim.,,!

iii, 2; V, 10; Tit., i, 8; III Joa., 5. Cf. S. Clément,
I ad Cor., x, 7 ; xi, xii, édit. Funk, p. 75 et suiv.; S. Jus-

tin, 1 Apol., (37, t. VI, col. 429; Tertullien, II ad uxo-
rem, iv, t. i, col. 1294; Eusèbe, 77. E., iv, 23; t. xx,
col. 388. — 3. Le soin des orphelins et de toutes les per-

sonnes sans ressources, Luc., iii, 11; vi, 35; Jac., i, 27;
II, 15; cf. S. Ignace, Ad Polgcarpum, iv, édit. Eunk,
p. 249; Doctrina duodecim apostolorum, iv, 5, édit. Funk,
Tubingue, 1887, p. 15- 17 ;

Ilermas, Mand. ii, édit. Funk,
p. 390; Acta SS. Perpetuæ et Eelicitatis,y, 2, dans Migne,
t. III, col. 47; Tertullien, Apologet., 39, t. i, col. 470 et

suiv.; Eusèbe, II. E., iv, 23; v, 2, t. xx, col. 388, 430.

—

4. Le soin des malades, des infirmes, des vieillards

pauvres, etc., Matth., xxv, 36; Luc., x, 30-37. Cf. S. Jus-

tin, loc.cit. et n“ 14, t. vi, col. 348; Tertullien, loc. cit.;

Eusèbe, 77. E., vu, 22, t. xx, col. 689. — 5. Bonté spé-

ciale pour les pauvres. Jésus -Christ va jusqu’à recom-
mander, à l’égard des pauvres, des témoignages spéciaux

de bienveillance, d’amabilité. « Lorsque vous ferez un
festin, appelez les pauvres, les [letits, les boiteux, les

aveugles, etc. » Luc., xiv, 3. Ceci rappelle les festins des
luifs où ils devaient inviter les (lauvres, comme nous
l'avons dit plus haut, col. 1246. Le conseil de Jésus-Christ

fut mis en pratique dans les agapes chrétiennes, où
se réunissaient à des tables communes les riches et les

pauvres. Nous en voyons l’origine, malgré des abus,

1 Cor., XI, 20-22. Saint Ignace signale ces agapes dans
sa lettre Ad Smyrn., viii, édit. Funk, p. 240; Pline les

mentionne dans sa lettre à Trajan, x, 97; elles se main-
tiennent longtemps dans l’Église. Cf. Bingham, Origines

ecclesiasticæ, XV, vu, 6, Halle, 1727, t. vi, p. 504 et suiv.

111. Résumé doctrinal sur l’aumône, d’après la

lliBLE. — 1» Elle est vivement recommandée; il est peu

de bonnes œuvres qui soient autant conseillées, recom-

mandées et louées que Taumôiie, dans la Sainte Écriture;

voir surtout Peut., xv, 7; Ps. XL, 1; lxxxi, 4; cxi, 9;

Prov., XIV, 21, Eccli., iv, 1-2; Luc., iii. 11; xii, 33. —
2» Elle n’est pas seulement de conseil, mais de pirécepte.

Plusieurs textes de l’Ancien Testament le prouveraient

suffisamment, par exemple, Ueut., xv, 11; mais comme
on pourrait dire, ou qu’ils souffrent des exceptions, ou

qu'ils ne regardent que les Juifs, nous n’y insistons pas.

’i'rois textes du Nouveau Testament prouvent péremp-

toirement l’existence du précepte de l’aumône : Matth.,

xxv, 41-46, où le souverain Juge condamne à la peine

éternelle, pour le fait d’avoir refusé raumône; I Joa.,

III, 17, où l’apôtre déclare que la cliarité de Dieu ne peut

demeurer dans l’àme du riche qui néglige de secourir

son prochain indigent, cf. Jac., ii
, 15; enfin 1 Tini., vi,

17-19, où saint Paul veut que Timothée « commande »

aux riches, enti-e autres choses, de donner leurs biens

aux pauvres. Cf S. Thomas, 2^ 2®, q. xxxii, art. 5. —
3" Effets de l’aumône. Comme toute bonne œuvre, l’au-

mône a une tilple valeur, méiltoire, impétratoire
,
satis-

làctoire; mais comme elle est l’exercice de la vertu la plus

parlaite, qui est la divine charité, elle a cette triple valeur

à un degré éminent. Aussi la Sainte Écriture ne tarit pas

sur les effets de l’ainnone. La plus petite aumône mérite

le ciel, Matth., x, 42; xix, 21 ;
xxv, 35; Luc., xiv, 13;

l’aumône nous obtient de Dieu les grâces les plus pré-

cieuses, et surtout la grâce de la contrition qui efface les

péchés. Dan., iv, 24; Tob., iv, 7-9; xii, 9, Luc., xi, 41;

elle satisfait à la justice de Dieu pour nos offenses, Tob.,

XII, 9; Eccli., III, 33; vu, 36. Elle a même des promesses

pour la vie [irésente, non seulement d;ms l’Ancien Testa-

ment, Prov., III, 9; xix, 17; xxii
, 9; xxviii, 27; Tob.,

IV, 9; Is., Lvui
, 7; mais encore sous le Nouveau, Luc.,

VI, 38; H Cor., viii, ix. —4° Qualités de l'aumône. Pour

qu’elle produise ces effets, l’aumône doit avoir plusieurs

qualités; elle doit être faile, non pour la vanité ou l’os-

tentation, Mallli., VI, 1-4, mais pour l’amour de Dieu ei
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au nom de Jésus- Christ, Jlaftb., x, 41-42; Marc., ix, 40,

etc.; elle doit être faite par chacun suivant ses moyens,
Tob., IV, 7-9; Prov., iii, 27; Marc., xn, 43; II Cor., vin, ix;

elle doit être proportionnée aux besoins des pauvres, et

faite avec douceur et promptitude. Tob., iv, 9, 17; Prov.,

ni, 28; Eccli., xviii, 15-17; xxxv, 11; II Cor., ix, 5, 7.

S. Many.
AURAN (hébreu ; Havrchi ; Septante : AôpavÎTiç),

pays mentionné deu.x fois seulement dans l’Écriture

,

Ezech., XLvn, 16, 18, comme formant la frontière nord-

est de la Terre Sainte. Avant d’en expliquer le nom,
d'en faire l’exposé géograplnque et historique

,
il est

nécessaire de rechercher le sens précis du texte prophé-

tique.

I. Texte d’Ezédtiel. — Dans une vision magnifique, le

prophète décrit à l’avance le nouveau royaume de Dieu,

le nouveau partage de la Terre Promise. Afin d’exprimer

jilus clairement cette miraculeuse restauration et de don-

ner plus de poids à sa parole
,

il déterrnine exactement

les limites de la Palestine reconquise. C’est ainsi qu’au-

trefois, pour une raison semblable
,
elles avaient été indi-

quées dans la première promesse faite à Abraham, Gen.,

XV, 18; dans la législation promulguée au Sinaï
,
Exod.,

XXIII, 31; Deut., i, 7; au temps du séjour dans le désert,

Num., XXXIV, 3-15, et avant le passage du .lourdain,

Deut., XI, 2i; Jos., i, 4. Mais Ézéchiel ne trace ici que
les lignes générales. Par la forme, la descriplion diffère

en plusieurs points de celle des Nombres, xxxiv, 3-15;

en réalité cependant elle est en harmonie avec le tracé

mosaïque. Après avoir décrit la frontière septentrionale

,

qui, pai'tant de la Méditerranée, devait traverser le terri-

toire d'Éinath, pour aboutir à Hdsêr hattlkôn, « Hazer du
milieu, » ou, selon laVulgate, « la maison de Tichon, qui

est sur la limite d'Auran
, » ÿ. 16, le prophète passe à la

frontière orientale, 18. Ce verset doit se traduire ainsi

d'après le texte hébreu : « Quant au côté de l’orient, entre

le Hauran, et entre Damas, et entre Galaad, et entre la

terre d'Israël
[

il y a
]

le Jourdain; depuis la frontière

(nord), vous mesurerez jusqu'à la mer orientale (mer
Morte) : voilà pour la frontière orientale. » Le sens est

donc celui-ci : La frontière orientale passe entre le Hauran,
Damas et Galaad, d'un côté, et la terre d'Israël, de l’autre,

en suivant le Jourdain, qui constitue aussi la limite depuis

le nord jusqu’à la mer Morte. Si nous n’avions pas d’autres

données pour fixer la situation de l’Auran, nous devrions

conclure de ces deux versets qu'il se trouvait au nord de

Damas. On ne peut guère douter cependant qu’il ne soit

identique avec la province grecque bien connue de l'Au-

ranilide, Josèphe, Ant. jud., XV, x, 1 ; XVII, xi, 4, le

mût Ha- U- ra- ni des inscriptions cunéiformes, le Hau-
ran actuel. Les consonnes de fliébreu, en etlët, sont

exactement les mêmes que celles du nom arabe: pin =
Ilaourân (cf. Aboulfeda, Tabulæ Sjriæ, édit.

Koehler, Leipzig, 1766, p. 106), quoique la ponctuation

lïiassorétique ait un peu cliangé la prononciation
,
qui

devrait être Hùnhi.
L’opinion générale des commentateurs admet cette iden-

tification. Quelques savants néanmoins conservent des
doutes à ce sujet, et supposent que le Havrân d’Ézéchiel

correspond plutôt au village de llaouârin

,

situé au nord-
est de Damas, entre Sadad et Qaryeteïn. Cf. K. Furrer,
L)ie antiken Slàdte und Ortschaften ini Libanongebiete

,

dans la Zeitschrift des Deutschen l'alüslina-Vereins

,

l. VIII, 1885, p. 28; H. Guthe, lA A. STùbel’s Reise nach
der Lirel et-Tulul und Hauran, 78(82, dans la même
revue, t. xii, 1889, p. 23ü. On peut voir, sur IJaouàrîn ou
Khawwàrin, E. Sachau , Reise >n Sijrien und Mesopota-
miea, Leipzig, 1883, p. 52. Saint .h-rôme. Comment, in

Ezech., t. XXV, col. -478, fait aussi d'Auran « un bourg
de Damas, dans la solitude i>. 11 est certain que ce pas-

sage du pro[ihète
,
en raison des noms qui

,
pour la plu-

part, sont jusqu'ici restés inconnus, est jdein d’obscu-

rités. Cependant nous croyons le sentiment général plus

conforme au contexte. Au ÿ. 18, il s’agit de contrées et

non pas de villes, contrées séparées de la terre d’Israël

par le Jourdain; ensuite, puisque le lleuve détermine la

frontière orientale
,

elle ne pouvait s’étendre jusqu’à

Haouàrîn au nord-est. Il ressort néanmoins pour nous de

ce même verset que l’Auran d’Ézéchiel a un sens plus large

que l’Aurariitide de Josèphe : situé entre Damas et Galaad,

ce pays devait comprendre, outre l’Auranitide proprement
dite, ce qui fut plus tard la Gaulanitide, la Batanée, et peut-

être aussi riturée.

IL Nom. — Ce nom est diversement interprété. On le

rattache généralement à l’hébreu nin
,
hûr, racine inu-

sitée, dont les dérivés indiquent le sens de « creuser »,

d’où le mot nii
,
hôri

,

« troglodyte, » les Horlm de la

Bible (Septante: Xoppatoi; Vulgute: Horræi et Chorræi).

Cf. Gesenius, Thésaurus

,

p. 458; J. Fürst, Hebraïsches

Handivôrterbuch
,
Leip'/Ag

,

1876, t. i, )). 386. Il possède

alors la signilication de « pays de cavernes », ce qui s’ex-

plique par les nombreuses grottes ou demeures souter-

raines qu'habitaient encore au temps de Josèphe
,
Ant,

jud., XV, X, 1, les populations delà Trachonitide
,

et

([u’on retrouve de nos jours dans ce pays et dans le Ilau-

lan. Wetzstein n’admet pas cette étymologie; car, dit- il,

à l’exception du Hauran est et sud-est, où les principales

éruptions volcaniques ont été fouillées par les Troglodytes,

les grottes servant d’habitation ne sont pus communes
dans ce pays. Le vrai pays des cavernes

,
à l’est du Jour-

dain
,

est le nord de Galaad
,

qui n’appartient pas au

Hauran. Reisebericht über Hauran und die Trachonen,

Berlin, 1860, p. 92. On répond à cela que le nom, donné
d’abord à l’ensemble d’une contrée caractérisée par ces

phénomènes particuliers, a pu être restreint plus tard à

une province à laquelle il convient moins; ce qui n’en-

lève rien à la justesse de la dérivation primitive.

Wetzstein fait de Havrân un mot sabéen
,

signifiant

« pays noir », et importé vers la fin de l’exil par des colons

sabéens. Ses arguments, basés sur quelques expressions

empruntées aux lexicographes et géographes arabes, sont

loin d’être concluants. Cf. Frz. Delitzsch, Bas Buch lob,

Leipzig, 1876, Anhang : Bas Hiobskloster in Hauran
und das Land Vz, von J. G. Wetzstein, p. ,597, note 2.

M. J. Halévy donne une explication diamétralement op-

|iosée. Rattacliant le nom à la racine nn , hàvar, « être

blanc, » il le regarde comme dù aux neiges qui couvrent

les sommets des montagnes pendant une grande partie

de l’année, et comme parallèle à celui du Liban, dont le

sens est le même. Voir Arabie, col. 857. Quoi qu’il en

soit, ce nom, nouveau pour les Israélites, était déjà

depuis longlernps usité chez les Assyriens, puisqu’on le

trouve mentionné dans les inscriptions de Salmanasar II

et d’Assurbanipal
,
avec celui d’autres tribus araméennes,

particulièrement les Nabatéens et les Agaréniens.

HL Géographie. — L’Auran d’Ézéchiel, avons -nous

dit, devait comprendre tout le territoire situé entre le

lac de Tiliériade et les montagnes du Hauran, de l’ouest

à l’est
,
entre Damas et les monts de Galaad

,
du nord au

sud. Pour la province gréco-romaine de l’Auranitide, il

est impossilile, avec les auteurs anciens, d’en fixer nette-

ment les limites. Le plus précis d’entre eux est Josèphe,

qui la distingue de la Batanée et de la Trachonitide. Ant.

jud., XV, X, 1 ;
XVIL xi, 4; Bell, jud., I, xx, 4; H, xvii, 4;

et il est probable, d'après ces passages, qu'elle formait

une partie du « pays de Trachonitide », Tpa-/oiviTi3o(; y/rpa,

dont parle saint Luc, iii, 1, et qui fut soumis à Philippe;

cf. Ant. jud., XVII, XI, 4. Un historien arabe, Boheddin,

Vila et res gestæ suUani Saladini, édit. Schultens, Leyde,

1732, p. 70, désigne sous le nom de Hauran toute la région

qui s’étend à l'est du Jourdain et au nord du Chériat

.d-Mandhoûr (Yarmouk). Actuellement ce nom s’applique

à une contrée volcanique, bornée au nord par ÏOuadi

cl-Adjein, cpii appartient à Damas; à l’est par le Btrct
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ct-Touloûl, le Safa et le désert El-Hara; au sud par le

Belqaa et les steppes du désert El-Hamad ; au suil-oucst

par le Djebel Adjloûn; à l'ouest par le DJaulan (Gaula-

iiitide), et au nord-ouest par le Djédour (Iturée). Ce pays,

dont l'étendue est de quatre-vingts à cent kilomètres du

nord au sud, et de soixante à soixante -cinq de l’ouest

à l’est, se divise en trois parties distinctes: au nord, le

Ledjah (Trachonitide)
;
au sud-est, le Djebel llaumn ;

tout autour, mais surtout au sud et au sud-ouest, la

plaine En-Noitijrat el- Haourdn (la pente du Ilaurun).

Pour l’ensemble du pays, voir A.morriiéens, Basan. Poul-

ie Ledjah, voir Argob, TRACnuNiriDR. Notre description

doit se borner à la montagne du Hauran et à la plaine

qui l’avoisine du coté de l'ouest, c’est-à-dire à l’Aurani-

tide proprement dite.

A une centaine de kilomètres au sud-est du grand

Ilermon, auquel le

rattache un plateau

accidenté, se dresse

le Djebel Hauran,

dominant les soli-

tudes de la contrée,

et fermant, au nord-

est, le pays bibliijue

transjordanien. 11

forme un inassil de

montagnes volca-

niques, dont l’axe se

dirige à peu prés du
sud au nord

,
et

dont les cônes prin-

cipaux sont : ïAboli

Toiuneis
(
l 55Ü mè-

tres), le Djoueit'd

{ 1 78'2 mètres
)
el le

Qoléib
(

1 718 mè-
tres). Tous les pitons

de celte chaîne vont

en moyenne de
'1 100 à 1 800 mètres.

Ilochers de laves ou
amas de cendres, ils

rcssend.dent à des

Idocs calrniés sortis

d’un four : un seul

sommet, le Qoléib,

est omfu-agé de ijuel-

ques arbres à la

cime. On croirait voir la chaîne des Puys d'Auvergne. Le ba-

salte de l’Abou Touméïs, dilférant d’aspect avec celui du
DJaulan et de la Moabitide, est remarquable par ses pro-

priétés magnétiques, ipTil doit sans doute aune forte pro-

portion de fer oxydulé titanifère répandu dans sa masse.

.^u nord, quatre cônes latéi-aux, alignés du sud-ouest au

nord-est sur une longueur de dix kilomèli-es, iiaraissent

avoir vomi la vaste nappe basaltique qui compose le

Ledjah. Ce soid, du nord au sud, le Tell Schihan, le Tell

Gharürat eschsrheinülhjéli (le Gharara du nord), le Tell

Djéinal et le Tell Gliarârat el-q'ibl'njéh (du sud).

La plaine En-N'ouqra est un plateau ondulé, coupé par
de nombreux ouadis, qui descendent du Djébel Hauran
fiour former les [irincipaux afiluents du Chcriat el-Man-
dliüùr. Le sol se compose de scories de laves et de cendres,

répandues sin- la contrée par les volcans pendant leur

)iériode d’activité, et di'sagrégées par les agejds atmosphé-
riques. On trouve encore de ces fragments non décom-
posés à ti'ois ou quati e pieds sous terre. Ce sol l'ougeàtre

est en général très fertile, et les fellahs ont peu de peine

à recueillir de magniliquos n'-coltes
,

si la pluie tombe
avec une abondance suflisanle. Les céi i'-ales (lu’on y cultive

consistent en une excellenle sorte de bli- et d'orge ; le

grain est liansiiurté par h-s chameaux soit à Damas, soit

sur les boids de la mer, à Akka (Saint-Jean-d'Acre) ou

à Kha'ifa. Malgré les nombreux cours d’eau qui arrosent

ce pays, on y rencontre peu de plantations et pas de

forêts : autour des villages
,

les habitants entretiennent

seulement quelques vergers, vignes et jardins. La plaine

et les pentes de la montagne sont occupées par une popu-
lation sédentaire adonnée aux travaux agricoles

,
mais

malheureusement exposée aux incursions continuelles des

Bédouins. Depuis quelques siècles, les cantons monta-
gneux ont été colonisés par les Druses, et l'immigration

venue des districts du Liban a été si considérable depuis

1861, que le Djébel Hauran est ((uelquefois appelé « mon-
tagne des Druses ». Quelques chrétiens, appartenant à la

religion grecque orthodoxe, s’y soid établis à côté d’eux.

Le Hauran est remarquable surtout par le grand nombre
d'habitations anciennes qu’il renferme : demeures troglo-

dytes ou grottes artilicielles creusées sous l’escarpement

des rochei's
; cham-

bres ouvertes dans
la surlàce du pla-

teau rocheux et sur-

montées d'une so-

lide voûte en pierre;

villages souleirains,

véritables forte-

resses [iresque inex-

pugnables, comme
celui qui se voit

encore à Der'at,

l’ancienne Edraï

,

une des résidences

d’Og, roi do Basan
;

cf. G. Schumacher,
Hcross the Joe-

dan, Londres, 1886,

p. 135-118; plan,

1>. 136. Beaucoup
de villages sont for-

més de maisons de

pierre, pour la ]du-

part bien conservées

et construites en

blocs de basalte ad-

mirablement join-

toyés. Les portes

sont généralement

basses et sans or-

nements; ipielques-

unes ce|iendant

étaient sodptées et ornées d’inscriptions. Elles étaient

faites de dalles de pierre, tournant sur un gond pris dans

la masse. Les lénêties étaient obtenues au moyen d'une

dalle de dolérite, percée d’ouvertures rondes.

La plaine est couverte dans toutes les directions de

villes construites en basalte noir, les unes ruinées, les

autres assez bien conservées. Der'ât (Édra'i), Bosra
(Bostra), Salkhad (Salécha), El-Qunaouât (Canath),

Souckléh, Ezm, Es-Sananiehi (Aéra) et d'autres localités

ancieni’es ont laissé des vestiges dont les voyageurs ad-

mirent l’étendue et la beauté. Les principales d’entre elles

sont d'origine syro- macédonienne ou romaine, ou du

moins elles furent agrandies et singulièrement embellies

au temps des .Séleucides et des empereurs. Quelques

;tuti-es )iaraissent dater d’une époque un peu posté-

rieure. Les édifices remarquables qu elles renferment

furent élevés dans une fiériode qui s’étend du i" au

viD siècle. Au inomeid de l’occupation romaine, le pays

se peupla, et l'activité architecturale ne lit qu'aug-

inenlei- lorsqu’il eut élé réduit en jirovince romaine. De
tous côtés s'élevèrent maisons, palais, bains, temples,

théâtres, aqueducs, arcs-de-triomplie ;
des villes sortirent

de terre en quelques années avec cette disposition régu-

lière, ces colonnades symétriques, qui sont comme le

cacTict uniforme des cités construites en Syiie peiida.nt
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l'époque impériale. Le style de tous ces édifices est le style

bien connu des colonies romaines, c'est-à-dire le style

grec modifié par certaines inlluences locales, par le sou-

venir des arts antérieurs ou la nature des rnatériau.v em-
ployés. Plus tard, les temples furent convertis en églises,

et des sanctuaires nouveaux s’élevèrent. — Cf. .1. L. Burc-

khardt, Traveh m Sijria and the Hohj Land, in-f",

Londres, 1822, p. 285-309; U. .1. Seetzen
,
Rehen dvrcli

Syrien, Palastina

,

etc., 4 in-8“, Berlin, 1854, t. i,

p. 34-134; J. L. Porter, Five years in Damascus, 2 in-8",

Londres, 1855, t. ii, p. 1-272; The Giant cilles of Bashan,
in-8", Londres, 1871, p. l-'Jü; ,1. G. AVetzstein, Beisebe-

richt über Hauran und die Trachonen

,

in-8», Berlin,

1860; E. G. Rey, Voyage dans le llaouran, in-8", Paris,

1860, avec un atlas in-folio; de Vogüé, Syrie centrale,

Arckiteclure civile et religieuse du au vn^ siècle,

2 gr. in -4“ avec planches, Paris, 1860; A. Chauvet et

E. Isambert, Syrie et Palestine, in-8», Paris, 1887,

p. 494-551; G. Schumacher, Across the Jordan, in-8»,

Londres, 1886, p. 20-40, 103-242; 11. Gnthe, A. StïdieTs

Reise nach der Diret et-Tulul und Hauran 1882, dans

la Zeitschrift des Deutschen Palastina - Vereins

,

t. xii,

Leipzig, 1889, [i. 225-302, avec carte.

A la contrée du Hauran appartient, d’après la plupart

des auteurs modernes, la patrie de .lob, nommée Ausi-

tide, A-jai-'.:, par les Septante, ,loh, i, 1. Les traditions

syilenne et musulmane la placent, en effet, dans la plaine

d'En-Nouqra

,

à Scheikh Sa'ad ou Sa'adiyéh

,

à quatj’e

ou cinq kilomètres au nord de Tell 'Achtard. Là idusieur.s

sites ou monuments portent le nom de ,Ioh
,
Eyyoub :

une K eau de Job » sortant d'un « bain de Job », une
mosquée avec une « pierre de Job », un sanctuaire nomme
« la place de Job », avec son tombeau et celui de sa

femme; enfin quelques restes de l'ancien « couvent de

Job ». Cf. G. Schumacher, Across the Jordan, p. 187-198;

Fr. Delitzsch, Pas Buch lob, Leipzig, 1876, Anhang,
p. 551 et suiv. Voir Hus.

IV. Histoire. — Si, dans cette contrée singulière, le

temps a respecté les demeures de riiomme
,

I homme
lui-même y a subi de nombreuses révolutions depuis lei-

races les plus anciennes, vaincues par les Hébreux
,
jus-

qu’aux Arabes actuels. Voir AMonniiÉENS, AnAnits, Arabie.
Le glaive et la cajitivité dévastèrent plus d’une fois les

campagnes et dépeuplèrent les villes. Les inscriptions

cunéiformes nous ont conservé le souvenir des ravages

exercés dans ces régions par les rois d'.Assyrie. L’inscrip-

tion des taureaux, racontant la guerre faite par Salnia-

nas.ir H (858-823) à Hazaél, roi de Syrie, nous dit à ce

sujet ;

15. Dans Damas, sa ville royale, je l’enfermai,

IG. ses arbres je coupai. .Jusqu'au-x montagnes
17. du Hauran j'altai, des vittes

ts. .sans nombre je renversai, je détruisis,

10. je livrai aux flammes; du butin

20. je leur pris sans nombre.

Cf. Bull Inscription, Cuneiform Inscriptions of Western
Asia, t. III, pi. 5, n» 6; A. Arniaud et V. Scheil, Les
inscriptions de Salmanasar II, Paris, 1890, p. 60-61 ;

E. Schrader, Pie h'eilinschriften und das Alto Testament,
Giessen, 1883, p. 209-210; E. Vigoureux, La Hible et les

découvertes modernes

,

.5» édit., t. iv, p. 71. Pour se
venger de la trahison d'un de ses vassaux, Abiatéii, roi

ri .4rubie, .\ssurljanipal (608-625) quitta Minive au prin-
temps de 642, francliit l’Euphrate et s’enfonça d;ins le

désert à la recherche des rebelles. « Malgré les souiïranccs
de son armée, il traversa le pays de Masch et de Kédar,
pillant les bourgs, brûlant les tentes, comblant le.s puits,
et ai'riva à Damas chargé de butin. Les .Arabes terrifn’s

se soumirent: resbûent les N.ibatéens, que l'éloignement
de leur pays encourageait à la résistance. Le 3 Ab, qua-
rante jours après avoir quitté la frontière chaldéenne, il

partit de Damas dans la direction du sud, enleva la for-

teresse de Khalkhouliti, au pied du plateau que dominent

les montagnes du Hauran, et toutes les bourgades du pays

l’une après l’autre, bloqua les habitants dans leurs retraites

et les réduisit par la famine. » Maspéro, Histoire ancienne
des peuples de l'Orient, 4» édit., p. 470. Cf. Vigouroux,

ouvr. cité, p. 293-294.

La domination des Séleucides et des Romains amena
la prospérité dans ces contrées. Les cités reprirent une
vie nouvelle; de grandes voies, comme celles dont on
trouve encore des traces entre Der'ât, Bosra et Salkhad,

et de nombreuses colonies leur donnèrent le mouvement
et le commerce

;
quehiues-unes s’embellirent de ces mo-

numents dont les restes font toujours l’admiration du
voyageur. Après la première actiade (27 à 26 avant l’ère

chrétienne, suivant quebpies auteurs), Auguste reniit à

Hérode le Grand r.Aui’anitide avec la Trachonitido et la

Batanée, pour les soustraire aux brigandages de Zénodore.

Josèphe, Ant. jud., XV, x, 1 ;
Bell, jud., I, xx, 4. Zeno-

dure, irrité de ce qu’on le dépouillait d'une partie de ses

États, se rendit à Rome pour porter une accusation contre

son heureux rival; mais il ne put rien obtenir. Les Arabes,

à qui, dans une situation désespérée, il avait vendu l'.Vii-

ranitide au piix de cinquante talents, se prétendirent

injustement dépouillés et disputèrent la possession de ce

pays tantôt par de violentes incursions, tantôt par des

moyens juridiques. .Ant. jud., XV, x, 2. Après la moit
d'IIérode, l’Auranitide entra dans la lélrarchie do Dhi

lip()e. Ant. jud., XVH, xi, 4; Bell, jud., H,vi, 3. Enlin

plus tard Agrippa H envoya à Jérusalem trois mille cava-

liers auranites, batanéens et trachonites, pour réprimer
une révolte soulevée contre le pouvoir romain. Bell,

jud.. H, XVH, 4. De nombreuses inscriptions araméennes,
grecques et latines, ont été recueillies dans le Hauran par

les dilférents voyageurs
;
aucune d'elles n'est antérioin e

au I»'' siècle avant hère chrétienne. Cf. de Vogüé, Syrie

centrale. Inscriptions sémitlgues

,

in-f», Paris, 1869;

AV. AVaddinglon
,
Inscriptions grecques et laTmes de la

Syrie, in-4», Paris, 1870. A. Legendre.

AURANITIDE. Voir Auran.

AURAT François, bénéficier de Saint-Allyro
,
prêtre

habitué de l’Eglise de Lyon (xvii» siècle), a donné le

Cantique des cantiijucs e.rpTupté dans le sens littéral,

in-8», Lyon, 1689 et 1693, traduction Irançaise, avec notes

purement littérales. L. Güilloreau.

AUREOLUS, AURIOL. Il est appelé ordinairement
Oriol en français. Voir OiuOL.

AUREUS (CODEX). L’usage d’écrire les textes les

plus pi'écieux sur du pandiemin pourpré et en lettres d’or

était un usage ancien : nous voyons mentionnés, liés la

lin du iii» siècle de notre ère, des manuscrits d'Homèie
écrits ainsi sur poui'pre à l’encre d’or, « libros hoinericos

purpineos aiireis litteris scriptos. » Gaidlbausen
,
Grie-

chische Putdographie, Leipzig, 1879, {>. 84-85. En paléo-

graphie latine, on constate que « l'encre d'or a été parti-

culièrement employée du vtn» au x» siècle », et surtout

pour les Livres Saints. N. deAA’ailly, Eléments de paléo-

graphie, Paris, 1838, t. i, p. 374. L’évangéliaire de Saiid-

Gerniain-des-Prés du viii» siècle, l’évangéliaire de Metz,

VIII» siècle, l’évangéliaire de Charlemagne de l’an 781,

tous manuscrits aujourd'liiii à la Rililiothè(|ue nationale,

sont d’itlustres spécimens de cet usage. L. Delisle, I.e

cabinet des manuscrits

,

Pai-is, 1881, t. iii, j). 198, 199

et 232. A Constantinople, ce luxe calligraphique fut de
mode surtout ,'iu x» el au xi» siècle : l.i cour byzantine

s’en servait pour le.s instiaiments diplom.itiipies d’.qiparat;

l'em|]ereur Constantin Ex (11)42-10.53), l'crivant au calife

de Coriloue
,

lui écrivait sur iiourpre en lettr es d’or.

Gardtbausen
,
Griech. Paldog., ji. 85. La Iribliothèque

impériale de Vienne possède un évangéliaire do pai-cho-
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min pourpre à lettres d’or provenant du couvent de Saint-

Jean de Carbonara, à Naples; ce manuscrit oncial, le plus

ancien spécimen de cette calligraphie, est du ix« siècle.

Un fac-similé en a été publié par Silvestre, Paléographie
universelle, Paris, 1840, ii, 156. Le signataire du présent

article a décrit le premier un manuscrit cursif des quatre

Évangiles sur parchemin pourpre et à encre d'or, œuvre
calligraphique du x® siècle, propriété de l'église de l’An-

nonciation, à Bérat. P. Batilfol, Les manmcrils grecs de

Bérat d’Albanie, Paris, 1886, p. 15.

Cependant le nom de Codex Aureits est de préférence

réservé à un manuscrit de la bibliothèque impériale de

Saint-Pétersbourg, où il est coté VI, 470, au catalogue

de M. de Murait. L’écriture est minuscule, d'une main
byzantine du x« siècle, au jugement de M. Gregory et de

M. Hort. Le parchemin, réparti en quaternions ou cahiers

de huit feuillets, est teint en pourpre. Chaque page ne
comporte qu’une colonne de dix-liuit lignes en moyenne.
Les initiales sont avancées dans la marge et sans décor,

comme c’était de mode calligraphique à Constantinople

au x« siècle. La marge porte de courtes scolies critiques

marquant des variantes, et écrites à l’encre d’argent en
petite onciale. Le grec, tant du texte que des scolies, est

accompagné de ses accents et de ses esprits, et comporte
les abrévi.dions ordin.aircs à la minuscule de cette époque.
Hauteur de chaque feuillet : 207 millimètres. Largeur :

130 millimètres. Nombre des feuillets ; 405. Le manuscrit
renferme les quatre Évangiles, moins Joa., xi, 26-48,
et XIII, 2-23. Les fragments Matth., xx, 18-26; xxi,

45-xxii, 9; Luc., x, 36-xi, 2; xviii, 25-37; xx, 24-36;
Joa., XVII, 1-12, sont des restaurations récentes. 11 est

probable que ce manuscrit a été écrit à Constantinople.

Une tradition sans fondement voudrait faire croire qu’il

est de la main de l’impératrice Théodora (842-855). Au
commencement du siècle présent, il appartenait au cou-

vent de Saint- Jean, proche de Houmish-Khan et de

Trébizonde
; l’abbé du couvent, rarcliimandrite Silvestre.

en fit don à l’empereur de Russie, en l'29. Voir Revue
critique, 1860, p. 201.

Le texte du Codex Aureus ne diffère point de la tra-

dition commune aux manuscrits proprement byzantins,

sauf en saint Marc. Le texte de saint Marc qu’il nous
présente se rattache étroitement à la tradition textuelle

que l’on appelle occidentale, et dont il est un remar-

quable spécimen à rapprocher du Codex Claiornon-

lanus. — M. de Murait a donné une bonne description

et un fac-similé du Codex Aureus dans le Catalogue des

manuscrits grecs de la bibliothèque impériale

,

Saint-

Pét-ersbourg, 1864. 11 en avait collationné le texte pour
l’édition donnée par lui du Nouveau Testament grec, Ham-
bourg, 1848. M. Belsheim a publié depuis in extenso le

texte de saint Marc : Ras Evangelium des Marcus nach
dem griechischen Codex Theodoræ imperatricis purpu-
reus petropolilanus

,

Christiania, 1885. Blais l’exactitude

critique de cette édition n’est pas irréprochable. Gregory,

Prolegomena, p. 556-557, au Novum Testamentum græce,

edit. VIII crit. maj., de Tischendorf, Leipzig, 1890.

P. Batiffol.

AURSViLiUS Charles, orientaliste suédois, né à

Stockholm en 1717, mort en 1786. 11 étudia d’abord les

langues orientales sous le savant Tympe, d’Iéna; puis il

alla en Italie, et de là à Paris, où il eut pour mailre d’arabe

Fourmont
;

ensuite il visita Leyde, et y poursuivit ses

mêmes études sous Schulten. De retour en Suède, ü

continua à Upsal le cours do ses travaux sur les langues

orientales. En 1764, il occufiait à la chancellerie l’emploi

de traducteur d’arabe et de turc, et huit ans plus tard

il fut promu au titre de professeur de langues orientales

à Upsal. En 1773, il fit partie de la commission chargée

d’une nouvelle traduction de la Bible en suédois, et pour

sa part il traduisit le Pentateuque, Josué, les Juges, Job,

les Psaumes, les Prophètes et les Lamentations. 11 avait

publié un certain nombre de dissertations relatives à

l’Écriture Sainte et à la littérature orientale. Les trente

plus remarquables furent réunis par J. D. BIichaelis_

Car. Aurivilii Dissertationes ad sacras litteras et philo-

logiam orientalem pertinentes, in-8“, Goettingen et

Leipzig, 1790. — Voir Michaelis, Neue orientalische und
exegetische Bibliothek, t. v, p. 431. L. Guilloreau.

AUROCHS (hébreu : re'ôm, ou rêm ; Septante :

[j.ovôzspo);
;
Vulgate : rhinocéros

,

et dans les Psaumes
et Is., xxxiv, 7 : unicornis, « la licorne »).

1. Le « re’êm » des Hébreux. — Voici en quels termes
la Bible parle du re'êm, dans les huit passages où elle en
fait mention. Balaam dit du peuple hébreu : « Sa force est

semblable à celle du re’êm. » Ninn., xxiii, 22; xxiv, 8.

Mo’ise caractérise ainsi la descendance de Joseph : « Son
premier-né est un taureau

,
ses cornes sont les cornes du

re'êm; avec elles il lancera en l’air les nations jusqu’aux
extrémités de la terre. » Deut., xxxiii, 17. Au psaume
XXI, 22, David fait dire au Messie souffrant, accablé par

ses ennemis : « Délivre-moi de la gueule du lion et dos

cornes du re'êm. » Au psaume xxviii, 6, il fait gronder
la voix de l’orage qui « brise les cèdres du Liban et fait

bondir les cèdres comme le jeune taureau, le Liban et le

Sillon comme le petit du re'êm ». On lit dans le livre de
Job : « Le re’êm consentira-t-il à te servir et à demeurer
dans ton étable'? Attacheras-tu le re’êm au sillon avec
ta corde, et uidanira-t-il la terre labourée derrière toi?

Pourras-tu compter sur sa vigueur extraordinaire et lui

confier tes travaux? T’altcndras-tu à ce qu’il te ramène
ta récolte et la recueille sur ton aire? » Job, xxxix, 9-12.

Isa’ie compare le massacre des Iduméens et des nations

idolâtres à l’immolation des animaux dans les sacrifices :

« L'épée du Seigneur est pleine de sang; elle s’est en-

graissée de la graisse et du sang des agneaux et dos

i
boucs, des gras rognons des béliers. Les re'émim seront

immolés en même temps
,
avec les plus puissants des

taureaux. » Is., xxxiv, 6-7. Enfin au psaume xci. 11, qui

est sans nom d’auteur, le pisalmiste remercie Jéhovah de

le faire triomplier de ses ennemis : « Tu élèves ma corne

comme celle du re'êm. » Ce psaume appartient au qua-
trième livre du Psautier, et par conséquent date au plus

tard des temps qui ont suivi immédiatement Esdras. De
tous ces passages, il ressort que le re’êm était un animal

bien connu des Hébreux
,
depuis la sortie d’Égypte jus-

qu’au retour de la captivité
;
que cet animal était pourvu

de cornes redoutables, qu’on n’avait pu le domestiquer,

qu’il n’était pas sans analogie avec le taureau, puisque les

auteurs sacrés le mettent en parallèle avec lui, et qu’enlin

il appartenait à une race assimilable à celle du bœuf.

Rosenmùller a, en effet, remarqué que, dans le passage

cité d'Isaïe, « tous les animaux propres aux sacrifices sont

rassemblés. » Le re'êm y est nommé avec les agneaux,

les boucs, les béliers et les taureaux, et l’on sait que les

Hébreux ne pouvaient offrir au Seigneur que dos victimes

de race ovine, caprine ou bovine.

Les interprètes ne sont point d’accord pour déterminer

l’espèce à laquelle appartient le re’êm de 1a Bible. On l'a

identifié avec la licorne, le rhinocéros, le hufffe, l’oryx et

l’aurochs. — Dans sept des passages allégués, les Sep-

tante traduisent |iar p.ovôy.epwç
,
l’animal k à une corne »,

et dans Isa’ie seulement ils emploient le mot àopoï, « les

forts. » Dans le Pentateuque et dans Job, la Vulgate traduit

par « rhinocéros »; dans les Psaumes et dans Isa’ie, par

unicornis, l’animal « à une corne ». Au psaume lxxvii, 69,

elle traduit aussi « licorne », parce que les Septante,

dont notre version des Psaumes est la traduction, ont lu

re'êmlm au heu de rümim,v hauteurs. » P L’identifica-

tion du re'êm, soit avec le rhinocéros, soit avec la licorne,

est aujourd’hui universellement rejetée. La licorne est un

animal fabuleux. Elle n'a jamais pu être décrite avec ]U'é-

cision, quoique Aristote, llist. anim., II, ii, 8; Pline,

II. N., vni, 21, et d’autres auteurs anciens en aient fait

mention. Tout ce que l’on sait, c’est que le trait carac-
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léristique de cet animal était d'avoir une corne plus ou

moins longue et droite au milieu du front. Ce fait est

déjà assez anormal en zoologie; mais, quoi qu'il en soit,

il est à remarquer que les versions traduisent par « li-

corne » des passages où l'on suppose formellement deux

cornes à l'animal. Ueut., xxxiii, 17; Ps. xxi, 21. L.i

licorne n'est donc pas le re’eni. Voir Licorne. — 2“ Saint

Jérôme n’a pas adopté l'explication des Septante, excepté

Is., xxxiv, 7, mais il a cru néanmoins que le re'em était

un animal à une seule corne et il a traduit toujours, sauf

dans le passage d'Isaïe, par rhinocéros. (La traduction

des Psaumes dans la Vulgate n'est pas de lui.) Cet animal

a, en effet, sur le haut du museau, une corne unique,

trapue, formée par l'agglutination d'une grande quantité

de poils. Mais les textes bibliques ne peuvent pas plus

s'appliquer à cet animal à une seule corne qu'à la licorne

elle -même, puisqu'ils parlent de plusieurs coi'nes, comme

306. — Unis ou Bas primigenius.

nous l'avons vu. Peut., xxxiii, 17; Ps. xxi, 22. De plus,

le rhinocéros ne vit qu'en Afrique et aux Indes orien-

tales, et comme il appartient à la race des iiacliydcrme.s,

on ne 1 aurait pas plus admis dans les sacrifices que le

cheval ou I hippopotame. Voir Rhinocéros. — 3» Bochart,
Rosenmi'dler, ’Winer, etc., pensent que l'animal en (jiies-

tion est l'antilope oryx. Bochart, llierozowon

,

ii, 33.5,

remarque que les Arabes appellent encore rhn l'antilope

Ürijx leucoi'iix du nord de r.Vfri(|ue. Mais comme les

documents assyriens établissent que le re'em était un
bœuf sauvage, cette explication doit être aussi aban-
donnée. Voir Orvx. — 40 D'après Gesenius, Quatrernère
(Journa) des savants, mai 1845, p. 2(59-273), Le Hir,

Knabenbauer, etc., le re'ém serait le bubalus férus ou
buflle. C est une espèce de bœuf (ilus sauvage i[ue le bœuf
ordinaire, avec des cornes noires rabattues en arrière.

\oir Buffle, pour les raisons alléguées pour et contre
cette identification. — 5'> Enfin un grand nombre croient
aujourd'hui que le re'êm est l'aurochs, ïurus de Jules
César, le bas primifjenius des naturalistes ( fig. 3(i(5).

Cette opinion a été soutenue par Arnold Root, au xvii'
siècle, Animad. sacr., iii, 8, Londres, 1G44, et suivie
depuis par'W. Houghton, Dictionarij of tke Bible, t. iii,

p. L595; Trochon, Introduction générale, t. ii, p. 9(J:
!• illion

, .D/a.s' d’/iistoire naturelle de la Bible, p. 04;
Tristram

, The natural histonj of the Bible, 1889,
p. 14(5-1,50, etc.

IL Description de l'aurochs. — Ce mammifère, dont
le nom en allemand ! Auer-Ochs) signifie « bœuf de
plaine n, forme avec le bison d'Amérique le groiqie des
« bonases « parmi les « bovidés ». C'est, après l'éléphant
et le rhinocéros, le plus gros des mammifères quadru-
pèdes. Il atteint jusqu'à deux métrés de liautcur et trois
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mètres trente-trois centimètres de longueur. Il se distingue

du bœuf domestique par son front bomlié, plus large que
haut, par une paire de cotes de plus, par son pelage com-
posé de poils laineux recouvrant les parlies inféi'ieures,

et de poils longs et grossiers sur le dos et la pai'tie anté-

rieure du corps, et jiar la position de ses cornes, qui sont

attachées latéralement, au-dessous de la crête occipitale,

et non au sommet du front. Il a les jambes, la queue et les

cornes jdiis longues, mais le poil plus court que le bison

ou bœuf sauvage de l’Amérique septentrionale. L’aurochs

(St aujourd'hui confiné dans les gi'aiides forêts de la Li-

thuanie, des Karpalhes et du Caucase. It habitait autre-

fois sous tous les climats tempérés. It est probablement le

même que fitrus, bos priscus ou bos primigenius (fig. 3G(5)

del'époique (juaternaire, bien qu’on ne puisse en aucune
façon voir en lui la souche de l'espèce bovine actuelle,

comme plusieurs naturalistes l'avaient avancé. .V répo(|ue

de César, les unis se renconi raient dans la forêt Hercy-
nienne. Voici ce qu'en rapporte le célèbre éci ivain : (( Ils ne
le cèdent guère en taille aux (''léplruits. Ils ont l'aspect, la

couleur et la forme du taureau. Ils sont très forts et très

agiles, et quand ils aperçoivent rpielipie homme ou quehiue
animal, ils fondent sur lui. Il faut se donner beaucoup de

peine pour les capturer dans des fosses et pour les tuer...

(luant à s'accoulumer aux hommes et à s’apprivoiser, ils

en sont incapables, sauf iiiiand ils sont très jeunes. Par
la grandeur, les formes et l'aspect, leurs cornes dillèrent

beaucoup des cornes de nos bœufs. » Bell, gall., vi, 28.

111. Le « re'ém » cl le « rimu » assgr'ien. — Dans les

inseri|itions assyriennes, il est souvent question du rimu,
dont le nom est écrit en assyrien |;iar des signes idéo-

graphiques qui signifient (( bœuf de montagne » (voir

Bœuf s.\uv.\ge), et est identiijue à l'hébreu re'ém. Senna-
chérih est comparé à un rimu vigoureux, et les énormes
taureaux qui ornent le vestibule des palais assyriens sont

appelés des rimdni. ’Vo'ir DelMve
,
L’Asie occidentale et

les inscriptions assiiriennes, dans la Revue des questions
scientifiques

,

octobi'e 1884, |). 517. L’identité du rimu
assyrien et du bœuf sauvage ne fait doute (lour pci’sonne,

et M. Fi’icd. Dclitzsch, après avoir cru que l’animal en
ipiestion était le bubale, a reconnu ensuite que Fr. llom-
mel avait parfaitement démontré l'identité du rimu et du
bœ*uf sauvage ou aurochs. Voir AV. Lot/., Die Jnschrif-

ten Tiglathpileser's
,
mit Reigabcn von T'rd. Delitzsch

,

in-8», Leipzig, I88Ü, p. 159. La chasse du rimu étail en
grande faveur chez les anciens rois d'.Assyrie. Téglath-
plialasar, antérieur d'un siècle environ à David, relate

ainsi un de ses exploits : « Avec, le secours de Ninili,

mon protecleui’, j’ai tué quatre rimdni, puissants, énoi-

mes, dans le désert, au pays de Mitani, et dans le terri-

toire d'AraziUi, en face du |)ays de Khalli, » sur la rive

droite de l’Euphratc. Pr'isme de Téglathphalasar h''', vi, 58.

Ce même roi chassa aussi le rima au pied du Liban.

Brolicn Obelisk

,

.5. Comme il ne raconte en détail ipie

les chasses du rimu, de l'c’déphant et du lion, et ne fait

qu'une mention générale des autres animaux, il en faut

conclure que l'aurochs n’était pas moins redoutal.de au
chasseur que réléphant et le lion. M. Alas)tero, dans scs

[.ectures historiques

,

p. 274, décrit en (hdail l'une de
ces chasses. Ün jjoursuivait les aurochs sur le char de
guerie ou à cheval. .Au cours de la chasse (fig. 3(17),

(( le roi s'attache au plus gios, ipi’il est prcsipie ceitain

d'avoir blessé au (h'd'aut de l’éiiaide, le gagne peu à peu
de vitesse, range adioitcment sou char à côté de lui,

sans ralentir l'allure, et, posant sou arc, dégaine l'un des
poignards ((u'il poiIe à la ceinture. D’une main il saisit

à la volée une des cornes de l'animal, de l'aulie il hu
enfonce .son arme dans la nui(ue : la lame courte et largo

divise la moelle épinière à la jonclion du cou cl de l’épauh',

le taureau s'alfaisse sur hn-mème, en Idoc, comme fou-

droyé. I) Au retour, on faisait hommage à la déesse Isf.ir

de l'aurochs ((ue le roi avait tui'
( lig. 3(')8), et l’on gar-

dait dans le trésor, ajuès les avoir iiré'parécs avec soin»
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la tète et la peau des bêtes qui avaient été frappées.

M. Masi)ero éciit ensuite, p. 278 : « Téglathphalasar se

vantait d’en avoir rapporté un bon nombre de Syrie ;

« .le pris même de jeunes auroclis, ajoute -t- il, et j’en

« formai des troupeaux.» C’était une réserve de chasse qu’il

voulait se ménager; car il ne prétendait certes pas cour-
ber sous le joug ces brutes gigantesques, et les réduire à
la condition de bœufs domestiques. D’autres après lui

tram en a trouvé les ossements fossiles dans le Liban.
The nalural history of the Bible, p. 150. D’après les ins-

criptions assyriennes, les aurochs devinrent de plus en
plus rares, si bien qu’au vi= siècle avant J.-C. ondes
connaissait à peine. Il n'en est point parlé non plus dans
les livres bibliques postérieurs à la captivité, et alors

même que le Psaume xci serait plus récent, la mention
si brève qu'il fuit du re'êin ne pei inet pas de déterminer si

367. — Roi iTAssyrie chassant le rimu. Nimroiul. D'après Layard, Monuments of Nineveh, t. i, jil. 11.

essayèrent sans doute, sinon de les apprivoiser, du moins
d’en garder dans des parcs; aucune de leui'S tentatives

ne parait avoir réussi
;
et nous n’apprenons nulle part,

dans les annales d'Assyrie, qu'il y ait jamais eu des trou-

peaux d'aurochs, nés ou simplement entretenus longtemps

en captivité. Leur nom n'est déjà plus pour beaucoup de

le psalmiste le connaissait directement ou par oui-dire. En
tout cas les autres textes, surtout celui de Joli, sont trop

précis et trop conformes aux données de l'iiistoire natu-

relle, pour qu'on imisse les rapporter à une époque où
l'animal n'était plus connu que par la légende. Il y a là

un de ces mille détails que les rationalistes négligent

SC3. -- Offranilo k la déesse Istar du rlmu tué à la chasse. Niniroud. D'après Layard, Monumeyils of Nineveh
,

t. i, pl. 12.

contern|iorains (d’Assurbanipal, vi« siècle avant .l.-C.) qu'un

mot dénué de sens précis. Ils ne savent plus trop ce qu'il

di''signe, un animal réel ou l'un de cos monstres fantas-

tiques dont les races jieuplèrent le monde aux premiers

jours de la création. Les lias - reliefs commémoratil's

sculptés surlesmurs des palais sont bientôt seuls à montrer

leur figure véritable. »

Toutes ces indications confirment ce que dit la Bible

de la force, de la sauvagerie ilu re’èm, et de ses cornes

redoutables. Puisque les rois d'Assyrie venaient le chasser

jusque dans le voisinage septentrional de la Palestine

,

las ilebicux devaient bien le connuilie. Du resle M. Tris-

soigneusement
,
quand ils rajeunissent à plaisir la corn-

|)Osition des Livres Saints. — Voir W. Iloughton, On the

Unicom of the Ancients, dans Annals and Magazine

of natural History

,

novembre 1862, t. x, p. 363-370,

i l 6-417
;
F. Ilommel

,
Die Namen der Süugcthiere bei den

nichtseinitischen Vëlker, in-8“, Leipzig, 1870, p. 227, 400.

H. Lesètiîe.

AUROGALLUS Maltliieu, philologue allemand, lu-

tbi'u-ien, lient le véritable nom était Goldbabn, — Auro-

gallus en est la traduction latine, — né en 1 480 à Comettau,

en Bohême. Il étudia le latin, le grec et l'hébreu à l'uni-

versité de àViltonberg, dont il devinl recteur en 1542, et
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mourut dans cette dernière ville le 10 novembre de l’année

suivante. Il fut l’ami de Luther et l'aida dans sa traduc-

tion de la Bible en langue allemande. Voir Ai.lem.vndf.S

(versions), col. 376. On a encore de lui : Liber de he-

bræis urhium , regiormm, populorum, fliuninum, mon-
tium et aliorum locorum nominibus ex Velerl Testa-

mento collectis, in-8», Wittenberg, 1526; édit, augmentée,

in-8", Bàle, 1539; Grammalica liebrææ chaldexque
linguæ, Wittenberg, 152 >; editio auctior, in -8», Baie,

1539. — Voir de Wette-Seidemann, Lulher’s Briefe, t. vi,

p. 709. L. Guilloreau.

AURORE (Hébreu : sahar, « ce qui s’élance; » Sep-

tante: of.6po;, éoxjzôpo;; Vulgate : aurora, anlelucanum,
dducuhun). L’aurore est le crépuscule du matin, dont la

rapidité et la brièveté croissent à mesure qu’on se rap-

proche de l’équateur. Les Grecs et les Bomains faisaient

de l’aurore une divinité cliargée d’ouvrir au soleil les

portes du monde. Les llébreu.K se sont contentés d’en

admirer le merveilleu.x spectacle du liaut de leurs mon-
tagnes et d’en parler poétiquement. Les Livres Saints

tirent de l'aurore de nombreuses métaphores. L’auteur de

Job, XLi
, 9, compare au.v « paupières de l’aurore» les

yeu.v du crocodile. Les yeu.K de cet animal étaient, chez

les Égyptiens, le signe hiéroglyphique de l'aurore. Les

rayons divergents qui partent du soleil encore au-dessous

de l'horizon sont comme les cils lumineux qui bordent

les paupières de l'aurore personniliée. Ailleurs elle a des

ailes, symboles de sa rapidité. Ps. cxxxix, 9 (hébreu)

Dans le litre du Ps. xxi
,
qui doit être chanté sur l’air

de « la biche de l’aurore » ,
les talmudistcs pensent que

l’aurore est conqiarée à une biche, Beracholh, f. 2, c. 3,

soit à cause de sa rapidité, soit parce que les cornes

du gracieux quadrupède représentent les rayons du soleil

qui va se lever. L'aurore n'est pour les Ilebreux qu’un
phénomène naturel, œuvre de la puissance divine. Job,

XXXVIII, 12; Ps. Lxxiii, 16; Arnos, iv, 13. C’est le signal

de la prière. Sap., xvi, 2L Les rôdeurs de nuit redoutent

son apparition. Job, xxiv, 17; mais ce serait une malé-
diction que d’être privé de sa vue. Job, iii, 9; Is., viii, 20;

XLVII, 11.

L’aurore est le symbole de la doctrine qui illumine

les âmes, Eccli., xxiv, 4i-, et de la vertu que Dieu Ijénit.

Is., LViii, 8. Le roi de Babylone est apiielé « lils de l'au-

rore », à cause de l’éclat de sa puissance et de scs richesses.

Is., XIV, 12. Dans un sens beaucoup plus relevé, « l’aurore

qui se lève » désigne l'épouse du Cantique, c’est-à-dire

l'Église et la très sainte Vierge Marie, Gant., vi, 9, et sur-

tout le Messie lui-mérne, II Beg., xxiii, 4; Ose., vi, 3,
auquel Zacharie, père de saint Jean- Baptiste, donne le

nom d’« Orient», Luc., i,78, et dont les enfants spirituels

sont comme les gouttes de« la rosée de l’aurore ». Ps. cix, 3

(hébreu H. Lesètre.

AUSITIDE [Ansites], nom donné par la Vulgate à la

terre de Dus, dans Jérémie, xxv, 20. Voir ilus 4.

AUSPITZ Jacob, Juif de Buda, qui vivait au commen-
cernent de ce siècle, a donné Baèr halluhôt

, « Exposi-
tion des tables.» C'est une traduction en hébreu, accom-
pagnée de notes tirées de plusieurs rabbins, d'un ouvrage
latin sur la géographie de la Palestine et les stations des
Israélites dans le désert. Elle parut eu 18IK, in-8», sans in-

dication de lieu, mais elle avait été imprimée à Vienne.

E. Eevesque.
AUSTEN Andreas, tliéologien protestant allemand,

né à Dantzig le 25 juillet 1658, mort à Elberfeld le 6 sep-
tembre 1703. ,\près avoir étudié dans dillérentes univer-
sités, il devint, en 1685, pasteur à Mollenbeck, ]irès de
Binteln, et, en 1686, professeur de grec et de langues
orientales à Binteln. En 1600, il fut appelé comme pré-
dicateur à Elberfeld. et y demeura jusqu'à sa mort. Il

publia un ceitain nombre de dissertations curieuses sur

des sujets bibliques : Tpt'a; Quæsüonum : 1. An Adarnus
ante Evam uxorem hahueril quæ appellala LiliUi? 2. An
y.aT3iy.),-j<7u.d; Noachi f'uerit universalis an partiadaris"?

3. An Moses fiierit cornulns? in-4», Binteln, 1688; —
Samuel personatus, sive Disserlalio de apparllione Sa-
muelis ex I Sain, x.xrni, Binteln, 1688; Üissertalio

philologica de mortis genere quo .Judas prodilor vilæ suæ
colophonern imposuit

,

Binteln, 1688; Disserlatio

philologica de Velamine mulieris, ex I Cor. xi, 10, in-4",

Binteln, 1690; Theses philologieæ de lingua omnium
prima, hebræa, in-4», Binteln, 1690. Voir .1. C. Adolung,
Forlselzung zu .Jocher's Gelehrlen - Lexico

,

t. i, 1784,

col. 1283; Erd. W. Strieder, Grundlage zu einer Ilessis-

chen Gelehrlen Geschichte, t. i, 1781, p. 190-194.

AUTEL, sorte de table en pierre, en terre, en bois ou
en métal, sur laquelle on immole des victimes en sacri-

lice et l’on fait des oll'randes à la divinité. Hébreu :

mizbèah, «ce sur quoi on sacrifie, » de zùbah, « sacrifier,

immoler, »Gen., viii, 20; cf. Lev., i, 9, 13, 15; I (llli Beg.,

VIII, 31 ;
II Par., xxix, 22. Septante ; Ooirjpiov, O'jinao'Tv;-

piov. On trouve plus rarement l’autel dé'signé par le mot
bâmùh, IV Beg., xxiii, 8, le ptoad; des Gi’ecs. Les auteurs

inspirés réservent d'ordinaire ce nom pour désigner les

hauts lieux, bûrnôt

,

où se pratiquait le culte idolàtrique,

Lev., XXVI, 30; 111 Beg., xi, 7; IV Beg.', xxiii, 8, 9, 15, 19;

Is., XXXVI, 7; Ezech., vi, 3; xx, 29, désignation complétée
i|uel(|uefois par le nom de la divinité, bürnôf Ba'ul. Num.,
XXII, 41; Jos., XIII, 17. Voir Hauts lieux. Cependant ce

terme est quelquefois employé pour désigner les autels

extra-légaux ou les autres lieux sucrés érigés pur les Juifs

sur les hauteurs en l'honneur de .L'iiovah, même après

la construction du tabernacle et du tenqde de Jérusalem.

I Beg., IX, 12; III Beg., ni, 2-4; IV Beg., xii
, 3; xiv, 4;

XV, 4, 35 ;
II Par., xv, 17 ; xx, 33. — Ézéchiel, xliii, 15, 16,

ap|ielle l’autel ’nri'él. Voir Ariel, col. 9.57.

1. L’autel a l’époque patriarcale.— Le premier autel

mentionné dans l'Écriture est celui que construisit Noé
après la sortie do l'arche, Gen., viii, 20; mais il est pro-

bable, bien qu'il n'en soit pas fait une mention expresse,

que l'usage on existait d('qà auparavant, et que Gain et

Abel employèrent un autel pour olfrir leur sacrifice. Gen.,

IV, 3-4.— Après avoir élevé des autels commémoratifs à

Sichem, Gen., xii, 7, près de Bétliel, Gen., xii, 8; xiii, 4,

et dans la vallée de Mambré, Gen., xiii, 18, .Vbraharn en
dressa un à l'endioit où il fut sur le jioint d'immoler
son fils, et il y otlrit un sacrifice sanglant. Gen., xxii, 9, 13.

De même Isaac érigea à Bersabée un autel commémoratif.
Gen., XXVI, 25. Jacob, à Béthel, fit une libation d’huile sili-

ceux (ju'il éleva, comme un mémorial, rnas.sêbàh

,

après

sa vision et à son retour de Mésopotamie, Gen., xxviii, 18;

XXXV, 14; il immola des victimes à Galaad, Gen., xx.xi, 54,

et à Bersabée. Gen., xlvi, 1. Ces autels, comme tous ceux

qu'on éleva dans ces temps primitifs, étaient construits

en plein air, dans les bois, sur la cime des hauteurs,

Gen., XXII, 2, 9; cf. Ezech,, xviii, 6, 15, soit avec des piei res

ramassées sur le sol, soit avec des mottes de gazon, sans

apprêts, sans ornements, sans figures, usage qui persé-

véra jusque chez les Grecs et les Bomains, dont les autels

étaient i|ueh[uefois construits de sini|de terre. Lucain,

Phars., IX, 988; Ovide, l'rist., v; Elej., vi; cf. Horace,

Od., III
;
Pline, H. N., v, 4.

H. Prescriptions mosaïques relatives aux autels.
— Pour prévenir les dangers de corriqition auxquels le

culte divin était exposé de la part du paganisme, il fallait

que toutes les observances rituelles, et particulièrement

celles des sacrifices, fussent i-i'-glementées dans le détail

l»ar suite, l'autel, si inlimement lii'- au sacrifice, devait

aussi être l’objet de ces minutieuses prescriptions. Dieu

les donna à Moïse à ihuix re[irises dilfi'-rentes
,
posant

' il'abord les principes généraux de la construition des

I

aulels, ]uiis en faisant une application particulière aux

I

deux autels du tabernacle. I» Les priuciiies sont ipie l'autel
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élevé en l'honneur de Jéhovah doit être d'une très grande
|

simplicité, construit en terre, Exod., xx, 24, ou tout au

plus avec des pierres bi’utes. Exod., xx, 25. Le nombre
des autels n'était pas restreint par ce précepte primitif;

il semble même que les Hébreux reçurent la faculté d'en

élever partout où ils voulaient honorer le nom de Jého-

vah. Exod., xx, 24. L’hébreu porte littéralement: « par-

tout où je ferai souvenir de mon nom, » c'est-à-dire par-

tout où j’ordonnerai de célébrer mon culte, ce qui doit

s'entendre de toutes les circonstances dans lesquelles,

soit par un ordre formel, soit par une autorisation impli-

cite l'ésultant d'une manifestation surnaturelle ou d’un

bienfait extraordinaire dont il était opportun de garder le

souvenir, les Hébreux étaient amenés à ériger des autels en

dilférents lieux distincts du tabernacle, comme sur le mont
Hébal, Jos., VIII, 30; cf. Deut., xxvii, 4-6; sur le rocher

d'Ophra, Jud., vi, 11, 21-26; à Sicheni, Jos., xxiv, 26, 27;

à Masphath, I Reg., vu, 9; à Ramatha, I Reg., vu, 17; à

Aialon, I Reg., xiv, 35. Tel était aussi le gigantesque autel

élevé par les Iribus transjordaniques, Gad
,
Ruben et la

demi-triliu de Manassé, sur les bords du Jourdain, selon le

lype de celui qui était devant le tabernacle. Jos., xxii, 9-34.

— 2" Quand le tabernacle eut été construit, pour prévenir

l’idolâtrie à laquelle les Hébreux étaient toujours enclins,

et dont ils auraient pu mêler les observances à l’immo-

lation des animaux qui leur servaient de nourriture, Dieu

établit, J..ev., xvii, 3-5, que tous les animaux qu’on tue-

lait, même uniquement pour s’en nourrir, lui seraien!

olferts devant la poi’te du tabernacle. Celte loi, d’une

observation facile tant que les Hébreux voyagèrent dain

le désert, fut aljrogée par Mo'ise quarante ans plus tard,

lois de l’entrée dans la Terre I^romise. Deut., xii, 15. —
3" A cette époque furent renouvelées, et dans des termes

presque identiques, les prescriptions données au Sina'i.

Exod., XX, 24-25. Les sacrifices devront être olferts « dans le

lieu que Jéhovah aura choisi dans une des tribus ». Deut.,

xii, 13-14. En attendant qu’il fût déterminé et que Jérusa-

lem devînt le seul lieu Jiabituel des sacrifices, la législation

du livre de l’alliance subsistait : il était toujours licite d’im-

moler à Jéhovah là où il avait ordonné « de faire mémoire
de son nom », et les expressions de la nouvelle législation,

Deut., XII, 13-14, sont telles, que tout en resti'eignant à

un seul lieu l’érection des autels pour le culte ordinaire

et officiel, elles n'excluent pas que dans des circonstances

extraordinaires on ne pùt, même après la construction du
temple, éilger accidentellement et transitoirement d’autres

autels et y oifiir des sacrifices. Le seul jiassage où le mot
d’ « autel unique » soit écrit dans la Bible, H ILu’., xxxii, 12,

ne peut être une raison suffisante de nier cette assertion,

le sens étant seulement d’opposer I’ « autel unique » du
culte officiel et ordinaii'e à Jérusalem avec les autels extra-

légaux élevés par les Juifs sur les hauteurs; et d’ailleurs

celui qui, dans ce passage, allègue celte unicité d’autel en
Israël, étant un païen peu au courant des usages reli-

gieux des Juds, il n’y a pas lieu de se baser sur son

ti'inoignage.

H est certain qu’àGabaon, où le tabernacle resta après

la translation de l’arche à Jéiusalem, on continua de pra-

tiquer les cérémonies du culte, I I^ar., xvi, 39; xxi, 29;

cf. Ht Reg., III, 4, ce qui su|ipose I érection d'un autel.

Dans les derniers temps des rois, il y eut des tentatives

de réformes entreprises par Asa et Josa[iliat, [lour rame-
ner le culte à sa pureté parfaite. Mais leur résultat n’alla

pas jusqu’à l’abolition des autels élevés sur les hauteurs

en I honneur du vrai Dieu, lll Reg., xv, 14; xxii, 44. Ils

subsistèrent du moins jusqu’à Ézéchias et Josias, qui

purent les faire disparaître en même lem|is que les hauts

lieux idolàlri((ues. iV Reg., xviii, 4; xxili, 4-24. En tout

cas, ce ne fut que pour un tenqis, car l'usage rejiarut avec

les successeurs de Josias. Cos autels extra-légaux, [lai'

leur existence transitoire et accidentelle, ne faisaient ([ue

mieux ressoi'tir le caractère public, officiel et immuable,
des deux autels institués par Jéhovah comme éléments

I

essentiels de l’organisation du culte : l’autel des holo-

caustes et celui des parfums. Voir Vigouroux
,
Les Livres

Saints et la critique rationaliste, 4® édit., t. iii, p. 172-186;
de Broglie, La loi de l’unité du sanctuaire en Israël,

in -8», Amiens, 1892.

A ces premières prescriptions sur la construction des
autels se rattaclie la prohibition de disposer des degrés
pour y monter, Exod., xx, 26, prohibition qui regardait

non seulement l’autel de l’alliance construit au pied du
Sinaï, Exod., xxiv, 4, mais aussi tous les autres, et pour
la même raison. Les vêtements spéciaux imposés plus tard

aux prêtres pour monter à l’autel, Exod., xxviit, 42 - 43,

rendirent celte défense inutile, et elle tomba en désué-
tude. H y a lieu de penser que dans le temple de Salo-

mon, et ensuite dans celui d'Hérode, la rampe qui con-
duisait à l’autel était coupée par trois séries de degrés.

Vigouroux, Les Livres Saints et la critique rationaliste

,

4« édit., t. III, p. 173.

HL L’autel des holocaustes. — Voir Exod., xxvii,

1-8; xxxviir, 4-7. En hébreu : i)ii:bêah hâ'ôlâlt, Exod.,

XXX, 28; appelé aussi l’autel d’airain, mizhêah hannehûset,
Exod., XXXIX, 39, et quelquefois par excellence hanwnz-
bèah,(.i l’autel. » III Reg., ii, 28.

1" Autel des holocaustes du tabernacle. — Selon les

règles tracées par Dieu à Moïse, Exod., xxvii, 1-8; xxxviii,

1-7, il était de forme quadrangulaire, en bois d’acacia,

haut de trois coudées, long et large de cinq, et sur toutes

ses faces garni d’un revêtement en airain. Aux quatre

angles supérieurs, il se terminait par quatre proéminences

ou cornes de même matièi'e, également revêtues d’airain

et fiisant corps avec lui; en hébreu : « sortant de lui, »

c’e.st-à-dire ne faisant qu'un morceau avec lui. E.xod.,

xxvii, 2. Le nom de « cornes », qarnôt, leur fut sans doute

donné à cause de leur ressemblance avec les cornes des

animaux. Quoiqu’on ne puisse dire exactement quelle était

la forme de cet ornement, ni si ces cornes émergeaient

des parois de l'autel verticalement ou horizontalement,

leur nom donne à penser qu'elles s'élevaient verticalement,

avec une légère déviation vers le dehors. Sur les autels

païens qui nous ont été conservés, elles avaient diffé-

rentes formes (voir lig. 369 et fig. 377). On versait sur

elles le sang des victimes, comme pour signifier que le

péché était expié. Lev., iv, 7. Jérémie, voulant signifier

un péché d’une gravité inexpiable, dit qu'il est gravé

sur les cornes de l'autel en caractères inelfaçables. .1er.,

XVII, 1. Celui qui les tenait embrassées, fùt-il le plus cri-

minel des hommes, était réjiuté inviolable, III Reg.,

I, 50; II, 28, hormis le cas de meurtre volontaire. Exod.,

XXI, 14. Si les cornes de l'autel ou seulement l’une d’elles

étaient brisées, l'autel jierdait son caractère sacré. Am.,

III, 14.

L’autel des liolocaustes était encadré à sa partie sujic-

rieure par une sorte de corniche ou bordure, karkôb

,

Exod., XXVII, 5, au-dessous de laquelle descendait, à mi-

hauteur de l’autel, une sorte de grille ou treillis d’airain,

mikbàr, que plusieurs exégètes placent à la partie infé-

rieure, Fillion, Atlas archéoL, 2^ édit., pl. xcviii, fig. 6,

tandis qu’ils entendent par le karkôb une sorte de gradin

émergeant autour de l’aulcl, à mi-hauteur et au-dessus de la

grille, gradin sui' leijuel les prêtres pouvaient aller et venir

comme sur un chemin de ronde. Cette dernière interpré-

tation peut difficilement s'harmoniser avec les dimensions

de l’autel des holocaustes dans la jiériode du tabernacle.

Quatre anneaux d'airain fixés aux quatre coins permet-

taient d’introduire les bâtons destinés à porter l’autel des

liolocaustes, que personne ne pouvait loucher excepté les

jiiêtres, Exod., xxix, 37; xxx, 29, et les criminels qui s'y

rélugiaient. H était placé dans la cour du tabernacle.

Lev., IV, 18.

Les règles de construction semblent n’avoir pas été les

mêmes pour l’autel de l'alliance, Exod., xx, 24; xxiv, 4,

et celui des holocaustes; car le premier devait être |ilein

et massif, le second creux à l'intérieur. Exod., xxvn, 8;
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XXXVIII, 7. L'hébreu : « Tu le feras creux, en planches, »

Exod., XXVII, 8, donne lieu de penser que celte disposition

avait été prise pour la facilité de la translation à travers

le désert; mais qu'aux stations, avant d'otfrir les sacri-

fices, on emplissait l’intérieur de petites pierres, ce qui

le rendait semblable à l'autel de l'alliance, et c'était alors

sur la surface plane de ce remplissage qu’on devait allu-

mer le feu destiné à consumer les victimes. Autrement

on ne concevrait pas que les parois du bois ne fussent

pas endommagées par ce feu, souvent très ardent. L'e.x-

pression « descendre de l'autel », Lev., ix, 2‘2, suppose

manifestement que l'autel, (juand on le dressait pour le

sacrifice, était élevé de terre, et que le prêtre y montait

par le plan incliné dont il a été question plus haut.

Cf. Exod., XX, 20.

Bien que le nom de l'autel des holocaustes, mizhûah

hâ'ôlâh, fut tiré des sacrifices sanglants, qui étaient les

plus parfaits, on y otfi ait aussi tous les sacrifices non san-
glants, excepté ceux de parfums, auxquels un autel spécial

était réservé. Un feu perpétuel était entretenu sur le foyer,

non seulement on vue des holocaustes, mais aussi pour
les sacrifices d'hosties pacili((ues, d;ms le.squels une partie

de la victime devait être brûlée. Lev., ni, o
\
vu, 2. Chaque

matin et chaipie soir un holocauste y ét.iit olfert comme
sacrifice officiel et régulier; c'était ce qu’on a|ipelait 'ôlat

luittâmid, a l’holocauste periiétuel. » Nurn., xxviii, 6, lü,

15, 23. Voir Ihii.oCALiSTE.

Différents instruments avaient été prescrits par Dieu
pour le service de cet autel, Exod., xxvii, 3; xxxviii, 3,

savoir: un bassin, sîrôt

,

pour recueillir les cendres du
foyer, et des pelles, ijâim

,

pour les enlever, Exod.,
xxvii, 3; xxxviii, 3; des bassins, mizrùqôt

, mizrâqim

,

pour recevoir le sang des victimes, Exod., xxvii, 3;
xxxviii, 3; des réchauds pour porter les charbons, muhtùt,
Exod., xxvii. 3; xxxviii, 3; Num., xvi, fi-7; de petites

fourches pour remuer le feu ou les chairs brûlant sur le

brasier, ou encore pour saisir dans la cuve où elles avaient
cuit, la part de viande destinée aux prêtres ou à ceux qui
olfraient la victime, mizlàqùt. Exod., xxvii, 3; xxxviii, 3.

Quand l'autel îles holocaustes eut été achevé, avant d'être

employé pour le culte divin, il fut solennellement consa-
cré. La consécration eut lieu en même temps que celle

des prêtres, et s’accomplit par fonction avec l'huile sacrée,
puis des aspersions sept fois répétées avec le sang ilu sa-
crifice pour le iiéché, olfert par les prêtres, et renouvelées
pendant les sept jours que dui-a la consécration des prêtres,

Exod., XXX, 2:i-28; cf. xxix, 12-13; 36-37; xl, f)-IO; Lev.,
VIH, 10-15; Nurn., vu, I. Après cette céi'émonie, l'autel

fut inauguré par une série de sacrifices qui duréi ent douze
jours, pendant lesrfiiels les princes de charpie tribu vinrent
olfrir à tour de rôle de nombreuses victimes. Nurn., vu.

i0-8i. A partir de ce moment, tous les sacrifices durent

être offerts sur l'autel des holocaustes.

2» Autel des holocaustes du temple de Salomon. — Il

est appelé ordinairement « l’autel d’airain ». III Beg.,

VIII, 6i
;
IV Reg., xvi, li, 15. 11 garda sa place dans le parvis,

devant le vestibule du temple, ,Toel, ii, 17, et fut construit

d’après les mêmes règles que celui du tabernacle; mais

ses dimensions furent augmentées, l'ancien autel ayant

paru insuffisant pour plusieurs sacrifices plus considé-

rables. III Reg., VIII, 64. On lui donna vingt coudées de

long, vingt de large et dix de haut, II Rar., iv, 1, c'est-

à-dire environ dix mètres carrés de surface sur cinq mètres

de hauteur. D'après la tradition et d'après la vision du

370. — Autel des holocaustes,

d’après les traditions rabbiuiques, dans Sureiihusius.

temple symbolique d’Ézéchiel,xi.iii, 17, on y arrivait par des

degrés. Au témoignage du Tahmul (.Surenhusius, Mischim,

Amsterdam, 161)0-1703, t. n, p. 260), la rampe en terre qui

y conduisait était coupée par trois séries de degrés (fig. 370).

L’autel des holocaustes construit par .S.domon fut res-

tauré sous Asa. Il Par., xv, 8. 11 subit plusieurs fois des

profanations. Acha/,, après avoir fait élever dans le jiarvis

un autel de forme pa'ienne, comme celui qu'il avait vu à

Damas, relégua sur le côté, et proliablement dans la direc-

tion du nord, l’ancien autel, et le laissa dans l'oubli.

IV Reg., XVI, 10-15. Voir .\chaz, col. 134. La Sainte Ecri-

ture laisse entendre qu’une restauration en fut laite par

son successeur, le pieux Ézéchias. IV Reg., xviii, 4-6.

Manassé en fut tour à tour le profanateur et le restaura-

teur. IV Reg., XXI, 4-5; Il Paix, xxxiii, 4-5, 16. On voit

encore aujourd’hui
,
dans \e IJnrcun esch - Sc/iérif, une

roche appelée parles mahométans es-sahkrah, et regardée

comme sacrée, parce (|ue, d’après une vieille tradition,

elle était enclavée dans l'autel des holocaustes construit

[lar Salomon. Vigonroux, La Bible et les découvertes

modernes

,

5'= édit., t. iii, p. 405.

3» L’autel des holocaustes du temple de Zorobahcl .

—

Après le retour de la ca|ilivité, l’autel des holocaustes fut

reconstruit conformément à rancienne réglementation.

1 Esdr., III, 2-6; cf. Exod., xxvii, 1-8. D’après Ili'cali'O

if.\bdère, cité par .losèphc. Coût. Apion.,\, 22, « il était

de forme quadrangulaire et lait de jiierres jointes sans

l’emploi du marteau ; chacun des côtés l'tait de vingt

coudées, et sa hauteur de dix. » Malheui'cusemenl l'c'qioquo

de Néhérnie, oû la misère était extiéme, fut, ]icnilant

son absence de .léiusalcrn, un temps d'imlilférence reli-
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gicuse, et l'autel des holocaustes, comme le temple lui-

même, fut oublié, tandis que les prêtres se dispersaient

dans les campagnes pour trouver leur subsistance.

Il Esdr., XI] I, 10. L’oubli fut plus grand encore lorsque,

par ordre du général des Perses Bagosès, un impôt

fut prélevé pendant sept années sur chaque sacrifice.

Josèphe, Ant. jud , XI, vu, 1. Avec toutes les choses

saintes, il fut profané par Antiochus IV Épiphane, roi

de Syrie. I Macli., i, ‘23, 57; iv, 38. D’après Josèphe,

il dressa dans le temple un autre autel sur lequel on

immolait des pourceaux. Ant. jud., XII, v, 4. Judas

Machabée
,
l’ayant trouvé dans ce délabrement après sa

victoire sur les Syriens, le fit démolir entièrement, « parce

que les Gentils l’avaient souillé, » I Macli., iv, 44-45; et,

conservant par respect les pierres dont il était construit,

il en érigea un autre avec des pierres neuves non polies,

selon les règles données par Jéhovah, Exod., xx, 25; Deut.,

x.wii, 5-6, de sorte que ce second autel « était semblable

au premier ». I Macli
,
iv, 47, 53. La dédicace solennelle en

fut faite « le vingt-cinquième jour du mois de Casleu...,

au même jour que trois ans auparavant le temple avait

si indignement été profané par Antiochus », Josèphe,

A?U. Jud., XII, vil, 6, et il fut établi que, comme chaque
année le peuple célidirait le souvenir de la di'alicaco du
temple, il célébrerait aussi en cet anniversaire la dédi-

cace de l'autel. I Mach., iv, .56, 59. Josèphe nomme cette

fêle « lumières, » du grand nombre de llambeaux
qu’on y allumait. Josè|,ihe, Ant jud., XII, vu, 7.

L’autel des holocaustes ne suliit pas de modification

importante depuis Judas Machabée. Josèphe, Bell.jnd., V,

et la Mischna, Middôlh, i, 4 ;
ni, 1 , 2, 4, en font une descrip-

tion sommaire. 11 avait cinquante coudées de long, autant

de large et quinze de haut, .losèphe, ihid. (trente-deux

coudées seulement de long et autant de large, d’après le

T.drnud, Middûth, i, 4). Ni le ciseau ni le marteau n’avaieni

touché ses pierres, et, à la place du revêtement d’airain, on

avait garni les parois extérieures d’un enduit solide, qui

pouvait facilement être renoiivcE’
;

il était de moindres
dimensions à sa partie supérieure, dont la surface n’avait

que vingt-quatre coudées de coté, ce qui s’explique par

les terrasses ou chemins de ronde superposés qui étaient

pris sur son épaisseur. Comme à celui du temple de

Salomon, on y montait par un plan incliné qui était du

côté du midi; mais les quatre cornes étaient, selon les

Iradilions talmudiques, en forme de cubes de bois d’une

coudée de côté, et renqjlis à l'intérieur de pierres, de

poix, de chaux et de plomb (selon .losèplie, elles étaient

en forme de poteaux d’angle et semblables à des cornes,

y.

îpaTosiôîï; yuaviaç. Bell, jud ., V, V, G). Près de celle du
sud-ouest se trouvait le canal par où s’écoulait le sang
des victimes, et une autre cavité qui servait à l’ecevoir

les liljations.

Jésus - CIn ist fait allusion à l’autel des holocaustes

dans le discours sur la montagne, quand il recommande
de ne pas y saci'ifier avant d’étre réconcilié avec le pro-

chain, iMatlln, V, ‘23, 24, et ailleurs, quand il nous appi'end

que les Juifs avaient l'habitude de jurer par l’autel comme
par le temple. Mafth., xxili, 18. Voir aussi I Cor., ix, 13.

IV. lÔAUTnL UES PAHFUius (hébreu ; mizbèah Iiaqqetôrét.

Exod., XXX, 27). — Il était ainsi nommé parce qu’il était

exclusivcmeni réservé à l’oblation des pai fums qu’on y fai-

sait Ijrùler en riioimeur de Dieu. Nous n’en n’avons pas do

représentation antique
;
on n’a retrouvé (pie des peintures

païennes dans lesquelles on voit bi uler des substances odo-

lanles en l’iionneui' des dieux (lig. 371 ). L'autel des par-

fums n’est pas nonnrié dans la première iiisli'uction divine

donnée à Moïse jiour l’organisation du taliernacle. Exod.,

xxv-xxvii. Ce n’est ipi'après la description des ornements

des prêtres et des lévites, après la détermination des ri'es

pour leur consécration, qu'il en est question dans une
sorte d’appendice. Exod., xxx, 1-10. Son institution parait

donc avoir été ]>ostérieure à celle des autres objets idacés

dans le Saint, Exod., xxvi, 33-35, et avoir été amenée

par l’institution de la grande expiation annuelle. Exod.,
xxx, 10; Lev., xvi, l‘i-13. Cf. Exod., xxx, 1-IÜ; xxxvii,

‘25-28; Lev., iv, 7 ;
111 Reg.,vi, ‘20; vu, 48;1 Par., xxviii,18;

Is., VI, 6 ;
I Mach., i, 23; iv, 49, etc.

Cet autel était de proportions minimes, une coudée de
long, une de large, soit environ cinquante centimètres
de côté, et deux coudées (à peu près un mètre) de haut;
il était fait de planches d’acacia (voir Acacia) revêtues

d’un or très pur, d’où son autre nom d’ « autel d'or »,

mizhèah hazzâhàb. Exod., xxxix, 38; XL, 5, ‘26; 111 Reg.,

VII, 48. La partie supérieure était surmontée d’une corniche

ou rebord, également en bois couvert d’or, qui empêchait
les parfums de se répandre. Comme l’autel des holo-

caustes, il était muni aux quatre angles de cornes de
même matière. Deux anneaux d’or étaient fixés aux côtés,

pour passer les bâtons d’acacia couvert d’or qui servaient

à le porter. Dans les marches, le tout était recouvert

371. — Autels pa'iens à parfums. Peinture trouvée à Rome.

D’après Winckelmanu, Monuments inédits, pl. 177.

d’une étoffe de couleur pourpre, elle -même protégée par

une couverture imperméable en peau de dugong (hébreu ;

tubas). Exod., XXV, 5. Voir Dugong.
Cet autel occupait le milieu du Saint, entre le chan-

delier à sept branches et la table des pains de proposi-

tion, tout [liés du voile qui fermait le Saint des saints.

Il était ainsi en face de l’arche et du propitiatoire, ce qui

l’a fuit appeler « l’autel de l’oracle », III Reg., vi, 22;

cf. Heb., IX, 4; ou encore « l’autel qui est en face du Sei-

gneur », Lev., IV, 18, par o|iposition à l’autel des holo-

caustes, qui était « à l’entrée du tabernacle ». Lev., iv, 18.

L’autel des parfums du temple de Salomon est mentionné

plusieurs fois dans les livres des Rois, III Reg., vi, ‘20, 22;

VII, 48; IX, 25, tandis qu’il y est seulement fait allusion

a l’autel des holocaustes. III Reg., ix, ‘25. L’auteur des

Paralipomènes en parle également I Par., xxviii, 18;

II Par., IV, 19; xxvi, 19. Il était en bois de cèdre, III Reg.,

VI, ‘20, et non d’acacia comme celui de Mo'ise. Il est appelé

quelquefois « autel d'or », 111 Reg., vu, 48, parce qu'il était

recouvert d’or. 111 Reg., vi, ‘20, ‘22; II Par., iv, 19. 11 avait

les mêmes dimensions que celui du tabernacle, tandis que

celui qu'Ézéchiel contempla dans sa vision avait trois cou-

dées de haut, deux de long et (Septante) deux de large.

Ezech., XLi, ‘22. 11 est également mentionné dans le temple

de Zorobabel, où il fut rétabli après qu’on l'eut retiré de la

caverne où Jérémie l’avait caché lors de la prise de Jéru-

salem, Il Mach., Il, 5, et jilus tard par Judas Machabée,

après qii’Antiochus IV Épiphane l’eut brisé pour en enle-

ver le parement d’or. 1 ülacli., i, ‘23; iv, 49. Josèphe, dans

rénuméraliou des objets précieux enlevés par Titus du

temple d’IIérode et ajiportés à Rome, Bell, jud.. Vil, v, 5,

ne (lit rien de l’aulol des parfums, et lorsqu’il raconte la

prise de Jérusalem par Pompée et la visite de celui-ci
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dans le temple, il n'en est pas explicitement question,

bien que d'autres objets du culte de moindre importance

soient signalés, Ant. jucL, XIV, iv, 4; Bell. Jud., I,

VII, 0 ; mais ailleurs le même auteur le désigne sûrement
par le mot fiogiarrif-tov, que plusieurs traJucleurs ont mal
rendu par l'expression « vase à parfums ». Bell, jud., V,

V, 5; cf. Ant. Jud., III, viii, ‘2; Bell, jud., VI, viii, 3. C’est

par ce mot que l'autel des parfums est désigné dans saint

Paul, Hebr.
,
ix, 4. .losèplie, sans le décrire, le met au

nombre des trois chefs-d'œuvre contenus dans le sanc-

tuaire, qu'il déclare dignes d'une renommée universelle.

Consacré à l'origine par l'onction de l'huile sainte,

Exod., XXX, 25-27, cet autel servait chaque malin et chaque
soir à l'oblation du sacrifice de l’encens. Exod., xxx, 7-8.

Puis chaque année, dans la grande fête de l'Expiation,

Lov., XVI, li-19; cf. Exod., xxx, lü, il était solennellement

purifié. Voir Expi.mion (Fête de l'). L'autel des parfums
servait encore à deux autres cérémonies expiatoires, ayant

pour objet d'expier, l'une, quelques fautes spéciales com-
mises par le grand prêtre, Lev., iv, 2-12, l'autre, les

372. — Autel égyptien chargé d'offrandos. Tull el-Amarna.

xviu dynastie. D'après Lepsius, Denkmüler

,

Abtli. ni, pi. DG.

péchés d'ignorance du peuple. Lev., iv, 13-14. Le rite

consistait à asperger du sang des victimes pour le péché
les cornes de l'autel, après avoir aspergé sept fois le voile

du Saint des saints. La cérémonie se terminait par l'ellu-

sion du sang au pied de l'autel des holocaustes. Lev., iv,

3-21.

V. Autels idolatriques. — Ceux dont la Sainte Écri-

ture parle le plus souvent sont les autels que les .luifs

élevèrent, pour satisfaire leur penchant à l'idoLltrie
,
en

l'honneur des divinités éti'angéres. III Reg., xiv, 23;
IV Reg., XVII, 1

1 ;
U Par., xiv, 5; xxvni, 23-25; cf. xxxiv, 4;

Jer., XI, 13, etc. Mais il y est également question de ceux
que les peuples voisins érigèrent chez eux, et quelquefois
même en Palestine, après s'y être établis en vainqueurs.

1° Autels idolatriques des Hébreux. — Déjà dans le

désert du Sina'i ils élevèrent un autel au veau d'or, en
souvenir sans doute du bœuf Apis, dont les Ili'direux

avaient vu les autels et les images
,
dans leur séjour en

Égypte, Exod., xxxii, 5; cf. Act., vu, 41 (voir Apis] : puis
les autels de Baal, le grand dieu des races sémitiques du
nord, Chananéens, Tyriens, S\ riens, pour le culte diu(uel

les Hébreux semblent avoir eu un attrait prédominant.
Déjà, du temps des .luges, ils lui di'essaient des autels.

Jud., VI, 25, 28, 32. Gédéon détruisit celui d'Épln-a: mais
ils se multiplièrent sous les rois soit d'Israël, soit de .luda.

excepté sous le règne de quelques princes religieux et

zélés, qui les détruisirent pour un temps. 111 Reg., xvi, .32;

IV Reg., X, 18-21; xi, 18; xxi, 3; xxiii, 1, 5, 8; H Pai-.,

XXIII, 17; XXXIII, 3, 15. 11 tant signaler entre tous l'autel

de modèle païen, syrien ou peut-être assyrien, que l’impie

Achaz fit ériger dans le temple de .[('rusalem
,
après en

avoir pris le dessin à Damas. A cet autel s'attache cette

pai ticularité
,
qu êtant de type idolàtiique

,
et par consé-

quent contraire à la loi mosa'ique, il fut probablement
destiné à l'oblation de sacrifices en l'honneur du vrai

Dieu. IV Reg., xvi, 12-15. En même temps qu'ils élevaient

des autels à Baal, les Hébreux en dressaient pour honorer
sa compagne inséparable, Astarthé. Jud., ii, 13; 1 Reg.,

vu, 4; 111 Reg., xi, 5; H Par., xxiv, 18; Jer., xliv, 18. H
y eut probablement aussi à certaines époques, chez les

Hébreux, des autels en l'honneur do Moloch, le dieu des
Ammonites, et de Chamos, le dieu dos Moabites, au culte

desquels les Juifs se laissèrent (pieliiuefois entraîner. Lev.,

XVIII, 21; XX, 2-5; III Reg., xi, 5-7, 33; Jer., xxxii, 35;
Am., V, 26. Jlanassé érigea aussi des autels « à toute l'ar-^

niée des deux dans les deux parvis de la maison du Sei-

gneur ». IV Reg., xxi, 5; cf. xvii, 16; xxiii, 4. Achaz avait

également dressé des autels idolàtibpies « dans tous les

coins de Jérusalem » et dans toutes les villes de Juda.

H Par., xxviii, 21, 25; cf. xxx, li. Vers féiioque delà cap-

tivité, les Juifs, au témoignage de Jérémie, en étaient arri-

373. — Autel assyrien. Musée du Louvre,

vés à avoir autant d'autels idolatriques qu'il y avait de rues

dans Jérusalem. Jer., xi, 13. Enlin par ordre d’Antiochus IV

Épiphane furent élevés dans J('‘i usalem et clans toutes les

villes de Juda des autels païens sur lesipiels on offrait, par

mé|)ris de la loi niosaïiiue, des pourceaux et des animaux
impurs en sacrifices. I Mach., i, 46-50.

2" Autels idolùtiiques des nalio)is étrafiqères. — Ceux
qui sont signalés dans l'Ecriture sont d'aliord ceux des

Cliananéens, ipie Dieu ordoima aux lb''breux, à ditlérentcs

re|irises, de renverser lors de leur entrée dans la 'ferre

Promise, Exod., xxxiv, 13: Dent., vu, 5; xil, 3; Jud., u. 2,

et partii ulièrement ceux (pie dressa Halac, roi des Moa-
bitos, sur l'ordre de lialaam, sur les hauts lieux consa-

crés à Baal, et qui étaient assez grands pour conlenir

chacun un taureau et un bélier. Nuni., xxii, 41; xxiii,

1
- 2 .

3° Forme des autels païens. — Ces autels, aussi bien

que ceux des autres peuples, Egyptiens, Assyriens, Grecs,

Romains, étaient de forme trï'S vai ialde. Les monuments
de l'antiquité païenne en otfreiit des spécimens de forme

r|uadrangulairo, rectangulaire, polygonale, ronde, ovale.

' Voir dos autels égyptien, tig. 372; assyii<‘ii, tig. 373;

,
grec, tig. 37i

;
romain, tig. 375, Ün peut dire (pi’en

général les autels orientaux étaient plut('it (piadrangii-

I laires, les autels grecs et latins plus souvent ronds;

mais les exceptions sont nombreuses. La hauteur n'est

;
pas moins variable. Chez les Grecs et les Latins, les

uns ne sont [las pins élevés que le genou d'un homme,
d'autres dépassent sa tète. L. Agostini, Le Gemma anliv/ie

fujurate

,

2 in -4", Rome, 1657-166'J, t. i, pl. 112.
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La distinction des grammairiens entre « petit autel »,ara,

et « autel élevé y>, altare (alta-ara), semble confirmée par

l’expression de Pline le Jeune ; Inler aras et altaria,

Pline, Paneg.,1,5. Souvent ces autels portaient le nom
de la divinité à laquelle ils étaient consacrés. C’est ce que
suppose l’inscription de l’autel d’Athènes dont saint Paul

tire l’exorde de son discours à l’Aréopage. Act., xvii,

22-23. Voir Athènes, col. 1213. On y représentait souvent

des festons de feuillage et de Heurs (flg. 376), et sur

quelques-uns, comme celui du temple de Samas, à

Sippara, on entretenait un feu perpétuel. Lenormant,
lUsloire ancienne de l’Orient, 9” édit., t. v, p. 306. Plu-

sieurs avaient à leurs angles sup('rieurs des proéminences
analogues aux cornes prescrites pour les deux autels du
tabernacle mosaiViue (tig. 377). Ces autels étaient placés

dans l’intérieur des temples, ou en dehors, comme était

374. — Autel grec. Vase antique.

I l'après Gerhard, Auserles. Vasenhilder, pl. 1-55.

l'autel des holocaustes à Jérusalem, ou encore dans les

rues, comme cet autel des Lares Viales retrouvé dans les

ruines de Pompéi, adossé au murextérieur d'une maison.

Voir Rich., Dictionnaire des antiquités romaines et

grecques, p. 45 ;
cf. Plaute, A^d., IV, i, 20; Most., \\ i, 45;

(luelquefois à la porte des villes. Act., xiv, 12. Quand ils

élaient à riiité'rieiirdes maisons, ils se trouvaient ordinai-

rement dans l’atrium et étaient consacrés aux dieux
péliati's.

VI. Autel ciibétien. — Il est appelé par saint Paul
O'jaia<jvr|piov, altare, Ileli., xill, 10, et tpoiTrciJa Kupcou,
niensa Domini, I Cor., x, 21, expressions qui désignent

soit le sacrifice oll'ert sur l’autel de la loi nouvelle, soit

la table de la dernière cène, sur laquelle ce sacrifice fut

instilué et céh’bré pour la première fois. La seconde de

ces dénominations tomba de bonne heure en désuétude,

tandis ipie la [iremière, traduite chez les Pères latins par

allure, demeura presque exclusivement repue, Cf. S.

Ignace, L'pisl. ad Ephes., t. v, col. 736; Origène, Ho-
nni., X, in i\um., t. XII, col. 638; S. Irénée, Adv.
ILrres., iv, 18, t. vu, col. 1029; S. Cyprien, Ep. XL, t. iv,

col. 336. Les Pères lalins se servent aussi du mot ara.

L'aulel sur lequel fut cébdiré pour la première fois

le sacrifice eucharistique fut la table de pierre, ou plus

pi-obablemenl de bois, du Cémacle, où Jésus-Christ fit la

dernière Cène avec ses A|iôtres. A son exemple, les pre-

miers chrétiens se servirent d’abord de tables de bois, sur
lesquelles se faisaient en même temps les agapes. Act.,

Il, 46; XX, 11; Cor., xi, 20-34. Lorsque celles-ci furent
séparées du sacrifice proprement dit, les autels changèrent
déformé tout en conservant leur matière primitive. L’au-
tel conservé à Rome dans la basilique de Saint-.lean-de

Latran, et sur lequel, d’après la tradition, saint Pierre
olfrait le saint sacrifice, est une table de bois en forme
de coffre. Rasponi, De basilica laleran., Rome, 1656;
Ciampini, De sacris ædijiciis a Constanlino magno con-
slruclis, Rome, 1693, p. 15. Avec le temps, soit sous saint

Sylvestre P', soit un peu plus tard, on commença à sub-
stituer aux autels de bois des autels de pierre qui fournis-
saient, avec une plus grande solidité, un symbole plus
frappant de Jésus, la pierre fondamentale et vivifiante de
l’Église. I Cor., x, 4. Saint Grégoire de Nysse, Oral.de

375. — Alltel du temple de Vespasien de Pompéi.

baptism. Christi, t. XLVi, col. 582, et saint Jean Chrysos-

tome, Dont. XX i« Il Epist. ad Cor., t. lxi, col. 539-540,

parlent d’autels de pierre pour le saint sacrifice. Depuis

Constantin, on voit aussi les chrétiens élever des autels

d’argent et d'or, ou du moins incrustés d’or, d’argent et

de pierres précieuses. Anastase Rildiolh., Hist. devitis

Rom. pont., Pair, laf., t. cxxvii, col. 1519-1520,

1523-1.524; Sozomène, II. E., ix, I, t. i.xvii, col. 1596.

Cependant les autels de bois ne disparurent pas complè-

tement (S. Optât de Milève, I. VI, t. xi, col. 1064, 1065, etc.;

S. Augustin, .Ad Bonifac., Ep>. ci.xxxv, t. xxxiii,

col. 805 ; cf, Martène, De antiq. rit., T. iii, 6, n. 5, Rouen,

1700, t. 1
, p. 301). jusqu’à ce que la législation ecclésias-

tique en vint à déterminer la pierre comme la matière

obligatoire de l’autel. Concile d’Lpaone, 517, can. 33.

De plus, les chrétiens, qui pendant la pihlode des

persécutions avaient pris l’habitude d’offrir le saint sacri-

fice sur les tombeaux des martyrs ensevelis aux cata-

comlies, continuèrent après Constantin à élever de préfé-

rence leurs autels là où reposaient les corps des saints,

ou du moins à y renfermer des reliques. S. Ambroise,

Epist. XXII ad Marcellin, soror., t. xvi, col. 1023; S. Jé-

rome, Cont. Vigilant., t. xxiii, col. 346-347
;
S. Augustin,

Conl. Faust., xx, 21, t. XLii, col. 384; Prudence, Peri-

slejdian., llymn. iii, 212, t. XL, col. 356; lUjmn. v,515et

sq., col. 407. De là vint qu’on donna souvent aux autels
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chrétiens la formed’un sépulcre. On en construisit aussi,

et dés le siècle, dans lesquels la labié de l'autel reposa

sur des colonnes en nombre plus ou moins grand, quel-

quefois sur une seule. C. Kozma de Papi, Litwgica sacra^

1
,

13, édit., in-8", Ratisbonne, 1863, p. 28-31.

Vil. .\UTEL DE l'Apocalyi’SE. — Il faut enlin signaler

l'autel céleste qui fut montré à saint .Jean dans ses visions

à Palinos, Apoc., vi, 9; viii, 3-5; ix, 13; xiv, 18; xvi, 7,

et qui pour la forme et l'usage se rapproche de l'autel

des parfums de l’Ancien Testament, Comme celui-ci il

était (( en or » et placé « devant les yeux de Dieu »,avec

quatre cornes aux quatre angles. Apoc., vm, 3; ix, 13.

Sur le feu qui y brûlait, un ange, remplissait une sorte

d’office sacerdotal, Lev., xvi. 12-13, répandait des par-

fums, qui représentaient les prières des saints. Apoc.,

VIII, 3. Il est fait allusion à ce passage dans les prières

de la liturgie latine de la messe, lorque le prêtre de-

376. — Autel orné de fleurs.

Peinture du temple d’Isis à Pompéi. Musée de Naples.

mande à Dieu que « par les mains de son saint ange les

offrandes soient présenté'es sur l’autel céleste, en pré-

sence de la divine majesti''. « Au-dessous ou au jiied de

l’autel apocalyptiqué, l’apôtre vit les âmes de ceux qui

avaient été tués « pour la parole de Itieu », allusion pro-

bable à l'effusion du sang des victimes au pied de l’autel,

dans l’ancienne loi. Krementz, Die Ofjenhnning des

h. Johannes, Fribourg-en-llrisgau, 1883, p. 78, 90, 100.

VoirK. Ch. W. liahr. Symholik dernwsaischcn Cidtus,

t. i. p. 119 et suiv.; Cramer, De ara exicriore tcnrytli

secvndi, Lyon, 1697; Cremer, Ardig. sacr., 1. i. p. 297

et sq. : llamm. De ara snf/itûs, 1715; Kitto, The Taber-

nacle and ils furniture, Londres, 18.19
;
Lamy, De iaber-

nacido, de sancla civUaleel leinpto, Paris, 1720, p.439
et suiv.; Lempereur, Misrhna, Middôth, Leyde, 16.30;

Lightfoot. Descriptio ternpU l(icrosotgnùta)ii, dunsses
Œuvres complètes. 1. 1

, p. 519; V.in Til. Comrnenlar. de
Tabernaculo ninsaïco, dans Ugolini, Thésaurus anliqui-

talurn sacrarum, t. viii. P. Renmu).

AUTENRIETH (.lohannes Hermann Ferdinand von),

médecin allemand, né à Stuttgart le 20 novembre 1772,

mort à Tiibingue, le 2 mai 1835. Après avoir voyagé en

Italie et dans l'Amérique du Xord. il s'i't.ablit à Stuttgart

pour y exercer la médecine. En 1797, il fut nommé pro-

fesseur d'anatomie, de physiologie et dechirurgie à l'uni-

versité de Tubingue, dont il devint chancelier en 1822.

Parmi ses nombreux ouvrages, on remarque : Ueber
das Buch Diub, Tubingue, 1823; Ueber den Urspruug
der Beschneidung bei wildeii vnd halbwilden Vôlkern
mit Beziehung auf die Beschneidung der Israeliten,

Tubingue, 1829. — Voir K. Kliipfel, Geschichie uud
Beschreibung der Universitüt Î'ûôingfcujin-S'', Tubingue,
1819, p. 251; Guilt, dans Biographisches Leæicon der
Aerzle, t. i. Vienne et Leipzig, 1881, p. 231-233.

AUTOMNE, 1 une des quatre saisons de l’année chez
les Grecs et les Latins, celle de la récolte des fruits. La
division des quatre saisons était inconnue aux anciens
Hébreux (voir Saisons). 11 n’est donc parlé de l’automne
que dans le Nouveau Testament, dans l’Epitre de .saint

.lude, qui, écrivant en grec, fait allusion à une saison

bien connue de ses lecteurs. H compare, ÿ. 12, les héré-

ti(jues, qui ne produisent rien de bon, aux « arbres d’au-

377. — Autel à eûmes.

Peinture du temple d'isis à Pompéi. Musée de Naples.

lomne », ôevSpa qjOivoTnop-jvo;, parce que les arlires n’ont

alors plus de fruits et perdent même leurs feuilles. —
nuoi(|u’il n’y ait dans l’Ancien Testament aucun mot qui

désigne l’automne, saint .lérome a employé deux foiscetle

expression dans la traduction desprophetes, Is., xxviii, 4,

et Midi., vu, 1, pour rendre l’hébreu gais, qui signifie

proprement « le temps de la chaleur, l'i'iJOipie où l’on

moissonne et où l’on cueille des figues. » Le traducteur

du la Vulgate s’est servi du mot « automne » dans ces

deux passages, parce qu'il y est question de la récolte des

fruits. F. VmouROrx.

AUTPERT Ambroise, appelé aussi Ausbert et AntlicrI,

commentateur bi'médictin du viii' siècle, k le plus illustre

écrivain qu'ait produit la France en ce siècle d’ignorance, »

dilVIlisInire lillrraire de la France, t. iv, 1738, p. 141.

Né en Gaule dans les premières années du viii' siècle, et

instruit dans les lettres divines à l’exclusion des lellies

profanes, il passaen llalieavec les personiiagesde lacour

de l’épin qui, sur l'ordre de ce roi, accompagnèrent en

7.54 le p.ipe Étienne 11 a Rome. Oueb|ue temps après, en

visitant le monastère de Sain t- Vincent ,
si lui’' sur la ri viire

de Vültorne, près de l:l'nlvenl, il fut si éalilié- de la saiu-

teli'ob s moines, qu'il s’y lit lui-même religieux. Plus tard,

en 776, il en fut élu abbé' par une partie de la commu-
nauté, tandis que l’.'iutrc partie élut un religieux nommé'

Poton. Le pape Adrien P’' manda à Rome les deux élus,
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et Autpert mourut en s’y rendant, le 19 juillet 778. Son
œuvre la plus considérable est son Expositio in Apoca-
hjpsim (Migne, Patr. lai., dans les Œuvres de saint

Augustin, t. XXXV, col. 2417-24.'32). Presque tout y est

expliqué dans un sens moral. Deux de ses homélies sur

les Év.ingiles sont dans Migne, Patr. lat., t. Lxx.xix,

col. 1291-1320.

AUTROCHE (Claude Deloynes d’), littérateur, né
à Orléans le P"" janvier 1744, mort dans la même ville

le 17 novembre 1823. Il s’est adonné surtout à la traduc-

tion des classiques eu vers fi’ançais (Horace, Virgile,

Milton, Le Tasse). Ses ouvrages, publiés sous le voile de
l’anonyme, sont de médiocie valeur. On a également de
lui une Traduction nouvelle des Psaumes de David
en vers français, avec le latin de la Vulgate en regard,

suivie de celle des cantiques adoptés par l'Église dans
ses offices de la semaine, par M. d’A***, in-8°, Paris,

1820. Lu tète de cet ouvrage se trouve un discours pré-

liminaire sur le caractère de la poésie de David, où il

soutient que le roi - prophète est l’auteur de tous les

psaumes. La traduction est faite sur la Vulgate ; c’est

une paraphrase sans valeur exégétique. — Voir Les
hommes illustres de l’Orléanais, 2 in-8», Orléans, 1852,

t. I, p. 253. E. Levesque.

AUTRUCHE. Hébreu : renânhn, pluriel qui vient de

rânan

,

« faire un bruit strident, » et yâ'én ou bat /laijya-

'àudh, « lille de l’autiuche, » hébraïsme pour désigne)'

l’animal lui-mèine. On n’est pas d’accord sur l’étymologie

de yd'cn. Oesenius tire ce mot d’un radical inusité yâ'au,

(|ui, d’ajirès le syi'iaqiie, signifiei'ait « êire vorace ». f’r. De-

lilzsch, Dus Biich .lob, in-8", Leipzig, 1864, p. 476, ti’a-

duit but huygu dnàh
,
d’a[)rés l’arabe, fiar « habitant du

d('sert ». Hobei'Ison et Ijeauconp d’hébra’isanis font déilvei' le

mot qiï ên de yii an — 'ànùh, « pousser des ci is plaintifs. »

Les lieux noms de raulrnehe aui'aient ainsi une signifi-

cation analogue. Aussi les Septante ont-ils ti’aduit [du-

sicurs fois yà'èn par creifirjv, « sirène, » et quelques

(Oinnientatcurs par idula

,

« chat-huant. » Ces deu.x

Iradüi lions, bien que faulives, indii|uent qu'on croyait que
les noms de l’autruche lui venaient de son cri. Ailleui’s les
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Septante ti’aduisent par o'tpo'uOoç, arpouOiov; Vulgate:
struthio, (I autruche. »

L’autruche est un oiseau qui appartient à l’ordre des
échassiei's. Elle est montée sur des pattes hautes et ro-

bustes, avec des pieds l'elativement petits, merveilleuse-
ment conformés pour la course (lig. 378). Les ailes sont
rudimentaires et impropres au vol. La taille atteint plus
de deux mèti'es, et le poids dépasse quarante kilogrammes.
L’autruche est donc un oiseau coureui’. Elle défie les

meilleurs coui’siei's, et n’est atteinte que quand elle est

exténuée de fatigue, après huit ou dix heures de poui'-

suite. fille est herbivoi'e, mais d’une voracité telle, qu’elle
avale avec ses aliments tous les objets qui se l'enconti’ent.

Cette voi'acité s’explique par la grande dépense de foi’ce

et de chaleur qu'elle fait dans ses courses. Elle habite les

déserts de 1 Afrique et de l’Asie occidentale; on e)i trouve
encoi'e au sud-est de la Palestine. L’autruche pond des
œufs qui pèsent plus d’un kilogramme; elle les dépose
dans le sable chaud et ne les couve que la nuit ou pen-
dant la saison fi'oide. On 1a chasse surtout pour avoir ses
plumes, qui sont d’un grand piùx, ou jiour domestiquer

379. — Autruche prise il la chasse. Plumes et reufs. Thcbes.

D'après 'Wilkinson, 2<-- édit., t. p. 283.

l’animal lui-même et s’en servir comme de monture. Lhi

dessin égyptien l’eprésente un chasseui- tenant d'une main
le cou de l’oiseau, et de l’auti’e une corde qui l'attache;

un autre chasseur tient en main des jilumes et une coi'-

beille contenant de gros œufs (lig. 379). Les Assyriens

font aussi l’eprésentée sur leurs monuments (fig. 380).

11 y a eu de tout temps des strulinopliages. Diodoie

de Sicile, ni, 27, édit. Didot, t. i, p. 144; Strabon, xvi

,

11, édit. Didot, p. 657. Aujourd'hui encore beaucoup

d'Arabes mangent la chair de l'autiuche, tandis que

d’autres se contentent des œufs ou de la graisse. H était

1
défendu aux Hébreux de s'en nourrir, et c'était pour

I

eux un animal impur. Lev., xi, 16; Deut., xiv, 15. l.a

' défense d’en manger leur rappelait la nécessité de renon-

i cer aux habitudes de la vie nomade, et l’horreui' do toute

cruauté; car on ne jieut habituellement surprendre et

frapper l autruclie que quand elle couve ses œufs. Le
désert est son séjour préféré

,
et souvent elle court dans les

solitudes ai'ides, comme le chameau, d’où le nom de

struthiocamelus

,

que lui donnaient les anciens. C’est

pouripioi les pi'ophètes prennent l’autruche comme le

signe de la désolation qui l'ègne dans les lieux maudits

de Dieu. Is., xiii, 21
;
xxxiv, 13; xuii, 20; .1er., l, 39.

L’auteur du livie de Job paile deux fois de l’auti uche.

Dans un pi-ernier passage, xxx, 29, imité par Miellée,

I, 8, il compare les cris de sa propi-e douleur à ceux de

l’autruche dans le désert. La compai’uison est très expi’cs-

sive. « Quand les autruches se préparent à la course ou

au combat, écrit le voyageur Sliaw, Travels in Barbary,
t. Il, ]i. 348, elles font sortir de leur grand cou tendu et

de leur liée béani un bruit sauvage et terrible, semblable

à un sifllement. D'autres fois, en face d’un adversaire plus

faible, elles ont une voix qui imite le gloussement des vo-

lailles domestiques
;

elles semblent déjà se l éjouii' et se
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moquer de la frayeur de leur ennemi. Dans le silence

de la nuit, leur organe vocal parait avoir un timbre tout

dillérent. Elles font entendre alors un grondement plaintit

et horrible, qui ressemble parfois au rugissement du lion,

et plus souvent rappelle la voix enrouée d’autres quadru-

pèdes, principalement du taureau et du bœut. Je les ai

entendues souvent gémir, comme si elles avaient été en

proie aux plus affreuses tortures. »

L'autre passage est un portrait |)oétique de l’animal :

L'aile de l'autruche s’ébat joyeuse

,

Mais est -ce l'aile, est -ce la plume de la cigogne?

Elle abandonne ses œufs dans la terre,

Elle les chauffe dans la poussière.

Elle ne pense pas que le pied peut les fouler.

Et que la bête sauvage peut les écraser.

Dure pour ses petits comme pour des étrangers,

Elle n'a pas souci d’avoir travaillé en vain;

Car Dieu l'a privée de sagesse

,

Et ne lui a point départi d'intelligence.

Mais, quand il en est temps, elle prend un fier essor.

Et se rit du cheval et de son cavalier. Job, x.xxix, 13-18.

se contentent de tléposer leurs œufs sur un amas de sable

qu’elles ont formé grossièrement avec leurs pieds, et où
la seule chaleur du soleil les fait éclore. A peine les

couvent -elles pendant la nuit, et cela même n’est pas

toujours nécessaire, puisqu’on en ;t vu éclore qui n’a-

vaient point été couvés par la mère, ni même exposés
aux rayons du soleil. « liuffon. Œuvres, ‘21 in-S", Paris,

182y, t. XIX, p. 3i0-3'tl. L’autruche passe pour stupide.

Son cerveau est, en effet, de très petit volume; elle se

croit bien cachée quand sa tète est à l'abii dans un buis-

son, et elle se laisse facilement prendre au piège. Mais
comme la puissance du Créateur éclate dans l’agilité

merveilleuse dont il a doué le gracieux coureur ! C’est

à ce titre que l’auteur de Job l’a si complaisamment
décrite. — Voir E d’Alton, Die Shclete der slraussar-

ligtCH Vôgel abgebildet und beschriebeu , in-f", Bonn,
18'27

;
M. Th. von Ileuglin, Ornilltologie Nordosl-Afriba's,

in-8", Cassel
,
18G‘J-1875; J. do Mosenthal et E. Ilarting,

Osiriches and Oslricli Farmhig
,
in-8", J.ondres, 187G;

Frd. Gilbert (Y. Piambaud), L'élevage des autruches,

«- —
:

i 8 11
330 . _ Autruches brodées sur les vêtements d’un eunuque assyrien. Palais nord-ouest de Nimroud.

D'après Layard, Monuments of Nineveh

,

t. i, pl. il.

L’aile de l’autruche ne peut, en effet, que s’ébattre et

tressaillir, sans aider l'animal à s'élever dans les airs comme
la cigogne, et c’est à peine si, quand l'oiseau marche, on

sent qu'il a des ailes. L’auteur fait allusion à une autre

différence notable entre les deux oiseaux. La cigogne est

appelée hàsidàh, « la pieuse, » à cause de sa tendresse

maternelle. Les Arabes disent au contraire de l'autruche

qu'elle est irnfiie, parce qu’elle abandonne ses petits, et

Jérémie accuse Israël d’étre « cruel comme l'autruche

du désert . Lament., iv, .3. Bien entendu, l’un et l'autre

oiseau ne fait qu'obéir à l'instinct que lui a donné la Pro-

vidence. L’insouciance de l'autruche est même « un don

précieux dont la sagesse du Créateur l'a gratifiée, pour

lui rendre plus facile la vie périlleuse et sauvage du désert.

Si l'autruche était prévoyante et tendre, quelle ne serait

pas sa douleur lorsqu’elle est forcée d'abandonner ses petits

pour échapper au chasseur, contre lequel elle n’a d’autres

armes que son cri perçant et sa course rapide comme le

vol! » Herder, Poésie des Hébreux, dial., traduct. Car-

lowitz, in-8°, Paris, 1854, p. 93. D'ailleurs les œufs de

l'oiseau n'ont pas plus à soulfrir de l'abandon et du pillage

que ceux des autres. « Dans la zone torride, les autruches

DICT. DE LA BIBLE.

in-8", Paris, 1882; Ostrich farming Reports from the

Consuls of the United States , in-8", AVashington, 1882;

Brelim, Vie des animaux, trad. de Z. Gerbe, t. iv,

p. 449; E. Ilobul et A. von Pelzeln
,
Beitrdge zur Orni-

thologie Sud-Afrika’s ,
in-8". Vienne, 1881.

11. Lesètre.

AUXILIAIRES. Sous la réiiublique, on appelait ainsi

les soldats étrangei'S qui, attaebés aux légions, ou for-

més en corps séparés, étaient obligés de servir les

Bomains comme |uix de la protection qui était accordée

à leur patrie d’origine. Sous l’empiic le nom d'auxilia

s’appliquait à tous les corps autres que la h'gion, qu'ils

fussent composés de citoyens ou d'étrangers, excepté

toutefois à la garde impériale et aux troupes urbaines.

Voir Armée romaine, col. 99G
,

997. Parmi ces auxi-

liaires, les uns servaient dans la cavalerie, les autres

dans l'infaiilerie. Ils se distinguaient dos soldats ro-

mains propremejit dits par leur costume et par leurs

armes, qui étaient très souvent celles de leur pays d’ori-

j

gine. Tacite, llist., u, 89. Même entre les auxiliairos

armés <à la romaine et les cavaliers légionnaires il y

! avait en général une différence d'armement et de cos-

[, — 43
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tiime. Tandis que le cavalier légionnaire romain (voir

Cavalier romain) porte une cuirasse couverte de plaques

de métal, l’auxiliaire (lig. 381) a presque toujours une
cuirasse simple; il est armé d’un bouclier rond moins
volumineux, d’une lance yilus courte; on lui demande
plus de vitesse pour la poursuite. On trouve cependant

sur certains monuments des cavaliers auxiliaires vêtus

d’une cuirasse formée de plaques de métal et portant le

grand bouclier carré (Bas-relief de Clierchell. Saglio,

381. — Cavalier auxiliaire de l’armée romaine.

Piei re tumulaire du musée de AVorms. Inscription ; Argiotalus
SmERÏULTTANI FfitiMs] IlAMNIS E(iU[Cs] ALAE...

Diction, des antiqvités grecques et romaines

,

fig. 27il).

Les cavaliers dont il est parlé Act., xxiii, 23, étaient des

auxiliaires.

Le fantassin auxiliaire était aussi moins armé que
le légionnaire romain. Voii' Légionnaire. Au lieu d’une

cuirasse en cuii' descendant jusqu’au milieu des cuisses,

d'un casque qui enveloppe presque toute la tète, du grand

bouclier, de la longue lance (le x>ilum)

,

de la caliga,

sorte de bi odequin à semelle garnie de clous, l'auxiliaire,

tel qii'llyiiéranor (lig. 382), faisant partie d’une coliorte

d’archers, comme il y en avait en Palestine du temps de
Notre-Scigneur et des Apôtres, cf. Mattli., viii, 9; xxvii, 27,

etc.; Act., XXI, 32, etc., ne porte ni casque ni cuirasse,

mais un vêtement court qui laisse toute liberté aux jambes
et aux bras; ses brodequins sont (iliis légers que la chaus-
sure du légionnaire. Il tient dans les mains un arc et

une llèclie. Les fantassins auxiliaires étaient du reste,

comme les cavaliers, dilféremment armés, selon les pays
et les circonstances, et selon le coiqis dont ils faisaient

partie. Même les coriJS armés à la romaine se distin-

guaient toujours des légionnaires par un casque et un
boiulier de forme particulière, et jiar la spaUia (épée
longue) et la hasla

,

au lieu ilu gladius et du pilum
réservés aux Romains. Ils jouaient le rôle attj’ibué aux
vélites dans la légion avant les réformes de M.uius. Les
corps auxiliaires d'infanterie s’ajipelaient cohortes et

étaient composés, les uns de six, les autres de dix cen-
turies (qu/uqeuariæ

,
miUiuriæ). Parfois aux l'antassins

étaient adjoints quelques cavaliers; les cohortes s'appe-

laient dans ce cas equilatæ. Les corps auxiliaires de*
cavalerie s'aiipelaient cdæ. Les corps auxiliaires étaient

commandés jiar des préfets et quelquefois |iar des tri-

buns. Voir llarstcr. Die Nationen iii den IJeereii der
Kaiser, in-8“. Spire, 1873; L. Lindenschmit

,
Tracht und

Bewajfnwig des rômischen Jleeres ivalireiid der Kai-
serzeit, in-4®, Brunswick, 1882; llasscncamp et Shue-

nemann, De cohortihus romanis auxiliaribus

,

2 in-8
,

Goettingue et Halle, 1809-1883; Mommsen et Marquardt,

Pierre tumulaire ilu musée de Kreuznacli. L’inscription porte :

Hyperanoii IIyperanorts Fliiius], cnETio[«s] Lüppa MilIcs]

Ciiopiortis] T SAGlittariorirm] Axx’Iorui»] lx STipIencïiontm]

xvin H[ie] slilus] e[sG.

Manuel des antiquités romaines, trad. française, t. xi,

[I. 191 et suiv. F. Vigouroux.

AVA, AVAH (hébreu : 'Aucâ’, IV Reg., xvii, 2i;

'Ivvâh, IV Reg., xviii, 31; Is., xxxvii, 13; jieut-étre aussi

'Ahavâ', I Esdr., viii, l.ô et 21 (Vulgate : Ahava)', Sep-

tante; ’À'i'à et ’Agot), ville conquise par les Assyriens et

mentionnée comme telle à côté de Sépharvahn et d'.Ana,

dans la proclamation du Rabsacès aux envoyés d’Ézéchias

et aux habitants de .lérusalem. IV Reg., xviii, 3i; xix, 13;

Is., xxxvii, 13. Les habitants d'Ava sont nommés 'Avvhn

dans l'hébreu, Eôaîo; dans les Septante, Ilevæi dans la

Vulgate, 11 (IV) Reg., xvii, 31
;
mais ils n’ont de commun

que le nom avec les tribus des environs de Gaza que

subjuguéi’ent les Pliilistins. Dent., ii, 23. Transplantés en

Samarie yiarles Assyriens, les Ilévéens y introduisirent le

culte de leurs idoles Thai'thac et Nébahaz. IV Reg., xvii,

24-31. Vigouroux, La Bible et les découvertes rnodernes,

0 '= édit., t. iv, p. 163 et 165, la ydace dans le voisinage de Ba-

bylone, tout en ajoutant que sa situation exacte est encore

inconnue : c’est aussi l'opinion de Schrader, dans Riehm, i

llandivôrterbueh des bibl AUertums, t. i, p. 125. Aux en-

droits allégués, la Bible mentionne, en elfet, deux groupes

de villes : l'un jilacé en Syrie, Emath et Arphad
;

l'autre

composé de Sépharva'im, Ana et Ava; or la pi'omière des

villes de ce second groupe étant certainement située en

Babylonie, Is., xxxvii, 13, il est croyable que les deux
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autres étaient dans le voisinage. Dom Calinet laisse in-

certain si Ava cache un nom de ville ou un nom d'idole,

Comrncntarius lilteraUs, sur IV Reg., xvni, 34, Würz-
bourg, 1791, t. IV, p. 436; mais outre que les Séphar-

vaïtes n'eurent point d'idole de ce nom
,
la comparaison

avec IV Reg., xvii, 31, où les Ilévéens sont les habitants

d'Ava, marque bien qu'il s'agit d'une localité. G. Raw-
linson, dans Smith's Dictionary of the Bible, t. i, [i. 906,

et dans The five yreat monarchies

,

t. i, p. 21, incline à

retrouver l'.Vva biblique dans la localité actuelle.de Bit

,

sur la rive droite de l'Euphrate, ïlhih talmudique,

r’Asc-ol.i; ou r’'R des Grecs, célèbre par ses puits de bi-

tume; suivant Hérodote, i, 179, c'est de Hit que provenait

le bitume qui servit à cimenter les murs de Babylone.

Cette hypothèse a l'avantage de rapprocher les deux sites

présumés d'Ana et d'Ava, mentionnées côte à côte dans

la Bible
;
mais on n'a encore découvert aucun texte cunéi-

forme pour la conlirmer, et de plus il y a bien quelque
difficulté orthographique à ramener à une origine com-
mune les formes Ava, 'Avvà', 'Ivvàh, ’Ahavà’ et Hit.

Sur Hit, voir en oulre Isidore de Charax, Mansiones
Parthicæ, dans Millier, Geographi græci tninores, édit.

Didot, t. I. p. 219, avec la carte; iliid.', Tabulæ in geogr.

græc. min., pars prima; Élisée Reclus, youvelle géo-

graphie universelle

,

t. ix, p. 398, 4.50, 460.

E. Pannier.

AVANCIN Nicolas, jésuite allemand, né dans le dio-

cèse de Trente (Tyrol) en 1612, mort le 6 décendire 1686.

Il entra chez les .Tésuites à Gratz, en 1627, et y enseigna

la rhétorique, la morale et la philosophie; il occupa dans

la suite d'importantes fonctions dans sa compagnie. On
a de lui, entre autres ouvrages; Vita et doctrina Jesu

Christi ex quatuor Evangelistis collecta et in piarum
commentatiomun materiam ad singidos totius anni dies

distributa, in-12, Vienne, 1667 et 1674; Paris, 1695, 1850,

etc.; ouvrage très répandu et fort goûté des âmes pieuses.

Il a été traduit dans un grand nombre de langues, et en
particulier en français par le P. Desruelles, Paris,

1672 et 1713; par l'abbé de Saint-Pard
,
2 in-12, Paris,

1775; par l'abbé Marguet, 2 in-12, Paris, 1837; par l'abbé

Morel, 2 in-12, Paris, 1854, etc. Avancin fut aussi célèbre

en son temps comme latiniste, et il composa un grand
nombre de poèmes, parmi lesquels on |ieut signaler le

Pscdteriiun lyricum seu paraphrasis prin>æ quinqiia-

genæ Psalmorum Bavidis ad Iloratii nwdos cantata,

in-12. Vienne, 1693 (ceuvre posthume). — \o\r Allye-

meine deutsche Biographie

,

t. i, |i. 698; C. G. .locher,

Gelehrlen-Lexicon, 1. 1 , 17.50, p. 614
;
de Backer et Somrner-

vogel, Bibliothèque de la Compagnie de Jésus, t. i, 1890,

col. 668-681.

AVARICE, amour déréglé des biens terrestres. 11 n'y

a, en hébreu, aucun mot spécial ])0ur désigner ce vice.

Le grec E/.io'ulia. des Septante et le latin avaritia de
laVulgate, traduisent ordinairement l'hébreu bê?a‘

,

dont
la signification propre est « rapine, gain inique, illicite » ;

mais l'idée d'avarice ressort du contexte, dans un grand
nombre de passages où les écrivains sacrés ont employé
le mot bé.ya'. Les écrivains du Nouveau Testament se

servent du mot t:).sove^!A, Marc., vu. 22; Luc., xii, 15;

Rorn., I, 29; Eph., iv, 19; v, 3; Col., iii, 5; I 'l'iiess., ii, 5;
II Petr., Il , 3, 14, et du mot ïn>,apyjp;a, I Tim., vi, 10, pour
exprimer l'avarice; l'avare est appelé çfAâpyopo;, Luc.,
XVI, 14; H Tim., iii

, 2; I Cor., v, 10, 11;
VI, 10; Eph., V, 5, et ai(7-/po-/.£p5viç ,

« avide d'un gain
honteux, » I Tim.. ni. 3, 8; Tit., i, 7 d'adverbe al-r/po-

•/.spîô); est employé 1 Petr., v, 2; cf. Tit., i. 11). Celui ipii

n'est pas avare est nommé par saint Paul à;pi).'y.pyjp'>;.

I lim., III. 3; lleb., xiii, 5. Ce dernier mot ne se iit dans
aucun écrivain grec fuofane.

L .\ncien Testament réprouve et condamne l'avarice.

Exod., XVIII, 21; .Job, xxxi, 21-25: Ps. cxviii (hébreu,
cxix), 36; Prov., i, 19; xi, 28; xii, 27; xv, 27; x.xviii, 16;

XXIX, 4; Eccli., vii, 20 (Vulgate); x, 9(Vu)gate; la Poly-

glotte d'Alcala porte : ;
xiv, 9 (grec, Tt),;ovÉ-/.Triç)

;

Is., V, 8; xxxiii, 15; Lvi, 11 ; lvii, 17; .1er., vi, 13; viii, 10;

XXII, 17; Ezech., xxii, 12-13, 27; xxxiii, 31; Hab., ii, 9;
cf. H Mach., IV, 50. — Achan, .los., vu, 21-26; les lils de
Samuel, I Reg., viii, 3; Nabal

,
mari d'.Vbigaïl, I Reg.,

XXV, 3-39; Giézi
,
serviteur d'Élisée, IV Reg., v, 20-27;

comme du temps des Apôtres Ananie et Saphire, Act., v,

I-ll, sont luinis de diverses manières à cause de leur

avarice. La trahison de .Tudas, qui livra son Alaitre jiar

cupidité, est un des exemples les plus terribles des crimes

que peut faire commettre l’amour déréglé de l'argent.

Matth., .XXVI, 15; Marc., xiv, lO-1 1 ;
Luc., xxii, 3-5; cf. ,Toa.,

XII, 4-6. — Notro-Seigneur range l’avarice parmi les vices

produits par la malice du cœur, Marc., vu, 22; il recom-
mande à ses disciples de l'éviter, Luc., xii, 15; cf. vi, 24;

Jac., V, 1-6, parce qu'il n'est pas jiossihle do servir à la

fois Dieu et l’argent, Matth., vi, 24; Luc., xvi, 13; cet

enseignement déplaît aux Pliarisiens, (jui sont avares,

Luc., XVI, 14; mais le Seigneui leur annonce le châtiment

qui les attend. Luc., xvi, 15. Les Actes, xxiv, 26, stigma-

tisent l’avarice du gouverneur Félix. Saint Paul s'élève

souvent contre cotte espèce de péché. Rom., i, 29; 1 Coi'.,

V, 10-11; VI, 10; Eph., iv, 19; v, 9, Col., iii, 5; 1 Tim.,

VI, 10; H Tim., iii, 2; Heb., xiii, 5. L’Apôtre, qui a jii'is

grand soin de fuir l'avarice, I Thess., ii, 5, en a une telle

horreur, qu'il l’appelle « la racine de tous les maux »,

1 Tim., VI, 10, et (ju'il la cornpai'e à fidolàtrie, car l'ar-

gent est l’idole de l'avare, Eph., v, 5; et il recommande
spécialement au clergé de l’éviter. 1 Tim., ni, 3; Tit

,

I, 7; cf. I Petr., v, 2. Saint Pierre la ilonno comme un
des traits distinctifs dos hérétiques. 11 Petr., ii, 3, 14.

F. ViGoriioiix.

AVEDIKIAN Galu'iel, religieux mékithariste de Ve-
nise, né .à Constantinople en 1751, rnoj t en 1827. Do
tous les ouvrages qu'il a composés, celui qui fait le

plus d’honneur à sa vaste érudition est sans contredit son

Commentaire sur les quatorze Épitres de saint Paul,

(\yh Ifhriu/d/iBlj (Jx'j. P,i(dn,jl, ù| ,
en ai irié-

nien littéraire, publié à Venise, au couvent de Saint-Lazare,

3 in- 4", 1806-1812. Cet ouvrage, écrit avec beaucoup de

talent, dénote chez fauteur une profonde connaissance

de lu théologie et des Pères; il suit fidèlement les traces

des docteurs de l'Eglise, on ajoutant souvent les témoi-

gnages des anciens auteurs arméniens. Des pensées fortes

et élevées, des éclaircissements touchants et pleins de

piété, en sont le trait caractéristique; les questions les

plus ardues et les plus épineuses lui sont familières: il les

examine et les élucide avec soin. Au point de vue litlé'-

raire, le style est siiiqjle et clair, ilégagi- de tout orne-

ment suporllu, plein de sens et de force. J. Miskgian.

AVEN, mot hébreu {'dvén, « vanité » ou « rien »),

appliqué, dans la Bible, au culte idolàtrique, et, par suite,

aux idoles elles-mêmes, comme 1 Reg., xv, 23; Is
,
i.xvi, 3.

On se demande s'il n'indique pas un nom propre dans les

passages suivants :

1» Biq'at -’Avén

,

Septante : nioiov
;
Vulgate : cam-

pus idoli. Anios, i, 5. Voici comment s’cxiirinie le pro-

phète, annonçant les châtiments que Dieu iniligera aux

Syriens de Damas, en punition des rudes traitements

qu'ils ont fait subir aux tribus transjoi danicnncs, IV Reg.,

X, 32, 33 :

f. i. mettrai le feu à la maison d'Azacl,

Et il dévorera les palais de Bénadad.

ÿ. 5. .Te briserai les verrous de Damas,
J'exterminerai l'habitant de. lap/a/uc de Hclole [Biq'at-

’Âvén )

,

Et celui qui tient le sceptre de la inaison de dClices {Bel-

'Edén ).

On peut voir ici, avec la Vulgate, un nom commun, et

tel sera le sens généi al des versets : Je détrtiirai par le
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feu ces palais que plusieurs rois se sont appliqués à bâtir

avec tant de magnilicence
;

les portes de Damas brisées

s'ouvriront à l'ennemi; hommes du peuple et princes,

habitants des vallées livrées au culte des idoles
,

et sei-

gneurs aux maisons de délices
,

seront exterminés ou

envoyés en exil. Saint Jérôme, dans son Commentaire
sur Amos

,

t. xxv, col. 995, nous dit à propos des an-

ciennes versions ; « Pour le « champ de l’idole », hébreu :

’Avén, les Septante et Tliéodotion ont traduit par ^ûv
;

Symmaque et la cinquième version par « iniquité »
;

Aquila par àvüüçeXo-jç, « inutile, » pour montrer combien
serait inutile le secours des idoles lorsque le peuple de

Damas serait pris par les Assyriens. » Ajoutons
,
pour

conifiléter ces renseignements de critique textuelle, que
le chaldéen et le syriaque [lortent, comme le grec, un
nom propre.

La plupart des exégètes modernes expliquent Biq'at-

'Avén par un nom de lieu. Nous rattachons leurs opinions

aux deux catégories suivantes. Les uns cherchent cet

endroit dans les environs de Damas. J. D. Michaelis,

dans ses notes sur Amos, i, 5, prétend avoir appris d'un

ancien habitant de cette ville, qu’aux environs se trouvait

une vallée fertile, appelée Un, et qu’un proverbe en l’ap-

pelait les charmes. Cf. Gesenius, Thésaurus

,

p. 52. Le
malheur est ipie ce témoignage n’a pas été conlirmé par

des voyageurs f|ui ont pourtant bien exploré le pays. Pour
Keil

,
Bibüscher Cotnmenlar über die zwôlf kleinen Pro-

pheten, Leipzig, 1888, p, 175, Biq'at-'Avén et Bêt-'Édén
sont peut-être des résidences royales situées prés de la

capitale de la Syrie.

Les autres, en bien plus grand nombre, ont pensé à la

fameuse plaine de Cœlésyrie, ijui s’étend entre le Liban

et l'Anti-Liban, et dont la merveille est Baalbek ou Hélio-

polis. « La vallée d’Aven, dit Rosenmüller, est la Syrie

Damascène, comprise entre le Liban et l'Anti-Liban,

a[ipelée aussi « vallée du Liban, » biq'at hal- Lebdnôn

,

dans Josué, xi, 17, -/.oîàùv TteStov
;
campus concavus dans

Strabon, et ’Ap.'jxr], c'est-à-dire 'Eméq, «vallée, » dans

Polybe, V. » Prophetæ minores, Leipzig, 1827, t. ii, p. 22.

Voir aussi Bochart, Phaleq., lib. ii, cap. vi, viii. Le nom
actuel d'El-Beqà'a, répond ainsi au nvpn, biq'at,

hébreu. C’est évidemment le même mot, mais un nom
commun appliqué plus tard comme nom propre à une
contrée qu'il caractérise particulièrement. On ne peut

donc rien conclure de là. Calrnet en fait « une ville de

Syrie
,
nommée aujourd'hui Baal Bek. Apparemment

elle s’appelait Békat Baal du temps d’Amos. Comme les

Hébreux ne daignaient pas prononcer le nom de Baal,

ils lui substituaient un nom de mépris, comme Aven,
V iniquité ou vanité; » ou Boseth, « honte, confusion. »

De là vient le nom de Bethaven
,
au lieu de Béthel

,
et

celui de Jéro- Boseth, au lieu de Jéro- Baal. Les Syriens

appellent encore aujourd'hui Baal Bek la ville que les

Grecs appelaient lléliopolis, et qui est située vers l’extré-

milé de cette longue vallée qui s'étend du midi au nord,

entre le Liban et l’Anti-Liban. Cette vallée s’ajipclle en-

core aujourd'hui Bucca ou Békath, suivant la pronon-
ciation liébraïque. » Commentaire littéral sur les douze

peüLs Prophètes

,

Paris, 1715, p. 187. Pusey explique au-

trement le nom de Baalbek, et y voit une abréviation de

l’ancien nom Baal Bik'ah, « Baal de la vallée, » par

contraste avec le Baal-Hermon voisin, si célèbre aussi par

son culte idolàtrique. Cf. Trochon, Les petits Prophètes,

Paris, 1883, p. liB.

Ce nom do Jliq'at-'Avén, Ewald et Hitzig l’entendent

aussi de Baalbek ou Héliopolis, en se l.iasant sur la tra-

duction dos Septante Iv. ueSiou ’tJv, rajiprochée do l'iden-

tilication rie l’O/i égyptien avec Héliopolis, qu'on ti’ouve

dans les mêmes traducteurs. Gen., XLI
,

45. Ainsi |'s,

\)n
,
Gen., xu, 45 = ' UhrrjnôP.z

,
donc p.s

,
Am.,

I, b = lléliopolis ou Baalbek. Le raisonnement n’est pas

juste, parce que la version grecque a rendu 'Avén par

~i2v dans plusieurs endroits où il ne peut être question

d’aucune Héliopolis. Cf. Osee, iv, 15; v, 8; x, 5, 8. H
n’est pas plus juste de changer la ponctuation massoré-

tique d”Avén en ’On.Cf. J. Keil, Die zivôlf kleinen Pro-
pheten, p. 175. Cette application du texte d’Amos à la

Cœlésyrie et à la ville qui en faisait l’ornement est cepen-
dant admise par Robinson, Biblical Besearches in Pales-
tine, Londres, 1856, t. iii

,
p. 519; Grove, dans Smith’s

Dictionary of the Bible, Londres, 1861, t. i, p. 141 ;
Wollf,

dans Riehrn, Handwôrterhuch des Biblischen Altertums,
Leipzig, 1884, t. i, p. 124-125. D’autres n’y voient qu’une
vaine conjecture. Cf. Knabenbauer, Commentarius in

Prophetas minores, Paris, 1886, 1. 1
, p. 257. Voir Baalbek.

2» Bâmôt-’Avén, Septante : parpol ’üv
;
Vulgate : excelsa

idoli, « les hauts lieux de l’idole. » Osee, x, 8. H s’agit

évidemment ici des autels élevés aux faux dieux sur la

colline de Béthel, appelée Bethaven au 5.

3" 'Avén se lit encore dans le texte massorétique d’Ézé-

chiel, XXX, 17; mais, d’après le contexte, il indique sans

aucun doute la ville égyptienne de On ; aussi les Septante

et la Vulgate sont d’accord pour traduire par ‘HXiouTtéXtç,

lléliopolis. Cependant, comme aucun manuscrit ne porte

pas, avec choleni (cf. J. B. de Rossi, Vo.riæ Icctiones Ve-

teris Testamenti, Parme, 1786, t. iii, p. 151), on peut

croire qu’il y a là, dans la pensée du prophète lui-même
ou du massorète, une de ces paronomases si fréquentes

dans le style prophétique, faisant allusion aux idoles de
la ville égyptienne. A. Legendre.

AVENARIUS .Jean, vulgairement Habermann, théo-

logien protestant, né à Kger, en Bohême, en 1520, mort à

Zeitz le 5 décembre 1590. Il fut successivement pasteur

à Plauen, à Gessnitz, près d’Altenbourg, et à Schœnfels;

il enseigna aussi l’héljreu à Freyberg (Misnie), puis à

léna
,
où il prit le degré de docteur en théologie le

10 février 1574, et la même année il alla professer à W'it-

tenberg. H n’y resta qu’un an, et obtint, en 1575, la surin-

tendance (ai’chevêché) de Zeitz. On a de lui: Explicatio

libri Judicum, in-4°, Wittenberg, 1617; Liber radicum
seu Lexicon ebraicum, in-f°, 'Wittenberg, 1568, 1569 (Ca-

saubon et les rabbins de l’époque faisaient le plus grand cas

de cet ouvrage); Grammatica eùraica, 'Wittenberg, 1562,

1.570, 1575, 1.585, 1597, in-8°; Enarrationes in Evangelia
dominicalia, in-8“, ’VX’ittenberg, 1586; ibid., in-l’“, 1589;

Enarrationes in Epistolas dominicales et (estivales

,

in-8», Wittenberg, 1585; Harmonia Evangel., seu Vita

Christi ex omnibus Evangelistis

,

in-12, Bàle, 1583, 1588;

in -8», Leipzig, 1616, en allemand; De dictionibus ebraicis

quæ in Bibtiis aliter scribuntur, aliter leguntur, in-8°,

Wittenberg, 1562. L. Guilloreau.

1. AVENDANO (Alphonse de), dominicain espagnol,

originaire de Léon, mort à Valladolid le 11 octobre 1596,

profès du couvent de Benavente et prieur de celui de Gua-

dalajara. Très renommé de son temps comme prédicateur,

11 est plus connu aujourd'hui pour ses deux ouvrages sur

la Sainte Écriture, livres un peu lourds, mais très sérieux.

1» Commentaria in Psahnum cxvni, Salamanque, 1584;

in-8«, Venise, 1587. H nous apprend lui -même qu’avant

d’écrire sur ce psaume en latin, il l’avait commenté pendant

sept années en langue vulgaire, dans des sermons prêchés

à Salamanque. 2" Commentaria in Evangelium divi Mat-

ihæi (sous-titre : In hoc opéré, candide lector, et sen-

sum litteralem explicatum et pluree conciones ad popu-

lum habitas tucutentissime scriptas reperies)

,

2 in-f“,

Madrid, 1592 et 1.593.— Voir Ouétif-Échard, Script, ord.

Præd., t. Il, p. 317 b, Antonio, Bibl. hisp. nova (1783),

t. I, p. 11. M. l’ÉROTlN.

2. AVENDANO (Diego de), théologien espagnol, né à

Ségovie en 1593, mort à Lima (Pérou) le 31 août 1688. Il

entra au noviciat des Jésuites de Lima le 25 avril 1612, et

il devint recteur des collèges de Cuzco et de Chuquisaca,
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de Saint-Paul et du noviciat à Lima; il fut deux fois pro-

vincial du Pérou. On a de lui : 1" Epithalamium Christi,

seu Explanatio Psalmi quadmgesimi quarli in qiia

præcipua catholica religionis elucidantur nujsteria et

milita ac varia pro sanctorurn exornalione, ac forina-

tione morutn expenduntur. Opus totum versatur circa

titulum, in quo cum Apostolo I Corintli., c. xir, v. 19,

quinque verba auctor loquilur, in-f®, Lyon, 1653. — ‘2® In

nmphitheatrurn misericordiæ expositio Psalmi lxxxviii

in qua magnorum mysteriorum luinina, ilbtstriorum

sanctorurn elogia, theologici occursus et utilis pro mo-

ribus splendet appat'atus, in-f“, Lyon, lü56.

C. SOMMERVOGEL.

AVÈNEMENT (Dernier) de Jésus-Christ. Voir Fin du

MONDE.

AVEROLDI Ippolito, théologien italien, de l'ordre

Exod., IV, 11 ;
Joa., ix, 1-3. Accidentelle, elle peut avoir le

caractère de châtiment divin, Gen., xix, 11 ;
Dent., xxviii,

27, 28; Sap., xix, 16; Zach., xii, 4; 11 Mach., x, 30, de ven-

geance exercée par les hommes, 1 Reg., xi, 2; Jer.

,

XXII, 12, ou simplement d’épreuve imposée par la divine

Providence. Tob., ii, 11-13; Act., xiii, 11. Le saint

homme Tobie est un modèle de patience et de résignation

pour ceux qui sont frappés de cette terrible infirmité.

La cécité rendait inhabile à exercer les fonctions du

sacerdoce mosaïque. Lev., xxi, 18. Même les animaux

aveugles ne pouvaient pas être offerts en sacrifice. Lev.,

.XXII, 22; Peut., xv, 21
;
Mal., i, 8. Un proverbe cifé 11 Reg.,

V, 8 ; « L’aveugle et le boiteux n’entreront pas dans le

temple, » semble interdire aux aveugles l’accès de la maison

de Dieu. (Le te.xte hébreu porte simplement « la maison »,

probablement « la citadelle », et non pas « le temple ».)

11 n'en est rien cependant, comme l’attestent les Évan-

des Capucins, originaire de Brescia, vivait au commen-
cement du XVII® siècle. Il a publié Icônes nonnullæ ad
plenioi'ern abstntsissimæ litteræ libr’i Apocahjpsis intelli-

gentiani, Brescia, 1638.

AVEUGLE (hébreu :
'ivvêr, de 'ûr, creuser, « celui

dont les yeux sont creux. » Septante : vjj/.ôç ). Les aveugles

ont toujours été nombreux en Orient (f'ig. 383). 'Volney

comptait au Caire vingt aveugles par cent habitants. Voyage
en Egypte et en Syrie, 5® édit., 2 in-8®, t. i, p. 195. 11 y
a quelques années, Jaffa avait cinq cents aveugles sur

une population de cinq mille âmes. Les causes de cécité

se multiplient à mesure qu'on approche des régions équa-
toriales; aussi de tout temps les aveugles ont-ils été plus

nombreux en Palestine que dans nos pays. Ces causes

sont, pour la Palestine en particulier, le vif éclat du soleil,

Eccli., XLiii, 4, la blancheur du sol ordinairement cal-

caire, les poussières ténues qui se produisent pendant les

longs étés sans pluie et que le vent projette dans les yeux,
la fraîcheur des nuits pour ceux qui couchent en plein

air, les maladies et spécialement la petite vérole, le défaut
d hygiène et de propreté, le séjour des mouches et des in-

sectes sur les yeux malades, surtout chez les enfants, enfin,

comme dansions les autres pays, le grand âge. Gen., xxvii, 1;

XLviii. 10; Eccl., XII, 3. La cécité peut être native ou acci-

dentelle. Native, elle est le résultat d'une permission divine.

giles, Matth., xxi, 14, et comme le montre le contexte,

II Reg., V, 6; 1 Par., xi, 5. C'est sans doute une manière
d'exprimer qu'on peut faire une chose qu’on regardait

comme impossible. Les Jébiiséens avaient t:mt de confiance

dans l'inviolabilité de leur citadelle, que des aveugles et

des boiteux, prétendaient-ils, devaient suffire à la (h'fendre.

David s'en empara, et par ironie on garda aux défenseurs

vaincus le nom d'aveugles et de boiteux. La loi juive pro
liait les aveugles sous sa sauvegarde. Défense était faite

de mettre devant eux un obstacle sur le chemin, Lev.,

XIX, 14, ou de les égarer. Dent., xxvii, 18. C'était au con-

traire un grand acte de cliarité que de se faire « l'œil de

l’aveugle », Job, xxix, 15, et de l'inviter à sa table. Luc.,

XIV, 13, 21.

Dans l'Évangile, la guérison des aveugles est un genre de

miracles par lesquels Notre-Scigneiir prouve sa mission

divine et symbolise son réile d’illuminateiir des âmes. Ce
miracle, impossible aux idoles. Bar., vi, 36, et au démon,

Joa., X, 21, a été opéré d’autant idus souvent par le divin

Maître, que les malheureux atteints île cécité étaient (dus

nombreux. Les Évangélistes racontent avec des détails

plus ou moins étendus la guérison de deux aveugles sur

le chemin de Capharnaüm, Matth., ix, 27-32, de l’aveugle

de Bethsaïde, Marc., viii, 22-2fi, de l'aveugle-né de Jéru-

salem, Joa., IX, 1-7, et des aveugles de Jéricho, Matth.,

XX, 29-34; Marc., x, 46-52; Luc., xviii, 35-43. Dans ce
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dernier miracle, saint Luc parle d’un aveugle guéri à

l’entrée de la ville; saint Marc d’un aveugle, Bartimée,

guéri à la sortie, et saint Mattliieu de deux aveugles gué-

ris au départ de .lériclio. Cette apparente divergence dans

les récits s'explique aisément. Saint Luc et saint Marc
pai’lent d'aveugles dillérenls, et saint Matthieu, comme il

le fait assez souvent, réunit ici deux faits en un seul récit.

Il est encore possible que sur les deux aveugles de saint

Matthieu, les autres Évangélistes ne mentionnent que le

plus connu, dont la guérison, sollicitée à l’entrée de la

ville, n’aurait été opérée qu’à la sortie.

La Sainte Écriture parle aussi d’aveugles spirituels,

c'est-à-dire d'hommes qui refusent d’ouvrir les yeux de

l'àme à la lumière des vérités divines. Tels sont les

adorateurs des idoles, Is., xliii, 8; II Cor., iv, 4, les

pécheurs, Joa., iii, 19, 20; I .loa., ii, 11, les incrédules,

Marc., III, 5; Rom., xi, 25; E|ih., iv, 18, ceux qui veulent

conduire les autres sans en avoir reçu la grâce ou après

l’avoir perdue par leur faute, Is., lvi, 10; Matth., xv, 14;

xxiii, 10-20; Luc., vi, 39; Rom., ii, 19; II Petr., i, 9;
Apoc., III, 17, enfin ceux dont l’aveuglement est un châ-
timent divin, IV Reg.,vi, 18; Is., i.ix, 10; Lament., iv, 14;

Soph., I, 17; .loa., ix, 39-41. Le Messie a eu la double

mission de rendre la vue aux corps et d'ouvrir les yeux
de Fàme. Ps., cxlv, 8; Is., xxix, 18; xxxv, 5; XLii, 7,

10-19; .1er., xxxi, 8; Matth., ii, 5; Luc., i, 79; vu, 21, 22.

Mais encore la grâce de voir clair dans les choses de la

foi réclame-t-elle habituellement le concours de la bonne
volonté humaine. 11 faut « pratiquer la vérité pour venir

à la lumière », Joa., iii, 21; il faut « se réveiller de son

sommeil, ressusciter d’entre les morts », si l’on veut» être

illuminé par le Christ ». Eph., v, 14. — Voir Th. Shapter,

Medica sacra, in-S», Londres, 1834, p. 138-143.

H. Lesètre.

AVELA (François d’), espagnol, docteur en théologie

et chanoine de l’église collégiale de Belmonte, au diocèse

de Cuenca (Vieille-Castille), vivait dans la seconde moitié

du XVI® siècle. Nous devons à cet écrivain aussi pieux

que savant un ouvrage malheureusement trop rare aujour-

d’hui, et qui a pour titre ; Figuræ bibliorum Veteris

Testamenü ,
quibus Novi veritas prædicatur et adum-

bratur, in -8°, Antequera, 1574. — Voir Antonio, Bibl.

lüsp. nova (1783), t. i, p. 4U5. M. Férotin.

AVEM ( hébreu : Hà'avvini, avec l’article, « les ruines »

ou [bourg] « des llévéens »; Septante : Aiet'v), ville de
la tribu de Benjamin. Jos., xviii, 23. Citée entre Béthel

(Beitui) et Aphara (Khirbet Tell el- Fàrah), elle fait

partie du premier groupe, qui, dans l’énumération de

Josué, xviii, 21-24, compi’end l’est et le nord de la tribu.

Sa position est bien indiipiée d’une façon générale
,
mais

son identification précise est inconnue. Quelques auteurs

pensent que a>v/, ’Avvhn, est une corruption ou une va-

riants de »y, 'zi?, ville chanunéenne, située à l’orient de

Béthel. Voir Haï. Peut-être aussi son nom rappelle-t-il

le souvenir des Hévéens, ancien peuple du pays de Cha-
naan. Voir Hévéens. A. Legendre.

AVIT (Saint), Alcimius Ecdicius Avitus

,

évêque de

Vienne, en Gaule, mort vers .523. Il était de famille séna-

toriale. On ci'oit que sa mère, Audentia, était sœur de

Mœcilius Avitus, euqiereur d’Occident (4.56). Son père

llésychius ou Isicius était ilevenu évêiiue de Vienne; il

lui succéda sur son siège vers 490, et se dislingua par ses

vertus, par sa doctrine et par son zele pour la did'ense de la

foi contre les Ariens. Parnd celles de ses lettres qui ont été

conservées, qtiel((ues-unes, adressées au roi Gondebaud

,

expliquent des passages difficiles de l’Écriture, en réponse

aux ([ueslions (pie ce ](rince lui avait faites. Epist. i-iv, xx.

Pair, lat., 1. Lix, col. 199 et suiv., etc. On remarque aussi,

dans ses (F.uvres, Llbri qiiuKjue de Mosaicæ historuc

ijeslis, en vers liéroïcpies, t. dix, col. 323-368; le [iremicr

livre traite de l’origine du monde, le second du péché
originel, le troisième de la sentence portée contre les

pécheurs, le quatrième du déluge, et le cinquième du
passage de la mer Rouge. Les trois premiers livres ont

peut-être suggéré à Milton l’idée du Paradis perdu; ils

ont du moins avec ce poème de curieuses ressemblances.
— Voir Acta Sanctorum, 5 februarii, t. i, p. 660-667;
Histoire littéraire de la France, t. iii, Paris, 1735,

p. 115-142; R. Peiper, dans Monumenta Germanise
hist., auctores antiqui (1883), t. vi, part, ii, p. i-lxxvi;
A. Rilliet de Candolle

,
Etudes sur des papijrus du

vi^ siècle, Genève, 1866, p. 31-106; Parizel, Saint Avit,

évêque de Vienne, in-8'’, Paris, 1859; Binding, Geschv-

chte des burgundischen Kônigsreiclis

,

in-8“, Leipzig,

1868, p. 168.

AVITH (hébreu : 'Avit; Septante : PeTBalp., Gen.,

XXXVI, 35; Feôaip., I Par., i, 46), capitale d’un roi idu-

méen, Adad, fils de Badad, Gen.
,
xxxvi, 35; I Par.,

I, 46. Dans le livre des Paralipomènes
,

le ketib porte

n'»y, 'àijid, au lieu de nny, 'avit, texte de la Genèse;

mais le qeri corrige ce qu’on peut regarder comme une
simple transposition

;
du reste une trentaine de manus-

crits donnent 'Avit. Cf. B. Kennicott, Vêtus Testamen-
turn hebraicurn

,

Oxford, 1776-1780, t. ii, p. 645. ün peut

comparer ce nom avec celui de El -Ghouéitéh

,

,

chaîne de collines qui s’étend à l’est de la mer Morte,
au-dessous de VOuadi Enkeiléh, branche de l’Arnon,

entre le Séil es-Saideh et le Derb el-Hadj ou « route des

Pèlerins ». Cf. J. L. Burckhardt, Travels in Syria and
lhe Holij Land, in -4®, Londres, 1822, p. 375.

A. Legendre.
AVOCAT. Chez les Hébreux, il n’y avait pas d’<( avo-

cats de profession », comme nous en voyons dans toutes les

nations modernes. — D Nous n’en trouvons aucune trace

dans l’Ancien Testament. La langue hébraïque n’a pas de

mot correspondant à « avocat » ;
lorsque

,
dans des temps

plus récents, les Juifs eurent à expi irner, dans leurs livres,

l’idée d’avocat, ils se servirent de termes grecs. Cf. Bux-
torf, Leæicon talrnudicum

,

Bâle, 1640, p. 533, 1388,

1509, 1843. Les avocats étaient aussi inconnus dans l’Égypte

pharaonique. Diodore de Sicile, i, 76, édit. Didot, 1. 1
,
p. 62.

Cf. Maspero, Une enquête judiciaire à Thébes au temps

de la .Y.v® dynastie. Etude sur le Papyrus Abbott, Paris,

1872, p. 81-85; Devéria, Le Papyrus judiciaire de Turin,

VI, Partie judiciaire, dans le Journal asiatique, août-sep-

tembre 1866, p. 154-161; Henry, L'Egypte pharaonique

,

Paris, Didot, 1846, t. i, p. 496. Ce n’est que beaucoup
plus tard qu’on rencontre des avocats de profession chez

les Égyptiens, grâce sans doute à l’inlluence des Grecs,

suitout depuis la conquête macédonienne. Cf. Revillout,

Études sur divers points de droit et d’histoire ptolé-

maique, Paris, 1880, p. 106, 109, 126. Les lois de Manou,
qui, dans leur partie judiciaire (livre viii), donnent des

détails très longs sur ce (jui concerne les juges, les témoins,

les accusateurs, les accusés, etc., ne font non plus aucune

mention des avocats. Pauthier, Les livres sacrés de l’Orient,

Paris, 1841, p. 402 - 420.

S’il n’y avait pas, chez les Hébreux, d’avocats de pro-

fession, il y avait, à l’occasion, ce que nous pourrions

appeler des (( défenseurs charitables ». Si bon nombre
d’accusés ou de défendeurs pouvaient plaider personnel-

lement leur cause, d’autres ne pouvaient le faire, ou au

moins ne jiouvaient le faire convenablement, comme les

orphelins, les pauvres, les ignorants, les veuves. Quelques

auteurs, par exemple, Michaelis, Mosaisches Bec/it, §298,

Francfort-sur-le-Mein, 1775, t. vi, jr 122-125, croimt trou-

ver un exemide de ces défenseurs dans Job, disant de lui-

même : « Quand je m’avançais vers la porte de la ville,

et ((u’on me préparait un siège sur la jdace publique...,

chacun me rendait témoignage, ]iarce que j’avais délivré

le pauvre qui criait
,

et l'orphelin privé de secours...
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J’étais le père des pauvres, et j’examinais avec un soin

extrême la cause que je ne connaissais pas. » Job, xxix,

7, 11 -12, 16. Nous préférons dire, avec d'autres auteurs,

comme Saalschütz, Das Mosaische Redit, k. 87, Berlin,

1853, p. 594, que le saint patriarche accomplissait ces

actes vertueux comme chef et juge de sa tribu, ce qu’il

semble affirmer lui -même, xxix, 25. Le texte d’Isaïe,

I, 17, suppose l’existence des « défenseurs charitables ».

S’adressant à ses compatriotes, il dit : « Apprenez à faire

le bien, examinez tout avant de juger, assistez l’opprimé,

faites justice à l’orphelin, défendez la veuve. » Quelques-

uns de ces conseils s’adressent aux juges; mais d’autres,

et surtout celui-ci : « Defendez la veuve, » s’adressent en

général aux Juifs. Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ,
p. 1286; Id., Der Prophet lesaia, Leipzig, 1820, t. i,

p. 162-163; Rosenmüller, Scholia in Vêtus Testamen-
tiun , lesaiæ Vaticinia, t. i, Leipzig, 1829, p. 43.

Nous trouvons un exemple frappant de ces défenseurs

charitables dans Ahicam. Jer., xxvi, 8-24. Cette « défense

charitable » était aussi libre que la charité qui l’inspirait,

et elle n'était gênée par aucun règlement. Elle pouvait se

produire à chaque moment, de la procédure, et même
après le jugement, comme nous le voyons par l'exemple
de Daniel

,
que nous pouvons regarder aussi

,
dans un

sens, comme un « défenseur charitable », suscité de Dieu
jiour sauver l’innocente Susanne. Dan., xiii, 45-64. La
Mischna a consacré cette liberté de la défense, même
après le prononce de la sentence, même sur le chemin
du supplice. « Après le jugement, on emmène le con-
damné... Alors si quelqu'un s’offre à prouver l’innocence

de ce dernier, il agite son mouchoir, et l’on ramène promp-
tement à la ville le condamné. » Mischna, traité Sanhé-
drin, VI, 1, édit. Surenhusius, t. iv, p. 233.

A ces (( défenseurs charitables » des Hébreux res-

semblent assez, sous le rapport qui nous occupe, les

patroni primitifs des Romains
,
dont on fait remonter

l'origine jusqu'à Rornulus. Denys d’Halicarnasse, Antiq.
rom.. Il, Opéra omnia, Leipzig, 1691, p. 84; Plutarque,
Rornulus, 13, édit. Didot, t. i, p. 29 Ces « patrons »

prenaient sous leur protection une ou plusieurs familles

de plébéiens, qui devenaient leurs « clients », leur ren-
daient les services que des hommes instruits et influents

peuvent rendre aux gens du peuple, et particuliérement

les assistaient et les défendaient dans toutes leurs affaires

judiciaires; mais cet office de bienveillance se modifia

peu à peu, et devint au bout de quelque temps une pro-

fession rétribuée, celle des « avocats », advocati, qui dut

bientôt être réglementée au point de vue des honoraires;

loi Cincia, an 205 avant J -C. Cf. Ileineccius, Antiq. rom.,

I, II, 29; IV, X, 1, Venise, 1796, t. i, p. 68-70; t. ii, p. 367;
Daremberg et Saglio, Dictionnaire des antiquités grecques
et romaines, au mot Advocatio

,

Paris, 1873, t. i, p. 81.

Nous ne constatons pas de transformation de ce genre
chez les Hébreux de l’Ancien Testament, à ce point que
la Mischna, écrite vers l’an 200 de l’ère chrétienne, ne
suppose pas encore la profession d’avocat exercée chez les

Juifs.

2» Dans le Nouveau Testament, Jésus -Christ nous est

présenté comme notre « avocat », advocatus

.

I Joa., ii, 1.

La Vulgate a traduit exactement et littéralement le mot
ç.rec T.x'j'xv.'t.rf.rj-, qui s’entend d’une manière générale
de tout « intercesseur », et qui spécialement, quand il

s'agit d'obtenir le pardon d’un coupable, signifie « avocat,

défenseur ». C’est le sens qu'a ce mot, soit dans les au-
teurs classiques, soit dans les auteurs contemporains des
Apôtres, par exemple, dans Philon. Cf. Grimrn, Clavis Novi
Testamenti, Leipzig, 1888, p. 336. « Si quelqu'un donc,
dit saint Jean, commet un péché, nous avons un avocat,

Jésus-Christ, le juste. » L’écrivain sacré emprunte sa

comparaison aux coutumes judiciaires. Quand
,
chez les

Giecs et les Romains, auxquels écrivait saint Jean, un
homme était accusé et traduit devant les tribunaux, son
premier soin était de chercher un « avocat » qui plaida!

sa cause auprès des juges et lui obtînt le pardon. Quand
le chrétien commet un péché mortel, il mérite la mort
éternelle, et c’est, en effet, la vengeance que réclame

contre lui le démon, qui est appelé f « accusateur », dia-

bolus, 1’ (( adversaire », Satan, Satanas, f « accusateur

de nos frères
,

qui les accusait devant Dieu jour et

nuit». Apoc., XII, 10. Mais que le pécheui' reprenne cou-

rage; nous avons un « avocat », Jésus- Christ, d’autant

plus puissant qu’il est juste. Si le pécheur recourt à lui

avec foi et confiance, le divin avocat plaidera sa cause

avec succès et lui obtiendra sa grâce C’est à ces fonc-

tions d’avocat que saint Augustin, Epist. cxlix, 14

t. xxxni, col. 636, rattache cette « interpellation » que
fait Jésus-Christ au souverain Juge en notre faveur. En
effet, dit saint Paul, Jésus-Clirist « apparaît maintenant

en la présence de Dieu pour nous, — interpelle Dieu

pour nous, — vit toujours afin d’interpeller pour nous ».

Heb., VII, 25; ix, 24; Rom., viii, 34. Cette interpellation

n’est autre chose que le plaidoyer que notre charitable

et puissant avocat fait pour nous auprès du souverain

Juge; « il n’interpelle, dit saint .àugusfin, loc. cit., que
pour postuler; » postuler, c'est la fonction propre des

avocats, par laquelle ils demandent au juge la grâce de

leurs clients. S. Many.

AVOGADRO Vincenzio Maria, dominicain italien

appelé aussi Avvocati, né à Païenne le 12 septembre 1702;

la date de sa mort est inconnue. Après avoir fait ses

études à Rome, il enseigna la philosophie au couvent

de son ordre à Païenne, et puis la théologie à Girgenti.

Il publia un ouvrage dédié à Benoît XIV et qui eut un
grand succès. De sanclitate lihrorum qui in Ecclesia

catholica consecrantur, 2 in-f». Païenne, 1741- 1742. Le
premier volume a pour titre particulier ; Præparatio
biblica ; le second, Demonstratio biblica. — Voir Mazzu-

chelli, Scrittori d’italia, t. ii, p. 1272.

AVORTON (hébreu ; nêfél). Si quelqu’un, dans une
querelle, frappe une femme enceinte et la fait avorter,

il est tenu de payer ce qui lui sera demandé parle mari

et déterminé par les arbitres. Exod., xxi, 22. Voir

col. 476 et 887. Le sort de l’avorton mort-né est pris

Comme terme de comparaison pour exprimer un sort

misérable, Num., xii,12; Job, iii, 16; Ps. lviii, 9 (Vul-

gate, Lvii, 9, où Mc/'ét est traduit par supercecidit ignis,

en lisant ndfal'ês, au lieu de nêférêsét); EccL, xi, 3-6.

Dans le Nouveau Testament, saint Paul, I Cor., xv, 8,

se compare, par humilité, à un avorton (EXTpwp.a), à un

enfant faible, né avant terme, pour signifier qu’il se re-

garde comme inférieur aux autres Apôtres, « le dernier

d’entre eux. » I Cor., xv, 9.

AVOTHJA'iR, orthographe, dans la Vulgate, III Reg.,

IV, 13, du nom de lieu qu’elle écrit ailleurs llavoth Jair.

Num.,xxxii,41; Deut.,iii, 14; Jud.,x,4. Voir IIavoth Jair.

AVVOCATI. Voir Avogadro.

AXA (hébreu :
' Aksdh ;

Septante ; ’Acrydc), fille de

Caleb, fils de.Tépboné et compagnon de Josué. Son nom
hébreu signifie « anneau de la cheville », ornement de

métal que les femmes Israélites portaient au-dessus de

la cheville. Is., iii, 16, 18. Axa est l’héroïne d’un trait de

mœurs raconté par le livre de Josué, xv, 16-19, et repro-

duit par le livre des Juges, i, 12-25. Caleb avait promis

de la donner en mariage à celui qui prendrait la ville

deCariath-Sépher. La condition fut remplie par Otboniel,

fils de Cénez, qui était frère de Caleb, et par conséquent

cousin germain d’Axa. (Nous suivons ici la leçon des Sep-

tante. Elle paraît pri'férable à la traduction delà Vulgate,

qui, rendant le mot hébreu parle nominatif frater au lieu

du génitif /’raf/’i's, fait d’Othoniel, fils de Cénez, un jeune

l.arc de Caleb, qui est fui-rnéme fils de Jéphoné. Num.,
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XIII, 7. Dans le cas contraire
,
Othoniel aurait été l’oncle

d'Axa. Ce degré de parenté n’était pas alors un obstacle au

mariage. Voir Othoniel.) Caleb donna une terre à sa fille,

et le mariage fut célébré. Mais la dot parut insuffisante

aux nouveaux époux, et ils se concertèrent pour obtenir

un meilleur lot. Un jour qu'elle cheminait sur son âne

aux côtés de son père. Axa descendit tout d’un coup de

sa monture, jiour adi'esser au vieillard une respectueuse

requête. « Que te faut -il donc? lui dit Caleb. — Un
bienfait de vous, répondit -elle. Vous m’avez donné une

terre qui est au midi et desséchée; ajoutez-y GuUùt

(les sources).» Caleb lui donna alors Gullôt d en haut

et Gullôt d’en bas. C'étaient probablement deux localités

situées dans les environs montagneux de Cariath-Sépher

(Dubir) et d'Hébron. Voir Gulloth. H. Lesètre.

AXAPH, ville de la tribu d’Aser. Jos., xix, 25. Le nom
de cette ville est écrit ailleurs dans la Vulgate Achsaph.

Jos., XI, 1; XII, 20. Voir Achsaph.

AYGUANI, AYGUANUS Michel. Voir Angriani.

AYLLON (Louis de), docteur en théologie, originaire

de Grenade et professeur d’Écriture Sainte au Coler/io

maijor de Séville. Il vivait au xvii® siècle et il a publié

un livre docte et assez original, intitulé Elucubrationes

biblicæ in Velus ac Nouum Testamentum, liUerales,

morales et tropologicæ

,

in-f", Séville, 1676. — Voir

N. Antonio, Btbl. hisp. nova (1783), t. ii, p. 21.

M. Fép.otin.

AYROL! Jacques-Marie, orientaliste et exégète italien,

né à Gênes en 1660, mort à Rome le 27 mars 1721.

EntiV au noviciat de la Compagnie de Jésus vers 1676,

il professa l'hébreu au Collège romain, puis occupa la

chaii-e Je controverses. On a de lui : Bisserlatio Biblica

in qua Scripturæ texlus uliquot insiyniores , adhibitis

linquis hebræa, syriaca, chaldaica, arabica, cjræca

,

lalina, per dialogismum dilucidanlur

,

in-4», Rome,
1701. — De præstanlia linguæ sanctæ oratio habita

in Gollegio rornano, in-4°, Rome, 1705. — Synopsis

dissertutionis Biblicæ in LXX Danielis hebdornadas

,

Rome, 1705. — Discours sur les septante semaines de
Daniel (dans les Mémoires de Trévoux, lévrier 1713,

p. 206-310. 11 le prononça à Rome, le 15 décembre 1712, et

y attaqua les théories du P. Hardouin). — Liber LXX heb-

domudum resignatus , seu in cap. ix Danielis disser-

talio, in qua per genuinarn edilionis Vulgatæ interper-

tttlionern
,

liebraico textu illustratarn , prophetiæ ccle-

berrimæ nodus dissolvitur. Accédant confirmât iones ab

anno sabbalhico et jubileo, in-8'\ Rome, 1713 (il y a des

éditions de 1714 et de 1748 semhlables à la première. Le

P. de Tüurnemine inséra cette dissertation dans son édi-

tion des Commentarii du P. ih'uiochius). — Dissertalio

c/ironologica de anno, -mense et die inortis Dornini noslri

Jesu Christi, in-P, Rome, 1718. — Theses contra .Tudæos

de LXX hebdornadis, m-4<’, Rome, 1720. (Il y défend son

sentiment contre une dissertation du P. de Tournemine,
imprimée dans son supplément de Méiiochius.) — Expli-

cation du premier verset du c/iap. xii (pour xiii) du
premier livre des Bois (dans les Mémoires de Trévoux,

1721, p. 1360-1387, et dans le Journal des savants, 1722,

p. .5.50-.574). — Dissertalio de annis ab exila Israël de

yEqypto ad quartuni Sulomonis (dans les Commentarii
de Ménochius, édit, de Venise, 1722, t. ii, ji. 408). — Les

Mémoires de Trévoux rendent compte des divers travaux

du P. Ayroli : 1705, 1821, 184(1; 1716, j). 2123; 1720,

)i. 6.57; le P. Zaccaria, dans son llistoria lilteraria, l. xi,

p. 233, 236; les Acta eruditorum de Leipzig, 1717, p. 422-

428; 1748, ji. 551-557. C. So.m.mervogel,

AYYÉLETH. 'nirn riV'N'hv
,

'al 'ayyélét hassahar.

Ces paroles, qui composent le titre du Psaume xxii(xxi;, ont

été rendues littéralement par Aipnla : ÔTtèp tr|Ç èXàfpou tri;

op6ptvr,ç, et par saint Jérôme : Pro cervo matutino. La
traduction de Symrnaque : -julp rq; ^OYiOeiaç tT); ipOpivri;,

et celle des Septante, reproduite par la Vulgate : ÔTièp

àvTiÀZj'];£toç tt); ÈwGtvriÇ, Pro susceptione matutina

,

reposent sur une autre lecture de nhm; les traducteurs

auront rapproché ce mot de n'h's, 'éyâlüt, « force, » lequel

se lit d’ailleurs au y. 20 du même psaume. Plusieurs inter-

prètes juifs, entre autres Salomon Varchi (Comment., h. (.),

et avant lui les talrnudistes, ont donné une explication ana-

logue. De plus, se fondant sur le mot ~nv;
,
saltar, qu’ils

traduisaient par « aurore », ils ont assigné ce psaume au

sacrifice du matin. Dans t une et l’autre signification, ce

titre de psaume reste obscur, et les eübrts des commen-
tateurs ne lèvent pas la difficulté.

Une autre opinion range 'ayyélét hassahar parmi les

instruments de mushiue, mais les explications qu’on donne
en ce sens sont loin d’étre satisfaisantes et étymologique-

ment fondées.

Plus généralement, ces mots du titre, quel que soit

le sens qu’on doive leur attribuer, sont regardés, aussi

bien que nnirn-’^N, 'al tashet (Ps. lvii-lix et lxxv,

hébreu) et D>p'm ahss n:v, yônat ’élém rehôqhn (Ps. lvi,

hébi eu
) ,

comme les premières paroles ou comme l'in-

dication du modèle sur lequel auront été rythmés les

psaumes qui portent en titre ces sortes de formules.

L’usage de ces strophes -types existe dans la poésie des

divers peujiles orientaux. Les Grecs les appellent sippô:,

hirmus, et ils en mettent l'indication en tête de toutes

les hymnes liturgiques. Pliilon semble signaler le même
procédé dans les chants des thérapeutes.

(
T'7f. con-

templ., XI, édit. Paris, p. 893 c.) Chez les Grecs comme
chez les Asiatiques, Vhirmus provient soit de chants popu-
laires anciennement connus, sur lesquels se modelèrent

les chants postérieurement composés; soit de textes, scrip-

turaires ou liturgiques, employés dans la prière publique,

puis disposés pour le chant, et devenus ensuite le régu-

lateur tonique ou syllabique de l'ode ou du psaume. (Voir

Bickell, Metrices biblicæ regulæ, p. 1 ;
Bouvy, Le rythme

syllabique des mélodes

,

dans les Lettres chrétiennes

,

1880-1881; Christ et Paranikas, Anthologia græca carmi-

num christianoruni, p. cxi; Vigoureux, Manuel biblique,

t. Il, p. 261.) Cette opinion d'ailleurs n’est pas nouvelle;

elle est exprimée par Aben Ezra dans son commentaire
sur le Psaume iv ; « C’est, dit-il, le commencement d'un

chant, T'ir ri-nn, tehillat sir, comme ’al tashet
,
yônat

’élém, etc. » L’identification de la formule ’al tashet a

été très heureusement fuite par le P. Bouvy [Lettres chré-

tiennes, t. Il, p. 294 et suiv.). Voir Tashet. Il en est

autrement de la formule ayyélét hassahar : elle n’a pu
être déterminée; d'ailleurs la transcription et le rythme

mêine du Psaume xxii (xxi
)
restent en plusieurs points

discutables. Ce fait laisse la place à d’autres explications.

La suivante, qui est peu connue, mérite d'être examinée.

Le mot r“>N a été rapproché par Jean llarenberg du

nom du mode éolien de la musique grecque. « Éolien

se dit nb'N, 'ayyélét, dans le titre du Psaume xxii, s’il est

permis de risquer cette conjecture. Le mode ionien s'appelle

m;’, yônat, dans le titre du Psaume cvi. » (Commentarius
de musica vetustissima, dans les Miscellan. Lipsiæ, t. ix,

17.52.) 11 faudrait alors changer la vocalisation et lire rVs,

’ayyolit, ou nSh-s, éyyolit, defecti ve. Cette ingénieuse inter-

prétation, que nous avons retrouvée dans le traité de Ger-

hert, Dti cantu et musica sacra..., 111 c. i, p. 5, et dans

les nolices de Vincent, Notices sur les divers manuscrits

grecs relatifs à la musique..., de la bibliothèque du Roy,

1847, p. 85, note, mérite d'êti'e signalée. Les superscriptions

(les psaumes peuvent appartenir à une époque fort posté-

rieure à la composition des jiièces qu elles accompagnent.

D'autre )>art, le système harmonique des Grecs passa de

bonne heuie en Asie; il y régnait à l’cqioque de la captivité
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des Juifs à Babylone. Il ne serait donc nullement invrai-

semblable que nous eussions dans le Psautier hébreu l’in-

dication des deux modes qui, avec le dorien, étaient consi-

dérés comme les principaux modes de lu musique grecque,

et dont l'un au moins est reconnu comme une importa-

tion asiatique. Le mode éolien (mode de la, appelé aussi

hypodorien, parce qu'il était apparenté de près au mode
dorien

,
la vraie harmonie grecque

) ,
à la sonorité grave

et calme, fut illustré douze siècles avant J.-C. par Ter-

pandre, Alcée et Supbo. C'était une des harmonies les

plus usitées dans tous les genres de musique.

J. Parisot.

AZ... Voir à As... les noms propres commençant par Az
qui ne se trouvent point ici à leurs places respectives

;

certains exemplaires de la Vulgate écrivent avec un s des

noms que d'autres exemplaires écrivent avez un z.

1. AZA (hébreu ; 'Uzzà', « force; » Septante; ’AÇcô,

chet d'une famille nathinéenne, qui revint de Ba-

bylone avec Zorobabel. I Esdr., ii, 49; II Esdr., vu, 51.

2. AZA, ville des Philistins (hébreu : 'Azzâh). La Vul-

gate l'appelle toujours Gaza. Voir Gaza.

3. AZA (hébreu ; 'Azzdh; Septante : râÇr;), ville de la

tribu d'Éphraim. I Par., vu, 28. Ce nom, tel qu'ihest écrit

dans nos Bibles hébraïques et dans un grand nombre de

manuscrits, est le même que celui de Gaza
;
mais il n'est

évidemment pas question de la célèbre ville des Philis-

tins dans un passage où l'auteur sacré décrit les posses-

sions d'Ephraim. Aussi beaucoup d'auteurs croient ici à

une faute de copiste. Soixante manuscrits et plusieurs

Bibles imprimées portent ->y, 'Ayd/i, avec yod. Cf. B. Ken-
nicott. Velus Testamentum hebraicum, Oxford, 1780, t. ii,

p. 656; J. B. de Rossi, Variæ lectiones Veteris Testa-

menti, Parme, 1788, t. iv, p. 174-175. Cependant, parmi
les anciennes versions, les Septante, le chaldéen et la

Vulgate ont gardé le zahi

,

comme le texte massorétique
actuel; pas une seule n'a retenu le yod. « Aussi, conclut

J. B. de Rossi, loc. cil., p. 175, dans ce désaccord des
manuscrits, il faut s'en tenir 'Azzâh » Quant à la situa-

tion de cette ville, on peut la supposer d'une manière
générale à la frontière nord ou nord-ouest de la tribu.

En elTet, les limites tracées par le livre des Paralipo-

mènes sont bien conformes à celles de Josué, xvi, 1-8 :

Bélhel au sud, Noran ou sans doute Naaratha à l’est.

Gazer au sud-ouest, et Sichein au nord. Comme cette

dernière ligne s’étendait « jusqu’à Aza », et que, d’après

Jos., XVI, 6-7, sa direction vers le nord-est est bien connue,
par Thanatsélo et Janoé, il est permis de voir ici sa direc-

tion vers le nord-ouest, où un seul point, Machmethath,
est mentionné, Jos., xvi, 6; xvii, 7. Voir ÉpiiR.Vi.M, tribu

et carte. A. Legendre.

AZAEL, roi de Damas, Ainos, i, 4, dont le nom est

écrit ordinairement llazael dans la Vulgate. Voir IIa-

2.XËL.

AZAH EL, père de Jonathan
,
contemporain d'Esdras.

I Esdr., x, 15. Voir .\sael 4.

AZAL (hébreu : 'Âml, à la pause; Septante ; ’l-a-rdS;

Codex Alexundrinus : 'A/yoLY,),
;
Vulgate

: proximum
)

mot obscur employé dans Zacharie, xiv, 5. Dans le verset
précédent, le prophète nous montre comment Dieu, pour
sauver le reste de son peuple, fera éclater sa puissance.
« Ses pieds se poseront en ce jour- là sur la montagne
des Oliviers, qui est en face de Jérusalem, à l'orient, et 1a

montagne des Oliviers se fendra [>ar le milieu, du côté de
1 orient et du côté de l’occident, par une immense tran-
chée, et la moitié de la montagne se retirera vers le nord
et 1 autre moitié vers le midi. » Puis il ajoute au f. 5 : « Et
vous fuirez par la vallée de mes montagnes, car la vallée

de mes montagnes atteindra ’Asal. » Saint Jérôme nous

dit dans son Commentaire sur Zacharie, t. xxv, col. 1525:

« Au lieu de proche, les Septante ont mis Asaël; Aquila

a mis le mot même hébreu Asel {bxîs) par e bref (àÇE), );

Théodotion, àÇvjX; seul Symmaque a rendu pd.r proche,
et nous l’avons suivi. » 11 faut avouer cependant que cette

traduction est difficile à expliquer. Reuss, Les Prophètes,

Paris, 1876, t i, p. 358, a bien raison de regarder comme
« conjecturale, sujette à caution », sa traduction : jusque
tout près (jusqu’aux portes de Jérusalem).

Un certain nombre de commentateurs anciens et mo-
dernes trouvent le sens plus simple avec un nom propre.

.Azal ou Azel doit alors être identique à Bêt-Hacsél de

Miellée, I, 11 (Vulgate : clornus vicina

,

« maison voi-

sine »), et être cherché dans les environs de Jérusalem,

à l’est de la montagne des Oliviers. On ne peut pas contre

cela, dit Keil, Die zwôlf kleinen Propheten, Leipzig, 1888,

p. 666, arguer du silence de saint Jérôme, parce qu'une

localité comme celle-ci pouvait avoir disparu longtemps
avant ce Père. M. Clermont-Ganneau a proposé de recon-

naître Azal dans VOuadi Asotil ou Ouad Yàsoûl (avec

s'ad), au sud de Jérusalem. Cf. Palestine Exploration
Fund, Quarterly Statement, 1874, p. lül-102.

A. Legendre.
AZANIAS (hébreu; ’Azanyâh, « .léliovah entend; »

Septante ; ’A^avla;), lévite, père de Josué, au temps de

Néhémie. 11 Esdr., x, 9.

AZANOTTHABOR (hébreu : ’Aznôt-Tâbôr, « les

oreilles, c’est-à-dire les sommets du Thabor; » Septante ;

’A66aêcop), une des villes' frontières de la tribu de Neph-
tbali, vers l’occident. Jos., xix, 34. Elle devait, comme le

nom l’indique, se trouver dans les environs du Thabor,

et elle répond bien à L’ACavajO qu’Eusèbe mentionne sur

Iss confins de Diocæsarée
(
Séphoris, Séfoûriyéh ). Cf. Ono-

masticon, Gœttingue, 1870, p. 224; S. Jérôme, Liber de
situ et nominibus locorum heb., t. xxiii, col. 874.

A. Legendre.
AZAREEL. Hébreu :

'Â zar'êl
,
« Dieu secourt. » Nom

de six personnes dans l’Ancien Testament. La Vulgate

a transcrit trois fois Azaréel
,
mais elle a changé le nom

de trois autres personnages en Azréel
,
U Esdr., xi, 13;

Ezrihel, 11 Par., xxvii, 22, et Ezrel, I Esdr., x, 41. Voir

Azréel, Ezrihel et Ezrel.

1. AZARÉEL (Septante: ’OCpiril,), un des Benjamites

qui abandonnèrent le parti de Saul pour celui de David.

1 Par., XII, 6.

2. AZARÉEL (Septante: ’Ao-pn^).), lévite, fils d’iléman,

chef de la onzième classe des musiciens du temple sous

David. 1 Par., xxv, 18.

3. AZARÉEL (Septante:
),

lévite, musicien sous
Néhémie. II Esdr., xii, 35 (hébreu, 36).

AZARIAS. Hébreu : 'Azaryàh, 'Âzaryùhù

,

« Jého-
vah aide. » Stqdante ; ’AÇapiaç. Nom d'un grand nombre
d'Israélites.

1. AZARIAS l'h fils du grand prêtre Sadoc. III Reg.,

IV, 2. Josèjihe et plusieurs commentateurs le regardent

comme le fils d’Achimaas, et par conscMjuent comme le

l>etit-lils de Sadoc. (On sait que dans les généalogies

bibliques « fils » doit se prendre souvent dans le sens do

« petit-fils ».) Ce serait alors le même personnage ipie

l'Azarias de I Par., vi, 9 (hébreu : v, 34-35). Voir Az.v-

RIAS 6. D'après les Se|ilante et la Vulgate, il était l’un

des secrétaires royaux à la cour de .Salomon
;
et c’est ainsi

que bcaucou|i interprètent le texte hébreu. Cependant,
si l'on suit la ponctuation massorétiijue, si l’on tient com]]te

de l'aeecnt distinctif majeur placé sous le mot Sùdôq
, et

de l'absence de la conjonction ve

,

« et, » devant le nom
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d'Élihoreph, Azarias n’est pas qualifié du titre de secré-

taire, mais bien de celui de kùhên, c'est-à-dire conseiller

ou ministre principal du roi Salomon. « Azarias, fils de

Sadoc [était] le kô/iên. » 111 Reg., iv, 2. Quelipies exem-
plaires des Septante font également rapjiorter hakkôhên
non à Sadoc, mais à Azarias, eu traduisant, il est vrai,

par O îspeéç. Après la mort de Sadoc, grand prêtre, il

paraît lui avoir succédé. C’est à lui probablement, et

non à son petit-fils (voir Azarias 7), que se rapporte la

remarque de 1 Par., vi, 10 (hébreu, v, 36) : « C’est lui

qui remplit les fonctions sacerdotales dans la maison que
Salomon b.àtit à Jérusalem, » c’est-à-dire c’est lui ijui le

premier ofiicia dans le temple ajirès sa consécration. Ce
passage a pu être déplacé et transporté par un . copiste

au ÿ. 10, à cause de l'identité des noms propres.

2. AZARIAS, fils de Nathan, était préposé aux nhm-
bhn, sorte de préfets ou de |iercepteurs généraux, ein-

ploj'és à la cour de Salomon. III Reg., iv, 5, 7. On ne sait

si son père Nathan est le prophète de ce nom. II Reg.,

VII, 1-17, ou le lils de David. Il Reg., iv, 14.

3. AZARIAS, roi de Juda. Appelé Azarias, IV Reg.,
XIV, 21; XV, 1, 6, 7, 8, 13, 17, 23, 27; I Par., iii, 12, il

est plus connu sous le nom d'Ozias. Voir OziAS.

4. AZARIAS, fils unique d’Éthan et arrière-petit-fils

de Juda et de Tliamar, I Par., ii, 8, ou plutôt descendant
de Juda en ligne directe, à un degré qui n'est pas pré-

cisé.

5. AZARIAS, lils de .léhu et père de Hellès, de la tribu

de Juda, un des descendants d'Ilesron par Jéraméel.

I Par., Il, 30.

(>. AZARIAS, lils d'Achimaas. I Par., vi, 0 (hébreu,
V, 34, d."}). Ceux qui regardent Azarias P‘', dont il est

question III Reg., iv, 2, comme le fils de Sadoc et le frère

d'Achimaas, font de celui-ci le neveu de ce premier Aza-
rias. Mais il est plus probable que c'est le même person-
nage. Acliirnaas ne parait pas avoir exercé le souverain
pontificat

;
à l'époque de l'inauguration du temple

,
la

onzième année du règne de Salomon, ce serait Azarias,
son lils et l'héritier de sa charge, qui en aurait renqili les

fonctions après Sadoc.

7. AZARIAS II, grand prêtre, fils de Johanan et petit-

lils du précédent. I Par., vi
, 10 (hébreu, 1 Par., v, 36).

(( Ce fut lui, dit le texte sacré, qui remplit les fonctions

sacerdotales dans le temple qu'avait bâti Salomon à Jéru-
salem. » Cette remanpie se rapporte probablement au
premier Azarias. Voir Azarias 1. Azarias, fils de Johanan,
fut vraisemblablement contemporain d'Asa, puisque son
fils Amarias était grand prêtre du temps de Josajiliat.

II Par., XIX, 11.

8. AZARIAS, fils d'IIelcias, qui fut le promoteur de
la l'éforme de .iosias, et père de Saraias, le dernier pon-
tife avant la prise de Jérusalem par les Chaldéens. 1 Par.,
VI, 13, 14. 11 est compté parmi les ancêtres d'Esdras.
I Esdr., vu, 3.

9. AZARIAS, lévite, fils de Sophonie et ancêtre d’IIé-

lïiaii, célèbre chantre du tabernacle sous David. I Par.,

VI
,
36.

10. AZARIAS, fils OU plutôt descendant d’IIelcias. Il

fui fiin des premiers habitants de Jérusalem après la cap-

livité, et est appelé prince, chef (iieijkl) de l.i maison de

Dieu : ce qui peut s’entendre ou du chef d’une des classes

sacerdotales, ou du chef de toutes les familles sacerdo-
tales, c’esl-à-diie du grand prêtre. 1 Par., ix, 1 1 ;

cf. I Par.,

XXIV, 3-6. Dans le passage parallèle. Il Esdr., xi, 11, à la

place d’Azarias, on lit üara'ia : il y a évidemment, dans
l'un des deux livres, une faute de copiste; mais il n’est

pas possible de décider quel est le vrai nom.
11.

AZARIAS, fils d’Oded, prophète envoyé par Dieu
au-devant d’.-Vsu

,
roi de Juda, qui revenait victorieux du

combat livré contre Zara, roi d'Éthiopie. II Par., xv, 1-8.

Dans un tableau saisissant, l’envoyé divin annonce à Asa
les maux qui doivent fondre sur la nation, si elle aban-
donne le vrai Dieu (ÿ. 3-6), et l’encourage à garder fidè-

lement l’alliance théocratiijue, en lui promettant que le

Seigneur fen réconqiensera (ji. 7). Cf. col. 1053. Ce
tableau tracé par le prophète concerne -t- il le passé

(époque des Juges), le présent (règne de Roboam, d'Abia

et d’Asa) ou l'avenir (captivité de Babylone, destruction

de Jérusalem par les Romains)? 11 nous semble, en rap-

prochant du Deutéronome, xxviii
,
15-68, les paroles du

prophète, que ce sont plutôt des menaces en cas d'infidélité

(cf. contexte, 11 Par., xv, 2) ;
menaces qui, il est vrai, par

la faute du peuple juif, sont devenues une prophétie

remaniuable de l'état déplorable où il a été jeté pendant
la captivité de Babylone, et surtout depuis la ruine de
Jérusalem par les Romains. Au 8, au lieu de « pro-
phétie d’Azarias, fils d’Oded le prophète », que donne la

Vulgate, le texte hébreu actuel porte : « Et la projiliétie

Üded le iirophète. » 11 y a là évidemment une lacune. Les
mots tombes [lar distraction d'un copiste devaient |iroba-

blemeiit être ceux-ci : 'asér dibbér ’ Azaryd/ifi beii...,(<. la

prophétie [que prononça Azarias, fils de] Üded le pro-

[diète. »

,12. AZARIAS. Deux fils de Josaphat portent ce nom,
II Par., XXI, 2. Il doit y avoir une erreur de Iranscrijition,

|iar exemple ; Azarias pour Amarias dans un des deux cas;

car il n’est pas croyable que deux lils de Josaphat, vivant

en même temps, aient porté le même nom. Il est vrai

(|ue, dans le texte hébreu, il y a une légère différence de
|iroiionciation : hVzaryâli et 'Azaryâhù. Mais c’est une
variante insignifiante, qui n’empêche pas les deux noms
d'étre identiijues.

13. AZARIAS. Un des trois compagnons de Daniel, qui
porte aussi le nom babylonien d’Abdéiiago. (Voir Abdé-
K.XGO, col. 20.) De l'amille royale, comme Ananie, élevé

comme lui à la cour de Babylone, investi des mêmes
fonctions, il en partage les épreuves et la courageuse
fermeté. Dan., i, 3-20; ii

, 17, 49; iii, 12-23 et 91-100
(hébreu, i, 33). Dans les Seidante et la Vulgate, iii,

2.5-45 et 46-90; 1 Mach., ii, 59. (Voir Ananie, 5, col. 540.)

.\vant l’hymne d’action de grâces connu sous le nom de
Henedicile

,

et chanté par les trois enfants dans la four-

naise, se trouve une prière appelée « prière d'Azarias ».

Dan., III, 25-45 (Vulgate). Au nom de la nation entière,

Azarias reconnaît la justice de la conduite de Dieu à l’égard

de sou jieiiple (jé. 25-33), et, rapjielant les magnifiques
promesses faites à Abraham, qui contrastent avec la si-

tuation actuelle si déplorable (>’. 34-40), il implore la

miséricorde divine et demande que la gloire du Seigneur
éclate par la restauration du peuple et rhumiliation de
ses ojipresseurs

( ÿ. 41-45). Sur raulhenticité de la prière

d'Azarias, qu'on ne lit [las dans le texte hébreu actuel,

voir Daniel.

'14. AZARIAS. Dans quelques exemplaires du texte

hébreu, 11 Par., xxii , 6, on lit 'Azarijù/iù au lieu de

' Aliazyühû (Üchozias). Plusieurs manuscrits et éditions

|iortent ce dernier nom; et c’est ainsi qu'ont lu les Sep-
tante, le syriaque, l'arabe et la Vulgate. C’est du reste la

leçon du passage parallèle IV Reg., x, 13. Inutile donc
di.‘ siqiposer, avec quelques connnentateurs

,
qu’Azarias

était un des noms d’Uchozias; il est jdus naturel de sup-

|ioser une erreur de copiste, facile à comprendre dans la

transcription d'un nom propre.



1301 AZARIAS — AZBOC 1302

15. AZARIAS, fils de .Téroham, un des cinq comman-

dants de cent hommes, appartenant à la garde royale,

choisis par le grand prêtre .loiada pour renverser Atlialie

et élever sur le trône le jeune Joas. Il Pur., xxiii, 1-21;

cf. IV Reg., X, 4-12.

16. AZARIAS (hébreu : ’Àzanjâhû). fils d'Obed, un

des cinq chefs de cent hommes qui, comme le précédent,

entrèrent dans le complot formé par le grand prêtre contre

Atlialie en faveur de l'héritier légitime du trône. Ils mas-

sacrèrent cette reine idolâtre en dehors de l'enceinte du
temple, et reconnurent .loas pour roi. Il Par., xxiii, 1-21;

cf. IV Reg., X, 4-12; I Par., ii, 38.

17. AZARIAS III, grand prêtre sous le règne d'Ozias.

II Par., XXVI, lU-20. 11 eut le courage de résister au roi,

quand celui-ci, au mépris de la loi, voulut pénétrer dans

le .Saint et olfrir l'encens sur l'autel des parfums.

18. AZARIAS, fils de .lohanam, un des principaux

chefs de la tribu d'Éphra'irn, sous Phacée, roi d'Israël.

Il Par., xxviii, 12-15. Suivant le conseil d'Oded, prophète
d Israël

, Azarias et trois autres chefs firent rendre la

liberté aux sujets d'Ach.iz , roi de .luda, faits prisonniers.

Ils traitèrent ces captifs avec bonté, et les reconduisirent

jusqu'à .léricho.

19. AZARIAS, père île .loël, qui fut l’un des lévites

chargés par le roi Ézéchias de purifier le temple. II Par.,

XXIX, 12.

20. AZARIAS, fils de .lalaléel, et l'un des lévites aux-

quels Ezéchias confia le soin de puiifier le temple. II Par.,

XXIX, 12.

21. AZARIAS IV, grand prêtre de la race de Sadoc,
sous le règne d'Ézéchias. Il Par., xxxi, 10-13. Pendant
son pontificat et sous sa haute surveillance, ce sage roi

fit faire autour du temple des magasins destinés à con-
server les dons, trop abondants pour pouvoir être consom-
més immédiatement par les ministres sacrés.

22. AZARIAS, un des lévites préposés à la garde des
revenus sacrés, sous le pontificat du précédent Azarias.

II Par., XXXI, 13.

23. AZARIAS, fils de Maraioth et père d'.'Vmarias. Il

est omis dans la liste des descondanis d'Aaron
, I Par.,

VI, 7 et 52, et est nommé parmi les ancêtres d'Esdras.

I Esdr., VII, 3.

24. AZARIAS, prêtre, fils de Maasias. Au retour do la

captivité, il bâtit la partie du mur de .lérusalem située

vis-à-vis de sa maison, II Esdr., ni, 23-24.

2.5. AZARIAS, un de ceux qui roiitLèrent les premiers
à .Térusalern avec Zorobabel. Il Esdr., vu, 7, Il est nommé
parmi les onze |iersonnagcs cilés à la suite du nom de
Zorobabel, et qui paraissent élro les chefs du peuple.

Dans 1 Esdr., ii, 2, le nom d'Azarias est remplacé par
celui de Sara'ia.

2(>. AZARIAS, un des lévites qui imposait le silence
au peuple pendant la lecture de la loi faite par Esdras.
II Esdr.. VIII, 7-11. Ils lisaient eux-rnémes à leur tour et

expliquaient le livre de la loi, ÿ. 8.

27. AZARIAS, un des prêtres signataires de l'alliance

thêocraticiue à la suite de Xidiémie. II Esdr., x, 2. C'est

Iirobablernent le même personnage qu'.Vzarias 25.

28. AZARIAS. Nom que prit l'ange Raphaël, lorsqu'il

E'ollrit à Tobie pour conduire son fils à Ragés. Tob., v, 18;

VI, G; IX, I. « .Te suis A:arias (c’est-à-dire « .léhovah

secourt »), fils du grand Ananie (« .léhovah fait grâce »), »

Tob., V, 18, répond l’ange à Tobie, qui lui demande son

nom. Il était, en ell'et, la personnification du secours

envoyé pur la bonté de Dieu. Cahnet, Commentaive lit-

téral, Esdras, Tobie, édit de 1722, p. 2G1
;
Cornély,

Uislorica ijitrodüclio in Ta T. Iibros,xo]. ii, t. i, p. .388;

Gutberlet, Bas Budt Tobias, in-8’. Munster, 1887, p. 157.

Voir RaI'H.vel.

29. AZARIAS, fils d'Osa'ias, un des chefs de l’armée

qui
,

après la jirise de .lénisalem
,

accusa Jérémie de

tromper le peiqile, en le dissuadant de se réfugier en

Égypte. .Ter., xuii, 2. Il y entraîna lui-même le propliète

avec Raruch
,
son secrétaire, ÿ. G. Au chapitre xi.ii, 1, à

la place d’Ararios, on lit Jézonias, fils d’Osa'ias. Quelques

auteurs regardent ce .lézonias comme le frère d'Azarias,

ou comme un second nom d'Azarias. Mais il est plus

naturel d’attribuer ce changement de nom à une erreur

de transcri])tion, si l'on compare le ÿ. 1 du chapitre XMi
avec le f. 2 du chapiire xliii, et si l’on observe que les

Septante, .1er., xux,I; l, 2, ont également ’AÇxpta; dans

les deux [lassages.

30. AZARIAS, un des deux capitaines laissés à Jéru-

salem par Judas Machabée, pour la garde de cette ville.

1 Mach., V, 18, 11). .5G et GO. A la nouvelle des succès de
Judas, il voulut, malgré la défense qui lui en avait été faite,

se mesurer avec l’ennemi, et se porta sur Jamnia. Jlais

il fut battu par Gorgias, qui sortit de cette place et lui tua

environ deux mille honnnes.» Il n'étail pas, ajoute le texte

sacré, de ta race de ces hommes par ipii Israël devait être

sauvé. »

31. AZARIAS DE RUBEIS OU .\zariah de Rossi, célèbre

rabbin juif du xvi' siècle. Voir Rossi (de) I.

E. Eevesque.
AZARICAM (

hi'breu : 'Azriqnm, « mon secours s’est

levé »), nom dans 1 Ancien Testament de quatre per-

sonnes que la Vulgale appelle Arricam, excepté II Esdr.,

XI, 15, où elle nomme Azaricam un lévite, ancêtre de

Séméi, qui vivait du temps de Nehëmie, et qui est appelé

Ezi'icarn I Par., ix, 14. 'Voir EziucAW 3.

AZAÜ (hélireu : lldzô, nom Ihéophore, où une forme
pronominale remplace le nom île Dieu, « Lui (Dieu)

voit; » Seplaule : ’AîiaO), un des huit fils que Nachor,

fi'ère d'Abraham, eut do Melcha Gen
,
xxii, 22. Fut -il

la souche d'une triliu, comme idusieurs de ses frères?

La Rible n’en dit rien. On a rapproché llâzô de XaPzivi;

,

contrée située, d'a|irès Elieime de Ryzanco, édit. Dindorf,

in-8", Leipzig, 1825, t i, |i. 454, près de l'Euphrate, en
Mésopotamie, ou d'une autre Xaîirivr,, que Sirahon, xvi, I,

lilace en Assyrie, aux environs deNinive, el qu’Assemani,

Bihliotheca orienialis, t. ni, part, ii, |i. 710, et t. ii, p. 115,

dit être la contrée de llâzô de la Chronique de Denis,

patriarche des Jacohites on 775. E. Levesque.

AZAZ ( héhi'eu : 'Azâz, « fort; » Septante:

fils de Sainina, de la tribu de Ruben. I Par., v, 8.

AZAZEL i'dzazôl), nom hé'breu, Iraduil dans laViil-

gate par caper rinissarins, « bouc émissaire. » Lev., xvi,

8, 10, 2G. Voir Roue é.uissaiue.

AZAZIAS (hébreu : 'Azaziiâhû, « .h'hovah fortifie; »

Sc]itante : ’OAà;), un des lévites (iréquisés à la garde des

dîmes cl des ollrandes du tem(de. II Par., xxxi, 13.

AZBAÏ, orthogr.aphe d'.lslia'i dans certains excmpl.nros

de la Vulgate. Voir Ashai.

AZBOC (hébreu ; Azbûq; Septante: ’At^aoov-/), père
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d’un Nchémias habitant Jérusalem. 11 concourut à la re-

construction des murs de la ville sous Néliérnie. II Esdr.,

111, IG.

AZÉCA (hébreu ; 'Azêqâh; Septante : et une
fois ’la^ï)xc(, Jos., XV, 3.Ô), ville de la tribu de Juda, dans

la Séphéla, Jos., xv, 33 et 35, et dans le voisinage de

Dummim. 1 Iteg., xvii, 1. Elle est |iresque toujours nom-
mée avec Socho de Juda, dont elle devait être peu éloi-

gnée. Comme cette dernière, elle était située sur les col-

lines qui bordent la vallée du Térébinthe. Jos., xv, 35;

I Reg., XVII, 1-2. Elle existait avant l'entrée des Hébreux

Azéca avec une ruine nommée Ahbek et écrite Akbéh,
sans doute par erreur, dans sa carte de la Terre Sainte.

Map of the Holy Land, I8G5; Memoir, p. 290 et suiv.

Conder écrit Habeik. Cf. Map of Western Palestine,

1880, feuille xvii. Le Riess, Bibel-Atlas, 2® édit., p. 3,

propose le Khirbet esch- Scheketah

,

qui esta sept kilo-

mètres vers le sud de Beth-Netif II existe aussi, à treize

kilomètres nord-ouest deSchouêkéh, des ruines assez

considérables appelées Deir-el-'Ashek ou 'Ashey. D’après

une indication de Pierre Diacre (xii® siècle), on pourrait

voir Azéca dans Zacharia ou TeU-Zacharia

,

à une heure

nord-ouest de Schouêkéh ; « Au xxii® mille de Jérusalem,

dans la Terre Promise. Ajirès le combat de Gabaon
,

les

Chananéens furent écrasés par une grêle miraculeuse, et

poursuivis par les soldats de Josué jusqu’à Azéca et Ma-
céda. Jos., X, 10. Les Pbilistins avaient pris position entre

Sücbo et Azéca, quand le jeune David alla visiter ses

hères, sold.ats île l’armée de Saiil campée en face des Phi-

listins. C’est dans la vallée voisine que le futur roi d’Is-

raël tua le géant Goliath. 1 Reg., xvii, I, 48-51. Roboam
lit d'Azéca une des villes fortes île Juda. 11 Par., xi

,
9.

Sous le roi Si'décias, elle osa résister aux armées de Nabu-
ebodonosor. Jer., xxxiv, 7. Elle fui relevée après la cap-

tivité’ et habitée de nouveau par les lilsde Juda. Il Esih'.,

XI, 30. C’est la dernière mention qu’en fasse l’histoire.

Azé'ca doit être rliei'chée non loin de Shouèkeh , l’an-

cienne Socho; mais sa situation pré'cise no |ieut être dé'-

tei luiné’e avec certitude. Eusèbe de C('‘sarée et saint Jéi'ome

se coutenleut de dire que l’on trouvait de leur temps « un

village nommé' Exéca (’'E£r|y.à
)
entie {oL'rxaîaoy) Etcuthi'-

ropolis et Ælia ». Liber de situ et lor. lie/}., t. xxiii,

col. 808. De ce passage M. V. Giié'rin conclut qu’Azéca

« était )irobahlement [dus rapprocbé'o de Jiu'usalem que

Socho ». Judée, t iii
,

p. 33i. Van de Velde identilie

entre Sochebot de Juda et entre Zechara Mahel, David tua

Goliath le Philistin. » De locis sanctis

,

édit. Gammurini,
Bibliot. delV Academia storico-giuridica

,

t. iv, p. 133.

Ahbek et Habeik ne ressemblent que de bien loin à

Azéca. Le motif qui a déterminé Van de Velde est le voi-

sinage d’une autre ruine, à trois kilomètres nord, qu’il a

entendu appeler Daniiïi. 11 la considère comme le Dum-
mim de l’Écriture. Les ingénieurs anglais de l’Explora-

tion Fund ne l’ont plus retrouvée. — Le Khirbet Schéke-

tah du D® Riess désigne sans doute le Kiiirbet Abou-esch-

Schôk, « le père des épines, » c’est-à-dire lieu abon-
dant en épines, ruine à sept kilomèti'es environ au sud-

est de Schouêkéh, autant sud -sud -est de Beth-Netif, et

tiois kilomètres ouest de Geb'a Ce lieu coi respondrait

assez aux indications d’Eusèbe et de saint Jérôme, mais

I iilentité des noms sendile liien douteuse. — 'Ashek est

presque absolument identique, mais un peu loin de

Schouêkéh et de la vallé'e du Térébinthe (ouadi es-Senfi.

II n’est cependant pas iinpossilde que l’Écrilui'e ait nommé
un lieu un peu éloigné, mais plus important et plus

connu. — Zacharia est un village de six cents habitants,

situé sur un monticule couvert d’oliviers et de vignes, à
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peu de distance d'une colline élevée, appelée Tell-Zacha-

ria. 11 est en face de Youad't es-Sent

,

à une heure nord-

ouest de Schouêkéh ( fig. 381). La frontière des territoires

d'Israël et des Philistins devait passer dans son voisinage.

Sa situation répond bien aux diverses données de la Bible
;

mais il est difficile de voir dans Zacham ou Zacliaria

une dérivation d'Azéca. Ce nom ou celui de Caphar-
Zac/iaria peut cependant lui avoir été donné par suite

de l'invention du corps de saint Zacliarie, le prophète,

dont parle Sozomène. H. E., ix, lG-17, t. lxvii, col. 16il8.

Le témoignage de Pierre Diacre est peut-être l'expression

d'une tradition conservant avec le nom nouveau le sou-

venir de l'identité ancienne. L'indication d'Lusèbe est de

pure critique et contestable. Zacharia est du reste sur la

route de Beth-Gébrin (Éleuthéropolis) à Jérusalem.

L. Heidet.

AZENBERGER Florian, bénédictin bavarois, né le

2 décembre 17GG, mort le K3 avril 1811. Il enseigna avec

succès la théologie et l'exégèse sacrée à Salzbourg et à

Amberg. Il a résumé ses leçons dans un Brevis conspectus

institutionum hermeneuücæ

,

in-8°, Straubing, 1798.

J. Parisot.

AZER (hébreu : 'Ezér, « secours; » Septante ; ’leÇoop),

lévite, fds de Josué, prince de Maspha, qui aida à la

reconstruction des murs de Jérusalem sous Néhémie.
II Esdr., lit, 9. Voir Josué, 7, t. in, col. 1699.

1. AZEVEDO (Joaquim de), religieux de l'ordre de

Saint- Augustin
,
né à Villa-Viciosa

,
en Portugal, mort

en 1808. Il fit profession au couvent de Gracia de Lis-

bonne en 1762, et il enseigna la théologie à l'université

de Coimbre jusqu'à l'année 1806. On a de lui : Pro Vul-

gata Sacrorum Bibliorum LaÜna ecUtione contra Sixti-

num Aman Liber Apologelicus , in quo omnia Vidgatæ
loca, quæ originali textii hebræo a latino Interprète

male translata in censura sua contra Vulgatam con-

tendit Amama, expendunlur, congruis explanationibus
illustranlur , cum hebræoque conciliantur. Accedunt
præter dissertationmi prodromarn in Vulgatam Lali-

nam editionem, nonnullæ aliæ dissertationes in Sa-
crum Scripturani Veteris Testarnenti ex Prælectionibus

Auctoris quas ad calcem Apologelici libri non, abs re

visum est subjungere

,

in-f“, Lisbonne, 1722.

B. Moral.
2. AZEVEDO ( Louis de), jésuite portugais, mort en 1634,

après vingt- huit ans d'apostolat en Étliiopie. Pour aider

à la conversion des habitants de ce pays, il traduisit le

Nouveau Testament en langue amharique ou éthiopien

vulgaire. On lui doit aussi une version en ghez du Com-
mentaire de Tolet sur l'Êpitre aux Bomains, et de celui

de François Bibera sur l'Epitre aux Hébreux, 1617.

Quelques écrivains lui ont attiibué la version amharique
du commentaire de Biaise de Viegas sur l'Apocalypse,

mais ce travail est plutôt du P. Alphonse Mendez. — Voir

la Biblioth. de la Comp. de Jésus, t. i (1890), col. 7,35-737.

M. Férotin.
AZGAD (hébreu : 'Azgàd, « fort en fortune [?]; »

Septante : ’Ao-ycio), chef de famille dont les descendants
revinrent de la captivité avec Zorobahel au nombre de

douze cent vingt-deux, selon 1 Esdr., ii, 12, ou de deux
mille trois cent vingt-deux, selon II Esdr., vu, 17. Une
autre troupe de cent dix, Johanan à leur tète, accompagna
Esdras dans son second voyage eu Palestine. 1 Esdr., vin, 12.

Un représentant de la famille du nom d'Azgad, et chef du
peuple, signa avec Néhémie le renouvellement de l'alliance.

II Esdr., X, 15. .

AZiAM (hébreu : 'Uzzigdh, « Jéhovak est m;i force; »

Septante : ’A^ix), descendant de Juda, et prince du peuple
après le retour de la captivité. Il Esdr., xi, 3-4.

AZITORES (André de), cistercien espagnol du
xvi« siècle, né à Palenzuela, au diocèse de Paleucia.

profès de l'abbaye de Valdeiglesias. Il a écrit sur la Sainte

Écriture un excellent traité, intitulé : Theologia symbolica
sire liieroglyphica, pro tolius Scripturæ Sacræ juxta
primarium et genuinum sensum commentariis aliisque

sensibus facile hauriendis, in-4®, Salamanque, 1597. C'est

le premier volume d'un travail beaucoup plus considérable,

qui devait en compter sept autres, d'après les ]ilans de
l'auteur; mais celui-ci mourut en 1599, et ses notes

manuscrites, conservées à Valdeiglesias, n'ont pas été

publiées. — Voir Visch, Biblioth. script, ord. Cister-

ciensis (1656), p. 20 (il se trompe en appelant cet auteur

Azorites); Antonio, Bibl. hisp. nova (1783), t. i, p. 70;
Bucelin, Benedictus redivivus, Augsbourg, 1679, p. 146.

M. Férotin.

AZIZA (hébreu : 'Azyzà', « fort; » Septante : ’Oliiiia),

de la famille de Jéthua; un de ceux qui répuilièrcnt les

femmes étrangères qu'ils avaient époHsées durant l’exil.

1 Esdr., X, 27.

AZMAVETH, hébieu : 'Azmâvéf

,

« la mort est

forte ». Nom de plusieurs personnes et d'une ville dans
r.Vncien ïestament. La Vulgate a transcrit le nom hébreu,
tantôt Azmaveth, tantôt Azmoth. V'oir Az.motii.

1. AZMAVETH (Septante : ’A^ptoO, ’A^Swv), un des
vaillants guerriers de l’armée de David, natif de Bérorn
(hébreu : Bahurim). Il Beg., xxiii, 31. Au lieu de Azma-
veth de Bérom, on lit dans la liste parallèle, I Par., xi, 32:
« Azmolh le Bauramite. »

2. AZMAVETH (Septante : ’ACp-wô), ville mention-
née dans I Esdr., n, 24, parmi celles dont les enfants
revinrent de captivité avec Zorobahel. Citée avec Ana-
thoth, Cariathiarim, Bérolh, Rama, etc., elle devait évi-

demment appartenir à la tribu de Benjamin. Elle est

également signalée dans II Esdr., xii, 29, où nous voyons
que, lors de la dédicace des nouvelles murailles de Jéru-
salem, elle tut, avec Géba, au nombre des villes qui en-
voyèrent des chantres sacrés à la cité sainte. 11 semble
donc résulter de ces deux passages qu'elle était dans le

voisinage de Géba {Djéba) et d’Anathoth (.IndZa). Or
entre ces deux localités se trouve le village de Hazméli
ou Hizméli,

,
dont la position répond parfaite-

ment, et le nom assez bien, aux données scripturaires.

Elle est appelée Bethazmolli (hélireu: Bct- Azmûvét ;

Septante : B'qOaap.tüO) dans 11 Esdr., vu, 28. Le petit village

de Ilizméh couronne une montagne Ijlanchàtre et crayeuse.
« Il compte à peine deux cents habitants. Quelques mai-
sons paraissent construites, au moins dans leur p.irtie

inférieure, avec des matériaux antiipies; iilusieurs citernes

creusées dans le l’oc doivent également dater de l'anti-

quité. » V. Guérin, Description de ta Palestine, Judée,
t. III, p. 74-75. A. Legendre.

AZMOTH (hébreu : 'Azmûvét). Voir Azmaveth.

1. AZMOTH, nom dans la Vulgate, 1 Par., xi, 32, du
guerrier qui est appelé II Ileg., xxiii, 31, .\zmaveth.

’V^oir Az.maveth 1.

2. AZMOTH (Septante: ’A^:p.(.'.0, Fa^ij.wO), fils de Joada,

de la descendance de Saül par Jonatlias. I Par., viii, 36;
IX, 42.

3. AZMOTH (Septante : ’Ao-gdVj), Bcnjamite, père de

Jaziel et de Phallet, vaillants guerriers, habiles à tirer de

l'arc. I Par., XII, 3. Peut-être identique à A/.mavelh 1.

A moins qu'.Vzmoth n'indique ici une [ilace de ce nom,
Azmaveth, dont .laziel et Phallet auraient été origin,aires,

ce qui les aurait fuit appeler « fils d'.Vzmaveth ». Voir

Vz.MAVETll 2.

4. AZMOTH, l'intendant des trésors du roi sous le

règne de David. I Par., xxvn, 25.
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1. AZOR (Nouveau Teslament ; fils d’Élia-

cim, dans la généalogie de Notre-Seigneur, Matth., i, 13

2. AZOR, ville. I Mach.jXi, 67, voir AsorI, col. 1105.

1. AZOT (hébieu: ’Asclôd, « forteresse [?]; » Sep-

tante : "AÇwto;), une des cinq grandes villes des Philis-

tins, Jos., XIII, 3, aujourd’hui Esdud

,

à seize kilomètres

au nord-est d’Ascalon, à dix milles romains (14 kilom. 80)

au sud de .lanniia, d'après la Taljle de Peutinger, à peu

près à moitié chemin entre Gaza et .Taffa. Elle est à cinq

kilomètres de la mer Méditerranée. D’après une falde

rapportée par Étienne de Byzance, De urhibus, édit.

Dindorf, t. I, 18‘25, p. 22, Azot aurait été ainsi appelée

par un fugitit des environs de la mer Rouge, qui lui

aui ait donné le nom de sa femme Aza (tv, 'ar, « biche »).

C’est là une étymologie imaginaire, qui ne convient même
pas au nom indigène de la cité philistine, 'Asdôd, mais

tout au plus à la forme grécisée de ce nom, qui nous a

été transmise par les écrivains classiques et par les Sep-

tante. Hérodote, ii, 157; Strabon
,
xvi, 20, édit. Didot,

p. 646; Ptolérnée, v, 16, in-f», Amsterdam, 1605, p. 140;

Pline, H. N., v, 14 (69), édit. Teuhner, 1. 1
, p. 197 ;

P. Mêla,

I, 10, collection Nisard, 1845, p. 612.

Azot fut attribuée à .Tuda, .Tos., xv, 46, 47, et, d’après Jo-

sèphe, elle se trouvait à la limite de la tribu de Dan. Ant.

jud., V, I, 22. Il y avait là des géants de la race des Énacim
;

les Isi-aélites ne réussirent pas à les chasser, non plus que
de Gaza et de Geth, Jos., xi, 22. de sorte que cette ville

resta indépendante pendant fort longtemps. — A l'époque

des Juges, elle prit part aux guerres contre les tribus

d'Israèl. Vers la fm de la Judicature d’Héli, les Plnlistins,

ayant remporté sur les Hébreux deux grandes victoires,

s’eiiqiarèrent de l’arche et la portèrent à Azot, dans le

temple de Dagon, I Reg., v, 1-2. Cf. 1 Mach., x, 83;

Jud., XVI, 23. Ils placèrent le trophée de leur victoire

devant l’image de leur dieu, mais ils trouvèrent le len-

demain celte idole le visage contre terre, devant l’arche

du Seigneur et le. surlendemain renversée de nouveau
et brisée (voir D.vgon); en même temps un mal épidé-

mique frappait les habitants, tandis que des troupes de

rats ravageaient la campagne. I Reg., v, 3-6. L’arche

fut transférée à Gelli, puis à Accaron; sa présence

amena partout les mêmes calamités, et elles ne cessè-

rent que lorsque les gens d’Azot et des autres cités phi-

listines l'eurent renvoyée à Israël, avec des présenis

expiatoires. I Reg., v, 8-vi, 18.

Le nom d’Azot ne reparaît dans l’Écriture que sous le

règne du roi Ozias, neuvième successeur de Roboam.
Ce prince lit la guerre aux Philistins, s’empara de Geth,

de .Jabnia (.lamnia) et d’Azot; il en renversa les murailles,

et « construisit des villes en Azot », dit le texte sacré, c’est-

à-diie sans doute qu’il s’établit solidement sur tout son

territoire. 11 Pur., xxvi
,

6. Nous ignorons combien de

temps Juda en resta maître. — D’après l’auteur du De
v'tlis prophelarum, 16, Patr. gr

,
t. XLiii, col. 408, Jonas,

qui fut contemporain d'Ozias, serait né près d'Azot; mais

cette opinion est fausse, car ce prophète était de la Pales-

tine du nord. S. Jérôme, Præf. ta Joa., t. xxv, col. 118.

Un mot dit en passant par le propliète Isa'ie, xx, 1, nous

apprend qu’Azot fut juise sous le règne île Sargon, par

le « tliarthan » (général) de ce loi de Ninive. Les inscrip-

tions de Sai'gon nous ont renseignés sur cet événement,

qui
,
jusqu’à ces ilernières années, n’avait été connu que

)iar le passage d’Isa'ie (716 avant J.-C.). Les Assyriens

voulant s’einjiarer de l’Égypte, et la ville d’Azot se trou-

vant sur la route qui conduit de l’.àsie dans la vallée du

Nil, la possession de celte place leur était indispensable.

Sargon (722-705 avant .l.-C.) donna donc au général qui

commandait ses ti oupes l’ordre de soumettre Azuri, (jui on

était alors le roi. « Azuri, roi d’Azot, q- | |

Aÿ-du-di, dit Sargon, dans sa grande inscription, lignes

90-109, endurcit son cœur pour ne pas payer tribut; il

envoya aux rois ses voisins des messages hostiles à l’As-

syrie. J’en tirai vengeance, je lui enlevai son pouvoir;

j’élevai son frère Achimit à sa place sur le trône. Mais le

peuple de Chatti se révolta et refusa de lui obéir; il mit

à sa place Yuman, qui n’était pas le maître légitime du
trône, et qui, comme ces [rebelles], ne reconnaissait pas
ma puissance. Dans la colère de mon cœur, je ne rassem-
blai pas toutes mes troupes et je n’employai pas toutes

mes forces; avec les [seuls] guerriers qui étaient près de
moi, je marchai contre Azot. Yaman apprit de loin mon
approche; il s’enfuit en Égypte, du côté de Miluhha, et

on ne le revit plus. J’assiégeai et je pris Azot, Gimtu,
Asdodirn; ses dieux, sa femme, ses fils et ses filles, ses

richesses, le trésor de son palais et les hommes du pays
devinrent mon butin. Je repeuplai de nouveau ces villes,

et j’y plaçai les hommes que mon bras avait conquis dans
les pays du soleil levant; je les lis habiter là, j’établis sur
eux un gouverneur, et ils gardèrent mon obéissance. »

J. Opf ert et J. Ménant, Fastes de Sargon

,

in-f>, 1863, p. 5-6
;

E. Sclirader, Keilinschriflliche BiblioUiek, t ii, p. 64-67.

Les habitants d’Azot restèrent aussi soumis aux suc-

cesseurs de .Sargon. Son fils Sennachérib (705-681 avant

J.-C.) raconte que, lors de sa campagne contre Ézéchias,

roi de Juda, il reçut le tribut de Mitinti
,

roi d’Azot

(Cylindre de Taylor, col. ii
,
ligne 51; Keilinschrifllic/ie

Bibitolhek, t. ii, p._ 90), et qu'il lui donna une partie des
villes qu’il prit à Ézéchias (Cylint're de Taylor, col. iii,

ligne 21; Ked. Bihliothek, t. ii, p. 94). Asarhaddon
(681-668 avant J.-C.), son fils et successeur, énumère
« Ahimilki, roi d’Azot », parmi scs tributaires

|
Prisme

lirisé, col. v, ligne 18; Keil. BibUothek

,

t. ii, p. 148). Ce
même prince figure aussi dans la liste des vingt-deux rois

du pays des bords de la mer Méditerranée qui payent tri-

but à Assurbanipal (668-625 avant J.-C.), fils et succes-

seur d’Asarhaddon (Ked. BibUothek, ligne 12, t. ii, p. 240).

Le roi d’Égypte, Psaminétique, voulut enlever Azot à la

domination de l’Assyrie. Il avait été lui -même vassal de

cet empire; mais, étant parvenu à faire relleurir la puis-

sance de l’Égypte, il résolut, pour se mettre à l’abri des

invasions ninivites, qui avaient plusieurs fois désolé la

vallée du Nil, de s’emparer du pays des Philistins, et en
liarticulier d’.Azot, qui était la clef des routes menant
d'Asie en Afrique. H attaqua donc cette ville, et, s'il faut

en croire Hérodote, ii, 157, qui remarque que c’est le plus

long siège dont l’histoire fasse mention, il ne s'en rendit

maître qu’au bout de vingt-neuf ans (vers 630 avant J.-C ).

Les Assyriens, qui avaient probablement alors à lutter

contre les iMèdes, ne purent la secourir. Elle fut détruite

par son vainqueur; car Jérémie, qui était contemporain
de cet événement, parle, dans son énumération des villes

philistines, « de ce qui reste d’Azot, » c’est-à-dire de ses

ruines. .1er., xxv, 20. Cf. Hérodote, n, 157. Le texte grec

de Judith, ii, 28, mentionne Azot parmi les villes qui

avaient été remplies de terreur par la campagne de Nabu-
chodonosor contre l’Asie occidentale. Nous ne savons
plus rien d’elle jusqu’apirès la captivité de Babylone.

Quand les Perses se furent rendus maîtres de l’Égypte,

Azot dut être soumise à leur domination, comme le leste

de la Palestine. Voir

Stark, Gaza tiiid die

phiUsliiische K ïiste,

p. 228. Cette commu-
nauté de gouvernement
dut favoriser les ma-
riages des Juifs avec des

filles d’Azot dont il est

question dans 11 Esdras,

XIII, 23-24. Néliémie

nous apprend, à cette occasion, que les habitants d’Azot

avaient un langage particulier. H Esdr., xiii, 24. — Alexandre

le Grand s’empara de Gaza (Stark, Gaza. p. 236-244), et

tout le pays se soumit au conquérant. Après sa mort, Azot
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passa tour <à tour sous la domination de ses successeurs,

les Ptolémées et les Sélcucides. Une curieuse médaille,

qui date probablement de cette époque, montre ipie celte

ville était redevenue alors une jilace forte (fig. 385). Le

droit représente la tète d'un gouverneur appelé Hii'om.

(Voir Zeitschrift von Niunisma/ik

,

187G, t. iv, p. "dGü.)

Au revers, on voit la déesse d'Azot, Atargatis ou Astar-

thé, portée sur deux sjihinx ailés et tenant une Heur dans

sa main droite. La légende est en langue sémitique, mais

écrite en caractères grecs, qu'il faut lire au rebours :

IP ASAÜA ASINA ou n;'cri iïï-jn -,>v, « la ville d'Azot

la forte. »

A l'époque des Macbabées, Azot était soumise aux rois

de Syrie, .ludas Machabée
(
IG3 avant .l.-C.) marcba contre

cette ville, la pilla et y brûla les autels des faux dieux

avec les idoles ((u'on y adorait. I Mach., v, G8. Quelipies

années plus tard 143 avant .I.-C.), Jonathas 1a traita plus

durement encore; il y poursuivit le généial syrien Apol-

lonius, y mit le feu et la brûla avec le temple de Dagon.
1 Mach., X, 77-84; xi, 4. Sous Alexandre .lannée, son ter-

ritoire appartenait au royaume juif. .losèplie, AnI. jud.,

XllI, XV, 4. Pompée l'enleva aux .luifs et le réunit à la

province de Syrie. Ant. jud., XIV, iv, 4; Jletl. Jud., I,

VJI
,

7. Le gouvei'iieur romain Gafiinius repeupla Azot

l'an .55 avant .1 -C. Ant. jud., XIV, v, 3; Bctl. jud., 1.

VIII, -4. Hérode le Grand la b.'gua iiar son testament à sa

sœur Salorné
( 4 avant .I.-C.). .lut jud., XVll, viii, 1;

XI, V. Quelques années plus tard (38 de notre ère), l'es-

prit divin transporta le diacre Philippe dans cette ville,

après qu'il eut baptisé l'eunuque de Camlace, reine

d'Éthiopie, Act., viii. 4<t, et il dut y prêcher l'Lvangile.

Elle comptait sans doute alors beaucoup de .luifs p.armi

ses habitants, ce qui lit que Vespasien l'occufia militai-

rement pendant la guerre judaïque. Josèphe, Bell, jud.,
IV, III, -2. Il y eut des évêques chrétiens à Azot aux
iv^, v' et VF siècles. Loiphen. Oriens christianus

,

I. iii,

p. GGG-G62: IJ Ifams, Séries episcoporum

,

1873, p. 'i.5:i.

Mais les projihètes avaient annoncé sa ruine. Amos, i. S;

Sophonie, ii. 4; Zacharie, ix. G Elle devait dis[iai ailre.

Du temps des croisades, elle n'était déj.'t plus qu'un misé-

rable village, comme nous l’apprend .lacques de Vitry

{Azotus, dit-il, nuiic ad modici casalis reducia est par-

vitatem), Hist. UicrosoL, 41, dans Bongars, Gesta Del

per Francos, in-f", Hanau, IGll, p. 1070-1071. Aujour-

d'hui, do son antique gloire, il ne lui reste que son nom
d'Esdud. Ses maisons sont de constiuction grossière, la

(duparl en briques crues, et se composant seulement d'un

rez-de-chaussée; le nombre de ses liahitants est de

quinze à dix -huit cents. La ville ancienne était proba-

blement sur le sommet de la colline, tandis (pio les ma-
sures actuelles sont sur le versant oriental. Les dunes de

sable arrivent jusqu'auprès du village. Il esl alimenté

d'eau par des étangs et par un puits en maçonnerie à l'est.

Bâtie sur une |ietile éminence (lig. 38G) et solidement

fortifiée, l'antique Azot était, par sa situation, une idace

importante. Le monticule sur lequel elle s’élevait est

verdoyant et d'un agréable aspect, couvert de jardins.

d'oliviers, de figuiers et île palmiers du côté de l'est.

A l'ouest s'étend un grand marais. Une colline de sable,

couverte de jardins hén-issés de cactus, se dresse au nord-

ouest, et protège Azot contre le vent de mer; c'est là que
s'élevait probablement autrefois la citadelle, cf. I Mach.,

IX, 15, et [leut-èti'e aussi le temple de Dagon. Piès du
village, au sud-ouest, est un grand caravansér'ail en ruines.

Tout autour croissent l’oranger, le citronnier, le gieiia-

dier, le figuier, l'olivier. Le port if.Vzol était à l'endroit

appelé aujourd'hui .yinei Esdud

,

« port d'.Vzot
;

» il n'y

reste que quelques ruines, et elles ne sont même jias d'une

haute antiquité'.

Voir Ch L. Irhy cl J. Mangles, Tmvels lu Fppjpt and
Nubia, ch. iv, in-12, Londres, 1844, p. 5G; Ed. Hobinson,

Biblical Piesearchcs, 3 in-8'\ Boston, 1841, t. ii. çi 3G8;

IL Reland
,
Patæstina

,

2 in-4'>, UtrecJil, 1714, t ii,

]i. GÛG-GO',1; K B. Stark, Gaza uml die jihdis/aische

Küste, 1852, p. 22, 208, .51)4; K. Bitter, Frdl;undç, 2"é‘dit.,

t. XVI, )i. 80-101; T. 'fobler, Urilte Wandruiuj nadi
Palüstina, 18.50, ji. 20-32; Surceij of U'cslern Palestine,

Jérusalem, p. 'li 1-412; Memoirs, t. ii, p. 400-410; 421-422;

t. III, ]i. 318; Thomson, The Land and lhe Pool;, South-

ern Palestine, 1881
,

ji. 1.57-lGl, 1G0171; Lbers et Gulhe,

3S6. — Vue (VAzot.
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Palâstina, t. ii, 1881, p. 177, 179; E. Scliürer, Gesddchle

des jïidischea Volkes, t. ii, 188G, p. G7-G8.

F. Yigouroux.
2. AZOT (Montagne d’). Cette montagne, ou plutôt

cette colline, mentionnée 1 Mach., ix, 15, est sans doute

le monticule qui s’élève entre Esdud et la mer, et que

les Arabes appellent aujourd'hui Er-Ras,
,

« le

Sommet. » Pendant la bataille où il devait succomber.

Judas Macliabée poursuivit jusque-là l’aile droite de l’ar-

mée du général syrien Bacchide, qu'il avait rompue. Divers

critiques jugent cependant invraisemblable que le combat

ait eu lieu dans les environs d’Azot, en un endroit si

éloigné de la Judée. W. Grimm, Bas erste Buch der

Maccahüer, 1853, p. 135. Il est impossible de résoudre la

question, parce que nous ignorons en quel lieu se livra

la bataille Judas avait son camp à Laïsa (grec; ’AXaaâ),

et la situation de cette ville est inconnue.

AZRÉEL (
hébreu : 'Azar'ùl

;

Septante; ’EtSpiYa), père

ou ancêtre d'Amassai, l'un des prêtres qui habitèrent à

Jérusalem après le retour do la ca|itivité de Rabylone.

Il Esdr., XI, 13. 11 paraît être le même qu’Adiel, père

de Maasa'i
,

dont il est question 1 Par., ix, P2. Voir

Azaréiîl et Adiel 2.

AZTÈQUE (VERSION) de la Bible. Voir Mexi-

caine (version), t. IV, col. 1055.

AZUBA , hébreu ; 'Azûùd/i , « délaissée. « Nom de

deux l'emmes.

1. AZUBA (Septante; ’AÇouêâ), femme d’Asa, roi de

Juda, et mère de Josaphat. 111 Reg., xxii, 42; II Par.,

XX, 31.

2. AZUBA (Septante ; Pa^ovêcl), femme de Caleb, lils

d'ilesron, de la tribu de Juda. I Par., ii, 18, 19.

AZUR, hébreu ; Wzzûr, « aide. » Nom de trois Israé-

lites.

1. AZUR (Septante ; ’A'oôp), un des chefs du peuple

qui signèrent avec Néhémie le renouvellement de l’al-

liance. 11 Esdr., X, 17.

2. AZUR (Septante; ’AÇcüp), Benjamite, père du faux

prophète liananias de Gabaon. Jer., xxviii, 1.

3. AZUR l'hébreu ; 'Azzur; Septante ; "EÇep), père de

Jézonias, chef du peuple, contre lequel Ézéchiel reçut

l’ordre de prophétiser. Ezech., xi, 1.

AZYME (i'î'jp.oç ; a privatif; « levain »). On
appelle azijmes les pains et les gâteaux faits avec de la

pâte non fermentée ou sans levain. Le nom hébreu était

massOh, plur. niassôt, de la racine yao, « être doux, fade. »

La Vulgate rend massûh tantôt par azijmus, et tantôt par

l’équivalent abs(/ue fermenio, « sans levain, » par exemple ;

Lev., Il, 4; vi, 10; Deut., xvi, 3 ; « Pendant sejit joui's tu

mangeras des absque fermenio (c’est-à-dire des azymes),
pain d’aflliction. »

Comme on fait cuire la pâte dès qu’elle est pétiie, on
prépare les pains azymes on moins de temps (pie les

autres. Chez les Oiientaux, surtout dans les villages et

parmi les tribus nomades, où chacun cuit son pain au jour

le jour et sans faire de provisions à l’avance, il est des

cas où cette préparation ra[iide est nécessaire, par exemple
([uand on reçoit un hôte inattendu. C’étaient des mass'il

que la sorcière d’Endor pétrit et lit cuire à la hâte poui-

Saiil et sa suite, I Reg., xxviii, 24; il en était de même
des p;iins f|iie Lot servit aux hôtes (|ui vinrent lui annon-
cer la ruine imminente de Sodorne, Gen., xix, 3, et tels

étaient aussi probablement ceux que Sara avait préparés

peu auparavant, dans une circonstance analogue. Gen.,

xviii, 6. En Orient, l'usage ordinaire de pains azymes ne
s’est pas perdu ; « Le pain le plus commun, surtout parmi
les populations rurales, dit le voyageur Van Lennep, est

un gâteau plat de pâte non levée, pas plus épais qu’une
crêpe, de forme circulaire ou ovale et de dix ou douze
pouces (environ trente centimètres) de diamètre. » Et '

après avoir décrit les fours de divers genres, portatifs et

en terre, en usage chez les nomades (voir Four, Pain),
il ajoute ; « Quelques-uns emploient des plateaux de fer

'

qui sont chaull'és en les posant sur le feu
;
d’autres placent

les gâteaux non lovés directement sur les charbons. Ces
pains sont craquants et agréables au goût, mais d’une di-

gestion difficile. On les mange toujours peu après les

avoir fait cuire. » Bible Lands, 1875, p. 88, 89.

Quand Gédéon présenta à l’ange de Dieu des pains

azymes avec un chevreau, Jud., vi, 19-21, ce n'était pas

comme un repas servi à un hôte ordinaire; son olfrande

avait un caractère religieux incontestable; et pour cela

les pains olferts, que le feu miraculeux devait consumer,
furent préparés sans levain. En elfet, les pains azymes,
chez les Hébreux, ne comptaient pas seulement parmi les

aliments vulgaires; ils avaient une place importante dans
leurs institutions religieuses ; 1° dans les sacriüces; 2” dans
la célébration de la fête de Pâques.

1» Dans les sacrifices. — L’oifrande des pains ou gâteaux

de dilférentes sortes accompagnait souvent l'immolation

de la victime
,
et même formait une catégorie de sacri-

fices â part. Lev., ii, 4. Or c’était un principe, plusieurs fois

répété dans la Loi
,
que rien de fermenté ne pouvait être

oITert sur l’autel. Exod., xxiii, 18; xxxiv, 25; Lev., ii, 11;

aussi tous les pains et gâteaux servant au sacrilice non
sanglant, minhàh, devaient- ils être azymes. Lev., ii, 4;
VI, lG-17 (hébreu, 9-10). Dans les autres espèces de sacri-

fices où il est question de pains ou gâteaux, il est de même
rappelé qu'ils doivent être azymes ; Lev., vu, 12, pour le

sacrifice de louange; viii, 2, 20; cf. Exod., xxix, 2, 23,

pour la consécration des prêtres; Num., vi, 15, 17, 19,

dans l’accomplissement du vœu des Nazaréens. Si, en cer-

taines circonstances, des pains levés devaient accompa-
gner les sacrifices, c’était simplement pour être présentés

comme prémices, qorbân rê’sit, pour les prêtres, mais

non pour être olferts sur l’autel, Lev., ii, 12; xxiii, 17,

et c’est par ces passages qu'il faut expliquer Lev., vu, 13-14,

qui, dans sa formule raccourcie, parait contredire la règle

générale. — Les prêtres, descendants d’Aaron
,
avaient

seuls le droit de manger ce qui restait des azymes olferts

en sacrifice. Lev., vi, 16, 18 (hébreu, 9, 11). On conserva

même celte prérogative, dans la réforme religieuse ac-

complie sous Josias, aux prêtres coupables d'avoir rendu
à Dieu un culte illégitime sur les hauts lieux ; ramenés
dans la capitale, « ils ne montèrent plus à l'autel de Jého-

vah à Jérusalem, mais ils mangeaient les massôt au milieu

de leurs frères, » IV Reg., xxiii, 8, 9; ce qui suppose

déjà établie la règle posée dans le Lévitique, dans ce pré-

tendu code sacerdotal dont la critique négative veut rejeter

la composition après la captivité. — La préparation des

azymes, comme celle des autres pains ou gâteaux destinés

aux sacrifices, était confiée aux Lévites. 1 Par., xxiii, 29.

(La Vulgate, en ajoutant sacerdotes aulem au début du
verset, attribue ce soin aux jirêtres; mais cette addition,

inconnue aux autres versions, ne se justifie pas.)— D’après

la tradition juive, Josèphe, Anliq.jud., III, vi, 6; Talrnud,

Minchot, V, 2,3, les pains de propositions, qui ne pou-

vaient aussi être consommés que par les prêtres
,
étaient

azymes; cependant il n’est rien dit à ce sujet dans Lev.,

XXIV, 5-9, où est prescrite la manière de les préparer.

2“ A la frie de Pâques. — Ce n'était pas seulement

dans les rites de quelques sacrifices que l'on faisait usage

de pains azymes; mais ils étaient prescrits, à l'exclueion

de tout autre, pour la nourriture de tous les Israélites

pendant les sept jours de la fête de Pâques
,
en souvenir
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de ce qui s’était passé lors de la sortie d'Égypte. Si les

azymes des sacrifices ont disparu, chez les Juifs, avec

la ruine du temple et du culte mosaïque, l'usage des

azymes pascals est toujours religieusement observé. Le

commandement à leur égard est plusieurs fois répété,

Exod., XII, 8, 15, 17-20,34, 39; xni, 3, 6-7; xxin, 15;

XXXIV, 18, où l'on rappelle qu'il a été déjà donné. 11 n’est

pas étonnant qu'on y revienne encore à l'occasion de la

deuxième pàque, Num., ix, 11, et dans le calemlrier

des fêtes, Num., xxviii, 17; Deut., xvi, 3, 4,8; Ezech.,

XLV, 21. — La manière dont l'usage des pains azymes est

expliqué dans l'Exode, xii, a donné lieu à une difficulté :

au début du chapitre. Dieu ordonne de manger l'agneau

pascal avec des azymes et des laitues amères, 8 ,
et

d'user de pains semblables pendant sejit jours, ÿ. 15. Mais,

dans le récit qui suit, si les Israélites sont réduits à

manger de tels pains, c’est que, pressés par les Égyptiens,

ils durent partir sans attendre que leur pâte eut fermenté,

>’. 31, 39; l’auteur de ce récit ne connaît donc pas, dit-

on, l’ordre divin préalable
;

il appartient à un autre docu-

ment que le début du chapitre. — Cette conclusion ne

découle nullement du fait constaté
;

il y a, en effet, une autre

exptication plus simple et qui s’accorde avec l’opinion

ti'aditionnelle sur l'unité d’auteur. Le jl’. 8 présente l’ordre

divin relatif à la première nuit, et c’est le seul que nous

soyons obligés de reconnaître comme donné avant l'évé-

nement. Le récit des ÿ. 34, 39, n'a pas pour but d'expli-

quer pourquoi on mangea des azymes avec l'agneau pas-

cal, puisqu’il suppose la sortie d’Plgypte déjà réalisée
;
mais

seulement de dire comment on se trouva encore pendant
quelque temps dans la nécessité de se nourrir de pains

'

non levés. Pour pei'pétuer le souvenir de cet événement.
Dieu inspira à Moïse l'ordre de se servir de pains sem-
blables pendant sept jours dans la célébration ultérieure

de la Pâque; dans ce deuxième ordre, j!’. 14-20, qui se

distingue nettement du premier par le ton, rien n’implique

qu'il fut donné comme le premier avant le départ
;
au

contraire, au ÿ. 17, le parfait hôsê’tî doit être plutôt tra-

duit par le passé : « j’ai fait sortir, » que par le futur edu-
cam, « je ferai sortir, » de la Vulgate.

Bien que ces prescriptions n’aient pas été données simul-

tanément, on comprend que Moïse, écrivant un certain

temps après que tous les événements de l'exode s'étaient

accomplis, n’ait formé qu'un tout des lois relatives à la

Pâque, en joignant à l'ordre donné pour et avant la pre-

mière nuit celui qui concernait l'avenir, et en rapportant

ainsi ce dernier avant de raconter l’événement qui en fut

l'ocoasion. En somme, il n’y a là rien qui implique diver-

sité de documents, ni même une transposition faite après

coup dans un but liturgique, parce qu'il n'y a rien qui

dépasse la liberté d'un auteur, même témoin oculaire,

qui, écrivant non au jour le jour, mais à une certaine dis-

tance des faits, ne s'astreint pas rigoureusement à l’ordre

chronologique, et s’en écarte pour un juste motif. Au reste

Moïse, dans le Deutéronome, xvi
, 3, reprend et résume

les deux textes de l'Exode, et montre clairement leur

rapport tel que nous l'avons établi : « Sept jours tu man-
geras des azymes, pain d'aftliction

;
car avec hâte tu es

sorti du pays d'Égypte; afin que tu te rappelles le jour
de ta sortie du pays d'Égypte tous les jours de ta vie. »

Quand, dans les livres liistoriijues, on rappelle la célé-

bration d'une fête de Pâques, les azymes sont mentionnés
comme un trait caractéristique de la solennité, .los., v, 11 ;

car dés l'origine elle fut désignée sous le nom de « fête

des Azymes», hag hayn-ma^xùt

.

Exod., xxni, 15; xxxiv, 18;
Lev., XXIII, G; Deut., xvi, 16; 11 Par., viii, 13; xxx, 13,21;
XXXV, 17; I Esdr., vi, 22. De là nous avons le même nom
dans le Nouveau Testament : -r, éop-r, -Sr/ à^ôizw/, Luc.,
XXII, 1, ou simplement aussi : « le jour» ou a les jours
des .Azymes », Luc., xxii,7; Act., xii, 3; xx, 6; ou encore:
« la Pâque et les .Azymes. » Marc., xiv, 1. Enfin on comp-
tait ainsi les jours de la fête, par exem|ile, « le premier
jour des Azymes, » Matth., xxvi, 17; Marc., xiv, 12, c’est-

|
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à- dire le jour où l'on commençait à manger des pains

azymes. — Saint Paul, dans I Cor., v, 7-8, nous découvre

le symbolisme des pains azymes, emblèmes de sincérité

et de vérité, par opposition au vieux levain, qui repré-

sente la corruption du siècle. 11 écrivait peut-être cette

Épitre pendant la fête de Pâques (d’après xvi
, 8, un cer-

tain temps avant la Pentecôte); ce qui expliquerait la

soudaine allusion aux azymes. — Notre -Seigneur, ayant
célébré la dernière cène « le premier jour des azymes »,

se conforma au rite juif et se servit de ])ains non levés :

aussi l’Église latine a-t-elle conservé l’usage de tels pains

dans la célébration de l'Eucharistie, sans cependant con-
damner l’usage de l’Église grecque et de plusieurs Églises

orientales, qui emploient des pains levés. — De leur côté,

les Juifs observent toujours avec grand scrupule l’ordre

de manger des pains azymes pendant la Pâque, et d’écar-

ter de leur maison tout ce qui est fermenté. Le Tahnud,
dans le traité Pesakh rischon, renferme à cet égard de
minutieuses prescriptions. Dès le 14 Nisan, veille de la

fête, à midi, on doit s’abstenir de manger rien de fer-

menté
,
et

,
dès le 13 au soir, on commence à chercher

tous les restes de pains levés ou autres aliments fermen-
tés, pour les jeter ou les brûler. Cf. Maimonide, IJainé?

u-rnafsa
, c. '2, dans ülho, Lexicou rabbin. -p/idologicuni,

1675, p. 193 , 442; Buxtorf, Sijnatjorja judaica, |i. 291);

Schottgen, Horæ hebr., t. i, p. 598. — Aussi, le 14 Nisan

pouvant être considéré comme le premier jour où l’on

mangeait des azymes, cf. Exod., xii, 18, Josèphe conqite-

t-il tantôt huit jours, Ant. jiid., 11, xv, 1, et tantôt sept,

ibid., 111, X, 5, pour la fête des' Azymes. J. Tiio.mas.

AZZI, hébreu : 'U:zi, abréviation de '^TJzzbjàh, « Jého-

vah est une force; » Septante : ’OÇi. Le texte hébicu
nomme sept peisonnes du nom de 'Uzzi. La Vulgale ap-

pelle trois d'entre elles Azzi et les (juatre autres Ozi.

Voir Ozi.

1. AZZI, lévite, fils de Bani, chef des lévites habitant

Jérusalem après le retour de la captivité, au temps de
Néliérnie. 11 Esdr., xi, 22.

2. AZZI, prêtre, chef de la famille de Jodaia, au temps
du grand prêtre Joacim, sous Zorobabel. II Esdr., xii, 19.

3. AZZI, un des prêtres qui assistaient Néhémie à la

dédicace des murs de Jérusalem. 11 Esdr., xii, 4L II peut

être le même que le précédent.

4. AZZI (Orazio degli), religieux italien de l’ordre

dos Mineurs réformés, ap|ielé communément Horace de

Parme, de la ville où il était né le 27 avril 1673, il mourut
le 11 novernlire 1757. On a de lui : liiflessioni sopra la

Genesi, in -8°, Venise, 1707; Expoaizioni letterali e mo-
rali sopra la Sacra Scriltura, 13 in-l", Venise, 1736-1746.

Les dix premiers volumes s'occupent de l'.Ancien Tesla-

ment, les trois derniei's du Nouveau. L’ouvrage est dédié

à Benoit XIV. — Voir G. B. Mazziu lielli, Scrittori d’ila-

lia, t. Il, p. 1228; Hurler, Nomenclalor litlerarius, t. ii,

p. 1307.

AZZOGUIDI Valère Félix, savant italien, né à Bologne

en 1651, mort en 1728. Il exerça la profession de notaire.

On a de lui : Chronologica et upologclica disserlalio

super quæstiones in sacræ Genesis hisloriani excitatas

,

in-4°, Bologne, 1720. — Voir Acta érudit. Lips., 1721,

p. 246. B. Heurtebize.

AZZONI Pierre, commentatem- catholique, né à

Prague en 1721, mort dans cette ville en 1777. Il entra

en 1738 dans la Compagnie de Jésus, professa la philoso-

phie et la théologie à Olmutz, et fut, en 1773, siqiéi ieur ilu

séminaire de Troppau. 11 a publié Gommetdarins in Scri-

pturam Sacrum, in-l", Olmutz, 1763. C. Sommeuvogel.



1315 B — BAAL 1316

B, seconde lettre de l’alphabet hébreu. Voir Beth.

BAAL. Hébreu : Ba'al, « maître, seigneur; » Sep-

tante : Baa>.. Nom d'un dieu chananéea, de plusieurs

Israélites et d'une localité ainsi appelée par abréviation.

Ce mot entre aussi dans la composition d'un certain

nombre de noms propres.

1. BAAL, dieu suprême des Chananéens, adoré par

les Israélites iiilidèles. Son nom se lit souvent dans les

inscriptions phéniciennes
;
on le retrouve aussi dans les

inscriptions cunéiformes et chez les auteurs grecs et

latins, ([ui l’appellent communément, d'après la foime

babylonienne de son nom, Br,)., Bî)Xo;, Belus. B entre

dans la composition d'un grand nombre de noms de [ler-

sonnes phéniciens et carthaginois: An-
uihal

[
lianniba'

l

,

« Baal est grâce »);

Asdrubal ('azruha'l, « Baal est secours »),

etc.; araméens ; Abdbal, « serviteur de

Baal
, » qu’on lit sur un cachet d'agate

trouvé à Khoi'sabad (lig. 387), etc.; assyro-

chaldéens : Balthasar
(
Bel - sar - usur

,

(I Bel protège le roi »), etc.; on le trouve

même dans queh|ues rares noms hé-

breu.v ; Ba alhânàn
(
Vulgate : Balarian

),

Esbaal, Méribbaal, Baaliada. (Voir ces

noms.) Cf. E. Nestle, Die israelitisc/ie

Kiijennarnen nach ihrer relbjionsge-

schichtlichen Becleiilung, Harlem, 1876, p. 108-132.

I. Nom. — Ba'al, d'après l'interprétation unanime des

sémitisants, signifie « seigneur, maître, possesseur »

,

non seulement en hébreu, mais aussi dans les autres

langues sémilii(ues. 11 ne s'emploie pas uniquement
comme nom propre, mais encore comme nom com-
mun, pour désigner le maître, le propriétaire, le pos-

sesseur d'une personne ou d'une chose : — 1» « pro-

piietaire d'une maison, « Exod., xxii, 7; ,lud., xix, 22;
d un champ. Job, xxxi, 30; d un bœuf, Exod., xxi, 28;

Is., 1 , 3; de richesses, Eccl., v, 13, etc.; — 2» « mari »

ba al 'issdh, « maître d'une femme, » Exod., xxi, 3, etc.;

— 3" habitant ou citoyen d'une ville, .los., xxiv, 11 ;

Jud., IX, 2, etc. — Ün peut conclure de là (jue le nom
de liaal, appliqué à Dieu, n'a été primitivement (|u'une

épithète exprimant son souverain domaine et le considé-

rant comme le seigncui- et le maître de toutes choses;

on en a fait ensuite un nom propre et une divinib'' par-

ticulière, le Baal, le Maître par excellence, hab-Ba'al

,

avec l'article. L'artic le est en effet toujours mis en hébreu
devant le nom du faux dieu jjour distinguer Ba'al, nom
propre, de ba'al, nom commun. A cause de l’abus que
les polythéistes firent de cette expression, l'Ecriture, quoi-

qu'elle aime à appeler Dieu le Seigneur, ne le ilésignc

)ias une seule fois |iar le nom de Baal; mais elle enqjloie

à la place 'Âdôii, 'AdôtuVi, dont la signification est la

môme, et elle ne se sert du mot ba'al, en dehors du nom
du faux dieu, que comme substantif commun.

Ec dieu siqu'éme chananéen Baal, honoré à Tyr et à

SrIou
,
dans toute l.a Sjrie et dans les colonies phéni-

ciennes, se multiplia par la suite des temps, et l'on dis-

tingua plusieurs Baals, qui tirèrent leur nom particulier

soit du lieu où ils étaient honorés, comme Ba al Lebanon,
« le Baal du Liban, » Corpus inscriptionum semilicarwu,
t. I, part. I, p. 24-25, etc.; soit de la fonction qu’on lui

attribuait, comme celle de Ba'al Berit, « le Baal de
l’alliance, » protégeant ceux qui faisaient alliance avec lui

(voir Baalberit)
;
de Ba'al Zebûb, « le Baal des mouches, »

protégeant sans doute ses adorateurs contre ces insectes.

(Voir Béelzébub.) Aux Baals locaux se rattachent, d’après

beaucoup d'orientalistes, les noms de lieux Baalgad, Baal

llamon (hébreu), Baalhasor, Baalhermon
,
Baalmaon

,

Baal Pharasim, Baalsalisa
,
Ba'al Sefon (Vulgate ; Béel-

séphon), Baalthamar. (Voir ces mots.) Pour le pluriel de
Baal, voii- Baau.m, et pour la forme babylonienne du nom
de ce dieu, voir Bel.

Quoique le nom de Baal désignât un dieu particulier,

il s'employait aussi pour qualifier une divinité quel-

conque. Ainsi
,

dans une inscription phénicienne de

Malte, on lit : « Melqart, Baal de Tyr. » Gesenius, Monu-
inenta Phœtiiciæ, 1837, Melit. i, p. 96 et pl, 6; Corpus
inscript, sentit., t. i, part, ii, p. 151. C'est dans cette

acception que Moloch est appelé « Ba'al » dans Jérémie,

XXXII
,
35. et. XIX, 5.

11. Caractères. — Le dieu Baal était le dieu producteur,

le principe mâle (üg. 388), associé à la déesse Astarthé, qui

388. — Le (lieu Baal. Bas-relief il'un autel trouvé à Qanaouat.

Fitz -'William Muséum, à Cambridge.

était le principe femelle. C'est, d’après l'opinion la plus

piobable, une divinité solaire; pour cette raison, lors-

ipi elle est représentée dans les derniers temps sous

forme humaine, elle est couronnée d'un diadème de

rayons (lig. 389), et son emblème est appelé, en hébreu

comme en phénicien, /jammàn, « solaire » (en hébreu.

3»7. — Sceau ara-

méen d'Abdbal.
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seulement au pluriel : hammânhn), Lev., xxvi,30; II Par.,

XIV, 4; XXXIV, 4, 7; Is., xvii, 8; xxvii, 9; Ezeeh., vi, 4, ti;

le dieu lui-méme est appelé souvent dans les inscriptions

(Gesenius, Monumenla Phomiciæ

,

p. 171-172, 349;

P. Schroder, 7)ie j)/(dnizisc/(e Sprache

,

in-8». Halle, 1869,

P 125; Corpus inscript, sentit., t. i, purt.i, p. 154, 179 ;
ci.

M. A. Levy, Phônizisches Wôrterbuch
, ,

Breslau,

1864, p. 19) Ba'al hummün, « le Seigneur du soleil, »

de hanmiâh

,

nom poétique du soleil dans Job, xxx, 28;

Isaïe, XXIV, 23; xxx, 2(i; Gant., vi, 10; d. Ps. xix (hé-

breu), 7. Les hammànim étaient des cippes ou colonnes

de forme conique ou bien pyramidale, destinées à repré-

senter le soleil sous la forme d'une ilamnie. Hérodote,

II, 44, raconte qu'il y en avait deux dans le temple d'Hé-

raclès, c'est-à-dire de Baal , à Tyr. Une inscription de

Palmyre, la plus ancienne de toutes les inscriptions reli-

gieuses (M. de Vogiié, Syrie centrale
,
Inscriptions sémi-

tiques, 18(')8, 123 a, p. 73), mentionne l’éi ection d'un Nj-sn,

hammana , au dieu Soleil, Des monnaies ro-

maines de l’époque impériale nous ont conservé l'image

du cippe de Baal (fig. 390).

D'après les renseignements

fournis par l'Écriture, ce cippe

était en pierre ou en bois,

IV Beg., X, 26, ou même en

or. Ose., Il, 10. Cf. J. B. Pocari,

Dissert, de simulacris sala-

rihus Israelitarum

,

dans Ugo-
lini , Thésaurus antiquitalmn
sacrarurn

,
t. xxiii

, 1760

,

p. DCCxxvii-DCCL ; J. Spencer,

E.cercitatiodeTyriorum Gam-
ntadin et Uamnianin

,
ibid.,

p. DCCXLIX-DCCXCII.

Certains commentateurs ti-

rent une yireuve du caractère

solaire de Baal du texte IV Beg.,

xxill, 4 (cf. ÿ. 11), qu’ils tra-

duisent ; « .losias fit périr les

prêtres qui brûlaient de l'en-

cens à lia' al- Semés

,

» c’est-

à-dire à Baal -Soleil. Les au-
S89. — Le dieu Baal. teurs classiques identifient aussi

Stèle phénicienne. Musée du Baal avec le soleil ; « Dieu
Louvre. s’appelle Bal en langue pu-

I nique, dit Servius, et Bel chez
les .\ssyriens ; il est tout à la fois Saturne et le Soleil ». Com-
inentar. in Virgiliurn, In Æneiil., i, 729; 2 in-8“, Gœt-
tingue, 1826, t. i, p. 109. Cf. S. Isidore de Séville, Etymol.,
VIII, 11, t. Lxxxii, col. 316. Voir W. Baudissin

,
Baal und

Beï, dans Herzog, Beal-Encyhlopàdie, 2'' édit., t ii, p. 30.

Comme dieu solaire, Baal est « le rnaili’e des deux »,

Baal -sarnin

,

titre qu’il porte dans l'inscriplion d’Oinrn
el-.Aouamid (M. de Vogtté, Inscriptiotis phéniciennes

f de Cypre, dans ses Mélanges d'archéologie orientale,
' 1868, p. 53), et qui se lit aussi dans les vers |iuniques du

Pœnutus de Plaute, Balsamen

,

v, 2, 67, édit. Lemaire,
t. III, p. 79, comme dans saint Augustin, Baalsamen
Quæst. in Jud., xvi

,
t. xxxiv, col. 797), ainsi que dans

Philon de Byblos, qui dit expressément ; « Us considéraient
•• le soleil... comme le dieu qui était le seul maître du ciel

(U.OVOV oùsxvoO /.ûp;ov), l'appelant Béclsamen (I <7c<(j.'/'|V). »

Ilistor. græc. Fragm., édit. Didot, t. Ill, fragm. 2, n° 5,

p. 56.5-566. Cf. P. Martin, I) iscours de .Jacques deSaroug
sur la chute des idoles, dans la Zeitschrift der deut-
schen rnorgenlàndischen Gesellschaft

,

t. xxix, 1875,
p. 131; D. Cliwolson, Die Ssabier und der Ssabismus,
2 in-8'', Saint-Pétersbourg, 1856, t. i, p. 373; t. ii,

p. 158-1.59.

Baal -soleil est bienfaisant comme l’astre du jour qu’il

pereonnifie, mais il est aussi malfaisant, fjarce qu’il

brûle et tue. Il est d’abord la source de la fécondité et
de la vie; ses tièdes rayons réchauUént la terre et lui font

porter ses fruits. « Je suivrai ceux qui m’aiment, » c’est-

à-dire Baal, dit la fille d'Israël infidèle, dans üsée, ii, 5

t hébreu, 7), « parce qu’ils me donnent le ]iain, l’eau, la

-VTT KAI MAKPINOM SEB. Tête tiiadémée de l’emperoiir

Macrin. — lEPAS BTBAOl'. Temple. Cippe de Baal.au
milieu d'une cour, derrière ie temple.

laine, le lin, l’huile, la boisson. » Les adorateurs du dieu

lui attribuent la fertilité de la vigne et du figuier; cf. Ose.,

Il, 12 (hébreu, 14); c’est (lourquoi les monuments votifs

de Carthage représentent ce dieu entouré de fleurs, de

D'après Gesenius, Momimenta

,

pi. xxm, n“ 60.

Elle porte l’inscription suivante ;

1. Im.ige de Seothal, ton serviteur, juste, considéré devant

2. Baal, fils de ton serviteur Hikamt'al, seigneur du royaume ilu

peuple des Massalicns,

.3. [consacrée] à Baal solaire, le Seigneur qui a écouté la voix

du peuple.

grappes et de fruits, symboles de sa force fécondante

I fig. 391 ). Cf. Gesenius, Monumenta l'Iwniciæ, Numid .,

pl. 21, 22, 23. Do rncnie les médailles nous le montrent

sous une forme humaine, assis et ayant devant lui uu

épi et un raisin (fig. 392;.
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Mais Baal était le dieu de la mort en même temps que

le dieu de la vie. Sa chaleur est souvent funeste à l'homme

comme aux plantes et aux animaux, surtout dans les pays

brûlés de l’Orient, et c’est pour cela que les classiques

grecs et latins
,
qui avaient reconnu en lui à juste titre le

soleil, l’assimilaient aussi à Chronos ou Saturne, le dieu

qui dévore ses propres enfants, comme nous l’avons vu

dans le texte de Servius. Il inspirait ainsi la terreur à

ses fidèles, qui honoraient ce dieu cruel par des actes de

cruauté, et cherchaient à se le rendre propice par l’im-

molation de victimes humaines, en particulier d’enfants.

Jer., XIX, 5; xxxii, 35. Voir de Baudissin, lahve et Moloch,

1874, p. 39, 50-53. Le rite sanglant par lequel ses prêtres

se blessaient et se ineurtrissuient eux-mêmes, 111 Reg.,

xvni, 28, se rattache vraisemblablement à ces sacrifices

inhumains.

lit. Culte de Baal chez les Israélites. — 1° Histoh'e.

— Les enfants de Jacob, fort enclins à l’idolâtrie, ado-

rèrent Baal même avant d'entrer dans la Terre Promise.

392. Le dieu Baal sur une iiKinuaie de Tarse.

Buste de Pallas, de face, coiffée d’un casque à triple aigrette. —
Baal de Tarse, assis sur un trône. A gauche, <1ans le champ,

éjà et grappe ; à droite
,
feuille de lierre ; au-dessous du trône.

T, marque de Tarse.

Le nom de ce faux dieu apparaît pour la première fois

dans l’histoire de Balaam. Balac, roi de Moab, conduisit ce

fameux devin aux hainôt ou hauts lieux de Baal
,

d’où

l’on voyait l’extrémité du camp d'Israël. Num., xxii, 41.

Peu de temps après, le perlide devin conseilla au roi Balac

de pervertir le peuple de Dieu à l’aide des filles moabites.

Num., XXXI, 1(5. Un grand nombre d’Israélites succom-
bèrent, et leurs séductrices les firent tomber dans l’ido-

lâtrie et adorer le dieu Baal sous une de ses formes par-

ticulières, c’est-à-dire comme Ba'al Pe ur (voir Béel-

phégor). Nurn., xxv, 1-3.— Quand les Israélites se furent

emparés de la terre de Chaiiaan, ils ne tardèrent pas à

rendre un culte à Baal, qu’ils considéraient comme le I

dieu du pays. L’auteur des Juges le leur reproche dès le

commencement de son livre. Jud., ii , 11, 13. C’est parce

qu’ils servent Baal et Astarotli que Dieu les livre entre

les mains de Chiisan Rasathaïm
,

roi de Mésojiotamie,

Jud., iii, 7, 8; des Madianites et des Amalécites, Jud., vi,
j

25-32; des Philistins et des .Vinmoiiites, Jud., x, ü-7, 10;

cf. JiuL, VIII, 33; IX, 4; I Beg., vu, 3-4; xii, 10. Lorsque,

par suite de l’établissement de la royauté, les enfants de

Jacob eurent moins de rapport avec les Chaiianéens, Baal

n’eut d’abord parmi eux qu’un petit nombre d’adorateurs;

mais, après le schisme des dix trilms, sous Achab, roi

d’Israël, son culte fut plus llonssant que jamais. Ce prince

avait épousé une Phénicienne, Jézabel, tille d’Ethbaal, roi

de Sidon et prêtre d’Astarthé, 111 Beg., xvi, 31; elle était

passionnée pour la religion de sa famille, et elle la propagea

avec ardeur à Samarie et dans tout le royaume des dix tri-

bus. III Beg., XVI, 31-33. Baal eut alors en Israël jusqu’à

quatre cent ciiH|uante jirètres, et Aschérah quatre cents.

111 Reg., XVIII, 19, 22. 11 ne fallut rien moins que le zèle

du prophète Élie jioiir empêcher la perversion entière du
royaume du nord. 111 Beg., xviii, 1(5-40. Le texte sacré ne

compte (pie sept mille hommes qui n'eussent pas lléchi

le genou devant Baal. 111 Beg., xix, 18. Ochozias, fils

d'Achab et de Jézabel, continua à servir le dieu phénicien.

III Reg., XXII, 54. Son frère Joram, qui lui succéda sur le

trône de Samarie, détruisit les emblèmes {masêbâh) de

Baal élevés par son père, IV Reg., iii, 2; mais il ne déra-

cina pas complètement son culte, qui ne fut aboli que par

Jéhu, le destructeur de la maison d'Achab. IV Reg., x,

18-28. La ruine du royaume d’Israël fut la punition de
son idolâtrie. IV Reg., xvii, 10, 18.

Le royaume de Juda n’avait pas échappé lui-même à la

contagion. Athalie, la tille d'Achab et de Jézabel, intro-

duisit à Jérusalem le culte de Baal; cf. IV Reg., viii, 27;

elle lui fit élever un temple dont Mathan était le grand

prêtre. IV Reg., xi
,
18. Le temple, l’autel et les objets ido-

lâtriques qu’il renfermait, turent détruits par le peuple à

l’avènement de Joas, IV Beg., xi, 18; II Par., xxiii, 17;

mais Achaz, roi de Juda, adora Baal, comme l’avait fait

la maison d’Achab. II Par., xxviii, 2; cf. IV Reg., xvi, 3-4.

Son fils Ézéchias détruisit l’idolâtrie dans son royaume,
IV Reg., xvni, 4; elle reparut de nouveau sous son succes-

seur Manassé, qui dressa des autels à Baal et releva les

392. — Hercule tyrien.

Tête laurée d’Hercule, à droite. — ij\ TVPOT lEPAS [KAl
A]SrA01'. Aigle, à gauche, avec une j^alme. Tétradrachme

frappé entre Tan 136 et 57 avant J.-C.

hauts lieux renversés par son père. IV Reg., xxi, 3. Josias I

s’elforça d’anéantir son culte. Ù' Beg.,xxiii, 4 5. Cependant

le dieu chananéen eut des faux prophètes et des adorateurs

dans Juda jusqu’à la ciqitivité de Babylone, comme nous

l’apprend Jérémie, ii,8, 23 ;
vu, 9; ix, 14 ; xi, 13,17 ;

xii, 10;

XIX, 5; xxiii, 13, 27; xxxii, 29, 35 (Cf. aussi Ezech.,

VIII, 3, « l’idole de jalousie )>, c’est-à-dire Baal, d’après

saint Jérôme, In Ezech., vni, 4, t. xxv, col. 78, et un ij

certain nombre de commentateurs). Ce n’est qu’à partir
(j

de la captivité que le nom do Baal disparaît de l’Ancien I

restament; cf. Soph., i, 4; il n’est plus qu’un souvenir |

dans le Nouveau, Rom., xi, 4, et, pour les Juifs contem-

porains de Notre- Seigneur, le Baal qu’avait envoyé con-

sulter Ochozias, roi d’Israël, IV Reg., i, 2, Ba'al Zebüb, j

dieu d’Accaron, est devenu Béelzeboul, un objet de déri-
*

sion et un terme de mépris. Matth., x, 25. Voir Béel- i

zÉBUB. (Le dieu phénicien est mentionné, il est vrai, I

II Mach., IV, 19, mais ce n’est plus sous son nom indi-

gène de Baal ou Melqart
,

« roi de la cité, » c’est sous '

celui d'Héraclès ou Hercule (fig. 393), avec qui les Grecs \

l’avaient identifié. Voir Hercule.)
2" Biles et cérémonies du culte de Baal chez les Israélites,

j— On adora Baal dans un temple, à Samarie, III Reg., I

XVI, 32; IV Reg., x, 21-27; à Jérusalem, IV Reg., xi, 18.
|

Cf. Jud., IX, 4. Mais on lui rendait surtout un culte sur
|

les hauts lieux, bamût, c’est-à-dire prmiitivement sur les
|

montagnes et les collines, puis sur des tertres artifi-

ciels. Jer., XIX, 5; xxxii
, 35; cf. 111 Reg., xvni, 20. Là,

on lui élevait des autels, Jud., vi, 25; il Par., xxxiv, 4;

Jer., XI, 13, au-dessus ou auprès desquels étaient dressés i

ses hammànirn

,

cipjies ou colonnes, H Par., xxxiv, 4;
|

IV Reg., X, 2(1; on lui olfrait des sacrifices de taureaux, I

III Reg., XVIII, 23, et d'autres victimes, IV Reg., x, 24;
|

011 brûlait des parfums en son honneur, Jer., vu, 9; xi, 13 I

[qatlèr labba'ul ; Vulgate : libare, « faire des libations, »
j

mot qui ne rend pas le sens de l’original); IV Reg.,
;

xxiii, 5; on fléchissait le genou devant lui, et l’on baisait
^

ses statues ou ses emblèmes en signe d’adoration et de I
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respect. III Reg., xix, 18. (Le mot « main » qu’on lit

dans la Vulgate n’est pas dans l'hébreu.) Cf. Ose., xiii, 2

(hébreu : issâqün, « baiser » ). Cf. Cicéron, In Verr.,

IV, 43, édit. Teubner, part, ii, t. i, p, 404. On jurait éga-

lement en son nom. Jer., xii, 16. Quelquefois, comme
nous l'avons dit

,
on lui immolait aussi des victimes hu-

maines. .1er., XIX, 5. Enfin on lui offrait des fumigations

de parfums, Jer., xxxii, 29 {qitterû labba'al), et même
des sacrilices, cf. Jer., xxxii, 29; IV Reg., xxiii, 12,

;
sur les toits en terrasses des maisons, sans doute parce

I qu’on supposait qu’on était là plus proche de la divinité.

• Il avait des prêtres nombreux, III Reg., xviii, 19, spé-

cialement consacrés à son service
,
formant des classes

A\\eT%es {nebVim, ohdlrn, kohànim), IV Reg.
,
x, 19, et

1 chargés d’accomplir les rites religieux. Revêtus d'orne-

, menls sacerdotaux, IV Reg., x, 22, ces prêtres, appelés

quelquefois kemâvim (pour les distinguer des prêtres du
vrai Dieu, kohànlm), IV Reg., xxiii, 5 (Vulgate : anis-

pices); Soph., i, 4, invoquaient le nom de Baal, exécu-

taient des danses sacrées, en poussant de grands cris,

autour de ses autels, meurtrissaient leur propre chair avec

des lances et des glaives jusqu'à l’effusion du sang, et

égorgeaient les victimes. III Reg., xviii, 26, 28. Cf. Lucien,

De syria Dea, 50, édit. Didot, p. 745; Stace, Theb.,

X, 164-169, édit. Lemaire, t. iii, p. 272-273; Lucain,

Pharsal., i, 565-567, édit. Lemaire, t. i, p. 91; Tibulle,

I, VI, 48-49, édit. Lemaire, p. 74; Lactance, Div. Inst.,

I, 21, t. VI, col. 233.

Au culte de Baal était ordinairement associé celui de
sa divinité parèdre, la déesse Astarthé (la lune), qu’on

appelait aussi en Phénicie Baalath, cf. Jos., xix, 8, de

f même qu'on appelait en Chaldée Bilith ou Beltis la déesse

, compagne de Bel.

Voir Selden, De diis syris, i, 3, 5; ii, 1 (édit, de 1617);
G. J. Voss, De theologia r/entiU, ii, 3-7 (édit, de 1642);

: Rumy, dans VAllgemeine Encyklopàdie
, part, viii, 1822,

k p. 397-402; Münter, Religion der Karthager, 2e édit.,

•- 1821, p. 5-611; Movers
,
Die Phônizier, t. i (1841),

p. 169-190
,
2.54-321, 385-498; Diestel, Der Monotheis-

< mus des ditesten Heidenthums, dans les Jahrbiicher fi'tr

deutsche Théologie, 1860, t. v, p. 719-734; G. Rawlinson,
The five great monarchies of the ancient eastern world,

' 2e édit., t. i ' 1871), p. 110-142; t. ii, p. 1-42
;
W. 11. Roscher,

Ausführliches Lexicon griechischen und rômischen
f Mythologie, t. i, 1884, col. 1226. F. ViGOUROUX.

t 2. BAAL (Septante : ’Iw'ô).
;
Codex Alexandrinus :

Bàa>, ), fils de Réia, dans la descendance de Ruben.
I Par., V, 5.

3. BAAL. Benjamite, quatrième fils de Jéhiel, sur-
[f nommé Abigabaon, ancêtre de Saül. I Par., vin, 30;

IX, 36.

' 4. BAAL (hébreu : Bd'al; Septante : Bia),), ville située

sur les frontières de la tribu de Siméon et mentionnée
une seule fois dans l'Écriture. I Par., iv, 33. D’après la

liste parallèle de Josué, xix, 8, elle semble identique à

Baalath Béer Rarnath. Voir B.valath Béer Ramath.

5. BAAL. La ponctuation de la Vulgate, I Par., v, 23,
fait de Baal et d’IIerrnon deux localités distinctes mar-
quant la frontière de la demi -tribu de Manassé cisjor-

danique; mais ces deux noms ne désignent qu’un seul
et même lieu appelé Baal Herrnon. Voir Baal IIer.mon.

BAALA, hébreu: Ba'âlâh, nom de plusieurs villes

et d’une montagne de la Palestine. Outre le sens concret
de 'I maîtresse », ce mot peut avoir la signification abstraite
de « propriété ou habitation de Ba;d » ;

c’est ainsi qu’il est

1 équivalent de Qiryat -Ba'al
, « ville de Baal, » Jos., xv,

9, 60. A l’état construit, Ba'ûlal, il se retrouve dans
Ba'àlat-Beér, comme dans les inscriptions phéniciennes.

par exemple : Ba’alat-Gébal, la Baa>,Tiç, Brîl.ecç, des
Grecs. Cf. Corpus inscriptionum serniticarum

, Paris,

1881, part, i, t. i, p. 4 et suiv. C’est un nom d’origine

chananéenne qu’on ne saurait faire valoir contre le mo-
nothéisme des Hébreux.

1. BAALA (hébreu: Ba’âlâh; Septante: BâaX), nom
que portait la ville de Cariathiarim, aujourd’hui Qarujet
el-'Euab, sur la frontière de Juda et de Benjamin, Jos.,

XV, 9, 10; appelée aussi Cariathbaal, Jos., xv, 60; xvni, 14.

Cette dernière dénomination dut être changée par les

Israélites en celle de Qiryat -Ye’àrhn
,
«ville des bois.»

L’expression : « Baala, qui est Cariathiarim, » Jos., xv, 9,

correspond à celle qu’on trouve plus loin, xviii, 28 :

« Jébus, qui est Jérusalem. » Dans 1 Par., xiii, 6, on lit

Ba'àlâtâh
,
avec hé local

;
ce que la Vulgate a rendu

par « colline de Cariathiarim, » et les Septante par dç
TiôXiv AaoiS, « dans la ville de David. » Le récit paral-

lèle de II Reg., vi, 2, qui raconte la translation de l’arche

d’alliance, donne, au lieu de Ba'âlah : mibba'àlê Yehâ-
dàh, que les Septante ont traduit par àno twv apyovrcav

’lrjéSa, « des princes de Juda, » et la Vulgate par de inris

Juda, « des hommes de Juda. » 11 est probable qu’il y a

là quelque faute de copiste. En effet : 1° Tous les textes,

excepté la Vulgate, ajoutent « de là » après le verbe
« amener »; cet adverbe suppose donc bien l'indication

précédente d’une localité. 2° Les Septante, après « des
princes de Juda », mettent Èv àvaêâcrei, « à la montée, »

ce qui correspond à l’hébreu nbvn. On lit de même dans
la version syriaque : « des hommes de Juda à Gabaa (ou
sur la colline), » et ces derniers mots sont en somme
l’équivalent de nbv3. 3° Enfin le texte des Paralipomènes
a conservé le nom de Ba'àldh. L’addition mirr, Yehû-
dâh, est l’abréviation de min» '?) benê Yehûdâh,
« ville des enfants de Juda, » Jos., xviii, 14, et est faite

pour distinguer Baala d’autres villes de même nom, comme
Baalath-Béer dans lu tribu de Siméon, Jos., xix, 8; I Par.,

IV, 33, et Baalath dans la tribu de Dan. Jos., xix, 44.

Cf. F. de Hummelauer, Commeniarius in libros Samue-
lis, in-'8“, Paris, 1886, p. 309; Keil, Die Bâcher Samuels,
in-8», Leipzig, 1875, p. 258. Pour les détails géogra-

phiques et historiques, voir Cariathiarim.

A. Legentire.

2. BAALA (hébreu : har hab- Ba'àldh
, « la montagne

de Baalah; » Septante : opia âni Xi'6a; Vulgate : montem
Baala), montagne située sur la frontière nord-ouest de

la tribu de Juda. Jos., xv. II. Elle est inconnue; mais sa

position est bien déterminée par le texte sacré, où elle est

mentionnée entre Accaron (’Akir) et Jebnéel {Yebna).
Il faudrait la chercher dans une de ces petites chaînes

de collines qui courent parallèlement au rivage de la

mer, à travers la plaine des Philistins, et dont la route de

Rarnléh à Azot longe les jientes orientales. Cependant
([uelques auteurs, identifiant Séchrona avec Sugtieir, à

une heure au sud de Yebna, placent la montagne de Baala

plutôt sur la rive méridionale de l’Oiiadi Surar. Cf. Keil,

Biblischer Commentai’ über das Aile Testament, Josua,

in-8“, Leipzig, 1874, p. 121. A. Legendre.

3. BAALA (hébreu: Ba'âlâh; Septante; BaXâ), ville

de la tribu de Juda, située à l’extrémité méridionale de

la Palestine. Jos., xv, 29. Elle fut plus tard assignée à la

tribu de Siméon. Jos., xix, 3: I Par., iv, 29. Dans ces doux
derniers passages, la Vulgate l’appelle Data, l’hébreu :

Balâh
,
Jos., xix, 3, et Bilhàh, 1 Par., iv, 29; les Se[)-

tante : BüÉAà, .los., xix, 3, et Ba’zaâ, I Par., iv, 29; mais

ces différents noms n’indiquent évidemment qu’une seule

et même ville. On peut s’en convaincre en comparant les

trois énumérations indiquées, où elle est régulièrement pla-

cée entre llasersual et Asein : d’une façon immédiate dans

Josué, XIX, 3, et I Par., iv, 29; séparée par quelques mots
dans Josué, XV, 28, 29. Cf. Reland, Palæstina, 1714, p. 153,

609. Le groupe auquel elle appartient n’olfre malheureuse-
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ment que deux noms bien connus : Bersabée (Bir es-Sébâ)

et Molada {Khirbet el-Milh); il est donc très difficile de

l’identifier. Knobel cependant propose de la reconnaître

dans le village actuel de Deir el-Belahh

,

,

« le couvent de la Datte, » situé sur une petite hauteur,

à quelques heures au sud-ouest de Gaza, et dont le nom
se rattache à un couvent chrétien détruit et à de belles

plantations de dattiers. Cf. V. Guérin
,
Description de la

Palestine, Judée, t. ii, p. 223-226. Il n’y a là qu’un rap-

prochement purement accidentel entre les mots, et cet

emplacement nous reporte bien trop à l’ouest, jusque sur

les bonis de la mer, dont Deir el-Belahh n’est éloigné que

de dix -sept cents mètres. Les possessions israélites n’al-

laient pas si loin. A. Legendre.

BAALAM, ou plutôt Balaam, comme le portent com-
munément les éditions de la ’Vulgate (hébreu : BiVàm;
Septante : ’k[j.êXaâv), ville de la tribu de Manassé occi-

dental, assignée, avec ses faubourgs, aux fils de Caath.

I Par., VI, 70 (hébreu, 55). Elle n’est mentionnée qu’en

ce seul endroit de l’Écriture. Dans la liste parallèle de

Josué, XXI, 25, on lit Gethremmon
;
mais il est très pro-

bable que c’est une faute de copiste : celui-ci aura, par

distraction, répété le dernier nom propre du verset pré-

cédent, où Gethremmon est, comme dans Josué, xix, 45,

rangée parmi les villes de Dan. Les Septante ont mis

’IsêaGi, peut-être pour leSaXâ. On croit généralement que
Bil'àm n’est autre que Yble'ûm, Jéblaam, indiquée,

Joï., XVII, 11, parmi les villes de la tribu de Manassé. C’est,

en elfet, le même mot ay’iz, moins le ', yod, initial, dans

les Paralipomènes. Les Septante, du reste, ont ici traduit

par ’l£|j.g>,aâv
;
Codex Alexandrinus : Ig>,aâu.. 'Voir Jé-

blaam. A. Legendre.

BAALATH (hébreu : Ba'àlât; Septante ; Vt^jtùA'i

,

Jos., XIX, 44; Ba>,c(6, III Reg., ix, 18; Ba'Aa46, II Par.,

vin, 6; Vulgate : Baalath, III Reg., ix, 18; Balaath, Jos.,

XIX, 44; II Par., viii. G), ville de la tribu de Dan, Jos.,

XIX, 44, rebâtie et fortifiée par Salomon. III Reg., ix, 18,

et II Par., viii, 6. Malgré une légère dilTérence de nom dans

les versions grecque et latine, due probablement à une
simple transposition de lettres, il s’agit ici d’une seule et

même localité. Le texte original, en elfet, porte partout

Ba'âlât; et les deux récits parallèles, III Reg., ix, 18;

II Par., VIII, 6, indiquent une seule ville sous la double

dénomination de Baalath et Balaath; enfin plusieurs ma-
nuscrits de laVulgate donnent, pour Jos., xix, 44, Baalath.
Cf. C. Vercellone, Variai lectiones Vulgatæ latinæ, Rome,
1864, t. Il, p. 63.

D’après l’énumération de Josué, xix, 41-46, où elle est

mentionnée entre Gebbéthon et Jud, Baalath semble bien

appartenir à la frontière septentrionale de Dan; mais son

emplacement est difficile à déterminer. Jud (hébreu:
Yehud) est généralement identifiée avec El-Yehoudiéh

,

à l’est de Jalfa. Cf. V. Guérin
,
Description de la Pales^

line, Judée, t. i, p. 321-322; G. Armstrong, W. ’W'ilson et

Couder, lYames and. places in the Old and New Testa-

ment

,

Londres, 1889, p. 99. La situation de Gebbéthon
(hébreu : Gibbetôn) est plus problématique

;
mais on peut,

avec les auteurs anglais, ouvr. cité, p. 69, la reconnaître

dans le village actuel de Kïhhiéh, au sud-est d’El-Yehou-

diéh. C’est donc entre ces deux points ou dans les parages

voisins qu’il faut chercher notre ville.Van de’Velde, Metnoir

to accornpanij the Map of the IPohj Land, 1859, p. 291,

pense qu’elle se retrouve probaldement dans Deir Bal-

lout

,

LsÿXj yjp, formant triangle, au nord, avec les deux

localités précédentes. « Ce n’est plus actuellement qu’un

village de cent cinquante habitants au plus. Autrefois, à

en .juger par l’étendue des ruines (jui couvrent la colline

où il s’élève, ce devait êire une ville véritable. La plupart

des maisons étaient construites avec des pierres de grandes

dimensions, soit polygonales et assez mal aplanies, soit

rectangulaires et régulièrement taillées. » V. Guérin, Sama-
rie, t. Il, p. 130. A propos de cette identification, M. Guérin

ajoute : « Le mot arabe Ballouth, qui signifie chêne, n’a

aucun rapport de signification avec le mot hébraïque ou cha-

nanéen Ba'alath, qui semble faire allusion au culte rendu I

jadis en ce lieu au dieu Baal. Mais ce n'est point là une ob- I

jection péremptoire contre le rapprochement de ces deux

mots, les Arabes, en elfet, ayant pu faire subir au nom
antique, dont ils ne comprenaient pas le sens, une modi-

fication légère, qui le transformait aussitôt en un terme

arabe qui leur était très familier. Une objection qui me
parait plus forte que la précédente, c’est que la ville de

Ba'alath est assignée, par la Bible, à la tribu de Dan,

et que Deir Ballouth me semble plutôt, par sa position,

appartenir à l’ancien territoire de la tribu d’Éphra’irn. »

Cette difficulté n’est pas si grande que le suppose le savant

explorateur, et nous ne voyons rien qui nous empêche

de faire rentrer ce point dans les limites de Dan. Voir

Dan (tribu et carte). Van de Velde, en proposant celle

identification, distingue cette Baalath de celle qui fut for-
j

tifiée par Salomon, ill Reg., ix, 18; Il Par., viii, 6, parce

que Deir Ballouth n’est pas situé près d’une grande route,

nécessitant une place forte. La distinction, que n’autorise

point le texte sacré, nous paraît inutile; il semble que,

par sa position sur les premiers contreforts des mon- '

tagnes, au-dessus de la plaine de Saron, cet endroit

devait avoir une certaine importance, comme le conjec-

ture du reste M. Guérin, d’après les ruines actuelles.

Cependant Josèphe, Ant. jud., VIII, vi, 1, place Baa-

lath plus bas. Reproduisant le récit de III Reg., ix, 18,

et II Par., viii, 6, il nous dit que non loin de Gazara

(Gazer) Salomon bâtit doux autres villes, dont l’une s’ap-
|

pelait Br,TX(opa, et l’autre Ba).£6. Gazer est Tell Djézer,

à droite de la route de Jaffa à Jérusalem, et Betchora

semble bien correspondre à Béthoron
,

pn’n n>2
,
Bêt-

Hôrôn, une des doux villes de ce nom, situées un peu

plus haut, à l’est. Baleth est la BaXéô, Bi).6, de YOnomas-

ticon, Gœttingue, 1876, p. 237, 2.39; la Baaleth, Ballath,

de saint Jérôme, Liber de situ et nominibus locorum heb.,
j

t. XXIII, col. 883, 884, et Deir Ballouth ne peut évidem-
j

ment en marquer l’emplacement
,

d’après l’indication
|

de l'historien juif. Mais son expression o-j "oppo S’aÔTr,ç,

(( non loin d’elle [Gazara], » n’est- elle point une conclu-
j

sion personnelle et trop absolue de ce fait que Baalath
'

est, dans le texte sacré, mentionnée avec Gazer et Bétlio-

ron? Si elle était basée sur la tradition, on pourrait alors

suivre l’hypothèse des explorateurs anglais. Naines and

places, p. 21, qui croient retrouver Baalath dans BeVain,

un peu au nord -ouest de Béthoron inléi ieure.

Parce que Baalath est citée avant Palmyi'e, III Reg.,

IX, 18, quelques auteurs ont voulu l'assimiler à Baalbek,

remarquable comme celle-ci par ses merveilleuses ruines.

Cette opinion n’a aucun fondement
;

car, dans le récit

parallèle de II Par., viii, 4-6, elle est séparée de Palmyre,

et l’ensemble des deux passages favorise plutôt sa proxi-

mité de Béthoron. D’après le Talmud de Jérusalem, San-

hédrin, I, 2, Baalath était située sur la frontière entre la

tribu de Juda et celle de Dan; les maisons étant de

Juda et les champs de Dan. Il confond Baala de Juda

avec Baalath, et son assertion est absolument fausse,

puisque Baala appartenait à l’extrémité méridionale de la

Palestine. Voir Baala 3. « Les Talmuds, dit A. Neubauer,

se mettent facilement en contradiction avec la Bible, lors-

qu’il s’agit de ti-ouver un texte à l’appui de leurs expli-

cations soit dogmatiques, soit agadiijues. » La géographie

du Talmud, in -8», Paris, 1868, p. 99, 100.

A. Legendre.

BAALATH BÉER RAWIATH
(
hébreu : Ba'Tdnt

Be'êr Bàmat ; Septante: Bal.lx Tvopsuogéveov BagiG), ville

située sur la frontière de Sirnéon, vers le midi. Jos., xix, 8.

Dans la liste parallèle de I Par., iv, 33, elle paraît sous

la forme contracte Bâ'al. Faut -il considérer ces trois

mots comme formant un seul mot composé? Rien de plue

)
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confus que les renseignements fournis à ce sujet par le

texte et les versions. L'hébreu porte : Ba'ùlat Be'èr

Bihuat Négéb

,

que la plupart des auteurs modernes

expliquent ainsi : Ba'ülat Beèr, ou Bdmat du inidi.

Outre le changement des mots Ba'âlat et Bdmat en

l’a/ix et Bap.É6, facile à comprendre par la confusion

de certaines lettres en hébreu ou des fautes de copistes

en grec, les Septante ont dû lire «s::, hac, « les venant, »

au lieu de Tsa
,
beèr, « puits. » Pour Be'êr Bâmat on

lit Bêt Bdmat dans quelques manuscrits hélireux seu-

lement. Cf. J. B. de Rossi, Scholia critica in V. T. Ubros,

Panne, 1798, p. 34. La version syriaque donne de même :

Béer, et correspondrait à namôt-Négéb,\n]"iûe : Bamolh
ad meridiem

,

une des villes auxquelles David envoya des

présents, après sa victoire sur lesAmalécites. IRcg.,xxx,‘27.

Baalath Béer ne saurait être confondue avec Baalath de

la tribu de Dan; voir Baai.atii; mais elle est peut-être

identi(|ue à Baloth (hélireu: Be'alôt), située à l’extié-

inité méridionale de la tribu de .luda. ,Tos., xv, 24. Sa
position est inconnue. R est impossible de l'identilicr

avec Bamet el-KhaUl, localité qui se trouve à une heure

au nord d’Hébron : la tribu de Siniéon ne s’étendait pas

si haut. Quelques auteurs assimilent Ramatb Négeb au

Djébcl Arai'f, montagne qui s'élève à environ huit heures

au sud de Ain Qadis (Cadès), et séparée du Djébcl

394. — Vue générale des ruines de Baalbek.

« Be'at-Brf-Uama, qui est au midi. » T.a paraphrase

cbaldaïque reproduit plus exactement le texte original :

Ba'ülat Be'êr Bdmat Ddrôma'

,

ce que ta version latine

de la Polyglotte de Walton rend et ponctue ainsi ; « Ba-

gbalat, Beer-Karnatb au midi. « Enfin nous lisons dans

l'arabe : Bd'al- Bah et Dama du midi. La Vulgate olfiv

autant d'incertitudes; quelques ('ditions distinguent les

trois mots : Baalath, Beer, Bamalh ; d'aiiti-es suppriment
tniite ponctuation; d'autres portent: Baalath, Beer Ba-
)iieth

, ou Balathbeer ramath, ou Balaad Bercameth.
Cf. C. Vercellone, Variai lectiones Vidgatæ lalinæ, Rome.
I8fii-, t. Il, fl.

.-|7.

L'interprétation la filus naturelle est, croyons-nous,
celle-ci : « Baalath Bi'cr, » c'est-à-dire « Piamatb du
midi il. Ba'alat Be'êr signifie « la maîtresse « ou « Baa-
lath (divinité parédre do Baal) du puits. » Dans cette

contrée méridionale do la Palestine, aride et désolf'e

,

1 Ecriture mentionne filiis d'un puits saerf' : Be'êr lahai
rn I, « puits du Vivant qui me voit, u Cen . xvi, 14; Br rr

Sdba
, Cen., xxi, 31. ou Be'êr Béba ,

Cen., xxvi, 33,
Bei'sabée, « fniits du Sermeiit. n Pr'nuat A'eV/ch ou " la

hauteur du midi » seiait ainsi un autre nom de Baul.ith

el-Mal;hrah par une large dépression de terrain. Cf. Keil,

Josua, Leifizig, 1874, p. 125. Si l'on admet l ette ideiitili-

cation, on pourrait alors chercher Baalath Béer dans la

vallée qui sépare les deux montagnes, firés des sources

appeh’cs Bidr Mdgin, dont l'eau est ré|iiitée excellente

et « douce coinme les eaux du Nil ». E. 11. Palmer, The
deserl of the Exodus

,

2 iii-8", Cambridge, 1871, t. ii,

p. 345. Van de Velde la jilace à Tell el - Lehigéh, au nord
de Bersabée. Brise durch Syrien und Paldsiina, Leipzig,

18.5Ü, t. Il, p. 151-1.52: Memoir to acco>npany the Map of
the Iloly Land, 1859, p. 342. Voir B.AMOTti .\f.GEB.

A. Lkchnure.
BAALBEK, ville de Syrie, située dans la fiartie

moyenne de la grande plaine de Codésyrie {El-Begd'a
des Arabes), entre le Liban et l'Anti- Liban

,
au pied des

coiiti-eforts occidentaux do cette dernière chaîne, sur le

seuil de partage à peine marqué qui siqiaro le bassin du

Li'itani et celui de l'Oronte. Elle n'appartient point direc-

tement à l'Ecriture. Ci'pcndant on fa ideutitiée avec

plusieurs ville.s mcntioiniées dans la Bifde
:

(lour celle

raison, de même que pai- sa position aux coiilius d(> la

Terre Sainte et la sfilciideur de soc inonumciits
,

i. !lo
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mérite une étude spéciale. Malgré l'éclat qu'elle a jeté à

une certaine époque, une assez grande obscurité enve-

loppe son nom, son origine, son histoire.

I. Nom.— Baalbek est l’ancienne lléliopoUs de l'époque

des Séleucides et des Romains, dont parlent Strabon, xvi,

)>. 7 .'j3; Pline, H. N., v, 18; .losèpbe, Ant.jmL, XIV, iii, 2,

et Ptolémée, V, 14. Le nom d"M>,irjéTro),i;, « cité du Soleil, »

indique bien le culte atiquel la ville, comme son homo-
nyme d’Egypte, était consacrée; mais est-il la traduction

exacte de l’ancien nom sémitique, Raalbek
,
qui reparut

avec la conquête musulmane et seul a survécu? Quelques

auteurs le pensent et prétendent que Baalbek, arabe

lilyJjij ,
veut dire en syriaque « ville de Raal » ou du

Soleil. Il est certain qu'il y a corresponilaiice entre Ba'al
et : le dieu suprême commun aux peuples syro-

jibéiiiciens
,
et partiimlièrement le dieu chananéen, était

Raal, qui, ))rimitivement peu distinct de la nature créée,

devint le dieu solaire, et comme tel est appelé, par

exemple, dans l’inscription d'Oumm el-Aouamid, Ba'al
Samen. Cf. Corpus inscriptiouum semilicarum, Paris,

1881, part. l, t. l, p. 30. Mais la seconde jiartic du mot
n’est pas aussi facile à expliipier, et l’on n'a jusqu’ici

trouvé aucune étymologie bien salisfaisanle. D’après

A. Schultens, bek viendrait de la racine aralie bakka

,

« être ]iressé » comme dans une foule. Cf. Fi'eytag,

Lexico)i arabico-htlinum, ll.dle, 1830, t. i, p. 144. Raal-

bek siginlierait ainsi « |iresse, c’est-à-dii'e foule ou assem-

blée lie Raal » ;
la ville de la Mecque, Jl/e/./.a/i, est parfois

aussi appelée Bel.ka/i. D'autres font de la syllabe bek un
mot égyptien baki, « ville, » et alors Raalbek serait le

coi i-espondant exact d'ib'liopolis
;
mais la formation de

ces mots hybrides est contraire au génie des langues

sémitiques. Cf. Robinson, Biblical Researches in Pa-
lestine, Londres, 1850, t. iii, p. 524, note 1; Stanley,

Sinai and Palestine, in-S", Londres, 1866, note 1
,
p. 409.

Les formes talmudiques du nom de Raalbek sont

et p3’'?yD, Mischna, Maaserolh, i, 1 ;
Talmud de Rabylone,

Aboda zara, 11 b; Midrasch, Kohéleth

,

ix. M. Renan,
Mission de Phénicie, in-4'', Paris, 1864, note 3, p. 320,
croit que ce mot est simplement une corruption de
r:yp3"~y3, Ba'al-biq'ah. C’est aussi l’explication de Pu-

S8Ô. — Colonnes du grand tempte de Baalbek.

sey, qui voit dans ce « Raal de la vallée ') un contraste

I

avec le « Raal llermon » voisin. Voir Aven.

I

IL Identi/ications. — Les cités bibliques avec lesquelles
' on a voulu identilier Raalliek sont les suivantes :

— 1° Baa-
i lalh, ville fortiliée par Salomon en même temps que Pal-

myre, III Reg., ix, 18: Il Par., viii, 6; telle est ro|iinion

de Renjamin deTudèle, regardée comme acceptable par

M. Guérin, La Terre Sainte, Paris, 1882, t. i, p. 448, et

combattue par Robinson, Biblical Researches, t. iii,

|i. 519, et d’autres. Voir Raalath. — 2» Baalgad

,

point

extrême, vers le nord, de la conijuête Israélite, Jos., Xi, 17;

XII, 7, « au-de.ssüus du mont llermon, » .Tos., xiii, 5; ainsi

pense W. M. ïliomson, The Land and the Book, in -8”,

Londres, 1890, p. 233; de même Iken, Michaelis, Rosen-

mfiller et Ritter, cités et réfutés par Robinson, Biblical

Researches

,

t. iii, p. 519
,

409
,

410. Voir Ra.vlu.vli. —
3° Raal - lJa)non

,

lieu mentionné une seule fois dans

l'Écriture, Cant., vili, 11, comme vignoble do Salomon;

.!. Wilson, The Lands uf the Bible, Londres, 1847, t. ii,

p. 381. Voir Raai. IIamon.— 4“ Thébath (hébreu
(
Tibhat),

1 Par., xviii, 8. Cf. Chabas, Vogage d'un Égyptien,
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p. iÜO-lll; G. Maspero, Histoire ancienne de l’Orient,

édit., p. 191. Voir Théb.vth. — 5" Aven [Biq'at-Avén,

Vulgate : campus idoli), Amos, i, 5. Cette dernière opi-

nion compte un assez grand nombre de partisans, parmi

lesquels des savants de mérite. Voii Aven. Cependant

aucune de ces hypotlièses n'est complètement satisfai-

sante, comme on peut le voir aux articles qui concernent

chacune de ces villes.

III. Description. — Baalbek n'est plus aujourd’hui

qu'une bourgade, située à 1170 mètres d'altitude, et

comptant de trois à quatre mille habitants, métoualis.

qui existent au monde, » dit, après M. Lortet, E. Reclus,

L’Asie antérieure, Paris, 1884, p. 785. En visitant nous-
même les monuments que compare Robinson

,
nous

avons trouvé à Karnak une masse plus imposante et des

dimensions plus colossales; à Baalbek un ensemble plus

parfait comme matériaux, richesse de détails, harmonie
des proportions ; à Athènes une beauté [ilus sévère.

Les ruines de Baalbek, dont nous donnons une des-

cription sommaire en suivant le plan de M. Joyau
(lig. 395), sont en majeure partie contenues dans une
enceinte entourée de hautes murailles et orientées de

397. — Murs de l'Acropole de Baalbek.

musulmans, maronites, grecs unis et grecs scinsmatiques.

Elle occupe à peine le quart de l'emplacement que rem-
plissait autrefois l'antique Héliopolis. Elle est entourée

d'une vieille muraille ruinée de trois kilomètres de cir-

cuit et llanquée de tours carrées. Un ruisseau venant de
l'est, le Ras el-A'in, l'arrose et s'échappe vers les ruines

des grands temples, pour aller rejoindre le Léontès. Les
monuments qui font sa gloire s'élèvent à l'ouest

(
fig. 394).

« Ces temples ont fut l'étonnement des siècles fiassés et

continueront d'exciter l'admiration des siècles futurs, jus-

qu'à ce que la liarbarie et les tremldernents de terre aient

accompli leur œuvre. Par la giandeur du plan, le fini et

la délicatesse de l'exécution, ils semblent surpasser tous

les autres d.ins l'.Vsie occidentale, f.-àfrique et l'Europe.

Ils resseirdjlent à ceux d'.Vthènes par la légèreté, mais
ils les surpassent en grandeur

;
ils sont vastes et massifs

comme ceux de Thèbes, mais ils les surpassent par la

légèreté et la grâce. » Robinson, IJiblical Researches

,

t. ni, p. 517. (( Ce sont les plus belles ruines jieut-ètre

l’est à l'ouest. Par sa disposition générale
,

cette en-

ceinte a une assez grande analogie avec l'Acropole

d'Athènes, bien qu'elle n'occupe pas comme celle-ci

le sommet d'une colline : do larges propylées, deux vastes

cours, l’une hexagonale, l’autre rectangulaire, aboutissent

au grand temple, comme les jiropylées d’Athènes con-

duisent au Parthénon; puis, vers le sud, le temple de

Jupiter est placé à peu près comme l’Érecthéion. Des
murailles en pierres énormes, les plus grandes qu’ait

jamais remuées l’humanité, supportent ces gigantesques

terrassements et ces magnifiques débris (fig. 397). Au
nord de l’enceinte, on trouve beaucoup de pierres qui

ont neuf mètres de long : six de ces Idocs constituent à

eux seuls un mur de soixante mètres do longueur, et ils

paraissent encore petits à coté de ceux du mur occiden-

tal (11). Là, en elfet, trois gigantesques monolithes, le

fameux trililhon, reposant sur des assises de moyenne
grandeur, ont 19"> 09, 18'" 80 et 19'" .31 de long sur quatre

de haut et autant de large. Placées à sept mètres environ
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au-dessus du sol, on a peine à comprendre comment des

masses aussi colossales ont pu être transportées et montées

à une pareille liauteur. Sous la grande cour quadrangu-

laire s’étendent d'immenses galeries souterraines, voûtées

en très bel appareil romain
,
mais ayant pour base une

masse de construction composée de blocs beaucoup plus

forts et plus anciens.

Un escalier monumental, actuellement détruit, mais

dont on voit encore quelques restes, donnait, vers l'est,

accès aux propi/lées (A). Ce iioitique avait 5f™86 de long

du nord au sud, sur 14 mètres de large de l'est à l'ouest.

d'édifices richement ornés, formant une espèce de galerie

avec des chambres semi-circulaires (f) et en carré long

(h). Elle devait offrir un coup d’œil très imposant avec

les riches décorations prodiguées par la sculpture, et les

nombieuses statues qui la peuplaient, placées dans des

niches arrondies vers le sommet en gracieuses coquilles

ou surmontées d'un fronton triangulaire. .\u centre (E),

une élévation de niveau parait être le reste d'une espla-

nade portant un autel.

Cette cour conduisait au grand temple (F), proba-

blement le temple du Soleil, qui consistait peut-être en

398. — Petit temple de Baalbek.

Il était orné de douze colonnes corinthiennes, dont les

bases sont encore en jilace et portent des inscriptions

latines avec les noms d’Aiitoniu le Pieux et de sa mère
.Tulia Augusta. Il était ilanqué à di-oite et à gauche de

«leux pavillons carrés (B), ornés extérieurement de jù-

lastres corinthiens, et renfermant à l'intérieur chacun
une grande chambre, richement oniée de frises et de

niches sculptè'es. Des propylées on entrait par une triple

porte dans une premii'i e cour hexagonale (C) de soixante

mètres de diamètre, encadn'-e par des constructions symé-

triques ou chambres analogues à celles rie la cour rec-

tangulaire. On distingue des traces de niches alternative-

ment cintrées et à fronton
,
dont les colonnes brisées

jonchent la terre de leurs débris. Sur la face occidentale,

une porte monumentale
,
accompagnée do doux autres

plus petites, ouvrait sur une seconde cour beaucoup plus

vaste, allectant la forme d’un jiarallélogramnie (D), et

mesurant cent ti ‘iite-ipialre mètres de long sur cent

treize de large. Celle - ci est entourée au sud et au nord

un simple mais majestueux péristyle, long de quatre-

vingt-neid mètres sur quarante-huit de large. Il n’en reste

plus que des substructions, et des cinquante -quatre co-

lonnes dont il se composait (en défalquant les colonnes

d’angle : dix de front et dix-neuf de côté), six sont seules

debout actuellement; mais elles sont incomparables et

provoquent l'admiration par leurs dimensions colossales,

la perfection de leur poli, la beauté de leur chapiteau co-

rintliien et la magnificence de leur entablement (fig. 39fi).

Mesurant 12''’ 34 de haut, 7'" 04 de circonférence et 23 ’^ÜG

de hauteur totale, entablement compris, se dressant dans

les airs sur une jilate-forme, elle-même très élevée, ces co-

lonnes se voient de fort loin, et sous les rayons du soleil,

à son lever ou à son déclin, aussi bien qu’aux clartés de la

lune, elles jiroduisent un ell'el des ))lus saisissants. A
quelque distance, au sud, se trouve \c petit temple (G),

ainsi appelé piar com|iaraison, car il est plus vaste que

le l’arthénon d’Athènes; malgré les ravages qu’il a subis,

c’est un des monuments les mieux conservés de la Syrie
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( fig. 398). « Entouré d'un beau péristyle, il mesure
07"' 70 de long sur 33'" 06 de large. Les colonnes du
péristyle étaient au nombre de quarante - deux ;

dix- neuf
sont encore debout, couronnées de leurs chapiteaux corin-

thiens... Entre le temple et la colonnade régnait un admi-
rable plafond à caissons, dojit il subsiste des portions

considérables, présentant aux regards des losanges et des

hexagones dans lesquels se détachent en relief des têtes

d’empereurs ou de divinités, qu'environnent de charmantes
guirlandes de Heurs et de fruits. >) V. Gué'i'in, La Terre
Sainte, t. i, p. 402. Le pronaos, du côté de l'est, conte-

nait de plus, sur un second et un troisième rang, plusieurs

colonnes cannelées. L'intériein- île la cella répondait par

I

Tour du monde, t. xi.iv, p. 392. C'est par un procédé de

ce genre que les Egyptiens et les Assyriens transportaient

des blocs énormes. — Les mêmes collines d'où ont été

tirés la phqiart des matériaux qui ont servi à bâtir l'an-

tique lléliopolis ont été percées également de nom-
breuses grottes sépulcrales : souvent même les excava-

tions pratiquées par les carriers ont été transformées en

chambres funéraires.

IV. Histoire. — La ville célèbre, dont nous venons de

parcourir les ruines si remarquables, a nue origine incer-

taine, et son histoire est pendant de longs siècles enve-

loppée de la plus grande obscurité. La Bible et les mo-
numents antéi'ieurs au christianisme ne nous fournissent

399. — Monolithe (tes carrières de Baalbck.

la richesse do son ornementation à celle du dehors. En
face du pronaos, on voit un liàliinent carré (K) qui paraît

avoir été une église chrétienne.

En dehors de l'enceinte, au milieu des jardins, s'élève

le gracieux petit édirice connu sous le nom de temple

circulaire. .\ l'ouest et au sud-ouest île Baalbck, d'im-

menses carrières ont été creusées dans les lianes roi beux

de plusieurs collines, et c'est de là que les anciens habi-

tants ont tiré les monolithes monstres qui ont servi à

élever certaines parties de la muraille de l’acropole. Un
de ces blocs, le plus gros, est encore en place, tout prêt

à être transporté. Les .\rabes le désignent sous le nom de
j

Hadjar el-qibléh, <• la pierre du midi. » Il niesure 211" 35 !

de longueur sur 4"' 33 de haut et 4 mètres do large

{ fig. 399). M. de Saulcy a calcub' qu'il pouvait |,eser quin/e

cent mille kilogrammes, et qu'il fandr.dt pour le mettre

en mouvement l'etfoi t simultani' do prés de quarante mille

hommes. Voyaijc autour de la mer Morte, 2 in-8", Paris,

1853, t. II. p. 637. Mais il n'est pas nécessaire d'admettre

en fait une telle multitude. " 11 est proliable, dit M. l.ortet,

que [les anciens] employaient des instruments fort simples :

une route planchéiée de madriers, des rouleaux de bois

dur. et, comme instruments de traction, de sirn|des cordes

mues par des treuils. » La Syrie d’aujourd'hui, dans le

aucun l'enseignement. Sli'alion, xvi, p. 753. la cite comme
étant avec Clialcis sous la ilounualioii de Ptoli'iuée, fils de

Mennæiis. Pline, II. N.,\, 18. la mentionne incidemment
comme située [uès des sources de l Ui'onte, entre le I.iban

et l’Anti-Liban. .Tosèphc, .\nt. Jud., XIV, m. 2, nous dit

que, à l’époque de la conquête romaine. Pompée, en mar-
chant sur Damas, traversa lléliopolis, déjà soumise, ainsi

que Chalcis, sa voisine. .Iules Eé'sar l’ayant transformée

en colonie, elle portait sous le règne d'Auguste, comme
le ti'iuoignent les médailles, les titres de Culonia Julia

Auyusta Feli.v lléliopolis. Plus tard, Aulonin le Pieux

y éleva un grand temple en l'honneur do .Tupiter. On trouve,

sur des médailles frappées à l'effigie de .Seplime Sé'vère

(fig. 406), l'image d'un teui]de avec un portiqiu' de dix co-

lonnes, et celle d'un second temple avec un in'ristyle

soutenu par de nomlireuses culonnes : tous deux semblent

correspondre à ceux de l'acropole dont nous venons de

parler. Cf. de Saulcy, Nu))iisniutii/ue de la Terre Sainte,

in-4", Paris, l<^74, p. 6-19; pl. I. Macrobe, dans ses

Saturnales

,

i, 23 (cidlection Xisard, 1845, p. 216-217),

donne de très curieux dédails sur le culte et le simulari'o

du dieu Soleil, adoré à Ilédiopolis sous le nom de.Iupiler,

sur l’origine égyptienne de sa statue et les fêtes qu'on

célébrait en son honneur. Venus y recevait aussi d im-
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pures adorations sous le titre de ’lISovr,, « la volupté. »

Constantin y mit un terme en introduisant le christia-

nisme dans la cité du Soleil et du plaisir, et en y cons-

truisant une grande basilique. Cf. Eusèbe, De vita Con-
stantini, m, 58, t. xx, col. 1124. Enfin, dans la première

partie du vu® siècle, Héliopolis, avec toute la Syrie, tomba

au pouvoir des Arabes
,
et c’est alors qu’elle perdit son

nom grec pour reprendre celui de Baalbek.

Si les monuments littéraires gardent un tel silence sur

l’origine de Baalbek, ses magnifiques monuments de pierre

ne nous révèlent -ils donc rien sur son existence dès la

400. — Monnaie de Baalbek.

DIA^O SETERO. Buste de Septiine Sévère. — l^. COL. IIEL.
Temple vu d’en liant. I. O. M. II.

plus haute antiquité? Voici la réponse do quelques savants.

« L’espérance de trouver à Baalbek des monuments syi iens

antérieurs à l'époque romaine est assez faible, dit M. Renan.
Baalbek eut un temple antérieur à l’époque romaine, nul
n’en peut douter, puisque l’auteur du traité De dea Syria
donne à l’iepdv égyptien (]u’ün révérait l’épitbète àp-/arov.

Or, quand ce traité fut écrit, les temples actuels étaient

à peine bâtis. Néanmoins Baalbek n’eut une importance
du premier ordie que depuis qu’elle fut devenue colonie

romaine. » Mission de PItémcie, p. 319-320. Après lui,

M. Perrot regarde comme très douteuse la conjecture

d'après laquelle les substructions énormes qualifiées de
murailles cyclopéennes dateraient d’une époque bien plus

ancienne que les temples qu’elles supportent. Et la raison

qu'il donne, « c’est le fait que ces blocs prodigieux sont

établis sur des assises d’un appareil beaucoup plus petit

et très régulier, appareil que l'on hésiterait fort à biire

remonter au delà de l'époque des Scleucides, s’il se pré-

sentait seul. C’est ainsi que, dans la partie incontesta-

blement romaine des constructions, il y a des matériaux

do très grande dimension, comme, par exemple, les jam-
bages monolithes do la porte du temple rond, qui est un
édifice de décadence s’il en fut. » Histoire de l’art dans
l'antiquité

,

Paris, 188.5, t. iii, Phénicie, p. 105-106,
note 2.

D’autres regardent certaines parties de l’acropole comme
très anciennes. « Les substructions en gros blocs de la

muraille cyclopéenne, dit M. E. G. Rey, ont évidemment
appartenu à une enceinte sacrée ou xigevo:, remontant
à une haute antiquité. L’enceinte sacrée de .lu|)iler Baéto-

cetien à Hosn Soule’iman nous olfre le plus beau spécimen
d’édifice de ce genre conservé en Syrie, et nous permet
de restituer p.ar la pensée les parties disparues de l’édi-

fice primitif de Ba’albek. La coutume d’entourer de la

sorte les lieux de dévotion ou de pèlerinage parait origi-

naire de l’Asie, d’où elle fut importée en Grèce; car Pau-

sanias mentionne fréquemment sous ce nom les enceintes

sacrées. Dion Cassius, parlant de la prise de .lérusalern

par Gains Sossius, désigne le Haram et le tem|ile par le

mot de xép.evoç. Même observation pour le Haram d'Hé-

bron. » Rapport sur une mission scientifique accomplie

en 1804-1805, dans te ttord de la Syrie, in-8", Pails (1867),

|i. 8. « Les pierres elles- mêmes, ajoute M. Guérin, sont

là (pii attestent l’existence de monuments ayant précédé

par de longs siècles l'âge des Antonins. La vaste plate-

forme, par exemple, destinée à soutenir le grand temple...

semble proclamer, par les dimensions colossales des ma-
tériaux employés pour la construire, surtout à la face ouest

et à la face nord, que c’est là un travail remontant à la

plus haute antiquité. » La Terre Sainte, t. i, p. 458.

Quoi qu’il en soit
,
nous conclurons en disant avec

M. Lortet que « son importance commerciale a dù tou-

jours être très grande. Ainsi que Palmyre, bâtie en plein

désert, c’était une ville d’entrepôts, un vaste caravansérail

pour les commerçants, un lieu de transit pour les mar-
chandises de l’Asie orientale et de la Syrie ». La Syrie
d’aujourd’hui

,

dans le Tour du monde, t. XLiv, p. 387.

Outre les ouvrages cités dans cet article, voir Wood et

Dawkins, Ruins of Baalbek, in-D, Londres, 17.57;

.1. L. Burckhardt, Travels in Syria and t/te Holy Land,
in -4°, Londres, 1822, p. 10-16; Volney, Voyage en Égypte
et en Syrie, 2 in-8", Paris, 1825, t. ii, p. 111-123;
X. Chauvet et E. Isambert, Syrie, Palestine, Paris, 1887,

p. 610-621; Bædeker, Palestine et Syrie, Leipzig, 1882,

p. 518-526. A. Legendre.

BAALBÉRIT (hébreu : Ba’al Berit; Septante : Boca),-

êEpî6), nom d’un Baal particulier, adoré i>ar les Israélites

et spécialement par les habitants de Sichem du temps
d’Abimélech, fils de Gédéon. .lud., vni, 33; ix, 4. 11 est

appelé, .lud., ix, 46: 'El Berit, « le dieu de l'alliance »

(Vulgate : Dei sui Berit h). Ba'al Berit signifie (( le seigneur

de l’alliance ». On l’a comparé avec le ZîÙ; op-ztos des

Grecs et le Deus fidius des Latins, honorés l’un et l’autre

comme le dieu protecteur des serments, présidant aux
traités et aux alliances; mais le Baalbérit sichérnite semble
être plutôt le Baal qui avait fait lui-même alliance avec ses

adorateurs. Cf. Jud., ix, 46 (Vulgate). — Bochart, Canaan,
XVII, p. 859, suivi par.Creuzer, Symbolili, ii, 87 (cf. Étienne

de Byzance, au mot Bépuxo;), suppose que Ba'al Berit

désigne le Baal adoré à Béryte (aujourd’hui Beyrouth),

comme Ba'al sôr, Ba'al Tars, désignent le Baal adoré

à Tyr et à Tarse; mais on ne voit pas pourquoi on aurait

adoré Baal à Sichem sous le nom de Baal de Béryte — On
:ie peut reconnaître non plus dans Berit la déesse Bé-
roulh (BïipoôO) dont parle Philon de Byblos, Uistoric.

Græc. Fragm , ii, 12, édit. Didot, t. iii, p. 136, car son

association avec Baal serait inexplicable dans le texte des

•luges.

Nous ignorons quel caractère spécial distinguait Baal-

bérit du dieu Baal, dans la manière dont on les repré-

sentait l’un et l’autre ;
nous ne savons pas davantage

([iielle était la forme propre du culte qui lui était rendu.

L’Écriture raconte seulement qu’après la mort de Gédéon
les Israélites adorèrent les Baalirn et « se firent pour dieu

Ba'al Berit », ce (pie la Vulgate traduit, en paraphra-

sant : « Ils firent alliance (fœdus, traduction de beri )

avec Baal, afin qu’il fût leur dieu. » Jud., viii , 33. Au
chap. IX, 4, l’auteur sacré nous apprend que Baalbérit

avait un temple (bet

;

Vidgate : fanum) à Sichem. Les

Sichémites, après s’ètro révoltés contre la tyrannie d’.Vbi-

inélech, y cherchèrent un refuge. ,Tud., ix, 46. La Vul-

gate, au texte original, qui porte simplement ; « Ils entrè-

: ent dans le temple du dieu Bérith, » ajoute ici l’expli-

cation- suivante : (( où ils avaient fait alliance avec lui,

et c’est de cette alliance qu’il avait rc(;ii son nom. »

F. VlGOUROUX.

BAALGAD (hébreu : Ba'al Gâd

,

c’esl-à-dire lieu où

Baal est adoré comme Gàd ou dieu de la fortune, cf. Is.,

i.XV, II; Septante: BaXxyâô, et, ,Ios., xill, 5, Fal-yâ).),

ville chananéenne. Ce nom ne se lit que trois fois dans

l’Écriture, dans le livre de .losué, xi, 17; xii, 7; xiii, 5.

C'est le point le jdiis septentrional qu’atteignirent les

Israélites à l’époque de la conquêle. Le finit de la victoire

rcm|iortée près des eaux de Mérom contre les rois chana-

néens du nord lut la soumission de tout le jiays jusipi'à

lîaalgad. Le livre de.Tosué, xi, 17, décrit la position de cette

ville en disant qu’elle est située « dans la plaine [biq'âh )

du Liban, sous le mont Hermon ». Cf. Jos., xii, 7, et
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XIII, 5. Mais que faut- il entendre par cette « plaine du

Liban », et sous quelle partie de l'Hennon était Baalgad?

Les avis sont très partagés.

l» Les uns entendent par la plaine du Liban la vallée

qui s'étend entre le Liban et l'Antiliban, connue sous le

nom de Cœlésyrie ou Syrie creuse, xoiXï) üopt'x, et ap-

pelée encore aujourd'liui par les indigènes
j

ard el-Beqa'a; ils supposent, en conséquence, que Baal-

gad est la fameuse ville de Baalbek. Iken, Dissert, de Baal-

Hermon et Baalgad, dans sesDissertationes philol. theoL,

11 ° 15, la Haye, 1749, p. 237
;

,1. D. Michaelis, Suppl. adLex.
hebr., p. 19(j; Rosenmidler, Biblisctie Alterthumskunde,
t. Il, p. 28ü; J. Kitto, Cydopædia of Biblical Literature,

1862, t. I, p. 272; Thomson, The Land and the Book,
1890, p. 233. Cette opinion est inadmissible, parce que

Baalbek n'est pas « sous le mont Hermon », comme le dit

expressément le texte sacré, Jos., xi, 17; xiii, 5; de plus,

cette ville est à une trop grande distance de la Palestine,

et rien n'autorise à penser que Josué ait poussé si loin sa

conquête, puisque pour arriver jusqu'à Baalbek il aurait

dû s'emparer d'une grande partie du Liban. Voir Baalbek,
col, 1326.

2° Certains exégètes
,

tels que Kneucker
(
Schenkel's

Bibel-Lexicon, t. i, 1869, p. 331), pensent qu'il faut cher-

cher Baalgad à Hasbéyia, sur le tlanc occidental de l'Her-

mon, dans l'ouadi et-Teim, où se trouve la source la

plus septentrionale du .Jourdain. Voir Hasbéyia. Mais on

ne s'explique guère pourquoi Josué aurait porté si loin

ses armes et, d'après Josué, xiii, 5, Baalgad semble avoir

été situé au sud de l'Hermon et non à l'ouest.

3° L’opinion la plus vraisemblable place Baalgad à l’en-

droit qui porte aujourd'hui le nom de Banias, et qui est

connu dans le Nouveau Testament sous le nom de Césarée

de Philippe. C’est le site qui paraît le mieux ré]iondre

aux données du texte saci'é. Josué devait poursuivre ses

ennemis jusqu'en ce lieu, au pied de l'Hermon, qui se

dresse immédiatement au-dessus de la ville et forme la

limite naturelle de la Palestine au nord. Il y a là, au-

dessus d'une des trois principales sources du Jourdain,

une grotte qui, au commencement de notre ère, était dé-

diée au dieu l^an, et s'appelait Paniurn. Josèphe, Ant.
jud., XV, X, 3; Bell.jnd., I, xxi, 3. Le culte de Pan avait

pu remplacer en ce lieu celui de Baal-Gad. La plaine (pii

s’étend au sud et au sud-ouest de Banias, « sous l'Her-

rnon, » peut être appelée « la plaine du Liban ». Jos.,

XI, 17; XII, 7. Cf. E. Robinson, Biblical Besearches in

Palestine, nouv. édit., t. iii, p. 519. Voir Césarée de
Philippe.

4° Plusieurs géographes croient que Baalgad s'appelait

aussi Baal Hermon. 1 Par., v, 23. Voir B.aal Her.mon.

F. Vigouroux.

BAAL HAMON (hébieu : Ba'al Hdmôn ; Septante :

Bsel-apiiv; Vulgate : ea quæ habet populos), endroit où

Salomon possédait une vigne. Cant., viii, 11. Ce nom, ()ui

veut dire « lieu de la multitude » (Gesenius, Thésaurus
linguæ heb., p. 225), ou « Baal do la multitude », ne se

trouve qu'en ce seul passage de l'Écriture, d'ajirès le texte

hébreu. Les versions ont prestpie toutes pris ses deux élé-

ments pour des noms communs .• Aquila traduit be-Ba'al

Hdmôn par èv à'yovTi 7:'/,î|0or, « dans celui qui a une mul-
titude; » la Peschito : « et ses fruits sont abondants; » la

Vulgate : « dans celle qui renferme un peiqile nombreux. »

Certaines éditions grecques portent : èv T<à Zz(yr.6ft] tqO

rj'y'/.o-j, « dans le maître de la foule; » le Codex Alexan-
drinus donne un nom propre, èv BEs/agwv, et est suivi

par la version arabe : Ba'al-'Anioûn. 11 ne s'agit pas

ici, comme l'ont cru quelques auteurs, du dieu égyptien

Ammon, dont le nom hébreu est ï'-s, 'Arnon. Nah.,

III, 8.

H est tout naturel , d'après le contexte , de voir dans

Baal Hamon un endroit île la l’alestine; mais la diffi-

culté est de savoir où le placer. Tirin, Commentarius in

S. Scripturam, 2 in-fol., Lyon, 1723, t. i, p. 319, l'assi-

mile sans raison à Engaddi, ville située près de la mer
Morte et célèbre par ses vignes. Cant., i, 13. « On pour-

rait peut-être dire aussi, ajoute Calrnet, que c'était Baal-
Méon, au delà du Jourdain, dans un pays de vignobles,

entre .Tazer et Abel et autres lieux célèbres dans les Pro-

phètes par leurs bons vins. » Commentaire littéral sur
le Cantique des cantiques, Paris, 1713, p. 275. Me'ôn,

l'yn, Num., xxxii, 38, est un mot tout dilTérent de Hdmôn,

î'an. Ewald
,

Geschichte des Volkes Israël, 3° édit.,

Gœttingue, 1866, t. iii, note 4, p. 351, regarde comme vrai-

semblable l'identification de Baal Hamon avec Hamon
de la tribu d'Aser, Jos., xix, 28; il y aurait dans Josué

une abréviation pareille à celle de Baalsalisa, IV Reg.,

IV, 42, en Salisa, 1 Reg., ix, 4. Il y a cependant une légère

dilïérence entre Hdmôn, par un hé, et Harnmôn, Jisn,

par un heth. D'autres ont vu dans Baal Hamon la ville

de Baalbek ou Héliopolis, dans la plaine de Cœlésyrie.

J. AVilson, The Lands of the Bible, 2 in-8“, Londres, 1847,

t. Il, p. 384. Rosemnùller, après avoir, dans sa Biblische

Géographie

,

partagé cet avis, avec Iken et Michaelis, se

range à l'opinion suivante, la plus commune et la plus

simple, dans ses Scholia, Leipzig, 1830, p. ix, t. ii, p. 425.

On ne comprend guère, en elfet, selon la remarque de

Robinson, Biblical Besearches in Palestine, Londres,

1856, t. III
,

p. 519 ,
comment Salomon aurait choisi

Baalbek comme endroit favorable pour ses vignes, surtout

pour des vignes d'une telle étendue et d'une telle valeur

(chacun des gardiens qui les louait devant lui payer

mille pièces d'argent. Cant., viii, 11).

On rapproche généralement Baal-Hamon du lieu men-
tionné dans le texte grec de Judith, viii, 3, BaXx[x<àv, qui

semble bien une contraction de Ba'al Hdmôn. Il est dit

dans ce passage du livre sacré que le mari de Judith fut

enseveli avec ses pères èv x<î) àyptà nÿ avau-éijov Awôa'ijx

y.ai BaXap,(üv, « dans le champ qui se trouve entre Dotha'im

et Balamon. » Or Dothaïm ou Dolhan (hébreu: Dôtàn
ou Dôtain, Gen., xxxvn

, 17) se retrouve aujourd'hui

avec le même nom à Tell Doulàn, au sud et non loin de

la plaine d'Esdrelon. Cf. V. Guérin, Description de la

i Palestine, Saniarie, t. ii, p. 219-222. On pourrait donc

I

reconnaître Balamon dans Khirbet Bel'améh, ruines cou-

vrant un petit plateau au nord-est de Tell Doutdn, au sud

de Djénin

,

et où plusieurs auteurs placent aussi Belma,

Judith, VII, 3, et Jéblaam, Jos., xvii, 11. Voir Bel.ma,

JÉBLAAM. A. Legendre.

BAALHASOR (Iiébreu : Ba'al Hd.sôr, « maître » ou
« lieu du douar »; « village de Baal, » suivant plusieurs

auteurs
;
Septante : BeXacrdip), localité de la Palestine, où

Absalom possédait un domaine avec de nombreux trou-

peaux, et où, dans un grand festin donné à l'occasion de

la tonte de ses moutons, il lit tuer son frère Amnon,
pour venger l'outrage fuit à sa sœur Tharnar. II Reg.,

XIII, 23. Cet endroit, d'après le texte sacré, se trouvait

« près d'Éphra'irn ». L'expression hébraïque 'iin-'Efrdün

correspond bien à celle qu'on lit Gen., xxxv, 4, ’im Sekém,

« près de Sichem
;

» Vulgate ;
post urbem Sichem

,

et

indique la proximité d'Éphraïm. Mais ce nom ne désigne

pas l'une des douze tribus d'Isi'aél; on y reconnaît plutôt

généralement une ville nommée Éphron (hébreu :

'Éfrôn, au ketib; p~S7, 'Éfrain, au qeri), dans II Par.,

XIII, 19; Ephrem, dans 1 Évangile de saint .Tean, xi, 54;

'Eçpafu, dans VOnomasticon

,

Gœttingue, 1870, p. 257,

et identifiée avec 'Taggebeh, au nord-est de Béthel, par

Robinson, Biblical Besearches in Palestine, Londies,

1856, t. I, p. 447, et V. Guérin, Description de la Pa-

lestine, Judée, t. III, p. 47. Or, au nord -nord -ouest

de Ta-ygebéh se trouve 'Tell Asour, en arabe Jj ,

Tell 'A.?our, avec a'in et .sàd, suivant Robinson, édit, de
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1841, t. III, append., p. 232;^^y Jj',
tell 'Azour, avec

aleph et zà, suivant M. Guérin, Samarie, t, i, p. 209, dont

le nom, surtout écrit de la première manière, correspond

bien à lu seconde partie de Baalliasor, hébreu : lisn,

hâsôr. C’est une colline élevée, du sommet de laquelle

on embrasse un magnifique horizon depuis la vallée du
Jourdain à l'est jusqu’à lu Méditerranée à l'ouest. Les

vestiges des maisons qui la couvraient autrefois ont com-
plètement disparu sous les vignes rampantes qui y croissent

actuellement. — Plusieurs auteurs seraient disposés à

placer également à Tell Asour lu ville d'Asor, habitée par

les Benjamites après leur retour de la captivité. Il Esdr.,

XI, 33. Nous avons déjà dit que ce site nous parait moins
conforme aux données du texte sacré que Kliirbct Hazzûr.

Voir Ason 6. A. Legendre.

BAAL HERMON, BAALHERMON (hébreu : Ba'al

Herniôn

;

Septante ; to opo; xoO 'Acpp,cov, Jud., iii, 3;

Baà>,, ’Epirwv, I Par., v, 23). Ce nom se lit deux fois dans

l’Écriture, Jud., iii, 3, et I Par., v, 23. Dans ce dernier

passage, les Septante et la 'Vulgate divisent Baal et Her-
rnon et en font, mais sans raison, deux noms propres

distincts.— 1» Dans les Juges, il est dit expressément que
Baal Hermori est une montagne. Elle tirait probablement
son nom de quelque sanctuaire de Baal et faisait partie

de la chaîne de l’Hermon. Il est impossible de l'identifier

avec certitude. Si Baal Ilerrnon est synonyme de Baal

Gud, comme le croient beaucoup d’interprètes, dont l'o]ii-

nion s’accorde bien avec Josué, xi, 17 ; xii, 7; xiii, 5, cette

montagne serait la pointe méridionale de la chaîne de
l’Herrnon, ce qui convient parfaitement au contexte, qui

indique la frontière septentrionalé de la Palestine. —
2“ Dans les Paralipomènes, Baal Hermon n’est pas qua-
lifié de montagne, et un certain nombre de commenta-
teurs pensent que ce nom désigne une ville qui ,

d’après

la filupart, est la même que Baal Gad, Jos., xi, 17 ,
xii, 7 ;

xiii, 5, c'est-à-dire probablement Banias ou Césarée de
Philippe. Rien ne prouve cependant que le Baal Hermon
des Paralipomènes ne soit pas une montagne comme celui

des Juges. Mais du reste il impoi’te peu de trancher cette

question, car si Baal Hermon était une ville, elle était

certainement située au pied de la montagne de ce nom,
et l'indication géographique de la frontière occidentale

de la demi -tribu de Manassé, qui nous est donnée par

riiistorien sacré, reste la même dans tous les cas. Voir

BaALGAD. F. ViGOUROEX.

BAALI, mot hébreu, avec le pronom possessif de la

première personne, ha'àU, conservé dans la Vulgate, et

signifiant « mon seigneur, mon maître », Ose., n, 16

(hébreu, ii, 18). Dieu dit dans ce prophète ; « En ce jour-

là, [Israël], tu m’appelleras 'isl (mon mari; Vulgate:
vil' meus), et tu ne m’appelleras plus ba'üU. » ’Isi est sans

doute une expression plus tendre que ba'àlî

,

quoique
ba'al s’emploie aussi, dans l'Écritui'e, pour désigner le

mari. Exod., xxi, 3, 22; H Sam. (H Reg.), xi, 26; Piov.,

XII, 4; XXXI, 11, 23 , 28; Esth., i, 17, 20; Joël, i, 8. De
plus, ’isi a l’avantage de ne rappeler aucun souvenir ido-

lâlrique, tandis que ba'aU peut faire penser au dieu Baal.

(( .l'oterai de sa bouche les noms des Baalim, » continue
le Seigneur. Ose., ii, 17. Cf. ii, 8, 13.

BAALIA (hébieu : Ba'ahjâh, « Jéhovah est maître; »

Septante : Baz/aà), un des guerriers Je Benjamin, liabiles

à tirer de l’arc, qui vinrent rejoindre David à Sicéleg.

1 Par., XII, 5.

BAALiADA (hébreu : Be'éhjàda, a le Seigneur
connaît

;
» Septante : ’EzictSé

;
Codex Alexaudriniis :

Ba),'Aiaôi), fils de David, un des treize enfants qui lui

naquii'ont à Jérusalem, 1 Par.,xiv,7. Dans HReg.,v, 16,

il est appelé Élioda (hébreu : ’Éhjddd'
)

', dans I Par.,

III
, 8, Éliada

;
la version syriaque et les Septante

(
Codex

VaticaiiHs) et même un manuscrit hébraïque ont égale-

ment Éliada dans I Par., xiv, 7; cette substitution de
Ba'al à ’Él dans le nom hébreu de ce dernier passage est

donc due probablement à une faute de copiste.

E. Levesque.
BAALIM, forme plurielle de Ba'al, conservée dans

plusieurs passages de la Vulgate. Jud., ii, 11; iii
, 7, etc.

Dans le texte original, ce mot est précédé de l’article hâ,

de même que le singulier Ba'al, toutes les fois qu’il est

pris comme nom propre désignant la divinité chana-
néenne. Les Baalim, d’après quelques-uns (Ort, Diensl
des Baal in Israël, Leyde, 1864), sont les diverses formes
du dieu Baal; d’après le plus grand nombre, ce sont ses

représentations ou ses emblèmes, les hammânlm et les

massebût. Ce sens est incontestablement celui de plusieurs

passages, 1 Reg., vu, 4; H Par., xxviii, 2, et il n’y a pas'

de raison d'entendre ce mot autrement ailleurs.

BAALIS (hébreu : Ba'àlis, « fils de la joie
;
» 3, abré-

viation de p, Béa-'àlis; Septante : B;’/.Eta-a-a)
,
roi des

Ammonites, à l’époque de la destruction de Jérusalem
par Nabuchodonosor. Il envoya Isrnaël, fils de Nathanias,

pour tuer Godolias, mis par le vainqueur à la tête des

Juifs laissés à Jérusalem. Jer., XL, 13-14. Une vingtaine

de manuscrits hébraïques, un du Targum et Josèphe,
Ant. jud., X, IX, 3, lisent ba'alim; le , mem final, se

confond facilement avec \e samedi, c. E. Levesque.

BAALMAON. La ville ainsi appelée par la Vulgate,

Jos., XIII, 17, est appelée ailleurs Baalméon et Béelméon.
Voir Baalméon.

BAALMÉON (hébreu : Ba'al - Me'ôn ; Septante :

ns£),|j.ecüv), ville à l’est du Jourdain. Elle est appelée dans

la Vulgate Baalrnaon, Jos., xiii, 17, et Béelméon, I Par.,

v, 8; Ezech., xxv, 8. Le texte hébreu la nomme Bêt Baal-
Me'ôn, Jos., xiii, 17, et Bêl-Me'ôn (Vulgate : Bethmaon),
1er., XLViii, 23. Cette ville était dans la plaine de Madaba
et faisait paitie du royaume amorrhéen de Séhon, roi

d’Héséhon. Conquise par Moïse et les Israélites, elle fut,

ce semble, détruite d’abord, puis relevée jjur les Rubé-
nites, à qui elle avait été donnée en possession. Cf. Num.,
XXXII, 38; Jos., xiii, 17; 1 Par., v, 8. Dans la suite, les

Moabites s’en emparèrent, et elle devint l’une de leurs

|daces importantes. Jer., xlviii, 23; Ezech., xxv, 9. Ces

deux prophètes lui annoncèrent qu’en punition de la joie

à laquelle elle s’était livrée avec les principales villes de

Moab, à l’occasion de la ruine de Juda, elle serait déti-uite

avec elles.

Au iv« siècle de l’ère chrétienne, Baalméon était rede-

venue une grande bourgade. « Béelméon
,
au delà du

Jourdain, dit Eusèbe, que rebâtirent les fils de Ruben,
est un très grand village, près de la montagne des eaux

Iherrnales, en Arabie; elle est nommée Béelrnaous, et est

au neuvième milliaire (13 kilomètres et demi) de Jébus

(Esbus, Hésébon). C'est la ]iatrie d’Élisée. » Faire de Baal-

méon la patrie d’Élisée est une erreur, et Béelrnaous est

sans doute une prononciation ou une transcription à l’usage

des Grecs et des Latins, comme Esbus pour Esbon. Saint

•férôme traduit ce texte en ie modifiant un peu : « Béei-

méon, dit-il,... prés de Baaru, en Arabie, d'où des eaux

chaudes soldent naturellement de terre; elle est nommée
Béelrnaous et est à neuf milles de Besbus » [a Besbus, sans

doute pour ab Esbus. Voir Hésébon). Liber de situ et

nom. loc. hebr., t. xxiii, col. 880.

On reconnaît généralement le Baalméon de l’Écriture

et des Pères dans le Ma in d’aujourd’hui. Cf. Kiepert,

Neue Handkarte, 1875; de Saulcy, Voijage autour de

ta mer Morte, t. i, p. 288; Bædeker, Palestine et

Syrie, p. 322; Joli. Falirngruber, Nac/i Jérusalem, t. ii,

p. 132, Riess, Bibel- Allas et Biblisclie Geogr. ; \un de
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Velde, Map of the Hohj Land, 1865, etc. Le dernier

cependant place Ma'in beaucoup ti op près de Hesbàn.

Ma'in est évidemment le nom bibliciue de Ma'on, pai tie

essentielle de Baal- Ma'on. Ma'in est à tiois lieues sud-

sud-ouest de Hesbàn, l'antique Hésébon, à deux lieues

sud du Djébel-Néba, sur une large colline, vers l'extré-

mité sud-ouest de la plaine de Madaba, et domine la

profonde vallée appelée de son nom ZerUa Ma'in, que l'on

voit s'enfoncer à quebiue distance. C'est piès îles bords

du Zerka, à quatre heures de Ma'in, que sortent les

sources chaudes nommées aujourd'hui llammàm-ez-Zorka,

« les bains du Zei ka, » connues jadis des Grecs sous le nom
de Callirhoë, et chez les Juifs, selon Josèplie, Bell, jud.,

A'il, VI, 3, sous celui de Ilaaras, le Baaru de saint Jérôme.
Ma'in n'est aujourd'liui qu'un vaste champ de ruines

;

d'environ deux kilomètres de pourtour. Le sol est perforé

de nombreuses et grandes citernes, la plupart taillées

entièrement dans le roc, à la manière des anciens. On re-

marque au sud une vaste piscine à l'apparence également
antique. Au milieu des habitations ruinées, cinq ou six

chambres à voûtes demeurent debout. Deux ou trois ont

le linteau de iderre de leur porte orné d'une rosace dont

l'étoile se rapproche de la figure d'une croix. Autour d'une

grande construction située au nord-est, dont il reste

(pielques chambres, et dont les pierres des angles sont

t.ullées en bossage, gisent, au milieu des autres débris,

quelques tronçons de colonnes et des chapiteaux. Ma'in
sert quelquefois, pendant la nuit et aux jours de pluie,

de retuge aux troupeaux des tribus errantes de la contrée

et à leurs bergers. Ce sont ses seuls habitants.

L. Heidet.

BAAL PHARASIM, BAALPHARASIM (hébreu :

Ba'al-Perà^im ; Septante : ’Enâvo) SiaxoTrùv, Il Reg.,

V, 20; BxxX “Eapairiv, AiaxoTtr, 'hxpauev, I Par., xiv, 11),

localité où David, peu de temps après son sacre comme
roi d Israël, remporta une victoire sur les Philistins.

II Reg., V, 20; I Par., xiv, 11. Le nom lui-méme, qui

doit son origine à ce fait histoi iquo, a son explication dans
ces jiaroles du saint roi, après son triomphe : « Jéhovah
a brisé (püra.f} mes ennemis ilevant moi, comme un
torrent [pérés) d'eaux [qui brise tous les obstacles sur
sua passage]. C'est pourquoi ce lieu fut appelé Baal Pha-
rasim. » Les Septante, en traduisant sTravo) oiay.oTtiüv,

<( au-dessus des coupures, » ont dû lire ma al, ’r/'j, au

lieu de ba'al
,
hvz. C'est probablement cette même loca-

lil que mentionne et à cette même victoire que Lut

allusion Isa'ie, xxviii, 21, quand il montre Dieu se tenant
debout sur le monl Peràpm, « mont des divisions. » Cet

endroit, qui jusqu'ici est resté inconnu, devait se trouver

non loin de la vallée de Raphaïm, puisque c'est la que les

Philistins étaient venus déployer leurs troupes. H Reg.,
V, 18; I Par., xiv, 9. Or la vallée de Raphaïm est au-
jourd'hui la plaine qui s'étend au sud de Jérusalem, sur
la route de Bethléhem. A. Legendre.

BAALSALISA (hébreu : Ba'al SàUsâh ; Septante :

BadJxp'.ijx), localité mentionnée dans le IV" livre des Rois,

IV, i2, où nous lisons que, pendant que le prophète
Elisée se trouvait à Galgala, un honime de Baalsalisa vint

le trouver et lui apporta « des pains des prémices, vingt
pains d'orge et du froment nouveau

,
dans sa besace ».

Ces pains furent multipliés miraculeusement par la béné-
diction de l'homme de Dieu, de sorte que cent personnes
en mangèrent, et il y en eut de reste. IV Reg., iv, I3-4i.

La permutation des mots Baal et Bel h, dans les noms
composés des localités, est très facile (voir Roland,
Palæstiiui, Utrecht, 17li, p. 611); c'est pour cela que
nous lisons dans les Septante, ainsi que dans VOno-
ma.slicon, Belhsavisu au beu de Baalsalisa. LeTargum de
Jonathan traduit les mots hébreux ’érê.s 'sâHsàh

, I Sam.
(I Reg.). IX. i. et Ba'al sùl'isàh, II (IV) Reg., iv, i2, par éra
Derûma, c est-à-dire « terre du midi » ou « de Déroma ». La

Peschito, IV Reg., iv, 42, porte la leçon de
| ,

-s

Ganibôro, « ville des géants. » L'arabe de la Polyglotte

de Walton s’éloigne ici de la Peschito, pour suivre le

Targum de Jonathan
;
car elle traduit terre

de Daroùin ». Les Tahnuds, sans se préoccuper du site

[irécis de Baalsalisa, « rapportent que les Iruits y mûrissent
plus tôt que dans les autres iiarties de la Palestine. Dans
un second passage, les ïalmuds accordent la même pré-

cocité au territoire de Jéricho, ce qui fait supposera tort

à M. Schwarz, Bas heilige Land, p. 122, que Baal Scha-
lischa doit se trouver dans le Ghor (Jéi-icho). » A. Neu-
bauer, La Géographie du Talnuid

,

Paris, '1868, p. 97.

Quelques-uns ont confondu Baalsalisa avec Ségor; car

Salisa, disent -ils. d'après les traditions des Juifs rai>
portées par saint Jérôme, Heh. Quæst. in Gen., xiv, 3, 30,

t. XXIII, col. 959 et 966, est identique avec Ségor, laquelle,

étant située dans une vallée, Gen., xix, 22, 30, prit la déno-
mination do Baalsalisa, qui signilie « vallé’C de Salisa ».

En outre Ségor ))ortait auparavant le nom deBala, Gen.,
XIV, 2 et 8, en héhi'ou Bêla', parce qu'elle avait été se-

couée trois fois par un tremldement de terre et engloutie,

d'après les traditions rabbiniques confirmées par saint

Jérôme, loc. cil., et In Isa., xv, 5, t. xxiv, col. 169.

Or Bêla', par métathèse, peut très facilement se changer
en Ba'al, lequel, ajouté au mot de Salisa, forme le nom
composé de Baalsalisa. Cf. Calmet, In I Beg., ix

,

4.

Plusieurs croient, au contraire, que Baalsalisa tire son
nom de la région de Salisa, I Reg., ix, 4, dans laquelle

elle était située. Voir S.xlis.v. Cf. Vercellone, Variæ lectiones

Vulgatæ latinæ,l. ii. p, 8; Neubauer, La géographie du
Tahnud, p. 98; L. C. Gratz, Théâtre des divines Kcri-
lares, trad. franç., Paris, 1870, t. ii, p. 8. — Calmet,
fu 1 Beg., IX, 4, et I V Beg., iv, 42, pense que Baalsalisa,

qui pour lui est une môme localité avec Salisa, devait

-e trouver dans la trilni de Dan, au sud-est de Diospolis

I t au nord de Jérusalem. Quelques auteurs modernes la

ronfondent avec Klurbet Kefr Thiltb, à vingt milles

‘uviron au nord-est de Lydda. Couder, Bible Handbook,

,

1 . 404; G. Armstrong, C. W. 4\'ilson et Couder, Naines
and places in !he (Hd and New Teslament, 1889, p. 22.

Mais il est plus probable qu'il tant identifier BaaDalisa

avec factuelle Khirbet Sirisia
, ,

ou xVsrisia,

,
dans le territoire d'Epluaim. à quinze milles

environ au nord-est do Lydda; on est ainsi d'accord

avec Eusèbe et saint Jérôme, Lib. de situ et nom., t. xxiii,

col. 884, qui nous attestent ipie cette localité était appelée

de leur temps Bethsarisa, et se tiouvait à environ ipiinze

milles romains au nord de Diospolis, dans la région tbam-
uitique, dont le chef- lieu était la ville de ïliamna
(Khirbet Tibnéh). Celte opinion

,
loin d'étie contredite

par le Targum de Jonathan et la version arabe de la Poly-

glotte de Walton, en reçoit une nouvelle conlirmation
;

car Khirbet Sirisia se trouve réellement au midi de la

Samarie et dans le leri itoire de Lydda
,
par conséquent

dans la Daroma supi'Tieiire. Il est vrai (lueïOnomasticon

indique toujours la région de Daroma vers le midi d'Eleu-

tliéropolis
(
Beit-Gibi’in

) ;
mais il est vrai aussi (]ue « les

l'almuds distinguent deux provinces de Daroma : Daroma
supérieure et inféi'ieure, et confondent le inotDarom (ou

Daroma) avec Lod ». Neubauer, La géographie du Tal-

mud, p. 62 et 63.

« Kharbet x\srisia [est] situé sur une colline qu'envi-

ronne une vallée; il consiste seulement en une tienlaine

de petites enceintes en gros blocs, les uns assez bien

t.ullés, d'autres presque bruis, qui sont les restes d'habi-

tations renversées. Quelques citernes creusées dans le roc

sont à moitié cachées pur les broussailles, qui ont envahi

l'emplacement de cet ancien vill.age. » V. Guérin, Des-

criplion de la Palestine, .Samarie, t. ii, p. 144.

J. M.UtTA.

BAALTHAMAR hébreu: Ba'al rdimir
; Septante :
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BaàX ©auàp), localité située non loin de Gabaa de Ben-

jamin. C’est près de Baalthamar que, le troisième jour du

combat, se réunit l’armée des onze tribus d'Israël mar-

chant contre Gabaa, pour châtier le crime commis par les

habitants de cette ville sur la femme d’un lévite. Jud., xx,

33 et 34.

Selon quelques e.vemplaires grecs, on pourrait croire

que Baalthamar était à l'occident de Gabaa; ils portent,

en elYet : « Tous les hommes se levèrent de leur place et

se groupèrent à Baalthamar
;

et l’embuscade d'Israël

s’avançait depuis son endroit, de l’occident de Gabaa, ành

6'j(T|juüv raoaâ. » Les autres ont Mapaayaêé, et ne tra-

duisent pas Mapaa. La ’Vulgate semble séparer l’armée

en deux corps, placés l’im à Baalthamar, et l'autre en

embuscade à l’occident de Gabaa. Le texte hébreu porte;

ï Et toute l’armée d’Israël se leva de son endroit et se

rangea à Baalthamar
;

et Israël en embuscade s’élança

depuis son endroit, de la campagne de Gabaa (ma'arêh

Gaha') ». Au lieu de ma'ârêh Gaba'

,

les traducteurs grecs

et celui de la Vulgate ont lu ma'arâbàh Gaba', « l’occi-

dent de Gabaa. » Il est douteux que cette lecture soit fondée.

Eusèbe et saint Jérôme ne déterminent pas la position

de Baalthamar; ils se contentent de nous dire qu’à leur

époque existait, dans le voisinage de Gabaa un petit village

du nom de Bethamari ou B/'iO-Oaij.âp. Liber de situ et nom.
loc. hebr., t. xxiii, col. 883.

On trouve aujourd’hui à l’est de Tell-et-Foùl, regardé

généralement comme le site de Gabaa, une vallée nommée
Ouadi Samri ou Zamri, « la vallée de Zamri. » Le thav

hébreu, le tsa arabe et le 0 grec, se prononçant souvent

s et Z, Samar ou Zamri peuvent être regardés comme
identiques à Thamar et à Thamri. Cette vallée commence
immédiatement sous le tell, et va rejoindre l’Ouadi Pha-

rah. Sur le bord et au nord de cette vallée, à un kilomètre

nord -est Je Tell-et-Foùl, se trouve une première ruine

appelée 'Adaséh
,
mais où tout est relativement récent.

Trois cents mètres plus loin, encore au nord-est, est un
souimet élevé du nom de Ras-et-Thaouîl. On y voit de

nombreuses citernes taillées entièrement dans le roc, à

la manière des anciens Hébreux, des grottes servant de

retraite aux troupeaux, des pierres dispersées. C’est ta

seule ruine de village antique sur les bords de l’Ouadi

Zamri. Il est assez probable que c’est le Baalthamar du
livre des Juges, le Bethamari de saint Jérôme, et Bessa-

rnar d’Fusèbe. L. Heidet.

BAANA. Hébreu : Ba'ànâh, « fils de l’aflliction, »

S, b, abréviation de ja, bên; Septante : Baavâ. Nom de

personnes.

1. BAANA, fils deRemmon, de la ville de Béroth dans

la tribu de Benjamin. 11 était chef de bande comme son

frère Réchab. Tous les deux pénétrèrent dans la maison
d’Isboseth, fils de Saül, pendant qu’il se reposait au milieu

du jour, et était seul
,
sans défense. Ils le tuèrent et por-

tèrent sa tète à David, qui résidait à Hébron, se donnant

comme ses vengeurs et les instruments de la Providence.

David, témoignant son horreur pour ce crime, ordonna

de mettre à mort les meurtriers, et, après leur avoir fait

couper les mains et les pieds, il les fit pendre près de la

piscine d’IIébion. H Reg., iv, 2, 5-9.

2. BAANA, père de Héled, deNétophatli, qui était un des

vaillants de l’armée de David. H Reg., xxiii, 29; IPar., xi,3U.

3. BAANA (hébreu : Ba'cuiâ', même signification que

Ba'ànàh, aleph final à la }>lace de /;<?), lils de Huzi, était

un des douze intendants de Salomon. Son district com-
prenait le territoire d’Aser et Baloth. IIl Reg., tv, 16.

4. BAANA, un des principaux d'entre les Juifs qui

revinrent avec Zorobabel de lu captivité de Babylone.

1 Esdi'., Il, 2; H Esdr., vu, 7.

5. BAANA, un des chefs du peuple, et l’un des signa-

taires de l’alliance théocratique
,
à la suite de Néhémie.

H Esdr., X, 27. H est peut-être le même personnage que
le précédent.

6. BAANA (hébreu : Ba'ânâ"), père de Sadoc, qui

bâtit une partie des murs de Jérusalem au retour de la

captivité. II Esdr., iii, 4.

BAASA (hébreu : Ba'esâ', d’étymologie incertaine,

signifiant, d’après Gesenius, Thésaurus linguæ liehrææ,

p. 228, « malfaisant; » d'après Fürst, Hebraïsches Hand-
ivôrterbuch, p. 209, « hardi; » certains manuscrits lisent :

Ba'eiâ’, « actif; » Septante ; Baao-à), troisième roi d'Israël

et fondateur de la seconde dynastie. IlI Reg., xv, 33;

H Par., XVI, 1; cf. Jer., xli, 9. Fils d'Ahias, de la tribu

d’Issachar, et d’une famille si obscure, que Jéhu dit de

lui qu’il sortit de la poussière, 111 Reg., xvi, 2; il servit

d’abord dans l’armée de Nadab
,

fils et successeur de

Jéroboam, et obtint, sans doute par sa vaillance, un grade

élevé. Mais son ambition le conduisit au crime. Tandis

que le roi d’Israël assiégeait les Philistins dans leur ville

forte de Gebbéthon
,
Baasa excita contre lui une de ces

révoltes militaires qui, en Israël comme ailleurs, étaient

alors fréquentes
,

et mettaient la couronne à la dispo-

sition des soldats. Cf. III Reg., xvi, 9, 16; W Reg., ix, 14.

Nadab fut tué, et Baasa, arrivé au trône, fit mettre à

mort tous les parents mâles de Jéroboam, comme l’avait

prédit le prophète Ahias le Silonite. 111 Reg., xv, 29; cf.

XIV, 10. Son règne ne fut qu’une guerre continuelle contre

luda, Itl Reg., xv, 16, 32
;
elle consista d’abord en simples

escarmouches de frontière, puis elle s’étendit, et Baasa la

poursuivit avec acharnement, jusqu'à ce qu'il se fût em-
paré de toute la partie septentrionale du royaume de Juda.

Devenu maître de ce territoire, probablement dans la

vingt- troisième année de son règne, il voulut s'y éta-

Idir solidement, en faisant fortifier Rama, qui comman-
dait la route de Jérusalem. III Reg., xv, 17. De là, car

Rama n’est qu’à deux heures de la ville sainte
,

il aurait

tenu perpétuellement en échec la capitale de Juda. Mais

les travaux de fortification n’étaient pas encore achevés,

lorsqu’il se vit obligé d’abandonner son entreprise; Asa,

roi de Juda
,

qui n’avait osé prendre les armes et

marcher contre son puissant rival
, venait de lui susciter

un adversaire plus redoutable
,
Bénadad

,
fils de Tabré-

mon, roi de Syrie. Celui-ci avait été autrefois l’allié de

Baasa
;
mais Asa, à force de présents, réussit à le tourner

contre Israël. III Reg., xv, 18-19; Il Par., xvi, 2-3. Ses

généraux envahirent le royaume de Baasa, et s’empa-

rèrent de plusieurs villes fortes du nord, ainsi que de

tout le pays de Nephthali. 111 Reg., xv, 20; II Par.,

XVI, 4. Baasa, obligé d’abandonner Rama, se retira à

riiersa, sa capitale. III Reg., xv, 21; II Par., xvi, 5.

Au point de vue religieux, le règne de Baasa ne fut pas

meilleur que celui de ses prédécesseurs. 11 se livra à

l’idolâtrie, « fit le mal devant le Seigneur, et marcha dans

la voie de Jéroboam. » 111 Reg., xv, 34; xvi
,

2. A cause

de cela. Dieu lui déclara par Jéhu, son prophète, que sa

maison serait exterminée, ce qui s’accomplit sous le règne

d’Éla, son fils, par les mains de Zambri, commandant
d'une partie de l’armée royale. 111 Reg., xvi, 7-13. 11 est

à noter que, d'après la Vulgate, III Reg., xvi, 7, Baasa,

pour se venger de cette menaçante prophétie, fit mettre

à mort le prophète; mais les mots : hoc est Jehu filium

llanani prophetam, « c’est-à-dire: Jéhu, fils d’IIanani,

le prophète, » ne se trouvent ni dans l’hébreu, ni dans

les Septante, ni dans le chaldéen, où le verset se termine

par « il le tua ». Or celle dernière expression s'applique, non
pas à Jéhu, mais à Jéroboam, dont Baasa avait fait mourir

tous les descendants. Voir JÉiiu 1. Baasa mourut et fut

enseveli à Thersa, superbe cité, Cant., vi, 3 (selon l'hé-

breu), dont il avait fait sa capitale. 111 Reg., xv, 21;

XVI, 6. Il avait régné vingt-quatre ans, III Reg., xv, 33,
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de la troisième à la vingt- sixième année du règne d'Asa,

roi de Juda, III Reg., xv, 33; xvi, 8, de 950 à 927 avant

,I.-C., ou, selon une autre chronologie, de 953 à 930.

Le second livre dos Paralipornènes, xvi
,

I, porte que

Baasa assiégea Rama la trente-sixième année d'.Vsa; cf.

XV, 19; tandis qu'on lit, II Reg., xvi, 8, (ju'Ela, lils de

Baasa, succéda à son père la vingt-sixième année d'Asa :

c'est probablement vingt- six qu'il faut lire aussi ilans

les Paralipornènes. La chronologie de cette époque est

d'ailleurs fort douteuse. P. Renard.

BAAZ Jean, évêque luthérien de Vexio, en Suède,

né en 1531, mort en 1019. C'est pur la publication d une

actuelle, on n'a encore l'ien retrouvé de cet écrit. Voir, sur

cet auteur et ses ouvrages, Assemani, BihUothcca orien-

lalis

,

t. III, 1, p. 88-9'7. Trois liymnes de Raliai l'Archi-

mandrite ont été édité’os dans le Bréviaire chaldéen publié

à Mossûul, en 1800, par les soins de M'u Ebedjésu Chayal,

p. 39, 42, 47. — Cet auteur est aussi désigné sous le nom
de Raliaï rAinàen, pour le dislinguer de Babai de Nisibe.

Ce dernier exerça également une grande inlluence au

commencement du viii“ siècle, vers 72Ü. 11 fonda dilfé-

l'entes écoles importantes; mais il n'a rien laissé dans scs

écrits, que nous sachions, qui se raïqiorle directement

à la Bible. Cf. Assemani, Uibliot/ieca oricnlalis

,

l. ni, 1,

p. 177 à 181. R. CiiAFi-'iN.

401. — État actuel des

hi.-toire ecclésiastique de la Suède, en 1042, qu'il se fil

surtout connaître. Comme ceuvres scripturaires il avait
déjà composé : Tabidu chi'onologica sao'orum Hihlio-

in- 4", llalmstad, 1018; un commiailaire sur l Apo-
calypsc en suédois, in-8^ Kalmar, 1029. — Voir Chaudon
et Ûelandiiie, [ttctioniiairc universel hisloritjue, 9'' édit.,

Paris, 1810, t. Il; ,1. Le Long, Uibliot/ieca sacra
^

in-f'J,

Paris, 1;23, t, ii. ]i. 021. E. LEVE.snrE.

BABAI I Archimandrite , écrivain nestoricn, alib(' du
gianil couvent du mont I/.la; il exerça comme tel une
grande inlluence. de 1 année .508 à lannée 027 environ.
Cest Ici notamment rpii gouverna l'Église nestoiienne
durai.! la pers.'culion qui suivit la mort du catholique
Grégoire de Kaskh.ir, en 007. — Suivant le catalogue
d Ebedjésu, il ne composa pas moins de qu-dre-vingt-trois
ouvrages, parmi lesquels un Cornmeiitnire sur le texte
entier des Saintes Écritures; malheureusement, à l'heure

DICT. DE I.A BIDLE.

ruine? do Bir.'-Nimrond.

BABEL (TOUR DE). — U Histoire. — La Genèse, xi,

1-9, rapporte qu’après le déluge les hommes parlaient

une l.mgue uniipie cl vivaient groupés dans la terre de
Sennaar, en Baliylonie, « et ils s'entre-dirent : Allons,
faisons des hii([ues et les cuisons au leu, » et ils se ser-

virent de liriipie en guise de pierre, et de hilume en
guise lie cinuml. Car ils s'étaient dit : « Allons, bâtissons

une ville, avec une tour dont le faite aille jusqu'aux
cieux : ainsi nous ferons-nous un nom, de crainte ipie

nous ne soyons dispersés sur la f.ice de toute la teric. «

Celte entreprise ayant déplu à Jéhovah, il v ilesiendit

pour considi'rei' la ville et la tour que bâtissaieni les lits

de rhomnie, et il se dit : Voici, c'est [encore] un peuple
unifpie, avec une seule langue pour eux tous; .allons,

descendons, confondons leur langage, de soi le qu'ils

n'entendent plus la langue I un de l'anlre «. El .leliovah

les dispersa de l.'i sur la fice de toule la terre, cl ils

cessèrent de bâtir la ville. Aussi appela -t -on son nom
I. - 43
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« confusion (Babel), car Jéhovah avait là confondu le

angage de toute la terre ». — Bérose, prêtre chaldéen de

l’épo(jue des premiers Séleucides
,

avait laissé un récit

analogue dont il nous reste deux versions fort peu diver-

gentes, l’une transmise par Abydène, l'autre par Alexandre

Polyhistor, Historié, rjræcor. Fragm., édit. Didot, t. ii,

p. .hü2
; t. IV. p. 282; Eusèbe, Chron., i, 18, t. xix,

col. 123; Præp. Ev., ix, 14. t. xxi, col. 701. La com-
paraison entre les fragments de Bérose et les textes

cunéiformes, partout où elle a été possible, a toujours

montré que celui-ci avait puisé réellement ses récits aux

sources babyloniennes, et non pas dans les textes hébreux,

comme on l’avait prétendu pour infirmer la valeur de ses

témoignages corroborant les récits bibliques.— A la vérité,

le récit babylonien de la construction de la tour de Babel

n’a pas encore été découvert, et l'on n'en a pas non plus

retrouvé de trace certaine sur les cylindres babyloniens.

George Smith, dans sa Genèse chaldéenne, a bien puldié

un texte (|u’il croyait, comme Cbad Boscawen et Sayee

le croient encore
,
avoir trait à cet événement

;
mais le

texte est si fruste, que la traduction ii'olfre qu’un mince
degré de probabilité; en outre, il s'y rencontre des mots
de sens peu connu, et précisément celui de tamtnasle [?],

(pii est traduit jiar « langage ». Frd. Delitzsch fait remar-

quer que la traduction des mots les plus décisifs pour le

sens du morceau est ce qui laisse le plus à désirer. Smith-

Delitzsch
,
Chaldâische Genesis

,

1876, p. 120-124, et

Anmerk., p. 310.

Un texte de Nabuchodonosor, fils de Nabopolassar, est

allégué avec plus de succès, soit pour le fait lui-même, soit

pour la localisation de la tour de Babel et son identification

avec le Birs-Niniroud actuel
(
lig. 401 ) ,

à Borsippa, à douze

kilomètres des ruines de la ville proprement dite, à dix-buit

de celles de la cité royale de Babylone. Ce texte men-
tionne princiiialernent deux tenqiles, l'un nommé E-sak-

ila (maison au sommet élevé), au nord de Babylone, sur

la l'ive gauche de l'Luphrate, et dont les ruines forment

le Babil actuel; l’autre sur la rive droite, nommé E-zida

(maison stable), à Borsippa, localité peut-être autrefois

conqu ise dans l’agglomération do Bafiylone, dont les ruines

forment le Birs-Nimroud. Nabuchodonosor les fit réparer

tous les deux et orner d'une manière somptueuse. Le der-

nier, en particulier, n’avait jamais été achevé : un roi anté-

rieur (niahrii) (cf. The cuneifonn Inscriptions of Western

Asia, t. I, |il. xxxviii, col. ii, I. 62) l'avait commencé
,
dit

Nabuchodonosor, mais l’avait laissé inachevé à la liauteur

de quarante -deux coudées; les eaux iduviales, pénétrant

les briques d’argile crue, l’avaient même fait tomber
en ruines. Nabuebodonosor le répara entièrement, puis

l’acheva. Cette traduction, qui est certaine, ne laisse

aucune place à la confusion des langues, à laipielle le

savant M. Oppert avait cru y voir une allusion; ni à la date

reculée « depuis les jours du déluge », ([ue le même
savant croyait voir attribuée à la pyramide : la formule

« après le déluge » n’est pas inconnue à la langue assy-

rienne, où elle se lit arki abiibi; ulla umi rukuti, em-
ployé par Nabucbodonosoi', est une formule d’usage fré-

quent, signifiant « depuis des jours éloignés ». Ces jours

éloignés, et l’absence de désignation du sarru mahru,
du « roi antérieur », sont les seuls traits qui permettent

d’attribuer à cette insciiplion quebpie relation avec la

tour de Babel Cf. Guneif. Inscript, of ll’esL Asia, t. i,

pi. 41, col. I, I. 27; col. ii, 1. l.'}.

2" Site de la tour de Babel. — Le récit biblique nous

apprend, comme Bérose, que la tour de Babel s’élevait

à Babylone. C’est pourquoi IL Rawlinson la place aux

ruines de ïrll-,\mram (Smith-Sayee
,
Chaldæan Account

of Lhc Genesis, 188(1, p. 74, 171), dont M. (,)ppert fait les

,’uines des jardins suspendus; Kb. Sclnader
,

dans

\iic\nn, Ilandivorlerbuch lies hiblischen A llertiuns

,

t. j,

|i. 138, incline plus visildement, suivant l’opinion de Pietro

délia Valle au siècle passé, pour l’amoncellement de ruines

appelé le Babil, tandis (jue dans The Cuneiforni Inscrip-

tions and the Old Testament, t. i, p. 108, il laisse le

choix entre le Babil et le tenqile de Borsippa ou Birs-

Nimroud. Le nom de Babil semble être un souvenir tra-

ditionnel
,
et la situation du Babil dans Babylone même

paraît aussi convenir aux exigences du texte biblique. —
M. Oppert s’arrête au Birs-Nimroud, Expédition en Méso-
potamie, X. I, p. 200-216

; U., Études assyriennes, p. 91-132,

après Ker Porter et Rich, ainsi que A. H. Sayee, Lectures
on the religion of the ancient Babylonians

,

p. 112, 113,
405 - 407. La tradition talmudi((ue est en faveur de Bor-
sippa ; « Un homme à qui l’on demandait de quel pays
es tu? ayant répondu : de Borsoph (Borsippa). — Ne ré-
[londs pas ainsi, mais dis que tu es de Bolsoph, parce que
c’est là que Dieu a confondu la langue de toute la terre

(b'ial s’pha). » Cependant entre l’époque de la composi-

tion du Pentateuque et celle de la compilation des légendes

ipii remplissent le Talmud de Babylone, d'où Buxtoifa
tiré ce récit, Lexicon talmudician

,

col. 313, il serait

désirable d’établir quekpies étapes ; or la Bible n'a plus

aucune allusion à la tour de Babel, même dans les oracles

des prophètes contre Babylone. 11 faut aussi avouer que
beaucoup des localisations proposées par le Talmud
pour la Babylonie sont fausses. De plus, Borsippa esta

douze kilomètres au sud-ouest de l’ancienne Babylone;

la Bible ne parait pas supposer une telle distance. Best
vrai que Borsippa est enfermée dans l’enceinte exté-

rieure, telle que la représente M. Oppert; mais outre que
cette immense étendue de Babylone paraît suspecle à

beaucoup de savants (cf. G. Rawlinson, The five great

monarchies, t. ii, p. .534-535). il n’est guère proliable

que ces limites extrêmes fussent atteintes au temps où

nous reporte la Clenèse.

3“ Forme de la tour. — Bien qu’on ne connaisse donc

pas avec certitude remplacement de la tour, il est facile de

s'en faire une idée, car elle devait être bâtie suivant

le plan unique adopté en Babylonie pour les constructions

de ce genre (flg. -4(12), et dont on retrouve les vestiges

dans les plus anciennes des pyramides d’Égypte, telles

que celles de Saqqarab et de Meydourn. Ce sont de véri-

tables cubes de maçonnerie, carrés ou rectangulaires,

empilés par ordre de dimensions décroissantes : un plan

incliné ou un escalier mène d’un étage à l’autre. Le nombre
des étages varie

;
les plus anciennes tours, celles d’Ur des

Chaldéens et d’Arach, par exemple, n'en ont que deux

ou trois; le Birs-Nimroud en comptait sept, outre la

liante terrasse sur laipielle se dressait le monument. Cf.

Hérodote, i, 181 ;
U. Rawlinson, The jive great monar-

chies, t. Il, p. 547; Perrot, Uistoire de l'art dans Van-

liquité, t. H, p. 381-407. Chaque étage était iieint d’une
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couleur difTérente, suivant la planète à laquelle il était

consacré. Générulenient les angles de l’édifice, et non

point, comme pour les pyramides d'Égypte, les laces,

étaient exactement orientés aux quatre points cardinaux.

Ces pyramides étagées, au haut desquelles il y avait un

sanctuaire, servaient à la fois de temple et d'observatoire;

des gradins ou une sorte de rampe faisaient commu-
niquer extérieurement un étage avec l'autre, peut-être

y avait-il aussi un escalier intérieur.

Ces pyramides étaient bien, comme le dit la Bible,

construites en briques; l'intérieur était loi'iné de briques

séchées au soleil, mais il était protégé par un revêtement

de briques cuites, où le bitume, tort abondant en Baby-

Jonie, servait de ciment. La remarque qu’en fait la Genèse

403. — Tour ù étages de Khorsabad. La partie la plus noire est

encore subsistante
;

la partie supérieure plus claire est un

essai de restauration. D’après V. Place.

est d'autant plus digne d’attention, que l'auteur hébreu

n'avait pu, ni en Égypte ni en Palestine, être familia-

risé avec cet usage du bilunie. — Les tours à étages se

nommaient en .Assyrie zikurat ou z'ujurat

,

soit de l.i

racine dekvo

,

en syriaque « être pointu », comme vent

Scbrader ; soit d'une racine zakaru, « êtie élevé, » d'après

Haupt; soit, suivant une étymologie très intéressante,

I proposée par M. Vigouroux, de la racine zakaru, « se

souvenir, » par allusion à la parole que la Bible met dans

la bouche des constructeurs : « Allons, b;'itissons une ville

et une tour et faisons-nous un nom. » Quant au nom
particulier de la tour des Langues, voir, à l'article Baby-
LONE, l'étymologie de Babihi. Voir aussi, à l'article spé-

I

cial, la Confusion des langues. — Aucune de ces tours

étagées n'a été conservée d'une manière complète; mais

les bas-reliefs assyriens où l’on en voit la représentation,

ainsi que les restes relativement liien conservés de lu tour

t
de Khorsabad, au nord de Ninive, ont permis les res-

1|

taurations qu'on voit dans Place, Ninive et l'Assyrie,

t. I, p. 137-148 et pl. 3U et 33 (fig. 403). Des tours de
Babylone et de Borsippa, le Babil n’ollre plus ([u'une sorte

de quadrilatère irrégulier et raviné par endroits, de cent

quatre-vingts à deux cents mètres de côté, d’environ qua-

i

rante rnèties de hauteur; au nord et à l'est se découvrent
les traces d'une vaste enceinte. Le Birs-Nimroud a encore
quarante-six mètres de bauteui', bâti sur un plan rectangu-
laire et surmonté d'un énorme pan de mur dont la hauteur

f
est de onze mètres et demi et qui provient do Nahuebo-

I

doriosor, comme l'indiquent les inscriptions des briques :

î tous ces débris portent les traces d'un violent incendie
|. qui les a vitrifiés. Suivant llormuzd Rassarn, une éruption
' volcanique aurait même fendu 1 édifice, vitrifiant ainsi les

briques au contact des flammes et do la lave. On comprend
aisément que les .Juifs de l'époque talmudique aient vu
dans ces ruines à la fois si anciennes, si imposantes, et

portant des marques si étonnantes de la colère céleste,

les restes de la Tour de Babel. — Voir, outre les auteurs

cités, Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes

,

5« édit., t. I, p. 333-3Ü8; Scbrader -'Wbitebouse
,
The

Cuneiform Inscriptions and the Old Testament

,

t. i,

p. 10(.i-114; Lenormant, Histoire ancienne de l’Orient,

9'’ édit., t. I, p. 115-118. E. Pannter.

BABER Henry llervey, pliilologue anglais, né en 177.5,

et mort le 28 mars 18(19. En 1812, il lut nommé conser-

vateur des livres imprimés au Britisb Muséum. Celte

année même, il puldia Psalterium græeum e Codice

ms. Alexandrino

,

in- P, Lombes. Son principal ouvrage

est une édilion du Vêtus Testamentum rjræcum e Codice

ms. Ale.randrino ,
ttypis ad similitudinem ipsius co-

dicis scriptiiræ lideliter description

,

4 in-P, Londres,

I81G-1828. Les trois premiers volumes contiennent le

texte; le quatrième, les |irûlt'gomènes et les notes. —
Voir Cowtan's Memories of the British Muséum, Lon-
dres, 1872; L. Ste|ilien, Dictionary of national Bio-

graphy, in-S", Londres
,

t. ii, |i 307. E. Levesque.

BABINGTON Gcrvase, évé((ue anglican, né à Nottin-

gliam en 1.551, mort le 17 mai KilO. 11 éludia ,à Cam-
bridge, entra dans les ordres et ilevint chapelain du

comte de Pembroke. Il fut nommé évêque de Landatl

en 1.591, d'Exeter en L594, et de Worcester en 1597.

Dans la collection de ses œuvres puldiées après sa mort,

iro/7ts of G. Babington, in-f", Londres, 1(122, on re-

marque : Certaine, plaine, briefe and comfortable notes

upon everie chapter of Genesis; — Comfortable notes

upon everie chapter of Exodus ; ... of Leviticus; ... upon
Numbers ; ... upon Deuleronomy .— \'oir .Jones, Christian

Biography

,

(i. IG. B. IIeurtehizi:.

BABION Pierre, tbéologi en anglais, qui florissait vers

1317, selon .1. l’its (ou vers I3GG, d’après le témoignage
de .J. Boston, moine auguslin de Bury-Saint-Edmonds,
en 141U, consigné dans le catalogue de J. Baie). Poete,

orateur et écrivain distingué, ses compositions fureni très

estimées de ses contemporains. Ses qualités sont résumées
dans ces deux vers de Pits :

Ingenium telix, inventio, lucicliis ordo,

Gratia, majestas, ad rem bene congrua verba.

Il s’adonna aux sciences sacrées, où il se fit également
un nom. Son principal ouvrage en ce genre est un com-
mentaire sur l'Évangile de saint Matthieu , selon le sens

historique, moral et allégorique. Ce commentaire avait

été imprimé dans les anciennes éditions des œuvres de

saint .Anselme de Cantorbéry jusqu'à 1 édition de I^yon

,

en 1639, où Théophile Raynaud prouva ([u'il n'ap]iarte-

nait pas à ce saint docteur. On le trouve aussi dans les

œuvres d'Anselme de Laon (col. G57), Patr. lat., t. ci.xii,

col. 1227-1499, mais tronqué de plusieurs pages en tète,

et d'une page au moins à la fin. Le commentaire coiii|det

se trouve dans un manuscrit très ancien, conservé à la

Bibliothèque nationale, fonds latin, iu-f”, n» G24. Il est

sur parchemin, en belle écriture, et conqde 1G5 feuilles;

chaque page est partagée en deux colonnes. En tête de

l'ouvrage se lit le nom de fauteur ; E.rposilio Babionis

super Matthæum ; et le commentaire di'djute par ces

mots : Dominus ac redemjitor noster... — Voir .1. Baie,

Scriptorum illustriiun Majoris Britanniæ catidogus

,

2 t. en 1 vol. in-f>, Bàle, 1.5.57-1.559, p. 4G7 ;
.John Piis,

De illustribus z\nghic scriptoribus

,

in- P, Paris, 1G19,

p. 49G; Th. Tanner, Jlibliolhcva brilannico- hibentica,

in-f°, J^ondres, 1748, p. 59; C. Oudin, Commenlarius de

scriptoribus Ecclesiæ antiguis, 3 in-f', l^eipzig, 1722,

t. III, |i. 799; P. Michel de Saint-.Joseph
,
Bibliographia
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crU'tca sacra et profana, 4 in-f", Madrid, 1740, 1. 1

,
p. 430;

L. Stcplien, Diclionary of national biography

,

t. ii

,

(). 317. E. Levesque.

1. BABYLONE (hébreu; i?«he7; Septante : BaêuXwv;
Viilgate ; Babylon; te.vtes cunéiformes ; forme non sé-

mitique :

Tin- tir (Bois de vie);

formes sémitiques :

(
idéograjihique) (phonétique)

Bah î7i
(
porte des dieux) Ba-bi-l(u).

I. Nom. — L’étymologie du nom de la ville nous est

donnée par la Genèse, xi, 9: à la suite de la conlusion

404. — Plan fraïmeiitairo de Babylone, traversée par l'Euphrate.

D’après une tablette cunéiforme.

des langues, on nomma la ville inaclievée Bàbel

,

c’est-

à-dire « confusion ». Tous les rationalistes et beaucoup
d'assyi'iologues

,
comme Eb. Schrader-Wlhtehouse

,
The

ciineiform Inscriptions and Ihe OUI Testament

,

t. i,

]i. II3-1H; Fr. flelitzsch, Ho lag das Paradies, p. 213,

combalteiit l'étymologie biblique pour y substituer celle

qu'indiquent les textes babyloniens, Bab-ili, « porte de
Iheu ou des dieux

;
» mais rien ne piouve que l’étymologie

donnée par Moïse ne soit pas la plus ancienne, et par
consé(|uent la vraie : les Orientaux, jaour bien des raisons
dill'érentes, changeni facilement les étymologies des noms
|ii'opies, souvent même au ris(|ue de les détonner un peu.

Gf. Juirnud asiatiync
,
y.nwier 1S')3, p. 88. En outre, si

un auteur- hébreu avait fourni cette étymologie, il nous l’eût

donnée, d’après les principes de sa propi-e langue, sous
la ionne pilpel dos verlres vy comme bdlal, « confondre, »

et rron pas sorrs la forme contractée assyro-babylonienne

Bübel, pour- Balbcl. Vigouroux, La Bible et les découvertes

modernes, 5® édit., t. i, p. 300-3(12. On peut ajorrter qtte

si l’étymologie Bab-iti (porte de Dieu) n’eût pas été

f.ictico
,
et par- Cütrsér|ueirt la moins ancieime, les Baby-

lonietrs ir’arrraient prts coupé le mot en tr'ois syllabes, rru

mépris de l.r divisioit des detrx mois coirstitutifs, Ba-bi-lu;

c’est ainsi rpie dans le nom de ville Dur-ili (forteresse de
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Dieu) les textes respectent toujours la coupure, et n’écri-

vent jamais Bu-ri-li.

II. Histoire. — Laissée inachevée après la dispersion des

constructeurs de la tour, Babylone fut terminée plus tard
;

elle apparaît déjà comme faisant partie delà téti’apole mé-
ridionale de Nemi-od, Gen., x, 10; cependant la domination

babylonienne ne paraît établie sur la partie inléi ieure de la

Mésopotamie que sous la dynastie pal-Tinlir (dynastie de

Babylone), qui régna d’environ 2409 à 214G avant J.-C.,

et dont le roi le plus célèbre fut Hammourabi. Épargnée
par l’invasion élamite des Koudourides, la monarchie

b.diylonienne contribua à expulser les envahisseurs de la

Chaldée et de tout le Seimaar, en y établissant sa propre

autorité. Voir encore sur les origines de Babylone les

Proceedings of t/te Society of Biblical Archæology

,

10 janvier 1898, p. 108. Dès lors l’histoire de Babylone se

confond avec celle de l'empire babylonien. La Bible ne

s’occupe plus de Babylone avant l.'i ruine du royaume
d'Israël

;
elle nous apprend alors que le vainqueur assy-

rien transplanta en Saniarie des colons babyloniens, qui

joignirent au culte du vrai Dieu celui de leurs idoles, et

s’y firent des Sochothbenolh (voir ce mot), IV Reg.,

xvn
, 21, 30. Plus tard un roi de Babylone, Mérodach-

Baladan
,
cherche à faire alliance avec Ezéchias contre

les Assyriens, et l’envoie féliciter de sa guérison; c’est

alors qu’Isaïe annonce à Ézéchias la captivité de Baby-

lone. IV Reg., XX, 12-19; Is., xxxix, 1-8. C’est dans la capi-

tale chaldéenne que Manassé est jeté en prison par le roi

d’.Vssyi'ie. H Par., xxxiii, 11-13. Enfin la destruction du

royaume de Juda, par Nabuchodonosor, y amène à plu-

sieurs reprises des convois de .luifs prisonniers, que

•lérémie console et lortilie dans la foi parla lettre insérée

dans Baï ui'h, vi
,
1-72 et jiar celle de Jérémie, xxix.

G’est surtout la captivité de Babylone qui a rendu cette

ville célèbre dans 1 histoire sainte. Jer., xx, 4, 12; Matth.,

I, 11, 17; Act., VII, 43. Ezéchiel habita la Babylonie;

D.miel y exerça même une charge élevée à la cour; c’est

à Babylone ou dans les environs que se placent l'érection

de la statue de Nabuchodonosor et la délivrance des en-

fants de la fournaise. Dan., iii; l’histoire de Susanne.



4353 BABYLONE 1354

Dan., XIII
;
le récit des fourberies des prêtres de Bel, et

la mort du dragon. Dan., xiv; enfin le double épisode

de la fosse aux lions, vi et xiv, 27-42. Après la prise de

Babylone par Cyrus, une portion des captifs rentrèrent

en Palestine aux différentes migrations mentionnées dans
les livres d'Esdras et de Néhémie

;
mais celui d'Esther

nous montre que beaucoup aussi préférèrent continuer

à vivre dans l'empire perse. Le gouvernement des Séleu-

cides, puis des Parthes, ne leur y fut généralement pas

défavorable (voir cependant Josèphe, Ant. Jud., XVllI,

IX, 9, et G. Ra\vlinson,r/ic sixth great oriental monarcluj,
Londres', 1873, p. 240-244), de sorte que la Babylonie
devint plus tard pour eux un refuge et un centre d’études.

Babylone une étendue égale au département de la Seine,

ce savant y comprend les localités environnantes, parti-

culièrement Borsiiqia ;
mais un texte de Bérose, corro-

boré par Strabon, XVI, i, 6 et 7, édit. Didot, p. 029, et

surtout par les inscriptions cunéiformes elles- mêmes,
distingue soigneusement les deux villes. Bérose nous

ayiprend que Cyrus
,
après la pi ise de Babylone, s’en alla

faire le siège de Borsii>pa. Histor. græc. Fragm., t. ii,

p. 508.

L'Euphrate, endigué entre deux quais de lirique bitu-

mée, et coulant entre deux hauts murs percés de vingt-

cinq portes, traversait la ville (fig. 404) ;
un immense

pont, et, s’il faut en croire Diodore de Sicile, un tunnel

406. — Eûmes de Babil,

III. Description. — Si la situation de Baliylone sur le

bas Euphrate a toujours été connue, il n’en est jias île rnèrne

de l’étendue de la cité. Le point de départ est donné

par quelques ruines remarquables, le Babil, le Kasr ou

palais; mais où étaient les limites, les murs de la ville? Sui-

vant Hérodote, ces murs auraient eu 480 stades de circuit

ou 88 800 mètres, 2(J0 coudées de hauteur et 50 d'épais-

seur, ou 92 et 23 mètres; d’ajirès Ctésias, duquel se rap-

prochent Strabon et Diodore de Sicile, le circuit n était

que de 3G0 stades (6GG00 mètres); mais les liauteurs sont

extraordinairement dilférentes : Ctésias donne 200 cou-

dées (92 mètres), Pline 2(.l0 pieds (Gl mètres), et Stra-

bon 75 (23 mètres); ils étaient, comme toutes les cons-

tructions baliylonionnes, de briques séchées au soleil, avec

revêtement de brique cuite, du bitume en guise de ciment,

et des lits de roseaux pour donner de la cohésion et

drainer l’humidité de l’argile crue. 11 y avait cent portes

d’airain. Cf. .1er., l, 15; u, 53, .58. M. Oppert, Expédi-
tion en Mésopotamie

,

t. i, p. 234, croit avoir retrouvé

les traces d’une double enceinte enfermant l’une 513 kilo-

mètres carrés, l’autre 290. Comme ces traces ne sont jias

évidentes, la plupait des savants anglais révoquent en

doute le plan proposé par M. Oppert. Pour donner à

voûté, rejoignait les deux quartiers. Entre beaucoup de

monuments remarquables
,

génér.'demcnt assez lias et

d’une architecture très massive, rehaussés d'enduit peint

et de briques émaillées, ou couverts de |da(|ues midal-

liques, lironze, argent et or, on admirait le grand tcmiile

ou tombeau do Bel et yilusieurs palais.

La divinité particulièrement adorée à Babylone était

Mardouk, le Mérodach de la Bible, la planète de .Tiquter,

qu’on appelait couramment Bel, «seigneur», le Belos

ou Bêlas des éci’ivains classiques, le Bel des prophètes,

Is., XI,VI, 1, etc., distinct d'une autre divinité nommée
Bel l'ancien, et mentionnée aussi dans Jérémie, i.. 2. Le

temple de Bel, consacré au seigneur Mardouk ou Méro-

dacb, était surtout remarquable par sa tour à étages ou

pyramide, décrite [lar Hérodote, i, 183, é'dit. Didot, p. GO,

et Strabon, xvi
,
I, 5, édit. Didot, p. G28, qui lui prête

des dimensions fort extraordinaires. Dans la chapelle qui

couronnait la pyramide, Diodore ydace trois statues colos-

sales en or, de Jupiter, Junon et Khéa, sans doute celles

de M.mlouk, Mylitta-Zirbanit ,
son é|ionse,et peut-être

Istar ; doux serpents d’argent, deux lions, trois coupes et une

large talde d'or massif. Tout (.ida fut pillé par les Perses

lors de la conquête de Babylone, ainsi que le sanctuaire du
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bas de la pyramide. On croit généralement que ses ruines

forment le Babil actuel (lig. 40ü). Néanmoins M. üpport
identifie la tour de Bélus avec le Birs-Nimroud (lig. 401;.

Le grand palais était situé également sur la rive gauche
de l'Euplirate, au sud du tombeau de Bel : ses ruines

forment le Aosc actuel, rectangle long de 40Ü mètres et

large de 3.")Ü; mais le ]ilan du palais est absolument mé-
connaissable. Du milieu de ces amas de décombres on a

retiré l'inscription suivante ; « Palais de Nabuchodonosor,
roi de Babjlone, restaurateur du temple E-sak-ila et du
temple E-zida, qui mai'cbe dans l'adoration de Nélio et

Mérodach, ses maîtres, fils de Nabopolassar, roi de Baby-
J

Babylone. A l'est de ces palais on croit voir les traces

il'un vaste réservoir mentionné par Nabuchodonosor sous
le nom de labur-sabu. Cet ensemble, qui formait la cité

royale, était entouré d'un côté par l'Euphrate, de l’autre

par deux lignes de remparts se rencontrant presque à
angle droit du côté est, et dont la partie nord aboutissait

au Babil. Autour, et, semble-t-il, principalement au sud,

se groupait l'immense population de Babylone. Hérodote,

I, 180, édit Uidot, ]). f)9, a remarqué leurs maisons à

trois ou quatre étages, alignées en rues parallèles et per-

pendiculaires au cours de l'Euphrate. A Djumjumah, près

i
de Hillah, on a retrouvé, en 1876, les tablettes cominer-

lone. » Des éclats de briques couvertes d'enduit peint ou

d’émail, ((uelques fi'agments de iiierre sculptée, un lion

colossal en basalte d'un liés mauvais dessin (si tou-

tefois ce lion est d'origine babylonienne) : tels sont les

restes de la gloire de Nabuchodonosor. Un taniarisque

poussé au sommet de ces ruines est, aux yeux des indi-

gènes, le reste des jardins suspendus : M. Oppert les place

au sud du kasr, au Tcll-Amran-lbn-Ah, autre ruine de forme

grossièrement triangulaire, d’environ 500 mètres de base

et de 400 de hauleiu' (lig. 407). On jieut voir par les bas-

reliefs assyriens ce qu'i.Haient ces jardins, espèces de ter-

rasses supporti'es par des arches et des piliers massifs, et

s’i'dageanl les uns au-dessus des autres (lig. 408), de façon

a lappeler les montagnes couvertes de forêts ijiie désirait

revoir l'uno desi'qiouses de Nabuchodonosor. Mais G. Baw-

linson, qui n'admel pas que 4 acres (moins d'un demi-hec-

t.ii'c) de lanliiis suspendus aient ]iu donner 37 acres de

ruines, voit ilans le Tell-Amran le palais des prédécesseurs

de Nabuchodonosor, diqà mentionné parBé'i'Ose. Si 1 on n y

a trouvé ni maçonnerie ni statue, on en a retiré des

briques estampillées au nom de dilférents anciens rois de

ciales des Egibi, commerçants babyloniens, dont on peut

suivre les transactions pendant environ deux siècles. Sur

la rive droite de rEuphrate, en face du Tell-Amran,

des ruines encore bien visibles dessinent les contours

d’un palais oii les briques sont estampillées au nom de

Nériglissor {Nergal-ëar-uxur). Englobant Borsi])pa dans

Babylone, i\l. ü|ipert place à cet endroit, au Birs-Nimroud,

le temple et la tour de Bel dont parle Hérodote, et les

identifie avec les restes de la tour de Babel (voir ce

mot)
,
tandis que H. et G. lîawlinson la confondent avec le

tenijile di‘ Bel -Mérodach décrit par Strabon, et la pla-

cent au Babil.

Malgré sa force et sa puissance, malgré le luxe de ses

habitants, Is., xiv, 8 et suiv.
;
XLVii, l-tl; Jer., Li, 39; Dan.,

VI, 1, malgré la vitalité dont elle lit preuve, réparant

bien des fois les désasti-es des longs sièges qu’elle eut à

subir, elle finit par succomber, et par voir se réaliser à la

lettre les menaces des prophètes juifs : Is., xiii, 19-23;

XIV 4- 12; xi.vii
;
Jer., u, .58. Voir le reste de son histoire

à l’article B.vbyi.onie ;
voir aussi Tüim de Babel.

Dans le Nouveau Testament, le nom de Babylone est
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encore employé dans la salutation finale de la I'<= épître

de saint Pierre, v, 13, vraisemblablement pour désigner

Rome et non la lîabylone mésopotamicnne
;
moins encore

Séleucie, ou la Babylone d'Égypte, ou même .lérusalem.

Voir Pierre (première épître de Saint).

L'Apocalypse désigne Rome sous le nom alb'gorique de

« la grande Baliylone. » .\iv, 8 ;
xvi, 19; xvii, 5; xviii

,

2, 10, 21 ; au cliap. xvii, 9, sont mentionnées les sept

collines sur les(|uelles elle est bâtie; au y. 18, sa domina-

tion sur les rois de la terre. L'idolâtrie, la corruiition et

la puissance matérielle assimilaient ces doux villes
; ce

que Babylone fut pour .lérusalem, la Rome persécutrice

l'était poiu l'Eglise. E. Pannter.

1358

Ijreux dans la basse Egypte après les conquêtes de la xviii'’

et de la xix' dynastie; mais son origine est plus ancienne.

IL Brugsch, Dlclioniialre géographique, p. 025, et .1. de

Rongé, Géographie de ta basse Egypte, p. 87, l'avaient

assimilée à une localiti" du midi de On, qu'ils appelaient

Kherau. Mais elle pourrait peut-être mieux s’identilier

avec Ildbetibon

,

souvent mentionnée clans les textes hié-

roglyphiques, une des localités, plus ou moins distantes

entre elles, dont la rc'-uuion formait la cité de On (Hélio-

polis) ou en dépendait. La ressemblance de son, surtout

sous la forme de la variante Béber ou Bébet, avec le nom
de Babel, a vraisemblaldement donné lieu à la légende

relative à l'origine de celte ville
;
une transformation

408. — J.ardins suspendug de B.ahylono. Essai de restitution.

2. BABYLONE d’Égypte, localité de 1a basse Égvpte
]

que les Coptes et qucdc)ues rares interiuétes modernes
regardent comme le lieu d'où saint Pieii'o data sa pre-
mière Épitre ; r, âv Bag-j>,à>v. I Petr., v, 13.

— Prés du vieux Caire se voit une ancienne forteresse,

connue des Emopéens sous le nom de " citadelle de Baby-
lone ». Un des six couvents enclavés dans son enceinte,
nommé Dcir - Bafiloun

,
rappelle l'ancien nom de cette

forteresse, aucpml a succédé le nom ai.ibe de Kasr
esseinma, « Château de la lumière. » D’autre jiart,

une liste gréco - copto - .irabe des sièges ('•piscopaux de
1 Égypte , cousiuvée à Oxford, identilie Babloun et El-
Fostat, c'est-à_-iliio le vieux Caire. I)e Hougé, Géographie
de la basse Egyjilc, in-8", Paiis, 1891, p. I.'m. La posi-
tion de Babylone est donc déterminée. Sur l'origine de
son nom se sont formées plusieurs legcmles grecques ;

Des Babyloniens emmenés captifs par Sésosti'is, ou des
guerriers entrés en lvg\pte avec Semiramis, Diodore de
Sicile, I. .iG; Ctésias, Frogm., ('dit. Dindort, 1. ii, 13,
ou avec Carnliyse, .losè[ihe, Ant. jud., I, xv, 1, auraient
fondé cette ville et I .auraient appelée Babylone, du nom
de leur patrie. 11 est ]iossible qu’â une certaine époque
elle ait été habitée pai des prisonniers étrangers, si nom-

I semblable s’est opéiée pour une cité voi.-âne, Tuuroii,
changée en Troja par les Grecs. G. Maspero, Histoire

ancienne des jieujites d'Orient, ¥ édit., |i. 2'r
,
2G1

;

V. Loret, drm La grande encyclopédie, t. iv, p. lOôl). llâ-

benbon était une enceinte fortifiée, protégeant son temple
célèbre et ses haliitations et dominant le Nil, dont le lit

était aloi's jilus rapproclK'. Los Romains comprirent l’im-

portance de cette |iosition â la tète du Delta; ils la forti-

tièrent et y placèrent une des trois légions cliarg('cs de l.i

garde de l'Égypte; c'était la xiii® penn'na, selon la 'Notifia

imperii. En Gio, elle fut prise par les musulmans; et à

l’ouest do lîabylone, â l’enilroit où Amrou, durant le siège,

avait dressé sa lente, ils bâtir-eiit une ville, El - Fostat

,

» la ïente, » f|iii fut l.a capit.ilc do fEgypte jus(|u'â la

construction du Caire actuel. Ce n'est iju'au v siècle (pi on
voit un évêché â ll.diylone Le Ouien, Oriens chrislianus,

t. Il, p. .aôG. Cette Eglise n'a donc pas une oiigine aposlo-

li(pie, et peut encore moins attribuer s.a fondation â saint

Lierre, (jui n'a jamais prèchii l’Evangile en l'ig\|ite. Ce
n'est donc jias de ce lieu (pie le jirince des ,\iiijtre.s écriv it

sa première Epitre : d'api-ès l'opinion la plus commune, Ba-

bylone n'est pas autre (pie Rome. Voir Lierre (LiiEMiiiiE

Éi'iTRE DE Saint), fif. dans la Oescript'ion de l'Égypte,
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t. Il, Paris, 1818, ch. xix, p. 1-4, la description de Da-
bylone. E. Levesque.

BABYLONICUS PETROPOLITANUS (CODEXl,
manuscrit des derniers propliètes (c'est-à-dire Isa'ie, Jéré-

mie, Ézécliiel et les douze petits prophètes), écrit selon

le système de ponctuation dit babylonien. Trouvé en 1839.

dans la synagocrue de Tschul'utkale, en Crimée, par le

Caraite Abr. S. Firkowitsch
,

il fut présenté a la Société

historique et archéologique d'Odessa (d'où le nom Odes-

senus, qui lui a été quelquefois donné); en 1862, la Bi-

bliothèque de Saint-Pétersbourg en fit l'acquisition. C'est

un petit in-folio en parchemin de deux cent vingt-quatre

feuillets: chaque page a deux colonnes; chaque colonne

vingt et une lignes ordinairement, et chaque ligne, lors-

qu'elle est complète, de quatorze à dix -huit lettres. La
!

division des sections est nettement marquée au moyen
des alinéas. L'écriture, très ferme, de belle apparence,

j

aux lettres de six à sept millimètres de hauteur, est un
peu penchée sur la gauche. Quelques lettres ont une forme
particulière ; ainsi le zaïn est plus court, le yod plus

long que dans nos manuscrits occidentaux: dans le hé,

le jambage de gauche, placé au-dessous de la barre trans-

veisale, la rejoint complètement, en sorte qu'il ressemble

à notre heth ; ce qui dilférencie alors le hetlt

,

c'est que
ses deux jambages enserrent la ligne transversale et la

dominent. Voir le fac-similé, fig. 4U9.) La dilférence est plus

considérable pour les voyelles ; ce n'est plus le système do
'

Tibéi'iade ou de Palestine
,

usité dans les manuscrits
jus jue-là connus. Ce système, moins parfait, ne comprend 1

que six voyelles, d'une forme particulière, et toutes pla-

cées au-dessus des consonnes. (Voir Points-voveli.es.)

Il est à remarquer qu'on ne voit pas de voyelles au nom
de Jéhovah, il est seulement accentué. Le pronom

s'“, hu , se rencontre très souvent pour le féminin n'ü.

hV

,

des manuscrits de recension palestinienne, etc. Les
marges à droite et à gauche, en haut Je la page et entre
les deux colonnes, contiennent la petite Massore

; la marge
d en bas est réservée à la grande iMassore. L'écriture de
ces notes est de dimension bien moindre que celle du
texte.

Ce manuscrit porte sa date. Le copiste a signé la fin de .

son travail à la page 224 a. Il dit l'avoir terminé au mois
de Fischri de l'an 1228 ère des Séleucides), ce qui cor-

respond à l'automne de l'an 916 de notre ère. C'est donc
l'un des plus anciens manuscrits datés d'un texte hébreu
ponctué de l'.Vncien Testament. Hermann Strack a donné
la pliotolithograjihie de ce précieux manuscrit ; Prophe-
tarum posteriovum Codex Babyloniens Petropolitanus

,

in-f", Saint-Pétersbourg, 1876.

Les variantes apportées par ce manuscrit ne font pas
sans doute subir de nombreux et surtout d'importants
changements au texte reçu ; cependant elles pourraient
être utilisées avec profit en plus d'un endroit. On remarque '

que parfois ses leçons s'accordent avec les Septante et la

Yulgate contre le texte actuel.

\ oir la préface de Strack
, dans l'édition du Codex citée

]ilus haut
;
Eph. Pinner. Prospectus der der Odessàer Ge-

sellsehaft fur Geschichle und Alterthïuner gehôrenden
ülteslen hebrüischen und rabbinischen iSlanuscripte. ein
Beilrag zur bibUschen Exegese, in--i«, Odessa, 1845,
p. 18-28: Ginsburg, Transactions of the Society of bi-

blical Archæology

,

in -8», Londres, 1876, t. v, part. 1.

p. 129- 176. E. Levesque.

BABYLONIE. Hébreu : Bàbél ou 'érés Bàbél

;

Sep-
tante : Baêv/.iüvia, ou simplement BaS-j'/.ojv

;
Vulgate ;

Babylonia

,

dans Baruch et les deux livres des Macha-
bées, I Mach.. vi, 4 ;

II Mach., vni, 20; ailleurs simple-
ment Bnùylou

,
Dan.. II. 48, ou regio

,
provincia Baby-

îonis, Dan., iii. 1. 12, 97, dans un sens plus restreint;

d'autres fois elle est désignée par des appellations géo-

graphiques qui n'en indiquaient à l'origine qu'une portion,

terra Chaldæorum , Sennaar; inscriptions cunéiformes:

Sumer Akkad ;

(période archaïque)

V ^ -IM <I-±1!I -MM ~
mat Su- me- ri u Ak - ka- di- i;

(époque de Cyrus)

V <Mti
mat Kal - di;

mat Babili.

I. Géogr.xphie. — Akkad paraît avoir désigné à l'ori-

gine le nord de la Babylonie, Sumer ou Sennaar le sud;
la Chaldée semble avoir désigné le centre. Les limites

de la Babylonie, c'est-à-dire du territoire dépendant de
Babylone, ont varié dans la suite des siècles. Strabon y
englobe l'.-Vssyrie elle -même; mais à l'époque biblique,

et à l'époque où nous reportent les textes assyro- babylo-

niens, la Babylonie proprement dite ne s'étend pas au
delà de l'endroit où le Tigre et l'Euphrate, après s'être

r.ipprochés, commencent à se séparer de nouveau, entre

le 33'’ et SI” de latitude. Elle est donc bornée au nord
par r.-Vssyrie, à l’est par l'Élam et la Susiane, au sud par
le golfe Persique, à 1 ouest et au sud-ouest par le déseit

d Arabie. Ce pays étant un teri'ain d'alluvion formé par
les dépôts du Tigre, de l'Euphrate et des autres cours
d'eau tributaires du golfe Persique, il était naturellement
d étendue beaucoup plus restreinte à 1 époque où nous
reportent les premières inscriptions : le Tigre et l'Euphrate,

au lieu de se confondre comme aujourd'liui où ils forment
le Schatt-el-Arab, avaient chacun une embouchure spé-

ciale, et le golfe persique pénétrait beaucoup plus haut
vers le nord-ouest dans les terres. La Babylonie était

arrosée par l'Euphrate, dont elle possédait les deux rives;

le Tigre, dont elle possédait les deux rives à sa sortie

d'Assyrie, et seulement la rive droite dans sa portion mé-
ridionale, l'autre apipartenant à l'Élam. Dans ces limites,

l'Euphrate ne reçoit aucun afiluent, le Tigre en reçoit

sur la rive gauche un bon nombre ; les plus considérables

sont le Schirvan et le Holvan, qui, avant de se jeter dans
le Tigre, se réunissent pour former le Tornadotus des

anciens, le Gyndès d'Hérodote, le Turnat des inscriptions

cunéiformes, actuellement Diyaléh ; les plus méridio-
naux, le Kerkhan et le Karoun, appartiennent à l'Élam.

Voir la carte, üg. 410. Ce système hydrographique est

complété par les bras de l'Euphrate qui s'échappent vers

le Tigre dans la partie septentrionale , tandis que dans la

Babylonie méridionale ce sont les bras du Tigre qui

viennent rendre à l'Euphrate ce qu'il en avait reçu. Là
où les deux fleuves n'arrivent pas à se rencontrer, ces

bras perdus forment des marais d'eau stagnante, princi-

palement vers le sud. La fonte des neiges sur les mon-
tagnes de l'Arménie ou de la Perse amène une forte crue

des deux lleuves depuis mars jusqu’à juin; de juin à la

mi -septembre, les eaux décroissent. Dans l'intervalle, la

basse Babylonie, l'ancien Sennaar, est un véritable maré-

cage. De nombreux canaux, dont on rencontre encore

aujourd'hui fréquemment les restes, ménageaient et uti-

lisaient cette surabondance d'eau et la conduisaient dans

les parties naturellement arides. Le Xahar-malka et le

PallakojMS étaient les deux plus célèbres, le premier joi-

gnant l'Euphrate au Tigre, l'autre rejetant à la mer le trop

plein de l'Èuphrate par la rive droite. Maintenant le soleil

de l'été dessèche seul une partie de ces lagunes malsaines,

et brûle en même temps la végétation herbacée qui s'y



I.F.TOUZliV et ANlï, édUeuis

“i|^V1g^l

CODKX liAin'LOMCrS PKTI^OFOLITANUS
IX, III — A, , LIAS, I. :Î.1

hibliolliCAïUc' Impéimlc de Saiiu-Pclersbourg.

• UeducMion i/io

iaanK-i

nnrrO^jyjT::

ybkirf»»»

târît

JTOEOTrlPTOTlCl^

Ht?**

•Vrrirf in m lyyitw^ iw>k:^ ittn
’

.. vwiK> -.*10 yrrno -jyg iao>^ »rw y>pt*gr





BABYLONIE 13C2i3Cl

développe au printemps avec une rapidité prodigieuse. Le

lhermoinctre
,
qui ne tombe guère au delà de 5 degrés

au-dessous de zéro en hiver, remonte rapidement et se

tient à plus de 40 degrés au-dessus le reste de l’année;

il atteint même souvent 50 degrés, ce qui, joint à l'humi-

dité provenant des marais, rend le climat ti'ès malsain,

surtout pour les Européens. En novembre et décembre,

il tombe des pluies continuelles; les autres saisons ne

connaissent que des orages passagers, mais d'une violence

inou'ie, principalement de mai en novembre . le vent sou-

lève alors le sable du désert, qui vient recouvrir le ter-

environs de Hit sur l'Euphrate, le naphte et le bitume,

qui servaient de ciment pour les anciennes constructions

babyloniennes, comme le fait remarquer l’Ecriture, dont

les vieux monuments confnment pleinement le témoi-

gnage. Au lieu de la léerre et du marbre qui leur man-
quaient, les Babyloniens utilisaient l’argile, dont ils fai-

saient des briques soit cuites au feu, soit seulement séchées

au soleil, Gen., xi
, 3 ;

dans ce dernier cas, des lits de

roseaux mêlés au bitume ou à l'argile et de nombreuses
ouvertures en forme de meurtrières, des aérodurs

,

lais-

saient une issue à l'humidité; et le revêtement de fcalifice

Ij.Th'aîlîiêrr^ëîT^

410. — C.irte de la Babylouie.

rain abandonné par les eaux stagnantes. Ce pays, qui,

laissé de la sorte à lui -môme, ne produit guère que

d’énormes roseaux, souvent reproduits sur les bas-reliefs

assyriens, était autrefois d'une fertilité extraordinaire ; ager

totius Orieniis fertilissimus. Pline, 11. N., vi, 30; xvin, 15.

Hérodote, i, 193, remarque qu’au lieu du figuier, de la

vigne et de l’olivier, qui lui font totalement défaut, il

a en surabondance les céréales et le froment, ainsi que

les dattes et le sésame. Actuellement on trouve sur les

berges du lleuve le tarnarisque, le grenadier et l'aca-

cia; et dans les jardins on cultive les arbres fruitiers,

orangers, grenadiers, etc. Quant aux arbres mentionnés

dans le psaume Super Ihunina Babglonis, il paraît que ce

sont des saules pleureurs (Salix babijlonica dos botanistes,

gharab des Arabes). Karl Koch, Dendrologie

,

Erlan-

gen, 187’2, ii« [lart., p. .507. I„i faune comprend le lion, le

léopard, l’hyène, le chacal, le buflle, la gazelle, nombre
d’espèces do poissons et d'oiseaux aquatiques, etc.

Le sol, tout d'alluvion, ne contient guère de richesses

minérales; le nord olfre cependant, pi incipalenient aux

était fait en briques cuites et muni de puissants contre-

forts. De la sorte, les constructions étaient fort massives

et les murs fort épais; cette épaisseur avait pour résul-

tat de maintenir dans les habitations un peu de fraî-

cheur, comme on en trouve dans les serdabs

,

es|ièces

de caves où les habitants se réfugient maintenant. Ces

constructions massives, aujourd’hui tombées en ruines,

forment des tells ou véritables monticules, qui seuls inter-

rompent la monotonie de ces plaines marécageuses. L’ab-

sence de calcaire faisait renqilacer les bas-reliefs d'albàtic,

si souvent employés dans les palais assyriens, par une

ornementation plus simple : des dessins géométriques

composés de saillies et de rainures, ou encore formés par

de petits cônes d'argile encastrés dans le revêtement des

murs, enfin des briques émaillées ou un simple enduit

qu’on décorait de peintures aux vives coulcuis, mention-

nées dans Ézéchiel
,
xxiu, 5-lfi. G. l’crrot. Histoire do

l’art dans l'antiquité

,

t. n, p. 2.5(1-203; 272-324.

Ces tells marquent le site des villes les plus célébrés de

la Babylonie; les plus importantes étaient au sud, dans
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le pays do Sumer eu Sennaar proprement dit : Eridii,

actuellement Abu-Sharein, au milieu des marais du bas

Euphrate, sur la rive gauche; Uni, \" Ur-Kasdhn

,

Ur
des Chaldéens de la Bible (Gen., xi,28), la Mughcii'

actuelle, sur la rive droite de l’Euphrate, la patrie d'Abra-

ham; Uruk

,

l'Arach biblique, la Warka actuelle, plus

haut, sur la rive gauche, et l’une des villes de la tétra-

pole méridionale de Nemrod; Larsa, l'Ellasar de l’his-

toire d'Abrahatn (hébreu, Gen., xiv, 1), actuellement Seii-

kéréh, sur la rive gauebe; puis au nord, dans le pays

d'Akkad, a cheval sur l'Euphrate, Bab'ila, la Babel bi-

blique, Baljylone; en remontant encore et non loin de la

rive gauclie de l’Euphrate
,
sur un canal

,
Akkad et Sippar,

sorte de ville doulde, mentionnée dans la Bible sous les

noms d’Achad et S.qdiarvaïiii.

On trouve encore des ruines considérables à Ni[iour,

entre les deux lleuves, actuellement Niller et Kutù, la

Cutha bibliipie (?) ,
actuellement Tell -Ibrahim, d'après

Sinitli et II. Rawlinson. 11 faut y ajouter le site consi-

dérable do Tell-Eoh, dont le nom ancien, écrit en idéo-

grammes, est lu par les uns Sii‘-pur-la, par les autres

Laijas.

VoirÉl. Reclus, (icographie universelle, t. ix, p. 398-ill

,

432, 450-4(iü; Fr. Delitzsch, lEü lag das Pnrac/ieSj 109-190,

190-232; G. Rawlinson, The /ive great monarchies

,

t. i,

p. 1-42; Lenormant - Babelon
,

Histoire ancienne de

l'Orient, t. iv, p. 1-18; Perrot, Histoire de l’arl dans
l'antiquité, t. il, p. 1-14; Layard

,
Discoveries in ihe

ruins of Nineveh and Babijlon, iu-8", Londi'es, 1853.

11. ETiiNOGnAi'iiiE, LANGAGE. — Comme l'Assyrie était

une colonie babylonienne, il sul'lira de se reportei' aux

titres correspondants de l'article .Assyrie, en les coiiqdé-

lant pour ce qui regarde spécialement la Babylonie à l’aide

des quelques observations suivantes. Bérose, Historicorum
græcoriun Fragmenta

,

édit. Didot, t. ii
,

p. 490, nous

représente la Babylonie coinrne peuplée par des races

diverses ; son témoignage est pleinement conrirmé par la

Bible, qui nous y montre à la lois des Chamites, Gen., x,

0-13, ou plus exactement des Couscliites comme Nern-
l'od

,
et des Sémites tels (jue Tbai'é et Abrabam. Gen., x,

22-2.3, et XI, 11-32. Los noms royaux et les inscriptions

cunéiformes anciennes nous montrent que la prépondé-
rance passa peu :'i peu à l’élément sémitique de la popu-
lation, et assez tardivement. On trouve, en ell'et, en Baby-
lonie deux sortes d'insciiptions ditl'érentes, et qui, d’après

])i'esque tous les assyriologues
,

appartiennent à deux
idiomes dillérents, l’un à llexion, du groupe sémilique

ou à racines trilittèies
,

le babylonien proprement dit;

l’autre agglutin.nit, qu’on nomme akkadien, sumérien, ou
encore proto-cbaldéen. Les ]ilus anciens textes sont rédigés

en ce second idiome, par exemple, ceux de la collection

de Sarzec, au Louvre : les modernes sont en babylonien

proprement dit; il y a aussi des textes bilingues, histo-

l'iipies, religieux, etc., rédigés dans l’ini des deux idiomes,

puis traduits dans l’autre.

L’idiome sémilique babylorden différant à peine de la

langue assyrienne, l’ini et l’autre ont été étudiés simulta-

nément au mot A.ssvuii;nne (langue). Quant à l’autre

idiome, sumérien, akkadien ou proto-chaldéen, il appar-

tient, comme les langues altaiques, au groupe aggluti-

nant. Los racines, généialernent monosyllabiques, de-

viennent substantif, adjectif ou verbe, suivant la place

qu’elles occupent et suivant les pridlxes ou affixes qui les

accompagnent ; « vivre, » ti ; k vie, » nam-ti; « il a vécu, «

in-ti. — La déclinaison est rem|ilacée par un mécanisme
do posipositions, rejetées ainsi que les iironorns suffixes,

et une terminaison plurielle, l'a, do très rare emploi, non
seulement après le substantif, mais après son qualilicatil

ou mémo après tout le membre de plirase qui s’y raii-

porte : « à Bau enfant du ciel, » Bail dumu .Ina-ra; « aux
grands dieux, » dingir ijalgal- ene-ra. La conjugaison

se forme en plaçant le inonom soit avant, soit après la

racine verbale, mais sans adhérence absolument parfaite;

le pronom régime se place même régulièrement entre le

pronom sujet et la racine verbale : « il La bâti, » in-nan-ru ;

« il a bâti, » in- ru. Les pronoms personnels ou possessifs

appartiennent au thème ma pour la première personne,
:a pour la deuxième, na pour la troisième, mais avec

voyelle variable; la troisième personne a aussi des formes
dérivées en plus grand nombre que les deux autres. La
négation est nu, placée avant le verbe et souvent con-
tractée on une seule syllabe avec le jironom sujet. On
a même constaté des variations dialectales, que les uns
croient représenter le sumérien langue du sud cl l’akka-

dien langue du nord, et que d’autres croient représenter

le même idiome, sous une forme primitive et sous une
forme plus récente. Plusieurs noms surnéro-akkadiens

sont passés, jiar l'intermédiaire des Assyriens, jusque
dans la langue hébraïque : par exemple, tur-tan, le Thar-
Ihan de Sennachérib. IV Reg., xviii, 17.

L’éciiture est la même au fond que l’assyrienne; tou-

tefois, dans les inscriptions les plus anciennes, les carac-

lères n’ont pas encore la forme du coin ou clou; ce sont

des lignes qui dessinent plus ou moins exactement l’objet

dont on veut, soit suggérer l'idée, soit reproduire la pro-

nonciation, par idéographie ou par phonétisme. Quand la

forme du clou apparaît, les caractères sont généralement

un ]ieu plus com[doxes que dans l’écriture assyrienne
;

cette forme archaïque et compli(|uée est même reproduite

de préférence dans des inscriptions de la dernière période ;

par exeiiqile, dans celle de Nabuchodonosor dite u de la

Compagnie des Indes », The Cuneiforin Inscriptions of
Western .4sia, t. i, pi. 53. — “Voir Fr. Lenormant, Lettres

assijriolugiques
,
deuxième série, études accadiennes

,

1873-1880; .1. Qppert
,
Etudes sumériennes

,
sumérien

nu accadien, dans le Journed asiatique, 1875, t. v, p. 2G7-

318; 442-500; P. Ilaupt, Die akkadische Sprache (tiré

duo® congrès des orientalistes), Berlin, 1883; Fr. llornrnel.

Die sumero-akkadische Sprache und ihre Verwandl-
schaftsverhültnisse

,

1884.

III. Religion. — La religion liabylonienne ne différait

guère de celle do l’Assyrie, seulement le caractère local

du polythéisme l'égnant dans les deux pays paraît avoir

été beaucoup jdus accusé en Babylonie qu’en Assyrie.

A. H. Sayee, Lectures on the origin and growlh of reli-

gion as illustraled bj the religion of the ancient Babg-
lonians, 1887, ji. 89, 91, 125, 142, etc. Assur, la divinité

éponyme de l'empire assyrien, n'était naturellement pas

le dieu des Babyloniens; mais, dès les temps des plus

anciennes inscriptions, nous voyons que les autres dieux

vénérés en Assyrie avaient en Babylonie l’origine pre-

mière de leur culte : Eridu était consacrée au dieu Ea,
l’esprit de l'abime; Ur au dieu lunaire Sin; Larsa au

soleil Samas; Aiach à liitar (la planète Vénus) et à la

déesse Nana, II Mach., i, 13, 15; Nippour au dieu Bel;

Cutha à Nergal, dieu lion, IV Reg., xvii, 30, seigneur

des tombeaux; Borsip|ia à Nabo

;

Sippar et Achad à

Samas et Anunit (voir .Ana.mmélech et Adra.m.mélecii ) ;

Babylone à Marduk, désigné communément sous le simple

litre do bel, « soigneur, » Hérodote, i, 181, lils du dieu

Ea et époux de la déesse Zirbanit ou Zarpanit. Au-

dessus de tout ce panthéon, il semble planer une sorte de

divinité commune à tous les Sémites, Hu, V’El hébreu,

phénicien, himyarite, etc., dont la personnalité jiarait

lellement elïacée, que plusieurs auteurs, à l’encontre, il

est vrai, de la généralité des assyriologues, le regardent

comme une siuqde abstraction, l'expression de l’idée de

ilieu en général, et non pas un nom propre, tandis que

d’autres croient y voir un dieu distinct, correspondant à

peu près à l’Assur des Assyriens. Du reste la qualité de

dieu suprême, « maître du ciel et de la terre, roi de tous

les autres dieux, » passe facilement de l'un à l'autre dieu

du panthéon babylonien, chaque dieu local étant généra-

lement considéré par ses adorateurs comme le maître des

ilieux. Diodore de Sicile, ii, 30, 3; Philon de Byblos,

dans llisloncoruni græcoriim Fragmenta, t. ni, p. 507,
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DG8, 570-571; Eb. Si'hrader, dans Riehm, Handwôrter-

huch des hiblischen Alterlums

,

1884, t. i, p lOü-110,

435; et Schrader-Whitehouse, The cuneifonn Inscrip-

tions and the Old Testament

,

1885, t. i, p. 11; Fi-, Dç-

litzsch, TEo lag das Parodies, p 164 et 165; Fr. Le-

normant ,
Les Origines de l'histoire, t. i, appendice,

p. 5'25-526.

Ainsi qu’en Assyrie
,

le culte se pratiquait dans les

temples proprement dits et sur des tours ou pyramides

à étages. Daniel, xiv, 2-25, et Daruch (lettre de .lérémie,

VI, 9-42) ont exactement déciit les cérémonies, les pro-

cessions et les offrandes en aliments et en parfums. Héro-

dote, I, 483. La littérature religieuse et les légendes, les

dilférents récits de la création, celui deCutha, analogue

à celui deBérose, ITisloricorum græcorum Fragmenta,
t, n, p. 497, et celui d'Assurbanipal, analogue à celui de

Ilarnascius; la légende d'Izdiibar-Gilgamès avec le récit

du Déluge
;
la lutte de Mardouk et Tiamat ; tous ces textes,

que nous ont conservés les scribes ninivites, étaient

originaires de la Rabylonie. Sayee
,
Lectures on the

religion of the ancient Babijlon'tans

,

p. 367-412; Be-

cords of the past

,

new ser., t. i. p. 122-153; t. vi

,

ji. 107-114; Smith -Delitzsdi, Chaldüische Genesis, 1876,

p. 252-255.

IV. Histoire. — L’histoire de la Rabylonie est moins

bien documentée et moins suivie que celle de l'.Vssyrie
;

néanmoins nous avons sur l'empire babylonien un grand

nombre de données certaines.

1» Données bibliques. — La Genèse nous montre la

fondation do Babylone et les commencements de son

empire
,

ainsi que la colonisation de l'Assyrie par les

tribus du Sennaar, Gen., xi, 2-9; x, 8-13; elle nous

représente également Abraliam sortant de la Chaldée, de

la ville d'Ur, Gen., xi, 31
;
puis bientôt nous apprenons que

ce pays tombe sous le joug élamite à l'époque de Chodorla-

homor. Gen., xiv, 1-2. A cette époque les relations cessent

totalement entre les deux peuples, et rÉcriliiro, à part

l’allusion au manteau de Sennaar, .los., vu, 21 (hébreu),

ne nous parle plus de Babylone qu'après la destruction

de Samarie : c'était l'époque où la Rabylonie était tombée
sous le joug de son ancienne colonie, et nous apprenons
((lie Sargon transféra en Samarie des caiilifs babyloniens,

originaires de R.diylone, Cutha
,
Avah et Sépharvaïm.

IV Rog., xvn
,
24. Sous Ézéchias, les envoyés du roi de

Babylone viennent faire alliance avec lui contre l'.\ssyrie

et Sennachérib, toujours menaçants : Isa'ie nous apprend

avec i|uelles attentions Ezéchias reçut ces envoyés de

Mérodach - B.dadan, IV Reg., xx, 12-18; Is., xxxix, 1-7;

c'est alors qu’il pi édit la captivité à R.ifiylone, au moment
même où le royaume babylonien était dans la situation

la plus critique par le fait de l'.Issyrie, qui semblait aussi

être rennemi le (dus redoutable de .Jérusalem. Dès le

règne de .loram (?), .\bdias avait annoncé la ruine d'Édorn,

qui fut accomplie, en partie du moins, par Nabuchodo-
nosor; Abdias, 1-9, ne nous dit pas (jui se chargera d'exé-

cuter les châtiments qu'il annonce. On peut en dire autant

des deux (nemiers chapitres d’.Vrnos, quoique ces deux
prophètes paraissent s'occuper plutôt des conquêtes assy-

riennes. iMichée, qui prophétisait du règne de .loatham à

celui d’Ézéchias, annonce sans plus d'ex|ilication que Jéru-

salem sera détruite, ni, 12; vu, 13; mais, iv, 40, il déclare

que c'est à Babylone que la tille de Sion sera captive, et que
là cependant Dieu la rachètera des mains de ses ennemis;
Jérusalem sera même rebâtie, vu, 1 1. Isa'ie, qui commença
à proiihétiser vers la même cqioque, est plus ex|ilicite. 11

annonce, outre la captivité à Babylone, xxxix, 1-7, la fin

de cette captivité et la délivrance (lar Cyrus, xi.iv, 26-28,

XLV, 1-15; la reconstruction de Jérusalem et du temple,
XLiv, 26-28; la destruction de Babylone, xi.vi, xi.vii, etc.;

XIII, 1-xiv. 23; XXI. 1-10. De plus il annonce la ruine
des Philistins, de l'Egyiite, de Tyr, xxiii, à la((uelle les

Babyloniens contribuèrent pour leur part. Nahum, qui

prophétisa sous Manassé et sous Assurbanipal
,
peu après

la prise de Thèbes, en Égypte, au temps de l’apogée de

la puissance ninivite, prédit la chute de Ninive, sans

ajouter toutefois que B.ibylono y aura la grande part.

Sophonie, sous Josias, fait la même menace, ii, 13, an-

nonçant aussi en termes généraux la désolation de Jéru-

salem et de Juda, i, 1-18. Vers la même époque ou un
peu [ilus tard, Habacuc, dans sa première partie, s'occupe

exclusivement de Babylone et de l'empire cbaldécn, dont

il décrit en termes généraux les succès, i, 1-11, et la chute,

I, 12-11, 20. Jérémie, au contraire, s'occupe en détail des

Babyloniens; il assistait du reste à l'agonie du royaume
de Juda, rappelant vainement à ses compatriotes la sou-

mission aux décrets de Dieu et à ses châtiments, et cher-

chant à les prémunir contre la politique désastreuse, et

toujours en faveur à Jérusalem, qui consistait à s’appuyer

sur l'Egypte pour lutter contre Babylone, comme, au temps
d'fsa'ie, on croyait aussi devoir s’appuyer sur l'Égypte pour

lutter contre Ninive. 11 annonce donc la prise de Jérusa-

lem parles Chaldéens, iv, 5-vi, 30; xxi, 1-10, etc., et la

captivité, X, 13; xx, 3-6, etc; il ajoute que cette cap-

tivité ne durera que soixante-dix ans, xxv, S-14; xxix,

10-14; XXX, 1-xxxi, 40; xxxii-xxxiii; il annonce aussi la

chute de Babylone, i.-Li
,
avec le secours des Mèdes, u, 11,

et leurs alliés les rois d'Ararat, do Menni et d'Ascénez, u, 27.

Comme dans Isa'ie, les (louples circonvoisins sont égale-

ment menacés, princi|ialement l'Egyiite, xi.iii
,
8-13;

xuv, 29-30; xlvi, 13-28, où les Juifs se réfugiaient, et

dont le prophète annonce la conquête (lar Nabiichodo-

nosor. La partie historique de Jérémie constate l’accom-

(ilisscment de la partie (irophétique relative au royaume
juif, XXVIII, XXIX, xxxiv, 6-7; xxxix, 1-xli, 13; lu. —
Bariich répète les idées de Jérémie : les ca|)tifs juifs sont

châtiés, i-iii; mais bientôt ce sera le tour de leurs enne-

mis, iv-v. Le cha|iitre vi est une lettre de Jérémie décri-

vant iort exactement l'idolâtrie babylonienne. — Ézéchiel

l'st le (irophète de la période Iiabylonienne (lar la forme

comme par le fond : sa vision des chérul.ùns rappelle un
motif des plus fréquemment répétés dans l'art assyro-

babylonien; la vision des ossements desséchés nous trans-

|iorte dans un de ces cimetières chaldéens, comme il s’en

trouvait, avec des pro)iortions tout à fait extraordinaires,

autour des grandes villes de la basse Babylonie, Arach
(Warka), Ur, etc. Quant au fond, de i-xxiv, il ne fait

guère qu’annoncer la (irise et la destruction finale de

.lérusalem [lar Nabuchodonosor, avec scs diverses cir-

constances : famine, iv, 9-17; incendie, x; fuite du roi

Sédécias, xii, 3-46, etc.; do xxv-xxxii, il annonce les

conquêtes étrangères de Nabuchodonosor, principalement

celle des villes phéniciennes et de Tyr, xxvi-xxviii, et

celle de l’Égyqite, xxix. Toute la suite est consacrée à

annoncer la lin de la ca(itivité, le retour de Baliylone et

le rétablissement du royaume juif. — Daniel fut à la fois

le pro|ihète et l’Iiistorien de la chute de la monarchie
babylonienne. Les quatre premiers chapitres ont trait au

règne de Nabuchodonosor, à sa gloire, ses siqierstilions,

ses cruautés, l'orgueil avec lequel il contemple cet em[iire

et cette ca[iitale magnini(iie, dont rétendue et l'éclat sont

l’œuvre de scs mains; le cinqiitre v nous transporte brus-

quement au règne de Nabonide, avec Balthasar (lour vice-

roi, et nous fait assister à la (irise de Babylone (lar Darius

le Mède (voir ce nom); puis Cyrus monte personnelle-

ment sur le trône de Babylone. Les pro(ihéties ((iii sui-

vent
,
vii-xii, annoncent les dominations (lerse, grecque,

romaine et messianique, qui succéderont â ronqiire ba-

bylonien.

2" Renseignements de sources profanes. — Les textes

cunéiformes com(ilètent ou ex(iliquent ces renseignements

fournis par la Bible. Les auteurs classiques, llé-rodole,

Gtésias, Diodore de Sicile, etc., sont (leu utiles [lour l'Ins-

loire babylonienne. Les renseignemenis fournis (lar Rérose

le sont beaucoiqi (dus
;
malheureusement son ouvrage est en

grande [larlie perdu. Ilistnricnrnm græcorum fragmenta,
t. II, p. 496-509. Les textes cunéiformes, [irovenant soit de
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Babylonie, soit d’Assyrie, les ont heureusement complétés

et éclaircis
;
toutefois les documents babyloniens le cèdent

en deux points aux documents assyriens : la plupart des

inscriptions royales s'occupent plus à relater les construc-

tions de chaque souverain que les faits politiques
;
de

plus, elles sont datées souvent par un événement remar-

quable, ouverture d'un canal, construction d’un temple,

cérémonie religieuse, etc., qui ne nous apprennent rien

au point de vue chronologique, tandis que la chronologie

assyrienne est exactement fixée par la liste des limii ou

éponymes. A la vérité, les Babyloniens ont dressé des

listes des événements employés comme date, année par

année, mais jusqu'ici on n’en possède que quelques petits

fragments peu utilisables. V. Scheil, Les formules de

chronologie en Chaldée et en Assyrie, dans la Revue
biblique, avril 1893, p. 216. Plusieurs listes royales ont

permis cependant d’arrêter les grandes lignes de l’his-

toire babylonienne jusqu’au xxv' siècle avant J. - G. Le
point fixe de cette Idstoire est l'ère de Nabonassar, en 747,

qui sert de point de départ au canon chronologique de

l’astronome alexandrin Ptolémée, et qui est au contraire

presque le point d'arrivée de nos listes babyloniennes.

Des inscriptions babyloniennes, utilisées par les Assy-

riens, rapportaient l'origine du monde, l’histoire du dé-

luge, la colonisation de l’Assyrie; puis on entrait dans

la période historique proprement dite. Izdubar- Gilgamès,

le héros de la légende du déluge, parait correspondre au

Nemrod biblique. Nous voyons par les inscriptions qu’à

l’origine la Baliylonie formait un réseau de petites prin-

cipautés plus ou moins indépendantes les unes des autres.

Vers l’an 38üU régnaient à Akkad
,

l’Achad biblique

,

Sargon l'ancien et Naram-Sin son fils; des inscriptions

astrologiques nous montrent que dès lors ils firent des

conquêtes assez lointaines, en Syrie et jusqu'à la pénin-

sule sina'itique (?). A une époque également fort an-

cienne, )ieut-être même plus ancienne encore, Tell-Lob

(
Si-pur-la[?]

)
était la capitale d'un petit royaume où l’on a

retrouvé beaucoup d’inscriptions et de ruines curieuses,

avec une série royale dont le nom le plus connu est celui

de Gudéa. En même temps la ville d'Ur, la patrie de

Tharé
,

possédait une dynastie puissante
,

à laquelle

Tell-Loh finit même par appartenir. Les souverains d’Ur

prennent le titre de roi de Sumer et d’Akkad, qui parait

indiquer une domination ou du moins une suzeraineté

sur la Babylonie entière, du nord au sud. Ur-Bagas (?)

et Dun-gi (?), son fils, ont, en elfet, laissé des constiuc-

tions à Ur, à Arach
,
à Larsa, à Nippour, à Cutha, etc.,

ainsi que leurs successeurs; mais les grandes villes baby-

loniennes conservaient souvent leur roi, qui devenait sim-

plement vassal de celui d'Ur; il arrivait même de temps
en temps que les rapports étaient renversés, et que des

princes comme ceux de Tsin prenaient le titre de roi d'Ur

et de toute la Babylonie.

La Babylonie eut ensuite à subir, vers le xxiiP siècle,

une invasion élamite, conduite par des princes Koudou-
rides, ainsi noirimés du premier élément de leur nom
royal

(
Koudoui-Lagamar, Koudour-Nankounta, etc,). Lhie

inscription d’.Assurbanipal nous apprend que Koudour
Nankounta euvabit la Chaldée et pilla Arach vers 2245;

plusieurs niscriplions de Koudour- Maboug et Rim-Akou,
son fils, nous apprennent qu’ils maintinrent leur domina-

tion au moins sur la partie méridionale de la Babylonie et

la Syrie : la Bible, corroborant de son témoignage ces don-

nées bistoriques, nous les montre s’élendant jusqu’aux

régions transjordaniennes. Larsa, l’Ellasar biblique, sui-

vant l’hébreu, Gen., xiv, 1 ( voir Amrapiiel et Arioch),

fut la capitale babylonienne de ces conquérants, qui de

là exercèrent leur suprématie ou leur suzeraineté sur les

autres villes chaldéennes, Arach, Ur, Eridou, Lagas; ils

allèrent jusqu’à jirendi-e le titre de roi de Sumer et d’Akkad,

quoiqu’ils ne paraissent pas avoir occupé la Babylonie

même. Une dynastie nationale dont nous avons tous les

noms se maintint de 2419 à 2115 avant ,1.-C. C’est à

cette dynastie, et probablement à Hammourabi, qu’on
doit l’expulsion des envahisseurs. Hammourabi a laissé

de nombreuses inscriptions qui nous apprennent que sous

son règne la Babylonie fut llorissante, qu’il s’appliqua à

cdnstruire des temples, à creuser des canaux, des forte-

resses, etc. C’est durant cette période que les enfants de
Tharé, ancêtres des Hébreux, quittèrent la Chaldée et la ville

d’Ur, pour se diriger, par la Mésopotamie septentrionale,

vers la Palestine. A cette même époque, le triomphe de
la partie sémitique de la population chaldéenne sur la

partie chamitique ou couschife devint définitif: la langue

suméro-akkadienne cessa d’être d’usage vulgaire et passa

à l’état de langue morte et savante.

Une seconde invasion vint bientôt interrompre la pros-

périté de Babylone, celle des Kassi, les Cosséens ou Cis-

siens de la géographie classique, descendus de montagnes
à l’est du Tigre. Frd. Delitzsch, TVo lag das Paradies,

p. 31, 124, 128; Die Sprache der Kossàer, p. 62-63;
Pognon, dans le Journal asiatique, 1883, t. ii

,
p. 422-425

;

Id., Inscription de Bavian, p. 122-124; Records of the

Past, new ser., t. i, p. 16; t. v, p. viii, 107 et suiv.; The
Acaderny, 13 août 1892, p. 133. Leur domination sur la

Babylonie dura près de six siècles (1747-117Ü), dui'ant

lesquels leurs inscriptions montrent qu’ils s'assimilèrent

la langue, la civilisation et la religion de leurs sujets;

mais elles sont muettes sur le coté politique, et ce sont

les inscriptions assyriennes dites synchroniques qui nous

apprennent que dès lors l’Assyrie commença la lutte

contre la Babylonie, son ancienne métropole. C’est durant

cette même période que la Babylonie entra en relations

avec l’Égypte. Les conquêtes des pharaons de la xviii® dy-

nastie, principalement Tothmès 111 et Aménophis 11, dans

le Routennou, le Naharanna ou la Syrie, jusqu’à Cadès et

Charcamis, leur permirent de soumettre passagèrement

au ti ibut quelques princes babyloniens ou du moins assy-

riens, et de mentionner comme vassaux les princes d’As-

sur, Singar ou Senkéréh, et peut-être Arach Maspero,

Histoire ancienne, 1886, p. 198-204; G. Rawlinson, History

of ancient Egypt., t. n, p. 234-235,255; Records of the Past,

Annals of Tuthmes III, t. ii, p. 46, 49, 61
,
new ser., t. v,

p. 25-42. Mais les tablettes de Tell el-Amarna, tout en confir-

mant le fait de rapports suivis entre l’Égypte et la Babylonie,

nous montrent que les monarques kassites de Babylone
traitaient avec les pharaons sur le pied d'égalité

;
elles nous

permettent aussi de constater qu’à cette époque la civili-

sation, et probablement l’autorité de Babylone, s’étendaient

sur toute la partie occidentale de l’Asie : la langue baby-

lonienne, plus ou moins modifiée, était alors la langue

de chancellerie de toute la Syrie et de la Palestine, y com-

pris Jérusalem, dont les Hébreux n’avaient pas encore

fait la conquête. Mais comme les inscriptions historiques

chaldéennes de cette époque font, pour ainsi dire, tota-

lement défaut, nous ignorons la marche de ces agrandis-

sements successifs de l’inlluence ou de la domination

babylonienne; toutefois les inscriptions de Tell el-Amarna,

émanées un peu de partout, ne laissent aucun doute sur

le fait lui-même. Records of the Pasl, new ser., t. ii,

p. 57-71; t. ni, p. ,55-90; t. v, p. 54-101; t. vi, p. 46-75;

1'. Delattre, Proceedings of the Society of Riblical Ar-

chæology, décembre 1890, p. 127 et suiv.; IL 4Yinckler,

Der Thontafelfund von El-Amarna ; Halévy, dans le

Journal asiatique, 1800, t. xvi
,
p. 298 et tomes suiv.

En tout cas, l’autorité de l’Égypte cessa d’être réelle en

Babylonie, si elle l’y fut jamais, dès la xix' dynastie, sur-

tout vers la fin de cette dynastie, qui marque pour l’Égypte

une période d’abaissement. Alors l’Assyrie, qui n’était

dans l’origine qu’une colonie babylonienne
,
commence

avec Babylone une série de luttes qui finit par l’extinc-

tion de la monarchie assyrienne. Ces luttes, interrompues

par des traités de paix peu durables, commencent dès le

xiv' siècle ou la fin du XV”. — Babylone secoue le joug

des Kassites vers 1170; peu après, de 1055 à 1049, nous

voyons roi de Babylonie un Élamite dont le nom nous est
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inconnu, non moins que les circonstances qui le portè-

rent au trône. — En 1049, la Babylonie ressaisit son in-

dépendance; mais les renseignements historiques nous

font à peu près défaut, si l'on en excepte ce qui a trait

aux luttes avec l’Assyrie, qui se poursuivent jusqu'à l’ère

de Nabonassar. C’est en 747 que ce roi
,
en babylonien

Nabuna?ir, monta sur le trône
;

toutefois aucun texte

n'indique que les Babyloniens eux -mêmes aient réelle-

ment pris cette époque comme point de départ de leur

comput chronologique. — L’Assyrie était alors une for-

midable puissance, dont les conquêtes avaient déjà entamé

la Syrie et la Palestine, ’lliéglatliphalasar, qui y régnait,

envahit la Babylonie, dont il se déclara d’abord suzerain;

bientôt il en prit même le titre de roi ,
et la gouverna

deux ans (728-7!2G). Les textes babyloniens le désignent

queliiuefois sous le nom de Pulu, le Phul de l'Ecriture,

le lI(7)po; du canon de Ptolémée. Salmanasar, aussi

nommé en Babylonie Vlulà
(
7'26-721)

,
régna également

sur l'Assyrie et la Babylonie ; mais dès les premières

années de Sargon, son successeur, Mérodacli-Baladan

,

appuyé par l'Élam, secoua le joug assyrien et remonta

sur le trône de Babylone (721-7Ü9). Sargon finit par le

détrôner, et |uit comme ses prédécesseurs le titre de roi

d'Assyrie et de Babylone (709-704). Sennachérib, son fils,

ne régna personnellement sur Babylone que deux ans

(704-702); puis (702 à CHS) plusieurs monarques natio-

naux y prirent le titre de roi, les uns comme vassaux de

l’Assyrie, les autres tout à fait indépendants; parmi ces

derniers, il faut noter Mérodach-Baladan (702), le même qui

envoya une ambassade à Êzéchias, adversaire, comme Mé-
rodach-Baladan lui-même, de Sennachérib. Les Élamites,

ennemis des Assyriens, entretinrent à Babylone toutes ces

agitations, auxquelles Sennachérib mit fin en s’emparant de

nouveau de la Babylonie, en jetant en prison le roi natio-

nal Musézib-Mardouk, en battant l'Élarn, et en reprenant

lui-même le gouvernement de la Babylonie (G88-C80).

Asarhaddon, son fils (G80-GG7), régna sur les deux jiays

jusqu’en GG8, époque où il abandonna l'Assyrie à Assur-

banipal, continuant lui-rnérne jusqu'à sa mort, survenue
un an plus tard, de gouveiner Babylone. Assurbanipal

donna comme roi aux Babyloniens son propre frère

,

Samas-sum-iikin, le Eaoc75o'j-/tvo; de Ptolémée (GG7-G47).

Celui-ci ayant suscité contre son aîné une formidable

coalition de tous les tributaires de l'Assyrie, y compris
Manassé, roi de Juda, vit ses alliés battus tour à tour,

puis son propre royaume ravagé, enfin fut pris et brûlé

vif. Assurbanipal réunit encore une fois entre- ses mains
les deux monarchies (G47-G2.5). C'est à Babylone, où il

résida lui -même assez longtemps, que Manassé de .luda

lui fut amené prisonnier.

Tandis, que vers cette époque et sous les faibles suc-

cesseurs d'Assurbanipal l'Assyrie eut beaucouji à soutlrir

d'une invasion des Cirnmériens et d'une révolte des Mèdes,
Babylone, au contraire, prospéra entre les mains de son
roi Nabopolassar, Nabu-aha! -usur (G25-GÜ4), au point

que, quand Ninive fut de nouveau assiégée par Cyaxare
le Mède, Nabopolassar se joignit à lui pour en finir avec
la suzeraineté de l'Assyrie. Ensemble ils prirent et pillèrent

Ninive, mirent fin à la monarchie assyrienne et s’en

partagèrent les dépouilles (GOG [?]). Babylone hérita de
fÉlam, de la vallée de l'Euphrate, de sa suzeraineté ou
du moins de ses prétentions sur la Syrie, la Palestine

et l'Egypte. Ce dernier pays était alors aux mains
d'un prince national, Néchao 11 (xxvp dynastie), qui
voulut aussi profiter de la chute de Ninive pour se

rendre maître de la Syrie, afin de n'être plus exposé à

voir pénétrer jusqu'au cœur de l'Égypte les invasions

rnésopotarniennes. 11 envahit donc la Palestine, battit et

tua .losias de .luda à Mageddo, IV Reg., xxiii, 29; II Pai .,

xx.xv, 20, conquit le pays jusqu'à l'Èuphrate, et com-
mença à assiéger Charcamis. Nabopolassar envoya contre
Néchao son fils Nabuchodonosor, qui battit les troupes

égyptiennes à Charcamis (GüG[?J ) ,
reprit possession de la

[

Syrie, occupée par Néchao, et de la Palestine, où il reçut

I

la soumission de Joakim, et poursuivit le roi d'Égypte

jusqu’à Péluse. C’est là que Nabuchodonosor apprit la

mort de son père; il traita donc avec Néchao, se réser-

vant de reparaître plus tard dans la vallée du Nil, et

revint en toute hâte à Babylone prendre possession du
trône.

Nabuchodonosor {G04-5G1) eut l'un des règnes les plus

glorieux et les plus longs de la monarchie babylonienne,

et son souvenir éclipsa celui de ses faibles successeurs.

Les circonstances l’obligeaient à reprendre pour son
propre compte le plan des monarques assyriens Asarhad-
don et Assurbanipal : assurer sa domination sur toute

l’Asie occidentale, et dans ce but soumettre l'Égypte.

Malheureusement les Phéniciens et les .luifs, excités par

l'Égypte sans doute, supportaient impatiemment le joug

babylonien et négociaient avec Néchao. Instruit de ces

intrigues, Nabuchodonosor (G02) revint en Palestine,

batlit .Toakirn, lui imposa un fort tribut et en exigea

des otages, .loakim s'étant révolté de nouveau, comptant
sur l'appui de l Égypte et des Phéniciens de Tyr, attira

une seconde fois contre lui l'armée babylonienne : Jécho-

nias, qui venait de remplacer son père sur le trône (599), fut

détrôné, envoyé prisonnier avec dix nrille hommes à Baby-

lone, et remplacé par Sédécias. Ce dernier, profitant de

quelques embarras survenus à Nabuchodonosor sur les

frontières de l'est, renouvela la tentative de ses prédéces-

seurs, sans plus de succès. Nabuchodonosor revint mettre

le siège devant .lérusalem (588), détruisit la ville et le

temple. Ce prince fit de nombreuses campagnes
,
mais

il se signala surtout comme infatigable bâtisseur. L'or-

gueil qu'il en conçut et le châtiment qui le suivit sont

racontés dans les Livres Saints
,

et aussi
,
fragmen-

tairement, dans les auteurs anciens.

Nous savons peu de ciiose des successeurs de ce prince :

Evilmérodach (5G1-559), fils de Nabuchodonosor, fut dé-

trôné et mis à mort par son beau-frère, gendre du même
monarque, Nériglissor, Nergal- sar-iifur (5.59 -55G),
qui travailla aussi activement à l’embellissement de la capi-

tale
;
mais comme à sa mort il ne laissait pour héritier qu'un

enfani, le Labosorrakos de Bérose, on pronostiiiua que cet

eiifani régnerait en tyran, et on le mit à mort. Sans doute

que sous ces pronostics des astrologues chaldéeiis se ca-

chait la crainte de n’avoir pour défenseur qu'un enfant,

au moment où, sur la froiilière de l'est, Mèdes ou Perses

donnaient déjà des sujets d'inquiétude. Le chef de la

conspiration, Nabonide ou Nabu-naldd

,

fils d'un grand

dignitaire sacerdotal de l'empire
,
monta sur le trône

(555-538); mais il s’occupa beaucoup de restaurer les

temples anciens de la Clialdée, et trop |ieu, semble-t-il,

de la puissance croissante des Perses; de plus, le bon
accord cessa vite entre lui et ceux qui l’avaient porté

à l’empire. Cyrus, qui venait de joindre à son royaume
de Perse celui du Mède Astyage profita de cet accrois-

sement de {luissance pour déboucher par le nord de

la Mésopotamie. Au lieu de marcher à sa rencontre, Na-
bonide envoya pour protéger la frontière babylonienne son

.fils Ballassar, Bel-sar-n^ur, qui parait avoir été associé

à l'empire même avant cette époque. Mais Cyrus ii’en-

vahit la Babylonie proprement dite que huit ans plus

tard, en 538. Nabonide, s’étant porté à sa rencontre, fut

battu à liatu, et se replia sur Babylone. Cyrus l’y suivit,

I

l’y assiégea, et s’empara de la ville un jour de léte, en y
pénétrant par le lit de l’Euphrate desséché, et sans doute

aussi aidé des intelligences qu’il avait dans la place et

avec le concours des ennemis de Nabonide. Baltassar

j

fut tué; quant à Nalionide, Cyrus le fit prisonnier et

l’envoya gouverner la Carmanie en qualité de satra)>e.

Gubaru, le Gobryas d’Héroilote, vraisemblablement Ida-

rius le Mède de Daniel, fut nommé satrape de Babylone ;

telle fut la lin de l’empire chaldéen restauré parNaboiio-

lassar, illustré par le long règne de Nabuchodonosor.

Les principales villes chaldéennes gardèrent néanmoins
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leur importance jusque sous les Séleucides et les Parthes :

Babylone resta même une des capitales de l’empire des

Perses. A plusieurs reprises elle tenta de reconquérir son

indépendance : Cambyse dut réduire Bardés et un pré-

tendu Nabucliodonosor
;
Darius, Nidintabel, puisArahou,

qui se donnèrent comme lils de Nabonide
;
en 308, encore

sous Darius, Baliylone secoua le joug pour vingt ans.

mais fut reconquise et démantelée. Une nouvelle révolte

la lit saccager par Xerxès. .Alexandre voulait la recons-

truire et en laire sa capitale; mais la mort l’en empêcha.

Séleucus Nicator reprit son projet, mais après un cour!

séjour dans cette ville, il bâtit non loin de là et su;

le Tigre une nouvelle capitale, Séleucie. Plus tard,

les Parthes en construisirent une troisième en tace de

Séleucie et sur l’autre rive du Tigre, Ctésiphon. Bien

que ruinée, saccagée, abandonnée par les nouveaux
souverains, Babylone conserva encore les restes de ses

temples, de sa religion, de son antique civilisation, sa

langue et jusqu’à son écriture cunéiforme, au delà même
de l'ère chrétienne : on possède une inscription datée

de l’an m de Pacorus, 81 ans après .l.-C. Mais peu

à peu la ville se dépeupla, elle tomba en ruines, et ces

ruines, comme celles de toutes les vieilles cités cbal-

déennes qui l’entouraient, servirent de carrières et de raa-

tih iaux de construction pour toutes les cités arabes qu’on

éleva définis dans ces régions. Le reste du pays de-

meura à l’abandon ; les canaux se comblèient, de sorte

que le sable et les eaux stagnantes des marais couvi’ent

maintenant en grande partie le terntoire de l'empire

clialdéen.

Soit directement, soit par l'intei médiaire de ses colo-

nies, cet eiufiii'e contribua pour sa bonne fiart à la civi-

lisation du monde occidental. Une lamille de Chaldéens,

sous la conduite de Tliaré, vint se fixer en l’alestine; on

sait quelle place à part tient dans 1 histoire de l'humanité

cette famille chaliféenne, qui devint le peufde juif. Dès
cette époque du reste, la langue, l’éci iture, et sans doute

aussi les arts babyloniens, étaient déjà fdus ou moins ré-

pandus dans l'Asie occidentale, Syrie, Palestine et Cap-
padoce. Les Assyriens, — autre colonie clialdéenne, —
s'étaient chargés de les profiager dans les contrées plus

à l’est et au nord. Au point de vue scientiliipie, les bi-

bliothèques de textes cunéiformes lécemment exhumées
montrent que les anciens n’avaient point exagéré en

attribuant aux Clialdéens l’invention des sciences, mathé-
matiques, asti'onomie et astrologie : c'est d’eux que nous
viennent les anciennes mesures, la division actuelle du
temfis et de l’esfiace d'api'ès le système sexagésimal.

L’enifilacement de Babylone n'a jamais été ignoré,

comme l’a été celui de Ninive : le Babil, le Birs-Nim-
l'oud

,
indiifuent fiar leur nom seul que l'on a toujour.-

reconnu dans ces gigantesques amas de décombres les

restes de la vieille capitide. Au sud de Babylone, Nitl'ai

(Nippour), Waika (Arach), Senkeréli (Larsa), Mughéii
(Ur), furent explorés dés 18.33, par les Anglais Loftus

et Taylor. En 1831-1854, une expédition y fut envoyée

par le gouvernement français, sous la conduite de

M. .1. Oppert, ipii releva le filan de l'ancienne Babylone :

la pinpai't des aidiquités découvertes sombrèrent malheu-
reusement dans le Tigre. En 1H7(3, Geoige Smith acheta

fiour le musée Britannique de Lundies environ trois mille

tablettes, les Eijihi-lublets, [irovenant de Babylone, et foi l

utiles pour la chronologie. De 187'J-188'2, llormiizd Bassani

exfilora Aboii-llabba (Sififjara), la Sépharvaim biblique,

où d trouva le temfile du Soleil et ses inestimables ar-

chives; le palais de Nabonide, à Borsippa
;
Tell - Ibrahim

(Cutha). De 1873 à 1880, M. E. de Sarzec fouilla avec

grand succès le site nommé actuellement Tell-Loh, l’an

cienne .Sirpouiia ou Lagas, où il découvrit un palais, des

statues, des inscriptions, etc., remontant à la filus hauti'

anliipnté. De 1884 à 1883, l’expédition améilcaine de

AVolfe fouilla aussi la Cb.aldée; et la ville de Nillar-

Kifipour fut exploiée par Peters.

Voir, outre les auteurs cités col. 1160, “W. K. Loftus,

Travels and Reseavehes in Chaldæa and Susiaita, 1857 ;

H. Winckler, Geschichte Assyriens und Babyloniens

,

1802; .1. Ménant, Babylone et la Chaldée, 1875 ;
.1. Oppert,

Expédition en ^lésopotamie, 1802; E. de Sarzec, Décou-
vertes en Chaldée, Paris, 1884 et suiv.

;
A. Amiaud, The

Inscriptions of Telloh

,

dans les Records of the Past,

new ser., 1 .

1

et n
;
Schrader, KeilinschrifLliche Bibliothek,

t. lit, Berlin, 1800. E. Pannier.

BABYLONIEN (hébreu : bén Bdbél

,

« fds de Baby-
lone », Ezech., XXIII, 13, 17, 23; ’ansé Bdbél, « hommes
de Babylone », II (IV) Reg., xvii, 30; Babla'i

,

I Esdr.,

IV, 0; Bagukcovto;
,
Baruch, vi, 1; Dan., Bel, xiv, 2,

22, 27), habitant de Babylone ou de la Babylonie, ou
bien originaire de cette ville et de ce pays. La Vulgate

a traduit par Babylonien le nom de Babil ou Babylone

que porte le texte original, IV Reg., xx, 12.

BACA (Vallée de) (hébreu : 'Eméq habbdhâ'

;

Sep-

tante : tï;v xoizâga toCI y.),a'j6fj.ù)vci; ;
Vulgate ; Vallis lacry-

marum), vallée par laquelle le fioète sacré voit en espiit

passer les pèlerins qui se rendent à la sainte rnoidagne

de Sion. Ps. lxxxiii (hébreu, lxxxiv), 7. Ce texte est assez

obscur, et l’on se demande s'il faut faire de Bükd' un
nom propre ou un nom commun. Gesenius, Thésaurus
linguæ hebr., p. 205, rattache ce mot à la racine inusitée

n:3, bdkd', identique à nrs, bdkdh, « pleurer, » et traduit

'Êméq habbdkd' par « vallée des pleurs ». Il n’admet pas

cependant le sentiment des interprètes qui voient ici une

vallée de deuil en général ; l'article défini placé devant

Bdkd' indique une vallée spéciale, et donne à l’expression

'Êméq habbdkd' le caractère d'un nom propre. A cette

signification première de « pleurer » pourrait se joindre

celle de l'arbre appelé baka. Certains auteurs, en elfet,

disent que xrz, bdkd', a le sens de « dégoutter» (comme

des larmes)
;
d'où le nom pluriel c’s: 2

,
hekd’lm, employé

II Reg., V, 23, 24; I Par., xiv, 14, pour désigner un ar-

buste d'où découle un suc résineux semblable au baume.

Cet arbuste, appelé en arabe iL:, bakd, aurait donné

son nom à la vallée. Cf. F. Mùhlau et W. Volck
,
lU. Ge-

senius Handwôrterbuch über das Allé Testament, in-8'’,

Leipzig, 1890, p. 109; Fr. Delitzsch, Biblical cornrnentary

on the Psalms

,

trad. F. Bolton, 3 in-8", Édimbourg,

1881, t. III, p. 6; G. B. Winer, Biblisches Realworterbuch,

Leipzig, 1847, t. i, p. 128, au mot Bacha. Delitzsch, ouvr.

cité, p. 5, refuse à 'Êméq habbdkd' la signification de

« vallée de larmes », parce qu'en hébreu « pleurs » se dit

»:3, beki

,

H33, békéh

,

n"3, bdkût

,

et non pas N33,

bdkd'. D'un autre côté cependant il faut remarquer que

toutes les anciennes versions, Sefitante, Vulgate, fiara-

phrase chaldaïque, syriaque, arabe, ont rendu bdkd' par

un nom commun, et ont vu ici l'idée de pleurs, de deuil.

« La Massore, ajoute Rosemrndler, note que ce mot est

écrit une fois avec aleph

,

lorsqu'il aurait dù être écrit

avec hé final. On sait que ces deux lettres fiermutent

souvent; ainsi nsT, rdfàh, II Reg., xxi, 16, 22, avec hé,

est écrit avec aleph, ns-, rdfd', dans le passage paral-

lèle, I Par., XX, 4, 6, 8. » Scholia in Vêtus Testamentum,

Psalmi, Leipzig, 1823, t. ni, p. 1467.

Si maintenant nous étudions le contexte, voici comment

la strophe du Ps. i.xxxiv doit se traduire d’après l'hébreu :

f. 6. Bienheureux l’iiomme (ou ceux) dont la force est en loi;

Des routes (sont) dans leur cœur.

7. Passant par la vallée de Baka,

Ils la cliangcnt en un lieu de sources ;

f. 8. La pluie
(
la

)
couvre aussi de bénédictions.

Ils vont de force en force
;

Ils apparaissent devant Dieu dans Sion.
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D'après plusieurs auteurs récents et autorisés, l'idée

développée dans cette strophe est celle d'un pieux pèleri-

nage dont le sanctuaire de Sion est le terme
;
nombreux

sont les obstacles, mais avec l’aide de Dieu on est sur

de les surmonter. Ces « routes » que tes Israélites lidèles

« ont au cœur», c'est-à-dire c[ui sont l'olqet constant de

leurs pensées et de leurs allectueux désirs, ne représentent

pas une marche morale ou mystique; les « sentiers » tout

court ne désignent pas oïdinairement les « voies de Dieu ».

Elles indiquent plutôt l'ensemble des chemins qui, de tous

les points de la Palestine, conduisent à Jérusalem. Au
moment venu, c’est-à-dire aux principales fêtes de l’année,

les pieux pèlerins les parcourent avec courage, sans se

laisser arrêter par les diflicultés. Leur foi et leur saint

enthousiasme transforment, pour ainsi dire, en fraîches

et délicieuses oasis les endroits les plus arides qu’ils

doivent traverser, — comme la vallée de Baka, — et pro-

duisent sur ces déserts le même elïet qu’une pluie bien-

faisante ou une source d'eaux vives. Cf. L. Cl. Fillion,

La Sainte Bible, Paris, 1892, t. iv, p. 259-200; II. Le-
sêtre, La Sainte Bible, le livre des Psaumes, Paris, 18S3,

p. 401; J. A. van Steenkiste, Liber Psalmorum, Bruges,

1880, t. ir, p. 740-747.

En somme, on peut prendre Baka pour un nom propre

avec un sens symbolique. Mais où se trouvait celte vallée'.’

on n'en sait rien. L'Ouadi el-Bakà, (( vallée

des pleurs, » signalé par Burckhaidt dans la contrée du
Sinai, doit son nom à une circonstance toute particulière

et n’a aucun rapport avec le cantique sacré. Cf. .1. L. Burck-
hardt, Travels in Sijria and the Hohj Land, Londres,

1822, p. 019. E. Renan, dans sa Vie de Jésus, Paris, 1803,

p. 09, place cette localité à Ain el-IIarainiyéh, à peu prés

à mi-chemin entre Naplouse et Jérusalem, et, d'après lui,

dernière étape des pèlerins (jui venaient du nord à la ville

sainte. « La vallée est étroite et somlire; une eau noire

sort des rochers percés de tombeaux qui en forment les

parois. C’est, je crois, la « vallée des pleurs », ou des

eaux suintantes, chantée comme une des stations du che-

min dans le délicieux psaume Lxxxiv, et devenue, poui'

le mysticisme doux et triste du moyen âge, l'emblème de

la vie. Le lendemain, de bonne heure, on sera à Jéru-

salem; une telle attente, aujourd'hui encore, soutient la

caravane, rend la soirée comte et le sommeil léger. »

Renan donne à bâkci' le sens de « suinter »; mais De-

litzsch, ouvr. cité, p. 0, fait justement remarquer que
cette idée est rendue d.ans Job, xxviii, 11, par beki,

et non par.s:z, bdkà'

.

Ensuite cette application ne con-

corde pas avec le texte sacré, qui nous représente la vallée

de Baka comme une contrée aride, ce que n’est pas Ain
el-Uararniijéh, dont l’auteur assombrit un peu le tableau.

A. Legendre.
BACBACAR (hébreu : Baqbaqqar ; Septante : Ba-/,-

6av.âp), lévite de la descendance d'Asaph, un des premiers

habitants de Jérusalem apiès la captivité. 1 Par., ix, 15.

Selon la Vulgate, il aurait été charpentier ; carpentarius.

Mais le texte hébreu |ioi'te Itérés, dont la significalion est

sans doute « ouvrage d’artisan », mais qui ici est plus pro-

bablement un nom propre. Pour ilonner à ce mot le

sens d’artisan, il faut clianger les points -voyelles et lire

« hârüs ».

BACBUC (hé breu : Baqbûq

,

abrégé de Baqbuqj/âh
(cf. Il Esdr., XI, 17; xii . 9, 25, hébreu), « Jéhovah

dévaste, dépeuple, » allusion à la captivité de Babylone
;

Septante: IVxy.orAv.)
,
Nathinéen dont les fils revinrent

de la captivité avec Zorobabel. I Esdr., ii, 51 ,
11 Esdr.,

vu . 53 (hébr., 35).

BACCHIDE (Septa nte ; Bay./tîr,;, « fils de Baccluis n),

un des généraux de l'armée syrienne sous AntiochusEpi-
[ihane, qui avec Timothée fut défait par Judas Machabéc.

11 Mach., viii, 30. 11 devint gouverneur de Mésopotamie,

1 Mach., vu, 8, et fut honoré du titre d’ami du roi

(col. 480) à la cour de Déraétrius Soter. Ce prince l'en-

voya à trois reprises diflérentes en Palestine à la tête

d'une nombreuse armée. La première fois, ce fut pour
mettre le traître Alcime en possession du souverain pon-
tilicat (col. 339). Après s'être emparé de .h'rusalem, il

lit mettre à mort une foule de zélateurs de la loi, et,

laissant au nouveau pontife un corps de troupes syriennes

capable de le défendre contre les entreprises des Macha-
bées, il retourna à Antioche. I Mach., vu, 8-20. Mais,

cpielques mois après, Alcime était expulsé, et Nicanor,

battu à Capharsalama
,
trouvait la mort dans un second

combat près de Béthoron. I Mach., vu, 25-47. Bacchide
dut revenir avec de nouvelles forces. Il rencontra dans

la haule Galilée l'armée des Juifs, réduite à 800 hommes.
Judas par sa valeur qui suppléait au nomlire allait encore

l'emporter, lorsqu’il se vit tourné par l'ennemi et tomlia

glorieusement sur le champ de bataille de Laisa. I Mach.,

IX, 18. Délivré de ce redoutable ennemi, Bacchide put

rétablir la domination syrienne dans le pays malgré Jona-

thas, qui continuait à tenir les montagnes du Sud. Celui-ci

même n’échappa que grâce à son audace. I Mach., ix, 15.

Maître de presque toute la Palestine, le généi al de Démé'-

trius fortilia plusieurs places, y laissa des garnisons, prit

des otages et s'en l'etourna près de son maitre, qui devait

avoir reçu la lettre écrite par le sénat romain en faveur

des Juifs. 1 Mach., ix, 52-57. Deux anne-es à peine écou-

lées, la faction syrienne le rappela. Le succès ne réjion-

dant pas à l'espérance, dont il s’était llatté, d'anéantir

l'insurrection, il tourna sa colère contre les Juifs iulidèles

qui l’avaient appelé. Jonathas, voyant qu’il voulait la paix,

lui envoya des ambassadeurs : les conditions furent accep-

tées, et Bacchide s’en revint dans son jiays. I Mach.,

IX, 72. E. Levesque.

BACCHUS (grec: Aiévuaoç
;
'Vulgate : Liber), Il Mach.,

VI, 7; XIV, 33, fils de Jupiter et de Sémélé, d’après la

411. — Bacchus. Peinture de Pompéi.

lleal Masco Borhonxco

,

Naples, 1830, t. vi, pl. 53.

fable (lig. 411). Bacchus (V>iy.qo-, de pâRii, « bavarder»)

est un surnom sous lequel fut adoré à Rome le dieu

grec du vin, Dionysos. Le culte de ce dieu, étroitement

iié à celui de Démiéter, la terre mère ou nourrice, eut

d'abord pour objet de glorifier la force gcuieratrice que

le soleil communique à la terre, et cjui fait naîtie de son

sein les deux ]]rincipaux aliments de l'homme, le froment

et le fruit de la vigne, le pain et le vin. Ce culte [larait
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s’étre maintenu pendant de longs siècles, à Éleusis, dans
sa pureté primitive

;
mais partout ailleurs, et dans Athènes

même, aux fêtes de Dionysos, il fut l'apothéose de l ivressc

et de ses plus déplorables conséquences
,

le transport

furieux et les excès du libertinage. Plusieurs des surnoms
de Dionysos font allusion aux effets du vin pris outre

mesure ; Epuraïo;, de ppiSto, « être appesanti; » ’Iax-/o:,

’lrpo;, d'ià-/(D, « crier; » l-f), « clameur. » C’était honorer

cives, telles que la cordace et la sicinnis, Lucien, De
sait., XXII, exécutées au son des llùtes, des syrinx, des

crotales, des cymbales et des tamboui’s, mêlaient aux
accents de la voix le fracas d'une délirante musique. Ces
sons pressés, bruyants, et cette danse voluptueuse, ne

tardaient ]ias à exciter l’enlhousiasme déjà préparé par

l'ivresse, puis la stupeur et l'extase. Dans cet état, les

femmes, qui ne s'appartenaient plus, ilevenaient capables

412. — Bacchantes, reintnre de vase, fabrique d'Hiéron.

D’après Gerhard, Trinkschalcn und Gefasse des Iconigl. Muséum zu Berlin. Taf, iv et r.

le dieu que do s’enivrer, ou au moins de simuler l'ivresso

f)Ondant les Lénéennes et les Djonysiai|ucs (fig. 41'2).

Les noms des compagnes du dieu ne sont pas moins

signilicalifs; ce soid les Ménades, p.aivxdE:, « fennnes en

didire, » et les Thyades, 6’jci53c, « celles <[ui bondissent avec

fureur, » de (j-jo), « se précipitei'. « Tout se réunissait pour

h's mettre hors d'elles- mêmes
,
le cliant, la musique, la

danse et jusqu'à riieure de la fête. A l'enhée de la nuit,

un dithyrambe chanté sui' un mode phrygien violent et

passionné pressait les femmes d'aller errer jusqu'au jour

dans les solitudes des montagnes voisines. Des danses las-

des actes les plus sauvages. Écoutez les Bacchantes d'Eu-

ri]'ide ; « Oh! quelle joie, dans les montagnes, portant la

sainte peau de cerf, ou de suivre le chœur ra]iide, ou de

s’en séparer, pour se jeter sur lu terre et y déchirer de

ses mains les chairs saignantes dos boucs! » Euripide,

Bacchantes, p. Id.h. Voir la traduction dans Patin, Tra-

(l'iques grecs

,

t. iii, p. 4*20. C'étaient les malheureuses
bêtes amenées iiour le sacrilice (pi'elles dépeçaient toutes

vivantes. Plus de six siècles après Euiipide, Arnobe,
1. V, col. 1118, reprochait les mêmes fureurs aux Mé-
nades ses contemporaines. « Dans ces bacchanales, dit-il.
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auxquelles vous donnez le nom d Oinophagies, vous en-

roulez des serpents autour de vous, et pour taire voir que

vous êtes remplies de la majesté d un dieu
,
vous mettez

en pièces, de vos dents ensanglantées, malgré les cris des

victimes, les viscères de quelques boucs. »

On célébrait les Oinophagies (repas de chair crue) en

l'honneur de Dionysos Oniestès (mangeur de chair crue);

or il fallait à ce dieu, même chez les Grecs, des victimes

humaines. I.a veille de la bataille do Salamine, pendant

que Thémistcçle oll'rait sur sa trirème un sacrilice aux

dieux, on lui amena trois jeunes prisonniers d'une beauté

remarquable, qu'on disait neveux de Xerxès. Aussitôt le

devin Euphrantide prit l'amiral par la main et lui ordonna

d'immoler ces jeunes gens à Bacchus Oniestès. Thémis-

lûcle obéit. Plutarque, Themist., xm.
Si le dieu de l'ivresse inspire la cruauté, il excite plus

413. — Bacchus sur une monnaie de Maronée (Thrace).

Tête de Bacchus, couronné de iiaiiipres. — iij. AIONVSOT
EÛTIIPOE MAPfjNI ruN. Bacchus, debout, tenant un
raisin de la main droite.

directement encore au libertinage. Les poètes grecs l'ont

bien compris, on le voit par le langage qu'ils prêtent à

leurs Méiiades (Euripide, Bacch., 40Ü et suiv.; Aristo-

phane, Acharn., 1085), et aussi |iar les processions qu'on

célélirait en l'honneur du dieu dans la fête des Dyoni-

siaques ou Bacchanales. Dans les Acharmeus

,

Aristo-

jihane décrit une de ces fêtes. Un iiersonnage de la |iièce,

Dicéopolis, organise, au début de la comédie, une proces-

sion bachiipic en miniature; sa tille marche la première,

faisant fonctions de canéphore; un esclave la suit, por-

tant un emblème oliscène, et Dicéopolis fei ine la marche,
en chantant un hymne digne du dieu qu'on honore.

Acharn., 200. Les [irocessions véritables (Ütaiioi) étaient

encore [ilus scandaleuses : des silènes ouvraient la marche,

des satyres étaient disséminés sur les lianes de la colonne

pour y maintenir l'ordre, distingués les uns et les autres

parleurs honteux attributs; et vers les derniers rangs de la

pompe mystique, l'impur symbole, do dimensions colossales,

apparaissait, porté en triomphe sur un char Sjilendide.

Athénée, v, '2'7-3'2, édit. Teubner, 1887, t. i, p. 438-44'J;

Hérodote, ii, 48, 49. Les hommes et les femmes, qui

jouaient le rôle do Ménades, portaient le tliyrse et étaient

couronnés de lierre, la plante consacrée à Bacchus, sur-

nommé y.i'Z'ToSito;, « ceint de lierre. » lledera ijralissiina

Bacchn

,

« le lierre est très agréable à Bacchus, » dit

Ovide, Faut., III, 7(57. Cf. Longus, Past., iii, 7; Nonnus,
Bionys., viii, 8; Plutarque, De Isid. el Osir., 37. Le
dieu lui-même était liguré comme un jeune homme eflé’-

rniné (0r,Xô|jujp9o:, Euripide, Bacch. Eusèbe, (Bironic.,

Il, t. XIX, col. 397-398), avec une guirlande de lierre

autour de ses cheveux. Strabon, xv, p. 1038. Une médaillé
de Maronée représente une tête de Bacchus couronné
de lierre (fig. 413). Voir .1. Nicolai, De rilu anliyuo Bac-
chanal., dans Gronovius, Thésaurus antiqu'Ualiun rjræ-

carum, t. vu, p. 173-2'2().

Ce culte sensuel et sanguinaire fut introduit en Asie
par les .Séleucides. A cause de son caractère licencieux,
il devait particulièrement répugner aux .Juifs lidèles; aussi

blGT. DE LA BIBLE

leur persécuteur, Antiochus IV Épiphane (I75-1G4 avant

J.-C.), ne trouva-t-il rien do mieux, ])Our les initier aux

mœurs païennes, que de les forcer à prendre paît aux

processions dionysiaques (Stovôcna), la tète couronnée do

lierre. II Macli , vi, 7. La paiticipation toicéo à ce culte

impie inspira aux Juifs une telle horreur, que, quelipies

années plus tard (161-lGO avant J.-C.), Nicanor les me-
naçait, comme d'une des choses qui pouvaient leur êtie

le plus pénibles, de consacrer à Bacchus le temple do

Jérusalem. II Macb., xiv, 33. Le troisième livre des Ma-

chabées, xi
,

‘29, dans la Bible grecque, raconte ([ue Pto-

lémée IV Philo|iator (222-204 avant J.-C.) avait aupara-

vant, à Alexandrie, fait marquer des Juifs an fer rouge

« d'une fouille de lierre, insigne de Bacchus », irapxaTjp.a)

Aiov’jitou yi'7'T09'j),)ai>

Malgré cette antipathie si marquée des Juifs iiour le

culte de Bacchus, les Grecs et les Romains s'imaginèrent

néanmoins que c'était ce dieu que les descendants do

414 .— Bacchus sur une monnaie d’ÆIiaCapitolIna ( JénisaleraX

IMF ANTONINO AV6 P P F ( Vio Vatri Patriœ ). Buste d’Aii-

tonin le Pieux, h droite, couronné de laurier, avec le paluda-

meritum. — iV COIi AEfl.JIA CAP. Baecluis, debout, tenant

un raisin de la main droite tt une lance de la main gauche;

à SOS pieds une pautliore.

Jacob honoraient dans la fête des Tabernacles, parce

qu'ils habitaient alors dans des tentes de touillage, etc.

Plutarque, Sympos., iv. G, 2. Tacite avait mieux jugé,

malgré les erreurs dans lesipielles il est tombé au sujet

des Juifs, lorsipi'il avait dit, llist.,\, 5, ipi'on ne pouvait

assimiler les rites judaïques aux cérémonies tlionysiaques :

« nequaquam congruenlilius institutis. » Cf. .1. Nicolai,

De plnjIloboUa

,

xiv, dans Ugolini, Thésaurus, t. xxx.

col. MCCLXV. Les païens n'en voulurent pas moins consi-

ilérer Jérusalem comme l'un des sièges du culte de Dyo-

nisos, et les monnaies d'Ælia Capitolina représentent ce

dieu avec la panthère (fig. 414). Voir P. Madden, Coins

of ihe Jews, 1881, p. 252-253. C. Heshoziers.

BACCI André, médecin et philosophe, mort en 1.587,

surnommé Elpidianus, du lieu de sa naissance. Saut’

Elpidio, dans la marche d'Ancône; il jirofessa la bota-

nique à Rome, et fut le médecin de Sixte- (.fuint. Après

la mort de ce pontife, le cardinal Ascaiiio Colonna l'at-

tacha à sa iiersonne. Parmi ses écrits, qui lui valurent

une grande réputation, nous citerons seulement : Discorso

delV Alicorno, delja natura deW Alicuriio et délie sue

excellenlissune virtu

,

in-4'’, Rome, 1573, 1587; in-B",

1.582; — Belle P2 Pietre preziose che rispleuderano

iiclla veste del somma sacerdote, in-I”, Rome, 1581. —
Voir Saxius, Onom. littcr., t. m, p. 4G2, (554.

B. Ilia'KTEBi/.i;.

BACELAR Antoine, afipelé aussi Barcellos, mineur
observant portugais, a publié : Evanijelium apoloyeli-

curn pro consamjuinilale S. Jacobi cunt Christu Domino,
in-4'', Coïmbre, 1(531. P. Apou.ix.ure.

BACÉNOR (Grec : By/.ri'/oip)
,
officier d<' cavalerie

dans l’ariiK'C de Judas Machabée. Il Macb., xii, 35.

(Jiielques exégètes ont entendu la locution grecipie : « tiïiv

-.VJ Bay.r,vopo;, » du nom de la compagnie à lai(uelle

.qipartenait Dosithéc, le cavalier qui [loiirsuivit Gorgias.

BACHIÈNE Guillaume Albert, ministre iiroteslant et

I. — 4G
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géograplie, liollandais, né à Leerdam en 1712, moit en

1783. En 1733, il était nommé prédicateur de la garnison

de Nanmi’, et, en 1737, ministre à Eulenburg, où il resta

jusqu'en 1759. Appelé à Maestricht, il y professa l'astro-

noinie et la géographie. 11 a laissé une importante des-

cription de la Terre Sainte, sous le titre de Aarürijks-

kumUge Beschrljving van het Joodsche Land

,

17ü5,

9 cah. cl 12 cartes. B. IIeuutebize.

1. BACMEISTER Lucas. ministre luthérien, né à

Lunebourg, en Saxe, le 18 oclobre 1530, mort le 9 juil-

let 1608. 11 étudia la théologie à Wittenberg, et fut pré-

ceiiteur des lils de Christian 111, roi de Danemark. 11 fut

ensuite lu’olesseur et ministre à Rostock
,
où il mourut

âgé de soixante-dix-huit ans. Nous citerons de lui: Dispu-

tut'w compleclens summam et ordinem doctrinæ in epi-

stûla ad Hebræos traditæ
,
de sacerdolto et sacrijicio

C/iristi, insüLula, ut studiosi ad lecLionem ejus epistolæ

invUentur, in-8», Rostock, 1569; Brevis expUcatio in

historiani passionis, morlis cl resurrectionis Christi,

in -8", Rostock, 1572, 1577; ExpUcatio Threnonun,
in-8", Rostock, 1603. Ce dernier ouvrage est quehpiefois

attribué à son fils. — Voir P. Tarnovius, Oratio de vita

et obilu L. Bacmeisteri

,

in-4", Rostock, 1608; Dupin,

Bibl. des auteurs séparés de l'Eglise romaine du
-vr//" siècle, Paris, 1719, t. ii, p. 3i ;

Krey, Rostocker

Gelehrten, t. iv, p. 33, Aiipendix, p. 26.

B. Heurtebize.

2. BACMEISTER Lucas, fils du précédent, théologien et

ministre luthérien, né à Rostock en 1570, mort en 1638.

Il étudia d'abord le droit, puis la théologie, et en 1600 il

lut admis à professer à Rostock. En 1604, il était surin-

tendant de cette ville, el l'année suivante était reçu doc-

teur en tliéologie. 11 fut ensuite surintendant des églises

de Gustrow. Ses ouvrages ont souvent été confondus avec

ceux de son père. Parmi ses écrits, nous mentionnerons:

ExpUcatio septem Psalmorum pœnitentialium et Psal-

monnn xri, xvn, xxr, xxu, in-8", Rostock, 1603; ExpU-
catio Igporum Veteris Testamenti adumbrantium Chri-

stuin ejusque personum, sacerdotium el bénéficia, in-8",

Rostock, 1604. — Voir .locher, Allgcmeines Gelehrten-

Lexicon, Rostock, 1608, art. Bacmeister

;

.1. Custerus,

Memaria L. Ikicmeisleri oratione parentali posterilati

consecratæ, in-4", Rostock, 1639. B. Heurtebize.

1. BACON Jean. Voir Jean de B.aconthorp.

2. BACON Roger, frère mineur, docteur d'Üxford, fut

un des savants les jilus merveilleux du xiii" siècle, où on

lui donna le surnom de Docteur admirable. Toutes les

sciences lui étaient familières; mais il paraissait se livrer

avec plus d'inclination à l'étude des mathématiques et

de la chimie, au point qu'il s'est trouvé en mesure de

prévoir les progrès qu'elles feraient jusqu'au siècle pré-

sent. Par suite, il fut, dit -on, accusé de magie, et eut à

se rendre à Rome pour se justifier, ce à quoi il réussit.

11 est mort, croit-on, en 1284, laissant des œuvres extrê-

mement nombreuses, iiarmi lesquelles on distingue :

1“ Super l'sulterium

,

dont le manuscrit est indiqué au

catalogue de la bibliothèque Bodh.'denne
,
folio 148, cod.

2764, 11 . 7. — 2" De Vulgata editione SS. Biblioium ad
Glcmcnlem papam. Ibid., folio 88, cod. 1819, ii. 218.

— 3" De Sacræ Scrijiturw profundis nujslcriis. Cata-

logue de la bihliolhèipie Gray, à Londres, t. ii, fol. 42,

cod. 22. Les écrits de Bacon contieiineiit aussi de précieux

renseignemenls pour l'Iiistoire de la Yiilgate laline. Voir

E. Gtiai les, Roger Bacon , sa vie, ses ouvrages, in-8",

Paris, 1861
;

L. Schneider, Roger Bacon, iii-8", Augs-

hoiirg, 1873; P. Martin, La Vulgalc latine au xiii<‘ siècle,

d’ujirès Roger Bacon, in-8", Paris, 1888.

P. AroELINAIRE.

BAGUEZ Nicolas Louis, né à Loison (Pas-de-Calais)

le 3 février 1820, mort au séminaire de Saint -Sulpice,

à Issy, le 31 août 1892. Il fit de solides études au petit

séminaire d'Arras, et, en 1842, vint au séminaire de Saint-

Suliiice achever son éducation ecclésiastique. Entré dans
la compagnie de Saint -Sulpice, il fut envoyé à Rodez,
puis à Lyon, pour y enseigner successivement la philo-

sophie et la théologie morale. 11 devint ensuite supérieur

du séminaire de pliilosophie à Angers et à Nantes. Appelé
à Paris, en 1864, pour un cours d'Écriture Sainte, il le

fit jusqu’à la fin de l’année scolaire 1891-1892. 11 a publié

plusieurs ouvrages de piété remarquables, et de [ilus des

Questions sur l'Ecriture Sainte, ou Programme détaillé

pour servir de guide dans l'élude des Saints Livres,

avec indication des difjicultés à résoudre, des recherches

il faire et des ouvrages à consulter, à l'usage des jeunes

ecclésiastiques et des prêtres du ministère, par un direc-

teur du séminaire de Sauil-Sulpice, 2 in-8", Paris. 1874.

(.es solutions ne sont pas données, mais l’ensemble des

questions met sur la voie. Son but était d’éveiller l'esprit,

de lui faire trouver la vérité, selon la méthode de So-

crate. Mais on attendait la réjjonse à ces questions; il la

donna sous forme de Manuel jiour le Nouveau Teslamenl :

Manuel biblique. Nouveau Testament

,

2 in-12, Paris,

ouvrage devenu classi(iue dans les séminaires de Erance

et de l'étranger. La première édition est de l'année 1878,

et depuis, jusqu'à la mort de l’auteur, sept éditions tou-

jours améliorées ont paru. Erudition et modération, pré-

cision et piété : telles sont les qualités de ce Manuel,
fruit de longues réllexions el de patientes recherches. 11

procède par questions et par réponses, estimant que
cette méthode

,
malgré ses inconvénients

,
est plus

.ivantageuse pour l'enseignement. Voir C. Le Gentil,

SL Bacuez, directeur au séminaire Saint-Sulpicc, 'ni-S2,

Arras, 1892. E. Levesqüe.

BADACER (hébieu : Bidqar, pour Ben deqar, « per-

torant
;
» Septante : BaSjy.àp), sülis (voir col. 979) de Jéhu,

roi d’Israël. Il reçut l'ordre de jeter le coips de Jorarn,

fils d Achab, dans le champ de Naboth de Jezraël. IV Reg.,

IX, 25, 26.

BADAD (hébreu : Bedad

;

Septante : Bapi5), père

d'Adad
,
un des rois de ITdumée. Gen., xxxvi

,
35;

1 l"ar., I, 46.

BADAÏAS (hébreu : Bêdegâh, probablement abrévia-

tion de 'àbêdegùh J « serviteur de Jéhovah; » Septante:

BaSzia), un des fils de Bani qui, au retour de la ca(ili-

vlté, se séparèrent des femmes qu'ils avaient prises contre

les prescriptions de la loi. 1 Esdi'., x, 35.

BADAN. Hébreu : Bediin, peut-éhe abrégé de 'Abddn,

comme en phénicien : Bodostor, pour Abdastor ; d'aulres

préfèrent l’étymologie Bén-Diin, « fils de Dan, Danite. »

Nom de personnes.

1. BADAN (Septante : Bapdx
) ,

personnage men-
tionné comme juge d'Israël dans un discours de Sa-

muel au peuple. 1 Reg., xu
,

11. On croit que ce nom
de Badan ne désigne )ias un juge distinct de ceux que

nous connaissons par le livre qui porte leur nom ;

car on ne saurait guère admettre que la Bible, en ra-

contant leur histoiie, ait gardé un silence absolu sur

un homme que Samuel place à côté des plus illusties

lil)érateurs; et cette omission serait encore plus invrai-

seiidjlable si l'on admet, comme le font plusieurs, que

Samuel est l'auteur du livi’e des Juges. Aussi les inter-

pi'ètes s'accordent -ils généralemenl à dii'e qu'il faut re-

connaitre dans le nom de Badan quelqu'un des juges

dont les Livres Sai. ls nous ont conservé le souvenir.

Mais l’accord cesse (juand il l'aul décider lequel d’entre

eux est désigné par ce nom de Badan.

Quchptes - uns veulent (jue ce soit Abdon
,
Jud., xii,

13-15, parce qu'on trouve dans les deux mots Abdon et
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Badan les mêmes consonnes h, d, n. Certains autres iden-

tifient Badan avec Jaïr, Jud., x, 3, qu'on aurait appelé

Badan, I Par., vu, 17, peut-être afin de le distinguer

(si toutefois ce sont deux individus différents) d'un autre

Jaïr, descendant comme lui de Manassé. Num., xxxii, 41.

Mais la solennité des circonstances dans lesquelles Sa-

muel parle au peuple, et l'importance du rôle qu'il attri-

bue aux héros dont il parle
,
ne permettent guère de

croire qu'il soit question ici soit d’Abdon, soit de Jaïr,

deux juges dont l'Écriture ne nous raconte aucun exploit

particulier.

Beaucoup d'exégètes, adoptant la leçon de la paraphrase

chaldaïque, voient dans Badan un surnom de Samson.

Le fléau des Philistins étant de la tribu de Dan, Badan
équivaudrait à Ben-Dan ou Be-Dan, et signifierait « fils

de Dan », c’est-à-dire Danite. Mais, comme le fait obser-

ver dom Calmet, In I Reg., xii, 11 ,
« il est sans exemple

et contraire à toute l'analogie de la langue sainte de

nommer un Danite Bé-Dan, non plus qu'un homme de

Juda Bé-Juda, ou un homme d'Éphraïm Bé-Éphraïm. »

Ce sentiment ne paraît pas d’ailleurs pouvoir se concilier

avec Hebr.
,
xi, 32; voir ci-dessous.

D’autres enfin pensent que Badan a été écrit pour

Barac, par suite d'une erreur de copiste, à cause de la

similitude des lettres d, i
,
et r, ^ ;

n final, ï, et qoph, p.

Cette explication offre bien quelques difficultés chronolo-

giques, puisque d’abord, d’après 1 Reg., xii, 10^, Badan

serait postérieur à la servitude des Chananéens, et que,

en second lieu, il serait venu après Gédéon. I Reg.,

XII, 11. Mais ces difficultés n'ont pas ici l’importance

qu'elles pourraient avoir ailleurs, parce que Samuel,

dans son discours, ne s'astreint nullement à suivre l’ordre

chronologique. Ainsi l’oppression des Moabites y vient

après celle des Chananéens, I Reg., xii, 9, qu'elle a pré-

cédée d'après Jud., iii, 12-30; iv. De même le prophète

ne fait pas correspondre exactement les noms des peuples

ennemis d'Israël avec les noms des libérateurs qui les ont

vaincus. 1 Reg., xii, 9, 11. De plus, tandis qu'il mentionne

Gédéon et Jephté
,

il passe sous silence les Madianites et

les Ammonites, battus par eux. Rien d’étonnant par con-

séquent si Badan vient après l'oppression chananéenne,
et si, dans l'énumération des Juges, il est placé après

Gédéon. Saint Paul, Hebr., xi
, 32, qui répète avec une

légère modification le passage de 1 Reg., xii, 11
,
nomme

aussi Barac après Gédéon
,
qui lui est certainement pos-

térieur; de même qu'il nomme Samuel après David, sans

doute pour le rattacher aux « prophètes », dont il ouvre

la série.

Ce passage de saint Paul offre un argument sérieux,

quoique indirect
,
pour l'identification de Badan et de

Barac
;
car, selon toute apparence

,
c’est un empirunt fait

à I Reg., XII, 11; or, à l'endroit même où Samuel place

Badan, saint Paul met Barac. A cette preuve indirecte

s'en ajoute une autre directe, tirée des Septante, du
syriaque et de l’arabe, qui lisent Barac, 1 Reg., xii, 11

;

et c’est d'après les Septante sans doute que saint Paul
a mis Barac dans son énumération. Enfin certaines Bibles

hébraïques portent aussi le nom de Barac
;

c’est donc
probablement le nom qu'il faut lire au lieu de Badan.
L'omission de Barac serait d'ailleurs bien surprenante
dans un texte où le seul général ennemi nommément
désigné est précisément Sisara, celui auquel Barac in-

fligea une défaite si mémorable, tandis que la mention
de son nom dans ce passage est au contraire toute natu-
relle. E. Palis.

2. BADAN (Septante; BaSig; Codex Alexandrinus :

Baôàv)
,
fils d'Ulam, le fils de Galaad dans la descendance

de Manassé. 1 Par., vu, 17.

BADEHORN Sigismond, théologien luthérien, né à

Grossenhayn le 21 mai 1585, mort à Giïmrna le ti juil-

let 1626. Il fit ses études à Leipzig, où il devint profes-

seur de langue hébra'ique. On a de cet auteur : Armalura
Davidica, in-4‘', Leipzig, 1620; t'xplieatio psalmi xxv,
in-4'’, Leipzig, 1622. — "Voir Adelung, Suppl, à Jocher,

AUgem. Gclehrten- Lexicon

;

Diettmann, Chursâchsische

Priesterschaft, t. ii, p. 1071. B. Heurtebize.

BADER, Cari, bénédictin d'Ettal, en Bavière, vivait

dans la première moitié du xviii® siècle. Il reste de lui :

Saul, Israelilanim ex-rex, il08; Samson Philistæorum
pagelluni, 1709; Palientia calamitatwn victrix in Job,

Hussæo principe, — Voir Ziegelbauer, Ilist. rei lit-

terariæ ordinis S. Benedicti, t. iv (1754), p. 622; Ade-
lung, Suppl, à Jôcher, AUgem. Gelehrten- Lexicon.

B. Heurtebize.

BADET Arnaud, dominicain français de la province

d’Aquitaine, mort après 1534. Théologien renommé, il

remplit divers emplois importants dans son ordre, et

en 1531 fut nommé inquisiteur général. Nous avons de

cet auteur : Margarita Sacræ Scripturæ, in-4f, Lyon,
1529. — Voir Échard

,
Scriptores ord. Prædicatorum

,

t. Il (1721), p. 96, 332. B. Heurtebize.

BADUEL Claude, théologien calviniste, mort en 1561.

Né à Nîmes, il dut son éducation à la reine de Navarre,

sœur de François Ru Jeune encore, il obtint une chaire

à Paris, qu'il conserva jusqu’à ce qu'il revint dans sa ville

natale, comme recteur d'un collège qui venait d’y être

fondé. En 1555, il se retira à Genève,,afin d’y professer

librement les erreurs calvinistes qu’il avait embrassées

avec ardeur. Il devint même ministre de cette secte, et

enseigna dans cette ville la philosophie et les mathéma-
tiques. C’est à ce théologien que sont dues les annota-

tions qui accompagnent les livres deutérocaniques dans

la Bible publiée, en 1557, par Robert Estienne : Biblia

utriusque Testamenti {latine Vêtus juxta editionem Vul-

gatam... additis quoque notis Claudii Baduelli in libros

Veteris Testamenti quos protestantes vocant apocry-

phos). On cite encore de lui : Orationes quatuor nata-

litiæ de ortu Jesu Christi

,

Lyon, 1552.

B. Heurtebize.

BAENG Pierre ou Bængius, théologien suédois, né

à Helsinborg en 1633, mort évêque luthérien de ÙViborg

en 1696. 11 fut professeur à l’université d’Abo. On a de

lui un commentaire latin assez estimé : Commentarius
in epislolam ad Hebræos, in-l», Abo, 1671.

G. Tiiomasson de Gournay.
BAËR Frédéric Charles, théologien protestant, né à

Strasbourg le 15 novembre 1719, et mort dans cette ville

le 23 avril 1797. Parmi ses ouvrages, nous mentionne-

rons ; Dissertation philologique et critique sur le vœu
de Jephté, in-8“, Paris et Strasbourg, 1765. — Voir Qué-

rard, La France littéraire, t. i, p. 150.

B. Heurtebize.

BAEZA (Diego de), commentateur espagnol, né à

Ponferrada en 1600, mort à Valladolid le 15 août 1647.

11 entra au noviciat de la Compagnie de Jésus, à Sala-

manque, en 1618. Il enseigna la philosofihie à Palencia

et à Valladolid. Appliqué ensuite à la prédication, il y
acquit une grande réputation. Il a jiulilié ; Commentaria
moralia in Evangelicam historiam

, 4 in-f®, Valladolid,

1023-1630; réimiuimé à Venise, Paris, Lyon, Cologne.

Le premier volume contient « Divi Josephi, B. Mariæ et

Christi magnalia »; le deuxième, « Vocationes et conver-

siones a Domino Jesu |ieractæ, omuia illius miracula et

nobiliores prophetias adimpletas; » le troisième, « Pi'O-

phetiæ a Jesu dictæ et nondum adimpletæ, ejus sermoncs

et in illis apertiores similitudines
;
» le quatrième, « Para-

bolæ et histoi'iæ adductæ a Jesu.» — Commentaria alle-

gorica et moralia de Christo ligurato in Veteri Testa-

niento, 7 iii-f®, Valladolid, 1632 et suiv.
;
réimprimé à

Lyon, Pai'is et Venise. Le ju’emier volume comprend

Adam, Jacob, Isaac et Daniel; le deuxième. Moïse; le

troisième, Abraliarn et Josué; le quatrième, David, le
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cinquième, Salomon, Absalom et Caïn; le sixième, Esther,

Joseph, Susanne, Michée et Nabotli; le septième, qui est

posthume, Jérémie. — Ces ouvrages du P. Baeza eurent

une grande vogue, surtout parmi les prédicateurs.

C. SOMMERVOGEL.
BAGATHA (hébreu : Bigla ; en persan : Bagâta,

« fortuné; » Septante; Bapa^î), un des sept eunuques à

la cour d’Assuérus. Esth., i, 10.

BAGATMAN (hébreu: Bigtân et Bigtânâ’ ; en perse ;

Bagadàna
,

« don de Dieu »; Septante, FaSabi [avant le

chap. I
;
ailleurs ils omettent ce nom]), un des deux eu-

nuques de la cour d'Assuérus, qui formèrent le dessein

d'assassiner le roi
(
voir col. 1143). Mardochée eut connais-

sance du complot, qu'il découvrit au roi par l'intermé-

diaire d'Esther
;
et les deux eunuques furent pendus. Ils

étaient « gardiens du seuil » du palais; les Septante, qui

omettent leur nom
,

les appellent àpy icfop.aToçuXay.Eç

,

« chefs des gardes du corps. » Ils prétendirent que le

motif de leur mécontentement était la préférence que le

roi montrait pour Mardochée. Mais il n'est pas probable

que ce dernier fût déjà connu d’Assuéi us ;
car, après la

découverte du complot, il ne reçoit aucune récompense;
il ne paraît pas avoir attiré l'attention du roi. Esth., ii, 21 ;

•VI, 2; XII, 1. £. Levesque.

BAGOAS, forme grecque du nom de l’eunuque
d’IIolopherne, dont le nom est écrit Vagao dans laVul-

gate, Judith, xii, 11, 13, 15, etc. Voir Vagao.

BAGUE, anneau que l’on porte au doigt. Voir An-
neau, 2», col. 633.

BAGUETTE. Voir BÀton et Verge.

BAHEM (variantes: bahen, baen), mot employé par
la Vulgate, I Mach., xni, 37 ; « Nous avons reçu la cou-
ronne d’or et le bahem que vous nous avez envoyés. »

C’est ainsi qu’elle rend le grec [ia'ivr)v, ou mieux paîv.

(Grotius fait de [ia'ivïi un dérivé de pà'c;; mais pa'tvr|V

du Codex Vaticanus vient plutôt de la répétition fautive

du relatif rjv
: fiaivriv t,v, pour Bà’t’v tiv. ) Bâ'i'; signifie

« palme » ; les auteurs classiques l’emploient en ce sens.

Cf. A. Sophocles, Greek lexicon of Roman and Byzantine
periods, in -8», Boston, 1870, p. 295. C’est un mot d’ori-

gine égyptienne ; les nervures médianes des frondes du
palmier -dattier s’appelaient en ancien égyptien baï

,

AM en copte baï. V. Loret, La flore pharaonique,

in-S», 2® édit., 1892, p. 35. La palme se nommait ba et

ban. — Les commentateurs ont très diversement expliqué

le mot bahem de la Vulgate. Pour les uns, ce serait un
ornement composé d’anneaux d'or et de perles en forme
de collier. Cf. du Cange, Glossariinn mediæ et infimæ
latinitalis, 1733, 1. 1

,
col. 925. Pour d’autres, c'est un vê-

tement, une l’obe haie
;
c’est ainsi du reste que le mot gi’ec

a été rendu par le syriaque
: )

I n . .ts.»
,
Mahiuto',

« robe. » C. A. Trommius, Concordantiæ græcæ, p. 239.

Sous la forme de la variante baen, le mot de la 'Vulgate

ne semble qu'une transcription du grec fJâ'i'v. Le mieux
est donc de lui donner le même sens. D’ailleurs, au f. 51

du même chapitre, la Vulgate traduit le mot fia'iov, syno-
nyme de pai';, par « rameau de palmier ». Enfin ce qui

lend certaine cette traduction, c'est le passage parallèle

Il Mach,, XIV, 4. On olfre à Alcime « une couronne d’or

et une branche de palmier » (grec : çoivtxa).

E. Levesque.
BAHR Cari Christian Wilhelm Félix, théologien protes-

tant né à Heidelberg le 25 juin 1.801, mort à Olfenburg le

15 mai 1874. Il fit ses études à lleiilelberg et à Berlin de
1818 à 1822, devint on 1824 diacre à Pforzheim et en 1829
pasleurà Eichstetlen. En 1838, il fut choisi comme membre
du conseil ecclésiastiiiue de Carlsruhe et jirit une part

active à toutes les affaires ecclésiastiques du duché de

Bade jusqu'au P‘' mars 18G1, où il prit sa retraite. 11 a

fuit le commentaire de 111 et IV Rois, Die Bâcher der

Kônige, in-8“, Bielefcld, 1868, dans le Theologisch- ho-

rtiiletisches Bibelwerk de J. P. Lange. On a de plus de

lui Commentar zuin Kolosserbrief

,

in-8", Bàle, 1833;

Symbolik des mosaischen Cultus, 2 in-8“, Heidelberg,

1837-1839; 2® édit., 1874, ouvrage qui a valu une grande

réputation à son auteur ;
Der salomonische Tempel mit

Berïicksichtigung seines Verhaltnisses zur heiligen Ar-
chitektur überhaupt

,

in-8", Karlsruhe, 1848.

BAHR Joseph Friedrich, théologien protestant, né

en 1713, mort en 1775. Il étudia à Leipzig, et fut succes-

sivement diacre à Bischofsvverda
( 17.39), pasteur à Schœn-

feld (1741 ),
et enfin surintendant. On a de lui, entre autres

ouvrages ; De sapientissimo legis et Evangelii nexu

,

Leipzig, 1749; Lebensgeschichte Jesn Christi, ilH; Para-
phrastiche Erklàrung des Bûches Hiob

,

in-A», Leipzig,

1764, ouvrage qui contient des notes savantes et explique

avec succès plusieurs passages difficiles.

L. Guilloreau.

BAHRDT Karl Friedrich, théologien protestant, né le

25 août 1741 à Bischofswerda, dans la haute Saxe, mort
à Halle le 23 avril 1792. Sa conduite déréglée l'empêcha

toujours d'acquérir une instruction sérieuse
;

il cachait ce

défaut de science solide par l’abondance et la facilité de

sa fiarole, de l'esprit et une grande assurance et hardiesse

d'opinion. Adversaire déclaré de la théologie orthodoxe

protestante, il niait le surnaturel et professait le déisme

pur. Professeur successivement à Leipzig, à Erfurth, à

Giessen, etc., il ne put se maintenir nulle part, à cause

de la singularité et de l’impiété de ses doctrines et des

désordres de sa conduite. Il lui fut enfin permis de se

fixer à Halle ( 1779) : c’est là qu’une mort prématurée

vint mettre un terme à ses scandales. Parmi ses nom-
breuses productions, qui ne lui ont guère survécu, on

peut citer comme œuvres scripturaires : Conimentarius

in Malachiam cuni examine critico

,

in-8“, Leipzig,

1768; Hexaplorum Origenis quæ supersunt, ii tomi

,

in-8°, Lubeck, 1769-1770; Die neuesten Offenbarungen
Gottes verteutsch, 4 in-8'>, Riga, 1773 (col. 380); Appa-
ratus crilicus ad formand. interpret. Vet. Testamenti

,

in-8°, Leipzig, 1775; Die kleine Bibel, 2 in-S», Berlin,

1780; Briefe über die Bibel in Volkston, 6 part. in-8“,

Berlin, 1782-1783; Das Neues Testament oder Belehrung
Gottes des Jesu und seiner Aposlel., 2 in-8», Berlin,

1783; Ausfï(hrung der Plans und Zweckes Jesu in Brie-

fen, 12 part. in-S", Berlin, 1784-1793; Griechisch-deut-

sches Lexicon über das Neue Testament

,

in-8<', Berlin,

1786; Fata et res geslæ Jesu Christi græce ex iv Evan-
geliis ordine chronologico, in-8“, Berlin, 1787; Dieletzten

Offenbarungen Gottes, 2 t. in-8», Francfort, 1791. A^oiv

F. Vigoureux, Les Livres Saints et la critique rationa-

liste, 3= édit., t. Il, p. 401-402; Prutz, K. Fr. Bahrdl,
dans Raumer’s Historisches Taschenbuch

,

année 1850.

E. Levesque.
BAHURIM (hébi'eu ; Bahurim; Septante; Bapay.iji.

et Baoupîp.), petite localité à l'est de Jérusalem. Abner

y passa en conduisant Michol, fille de Saül, de Galliin

à Hébron; c’est de là qu'il renvoya son mari, Phaltiel,

H Reg., III, 16, peut-éti-e parce que la localité se trouvait

sur les frontières de la tribu de Benjamin, et qu'il n'osait

pas l’emmener sur le territoire de Juda, qui reconnaissait

déjà l’autorité de Daviil. — C est du même endroit que
sortit Séméï, à l’époipie de la révolte d'Absalom, lors de

la fuite de David, pour lui jeter des |)ierres et des malé-
dictions, en marchant à côté de lui sur les hauteurs qui

dominaient le chemin. H Reg., xvi,5-13. La circon-

stance que Séméï était un Benjamite semble indiquer de
nouveau le territoire de Benjamin. — Peu après, nous y

rencontrons les deux messagers liilèles de David, Achi-

maas et Jonatlian; ceux-ci, étant poursuivis par les satel-
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I lites d'Absalom, se cachent à Bahurim, dans une citerne.

Il Reg'., XVII, 18. — On croit encore avec vraisemblance

qu'il faut tenir Bahurim pour la patrie d'Azmaveth le

Baharumite, un des vaillants guerriers de David. I Par.,

XI, 33; cf. II Reg., xxiii, 31. Voir Azaiavetii 1.

Le chemin que suivit David en descendant du mont
,

des Oliviers, II Reg., xv, 3"2; xvi, 1, ne saurait être que

I
l'ancien chemin de .lërusalem à .léricho

,
qui traverse

I cette montagne
,

et sur laquelle on trouve encore des

traces d’une voie romaine. Cette route, après avoir tra-

versé l'ouadi el-Lahhàm, passe près d'une ruine, Khirbet

bouquei' dàn, sur le versant se|itentrional de l’ouadi er-

> Rawàbi, et, après avoir traversé aussi ce torrent, elle le

suit du côté du midi, sur une distance d’environ vingt

minutes. Sur tout ce trajet, le chemin, en longeant l’ouadi,

est dominé du côté méridional par un massif de hautes

coltines, aux lianes assez raides. Les six sommets qu'on

remarque, séparés par de larges cols, portent (de l'ouest

à l'est), les noms suivants : lias zaujiii, Djébel el-azouar,

Râs ez-zambi, E(J-ilahr, El-mountâr, lias 'arqoub

es-mffâ. Sur le versant méridional du Râs ez-zambi et

du col suivant, on trouve les traces d'une ancienne loca-

lité; la ruine s'appelle Khirbet ez-zambi.

Il n’y a pas de doute que ce ne soit sur ces hauteurs qu’il

faille placer la scène des violences de Séméï : plus loin,

dans la direction de .léricho, la route reste constamment
sur un plateau, jusqu'au point où elle s’unit à la route

actuelle; aussi le chemin suivi par Abner, II Reg., iii, 16,

ne saurait se trouver plus loin vers l’est. Bahurim par

conséquent devra s’identifier avec l'une des deux ruines

indiquées, les seules que nous ayons pu trouver dans ces

environs. Mais le choix entre les deux est difficile. Si

Barclay, dans Smith's nictionary of tha Bible, t. i, p. 102,

semble se prononcer pour Khirbet bouqei’ dan, c’est

qu’il ne devait pas connaître l’autre ruine L’endroit

nommé, étant plus loin vers l’ouest, semble plutôt devoir

être sur le chemin de Gallim à Hébron,— quoique l’autre

endroit aussi soit traversé par un sentier venant du nord.
' — Ensuite si l'ouadi er- Rawàbi, comme il y a lieu de le

croire, formait ici la limite des deux tribus, le Kliiibet

ez-zambi n'aurait plus appartenu à la tribu de Benjamin.
D’autres circonstances néanmoins sont en faveur de cet

autre lieu. Le texte de 11 Reg., xvi, .'3 et 13, ne laisse

pas supposer que Sénu'i, en sortant de Bahurim, devait

traverser un ouadi pour monter à la hauteur où il pou-

vait suivre le roi son ennemi. Aussi le Khirbet ez-zambi,

se trouvant sur le col et sur le versant méridional de la

colline, répond mieux à un renseignement donné par

.tosèphe, Ant. jud., Vil, ix, 7, d'après lequel les deux
messagers de David, pour se cacher à Bahurim, devaient

s'écarter de leur chemin { r/.Tpa7t£v-£ç tÿ); ôooô).

D’autres hypothèses, émises par divers savants, ne nous
' semblent aucunement répondre aux données du texte

sacré, .\bou-dis, suggéré par Schubert, Guérin, Liévin

de llarnrne, est au sud-est d'El 'Azarîyéli (Béthanie), et

ne pouvait par consé(]uent appartenir à la tiibu de Ben-
jamin; cette opinion encore supposerait que David, aussi

bien que ses deux messagers, aurait fait un immense
détour, peu compatible avec les circonstances de leur

fuite précipitée. — Cette dernière remarque s’applique

également à Khirbet Almit, qui est à six kilomètres envi-

ron au nord-est de .Jérusalem, au delà de Anàta. Aussi

y cherche-t-on en vain la hauteur dominant le chemin au
sortir de Bahurim.— détail topographiipie exigé par H Reg.,

XVI, .5 et 13. — 11 est vrai que cette hypothèse (défendue
par Schwarz, Marti, Couder, von llummelauer) a en sa

faveur l'autorité du Targum de .lonathan
,
qui dans le

texte des livres de Samuel remplace constamment Bahu-
rim par Alé'ineth. Cf. I Par., vu, 60 (hébr., vi, 45);
cf. Ahnon, .los., xxi, 18. Mais, pour les raisons déjà don-
nées, nous ne saurions voir dans cette assertion du Tar-
gum qu’une simple erreur, duo à la circon.stance que les

deux mots Bahurim et Alémeth peuvent l'un et l autro

se traduire par « jeunesse ». Nous ne croyons pas du
reste que ce soit là la vraie signilication de ces noms.
11 est préférable de traduire, avec Fürst, Alérnetb par
« lieu caché » et Bahurim par « lieu profond

,
enfon-

cement de terrain ». Et l’on peut remarquer en pas-

sant que d'après cette explication le nom de Bahurim
convient mieux nu site du Khirhet liouqei' dàn qu’à

celui du Khirbet ez-zarnbî; les deux noms sont même à
peu près synonymes : bouqei' dàn signillant « vallon des
moutons. »

Les renseignements des auteurs du moyen âge manquent
trop de précision et d’autorité pour les discuter ici. Cf. To-
bler. Topographie, t. ii, p 767. — Pour plus de détails,

on peut consulter notre article Ans der Umgegcnd von
Jérusalem, dans la Zeitschrift des deutschen Palastina-

Vereitis, t. xiii
, 1893, p. 93-107, 114- 118.

.1. P. VAN Kasteren.
BAIE. Les lexicographes hébreux expliciuent par baie

le mot gargerim, pluriel de gargar, qui ne se lit C[u'uiie

fois dans la Bible héliraique, Is., xvil, 6. 11 désigne dans

ce passage le fruit de l’olivier. L’olive est ainsi appelée

par le (iropliète, à cause de sa forme rondo, de la racine

gàrar, qui a, entre autre sens, celui de « rouler ». La
Vulgate U traduit gargerim par « olives ».

BAIER .Tobann.Takob, médecin et naturaliste, néà lénale

14 juin 1677, mort à Altdorf le 14 juillet 1735. 11 étudia la

médecine dans sa ville natale, et, après avoir visité le nord

de l’Allemagne, fut reçu docteur à léna. Il fit partie du col-

lège des médecins de Nuremberg. En 1703, il fut nommé
professeur de physiologie et de chirurgie à Altdorf, et

directeur du jardin botanique de cette ville. Un an après

sa mort parurent scs Animadversiones physico-juea'icæ

in Novum Testamentum

,

in -4", Altdorf, 1736. — Voir

Adelung, Supiil. à Jocher, Allgein. Gclehrten- Lexicon.^

B. llErmiauzE.
BAÏF (.Tean Antoine de), poète français, né en L530

à Venise, où son père était ambassadeur, mort en 1.592.

Ami de Ronsard, il voulut introduire ilans les vers fran-

çais la cadence et la mesuie des veis grecs et latins, en
particulier dans son Psaidlicr commencé en intention de
servir aux bons catholiques contre les Psalmcs des hære-

tiques (Jean Antoine de Ba’ifs Psaidtier, mctrische llear-

beitung der Psalmen zum ersten Mal berausgegeben von
Df E. J. Grotb, dans la Sanunlung franzôsischer Neu-
drucke, n» 9), in-12, lleilbronn, 1888.

BAIKTILAITH. Voir Bectieetii.

BAILEY Anselme, théologien et musicographe anglais,

mort en 1794, jiublia une édition de r.\ncien Testament
on anglais et en hébreu : The Old Testament English

and llebrew ,
ivith remarks critical a)id grammatical

on the llebrew and corrections of lhe English, 4 in-B",

Londres, 1774. B. Heurtebize.

BAINES Ralph, phi lologue anglais, né dans le York-
shire, mort en 1.560. Il fut iirofesseur royal d'iiebren à

Paris, et devint plus tard évêque de Coventry et de Licht-

field, sous la reine Marie; mais pondant le règne d'Elisa-

beth il perdit cet évêché. 11 a laissé : Libri 1res conunen-
lariorum in Proverbia Salomonis ex ipsis llebræurum

fontibus manaïUes, in-f“, Paris, 1.555; Prima rudimenfa
in linguam hebræam, in-4", Paris, 1.550. — \hûv lliblioLh.

Gesneriana, p. 752. L. Geileoreau.

BAIN. Les bains sont plusieurs fois mentionnés dans

l'Écriture, et ils sont meme prescrits dans certains cas

par Mo'ise, qui avait attaché à ces |iurilications un carac-

tère religieux. Lev., xiv, 8-9; xv, 5-8, etc.; xvii, 16;

XXII, 6; Num., xix, 7, 19; Dent., xxiii, II. Le graml piètre

ilcvait se baigner (hébreu : rùhas) avant sa consi'cration

et avant et après le sacrilice d’expiation. Exod., xxix, 4;
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Lev., VIII, 6; xvi, 4, 24. Cf. Hérodote, ii, 37. La cha-

leur du climat de l'Orient et la grande quantité de pous-

sière qui en est la suite rendent les bains nécessaires

pour conserver la santé et pour éviter en particulier les

maladies de peau. Ézéchiel
,
xvi, 4, parle du bain des

enfants nouveau-nés
;
il est question des bains de toilette

dans Ruth, iii, 3; dans le second livre des Rois, xi, 2;

dans Judith, x, 3; cf. Ezech., xxiii, 40; ils étaient com-
plétés par des onctions de iiarfums

,
comme nous le

voyons dans tous ces passages et Dan., xiii, 17. Néhémie
raconte que, pendant que les Juifs de son temps recons-

truisaient les murs de Jérusalem, ils ne quittaient leurs

vêtements que pour se baigner. II Esdr., iv, 23. Plusieurs

commentateurs entendent, Marc, vu, 4, en ce sens que les

Pharisiens se baignaient, quand ils revenaient de la place

publique. Cf. Luc., xi, 38.

1» Lorsqu’on le pouvait, on se baignait dans l’eau cou-

,Iosèpl>e parle d’un château d’IIyrcan à l’est du Jourdain,

où il y avait, dans la cour, des eaux jaillissantes, et d’un

palais d’Hérode à Jéricho, auprès duquel étaient de vastes

piscines destinées à procurer le plaisir du bain et de 1»

natation aux hôtes du roi. Ant.jud., XII, iv, 11; X’V,

III, 3, t. I, p. 4.56, 578. Cf. J. Ilarmburgei, Real-Encij-

clopadie des Judenthums

,

Neustrelitz, 1874, p. 146. 11 y

avait des bains dans le dernier temple, pour l’usage des

prêtres, au-dessus des chambres appelées Abtines et

Happarvah. Voir Yoma, iii
;
Lightfoot, The Temple in lhe

days of oiir Saviour, xxiv, Works, Londres, 1684, t. i,

p. 2013. Des allusions à l’art de nager se lisent dans Isa’ie,

XXV, 11, et dans Ézéchiel, xlvii, 5. Cf. Act., xxvii, 42.

2“ Quant aux bains minéraux, quelques commentateurs
ont cru qu'il y était déjà fait allusion dans la Genèse,

XXXVI, 24, où il est parlé de la découverte d’une source

d’eaux chaudes, d’après la traduction généralement admise

rante, comme les Égyptiens le faisaient dans le Nil, Exod.,

Il, 5; comme le font aujourd’hui les habitants de Jéru-

salem à la fontaine de la Vierge. Moïse prescrit de se laver

« dans des eaux vives », pour certaines purifications. Lev.,

XV, 13. Élisée ordonne à Naaman de se baigner sept fois

dans le Jourdain pour se guérir de la lèpre. IV Reg.,

V, 10. Saint Jean -Baptiste, prenant le bain comme sym-
bole de la purification des péchés et de la pénitence

,

baptise dans le Jourdain ceux qui suivent sa prédication.

Matth., III, 6-11; Marc., i, 5. Voir B.xpté.me.

Cependant, comme les rivières sont très rares en Pales-

tine, on prenait plus communément les bains dans les mai-

sons. A Jérusalem, Betlisabée se baignait dans sa maison.

Il Reg., XI, 2, Susanne, à Baliylone, dans son jardin.

Dan., XIII, 15; llérode, dans son palais, Josèpho, Ant.jud.,

XIV, XV, 13, édit. Didot, t. I, |i. .570. On se lavait aussi

sans doute quelquefois jiar de simples allusions d’eau,

comme on le voit sur une peinture égyptienne (fig. 415).

Ce n’est que dans les derniers tenqis (pi’il y eut des bains

publics proprement dits en Juilée, à l’imilation des Giecs

et des Ronnuns. Ils durent être établis, du temps d’.Vn-

tiochns IV Épipbane, en même temps que les gymnases
et les éphébies. Cf. I Mach., i, 15; H Macli., iv, 9-13;
Josèjihe, Ant. jud., XII, v, 1, t. i, p. 457. Cf. Mischna

,

Nedar.,v,o. Toutefois il est probable que les piscines men-
tionnées dès le temps d’Isaie servaient à cet usage. Is., xxii,

9, 11; IV Reg., xx, 20; II Esdr., iii, 15-16; Joa., v, 2;
IX, 7 {zoX-uixêfiOpa, nalaloria, « lieu où l’on se baigne »).

de la Vulgate, celles de Callii hoé, dans l’ouadi Zerka-
Maïn, ou de l’ouadi el-Ahsor, au sud-est de la mer Morte,
ou de l’ouadi Hamad, entre Kérek et la mer Morte. Le
nom d’Érnath (llammat), Hammoth-Dor, Jos., xix, 35;
XXI, 32, doit tirer aussi son origine d’eaux thermales : on
identifie cette localité avec les sources chaudes de Tibé-
riade, appelées Emrnaüs. Josèphe, Bell, jud., II, xxi, 6,
t. Il, p. 140; Ant. jud., XVIIl, ii, 3, t. i, p. 6t)6. Ces
sources, comme celles de Gadara, capitale de la Pérée,
et de Callirhoé, à l’est de la mer Morte, Bell, jud., 1,

XXXIII, 5, t. Il, p. 80, étaient liien connues et utilisées du
temps lies Hérodes. Cf. Pline, H. N.,\, 15, édit. Lemaire,
t. Il, )i. 475; Ammien Marcellin, xiv, 8, 11, édit. Teubner,

p. 29.

3“ Les bains de pieds étaient d’un usage très fréquent

en Palestine, où la coutume de porter des sandales, qui

laissaient à nu la partie supérieure du pied, et la nature
du sol, très jioussiéreux

,
les rendaient indispensables.

Ils sont déjà mentionnés plusieurs fois dans la Genèse,
XVIII, 4; XIX, 2 ;

xxiv, 32; xi.iii,24. Voir aussi Exod., xxx, 19;

,lud., XIX, 21; 1 Reg., xxv, 41; II Reg., xi, 8; Tob., vi, 2;
Gant., V, 3; 1 Tim., v, 10. Cf. Luc., vu, 44; Joa., xiii, 5.

De même que c’étaient des serviteurs ou des esclaves qui

versaient l’eau pour se laver les mains, IV Reg., ni, 11,

c’étaient des inférieurs qui essuyaient ordinaii-ement les

pieds. I Reg., xxv, 41; Joa., xiii, 5, 6; I Tim., v, 10.

BAISER, signe naturel d’alfection. En hébreu, neèiqâli
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(Septante et Nouveau Testament : Vulgate : oscii-

liim), mais le suljstantif est d’un usage rare, Gant., i, "2;

Prov., XXVII, (i, dans l'Ancien Testament; on y emploie

presque toujours le verbe nâsaq (çiXéa), xaTacptXéw
;
oscu-

lor, deosculor).

I. A toutes les époques, le baiser a été en Orient une
marque de respect aussi bien que de tendresse et un
mode de salutation. L'Écriture le mentionne souvent.

— 1° Entre les parents et leurs entants. Gen., xxvii, 20, 27;

XXXI, 28, 55; xi.vi, 29; xlviii, 10; l, 1 ;
Exod., xviii, 7 ;

Ruth,

I, 9, 14; 11 Reg., xiv, 33; 111 Reg., xix, 20; Tob., vu. 6;

X, 12; XI, 7, 11; Luc., xv, 20.— 2" Entre frères, proclies

parents, époux ou amis intimes, soit à l’ai’rivée, Gen., xxix,

II, 13; XXXIII, 4, xi.v, 11, 15; Exod., iv, 27; .lud,, xix 4;

1 Reg., XX, 41 ;
Gant., I, l,10;viii, l;Tob.,ix,8; Esth.,xv,

15, soit au départ et à la séparation, 111 Reg., xix, 20; Tob.,

X, 12. Gf. Prov., VII, 13. — 3" Le baiser comme salutation,

tantôt sincère, tantôt perfide, entre personnes de même
rang, quoique non parentes, est indiipié 11 Reg., xx, 9;

Matth.,xxvi, 49; Marc., xiv, 45; Luc., vu, 45; xxii, 47-48;

Act., XX, 37. Gf. Prov., xxvii, 0. — 11 est aussi une marque
de condescendance, réelle, 11 Reg., xix, 39, ou alTectée,

comme dans le cas d'Ahsalom embrassant ceux qui vien-

nent à lui iiour se rendre populaire. 11 Reg., xv, 5.

Cf. 11 Mach., XIII, 24. — 4» 11 est un signe de respect

de la part d'un inférieur envers son supérieur. Luc., vu,

38, 45. L'Ancien Testament parle du baiser comme
d'une marque de vénération et d'adoration envers les

idoles. 1 (111) Reg., xix
, 18 (iiébreu)

;
Ose., xiii, 2

(hébreu). On rendait également liomrnage aux faux dieux

en se baisant la main en leur honneur, .lob, xxxi, 27.

Cf. Lucien, De sait., 17, édit. Didot, p. 348; llérodien,

IV, 15, édit. Teubner, p. 123; Pline, IL N., xxviii, 5 (25),

édit. Teubner, t. iv, p. 100. Les vaincus baisaient la pous-

sière, Ps. Lxxi (hébreu ; i.xxii), 9; Is., xlix, 23, des pas

de leurs vainipieurs (si toutefois l'on ne doit pas prendre

ces expressions dans un sens métaplioiique). Cf. Midi.,

VII, 17; Xénophon, Cyrop., vu, 5, 32. Un certain nombre
d'interprètes considèrent comme un acte de respect le

baiser donné par Samuel à David, lorsqu'il le sacre roi,

1 Reg., X, 1; plusieurs traduisent aussi dans ce sens l’hé-

breu : nasku bar, « embrassez le fils, » Ps. ii, 12, et

même, Gen., xi.i, 40, les paroles oliscures du Pharaon
à .loseph ; « Que tout mon peuple haise sur ta bouche »

Ces interprétations, surtout pour le dernier passage, no

sont pas généralement admises; la traduction de la Vul-

gate, Gen., XLi, '0; «Tout le peuple obéira au comman-
dement de ta liouclie, » est préférable. — Métaphorique-
ment, le baiser est l'image de rattachement à une chose,

Prov., IV, 8; Tit., i, 9, de l’entente et de la concorde.

Ps. Lxxxiv (iii'-breu, i.xxxv). 11.

II. Dans le Nouveau Testament, plusieurs épifres de
saint Paul se terminent )iar ces mots ; « Saluez -vous les

uns les autres par un saint liaiser. » Rom,, xvi, 10; 1 Cor.,

XVI. 20; 11 Cor., xiii, 12; 1 Thess., v, 20. Voir aussi 1 Peti-.,

V, 14. Ce baiser n'était pas seulement une salutation ami-
cale, c'était aussi un acte symliolique de cliarité cliré-

tienne. Voir S. .Tean l'.hrysostome, Ilom. .v.v.r in II Cor.,

XIII, 12, t. LXI, col. 000. ce titre, il a été conservé dans
la liturgie chrétienne, et •< le Iciiser de p.aix » se donne
encore dans les messes solennelles.

III. L'Écriture ne nous dit pas ordinairement si l'on

donnait le baiser sur la bouche, la joue, le front, le cou,

cf. -\ct., XX, 37, ou la main. Elle mentionne le haisement
de la barbe, 11 Reg., xx, 9, qui est encore aujourd’hui

commun chez les Arabes, où les femmes et les enfants

embrassent la liarhe de leur mari ou de leur pèi’e. Les
Proverbes, xxiv, 20, parlent du baiser sur la bouche.
L'Ecclésiastique, xxix, 5, fait allusion au haisement île

la main, comme saint Luc, vu, .38, 45, au baisement des
pieds. Cf. Matth., xxviii, 9.

IV. On ne baisait pas seulement les jicrsonnes, on baisait

aussi les choses. Esth., v, 2. C'est une coutume orientale de

baiser par respect les décrets royaux. Willdnson, Popular
Account of the ancient Eyyptians

,

t. ii, p. 203. L'.Vn-

cien Testament mentionne le haisement de la terre comme
marque d’obéissance envers un supéiicur. 1 Reg., xxiv, 9;

Ps. i.xxi (hélireu
,
Lxxii), 9; Is., xlix, 23; Midi., vu, 17.

— Voir G. Gœzius, Philolorjema de oscido

,

et .1. Lome-
jerus, Dissertatio de oscidis

,

dans RI. Ugolini, Thésaurus
antiquitatmn sacrarum, t. xxx, col. .mclix- .Mccxviii.

BAKE Reinh ard (en latin Bakius ou Backius), théo-

logien protestant, né à Magdebourg le 4 mai 1.587, mort
dans cette ville le 19 février 1057. Il se distingua comme
prédicateur. On a de lui ; Evangeliorum dominicalium ex-

posUio,en quatre parties. Ouvrage souvent réédité : in-4“,

Schleusingen, 1040; in-4'’, Lubeck, 1051, 1059; Francfort,

1077, 1089; in-4'’, Leipzig, 1097. — Commentarius e.rege-

lico-practicHS jMsthumus in Psalterium Davidis, édité par

son tils, Ernest Rake, in-D, Francfort, 1004, 1000, 1083.

L'autour y a entassé beaucoup de matières prises chez

d'autres commentateurs, mais il manque d'ordre et de

jugement. — Reinhard Rake est mentionné dans VIndice
lies livres prohibés par l'Inquisition espagnole, publié à

Madrid, eu 1790. L. Guilloreau.

1. BALA(hébi'eu ; B ilhd h ; Septante : BaXXd), servante

que Rachel avait reçue de son père Laban, lors de son

mariage avec Jacob, Gen., xxix, 29, et que Rachel elle-

même, désolée de rester stérile, se .substitua pi'ès de son

mari pour avoir des enfants par cette voie indirecte,

comme avait fait autrefois Sara se substituant Agar près

d’Abiaham. Gen., xvi, 2. Bala devint en réalité pour.lacob

une épouse de second rang, comme le dit expressément
le texte : « Elle (Rachel) lui donna Rala jiour femme, »

polygamie (pii fut tolérée jusqu'à Jésus - Clirist. Il faut

remarquer l'expression employée par Rachel : « Allez à

elle, afin que je reçoive entre mes bras le fruit de son

sein, et que j'aie des enfants par elle, » ou, selon l'hé-

hreu ; « alin que j'aie une maison (une jiostéi ité) par elle. »

Gen., xxx, 3. Rala eut de ce mariage deux entants, que
Rachel reçut, comme elle l'avait dit, et auxquels elle

imposa les noms de Dan et Nephlhali. Gen., xxx, (!, 8;

cf. Gen., XXXV, 25; XLVi, 25; 1 Par., vu, 13. Dans la suite,

et alors que Jacob liabilait en Chanaan, Bala di'shonora

son époux par des relations criminelles avec Ruben, lils

aillé de Jacob. Gen., xxxv, 22. 11 semble que, malgré cette

faute, Jacob lui laissa sa confiance, car elle parait avoir

été chargée par lui de l'i'ilncation de Joseph, après i]ue

celui-ci eut perdu sa mère. Gen., xxxvii, 2. Sur son lit

de mort, Jacob prononça des paroles de malédiction

contre son séducteur. Gen., xlix, 3-4. Quelques exégètes

doutent, mais sans fondement, ipie Rala, la complice

de Ruben, ait été la même que Rala mère de Dan et de
Nephtliali. P. Renard.

2. BALA (hébreu ; Bêla'

,

voir aussi Bél.\
;
Septante :

IB/.;-/.), fils iT.\zaz, de la triliu de RuI.ien, et habitant

d'.Vroer. 1 Par., v, 8. Voir Aroer 1, col. 1024.

3. BALA (hélireu : Bêla'

;

.Septante : BaXoiy,), ville siluée

sur les bords de la mer Morte, appelée depuis Ségor
(hébreu : Sôar). Gen., xiv, 2. Voir Ségor.

4. BALA (hébreu : Bdlnh ; Septante: BoiXâ), ville de

Juda, donnée plus tard à Siméon. Jos., xix, 3. C’est la

même que Baala, Jos., xv, 29, et 1 Par., iv, 29. Voir

B.vala 3.

BALAAM (liébreu : Bil'âm; Septante : Ba).a-/[j.), lils

de Réor, que saint Pierre appelle liosor. Il Petr., il, 15.

Il habitait on Mésopotamie, N'um., xxiii, 7; Dent., xxiii, 4,

et non au pays des .Vmmonites, comme le porte la Vul-
gate, NTmi., XXII, .5, sans doute piar une fausse interpré-

tation du mol 'ammô, « son peuple. » La ville do Pélhor,
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sa pati'ie, Num., xxii, 5, et Deut., xxiii, 4, selon l’hébreu,

(
la Pitru des inscriptions cunéiformes

) ,
était située

au confluent de l’Euphrate et du Sagur (lign. 38-40 de
l’obélisque de Salmanasar). Voir Pétiior.

I. Balaam est appelé par Balac, roi de Moab. —
Balaarn passait pour un homme doué d’un pouvoir sur-

humain et capable d'opérer les plus grands prodiges : on
attribuait une efficacité absolue à ses malédictions comme
à ses bénédictions. Num., xxii, 6. Sa réputation s’étendait

fort loin, par delà les frontières de la Mésopotamie et jus-

qu'aux rivages de la mer Morte. Aussi Balac, roi de Moab,
pensa- 1- il devoir recourir à lui lorsqu'il se crut menacé
par les Israélites, déjà vainqueurs de Sébon, roi des Amor-
rhéens, et d’Og, roi de Basan. Il lui envoya une ambas-
sade composée d’anciens de Moab et de Madian, Num.,
XXII, 7, pour le jirier de venir maudire ce peuple, qu’il

se sentait impuissant à repousser par la seule force des
armes. Les anciens croyaient pouvoir triompher de leurs

ennemis par la vertu de certaines formules de malédic-
tion. Cf. Macrobe, Satura., iii, 9. Balaam ne voulut pas

se rendre à cette invitation sans avoir consulté le Seigneur,

la nuit suivante. On ne saurait dire si c’est Moïse qui met
ici le nom de .Jéhovah sur les lèvres de Balaam, ou si

celui-ci entendit, en effet, consulter le vrai Dieu et non de
fausses divinités; cf. plus loin, § v, col. 1392, et § viii,

col. 1398. Quoi qu’il en soit, ce fut .léhovah qui, person-

nellement ou par l’intermédiaire d’un ange, vint vers

Balaam, — l’Écriture ne dit pas de quelle manière, — el

lui défendit de partir. Cette défense arrêta Balaam, et les

envoyés de Balac revinrent seuls vers leur maître. Le roi

de Moab ne se laissa pas décourager par l’insuccès de son
ambassade; il en lit partir une seconde, plus imposante
que la première : les députés, plus nombreux, étaient aussi

des personnages plus considérables, « des princes, » Num.,
XXII, 35; à la place du prix ordinaire de la divination

apporté parles premiers, Num., xxii, 7, ils étaient chargés
d'oilïïr à Balaam telle récompense qu’il voudrait. Num.,
XXII, 15-17. Le fils de Béor protesta bien que tout l’or du
monde ne pourrait rien contre les ordres de Dieu, en
réalité l’apipât des richesses l’avait séduit; au lieu de ren-

voyer les messagers sur-le-champ, puisqu'il connaissait

la volonté de Dieu
,

il les fit rester pour attendre qu'il

consultât encore le Seigneur pendant la nuit, selon sa

coutume. Dieu lui donna alors la permission de partir,

mais à la condition de ne faire que ce qu’il lui comman-
derait. C’était lui interdire de maudire Israël, cf. Num.,
XXII, 12; mais, aveuglé par la cupidité, il s’autorisa de

cette permission, extorquée par son importunité, dit

Origène, Homil. xiii in Num., t. xii, col. 674-675,
pour aller agir contre la volonté de celui qui la lui

donnait; et il [lartit décidé à obtempérer aux désirs de

Balac, comme le prouvent la colère de Dieu provoquée
jiar son départ (Nurn., xxii, 22, selon l’hébreu) et la

réfii'imande de fange, f. 32.

II. L’anesse de Balaam. — Son colloque avec son
MAÎTRE. — Le Seigneur fit sentir sans retard cette colère

à Balaam par un des plus merveilleux prodiges dont la

Bilde nous ait conservé le souvenir. Un ange se tint,

une épée nue à la main, dans le chemin par on Balaam,

monté sur son ânesse, passait avec deux de ses serviteurs.

A la vue de fange, l’animal s'elfraya, et il s’en alla à tra-

vers champs, malgré les coups que lui donnait Balaam;
mais res]irit céleste se transporta plus loin et vint fat-

tendre dans un chemin resserré entre deux murs de

pierre qui bordaient les vignes; fânesse, en le voyant

encore, se jeta contre un mur et meurtrit le pied de son

maître, qui se mit de nouveau à la frapper. Enlin fange

se plaça dans un défilé où l’espace manquait pour s’écar-

ter à droite ou à gauche, et cette fois fànesse s’.abattit.

Balaam la frappa plus fort que jamais. « Et le Seigneur

ouvrit la bouche de fànesse et elle parla ; Que fai-je

fait? Pourquoi m’as-tu fra])|iée déjà trois fois? Et Balaam
répondit ; C’est parce que tu l’as mérité et que tu t’es

moquée de moi
;
que n’ai -je une épée pour te tuer !

L’ânesse lui dit : Ne suis-je pas ta bête, sur laquelle tu

as toujours eu coutume de monter jusqu’à ce jour? Dis-

moi si je t’ai jamais fait quelque chose de pareil. Et il dit :

Jamais. » Num., xxii, 28-30.

Ce récit a donné lieu à des objections de tout genre.

Les uns font rejeté comme inacceptable; mais, dés lors

qu’on admet le surnaturel et le miracle, pourquoi refuser

de croire que Dieu a employé ce moyen pour forcer Ba-
laam à exécuter scs volontés ? D’autres ont supposé que
ce passage est interpolé, sans toutefois en apporter d’autre

preuve que son caractère extraordinaire. 11 en est qui

admettent l'authenticité du texte
,
mais dénaturent le

fait raconté, dans lequel ils veulent voir un mythe, une
allégorie, une fiction poétique ou bien un songe. D’après

ces derniers, tout se serait passé en vision, soit sur le

chemin, soit peut-être même dans la maison de Balaam
et avant son départ. De telles interprétations sont en con-

tradiction avec le sens naturel du texte
,
qui porte toutes

les marques d’un récit historique. Cf. 11 Petr., ii, 15-16.

III. L’ange du Seigneur et Balaam. — L’amour de
l’argent avait aveuglé Balaam au point de l’empêcher de
voir la main de Dieu dans ce qui se passait

;
fange dut

lui ouvrir les yeux comme il avait ouvert les yeux de

fànesse, et se dévoiler à ses regards A la vue de fange
et de l’épée qui brillait dans sa main

,
il se prosterna le

front dans la poussière. L’envoyé de Dieu lui déclara qu'il

était venu pour s’opposer à son voyage, à cause des mau-
vaises intentions qui le lui avaient fuit entreprendre, et

pour être son adversaire. L’ange ajouta qu'il l’aurait tué,

si fànesse ne se fut détournée. Balaam confessa ouver-

tement sa faute à celui qui l’avait déjà lue dans le secret

de son cœur, et se déclara prêt à retourner sur ses pas
;

mais fange lui ordonna, au contraire, de continuer son
chemin avec les princes de Moab, et il joignit à cet ordre

la défense de prophétiser autre chose que ce qui lui serait

prescrit : la langue de Balaam va désormais ne se mou-
voir que selon la volonté de celui qui a fait mouvoir la

langue de sa monture. Num., xxii, 31-35
, 38; xxiii,

12, 20, etc. Cf. Jos., xxiv, 9.

IV. Balaam auprès de Balac. — Aussitôt que Balac

apprit l’arrivée de Balaam, il s’avança à sa rencontre jus-

qu’à une ville « située sur les dernières limites de fAr-

non » (Ar-Moab, d’après les commentateurs modernes),
d’où il l’amena ensuite dans une autre « ville à l’extré-

mité de son royaume » (hébreu : dans la ville de Huxût),

dont on n’a pu établir le site avec certitude. Num.,
XXII, 36 ,

39. Balaam paraissait être toujours dans les

dispositions où l’avaient mis les événements accomiilis.

pendant son voyage : « Pourrais -je dire autre chose (jue

ce que Dieu me mettra dans la bouche? » Num., xxii, 38,

dit -il au roi, qui lui reprochait son retard à venir, et lui

parlait de la récompense à attendre. Le lendemain de son

arrivée, Balac le conduisit dès le matin sur les hauteurs

de Baal (hébreu : Bâmôt-Bd'al), au nord de Dibon,
afin qu’il pùt voir de là l’extrémité du camp des Israélites

et les maudire. Num., xxii, 41.

V. La prophétie de Balaam. — C’est sur cette mon-
tagne que Balaam commença de prononcer cette pro-

phétie touchant les glorieuses destinées d’Israël qui a

rendu son nom si célèbre. Elle se compose de quatre

oracles, encadrés dans autant de récits dont l’agence-

ment, sauf pour le dernier, est identique : d’abord les

préparatifs, consistant dans le choix du lieu, foll’rande

d’un sacrifice et la consultation de Dieu, omise cepen-

ilant avant le troisième oracle; ensuite l’oracle propre-

ment dit; enfin un dialogue entre Balac et Balaam. Ces
oracles sont quatre petits poèmes admirables par la cons-

truction de la période poétique, la force et la concision

du style, l’éclat et la variété des images, l’élévation et la

magnificence de la pensée.

1» Premier oracle. — Balaam fit dresser par Balac sept

autels, et ils mirent ensemble un veau et un bélier sue
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chaque autel; puis, laissant auprès des victimes Balac et
|

les princes de Moab, il s’en alla à l’écart, pour recevoir

les ordres de Dieu. Num., xxiii, 1-3. On s’est demande

à qui était offert ce sacrifice; la réponse n’est pas dou-

teuse en ce qui regarde Balac
;

il n'entendait pas évidem-

ment sacrifier à .léhovah, le Dieu de ses ennemis; mais

à Baal
,
probablement le même que Chamos. Num.

,

XXI, 29. Quant à Balaam
,

il semble dire à .léhovah que

c'est à lui que les victimes ont été immolées, Num.,
XXII, 4, et cela paraît bien plausible après la leçon qu'il

avait reçue sur le chemin du pays de Moab. Sa conscience

de païen lui permettait du reste d'honorer à la lois deux

dieux dill'érents, ou bien peut-être son désir de plaire

à Balac lui suggéra -t-il l'idée d'un sacrifice qui serait

offert à Baal par ce prince, tandis que lui, Balaam, l’offri-

rait en son cœur au Dieu d'Israël, dont il était, bon gré

mal gré, le. serviteur et l’organe dans cette circonstance.

Il voulait d'ailleurs essayer, ajoute Tbéodoret, Quæst. xlh
in Num., t. lxxx, col. 391, d’amener .léhovah à changer

de dessein, comme s’il avait affaire à ses fausses divinités.

Jéhovah avait bien révoqué la défense qu'il lui avait faite

de suivre les envoyés de Balac, Num., xxii, 12, 20; pour-

quoi ne révoquerait- il pas maintenant la défense de mau-
dire Israël? C’est peut-être ce dont Balaam veut s’assurci'

en allant consulter le Seigneur au moyen « des présages ».

Num., XXIII, 3, 15; xxiv, 1. Cette pratique superstitieuse

de (( chercher des présages », Num., xxiv, 1, a fait )>0nser

à beaucoup d’interprètes que Balaam allait consulter le

démon ,
et que ce n'est pas lui

,
mais Moïse

,
qui parle ici

de Jéhovah. Mais d'autres croient que c'est bien au vrai

Dieu qu'il allait s’adresser, quoiqu’il le fit à la manière

des devins; car il savait qu'il ne devait parler qu’au nom
et d’après les instructions du Dieu d’Israël. Num., xxii, 2(1,

35, 38; XXIII, 12, 2(J. Ce qui est hors de discussion, c'est

que la réponse attendue fut dictée et imposée par Jéhovah.

De retour auprès de Balac, Balaam la lui transmit dans

la forme solennelle qui convenait à un oracle. Il ne pou-

vait pas, disait -il, maudire celui que Dieu n’avait point

maudit. Vainement on l'avait dans ce but fait monter sur

les hauteurs; il ne s'y tiendra que pour admirer ce jieuple

unique entre tous les peuples; nation choisie que la

bénédiction divine fait innombrable comme la poussière.

Cf. Gen
,
XIII, 16. « Puissé-je, ajoute Balaam, mourir de

la mort de ces justes
! puisse la fin de ma vie ressembler

à la leur! » Nurn., xxiii, 10. Ce souhait du fils de Béor
se rapporte-t-il à la vie future, comme le veulent quelques-

uns? X en juger par l'ensemble du Pentateuque et jiar

l'économie de l'Ancien Testament, on ))eut croire (pie

Balaam exprime ici le désir d'une fin paisible, couronnant
une vie longue et prospère. Cf. Gen., xxv, 8. Ce désir

devait être cruellement frustré, Nurn., xxxi, 8, parce que
Balaam, dit saint Bernard, Serm. .v.vr in Canlic., 2,
t. CLXX.xiii, col. 873, « souhaitait la fin des justes, mais il

n’en voulait pas les commencements, » c’est-à-dire la vie

vertueuse qui conduit à cette fin. Pour le moment cefien-

dant il était fidèle à la mission que Dieu lui avait donnée,
et il déclara à Balac qu’il ne pouvait y manquer, lorsque le

roi s'indigna de ce que, appelé pour maudire, il bénissait.

2» Deuxième oracle. — Pénétré, comme on l’était com-
rnuném.:nt chez les païens, de l’importance du site en fait

de prestige, Balac pensa qu’un changement de lieu amè-
nerait un changement dans les réponses de la divinité.

11 conduisit donc Balaam sur une hauteur des monts
Abarim, le mont l’hasga, et le fit monter au sommet,
en un endroit d’où il ne put voir qu’une partie du camp
d'Israël, ou bien, au contraire, d’où il put voii' toute l'ar-

rnée ennemie : deux sens ofiposés du ÿ. 13, dont chacun
a .ses partisans parmi les exégètes. « Mais Dieu n'est pas,

comme l’bornme, sujet à changer ses desseins, » Num.,
xxiii, 19, dit Balaam en revenant de consulter b' Seigneur,

après avoir offert un sacrifice semblable au premier. Le
Dieu qui a fait sortir Israël de l'Egypte est toujours avec

lui. Il n'y a point d'enchantement ni de charme contre ce

peuple, ou, selon une autre interprétation à laquelle

on peut ramener ce que dit Tbéodoret, Quæst. XLiii in

Num., t. LXXX, col. 394, il n’a pas besoin de cet art. cf.

Deut., xviii, 10-22; il saura en son temps (par ses propliètes)

ce que Dieu doit accom|ilir, disent les Septante, ce Dieu

dont la protection le rend invincible. Num.. xxiii, 21-24.

3'^ Troisième oracle. — Ce second échec ne découragea

pas Balac; il voulut faire une troisième tentative. 11 fit donc
descendre Balaam du Phasga et le mena à l’ouest, plus près

du camp d’Israël, sur le mont Phogor, (|ui regarde le dé-

sert, Yesirnôn, Num., xxi, 20; xxiii, 28, c’est-à-dire une
région désolée, située au nord-est de la mer Morte. Cette

répétition des sacrifices pour obtenir une réponse favorable

est encore un trait commun au paganisme oriental et à celui

de la Grèce et de Rome. Le jour où il fut tué, Jules César

avait offert successivement cent animaux sans arriver au
//fam en. désiré

(
Elorus, //ïsL rom., iv, 2); Paul-Emile ne

l'obtint qu’au vingtième sacrifice. Se|>t autels furent dres-

sés sur le Phogor et reçurent les victimes; mais cette fois

Balaam n’alla plus « chercher des présages»; ses deux
insuccès précédents lui avaient assez prouvé (|ue Jého-

vah ne cesserait pas de vouloir qu’il bénit Israël. Num.,
xxiii, 27 -XXIV, 1. Saisi de l'esprit de Dieu, il bénit donc
pour la troisième fois son peuple, mais d’une manière
plus solennelle et dans le langage le plus magnifique :

« Qu’ils sont beaux tes pavillons, ô Jacob! ((u’elles sont

belles tes lentes, ô Israël! » Num., xxiv, 5. Balaam
décrit ensuite la pros|>érité d'Israël, sa puissance, ses

victoires, les bénédictions qu'il a liéritées des patriarebes

ses pères; « son roi sera plus grand qii'.Agag, et son
royaume sera exalté. » Nurn., xxiv, 7, selon l'bédjreu.

Quelques interprètes ont vu dans les doux (larties du
>'. 7 une prophétie messianii|uc, et les So|itante semblent
leur donner raison; au lieu de traduire la première partie

comme la Vulgate : « L’eau coulera de son seau (hébreu ;

de ses deux seaux), et sa postérité se répandra comme
les eaux abondantes, » ils lisent : « Un homme sortira de
sa race, et il commandera à de nombreuses nations. »

Ce sens est conforme à celui du chaldéen et du syriaque.

Les paroles de la seconde partie ; « Son roi sera rejeté à

cause d’.Lgag, et son royaume lui sera enlevé, » pourraient

s’aiqiliquer à Saul; mais le sons n’est pas le même dans
l’hébreu actuel, qui porte ; « Son roi sera plus grand
qu'Agag, et son royaume sera exalté. » Ce passage assez

obscur, diversement lu et interiirété, a été entendu du
Messie par le chaldéen : « Leur roi .. sera plus fort que
Saül..., et le royaume du roi Messie grandira. » On peut

dire du moins que le Messie et son royaume sont indirec-

tement désignés ici dans la })rophétie de la prospérité du
royaume d'Israël

,
qui figurait et pré|iarait le l'oyaume

spirituel du Christ. Agag est, d'après plusieurs inter-

prètes, le titre des rois d’Arnalec. Voir col. 259.

Ce troisième oracle, qui rem hérissait sur les deux pre-

miers, mit le comble au méconterrtement de Brtiac. Car
non seulement Bahram béirissail de plus en plusses enne-

nris, mais il venait encore d’rrppeler sur Moab les malé-
dictions célestes par ces der-nièr'es [raroles de son discour’s :

« Maudit sera, [ô Israël,] celui qui le maudirrr! » Le roi

ordonna donc à Brtiaam de s'en retourner rlanssorr pays,

noir sans lui avoir fait renrarquer rpi’cn écoutrrrrt .h'Iiovah

il avait perdu la magrrifiqtio récompense qui Irri était des-

tinée; mais Balaam rappela à Balac qu’il ne pouvait p.rr lcr

r(ue corrformément aux ordres du Seigneur', coirrme il

l'avait tout d'aborrl di'clar-é à ses envoyés. « Ceperrdarrt,

ajouta-t-il, je donner'iri, en retournant vers irron peuple,

un conseil concernant ce rpie votre perrple fer.r à celui-ci

à la firr. » Num., xxiv, 14. L’hébreu porte : « Je vous

donner-ai avis rie ce ((uc ce |ieiiple fer-a conlrc le vrjire

darrs les riernier’s temps, « ce rpii ne perrrretli'ait pas rie

voir déjà dans ce verset l'intoirtion de Balarrm de iloimcr

un conseil qui put être nuisible aux Israélites; ces iraroles

seraient plutôt une transition au rlernier oracle. Cf. Nurn.,

XXIV, 17.
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4“ Quatrième oracle. — Balaam reprit aussitôt son dis

cours sans aucun préliminaire. Ce dernier oracle est le

plus beau de tous; il a une portée bien plus haute el

]ilus étendue que les précédents. Ün dirait que le souflle

prophétique attendait ce inornent, oït Balaam, libre de

toute préoccupation du côté de Balac, se livrerait sans

réserve à l'inspiration divine, pour le soulever et l’em-

porter dans une région nouvelle. Quatre visions succes-

sives passent sous ses yeux, et divisent ainsi cet oracle

en quatre sections, comprises dans les 17-19, 20,

21-22, 23-2i, du chapitre xxiv, et précédées d'un court

liréamhule, j'f. 15-10, dans lequel Balaam rappelle sa

mission en un langage assez obscur. Cf. ÿÿ- 3-i.

1. « ,Je le verrai (hébreu : je le vois), mais pas main-

tenant; je le contemplerai (hébreu : je le contemple),

mais pas de près. Une étoile sortira de .lacob, et un sceptre

s’élèvera du milieu d’Israèl; et il frappera les chefs (hé-

breu : les deux côtés) de Moah, et il dévastera tous les

enfants de Selh Isel, c'est-à-dire « confusion, tumulte »).

Et ridumée sera en sa possession, et l'héritage de Séir

passera à ses ennemis; mais Israél agira vaillamment

(prévaudra en richesse et en force, d'après lesTargums).

Ue .lacoh viendra le dominateur
(
appelé plus haut k étoile »

et .(( sceptre »); il perdra les restes de la ville. » Num.,
XXIV, 17-19.

2. Balaam, après avoir annoncé le Dominateur à venir,

SC tourna vers le pays des Arnah'cites
,

les premiers des

Gentils qui avaient attaqué Israël, Exod., xvii, 8, et

il prophétesa leur ruine, ipii ariàva sous Saiil. I Beg.,

XV, 2-33 Ils furent presque exterminés sous ce prince,

et si plus tard ils repai’aissent quelquefois encore, c’est

sous forme de tribus isoh'es ou de bandes de pillards;

mais jamais plus comme constitués en corps de nation.

1 Reg., xxvii, 8; xxx, 1.

3. Balaam porte ensuite les yeux du côté des Cincens

et leur prédit qu’ils seront emmenés en captivité par les

Assyriens. Quels étaient ces Cinéens? Il est impossible

de rien préciser, faute de données suffisantes, sur les

peuples qui portent ce nom dans la Bible
,
voir Cinéens

;

mais on peut du moins penser qu’ils étaient de même
race que ceux dont Balaam voyait en ce moment le « nid »

(qên, .allusion à Qêni

,

« Cinéen »). Le nom de la ville

d'.Vccain (hébreu: Jlaqqaîn)

,

,Ios., xv, 57, au sud-est

d'Hébron, et .Tud., i, 16, identiliée par les explorateurs

anglais de ÏOrdnancc Survey avec le village moderne de

Yüukin ou Yakin, rappelle le nom des Cinéens, et, du
haut du mont Phogor, Balaam voyait très bien le rocher

sur lequel était construite cette ville. Voir Acc.vin, col. 105.

La prophétie fut probablement accomplie contre les Ci-

néens de la Galilée par Tln'glatlqdialasar, IV Reg., xv, 29,

et contre ceux de la .ludée par Nabuchodonosor; car le

mot « Assyriens » doit se premlie dans un sens large,

comme ou le voit par I Esdr., vi, 22, et ici même, ÿ. 21.

4. En elfet, étendant cette fois le regard de son esprit

bien au delà de l'horizon visible dans lequel il s'était

renfermé jusque-là, Balaam annonce, dans le f. 21, la

ruine îles Assyriens |iar des compiérants venus de l'Italie,

c'est-à-dire de l'Occident (hébreu : Kitliin). Cries Grecs

et les Romains n’ont pas détruit la puissance assyrienne,

mais les empires qui s’étaient élevés sur le tenitoire oii

elle dominait autrefois. Ces nouveaux conquérants de-

vaient aussi, d’après le voyant, ruiner les Hébreux. Par
ce mot, il faut entendre les peuples d'au delà de l'Eu-

phrate, d’après l’étymologie. Keil est d’avis, avec Hof-

mann, que ces deux noms, Assuret Héber, s’appliquent

ici à l'ensemble des enfants de Sem : ceux des régions

orierdales (y com|iris les Elamites), l'eprésentés par Assui':

ceux des conti-ées occidenlales
,
désignés sous la dénomi-

nation d’Ih'bcr. Keil, 7’/ie l'entateuch (traduction anglaise)

,

1. III, P- 198-199. i\ leur toui' ces ilerniers vainqueurs
périront, « et pour loujoiirs, » ajoute riiébrcu. C'est par

celle prc'diction que se teiniine toute la projihétie de
Balaam.

j

VI Du CARACTÈRE AIESSIANIQUE DU QUATRIÈME ORACLE.
— Si l'on veut bien comprendre ce quatrièrpe oracle, qui

est la iiartie de beaucoup la plus importante de la pro-

phétie et en constitue le point culminant, il faut ne pas

perdre de vue les dernières paroles de Balaam à Balac,

14, par lesquelles il lui avait promis de lui décoiiviir

ce qu'Israél ferait à son peuple « dans les derniers jours »

(hébreu), expression qui dans le langage de la Bible se

rapporte d’ordinaire au règne du Messie, déjà réalisé ou
préparé par les événements de l'histoire d’Israël. Gen.,

XLix, 1; Is., Il, 2; Jer., xxx, 24; Ezech., xxxviii, 8, 16;
Hebr., i, 2 (grec). .'Aussitôt après avoir prononcé ces

paroles, Balaam rappelle, )i'. 15-16, d'une manière plus

solennelle encore que précédemment, ÿ. 3-4, l’esprit

prophétique qui le remplit et la sagesse divine qui le fait

parler. .Alors son regard
,
plongeant dans l'avenir le plus

lointain, y découvre une étoile qui sort de Jacob, et. Apoc.,

XXII, 16, un sceptre qui s’élève d'Israël, un Bominatour
dont l’origine céleste est symbolisée par l'étoile, comme
le sceptre indique sa dignité royale et sa puissance.

Cf. Gen., XLIX, 10. Ce Dominateur est le terme extrême
vers lequel toutes les parties de l’oracle convergent

;
et

ses victoires successives ne sont que la préparation gra-

duelle de son triomphe final et de son règne éternel. Du
sommet du Phogor, Balaam voit tour à tour tomber
sous les coups du Dominateur tous ses ennemis

,
et le

cercle de sa vision s’élargit à mesure, jusqu’à embrasser
les plus grands empires du monde, s’éci'oulant les uns
sur les autres pour faire place enfin à l’empire de celui

que le voyant appelle l'Étoile de Jacob. De ce point de

vue, la prophétie de Balaam apparaît dans une grandiose

unité, et son accomplissement total est manifeste, tandis

qu'il se montre imparfait ou diflicileà reconnaître, si l'on

se renferme dans l'iiistoire nationale des peuples men-
tionnés. Si l'on veut, par exemple, avec certains inter-

prètes, voir David dans le dominateur du ÿ. 19, on ne

peut lui attribuer toutes les victoires prophétisées. Car

c’est à Sai'd et non à David qu’est due principalement la

ruine des Amalécites; les Moabites eux- mêmes, vaincus

et soumis par David, II Reg., viii, 2, secouèrent plus tard

le joug d'Israël, IV Reg., i, 1; iii, 4-5, et purent encore

lui nuire, IV Reg., xiii, 20-21, etc.; et, quant aux Idu-

méens, l’accomplissement de la prophétie, commencé par

David, II Reg., viii, 14; III Reg., xi, 15-16, ne fut achevé

qu'un peu avant l’avènement du vrai Dominateur, par

Jean Hyrcan, qui soumit définitivement les Iduméens et

leur imposa la religion mosaïque. H ne peut donc être

question de David, dans la prophétie de Balaam, que pour

une jiartie des événements prédits, et sans doute en tant

que ce prince est considéré comme le type du vrai « Roi

des siècles », qui abat successivement tous ses ennemis
et assied son trône sur les débris de leurs empires.

Cf. Ps. cix, 2, et .\|ioc., XXII, 10.

Le passage relatif aux Cinéens semblerait toutefois

l'ompre l’unité de cette vision prophétique. En elfet, que

viennent faire ici
,
parmi les ennemis d'Israël vaincus

par son roi, les Cinéens, amis du peuple de Dieu? I Reg.,

XV, 6; XXVII, 10; xxx, 29. Mais l'hébreu permet de ré-

soudre cette difllculté. Balaam, après avoir prédit la ruine

dos .Amalécites, dit que le Cinéen, au contraire, a une
habitation stable et qu’il ne sera pas détruit, jusqu'au

temps où Assiir l’emmènera captif. C'est un constraste qui

rappelle, en en montrant les effets ditfërents, la conduite

tout opposée qu'avaient tenue quarante ans auparavant,

envers Israël, les .Amalécites, d’une part, et les Cinéens

en la personne do Jétlu'o, de l’autre. Exod., xvii, 8- 14;

xviii; JuiL, I, 16; iv, 17-22. AmirKcil, The l’enlateiich,

t. ni, p. 196. C’est donc toujours la puissance du Domi-
nateur qui s'exerce vis-à-vis des Cinéens comme des

autres, mais en les protégeant comme amis de son peu|de.

Le y. 24, où Balaam voit la ]niissance do l'Occident

asservissant l'Orient, el détruite à son tour jiour toujours,

donne en deux mots comme une esquisse des tableaux
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plus vastes dans lesquels Daniel dépeindra les gi'ands

empii'cs et le royaume messianique qui doit lèur succéder.

Seulement Balaam ne dit pas, comme Daniel, par qui

sera ruiné te dernier de ces empires. Est- ce que sa vue

prophétique ne s'est pas étendue jusque-là, comme le

disent certains critiques modernes? Nous ne le croyons

pas. D'abord ces motS' « pour toujours » prouvent qu’à

ses yeux cette dernière ruine est due à une cause irrésis-

tible, toute-puissante; et ensuite comment supposer que

Balaam n'a pas vu ce destructeur, lui qui a débuté par

ces paroles ; « ,Te le vois, mais pas maintenant
;
je le con-

temple, mais pas de près? » La ruine du dernier conqué-

rant n'est que le coup final de Celui <iu'il n'a pas cessé

de voir triompher de tous ses eimetnis les uns ajirès les

autres. Mais il importe peu du reste que Balaam ait saisi

ou non la |)ortée de ses prédictions; leur caractère mes-

sianique ^t indépendant de l'idée qu'il pouvait s'en faire.

Si ce caractère messianique, que les Pères reconnaissent

généralement à l'ensemljlo du quatrième oracle, n'est pas

admis de tous, il n'est du moins contesté de nos jours

par aucun des commentateurs chrétiens en ce qui regarde

r « étoile de .lacob » et le « sceptre » du j’ . 17. Les anciennes

traditions juives étaient constantes sur ce point; on le voit

par les Targums d'Onkélos et du Pseudo-Jonatlian et par

la paraphrase dite de .Jérusalem. L'histoire nous fournit, de

son côté, une preuve de cette tradition dans le crédit que,

sous le règne d'Adrien
,
l'imposteur Simon trouva auprès

des .Juifs ses compatriotes
;
il prit le nom de Bar-Chochébas,

<( le fils de l'Étoile, « et le succès qu'il obtint montre bien

qu'à celte époque l'Étoile annoncée par Balaam n'était

autre pour les Juifs que le Messie même. Nous avons un
témoignage historique encore plus frappant de cette tra-

dition dans l'Évangile de saint Matthieu, ii, 2-4. Jmrsque

les mages, arrivés à Jérusalem
,
demandèrent où était né

le roi des Juifs dont ils avaient vu l'étoile en Orient,

llérode ne fut nullement étonné
;

il ne demanda pas de

quel roi et de quelle étoile ces étrangers voulaient parler;

il le savait, puisqu'il s'informa seulement du lieu où devait

naître le Christ. C'est i|ue le Christ était pour lui, comme
pour les Juifs, le roi annoncé par l'étoile, ou jilutôt

l'étoile même, aussi bien que le sceptre, Nurn., xxiv, 17;

c’était le Messie désigné ou rappelé ailleurs en des

termes analogues, qui font ressortir la signification de

ceux-ci. Cf. Gen., XLix, 10; Mal., iv, 2; Zach., ni, 8; vi, 12;

Is., IX, 2, etc.

La tradition chrétienne a continué celle de la syna-

gogue, et si quelques-uns ont jiensé autrement, au dire

de Théodoret, Quæst. .v/r iu Niwt., t. lxxx, col. 394, le

sentiment commun dos Pères tient le ÿ. 17 pour une pro-

phétie de l'avènement du Messie. Cf. S. Jérôme, Epist.

ad Oceanum, t. xxii, col. GO.Ô; Kilber, Analysis bihUca

,

Paris, 18130, t. i, p. 97. Une ti'adition analogue ilevait

exister chez les nations de l'Oi'ient qui connaissaient la

prophétie de Balaam, comme l'indiquent les paroles des

Mages, ôlatlh., ii, 2, mais adaptée aux idées régnantes

dans le paganisme. Los Mages, « qui connaissaient d'avance
l'apparition de l'étoile par l'oracle de Balaam, dont ils

étaient les successeurs, » dit saint Jéi'ôrne, In Mallh
,
n,

t. XXVI, col. 26, les Mages paraissent avoir cru que l'étoile

apparue en Orient était l'objet direct de la prophétie de

Balaam, et qu'à son tour elle annonçait, conformément
aux croyances superstitieuses de t'antiquité, la naissance

du « roi des Juifs », do même que d'autres astres annon-
çaient la naissance des grands hommes. Justin, llisl.

XXXVII. 2; Suétone, lui. Cæsar, 78. Préiiaros par cette

antique tradition, ils reçurent docilement la révélation

qui leur fut faite de la naissance de ce roi. ’V’oir Maldonat,
lu Alutlh., Il . 2.

VIL Funeste conseii. donné par Balaam. — Sa mort.
— Sa prophétie terminée, Balaam reprit le chemin de
l’éthor. Ifieu ne lui avait donc pas permis de maudire
son peuple ; il ne fallait pas que ]ilus tard les Israi'dites,

coupables et châtiés par le Seigneui-, pussent attribuer

leurs malheurs à la malédiction d'un sorcier, dit Théo-

doret, Quæst. XLu in Num., t. lxxx, col. 390. Mais Dieu

permit qu'il leur nuisît d'une autre manière. Balaam
,

s'étant mis en route pour revenir dans son pays, s’arrêta

chez les Madianites, voisins et alliés des Moabites. Les

Madianites s'étaient joints aux Moabites pour solliciter

son intervention contre Israël; c'est, sans doute ce qui

détermina Balaam à séjourner chez eux en quittant le

pays de Moab : il pouvait compter qu'ils écouteraient

docilement ses avis, et l'événement justifia ses prévisions.

.Soit par un sentiment de haine contre le peuple de Dieu,

soit plutôt dans l'espoir de recevoir de l'argent pour prix

de ses services, il donna aux Madianites un conseil dont

les effets devaient être, dans sa pensée, )dus funestes aux

Hébreux que n'auraient lai l'ètre ses malédictions
;

car,

s'ils avaient le malheur de tomber dans le piège qu'on

allait leur tendre, ils seraient aussitôt privés du secours

de Dieu, et attireraient sur eux ses vengeances, Num.,
XXXI, 16; cf. Apoc., ii, 14. A son instigation, les femmes
de Moab et celles de Madian, dont certaines appartenaient

aux plus grandes familles, Nurn., xxv, 2, 15; xxxi, 16,

vinrent au camp des Israélites, sous le prétexte peut-être

de leur olfrir les marchandises dont faisaient commerce
les caravanes madianites, et elles séduisirent le peuple

et même un grand nombre d'entre les chefs, les faisant

tomber dans le désordre, et par là ensuite dans le culte

idolàtrique de Béelpliégor. Num., xxv, 2-3. I^e châti-

ment des coupables fut terrible : vingt-ipiatre mille d'entre

eux furent passés au fil de l'épée. Num., xxv, 9.

Balaam ne jouit pas longtemps du succès de son mau-
vais conseil, lui-même en fut bientôl victime

:
par l’ordre

de Dieu, les Israélites attaquèrent les Madianites et les

exterminèrent, hommes et femmes, n'épargnant que les

jeunes filles et les petits enfants. Leurs cinq princes furent

aussi massacrés, et avec eux Balaam; il périt ainsi sous

les coups de ceux à qui il avait tant voulu nuire. Num.,
XXXI, 7-8, 17-18.

VIII. Ce qu'était Balaam. — On s'est demandé si

Balaam était un prophète ou un devin. Il fut certaine-

ment prophète le jour où il parla et annonça l'avenir au

nom et par l'ordre de Dieu. Cf. Midi., vi, 5. Mais, selon

le sentiment le plus commun, il ne fut pas un prophète

au sens propre du mot. On n'est pas compté parmi les pro-

phètes, dit saint Augustin, De diversis quæst. ad Simpli-

cianuin, ii
, 1 ,

n. 2, t. XL, col. 1.30, pour avoir prophétisé

une fois. Tel est aussi le sentiment d'Origène. llom. .\in in

Nu)n., t. XII, col. 671
;
de saint Basile, en idusieurs enilroits,

entre autres Epist. 180 ad Eusthatium, t xxxii, col. 691,

et de beaucoup d’autres, dont saint Thomas, 2>, 2'», q. 172,

a. 6, ad 1“'", résume les doctrines d'un seul mot : Balaam
fut « prophète des démons ». Cf. Tertullien, Adv. Mar-
cwn., IV, 28, t. Il, col. 430; ,S. Jérôme, Quæst. hchraic.

in Genes., xxii, 20, t. xxiii, col. 971; In Job, xxxii, 2;
Eæposilio inteiiinearis libri .lob, t. xxvi

,
col. 14.50;

Epist. ad Fabiolam de 42 rnans. in deserto

,

XL,

t. XXIII, col. 722; Epist. L.xxvir, Epitaph. Fabiolæ,

t. XXII, col. 695; Estius, Annotât, in Num., xxii, 5.

L’opinion commune jieiil invoquer en sa faveur l’Ecri-

ture elle- même. En effet, l'écrivain sacré ne donne pas

à Balaam le nom de « prophète », nàbl' ou hôzéh; mais

de « devin », haq-qôsêm, Jos., xiii, 22, mot toujours pris

en mauvaise part. Dent., xvni, 10-12; 1 Reg., xv, 23, etc.

Saint Pierre, il est vrai, l'appelle prophète, 11 Peti ., ii, 16,

mais c’est à l'occasion de révénement dans lequel il lo

fut en effet. Ce nom d’ailleurs est quelquefois a]qdiipié,

dans la Bible, à des hommes qui ne sont point réelle-

ment prophètes Dent., xiii, I, 3, 5. — Voir A. Tholuck,

Die Geschii'hte Dileam’s, dans ses Vcnnischie Scliriften,

2 in-8'', Hambourg, 1839, t. i, p. 406 - 432; W. Hengs-

tenberg. Die Geschichtc Bileanis und seine A'eissagun-

<jen, in-8", Berlin, 1842. E. Palis.

2. BALAAM (hébreu : BU'dm; Septante : hp.g),iav).
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ville de la demi -tribu occidentale de Manassé, nommée
seulement sous cette forme, 1 Par., vi, 70. C’est proba-

blement la ville qui est appelée Jéblaam, Jos., xvii, 11;

XXI, 2't. Voir .Jédla.xm.

BALAAN (bébreu : EUhùn, « modeste [?]; » voir

aussi B.vlan
;

Sejitaute : BaXaàp.), prince borréen
,

tils

d'Éser et descendant de Soir. Il babitait le mont Soir

avant la conquête d’Ésaü. Gen., xxxvi, ‘27; 1 Par., i, 42.

BALAATH. La Vulgate appelle ainsi, Jos., xix, 44, et

Il Par., vm, 6, la ville dont elle écrit plus exactement le

nom Baalath, III Reg., ix, 18. Voir Ba.xlatii.

BALAC (hébreu : Bâlùq

,

« dévastateur (?); Sep-

tante: BaXâz, » ) ,
fils de Sopbor, roi des Moabites. Il

régnait au moment où le peuple d'Israël, après les qua-

rante ans de séjour au désert, arrivait dans la contrée

d’au delà du Jourdain pour passer ce tleuve et entrer

dans la Terre Promise. I.,a ruine complote des royaumes

de Sébon et d'Og fit craindre à Balac le même sort pour

le sien : « Ce i)eu|de, dit-il aux anciens de Madian, va

détruire tous les babitants du pays comme le bœuf
broute l'Iieibe jusqu'à la racine » Num., xxii, 4. De

ce que Balac s’adressa ainsi aux anciens de Madian,

plusieurs ont conclu ((u’il était lui-inéme Madianite, et

qu'il avait profité de l’alfaiblissernent des Moabites, fiar

suite des conquêtes de Sébon, pour usurper le trône de

Moab. Les derniers Targurns fout aussi de Balac. un

Madianite, et il est possible qu’il le fut en elfet
;
mais

le contenu du ÿ. 4 ne saurait en fournir une preuve suf-

fisante; car il ét:ut assez naturel que, dans un danger

qui menaçait Mailian aussi bien que Moab, cf. Num.,
XXV, 17; XXXI, 2-19, le loi de Moab cbercbàt à se con-

certer avec les Madianites, ses voisins, et d'ailleurs des-

cendants de Tbaré comme les Moabites. 11 n'est donc

pas besoin, pour expliipier cette démarche, de recouilr

à l’hypothèse d’une commune nationalité. 11 paraîtrait
j

néanmoins f[u'il y eut à cette épo(pie un changement de

dynastie, ou |ieut-être même que la monarchie rnoabite

fut établie et fondée en la personne de Balac ou de son

prédécesseur : le texte bébreu de Num., xxi
, 2(3, appelle

premier roi de Moab le prince ampiel Sélion enleva llésé-

bon, sa capitale, et tout le territoire jusqu’à l'Arnon. Ce
premier roi était -il le prédécesseur de Balac ou Balac

lui-même? C’est ce qu’on ne saurait dire.

Les Moabites avaient dû cepend.nit conserver quelques
i

points du teiaitoire conrpiis par Séhon au nord de l'Ar-

non, ou bien ils en repiirent possession aussitôt après la

défaite des Amori'béens par Mo'ise, puisque nous les voyons

alors établis dans ce pays et y agir en maîtres. Num.,

XXII, 41 ;
XXIII, 14, 28; xxv, 1. Mais les succès des Hébreux

rendaient cette yiossossion précaire aux yeux de Balac,

aussi bien que celle du reste de son royaume; si les armes

de Séhon avaient été funestes aux Moabites, que ne fallait-il

pas craindre des vainqueurs de Sébon? Balac ne savait

pas que Dieu avait défendu à son peuple de rien enti-e-

[)i'endre contre les Moabites, enfants de Lot. Dent., ii,

Se ci’oyant donc impuissaiil contre un yieuple qui avait

pu s'alfrancbir du joug des làgyptiens et venait de déti uii’e

deux royaumes amorrhéens, il pensa devoir recourir à

un pouvoir suibumain. Il envoya des anciens de Moab
et de Madian, peut-étie aussi d'.Dnmon, Deut., xxiil, 4;

H Esdr., XIII, I, à un fameux ileviii de l’étbor, en Méso-

potamie, B.daam, fils de Béor, afin qu'il vint maudire

les Israi'diles et l'aider yiar ses mali'dicos à les re|)Otisser.

Balaam vint en elfet, mais il fut contraint par Dieu <le

lii''nir, au contraire, Israël, au grand m(''Conlentemcnt de

Balac, qui iliit SC retirei' sans avoir rien obtenu de ce qu'il

désirait, Num., xxiv, 2.'3. (Jiioique le nom de Balac ne

paraisse pas dans les événements qui suivirent les oracles

de Balaam, on yjeut croire ipi'il ne resta ]ias élranger aux

embûches qui, sur les conseils du devin de Péthor, furent

dressées par les Madianites contre les Israélites, pour les

corrompre et les faire tomber dans l’idolâtrie. Num., xxv.

Il est fait mention de Balac, dans la suite, en divers en-

droits des Livres Saints; mais ces passages n’ajoutent rien

à ce que Mo'ise nous apprend de lui dans le livre des

Nombres. Jud., XI, 24-25; Midi., vi, 5; Apoc., ii, 14. Voir

Balaam. E. Palis.

BALADAN. Voir MérODach-Baladan.

BALAGNI ou BALLAINI Jean, mineur conventuel

de la province de Saint- Nicolas, c'est-à-dire de la

Pouille, et docteur en théologie, vivait au xvi® siècle. Il

a donné au public : R In Acta Apostoloruni poemala
quædam perquam elegantissima

,
juxta doctissimas

Joannis Feri in eadern enarrationes. Jean Feri était

aussi un mineur conventuel; l’ouvrage de Jean Balagni

fut imprimé à la suite du sien, à Venise, chez Picenini

et Leni, 1568, in-8'’. 2“ Expusilio S. Bonaventuræ in

librum Sapicntiæ et Lamentationes Jeremiæ. D'après

Jean de Saint- Antoine, qui affirme avoir examiné ce vo-

lume, Balagni l'aurait fuit imprimer à Venise, en 1574,

in-8" (chez Salvioni, au dire de Sbaraglia), pour pro-

tester contre les fautes d'une autre édition
,
imprimée la

même année et au même lieu, cliez Pierre dei Francisci.

SLiaraglia dit, au contraire, que l'édition de Balagni fut

la première que l'on ait jamais imprimée de cet ouvrage

du Docteur séraphique. P. Apollinaire.

BALAI (hébreu : mat'dtê’

;

Vulgate : scopa). Cet us-

tensile de ménage, fait de menues tiges résistantes, était

connu des Hébreux. Il y est fait allusion dans l’Écriture. —
R Dans une prophétie, Is., xiv, 23, le balai est pris comme
symbole d'une entière destruction. « Je la balayerai, dit

Dieu en parlant de Babylone, avec le balai de la destruc-

lion, » c’est-à-dire qui ne laissera rien de reste. Les

Septante ont rendu le mot hébreu par « fosse », pdpaôpov
;

mais le chaldéen
,

le syriaque et la Vulgate ont traduit

fiir le mot « balai », plus conforme à l'étymologie. —
2 " La femme qui a perdu la draebme balaye (<japoî) sa-

muison pour la retrouver. Luc., xv, 8. Dans une demeure
sans autre ouverture que la porte, à la lueur d'une faible

lampe, elle n’avait pas de moyen plus facile pour trouver

un si petit olijet. — 3" Notre-Seigneur parle de l’esprit

impur qui, revenant dans le cœur de l’homme d'où il

('tait sorti, retrouve sa demeure soigneusement balayée.

Matlh., XII, 44; Luc., xi, 25. E. Levesque.

BALAN (hébreu : BUltân, « modeste [?]; » voir aussi

Balaan
;
Septante : Bz),aàv), fils de Jadibel, dans la des-

cendance de Benjamin. Ses sept fils furent cliefs de fa-

milles puissantes. I Par., vu, 10, 11.

BALANAN, bébreu : Ba'al liànân, « Baal fait grâce ».

I ’.f. Ba'al hannon des inscriptions de Carthage, et Ba'at
baniinu des inscriptions cunéiformes.

1. BALANAN (Septante : Ba'AXevwv, BaXaîvvwp), fils

d’.\cholior, succéda à Safd de Behoboth sur le trône

d'Édom, et fut le septième des rois qui régnèrent sur ce

pays, avant rétablissement de la royauté en Israël. Gen.,

XXXVI, 38, 39; 1 Par., i, 49..

2. BALANAN ( Sejitante ; BaUavàv), officier de David,

originaire de Betb-Gader, ville de .luda, intendant des

oliviers et des sycomores de la Séphéla. I Par., xxvil, 28.

Son nom semble indiquer un Chananéen.

BALANCE (hélireu : mù'zenunn, pelés et qànéh ;

Septante : !('jyôv. mabiJ.6;, ,
poTrç ;

Vulgate: sta-

tero,
,
pon(tns). L’Ecriture ne décrit pas la balance dont

se servaient les Hébreux; mais les noms usités pour la

désigner nous montrent qu'elle devait être à peu près
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semblable à notre balance ordinaire, connue du reste des

Égyptiens et des Assyriens (lig. 41b), et figurée sur les

monuments. Elle se composait de deux plateaux
(
iiiô'ze-

416. — Balance assyrienne.

D’après Botta, Monuments de Ninive, pl. 140. Cf. H. Gosse,

Assyria, in- 12, Londres, 18.12, p. 608-609.

naïm, TiXscd-'yl) attachés par des cordes ou des chaînettes

aux deux extrémités d'un fléau (qànéli

,

^uyôv) muni en

son milieu d'un anneau qu’on suspendait au crochet de

l'arbre de la balance ou qu'on tenait à la main. Une petite

417. — Balance égyptienne.

Tombeaux Je Boni -Hassan. D’après Champolllon, Monuments
de l'Égypte et de la Nubie, pl. 357.

fige ou languette {pelés), fixée au lléau, indiquait l'équi-

libre des poids par sa position verticale (fig. 417). SouvenI
un fil à plomb remplissait l'office de languette. 11 partail

de l'angle inférieur formé par 1a jonction Je deux cordes,

attachées, par l'autre extrémité, ,à droite et à gauche de

l'axe du fléau. Celui-ci, en s’aliaissaiit d'un côté, faisait

dévier le fil à plomb du coté opposé. Quand le lléau était

horizontal, le fil à plomb était juste en face de la ligne

médiale de fai bre de la balance, et indiquait par là féqui-

lilire des poids. Sur les monuments, le défaut de pers-

pective ne permet pas de voir ordinairement les points

418. — Balance h poids mobile, trouvée à rompéi.

D’après Piicb, Dictionnaire des antiquités romaines et grecques,

in- 12, 1873
, p. 361.

d'attache des deux cordes qui tenaient suspendu le fil à

plomb; on n’en distingue qu’ùn seul (col. 4bll). Celle

balance devait étie très juste. Celle dont parle Ézéchiel,

V, 1, mô'zenè m 'ésqàl, « fialance à poids, à fil a plomb »

(cf. misqélét

,

« fil à plomb »), pourrait bien être une
balance de ce genre. Pour s’assuior de 1 équilibre, les

E.gyptiens employaient encore un système très ingénieux ;

le lléau passait dans un anneau attaelié à une petite tige

|)arallèle et muni dans sa partie inférieure d’un contre-

poids; en constatant avec la main que l’anneau jouait

librement, on pouvait, sans avoir besoin Je regarder, ic-

419. — Balance rumaiiie trouvée à l'ompéi.

D'après Rich, Dictionnaire des antiquités, p. 601.

connaître l égalité des plateaux. Des exégètes ont voulu

voir dans le pèles une balance s])écialu, une sorle de

peson ou de balance romaine, Gesenius, Thésaurus

,

p. IlOb; mais ce mot parait désigner (dutôt une des

parties de la balance ordinaire, sod la langnctie ipii

sert à constater l’équilibre, E. llosenmullei’, Sc/iolia inVe-
lusTcslatn.jhi Is., xi,, P2, t. iii, p. 2d, soit même le lléau.

Iviriichi, dans son commentaire sur Isa’ie, xxvi, 7. Dans
les deux endroits où il est employé, Prov., xvi, 11; Is.,
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XL, 12, pelés semble bien être joint à mô'zenahn, « les

deux bassins, » pour exprimer, par ses deux parties essen-

tielles, une seule et même balance. Le mot cjdné/i, « ro-

seau, canne, » généralement usité pour les mesures de

longueur, comme le grec navcov, serait pour quelques

exégètes le nom de la balance dite « romaine ». Mais celle-ci

est d’invention plus récente
;

selon Isidore de Séville

,

Etijmolog., xvi, 25, t. lxxxii, col. 150, elle aurait

été inventée en Campanie, d'où son nom de campana

420. — Balance égyptienne.

Pesée (les outen. Thèbes. Abd-el-Qourua, xvm« dynastie. D’après

Lepsius, Denkmaler, Abtli. iii, Bl. 3D.

(stalera). Et de fait on en a tiouvé un grand nombre
dans les ruines d’IIerculanurn et de Pompéi. Elle ne fut

connue en Égypte, et probablement aussi en Palestine,

qu’à l’époque romaine. .1. G. Wilkinson, The maiiners

and customs of the ancient Egyplians

,

édit. Birch

,

t. Il, p. 2i(j et 217, note. Il est donc préférable d’expli(juer

par lléau le qànéh d’isaie, xlvi, ü. Quand les Grecs et

4-'l. — Balance égyptienne pour la pesée de l’or,

ïombsanx de Beni-Hassan. D’après Cliampollion, Monuments
de l’Égypte, pi. 338.

les lîomains dominèrent sur l’Égypte et l’Asie antérieure,

ils y introduisirent leurs diverses sortes de balances ; la

balance ordinaire {libra), dans la(|uellele lléau est muni
d'une aiguille ou languette (examen) marquant par son
iiulinaison les variations do jioids; la balance (libra) dont

le lléau est divisé en fractions et est muni d'un poids

mobile ()ui permet do varier la longueur du levier et de
constater facilement lu dilférence de poids des deux objets

)ilacés dans les bassins (lig. 118), et enfin la romaine pro-

prement dite (slalera ), ou balance à liras inégaux et à

poids unifpie mobile (llg. 41'.)).

En Orient, les balances servaient non seulemeril pour
diviser une chose en parties déterminées, Ezeeli., vi

, 1;

Is.
,
XLVI, G, et pour peser les diverses marchandises

dans les achats et les ventes
,
mais aussi pour peser

les métaux qui servaient à en payer le prix. Car au
lieu de faire toujours des échanges en nutui'e, on en
vint

,
pour plus de facilité dans les transactions, à payer

en lingots d’or, d’argent ou de cuivre. Ces lingots,

souvent coupés en anneaux de dillérente grosseur, pou-
vaient bien avoir quelque marque indiquant le poiiïs et

la valeur
;
mais comme ils n’avaient pas encore l’em-

preinte et la garantie de l’autorité publique, on ne peut

tes considérer comme de la vraie monnaie, laquelle est

d’invention grec(|ue ou lydienne au vu® siècle avant J.-C. Il

fallait donc vérifier le poids des lingots à chaque marché
nouveau. Aussi les marchands portaient-ils suspendus à la

ceinture une petite balance et un sachet renfermant des

pierres d’un poids déterminé. Les Oilentaux n’ont pas

D’après une peinture de vase antique. — La peinture de ce vase

représente le combat d’Achiile et de Memnon et cette espèce de

consultation des destinées dont il est question dans les écrits des

plus anciens poètes grecs et qu’ils appelaient psychostasie ou

« pesée des âmes ».. Achille va percer do sa lance Memnon qui

est tombé sur son genou droit. Au-dessus des combattants une

balance est fixée par un clou à un arbre desséché; Mercure, coiffé

d’un large pétase, regarde cette balance où sont pesés les destins

d’Acliille et de Memnon, figurés par deux petits génies ailés

jilacés dans les plateaux
;

il montre du doigt le plateau qui des-

cend. Le bassin qui contient la destinée d’Achille s’élève, selon

l’expression d’Homère, jusqu’aux deux, tandis que l'autre des-

cend avec la destinée de Memnon. A gauche , Thétis
,
la mère

d’Acliille, étend la main sur son fils; à droite, l’Aurore, mère
de Memnon, s’arrache les cheveux. Voir Millin, Peintures des

vases antiques, 2 in-t°, Paris, 1808, t. i, pl. xix, et p. 39-42.

complètement abandonné cet usage. Cf. Chardin, Voyages

?n Perse et autres lieux de l’Orient, édit. Langlès, Paris,

1811, t. VI, p. 120. Abraham « jiesa » les quatre cents sicles

d’argent pour la caverne de Maepélah, qu’il avait achetée

aux Bené-IIeth. Gen., xxiii, 16. Cf. II Beg., xviii, 12;

.Tob., x.xviii, 15; Jer., xxxii, 9; I Esdr., viii, 26, 33. En
Égypte, on voit souvent figurée sur les monuments, dans

les peintures d’hypogées funéraires, la pesée des outen

ou anneaux d’or, d'argent ou de cuivre, servant aux paye-

ments (lig. 420). Ils employaient aussi, pour la pesée de

l’or, une balance un jieu dillérente : les cordes des jila-

teaux étaient remplacées |iar deux liras faisant coude avec

le lléau
;
ces bras étaient terminés par des crochets auxquels

se suspendaient les sacs d’or (fig. 421). 4\'ilkiuson, Manners
and customs, t. ii, p. 23i, 246; G. Maspero, Lectures

historiques

,

in- 12, Paiis, 18'J2, |i. 22-23; Lenorrnaut,

llisloii'e ancienne, t. ni, p. 58. Chez les Assyriens, on

pesait de même les lingots non monnayés; le verbe saqal

s’em|iloyait également pour dire « peser » et « payei' ».

Lenormant, Histoire ancienne

,

t. v, p. 113. CVoir Monkaik.)

— Quand on les vérifiait à la balance, on reconnaissait

que les lingots n'avaient pas toujours le poids mai(|ue;

on les rejetail. Des exégètes, Coinelius a Lapide, dans
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son commentaire sur Daniel, v, 2G (Vulg., 27-); Faine

d'Envieu, Le livre du prophète Daniel, t. ii, D'' partie,

p. 449, etc., voient une allusion à cet usage dans la cé-

lébré sentence portée contre Baltassar. Ce prince a été

pesé dans la balance de la justice divine, et il est rejeté

comme le lingot qui n'a pas le poids voulu, Cf. Job,

XXXI, G. Les poètes grecs et les monuments helléniques

nous montrent aussi les dieux pesant les destinées des

hommes (fig. 422).

En l'absence de contrôle légal pour les poids et les

mesures, il était aisé de tiomper en employant des poids

falsifiés ou des balances fausses. On sait d'ailleurs que

la fourberie et la tromperie sont des vices très communs en

Orient. .Aussi l'Écriture rappelle-t-elle souvent aux Israé-

Aiiibê. XX' dynastie. D’après Lepsius, DcnkiniUer, Abtli. lu, Bl. 23è.

lites, enclins à ce défaut, l'bonnéteté dans les relations

commerciales. Moïse avait posé la loi : « Que votre ba-

lance soit juste. » Lev,, xix, 3G. Cf. Dent., xxv, 13. .A cause

des infractions nondn'euses qui étaient commises contre

cette loi, les prophètes en réitérèrent les prescriptions.

0.ie., XII, 8 A'ulg., 7); Anios, viii, .ô; Midi., vi. Il ; Ezecb.,

XLV, 10. Mémo insistance dans les livres sapientiaux. Il

ne faut point se départir de la stricte équité « dans l'usage

d..' la balance et des poids. » Eccli., xui, 4. « La balance
trompeuse est en abomination devant Jébovab. » Prov.,

XI, 1; XX, 23. i' La languette et les plateaux justes sont

de Jébovab. » Prov., xvi, 11. C'est-à-dire quand la ba-
Luice est juste, c'est comme si Dieu avait prononcé.

L'usage si fiéqucnt de la balance devait naturellement
amener à la lu’cndre comme terme île conqiaraison et

comme symbole. L'Ecclésiastique recommanile de peser
ses paroles dans la balance, xxi

, 28; xxvui
, 29; nous

avons la môme inétapbore pour exprimer la circonspec-
tion dans les paroles, le soin d'en examiner le poui- et le

contre, d'en apprécier les conséquences. La balance s'em-
ploie au figuré pour l'appréciation des choses morales :

comme nous disons « le poids de la douleur », ainsi pour
Job les afllictions pèsent dans la balance plus cpie le

Sable des mors. Job, vi
,

2. c Los bommes qui s'élèvent

contre Dieu, dit le psahniste, lxi (hébreu, l.xii), 10, sont

moins qu'un souflle placé dans la balance; ils sont enle-

vés jiar le moindre contrepoids. » Elle sert à peindre la

puissance et la sagesse de Dieu : « 11 a pesé dans la ba-

lance les montagnes. » Is., XL, 12; Il Mach., ix, 8. « Ee
monde, les nations, sont devant lui comme le jdus pelit

poids, comme un grain de poussière dans la balance. »

Is., XL, 15; Sap., xi ,
23. Dans l'Apocalypse, vi, 5, la ba-

lance symbolise la disette; après l'ouverture du troisième

sceau, saint Jean voit sur un cbeval sombre un cavalier

tenant à la main une balance, et il entend une voix qui

crie : « Un ebénix de blé |ioui’ un denier (c'est-à-dire pour
une journée d'ouvrier), trois chénix d'orge jiour un de-

nier; » en d’autres termes, chacun n’aura alors qu'une
maigre et insuffisante ration, mesurée et pesée. Cf. Lev.,

XXVI, 2G; Ezech., iv, IG, 17. Ce n’est pas précisément la fa-

mine, comme dans le sceau suivant; mais la rareté et la

cherté des vivres, c’est-à-dire la disette. Enfin la balance est

le symbole du jugement de Dieu et de sa rigoureuse

équité ; « Que Dieu me jièse dans la balance de la justice,

i

s’écrie Job, xxxi. G, et il reconnaîtra mon innocence. » Dans
ce symbole. Job se rencontre avec l'Egypte; on sait que
les rapproebements entre le livre de Job et les documents

j

égyptiens sont nombreux et étroits. On voit souvent re-

présentées dans la vallée du Nil les balances divines, qui

sont dressées devant le tribunal d'Osiris (fig. 423). I^e

cœur du défunt est placé dans un des plateaux, et dans
l’autre une petite statue de la Justice et de la A^érité ou
leur symbole. Anubis avec llorus surveillent les oscilla-

tions du lléau, el (juand les plateaux sont en équilibre, il

lu'ononce la formule sacramentelle : « Le cœur fait équi-

libre; la divine balance est satisfaile par l'osiris iV... » Et

riiot, une tablette à la main, écrit la sentence (col. 4G9,

fig. 115). Los siècles chrétiens ont exprimé le jugement
de Dieu par le même syudjole, si naturel. Au moyen
âge, les artistes représontaieni fréipiemmont la pesée

des âmes; on peut en voir un exenqile dans le tynqian

du grand portail de Notre-Dame de Paris. Martigny, Dic-

lionuaire des antiquités chrétiennes

,

in-8", Paris, 1877,

p. 78. E. Levesque.

BALANITE. I. Description. — Plante qui, selon

plusieurs botanistes et exégètes, produirait la substance

appelée en bébreu sort. C’est un arbre muni d’épines

robustes, droites, longues de quatre à cinq centimètres,

et généi'alement situées à la base dos rameaux; ceux-ci

sont effilés, assez grêles, allongés, à écoi'ce amère; les

feuilles sont divisées en deux folioles ovales ou oblongues,

arrondies ou écliancrées en cœur à leur base, amincies

dans la partie supérieure, habituellement larges de un
centimètre et demi; elles sont coriaces, couvertes d’un

duvet fin; les Heurs, verdàti-es, à odeur suave, sont dis-

posées en |ietites grapiies espacées
,
placées à faisselle

dos feuilles; ces grappes sont glabres et no renferment

pas plus de trois à ciri(| Heurs; la corolle est petite, par-

fois blanchàti e, formée de cinq pétales linéaires et ofilongs,

pourvue à la base d’un calice également à cinq divisions

pubescentes; le fruit est charnu, huileux, de forme ovale,

légèrement aminci aux deux extrémités, portant au de-

liors quatre angles arrondis et peu saillants; à l’intérieur,

il renferme un noyau osseux (fig. 424). Cet arbuste a été

nommé Jlalaiiilcs ægyptiaca par A. It. Delile, Description

deVEgijpIc, in-f“, Paris, 1813, p. 221, pl. 28, lig. 1;

A. P. de Candolle, Prodrunms ^sijslcniatis rcfjni veijcla-

bilis, IG in-8'>, Paris, 1824-1870, t. i, p. 708. 11 croit en

Arabie, dans les déserts de l'Égypte supérieure, en Nufiio

et en Abyssinie; il ne se rencontre plus actuellement,

dans toute la Palestine, ipfaux environs de Jéricho, dans

la vallée cliaudc du Jourdain, d’api'ès E. Huissier, Flora

orientalis, 5 in-8'’, Bàle el Itenève, I8G7-1884, 1. i, p. 944.

Le fruit du balanite s'appelle niifrohalan (l'Fiji/ple ou

datte du désert; il a presque la [orme et la figure d'iim’

datte; sa cbair, qm est d'abord acre, tiès amère et pur-

gative, devient douce et mangeable en mûrissant. Sun

I noyau tournit de fbuile; sa [lulpe nuire sert à préparer
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une boisson fermentée. Voir N. .T. Guiliourt, Histoire na-

turelle des drogues simples, 4 in-8“, Paris, 1849-1851,

4" édit., t. III, p. 2Ü5
;

11. Haillon, Histoire des plantes,

11 in -8", Paris, 1869-1892, t. iv, p. 403; Ascherson et

Schweinfurth, Illustration de la flore d’Égypte, dans les

Mémoires de l’institut égyptien, t. ii, p. 58; A. Schniz-

lein, Iconographia familiarium naturalimn regni vege-

tabilis, 4 in 4", Bonn, 1843- 1870, t. iii, p. 223.

M. Ganhoger.

II. E.kégèse. .— Le balanite était certainement connu

en Égypte ; son fruit a été souvent trouvé dans les tom-

beaux, parmi les olfrandes funéraires. G. Schweinfurth,

Sur les dernières découvertes botaniques dans les anciens

tombeaux de l’Egypte, dans le Bulletin de l’institut

égyptien, 1885, p. 260 et 268; V. Loret, La flore pharao-

424. — Balanites aouptiaca.

Kameau avec feuilles, fleurs et épines. — 1. Fleur. — 2. Fruit. —
3. Coupe du fruit.

nique d'après les documents hiéroglyphiques et les spé-

cimens découverts dans les tombes, in-8", Paris, 18‘92,

p. 102. D’après M. Maspero, dans les Proceedings of the

Society of Biblical arc hæolog y, inin 1891, t. xiii, p. 498-501,

le balanite serait l'arbre apjielé dans les textes hiérogly-

phiques
^ ^

, aëdu
,

u'sed , et souvent représenté

sur les monuments ffig. 425). Le port de l’arbre, son

feuillage, son finit, tout rappelle assez liien le balanite; et

les propriétés médicinales que le papyi'us Ebers donne au

fruit de Va'sed répondent aussi à celles de son fruit. Les

Arabes, jirès de .léricho, connaissent le balanite sous le

nom de zaqqûm ou zuhkûm : de son fruit ils tirent une
huile qu’ils vendent comme baume (moderne) de Galaad.

H. B. 'rrislram, The nalurul history of the Bible, in-12,

Londres, 1889, p. 336. Elle a le goût de l’huile d’amandes
douces, elle esl un jieu ]iliis épaisse, et la couleur en est

plus foncée. « Entre les productions de ce lieu-là, raconte

II. Maundrell, Voyage d'Alep « Jérusalem , en UiOl

,

traduit de l’anglais, in-12, L'trecht, 1705, p. 144, je vis

un finit fort remarqualile
,

(pie les Arabes nomment
zacchone. 11 croit sur un arbrisseau rempli d’é|iines... Il

a la forme et la couleur d’une petite noix qui n’est pas

mûre. Les iVrabes |iilent l’amande de ce fruit dans un
mortier, en suite de (|iioi ils la mettent dans de l’eau bouil-

lante, et en tirent une huile dont ils se servent pour les

meurtrissures internes. Ils l’a[ipliquent aussi extérieure-

ment sur les blessures ouvertes et la préfèrent au baume
de Gilead. »

C’est de ce balanite
,
connu et estimé des Égyptiens et

des Arabes pour son fruit et l’huile qu'on en extrayait,

que viendrait, selon une opinion assez suivie, le sôri

biblique. Le sôrl était un (les meilleurs produits de la

Palestine, Gen., xliii, 11, produit assez précieux pour

qu’une petite quantité fût un présent digne d'être ollèrt

425. — L’arbre asdu.

rhèbes. Médiiiet Habou. Temple ûe Totbmès III. xviii® dynastie.

D’après Lepsius, Denkmaler, Abth. ni, BI. 37. — En haut,

à gauche, fruit de l’arbre, servant de cartouche pour le nom de
Ramsès II.

au premier ministre du Pharaon. C'est du pays de Galaad
surtout qu'on tirait cette substance, Gen., xxxviii, 25; Jer.,

VIII, 22; XLVi, 11 ;
elle y était très abondante, car l’épuiser

semfilait chose impossible. Jer., viii, 22. Le sôri figure

parmi les articles précieux que les caravanes marchandes
portaient en Egypte à dos de chameaux, Gen., xxxvii, 25;

le pays de Juda et la terre d'tsraél en faisaient également
le trafic avec la Phénicie sur les marchés de Tyr. Ezech.,

XXVII, 17. 11 avait de remarquables propriétés médicinales :

en particulier, on s’en servait pour guérir les blessures

et les plaies, Jei-., viii, 22; u, 8; c’était un remède très

efficace, puisipie, selon une image du prophète, il pour-
rait ]ieut-ètre guérir même Babylone, brisée dans sa

chute, Jer., Li, 8; mais, malgré son application, l'Égypte

ne saurait espérer de guérison jiour ses blessures. Jer.,

XLVI, I 1.

Ce fort que l’Écriture nous présente, non tant comme.
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un parfunî qüè cômïnc une substnnce précieuse, propre

à guérir les plaies, peut à ce îilre s'idenliTier avec riuiilo

du balanite, regardée encore par les Arabes comme un
excellent médicament. Mais il paraît diflicile d'appeler

cette huile une résine, comme l'ont fait les Septante

(pr|Ti'vvi) et la Yulgate (résina) dans tous les endroits où

se rencontre ce mot bébreu. D'ailleurs, d'après l'étymo-

logie (sdrâh), le sôrî semble être un suc tombant gouüo

à goutte du tronc de l'arbre ou des branches après une

incision. Cf. l'arabe <fora’ « couler; » diroun

« larme d'arbre,» et le sabéen 'rv. J. Halévy, Études
sabéennes, dans le Journal asiatique, décembre I87i,

p. 499. Enfin, si l'on considère l'invitation que Jérémie
ait à l'Egypte de monter en Galaad pour y chercher ce

puissant remède, et la présence do cette substance parmi
les dons précieux portés par les fils de Jacob à Joseph, on
peut en conclure que l'arbre producteur du suri ne
devait pas croître en Égypte, ou du moins n'y être pas

répandu comme l'était le lialanite. .\ussi l'identification

reste-t-elle très incertaine. Plusieurs autres substances

ont été proposées comme les représentants probables du
sôrl, le mastic du lentisque, la résine du térébinthe, le

vrai baume de Galaad, tiré du Balsamodendron opobal-

samum. Voir Lentisque, Térébinthe, lî.\i .mier. Résine.
D'un autre côté

,
on a identifié le balanite avec le 'ès

séméïi ou « arbre à huile » de l'Écriture. 'W. lloughton,

dans “W. Smith, Bictionary of the Bible, t. ii, p. ,ü9Li.

Mais le 'ês sémén était répandu dans toute la Palestine :

on le trouvait aux portes de Jérusalem, Il Esdr., viii, l.ù

(Yulgate: ligmnn pulc/ierrinwm). Le balanite, au con-

traire, n'était pas aussi commun: il paraît avoir été cou
finé à la vallée du Jourdain. Voir IIlile (.\rcre a).

E. Levesque.
BALAS. Voir Alex.anliRE R'' Ralas, roi do Syrie,

col. 3i8.

BALBI Jean, dominicain, appelé de .Tanua ou de Gênes,
du lieu de sa naissance, mourut vers l'an P298. Il se re-

commandait à tous ses contemporains par la sainteté de
sa vie, sa connaissance des Ecritures et des saints Pères.

Dans l'église de Pavie, son imago avait été peinte entre
celles des saints. Son (irincipal ouvrage, qui a pour titre

CathoUcon ou Summa grammulicalis
, est une sorte

d'encyclopédie de médiocre importance. Dans la préface,

il avertit ses lecteurs qu'il ti-aitera, entre autres choses,
Be origine et signi/icolione rjuarumdam dictionuni
ijuæ sæpe inveniuntur in lliblla. Cet ouvrage fut un des

premiers livres imprimés. La piemière édition que nous
en connais.sons fut publiée gr.uid in-f", à Mayence, en 1460,

et ce n'est pas sans raison qu'elle est attribuée à Guten-
berg. Les Postillæ super L’vangelia de Jean Daibi sont
conservés manuscrits dans la bibliothèque des dominicains
de Gènes. — VoirP.iunet, Manuel du libraire (1802),
t. III. p. 501, au mot Janua; Échard, Scriptores or-
dinis Prædicatorum (1719), t. i, p. 462; l'abricius, Bi-
hliotheca mediæ latinitatis (1734), t. i, ]). 437.

B. llEURTEBIZE.

BALBUZARD, Pandion, Falco hallæctus, oiseau de
proie diurne, de la famille des falconidés (fig. 426). Il a

soixante centimètres de long, le bec noir et grand, le

manteau brun, le dessous du coi ps blanc, la tête blanche
avec des taches hrunes, les ongles forts, très crochus; les

ailes, au repos, dépassent l'extrémité de la queue. C'est de
tous les oiseaux carnassiers le plus intrépide pêcheur. Il

se nourrit de poissons, qu’il saisit avec ses serres à la sur-
face de l'eau ou même en plongeant. On le trouve sur le

bord des rivières, des lacs et des étangs. Cf. Pline, x, 3.

Plusieurs savants croient que cet ichtyophage est b

’oznhjdh, que le Lévitique, xi, 13. et le Deutéronome.
XIV, 12, rangent parmi les animaux impurs dont il e.-é

défendu aux Israélites de manger. (Voir col. .305.) L'oi-

seau mentionné par Mo'ise est plus probablement, comme
DICT. DE L.V RIDEE

l'ont entendu les anciens traducteurs, l'aigle de mer ou
pygargue. (Voir col. 3ü5. ) Le balbuzard

,
se nourrissant

exclusivement de poissons, ne se rencontre pas ou du

426. — liC balbuzard.

moins est fort rare en Palestine, à cause du petit nombre
de cours d'eau; le Jourdain, la seule rivière de la Pales-

tine, n’est pas fréquenté par cet oiseau de proie, non plus

que le lac de Tibériade.

BALDAD (hébreu: Bildad
,
peut-être contraction de

hén lédad, « fils de contention (?) » ;
Septante : Ba'AôâS),

un des trois amis de Job qui vinrent poui- le consoler dans
son malheur. Job, ii

,
I I. La Bilde l'apiielle Baldad le

Subite. Voir Suiiite. Les Sept.uite donnent à Eliphaz et

à .Sopliar, les deux autres amis de Job, le titre de roi,

et à Baldad celui de Sam/liov T-jpavvo;. Les amis d'un
homme aussi riche et puissant que l'était Job, i, 3, de-

vaient être, en elfet, des personnages considérables,

occupant dans leur pays un rang analogue à celui des

scheiks ou même des émirs |iarrni les Arabes mo-
dernes.

Baldad prend part à chacune des trois discussions que
Job soutient avec ses amis. Dans son premier discours,

[lour apimyer la thèse exagérée d'Eliphaz, ipie toute souf-

france est le châtiment d'un péché personnel, il décrit

successivement le sort du pi'cheur repentant ipii recouvre

sa prospérité passée, et même qiieli|uefuis une pros]n'’rilé

plus grande encore, Job, vni, 4-7; la destinée malheu-
reuse du pécheur oljstiné, ipii se dessèche et périt comme
un roseau jirivé d'eau ou une herbe germant parmi les

pierres. Job, vni, 11-15, et eidin ICtat de l'homme juste

et innocent à (|ui Dieu fait une existence heureuse, à

l'abri des attaipics de ses ennemis, .bib, vni, 20-22. 11 y a

dans ce premier discoui's l.ioancoup d'affirmations et [loint

do prouves.

Le second n'est pas plus riche en arguments, mais
B.ildad y donne plus libre c.irriére à son imagination.

Dans un style luillant et t'ortement imagé, il montre
l'éclat de 1a félicité du méchant s'éteignant dans la tris-

tesse lugubre d'une fin que des tléaux nombreux pré-

cèdent, que l'isolement accompagne, et (|ue suit un hon-

teux oubli, aggravé par l'absence de toute [lostérité. Job,

XVIII.

Le troisième discours, — si l'on peut donner ce nom
à quelques sentences solennelles qui tiennent en cinq

I. - 47
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versets, Job, xxv, 2-6, — rappelle la puissance de Dieu

et le néant de riiomme, ce qui n’a aucun rapport direct

avec la thèse en débat. Le magnifique langage de Baldad

ne sert qu’à mettre en évidence la force probante des

faits invoqués par Job, contre lesquels Baldad ne peut

rien alléguer, et à rendre plus éclatante la victoire de Job.

Aussi aucun des trois amis ne prendra-t-il plus la parole

après ces quelques mots de Baldad; ils la céderont à Éliu,

dont l’intervention préparera celle de Jéliovah et la con-

clusion du livre.

Baldad parle toujours après Elipbaz, et il reproduit au

fond les idées de son ami, en les appuyant sur l’autorité

des anciens sages. Job, viii, 8-10, comme Éliphaz en

appelle aux visions. Job, iv, L2-16. 11 afiirme et il peint

plus qu’il ne raisonne. Toutefois, s'il suit le sentiment

d'Éliphaz, il n’imite pas la modération dont celui-ci fait

preuve, au moins au commencement. Dès ses premières

paroles, Baldad s’adresse à Job d’un ton acerbe. Job, vni,

2-

3, plus accentué encore dans le second discours, xvnr,

3-

4. 11 pousse la dureté jusqu’au point de donner à en-

tendre à ce père afiligé (]ue ses fds. Job, i, 19, avaient

bien mérité leur sort, viii, 4. Sa colère contre .loi) s’exalte

par le succès croissant avec lequel le saint patriarche

répond à ses amis; au m son second discours n’est- il au

fond qu’un portrait de Job et un tableau de son triste

état, sans aucun trait qui vienne, comme dans le premier
discours. Job, viii, 5-7, adoucir un peu l’amertume de ce

langage. Ces invectives ne reparaissent pas dans le troi-

sième discours; vaincu par Job, il ne convenait plus à

Baldad île le prendre de si haut avec lui
;

il devait même
lui rendre déjà dans son cœur cette justice que bientôt,

)iar l’ordre de Dieu, il lui rendra publiquement, avec

Élipbaz et Sophar. Job, xui, 7-9. E. Palis.

BALDI D’URBDN Beinardin, orientaliste et érudit

italien, né à Urbin le 6 juin 1.553, et mort dans cette ville

le 12 octobre 1617. Il s’appliqua d’abord aux matliéma-

tiques, puis, afin de se procurer des moyens d’existence,

étudia la médecine à Padoue. Il fut très lié avec saint

Charles Borromée, et, en 1.586, fut pourvu do l'abbaye de

Guastalla, qu’il garda iiendant vingt-cinq ans. Très verso

dans la connaissance de la littérature grecque, il voulut

encore, afin de mieux |iénétrer le sens des Ecritures, étu-

dier les langues orientales, et son ardeur infatigable pour

l’étude ne se laissa arrêter par aucun obstacle. De ses nom-
breux ouvrages la plupart sont restés manuscrits. En 1594,

il traduisit du chaldéen et commenta le Targiim d'Onlié-

los Outre cet important travail, qu'il put achever en une
année, il avait composé une description du temple d'Ézé-

chiel, une histoire de Job et un commentaire sur saint

Matthieu. Parmi ses poésies imprimées, nous mentionne-
rons : U dihivio universale cantato con miova maniéré
di versi, in-4», Pavie, 1604. — Voir Tiraboschi, Sloria

délia lin. liai. (1824), t. vu, p. iii, p. 1769.

B. IIeurtebize.

BALDUSN Fried rich
,

théologien protestant
,

né à

Dresde le 17 novembre 1575, mort à 'Wittenberg le

pi’ mai 1627. 11 étudia d’abord à l'école de Meissen, et

ensuite à Wittenberg, où il devint jirofesseur de théo-

logie et assesseur au consistoire. 11 a laissé de nombreux
ouvrages

,
parmi lesquels on peut citer les suivants ;

Comtneiilarius in Uagrjæum, Zachariatn et Malachiam,
in -8», Wittenberg, 1610; Passio C/irisli li/pica, com-
pleetens personas , res, hislorias Veteris Testamenti in

quilnts mors et passio Jesu Christi præligurabatur,
’NVitteriberg, 1614; in-8'’, 1616; Adventus Christi tijpicus,

in -8», Wittenberg, 1620; Commentarius in omnes Epi-
siolas apostoli Pauli

, in quo præler anah/sin, explica-

tionem cl jmraphrasin lexlus ,
imdtipUees commone-

fnctioncs e.c textu ernuntur, tum variis queslionibns

conlroversis fundanienta sanæ doctrinæ )nonslrantur.

Les éditions de cet ouvrage sont nombreuses; il parut à

Francfort, en 1644, iu-4''; in-f", Wittenberg, 1655; in-f“.
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Francfort, 1664; in-l", ibid., 1680; in-f", 1691, 1700, 1710.

Ce commentaire a été aussi publié partiellement sous

divers titres à W’iltenberg, de 1608 à 1630. L’auteur,

d’après Walch
,
s'étend davantage sur les matières mo-

rales et les récits de controverse que sur les points de
critique et de philologie. Idea dispositionum hiblica-

riun qua ratio Iractandi textus biblicos in concionibus

ad populum præceptis et exemplis monstratur, in -8",

W'ittenberg, 1623; ExpUcalio libri Josiie, soixante-huit

sermons en allemand, in-4", ’Wittenherg, 1610, 1613,

1621; E.vplicatio libri Judicum, recueil de quatre-vingt-

huit sermons en allemand, in-4", Wittenberg, 1617, 1()46;

Ilausbiichlein Buth, vor dieser Zeit inzwey und zwanziq
Prediqten nach der Richtschmir heiliger gôltlicher

Schrif't schlecht und recht erklurel und geprediget, in-4",

Wittenberg, 1608, 1611, 1620; Psalmi graduum

,

in-4",

WTttenberg, 1608, 1611, 1625, 1667; Evangelien poslill.,

in -4°, Wittenberg, 1624; 1625, en trois parties; Hgpo-
mnemota homiliarum in Evangelia dominicalia et fesli-

valia, W'ittenberg, 1612, ouvrage traduit en allemand
par André Richard, et qui parut à W'ittenberg, in-4",

1631, 1644; Commentarii in pisalinos pœnitentiales cum
tc.ctu hebr., græco et latino, in-8", W’ittenberg, 1599,

1609, 1621. — Balduin est mentionné dans l'Indice des
livres proscrits par l’Inquisition espagnole, publié à Ma-
drid, en 1790. L. Guilloreau.

î

BALE, hébreu : Bêla’, Kom de deux personnages.

1. BALÉ, fils de Béor, roi d'Edom. I Par., i, 43. Il est

appelé Bêla, Gen., xx.xvi, 32. Voir Bél.a 1.

2. BALÉ, fils de Benjamin, I Par., viii, 1, que la Viil-

gate appelle ailleurs plus justement Bêla, Gen., xlvi
, 21,

comme le texte hébreu. Voir Bêla 2.

BALEINE. La baleine n’a point de nom spécifique

dans la Bible; mais elle est comprise, avec d'autres

grands animaux aquatiques, sous la dénomination de tân

et tannin (.Septante : mot ipii désigne en général

les animaux qui s’étendent en longueur, tels que les ser-

pents, les crocodiles, les grands cétacés, parmi lesquels

la baleine (fig. 427). Dans la Genèse, i, 21, Moïse rapjiorte

au cinquième jour la création des animaux qui vivent

dans les eaux, et particulièrement des « grands tanni-

nini ». Il est encore fait mention des cétacés en général

dans le cantique des trois jeunes hommes delà fournaise:

« Bénissez le Seigneur, y.-r\Tri et tout ce qui se remue dans
les eaux. » Dan., ni, 79.

La baleine parait nommée s|)écialement par Isa'ie

,

XXVII, 1 : « Le Seigneur visitera avec son épée ce lévia-

tban vigoureux, ce léviathan tortueux, et il tuera le tan-

nin qui est dans la mer. » Il s’agit bien ici d'un monstre
marin, et non du crocodile, que le propliète appelle Lévia-

than, ni du serpent, qui n'est pas dans la mer. Dans le

Psaume cm, 26, il est encore probablement question de

la baleine. Le psalmiste dit, en parlant de la mer; « .Sur

elle se meuvent les navires, et le léviathan que tu as fiiit

pour s’y jouer. » Le mot léviathan signifie « animal qui

se recourbe », et peut s’appliijuer aussi bien que tannin

à un grand cétacé. 11 ne saurait être question ici du cro-

codile. Delitzsi’h, IJie Psalmen, t. ii, p. 166, pense avec

raison que le |isalmiste fait allusion à la baleine. Ce sont

du reste les cétacés, et non les crocodiles, qui se jouent

sur les Ilots de la mer et y font des bonds merveilleux.

Dans un dernier [lassage, l'auteui- de Job écrit : « .Suis-je

la mer ou un tannin

,

pour quo tu m’aies environné

d'une barrière? » Job, vu, 12. Il est possible qu'ici le

poète ait voulu parler de la mer et de la baleine; mais
parfois le Nil est appelé « mer », et le paralltdisme deman-
derait qu'alors, dans ce verset, lidée du lleuve appelât

celle de son dangereux habitant, le crocodile. C'est à ce

dernier sens qu'inclinent les commentateurs, parce que
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si une barrière peut cerner le crocodile quand il est sur

le rivage, il ne faut point penser à environner la baleine

qui plonge dans les profondeurs.

Il est certain toutefois que les auteurs sacrés ont connu
les grands cétacés. Parmi les inysticétes, ou cétacés à

fanons, la baleine franche se trouvait autrefois dans la

Méditerranée en assez grand nombre. Elle s’y aventure

parfois encore, et, en 1877, on en a pris une dans le golfe

de Tarcnte. Une autre espèce, la Balænoptera voslvala,

se trouve dans toutes les mers, et l’on en a capturé dans la

Méditerranée. La Balænoptera musculus fréquente aussi

cette dernière mer. Enfin la mégaptère
,
ou baleine à

bosse, est cosmopolite. Bevue des questions scientifiques,

t. XVII, p. 435; t. XXIII, p. 332. Ces dilférents animaux,
chassés aujourd'hui de nos mers, étaient bien faits pour

émerveiller les anciens par leur taille gigantesque, l’agi-

lité de leurs mouvements, et les jets de vapeur mêlés

d'eau que lancent leurs évents, (juand ils remontent à la

surface pour respirer. La baleine franche atteint jusqu’à

vingt-trois mètres de longueur. De plus, ces gros cétacés

échouent parfois sur le rivage
,
et il leur est presque iin-

dilatcr le pharynx de la baleine, liais il est de principe

qu’on ne doit jias supposer le surnaltirel sans nécessité.

Laissant donc de côté l’opinion vulgaire, les interprètes

de la Sainte Écriture ont cherché le « grand poisson » dans

la classe des pristis ou scies, et dans celle des squales.

Dans cette dernière se trouve le Squalus carcharias, qui

a existé de tout temps dans la Méditerranée comme dans

le golfe Persique, et (jui n’est pas embarrassé pour englou-

tir un homme tout entier. Du reste les anciens ne s’y sont

pas trompés, et dans les peintures des premiers siècles

qui représentent le miracle <le .louas, le monstre qui en-

gloutit et rejette le prophète ne ressemble à rien moins

qu’à une baleine. Martigny, Bictionnaire des antiquités

chrétiennes, p. 398. 11. Lesètiie.

BALINGHEM (Antoine de), né à Saint-Omer le

25 juin 1571, mort à Lille le 24 janvier 1630. Il entra ilans

la Compagnie de .lésus le 4 octobre 1.588. 11 fut envoyc; à

Novellara (Italie) pour faire son noviciat. Après avoir

terminé ses études de philosopliie à Drescia, il levinl en
Belgique, professa la philosophie à Douai et fut ensuile

possible de se remettre à Ilot. Le cas a dû se produire
de temps en temps sur les côtes de Palestine.

Dans l’autre espèce de cétacés, les cétodontes, ou céta-

cés à dents, il faut encore conqiter le dauphin, le mar-
souin, le cachalot, qui sont si nombreux dans la Méditer-

ranée, comme dans toutes les mers, et que les anciens

ont foi t bien jui confondre avec les baleines sous le nom
généi'ique de tannin. On ne peut donc douter <|ue la ba-

leine n'ait été connue des écrivains bibliques, mais il n’est

pas possible de savoir à quelle espèce jirécise de cétacés

ils font allusion quand ils parlent de monstres marins.
Il est certain du moins que, contrairement à l’opinion

pojiulaire, ce n’est pas une baleine qui a englouti le pro-

phète .louas. Le texte sacré parle d’un dâg gâdôl, « grand
poisson, » et dans saint Matthieu, xii, 40, Notre-Seigneur
dit que .louas a été trois jours dans le ventre toO -/.ri-o-j,-.

Le -/.riTo; est en général un monstre marin, mammifère
ou poisson; le dâg, au contraire, désigne toujours un pois-

son. et le tannin ne le désigne en aucun cas. D'après
1 étymologie môme, dâg est l'animal « iph se multi|jlie

beaucoup »; la baleine ne porte jamais qu’un seul balei-

neau, et sa gestation est de plus d’une année. 11 est vrai

que les anciens auraient pu confondre poissons et céta-

cés, sans qu’on eût à incriminer la IJilde, qui parle halii-

tuellement selon les apparences. Mais ici son langage est

rigoureusement scientifique. La baleine a la bouche large

de deux ou trois mètres, et haute de quatre ou cinq, qiiaïul

elle est béante. Un homme y tiendrait donc, ni.ais l’ani-

mal ne pourrait l'avaler, parce qu’il a le pharynx très

étroit et se nourrit seulement de petits poissons, que sa

bouche engloutit et retient avec ses fanons comme dans
un filet. Sans doute le cas de .louas est émineminont
miraculeux

,
et rien n’empéchait la puissance divine de

apjiliqué à la prédication. Outre un bon nombre d’ou-

vrages ascétiipies empreints d’une certaine originalité et

des traductions de relations dos missions étrangères, il a

publié : Scripturu sacra in locos coinimuies nwriun et

e.vernplortun novo ordine distribiilu, 2 in-f“. Douai, 1621
;

Cologne, 16.59; Trévoux, 1705; Lyon, 1711. L’auteur y a

inséré un ouvrage publié dès 1617 ; Thésaurus orationiun

jacidatoriarum ex sacris litleris ulriusque Testainenti.

G. SOM.MERVOGEL.
BALISTE. Machine de guerre employée dans les

sièges pour lancer des pierres ou de grosses poutres

contre reiiiierni, ainsi iiominéc du grec pâ>.),£iv, en latin

balUsta , balista. Ce mot se trouve dans la Vulgate,

I Mach., VI, 20 et 51. Les Grecs la désignaient sous les

noms de 7:£Tpoêô).o;, XtOôÊoX'i;, f.iOoSôiov
,
mots fin s

de la nature du projectile lancé par cette machine. Ifii

hébreu, le terme général de hissebùnôt est seul em-
ployé, II Par., XXVI, 15. Ce mot signifie « machines de

guerre » en général, et il est traduit ilans les Sejitante

par gr|-/avàç, et dans la Vulgate par machinas ; mais
parmi ces machines les unes sont cei taincment des ba-

listes, puisque le texte sacré nous dit qu’elles sont desti-

nées à lancer de grosses pierres. Voir C.vrAPUi.i e. Machine.
Pline, U. N., vu, .56, dit que les Grecs empruntt'rent

aux .Syrojihéniciens les balistes de guerre. Elles appa-

raissent dans l’Ecriture soins le règne d’Ozias, qui l'ii fit

construire et déposer un cei tain nombre sur les tours et

dans les angles des remparts de .lériisalem. II Par., xxvi, 15.

Les Machabées se servirent do balistes dans les guerres

de rindèjiendance. I Ma(.'h., vi, 20 et 51 : cf. xi, 20. Dans
les deux premiers do ces passages, la Vulgate traduit par

balistas le mot grec PîXoT'â'TEi:. Cette trailiiction est

inexacte. Le mot [i£’/,ô(jvaai; désigne non les machines
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de guerre, mais tout emplacement destiné à les recevoir.

Revue de philologie, nouv. séi\, t. ni, 1879, p.l29. Le même
mot grec est employé à tort par les Septante, Ezech., iv, 2,

pour traduire le mot hébreu kavim

,

que la Vulgate tra-

duit exactement par arietes. Voir Bélier. Dans I Mach.,

VI, 51, le texte grec emploie le mot propre XifJoêôXa, que

la Vulgate traduit par la périphrase : tonnenta ad lapides

jactandos.

Nous >Vavons aucun renseignement sur la manière dont

étaient construites les halistes des Juifs. Elles devaient

ressembler à celles des Grecs et des Romains. Celles-ci

ne sont reiirésentées sur aucun monument figuré, mais
les anciens nous en ont laissé plusieurs descriptions; en
particulier ; Héron, BeXoTtoif/.â, 30; Vitruve, x, 10-12;

Ammien Marcellin, x.xiii, 4, 1. Quoique iilusieurs de ces

descriptions datent du bas empire, tout nous porte à

croire que les l'ormes des rnacbines n'avaient pas changé.

D’après ces descriptions, les savants modernes ont tenté

[)lusieurs restilutions
,
dont voici la plus probable. La

baliste se conqiosait essenliellenient d’un fort ressort ou
bande élaslique en nerf, corde, bois ou fer. Cette bande
était large et en forme de sangle, de façon à pouvoir bien

saisir les projectiles. Une i-ainure a b servait de guide au pro-
(

Jectile, et un curseur moldle c d était ramené en arrière

avec la bande au moyen d'un treuil. On làcbait le curseur,

et le projectile était lancé avec une grande force (fig. 428).

La machine reposait donc sur le principe de l'arbalète.

D’autres machines, destinées également à lancer des
pierres, étaient construites d’après les principes de la

fronde. On les ajipelait r onagres »
,

ovaypo;
,

ona-
gcr. L’onagre consistait dans une tige de bois dressée
comme un timon et lixée à terre par une liarre l’onde

transversale, engagée dans les deux côtés d’une caisse

formée de grosses pièces de bois. La tige était terminée -

par une fronde. Celle lige, fortement ramenée en anière
H l'aide d'un treuil, et subilement rel.àcbée, allait frapper

sur un coussin de matières molles desliné à amortir le

coup. L:.\ pierre, délacbée de la fi'onde parle eboe, était

projetée au loin avec violence (fig. 429). Ammien Mai-
cellin, lier, gesl xxiii, 4. Certaines de ces batistes étaient

d'une grande puissance et pouvaient lancer des blocs

énormes. Selon Ju,sépbe, Rell. Jnd., V, ii, 3, les balistes

I

qu’employèrent les Romains au siège de Jérusalem, sous
! Titus

,
envoyaient des projectiles pesant deux talents

(environ soixante kilos) à plus de deux stades ou quatre
cents mètres. On transportait les balistes et les onagres
sur des chariots. La figure 430 représente un onagre
transporté de la sorte.

Voir A. de Rochas d’Aiglon, L’artillerie chez les an--

429. — Onagre.

Musée de Saint-Germain. D'après un essai de restauration

du général de EeSye.

viens, dans le Bidletin monumental

,

1882, n'*® 2 et 3, et

in-8“, Tours, 1882; Id., Coup d’œil sur la balistique et

la fortification dans l'antiquité

,

dans ÏAnnuaire de
l’association pour l’encouragement des études grecques,

1877, p. 272-28.5 : Kochly et Rüstow, Geschichte des

gr'iechischen Kriegsiveseus

,

in-S», Argovie, 1852; Grie-

430. — Onagre porté sur un chariot.

Colonne de Maro-Aurèle. D’après Bartoli
,
Columna Cochlis

M. Aurelio Antonino dicata, in-t», Rome, 1704, pi. 14, n" 2.

chische Kriegschriftsteller, gr’techisch und deutsch
, mit

kritischen und erklàrenden Anmerkungen von Kochly
und Rüstow, part, i, in-8“, Leipzig, 1853; C. Wescher,
Poliorcétique des Grecs, Paris, 1867, in-D; H. Droysen,

Ileerwesen und Kriegfhhrung der.Griechen, in-S», Fri-

bourg-en-Rrisgau, 1889, p. 199 et suiv.
;
Th. Mommsen

et Joach. Marquardt, Manuel des antiquités romaines,
trad. franç., t. xi, p. 257 et suiv. E. Beurlier.

BALLART d’Inville (Charles-François), né à Besançon
vers 17 11, mort au monastère de Notre-Dame de Nogent
le 21 avril 1771. 11 entra de bonne heure dans la congré-

gation des Bénédictins de Saint -Maur, et fil profession à

Saint-Remy de Reims, le 15 juin 1729. Ses études termi-

nées, il fut, avec dorn Vincent de la Rue, donné comme
collaborateur à dom Pierre Sabbatier, qui préparait depuis

de longues années l’édition de la version italique. Déjà

avancé en âge, Sabbatier put croire que l'activité de ses

jeunes compagnons lui permettrait de mener à bonne fm
son entreprise; mais il mourut au cours de l'impression

du deuxième volume. Ses deux disciples, aidés de dom
Clémencot, achevèrent le travail, Ballart et de la Rue



1417 BALLART — BALLESTER R4I8

gardant le soin de l'impression
,
Clémencet se chargeant

des préfaces et de l'épitre dédicatoire. L'ouvrage fut publié

sous ce titre, un peu dilïérent de celui qu’avait projeté

Sabbatier : Bibliorum sacrorum versiones latinæ anti-

quæ, seu Vêtus Italica, et cetera: quæcumque in coclicibus

jnss. et antiquorum libris reperiri potuerunt : quæ cum
Vulgata latina et cum textu græco comparantur. Acce-

dunt præfationes, observationes ac notæ, indexque novus

ad Vulgatam e regione éditant, idemque tocupletissi-

mus. Opéra et studio D. Pétri Sabbatier, ordinis sancti

Benedicti
, e congregalione sancti Mauri, 3 in-f’, Reims,

1743-1749. L'ouvrage reparut chez François Didot, Paris,

1751. J. Parisot.

tombeaux. Wilkinson en a reproduit une en cuir dont la

couture est visible
,

et une autre en terre cuite peinte, de

1. BALLE (hébreu ; môs, de la racine mû^, « presser,

séparer»), enveloppe du grain des graminées, blé, orge,

etc., composée de deux écailles ovales ou glumelles s'em-

boîtant l'une dans l'autre, de façon à former une sorte

de capsule. Après le battage destiné à broyer les épis

pour en détacher le grain, on enlevait la grosse paille;

431. — Balles égyptiennes.

D’après A\'llklnson,lfajîwcrs and Customs ofthe ancient Egyptians,

2» édit., t. Il, p. 67.

la collection de Sait (fig. 431 ). Sur les peintures des tom-
beaux de Béni -Hassan

,
on voit représentés divers Jeux

432. — Joueuses de balle égyptiennes. Tombeaux de Béni -Hassan. D'après Champollion, Momimcnts de l'Égypte, pl. 367.

il restait alors sur Faire, mélangés au grain, des débris

de paille triturée, tébén

,

et la balle, x'z, môs.

La séparation s’effectuait par l'opération du vannage,
j

Quand le vent soufflait (et en Palestine la brise s'élève

chaque soir), on projetait en l'air ce mélange, à l’aide

de larges pelles à manche très court (cf. col. 325, fig. 72).

Le bon grain, ~z, bàr, plus pesant, retombait à terre

à la même place, tandis que les corps légers, comme
les débris de paille et la balle, étaient emportés par le

vent à une certaine distance. Is.
,
xu, 15. Cette fragile

enveloppe ainsi portée loin de Faire où demeure le bon

grain est souvent prise, dans l'Écriture, comme image

du sort des méchants devant Injustice de Dieu. Ps. i, 4;

Jixxiv, 5; Ose., xni, 3; .lob, xxi, 18; Is., xxix, 5; xli, 15.

Les nations elles -mêmes, dispersées par la menace di-

vine, sont comparées à la balle des montagnes, c’est-

à-dire à la balle d’une aire bien exposée au vent, fs.,

XVII, 13. Le jour de la justice divine viendra avec autant

de facilité et de promptitude que la balle qui passe. Soph.,

Il, 2. Le chaldéen
,
Dan., ii, 35, pour désigner la balle,

emploie le mot •/, 'ûr, « pellicule » qui recouvre le grain

(cf. 'ôr, « peau »). Les Septante traduisent le mot
hébreu môs tantôt par yyvjQ, qui a le sens de « paille

légère, balle », aussi bien que celui de « poussière »;

tantôt par 70 C;, « poussière
;
» tantôt par y.ovioptôç, « pous-

sière, » .lob, XXI, 18, ou avfJo;, « fleur. » Soph., ii, 2.

L’espérance de Firnpie, Sap., v, 15, est comme ’/o'j;, « la

poussière, » que le vent emporte; mais les meilleurs

exemplaires ont yy'rj;, « la balle. » La ’V’ulgate, à la suite

des Septante, rend le mot hébreu par putris ou favilla.

Dans Sap., v, 15, elle approche davantage du sens exact :

lanugo, « duvet, bourre. » E. Levesque.

2. BALLE à jouer (hébreu .• dur ; Vulgate ; pila). Elle

était connue des Égj-ptiens, et l'on en a retrouvé dans leurs

de balles (fig. 432 et 433). Isaïe, xxii, 18, prophétisant

contre Sobna, préposé au temple de Jérusalem, dit que

433. — Autres joueuses de balle égyptiennes.

Tombeaux do Bcni-IIassan. D’après Cluimpollion, pl. 367.

Dieu le fera rouler comme une balle dans un vaste espace.

C'est le seul passage de l’Écriture où il soit fait allusion

à la balle à jouer.

BALLESTER Louis, théologien espagnol, né à 'Valence

en 1544, mort dans cette ville le 1®'’ mai 1024. Il entra au

noviciat de la Compagnie de Jésus le R>' septembre 1502.

Il expliqua longtemps l’Écriture Sainte à V.dence, et en-

seigna l’Indu eu. Il lit des missions dans File do Sardaigne,

et fut supérieur de la maison de Tarragone. Ün a de lui ;

Onomalographia, sive Descriptio nontimmi varii et pere-

qrini idiotiuUis, (juæ alieuhi in latina Vulgata editione

occurrunt, in -F", Lyon, 1017. La in-ernièrc partie con-

tient, par ordre alphabétitpie, les noms des principales

matières des deux Testamenis; la seconde, les noms des

principaux personnages, avec l’indication des temps où

ils vivaient. — Uierologia, sire De sacra serrnone, conti-

nens suniinam atque compendium pontivx thcologiæ,
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fere omnia qiiæ in Sacra Scriptura tractantur attin-

gens,innumera ejus loca litiguæ hebraicæ præsidia expli-

cans, in-4», Lyon, 1617. G. Somjiervogkl.

BALOTH
,
hébreu : Be'âlôt, féminin pluriel de Ba'al.

1. BALOTH (Septante : Baltxaivâv), ville de la tribu de

Juda. Jos., XV, 24. Elle fait partie du premier groupe, com-
prenant les villes de l’extrémité méridionale de la Pales-

tine, et elle est citée entre Télem et Asor la neuve. 11 est im-

possible d’en déterminer la position
,

la plupart des noms
qui la précèdent et qui la suivent étant rebelles à toute

identification. Peut-être cependant est- elle identique à

Baalath Béer Rainath, ville située sur la frontière méri-
dionale de Siméon, Jos., xix, 8. Voir B.xalatii Béer
IiAJiATii. A. Legendre.

2. BALOTH (Septante : BaaXcéô), une des circons-

criptions territoriales qui
,
sous Salomon

,
devaient tour

à tour, pendant l’année
,

subvenir à l’entretien de la

table royale, 111 Reg., iv, 16. L’officier chargé d’y lever

les impôts s’appelait Baana
,

fils d’ilusi. Le texte porte

qu’il gouvernait be'âsér ûbe'àlôt ; Septante : iv ’Ao-rip

V.0Ù £v BaaXwt)
;

Vulgate : in Aser et in Baloth. La
question est de savoir si dans be'dlôt le beth appartient

au mot ou s'il indique la préposition. Reland
,
Palæs-

tina, 1714, t. ii, p. 617, croit qu’il est ici préfixe comme
au ÿ. 9, clans be-Mâgas uhe - Sa' alb'nn

,

« à Maccès et à

Salébim; » et qu’il faut lire Aloth. Keil dit de son côté

que si le beth fait partie du mot, Be'dlôt indique une
contrée comme Aser, car, pour unir un nom de pays à un
nom de ville

,
il faudrait répéter la préposition

,
Die

Bûcher der Kônige

,

Leipzig, 1876, p. 40. Les versions

grecque
,
latine et syriaque ont répété cette préposition

;

mais qu’on adopte l’une ou l’autre lecture, il est impos-
sible tle savoir quelle est la région ou la ville dont il est

ici (juestion. Une chose certaine cependant, c’est que
cette seconde Baloth ne saurait être confondue avec la

précédente
,
celle-ci appartenant au sud

,
celle-là au nord

de la Palestine. Couder, llandbook ta the Bible, Londres,

1887, p. 402, rapproclie Aloth de Alia, ville de la tribu

d’Aser, à l’est d’Ez-zib (Aclizib). Voir Aser, tribu et

carte. C’est une simple conjecture. A. Legendre.

1. BALSAMIER. Voir Baumier.

2. BALSAMIER A MYRRHE. Voir MyRRUE.

1. BALTASSAR. Hébreu; Bêltesa'sfar ; version

grecque ; Balxàtrap; Vulgate ; Baltassar; babylonien :

Balaisu -ussur, avec ellijise d’un nom divin; « [Bel ou
Néliü] protégera sa vie. » Nom donné à Daniel par Asphe-
nez, clief des eunuques de Nabucliodonosor suivant la

Vulgate, clief des jirinces suivant une interprétation assy-

rienne du terme liébreu rab sarïslm (voir col. 1124). Dan.,

I, 7. L’usage de clianger les noms des villes conquises ou

des sujets élevés sur le trône par leur vainqueur était

fréquent ; Nalnu liodonosor changea en Sédécias le nom
de Matlianias

;
peu auparavant, Néchao II avait changé en

.loakim le nom d’Eliacim, successeur de Josias. Quant au

nom tle Baltassar porté par Daniel, il dillère dans l'ortho-

gra|ihe hébraïque du nom porté par le tils de Nabonide,

le dernier prince de Bab\lone; l’un s’écrit Bêltesa’.^sar

avec un teth, to, l’autre simplement Bêlsa’ssar. Le pre-

mier, celui de Daniel, est même un nom abrégé, dont

la forme pleine était Nebu ou Bel-balalsu-ussur

.

Ce nom
se retrouve, avec très peu de changement dans la liste

cunéiforme des noms propres, The Cuneiform Inscrip-

lioits of Western Asia, t. n, pl. 64, col. i, 1. 14; col. m,
1. 1.0, sous les formes Nalm-balalsu-ikbi

,

« Nébo décrète

.sa vie », Nabu-napsat-ussar, « Nébo protège sa vie », etc.

C'est à une forme semlil.ildo que Nabucliodonosor fait

allusion. Dan., iv, 5, loi'sipi il dit de Daniel qu’il a été

désigné « suivant le nom de son dieu ». Quant à l’abré-

viation par suppression du nom divin
,

elle était dans
l’usage courant non seulement en hébreu, comme on le

reconnaît généralement
;
mais aussi en babylonien

,
où

l’on trouve pour le même personnage les formes Nabu-
nadin-zira et Nadinu, Nabu-sum-ukin et Sumukin,
dans les dillérentes listes ou annales des rois de Baby-
lone. — Strassmaier, dans Knabenbauer, Commentarius
in Danielem, 1891, p. 70, donne une autre étymologie;

Bélit -sar- ussur, « [la déesse] Belit protégera le roi; »

mais cette explication parait moins bien s’accorder avec

le texte cité de Dan., iv, 5. Voir aussi Schrader-AVhitehouse,

The Cuneiform Inscriptions and the Old Testament

,

t. Il, p. 125; Vigoureux, La Bible et les découvertes

modernes, 5= édit., t. iv, p. 447; Delitzsch, dans Baer,

Libri Danielis, Ezræ et Nehemiæ text. mass., 1882,

p. IX et X. Voir Daniel. E. Pannier.

2. BALTASSAR. Chaldéen : Bëlsa'ssar (Dan., v, 1:

isNviba, et VII, 1 : version grecque : BaXtdffap;

textes cunéiformes
; J X Bel -sar

-

u.^sur, « [le dieu] Bel protégera le roi. » Fils de Nabo-
nide, roi de Babylone, et lui -même le dernier prince

babylonien (?-538), suivant le récit de Daniel, v, 30-31.

Tous les auteurs anciens nous disent que Babylone fut

prise par Cyrus sous le règne de Nabonide; que celui-ci

n’était même pas alors dans sa capitale, et qu’il survécut

à la chute de son empire, réduit par son vainqueur au

rôle de satrape de Carmanie. En conséquence, les uns

niaient ouvertement l'existence du Baltassar biblique, et

se servaient de ce fait pour combattre l’authenticité du
livre de Daniel, comme Hitzig, Kurzgefasstes exegetisches

Handbuch, Daniel, 18.50, p. 72-78; Kuenen, Histoire

critique de l’Ancien Testament, t. ii, p. 556, etc.;

les autres identifiaient ce prince avec Nabonide, à la suite

de Josèphe, Ant. jud., X, ii, 2, et de saint Jérôme,

t. XXV, col. 518, avec Évilmérodach
,
ou bien avec Labo-

soarchod, comme Keil, Daniel, 1869, p. 138, et encore

récemment M. l’abbé Fabre d’Envieu, Daniel, 1888, t. i,

p. 3.58-409. Mais aucun de ces princes ne satisfait aux

conditions exigées par le texte sacré, outre que les iden-

tifications proposées ne reposent sur aucun fondement
réel. — Depuis lors des textes cunéiformes récemment
découverts ont sinon jeté une pleine lumière, du moins
grandement éclairci cette question et justifié Daniel. Grâce

à une inscription dédicatoire de Nabonide, provenant du
temple de Sin, à Ur-Kasdim, et à une tablette de Cyius

contenant un abrégé du règne du dernier roi de Baby-

lone (voir les textes dans The Cuneiform Inscriptions

of Western Asia, t. i, pl. 68, col. 2; t. v, pl. 35 et 64, et

la traduction dans Becords of the jjast

,

new ser., t. v,

p. 144; first ser., t. v, p. 143; Schrader, Keilinschriftliche

Bibliothek

,

t. I, p. Il, 88, 128), nous savons que le fils

aîné de celui-ci se nommait précisément Baltassar; que
ce prince

,
tandis que son père se tenait perpétuellement

enfermé dans son palais de Téma, protégeait le pays à la

tête des grands et de l’armée, dès la septième année et

durant les suivantes du règne de son père. Au contraire,

la dix-septième année, Nabonide jirend lui-même le

commandement de l’armée, quitte Babylone, est battu par

Cyrus, prend la fuite et est fait prisonnier; comme le-

texte ne dit jilus rien du fils du roi, il est croyable que-

lui était rentré à Babylone et y coimnandait à la place de

son père. Le rôle joué par Baltassar est donc analogue

à celui de Nabucliodonosor du vivant de son père Nabo-
polassar; aussi Jérémie donne à ce dernier le titre de roi,

XLVi
, 2, comme Daniel, v, 1, le donne à Baltassar. Il est

probable que celte sorte d’association au trône eut une pro-

clamation officielle quelques années avant la fin de Nabo-

nide, comme cela se lit pour Assurbanipal du vivant de

son père Asarhaddon, et c’est de cette époque que Daniel

date quelques-unes de ses prophéties, vu, 1; viii, 1; cotte
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association au trône est admise par la [ilupart des assyrio-

logues (Oppert, Le peuple et la langue des Mèdes, [i. 108;

Lenormant-Babelon, Histoire ancienne, t. iv, p. 438, note,

et Lenormant, Manuel d’histoire ancienne, t. ii, p. 242;

Delattre, Salo)}ion, Assurbanipal, Balthasar, 1883, p. 7 ;

Menant, Bahijlone et la Chaldée, p. 258). Eb. Schrader

reconnaît que Baltassar « occupait une position excel:)-

tionnelle du vivant de son père », dans Sclirader-Whito-

bouse, The Cunelforin Inscriplions and lhe Old Testa-

ment, i . Il, p. 131, et dans Biehm, Ilandwôrterbuch des

Biblischen Alterlunis

,

t. i, p. 163, qu’ « il a rnèine peut-

être porté [dès lors] le titre de roi ». Dans ce cas, l'Écriture

emploie le même terme pour le père et pour le 111s, comme
elle le fait pour David et Salomon, III Beg., i, 31), 43, 47;

mais le contexte laisse entendre que Baltassar n'était pas

encore monarque indépendant
;

il n'occupe ijue la seconde

place du royaume, et Daniel, dont il veut faire son mi-

nistre, n'en tiendra que la troisième. Dan., v, 7, 16 (cf. Jo-

seph recevant dans une circonstance analogue la seconde

place, Gen., xu, 40). De plus, dans le texte cbaldéen, que

rendent mal la version grecque et la Vulgate, on lit bemal-

koutà, « dans le royaume, » et non bemalkouti

,

« dans

mon royaume, » v, 7. Voir Vigouroux, La Bible et les

découvertes modernes, .5*^ édit., t. iv, p. 523-545; Sclira-

der-Whitehouse
,
The Cuneiform Inscriplions and the

Old Testament, t. ii, p. 130-135. A plusieurs reprises, il

est vrai, Baltassar est donné comme lils de Nabuchodo-

nosor. il peut y avoir là une simple faute de transcrip-

tion, Mabonide son père étant beaucoiq) moins connu,

et les deux noms commençant par le môme élément, le

nom du dieu Nébo. Mais il est plus probable que le texte

est exact; les mots « père, fils », ont ici le sens largo fré-

quent en babylonien, en assyrien et dans toutes les langues

sémitiques, d'« ancêtre ou prédécesseur, descendant ou

successeur » : l ien ne s'oppose à ce que Nabonide ait véi’ita-

blement épousé une fille de Nabuchodonosor même avant

de monter sur le trône, car il était alors grand dignitaire

religieux de l'empire. Quant à une descendance de Nabn-
chodonosor par Nabonide, les textes cunéiformes et les

récits des historiens ne la rendent pas admissible.

Les inscriptions de Cyrus représentent Baltassar comme
un prince actif et belliqueux, et aimé des grands du
royaume, à la dilférence de son [lère

;
l'Ecriture nous donne

seule des renseignements sur sa lin tragique. Son célèbre

festin doit se placer après la fuite de Nabonide; abritée

derrière les hautes murailles de la capitale, la cour se

croyait en sûreté, quand au milieu d'un festin, au mo-
ment où l'on buvait dans les vases sacrés du tenqde de

Jérusalem, apparut une main traçant sur l'enduit de la

muraille des caractères menaçants. Dan., v, 1-31; les

murs des palais babyloniens étaient, en ellet, non pas géné-

ralement revêtus de plaques d'albàtre sculptées, comme
ceux des palais ninivites, mais rehaussés de peintures

sur enduit. Baltassar ayant vainement consulté les devins

de sa cour, la reine, probablement la reine mère de la

race de Nabuchodonosor, l'engagea à interroger Daniel;

Nabonide, usurpateur, avait sans doute tenu à l'écart le

prophète juif, ce qui explic[iie la façon dont le texte parle

de lui, V, 11, 13, et qui ne se concevrait pas si Baltassai'

eût été le propre fils de Nabuchodonosor. Suivant les

anciens, la phrase mystérieuse était rédigée en hébreu ou
en araméen

,
non en babylonien. Mais nous savons,

par assez bon nombre de documents bilingues, que l'ara-

méen était compris à Babylone. Les rabbins croient que
de plus les caractères et.nent disposés ou bien suivant

l'ordre de l'.alphabet cryplograpbique athbasch (voir ce

mot), ou bien en colonnes longitudinales à lire de liant

en bas, ou bien en forme d'anagramme, et que Daniel

seul découvrit la clef de cette lecture. Toutes ces bypo-
tbèses subtiles ne sont pas nécessaires : l'inscription a pu
être en langue babylonienne; en cette langue comme en
toute autre, trois mots isolés peuvent très bien présenter

une interprétation énigmatique; de [ilus, à côté des carac-

tères phonétiques, les Babyloniens se servaient aussi de

caractères idéographiques, et chaque idéogramme a des

valeurs multiples que le contexte seul peut d'ordinaire

préciser; ainsi le caractère ]"
,
composé de deux clous

représentant à peu près une balance dite romaine, si-

gnifie ; sakalu, « peser » (Thécel)
;
taratsu, « alferrnir; »

rakasu, « lier; » isimdu, « attelage, » etc. Daniel lut donc
l'inscription, l'interpréta et reçut sur-le-champ la récom-
pense promise, la pourpre, le collier d’or et la dignité

de premier ministre. L’inscriplion est transcrite par Théo-

dotion, suivi par la Vulgate : Marie, Thecel, Phares,
MàvT), 0cxè),, 'hâps;. Le texte chaldéen porte un peu dif-

féremment ; Mène Mené’ Tekêlu Pharsin, ce qui cadre

moins bien avec l'interprétiition de chaque mot donnée
par Daniel, et qui a suggéré à M. Clermont-Ganneau
ridée d'y chercher non des mots isolés, mais une sorte

de phrase proverbiale appliquée à Baltassar, dans laquelle

les noms îles poids babyloniens sont employés, la mine,
le sicle et le plieras, comme dans ce proverbe rabbi-

nique, ajipliqué à un fils indigne de son père : « C'est un
plieras, fils d'un mane, une demi -mine, enfant d’une

mine.» Clermont-Ganneau, Mané
,
Thécel, Phares et le

festin de Balthasar, dans le Journal asiatique (juillet-

août 1886), t. vui, p. 36-67. — L'interprétation de Daniel :

« Mane (de la racine mena’

,

« compter »), Dieu a compté
ton règne et y a mis fin; Thecel (de la racine tekal

,

« peser »), tu as été pesé dans la balance (car c’est ainsi

qu’on vérifiait alors la valeur des monnaies ou des cercles

de métal précieux en tenant lieu), et tu as été trouvé

trop léger; Phares (de la racine peras

,

« séjiarer, divi-

ser »), ton royaume est séparé [de toi], et il est donné
au Mède et au Perse (allusion au verbe peras), » reçut

un pronq.it accomplissement : la nuit même les Perses de

Cyrus entrèrent à Baliylone, et Baltassar fut tué (538).

Voir Cvnus. E. Panniek.

3. BALTASSAR. Nom d’un fils de Nabuchodonosor
dans la lettre des Juifs captifs en Babylonie à leurs frères

de Palestine. Bar., i
, 11, 12. Cette lettre est datée de la

cinquième année après la prise de Jérusalem sous Sédé-

cias, en 583. Par conséquent le Baltassar qui y est men-
tionné, (( à l'ombre de qui » les Juifs désirent mener en

exil une vie tranquille, et pour lequel ils olfrent leurs

prières et leurs sacrifices sur les lestes de 1 autel des

liolocaustes, est absolument distinct du Ballassar de Da-

niel, V, 1, le lils de Nabonide: ce dernier, n'ayant jamais

eu de droit au trône babylonien, n’y était arrivé que par

usurpation violente, et beaucoup plus tard. — On peut

admettre que ce Baltassar, fils et héritier présomptif de

Nabuchodonosor, est Évilmérodacli
,
mentionné dans Jé-

rémie, LU, 31, et dans IV Beg., xxv, 27, qui succéda en

elfet à Nabuchodonosor son père, soit, comme pense Nie-

buhr, Geschiclile Assur und Babel, 1857, p. 92, ([ue ce

prince ait porté deux noms, ce qui est assez peu probable

dans la circonstance; soit qu'il y ait eu dans Baruch,

dont le texte hébreu s’est perdu, une erreur de trans-

cription. On peut croire aussi que ce Baltassar, héiitier

firésomptif, mourut avant son père. C’est peut-être

même lui que nous trouvons mentionné comme fils de

Nabuchodonosor dans un texte bidiylonien pul.ilii' par

Strassrnaier et traduit par Sayee, dans les Records of

the past,ne\\ ser., t. v, p. 141. Le prince y porte le nom
de Marduk-suma-ussur, « [Que le dieu] Marduk pro-

tège son nom : » or Marduk s'appelait aussi ordinaire-

ment bel, « le seigneur, » ce qui donne la forme Bet-

isunia-ussur

,

analogue à l'hébreu Bel-sussur.

K. l’.vxxinn.

BALTHASAR. Voir Baltassar.

BAMIDBAR RABBA (WHDRASCH), explication

rabbinique du livre des Nombres. Voir Midrascii.

1. BAMOTH {bâniôij. Mot hébreu, que la Vulgate a
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traduit par exceha et qui désigne les « hauts lieux », où

l’on offrait des sacrifices aux fausses divinités et quelque-

fois aussi au vrai Dieu. Voir Hauts lieux.

2. BAMOTH (hébreu : Bâmôt

,

« lieux élevés »; Sep-

tante : Bap.(ô6), station des Israélites, se rendant au pays

de Chanaan. Ninn., xxi
,

19. C’est probablement une
abréviation de Damotlibaal. Voir Bamotiibaal.

BAMOTHBAAL (hébi'eu ; Bâmôt Ba‘al, « hauts

lieux de Baal
,
» Jos., xiii, 17; Num., xxii, 41; Bâmôt,

Nurn., XXI, 19, 20; Septante : Bai|j.à)v BaàX, Jos.,

XIII, 17 ; BafxcüG, Num., xxi, 19, 20; Tf|V G'zr{kf]'t toO Baâ),,

Num., XXII, 41; Vulgate ; Bamothbaal, Jos., xiii, 17;
Bamoth

,

Num., xxi, 19, 20; exceha Baal, Num.,
XXII, 41), ville de Moab, assignée, après la conquête,
à la tribu de Ruben, Jos., xiii, 17. Comme le nom signi-

fie « les liauts lieux de Baal » ,
on peut se demander s’il

indique ici d’une façon générale les endroits consacrés

au culte du dieu, ou s’il représente une ville en parti-

culier. Les versions grecque et latine en ont fait un nom
propre, excepté dans un seul passage, Num., xxii, 41,

et cette traduction semble ressortir naturellement du
contexte. Josué, xiii, 17, mentionne Bamothbaal au même
titre que Baalmaon, Dibon, Bethphogor et les autres.

Dans les Nombres, xxi, 19, 20, sous la forme abrégée
Bamoth, elle désigne, comme Mattliana etNabaliel, une
station des Israélites avant leur arrivée près du Jourdain.

Rien ne nous empêclie aussi
,
malgré l’autorité des Sep-

tante et de la Vulgate, d'y voir un des points d'où Balaam
contempla les tentes d’Israël. Num., xxii, 41. Mais il

nous parait fort douteux que ï habbdniôt d’Isa'io, xv, 2,

soit une ville
;

l’aifiele montre plutôt qu’il s’agit là des
hauts lieux sur lesquels iront (deurer les Moabites.

Il reste à savoir où se trouvait Bamothbaal. Dans Josué,

XIII, 17, elle est citée après llésébon, aujourd liui Hes-

bàn, Dibon, et avant Baalmaon, Ma'în. Dans les Nombres,
XXI, 19, 20, elle marque la station qui suil Nahaliel :

or Nahaliel, le « torrent de Dieu », est, pour les uns,
rOuadi Enkheiléh, qui se joint au Seil Saidéh pour for-

mer l’Üuadi Modjib
;
pour d’autres, c’est l'Ouadi Zerqa

Ma'în, un peu idus haut. L'Ünoniasiicon

,

Gœttingue,

1870, p. 101, 231, place « Bamoth, Bap.(i6, ville des Amor-
rliéens, au delà du Jourdain, sur l’Arnon ». D'après

l’ensemble de ces renseignements, elle devait se trouver

au delà
,
c’est-à-dire au nord du torrent. « A .deux milles

immédiatement au nord de Dibon, au milieu de la

vallée de Ouadi Ouàléh, tributaire septentrional de l’Ar-

non, s’élève une colline isolée assez peu .élevée. Au
sommet sont les restes d’une grande plate-forme carrée,

construite en grosses pierres jointes sans ciment. Irby el

Mangles ont pensé que c’étaient les restes de ce haut lieu.

D'autres auteurs n’admettent pas l identification
,
parce

que les plaines de Moab ne [leuvent pas être vues de cet

endroit. » Troclion, Les Nombres, Paris, 1887, p. 121 . Aussi,

d'ajirès plusieurs exégètes, Bamoibbaal serait plutôt sur

le Djébel Attarus, au nord-ouest de Dibon, au-dessous
de Zerqa Ma’in

;
île là la vue est assez élendue. Cf.

C. F. Keil, Leviticus, Numeri und üeuteronomium

,

Leipzig, 1870, p. 303. Suivant un calcul de C. R. Couder,

basé sur le nombre des campements indiqué Num., xxi,

13-20, il faudrait la chercher plus haut, à El- Maslû-
hhjéli

,

au sud de l’Ouadi Djideid et du inoiit Nébo; on

rencontre là un groupe assez considérable de monuments
mi'galitliiques. Cf. Palestine Exploration l'und, Quar-
terhj Slatement

,

1882, p. 85-89; Couder, Heth and
iVoab, in -8", Londres, 1889, p. 14i, 145. Le roi Mésa,

dans sa stèle, parle d’une Bel/t Bamoth, it23 ru, qu’il

bàlit « parce qu’iàle était en luines », dévastée peut-être

par les guerres ipii avaient eu lieu entre les tribus d’Israël

et les Moabites. Cf. A. de Villefosse, Notice des monu-
ments provenant de la Palestine et conservés au musée
du Louvre, Paris, 1879, p. 2, 4; Vigoureux, La Bible

et les découvertes modernes, 4 in-8», Paris, 1889, 5® édit.,

t. IV, p. 62. Serait-ce la même que Bamothbaal? C’est

fort possible. A. Legendre.

BANA (hébreu : Ba'ânâ', « fils de l’aflliction; » voir

aussi Baana 3 et 6 ;
Septante : Bava), fils d’Ahilud et l'un

des douze intendants de Salomon. Son district compre-
nait Thanac, Mageddo et le pays de Bethsan. III Reg.,

iv, 12.

BANAA (hébreu: Bin'âh et Bin'â'

;

Septante:
Baavâ), fils de Mosa et père de Rapha, dans la descen-
dance de Saul. I Par., vm, 37; ix, 43. Les manuscrits
hébra'njues, qui ne sont pas d’accord sur la lecture de

la dernière consonne de ce nom, ne le sont pas non plus

sur la première. Plusieurs ont un cap/i, à la place du

-, heth; et c’est la leçon du syriaque et de l’arabe.

BANAÏA, BANAIAS. Hébreu : Benâyâh, Benâyâlnt,
« Jéhovah a bâti, » c’est-à-dire [lui] a fait un établisse-

ment prospère; Septante ; Bavat'aç. Nom de dix Israé-

lites dans la Vulgate
;

le texte hébreu en compte deux
autres, appelés Banéa, I Esdr., x, 25, Banéas, I Esdr.,

X, 35, dans notre traduction latine. Voir Banéa 1 et 2.

i. BAHA'ias (hébreu : Benâyâhû)

,

de race sacerdo-

tale, fils du prêtre Joiada, originaire de Cabséel, ville située

dans le sud du territoire de Juda. H Reg., xxiii, 20;

1 Par., XXVII, 5. Placé par David à la tète de la garde
royale, composée des Céréthites, des Phélétites et des

üétliéens, 11 Reg., vm, 18; xv, 18, il reçut en outre de

ce prince le commandement de la troisième des douze
divisions de vingt-quatre mille hommes qui devaient à

tour de rôle servir chacune un mois par an. H occupa
ces deux postes en même temps

,
au moins jusqu’à la fin

du règne de David, III Reg., i, 38, et c’est peut-être pour
lui faciliter l'exercice de ce double commandement qu’on
lui donna comme lieutenant, à la troisième division, son
fils Amizabad. I Pai’., x.xvii, 5-G.

Un des titres de Bana'ias à ces postes élevés était assu-

rément sa bravoure extraordinaire. L’Écriture dit que
c’était un homme très vaillant (car c'est à lui, et non à

son père, que le texte original applique ces mots), et elle

rapporte trois de ses exploits : il avait tué d’abord deux
lions de Moab; il en tua plus tard un autre, qu’il alla

attaquer dans une caverne
;
enfin il mit à mort un Égrj’p-

tien d’une taille de cinq coudées
,
armé d’une lance dont

le bois était comme une ensouple de tisserand. Banaïas,

ayant pour toute arme un bâton
,
s’avança vers ce géant

et lui arracha sa lance, dont il le perça. H Reg., xxiii,

20-22; I Par., xi, 22-23. Plusieurs ont pensé que par

les deux lions du premier exploit il fallait entendre deux

guerriers renommés pour leur force. Ce senliment a pour
lui le syriaque et le clialdéen ; au lieu de « lions », le sy-

riaque a lu « des géants », et le chaldéen a traduit « des

princes ». Los Septante portent ; « les deux fils d'Ariel

de Moab, » II Reg., xxiii, 20; mais ils traduisent, I Par.,

XI, 22, comme la Vulgate : « les deux Ariel de Moab. »

Voir Ariel 2. Un soldat de cette valeur avait sa place tout

indiquée parmi les « vaillants de David »; il occupa, en
ell'et, un rang distingué à coté d’Abisa’i

,
et il fut l'un des

Irois de la seconde triade de ces vaillants. Il est aussi

menlionné comme étant un des officiers désignés par le

litre de salisim, ceux que la ’Vmgate ap(ielle les « trente ».

Voir col. 978. H Reg., xxiii, 23; I Par., xi, 24-25. Cf.

F. de Hummelauer, Cornmentarius in libros Samuelis,

l’aris, 1886, p. 436.

David avait donné à Banaias une grande marque de

confiance en le faisant entrer dans son conseil secret,

H Reg., xxiii, 23; il lui en donna une plus grande encore

à l’occasion de la tentative d’usurpation d’Adonias. Aus-
sitôt qu’il eut connaissance du conqilot, il fit appeler

Banaïas et lui ordonna d’aller à Gihon
,
avec la garde
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royale dont il avait le commandement, pour y assurer la

proclamation de Salomon comme roi d'Israël, et pro-

téger la cérémonie du sacre du jeune prince, qui allait

être accomplie par le prophète Nathan et le grand prêtre

Sadoc. Banaïas ne put, eu recevant cette mission, con-

tenir l'expression de son dévouement pour David et pour

Salomon. III Reg., i, 32-38. Ce dévouement était du reste

bien connu des ennemis mêmes de David, III Reg., i, 10,

qui ne tardèrent pas de fournir au nouveau roi une occa-

sion d'en témoigner à Bana'ias sa reconnaissance : les

menées ambitieuses d'Adonias, toujours soutenu par Joab,

le déterminèrent à se débarrasser de l'un et de l’autre.

Par son ordre, Adonias et .loab périrent successivement

de la main de Bana'ias, et celui-ci reçut alors de Salo-

mon la plus haute charge du royaume, le commande-
ment en chef de l'armée d’Israël, vacant par la mort de

Joab. III Reg., ii, 17, 23-25, 29-35. E. Palis.

2. BANA'i'a (hébreu : Benâyâh et Benâyâhü)

,

un des

gibborim (col. 973) de David, originaire de Pharaton

,

dans la tribu d'Éphraïm. Il commandait la brigade de

vingt-quatre mille hommes qui, le onzième mois, fournis-

sait le contingent de la garde royale. II Reg., xxiii, 30;

I Par., XI, 31 ;
xxvii, 14.

3. BANA'i’a (hébreu ; Benâyâh), un des treize chefs

de famille dans la tribu de Siméon qui, à cause de la

multiplication rapide de leurs maisons, se trouvant trop

à l'étroit dans le territoire de la tribu, firent une expédi-

tion dans le pays de Gador aux riches pâturages, et s’y

établirejit au temps d'Ézéchias, après en avoir massacré

les habitants, qui étaient Chananéens. I Par., iv, 3G-41.

4. bana'ias (hébreu ; Benâyâhü), un des quatorze

lévites, musiciens du second ordre, choisis par David
pour la cérémonie de la translation de l’arche. Ils chan-
taient sur le nébel des « choses mystérieuses », arcana,
selon laVulgate; mais l'hébreu a l'expression 'al-'àlümôt,

« avec une voix de soprano. » I Par., xv, 18, 20; xvi, 5.

5. bana'ias (hébreu : Benâyâhü)

,

prêtre du temps
de David, un des sept qui sonnaient de la trompette

devant l’arche pendant sa translation. I Par.
,
xv, 25 ;

XVI, G.

6. BANAÏAS (hébreu : Benâyâh), lévite, descendant
d'Asaph, a'ieul de .lahaziel, qui prophétisa à l’époque de
Josaphat. II Par., xx, 14.

7. BANAÏAS (hébreu : Benâyâhü
), un des lévites pré-

posés par Ézéchias à la garde des magasins où l’on con-

servait les revenus sacrés. II Par., xxxi, 13.

8. BANAÏAS (hébreu : Benâyâh), un des descendants

de Phahath-Moab
,
qui sur l'avertissement d’Esdras ren-

voya la femme étrangère, prise contre les prescriptions

de la loi. I Esdr., x, 30.

9. BANAÏA ihébreu : Benâyâh), un des fils de Nébo,
qui, ayant épousé une femme étrangère, promit de la

renvoyer sur l'invitation d'Esdras. I Esdr., x, 43.

10. BANAÏAS (hébreu : Benâyâhü), père de Pheltias,

qui était un des princes du peuple à l’époque d’Ézéchiel.

Ezech., XI, 1, 13.

BANANIER (Musa paradisxaca,Lmné)

,

plante de la

famille des Musacées, dont il est le type (fig. 4.34,. La tige,

herbacée, et seulement formée par las pétioles des feuilles

s'engainant les unes dans les autres, e.st haute de trois à

quatre mètres
;
les feuilles, longues souvent de plus de deux

mètres et larges de cinquante centimètres, au nombre do
'huit à douze, couronnent la tige et protègent les trois

ou quatre grappes de fruits ou régimes, donnant chacun
près de cinquante fruits; les Heurs, très nombreuses, se

trouvent groupées autour d'un régime, espèce de pignon
terminal, et protégées chacune par une spathe membra-
neuse

;
leur périanthe est à deux lèvres irrégulières

;
elles

ont six étamines et un style unique. Le fruit, connu sous
le nom de banane, est une baie un peu triangulaire,

arquée, de douze à quinze centimètres de long, surmontée
de la Heur. Cette baie

,
jaunâtre et noirâtre

,
est toute

434. — Lo barunior.

remplie d’une pulpe sucrée dont le goût ressemble assez

â celui d'une poire qui commence à mollir. La tige périt

après avoir donné son fruit; mais les nombreux rejetons

qui la remplacent et s’élèvent successivement étalent à

leur tour la même fécondité. On désigne aussi le bana-
nier sous le nom de « pommier du Paradis », de « figuier

d'Adam », parce qu'on a supposé, sur la seule raison de

la largeur de ses feuilles, que c’était avec elles qu’Adam
et Eve avaient fait les ceintures dont ils se couvrirent

après leur péché, Gen., iii, 7; mais les feuilles dont ils

se servirent étaient celles du figuier ordinaire, te'ênùh;

attachées plusieurs ensemble, elles pouvaient former une
ceinture sulfisante. Le bananier, quoi i|u'aient pu dire cer-

tains savants, n’est donc pas mentionné dans l'Ecrilure.

M. Gandogek.
BANDEAU, morceau d’étoffe longue et étroite pour

ceindre la tète. On le voit fréquemment représenté en

Égypte, spécialement comme servant â la coiH'ure des

femmes. Voir lig. 115, 232, 212, 293, 415, col. 4G9, 9ÜG,

915, 1083, 1.387. Il est aussi porté par des peuples étran-

gers, lig. 123, 124, 145, 220, 28G, 4.39, 445, col. 510,

511, 571, 9110, lOGl, 1449, 1451. Sur les monuments assy-

riens des hommes portent également un bandeau autour

de lu tète (fig. 435 ;
cf. fig. 35, 222, 312, 314, 3G8, col. 227,
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yoi, 1145, 1151, 1203). C'est probablement ce bandeau,

435. — BanJeau assyrien.

Grand offlcier de Sargon
, roi de Ninive. Bas-rcdief du Musée
du Louvre.

qui ne dilTèro du diadème que par la matière et la valeur,

qui est appelé « couronne »

dans Ézéchiel, xxii, 1 7, 23 (hé-

breu
: pe’Ér); cf. Fürst, Ile-

braisches Handwôrtcrhuch

,

1803, t. Il, p. 201. Certains

hébraïsants pensent cependant
que le mot pe'Or désigne une
coiffure, une tiare, dans ces

passages d'Ézéchiel, comme
Exod., XXXIX, 28; Is., iii, 20,

etc. Gesenius, Thésaurus lin-

guæ hebrææ, p. 1089. Cf.

A. Raeinet, Le Costume his-

torique, 6 in-S", Paris, 1877-

1880, t. Il, pl. 3 (bibliogra-

phie, 1. 1
,
p. 143-145); F. îlot-

tenroth. Le Costume des peu-
ples anciens et modernes,
in-4", Paris (1885), p. 3.

BANDELETTES, petites

bandes de linge dont on se

servait pour envelopper les

morts (/'.eipia, instita, Joa.,

XI, 44; oüôvta
,
linteamina,

Luc., XXIV, 12; .loa., xix, 40
[linlea]', xx, 5, 6, 7). Les
bandelettes dont on envelop-

pait les momies égyptiennes

(fig. 430) avaient une longueur
considérable; nous ignorons

ce ([u’elles étaient chez les

Hébreux. Saint ,lean
,

xi
,

44, nous apprend seulement
que lorsque Laz.are sortit du
tomlieau, à l'ap|iel de Notre-

Seigneur, il avait les jiieils et

les mains liés de bandeleiles.

Le même évangéliste raconte,

XIX, 40, comment le corps

du Sauveur fut embaumé avec

des aromates (jii'on lia avec

des bandeleltes, selon la cou-

tume des Juifs. Après la Résurrection
,

saint Pierre et

saint Jean trouvèrent ces bandelettes posées à part dans
le tombeau. Luc., xxiv, 12; Joa., xx, 5, 6, 7.

BÂNÉ, BANÉ-BARACH (hébreu; Benê-Beraq;
Septante : BavaiPaxav; Vulgate : Bane et Barach), ville

de la tribu de Dan, mentionnée une seule fois, dans
Josué, XIX, 45. Après le texte original, qui porte: Benê-
Beraq, « les fils de Barach, » toutes les versions anciennes,

excepté la Vulgate, ont reconnu ici un nom composé;
BavaijüaxdtT des Septante est une corruption évidente
pour Bavaipapa/

;
on trouve du reste BavïjfJap.âx dans

le Codex Alexandrinus. La lc(,‘on du syriaque, Ba'al-
debak

,

ne se comprend jias et n'est autorisée par aucun
texte. La Vulgate a séparé les deux noms par la conjonc-
tion et, comme s'il s'agissait de deux localités différentes,

Bane et Barach. De même Eusèbe, &à\\5\'Onomasticon,
Gettingue, 1870, p. 23G, 237, distingue Bâvv) de Bapi/,
toutes deux de la tribu de Dan. La lecture Benê-Beraq
est conlirmée par les inscriptions assyriennes, qui

,
sous

la forme Ba-na-ai-bar-qa, respectent même le qof.
Cf. E. Schrader, Die KeUinschrij'len imd das Alte Tes-
tament, 1883, p. 172, 289.

M. V. Guérin identifie cette ville avec le village de

Barka situé un peu au nord-est d'Esdoûd (Azot),

bâti sur une faible éminence et renfermant encore plu-

sieurs tronçons de colonnes de marbre gris -blanc, qui

accusent un travail anti(jue. « Le village de Barka, dit-il,

à cause de son nom et de sa position
,
doit être identilié

avec la localité qui est mentionnée dans VOnomasticon
d'Eusèbe, au mot Bapà-/, et qui, du temps de cet écri-

vain, existait encore, à l'état de village, non loin d'Azot...

Le village actuel de Barka ne reproduit que la seconde

partie du nom héhreu Benê-Berak. Cette désignation

semble indiquer que les premiers fondateurs de la ville

ainsi appelée auraient été les fils d'un nommé Berak
(l'Éclair). Chose singulière et qui prouve l’extrême per-

sistance des traditions primitives en Orient et surtout en
Palestine, les haliitants du village de Barka vénèrent

encore, en ce même endroit, la mémoire d’un santon

musulman sous le titre de Nebij Berak (le prophète

l’Éclair). )) Description de la Palestine : Judée, t. ii

,

p. 68-70.

Malgré ces raisons et l’autorité du savant explorateur,

nous préférons l’emplacement A'Ibn-lbràk

,

à l’est de

Jaff’a. Cf. Memoirs of the survetj of Western Palestine,

Londres, 1882, t. ii, p. 251 ; G. Armstiong, W. M'ilson

et Conder, Naines and places in the Old and New Tes-

tament, Londres, 1889, p. 26. D’abord il y a correspon-

dance exacte entre les deux noms
,
excepté pour la der-

nière lettre, caph au lieu de qof ;
hébreu : benê-

Beraq

,

les « fils de Beraq » ;
arabe : JW ,

ibn

Ibràk, le « fils d’ibràk ». Ensuite cette position correspond

mieux à la ])lace qu’occupe Bené-Beraq dans l'énumé-

ration de Josué, XIX, 41-46, où, citée après Jud (hébreu .

Yhud), aujourd'hui El - Yalioudiéh
,

et avant Arécon
(hébreu : Hüraqqôn]

,

probablement Tell er- Bekkeit

,

Joppé (Jaffa), elle appartient au nord do la tribu de Dan,
tandis que Barka la ferait descend l e jusqu'au sud, sinon

même en dehors des limites de la tribu. Voir D.\x. La
même preuve ressort de l'inscription de Sennachérib, ou
elle est mentionnée entre Bit-Da-rjan-na, Beth-Dagon
(aujourd'hui Boit- Dedjan ) ,

.los., xv, 41 ;
Ja-ap-pu-u,

Joppé et A-zu-ru, Asor, Yazour. Cf. Prisme de Taijlor,

coi. Il, 65, 66; E. Schradei-, Die Keilinschriften, p. 289;
Vigouroux,Lu Bibleet les découvertes modernes, édit.,

Paris, 1889, t. iv, p. 207.

L’Écriture Sainte garde le silence sur l’histoire de cette

ville. Nous savons par los monuments assyriens qui

viennent d’être cités que Sounachérib, dans sa campagne
contre E/.éi hias, roi de JiuJa, s'en empara et en emmena
les habitants prisonniers. Elle est également mentionnée

136.— Momie fîellamsèsll (Sé-

sostris ) envetoiipéc de ban-

dc'tettes. Musée de Gliizéli.

D’après une pliotographio.
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Jaiis le Talmud de Babylone, Sanhédrin, 32 b, comme
l'endroit où R. Akibah tenait son école, et comme ren-

fermant un établissement de bains, Tosil’tha, Sabbath,

ch. 4. Cf. Neubauer, La géographie du Talmud, in-8",

Paris, 1868, p. 82. A. Legendre.

BANÉA, BANÉAS. Hébreu ; Benâgcih, « Jéhovah a

bâti; » Septante; Bavaia. Voir Banai.\.

1. BANÉA, un des descendants de Pharos, qui obéit

à Esdras ordonnant le renvoi des femmes étrangères,

prises par transgression de la loi de Moïse sur le mariage.

1 Esdr., X, 25.

2. BANÉAS, un des fds de Bani, qui renvoya la femme
étrangère qu'il avait épousée pendant la captivité. I Esdr.,

X, 35.

1. BANG Jean Olhon, théologien danois, professeui

à l'université de Copenhague, né le 19 septembre 1712

à llillerod, mort en 1764. 11 adonné : Rationes car Jere-

mias loco Zachariæ, Matth. xxvn, O, citatur, in-4°,

Copenhague, 1734; Introductio in expUcaüoneni Epl-
stoJæ Aposloli Judæ, part. I et 11, in -4°, Copenhague,
1752-1757. — A^oir Chr. Brunn, Bibliotheca danica,
2 in-S", Copenhague, 1872; Busi'hing, Nachrichlen von
den Wisscnsch. in Danemark

,

pari., p. 275.

2. BANG Thomas.célèbre philologue luthérien,né en 1600

dans file de Fionie, mort à Copenhague le 27 octobre 1661.

Après de brillantes études dans les universités alle-

mandes, il étudia l’hébreu, l’arabe et le syriaque à Paris,

sous le savant Gabriel Sionite. Docteur de la faculté de

Copenhague, il y enseigna l'hébreu, puis la théologie,

pendant trente ans. 11 était bibliothécaire de l’académie

de cette ville. 11 a laissé de nombreux ouvrages, dont il

donne le catalogue à la tin de son Oliva sacræ pacis repur-

gala, in-P, Copenhague, 1651. Vingt-cinq ont été publiés,

quatorze n'ont jamais vu le jour. Voici la liste de ceux
qui ont rafiport à l'Écriture Sainte ; Eæpositio Jeremiæ,
in -4», Copenhague, 1627; dissertation sur le ÿ. 24 du
chap. xxiii; Vindiciæ locorum Geneseos xlviii, B> ;

VI, 1 ; Ps. XIX, 1, in-4o, Copenhague, 1630; Eontium
Israclis trias Jona, Michea et Ruth, in-8», Copenhague,
1031; Trophæum protevangelinm

,

iii-4», Copenhague,
1649, traité où il veut prouver que le « Ipse conteret caput

tuum «, Gen., ni, 15, ne peut être explii[ué que du Christ;

Exercitatio de Nephilimis, in 4», Copenh.igue, 1652. —
Voir Bayle, Dictionnaire

,

1737, t. i, p. 637.

G. Tuomasson de Goürn.ay.

BANI. llébreu : Bâni

,

« édilié, » c'est-à-dire établi.

Nom de cinq Israélites dans la Yulgate; le texte hébreu
en compte quatre autres du même nom, appelés par notre

version Benni, Boni et Bonni. Voir ces mots.

1. BANI I Septante : Bavo-ji, BavO, chef d'une famille

qui revint de la captivité avec Zorobabel, au nombre de
six cent quarante - deux membres. I Esdr., ii, 10. Au
passage parallèle, II Esdr., vu, 1.5, il est appelé Baniuù,et
le nombre de ses descendants est porté à six cent quarante-
huit, par une altération de cbilires. 11 est mentionné
parmi les chefs du peuple qui signèrent le l enouvellement
de l'alliance, II Esdr., x, 14; les Septante, en cet endroit,

traduisent ce nom par « lils », et l unissent au mot
suivant. Plusieurs de ses enfants sont signalés parmi les

transgresseurs de la loi de .Moïse sur le mariage. I Esdr.,

X. 29 et 34. Cependant, dans ce dernier verset (34), ce
pourrait bien être un autre chef de famille du mémo nom.
Les Septante ont au ÿ. 29, Bavo-jï, et au ÿ. 34, Bavt.

Voir BANN U.

2. BANI (.Septante : ol olo!; ils ont lu benê, « lils de, »

et uni ce mot au suivant), descendant du chef de famille

du même nom. Il consentit, au retour de la captivité,

à renvoyer la femme étrangère qu'il avait prise contre la

loi de Moïse. I Esdr., x, 38.

3. BANI (Septante: Bavaiaç), un des lévites à qui

Esdras fit lire et expliquer le texte de la loi devant le

peuple assemblé. II Esdr., vm, 7. Il fut également un de
ceux qui firent la confession et la prière au nom d'Israél.

II Esdr., IX, 4. C’est probablement le même qui signa

avec Néhémie le renouvellement de l’alliance théocratique.

II Esdr., X, 13. En ce dernier endroit, les Septante ont

rendu ce nom par ulo'i.

4. BANI (Septante : viol; ils ont dù lire benê, « fils

de »), lévite du même nom que le précédent, chargé lui

aussi de faire au nom du peuple l'aveu des péchés et la

prière. II Esdr., ix, 4.

5. BANI (Septante : Bavt), père d’Azzi, le chef des

lévites qui habitaient Jérusalem au retour de Babylone.

II Esdr., XI, 22.

BANIAS, nom moderne de Panéas ou Césarée de Phi-

lippe. Voir Césarée de Philippe.

BANINU (hébreu : Beninû, « notre fils [?]; » Septante :

Bavooat ),
lévite qui, au retour de la captivité, signa le re-

nouvellement de ralliance à la suite de Néhémie. II Esdr.,

X, 13 (hébreu, 14).

BANNIÈRES. Voir Étendards.

BANNISSEMENT, peine qui consiste dans l'expul-

sion du condamné hors du territoire ; elle diflère de

r (I excommunication » juive, qui privait le condamné,
non pas du droit d'habiter le territoire, mais de celui de

participer, dans certains cas, aux assemblées religieuses;

elle dilfère aussi du « refuge », (|uc les homicides pou-

vaient aller chercher, moyennant les condilions légales,

dans certaines villes dé'lcrminées, mais dans l'étendue du

territoire. Quoique ces « réfugiés » soient appelés « exi-

lés », soit par la Vulgate, Num., xxxv, 26, 32, soit par la

J/î.sc/ma, traité Maccoth, ii, édit. Surenhusius, Amsterdam,

17(19, part, iv, p. 276-281, cependant il est évident qu'il

ne s'agit que d'un exil imi>roprement dit, puisque ces ré-

fugiés ne (pùltaient pas le territoire. — La peine du Ijan-

nissement ou de l'exil proprement dit existait-elle chez

les Juifs'.'’

1° De Moïse à la captivité. — Deux auteurs, Jean Le-

clerc, Di Genesirn, xvir, 14, Amsterdam, 1710, p. 148-149,

et Michaelis, Deutsche Uebersetzung des Alten Testa-

ments, Gœttingue, 1775, Gen., xvii, 14, p. 38 et 87 (voir,

du même auteur, Mosaisches Bccht

,

§ 237, Francfort-

sur-lc-iMein, 1780, t. v, p. 37-43), ont cru voir désignée

la peine du bannissement dans le mot hébreu kàrat

,

em]iloyé, Gen., xvii, 14, pour désigner la peine portée

contre le Juif non circoncis. Ce mot kàrat (Septante :

È^oXoGpeéw
;

Vhilgatc : delere, exlerminare

,

et, au piassif,

perire, interire, île populo), employé dans le Penla-

tcuque trente -six ou trente -se|it fois comme péiialilé

sanctionnant dillérentes lois, signifie « retrancher, exlii-

per », et est souvent accompagné, dans les passages en

question, des mots : « du milieu du peiqjle, » ou d'autres

équivalents. C'est là, d'après les deux auteurs cités, la

peine de l’exil ou du bannissement, au moins dans pll^-

sicnrs de ces passages, notamment dans la Genèse, xvn, 14.

Cette explication est contraire à l'interprétation tiadi-

tionnclle, juive et chrétienne. Les écrivains juifs, soit

talmudistes, soit karaïtos, enlcnilent le mot kàrat do la

peine d'une mort |ir m lurée, inlligi'O ou plutôt ménagée
par Dieu lui-inème, par les voies secrètes de sa provi-

dence. Voir Peine. Cf. Selifim, De Sgnedriis

,

Amster-

dam, 1679, I, VI, p. 44-55; Abarbanel, Disserlalio de
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Kamth seu Excklii pœna, traduction latine de Buxtorf

,

dans Ugolini, Thésaurus antiquit. sacr., Venise, 1765,

t. XXX, p. 157-182; llottinger, Juris Hehræorum leges

,

Zurich, 1655, p. 340-343; Buxtorf, Lexicon chahlai-

cum, talmudicum

,

Bâle, 1639, p. 1100-1101. Les inter-

P’ètes catholiques entendent corninunénient le mot kûrat

soit de la jieine de mort inlligée par le juge humain,

soit de l'excominunication. Cf. Pererius
,
In Genesim,

Lyon, 1614, t. ni, p. 385-392; Cornélius a Lapide, In

Genesim, xvn, 14. Cette interprétation a été généralement

suivie par les eommentuteurs protestants. Cf. Bosenrnül-

1er, Scholia in Vêtus Test., lu Gen., xvn, 14, Leipzig,

1821, t. I, ]i. 315-317; Gesenius
,
Thésaurus Unguai

Jiebrææ, )i. 718; Saalschütz, I)as Mosaische Redit, Ber-

lin, 1853, k. 60, p. 476, note 595; Winer, Riblisches Real-

u'ôrterbuch

,

Leipzig, 1838, au mot Strafen, t. n, p. 622,

note 2. Leclerc et Michaelis sont restés seuls, et même ce

dernier, après une étude plus approfondie des textes, a

rétracté expressément son opinion, pour se ranger à l'e.x-

filication commune des interprètes chrétiens. Mosaisches

Redit, loc. cit. 11 est donc impossible de voir le bannis-

sement dans la peine du hârat

;

d'autre part, il n’existe,

dans les livres sacrés qui se rapportent à cette période,

aucun texte ni aucun fait qui puissent faire soupçonner

l'existence de cette jieine
;
nous voyons seulement. 111 Beg.,

Ji, 36-37, Salomon ordonner à Séméi d'habiter Jérusalem

(au lieu de Baburim, son domicile ordinaire), et lui dé-

fendre, sous peine de mort, d'en sortir; ce n'est pas là,

comme on le voit, la peine du bannissement, mais une
simple « relégation », ou babitation forcée dans une ville

du territoire; encore Salomon agissait-il, dans ce cas, en

vertu, non pas de la loi, mais de son autorité arbitraire.

11 semble étrange, au luemier abord, que la peine du

laannissement, que Dieu lui -même a portée contre Caïn,

Gen., IV, 11, 12, 14, 16, et qui était si connue chez les

peuples anciens, en particulier chez les Égyptiens ( cf. Tho-

nissen. Organisation judiciaire de l'ancienne Egijpte,

Bruxelles, 1864, p. 48), n’ait ]ias fait jiartie du système de

répression de la loi mosaïque. Lu voici, croyons -nous,

la raison, bien digne du législateur hébreu. Le but prin-

cipal qu'il s’était )iroposé dans ses lois était de mainte-

nir le monothéisme parmi les Juifs, et par conséquent

de les ilétûurner de l'idolâtrie; c’est à cela que se rap-

portent un grand nombre de ses lois; c’est là ce qui

explique beaucoup de prescriptions, qui sans cela seraient

inintelligibles. Or, à l’époque de Moïse et dans les temps

qui suivirent, jusqu'à la venue de Jésus-Christ, tous les

jieuples voisins de la nation juive étaient livrés au poly-

tliéisrne; condamner quebju'un à l'exil, c’était donc le

foi'cer à vivre parmi ces jiaïens, et, iiar suite, l’exposer

au danger prochain de tomber dans l idolàtrie. Cf. Deut.,

IV, 27-28; xxviii, 36. Aussi David lui-même disait-il à

Said, I Beg., xxvi, 19, que ses ennemis iiersonnels, en le

forçard à fuir boi's du royaume d'isi'aél
,

l'obligeaient,

poui- ainsi dire, à servir les dieux étrangers. Cf. Michaelis,

Mosaisches Redit, t. v, p. 41-42; Saalschidz, Bas Mo-
saische Redit, k. 58, p. 466; k. 60, p. 476, note 595;

^Vmer, Riblisches Realivürterbuch, t. ii, p. 022.

2'> Après la captivité. — A cette époque, d’après plu-

sieurs inteiqirèles, nous trouvons la jicine du bannisse-

ment piortée contre les violateurs des lois juives : « Qui-

conque, dit le roi Artaxerxès à Esdias, n’observera pas

exactement la loi de votre Dieu et cette ordonn.auce du

roi, il sera condamné à la mort, ou à l'exil, ou à la con-

liscation, ou à la ]irison. » 1 Esdr., vu, 26. Tel est le sens

de la Vulgate, qui traduit \vm' exiHiun le mot chaldaïque

serôsû. La Vulgate a été suivie par fieaucoup de com-

mentateurs, qui interpi'ètent aussi ce mol de la peine de

l'exil ou ilu bannissement. Cf. Vatalile, lu Esdreun, vu, 26.

dans Migne, Scrijitiiræ Sacræ cursus completus

,

t. xil

,

col. 111. il n'y a rien d'étonnant dans l'a]iparition de cette

p('']ialité chez les Juifs à celte é|io(pie, car l’exil n’olfrait

plus alors, au moins au même degré, les inconvénients

que nous avons signalés
;

le Juif chassé de son pays

pouvait se réfugier soit en Égypte, soit en Assyrie ou en
Perse, où il aurait trouvé, dans un grand nombre de

villes, des quartiers peuplés de ses coreligionnaires, dont
la compagnie l’aurait soustrait aux dangers de l’idok'drie.

Toutefois nous devons ajouter que le sens de la Vul-

gate n’est pas certain, ou au moins qu’il ne faut pas inter-

préter son mot exilium dans le sens strict de la peine

du bannissement. Le mot chalda'ique serô'sü (radical

sârûi, « extirper, déraciner ») signifie simplement, d’une

manière générale, eradicatio, « action de déraciner, extir-

pation. » C’est ainsi que le traduisent Gesenius, Thésau-

rus, p. 1484; Buxtorf, Le.vicon chaldaicum, p. 2533-2534.

Les Septante et la version arabe (dans la Polyglotte de
'Wallon, In Esdr., \ii, 26) traduisent par « châtiment ».

11 pourrait donc s’agir d'une simple expulsion, d'une de

ces espèces d'excommunications si fréquentes chez les

Juifs. L’auteur du livre d’Esdras semble s’expliquer lui-

rnérne dans ce sens; dans le passage cité, vu, 26, le roi

Artaxerxès em|iloie le mot chaldéen serôsû, qui signifie

« extirpation » ;
un peu plus loin, x, 8, Esdras lui -même,

usant des pouvoirs à lui conférés par le roi, et appliquant

deux des peines signalées, s’expliijue ainsi, parlant en
langue hébra'ique ; « Quiconque n’obéira pas, suivant

l'ordre des princes et des anciens, perdra tout son bien,

et lui -même sera exjmlsé de l’assemblée [revenue] de la

captivité; vehü' ibbàdêl miqqehal haggôlâh. » Ces der-

nières expressions, qui expliquent et commentent le mot
serôm, employé vu, 26, ne signifient pas nécessairement

le bannissement hors du territoire, mais plutôt une
espèce d’excommunication

,
d’autant plus que le mot

qâhûl, « assemblée, » s’emploie ordinairement dans le

sens d’assemblée religieuse
;
Gesenius, Thésaurus, p. 1199.

Cf. dom Calmet, In Esdram

,

vu, 26; Drusius
,
dans

Critici Sacri , In Esdram, vu, 26.

3» Sous la monarchie d’Hérode. — Hérode porta la

peine du bannissement proprement dit contre les voleurs,

ordonnant qu’ils fussent vendus comme esclaves « hors

du territoire ». Josèphe, Ant. jud., XVI, i, 1. L’historien

juif apprécie très sévèrement cette loi d'Hérode
;
d’après

lui
,
elle était de nature à détruire les mœurs tradition-

nelles de la nation, elle constituait une injure envers la

religion
,
elle était l'œuvre non d'un roi, mais d'un tyran,

qui n’avait aucun égard pour les usages du pays. Aussi,

ajoute- 1- il, cette loi excita contre son auteur les récrimi-

nations et la haine du peuple. Ce jugement de Josèphe

sur la loi d'Hérode peut confirmer ce que nous avons dit,

que probablement la peine judiciaire du bannissement

n'était pas appliquée jusque-là chez les Juifs.

S. Many.

BANNU! (hébreu ; Binnûï, « édifice; » Septante :

Bavù'jï), chef de famille dont les enfants revinrent de

Babylone au nombre de six cent quarante -huit. II Esdr.,

vit, 15. 11 est appelé Bani au passage parallèle, I Esdr.,

Il, lü. Voir Bani 1.

BANQUE. Voir Changeur de monnaie.

BANQUETS. Voir Festins.

BANQUIER. Voir Changeur de monnaie.

BAOUR - LORMIAN Pierre -Marie -François -Louis,

de l’Académie française
,
poète, né à Toulouse le 24 mars

1770, mort à Paris le 18 décembre 1854. Dans sa vieillesse,

presque octogénaire, pauvre, aveugle, infirme, pour se

consoler, il Iraduisil en vers français le livre de Job. Sa

version, quoique en général assez fidèle, est souvent une

(laraphrase où la couleur biblique est heureusement repro-

duite; elle n’est pas sans mérite, surtout au point de vue

littéraire. Un ami de l’auteur, le baron de Lamothe-Lan-

gon ,
édita l’ouvrage, qu'il fit précéder d’une Préface

historique remplie de détails intéressants sur Baour-Lor-
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niiân et sur la composition de cet écrit. En voici le titre :

Le livre de Job traduit en vers français, iii-S”, Paris,

18i7. — Voir Discours du 4 déc. 1856 de F. Ponsard, et

réponse de Nisard dans Recueil des discours de l’Aca-

démie française, 1860, 233-280. O. Rey.

1.

BAPTÊME. Le mot « baptême «vient du substantif

grec pocTmcixa ou fiauTi<jp.ôç, qui dérive lui-même du

verbe pâT^rw, « plonger, » d’où Fou a fait pïTtTi^to. Ba-

est souvent employé dans le Nouveau Testament. Il

ne s'y rencontre pas avec le sens de « plonger dans l’eau »,

qui lui est donné souvent dans les Septante et dans les

auteurs profanes; mais il signifie tantôt « laver » et « puri-

fier », Marc., VII, 4; Luc., xi, 38; tantôt, au passit, « être

accablé de maux, » Matth., xx, 22; Marc., x, 38, 39; Luc.,

XII, 50; tantôt» baptiser», c’est-à-dire pratiquer le rite

religieux du baptême. Matth., xxviii, 19; Joa., iv, 2; Act.,

II, il; Yiii, 12, 13, 16, 36, 38; ix, 18; x, 47, 48; xix, 5;

XXII, 16; Rom., vi, 3; Gai., iii, 27. Les substantifs (lâ-

TmTjxa et [3aTt'i(7|j.oç ont tous les sens correspondants. Ils

expriment tantôt une « lotion » et une » purification »,

Marc., VII, 8; Hebr., vi, 2, et ix, 10; tantôt « un accable-

ment de maux », Matth., xx, 22 , 23; Marc., x, 38, 39;

Luc., XII, 50; tantôt le rite religieux du baptême soit de

saint Jean-Baptiste, Matth., iii, 7 ; Marc., i, 4; Luc., iii, 3;

VII, 29; Act., XIII, 24; xix, 4; soit de Jésus-Christ, Rom.,
VI, 4; Eph., IV, 5; Col., ii, 12; I Petr., iii, 21. C’est ce

dernier sens qu’ont pris dans la religion chrétienne, et

en particulier en français, les mots baptiser et baptême.
On appelle baptême le sacrement par lequel nous sommes
faits chrétiens. C’est de ce baptême chrétien qu'il sera

question dans cet article.

Suivant un plan adopté depuis longtemps par les théo-

logiens, nous nous occuperons successivement ; 1“ des

figures et des allégories du baptême; 2» du baptême de

saint ,lean
;
3» de l’institution du sacrement de baptême

;

4° de ses rites constitutifs; 5" de ses etïets; 6° de ceux qui

le donnent ou de son ministre
;
7° de ceux qui le reçoi-

vent ou de son sujet.

I. Figures et allégories du baptême. — L’Ancien

Testament nous olfre plusieurs figures du baptême. Voici

les principales : Les eaux de la création sur lesquelles

était porté l’Esprit de Dieu et d’où est sorti l'univers,

Gen., I, 2. Au témoignage de Tertullien, De haplismo, ni,

t. I, col. 1202; de saint Cyrille de Jérusalem, Calecli.,

III, 5, t. XXXIII, col. 434, elles étaient l’image des eaux
du baptême fécondées par la grâce du Saint-Esiuit, pour
engendrer les chrétiens à la vie surnaturelle

;
— les eaux

du déluge, d’après saint Pierre, I Petr., iii, 20, 21, et

d'après les prières de la liturgie romaine à la bénédiction

des fonts, le Samedi saint; — la circoncision judaïque,
suivant saint Augustin, lib. i, Contra Cresconiurn

,

xxxi,

t. xi.iii, col. 464; saint Chrysostome, In Genes., hom. xi,,

t. LUI, col. 374; saint Thomas d’Aquin, Sum. theoL, iii,

q. 70, a. 1 ;
— le passage de la mer Rouge, comme le

fait entendre saint Paul, I Cor., x, 1, 2, ainsi que le pas-
sage du Jourdain par les Hébreux; — l’eau ([ue Moïse
fit jaillir au désert du rocher qui représentait Jésus-Christ,

I Cor., x, 3; — les nombreuses purifications par l'eau

prescrites par la loi mosaïque; — la guérison de Naaman
le lépreux par les eaux du Jourdain. S. Ambroise, De
myster., iv, t. xvi, col. .394. Le Nouveau Testament nous
présente d'autres images du baptême, dans la piscine

probatique
,
dans la piscine de Siloé

,
dans le baptême de

saint Jean dont nous allons parler, et, d'afu'ès saint Paul,
Rom., VI, 4, dans l’ensevelissement du Sauveur avant sa

résurrection. Enfin les monuments des [irerriiers siècles

symbolisent le baptême, tantôt par les figures et les images
de l’Ecriture que nous venons d'étudier, tantôt par le

symbole du cerf ou du poisson. Voir Martigny, Diclion-
naire des antiquités chrétiennes, 2*^ édit., Paris, 1877,
article Raplème

,

p. 78 et 79.

IL Baptême de saint Jean -Baptiste. — Il le donnait
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par immersion dans le fleuve du Jourdain. Matth., in,

6, 15; Marc., i, 5; Luc., iii, 3; Joa., i,'28. Ceux qui le

recevaient confessaient leurs péchés. Aussi ce baptême
est-il appelé le baptême de pénitence. Il était destiné

à préparer le baptême de Jésus- Christ
;

car toute Ie^

mission du précurseur était une mission de préparation!

à la venue et à l’œuvre du Messie. Notre-Seigneur voulut

lui -même recevoir ce baptême des mains de saint Jean,

malgré les résistances de ce dernier. .Si le Sauveur se

soumit à ce rite de pénitence, ce ne fut point pour con-

fesser et expier ses péchés, car il était la sainteté même;
mais il voulut ainsi sanctifier l’eau et en faire la matière

de son propre baptême; il voulut encore reconnaître pap

cette démarche solennelle la mission divine de son pré-j

curseur; il donna enfin à ce dernier l’occasion de lui

rendre témoignage à lui -même, en même temps que le

Père et le Saint-Esprit manifestaient sa divinité. En ell'et,

Jésus étant sorti de l’eau aussitôt après son baptême, les

deux s'ouvrirent à ses yeux, et il vit l'Esprit de Dieu des-

cendre sur lui sous la figure d’une colombe, et une voix

se fit entendre du ciel, qui dit ; « C'est là mon Fils bien-

aimé, en qui je trouve mes délices. » Matth., iii, 16, 17;

Marc., I, 10, l'i
;
Luc., ni, 21, 22; ,loa., i, 32

;
11 Petr., i, 17.

Le baptême de saint Jean était inférieur à celui qui fut

institué par Jésus-Christ. Saint Jean le déclara auxJuifs^'

Matth., III, 11 ;
Marc., i, 8; Luc., iii, 16, et le concile dé

Trente l’a défini solennellement, sess. 7, can. i, Dé ba-

ptismo, contre Zwingle et Calvin, qui assimilaléiit les

deux rites, et attribuaient toute l’efficacité du baptême’

aux dispositions de ceux qui le reçoivent. La plupart des

théologiens catholi((ues enseignent même, a la suite de

saint Thomas d’Aquin, 3, q. 38, a. 2 et 3, que lé baptême
de saint Jean n’avait par lui-même aucune efficacité pour
remettre les péchés et donner la grâce sanctifiante. Ils

enseignent aussi (pie c’élait par ordre de Dieu que saint

Jean baptisait, puisqu'il avait reçu sa mission du ciel.

Néanmoins le baplénie n’était pas une chose com[ilète-

inent nouvelle pour les Juifs. La loi de Moïse leur pres-

crivait dans diverses circonstances des immersions sem-
blables. Lev., VI, 27, 28; xi, 25, 28; xiii, 6, 34; xvi, 6, 7;

XXII, 6; Num., vni, 6, 7, 8; xix, 7, 8, 21 ;
xix, 14; xxxi, 24,"

Nous savons aussi que, dans les temps postérieurs à Jésus-

Christ, les Juifs imposaient à tout Gentil qui se couver-^

tissait au judaïsme, un baptême par immersion, qui était

supposé lui donner comme une nouvelle n.aissance. Mais’

nous ignorons si ce baptême juif existait avant celui de

suint Jean et des chrétiens. Beaucoup de ralibins le pré-

tendent. ün a même cru que Jésus-Christ f.dsait allusion

à ce baptême des prosélytes, lorsqu'il dit à Nicodème, qui

doutait qu’un homme pùt renaître par l’eau : « 'Vous êtes'

maître en Israël et vous ignorez ces choses? » Joa., iii, 10.

Mais comme il n’est (pieslion de ce baptême des prosé-

lytes ni dans les livres do l'Ancien Testament, ni dans

Fhistorlen Josèphe, lorsqu'ils parlent de Gentils convertis

au judaïsme, on a sujet de jionser que cette cérémonie

s’est introduite parmi les Juifs à une époque postérieure,

et peut-être à l’imitation du baptême des chrétiens. Voir

Calmet, Dissertations qui peuvent servir de prolêgoinèner

de l’Ecriture Sainte, Paris, 1720, t. iii. Dissertation sur

le baptême des Juifs, [i. 323. Quoi qu’il en soit, il n'y a

pas de raison de croire avec M. Ren.an, J'ic de Jésus,

ch. VI, 2“ édit., p. 99, et d'autres auteurs, que le précur-

seur emprunta son baptême à des pratiques rcdigieuse.s

usitées en Chaldée
;
car îles iiratiques semblables ôtaient

prescrites par la loi de âlo'isc.

Le baiitéme do saint Jean ne devait point subsister après

la fondation de l'Eglise, jiuisipi'il était destiné à prépare!-

les voies au Messie. Aussi saint Jean envoyait-il ses dis-

ciples à Jésus-Christ. Joa., iii, 27-36; Matth., xi, 1, 2, 3.

Néanmoins, plus de vingt ans iilus tard, Apollon d'Alexan-

drie, qui prêchait le Christianisme à Ephèse, no donnait

encore que le baptême de saint Jean. .'Vct., xviii, 25. Il

fallut que saint Paul fit connaître le baptême de Jésus-
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Christ, Act., xix, 1-5, à ceux qu’Apollon avait évangéli-

sés. Il existe même encore aujourd'hui dans l’ancienne

Mésopotamie et dans la Syrie méridionale une secte qui

ne veut admettre que le baptême de saint Jean-Baptiste,
et qui prétend suivre la religion prêchée par le précur-
seur. C'est la secte des Mandaïtes ou Chrétiens de saint

Jean. Cette secte paraît être la même que la secte gnos-
tique des Elcésaïtes

,
mentionnée par saint Épiphane,

Hær. XIX, 5, t. xli, col. 208, et par l'auteur des Philoso-
jyliumena, ix, 13; x, 29, Pair. gr. t. xvi, col. 3387, 3112.

Voir Corblet, Histoire du sacrement de baptême, Paris,

1881, t. I, p. 111-117.

III. Institution du baptême chrétien. — Le baptême
chrétien n’est point le même que celui de saint .lean. Le
précurseur lui -même avait dit : « Pour moi, je vous bap-
tise dans l’eau; mais il en viendra un autre après moi,
qui est jilus fort que moi. Je ne suis pas digne de délier

la courroie de ses chaussures. Lui vous baptisera dans le

Saint-Esprit et le feu.» Luc., iii, 10; Matth., ni, 11; Marc.,

I, 8. Les Actes des Apôtres nous apprennent en outre que
saint Paul donnait le baptême clirétien à ceux qui jiar

ignorance n’avaient reçu que le baptême de pénitence de
saint Jean. Act., xix, 1, 5.

Quel est l’auteur de ce baptême chrétien ? Sans aucun
doute, c'est Jésus-Christ. A l’ablution par l’eau enqitoyée

dans les purilications judaïques et dans le baptême du
précurseur, il a ajouté l’invocation des trois personnes
de l’adorable Trinité. 11 a en outre fait de son baptême
un sacremc-Tit de la Nouvelle Loi, en y attachant les elfets

que nous indiquerons plus loin.

En elfet, après avoir reçu le baptême de saint Jean,
Jésus manifesta à Nicodème la nécessité d’une régénéra-
tion par son propre baptême, le liaptème dans l’eau et

le Saint-Esprit. Joa., iii, 1-8. Il lit ensuite administrer

son baptême par ses disciples, à 1a grande joie de Jean,

qui baptisait toujours et n’avait point encore été jeté en
prison. Joa., iii, 22-36, et iv, 1, 2. Enfin, après sa résur-

rection, Jésus envoya ses disciples baptiser toutes les

nations au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit,

et cela jusqu’à la fin des temps. Matth., xxviii, 19; Marc.,

XVI, 15. C’est donc sans aucun doute Jésus-Christ lui-

même qui a institué notre baptême. Mais on n’est point

d’accord sur le moment de cette institution. Saint Tho-
mas, III, q. 66, a. 2, le catéchisme du concile de Trente,

§ XX, et la plupart des théologiens pensent que Jésus-

Christ institua notre sacrement de baptême, lorsqu’il

reçut lui-même le baptême dans le Jourdain, parce que
c’est à ce moment qu’il mit dans l’eau du baptême la

vertu de nous donner la vie surnaturelle, vertu qui fait

le caractère essentiel du sacrement.

IV. Rites constitutifs du baptême.— Les théologiens

distinguent dans les rites constitutifs des sacrements ce

qu'ils appellent la matière {prochaine ou éloignée) et la

forme. Nous n’avons pas à exposer ici leur théorie sur

ce point. Disons seulement que, suivant la doctrine ca-

tholi<(ue, la rnalière employée pour le baptême (matière

éloignée) est l’eau naturelle; (|ue l’application de cette

matière (matière prochaine) est nne ablution qui peut

s’accomplir par trois modes dilférents : Timinersion, Tin-

fusion
,
Tas|iersion; que la formule qui doit accompagner

cette ablution (forme) consiste dans ces ]>arûles ; Je te

baptise au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit.

Nous allons parcourir successivement ces trois éléments
coirstilutifs du baptême et résoudre les difficultés scrip-

turaires qui s’y rattachent. Nous ne dirons rien des céré-

monies ajoutées par l’Église, jiarce que ces cérémonies

ne sont point les rites conslitutifs du sacrement.

1» La matière employée pour le baptême {matière

éloignée) est l’eau naturelle. — Saint Jean baptisait dans
Teau du Jourdain. Les disciples de Jésus-Christ avaient

également baptisé avec de Teau, du vivant de leur Maître.

Joa., III, 22, 23. Quand il leur proscrivit de baptiser toutes

les nations, il entendait donc parler d’un baiitême d’eau.

Du reste, en exposant la nécessité de son baptême, il (|it

à Nicodème que c’est de Teau et du Saint-Esprit qu’il

faut renaître. Joa., iii, 5. Ajoutons qu’après la résurrec-
tion

,
les Apôtres ne baptisaient qu’avec de Teau. Cela

ne résulte pas seulement des textes nombreux de la tra-

dition, mais des témoignages mêmes de la Sainte Écri-
ture. Lorsque le Saint-Esprit fut descendu sur le centu-
rion Corneille, Pierre s’écria : « Peut- on refuser Teau
du baptême à ceux qui ont reçu le Saint-Esprit comme
nous? » Act., X, 47. Un peu auparavant, l’eunuque de la

reine Candace, qui cheminait avec le diacre Philippe et

recevait ses instructions, ayant vu de Teau, lui dit : « Voilà

de Teau; qui empêche que je sois baptisé? Et ils descen-
dirent tous deux dans Teau, et Philippe baptisa Tcu-
nuque. » Act., viii, 36, 38. C’est donc avec de Teau que
doit se donner le baptême.
Comment donc entendre les textes des Évangiles où

le baptême de Jésus- Christ est appelé « baptême dans le

Saint-Esprit », Joa., iii, 5, et « baptême de feu »? Matth.,

III, 11; Éuc., III, 16. ün en a proposé diverses explica-

tions. Voici celle qui est la plus communément adoptée. Le
baptême de Jean, n’ayant point d’efficacité pour conférer

la grâce sanctifiante directement et par lui -même, n’était

qu’un baptême d’eau. Au contraire, le baptême de Jésus-

Christ produit dans les âmes la grâce sanctifiante, et y
fait habiter le Saint-Esprit, qui descendit sur les Apôtres

sous la forme du feu
,
symbole de la charité. Par le bap-

tême de Jésus-Christ, on renaît donc, suivant les paroles

du Sauveur à Nicodème, de Teau qui atteint le corps et

du Saint- Esprit qui est répandu dans Tâine. Or, quand
on compare le baptême de Jésus -Christ à celui de saint

Jean, on est naturellement amené à caractériser chacun
d’eux par ce qui lui est particulièrement propre, et on
exprime ce qui leur est propre en déclarant que Jean bap-
tisait dans Teau, c’est-à-dire dans Teau seule, tandis que
Jésus-Christ devait baptiser dans le Saint-Esprit et le feu.

Voici une autre interprétation de ces textes qui n’exclut

pas la première, mais la suppose. Les passages de la

Sainte Écriture où il est parlé du baptême de Jésus-Christ

peuvent presque tous se rapporter aussi à la confirma-

tion, sacrement qui complète le baptême en nous rendant

parfaits chrétiens et en nous donnant l’abondance des

dons du Saint-Esprit. Cette union des deux sacrements

dans les textes scripturaires ne doit pas nous suiqu’endre,

car les Apôtres donnaient ordinairement la confirmation

aussitôt après le baptême
;
cet usage s’est continué pen-

dant de longs siècles dans l’Église latine, et il existe encore

dans l’Église grecque. Mais alors même que nous igno-

rerions cette coutume antique, il nous suffirait d’examiner

les paroles de l’Écriture qui se rapportent au sacrement

de baptême, pour remarquer qu elles contiennent des allu-

sions au sacrement de confirmation. Nous laissons la

parole à dom Janssens, qui a très bien mis ce point en

lumière dans son excellent opuscule sur la Confirmation,

Lille, 1888, p. 47: «Voici d’abord la scène du Jourdain.

Jean baptise dans Teau, prêcliant la pénitence et la venue

du Christ. « Pour moi, s’écrie le précurseur dans son

« admirable humilité, je vous baptise dans Teau pour

« vous porter à la pénitence; mais un autre plus fort que

« moi et dont je ne suis pas digne de porter la chaus-

« sure viendra; c’est lui qui vous baptisera dans TEsprit-

« Saint et le feu. » Matth., ni, 11. Que signifie celle parole

rapportée à la fois ]iar saint Matthieu et saint Luc, ni, 6:

« Il vous baptisera dans TEsprit-Saint et le feu, » sinon

que le baptême du .Sauveur trouve son parfait achèvement

dans le baptême de leu? Et ce baptême de feu, comment
n’y pas voir la descente du Saint-Esprit sous la forme de

langues de feu au jour de la Pentecôte, qui est le grand

jour de la confirmation? C’est dans ce sens que Notre-

Seigneur, au moment de s’en aller à son Père, le jour

même de son ascension glorieuse, dit à ses .Apôtres dans

son discours d'adieu, Act., i, 5: « Jean vous a baptisés

« dans Teau, mais vous serez baptisés dans TEsprit-Saint
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« après peu de jours. » Ici évidemment il s’agissait d'un

autre baptême que celui de la régénération première
;

il

ne pouvait donc être question que de reU’usion du Saint-

Esprit par la confirmation, ellusion si abondante, que le

Sauveur lui donne le nom générique de baptême. Aussi

saint Pierre, rendant compte à .léi'usalem de la mission

qu'il venait de remplir auprès du centurion Corneille,

rapproche dans sa pensée cette jiromesse du Seigneur

et la descente du Saint - Esprit sur le soldat romain
et sa famille, avant même qu'ils eussent été baptisés;

et il dit aux Apôtres émerveillés que c’est le souvenir

de ces paroles du Maître qui l'a déterminé à conférer

le baptême à ceux qui avaient reçu le même don qu'eux

au cénacle. Act.
,
xi, 16. Si nous réunissons ces divers

témoignages, nous arrivons naturellement à trouver une
trace de la confirmation dans les paroles de Jean-Baptiste

au Jourdain, et surtout dans celles du Sauveur le jour

de l'Ascension. Seulement les premières ont le caractère

vague d'une prophétie lointaine; les secondes équivalent

à une promesse précise et immédiate, et forment le trait

d'union entre l'Ascension et la Pentecôte. Mais ce n'est

pas tout. La scène du Jourdain nous met sous les yeux
l’action symbolique du baptême du Sauveur. Ici encore

la confirmation nous apparaît au second plan. De même
que l’action du Christ sanctifiant les eaux du lleuve au t

contact de son corps divin équivaut ou du moins prélude I

éloquemment à l'institution du baptême; de même aussi

la colombe descendant sur le chef sacré du Messie, après

qu'il fut sorti des eaux, exprime, au témoignage de saint

Thomas, Summ. theoL, iii, q. 72, a. i, ad 4, la plénitude

de la grâce, et partant préfigure le sacrement qui la con-
fère, la confirmation. C’est pourquoi la colombe ne des-

cendit sur le Messie qu’à la sortie du .Tourdain, pour mar-
quer que la plénitude de la grâce, conférée par la confir-

mation, vient se surajouter au baptême, en vertu d'un
sacrement qui ne peut être administré qu'après celui de
la régénération. ÎMatth., iii, 16; Marc., i, 10; Luc., iii, 21.»
— Cette doctrine a été développée par les saints Pères,
et en particulier par saint Cyrille de Jérusalem, dans
la Catéchèse qu'il consacra à la contiirnation. Catech.
mxjstag., ni, 2, Patr. gr., t. xxxiii, col. 1087, 1890, et

par saint Optât de Milève, Contra Donat., vers la fin du
livre IV, Pair. îat., t. xi, col. 1039 et suiv.
• Dorn Janssens voit aussi un rapprochement entre le

baptême et la confirmation dans le discours à Nicodème.
Joa., III. « Ici encore, dit-il {La confirmation, p. 50),
nous trouvons dans le même ordre d'abord un endroil
qui parle ouvertement du baptême : « Si quelqu'un
« ne renaît de l'eau et de l'Esprit-Saint, il ne peut entrer
« dans le royaume de Dieu; » et puis, à trois versets

d'intervalle, un autre passage où l'on peut voir une allu-

sion à la Pentecôte, et partant à la confirmation. Le Christ
veut faire comprendre à Nicodème que la naissance spi-

rituelle est tout autre que la naissance corporelle. « L'Es-

« prit, dit le Sauveur, souflle où il veut, et vous entendez
« sa voix

;
mais vous ne savez ni d'où il vient ni où il

« va, ainsi en est -il de quiconque est né de l'Esprit. »

Si le baptême de feu dont parlait Jean- Baptiste nous re-
portait naturellement à la jiluie de feu qui eut lieu au
Cénacle, comment ne pas songer ici â celte tempête qui
fondit sur la même enceinte, « lorscpie soudain on en-
« tendit un son comme d'un vent violent qui s'abat et qui
« remplit toute la demeure?» .\ct., ii, 2. La foule, qui l'en-

tendit du dehors, accourut, ne sachant d'où ce souille
venait ni où il allait

,
et elle contempla le groupe des

Apôtres et des disciples débordant de la plénitude du
Saint-Esprit. »

2» L’eau du baptême doit être appUguce {matière pro-
chaine) par ablution, c’est-à-dire soit par immersion,
soit par infusion, soit par aspersion. — « La plupart des
lilurgistes

,
dit 1 abbé Corblet, Histoire du sacrement de

baptême, Paris, 1881
,

t. i, p. 223, admettent d'une ma-
nière générale : 1» qu'il y eut immersion totale depuis les

temps évangéliques jusqu’au xiv' siècle environ; 2“ que
du xiii« au XV' siècle on employa l'immersion partielle

du corps
(
dont la partie inferieure séjourna seule dans

l’eau), avec infusion sur la tête; 3“ qifà partir du xv' siècle

l'infusion seule remplaça l'infusion accompagnée d'im-

mersion. » Mais le savant auteur, se fondant sur l'élude

des anciens baptistères et des représentations de baptêmes,

trouve cette classification trop absolue, et il établit par

des preuves qui paraissent très solides les conclusions sui-

vantes {ibid., p. 248): « En Orient, dans les premiers
siècles

,
suljinersion totale dans les lleuves et probable-

ment dans les ba)itistères
,
sans exclusion toutefois de

l'immersion mêlée d'infusion
,
qui a été conservée jusqu'à

nos jours dans presque toutes les contrées orientales. —
En Occident

,

du IV' au viii® siècle, immersion par-

tielle dans les baptistères, avec addition d'infusion. — Du
VIII' au XI' siècle, immersion verticale et complète des

enfaids dans les cuves. A cette époque et dans tout le

cours du moyen âge, procédés divers pour le baptême
des adultes, qu'il n’était pas possible d'immerger dans
le bassin des fonts. — Du xi' au xiii« siècle, immersion
horizontale et complète dans les cuves. — Aux xiii' et

XIV' siècles, tantôt immersion complète, tantôt immer-
sion partielle accompagnée d'infusion; rarement infusion

seule. — XV' et xvi' siècles : rarement immersion com-
plète; parfois immersion avec infusion; le plus souvent
infusion seule. — xvii' et xviii' siècles : règne de l'infu-

sion seule
;
immersion conservée jusqu’à nos jours dans

les rites mozarabe et ambrosien; rétablissement de l'im-

mersion dans quelques sectes religieuses. — xix' siècle,

progrès ra|>ide de l'immersion dans diverses communions
religieuses, surtout en Amérique et en Angleterre. »

Pour l’aspersion, qui ne dillère de l’infusion que parce
qu’elle se fait en jetant le liquide au lieu de le laisser

couler, elle n’est valide qu’autant que l'eau jetée atteint

le baptisé, et elle n’a jamais été pratiquée que dans des
circonstances exceptionnelles.

Le passage de l'Écriture Sainte qui nous donne les indi-

cations les plus précises sur le mode baptismal des tenqis

évangéliques est le récit du baptême de l’eunuque de la

reine Candace par le diacre Philippe. Le livre des Actes

des Apôtres, viii, 38, 39, porte : « Tous deux, Philippe

et l'eunuque, descendirent dans l’eau, et il le baptisa; et

après qu'ils furent remontés de l'eau, l'Esprit du Seigneur
enleva Philippe. » On a prétendu que l’eunuque baptisé

n’avait pu être immergé dans l’eau, à cause du peu de
profondeur de la fontaine de Philiiipe; mais cette induc-

tion est sans fondement, car on ne sait point avec certi-

tude remplacement de cette fontaine, et alors même
qu’elle aurait aujourd'hui peu de |irofondeur, il ne s’en-

suivrait pas qu'il en était de même au i"' siècle. Le texte

des Actes dit ex|iressément que le baptisant et le baptisé

descendirent tous deux dans l’eau, et qu'ils en remontèrent

ajirès le baptême. Cela prouve que le baptême fut donné
par immersion. Les manières de parler de l’Écriture et

des premiers Pères laissent entendre d’ailleurs que ce

sacrement se conférait alors habituellement par immci-
sion complète. Ce n'est, en efi'et, que par une immeision
complète <|u’on est enseveli dans l'eau et qu’on en renuit.

Or saint Paul, Rom., vi
, 4, rappelle aux chrétiens (pi'ils

ont été ensevelis par le baptême, et Jésus-Christ enseigne

à Nicodème, Joa., iii, 5, qu'il faut renaître de l’eau et

du Saint-Esprit pour entrer dans le royaume des deux.

Du reste, un grand nombre de témoignages dos premiers

siècles établissent que le baptisé était alors plonge tout

entier dans l'eau.

Cependant il y a lieu de penser que dès les origines

du Chi'istianisme on pratiqua le baptême par immersion

accompagnée d'infusion. Le baptisé était plongé dans

l’eau jusqu'à mi -corps ou jusqu’à mi -jambes, et le bap-

tisant lui versait do l'eau sur la tète. Il rosie de très

anciennes repi'ésentations du bapt(''ine de Jésiis-Chrisl par

saint Jean; or toutes nous montrent le Sauveui la tète et
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même la pàrtié süpi^rièüre du corps hors de l’eau. Tantôt

saint Jean-Baptiste lui met la main sur la tête, ce qui

suppose qu'il la plonge dans l’eau et qu'il y a immersion

complète
;
mais tantôt aussi l’eau est versée sur la tête de

Jésus soit par le précurseur, soit par la colombe ([ui est

au-dessus de lui, ce qui suppose que la tête n’a pas été

plongée dans le lleuve. Voii’ Corblet, Hisloire du hap-

teme, Paris, 1881, t. i, p. 232, et Martigny, Dictionnaive

des antiquités chrétiennes, article Baptême, 2® édit.,

Paris, 1877, p. 80. Nous possédons aussi des peintures

antiques du baptême ou le baptisant verse de 1 eau sur

la tète du baptisé, tandis que celui-ci se tient debout

dans l'eau. Signalons une peinture du il® ou du iii® siècle

ti’ouvée à Borne, au cimetière de Saint-Callixte. Près d’un

pécheur qui tire de l’eau un poisson, symbole du chrétien

régénéré, est représenté le baptême d un enfant d’environ

dix ans. L’enfant et celui qui le baptise sont debout dans

l'eau, qui a un décimètre et demi de (irofondeur, et

s’élève par conséquent jusqu’aux genoux de l'enfant. Le

437. — Le baptême clans les catacombes. Presque du cimetière

de Saint • Cailixte.

baptisant pose sa main sur la tête de l’enfant, autour de

laquelle l'eau coule de tous côtés (fig. 437).

Non seulement on donna le baptême par infusion

ajoutée à une immersion partielle; on le pratiqua encore

par simple infusion dès les temps apostoliques. Beaucoup
de malades alités ne pouvaient être baptisés que de cette

façon. Du reste, l’Écriture Sainte nous rapporte des bap-

têmes qui ne semblent pas avoir été donnés autrement.

Comment comprendre, en effet, que quelqu’un soit bap-
tisé par immersion debout dans une maison'? Or il est

dit à deux reprises, Act., ix, 18, et xxii, IG, de saint Paul
qu'il se leva debout pour être baptisé par Ananie, dans
la maison où il était. Le même apôtre, détenu en prison,

Act., XVI, 33, convertit son geôlier avec les membres de

sa famille, et les baptisa aussitôt. Or on ne voit pas qu'il

l’ait pu faire par immersion. D'ailleurs la A'.ùxyr) tcov

ScooE'/.a ’ATtcMTTcj'Acov récemment découverte, que la plu-

])art des criticpies regardent comme ayant été composée
dans la première moitié du ii« siècle, si ce n'est à la fin

du I®'', et qui nous fait certainement connaître les pra-

tiipies des temps apostoliques, prescrit formellement de

conférer le baptême par inliision, lorsqu'on n’a point une
assez grande quantité d'eau pour le donner autrement.

(( Pour ce ijiii est du baptême, dit-elle, baptisez de la

façon suivante : Après avoir dit tout ce qui précède, bap-

tisez au nom du Père, et du Fils, et du Saint-Esprit,

dans une eau vive. Si lu n’as pas d’eau vive, liaptise

dans une autre eau
;
si tu ne peux te servir tl'eau fi'oide,

prends-en de la cliamle. Si tu n'en as ni de l’une ni de
1 autre, verse sur la tète trois fois de l'eau au nom du
[’ère, et du Fils, et du Saint-Esprit. » On a pensé que
saint Pierre avait liaiilisé )iar aspeision d'abord les trois

mille et ensuite les cinq mille convertis dont parlent les

Actes des .\|iôties, ii, 41, et iv, 4; mais c’est là une simple

conjecture.

3" La formule du baptême {forme) consiste en ces

piaroles : « ./c le baptise au nom du Père, cl du Fils, et

du Saint-Esprit. » C'est la lonmile même employée dans

l’Eglise latine. Les Grecs emjiloienl celte autre formule
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équivalente : Le serviteur de Dieu, N..., est baptisé

(
flaTiTisSTïi) au nom du Père, et du Fils, et du Saint-

Esprit. C'est par erreur qu’on leur a attribué de baptiser

par la formule déprécatoire : Que le serviteur de Dieu,

N..., soit baptisé
(
[laTiTtCe'rOü))... Cette formule dépréca-

toire ne se trouve dans aucun exemplaire de leurs livres

liturgiques. Le concile de Florence a reconnu la validité

de la formule employée par les Grecs. Seulement les édi-
''

lions du concile ne sont pas d’accord sur la formule que

les Pères de Florence leur attribuaient. Le Bullaire de

Chérubini donne la formule déprécatoire : Daptizetur.

L'Enchiridion de Denzinger donne la formule affirma-

tive ; Baptizatur.

Tous les théologiens s’accordent à regarder l’invocation

expresse des trois personnes de la sainte Trinité comme
nécessaire, et comme ayant été employée constamment
depuis la mort des Apôtres. Notre-Seigneur leur ordonna,
en effet, de baptiser au nom du Père, et du Fils, et du
Saint-Esprit. Matth., xxviii, 19.

On s'est demandé néanmoins si les Apôtres n’avaient

pas substitué l'invocation du nom de Jésus à l'invocation

des trois personnes de la sainte Trinité pour la collation

du baptême. L’Écriture nous dit, en effet, à plusieurs

reprises, des premiers chrétiens qu’ils étaient baptisés au
nom du Seigneur Jésus. Act., ii, 38; viii, 16; xix, 5. Cer-

tains théologiens ont cru qu’ils avaient fait réellement cette

substitution, et cela en vertu d'une dispense spéciale, et

afin de glorifier davantage le nom de Jésus, qui était alors

odieux aux Juifs et aux Gentils. C’est le sentiment qu’a-

doide saint Thomas, iii, q. 66, a. 6, ad 1. Mais cette opi-

nion est généralement rejetée aujourd'hui; car il est peu
vraisemblable que les Apôtres, qui avaient reçu person-

nellement l'ordre de baptiser en invoquant les trois per-

sonnes divines, Matth., xxviii, 19, aient négligé cette

invocation. Par conséquent, les textes de l'Écriture qui

nous les représentent baptisant au nom du Sauveur ne-

signifient point qu’ils invoipiaient le nom du Fils à l’e.x-

clusion du nom du Père et du Saint-Esprit. Si ces textes

parlent du baptême conféré au nom de Jésus, c'est pour
marquer qu’il s’agit du baptême chrétien et non du bap-

tême de .lean - Baptiste. Cette opposition est clairement

indiquée dans le discours de saint Pierre, au second cha-

pitre des Actes, ii, 38, où il est fait allusion au baptême

de pénitence que Jean -Baptiste avait donné, et au bap-

tême dans le Saint-Esprit, qu'il avait annoncé : « Faites

pénitence, dit saint Pierre, et que chacun de vous soit

baptisé au nom de Jésus-Christ (ett’i tù ovogaTi ’lr,i7o0

XpiTToO, c’est-à-dire sur le l'ondement du nom de Jésus-

Ciirist) pour la rémission de vos péchés, et vous recevrez

le don du Saint-Esprit. » La même opposition est mar-

([uée plus clairement encore au chapitre xix des Actes,.

3-5. Paul, étant venu à Éplièse, y trouva des disciples

(|ui n'avaient pas même entemiu dire qu'il y a un Saint-

Ésprit. « Il leur dit: De quel baptême avez -vous été bap-

tisés? Ils dirent : Du baptême de .lean. Et Paul dit : Jean

a baptisé le peuple du baptême de j)énitence, disant de-

croire en celui qui devait venir après lui, c’est-à-dire en.

Jésus. Lorsqu'ils eurent entendu ces paroles, ils furent

baptisés au nom du Seigneur Jésus (eî; to ovo(xa
,
c’est--

à-dire pour prendre le nom de Jésus et lui appartenir),

et après que Paul leur eut imposé les mains, l’Esprit-Saint ;

vint en eux. » On voit que dans ces |iassages le baptême

« au nom de Jésus » s’o)ipose à celui de Jean-Baptiste, et.

que rien n'oblige de penser qu'on invoquait dans ce bap-

tême le nom du .Sauveur, à l’exclusion de. celui du Père

et de celui du Saint-Esprit.

V. Effets du bapté.me. — 1» Manière dont le baptême
ai/it. — Le baptême est un sacrement, et agit par con.sé-

qiient ex opéré operato, c'est-à-dire par sa vertu propre.

Aux temps apostoliques, le mot sacrement n’avait pas

encore le sens précis et arrêté que les théologiens lui ont

donné, et le terme ex opéré operato n'était pas employé.

C'est donc par d'autres formules que l’Écriturs Sainte

BAPTÊME
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nous enseigne qu'en vertu de rinstitution de Jésus-Christ,

le rite du baptême possède par lui-même la puissance de

produire la grâce dans les âmes. Jésus -Christ attribue,

en ell'et, à l'eau même du baptême la vertu de nous don-

ner la vie surnaturelle, lorsqu'il dit à Nicodème que, pour

entrer dans le royaume de Dieu
,

il faut i-eriaitre de l’eau

et du Saint-Esprit, Joa., iii, 5; de son coté, saint Paul

affirme que l'eau reçoit cette vertu des paroles pronon-

cées au baptême, lorsqu'il dit, Eph.
,
v, 2G, que Jésus-

Christ sanctifie l'Église en la purifiant par le bain de l'eau

dans la parole de vie.

2» Effets produits par le baptême. — Ces effets sont

exprimés dans les textes où rÉcriture enseigne que le

I baptême nous donne une nouvelle vie
,

la vie surnatu-

1

relie, Joa., iii, 5; qu'il remet tous les péchés, .ùct., ii, 38;

[

x.xii, 16; Eph.,v, 26; qu'il assure le salut. Marc., xvi, 16.

I Le sacrement de baptême produit la grâce sanctifiante

avec un cachet particulier, celui d'une nouvelle nais-

sance, la naissance à la vie surnaturelle de la grâce, qui

est la vie de Jésus -Christ et de Dieu en nous, qui nous
' rend enfants de Dieu à la suite de Jésus- Christ, qui

nous constitue les cohéritiers de son royaume. Aussi le

baptême est-il appelé le « bain de la régénération », Tit.,

III, 5; « l'eau qui nous donne une nouvelle naissance, »

I Joa., III, 5, et il est présenté comme nous rendant « fils

I de Dieu », et « nous revêtant de Jésus-Christ ». Gai.,

III, 26, 27.

VI. Ministre du b.xptçme. — L’Écriture nous raconte

plusieurs baptêmes. 11 ressort de ses récits qu'au siècle

i apostolique le sacrement de la régénération était conféré

)
par diverses classes do personnes. Jésus-Christ ne bapti-

i sait point lui-même, mais faisait baptiser par ses Apôtres.

Joa., IV, 2. Après la Pentecôte, les Apôtres laissaient d’or-

dinaire à des ministres inférieurs le soin de baptiser, afin

de pouvoir se livrer tout entiers à la prédication. Saint

Pierre fit baptiser le centurion Corneille et sa maison.

Act., X, 48. Saint Paul disait qu'il n'avait pas été envoyé
par Jésus -Christ pour baptiser, mais pour évangéliser.

I Cor., I, 17. Le diacre Philippe baptisa Simon le Magi-
cien avec un grand nombre de personnes de Sarnarie.

Act., vni, 12, 13. Il baptisa aussi l'eunuque de la reine

Canclace. Act., viii, 38. Saint Paul fut baptisé à Damas par
Ananie, i\ct., ix, 18, qui paraît avoir été un simple laïque.

Voir .\nanie 7.

VIL Sujet du b.aptême. — On appelle sujets du bap-

tême les personnes qui jieuvent recevoir ce sacrement.
Parmi les premiers chrétiens, il s’en trouva d’abord qui

crurent que le baptême devait être réservé aux Juifs.

Aussi, lorsque fut venu le moment de baptiser le centu-

rion Corneille, le premier des Gentils qui se fit chrétien,

Dieu envoya-t-il une vision à saint Pierre et lit-il descendre
miraculeusement le Saint-Esprit sur Corneille et sa fa-

mille, pour montrer que l’Église était ouverte aux païens
aussi bien qu'aux Juifs. .\ct.

,
x. De son côté, Pierre

justifia devant ses frères la conduite qu'il avait tenue en
cette circonstance. ,\ct., xi, 1-18. Mais sauf les judaïsants,

que saint Paul combattait, tous les fidèles comprirent
bientôt que l'Évangile devait être prêché à tous les

hommes, et que tous aussi avaient droit au baptême, sui-

vant la parole du Sauveur ; « Allez enseigner toutes les

nations, et baptisez -les. » Matth., xxviii, 10. — Voir
Chardon, Histoire des sacrements

,

dans Migne, Cursus
completus theologiæ, t. xx, col. 1-150; Duchesne, Origines
du culte chrétien, ch. ix, Paris, 1880, p. 281-329; Cor-
blet. Histoire dogmatique, liturgique et archéologique
du sacrement de baptême, 2 in-S”, Pans, 1881- 1882.

k . Vacant.
2. BAPTÊME DES MORTS. Le baptême ne peut être

reçu par procureur. .4 plus forte raison ne peut -on le

recevoir pour ceux qui sont morts. Cependant
,
pour

prouver la résurrection des morts, saint Paul dit, I Cor.,

XV, 20 ; « Que feront ceux qui seront baptisés pour les

morts Tüiv vr/.pôjv, c'est-à-dire à la )dace ou en

DICT. DE la DIELE.

faveur des morts), si certainement les morts ne ressus-

citent pas? Pourquoi sont-ils baptisés pour eux? » Ce
passage est un de ceux qui ont le plus exercé les exé-

gètes, et on l'a interprété d'un grand nombre de ma-
nières. On admet d'ordinaire i(ue saint Paul s'y sert d'un
argument ad. hominem, fondé sur une pratique qu’il

n’entend pas approuver, celle de se faire baptiser pour
ceux qui étaient morts sans recevoir le baptême. Il est

sur que les fidèles qui suivaient les enseignements de

saint Paul ne se conformaient pas à cette pratique
;
car,

après la phrase que nous venons de citer, l’Apôtre ajoute,

I Cor., XV, 30: « Et pourquoi nous-mêmes (ti nal r,pEïç)

nous exposons-nous au danger à toute heure? » Manière
de parler qui montre que ni saint Paul

,
ni les disciples

auxquels il s'adressait, ne se faisaient baptiser pour les

morts. Ceux qui tenaient cette conduite appartenaient

donc à une secte séparée. Nous savons par Tertullien,

Contra Marcionem

,

v, 10, t. ii, col. 495, et saint Jean
Chrysostome, In I Cor., liom. XL, t. uxi, col. 347, que
les Marcionites avaient celte coutume, et il y a lieu do
penser qu’ils la tenaient de la secte à laquelle saint Paul

fait ici allusion. Saint Épiphane croit, Hæres., xxvni, 6,

t. XLi, col. 383, que cette secte était celle des Cérinthiens.

Ün trouvera dans Calmet, Dissertation sur le baptême
pour les morts, dans les Dissertations qui peuvent servir

de prolégomènes de l’Écriture Sainte, Paris, 1720, t. iii,

p. 338-355, les diverses interprétations qu'on a données
du passage de saint Paul que nous venons d’expliquer.

Celle que nous avons adoptée, à la suite du plus grand
nombre des Pères et des exégètes, est, croyons -nous, la

seule qui respecte le sens naturel des paroles de l'Apôtre.

A. Vacant.
BAPTBSTA Gregorio, bénédictin, théologien portu-

gais, né à Funchal, dans file de Madère, vivait dans
la première moitié du xvn= siècle. 11 devint prédicateur

général de son ordre en Portugal, et passa à l'ordre des

Franciscains. 11 a composé des Annotationes in caput
XIII Evangelii secundum Joannem

,

divisées en trois

parties. La première partie seule a été publiée, in-f",

Coïinbre, 1621. — Voir ii. 'Mvehado, Bibliotheca lusilana,

t. Il
( 1747), p. 410; Ziegell.iauer, Historia rei literariæ

ordinis sancti Benedicti, Vienne, 1754, t. iv, p. 49.

B. Heurtedize.

BAPTISTE, surnom donné à Jean, le précurseur du
Messie, parce qu'il baptisait dans le Jourdain. Voir Jean
Baptiste.

BAR (Jean de), bénédictin de la congrégation de

Saint-Maur, né à Reims vers 1700, mort à Paris, au

monastère des Blancs - Jlanteaux
,

le 25 novemlire 1767.

.4rni et compagnon d’études de dom Maur d'.Vntine, il

recueillit son héritage littéraire et prépara une édition

remaniée des Pseaurnes Iraxluits sur l’hébreu (voir An-
tine); mais la mort le prévint avant qu'il eût pu livrer

à l'impression ce Psautier, dont le manuscrit passa aux

mains de dom Clérnencet, et ne fut jamais publié.

J. Parisot.

BARA. Nom de deux personnages dans la Vulgate.

1. BARA (hébreu ; Béra'

;

Septante: BaW.d), roi de

Sodome, un des cinq rois de la Pentapole assujettis à

Chodorlahomor, et révoltés contre lui après douze ans

de soumission. Bara fut défait jiar le roi d'Elam; dans sa

fuite, il tomba dans les puits de bitume de la vallée de

Siddirn et y périt. Gen., xiv, 2-10.

2. BARA (hébreu : Ba’ard', « embrasement; » Sep-

tante : r, BaaScl.
;
Codex Alcxandrinus : Baapd), une des

femmes de Saharaïm, descendant de Benjamin, qu'il ré-

pudia. I Par., VIII, 8.

BARABBAS. Les manuscrits grecs écrivent ce mot

de quatre manières dilférentes ; BapdSoa;, B-zpd(5a,', Bap-

I. - 48
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pâ6aç et Bappa6àv. Aussi en donne-t-on des étymologies

très diverses ; bàr-rahba

,

« fils du docteur » (Langen),

ou bar-rabban, « fils de notre docteur » (Ewald); bar-

abba, « fils du père » (saint Jérôme, saint Hilaire, Théo-
phylacte, Lightfoot, Wünsche, Sielïert, Grimm, Bisping),

ou bai'-ahban, « fils de notre père, » et enfin bar- Abba,
« fils d’Abba. » Ce nom se rencontre souvent chez les

talmudistes. Quelques manuscrits cursifs grecs (1, 118,

209, 299), la version syriaque hiérosolymitaine et la version

arménienne appellent Barabbas Jésus Barabbas. Origène

mentionne déjà cette variante; de nos jours elle est rejetée

par les critiques les plus compétents, Tischendort, West-
cott et Hort, Griesbach, Tregelles. Voir sur cette variante :

Tisclieridorf, Novum Testamentum græce, t. i, p. 195,

et Vestcott-Hort, The New Testament in original greek,

t. Il, Appendice, p. 19.

Barabbas était un voleur fameux, Joa., xviii, 40, jeté

en prison pour avoir commis un meurtre dans une
émeute. Matth., xxvii, 16; Marc., xv, 7; Luc., xxiii, 19;

Act., III, 14. Il devait donc subir la peine capitale, comme
meurtrier, d’après la loi juive, et comme rebelle, d’après

la loi romaine. Pilate, dans son désir de sauver Jésus,

dont il avait reconnu l’innocence, proposa aux Juifs de

leur accorder selon la coutume, à l’occasion des fêtes de

Pâques, la délivrance d’un prisonnier. Matth., xxvii, 17;

Marc., XV, 6; Luc., xxiii, 17; Joa., xviii, 39. Et il leur

offrit de délivrer Jésus ou bien Barabbas, parce que le

crime de ce dernier ne lui semblant mériter aucune com-
passion, il pensait que le peuple n’hésiterait pas à se pro-

noncer en faveur de Jésus. Mais les Juifs, à l'instigation

des princes des prêtres et des anciens, demandèrent lu

délivrance de Barabbas, qui fut accordée. Matth., xxvii, 21
;

Marc., XV, 11, 15; Luc., xxiii, 18; Joa., xviii, 40; Act.,

III, 14. On ne sait rien de plus sur ce personnage.

Cette coutume de mettre en liberté un prisonnier à

l’occasion des fêtes de Pâques n’est mentionnée nulle

part ailleurs dans les Saintes Écritures, ni dans le Tal-

nmd. L’Évangile de saint Jean dit cependant assez clai-

rement, XVIII, 39, que c’était une coutume juive. En tout

cas, des usages similaires existaient chez les Romains le

jour des Lectisternes, et chez les Grecs aux solennités de

Bacchus Éleuthéréus. Quelques exégètes (Rosenmüllei',

Friedlieb, Fouard) ont cru qu'il s’agissait non seulement

d'une coutume, mais d’un privilège spécial, accordé aux
Juifs par les Romains; saint Luc, xxiii, 17, semble l’in-

smuer. E. Jacquier.

BARAC (hébreu ; Bâràq

,

« l’éclair; » Septante ; Ba-
piv, ), fils d’Abinoem, de la tribu de Nephthali, et très

probablement le même que Badan de I Reg., xii, il. Voir

Badan. On le range assez communément parmi les Juges
d'israél, quoique l’Écriture ne dise pas formellement qu'il

ait «jugé » le peuple de Dieu; il fut, en effet, libéra-

teur d’Israël comme ceux qui portent le titre de Juge

(sôfêl), et il fut appelé expressément par Dieu à la mission

d'ulfranchir les Hébreux du joug des Chananéens.
1. Les Chananéens du nord. — Les ennemis dont il

f.dlait, du temps de Barac, délivrer les Israélites étaient

les Chananéens du nord de la Palestine qui habitaient

surtout les plaines sur les rives du Jourdain, au bord de
la mer, dans la riche plaine de Jezraél ou d’Esdrelon, et

dans le pays assigné à Zabulon et àNephlhali. Nuni., xiii, 30;

Jud., 1 ,
27-33. Écrasés par Josué avec tous les autres peu-

ples leurs alliés, Jos., xi, 1-14, ils auraient du disparaître à

jamais; mais les Israélites, désobéissant aux ordres réitérés

de Dieu, Exod., xxiii, 32-33; Deut., vu, 1-4, n’achevèrent

|ias l’œuvre de destruction si bien commencée par le

successeur de Moïse. Les Israélites furent d’autant moins
excusables en cela, ((ue Dieu avait permis la résislance

de leui's ennemis, coupables des plus grands crimes, afin

de les rendre tout à fait indignes de pitié et contraindre

son iieujile à les exlei miner. Jos., xi, 20. Mais ils ne vou-
lurent pas le faire, quoiqu’ils fussent devenus assez forts,

et ils habitèrent dans les mêmes villes avec les Chana-
néens, aimant mieux tirer d’eux un tribut que de les

détruire. Jos., xvii, 11-13; Jud., i, 27-33. Cette conduite,

dans laquelle leur cupidité trouvait son compte aussi bien

que leur lâcheté et leur mollesse, cf. Jos., xviii, 3, irrita

le Seigneur contre eux; il les en punit en laissant pros-

pérer les habitants du pays, Jud., ii, 21-23, dont il se

servit ensuite comme d’un fléau pour châtier son peuple,

quand le moment fut venu, lorsque, se laissant séduire

par l'exemple des idolâtres chananéens
,

ils se furent

livrés au culte de Baal et d’Astarté. Ils devinrent eux-

mêmes les tributaires de ceux qui jusqu’alors leur avaient

payé le tribut. Celte servitude dura vingt ans. La terreur

régnait partout; on ne pouvait aller en sûreté d’une ville

à l’autre, Jud., v, 6; cf. Larnent., i, 4; les Chananéens
paraissent même avoir ôté aux Israélites une partie de

leurs armes. Jud., v, 8; cf. I Reg., xiii, 19-22. Alors

comme au temps de Josué, Jos., xi, 10, les divers rois du

pays formaient une sorte de confédération, sous l’hégé-

monie ou la suzeraineté de Jabin, roi d’Asor, comme le

prince du même nom vaincu par Josué. Jud., v, 19. Cette

ville avait dû être relevée de ses ruines. Voir Asor 1.

Les contingents de troupes fournis par les rois chananéens

étaient placés sous le commandement de Sisara, que l’Écri-

ture appelle le général en chef de Jabin. Sisara pouvait

mettre en ligne jusqu’à neuf cents de ces chars bardés de

fer , texte hébreu), si redoutés des Israélites, Jos.,xvii, 16,

qui n’en avaient point et ne devaient point en avoir. Deut.,

XVII, 16; Jos., XI, 6; II Reg., viii, 4. Ce nombre n’a rien

d’étonnant, comme on le voit par les documents égyp-
tiens : les Khétas, battus par Ramsès H, au nord du pays

de Chanaan, possédaient, d’après le poème de Pentaour,

deux mille cinq cents chars; Thotmès III en avait pris

autrefois neuf cent vingt- quatre dans cette môme plaine

de Jezraél, où Sisara va conduire les siens contre Barac.

Voir F. Chabas, Études sur l’antiquité historique, 1873.

p. 442.

Vingt ans de souffrance firent enfin rentrer les Israé-

lites dans le devoir; ils se souvinrent du Seigneur, ils

crièrent vers lui pour implorer son secours, et il eut pitié

d’eux. Il y avait alors dans les montagnes d’Éphra'im

,

entre Rama et Béthel
,
une prophétesse du nom de Dé-

bora, à qui sa sagesse avait gagné la confiance de tout

le peuple; elle jugeait, assise sous un palmier, les ditl'é-

lends qu’on venait lui soumettre. C’est à elle qu’une ins-

piration divine fit connaître le libérateur que Dieu allait

susciter à son peuple, Barac, le fils d’Abinoem, de Cédés

de Nephthali. Èlle le manda auprès d'elle et lui commu-
niqua les ordres de Dieu. Jud., iv, 6-7. Malgré cette as-

surance du concours céleste, Barac ne voulut rien entre-

prendre, à moins que Débora ne consentît à l’accompa-

gner. Débora partit donc avec lui
,
mais en lui prédisant

qu’il n’aurait pas tout l’honneur de la victoire, parce que

Sisara, au lieu de tomber sous ses coups, périrait de la

main d’une femme. Jud., iv, 18-22; v, 24-27. De Cédés,

où ils se rendirent d’abord, Débora et Barac firent appel

au patriotisme des diverses tribus, sauf apparemment celles

de Juda et de Siméon, qui ne sont pas mentionnées dans le

cantique de Débora
;
plusieurs ont conclu de cette absten-

tion que la distinction, si souvent rappelée depuis, entre

Juda et le reste d'Israël existait déjà à l’époque qui nous

occupe. Ruben, Dan, Aser et la demi -tribu orientale de

iManassé restèrent étrangères, sinon indilférentes à l’en-

treprise; Éphraïm et Benjamin envoyèrent des secours,

ainsi (jue Munassé occidental; Issachar, qui devait avoir

senti plus que les autres le joug écrasant des Chananéens,

parait aussi avoir apporté un concours plus efficace à

Nephthali et à Zabulon, les deux tribus dans lesquelles

Dieu voulait que Barac prit principalement ses troupes.

Jud., IV, 6; V, 14-18.

11. La bataille et la défaite de Sisara. — Les pré-

paratifs se firent avec la plus grande prudence et dans

le plus profond secret; les Israélites purent, sans donner
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l'éveil à leurs ennemis, se rendre sur les confins de Zabu-

lon et d'Issachar, et se ranger autour de Débora et de

Barac au sommet du mont Thabor, le Djébel et- Tour

actuel. C'est seulement lorsqu'ils furent à l'abri de ses

coups, dans cette position élevée de quatre cents mètres

au-dessus du niveau de la plaine, que Sisara eut con-

naissance de ce soulèvement. 11 réunit aussitôt ses neuf

cents chars, c'est-à-dire tous ses chars, d’après l’hébreu,

et, partant d'Haroseth avec les ti oupes de pied qui accom-
pagnaient les chars

,
il vint là où le conduisait la main

de Dieu, Jud., iv, 7, 13, sur les bords du Cison, le mo-
derne Nahr el-Mouqatta, « la rivière du massacre. »

Ne pouvant songer à aller attaiiuer avec ses chars Barac

et Débora sur les hauteurs ineximgnables et au milieu des

bois du Thabor, il s'étalilit au pied de la montagne. Il

semblerait, à la vérité, d'après Jud., v, 1!), qu'il aurait

campé beaucoup plus bas, à Thanach, près de Mageddo.
Riais la locution « les eaux de Mageddo » est probable-

ment une périphrase poétique pour désigner le Cison, qui

passe près de la ville de ce nom
,

et, d'autre part
,
rien

ne prouve que Thanach soit le nom d’une ville plutôt

que celui d'un district s'étendant plus ou moins vers le

nord-est, du côté du Thabor. Nous avons donc ici une
indication topographique trop vague pour l'emporter

sur une autre donnée de l'Ecriture qui précise nettement

le théâtre de la bataille et le place à Endor. Ps. lxxxii,

10-11. Thanach étant d'ailleurs sur la rive gauche du
Cison, les Hébreux auraient dû, si le combat s’était livré

sous ses murs, traverser deux fois cette rivière, qui est

sans doute à sec à cet endroit pendant l’été
,
mais qui

devait couler à cette époque, un orage soudain ne parais-

sant pas suffire à lui donner le volume d’eau (jue sup-

pose Jud., v, ‘21. Ür l'examen du récit ne permet pas

d’admettre 1 hypothèse de ce double passage de la ri-

vière.

Du reste on ne s’explique pas pourquoi Sisara, maître

de la plaine de Jezraél, ne se serait pas rapproché autant

que possible du Thabor, conformément à ce que le plan

tracé par Dieu même semblait indiquer, Jud., iv, 6-7; il

avait trop de confiance dans ses chars manœuvrant en

rase campagne. Jud., v, 30, pour sentir le besoin de s’ap-

puyer sur les places fortes du bas Cison; il devait plutôt

songer à se tenir à portée des ennemis, pour les pour-

suivre dans le cas où ils auraient voulu se débander et lui

échapper sans combattre. C'est donc à Endor qu'eut lieu

le choc, un peu au nord-est du )iointoù, le 16 avril 1790,

le général Bonaparte, débouchant do la montagne, fondit

sur les Turcs aux prises avec Kléber, lues d’El-FouIéh,

à deux petites lieues au sud de Na/.ai-eth, et remporta

sur eux la victoire du mont Thabor. Voir X. Thiers, His-

toirede la Révolution française, 13' édit., I. x, p. 294-296;

J. Hoche, Le pays des Croisades, Paris (sans date),

p. 471.

C’était une tactique fort usitée parmi les Orientaux
d'attaquer leurs ennemis do nuit et par sur|irise. Gen.,

xiv, 15; Jud., VII, 8, 19. Barac avait tout intérêt à y re-

courir, afin de lutter avec plus d’avantage contre un
ennemi beaucoup plus fort rpie lui. C'est ce qu’indique

assez l’intervention des étoiles, Jud,, v, 20, dont la faible

clarté le dirigeait sans découvrir au loin lu marche de ses

troupes. Sur Tordre donné par Débora, Barac ilescendit

les pentes du Thabor, probablement vis-à-vis de Naiin,

et il tomba à Tirnproviste au milieu du camp ennemi. Aux
cris poussés par ces dix mille guerriers, cf. Jud., vu, 20,

se joignirent alors, pour mettie le comble à la terreur

des Chananéens surpris dans leur sommeil
,
le gronde-

ment du tonnerre et le bruit d'un ouragan envoyé par

Dieu, comme le croient généralement les commentateurs,
d’après Jud., v, 20, et iv, 1.5. En même tenqis une pluie

torrentielle ajoutait à leur désarroi, tout en leur prépa-
rant une sépulture dans les eaux gonllées rlu Cison et

dans les mares qui l'avoisinent. Jud., iv, 15; v, 20-21.
Au milieu des ténèbres à la faveur desquelles l'attaque

commença, beaucoup durent s’entre-tuer, cf. Jud., vu, 22,

pendant que les autres tombaient sous les coups des Is-

raélites qui avançaient toujours, tuant les hommes, cou-
pant les jarrets des chevaux, selon le sens que comportent
la Vulgatc et les Septante, Jud., v, 22; cf. Jos., xi, 9;
II Beg., VIII, 4, rendant ainsi la fuite plus difficile et Ten-
comlirement toujours plus grand. Dans ce danger pres-
sant, Sisara saute à bas de son char et s’enfuit à pied,
abandonnant ses soldats, dont une partie est jetée dans
le Cison. Hommes, chars, chevaux roulent pêle-mêle
dans les eaux du torrent rapidement grossi par l’orage.

Jud., v, 21. Voir Cison, t. ii. col. 781.

En poursuivant les cliars et les fantassins qui fuyaient

devant lui vers Haroseth, Barac arriva à la tente du Cinêen
Haber, Jud., iv, 6, 22, qui s’était établi près de Cédés
de Nephthali. Jud., iv, 1 1 . Pendant qu’une partie des Cha-
nanéens était allée périr noyée dans le Cison et les fon-

drières ou enlisée dans les sables mouvants, une autre

partie avait pris la fuite vers le nord. Mais ces derniers

succombèrent tous sous les coups des soldats de Barac,
peut-être aussi des Israélites habitant les villes situées

sur leur passage, comme semble le donner à entendre la

malédiction de Débora contre ceux de Méroz. Jud., v, 23;

cf. VII, 23.

Dieu, qui avait tracé lui-méme le plan de campagne,
rendit la victoire aussi complète que possible : toute

cette puissante armée fut anéantie, Jud., iv, 16 (hé-
breu); son général Sisara partagea le sort commun,
il fut mis à mort par la Cinéenne Jahel, dans la tente

de laquelle il avait cherché un refuge. Jud., iv, 17-21.

Voir Jahel. La puissance de .Tubin
,

si rudement atteinte

ce jour-là, alla toujours déclinant, et ne tarda pas à

être complètement déti uite; les Chananéens ne comp-
tent plus dans Tbistoire du peuple de Dieu à partir de

la victoire de Barac, et ce ne furent pas certainement

leurs attaques qui mirent fin à la péiiode paisible de

i|uarante ans, fruit de cette victoire. Jud., iv, 2i; v, 32.

Aussi ce triomphe fut-il célébré par iJébora dans un can-

tique, qu’elle idiantait sans doute avec les femmes d’Is-

raël, tandis que Barac chantait de son côté à la tète de

ses guerriers. Jud., v, 1; cf. Exod., xv, 1-2, 26-21. Le fils

d'Abinoem avait bien te droit de se réjouir et de se glo-

rifier d'une délivrance dans laquelle il avait été le digne

instrument île Dieu. Il eut le tort sans doute de se délier

de la protection de Dieu, et d’exiger, pour exécuter ses

ordres, la pi’ésence de Débora auprès de lui ; ce fui, sinon

une grave désobéissance, du moins un acte de faiblesse et

un excès de prudence humaine; inai.s la fidélité et Tin-

tréqiide courage qu’il montra ensuiio, Jud., v, 15, répa-

rèrent promptement et noblement cette faute, moins gi ave

d’ailleurs ipTclIe ne parait d’abord; car probablement

Barac croyait nécessaire la présence de Débora
,

jiour

donner aux yeux du peuple de l’autorité à son enti’eprise,

et l’assister lui -même de ses sages conseils. Quelques

exemplaires des Septante mettent, en effet, dans sa bouche
la phrase suivante, par laquelle il justifie son relus de

marcher seul : « Je ne connais pas le joui' que Dieu a

choisi pour m’envoyer l'ange qui doit rendre ma voie

prospère. » Cf. S. Augustin, Quæstio .\xvr in Judices,

t. XXIV, col. 801. Du reste l'Écriture ne blâme nulle part

Barac, et saint Paul exalte sa foi comme celle de tous les

saints personnages qu'il nomme avant et après lui. llebr.,

XI, 32. E. Palis.

BARACH. Jos., XIX, 25. Voir Bané, col. 1426.

BARACHA (hébreu ; Bcrùhâh, « bénédiction; » Sep-

tante : IKp-/ia), un dos guerriers qui quittèrent le parti

de Sai’d et vinrent rejoindre David à Siceleg. Il était de

la tribu de Benjamin. 1 Pur., xii, 3. L'expression « frères

de Saùl », appliquée à ces guerriers, doit se rendre jiar

compatriotes de Saùl, et est expliquée |iar Tépithète qui

suit ; « Benjamite. »
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BARACHEL (hcl:ii’GU : Barak' êl, « Dieu bénit; » Sep-

tante : P»apa-/iï;X
)i

péi’e d'Éliu, le dernier interlocuteur

de Job. Job, xxxii, *2, (3.

BARACHÎE (hébreu ; Béréki/dh ou Bérékyâhû
,

abréviation de yeberélnjâhfl

,

« Jéhovah bénit. » Sep-

tante : liapa'/ia). Nom de plusieurs Israélites.

1. BARACHiE ,
un des fils de Zorobabel. I Par.,

III, 2Ü.

2. BARACHIE (hébreu : Bérékyâhû), lévite, père

d’Asaph, le célèbre maître de chœur du temps de David.

I Par., VI, 39 (hébreu, 2i); I Par., xv, 17.

3. BARACHIE, fils d’.\sa
,
lévite de la lignée d’Elcana,

habitait les hameaux qui dépendaient de Nétophuh. I Par.,

IX, 16.

4. BARACHIE, lévite qui, dans la fête de la transla-

tion, sous le règne de David, remplissait les fonctions de

portier de l'arche. (Jiialre lévites portaient ce titre
;

ils

étaient chargés de veiller sur l'arche : deux marchaient

devant et deux derrière. Barachias faisait partie des pre-

miers. I Pai'., XV, 23.

5. BARACHIE (liébreii : Bérékyâhû)

,

fils de Mosol-

lamotli, un des principaux chefs de la tribu d'Épliraim,

sous Phacée, roi d'israél. Il Par., x.xviii, 12-15. Suivant

le conseil d'Obed, prophète d'israél, Barachias et trois

autres chefs lii-ent rendre la liberté aux sujets d'Achaz,

roi de .liida, faits prisonniers. Ils reconduisirent ces cap-

tifs jusqu'à Jéricho, en les traitant avec bonté.

C. BARACHIE, fils de Mé'sézabel et père de Mosollam,
qui, au retour de Baftyloiie, bâtit une partie des murailles

de Jérusalem. 11 Esdr., iii, 4, 30; vi, 18.

7. BARACHIE (hébreu : yebérékyâhû), père d'un cer-

tain Zacharie, qu'lsa'ie prit pour témoin dans une de ses

prophéties. Is., viii, 2.

8. BARACHIE (héljrcu : Bérékyâh et Bérékyâhû
)

,

père de Zacharie, un des douze petits prophètes. Zach.,

1, 1, 7.

O. BARACHIE (P>apy/io(ç), père de Zacharie, qui, dit

Notre-Seigneur, fut tué entre le temple et l’autel. Mattli.,

XXIII, 35. Ce Baracliie est probablement le même person-

nage que Joïada, le grand prêtre dont le tils fut tué dans
le temple, par ordre de Joas, II Par., xxiv, 21. Le copiste

a pu lire Barachias au lieu de Jo'iada (l'Évangile des Na-
zaréens jiortait Zacharie, fils de Joïada), ou peut-être Jo'iada

s'appelait-il aussi Barachias. Il y eut cependant un Bara-
cliie, pèi’e de Zacharie, qui prophétisa dix-huit ans après

la captivité de Babylone. Zacln, i, 1. Mais son fils ne put
être tué entre le temple et l'autel, pnis(iue à cette époque
l'un et l'autre <''taient détruits. Reste encore un Baruch

,

dont le fils Zacharie fut tué par les Zélotes; mais l'évé-

nement se passa peu avant la prise de Jéiusalern par
les Romains, .losèphe, Bell, jucl., IV, v, i. D'ailleurs

fidentilicalion de Baracliie dépend de l'hypothèse ipfon
adopte au sujet de Zacharie. Voir Zacii.xuie

,
fils de

Baracliie. Cf. S. Jérùrne, lu Multh., xxin, 35, t. xxvi,

col. 173. E. J.VCQUIER.

BARAD (hébreu : Béréd ; à la jiaiise : Bctrécl

;

Sep-

tante ; lixpcîo), localité située au sud de la Palestine;

elle est (.ilée avec Gailès comme un des deux points entre

lesquels se trouvait le « Puits du Vhvant qui me voit »

,

hébi'eu : Jle'cr Lahui Bô't, près duquel fange du Sei-

gneur a|iparul à Agar, Gen., xvi, 14. Pendant que les

manuscrits du texte original ne présentent aucune va-

riante pour ce mot, les versions anciennes diffèrent toutes

les unes des autres; syriaque ; Gadar
;
arabe :

Yared
, corruption possible de T';Z

,
Bâréd ; Targum

d'Onkelos, N'5n, Hagrâ', employé ailleurs, f. 7, pour

Niir; Pseudo-Jonathan
,
NS-'in

,
HàlûxiV

.

Cette dernière

traduction fuit croire à certains auteurs que Barad est

identique à flmcienne Élusa
,

l'’'E>,o'j(Ta de Ptolémée et

des écrivains ecclésiastiques, aujourd'hui Khalasah, dans

fOuadi Asludj, au sud de Bii' es-Seba ou Bersabée. Cf.

G. Armstrong, W. Wilson et Couder, Naines and places

in the Old and New Testament

,

1889, p. 27. Tout ce

qu'on peut dire, c’est qu Elusa se trouve bien, en effet,

sur l'ancienne route qui d llébron conduisait en Égypte

par Bersabée. La servante d'Abraham, en quittant la

maison du patriarche
,

s'enfuit immédiatement vers sa

propre patrie, la terre des Pharaons, et prit « le chemin
de Sur, dans le désert », Gen., xvi

, 7, c'est-à-dire la

direction du sud-ouest. Cadès est actuellement identifiée

par un certain nombre d'auteurs avec Ain Qadis
;

et au

nord-ouest de cette localité existe une source appelée

.4in Mouéiléh, dans laquelle plusieurs voyageurs ont cru

reconnaître le « Puits du Vivant qui me voit ». VoirBE'ÈR
L.xhai Rô’i. a. Legendre.

BARADA, lleuve de Damas. "V’oir Adana.

BARAHONA Pierre, dit Valdivieso, né à Villaher-

mosa, reçut l'habit de Saint-François dans le couvent des

Observantins de Saint-Jean-des-Rois, en 1575. 11 professa

la théologie morale dans la province de Caslille. La chro-

nique de l'ordre le nomme « un prédicateur habile et

zélé ». 11 vivait encore en 1009. 11 a laissé plusieurs écrits

en latin, entre autres: Expositio litteralis mystica et

moralis Psalmi Lxxxri. 11 l'explique de l'immaculée

Conception. In -4°, Salamanque, 1590. — Exposiüo epi-

stolæ B. Pauli ad Hebræos, in-4", Salamanque, vers 1590.

Dans celte glose, il suit la Vulgate et la version syriaque.

— Expositio epistolæ ad Galatas, Salamanque; Declara-

tiones super titulos Psalinorum. Ce sont des sermons

pour les dimanches de Cai'éme. — Super Missus est.

Explication de cet évangile, qui ressemble beaucoup au

traité édité en même teirqis par Barahona, sous ce titre :

Tratado sobre el Ave Maria, in-4“, Salamanque, 1596. —
De arcano Verbo, in-4“, Salamanque, 1000. Il y en avait

eu une édition assez incorrecte à Madrid, 1595. C'est une

glose sur ce texte : « Vivus est serrno Dei. » — Voir Wading,

Scriptores ordinis Minorum
, 1050, p. 270; Antonio,

Bibliotheca hispana nova, 1788, t. ii, p. 173; Pierre de

Salazar, Uisloria provinciæ Castdlæ ordinis Minorum,
Annales Minorum, années 1579 et 1009.

G. Tho.masson de Gocrnay.

BARAÏA (hébreu : Berâ'yüh, « Jéhovah a créé; »

Septante: Bapaca;, un des neuf fils de Sérnéi, un des

chefs de famille de la tribu de Benjamin qui se fi.xcrent

à Jérusalem. I Par., viii
,
21.

BARASA (
Béa-<7opa

;
Codex Valicanus et Codex

Sinaiticus : Bocopi; dans d'autres : Douoppa), ville forte

de Galaad
,
qui, comme Bosor, Alirnes, et d'autres cités

du même pays, renfermait un certain nombre de Juifs,

au secours desquels marcha Judas Machabéc. I Mach.,

V, 20. La leçon de la Vulgate, Barasa
,
s'explique par

une sinqile niétatlièso ou tiansposition entre le a et le p

de Borropâ. Le mot grec se retrouve dans d'autres endroits

de la Bilile, mais pour rendiœ deux noms hébreux dillé-

rents : Jos., xxi, 27, Bouopoi traduit n'nvyz, Be' é'sterâh ;

Gen., xxxvi
,
33 et I Par., i, 44, Bocrcippa répond à n-iSZ,

Bop'âh. Vujijoppa représente une ville d'idumée; liaaopi,

une ville de la demi -tribu de Manassé oriental. Barasa,

située en Galaad, ne pourrait ainsi corres(iondre qu'à
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cette dernière
;
mais la difficnlté est de savoir si Be'és-

terâh est identique à Astaroth ou à Bosi-a. Voir Bosra.

Dans la Peschito, au lieu de Barasa, on lit Bu-

J
sero’, et le même mot se rencontre au ji'. 28 pour Bosor.

De même Josèphe, Ant. jud., XII, vin, 3, racontant la

prise de cette ville à peu près dans les mêmes termes

que l'Écriture, l'appelle Bocroppà (et non pas Bethsura

,

comme porte la traduction latine de l'édition G. Dimiorf,

2 in-B», Paris, 1865, t. i, p. 466). Barasa serait-il donc

identique à Bosor du ÿ. 28? Voir Bosor. La plupart des

auteurs modernes reconnaissent Barasa dans la Bostra

O J

romaine, la Bosra,
>
mentionnée comme métropole

du Hauran ilans Aboulféda, Tabula Sijriæ, édit. Kœliler,

Leipzig, lT(i6, p. 99, et qui, située au sud du Djébel

Hauran, présente encore aujourd'hui de belles ruines.

Voir Bosra. A. Lroendre.

BARAT Nicolas, orientaliste, membre de 1 Académie

des inscriptions et belles- lettres, né à Bourges au milieu

du xvii« siècle, mort en 1706. Après avoir étudié à Sens,

il vint à Paris, où il fut élève de Richard Simon. Il colla-

bora au Glossarinm universale hehraicum du P. Tho-

massin. C'est par ses soins et ceux du P. Bordes que cet

ouvrage parut deux ans après la mort de l'auteur, in-D,

Paris, 1697. Il se chargea aussi, pour la Biblia sacra de

J. B. du Hamel, in-D, Paris, 17Ü5, de comparer la Vul-

gute avec le texte hébreu et d'expliquer les passages

obscurs et difficiles. Amateur de livres rares et curieux,

il en réunit un bon nombre sur les sciences qu'il étu-

diait, et en tira des remarques critiques publiées après

sa mort, sous ce titre : Nouvelle bibliothcque choisie, où

l’on fait connaître les bons livres en divers genres de

littérature, et l'usage qu’on doit en faire, 2 in -12,

Amsterdam (Paris), 1714. Cet ouvrage forme suite à la

Bibliothèque critique de Richard Simon. Sur soixante-

neuf dissertations, la sixième partie environ concerne les

sciences bibliques. On le dit aussi l'auteur de deux disser-

tations publiées dans le tome !«'• de la Bibliothèque cri-

tique de Ricliard Simon, sous le nom de Sainjore : l'une,

sur les Bibliothèques rabbiniques qui ont été imprimées

et sur le livre du rabbin Menahem de Lonzano ; l’autre,

sur la Bibliothèque rabbinique de Bartolocci. Voir l'éloge

de Barat par Tallcmant, dans YHistoire de l’Académie des

inscriptions et belles-lettres

,

t. i, p. 345; Cl. Gros de

Boze, Histoire de VAcadémie des inscriptions et belles-

lettres, 3 in-8», Paris, 1740, t. i, Éloges, p. 4L
E. Levesque.

BARBARE. Ce mot nous vient des Grecs, et il est

employé par l'Écilture, comme par les Grecs eux-mêmes,
dans trois acceptions diH'érentes. — 1° Il paraît être une
sorte d'onomatopée et désigna primitivement ceux que les

Grecs ne comprenaient pas, et dont le langage étranger

leur paraissait grossier et inintelligible, comme une sorte

de balbutiement, papoip. C'est ainsi que l'explique Stra-

bon, XIV, 28, édit. Didot, p. .565. Cf. Homère, qui appelle

les Cariens (Ixpgapopojvo; , Iliad,, H, 867; Hérodote, ii,

158; Ovide, qui dans les Tristes, V, x, .37, dit :

Barbarus hic ego sum, quia non intelligor ulli.

Ce terme est employé dans ce sens par notre version

latine (et par les Septante) dans le Ps: cxiii (hébreu,
cxiv), 1 ; « le peuple barbare, » hiHjreu vH,, lô'êz, a bal-

butiant, parlant une langue étrangère, » c'est-à-dire
le peuple égyptien, dont la langue était inintelligible

pour les Hébreux. Saint Paul s'est servi de la même ex-

pression. dans le même sens, 1 Cor., xiv, 1 1 . lorsqu'il dit ;

(' Si j'ignore la valeur des mots, je serai pour celui à

qui je parle un barbare, et iclui ipii me parle sera aussi

pour moi un barbare, n Dans les Actes, xxviii
, 1 , 4, les

habitants de bile de Malte, qui parlaient la langue punique.

non le grec, sont appelés pour la même raison « bar-

bares », sans aucune intenlion de mépris.

2“ Par suite de ce premier sens du mot barbare, « celui

qui ne parle pas grec, » ce ternie prit une nouvelle acception

et signifia simplement, chez les Grecs, un étranger : Ilâç

u.‘q ’'EX),r,v ^dpêapoç, dit Servius, Æn., îi, 504, Gommen-
tarii in Virgilium, 2 in-8°, Gœttingue, 1826, t. i, p. 157.

De même
,
chez les Romains

,
barbarus désigna celui qui

n'était ni Grec ni Latin. La locution "EX/rive; xal [fâpêapoi

(Polybe, Hist., V, xxxiii, 5, édit. Didot, p. 284; Pline,

H. N., XXIX, 7, édit. Lemaire, t. x, p. 196, etc.) em-
brassa ainsi tous les hommes. Thucydide, i, 3, remarque

que cette division est iiostérieure à l'époque d'Homère.

Chez les Hébreux, il y avait une distinction analogue:

tous ceux qui n’appartenaient pas au peuple de Dieu

étaient appelés an:, gôïm, mot que les Septanle ont tra-

duit par tà eOvri ,
et la Vulgate par gentes

,

d'oi’i nous est

venu le mot « Gentils ». Nous retrouvons dans le Nou-

veau Testament toutes ces manières de parler. « ,1e me
dois aux Grecs et aux barbares, » c'est-à-dire à tous les

peuples, écrit saint Paul aux Romains, i, 14. L’Aiiotre

emploie cependant ordinairement, pour désigner tous les

peuples en général, la locution hébraïque : « les .luils et les

Gentils, » Rom., iii, 29; ix, 24, etc., ou bien « le peuple

(de Dieu) et les Gentils, » Rom., xv, 10, comme le font les

Évangélistes. Luc., ii, 32 ;
cf. Matth., vi, 32; Act., xxvi,

17, 23, etc. Saint Paul appelle quelquelois d'une manière

analogue ceux qui ne faisaient pas partie de l’Église :

« ceux du dehors, » oî ï%m. I Cor,, v, 12; Col., \)t, 5;

I Thess., IV, 11; I Tim., in, 7. Dans TÉpitre aux Colos-

siens, m, 11, il réunit ensemble, pour exprimer jilus for-

tement sa pensée, la locution hébraïque et la locution

grecque : « (Dans l'Église), il n’y a ni Gentil ni .luif, ni

barbare ni Scythe, ni esclave ni homme libre, mais le

Christ est tout en tous. »

3“ A la suite des guerres des Perses contre les Grecs,

le mot « barbare » prit une nouvelle acce|iticn, celle de

« cruel ». ( ’ll papodpo; [yr,], la Perse, dans Déinosthène,

Philipp., III, 31, édit. Didot, p. 62.) L'auteur du second

livre des Machabées, qui a écrit en grec, a fait |dusieurs

fois usage du mot dans ce sens. H emploie (idpSapo;,

H Mach., Il, 22, et iv, 25; Bapgap.wTspoç
,
au comparatif,

v, 22; le participe (isêoipgaptopévo;
,

xiii, 9, et l’adverbe

(bapivàpw;, XV, 2, toujours ]iour exprimer la cruauté des

Syriens. Le cruel pontife Ménélas est appelé, iv, 25, 0T)p'oç

fidpêapo'j, « une bête féroce. » Les Seiitante ont employé

une fois dans le même sens les mots av5p:ç Papêàpot dans

leur traduction d'Ézéchiel, xxi, 31 (Vulgate : homines
insipientes

;

hébreu : ’tmüfim bô'arim, « homines em-
portés, violents »).

4° Plus tard, on a réservé pour les peuples sauvages

ou non civilisés le nom do barbares; mais celte acception

est postérieure à l’époque de la composilion des Livres

Saints. Cf. Gibbon, Histoire de la décadence de l’empire

romain, trad. .1. C. A. Buchon (Panthéon littéraire)

,

c. 41, Paris, 1843, t. ii, p. 481 ;
F. Rotli, Ueber Sinn und

Gebrauch des Wortes Barbar, Nuremberg, 1814.

F. ViGOUROUX.

BARBE (hébreu : zàqàn; le mot sùfàni, Lev., xiii, 45;

H Sam. (Reg.),xix, 25; Ezech.,xxiv, 17,22; Mich.,iii,7,

désigne spécialement « la moustache »), marque de la

virilité (toO àvSpo; tô ij-jvOr|p.a vô yévîiov, dit Cli'unent

d'Alexandrie, Pæd., iii, 3, t. viii, col. .581) qui a toujours

été tenue en haute estime parmi les Sémiles, et en gchiéi'al

parmi les habitants de l’Asie occidentale (lig. 438). n Les

•\rabes, dit d'Arvieux, ont tant de respect pour la barbe,

qu'ils la considèrent comme un ornement sacré... Ils

disent que la barbe est la perfection de la face humaine,

et qu’elle serait moins défigurée si, au lieu il'avoir coupé

la barbe, on avait coupé le nez. » Vogage dans la Pales-

tine, in-12, Paris, 1717, p. 173, 177. Cf. Lucien, Gijnic., 14,

('dit. Didot. p, 769; .1. B. Tuvernier, Voyages, 2 in-i",

Paris, 1676, t. i, p. 629. Sur les monuments égyptiens.
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comme sur les monuments assyriens, les Asiatiques sont I

toujours représentés avec la barbe
(
tig. 439

) ,
tandis ;

que les habitants de la vallée du Nil se rasaient com-
munément la barbe (lig. 440) et même la tète. Aussi

Joseph doit-il se faire couper la barbe avant de se pré-

senter au pharaon. Gcn., xli, 14. Mais même en Égypte,

tout en se rasant le menton, on portait souvent des barbes

postiches. La reine Hatasou elle-même, à cause de sa di-

gnité, s'est fait représenter avec une barbe sur ses monu-
ments (lig. 441 ). Les rois avaient une barbe assez longue,

cari’ée à re.vtrémité (fig. 442), tandis querelle de leurs

sujets était courte (fig. 443) ;
celle qu’on donnait aux statues

des dieux était plus longue et à pointe recourbée (fig. 444).

Les Hébreux avaient apporté de Chaldée l'usage de la

barbe. Dans leur pays d’origine, tout le monde la por-

tait, comme l’attestent les monuments indigènes, sur les-

quels les femmes et les eunuques seuls sont représentés

438. — Sclieik fellah (Syrie). D'après une photographie.

imberbes. (Voir fig. 2 17, col. 890, le roi cbaldéen Marduk-
abé-iddin; fig. 222, col. 901, les Assyiiens bai'bus et

l’eunuque imberbe qui chasse avec eux.) Dans la terre

de Gessen, les descendants de Jacob conservèrent fidèle-

ment un usage qui les distinguait du peuple au milieu
j

dui|uel ils vivaient. Encore aujourd'liui les signes dis-
!

tnictifs des nationalités diverses sont gardés avec un soin

43'.). — Asiatiipies sur les monuments égyptiens, ïhèbcs. Celui

(le droite est figuré sur un monument de la XVIII' dynastie ;

celui de gauche sur un mi.)numcnt do la XIX' dynastie. Lepsius,

Vcnlcmaier, Abth. ni, Bl. IIG et 136.

jaloux en Orient, où les races et les religions se coudoient

sans se confondi’e.

1. Forme de la barbe chez les Hébreux. — Nous ne

.savons pas luen exactement de (ptelle manière les Hébreux
|

portaient la baibe. Deux textes du Léviti(jue, xix, 27; I

XXI, 5, sont relatifs aux « coins de la barbe »; malheu-
reusement la signification de ces passages est obscure.

Ils défendent de « détruire », ta'shU, ou <( raser », yegal-

lêhû, le pe'at zdkân. Mais qu’est-ce que le pe’at zâhân?
Le motpé'â/( signifie (( coin, angle, extrémité ». L’opinion

la plus probalile est que cette défense interdit de raser

l’extrémité de la barbe entre les tempes et les oreilles.

440. — Égyptien rasé. 441.— La reine Hatasou.

IV' dynastie. Ghizèh. Lepsius, Lepsius, Dcnlcmaler, Abth. m,
DenkmaJer, Abth. II, Bl. 29. Bl. 292.

Pline, //. N., vi, .32, dit qu’une partie des Arabes ne

se rase point, mais (|u'une autre partie se rase la barlte,

excepté à la lèvre supérieure, et plusieurs exégètes,

412. — Pharaon

avec barbe postiche,

XIX' dynastie. Thèbes. Lepsius,

Denlcmaler

,

Abth. ni, Bl. 123.

443. — Égyptien

avec barbe postiche.

V' dynastie. Lepsius.Doifcmaiff,

Abth. Il, Bl. 59.

comme Knobel, Exodus und Levilicus, 18.38, p. 513,

pensent que la loi mosaï(|ue défend de se raser dune

manière semblable. H est néanmoins fort douteux que les

anciens .Arabes eussent à l’époque de Moïse la coutume

dont parle l'écrivain latin
;
nous

ne voyons pas du moins d’exem-

ples de cet usage sui'Jes monu-

ments anciens de l’Égypte et de

l’Assyi-ie, et les Aiabes mo-

dernes, tout en poi'tant la mous-

tache, gardent aussi une partie

de leur barbe sur les côtés.

E. W. Lane, Manners and

Cusloms of )iiodern Egyptiaiis,

183G, t. I, p. 39. Parmi les |ieu-

ples étrangers, figurés par 1 art

égyptien, on remarque des

Amou
,

c'est-à-dire des Sé-

mites, qui jiortent la bai'be, mais

rasée dans la partie suiiérieine

(fig. 445). H est très possible (|ue ce soit l'imitation de

cet usage, aïKjuel on attachait sans doute une signification

suiierstltieuse, que Moïse défend à ses frères. Hérodote,

III, 8, mentionne une coutume arabe qui consistait à olfrir

au dieu Orotal les cheveux entre les tenqies et les oreilles.

Cf. Jer., IX, 2G; xxv, 23; xux, 32. Ce ejui est certain,

444, — Dieu égyptien avec

barbe ù pointe recourbée.

xi.x« dynastie.

Thèbes. Lepsius, Den 7,maicr,

Abth. III, Bl. 123.
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c’est que les anciens Hébreux portaient toute leur barbe,

comme le font encore aujourd'hui les Juifs d'Orieut (lig.

« Les Juifs, en Turquie, en Arabie et en Perse, conservent

leur barbe dès la jeunesse, et elle diffère toujours de celle

des chrétiens et des mahométans en ce qu'ils ne la rasent

ni aux oreilles ni aux tempes, au lieu que ces derniers la

rétrécissent en haut. » G. Niebuhr, Description de l'Ara-

bie, in-4», Amsterdam, 1774, p. .ô9.

On ne peut se rendre parfaitement compte de la coupe

445. — Araou (Sémites) portant la barbe rasée dans la partie

Bupérienre. — Celui de droite est représenté sur un tombeau

de Beni-Hassan. XII' dynastie. Lepsius, Denkmtiler, Abtli. ii.

Bl. 133. Celui de gauche est figuré fi Biban el-Molouk. XX' dy-

nastie. Champollion, Monuments de l’Égypte, t. in, pl. 257.

de la barbe que par les monuments figurés. Heureuse-

ment nous en possédons trois sur le sujet qui nous occupe:

les murs de Karnak nous ont conservé le profil d'un Juif

(fig. ii7); l'obélisque de Nirnroud, aujourd'hui au Bii-

tish Muséum, nous montre des Israélites, ambassadeurs

446. — Juif de Jérusalem
,
d’après une photographie.

du roi Jébu, offrant leur tribut au roi d'.Vssyrie .Salma-
nasar (fig. 448); enfin les bas -reliefs de Sennachérilj

,

retrouvés dans le palais de ce roi, à A’inive, et aujour-
d'tiui à Londres, nous font voir des Juil's de Latins
(fig. 449), vaincus par ce prince, et se soumeltant à son
pouvoir. Le type juif de Karnak (fig. 447) est représenté
d une manière trop sommaire pour qu'on puisse en tirer

des renseignements précis et circonstanciés
;
mais les

inoiuiinents assyriens ont reproduit avec soin les nations
étrangères, et nous n'avons pas de raison de les suspecter:
or nous y voyons les enfants de Jacob portant tonie
leur barbe, mais d'une forme différente de celle de leurs

vainqueurs : tandis que ceux-ci ont tous une barbe frisée

avec beaucoup d'arlilice, et coupée horizontalement à la

partie inférieure (fig. 136, col. 553), les enfants de Jacob
se distinguent d'eux jiar une barbe qu'ils laissent pousser

naturellement et sans frisure.

H. Usages parlintUers relatifs à la barbe parmi les

Israélites. — 1° Ün la cultivait avec soin, quoiqu'on n’y

apportfit pas autant de raffinement qu’en Assyrie, et on l,i

parfumait abondainmont, au moins dans certaines circons-

447. — Le tribiitaire juif. Temple de Karnak.
D'après Champollion, Monuments de l’Égypte, t. iv, id. 305.

tances. Ps.cxxxii (hébreu, cxxxiii),2. L'usage de se parfu-
mer la barbe existe toujours chez les Arabes ; « Une des prin-
cipales cérémonies dans les visites sérieuses, dit d'Arvieiix,

est de jeter de l’eau de senteur sur Iq barbe et de la par-
fumer ensuite avec la fumée du bois d’aloès. » Voyage
dans la Palestine, p. 180. Une barbe inculte et négligée
est un signe de folie. I Reg., xxi, 13-14. L'importance (lu'on

448. — Juif apportant lo tribut à Salmanasar.

Obélisque de Niniroud. Musée britanniiiue.

y atttichait nous explifjue l'usage oriental de baiser la

barbe en signe de resjiect ou d'amitii'. Il Reg., xx, 9.

2" Coujier la fiarbe de queli|u'un, en tout ou en partie,

était lui faire l’affront le plus sanglant. Gf. 11 Esdr., xill, 25.

David considère comme un cruel outrage l'injure tpie les

Ammonites avaient faite aux ambassadeurs qu'il leur avait

envoyés, en leur coupant la moitié de l.a barbe; ces

andtassadeurs restent cachés à Jéricho, sans oser se mon-
trer, jusqu'à ce que leur barbe soit re|ioussée. II Reg.,

X, 2-5; I Par., xix, 2-5. Ihie guerre entre les Israc'diles

et les Ammonites fut la conséfpiencc tlo cette instille.

Au siècle dernier, un traitement jiarcil inlligé à des Perses
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par un chef arabe fut également vengé par le sang : en

1764, Khérirn Khan, un des trois prétendants qui se dis-

putaient alors l’empire de la Perse, ayant demandé avec

menaces un tribut considérable à l’émir Mahenna, qui

était à la tête d une peuplade indépendante sur les bords

du golfe Persicpae, celui-ci reçut fort mal les envoyés et

leur fit couper la barbe; il jiaya cher cet outrage: Kérim

Khan envoya contre lui une armée qui s'empara de presque

tout le pays. Tb. Home
,
Introduction to the Hohj

So'iptures, 11® édit., Londres, 186U, t. iii, p. 432;

41D. — Juif rendant hommage à Scnuachérib, à Laohis.

L'ai.irès Layard, ilonumi nts uf Nineveh, t. ii,pl. 23.

L. F. K. Hosenmidler, Bas cdte und neue Morgenland
,

t. ni (1818), p. loG. Les idées à ce sujet sont donc les

mêmes maintenant qu’autrefois en Orient. Aujourd'bui

encore, chez les Maronites, si un prêtre est dégradé,

une des parties du châtiment consiste à lui couper la

Ijarbe. Chez les Arabes, « c’est une plus grande marque
d’infamie de coiqier la liaibe à quelqu’un que parmi

nous de donner le fouet... Il y a beaucoup de gens en

ce pays-là qui jiréféreraieiit la mort à ce genre de siqi-

)ilice. » D’Arvieiix, Voyage dans la Palestine, p. 17ô. Ces

usages nous expliijuent pouri|uoi Isa'ie, vir, 20, compare
le roi d’Assyrie à un rasoir qui rasera la tête et la barbe

du [leuple de .luda, et pourquoi Ézi'abiel, v, 1-5, afin

d’exprimer la gloire antique de .lérusalem et ensuite son

binniliation ))rofonde, compare cette ville à une barbe

fpie l’on coupe, parce que celte action est le symbole de

la dégradation et de la ruine.

3° 11 n’était iiermis de lu'gliger ou de couper la barbe

<|u’eu signe de deuil ou comme marque d’une grande

douleur et d’une extrême dé'solation. Is.
,
xv, 2; .1er.,

x^i, 5 ;
XLViii, 37 ; Barucb, vi, 30; 1 Fsdr., ix, 3. Cf. H Sam.

(Il Reg.), XIX, 24 (liébreu, 2.5). Cf. Iléi'odote, ii, 36, édit.

Hidot, ji. 83; Théûcrite, xiv, 3, édit. Hidot, p. 27; Sué-

tone, CaUgida

,

5, édit. Lemaire, t. li, p. 8. On rasait ce-

pendant aussi la barbe pour des raisons d’hygiène, en cas de

lèpre, d’après les prescriptions de la loi. Lev., xiv, 9. C'était

aussi, au moins en partie, pour cause de santé qu’on se

l'asait tout le corps en Égypte, llérodole, ii, 36 ;
Plutai'ijue,

'

Be hid.,i:, édit. Partbey, p. 5. Ct. Num.,viii,7. Celui

qui était atteint de la lèpre devait cacher ou voiler sa

bai'l.ie. Lev., xiii, 45. Au lieu de se raser, on se contentait
j

aussi quelquefois de couvrir sa barbe d’un voile en signe

de douleur. Midi., in, 7 ;
cf. Kzecb., xxiv, 17, 22. En Égyjite,

au contraire, on laissait pousser la barbe pendant le deuil.

lli''rodotc, it, 36. Les Romains faisaient de même. Lite

Live, xxvii, 34.

III. Dans le Nouveau Testament
,

nous ne trouvons

aucune allusion à la barbe
;
mais

,
d’après la tradition

générale, attestée par les monuments ligui’és, Notre-

Seigneur et ses Apôtres portaient toute leur barbe, à la

manière juive; saint Jean seul est représenté imberbe,
|iarce qu’il avait été appelé encore jeune à Fapostolat. Le
clergé, dans l’Eglise d’Orient, conservant cet usage, a

toujours porté la bai'be. Les Constitutions Apostoliques,

I, 3, t. I, col. 565-566, défendent de se raser et « de chan-
ger contre nature la forme dÆ l’homme ». Cf. Clément
d’Alexandrie, Be pædag., m, 3 et 11, t. viii, col. 580-.592,

636; S. Épiphane, Hær., lxxx, 7, t. xliii, col. 768. Encore
aujourd’hui, dans l’Église maronite, un homme imberbe
est irrégulier et ne peut être ordonné prêtre. L'Église

latine n’a pas attaché la même importance à la barbe, et

la coutume de se raser y est aujourd’hui presque univer-

selle. Cf. J. Bingharn, Origines ecclesiasticæ

,

1. vi, c. iv,

§ 14, édit, de Halle, 1725, t. il, p. 413-415.

F. ViGOUROUX.
BARBERINI Antoine, de Florence, capucin, était

frère du cardinal Maflèi Barherini. Celui-ci, élevé sur le

trône pontifical sous le nom d'Urbain VIH, lui donna la

fiourpre. Antoine Barberini
,
dit cardinal de Saint-Onufre

même après qu’il eut résigné ce titre, fut le principal

promoteur et protecteur de la Propagande, à laquelle il

I

laissa son pal.ais. Il mourut à Rome en 1646. L’auteur de

I

la Bibliotheca purpurata lui attribue un commentaire,
sur le psaume l, dont il n’iudique pas l’édition. Sbaraglia

dit que ce commentaire est celui de Savonarole, et qu'il

fut imprimé à Rome en 1646. P. Apollinaire.
i

BARBIÉ DU BOCAGE Alexandre-Frédéric, pro-

fesseur de géographie à la Faculté des lettres de Paris,

né en 1798, mort à Pau en février 1834. Fils du céleljre

géographe Jeun -Denis Barbié du Bocage, il dirigea ses

études dans le même sens que son père. 11 composa un
Bictionnaire géographique de la Bible, rédigé avec pré-

cision et exactitude. 11 se trouve imprimé dans plusieurs

ouvrages : à la tin de l’édition de la Bible en 13 vol. in-8®,

publiée chez Lefèvre, 1828-1834; dansMigne, Cursus

Scripturæ Sacræ, t. iii (1842), col. 1261-1492 ; dans \'Ency-
clopédie théologique de Migne, en tête du Bictionnaire de

géographie sacrée de Benoist, 3 in-4'>, Paris, 1848-1854,

t. I, col. 9-240. Il a été aussi publié à part, in-4® de

191 pages à deux colonnes, Paris, 1834 (Extrait du t. xiil

de la Bible de Lefevre). E. Levesque.

BARBEER (hébreu: gallâb; Septante; xo'jpsv:; Vul-

gate ; tonsor). Le nom du barbier n’apparait qu’une fois

dans le texte oi'iginal de l’Ancien Testament; Ézéchiel,.

rx.

t=<S3

450. — Barbiers égyptiens. Tombeaux de Beni-Hass.an.

D'après Champolliou, Monuments de VÉgypte, pl. 365.

V, 1, parle du « rasoir des barbiers ». Mais il est question

dans la Genèse, sans les nommer expressément, de bar-

liiers égyptiens (fig.450) qui rasèrent Joseph avant qu’il

tut présenté au pharaon. Gen., XLi, 14. Le livre dos Juges,
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451. — Barbier grec. Terre cuite de Tanagrn.

Musée de Berlin. D'après une photographie.

n'issi en Égypte, où le barbier, haku, était un des hommes
les plus occupés du pays. On lit dans le traité d’un scribe,

décrivant à son fils les misères des dillérents états : « Le
barbier rase jusqu'à la nuit. Lorsqu'il se met à manger,
[alors seulement] il se met sur son coude [pour se re-

poser). Il va de pâté de maisons en pâté de maisons pour
emplir son ventre, comme les abeilles qui mangent [le

produit] de leurs labeurs. » Papyrus Sallier, ii; G. Mas-
pero, Histoire ancienne des peuples de l’Orient, 3*^ édit.,

p. 312. Les prêtres en Égypte se rasaient non seulement
la barbe et la tète, mais tout le corps. Hérodote, ii, 30.

Moïse avait prescrit la même chose pour la consécration
des Lévites. Num., vni, 7. C’est peut-être à cause d'une
pratique analogue qu’il y avait des barbiers, gallabim

,

attachés au service du temple d'Astarthé, à Larnaca, en
Cypre, comme nous l'apprend une inscriiition de l’an 450
à 350 avant J.- G., et dans laquelle il est dit que ces « bar-
biers travaillent pour leur ministère ». Corpus inscriptio-

num semiticarum, part, i, t. i, fasc. i, 80 A, lig. 12, j). 93.

l'L ’VlGOUROUX.

BARBIERI (Barthélemy de), en religion Barthélemy
de Modène, théologien italien, capucin de la province de
Lombardie (et non de Bologne, comme l’ont dit quelques
bibliographes), né à Castelvetro, dans le territoire de Mo-
dène (et non à Castelvecchio, comme dit Mazzuchelli)

,
le

l" janvier 1615, mort à Modène le 2i août 1697. A l’àge

de seize ans, il entra dans l'ordre dos Capucins, où il lit

preuve des plus grands talents pour la prédication et pour
l’enseignement. Il consacra sa vie entière à l’étude des
œuvres de saint Bonaventure, et en tira des cours entiers

de philosopliie et de théologie fort appréciés. Ce travail

ne lui eût pas paru complet s'il n'y eût joint un commen-
taire des Saintes Eci’itures exclusivement emprunté à la

même source. 11 nous a donc laissé ; Glossa, sive summa.
ex omnibus S. P>onavenluræ expositionibus in Sacram
Scripturam exacte collecta, 4 in-f», Lyon, 1681-1685.

P. Apollix.uue.

BARDANE (Vulgâte : lappa). Désigne, en général,

une sorte de fruit muni de pointes en hameçon, se pre-

nant aux habits de l’homme, s'accrocliant aux toisons, et

452. — Bardane.

quelquefois se mêlant aux cheveux de telle façon, qu’on a

peine à s’en débarrasser. C’est le cas pour les involucres

ou Heurs de la bardane, qui sont entourés d’écailles nom-
breuses, terininées en crochet. Cette plante appartient à

la famille des Composées, tribu des Cynarocéphalées.

X'vi, 19, raconte aussi comment Dalila fit raser la tête de

Samson par un Philistin qu’elle appela pour remplir cet

office
;
l’hébreu l’appelle simplement « un homme », ’iS;

les Septante et la 'tùdgate le désignent par le nom de sa

profession
,
xoupsûç ,

tonsor. On voit souvent de nos jours

,

dans les villes d'Orient, des barbiers rasant la tête comme
le raconte le livre des .luges. Lhie terre cuite de Tanagra

représente cette opération (lig. 451). Elle se pratiquait

BARBURIM, mot hébreu, I (III) Reg., v, 3 (iv, 23),

traduit dans la "Vulgate par aves

,

« oiseaux, » mais dont
la signification est très controversée. Les versions sy-

riaques et arabes et le Targum do Jonathan traduisent

aussi par « oiseaux ». Kiinchi croit (|ue ce sont des coqs
engraissés, des chapons; le Targum de Jéi’usalcm et

Gesenius, des oies. Thésaurus linguæ hebrææ

,

p. 246.

Bochart, Hierozoicon, i, 19, Liège, 1692, col. 127-135,
prétend que ce sont des animaux engraissés, pecudes
saginatæ. Voir d’autres significations dans Mühlau et

Volk, Gesenius’ Lexicon, 9® édit., 1890, p. 128. La tra-

duction de la Vulgate paraît encore la niieux établie.

BARCELLONA Antonin, commentateur italien, né
à Païenne le 22 novembre 1726, mort dans cette ville le

5 mai 1805. Il entra jeune à l'Oratoire de sa ville natale,

et y passa toute sa longue vie dans les travaux du saint

ministère. Outre d'importants ouvrages de théologie, ou
a de lui : 1“ La parafrasi de' libri de' Profeti, in-S»,

Venise, 1810. Le P. Barcellona y a joint un résumé de
l’histoire du temps des prophètes et de l'histoire générale
des Hébreux, depuis la fin de la captivité jusqu’à leur

dispersion. — 2” Parafrasi dei qualtro Evangeli posti

in armonia, 2 in-8®. Païenne, 1831-1839. D'intéressantes

dissertations sur les questions les plus difficiles complètent
ce dernier ouvrage

,
et donnent à leur auteur un des

meilleurs rangs parmi les exégètes italiens —VoirD. Scinà,

Prospetto délia storia letteraria di Sicilia nel secolo xrin,
t. III, p. 392; A. Nài'hone, Bibliograjia sicola, t. iv(1855),

p. 392. A. Ingold.
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D’après J. Gaertner, De fmctihus et seminibus planta-

rum, 3 in-i", Stultgart, 1788- 1307, t. ii, p. 370, elle est,

parmi les herbes, une des plus élevées et des plus robustes,

puisfpi'elle atteint d’un mètre à un mètre trente centi-

mètres. Sa racine est en forme de pivot, longue, grosse,

cliarnue, noire en dehors, blanche en dedans, d’une

saveur douceâtre, nauséeuse, et d’une odeur désagréable,

qui devient encore plus caractérisée par la dessiccation.

11 est peu de plantes dont les feuilles
,
surtout les in-

férieures
,
soient si larges : ce sont elles qui lui ont valu

le nom d'Oreille-de-Géant

;

elles ont un support long,

et sont en forme de cœur ou ari'ondies-écliancrées à la

base, d’un vert brun en dessus, blanchâtres et un peu

cotonneuses en dessous, à côtes ]iroéininentes
;
celles de

la tige sont successivement moins grandes et de forme

ovale. Sa tige, épaisse, robuste, souvent purpurine, garnie

d’un duvet frisé et rugueux, est terminée par des rameaux
portant des grappes de Heurs rougeâtres. Les Heurs sont

réunies en petits globules entourés eux -mêmes d’écailles

accrochantes, d’où la plante tire son nom. Les graines

sont légèrement aplaties, grisâtres et surmontées d’une

courte aigrette blanche. On fait grand usage de la bar-

dane en médecine. Deux espèces [irincipales sont à citer :

la petite hardane ou Lappa tnino)', si commune en

Europe, mais qui ne vient pas en Palestine. On y trouve

seulement la (jrande bardane ou Lappa major (fig. 452),

qui, d’après E. Boissier, Flora orientalis

,

5 in-8", Ge-

nève, 1807- 1884, t. III, p. 4.77, vient dans le Liban. C’est

l’espèce qui a les feuilles d’une am|deur si extraordinaire.

— La bardane n’est d’ailleurs nommée ipie dans la Vul-

gate. Ose., ix, 0; x, 8; le texte oiàginal n’en fait ]ias men-
tion. Dans le premier passage. Ose., ix. G, I bébreu porte ;

« le hâab ])Oussera dans leurs (entes [des Israélites em-
menés en cajitivité]. » Le mot laiah est un terme géné-

rique qui désigne toute es|ièce d’épines et de ronces

(Septante; azoc/flai) ;
la Vulgate elle-même l’a traduit

ailleurs par « éinne ». Prov., xxvi, H; Gant, ii, 2. — Dans

le second passage. Ose., x, 8, le mot lappa est la tra-

duction de I bébreu qû^

,

(]ui a aussi le sens générique

d’épines (Septante; ax.avûat). Saint Jérome a rendu lui-

inème par « épines ». Gen., ni, 18; Is., xxxii, 13, etc.

M. Ganiioger.

BARDIN Pierre, né à Rouen en 1590, mort en 1037.

Malliématicien et théologien, il fut inembie de l’Aca-

démie française. 11 se noya en jiortant secours à d’IIu-

mières, son ancien élève, devenu son bienfaiteur. 11 a

laissé plusiems ouvrages d’un style assez incorrect; nous

ne mentionnerons que les doux suivants ; Essai sur

l'Ecclésiastc de Halomon, in -8", Paris, 1020; Pensées

morales sur l'Ecclésiasle, in -8», Paris, 1029. — Voir

U. Maynard, L’Académie française, dans la Bibliogra-

phie catholique

,

année 1804, t. xxxii, p. 497.

B. IIeuutebize.

BARED (hébreu ; Beréd, « grêle »; Se|itante; BapàS),

lils de Siitlialu et descendant d'Epbraim. 1 Par., vu, 20.

BARELTA, né à Padoue, professa la théologie â Ve-

nise. Il vivait encore en 1542. On a de lui ; ConciUum
Pauli, seu selectiones contrudwlionurn occurrenthnn ui

Epistolis Pauli, in-8'', Venise, 1544. B. Heurtebize.

BAR-HÉBRÆUS, écrivain syriaque, jacobite, né

en 1220 â Mélitène (aujourd hui Malatia
,
en Asie Mi-

neure), mort à Marugba en 1280. Son véritable nom
était Gié'goire Abou'l Faradj

;
le surnom de Bar-llé-

brams ou « lils de l'ilébrcu », (lar 1 c(|lic 1 on le désigne

géncralement
,

lui vient di' ce ipie son père .\aron, qui

exeri;ait l.i médecine â Abdilène, était un Juif converti.

De li(jimo bcui'e il étudia la llu’ülogie, la iibilûsopbie et

la mi'ilecine, en même temps ipie le grec et l’arabe. En

1244, il ('•migra avec ses parents â Antioche, où il com-
]d(Ha ses éludes et délnita dans la vie monasliipie. 11 all.i

ensuite â Tiipoli, pour se peileclionnor dans la rhéto-

rique et la médecine; il y était à peine installé, que le

patriarche syrien Ignace II le rappela pour le faire évêque
de Gubas, près de Mélitène, son pays natal. Il avait alors

vingt ans. En 12.53, il fut promu au siège important
d’Alep, et en 1204 le patriarche Ignace 111 l’éleva à la

dignité de maphrien ou primat. Il mourut à Maragba,
dans l'Adorbaidjan, en 1280. Son corps fut transporté et

enseveli au couvent de Saint- Matthieu (Mûr Matta'i, sur

le mont Makloub, près de Mossoul), où l’on voit encore

son tombeau. Voir Badger, The Nestorians and their

rituals, Londres, 1852, t. i, p. 97.

Les nombreux écrits de Bar- llébræus se rapportent

aux sujets les jilus divers ; à la philosophie, aux mathé-
matiques, â l’astronomie, â la médecine, à la grammaire,
â riiistoirc et à la théologie. On n’a de lui qu’un seul

ouvrage sur l’Écriture Sainte; il est intitulé Ausar Büzë,

« Grenier des mystères» (Horreum mijsleriorum). C’est

un commentaire de l’Ancien et du Nouveau Testament.

Aju'ès des remarques préliminaires sur la valeur relative

de la Peschito et de la version des Seiitante, l’auteur

aborde l’interprétation des dilférentes jiarties de l’Écri-

ture Sainte dans l’ordre suivant ; le Pentateuque, Josué,

les Juges, le premier et le second livre de SamU'Cl
,
les

Psaumes, le premier et le second livre des Bois, les

Proverbes, l'Ecclésiastique, l’Ecclésiaste, le Cantique des

cantiques, la Sagesse, Ruth, l'Iiistoire de Susanne, Job,

Isa'ie, les douze petits Pro[ihètes, Jérémie avec les Lamen-
tations, Ézéchiel, Daniel avec les histoires de Bel et du
Dragon, les quatre Évangiles, les Actes des Apôtres, les

Epîtres de saint Jacques, de saint Pierre et de saint Jean,

et enfin les quatorze Épitres de saint Paul. Avant de don-

ner l’exposé doctrinal de chaque passage, l’auteur en fait

la critique textuelle, prenant pour base le texte de la

Peschito, qu’il discute et corrige d’après le texte hébreu,

les Septante et d’autres versions grecipies (Symmaque,
Théodotion, Aquila, les Hexaples d'Origène) ou orien-

t.des (héracléenne, arménienne, copte); il fait même
a|ipel à la version samaritaine pour le chapitre iv de la

Genèse. 11 note scrupuleusement les variantes des éditions

monophysites et nestoriennes. L’exposé doctrinal n’accuse

pas moins d’érudition. Bar- llébræus montre qu’il était

familier avec les plus grands écrivains ecclésiastiques des

dilférentes écoles. Parmi les Grecs, il cite Origène, saint

Épijdiane, saint Basile, saint Athanase, saint Jean Chi y-

sostome, saint Grégoire de Nazianze
,

saint Cyrille d’A-

lexandrie, Sévère d'Antioche, Théodore de Mopsueste
;

parmi les auteurs syriaques ; saint Éphrern, Jacques de

Sarug, Mo'ise Bar-Céphas, Jacques d Édesse, Philoxène

de Malmg et d’autres moins connus. — L’ouvrage est

accom[iagné de dix tableaux qui se rapportent pour la

phq)art aux questions généalogi(|ues et chronologiques,

kn chronologie, Bar-Hébixeus se rallie aux Septante, et

conqite comme eux quatre mille huit cent quatre-vingt-deux

ans d'Adam à Mo'ise. —• Nous n’avons pas encore une

édition complète de l’Ait.yar Büzë. Ou trouvera dans ta

Litteralura de la Brevis linguæ sijriacæ qrammalica

,

Garlsruhe et Leipzig, 1881, p. 31-32, l’indication des par-

ties ou plutôt des parcelles qui en ont été publiées. Les

manuscrits connus de cet ouvrage sont ; Cod. Vat. clx.x

et cci.xxxii ;
Palat. Medic. xxvi

;
Bodl. Ilunt. 1 ;

Brit.

Mus. Add. 7180
,
21580

,
23590; Berlin, Alt. Best. 11, Sa-

chau 134; Gôttingen, Oi'ient 18 a; Cambridge, coll. üf

S. P. C. K. — Voir Wright, dans la Cyclopedia Britan-

nica, 9'' édit., article Syiùac Literalure

,

t. xxii (1887),

p. 8,53; Le Onien, Oriens christianus, t. ii, p. 1412, 1.500,

1510; Assemani, Bibliotheca orientalis, t. ii, j>. 278-284.

P. IIVVERN.VT.

BARIA. Hébreu ; Beri àh

,

« fils du malheur »

(
2

,
b, ]iour p, bén)] Septante; Rspii. Nom de quatre

Israélites.

1. BARIA, quatrième fils d’Aser. I Par., vu, 30, 31. La

Vulgate le nomme Béria, Gen., xLVi
, 17, et Biié, Nuni.,
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XXVI
,
44. A ces deux derniers endroits, les Septante l’ap-

pellent Bapià.

2. BARIA (Septante : Bspçi), troisième fils de Séméia,

un des descendants de Zorobabel. I Par., m, 22.

3. BARIA, chef de famille benjamite. Il eut neuf fils.

Baria et Sama furent cliefs des familles qui s’établirent

à Aialon; ils en chassèrent les Géthéens, qui y avaient

fixé leur demeure. I Par., viii
, 13, 16. On a voulu, mais

à tort, identifier cette expédition avec celle dont il est

question 1 Par., vu, 21-24. Voir Béria 2. Les descendants

de Béria de Benjamin firent partie des branches de cette

tribu qui s’établirent plus tard à Jérusalem. I Par., viii,

13, 16, 28.

4. BARIA, quatrième fils de Séméi, lévite de la branche

de Gerson. I Par., xxiii, 10. On remarque, au verset sui-

vant, que Baria et son frère Jaüs n’eurent pas beaucoup
de fils. Aussi les comprit -on sous une seule famille et

une seule maison.

BARJÉSU (Bapir|(7o0ç, « fils de Jésus »), appelé aussi

Élyrnas, ’E).'jp.aç, était un Juif magicien, probablement

d'origine arabe, comme l'indique son nom d'Elyrnas,

'élymôn, qui signifie, ainsi que le disent les Actes, xni, 8,

« magicien (sage). » C'était un de ces faux prophètes, si

nombreux aux premiers siècles, qui exploitaient la cré-

dulité publique. 11 vivait à Paphos, chez le proconsul de

file de Chypre, Sergius Paulus. C’est là que le rencon-

trèrent Paul et Barnabé. Le proconsul voulut entendre

la parole de Dieu de la bouche des Apôtres
;

il les écouta

avec faveur. Mais Élyrnas, persuadé que la conversion

de Sergius Paulus serait la ruine de son influence, voulut

le détourner de la foi. 11 résistait donc à Paul et à Bar-

nabé, probablement par des intrigues et des discours

mensongers. Paul, le regardant en face, lui adressa de

foudroyantes paroles, l’appelant «homme tout rempli de

fraude et de tromperie, fils du diable », et lui annonçant
qu'il serait aveugle et ne verrait jias le soleil pendant
quelque temps. La prédiction se réalisa sur-le-champ
et ce miracle convertit le proconsul. C’est tout ce que
l’on sait de certain sur Élyrnas Barjésu. Act., xiii, 6-12.

Saint Jean Chrysostonie, Hom. in Act., xxviii, 2, t. lx,

col. 211, remarque que le châtiment iniligé à Barjésu,

n’étant que temporaire, avait moins pour but de le punir

que de l'amener à la vraie foi. ürigène. In Exod., t. xii,

col. 276, dit que le magicien crut en effet en Jésus-Christ.

E. Jacquier.

BAR-JONA (Bàp ’lwvà), Matth., xvi, 17, nom patro-

nymique de Simon Pierre, formé du mot araméen bar,

« fils, » et du nom propre n;'>, yônâh, qui probablement

signifie colombe, « Fils de Jonas. » Cf. Joa., i, 43 (ôi'oç

’lüivi); XXI, 16 (S!|j.(i)v ’IcüvS), Le mot « fils », suivi du
nom du père, remplaçait le nom de famille chez les Hé-
breux. E. Levesque.

1. BARNABÉ ou BARNABAS (Bapvâêa;) est le sur-

nom donné par les Apôtres, Act., iv, 36, au lévite Joseph,

un des personnages les plus marquants de l’instoire apos-

tolique
;
en araméen : Bar Nebüàh. Ces deux mots, que

Ion traduit en grec par uio; TiapazVij'Tïojç
,
signifient ou

« fils de consolation », ou « fils de prédication », Joseph
ayant été, pour 1 Église naissante, tout à la fois consolateur
et prophète, nain, c’est-à-dire prédicateur inspiré. Ce
dernier sens nous semble le plus probable. Cornp. Exod.,
vu, 1, où Dieu déclare qu'Aaron sera \e prophète, ou
le porte-voix de Mo'ise. Voir aussi I Cor., xiv, 3, et Act.,

XV, .32. Joseph, ayant été un des plus vaillants prédicateurs
de l’Évangile, mérita pleinement cette qualification. Tou-
tefois, ainsi que le suppose saint Chrysostome, In Act.

Apost., Hom. XXI, t. i.x, col. 164, il ne serait pas im-

possible qu'on eût voulu désigner par là ce qu'il y avait

de conciliant, de bon, de sympathique et de dévoué, dans
le caractère de cet homme de Dieu. Originaire de file

de Chypre
,
Joseph Barnabé était issu de parents appar-

tenant à l'ordre lévitique. 11 est nommé pour la première

fois au livre des Actes, iv, 36, — rien, en effet, n’auto-

rise à le confondre avec Josejih Barsabas dit Justus,

proposé avec Mathias pour succéder à Judas, — et il se

ti'ouve cité comme exemple de charité, d'abnégation et

de générosité. Il vend un champ, qu’il possédait à Jéru-

salem sans doute, puisqu’il avait là une sœur, ou du
moins une proche parente, Marie, mère de Jean Marc,

Col., IV, 10; cf. Act., XII, 12, et il en offre le prix aux
Ajiôtres, pour subvenir aux besoins de la jeune commu-
nauté chrétienne. Cette détermination généreuse, telle

qu’elle est mentionnée au livre dos Actes, senilderait avoir

co'incidé avec la conversion de Barnabé et mis ainsi tout

à coup en relief sa foi et son prosélytisme
; mais Clément

d’Alexandrie, Strom., ii, 20, t. viii, col. 1060, et Eu-
sèbe, IL E., i, 12, t. xx, col. 117, disent que Barnabé
avait été un des soixante-dix disciples. Quoi qu'il en soit

de cette affirmation
,

le rôle qu’il joue dans l'histoire de

l’Église naissante est des [ilus considérables et des jilus

édifiants. Saint Luc, Act., xi, 24, a raison de lui rendre

cet hommage qu'il fut « un homme bon
,

plein de foi et

du Saint-Esprit ». Quand Paul converti, mais encore

suspect aux chrétiens, arrive à .Jérusalem, Act., ix, 27,

c’est Barnabé qui le tire d’embarras et le présente lui-

même aux Apôtres, en se portant garant de la sincérité de

sa conversion. Peut-être y avait-il eu entre ces deux

hommes d’élite des relations antécédentes, soit à Tarse

voisine de Chypre, soit à Jérusalem à l’école de Gamaliil.

En tout cas, la haute situation que ses vertus devaient

faire à Barnabé dans l’Église ne tarda pas à s’accentuer.

Lorsque les disciples, qui avaient quitté Jérusalem au

lendemain du meurtre d’Étienne, et s’étaient mis à évan-

géliser la Syrie, se déterminèrent, après le baptême du
centurion Corneille, à recevoir dans l’Église d'Antioche

les pa'iens convertis à l’Évangile, c’est lui qui fut envoyé
pour juger des conditions où se produisait la menaçante
innovation. Avec son esprit large et sa charité ardente, il

approuva aussitôt le mouvement universaliste, et se dis-

posa à l’accentuer en allant lui-même à Tarse convier

Paul à lui prêter son concours. Ainsi il amena, comme
par la main, sur le champ de bataille où il avait sa place

si providentiellement marquée, Act., xi, 19-26, et xxvi, 17,

l’illustre champion de l’Évangile s’adressant aux Gentils.

Dans les démarches qu’il fait et les missions qu’il

accepte, Barnabé se révèle toujours comme un homme
modeste, malgré sa très réelle valeur. Sa seule préoccu-

pation est de faire le bien. H ne craint pas de se donner en

la personne de Paul un collègue qu’il sait devoir, par son

esprit d’initiative, sa vivacité de parole, son éloquence, le

réduire bientôt au second rang. Ce qu'il veut avant tout,

c’est la gloire de .lésus-Clirist et le triomphe de l’Évangile.

L’Église apprécie cette modestie généreuse et la récom-
pense en ne lui ménageant pas les témoignages de sa con-

fiance et de sa vénération. C’est Barnabé qui, à l’époque de

la grande famine de Jérusalem, est désigné pour aller avec

Paul porter aux frères malheureux les aumônes des chrc'-

tiens d’Antioche. Act., xi, 30. 11 revient à peine et l’Espi it-

Saint inspire aux chefs de la communautc'' de le choisir offi-

ciellement en même temps que Paul, pour allei' évangéliser

les Gentils, en dehors de la Syrie et dans des jiays inconnus.

Act., XIII, 2. Tout le monde ap|ilaudit à ce choix. Dès ce

moment, Barnabé, aussi bien que son compagnon, est ipia-

lifié d’Apôtre. Leur action .s’exerce d’aiih ursen commun;
ils partagent les mêmes périls et les mêmes joies. Leur pre-

mière mission, racontée dans les chapitres xiii et xiv des

Actes, les amène en Chypre d’abord, iirobablemcnt parce

que Barnabé avait là de nombreuses relations; puis en

Pamphylie, en Pisidie, en Lycaonie, avec des (léripétics
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diverses de persécutions et de succès. A Lystres, on les

prend pour des dieux
,
et comme c’est Jupiter qu’on voit

dans Barnabé
,

les exégètes se sont hâtés d’eii conclure

que, par sa taille, sa physionomie, sa majesté, il devait

être supérieur à son collègue. Revenu à Antioche après

cette première mission, il y prêche avec Paul, et se trouve

mêlé à la grave discussion soulevée par des chrétiens hiéro-

solymitains sur la nécessité de la circoncision. Act., xv, 2.

Aussi fait-il partie de l'ambassade envoyée à Jérusalem

à cette occasion. Son inlluence dut même être grande

dans la conduite du débat, car il était très estimé de tous.

Heureux d’avoir fait prévaloir ses principes, qui étaient

ceux de Paul, Gai., ii
, 9, il revint avec celui-ci et

quelques délégués de l’Église de Jérusalem à Antioche,

où
,
pour quehjue temps encore, il reprit ses prédications

dans la métropole de la Syrie. Act., xv, 35. Quand il fut

question d'entreprendre un second voyage apostolique

parmi les Gentils, Barnabé se déclara prêt à suivre encore

Paul dans cette nouvelle campagne. Toutefois il voulut

absolument emmener avec lui Marc, son neveu ou son

cousin, qui, après les avoir suivis dans leur première

expédition en Ghvpre, les avait subitement délaissés en

Pamphylie. Paul se refusa impitoyablement à reprendre

cet ancien compagnon
,
coupable d’une défaillance au

début de leur apostolat. Barnabé, par un sentiment de

miséricorde qui était la note dominante de son âme, et

aussi' en raison des liens de parenté qui l’attachaient à

Marc, préféra se séparer de Paul que renoncer à ce

jeune et intéressant ouvrier de l’Évangile. Avec celui-ci,

il se dirigea vers hile de Ciiypre, tandis que Paul, s’ad-

joignant Silas, allait vers le nord par la Cilicie. Act., xv,

36 4̂1 ,

A piartir de ce moment, nous manquons d'indications

suivies sur le compte de Bai'nabé. Dans sa première

épître aux Corinthiens, ix, 5-6, saint Paul observe que,
comme lui, ce compagnon de ses premiers travaux apos-

toliques n’était pas marié. Dans celle aux Galates, en
dehors de ce que nous avons déjà dit, il sigjiale l’attitude

trop complaisante de Barnabé aussi bien que de Pieprc

pour les juda'isants d’Antioclie. Gah, ii
,

13. 11 les blâme
tous les deux, sans nous autoriser cependant à croire que
les dissentiments les divisant sur des questions de disci-

pline ou de la vie pratique aient réellement altéré les

relations de charité qui devaient unir leurs âmes d’apôtres.

Ces réprimandes publiques étaient l’expression franche

et loyale de la vivacité de leurs convictions, mais non le

cri de leur orgueil ou de leurs rancunes. Ainsi voyons-
nous que Paul, après s’étre séparé de Barnabé plutôt que de
ne pas inlliger à Marc une leçon méritée par sa défaillance,

reprend plus tard Marc pour son compagnon, sans doute
c[uand Barnabé était déjà mort ou du moins avait renoncé
aux courses apostoliques. Col., iv, 10; Phih, 2i. A une
date plus reculée encore, II Tim., iv, 11, il reconnaît

hautement les services que lui a rendus cet auxiliaire,

et il prie Timothée de le lui amener à Rome. Chez Marc,
il retrouvait sans doute, sur ses vieu.x jours, les sympa-
thiques souvenirs de Barnabé, cet ami de sa jeune.sse.

(Juant à Barnabé lui-même, l’histoire apostolique ne
nous en dit plus rien. La légende tardive a essayé de
combler cette lacune. Un écrit, prob.'didement du v^ siècle,

intitulé Les actes et te niartijre (Je Baniatw en Chypre,
et se donnant comme l’œuvre de Jean Marc, raconte

la seconde mission et la mort glorieuse du saint dans

cette île. Acta sanclorum

,

junii t. iii, p. 420. 11 n’est

pas improbable que Barnabé soit mort avant l’an 60, et

)ieut-étre le faussaire appuyait-il son récit sur des tra-

ditions sérieuses, qui s’étaient conservées dans l’île de

Chypre, on le livre lit son a])parition. Un moine cypriote,

Alexandi-e, plus panégyriste qu’historien
,
et Théodore de

Constantinople, dit le Lecteur, ont réédité plus tard ces

récits apocryphes
,
ne siqipi’imant qu’en partie les fables

et les exti’avaganees qui lui enlèvent tout créilit. Acta

sanclorum, juiiii t. ni, p. 436. Eux-mêmes ne craignent
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pas de s’y mettre en contradiction avec le livre des Actes.

D’après Alexandre, Barnabé, dès sa venue de Jérusalem
à Antioche, serait allé prêcher à Rome et à Alexandrie

avant de se rendre à Tarse pour s’associer Paul, qu’il avait

connu et apprécié à l’école de Gamaliel. Ils supposent que
Barnabé avait vu la guérison miraculeuse du paralytique

de trente-huit ans, et dès lors s’était attaché à Jésus, le

mettant en relations avec sa sœur ou sa tante Marie, mère
de Jean Marc. Plus tard, il aurait été le premier choisi pour
faire partie du groupe des soixante- dix disciples. Enfin,,

après avoir résumé ce qui est dit sur son compte au livre

des Actes, Alexandre raconte comment il fut saisi par des
Juifs venus de Syrie à Salamine, où il opérait de nom-
breuses conversions, lapidé et brûlé. Son tombeau aurait

été miraculeusement retrouvé à un quart de lieue de
cette ville, du temps de l’empereur Zénon (488). L’homme
de Dieu avait encore sur sa poitrine l’Évangile de saint

Matthieu, écrit de sa propre main. L’évêque de Salamine,
Anthelme, à qui cette découverte fut très utile pour dé-
fendre les droits de l’Église de Chypre contre Pierre le

Foulon, envoya le précieux manuscrit à l’empereur, et on

y lisait solennellement à Constantinople les leçons du
jeudi saint. C’est à cause de la découverte de ce manus-
crit dans le tombeau de saint Barnabé que l’art chrétien

le représente ordinairement avec un livre, parfois avec

des llammes ou un bûcher, avec des pierres ou même
nue croix, rarement avec une hache. Ch. Cahier, Carac-
téristiques des Saints, t. i, 1867, p. .52.

D’après les inscriptions consignées dans Alciat, et por-

tant le nom de l’évêque Mirocle, que Baronius suppose
être celui de Milan, présent au concile de Rome en 313,
Barnabé aurait évangélisé lu Gaule cisalpine. Corpus In-

script. latin., lxvii
, 15, t. v ( 1877), p. 623. Mais com-

ment expliquer, si cette tradition avait été fondée, que
saint Ambroise eût négligé de citer un si illustre prédé-
cesseur sur le siège de Milan, quand il se déclare fière-

ment, Epist. XXI, Sermo cont. Auxent., 18, t. xvr,

col. 1012
,
le défenseur de la foi que lui ont léguée comme

un dépôt Denys, Eustorge, Myrocle et ses glorieux prédé-

cesseurs ? Plusieurs veulent que Barnabé ait prêché à

Alexandrie. La raison principale en serait dans la lettre

qui lui est attribuée, et dont l’origine alexandrine n’est

pas douteuse; mais cette lettre n’est pas de lui.

Voir "W. Cave, Lives of the niost eminent Fathers of
the Church

,

Oxford, 1840, t. i, p. 90-105; Tillemont>

Mémoires pour servir à l’histoire ecclésiastique

,

t. i,

p. 408 et suiv.
;
W. J. Conybeare and J. S. Howson, The

Life and Epistles of St. Paul, édit, de 1875, p. 85, 98,

etc.; L’Œuvre des Apôtres, t. i, p. 265; Braunsberger,.

Der Apostel Barnabas,m-8°, Mayence, 1874; A. Lipsius,

Die apokryp>hen Apostelgeschichten ,
t. ii, part, ir,

p. 270-320; L. Duchesne, Saint Barnabé. Extrait des

Mélanrjes G. B. de Rossi, Supplément aux Mélanges

d’archéologie et d’histoire publiés par l’Ecole française

de Borne, t. xii, 1892. E. Le Camus.

2. BARMABÉ (ÉPÎTRE DE SAINT). Il existe SOUS CG

tilre un écrit publié pour la première fois à Paris, en

grec et en latin, par Ménard et d’Achery en 1645, mais

d’une manière incomplète. Le texte grec complet n'a été

l’etrouvé qu’en 1859, par Tischendorf, dans le Codex Si-

naiticus, qui date du iv® siècle. Depuis, le métropolite

Philolhée Bryennios en a découvert un autre manuscrit

complet [Codex Constantinopolitanus), mais datant seu-

lement de l’an 10.56.

1. Clément d’Alexandrie est le premier auteur ecclésias-

tique qui cite nommément l’Épitre de saint Barnabé, et

il lui alli'ibue une autorité apostolique. Strnm., n, 6,

7, 18; V, 8, 10, etc., t. viir, col. 965
,
969, 1021 ; t. ix,

col. 81, 96. Origène fait de même, De princ., III, ii
, 4;

Cont. Cels., i, 63, t. xi, col. 309, 637. C’est probablement

parce (|ue cette lettre était regardée comme inspirée à

la fin du II® siècle et au commencement du IIF, dans
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l'Église d'Alexandrie, qu'on la trouve à la suite des livres

du Nouveau Testament dans le Codex Sinaiticus. Mais

le sentiment de Clément et d'Oi'igène ne leur survécut

guère, même à Alexandrie. Suint Atlianase et saint Cyrille

ne mentionnent jamais l'Epître de suint Barnabe ;
en

Orient, elle ne fut pas lue dans les églises; Eusèbe la range

parmi les œuvres apocryphes. II. E., iii, 25, t. xx,

col. 209, quoiqu'il constate ailleurs, M. E., vi, 14, t. xx,

col. 549, l'usage qu'en faisait Clément d'Alexandrie. Ni

l'auteur des Canons apostoliques, 85, t. cxxxvii, col. 212,

ni saint Cyrille de Jérusalem, ni saint Jean Cbrysostome,

ni suint Épiphane n'en disent mot. Saint Jérome, tout

en croyant qu'elle a saint Barnabé pour auteur, ne veut

pas qu elle soit mise parmi les écrits canoniques. De Vir.

illust., 6, t. XXIII, col. 019. L'Église d'Occident, à Rome
et en Afrique, semble en avoir longtemps ignoré le texte

et même l'existence ; il n'en est pas question dans le Canon

de Muratori. Tertullien, qui a entendu parler d'une lettre

de saint Barnabé, croit qu'il s'agit de l'Épitre aux Hébreux,

De Pudicit., 20, t. ii, col. 1020. Saint Philastre, Uær.,

89, t. XII, col. 1200, partage ce sentiment. Le concile

d'ilippone, tenu en 393, ccm.oG; ceux de Carthage en 397,

can. 47, et en 419, caii. 29 (Mansi, Conc., t. Iii, p. 891
;

t. IV, p. 430); Rulin, Expos. Sijmb. apost., 37, t. xxi,

col. 1200; Innocent R'", Epist. vi ad Exiip. Tolos., 7,

t. Lxxxiv, col. 052; saint .Augustin, Cassiodore, Inst. div.

litt., 14, t. LXX
,

col. 1125; saint Isidore de Séville,

Etymol., VI, 2, t. lxxxii, col. 230, n'ont rien dit de sa

lettre. L'opinion de Clémient d'.AIexandrie et d'Origène

resta donc un fuit isolé, et l'Eglise n'admit jamais ni

l'inspiration ni l'authenticité de l'Épître attribuée à saint

Barnabé.

IL Le contenu de cette Épitre montre d'ailleurs i]u'elle

n’est pas l'œuvre du compagnon de saint Paul. — 1° L'au-

teur a été pa'ien et parle à des pa'iens : « ,\vant de croire

en Dieu, dit-il, xvi, 7, t. ii, col. 772, notre cœ-ur était

plein d'idolâtrie. » Cf. ch. v, col. 734. — 2“ Il apprécie

des cérémonies de la loi ancienne comme ne l'aurait pas

fait un Juif, ch. iii; ix, 4, col. 729, 749; il est même
peu au courant des rites du tenqile, quand il parle, vu, 4,

col. 744, des prêtres qui devaient seuls manger les en-

trailles du bouc oITert pour le pécbé
;
la plupart des cboses

qu'il raconte sur le bouc émissaire sont on contradiction

avec le texte même du Lévitique, xvi. — 3“ Au moment
où il écrit, suint Barnabé ne vivait plus : le parti juif est

à peu près mort dans l'Église; les armées romaines ont

déj.à exercé la vengeance du ciel sur le peuple déicide,

comme l'indique iv, 14, col. 731, où les lecteurs sont

invités à considérer comment Dieu a traité Israël, et xvi, 4,

col. 772
,
où il est parlé du temple détruit pendant la

guerre. Il est donc certain que la lettre est postérieure à

l'an 71. Or à cette époque saint Barnabé était mort : il

n'avait pas vu la ruine du temi)le; la dernière fois qu'il

est mentionné, et encore très pirobableinent dans un le-

gard vers le passé, c'est I Cor., ix, 5-0 (an 57), et nous
savons que, dès l'an 02, Marc, ce parent tant aimé, à l'oc-

casion duquel il s'était séparé de saint Paul, n'était plus

avec lui, mais qu'il .suivait l'.Apotre des nations. Col.,

IV, 10, ou même saint Pierre, 1 Petr., v, 3, ce qui serait

très étonnant si Barnabé avait vécu encore. — 5» La date

de l'Epitre reste néanmoins incertaine. Les traits de res-

semblance qu'on remarque entre cette letti o et la Doctrine
des douze apùtres ne peuvent servir à résoudre le pro-

blème, car il n'est pas facile de décider lequel de ces deux
écrits est le plus ancien. On conjecture que l'auteur de la

Doctrine a connu l'Epitre de saint Barnabé, mais que
l'auteur de l'Épiitre a connu 1rs Duæ viæ

,

source juive

de la Doctrine. Certains critiques font remonter l'Epitre

au temps de Vespasien (70-79), d'autres la font des-

cendre jusqu'au temps d'.Vdrien (117-138). L'opinion des
premiers parait la mieux fondée.

III. Quoi qu'il en soit, l'Éfiitre de saint Barnabé n’est

ni sans valeur ni sans importance. Elle est d'abord d'une
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assez belle ordonnance logique et d'une élévation d'idées

incontestable. L'auteur, quel qu'il soit, touchait à la gé-

nération apostolique et vivait au |dus tard vers le com-
mencement du second siècle. Or il rend témoignage aux
principaux faits de l'Iiistoire évangéliijue

;
il cite saint

Matthieu, xxii, 14, comme Écriture; il fait des empi’unts

aux Évangiles et aussi aux Épitres de saint Paul et de

saint Pierre. Le défaut principal de l'auteur de cet écrit

est son goût exagéré pour l’allégorie. Son ardeur pour le

symbolisme l'emporte jusqu'à oublier que le grec n'était

pas la langue d'Abraham
,

et il voit une prophétie de
Jésus-Christ et de son crucifiement dans le nombre des

serviteurs d'Abraham, (jui était de 318; « Car, dit-il, la

lettre I signifie dix, l.i lettre H signilie huit, et enfin la

lettre T trois cents; or, de ces trois lettres, les deux ))re-

mières indiquent le nom de Jésus, et la dernière, sa croix. »

Epist. Barn., 9, t. ii, col. 751. IMais cet allégorisme outré

fut lui -même une dos causes du succès de la lelire à

.Vlexandrie, où la méthode allégoriijue était en si grande
faveur. Voir col. 301.

Voir Ilefele, Das Sendschreibeti des Apostels Barna~
bas, Tubingue, 1840; Hilgenl'eld

,
Die apostolischeii

]Vüler, Halle, 18,53; Kayser, Ueber den sogenannicn
Barnabasbrief, Paderborn, 1800; Weizacber, Zur Kritik
des Barnabasbriefes aus dent Codex binaiticus

,

'Tu-

bingue, 1803; J. G. Miiller, Erkiarung des Barnabas-
briefes, Leipzig, 1809; W. Cunningbam, A Dissertation

of the Epislle of saint Barnabas^ in-8'’, Londres, 1877;

Westcott, Canon of the New Testament, t. i, iv;

de Gebhardt et Hai’iiack, Barnabæ Epislida

,

dans les

Patrum Apostolicorum Opéra, Leipzig, 1875, t. i,

p. xiii-XLVi ; Funk
,
Opéra Patrum apo.ttolicorum

,

in-8», Tubingue, 1881, t. i, p. i-xvii; Harnack, Beal-
Encyklopüdie

,

2® édit., t. ii, 1878, p. 104; Id., Gesdti-

chto der altchristlichen Lileratur, Leipzig, 1893, t. i,

p. .58-02; Salmon, llislorical Introduction to the Books
of New Testament

,

in-8", Londi'os, 1889, p. 505-572.

E. Le Camus.
3. BARNABÉ (ÉVANGSLE DE SAINT). L'article Aro-

CHVPiiES, col. 768, signale dans le catalogue gélasien

un « Évangile au nom de Barnabé, apocryphe », et ce

même évangile est aussi mentionné par le catalogue

grec publié jiar le cardinal Pitra. Au vi' siècle, à Rome
et dans l'Église grecque, on avait donc gardé le souvenir

d'un évangde mis sous le nom de saint Barnabé, évan-

gile hérétique, probablement gnostique. D'autre part,

l'auteur grec de Vln.ventio relii/uiartint S. Barnabæ,
lequel écrivait à la fin du v» siècle ou au commencement
du VF, rapporte que, lors de l'invention du corps de saint

Barnabé, en Chypre, sous l'empereur Zénon, on trouva

dans le toml.)eau de l'apotre un exempl.iire écrit de sa

main de l'Évangile de saint Matthieu, Évangile que Tem-
fiereur fit déposer à Constantinople, dans le trésor de lu

chapelle palatine. Bolland, Acta sancturum
,
junii t. ii,

( 1098), p. 450-451. Cet Evangile n’a rien à voir avec notre

évangile apocryphe do Barnabé. Enfin on trouve dans
Eabricius, Codex apocrtjphus Novi Testumenti

,

Ham-
bourg, 1719, t. III, ]i. 378-384, quelques échantillons d’un

Évangile de saint Barnabé, traduclion ilalienne, repro-

duits d'après Bernard de la Jloiinoye, Atiitnadversiones

ad Menagiana
,
.Amsterdam, 1710, t. iv, p. 321, qui les

avait extraits d'un manuscrit italien du xv“ siècle, dit-il,

apfiartenant au prince Eugène de Savoie. La Monnoye
conjecture que ce texte italien est une traduction de

l'arabe. Mais, à notre connaissance, cet original arabe n’a

pas été trouvé : en toute hypothèse, il ne serait (pi une

œuvre mabométane do basse éiioque et sans relation avec

l'évangile grec apocryphe mentionné j'ar le catalogue gé-

lasicn. Grabo, Spicilegium satictorum Patrum, Oxford,

1098, t. I, |i. 3ü2, a recueilli dans un manuscrit grec de

la bibliothèque Bodléicnne, Baroccianus .30, un fragment

grec de deux lignes attribué à suint Barnabé ; « Dans les

mauvais combats, celui-là est le plus malheureux qui est
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le vainqueur, car il se retire avec jilus de péchés. » Il

n’est pas possible de déterminer l'origine de cette sen-

tence, non plus que de la rattacher à l’évangile apo-

cryphe de Barnabé. Voir Évangiles apocryphes.
P. Batiffol.

BARNES Albert, exégète protestant américain
,
né

en 1798 à Borne, dans l'état de New-York, mort en 1870.

Ses études achevées, il prit ses grades (IHilü), prêcha en

divers endroits, et, en 1830, fut mis à la tête de l’église

firesbytérienne de Philadelphie. On a de lui : Notes, cri-

tieal, illuslratice and practical, on lhe book of Joh ;wilh

a new translation and an introductonj dissertation

,

carefulhj revised by the Bev. John Curmning, 2 in-8",

Londres, 1850; Notes, critical
, explanatoru and prac-

tical , on the book of the prophet Isaiah , with a new
translation

,

revised by tlie Bev. J. Cumrning, 3 in-8',

Londres, 1850; Notes explanatonj and practical on the

New Testament revised and conipared with the last

American édition, by the Bev. J. Cumrning, 11 in-8",

Londres, 1850-1852; Scenes and incidents in the Life

of the Apostle Paul, in-8'q Londres, 1869.

E. Levesque.

BARNEVILLE (Mattliieu de), né à Dublin vers 1659,

fit ses études à Paris, entra dans la congrégation de

l’Oratoire en 1688, et mourut à l'àge de 80 ans environ.

11 publia .sous le voile de l’anonyme ; Le Nouveau Testa-

ment traduit en français selon ta Vulgale, in-12, Paris,

1719. Son but, ex|iosé dans l'avertissernenl
,

était de

donner une édition à très bas prix, (jui pi'd être achetée

en nombre par les personnes riches pour la répandie

dans le peuple. Un bon nombre d’éditions, douze envi-

ron, se succédèrent jusqu'en 1753. Dans les aiiprobations

de quelques-unes d'enti'e elles, se lit le nom de l’ardeur.

Plusieui's éditions ont une table alphabétique des vérités

contenues dans le Nouveau Testament sur les dilférents

états et professions. — Voir Ant.-Alex. Barliier, Diction-

naire des ouvrages anonymes, in-8", Paris. 1823, t. ii,

p. 152. E. Levesque.

BARON Pierre, protestant français, né à Etarnpes et

pour cette raison surnommé N’tcm/ianMS, obtint une chaire

a runiversité de Cambridge vers 1575. Les doctrines qu'il

y professa lui suscitèrent de nombreux adversaii'os, et après

un procès qui lui fut intenté devant la reine Elisabeth el

rai chevê(jue de Cantorbéry ,
il did renoncer à l'ensei-

gnement. 11 mourid vers l’an 1599. Nous avons de cet au-

teur : Prælectiones in Psatmos xv et xxxn/, in-8",

Londres, 1.560; Prælectiones xxxix in Jonam

,

in-1",

Londres, 1579. — Voir Ilaug, La France protestante

,

t. I, 1816, p. 261. B. llEuriTELizE.

BARQUE. Voir Navigation.

BARRADAS Sébastien, commentateur portugais, né

à Lisbonne en 1513, mort à Coirnbre le 14 avril 1615. 11

entra dans la Cüiiqiagnie de Jésus le 27 septembre 1558.

11 enseigna l.a ihétorique, la philosophie et l'Écriture

Sainte, à Coirnbre et à Évoia, avec une grande réputa-

tion. Il s’appliqua aussi, avec non moins de succès, à la

prédication; on le nommait VApôtre ou le Paul du Por-

tugal. 11 mourut en odeur île saiideté; Suarez avait l'ha-

bitude de le nommer sanclns. On a de lui Co)iu)ientaria

in conconham et historiam evangelica>ii, 4 in-1", Coim-

bre, L599-1611; Mayence, 1601-1612; Brescia, Lyon,

Anvers, Venise, Aiigsbourg. Ces commenlaires jouissenl

d'une juste estime. Cornélius a Lapide dit de l'auteur :

« 11 excelle dans les observations rnoi'ales qui peuvent

.servir l'galomont à la méditation et aux prédications. »

DomCalmet est du même sentiment, el ses commentaires

sont en ell'el une mine où ceux qui sont chargés d’expli-

quei- la paiole do Dieu peuvent trouver les plus précieux

tié'sors.— Après sa mort, on publia /P'rnîrff/’ium fdiorum
Israël ex Æyjplo in lerram repromissionis, in-f", Lyon,

DE SAINT) — BARRE

1620; Anvers, 1631. Ce dernier ouvrage, dit le P. Michel
de Saint-Joseph dans sa bibliographie critique, est une
sorte de commentaire de l'Exode, écrit avec élégance.

C. SOMMERVOGEL.
BARRAL Pierre, savant ecclésiastique français, né

à Grenoble dans les premières années du xviii" siècle,

mort à Paris le 21 juin 1772, janséniste militant, a laissé,

entre autres ouvrages, un Dictionnaire portatif ,
histo-

riijue, théologicjue, géographique
, critique et moral de

la Bible, pour servir d’introduction à la science de
l’Écriture Sainte, 2 in-8", Paris, 1756

;
2" édit., Paris, 1758.

Dans la pensée de l’autour, ce livre, destiné aux jeunes

clercs, devait être une sorte île Manuel biblique où
seraient résumés et condensés tous les renseignements
tournis par les grands dictionnaires de la Bible, en vue
de faciliter la lecture el l'intelligence des Saints Livres,

mais son œuvre est une compilation superficielle et rem-
plie d’inexactitudes. O. Bey.

BARRE (Vul gâte : vectis). 1" Pièce de bois longue

et étroite, servant à porter l’arche et divers meubles du
tabernacle, Exod., xxv, 13, 27, 28, etc. (hébreu : baddim)

;

153. — Porte égyptienne fermée avec deux petites barres ou
verrous. Tlièbos. n'.aprés AVilkinson, Manners and Customs

0} the Ancitnt Eyyptians

,

édit., t. ii
, p. 135.

Exod., XXVI, 26, etc. (hébreu; beriah). (Voir fig. 243,

col. 917.) — 2" Pièce transversale de bois ou de métal,

employée comme une sorte do verrou pour former les

portes des maisons et des villes (liébreu : beriah ), Deut.,

III , 5; Jud., XVI, 3 (hébreu : Viilgate : sera); I Sam.

(I Beg.), XXIII, 7 (Vulgate : sera ;; 11 Par., viii, 5; Il Esdr.,

III, 6, 13, 14, 15; Jer., xi.ix, 31; u, 30; Ezech., xxxviii,

11; Prov., XVIII. 19. 11 y en avait en liois, Nah., iii, 13;

en bronze, III Beg., iv, 13 (Vulgale ; sera); en fer, Ps cvi

(cvii), 16; Is,, xi.v, 2 (fig. 453). — 3° Le mot « barre »

(hébreu ; beriah) est employé aussi métaphoriquetnent

pour oxiirimcr ce rpii fait la torce d'une ville. Amos, l, 5.

Cf. Is., XLiii, 14; Éament., ii
,

9. Il signifie dans Job les

limites ou la baniere que Dieu a imposée à la mer, Job,

xxxviii, 10, le séjour des morts [se'ôl) est également

représenté fermé par des barres ou verrous qu'il est impos-

sible d'ouvi'ir. Job, xvil, 16 (hébreu ; baddim; la Vulgate

rend seulement le nom il'une manière générale ; in pro-

fundissimum infernum). Cf. Jouas, ii, 7. Dans Osée,

XI, 6, baddim, vectes, «barres, » doit être pris, d’après les

uns, au figuré, pour désigner ce qui est fort, les princes,

les chefs d'Israël; d’après d’autres, au propre, pour dési-

gner les barres des portes des villes. — Certains commen-
tateurs voient aussi une expression figurée dans Isa'ie,

XV, 5, où ils prennent le pluriel berihim dans le sens de

« barres», comme la fait la Vulgale {vecles), et Ira-
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duisent: «les princes [de Moab s’enfuient] jusqu’à Ségor; »

mais on admet communément que le mot herihim signifie

dans ce passage « fuyards », et non pas « barres ».

F. ViGOUROUX.

BARRE Joseph, chanoine régulier de Sainte-Geneviève,

chancelier de l’Université de Paris, distingué par sa vertu

autant que par sa science, né vers Itibi, mort à Paris le

23 juin 17(34. — On a de lui : Vindiciæ librorum deute-

rocanonicorum Veteris TeslametUi

,

in-12, Paris, 1730,

ouvrage rempli d'érudition. — \oiv Journal des savants,

année 1731, p. 195. O. Rey.

BARREIRA Isidore, moine portugais de l’ordre du
Christ, né à Lisbonne d’après les uns, à Barreira, d’où

lui viendrait son nom
,

selon d’autres
,

fit profession

le 7 mars IGÜG au monastère de ïhomar, où il mourut

en 1634 ou 1618. Il a laissé un traité sur les plantes de

la Bible : Tractado das signijicaçôes das plantas, flores

e fructos que se referem na Sagrada Escriptura, tira-

das das divinas e humanas letras
, com brèves conside-

raçUes, in-4“, Lisbonne, 1622 et 1G98. Cet ouvrage, écrit

en portugais, devait avoir un tome second qui n’a jamais

été imprimé, quoique fauteur l'eùt composé. Le traité de

Barreira est instructif, curieux et rempli d'érudition bi-

blique. La première édition de ce livre est la meilleure.
— 'V’oir Silva, Diccionario bibliographico portuguez, t. iii,

(1859), p. 234. O. Rey.

BARREIRO ou de Barreiros, Gaspar, en religion

François de la ÎMère de Dieu, Portugais, d'abord cha-

noine d'Évora, puis frère mineur de la Régulière Obser-

vance, professeur de théologie, mort à un âge avancé

le 6 août 1574. Il a laissé, entre autres ouvrages : Com-
mentarius de regione Ophir apud sacram piaginam
commemorata

,

qui fut d'abord imprimé à Co'imbre, en

1561, in-4o, par Alvarez, à la suite de la Cosniograpliia

hispanica
,
gallica et italica, du même auteur. Ce com-

mentaire fut réimprimé séparément à Anvers, en 16U0,

in-S», par Jean Bellère. — Voir Fr. da Silva, Diccionario

bibliographico portuguez

,

t. iii (1859), p. 123.

P. Apollinaire.

BARRETT John, savant anglais, né en 17.53, mort le

15 novembre 1821, vice-proviseur du collège de la ïrinité

à Dublin. Il fut professeur de langues orientales
;
sa mé-

moire prodigieuse n’oubliait presque rien
;
son originalité

n'était pas moindre. 11 a publié le manuscrit grec du
Nouveau Testament connu sous le nom de Codex Z Du-
blinensis rescriptus; il l’assigna au VD siècle, et cette date

a été adoptée depuis. Evangelium secundum Matthæum
ex codice rescripto in Bibliotheca coUegii SS. Trinitatis,

juxta Dublin, cui adjungilur appendix collationem co-

dicis Montfortiani complectens

,

in- 4“, Dublin, 1801.

Le texte de ce inanusciit palimpseste y est exactement
gravé en LXiv tables. — Voir Dublin University Maga-
zine, t. XVIII, p. 3.'.0; L. Stephen, Diclionari/ of national
Biography, t. iii, p. 282. E. Levesque.

BARRINGTON (John Shute, vicomte), né en 1678
à Theobalds, dans le Ilertfordshire, mort à Becket le

li décembre 1734. Son père, Benjamin Shute, était simple

négociant de la province de Leicester. Après avoir étudié

à Utrecht pendant quatre ans, John Shute revint à Londres
suivre des cours de droit. Créé vicomte Barrington en
1720, il fut député de Bcrvvick au parlement. Locke fut

son maître et son ami. Très versé dans les sciences sa-

crées, Barrington publia des Misccllanea sacra, 2 in-8°,

Londres, 1725. Une seconde édition en fut donnée à

Londres, 3 in-8°, 1770, par les soins de son lils. Enfin

ses œuvres ont été jiubliées sous ce titre : Theological

Works, 3 in-8'’, Londres, 1828. Un trouve dans cet ouvrage
des dissertations sur l'histoire dos apôtres; —-sur les dons
merveilleux du Saint -Esprit à l’âge apostolique; — sur

l'époque où l’aul et Barnabe devinrent apôtres; — des

notes sur la tentation et la chute
;
— sur Lévitique, xvii

;

sur I Petr., iii, 17, 22; Gai., iii, 16; Ilebr., xii, 22, 25.

Voir L. Stephen, Dictionary of national biography

,

t. iii,

p. 291. E. Levesque.

BARSABAS (Rapiraoâç, « fils de Sabas »), surnom
R du Josejih qui fut proposé pour remplacer Judas dans
le collège ajiostolique

,
Act., i, 23, et 2" de Jude, qui tut

envoyé à Antioclie avec Paul, Barnabe et Silas. Act.,

XV, 22. Ce surnom, tiré delà désignation du père, distin-

guait ces deux jiersonnages d’autres Joseph et d’autres

•lude ou Judas. Quelques-uns ont supposé, à cause de
l'identité du nom de leur père, que Joseph et Jude Bar-

sabas étaient frères. Voir Joseph Barsabas et Juue Bar-
SABAS.

BARSAÏTH (hébreu, au ketib : Birzôt, « trous, bles-

sures; » au keri : Birzâit, « source de l'olivier; » Sep-
lante : BepOaiS ;

Codex Alexandrinus : Dsp^aié), nom
dans la généalogie des descendants d’Aser. I Par., vu, 31.

n II (Melchiel) est le père de Barsailh. » Barsa'ith peut

être ou un nom de femme ou un nom de lieu. Dans ce

dernier cas, « père de Barsa’ith » signifierait# fondateur de
Barsaïth ». C’est en ce sens que l'on dit : « père de Caria-

Ihiarirn, père de Bethléhem, » etc. I Par., ii, ,50, 51. Mais
on n’a nulle trace d'un lieu de ce nom. E. Levesque.

BARTH Paul, orientaliste allemand, né à Nuremberg
le 20 décembre 1635, fit ses études à Altdorf. Après avoir

rempli diverses fonctions ecclésiastiques, il devint diacre

de Saint-Sebald à Nuremberg, en 1675. Il mourut dans
cette ville, le 4 août 1688. Il était très versé dans les

langues orientales. La bibliothèque de Nuremberg con-
serve un ouvrage écrit de sa propre main ; Versio Evan-
geliorum Actorumque apostolicorum arabica, cum latina

ejusdem translatione junctim apposila. — Voir Jiicher-

Adelung, Allgem. Gelehrten- Lexicon

,

t. i, col. 1160.

E. Levesque.
1. BARTHÉLEMY (Bap6o4op,aïoç, c’est-à-dire Bar-

Tolmdi, « fils de Tolmaï »), un des douze A|iôtres. Bien

que les Juifs aient pu quelquefois idenlilier le nom de

i-JoÀop.a'o; avec celui de llTci'AEgaïo;, Josèjihe, Ant. jud.,

.VIV, VIH, 1, et Bell, jud., I, ix, 3, il est certain que
Tolrnai fut un nom absolument juif. Dans la Bible hé-

braiipie, nous trouvons, en elfet, Jos., xv, 14 et II Reg.,

XIII, 37, Talma'i (Septante: 0o).ap.( et ©oXg!), qui devien-

nent Tholma’i et Tholomai dans la Vulgate. Le Talinud parle

d'un Bar-Thahnia et d un Bar-Tlialnion qui étaient Juifs

d’origine. V. Scbôllgen, Horæ hebraicæ (in Malth., x, 3).

Celui qui porta ce nom et qui fut le père de l’apôtre fut

certainement Israélite de race et d'éducation, et non jias

un personnage se rattachant de quebpie façon (jue ce soit

à la famille des Ptolémées. Ün s’est demandé pourquoi

les syno|)ti(pies, dans leur catalogue apostolitjue, Malth.,

X, 8; Marc., iii, 18; Luc., vi. 14, ont toujours ilésigné par

le nom de son [lère le collègue de Philippe, inscrit régu-

lièment le sixième, sauf au livre des Actes, i, 13, où il

descend d'un rang. Plusieurs supposent que si Barthélemy

n'est autre (jue Nathanaël, les écrivains sacrés ont voulu

('viter le rapprocliemenl de deux noms, Nathanaël et

Matthieu, (jui présentent la même signillcation étymolo-

gique, et peuvent se traduire l'un et l'autre jiar Théodore

ou « don de Dieu ». Le Camus, Vie de Nolre-Scigneur, t. i,

n. 121. Mais cette explication est insuffisante, au moins dans

ia liste de saint Matthieu et des Actes, où ces deux noms
se trouvent séparés. C’est donc une singularité qu’il faut

accepter, sans parvenir à nous l'expliquer, nous souve-

nant que bien d'autres étaient couramment désignés jiar

le nom de leur père : ainsi Bar -Joua, Bar-Timéc, Bar-

Saba. En dehors du nom, les synoptiques ne nous aji-

prennent plus rien de cet afiolre. Dans cette absence île

tout document, on s’est mis à examiner de plus près les

listes apostoliques, jiour essayer d’en faii'e sortir quelque
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indication
;
et il semble que la perspicacité des exégètes

s'est exercée ici avec quelque succès.

On a d'abord observé (jue, sauf dans le livre des Actes,

Barthélemy est toujours associé avec Philippe. Quel lien

pouvait unir ces deux hommes ? Une vieille amitié, peut-

être une fraternité de vocation. Or nous lisons dans saint

Jean, i, 45, que Philippe, ayant entendu pour son propre

compte l’appel de Jésus, courut annoncer à son ami Na-
thanaël la grande nouvelle, et l’inviter à venir voir de ses

propres yeux le jeune Messie des Juifs. Ainsi il prépara

sa vocation à la foi et à l’apostolat. Il est remarquable

,

en ell'et, que, d’après suint Jean, ce Nathanaël, dont ne
parlent jamais les synoptiques, fut, jusqu’à la fin, du
groupe apostolique. Au chap. xxi, 2, il se trouve en effet

classé parmi les disciples à qui Jésus apparaît pour la troi-

sième fois, jl'. 14; or nous savons que ces disciples sont le

groupe des Douze. A n’en point douter, Jean a vu dans
Nathanaël un des Apôtres. C’est pourquoi il le nomme
en l’intercalant parmi les apôtres Simon Pierre, Thomas
et les fils de Zébédée. Si peu qu’on veuille bien peser

toutes ces choses, ne trouve-t-on pas naturel qu’ayant

été appelé des premiers à voir de près le Maître qui le

salua sympathiquement comme un caractère loyal et vrai

fils des croyants, Nathanaël soit devenu l’un des Douze?
Cependant il n’est jamais nommé dans les synoptiques,

pas plus que Barthélemy n’est nommé dans saint .lean.

On a donc été amené à supposer pour tous ces motifs, et plus

particulièrement en raison de son association perpétuelle

avec Philippe, que, sous deux noms dilférents, le nom
patronymique et le nom propre, Barthélemy et Nathanaël

ne sont qu’un seul et même personnage? La plupart des

exégètes modernes le pensent, et malgré le sentiment

contraire de saint Augustin, Jn /oa. tract, vu, 17, t. xxxv,

col. 1445, et de saint Grégoire, Mor. in Job, xxxi, 24,

t. Lxxvi, col. 693, nous partageons leur avis.

Nathanaël, fils de Tholma’i, était de Cana. On nous y a

•montré le site traditionnel de sa maison. Quelle physio-

nomie intéressante que celle de ce disciple de la première
heure! 11 est regrettable que saint Jean, après l’avoir si

heureusement ébauchée dès le début de son Évangile, ne
l’ait pas achevée plus tard. On sait avec quel calme ré-

üéchi et par quelle objection il accueillit l’enthousiaste

Philippe, qui accourait pour lui annoncer l’apparition du
Messie. Joa., i, 45-46. Sa nature paraît avoir été médita-

tive et réservée. Quand Jésus l’avait vu sous le figuier, il

priait, ou du moins était préoccupé de graves pensées.

Quand il s’entend louer, loin de se livrer aussitôt, il dit

froidement: « D’où me connaissez-vous? » Jésus donne
alors le signe que sa foi demande. Il l’a vu, non pas seu-

lement à distance et à travers les obstacles, sous le figuier,

mais surtout il l’a pénétré jusque dans le fond de son àme,
et l'honnête liomme, si rude soit-il au premier abord,

vaincu par cette révélation dont nous soupçonnons l’im-

portance, sans toutefois en lire le dernier mot dans l’Évan-

gile, s’écrie: « Maître, vous êtes le Fils de Dieu, le roi

d’Israël! » Joa., i, 49. Avec énergie le vrai Israélite rend
hommage à son véritable roi. Après cette belle profession

de foi
,
qui

,
dès le premier jour, atteint presque celle

que Jésus arracliera seulement trois ans après au collège

apostolique, dans la personne de Pierre, il n’est plus

question de Nathanaël, sinon au dernier chapitre de saint

Jean, où nous le trouvons prenant part à une pêche, et

favorisé, comme les autres, d'une des plus consolantes

apparitions du Sauveur. Joa., xxi, 2. Sous le nom de
Barthélemy, il figure encore à la Pentecôte, Act., i, 13;

puis le silence le plus complet se fuit sur lui dans nos

saints Livres.

D’après Eusèbe, IL E., v, 10, t. xx, col. 456, lorsque,

vers la fin du n® siècle, suint Pantène, ce philosophe tou-

dateur de l’école des catéchètes, à Alexandrie, pénétra

dans les Indes pour y annoncer Jésus-Christ, il y trouva

l’Évangile de saint Matthieu en héhreu ou syio-chal-

daique, et on lui dit qu’il avait été apporté là par l’apôtre

Barthélemy. Saint Jérôme reprend, comme cela lui arrive

souvent
,
pour son propre compte, le récit d’Eusèbe, en

ajoutant que Pantène rapporta à Alexandrie un exem-
plaire de cet évangile de saint Matthieu. De Vir. illust.,

36, t. xxiii
, col. 651. Que faut- il entendre par les

Indes ? Ce n’est pas facile à dire
,
car les anciens dési-

gnaient vaguement par ce nom tous les pays de l’Orient

inconnu, au delà de l’empire des Romains et des Parthes.

D’après Rufin, H. E., i, 9, t. xxi
,
col. 478, et Socrate,

H. E., I, 19, t. Lxvri, col. 125, Barthélemy serait allé

évangéliser l’Inde qui touchait à l’Éthiopie. Sophrone,
ou du moins l’auteur qui a ajouté les Apôtres aux Hommes
illustres de saint Jérôme, suppose, au chap. vu. Pat)', lat.,

t. XXIII, col. 722, que ces Indes furent l’Arabie heureuse.

Œcumenius, Duodecim Apostoloi'um nomina, dans ses

Conimentaria, in-f», Paris, 1631, p. e v ù, et Nicétas, t. cv,

col. 208, affirment à peu près la même chose. Dans l’homélie

sur les Douze, qui se trouve parmi les œuvres de saint

Chrysostorne, t. lix, col. 495, il est dit que Barthélemy en-
seigna la tempérance aux Lycaoniens, ce qui supposerait

une mission de cet apôtre en Asie Mineure. 11 se serait

trouvé à Hiérapolis avec saint Philippe, et y aurait cou-

rageusement souffert pour la foi. De là il se serait dirigé

vers l’Orient, à travers le pays des Parthes et l’Arménie.

C’est à Albanopolis, ville de ces contrées, qu’il aurait été

selon les uns décapité, et selon les autres, dont l’opinion

est consignée dans le Bréviaire romain
,

écorclié vif

et crucifié par l’ordre d’Astyage, dont il avait converti le

frère, Polymius, roi d’Arménie. Mais, outre que les témoi-

gnages sur lesquels on voudrait s’appuyer pour dégager

quelque chose de probable sur la vie apostolique et le

martyre de Barthélemy sont peu autorisés, ce qui demeure
évident, quand on les compare, c’est qu’ils se contredisent.

L’art chrétien représente l’apôtre tantôt écorché
,
tantôt

avec te couteau qui servit d’instrument pour son supplice,

Ch. Cahier, Cai'actéi'isüques des Saints, p. .52, 673 ;
cf.

p. 288. Théodore le Lecteur, Uist., 1. ii, t. Lxxxvi, part.,

col. 212, affirme qu’en 5U8 l’empereur Anastase fit élever

un temple magnifique à Daras, en Mésopotamie, pour y
recevoir les restes de saint Barthélemy, et Procope, Ædif,,
lib. Il, c. Il, édit, de Bonn, t. iii, p. 214, parle, en effet,

d’une église qui y était dédiée à ce saint. Après avoir été

transportées dans file de Lipari et puis à Bënévent, les

reliques de l’apôtre sont aujourd’hui vénérées à Rome,
dans l’église de Saint-Barthélemy-en-l’lle. 'Voir notre Vie

de Not)'e ~ Seig)ieu)' Jésus - Chr'ist

,

t. i, p. 424 et 207;

Tillemont, Mémou'es, t. i, p. 387; Cave, Lires of the

Apostles, p. 387-392. E. Le Camus.

2. BARTHÉLEMY (ÉVANGILE DE SAINT). Le catalogue

gélasien des livres apocryphes mentionne un « évangile

apocryphe au nom de l’apotre Barthélemy » : les cata-

logues grecs d’apocryphes ne le mentionnent point. C’était,

conjocture-t-on, un évangile gnostique. 11 n’a rien de com-
mun avec « l’évangile de Matthieu «.'Voir col. 1469. Bèdc,

Exposit. in Luc., i, proœm., t. xcii, col. 307, commentant
les premiers mots de l’Évangile de saint Luc, rappelle

que plusieurs se sont efl'orcés de narrer les faits évangé-

liques, et que quelques-uns ont mis en tête de leurs récits

les noms de Thomas, de Barthélemy, de Mathias, des

« Douze apôtres », de Basilide, d’Apelle. Ce texte de Bède

n’est qu’une adaptation d’un texte de saint Jérôme, Com-
ment. in Matth., prolog., t. xxvi, col. 17, qui, lui aussi,

commentant le même verset de saint Luc, rappelle les

évangiles apocryphes « selon les Égyptiens » ,
et de

Thomas, de Matliias, de Barthélemy, des « Douze apôtres »,

de Basilide, d’Apelle, et d’autres qu’il serait trop long d’énu-

mérer. On pense que saint Jérôme a pu emprunter cette in-

formation à Origène. L’évangile apocryphe de saint Barthé-

lemy n’a pas laissé d’autre trace dans rancienne littérature

chrétienne. Voir Apocryphes et Évangiles apocryphes.

P. Batiffol.

3. BARTHÉLEMY DE BRAGANCE , aussi nommé
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de Vicence, religieux de l'ordre de Saint -Dominique,

naquit à Vicence d’une ancienne et noble famille de l’Italie.

Cette famille portait le nom de Bragance, qui lui était

venu d’un de ses fiefs, le bourg et la forteresse de Bre-

ganzeno. Le jeune Barthélemy étudia à Padoue, où il prit

l’habit des Frères Prêcheui's, si ce n’est peut-être à Bo-

logne. Il aurait reçu l’habit religieux des mains de saint

Dominique lui-même. On ignore, ditÉchard, à quel âge

il fit profession
;
mais ce fut certainement avant l’an 1230.

Vers l’an 1250, ses travaux et ses mérites appelèrent

sur lui l’attention du pape Innocent IV, qui le nomma
évêque de Némosie, sulfragant de Nicosie, dans bile de

Chypre. Le même pontife l'envoya en Syrie, comme légat

auprès du roi de France, saint Louis, dont il fut bientôt

le confident. En 1256, il fut nommé évêque de Vicence,

sa patrie, par le pape Alexandre IV. Successivement légat

en Angleterre et à la cour de France, le prélat, après

avoir joué un rôle considérable, mourut à Vicence en 1270.

— 1° Il a commenté : la Genèse, le Lévitique, Isa'ie, Ézé-

chiel, Jérémie, Daniel, les Macliabées, le livre de la

Sagesse, saint Matthieu, saint Marc, saint Jean, les Actes

des Apôtres, les Épitres canoniques. La bibliothèque des

Frères Prêcheurs de Vicence possédait ces livres de la

Bible, annotés et commentés de la main même de Bar-

thélemy. — 2“ Il a encore écrit un commentaire des Can-

tiques de la Bible, et un abrégé de ce même commen-
taire. — 3° Enfin il a commenté le Cantique des cantiques,

ouvrage distinct du précédent, et dont voici le titre ;

Exposilio in Cantica canticorum F. Bartholomæi Brc-
gantii episcopi Nirnonieensis ad illustrissiniimi regetn

Galliannn Ludovicuin. Cette œuvre figure au catalogue

des bibliothèques publiques et particulières de Venise,

dressé par Tomasini. Ce commentaire, d’après ce cata-

logue, était dans la bibliothèque du monastère de Sun Fran-
cesco délia Vigna. — P. Echard

,
Scriptores ordinis Præ-

dicatorum, t. i, Paris, 1719, p. 254; Fabricius, Biblio-

theca laüna

,

Florence, 1858, t. i, p. 169. O. Rey.

4. BARTHÉLEMY DE GLANVILLE. Voir GlaNVILLE.

5. BARTHÉLEMY DE MODÉNE. Voir BarbiERI.

BARTHOLIN Thomas, célèbre médecin danois, né
à Copenhague le 20 octobre 1616, et mort le 4 décem-
bre 1680. En 1648, il fut chargé de la chaire d’anatomie
à Copenhague et de la direction du musée anatomique.
Ayant renoncé à l’enseignement en 1661, il fut nommé
bibliothécaire et recteur de l'Université. Il était versé

dans presque toutes les sciences. On a de lui ; De latere

Christi aperlo, accedunt Salmasii et aliorum de Cruce
epistolæ, in-B", Leyde, 1646; Leipzig, 1685; De cruce

Christi hypomnemata iv : 1“ De sedili medio

,

2“ De
vino myrrhato

,

3» De corona spinea., 4° De sudore san-
guineo

,

in-8», Copenhague, 1651; in-12, Amsterdam,
1670; Ilistoria paralytici prinii ex quinto Joannis
Evangelii, in-4“, Copenhague, 1647; Historia paralytici

secundi ex Matth. vm et Luc. vu, in-4“, Copenhague,
1649; Historia paralytici tertii, in-4°, Copenhague, 1653;

Chronotaxis Scriptorum Veteris et Novi Testamenti
sacrorum et prophetarum

,

in-D, Copenhague, 1674;
Paralytici Novi Testamenti medico et philologico com-
mentario illustra li

,

in-4“, Copenhague, 1653; Bâle, 1662;
Leipzig, 1685; De Morbis bibUcis miscellanea medica,
in-4’’, Francfort, 1672, 4' édit., 1705. Cet opuscule et le

précédent se trouvent dans Th. Crenii Opusculorum quæ
ad historiam ac philologiam sa.cram spectant fascicu-
lus V, in-12, Rotterdam. 1695. — Voir Ilannæus Georg,
üratio in obitum Th. Bartholini, in-4“, Copenhague,
1680; Jacobæus Oliger, Oratio in Th. Bartholini obitum

,

in-4N Copenhague, 1681; Chr. V. Brunn, Bibliotheca
danica, 2 in-8<>, Copenhague, 1872, t. i, p. 94 et 134;
Journal des savants, année 1695, t. xxiir, p. 622.

E. Levesque.

BARTIMÉE ( BapTÎ[xaio;, « fils de Tima'i »), nom
d’un des deux aveugles que Jésus, montant pour la der-

nière fois à Jérusalem, guérit à Jéricho. Marc., x, 40-.52.

C’est celui qui se mit à crier : « Seigiieur Jésus, fils de
David, ayez pitié de moi! » et son compagnon d’infor-

tune en fit autant. Quand la foule, qui avait voulu d’abord
leur imposer silence , eut dit que Jésus consentait à
les guérir, et leur eut donné bon courage, puisqu’il les

appelait, Bartirnée jeta le manteau dans lequel il était

accroupi et courut au-devant de Jésus, comme si déjà il

n’était plus aveugle. Ils furent guéris tous deux. C’est

probablement à la vivacité de sa foi, et peut-être au rôle

qu'il joua plus tard dans l'Église naissante, que Bartirnée

a dù de voir son nom passer à la postérité. E. Le Camus.

BARTOLOCCI Julius (a Sancta Anastasia), né en 1613

à Celanno, dans les Abruzzes, mort à Rome le 20 oc-

tobre 1687. Il fit profession à Rome, dans la congrégation

des réformés de saint Bernard, de l’ordre de Cîteaux.

Envoyé en Piémont, il étudia la théologie à Mondovi et

à Turin. Dès lors il laissa voir son goût pour les anti-

quités hébraïques. Il parcourut la plupart des biblio-

thèques d’Italie, et revint à Rome, où il enseigna l’hé-

breu au collège des néophytes
,

et fut nommé scriptor

hebraicus à la Vaticane. Il profita des ressources que lui

offrait la ville, si riche en bibliothèques, et des relations

qu’il s’y créa
,
pour rassembler les matériaux de ses ou-

vrages. L’estime dont il jouissait dans sa congrégation

l’arracha plusieurs fois à ses études et lui fit confier

diverses charges. 11 fut supérieur de Saint-Bernard de

Brisighella et du monastère de même nom aux thermes
de Dioclétien

,
plusieurs fois supérieur de la province

romaine, enfin abbé de Saint-Sébastien ad Catacumbas.
11 jouit de l’estime d’innocent XI, auquel il dédia le

deuxième volume de sa Bibliothèque rabbinique. Il mou-
I ut d’apoplexie. — Son principal ouvrage est la Bibliotheca

magna rabbinica de scriptoribus et scriptis hebraicis

ordine alphabetico
,
hebraice et latine diyestis, 4 in-f“,

1675-1694. Le quatrième volume, auquel il travaillait au
moment de sa mort, fut publié par son disciple Imbo-
nati, qui y joignit plus tard un cinquième volume, inti-

tulé Bibliotheca laiino-hebræa. On a aussi de Bartolocd :

Liber Tobiæ, jilii Tobi élis

,

en hébreu, avec version

latine interlinéaire, indication des racines les plus diffi-

ciles
,
et commentaires d’après les rabbins. Cet ouvrage

n’a pas été imprimé. Sa Bibliothèque rabbinique sur-

passa de beaucoup ce qu’avaient fait avant lui les Buxtorf,

.lean Plantavit de la Pause et Hottinger. Wolf la prit pour
base de sa Bibliotheca hebræa, et c’est grâce à Barto-

locci qu’il a pu donner une aussi grande perfection à sou
œuvre. Richard Simon la critiqua vivement à son appa-
l'ition, tout en reconnaissant sa valeur et son utilité.

II reproche à l’auteur de manquer de jugement dans le

choix de ses matériaux
,
de croire trop facilement aux

fables des rabbins sur les origines de leurs livres, et

même de ne pas les avoir toujours compris. Ce jugement
a été généralement ratifié par les auteurs qui se sont

occupés de cet ouvrage. L’érudition de Bartolocci est en
défaut sur certains points importants. Il a inséré dans
sa collection des auteurs qui sont loin d’être Juifs, soit

qu’il les ait crus tels, comme Moïse Amirauld et Nicolas

de Lyre; soit à cause de leurs écrits, comme Aristote et

saint Thomas d'Aquin. Ce qui prouve néanmoins la va-

leur de cet ouvrage, ce sont les nombreuses dissertations

([ue lui a empruntées Biaise Ugolini pour son Thésau-
rus antiquitatmn, les citations qu’en fait Calmet dans sa

Bibliothèque sacrée, Paris, 1728, et le profit qu’en a

tiré Chérubin de Saint-Joseph pour sa Bibliotheca critiuæ

sacræ, Louvain et Bruxelles, 1704-1706.

On trouve dans ['Histoire des Juifs depuis Jésus-Christ

Jusqu’à présent
,
pour servir de supplément à l’histoire

de Josèphe (par .1. Basnage, revue par Ellies Dupin),

in-12, Paris, 1710, t. vu, p. 155-310, un catalogue alpha-

I. — 4'JEICT. DE LA BIBLE.
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bétique des principaux rabbins et de leurs ouvrages, tiré

de Bartolocei. — Voir Richard Simon, Bibliothèque cri-

tique, in-12, Paris, 1708, 1. 1
,
c. xxv ;

Jean Le Clerc, Biblio-

thèque ancienne et moderne, Amsterdam, 1821, t. xvi,

IP part., p. 323; Morozzo, Cistercii reflorescentis chrono-

logica historia, Tuiln, 1690; J. Petzholdt, Bibliotheca

bibliograpliica, 1866, p. 429. J. Olivieri.

BARUCH. llél >reu ; Bârfik, « béni; » Septante :

Bapov/,. Nom de quatre personnages bibliques.

1. BARUCH, prophète, disciple et secrétaire de Jérémie.

I. Notice sur Barucii. — Baruch, fils de Nérias, était

frère de Saraïas, un haut personnage de la cour de Sédé-

cias. Jer., li
,
59. On ne sait ni quand ni comment il se

lia avec Jérémie. Il apparaît soudain comme son disciple

et son secrétaire. Il écrivit sous sa dictée un volume de

prophéties, qu’il lut un jour d'une des cellæ du temple

au peuple assemblé. Joakim, dont le livre traversait les

secrets desseins, se le fit apporter, en lut trois ou quatre

pages, et le jeta au feu. 11 ordonna même d’arrêter l’auteur

et l’écrivain, mais Dieu les cacha et les sauva. La même
année, peu après, Jérémie )irit un autre parchemin, et

Baruch y écrivit, outre les prophéties déchirées, d’autres

prophéties que son maître lui dicta. Jer., xxxvi
,
4-32

;

XLV. Il eut un instant de découragement, mais Dieu re-

leva son courage, en lui promettant la vie sauve, quand
viendrait « le jour de Jérusalem ». Ce jour vint, en effet,

et le prophète échappa. 11 fut même traité avec faveur par

Nabuzardan, qui le laissa libre, ainsi que Jérémie, de

rester en Judée ou de partir. Il se retira avec son maître

à Maspha, où Goclolias avait rassemblé les tristes restes

des Juifs laissés dans leur pays. Goclolias ayant été tué par

trahison, la petite colonie voulut fiiii-en Égypte. Jérémie,

consulté, s’y opposa. On rejeta sur Baruch l’opposition du

propb.ète. On passa outre, et on les emmena tous deux à

Taphnis, à l’entrée de l'Égypte. Jer., xi.iii. — Cincj ans

après, en 583, Baruch se retrouve à Babylone
,
où Jé-

rémie sans doute l’avait envoyé. Il y lisait, au jour anni-

versaire de la prise de Jérusalem, un écrit composé par

lui, et dont la lecture fit sur les captifs présents un grand

effet. Il fut renvoyé avec ce livre, une lettre et quelques

olfrandes, à Jérusalem, aux frères restés au milieu des

ruines. Puis il rejoignit son maître en Égypte. Là s’arrête

l'histoire. — La tradition et la légende ajoutent plusieurs

traits. Voici ce qu'elles disent. Tradition chrétienne :

Tous deux, le maîire et le disciple, seraient morts en

Égypte, lajiiclés par leurs ingi’ats concitoyens. Légendes
juives : Tous deux auraient été ramenés d'Égypte en

Chaldée, en 578, par Nabuchoclonosor, et seraient morts

à Babylone. Autre légende : Baruch s’y serait réfugié

après la mort de Jérémie, et y serait mort en 576, et

même beaucoup i)lus tard. Autre légende ; Il aurait été

le maître d’Esdras, lequel ne serait monté en Judée
qu'a|irès la mort du vieux jirophète. Tout cela est incer-

tain
,

et même en partie incroyable. Voir Kneucker, Bas
Buch Baruch, p. 2-4. — Le livre dit de Baruch est

formé d'un écrit dont il est l’auteur, et d’une épître qui

est de Jéréncie.

II. Analyse et division du livre. — Il s’ouvre par

une courte notice historique, suivie d'une lettre. La no-

tice est de r.iuleur lui -même, qui rapporte comment il a

lu son livre aux caiitifs réunis autour de lui, nommément
à Jéchonias, et comment ils en ont été très émus. La
lettre est dos exilés eux-mêmes, qui l'envoient par Baruch
à leurs frères de Jérusalem; ils les invitent à offrir a

Dieu, dans le temple, un sacrifice
( p.iwa ;

hébreu :

minhah) avec le peu d’argent qu'on leur remettra; à

prier « pour la vie de Nabuchodonosor, roi de Babylone,

et pour la vie de Baltassar son fils »; à lire entre eux,

aux jours de fêtes, le livre qui leur sera apporté pai-

Baruch, son auteur (i, 1-14). — Il y a dans ce livre, selon

l'opinion commune et ancienne, deux parties distinctes.

La première (i, 15-iii, 8) est une prière et une humble
confession du peuple repentant. A Jéhovah notre Dieu

la justice, à nous et à nos pères la honte et la confusion;

car du jour où nous lûmes tirés de l’Égypte, nous n’avons

guère cessé d’être inattentifs, incrédules, insoumis aux
prophètes. Nous avons péché par désobéissance. Aussi

Dieu a-t-il amené sur nous les maux dont il nous mena-
çait par ses serviteurs les prophètes : nous avons été livrés

à tous les rois d’alentour, dispersés parmi les peuples

,

« mis au-dessous et non pas au-dessus » (ii, 5). — Nous le

confessons, nous avons péché, nous avons agi en impies,

ô Jéhovah notre Dieu. Mais arrêtez votre colère, écoutez

notre prière
,
et délivrez-nous à cause de vous et de votre

nom, à cause de notre pénitence et des maux extrêmes

que nous souffrons dans cette servitude
,
à cause enfin

des promesses que vous avez faites de nous ramener dans
le pays de nos pères

,

pour n’en plus sortir. — Et mainte- ’

liant, ô Dieu tout-puissant, exaucez -nous. Ayez pitié de

nous, parce que vous êtes bon et que nous avouons nos
|

crimes. Oubliez les iniquités de nos pères; car vous êtes
i

notre Dieu, loué par nous, dispersés et captifs. — Tout
j

porte à croire que cette prière touchante devint très vite

familière au peuple aflligé. On la répéta partout, et c’est

ce qui explique qu’on en retrouve des traces dans Daniel,

IX, 6, 15. — La seconde partie ( iii
,
9-v, 9) est une

I

exhortation du prophète au peuple. Le peuple se flétrit

(bàlâh) en terre étrangère. Pourquoi? C’est parce qu'il a

abandonné la sagesse. Mais où est- elle, cette sagesse? qui

la connaît? qui peut la révéler? Ce ne sont ni les rois
j

et les grands, ni les sages de Théman, ni les peuples qui

se livrent au négoce : ils n'ont pas connu la sagesse, ils P

ne sauraient la révéler. Dieu seul, omniscient, créateur t

et modérateur du monde, sait où elle repose. Il l’a révélée
j

à Jacob son fils, à Israël son bien-aimé. Puis il l’a fait
j

apparaître sur la terre et converser avec les hommes
; [

c’est la Loi, c’est le livre des préceptes de Dieu. Soyez i

sans crainte, ô Israël! Vous êtes livré au malheur. Jéru-

salem, que le prophète fait parler, s'en plaint, et aux
|

nations voisines, et à ses fils eux-mêmes, qu'elle dit ne '

pouvoir pas secourir; ils ont péché, c’est pourquoi Dieu

fait tomber sur eux tous les maux. Mais tout cela chan-

géra. Les dispersés reviendront d'orient et d'occident,
,

pleins de joie et d'honneur. Jérusalem ensuite est invitée
!

à se revêtir de gloire et de magnificence. Ses fils, qu'elle h

a vus partir captifs, lui reviendront portés comme sur des
:||

trônes. Ils reviendront par des chemins aplanis, ombreux

et pleins de lumière : l’allégresse, la miséricorde et la I

justice de Dieu seront avec eux. Tel est le sujet du livre

de Baruch.

III. Unité du livre. — L’analyse qui précède met i

cette unité hors de doute. Une même pensée domine,
|

en effet, dans les deux parties, et l'une appelle l’autre: ^

l’humiliation et l’aveu de la justice du châtiment se i

lient naturellement au relèvement et à la gloire. C’est
;

là l’opinion catholique. Plusieurs écrivains affirment le
j

contraire et distinguent dans le livre deux (et même i

trois) écrits séparés; mais les raisons sur lesquelles ils

s’appuient sont très faibles. Ils disent 1“ que la langue

et le style sont bien différents dans les dfax parties :

la première en général ne vaut pas la seconde à cet

égard. Soit, mais cette différence admise s’explique au-

trement que par la diversité d’origine
;
on l’explique i

mieux par la diversité du sujet, ce qui en outre est plus

naturel. Ils disent 2" que les références scripturaires ne

sont pas les mêmes dans les deux parties : Isa'ie est cité

dans la première, et Jérémie surtout dans la seconde.

Soit, mais cela ne prouve rien. D’ailleurs ce n’est pas abso-

lument exact. Ils disent enfin 3“ que l’on constate dans

la seconde partie des ti-aces de philosophie grecque et des

termes alexandrins qui ne se trouvent pas dans la pre-

mière. Il n’en est rien
,
car la philosophie de ce livre est

empruntée, non pas aux écrits alexandrins, mais à l'Écri-

ture elle - môme
,
à Job nommément. Quant aux mots
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censés alexandrins, 0. Fritzsche, qui a trouvé cette preuve,

n’en cite que trois : iii, 23 (
|x-jOo),oycu) ; in, 2i (ô oi'xo;

ToO ÔEoO = l'univers); iv, 7 ;6ai(j.ovia = idoles). Un de

ces trois mots, le second, est biblique, car on le voit déjà

Gen., XXVIII, 17; les deux autres sont très probablement

du traducteur, qui, imitant en cela les Septante, a rendu

en style grec l’idée plutôt que le terme hébreu. Knaben-
bauer, Comment, m Danielem

,

p. 444. Il n’y a donc

aucune bonne raison pour s’écarter du sentiment commun
et croire avec quelques rationalistes, contredits d’ailleurs

par d’autres, que le livre est formé de deux ou trois écrits

juxtaposés.

IV. Auteur du livre. — Il n’est pas douteux que Baruch

ne soit cet auteur. Il n’aurait fait, dit-on, qu’ « écrire », i, 1,

ce que dictait ,Jérémie; mais c’est faux. Il a composé lui-

même son livre. On le prouve par la tradition tout en-

tière, qui n’a jamais varié. On peut aussi le prouver par

le livre lui-même. On y lit, i, 1 ; « Ces paroles sont celles

du livre qu’écrivit Baruch. » On doit croire à cette asser-

tion, à moins qu’elle ne soit montrée fausse. Or tant s’en

faut qu'elle soit fausse, que tout, au contraire, en établit

la vérité. Les données du livre coïncident, en effet, avec

ce que l’on sait par ailleurs de Baruch et des temps où

il vécut. Comme disciple et scribe de .lérémie, il doit

a priori imiter le mode de penser, le style et les procé-

dés de son maître. C’est ce qui a lieu. Les grands traits

de son livre ; — que Dieu punit justement les .luifs cou-

pables; qu’ils ont violé ses préceptes dès l’origine, malgré

les avertissements des prophètes; que Dieu, qui veille,

a amené sur eux les maux dont ils soutirent; qu'ils ne
doivent pas, malgré cela, désespérer, car un temps de

restauration et de gloire va venir,— sont aussi la trame des

prophéties de Jérémie. Quelques-unes de ses expressions,

les caractères de son hébreu, autant qu’on en peut juger

par une version, rappellent Jérémie. Il n’y a pas jusqu’à

ses citations d’écrivains sacrés, Mo'ise, Isa’ie, qui ne fassent

souvenir de Jérémie, si coulumiei' de ce fait. Puis, tout ce

que dit le livre, de la date où il fut écrit, de l'incendie

de la ville et du temple, i, 1,2, des vases d'ai-gent faits

I par Sédécias, 1,8; des prières pour Nabuchodonosor et

son fils, car dans la paix de leur règne est la paix des

t
exilés, i, 11, 12; .1er., xxix, 7; des péchés commis, de

! l'exil encouru par eux et qui sera très long, i, 12; .Ter..

: XXIX, 10, etc. : tout cela fait penser au début de l'exil;

I c'est l'expression de sentiments éprouvés jiar l’auteur. Le
! livre en lui-même est donc une preuve, sinon péremp-
I toire, du moins très probable, de la véilté de l’attribu-

; tion dont il s'agit.

Les rationalistes, en général, ne sont pas de cet avis. Ils

> croient que ce livre n’est ni de Baruch ni de son temps

,

,
car il contient des erreurs et des invraisemblances qu'on

: ne s’explique pas autrement. Il y est dit que Baruch a lu

^ son livre à Babylone, qu'il l'a lu devant Jéchonias (i, 3),
' ce qui ne saurait être, car, à cette date, Baruch était en

Égypte, et Jéchonias vivait dans une étroite prison
; — qu’il

!> doit remporter les vases d’argent faits par Sédécias (i, 8) :

^ ces vases, qu’avait pillés le Chaldéen, ne sont mentionnés
nulle part; — qu’il remettra au grand prêtre Joakirn de

quoi offrir des sacrifices sur l'autel, dans le temple (i, 10) ;

mais il n'y avait plus ni autel ni temple
,

et le grand
prêtre d'alors, Josédek, était en exil; — que le peufile

épargné et resté en Judée priera pour Nabuchodonosor et

pour son fils Baltassai (i, 11), ce qui est une invraisem-
blance ; on ne prie pas pour ses tyrans, et une erreur:
le fils de Nabuchodonosor était Evilrnérodach et non Bal-

L tassar
;
— que le peuple exilé et captif a vieilli

( è7ïa),aiojO-/-|Ç)

M en terre étrangère (iii, 10), ce qui est faux, puisque la plupai t

n'étaient à Babel que depuis cinq ans. Enfin, ajoute-t-on,

ce livre porte des traces certaines d’ern[irunts faits à

Daniel et à Néhérnie, ce qui en abaisse la date après

eux et en enlève la composition à Baruch. — Tout cela

est spécieux, mais cependant sans valeur. En effet, rien

ne s'oppose à ce que Baruch, qui vivait avec Jérémie,

soit allé d’Égypte à Babylone, la cinquième année de

l’exil, et qu'il y ait lu le livre en question. 11 a très

bien pu le lire aussi devant Jéchonias, car ce roi, qui

s’était rendu volontairement aux Chaldéens, parait ax'oir

joui en exil d'une certaine liberté, si bien que plus tard

il put même s’asseoir à la table royale. l'V Beg.
,
xxv,

27-30. Nulle part ailleurs, c’est vrai, il n’est question des

vases de Sédécias; mais qu'importe? le fait est dos phrs

croyables, et en outre il est attesté ici. Puis, s’il est parlé

de sacrifices à olfi-ir au temple, ce n'est pas à dire que
celui-ci fût encore debout : l'emplacement, les gros murs
épargnés par le feu, une certaine et hâtive construction

ou réparation
,
peuvent bien être appelés la maison de

Dieu; Jérémie, xli
, 5, atteste du reste que les Siché-

mites y ont offert des présents, en hébreu, minhah

,

le

même mot que dans notre texte. De plus
,
Joakirn

,
à

qui ces offrandes sont adressées, n'est pas traité de grand
prêtre; il est appelé simplement prêtre (6 lepeé;), sans

doute le chef des lévites assemblés et vivant autour des

ruines; mettons qu'il était peut-être un vice-grand prêtre.

Que s'il est dit ensuite que l'on priera pour les rois baby-
loniens, il n’y a rien en cela que de naturel; car Jérémie
dit absolument la même chose, quoiipie la captivité fût

encore loin, et elle devait durer longtemps. Quant à Bal-

tassar donné comme étant fils du conquérant babylonien,

c’est une assertion de notre auteur, et je crois qu’on ne
peut s’en écarter sans raison. Connaît -on bien par le

détail toute l'histoire de ces temps? Il y, a quelque dix ans

à peine que l’on ignorait l'existence d'un frère plus jeune
de Nabuchodonosor, nommé Nabusulisia. Qui oserait nier

décidément que le grand roi n’ait eu un fils du nom de
Ballassar, mort avant lui et ayant laissé ses droits à Évil-

mérodacli son frère? N’insistons pas sur la difficulté faite

avec le grec £7ta),aiüj6-f](; ; tout hébra'isanl sait que les Sep-
tante rendent par là le verbe hàlàh, qui signifie « être

llétri », sans annotation de durée. — Enfin Limitation de
Daniel, qui se voit, dit- on, dans la inemière iiartie du
livre, n’est rien moins que constatée Baruch et Daniel

se ressemblent, c’est très vrai. Mais lequel des deux a

imité ou copié l'autre? Les deux textes collationnés ne
permettent pas de trancher la question. Nous croyons
que c’est Daniel

,
parce que la lu ière de Baruch a été lue

très certainement en Israël dès la captivité, et qu’elle a

continué de l'être plus tard, de sorte que Daniel, lecteur

assidu de Jérémie, l'aura connue et s’en sera inspiré. Les
rationalistes en définitive sont donc mal venus à rejeter

pour cela ranthenticité du livre. Il est certainement de
Baruch. Cornely, Introduct., ii, 2, p. 420 et suiv.; Knabcn-
bauer, Daniel, Baruch, ji. 436 et suiv.

Du reste, assez unanimes pour nier, ils se divisent

étrangement s'il s'agit de fixer la date et de nommer
l’auteur : ils ont là-dessus les hypothèses les plus per-

sonnelles
;
les uns en font une œuvre indivise

;
d'autres

y voient la réunion de deux ou trois écrits ayant chacun
son auteur, auteurs d'ailleurs inconnus. La date du livre

varie presque avec chaque critique : Dillmann l'attribue au

IV® siècle; Grüneberg, au temps des deux |iremicrs Pto-

lémées; Hàvernick, au temps des Macbabées. II. Ewald
discerne deux écrits, qu'il place, le premier, à la fin de la

domination persane, l’autre, vers fan 320. Mais ailleurs

il exprime une opinion dilférente. E. Reuss date le pre-

mier écrit des Ptolémées
,

et renvoie l’autre après les

guerres machabéennes. Plusieurs enfin rejettent le tout

après fan 70. J. Kneucker, (|ui a beaucoup étudié ce livre,

est de ce nombre. Il met d'abord en doute l’bistoricité du
récit (i, 1-14); bien à tort, nous l'avons vu. Puis il raji-

porte en détail tout le livre à la ruine de Jérusalem par

Titus, en l’an 70. Le prouve-t-il? Très certainement non.

Impossible d'admettre son système. En doux mots, il croit

trouver, dans le livre, la ville et le temple incendiés,

détruits par Vespasien et Titus; les .luifs tués ou vendus
comme esclaves, servant de gladiateurs aux jeux du
cirque, appliqués à la construction de l’amphitbéàtre lia-
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vieil, puis des tliermes de Titus; la Judée représentée

en vaincue et en captive; les tiemblernents de terre et

même l'eniplion du Vésuve (!), qui désolèrent la Cam-
panie en 7t). Et il voit sérieusement tout cela dans Baruch,

II, 31-35, et surtout iii
,
lG-18. Une opinion qui se ré-

clame d une pareille preuve est jugée. Les autres, celles de

Gnineberg, de llavernick, d'Ewald, de Reuss, ne sont pas

mieux fondées. Inutile de les discuter.

V. iNSPIR.vnON ET CANONICITÉ DU LIVRE. — Le livre est

inspiré. On le prouve par les raisons ordinaires : il est

lirobublement connu de Uaniol, qui s’en sert; fait partie

de la Bible liébraïque après l’exil
;

est traduit en grec

et passe comme les autres dans les Septante
;

les an-

ciennes versions le i)Ossèdent, mêlé aux autres indistinc-

tement, comme on le voit par les vieux manuscrits; il

est lu, par consi'quent, dans les offices liturgiques; il est

môme lu officiellement jiar les Juifs, tous les ans, à un

jour marqué. D’autre part, il est, — à certaines excep-

tions près, — sur toutes les listes ou canons. Il est cité

enfin par les Pères, très souvent depuis saint Irénée,

comme un écril inspiré. Voici toutes ces citations, d'après

H. Reuscli {Erhlânniçi des Bttchs Baruch, p. 1-21), le

P. Tailhan (dans Kilber, /l»îa/i/sis biblica, 1. 1
,
p. 428) et des

recherches personnelles : Athénagore, Legal, pro chr., 9,

t. VI, col. 908; S. Bihiée, Adv. hær., v, t. vi
,
col. 1034,

1219 ( Bar., iv, 36, 37, et v tout entier)
;
Clément d'Alexan-

drie, Pædag., i, 10; ii, 3, t. viii, col. 357, 360, 433, 436;

'KotfY.iltri /, biia ’/.lyet ypa;p'è,, cf. S. Davidson, The Canon

of the Bible, yi. 101, ’lifâ; Origène, Hom. vi in Exod.,

t. XIII, col. 581; XIV, 254, 1000; S. Denys d’Alexandrie,

De martyr, ad Orig., c. ii (ed. romana, 1796, p. 18) ;

S. Ilippolyte, Cont. Noël., ii, 5, t. x, col. 805, 809; Ter-

tullien, Scorp. coût, gnost., 8, t. ii, col. 137; S. Cyprien,

De oral, dorn., t. iv, col. 522; Firmicus Maternus, De
errore, 29, t. .xii, col. 1044, 1045; Commodien, Carm.

apol.

,

V, 371, t. XV Corp. script, eccles., Vienne, 1887,

p. 139; S. Hilaire, t. ix, col. 482; t. x, col. 127, 155;

S. Phébade d'.Agen, t. xx, col. 44; Zénon de Vérone,

t, XI, col. 410; S. Philastre, t. xii, col. 1265 (note c);

S. Ambroise, t. xv, col. 181, 327, 1005; S. Athanase,

Epist. fest., t. XXVI, col. 1176, 1436; t. xxv, col. 443;

cf. 450; t. XXVI, col. 35, 318, 50, 235, ‘251, ‘298, 547, 10‘23,

1214, 350; Didyme, t. xxxix, col. 399 { Jeremias vero etiam

aut Baruch), 467, .555, 1358, 1752; S. Cyrille de Jérusa-

lem, Calech., IV, 31, t. xxxiii, col. 500; S. Méthode,

t. xviii, col. 143, 374; Lusèbe de Césarée, t. xxii, col. 467

(raï; Osialç <p(o'/ai;), 1 137 ;
t. .XIX, col. 461 ;

t, XXIV, col. 947

;

S. Basile, t. xxix, col. 706; S. Grégoire de Nazianze,

t. XXXV, col. 950; 1. xxxvi, cul. P22; S. Éiihrem, Serm.
adv. jud. (Op. syr., iii

,
p. 213); S. Basile de Séleucie,

I. Lxxxv, col. 439; Théodoret, t. i.xxx, col. 1374; t. lxxxi,

col. 7.59-779 (commentaire sur Baruch : Admirandus
Barui h); S. Jean Chrysostome (édit. Gaume, t. i, p. 695;

t. IV, p. 703, 794; t. v, yi. ‘234, 274; t. vi, p. 14); S. Épi-

phanc, t. XL, col. 998 (ut Scriptura dicit), 1007; t. xi.ii,

col. ‘2.51, ‘286, 378, 814, 822; t. xliii, col. 166; Rufin, Pair,

lat., XXI, 344; 8. Augustin (édit. Gaume, t. viii, p. 405,

1136; t, VII, [). 652 [ulius propheta], 827; t. x, yc 1384,

1421, 1433); Anonyme, De roc. Cent., Pair, lat., t. li,

col. 861; Paul Orose, I. xxxi
,

col. 1198. — Remanyue :

Entre toutes ces citalions, il on est une qui revient inces-

samment, c'est celle de Bar., iii, 36-38; on a constaté que
|iendant les cimj |iremicrs siècles plus de trente Pères

avaient usé de ce texte, l’attribuant ou à Baruch ou à

Jérémie, en tout cas le regardant comme inspiré. — Le

livre n'a yias toujours été regardé partout comme cano-

nique. Vei's le IV® siècle, il n’était pas inséré au canon

«unanimement; on doutait; on niait môme qu’il fut ins-

piré
;
c’élait le fait de (|uelques Pères, même de quelques

Églises. Mais cette hésitation ne persista pas : au vi« siècle,

elle avait pre.sque complètement cessé. Le concile de

Treille, après d’aulres, rangea Baruch parmi les livres

inspirés, sans dislinclioii
;

il en a toute l'autorité sacrée

et canonique, car, comme ceux-ci, il a été proposé par

l'Église comme ayant Dieu pour auteur.

VI. Texte et versions du livre. — Le texte prirnilif

a été écrit en hébreu. Le seul fait d’avoir Baruch yrour

auteur suffirait à le montrer. Mais il y a d’autres preuves.

Il fit partie du canon juif; il fut lu officiellement dans les

synagogues, ce qui indique certainement un te.xte hébreu,

Origène d'ailleurs, nous l’avons dit, l’a marqué de ses signes

diacritiques, ce qu’il ne faisait que pour les livres qu’il avait

en hébreu. Du reste, un manuscrit syro-hexayilaire porte

à la marge ces mots significatifs : « Ceci ne se trouve pas

en hébreu, » et cela en trois endroits. Tliéodotion enfin

a traduit l’écrit de l’hébreu. L'hébreu est donc bien le

texte original. — Mais n’aurait-on pus ces preuves, que

le grec actuel le yirouverait assez. Il est, en elfet, si rem-
pli d’hébra'ismes, qu'on ne saurait doutei' qu'il provient de
l'hébreu. Quelques-uns pourraient à la rigueur venir d’un

Juif helléniste, sachant le grec des Septante
;
mais plusieurs

autres ne s’expliquent que yiar l'hypothèse d'un hébreu ori-

ginal. Les voici : pàwa (1,10), de minhdh yVulgate ; manna);
;pyàîe<70ai (i, ‘2‘2), de 'dhad; wv riixdpTopEv (i, 17), de

aSér; toç r; y]\j.épa. (X'jti) (i, ‘20), de kayôni hazzéh; [iôu.êr,(jip
j

(II, 29), de liâmôn; où... £-/.et (ii, 4, 13, 29), de ’asér...

sdm; y.a),£ÏiT6ai (v, 4), de niqrà'

;

avQpioTio; (ii, 3), de i

'Vs; (il, 25), de dâbdr pour débér, etc. Voir

.1. Kneucker, Baruch, p. ‘23-29; cf. Reusch, Baruch,

p. 72-78. La plupart des yirotestants, du reste, ne font

pas difficulté yiour admettre un original hébraïque. Que si

plusieurs défendent le grec, ils sont en petit nombre, et

les raisons qu’ils invoquent ne convainquent pas. Tout

aussi peu croyables sont ceux qui, comme O. É’ritzsche ,,

veulent que la première partie ait été écrite en hébreu

,

et la seconde en grec. Quoi qu'il en soit, le texte hébreu

est perdu. Origène le posséda certainement; mais peu i

après lui il avait déjà disyiaru, car S. Jérôme ne l’avait
j

plus. On a tenté deymis de le restituer. Un de ces essais,

le meilleur, je crois, est celui de J. Kneucker. Ce n’est

pas que tout y soit absolument certain
,
non

;
il indique- i

lui -même par des signes les glossèmes et les leçons ou
|

additions textuelles qu’il conjecture, mais le choix de ses
|

mots, la forme de son texte est justifiée par les notes
|

très riches de son commentaire. Baruch, p. 351 et suiv. ili

La version grecque a été faite sur l'hébreu; c’est la
[,

seule version immédiate que nous ayons. On ne sait quel

en fut l’auteur. Il se yiourrait que ce soit le traducteur de
|

Jérémie, ce qui porte à le croire, c’est la ressemblance .

constatée entre les deux traductions, même dans leurs
j

défauts. Cornely, hitroduct.,i. ii, part, ii, p. 424; Knaben-
|

bauer, Daniel, p. 444. Ce n’est pas royiinion de J. Kneucker,

qui exige deux traducteurs, appuyé sur les dilférences de j'

version qu'il croit remarquer entre les deux yiarties du il

livre {Baruch, p. 76 et suiv.); mais sa conclusion n’est il

pas rigoureuse. Knabenbauer, Daniel, p. 444, 445. La '

version grecque est repi ésenlée actuellement par plusieurs

manuscrits, que Fritzsche divise en trois classes, l'une

comprenant les mss. ‘22, 48, 51, ‘231, 62, 96, auxquels on i

peut ajouter les mss. 36, -49, ‘26, 198 (en partie) et ‘2‘29;, '

l'autre, les mss. iii, 33, 70, 86, 87, 88, 90, 91, 2‘28, 233, 239;

!a troisième, les mss. mixtes xii, ‘23, 106. On peut avoir i

par là en somme un texte grec très pur, notamment avec le '

ms. A Vaticanus et les mss. iii, xii, ‘22, ‘233, ‘239. J. Kneuc-

ker, Baruch

,

p. 92, 93 et 97. — La version latine vient

du grec, c’est l’ancienne Jtala avec ses défauts et ses-

lyualités. S. Jérôme n’a pas touché à ce livre, on le

sait. On yieiit dire qu’elle rend le grec servilement : on ;

le voit à la latinisation de mots grecs, aux provincialismes

lyui s’y trouvent, et à l'usage des pronoms illc, ip.se, qui

tiennent lieu de l’article grec. Knabenbauer, Daniel,

p. 445. On a deux recensions de ce texte : l’une que l’on

ayiyielle Vêtus latina a, l’autre Velus latina b; celle-ci

dilfère de la première par ydus d’élégance, de brièveté

en général, par quelques additions et des sens divers. La

yiiemiore donne le texte grec vulgaire, l'autre le tcxtiis i

£
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receptus, lorsqu'elle s’écarte de sa voisine. Du reste, on

n’est pas encore ti.vé sur le rapport exact de ces deux

recensions. On les trouve dans Sabatier, Bibl. sacr. lat.

Vers, ant., Paris, 1751, t. n, p. 773 et suiv., et dans Bibl.

•Cassinens., i, 284-287. Cf. J. Kneucker, Baruch, p. 141-163.

.Les autres versions anciennes médiates, syriaques (deux),

copte, éthiopienne, arabe, arménienne, ont moins d'im-

portance. Voir.!. Kneucker, qui en fait la critique, Baruch,

p. 163 et suiv.

Yll. Prophéties .messianiques du livre. — On regarde

comme prophéties messianiques Bar., ii, 34, 35
;
iv, 37-v, 9,

et surtout iii, 36-38. On en prouve la messianité par les rai-

sons connues : raisons d'autorité et raisons tirées du sujet.

Ne parlons pas des deux premières, ce sont des prophé-

ties très générales, comme on en trouve plusieurs; elles

renferment trois grandes idées ; 1° le retour d'Israël et

le sujet logique du 37 est le Messie. Le syriaque est

comme la Vulgate, il rapporte ces vei'bes au Messie, la

Sagesse personnelle
,
témoignant ainsi que ce texte est

messianique. La tradition du reste est explicite à cet

endroit. Voir Knabenbauer, Baruch, p. 488, 489, donnant

les noms de vingt-cinq Pères ou écrivains grecs et latins

qui entendent ce passage du Messie. Cf. H. Rcusch, Ba-
ruch , Anhang, p. 268-275. A vrai dire, on l'interpréte-

rait difficilement en un autre sens; c’est pour cela peut-

être que quelques rationalistes en nient l’authenticité.

.1. Kneucker, Baruch, p. 311-313. Voir, pour l'intei'préta-

tion de ces prophéties, L. Reinke, Beilrage zur Erklariing

des Alten TesLamenl, t. iv, Miinster, 1855, xii.

Vlll. ÉpItre de Jéré.mie, Bar., vi. — Les manuscrits

grecs, en général, séparent cette lettre du livre même de

Baruch; c'est un écrit distinct, qui vient après les Lamen-

son expansion par tout l'univers
;
2° la paix et le bonheur

au sein duquel il vivra éternellement
;
3“ l’action propre

de Dieu
,
cause de ce retour et de cette félicité. Voir spé-

cialement Bar., V, 1-5: c'est une très poétique descrip-

tion de la .Jérusalem du retour, ou mieux de l'Eglise. —
Lxpliquons la troisième prophétie. En voici le texte ;

Tel est notre Dieu,

Et nul autre ne lui est comparable.

C’est lui qui sait et' possède toute sagesse ;

Et il l'a donnée à.Jacob, son serviteur,

Et à Israël, son bien -aimé.

Après cela on l'a vue sur la terre

,

Et elle a conversé parmi les hommes. Bar., ni, 36-38.

11 s’agit dans tout ce chapitre de la sagesse. L'auteur en

cherche les origines. Ayant dit qu'elle ne s’acquiert ni par

or et argent, ni par force et pouvoir, ni par échange, il

affirme enfin qu’elle est en Dieu
;
c’est lui, le Dieu unique

et vivant, qui la possède toute; c’est lui qui l'a donnée à

Israël en lui dormant la Loi : la Loi est cotte sagesse.

Après cela (astà toôto), on l'a vue sur la terre, et elle

est enti’ée en rapport avec l'iiomme. Grammaticalement
parlant, le sujet des deux verbes w-iOT, et o-'jvavEOTpàçr,

('. 37) est la sagesse, c'est certain. La sagesse de Dieu,

est-il donc dit, s’est manifestée en Israël par la Loi et la

Révélation, au Sina'i, dans le désert, dans Sion, au temple,

par les prophètes. Sa suprême manifestation s’est faite

dans le Messie, la Sagesse persomrilii'c et incarnée, qui

s'est préparé les voies on Israël piar la Loi et les pi'o-

phètes. Voir Knabenbauer-, Baruch, p. 489. C'est pourquoi

tâtions. Il n’est pas douteux qu’il ne soit de Jérémie. L’en-

téte, en elïet (vi, 1), le dorme comme étant de lui, et il

n’y a aucune espèce de raison pour révoquer en doute

cette attr-ibution. On objecte bien que la lettr e a été écrite en

grec, et qu’elle recule le temjis et la dur-ée de l’exil après

sept générations, ÉTrtà contrairement à ce qui est

dit .Ter., xxv, 11. Objections sans valeur, car- le grec de

la lettre, quoique meilleur que celui du livre, tr-ahit ce-

pendant la ver-sion ; c’est l’irébi-eu qui est le texte origi-

nal. Puis le chilfre de sept générations ne corrtr-edit pas

les soixante-dix ans de Jér-émie; car, sans recourir aux

trois ou quatre solutions possibles de cette difficulté,

on doit admettre que le mot ys-zia r-épond à l'hébr-eu dôr;

or-, en soi, dôr signifie simplement « durée ", sans déter-

mination. Les se]it génératiorrs u’expiirner-aient donc pas

autr’e chose qir’une « lorrgue drrr-ée ». Outre ces deux

fir-euves d’authenticité, il en est une autre, consistrmt

d.rns la parfaite convenance des choses dites avec le

temps et la science de Jér-émie. C’est-à-dir-c que les ilé'-

tails si pr’écis, si rnulliples, dorrnés par la lettr-e, réporrdcrit

si l.iien à l'Iristoir-e connue, que seul un contemporain

corrrrne Jéi-érnie
,

lequel porrvait les avoir- ap|ii is dans

ses voyages en Chaldée, a pir les expr-imer avec tant

de vérité. Voir, |iour cette pi-crrvc, Krralierrbauer, Yjanre/r,

p. 447 et suiv., avec rélér-ences .à M. Vigouroirx, La Bible

et les découvertes modernes, 3’’ édit., 1. iv, g. 308 et suiv.,

et au P. G. Br-unerrgo, L'Jmpero di Ba.bilonia, etc., t. i,

p. 71 ;
t. Il, p. 330. Tout cela l'tafilit que la lettre

est vraiment authcirtique. — Affirmcirs par conséquent
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qu'elle est inspirée et canonique. D’abord on n’a aucun
écrit de Jérémie qui ne le soit; puis les Juifs l’ont tou-

jours regardée comme telle. Les Pères en outre la citent

comme Écriture, et quelques-uns même, comme F. Ma-
ternus, De errore, 29, Pair, lat., t. xii, col. 1044, abon-

damment. On la trouve nommée dans plusieurs listes

grecques. Si des catalogues latins ne la mentionnent pas

expressément, c’est qu’ils la comprennent dans le livre

de Baruch. Elle est alléguée II Mach., ii, 2.— Elle a pour

objet de prémunir contre le péril d’idolâtrie les Juifs

vaincus, que Nabuchodonosor allait transporter à Baby-

lone. Le péril était grand
,
en elTet. Ils allaient voir en

Assyrie des dieux, des temples, un culte, des théories ou

processions d’un éclat étrange, inouï (fig. 454). Ils s’enten-

draient dire par les Chaldéens : « Voici nos dieux
;

ils ont

vaincu le vôtre, eux seuls sont dieux. » Ils allaient vivre,

et longtemps, en pleine idolâtrie. Vigoureux, loc. cil.

Quel péril, quelle séduction pour eux, si enclins par na-

ture à adorer les dieux des nations ! Jérémie eut la claire

vue de ce pressant danger, et il voulut le conjurer en
écrivant cette lettre. 11 y développe cette idée ; « Ce ne
sont pas des dieux; ne les craignez pas, ne les adorez

pas, » qu'il répète jusqu’à douze fois dans les soixante-

douze versets de ce petit écrit (14 et 15, 22, 28, 39, 46,

49, 51, 55, 63, 64, 68, 71). 11 l’établit par les raisonne-

ments les plus simples. Son style d’ailleurs est très ordi-

naire. Tout cela, style et choix des preuves, tient au

genre de lecteurs qu’il devait avoir. 11 écrivait pour le

pauvre peuple, inaccessible en général aux raisons abs-

traites et 1^011^03. — Il y a dans sa lettre quatre pensées

principales. Il y prouve la vanité des dieux babyloniens ;

1» par la inatière dont ils sont faits : c’est de l’or, de l'ar-

gent, du bois, de la pierre, et ils ne valent pas mieux que
les carrières et les forêts d’où ils sont tirés

;
2» par la tur-

pitude du culte qu’on leur rend : c’est par la prostitution

des vierges qu'on les honore (Voir J. Ménant, Babylone
et la Chaldée, Paris, 1875, p. 230 et suiv.); 3“ par l’inu-

tilité des honneurs dont on les entoure; 4» et par leur

totale et absolue impuissance : ils ne sauraient se dé-

fendre eux-mêmes contre le feu, les voleurs, la rouille

ou les vers; s’ils tombent, ils ne se relèvent pas; ils ne

peuvent même pas marcher, il faut qu’on les porte
;

les

liiboux, les hirondelles, les corbeaux et les chats se pro-

mènent impunément sur eux. Non, ils n’ont aucune
vertu; ils ne valent même pas le soleil et les astres qui

nous éclairent, les bêtes vulgaires qui servent à l'homme.
Il est donc évident que ce ne sont pas des dieux, et qu’il ne

faut pas les craindre. Toute cette exhortation est précédée

d’une notice très brève (1 et 2), où l’auteur donne la cause

de la captivité, annonce qu’elle durei'a de « longs temps »,

après quoi toutefois Dieu ramènera les exilés en paix.

IX. Auteurs principaux ay.vnt spécialement écrit sur
Barucii. — Théodoret, Pair, gr., t. lxxxi, col. 760-780;

OljmpioJore, Pair, gr., t. xciii, col. 761-780; M. Ghisle-

rius. In Jerem. comment., Lyon, 1623, t. iii ;
Albertus M.,

Oper., édit, .lammy, t. viii; J. Maldonat, Comment, in

Jerem., Baruch, etc., Lyon, 1609 (œuvre posthume);
Christ, de Castro, Commenlarior. in Jer., Baruch Ubri

!tex, Paris, 1609; Gasp. Sanchez (Sanctius), Comment,
in Baruch, Lyon, 1621; Lœl. Bisciola, Discursus très

super epist. ad captivos, Côme, 1621; P. Lanssellius,

Comment, in Baruch, Anvers, 1624 (dans Biblia sacra

curn notalionibus Emm. Sa et scholiisj. Menochii, etc.,

et dans Bibl. Veneta, vol. xix)
;

* L. Cappel, Notæ criticæ

in libr. Baruchi apocryph., Amsterdam, 1689; L. de Eoix,

Les prophéties de Baruch, Paris, 1788; * B. Arnald,

A critical Cornmentury on sueh Books of the Apocrypha,

Londres, 1780 et 1820; * B. Bendtsen
,
Specimen exer-

cilationum crilicarum in Veleris Testatnenti libros

apocryphos

,

Gœllingue, 1789
;

* Grüneberg, Exercitatio

de libro Baruchi apoerypho, Gœttingue, 1797
;
*J. Eriin-

kel, LIagiographa posteriora denominata apocrypha in

ling. hebr. conversa, Leijizig, 1830;* O. F. Fritzsclie,

Kruzgefasstes exegetisches Handhuch zu den Apocryphen
des Alten Test., ersle Lieferung

,

Leipzig, 1851, p. 167-

220; C. A. AVahl, Clavis libror. V. T. apocryph. philo-

logica, sect. i, Leipzig, 1853; H. Beuscli, Erklürung des

Buchs Baruch, Fribourg -en -Bade, 1853; Trochon, La
Sainte Bible, les Prophètes Jérémie, Baruch, Paris,

1878; * J. Kneucker, Das Buch Baruch (histoire, critique,

version et commentaire, restitution du texte hébreu,
ouvrage classique rationaliste), Leipzig, 1879; R. Cornely,

Jntroduct., t. ii, part. 2, p. 411 et suiv., Paris, 1887 ;

J. Knabenbauer, Comrnentarius in Daniel, prophetani

,

Lamentationes et Baruch, Paris, 1891. E. Philippe.

2 . BARUCH, lévite, fils de Zachaï. Après le retour de
la captivité, il se montra plein de zèle, "inn

,
héhèrâh,

pour reconstruire sa part des murailles de Jérusalem.

II Esdr., III, 20. La Vulgate a dù lire mnn, héhârâh ;

car elle traduit « sur la montagne » ,
indiquant ainsi

l’endroit où il travailla : ce pourrait bien être la vraie leçon.

3. BARUCH, un des prêtres qui, à la suite de Néhémie,
signèrent le renouvellement de l’alliance théocratique.

Il” Esdr., X, 6.

4. BARUCH, fils de Cholhoza et père de Maasia, de la

tribu de Juda, un des descendants de Pharès qui s’éta-

blirent à Jérusalem après la captivité. II Esdr., xi, 5.

5. BARUCH (APOCALYPSE DE), livre apocryphe. Voir

Apocalypses Apocryphes, col. 762.

6. BARUCH BEN BARUCH, commentateur juif de la

fin du XVI® siècle, à Salonique, a laissé un commentaire

sur l’Ecclésiaste, intitulé: ’Êléh tôledôt ’âdàm, «Voici

l’histoire de l’homme. » Gen., v, 1. La première partie,

Qehülat Ye'âqôb, « L’assemblée de Jacob, » Deut.,

XXXIII, 4, explique le sens littéral; la seconde, Qôdé's

Israël, « Le saint d’Israël, » est une interprétation allégo-

rique. In-F, Venise, 1599. E. Levesque.

7 . BARUCH BEN ISAAC, commentateur juif, mort à

Constantinople en 1664. Il est l’auteur du Zéra' bèrak

,

Cracovie, 1646, commentaire hagadique et homilétique

du Pentateuque et des megillolh ,
c’est-à-dire des

Psaumes, des Proverbes, des Lamentations, du Cantique

des cantiques et de TEcclésiaste.

BARUH Raphaël, professeur d’hébreu en Angleterre,

au XVIII® siècle. On a de lui Crilica sacra examined or

an attempt to shoxv that a new Melhod may be found

to reconcile the seemingly glaring variations in Parcdlel

Passages, and that such variations consequently are no

proofs of corruption or mistakes of transcribers, in -8®,

Londres, 1775. Cet ouvrage est une réponse à la Crilica

sacra de Henry Owen. Baruh résout avec succès quelques-

unes des dil'ficultés d’Owen contre les livres des Parali-

pomènes; mais il va trop loin quand il nie l’existence de

fautes de copistes dans le texte sacré. Owen lui a répondu

dans son Supplément to the Crilica sacra, in -8»,

Londres, 1775. — Voir 'VV. Orme, Bibliotheca biblica

,

1824, p. 18.

BAS. Les bas étaient inconnus aux anciens Hébreux.

Ils avaient, comme généralement les Orientaux, les pieds

nus dans leurs sandales
,
de sorte qu’ils se couvraient

de poussière dans la marche, et qu'il était nécessaire de

les laver en arrivant à la maison. Gen., xvni, 4, etc. Voir

col. 1388. Les femmes portaient des bijoux aux che-

villes nues, Is., III, 16, et les jiieds de l'épouse des Can-

tiques, VII, 1, étaient visibles entre les courroies de ses

sandales. Les Juifs faits prisonniers à Lachis par Senna-

1 chérib sont nu-jambes et nu-pieds, liommes et femmes
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(fig. 455). Les envoyés israélitcs de Jéhu, représentés

sur l'obélisque de Salmanasar, portent des sandales, mais

sans bas (lig. 37, col. 235).

BASAÏA (
hébreu : Ba’âsêyâh

,

peut - être pour
Ma'àséydh

,

« œuvre de Jéhovah; » Septante : Baafjij;),

lévite de la branche de Gerson, ancêtre d’Asaph, le

fameux chantre du temps de David. I Par., vi, 40 (hé-

breu, 25).

BASALTE, roche noire volcanique, très compacte,
composée essentiellement de feldspath

,
de pyroxène

augite, d'oxyde de fer magnétique et, comme élément

caractéristique, de péridot ; c'est la forte proportion de
fer oxydulé qu'il renferme qui lui donne sa couleur et sa

densité. Autrefois ce mot n'avait pas une attribution aussi

restreinte; il s’appliquait à d'autres roches de nature à peu
près semblable, qui de nos jours ont reçu de nouveaux
noms; et même, chez les anciens, on comprenait sous

cette dénomination jusqu'à une syénite à grains fins,

appelée aussi granit noir antiijue. Pline, II. N., xxxvi,

11, 4, désigne par ce mot de basalte une pierre noire que
les Égyptiens tiraient de l’Éthiopie

,
et qui a la couleur et

la dureté du fer. Le nom lui-même, sous la forme basal,

serait d'origine éthiopienne, au dire des auteurs grecs et

latins. Mais les Grecs ont changé basalte en pafraviT-qç

,

parce qu'ils s'en servaient comme pierre de touche
(
pâo-a-

\o;, « pierre de touche »). Foi’cellini, Totius latinitatis

lexicon, édit. Vincent De-Vit, t. i, p. 534-535. Le nom
liébreu du fer, barzél, pourrait bien rappeler ce mot étran-

ger, si, avec Fürst, Concordantiæ hebmicæ

,

p. 161, on
dérive barzél, 'z-z, de bazal, ’nz, avec i inséré, comme

korsê', pour sd:, A:issê’, « trône.» Buttmann, Muséum
der Allerthwnsivissenschaft ii, p. 56, le rattache à la

racine orientale vas, qui veut dire « fer ». Quoi qu'il en soit,

barzél, en hébreu, est non seulement le fer pur, mais la

pierre qui contient du fer, qui en a la densité et la cou-
leur. Ainsi l'énorme lit de fer du roi Og, qu'on montrait
à Rabbath, Deut., ni, 11, semble être en réalité un sar-

cophage ou un tombeau en basalte. G. Ritter, Die Erd-
hunde, 1851, t. xv, part, ii, p. 964. D’ailleurs d’immenses
sarcophages en basalte ont été trouvés par les voyageurs
dans les régions à l'est du Jourdain. G. Ritter, ouvr. cité,

p. 879. Le basalte y est très abondant. Gf. col. 952-953,
1256. G'est de là probablement que Salomon fit venir ces

pierres noires, c'est-à-dire de basalte, qui servirent à (laver

les routes de Jérusalem. Josèphe, Ant.jud., Vlll, vu, 4,

édit. Didot, t. I, p. 304. 11 est dit, Deut., viii, 9, que la

Palestine est « une terre dont les pierres sont de fer ».

Par ces pierres il faut probablement entendre le basalte,

car on ne trouve de trace de mines de fer que dans

quelques parties du Liban. Mais le basalte, ijui contient

une très forte proportion de fer, était abondant en Galilée,

et surtout à l'est du Jourdain. La fumeuse stèle de Mésa
(voir Mésa) est en basalte. E. Levesque.

BASAN (hébreu : Bàsân

,

Deut., xxxii, 14; Ps. xxil

[Vulgate, xxi], 13; lxviii [Vulgate, lxvii], 16; Is.,

xxxiii, 9; Ezech., xxxix, 18; Midi., vu, 14; Nah., i, 4;
Zach., XI, 2; partout ailleurs, hab-Basân

,

avec l’article

défini; Septante ; Batràv, Num., xxi, 33; Deut., iii, 4, 11;

XXIX, 7; Jos., XII, 4; xiii, 30; I Par., v, 11, 12, 16, 23;

Ps. LXVII [hébreu, lxviii], 22; Is., ii, 13; avec l’article

féminin, vj Bac^dv, Num., xxi, 33; xxxii, 33; Deut., i, 4;

III, 1, 3, 10, 13, 14; IV, 47; Jos., ix, 10; xiii, 30; xxi, 6;

III Reg., iv, 13; IV Reg., x, 33; I Par., vi, 62, 71 ;
Ps. cxxxiv

[hébreu
,
cxxxv], 11 ;

cxxxv [hébreu
,
cxxxvi], 20; Jer.,

XXII, 20 ;
avec l’article masculin, 4 Bauàv, Deut., xxxiii, 22;

III Reg., IV, 19; II Esdr., ix, 22; t; Ba^ravïTi;, Jos., xiii,

11, 12, 30, 31; XVII, 1; xx, 8; xxi, 27; xxii, 7; Ezech.,

XXVII, 6; Am., iv, 1; Midi., vu, 14; Nah., i, 4; Zach.,

XI, 2; -il ra).iXai'a, Is., xxxiii, 9), partie septentrionale des

pays situés à l’est du Jourdain, royaume d üg l'Amorrhéen.

1. Nom. — Ge nom vient de la racine inusitée

bâsan, correspondant à l’arabe batnah;

butéinah, « plaine au terrain meuble et fertile. » Gf. Ge-
senius, Thésaurus linguæ heb., p. 2,50; J. G. Wetzstein,

Bas Iliobskloster in Ilauran luul das Land Uz

,

dans
Fr. Delitzsch, Das Bach lob, Leipzig, 1876, Anhang,
p. 557, note 1. L'idée qu'il renferme a fait que, dans jdu-

sieurs passages, les anciennes versions, au lieu de le tra-

duire par un nom propre, font rendu par un adjectif:

« gras, fertile. » Ainsi dans le Ps. xxi (hébreu : xxii), 13,

pour ’abbirô Bàsân, « les forts » taureaux « de Basan »,

les Seiitanle donnent xaupoi uiove;; la Vulgate, tauri pin-

gues, « les taureaux gras; » Ps. LXVii (hébreu
,
lxviii), 16,

au lieu de har-Bàsàn, « montagne de Basan, » on trouve

dans les Septante rj'jo; ttiov; dans la Vulgate, mous 2^in-

guis, « montagne fertile. » De même Iv/.cdi., xxxix, 18,

liébreu
:
pürhn meri'ê Bàsân, « taureaux engraissés de

Basan; » Septante : ot p.ô'r/oi ÈTxeaTwu.évoi ;
Vulgate ; tau-

rorum et allilium et jiinguium ; Am., iv, 1, hébreu :

pârôt hab- Bàsân, « vaches de Basan; » Vulgate : vaccæ

pingues, « vaches grasses. » (Du peut s’étonner de voir ce

nom, tant de fois cité dans l'Écriture, diversement rendu

par les versions orientales. La paraphrase chaldaiipie

porte partout pno, Ma(nan, excepté Ps. lxvii, 23, où il

y a pnî3, Bütnan; on lit également Matnhi,

dans la version syriaque, partout, excepté Jos., xii, 4;

" ..x/vyvvyV à':

^ / j\f\i\j\n

1na^\aAj

Ai\i\i\f\i\r
'n/\/\A/VV

hm

\r-jp

AA/)

fc<x

/'/\Ay
/ \J'J V

'

\yw/,
Pyu'P'

<j\/

"-/vXX/',

jX/0'

/\A/vy

a/vYO

455. Juifs prisonniers, de Lacliis. D’après Layard, Monuments of Nlnevch, t. ii, pl. 23.
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Ps. XXI, 13; Lxvii, 16; cxxxiv, 11; cxxxv, 20; Is., ii, 13;

xxxili, 9; Jer., xxii, 20; Ezech., xxvii, G; Zach., xi, 2, où

l’on trouve .C
,
Baison. L'arabe a traduit par

,

el-Batnhjéh, excepté Ps. cxxxiv, 11
;
cxxxv, 20; Is., ii, 13;

Jer., XXII, 20; Ezech., xxvii, 6, où l'on voit Beisân

(nom actuel de l'ancienne ville de Bethsun), et Mich.,

VII, 14; Nah., i, 4; Zach., xi, 2, où il y a el-

Beisânujéh. Le cliangement du schin hél.ireu en thav
ararnéen et en ta arabe se comprend très bien

;
mais le

changement du belh en mim doit- il être attribué à une
permutation semblable ou à une faute primitive de co-

piste? La constante régularité de la transcription et l’ac-

cord qui existe entre la paraphrase chaldaïque et le

syriaque nous empêchent d'admettre la dernière hypo-
thèse; la première nous semble plus plausible. Cepen-
dant c’est de l'araméen Bàtan, fn3, qu'est venu le nom

de la province grecque de Batanée

,

Baravaia, Josèphe,

Ant jiirf., IX, VIII, 1 ;
XV, x, 1 ;

XVll, ii, 1, 2, etc.; Eusèbe,
Onotnasticon

,

üœttingue, 1870, p. 232, etc. L’arabe El-
Batnhjéh se retrouve dans la préfecture de même nom
dont parle Aboulféda, Tabula Syriæ, édit. Kœhler, Leip-

zig, 1766, p. 97, et est rappelée par un canton actuel du
Hauran, l'Arc? el-Beteniijeh.

IL Géographie. — Dans un sens général, Basan indique

avec Galaad les possessions transjordariiennes des Israé-

lites, dont il formait la partie septentrionale. Jos., xvii,

1, 5; IV Beg., x, 33; Midi., vu, 14. Dans un sens strict,

ce pays s'étendait de)iuis le grand Hermon au nord jus-

qu’aux villes d'Édraï et de Salécha au sud. Deut., iii, 10;

Jos., XII, 4; XIII, 11; 1 Par., v, 23. De ce dernier côté, il

était borné par « la moitié de Galaad », c'est-à-dire le

territoire conqiris entre le Jaboc (Nahr Zerqa) etleYar-
mouk (SchériaL el-Mandûr ou el- Menàdiréh)

,

Deut.,

III, 13; Jos., XII, .5; xiii, 11, 31. L’Écriture iui donne éga-

lement jiour limites, probablement vers l'ouest et le nord-

ouest, les districts de Gessur et de Machati, Deut., iii, 14;

Jos., XII, 5; XIII, 11. Il renfermait comme partie impor-
tante l'Argob avec les soixante villes fortes appelées

Havoth Jair, Deut., iii, 4, 5, 14; Jos., xiii, 30, c’est-

à-dire le Ledjah actuel et une certaine étendue de la

plaine En Nouqmt el- llauraa. Voir Argob. Ses villes

principales étaient Astaroth
( Tell 'Astarâ ou Tell el-

As'art) et Édra'i {Der'üt), Deut., i, 4; Jos., ix, 10; xii, 4;

XIII, 12, 31; Salécha (Salkhad) en formait la pointe

extrême au sud-est, Deut., ni, 10; Jos., xii, 4; xiii, 11,

et vers l’ouest il possédait Golan, Deut., iv, 43, ou Gau-

lon, Jos., XX, 8; xxi, 27; 1 Par., vi, 71, idenlitiée par

G. Schumacher, Across the Jordan, Londres, 1886, ]i. 19,

91, avec Sahein el-Djaulün, un (leu à l’ouest de Tell el-

As'arï. D’après Num., xxxii, 42, Chanath [El-Qanaouût)
appartenait aussi à cette contrée.

Basan comprenait en somme cet ensemble de pays dont

la lirnile au sud est marquée jiar le Schériat el-Menü-
diréh (Yarmouk), le Djebel ez-Zoumléh et le désert de

Syrie; à l’est, par les pentes occidentales du Djebel Ilau-

ran et le Ledjah; au nord, par la plaine de Damas et le

Djebel csch-.'Scheikh llcrmon), et à l’ouest, parle Dje-

bel lleïsch et les contins du lac de Tibériade. On voit dès

lors que, tout en donnant son nom au royaume d'Og, il

ne le renfeiinait pas complètement, puisque le territoire

du roi amorrbéen s’étendait jusqu’au Jaboc {Nahr Zerqa),

qui le séparait de celui de Séhon. Num., xxi, 24; Deut.,

Il, 37; Jos., XII, 2-5. A part la région septentrionale, dont

les eaux se dirigent vers les lacs des environs de Damas,

le liant plaleau de Basan apiiartient au bassin du Yar-

mouk, le [ilus considéral.ile du jiays transjordanien, et

dont les branches princi|iales
,

le Nahr er- Buqqàd

,

le

Nahr cl 'Allan, descendent du nord, tandis que les ouadis

El-Qanaouàl, El-Ghar, Ze'idi, viennent des montagnes

du Hauran, où ils naissent à douze ou treize cents mètres.

Non loin de la berge qui plonge sur les lacs Houléh et

de Tibériade s’alignent en chapelet, du nord au sud, des

monts isolés, les tells El-Ahrnar (1238 mètres), Abou,

en-Néda (1257 mètres), Abou Youse/'j 1029 mètres),

El-Faras (948 mètres). Au milieu de toute cette contrée

s’étend la grande plaine En Nouqrat el- Hauran.
Ce pays a toujours été renommé pour son extrême fer-

tilité, et les prophètes aiment à le citer sous ce rapport

avec Galaad, le Carmel et la plaine de Saron. Is., xxxiii, 9;
Jer., L, 19; Mich., vu, 14; Nah., i, 4. Ses gras pâturages

nourrissaient de nombreux troupeaux, Deut., xxxii, 14,

qui, dans le langage des poètes sacrés, devinrent le type

des ennemis cruels et insensibles, Ps. xxi (hébreu:

XXII ), 13, et des puissants de la terre, Ezech., xxxix, 18,

ou le symbole d'une vie sensuelle. Am., iv, 1. Ses forêts

de chênes étaient pour les Israélites un sujet d'admira-

tion comme les cèdres du Liban, Is., ii, 13; Zach., xi, 2,

et fournissaient même aux peuples voisins un bois de

construction très estimé. Ezech., xxvii, 6. Elles devaient

couvrir les pentes de ces montagnes que David, dans un

passage pilein de beauté, Ps. Lxvii
(
hébreu

,
lxviii), 16-17,

nous représente comme regardant avec mépris et jalousie

la petite colline de Sion, aux formes modestes, mais de-

meure privilégiée de Dieu ;

y. 16. Montagne de Dieu , mont de Basan

,

Montagne aux cimes nombreuses, mont de Basan,

y. 17. Pourquoi regardez-vous avec envie, montagnes aux cimes

[nombreuses,

La montagne que Dieu a choisie pour son liabitation?

Jéhovah y habitera à jamais.

Ces masses de rochers sont appelées hârhn gabnunnïm,

littéralement « montagnes à bosses », à cause de leurs

pointes el de leurs dents aiguës, ce qui peut s’appliquer

au Djébel Hauran avec ses cônes volcaniques ou au Djé-

bel iléïsch avec ses chaînons isolés. Bochers et forêts

étaient le repaire des animaux sauvages, surtout des lions,

Deut., xxxiii, 22, et jiouvaient servir de retraite aux enne-

mis d Israël, Ps. lxvii, 23.
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Aujourd’liui encore cette contrée est très fertile, sur-

tout dans la plaine du Hauran. Le sol, composé de lave,

de doléritc granulée et de scories rouge- brun ou vei't-

noirâtre, produit un froment aux grains à demi transpa-

rents, de beaucoup supérieur à celui des autres régions.

Le blé et l’orge y viennent en abondance quand la séche-

resse ou les sauterelles n’e.xercent pas leurs ravages, et

ils sont l'objet d’une exportation considérable. Au rapport

de Schumacher, Across the Jordan, Londres, 1866, p. 23,

la quantité de céréales transportées du Hauran à Akka
et Khaïfa à destination de l’Europe

,
principalement de la

France et de l’Italie, n’a pas été pendant plusieurs années

moindre de 100 OÜO à 120 000 tonnes par an. Le prix du blé

sur place n’est pas élevé, mais il augmente beaucoup en

raison des difficultés de transport. Ces difficultés seront

désormais aplanies par la voie ferrée qu’on établit en ce

moment entre le Hauran et Damas, et qui se joindra plus

tard à d’autres lignes actuellement en projet. Dans les

contrées, comme le nord et le centre du Djaulan, où le

sol pierreux est moins propre à la culture, les nombreux
troupeaux des Bédouins trouvent encore d’excellents pâ-

turages. Partout où, entre les blocs de basalte, s’étend la

terre végétale, l'herbe pousse d'une façon luxuriante,

hiver comme printemps
;
sur ce sol bien arrosé les clia-

leurs de l'été ne brûlent jamais toute végétation. Les
« chênes de Basan » ont, hélas ! disparu comme les cèdres

du Liban. Tombés sous la hache des Bédouins, souvent

pour servir de bois de chaulfage, ils meurent, à peine

repoussés
,

sous la dent des troupeaux. Cependant les

pentes du Djébel Hauran présentent encore certains mas-
sifs d'arbres, très rares dans la plaine, et l’on rencontre

çà et là quelques restes de forêts. Il y a peu d’années, le

Djaulan septentrional devait être couvert de bois assez

épais, comme l'indiquent quelques noms, en paiticulier

Scha'fat es-Sindidnéh, « la cime du chêne. » Les chênes
que l'on voit ou isolés ou groupés au pied et sur les |ientes

des tells cl - Ahmar, Abou en-Neda, Abou el-Khanzir
et ailleurs, appartiennent à deux espèces principales, le

Quercus pseudo-coccifera et le Quercus ægilops. Voir

Chêne. Cf. G. Schumacher, Across the Jordan, p. 4-."),

13, 21-25; Der Dscholan, dans la Zeitschrift des Deut-
schen l'alüslina-Vcreins, Leipzig, 1886, {>. 205; traduc-

tion anglaise, 2’/ic daiddn, Londres, I8S8, p. 15. Nous
n’exposons ici que les caractères généraux du pays de
Basan, suivant les données de l'Écriture. Pour la iiiiysiono-

mie spéciale de ses ditlérentes parties, voir Auran, Argoiî,

Iturée, Gaulanitihe. Pour la bibliographie, voir .\rRAN.

Cette contrée, à l'époque gréco -romaine, fut divisée en
plusieurs provinces ; la Gaulanitide, le Djaulan actuel ou
le plateau occidental qui domine le lac de Tibériade et le

lac Houléh; la Trachonitide, comprenant plus particuliè-

rement le Ledjah; l’Auranitide, c’est-à-dire les pentes
occidentales du Djébel Hauran et la jiartie de la grande
plaine qui l'avoisine à l'ouest; la Balanée, dont le nom
fait évidemment revivre celui de Basan. 11 est très dilli-

cile de savoir quelle est la position géographique de cette

dernière, et les auteurs sont loin de s’entendre sur ce sujet.

Josèphe, dans certains passages, comprend sous le nom
de Batanée tout le pays de Basan, qu'il distingue, comme
l'Écriture, de celui de Galaad; cL Ant. jucL, IV, vu, 4;
l.\, vHi, 1. Dans d'autres, il distingue cette province des
districts voisins, mais sans en indiquer nettement la situa-

tion; il se contente de dire qu « elle confinait à la Tra-
chonitide », Ant. jud., XVH, ii, 1 ; Bell, jud., 1, xx, 4;
était-ce à l'est ou à l'ouest? Là est la difliculté. ,1. L. Por-
ter, Fire years in Damascii.s

,

Londres, 18.55, t. ii,

p. 52-54, 264-267, et plusieurs auteurs à sa suite jilacent

la Batanée à l'est du Ledjah et au nord du Djebel Ilaii-

ran, dans la contrée appelée actuellement Ard cl-lJele-

niyéh : ce nom et celui de la ville d' El- Buteina (ou
Balaniijéh, dans certaines cartes) appuient suflisamment,
selon eux, cette opinion. Ce sentiment est vivement com-
battu par .1. G. Wetzstein, Bciseberichl über Hauran und

die Trachonen, in-8", Berlin, 1800, p. 82-86; Bas Iliobs-

kloster, dans Fr. Delitzsch, Bas Buch lob, p. 553-558.

M. W. H. Waddington, Biscriptions grecques et latines

de la Syrie, in-4'’, Paris, 1870, p. 500, dit également :

(( Les ruines de Jitheiné se composent d'une vingtaine

de maisons et de deux grandes tours; l'endroit n’a jamais

été qu'un petit village sans importance, et dans notre

inscription (n» 2127) il est appelé /.cüixr,
;

il n'y a jamais

eu là une ville, comme Porter le croit... Quant à moi, je

doute que la Batanée des historiens et des géographes
grecs soit identique avec le Basan de la Bible. » Elle n’en

comiircnait évidemment qu'une partie, et si, suivant

cette dernière opinion, elle était située à l’ouest du Ledjah,

elle devait occuper à jieu près le centre du pays dont elle

conservait le nom, ayant l’Auranitide au sud, la Gaulaiii-

tide à l'ouest et la Trachonitide à l'est.

III. Histoire. — D.ms les temps les plus reculés, Basan
était habité par les Rapha'im ou race de géants que Cho-
dorlahomor vainquit à Astaroth-Carnaïm. Gen., xiv, 5.

Og lui-même était le dernier représentant de cette race,

Dent., m, 1
1 ;

et « tout Basan était appelé la terre des

géants ». Dent., ni, 13. Les Israélites, après avoir soumis
les Amorrhéens du sud, montèrent vers le nord, et le roi

s'avança vers eux avec tout son peuple pour leur livrer

bataille à Edrai; ils le frappèrent jusqu'à l'extermination

et s’emparèrent de son royaume. Nurn., xxi, 33, 35; Dent.,

I, 4; III, 1,3, 4, 5; iv, 47; xxix, 7; .los., ix, 10; 11 Esdr.,

IX, 22; Ps. cxxxiv (hébreu
,
cxxxv), 11; Ps. cxxxv (hé-

lircu
,
cxxxvi), 20. Voir Amorrhéens. Cette importanle

région fut alors donnée à la demi-tribu de Manassé.
Nuin., xxxii,33; Dent., in, 13; Jos., xiii, 20-31; xvii,

I, 5; XXII, 7. Gaulon et Astaroth furent assignés aux
Lévites de la famille de Gerson, la première étant en
même temps ville de refuge, .los., xxi, 27; I Par., vi, 71.

Cette contrée rentrait avec Galaad et la terre do Séhon,
roi amorrhéen du sud, dans une des circonscriptions ter-

ritoriales qui, sous Salomon, devaient payer un impôt
en natuie pour la table royale; l'oflicier à qui elle était

confiée s'appelait Gaber, lils d'Uri. 111 Hog., iv, 10. Sous
le règne de Jéhu, elle fut dévastée par Hazaêl, roi de
Syrie, IV Reg., x, 32, 33. L'histoire n'en dit jdus rien

ensuite : seuls les poètes sacrés et les prophètes men-
tionnent les chênes de ses forêts, ses gras |iàturages et

leurs nombreux troupeaux. Ps. xxi (hébreu, xxiii, 13;

Is., Il, 13; xxxiii, 0; .1er., L, 10; Ezech., xxvii,6; xxxix,

18; Am., iv, 1; Midi., vu, 14; Nah., i, 4; Zach., xi, 2.

Plus tard, la pi’ovince de Ratanée fut donnée par Auguste
à Ilérode le Grand, avec la Trachonitide et l'Auranitide,

pour les soustraire aux brigandages de Zénodore. .losèphe,

Ant. jud., XV, X, 1; BeÜ. Jud., I, xx, 4. Hérode lui-

même en conlia certaines terres à un .ïuif babylonien

nommé Zamaris, qui devait en retour défendre ses États

contre les incursions des Traclionites. Ant. jud., XVII,
II, 1, 2. Elle entra ensuite ilans la tétrarchie de Philip|ie,

.lut. jud., XVH, XI, 4; Bell, jud., II, vi, 3. Enfin

Agripjia 11 envoya à .lériisalem trois mille cavaliers aura-

nites, hatanéens et Iraclionites, jiour réprimer une révolte

soulevée contre le pouvoir romain. Bell, jud.. Il, xvii, 4.

A. Leueniire.

BASCAMA, Rarrv.ap.à, ville où Tryjdion mit à mort
.lonathas Machabée et ses fils. 1 Macli., xiii, 23. .losèphe

l'appelle Uxij/.i, Anl. jud., XIII, vi, 5. D'après le texte

grec du livre sacré, aussi bien que d’après l'historien

juif, elle devait se trouver dans le pays de Galaad. La

Viilgate, en ell'et, présente, au verset |irécédenl, une lacune

heureusement comblée par le grec. La phrase; « mais il

y avait beaucoiqi de neige, et il ne vint pas au jiays de

Galaad, » se lit ainsi dans les Septante : y.%\ r,v -/iiov uo>.),7i

'Tipôîpa, v.a'; oôy. rj.bi biy. Tr,v /lova, y.a'i xr,r,çiE xa'i rjditw eî;

TY|V l’aXxaS’Tiv, « et il y avait Ijcaiicoiip de neige, et il ne

vint pas [à .bu-usalein] à cause de la neige, cl il partit et

il vint on Galaad. » Il est prol.jablo que le mot r.'/.Oe, répété

deux fois, aura trompé le traducteur ou un coidste quel-
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conque; d’où, avec l’omission du membre de plii'ase, le

sens opposé dans le latin : « il no vint pas en Galaad. »

Le récit de Josèphe, plus détaillé, nous dit également

que la nuit même où ïiyphon devait envoyer sa cava-

lerie ravitailler la garnison syrienne, la neige qui tomba
rendit les chemins méconnaissables et impraticables

aux chevaux. « C’est pourquoi Ti'yphon, partant de là,

s'en alla vers la Cœlésyrie
,
se jetant avec précii)itation

sur le pays de Galaad, et, après avoir tué et fait en-

terrer là .lonatbas
,

il revint à Antioche. » La marche
du général syrien est aussi facile à comprendre. Il part

de Ptolémaide (voir Accno) pour venir dans la terre de

Juda, suivant la plaine de Saron
,
et traînant à sa suite

Jonathas prisonnier. I Mach., xiii, 12. Mais comme Simon
vient lui barrer le passage à Addus, f. 13 (voir Aüiad.v),

il fait un détour vers le sud et cherche à gagner la ville

sainte « par la voie qui mène à Ador », ÿ. 20 (voir Adu-
RA.M 1], à l'ouest d’Hébron. Empêché par la neige d’aller

au secours de la garnison syrienne de Jérusalem, et sa-

chant d’ailleurs la route bien défendue par les Juifs, il

descend vers l'est, dans la plaine du Jourdain
,
où le cli-

mat est plus doux; puis, à travers le pays de Galaad, ou
en le longeant, il gagne la Cœlésyrie et Antioche.

Si nous avons réussi à prouver que Bascarna apparte-

nait à la terre de Galaad
,
nous n’avons aucun moyen de

découvrir son emplacement, qui est resté jusqu'ici in-

connu. Nous ne saurions accepter les identilîcalions pro-

posées par Cahnet, Commentaire littéral sur les livres

des Machabées, Paris, 1722, p. 206 : k Bascaman, dit-il,

est peut-être la même que Béséch, Jud., i, 4, o, 6, ou

Baschat, dans la tribu de Juda, Jos., xv, 30. Béséch devait

être assez près de Bethsan et de l’endroit où l’on passait

ordinairement le Jourdain pour aller au pays de Galaad,

puisque Saül
,

1 Beg.
,

xi
, 8, y marque le rendez-vous

général de l’armée qui devait aller au secours de Jabès

de Galaad. Cotte situation s’accorde assez avec ce que
MOUS lisons ici du dessein de Tryphon de passer le Jom-
dain pour aller dans ce pays. » Aucune de ces villes, que
le savant commentateur semble d’ailleurs confondre, ne
se rapporte à celle dont nous parlons. Bézéc (hébreu ;

Bézéq) du livre des Juges, i, 4, 5, est distincte de

Bascath (hébreu : Bosqat), Jos., xv, 30, et celle-ci, par

sa situation dans la Séphéla, entre Lachis et Églon, se

trouvait en dehors de la route suivie par Tryphon. Gro-

tius, Opéra ornnia Iheologica, 2 in-P, Londres, 1670,

t. I, p. 7.75, a eu lort aussi de l’assimiler à Bascarna. D'un
autre coté, qu'on place Bézéc, Jud., i, 4, 5, dans la tribu

de Juda, ou ((u'on l'idenlilie avec Bézech de I Beg., xi, 8,

voisine de la vallée du Jourdain, au nord-est de Sichem,

on s'éloigne toujours de l'itinéraire du général syrien,

tel que nous l’avons exposé plus haut. A. Legendre.

BASCATH (hébreu : Bosqat; Septante : Bïcrr,5(â''j

,

Jos., XV, 30; Ba(70opcû6, IV Beg., xxii, 1; Vulgate :

Bascath, Jos., xv, 30; Bésécath

,

IV Beg., xxii, 1), ville

do la tribu de Juda, située dans la Séphéla et menlionnée
entre Lachis et Églon. Jos., xv, 30. C’était le lieu d’origine

d'Idida, mère du roi Josias, IV Beg.,xxii, 1. Josèphe, Ant.
jud., X, IV, 1, l’aiipelle BoirzeOi, et Eusèbe, Onomasticon,
Gœttingue, 1887, p. 248, BauzüjO. Le mot npüz, Bosqat,

y

a pour correspondant en arabe ba^qah
,
v terrain

jiierreux, qui se soulève, » ou « contrée parsemée de

pierres volcaniques ». Cf. G. \V’. Freytag, Lexicon ara-

bica -laliniun

,

Halle, 1830-1837, t. i, p. 127; F. Müblaii

et W. ’Volck
,

117 Geseriius’ llandwôrterbuch nber dus

Alte Testament

,

in -8", Leipzig, 1800, p. 12i. La fiosi-

tion de cette ville est bien indiquée par celle de Lachis

[’Umm el-Lnkis) el d'Kglon { Khirbet 'Adjlàn). "Voir

Juda, tiibu et carte. Mais aucune identification précise

n’a encore été Irouvée. Ouelques auteurs, après Knobel

(cf. Keil, Josua, Leifizig, 1874, p. 131), ont proposé

Tubuqah (écrit ainsi jiar Robinson, Biblical Researches 1

in Palestine, 3 in-S", Londres, 1841, t. ni, Appendix,

p. 233; Tabakâ ou Takabéi d’après Guérin, Description

de la Palestine, Judée, t. ii, p. 204), localité située au
sud et non loin de Lachis et d'Églon. On ne voit pas bien

sur quoi s’appuie cette opinion. A. Legendre.

BASCH Siegmund, théologien protestant allemand,
né le 3 septembre 1700 à Juliusburg, en Silésie, mort à

Weimar le 2 avril 1771. Il fit ses études à léna, à Bres-
lau et à Leipzig. En 1730, il devint pasteur à Christian-

stadt; en 1734, archidiacre du consistoire de Sorau; en

1751, surintendant général de llildburghausen. A sa mort,
il était prédicateur de la cour, membre du consistoire et

surintendant général du duché de Weimar. Parmi ses

ouvrages, on remarque: JJispiitatio de interpretatione

Novi Testamenti ex Palribus apostolicis

,

in-4", Leipzig,

1726; Epistola de uUimis Eliæ, in- 4“, Leipzig, 1726;
Deutlicher Beweis von der Glaubiviirbdigkeit cler heiligen

Schrift; Pastorale Qhristi ex ni Epistolis ad Ecclesias

Asianas, in-4'>, 17.52. — Voir Adelung, Forlsctzung zu
Jôcher's Gelehrten-Lexico, t. i, col. 1485.

BASELLI François, né à Gradiska (Frioul), le 22 oc-

tobre 1604, mort à Goritz le 15 septembre 1678, entra au
noviciat de la Compagnie de Jésus, à Leoben

,
en 1622.

Après avoir enseigné les belles -lettres, il se livra à la

prédication et au saint ministère, fut recteur du noviciat

de Vienne et du collège de Goritz. On a de lui : Psalte-

rium Davidicum concordutum, 4 in-4", Udine, 1G62. Cet

ouvrage est divisé en quatre parties; l'auteur y établit la

concordance des Psaumes, et les exiilique surtout dans
leur rapport avec Notre -Seigneur et avec l’Église.

C. SO.M.MERVOGEL.

BASEMATH. Hébreu : Büsemat, « parfumée, odori-

férante; » Septante : Bxacgài). Nom de trois femmes.

1. BASEMATH, fille d'Élon l’IIéthéen, seconde femme
d’Ésaü et mère d’Éliphaz, Gen., xxvi, 34. Elle est apiielée

Ada, Gen., xx.xvi, 2, 4. Voir Ada 2, col. 165. Il n’est pas

rare, en Orient, de voir deux noms portés succc.ssivement

par la même personne. A l’occasion de quelque événe-

ment important de la vie, ainsi au moment du mariage

pour les femmes
,
on prenait un autre nom. D'autres

fois un surnom devenait peu à peu le nom propre.

Cf. Hengstenberg
,
Bcitrage zur Einleitung ins A. T.,

1831-1839, t. III, p. 277. Le chapitre xxxvi de la Genèse,

concernant rhiumée, parait être un document national

inséré sans changement jiar Mo'ise. Nous avons là les

noms sous lesquels les femmes d'Ésaü étaient connues

dans le pays de Séir. E. Levesque.

2. BASEMATH, fille d’Ismacl, troisième femme d’Esaü

et mère de Bahuel. Gen., xxxvi, 3, 4. On la nomme
Jlahéleth, Gen., xxviii, 9. Sur ce changement de nom,
voir BASEMATH 1.

3. BASEMATH (Septante : BauÊpgàÔ), fille de Salomon,

épousa Achimaas, intendant royal dans la tribu de Nepli-

thali. III Beg., iv, 15.

BASHUYSEN (Henri Jacques Van), né à Hanau (pro-

vince de Hesse-Nassau
,
Prusse) en 1679, mort en 17.58.

11 devint professeur do langues orientales dans sa ville

natale, puis à Zerbst (duché d’Anhalt). Il établit une im-

jirimerie dans sa maison, |iour éditer les meilleurs com-
mentaires des docteurs juifs sur l'Écriture : Abarbanelis

Commentarii in Pentateuchum

,

in-f", Hanau, 1710 (il

restitue les endroits su))primés par les impiisiteurs dans

l’édition de Aœnise). — Psalterium Davidicum, cum
nolis rabbinicis

,

in- 12, Hanau, 1710. — Ses Commen-
taria scriptiiraria

,

contenant les vingt et un premiers

chapitres de la Genèse, avec notes tirées des rabbins,
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publiés dès 1707
,
n'étaient qu'un essai d'une Bible hé-

braico-rabbinique qu'il n’a pas mise au jour.

C. Rigault.

BASILA Raphaël Chayim, savant Israélite italien, fils

du rabbin Abiad Basila (f 1743), vivait à Mantoue pen-

dant la première moitié du xviii® siècle. Il publia une

édition de la Bible hébraïque avec le commentaire critique

de Salomon Norzi, enrichi de notes nouvelles, 2 in -4",

Mantoue, 1742. A la fin est une liste de neuf cents leçons

et variantes, avec une appréciation critique de leur valeur.

Cette Bible a été plusieurs fois réimprimée. La meilleui e

édition est celle de George Ilolzinger, 4 in-4''. Vienne,

1810. Elle a été aussi reproduite dans la Bible rabbinique

de Varsovie, 1860-1866. Baer et Delitzscli en font bon

usage dans leur nouvelle édition de la Bible hébraïque.

— Voir Dresde
,

Programma quo commendatUar
Ji. Ch. Basila, Judæi recenlioris

,
exercitationes criticæ

in diversilatern lectionis codicis Ebræi ab Eüorardo van
der Hooght observalam, \\'ülenberg, 1774.

BASILE (Sa int), Rao-iXcio;, archevêque de Césarée,

en Cappadoce, né en cette même ville vers 330, mort le

l" janvier 379. 11 fut grand cénobite, grand orateur et

grand évêque. Issu d'une famille très distinguée, Basile

était le second de dix enfants. Son père, qui résidait

habituellement dans la province du Pont, à Néocésarée,

où l'on croit (pi'il enseignait la rhétorique et la philoso-

phie, voulut être lui -même son premier maître dans les

lettres sacrées et profanes. A la mort de son père, qui

arriva peu de temps après la naissance de saint Pierre

de Sébaste, Basile alla poursuivre ses études à Césarée

de Cappadoce, puis à Constantinople et enfin à Athènes.

11 y arriva en 352, et y retrouva son ami Grégoire de

R'azianze, qu'il avait connu à Césarée. Irii 357, d partit

pour visiter les monastères d'Orient et d'Égypte. De retour

à Césarée en 3.58, il se retira dans le j’ont, sur une
montagne, au bord de la rivière d'iris. L’archevêque de

Césarée étant venu à mourir vers le milieu de 370, Basile

fut élu pour lui succéder. Après dix ans d'épiscopat et

de grands travaux soutenus pour la défense du dogme
clirétien contre les ariens et la hberté de l'Église contre

l'empereur, saint Basile rendit son àme à Dieu, le pf jan-

vier 379.

Les œuvres exégétiques de saint Basile sont : i» Las

neuf homélies sur VHexaméron, ou Œuvre des six

jours, t. XXIX, col. 4-208. Les anciens estimaient beau-

coup cet ouvrage, exjilication scienlifique et rnoi’ale, mal-

heureusement inachevée, du premier chapitre de la Genèse.
— 2" Les treize homélies sur les l’saumes i, vil, xiv,

XXVIII, XXIX, XXXII, XXXIIl, XLIV, XhV. XLVIII, LIX,

LXi .
cxiv et cxv, t. XXIX, col. 210-493. « Si l'on compare

entre elles, dit dom Garnier, les homélies sur rilexarnéron

avec les homélies sur les Psaumes, je serai obligé d’avouer

que les |iremières ont été, cliez les anciens, beaucoup
plus célèbres que les dernières; je n'accorderai pas si

facilement qu elles soient jilus utiles. Et, ])oui' dire nette-

ment ce que je pense, je veux bien (jiie l'on préfère

l'Hexaméron, si l'on ne considère que l'éloquence et la

variété du sujet; mais, si l'on a égard au fruit et à l'uti-

lité, il n'en sera plus de même. » — 3» Le commentaire
sur Isaie, i-xvi, t. xxx, col. 117-668. Prudent Maran
trouve que cet ouvrage est digne de saint Basile, et qu'il

n'y a aucune raison de le lui contester. A la fin d'un

avant-propos sur la propliétie. saint Basile indique .à

grands traits le contenu de tout le livre, ce qui ferait

supposer qu'il avait l'intention de l'expliquer tout entier.

Proœm., 7, t. xxx, col. 129. Il commence par une dis-

cussion exacte et pénétrante du titre de la prophétie,
I, 1, en le comparant avec les titres des douze jietits

prophètes. Il insiste sur l'importance qu'il y a de fixer

1.1 date des prophéties, « afin qu'il soit clair f)our tous

qu'elles ont été faites longtemps d’avance, qu'elles n’ont

été accomplies que longtemps après, et que par consé-

quent l’action de Dieu était d'autant plus nécessaire, que
l’impuissance de l'homme était plus grande. La plupart

des prophètes ont vécu à peu près dans le même temps. »

Proœm., 10, col. 136. Dans le commentaire du livre lui-

même, « où ce qui se rapporte au Messie se trouve par-

tout disséminé, jiarce que l'Iiistoire s'y mêle partout avec

le mystère, » Proœm., 1, col. 129, le sens caché de l'Écriture

est souvent recherché et mis au jour, et l’auteur lui donne

à peu près la même importance qu'au sens littéial. Poul-

ies cas dans lesquels saint Basile reconnaît comme objet

direct de la prophétie, non pas le Messie lui-même, mais

des événements prochains, par exemple, la captivité do

Babylone, ils sont traités à part. l'roœm., 169, col. 397

et suiv.

Voilà ce qui nous reste do l'œuvre exégctique de saint

Basile, laquelle était probablement beaucoup )dus consi-

dérable. Cassiodore, hi præfat. lib. institut, divin, lecli

;

Baronius, Annal, ad ann. 378, édit, de Bar-le-Duc, t. v,

p. 410. Cela suffit pour justifier l'cloge qu’en a fait saint

Grégoire : « Quand je lis les explications qu'il a composées
pour des intelligences moins relevées, les partageant dans
les trois sens (littéral, moral et allégorique), je ne m’ar-

rête pas à l’écorce de la lettre; je vais plus avant; j’entre

de profondeur en profondeur; d'un abîme, j'invoque un
autre abîme, jusqu’à ce que je sois enHn parvenu la où
réside et rayonne la vérité. »

Voir Gins, del Pozo, Dilucidazioni critico - istoriche

dalla vila di santo Basilio Magno, in-4", Rome, 1746;

Klose, Ein Beitrag zur Kirchengeschichte : Jkisilius

der Grosse nach seinem Leben und seiner Lehre dar-

gestellt

,

Stralsund, 1835; Eug. Fialon, Elude historique

et littéraire sur saint Basile, suivie de l’He.caméron

,

in -8", Paris, 1867; Weiss, Die drei grossen Cappadocier
als Exegeten, Biaunsberg, 1872. .1. B. .Ieannin.

BASILEENSIS ( CODEX ). Ce manuscrit grec appar-

tient à la bibliothèque de l’université de Bàle, où il est

coté A. N. III. 12. il [lorte le n» 6 au Catalogue des >na-

nuscrits grecs des Inbliothcques de Suisse, Leiiizig, 1886,

de M. Omont. L'écriture est onciale, accentuée, ponctuée.

Le manuscrit est de iiarchemin, compte 318 feuillets de

230 millimètres sur 162; chaque page compte 24 lignes.

Le volume contient les quatre Evangiles dans l'ordre

Matthieu - Marc - Luc - .leaii
,
mais non sans quehpies la-

cunes accidentelles, Luc., iii, 4-15; xxiv, 47-53. Les

feuillets 160, 207, 214, sont palimpsestes; le texte évan-

gélique, récrit par une seconde main, est en cursive; le

texte premier a été publié, mais n’a point encore été iden-

tifié. On le trouvera d.ms les prolégomènes cités plus loin

du Novum Testamentum græce de Tischendorf, p. 373.

On pense que le Code.v Basileensis a dù être écrit vers

le milieu du viii« siècle. Il fut apporté au xv" siècle au

couvent des Frères Prêcheurs de Bàle, dont il porte l’ex

libris au bas du folio 1 ,
et l'on croit qu'il faisait partie

des manuscrits grecs rapportés d'Orient par le cardinal

.Tean de Raguse, légat du concile de Râle
( 1431) auprès

lies Grecs. 11 a été collalionné jiar Mill
( 1707), qui le

qualifie de « probatæ fidei et lioriæ notæ », puis jiar

Wetstein (1735); décrit par Rod, De antiquo basileensis

bibliot hecæ codice græco IV Evangeliorum obscrvationcs

quædam criticæ, Gœltingue, 1750; collationné par Tis-

chendorf (18i3), par Tregelles (1846). Dans l'appareil cri-

tique du Nouveau Testament, il est désigné par la lettre E,

et compte parmi les manuscrits importants. Il est tenu,

en ell’et, pour un des meilleurs re|iréscntants de la famille

de textes que l'on appelle syrienne, par opposition à la

famille dite occidentale et à la famille dite alexandiine,

ainsi cpi’on les appelle à la suite do MM. Ilort et Westcolt :

c’est-à-dire qu’il csl un des meilleurs représentants du

texte commun et l’un des plus anciens. On trouvera un
fac-similé, d .iilleurs insutfisant, dans Scrivener, A plain

introduction to the criticism nf the New Testament

,

Canibiidge, 1883, pl. xi, n» 27. Voir C. R. Gregory, Pro
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legomena ad Novum Testamentmn græce de Tischen-
dorf, Leipzig, 1884, p. 372-374. P. Batiffol.

BASILIC (Septante: paaiXtiTxo;; Vulgate : basiUsais,

regulus, « [serpent] royal, » de pa<n).e-jç et de rex, « roi. »

Cf. S. Isidore de Séville, £tj/ni.,xii,4,ü, t. lx.xxii, col. 443),

serpent très venimeux d’après la croyance populaire, sorte

de dragon dont la morsure était mortelle et dont le regard
suffisait pour tuer. 11 habitait les déserts de la Cyrénaïque.
:Si l'homme avait vu le premier le basilic

,
il échappait

à la mort; mais il était perdu dans le cas contraire. Pour
faire périr ce dangereux reptile

,
on lui présentait un

miroir, et son regard terrible, réfléchi sur la glace, lui

donnait la mort. On attachait d’ailleurs le plus grand prix

à sa possession, parce qu’on s’en servait, disait-on, pour
préparer les médicaments les plus puissants. Pline, H. N.,

VIII, 78 (33), édit. Tauchnitz, 1870, t. ii, p. 74. Cf. Élien
,

II, 5-7; Galien, De theriaca ad Pison., viii. Opéra, édit,

luihn, t. XIV, 1827, p. 232; cf. t. xii, p. 2.')0
;
Solin,

Pohjhistor, 28, édit. Pankoucke, 1847, p. 222-224; Lucain,

Pharsal., ix, 725. Pendant longtemps des charlatans ont

vendu aux gens crédules, sous le nom de basilics, de
.jietites raies façonnées en forme de dragons. On recon-

naît aujourd'hui que ce serpent n’a jamais existé, et que
les propriétés qu’on lui a attribuées sont jiurernent fabu-

leuses. Voir D. Macri, Hieroleæicon, 6' édit., 2 in-4'>, Bo-
logne, 1705-1707, t. I, p. 117. L’espèce de lézard que les

naturalistes contemporains appellent basilic n’a rien de
commun que le nom avec le reptile ainsi désigné par

les anciens.

Le texte original de l’Écriture ne parle jamais du basi-

lic; mais les Septante et la Vulgate se sont servis de son
nom pour traduire le nom de serpents réels mentionnés
dans l’hélireu. On lit deux fois fi-xmiia/.o; dans la version

des Septante, Ps. xc, 13, et Is., i.ix, 5. La Vulgate emploie
une fois le mot basiliscus, Ps. xc, 13 (notre version latine

des Psaumes ayant été faite sur le grec, le traducteur latin

a conservé le mot des Septante). L’hébreu porte dans ce

passage pétén, c’est-à-dire l’aspic. Voir col. 1125. Saint

Jérôme s’est servi six fois du mot regulus

,

pour rendre
divers noms sémitiques de serpents. Il a ainsi traduit

trois fois >;iïsx, sif'ônt, Prov.
,

xxiii, 32 (Septante :

xEpâ<7TT|ç); Is.
,

XI, 8 (Septante : àcrm'ç); .1er., viii
,

17

(
Sc|itante ; [opeiç] Gava-rciOvreç

) ;
une fois vrx, séfa’

(dérivé de la même racine que sif'ônï), Is., xiv, 29 (Sep-
tante : àrjrd.i); une autre fois 'TVw, éàrûf, Is., x.xx, 6
(Septante; àdm'ç), et enfin une fois aussi rivrs, ’éf^éh,

Is., Lix, 5 (Septante ; {ia.rjùJ.rr/M-). Le texte original parle

donc de serpents divers, existant en Palestine, là où notre

version latine poi'te uniformément « basilic ». Pour l’iden-

tilication des re]>lilcs mentionnes dans ces six passages,
voir Serpknts. Cf. S. Jérôme, In Is., xiv, 29, t. xxiv,

col. 100; Bochart, Ilierozoïcon, iv, édit. Leusden, Opéra,
1092, t. I, col. 22. Orban.

BASMURIQUE (VERSION) DE LA BIBLE. Voir

Coptes (versions).

BASNAGE DE BEAUVAL Jacques, protestant, né
à Rouen le 8 août 1053, mort le 22 décembre 1723. Il

étudia à S..iunnir, sous Tanneguy le Fèvre, et, voulant

devenir ministre, alla commencer à Genève ses études

théologiques, ipi'il termina à Sedan, sous Juricu et Beau-

lieu. En 1070, il fut reçu ministre à Rouen, et, en 1085,

obtint la permission de se retirer en Hollande, où il devint

le favori du grand pensionnaire lleinsius. Il fut ministre

à Rotterdam, puis à la Haye, et usa toujours de son

influence pour rcniire service à la France. 11 a jiublié une
Histoire des .Juifs depuis .lésas- Christ jusqu’à présent,

pour servir de supplément à l’histoire de Josèphe

,

5 in- 12, Rotterdam, 17(10. Celte histoire, d’une réelle

valeur cl d'une grande imparti.dili'', a eu plusieurs édi-

tions
;

la meilleuie est celle publiée en 1717, 15 in- 12. I
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En 1710, l’abbé Dupin en avait publié à Paris une édition

(7 in -12) sans nom d’auteur, et dans laquelle il avait

fait les changements et les suppressions qu’il jugeait

nécessaires. Basnage écrivit alors ïHistoire des Juifs

réclamée et rétablie par son véritable auteur contre
l’édition anonyme et tronquée faite à Paris, in-12,
Paris, 1711. De ce même auteur, nous avons encore :

Histoire du Vieux et du Nouveau Testament, repré-
sentée en taüles-douces pmr Romein de Hoogue, avec
une explication, in-f°, Amsterdam, 1705; in-l», Amster-
dam, 17I.K3; elle fut réimprimée, en 1714, sous le titre de
Grand tableau de l’univers. Antiquités judaïques

, ou
remarques critiques sur la république des Hébreu.v

,

2 in-8», Arntersdam, 1713. — Voir 'Walch, Bibl. theol.,

t. i, p. 58, 74; t. Il, p. 880; Sax, Onomast. litt., t. v,

p. 300, 302. B. Heurtebize.

BASQUES (VERSIONS) DE LA BIBLE. — La
langue basque, qui ne se rattache ni à la famille indo-

européenne ni à la famille sémitique
,

est parlée
,
en

France, dans l’arrondissement de Mauléon et dans la

plus grande partie de celui de Bayonne (Basses -Pyré-
nées), et, en Espagne, dans les provinces de Navarre, de

Guipuzeoa, d’Alava et de Biscaye. Elle forme trois prin-

cipaux dialectes, le labourdin, le souletin et le biscayen,

sans parler de quelques dialectes moins importants. Les
Basques appellent leur langue euscara.

On ne connaît aucune version des Livres Saints en
cette langue avant le xvi« siècle. A cette époque, la reine

de Navarre, Jeanne d'Albret, mère de Henri IV, fit tra-

duire le Nouveau Testament en basque par le pasteur de

l’Église réformée de La Bastide Clairence, Jean Liçar-

l ague; il fut imprimé à la Rochelle : Jésus Christ gure
iaunaren Testanientu berria. 111-8°, Rochellan, 1571.

i
Bibliothèque nationale. A 0455 bis. Réserve.) Il ne porte

pas sur le titre le nom du traducteur, mais « Jean
de Liçarrague de Briscous » se nomme lui -même dans
la Dédicace (en français) placée en tête de sa version et

adressée à la reine de Navarre. 11 dit lui -même de son

œuvre ; « Me souvenant tousiours de l’expres commande-
ment de Dieu, qui est de ne rien ester ni adiouster à sa

parole, ie l’ay fait le plus fidèlement qu'il rn’a esté pos-

sible » (p. iiii). Elle est, en effet, exacte; mais on recon-

naît le calviniste à certaines expressions : sacrificadore

,

« sacrificateur, » au lieu de « prêtre »; emendamendu,
« amendement, » Marc., i, 4, 15, etc., au lieu de « péni-

tence », etc. Le dialecte est le labourdin. L’auteur semble

avoir fait sa version sur la traduction française en usage

de son temps parmi les calvinistes. C'est un des premiers

livres qui aient été imprimés en basque.

La traduction de Liçarrague, dont les exemplaires

étaient devenus extrêmement rares, a été réimprimée, en

entier: Jesus-Christo gure jaunaren Testament berria.

Lapurdico escuararat itçulia, in -8°, Bayonne, 1828, et

en partie, Jésus- Chrisloren Evangelio saindua, S. Ma-
thiuren arabera (Évangile de S. Matthieu), in -4°,

Bayonne, 1825 (publié par le pasteur Pyt aux frais de la

Société biblique); autre édition, in -8°, Bayonne, 1828;

Jesus-Christo gure jaunaren laur ebanyelioac... eta

apostolu suainduen eguinteen liburua (les quatre Évan-

giles et les Actes des .Vpôtres), in -8°, Bayonne, 1828.

Fleury de Lécluse a publié séparément Sermon sur la

montagne en grec et en basque, in-8°, Toulouse, 1831.

M. J. Vinsoii a fait aussi réimprimer la traduction de

l’Évangile de saint Marc ]iar Liçarrague, dans le premier

fascicule de scs Documents pour servir à l’étude histo-

rique de la langue basque, avec index, noies et vocabu-

laires, in-8", Bayonne, 1874. W. J. Van Eys a également

réédité VÉvangile selon saint Matthieu, in-8", Paris, 1877.

Liçari'ague n’avait traduit que le Nouveau Testament.

A la lin du xvii" siècle ou au commencement du xyiii",

Pierre d’Urte, ministre du Saint Évangile, natif de Sainl-

Jean-de-Luz, qui vivait encore en 1715, entreprit une
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traduction de l’Ancien Testament; mais il s’arrêta dès le

début de son œuvre. Son manuscrit contient seulement

la Genèse et les vingt-deux premiers chapitres de l'Exode

(i-xxii, 6). Il est conservé dans la bibliothèque de lord

Macclesfield, à Sliirburn, dans le comté d'Oxl'ord. 11 com-

mence par ces mots : Biblia saindua Testament çabarra

eta berria iduquitçeii dituena berlçéta alientcia çaharra

eta berria : edo iscritura saindua gîtera. Le dialecte

est celui de Saint-,Jean-de-Luz et difl'ère du dialecte ar-

chaïque de Liçarrague. La version parait faite sur la Bible

française de Genève. Voir Academg, 13 septembre et

8 novembre 188i, t. xxvi, p. 1G8, 3Ù6
;
21 janvier 1893,

t. XLiii, p. CD.

Jusqu'au XIX® siècle, il n’avait encore paru de traduction

catholique d’aucune partie des Livres Saints. Comme l’é-

vêque de Bayonne désirait opposer une version orthodoxe

à celle de Liçarrague, un pretre de son diocèse, Jean de

Haraneder, de Saint-Jean-de-Luz, avait traduit tout le Nou-
veau Testament; mais son travail n'avait pas été imprimé.

Une copie manuscrite de son œuvre se trouve entre les

mains de M. l'abbé Ilarriet
;
elle porte pour titre : lesu Chris-

toren Evangelio saindua, Jean Haraneder aphez Do-
nibane Lohitzucoac escoararat itçulia. M.UCC.XL. (Le

saint Evangile de Jésus-Christ
,
traduit en basque par

Jean Haraneder, prêtre de Saiiit-Jean-de-Liiz.) La copie,

faite par Jean Robin, prêtre, est datée de 1770.

A l'aide de cette traduction et en se servant aussi de

Liçarrague, M. Ilarriet a publié Jesu- C/iristo gure jau-
naren Testament berria lehenago 1. N. Haraneder doue
loane Lohitsuco iaun aphez batec escuarrat itçulia;

orai, artha bereci hatequin
,

garbiquiago
, lehembico

aldicotçat agiter - aracta
,

laphurtar bi iaun aphecec.

In-12, Bayonne, 1855. [Le Nouveau Testament de Jésus-

Christ, traduit primitivement en basque par un seigneur

prêtre de Saint-Jean-de-Luz , J. N. Haraneder ; publié

maintenant pour la première fois, plus purement
, avec

un soin particulier, par deux prêtres labourdins.) Les

deux prêtres labourdins sont M. M, Ilarriet et M. Dassance;
le concours de ce dernier a été seulement pécuniaire.

Cette version ne contient que les quatre Évangiles, accom-
pagnés d'un vocabulaire liasque et [irécédés de prières.

Les traductions basques des Livres Saints ont été nom-
breuses pendant le xix® siècle. Un médecin nommé Oteiza

a traduit en guipuzeoan l'Évangile de saint Luc ; Evange-
lioa San Lucasen guissan. El Eva.ngelio segun S. Lucas
traducido al vascuence. In-8“, Madrid, 1838. Cette ver-

sion a été publiée par G. Borrow, avec le concours de la

Société biblique. Voir G. Borrow, The Bible in Spain,
2® édit., 3 in-12, Londres, 18i3, t. ii, ch. xix, p. 391;
trad. franç., 2 in-S®, Paris, 1815. t. ii, ch. iii, p. 41. C’est

surtout au prince Louis-Lucien Bonaparte cpie les Basques
doivent de nombreuses publications des Écritures en leui-

langue; il a fait traduire la Bdjle entière en labourdin,

et plusieurs parties de l'Ancien et du Nouveau Testament
en ilivers dialectes. Voici ces publications, selon l'ordie

des livres de l'Ecriture : Bible saindua edo Testament
zahar eta berria Duvoisin kapitainak latinezho Bulga-
tatik lehernbiziko aldizko laphurdiko eskarara itzulia

Luis Luziano Bonaparte Printzeak argitara émana. Grand
in-8® à deux colonnes, publié en cinq livraisons, Londres,

1859-18C5. [La Bible ou le Testament ancien et nouveau,
traduit pour la première fois du latin de la Vulgate

au basque du Labourd.) — Biblia edo Testamentu zar
eta berria Aita Frag José Antonio de Uriarte latinezco

Vulgatalic lembicico aldiz Guipuzcoaco euscarara itzu-

lia, Luis Luciano Bonaparte principeac eta don José An-
tonio do Apiazu guipuzcoatarrac lagunduric. In-8®, Londres,
1859. {La Bible ou l’Ancien et le Nouveau Testament, tra-

duit pour la première fois du latin de la Vulgate au
basque de Guipuzcoa.j 11 n'a paru que la Genèse, l'Exode

et le Lévitique (251 exemplaires). — Le livre de Huth,
traduit en basque labourdin par le cap. Duvoisin. In-12,

Londres, 186U (250 exemplaires. Société biblique). — El

salmo quincuagésimo traducido al vascuence del valle

de Salazar, de la version castellana de don Felipe Scio,

por don Pedro José Samper, abad de Jaurieta. In -4®,

Londres, 18(37. — El salmo quincuagésimo traducido al

vascuence aezeoano
,
salaceno g roncalés de la version

castellana del padre Felipe Scio, por don Martin Elizondo

de Aribe, don Pedro Samper, y don Mariano Mendigacha,

de Vidangoz. In-i”, Londres, 1869. — Canticum canti-

corum Salomonis tribus vasconicæ linguæ dialectis in

Hispania vigentibus versum ,
optera et studio Josephi

A. de Uriarte et Ludovici L. Bonaparte. In -4®, Londres,

1858. Tiré à 250 exemplaires. — Canticum trium pue-
rorwm in septern præcipuas vasconicæ linguæ dialectos

versum. In -4®, Londres, 1858. — Le Cantique des can-

tiques de Salomon, traduit en basque labourdin

,

par
M. le cap. Duvoisin. In-8®, Londres, 1859. Tiré à 2.50 exem-
plaires. — Le même, traduit en basque biscagen central,,

tel qu’il est communément parlé aux environs de Bilbao,

|iar le P. .1. A. de Uriarte. In-8®, Londres, 1862. — Can-
ticum trium puerorum in undecim vasconiese linguæ-

dialectos versum

,

collogit L. L. Bonaparte. In-4®, Lon-

dres, 1858. Autre édition, même lieu et même date. Ces

trois éditions ont été tirées chacune à 2.50 exemplaires.

Ce cantique a été publié aussi en quelques autres dia-

lectes, Londres, 1869. — La profecia de Jonàs traducida

al vascuence, dialecto navarro del valle de Baslan, segun
altora comunmente se hahla en la villa de Elizondo,

por don Bruno Etchenique. In -16, Londres, 1862

(2.50 exemplaires). — La prophétie de Jouas traduite en
dialecte basque de la Basse-Navarre , tel qu'il est com-
munément parlé dans la ville de Cize, par M. l’abbé

Casenave. In- 16, Londres, 1862 (250 exemplaires). — La
prophétie de ,/onas traduite en basque labourdin |iar le

ca|i. Duvoisin. ln-16, Londres, 1863 (250 exemplaires).

—

L’Evang'de selon saint Matthieu, sur la version de M. le

Maistre de Saeg, traduite en langue basque, dkdecte

bas -navurrais

,

par M. Salaberry
(
d'Iliarrole)

,
pour le

prince Louis-Lucien Bonaparte. In-8», Bayonne, 18.56.

Il n’en a été tiré que douze exemplaires. — Le Saint

Évangile de Jésus-Christ selon saiiit Matthieu, traduit

en basque soulelin
,
par l’abbé Inchauspe, pour le prince

Louis -Lucien Bonaparte. In-8®, Bayonne, 1856. Tiré à

douze exemplaires. — El Evangelio segun san Mateo

,

traducido al vascuence , dialecto vizeaino, por el P. Fr.

José Antonio de Uriarte, para el |irincipe Luis Luciano
Bonaparte. In-8®, Londres, 1857. Tiré à douze exemplaires.

— El Evangelio segun san Maleo, traducido al va-

scuence, dialecto navarro, poi' don Bruno Etchenique de
Elizondo, para el piincipe Luis Luciano Bonaparte. In-8®,

Londres, 1857. Tiré à dix exemplaires. — El Evangelio
segun san Mateo, traducido al vascuence , dialecto gui-

puzeoano. In-8®, Londres, 1857. Tiré à dix exemplaires.

Autre édition, Londres, 1858 (de 26 exemplaires). — Le
prince Lucien a fait aussi pidilier ; San Lucasen ebanje-

lioaren parteac [Parties de l’Evangile de saint Luc)
(sans lieu ni date), (nous ne parlons pas de quel(}ues autres

fragments sans importance). — Jesu-Cristoren Evangelio

sandua Juanec dacarran guisara. Don .loaiphn Lizarragac

euscaran itzulia itzes Hz, daiguen diùa
,
eguiaren amo-

rez, ta L. L. Bonaparte arguilara émana. In-4", Londres,

1868. [Le Saint Evangile selon saint Jean, traduit en

basque par don J. Liz.arraga, mot pour mot, autant qu’on

le peut.) — El Apocalipsis del apôstol san Juan, tra-

ducido al vascuence
,

dialecto vizeaino, por el P. Fr.

José Antonio de Uriarte, para el principe Luis Luciano

Bonaparte. In-8®, Londres, 1857. Tiré à 51 exemplaires.

— L’Apocalgpse de l’apôtre saint Jean, traduit en

basque soulelin ]iar l’abbi' liiscliauspe, pour le prince

Louis-Lucien Bonaparle. ln-8®, Londres, 1858. Tiré à

.50 exerrqrlaires. — lêl Apocalipsis del upêjstol san Juan,

traducido al vascuence ,
dialecto guipuzeoano

,

por cl

P. Fr. José Antonio de Uriarte, para el principe L. L. Bo-

naparle. ln-8°, Londres, 1858. Tiré à 50 exenqilaiics.
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Outre les publications du prince Bonaparte
,

il faut

mentionner: Perliasco colierbat. Un collier de perles,

ou Passaqes extraits du Nouveau Testament de Notre-

Seigneur Jésus- Christ. Petit in-8", Bayonne (18Ci)- —
Miss Alice Probyn (devenue plus tard Bill) en a fait

faire en 1871), à Paris, une nouvelle édition in-8°, dans

un but de propagande protestante. — Ebanjelio saintia

Jesxis - Kristoia jondane Johaneren arabera. 111-8°,

Bayonne, 1873; ‘i‘‘ édition, Ortbez, 1888. Traduction faite

par Anna Urrutby, ainsi que celle des Épitres de

saint Pierre : Jondane Pheliriren Epitriac, in -18,
Bayonne, 1873; 2° édit., 1887.

La Société biblique de Londres a édité les versions sui-

vantes : Ebangelio saindua san Marken arabera, lapur-

dico escuararat itçulia. ln-8°, Londres, 1887. Eban-
gelio saindua san Joanesen arabera, lapurdico escua-

rarat itçulia. In -8°, Londres, 1887. Ces deux Évangiles

sont simplement réimprimés de la Bible de M. Duvoisin
;

seulement dans saint Âlarc, i, 4, 15; vi, 12, on a substitué

au mot penitencia
,

n pénitence, » l'expression emenda-
mendu, « repentance, amélioration. » La Société biblique

fit emprisonner au Temple. Après une longue détention.

Bassinet se retira à Chaillot, où il finit ses jours' à 90 ans.

— On a de lui : Histoire sacrée de l’Ancien et du Nou-
veau Testament, représentée par figures accompagnées
d’un texte historique, 8 in -8°, Paris, 1804-1806. Le hui-

tième volume de cet ouvrage, contenant les Actes des

Apôtres et l'Apocalypse, est de L'Écu, ancien abbé de

Prémontré. En 1802, il avait publié sous les initiales

J. D. B. une JEistoire sacrée du Nouveau Testament

,

contenant la vie de Jésus - Christ ; elle forme le t. vu
de l'ouvrage cité plus haut. O. Bey.

BASTONNADE, application d'un certain nombre de

coups de bâton, la plus commune des peines corporelles

établies par la loi mosaïque pour les délits d'ordre secon-

daire. Dent., XXV, 2-3; Ps. lxxxix, 33; Prov., xvii, 26;
Mischna, Maccoth, ni, 1-7; .losèphe, Ant. jud., IV, viii,

21, 23. C'était du reste et c’est encore le châtiment le plus

fréquent en Orient, spécialement en Égypte, où le bâton,

« ce don du ciel, » a toujours joué un grand rôle. F. Vigou-

reux, La Bible et les découvertes modernes, 5® édit., t. ii.

..'il.

457. — Préparatifs de la bastonnade. Tombeaux de Saqqara. Musée Guimet.

a donné aussi (ilusieurs éditions de ïEbangelio saindua

San Luken arabera. Lapurdico escuarrat itçulia, petit

in-8“, Londres, 1868, 1871, 1878, 1886, 1887. — Jesu Cri-

storen evanjelioa Lucasen araura (en dialecte guipuz-

coan), in-8°, Londres, 1870; autre édition, Buenos-Ayres,

1877. — Jesu - Cristoren Evangelioa Juanen araura,

in-8“, Londres, 1879. — Voir ,1. Vinson, Essai d’une biblio-

graphie de la langue basque, in-8“, Paris, 1891, p. 5 et

SUiv. F. ViGOüROüX.

BASS Sabliathai, exégète juif. Hollandais, né à Kalisch

en 1611, mort â Ki'ütoscîiin en 1718. 11 établit, en 1689,

une imprimerie hébraïque â Dyrenfurt. 11 est Fauteur :

1“ des Siftê hükâmim

,

commentaire du commentaire

de Basclii sur le Pentateuqiie et les cinq Megilloth, Ams-
terdam, 1680; — 2° des Sifié gesênim ,

catalogue de la

littéiature hébraïque compi'cnant 2368 numéros, dont

2200 d'écrivains juifs et 160 d'écrivains chrétiens, Ams-
terdam, 1680; Züllvievv, 1806. Voii .l. A. lienjacob, Oznr ha-

si’pharim , Thésaurus librorum hebraicorum

,

in- i",

VV'ilna, 1880, paid. iii, n°s 1236 et 1238, p. 609.

BASSIN D’AIRAIN. V’oir Mer d’airain. — Pour les

autres bassins ou cuves cmiiloyés dans le service du temple

de .lérusalem
,
voir Vase.s du tempi.e.

BASSINET (iVlexandre-.Ioseph de)
,
préire français,

né à Avignon le 22 janvier 1723, mort à Cbaillot le 16 no-

vembre 1813, |)ri'‘d)cateur brillant à la cour, chanoine et

grand vicaire de Verdun, refusa le serment â la consti-

tution civile du clergé, lesla cadré el oidrlié pendant la

Révolution, mais eut des démêlés avec Bonaparte, qui le

p. 254; Fr. Lenormant, Histoire ancienne de l’Orient,

9® édit., t. III, p. 47. Le condamné à qui on l'inlligeait

était couché sur le ventre, Deut., xxv, 2, les pieds et les

mains retenus par les exécuteurs ou attachés â des pi-

([uets. On .e frappait sur le dos avec un bâton, Prov.,

X, 13; XXII, 15, en présence du juge et immédiatement

api’ès le jugement, Deut., xxv, 2. Moïse, qui inscrivit la

bastonnade dans le code pénal Israélite, l’avait vu sou-

vent pratiquée en Égypte de la même façon : les monu-
ments représentent fréquemment la pi’éparation de cette

peine (fig. 457) et son administration (fig. 458). D'après

la loi mosaïque, le nombi’e des coups était proportionné

â la gravité de la faute, mais ne pouvait dépasser qua-

rante. Deut-, XXV, 3. Après le retour de l’exil de Baby-

lone, les .luifs, par scrupule pharisaïque, ne donnèrent

plus que trente -neuf corqrs, de peur de dépasser le nom-
bre maximum prescrit par la loi, 11 Cor., xi,2i; Mischna,

Maccoth, III, 10, ou bien sous rinlluence grecque ou

romaine, la bastonnade propi’ement dite fut-elle l’em-

placée par là flagellation (Matth., x, 17; Act., v, 40. Voir

Flagellation). Or,comme elle était administrée au moyen
d’un fouet â trois lanières de cuir, on ne donnait que

treize coups en tout, ce qui éipiivalait à ti'ente-neuf,

.losèphe, Ant. jud., IV, viii, 21, note de Ed. Benrard,

édit, llavei-carnp, in-f", Amsterdam, 1726, p. 237; ou

bien l'on donnait li'eize coups sur la poitrine et treize

sur chaque épaule. Mischna, Maccoth, iii, 12, et note de

Maimonide, Surenhusius, Mischna, part, iv, p. 2.S9. Nulle

fonction, nulle dignité n’exemptait de la bastonnade, qui

du reste n’avait rien d’irumiliaiit aux yeux des ,luifs,

malgré le dire de .losèphe, Ant. jud., l'y, viii, 21, trop

préoccupé des mœurs romaines et de la façon de penser de
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son temps. Le grand prêtre Ini-même pouvait la subir,

pour une transgression des lois cérémonielles
;

aussitôt

après, il reprenait ses fonctions sans déshonneur. Selden,

De Synedriis, in-H", Amsterdam, 1G79, p. 33i et 347.

La peine du bâton, non plus administrée en règle et de-

vant le juge, mais considérée comme moyen de correction

ou comme stimulant dans la main du père ou du maître

à l’égard de ses enfants, Prov., xiii, 24; xxiii, 13, 14, ou

de ses serviteurs, Luc., xii, 45-48, était connue en Pales-

tine comme en Égypte. Les monuments de la vallée du
Nil nous montrent souvent des serviteurs menacés du

aux verges I homme libre ; la loi Porcia en exempta les

citoyens romains. Act., xvi
,
22. La verge, plus flexible

que le Ijàton, était une des baguettes de coudrier ou d'onue
qui composaient les faisceaux des licteurs. Cliez les .Juifs,

les maîtres cruels remplaçaient le simple bâton par le

scorpion. 111 Reg., xii, 11. Quelques auteurs y voient un
bâton noueux ou armé de pointes. S. Isidore de Séville,

Etymoloy., V, xxvii, 18, t. lxxxii, col. 212. Mais le

scorpion est plutôt un fouet armé de pointes de fer,

une sorte de flayeUum. — Voir .1. D. Micliaelis, Mosai-

sches Redit, in-12, Francfort, 1780, 5' partie, p. 48-53;

458. — B.istüniiade infligée à un berger qui a peritu une partie de son troupeau.

Tombeau de Beni-Hassan. — D.ans le registre supérieur, le chef de famille, reconnaissable à la canne qu’il tient à la main, demande
le compte de ses troupeaux. Un scribe, qui n’est pas reproduit dans notre gravure, ie lui indique d’après scs tablettes : il s’élève

h deux cent cinquante têtes; le berger n’en ramène que deux cent (luarante ; il est condamné il la bastouuadc, qui lui est admi-
nistrée dans le registre inférieur. La légende hiéroglyphique qu’on lit dans le registre intérieur signille : « Mets -le par terre sur

le ventre. » Celle qui est dans le registre supérieur indique le chiffre total du troupeau (250 ). D’après C’hampolliou
,
Monuments

de l’Égypte, pl. 390 et 391.

bâton, ou debout les mains derrière le dos subissant cette

peine; on y voit des surveillants stimulant du bâton le

travail des esclaves. Voir Briques. Sur les monuments
assyriens, les convois de captifs sont toujours conduits

par des soldats armés de bâtons pour frapper les récal-

citrants. Voir fig. 2Ü1
,
col. 983 et C.xptifs. L’auteur des

Proverbes, xm. 24; xxiii, 13, 14, juge excellente la cor-

rection corporelle pour les enfants relielles aux voies de

la raison et de la douceur
;
mais il faut en user avec

modération, xix, 18.

Dans le monde grec, la bastonnade était usitée sous

une forme spéciale. .Ainsi .Antiochus condamne Éléazar

au supplice du rjp.Travov. 11 Macli., vi, 19, 28, 30 (texte

grec). Saint Paul y fait allusion, llebr., xi, 35 (grec).

Le tympanum était un instrument de supplice en forme
de roue, où le corps du condamné était fortement tendu

j

comme la peau d'un tambour, et on le frappait de coups I

de bâton jusqu'à In mort. — Chez les Romains, tandis

que le fouet était réservé aux esclaves, on condamnait

.1, Selden, De Synedriis, in-4'’, Amsterdam, 1G79, 1. II,

c. XIII, 0, p. 333 - 348. L. Levesque.

BATAILLE. Voir Guerre.

BATANÉE (B aravaia, dans .losèphe et Plolémée),

forme grécisée du nom de Basan, imr rintermédiaire de

l'araméen
,
qui avait durci la sifllante en l. Voir Basan,

col. 1487, 1489-1490.

BÂTARD, enfant de naissance illégitime, c’est-â-dii’o

né hors mai’iage. Cliez les Hébreux, on ne regardait

comme bâtards ni les enfants des esclaves, ni les enfants

des femmes du second ordre, appelées « concubines o

dans l'Écriture (voir Concurine
) ;
comme le mariage des

esclaves et le « concubinal » étaient de véritables unions

matrimoniales, quoique d’ordre inh'-iieur, le finit de ces

unions était légitime. Il est difficile de définir quelle était,

dans la loi de Moïse, la situation des bâtards. Nous n'avons
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de texte précis que pour une catégorie d’entre eux, ceux

à qui rÉci'iture donne le nom de mamzêr, Deut., xxiii
, 2,

mot que la Vulgate a conservé et qui a passé dans la

langue du droit canonique.
1“ A qui s’appliquait , chez les Hébreux, la qualifi-

cation de « mamzêr ». — Quoiqu’on ne puisse pas dé-

terminer d'une manière certaine toutes les espèces d’en-

fants illégitimes comprises par les Hébreux sous cette

dénomination, on peut cependant signaler les principales.

On regardait comme mamzêr: 1. L’enfant né d'une union

incestueuse
,
au moins dans les cas d'inceste les plus

graves; ces cas d’inceste sont ceux que la loi punit soit

de la peine de mort, soit de la peine du « retranche-

ment », kârat. Telle est l’opinion traditionnelle des .Juifs,

consignée dans la Mischna, traité Yebâmoth, ni, 13, édit.

Surenhusius, Amsterdam, 1700, t. iii, p. 17-18. Cf. Bar-

tenora et Maimonide, dans leurs Commentaires sur cet

endroit de la Mischna, loc. cit.; Selden, De Jure naturæ
et cjentium, v, 10, Wittenberg, 1770, p. 655, et De
successiouibus in bona defuncti, iii, Francfort-sur-l'Oder,

1673, p. 12; Saalsclnitz, Das Mosaische Redit, Berlin,

1853, k. 100, p. 693; Geseniiis, Thésaurus linguæ hebrææ,

p. 781. — 2. L’enfant né d’une relation adultérine; il

était placé sur le même pied que le fruit de l’inceste.

Cf. Selden, De successinnilms, toc. cit. — 3. L’enfant né
d’un mariage défendu entre Juifs et étrangers; la loi ne

défendait pas aux Juifs le mariage avec toute espèce

d’étrangers, mais seulement avec certains étrangers, par

exemple, les Cbananéens, Exod., xxxiv, 16
;
Deut., vu, 2-i;

or l'enfant né d'une de ces unions défendues était regardé

et traité comme mamzêr; on en voit une application ri-

goureuse dans Esdras, x, 3, 4L — 4. Probablement aussi

,

l’enfant né d’une tille prostituée ; telle est
,
en elfet, pour le

mot hébreu mamzêr, Deut., xxiii, 2, la traduction des Sep-

tante, i'A nopviiç, et de laVidgate, de scorto natus; celte

sévérité vient de la rigueur avec laquelle Mo'ise avait dé-

fendu ce crime, ne voulant pas le tolérer en Israël. Deut.,

XXIII, 17. — En dehors de ces cas, il est difficile de dire

si la qualification de mamzêr s’applique encore à d'autres

catégories d’enfants illégitimes; ce qui est certain, c’est

qu'il ne suffisait pas (ju nne union ou relation fût défen-

due, ou même annulée, pour que le fruit en fût déclaré

mainzér ;\d\r le commentaire de Bartenora sur la Mischna,
traité Yebâmoth, iii, 13, dans Surenhusius, loc. cit.; Sel-

den, De successiouibus, etc., p. 12-13. La simple violation

du sixième [uéeepte du Décalogue est punie d'une peine

relativement légère, Exod
,
xxii, 16-17; il n’est aucune-

ment probable que le fruit de cette relation coupable soit

réduit à la triste situation du mamzêr.
2“ Quelle était la situation du « mamzêr » chez les

Hébreux. — D'une manière générale, on peut dire qu’il

était frappé d'une espèce d'excommunication à la fois

civile et religieuse; tel est, en efiét, le sens du passage

rapporté du Deutéronome, xxiii, 2 : « Que le mamzêr
n'entre pas dans l’assemblée du .Seigneur, biqehal Yehô-
vcUi

,

pas même sa postérité jusqu’à la dixième généra-

tion; » l'expression qü/uit Yehôvâh signifie « l’assemblée »,

et, par suite, la société des Israélites, peuple choisi de
Jéhovali, avec tous les droits civils et religieux qui appar-

tiennent à ses membres. Le mamzêr était donc plus ou

moins privé de ces droits. Voici quelques applications de

cette peine, signalées par l’Ecriture ou les interprètes :

1. Le mamzêr n’a pas le droit d’épouser une tille d'Is-

raël
;

cela découle du texte du Deutéronome. Ce droit

était un des plus précieux des enfants de Jacofi, parce

qu'il avait pour but immédiat de recruter le peuple do

Dieu, d'où devait sortir le Messie. Cf. Maimonide, More
Kcbochim, III, 49, traduction latine de Buxtorf, Bàle,

1629, p. .507; Selden, De jure naturæ, v, 16, p. 656-660.

Le mamzêr ne pouvait épouser qu’une étrangère, une
alfranchie, une esclave. — 2. Le mamzêr n'était pas

inscrit sui' les listes généalogiques; il était comme s'il

n’existait pas; il n'etait pas réputé comme « fils ». C’est

encore une conséquence du texte cité. Rosenmüller, Scho-

lia in Vêtus Testamentum, Li Deut., xxiii, Leipzig, 1824,

p. 566. Toutefois cette sanction ne date que de la loi

mosaïque; avant Moïse il n’en est pas question ; le nom
de Pharès, dont la naissance lui méritait la situation de
mamzêr, se trouve dans toutes les généalogies contenues
dans les livres de l'Ancien et du Nouveau Testament. —
3. Le mamzêr n’avait aucun droit sur la succession de

son père, et en conséquence n’avait, de ce coté, aucune
part d'héritage. Telle est l’opinion commune des inter-

prètes, qui la déduisent du même texte; ce te.xte nous
montre le mamzêr séparé de la société juive, et par con-
séquent privé des droits civils, dont un des principaux

est le droit de succéder. Voilà pourquoi Jephté, qui était

mamzêr, comme ayant pour mère une fille publique,
zûnâh

,

Jud., xi, 1, put être légitimement privé par ses

frères de toute part dans la succession de leur père,

Jud., XI, 2, traitement qui paraît avoir été ratifié par une
sentence des anciens de la ville. Jud., xi, 5-7. Si, dans

ce dernier passage, Jephté se plaint, ce n’est pas d’avoir

été privé de sa part d'héritage, mais d’avoir été chassé de
la maison paternelle, ce qui est bien dilférent. Cf. Sera-
rius. In Judices, xi, 9, 4, Paris, 1611, p. 336-337; Méno-
chius. De republica Hebræorum, v, 9, Paris, 1648, p. 478;
Rosenmüller, In Judices, xi, 1-2, Leipzig, 1835, p. 264-265.

C'est ainsi que, chez les Romains, le droit pour les bâtards

de succéder et d'hériter était extrêmement restreint
;
et

chez les Grecs, particulièrement chez les Athéniens, il

était nul. Cf. Ubbo Emmius, De Republica attica, dans
Gronovius, Thésaurus græcarum antiquitatmn, Venise

,

1732, t. IV, p. 613; Ilotman, De spuriis et legitimatione,

dans Grævius, Thésaurus romanarum antiquitatum

,

Venise, 1732-1737, t. viii, p. 1204-1205. Le mamzêr, chez
les Hébreux, n'était pourtant pas abandonné

;
ses parents lui

devaient le vivre et le couvert; et Josèphe nous apprend
que

,
quand les parents coupables étaient punis de la

peine de mort, par exemple, en cas d’adultère, la com-
munauté juive se chargeait de l’enfant né de ces rela-

tions, Contr. Apion., ii, 24. — Remarquons, sur le point

qui nous occupe, un grand relâchement chez le peuple

juif; dans les siècles qui suivirent le commencement de
l'ère chrétienne

,
le mamzêr hérita comme ses frères

légitimes; c’est ce que nous apprend Maimonide, traité

Nechaloth, i, dans Selden, De successiouibus, etc., p. 11.

— 4. Le mamzêr était exclu de toute fonction publique,

et même du droit de voter dans les assemblées
;
nouvelle

conséquence du texte du Deutéronome, xxiii, 2. Cf. Ley-
dekker. De republica Hebræorum, vi, 5, Amsterdam,
1704, p. 361. Que si Jejihté fut choisi pour être le «juge »

ou chef de sa tribu
,
ce fut dans un de ces cas de néces-

sité où le salut public est la loi suprême, et par une sorte

d’inspiration divine, comme l’insinue saint Paul. Hebr.,

XI, 32. Cf. Serarius, loc. cit., q. 5, p. 338-339; Leydekker,

loc. cit., p. 362. — 5. A plus forte raison, le mamzêr éVàH

exclu des fonctions sacerdotales
;

ici les prescriptions

étaient plus sévères : le sacerdoce était interdit, non seu-

lement au mamzêr tel que nous l’avons défini
,
mais

encore à plusieurs autres catégories d’enfants illégitimes;

si un prêtre, malgré la prohibition de la loi, épousait

une femme divorcée, une fille publique, une veuve, une
étrangère, les enfants qui naissaient de ces mariages

étaient réputés illégitimes, au point de vue du sacerdoce.

Leydekker, De republica Hebræorum

,

x, 3, p. 589 , Sel-

den, De successione in pontifeatum

,

Francfort -sur-

l'Üder, 1673, ii, 2, p. 196-197; Carpzov, Apparatus anti-

quitatmn S. codicis, Leiiizig, 1748, p. 89. — 6. Cette

situation du mamzêr non seulement durait toute sa vie,

mais encore s’étendait à sa postérité, « jusqu'à la dixième

génération, » ilit le texte, Deut., xxiii, 2, expression que

les interprètes entendent, les uns (par exemple, Rosen-

midler. In Deut., xxiii, 3, p. 569), d'un temps in-

défini, les autres (par exemple, Cornélius a Lapide,

In Deut,, XXIII, 2) dans le sens strict, c'est-à-dire jus-
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qu'au dixième descendant, à l'exclusion des suivants. Les

rabbins, par leurs traditions, ont détruit en partie cette

loi du Seigneur, en rendant possible l'extinction de la

peine, même à la seconde génération : nouvelle mani-
festation 'du relâchement déjà signalé. Mischna, traité

Kiddouschin, iii, 13, édit. Surenhusius, t. iii, p. 378.

Cf. Selden, De jure naturali

,

v, 16, p. 659-660; Saal-

schütz, Das Mosaische Recht, k. 100, p. 694, note 892.

Quant à l’enfant illégitime qui n’était pas inamzêr, on
ne peut que faire des conjectures, car aucun texte ni

fait précis ne nous éclaire sur sa situation. Ce qu'on peut

dire, c'est que cette situation était bien moins [lénilde

que celle du mamzêr, et que, sauf pour la succession

des biens, il jouissait probablement de tous les droits

civils : c’est ce que laisse à entendre le texte du Deuté-
ronome, XXIII, 2, qui, traitant spécialement du mamzêr,
ne peut pas et ne doit pas s’appliquer aux autres enfants

illégitimes. Du reste, cette catégorie d'enfants devait être

peu nombreuse; car, comme dans ce cas la mère de l’en-

fant n'était ni mariée ni parente de son coniplice, celui-ci

pouvait et devait l'épouser, Exod., xxii, 16; Deut., xxii,

28-29; même quand le complice était marié, les mœurs
juives sur la polygamie lui permettaient de [irendre une
seconde femme. Dès lors l'enfant entrait dans la catégorie

des enfants légitimes. S. Many.

BATE Julius, hébraïsant anglais, né en 1711, mort
à Arundel le 20 janvier 1771. 11 fut le disciple de Jean.

Hutchinson, hébraïsant, naturaliste et commentateur mys-
tique et cabalistique de la Bible. 11 écrivit plusieurs ou-

vrages en faveur de la doctrine de son maître. Nous citerons

de lui : An enquiry into lhe occasional and standing si-

mililudes of the Lord God in the OldandNew Testaments ;

or lhe forms made use of bij Jehova Aleim to represent

themselves to true believers before and since the Law bij

Moses. With a dissertation on the supposed confusion of
longues at Babel, in-So, Londres, 1756.— The integrity of
the Hebreiv text and many passages of Scripture, vmdi-
catedfrom theobjectionsofKennicolt,\n-8‘>, Londres, 1755.

— A new and literal translation of the Penlateuch and
historical books of the Old Testament to the end of
2 Kings. With notes critical and explanatory, in-4»,

Londres, 1773. — An Essay towards explaining the
third chapter of Genesis and the spiritual sense of the

Law. In tvhich the third proposition of the divine
Légation, and what the author hath brought to support
it, are considered, in -8", Londres, 1741. — Remarks
upon Mr Warburton's Remarks

, tending to show that
the Ancients knew there was a future State ; and that

the Jews were not under an egual Providence. With an
explication of some passages in Job, udiich relate to

Christianity

,

in-B”, Londres, 1745. — The faith of the

ancient Jews in the law of Moses, and the evidence of
the types vindicated. In a letter to the Rev. Dr. Stebbing,
in-S®, Londres, 1747. — Micah v, 2, and Matth. ii

, 0,

reconciled ; ivith some rernarks on Dr. Ilunt's latin

oration at Oxford, 1748, and Dr. Grey’s last words
of David, and David numbering the people

,

in -8°,

Londres, 1749. — An Uebrew grammar : formed on the
usage of the words by the inspired wrilers ; being an
attempt to make the learning of Uebrew easy, in-8“,
Londres, 1751. — Critica Ilebræa, or a Ilebrew-English
Dictionary without points. — Voir Darling, Cyclopædia
bibliogr., p. 197, 198. B. Heurtebize.

BATEAU. Voir Navigation.

1. BATH, mot hébreu, bat, qui signifie « fille », et

qui entre comme élément dans la composition des noms
propres de femmes

,
de même que bén

,

« fils
,

» sert à
former des noms propres d'hommes. Voir Betiisabée
(hébreu: Bat-séba ; Rat-su'a, I Par., iii, 5); Réthia
(hébreu: Bilyâh). — Le mot bat, « fille, » s'emploie

DICT. DE LA EIDLE.

aussi en hébreu pour désigner : 1“ soit les femmes, « liiies

d’Israël, » signifiant simplement « les femmes Israélites »;

2“ soit les habitants en général d'une ville ou d’un pays;

« fille de Sion, » c’est-à-dire les habitants de Sion; « fille

de Tyr, » habitants deTyr; « fille de Misraïm, » habitants

de l’Égypte. — 3° Les « filles » d'une ville sont ses fau-

bourgs et ses dépendances, etc.

2. BATH (hébreu : bat, mot qui signifie probablement
« mesure »), mesure hébraïque de capacité pour les

liquides. Ce mot a été latinisé en plusieurs endroits par

la Vulgate sous la forme batus. lit Reg.
,
vu, 26, 38;

I Esdr.
,
VII, 22; Ezech., xlv, 10, 11, 14. Les Septante

rendent une fois bat par pai'O, I Reg., v, 11; une autre

fois par pâvoç, I Esdr., vu, 22; ailleurs ils emploient des

noms de mesures grecques. Les autres traducteurs grecs,

Aiiuila, III Reg., vu, 38; Is., v, 10; Ezecli.
,
xlv, 14;

Symmaque, 111 Reg., v, 11; vu, 38; Is., v, 10; Théo-
dotion, Is., V, 10; Ezech., Lxv, 14; les Pères grecs,

comme Théodoret, In Is., v, 10, t. i, p. 466, se servent

du mot pàio; ou pàSo:. La forme ffïtooç se lit dans cer-

tains manuscrits de 1 Esdr., vu, 22, ainsi que dans Jo-

sèphe, Ant. Jud., VIII, ii, 9. Saint Luc a employé une
fois le mot pdtToç dans son Évangile, xvi, 6. Lu Vulgate

traduit, dans ce dernier passage, par cadus

;

ce mot, qui

vient de l’hébreu kad

,

désigne proprement, non pas une
mesure de capacité, comme le bat ou [fâtoç de saint Luc,
mais un vase d'argile, une urne.

Le bath n'est pas nommé dans l’Écriture avant l’époque

des Rois. 11 était la dixième partie du chômer ou cor,

Ezech., XLV, 11, 14, et avait la même capacité que
ïéphah ou éphi

,

comme le dit expressément Ézéchiel,

XLV, 11. Le bath et ïéphah ne dilféraient que (lar l’usage

qu’on en faisait, le yireniier servant pour les solides et le

second pour les liquides, c’est-à-dire pour le vin et l'huile.

Josèjihe, Ant. jud., VIII, ii, 9, édit. Didot, t. i, p. 288,

dit que le beUh contenait soixante-douze ^éaxixi (sextarii),

c’est-à-dire un metrète atti<|ue
(
p.eTpy)Tvj<;

,
metreta) ou

environ 38 litres 88. Voir AIesures.

La Vulgate n'a pas rendu uniformément bath par batus;

elle l’a traduit jiar laguncula, Is., v, 10; par metreta,
II Par., Il, 10; iv, 5, et par cadus, Luc., xvi

,
6. Dans

riiistoire de Bel et du dragon
,
dont nous ne possédons

[ilus l'original sémilique, le bath est appelé, en grec,

p.ETpriTr|Ç
,
et en latin amphora. Dan., xiv, 2. Les urnes

des noces de Cana, dont le Sauveur changea l'eau en
vin, contenaient chacune de deux à li ois lialhs (gzx[jrp.y.:\

Vulgate : metretas), c’est-à-dire de 67 à 76 litres environ.

Joa., Il, 6. F. ViüOUROUX.

BATH KOL (Vp ns, bat qôl, « fille de la voix »). Les

Targums, le Talmud et les écrivains rabbiniques dé-

signent pur ce nom une sorte de voix surnaturelle qui

révéle la volonté de Dieu et constitue le quatrième et der-

nier degré de la révélation. (Le premier est le don de

prophétie, le second le don du Saint-Esprit, le troisième

l’oracle de ritrïm et du thummim). D'après les Targums,
Dieu se servit de la Bath kol pour manifester sa volonté

à Aliiaham, à Moïse, à Samuel, à David, etc. Voii' les

Targums de Jonathan et de .lérusulem, Gen., xxxvni,26;

Num., XXI, 6. (Cf. Reland, AuLuiuitatesvetcrum Ilebrcvo-

rum

,

4, dansUgolini, Thésaurus

,

1. ii, part, ii, c. ix,

col. Dccxxxv.) Elle devint l’iniique moyen de communi-
cation entre Dieu et son peuple pendant la période du

second temple. « Deymis la mort d’Aggéc, de Zacharie et

de Malachie, l'Esprit-Saint (Ruah ha(/(/ùdés) fut retiré

à Israël; mais il jouit néanmoins de l'usage de la Bath
kol. » Sota, f. 42, Cf. Vitringa, Obscrvationuni Sacra-

rum libri sex, Franeker, ii, p. 338. Cf. p. 341-363.

Le sens des mots Bâtit kol est controversé. Il est pro-

bable qu'ils signifient « écho ». Cf. Midrasch sur Exod.,

f. ni b, et Gant., I. La nature elle -même de celte sorte

1
de révélation est très diversement ex)iliquée par les rabbins.

I. — 50
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L'opinion prédominante paraît être que la Bath kol n’é-

tait pas une voix directe du ciel, mais une sorte d'écho,

d'où son nom de « fille de la voix ». Voir Buxtorf,

Lexicon taimudicmn

,

au mot Bat, édit. Fischer, t. i,

p. Iü8. « La Bath kol est quand un homme a une forte

impression qu’il croit entendre une voix hors de lui-

même, » dit Maimonide, More Nebuchim, 2“ part., c. 42,

édit. L. Munk, t. ii
, 1861, p. s.

Cette voix, d'après les rabbins, était une voix céleste,

Sota, f. 48Ù, col. 2; Baba rnetsiah, f. 59 b; Sanhédrin,

f. 11, col. 1. Ce n’était pas cependant la voix de Dieu,

mais celle des anges ou du propliéte Élie. Elle se lit

entendre aux hommes sages et pieux depuis l’an 450

avant Jésus-Christ jusqu’à l'an 220 de notre ère. Son exis-

tence, qui a été un grand sujet de discussion entre les

rabbins eux-mêmes, n’est nullement établie. 11 est néan-

moins nécessaire de savoir ce qu'on entend par ces mots

pour l'intelligence des Targunis et aussi de la Peschito,

version syiiaque du Nouveau Testament, qui a quelque-

fois rendu le mot grec cpiovr,, « voix, » par

benot qolé, « lilles des voix, » Act., xii, 22; I Tim., vi, 20;

Hebr., iii, 15 {bat qoléh). — Voii' Hàuer, De Bath kol,

léna, 1673; Metzler, De vocis fdia, Téna, 1673; Danz,

De fdia vocis, léna, 1716, et dans J. G. Meuschen,
Novuni Testarnentiun e Talmitde illmtraturn ,

in -4°,

Leipzig, 1736, p. 350-378
;
Proceedings of the Society of

JJiblical Archæology

,

avril 1886, p. 117. F. Vigoüroux.

BATH-RABB9M (hébreu : Bat-rabbim

;

les Septante

et la Vulgate ont traduit ce mot comme nom commun,
0'JYaTfiô; TTo'/j.ôiv, fliæ niullitudinis

,

« la lille de beau-

coup, de la multitude »). Dans le Cantique des cantiques,

vu, 4, les yeux de l'épouse sont comparés aux « piscines

d'IIésébon, qui sont devant la porte de Bath-rabbim ».

C’est le seul endroit de l'Écriture où l’on rencontre ce

nom. 11 résulte du contexte, en prenant Bath-rabbim,

avec la plu|iart des commentateurs modernes, comme nom
propre, que ce mot désigne une des portes d'IIésébon,

et que cette porte était située près des piscines de

cette ville. D'après les usages de l’Orient, la porte d'Hé-

sèbon nommée Bath-rabbim devait être ainsi appelée

parce qu’elle conduisait à Bath-rabbim. Or la seule ville

connue de celte région dont le nom se rapproche de celui

que nous lisons dans le Cantique est Rabbatli (hébreu :

Babbâh

;

aujourd’bui Ammün), ville principale des Am-
monites. Mais Rabbath est au nord d'IIésébon, et la seule

piscine qui se trouve à llésébon est du côté opposé de la

ville, c’est-à-dii'e au sud. Voii- Chauvet et Isambert, Syrie,

Palestine, 1882, p. 511. 11 faut donc admettre ou que
les anciennes jiiscines du nord ont disparu sans laisser

de traces, ou que Batli-rabbim désigne une ville inconnue,
dillérente de Rabbath, ou entin que Batli-rabbim est un
nom commun, synonyme poétique d’IIésébon et signifiant

(( la porte de [la cité] populeuse, renfermant beaucoup
d’habitants », ainsi que I explique IL Weser, dans Rielnn’s

llandwbrlerbuch des biblischen Altertums, 1893, t. i,

p. 620. J. Ayre, Treasury of Bible Knowledge

,

1879,

p. 95 ,
suppose avec moins de vraisemblance que « porte

do la fille du grand nombre » sigziilie « une porte par

laiiuelle il passe beaucoiq) de monde ». D’a|irès M. R. Con-
doi’, Ileth and Muab

,

in-8“, Londres, 1883, p. 125, la

jiorte de Bath-rabbim était un passage taillé dans les

rochers au sommet de la montagne et qui conduit de 1a

vallée où coule au nord l'/li;t llesban actuel
,
au plateau

sur lequel était bâti llésébon. F. ViGOURüUX.

1. BATH-SCHOUA (hébreu: Bat-sâ'a, « fille de
Sua ou Sué, » comme tiaduisent les Septante et la Vul-

gate), Chananéenne, femme de Juda, fils de Jacob. Elle

est ainsi ajipelée Gen., xxxviii, 12, et 1 Par., ii, 3, dans
le texte origin.d, et c’élait sans doute son nom propre,

quoique Gen., xxxviii, 2, semlde indiquer par la séparation

des mots bal et sû'a, seulement son origine. Voir SuÉ.

2. BATH-SCHOUA, forme du nom de Bethsabée,

épouse de David, dans I Par., iii, 5. Voir Bethsabée.

1. BATHUEL (hébreu : Betü’êl, peut-être pour
Metû'êl, « homme de Dieu (?) ;

Septante : Baôovt]),), fils de
Nachor et de .Melcha et père de Rébecca. Gen., xxii, 20-23.

11 habitait Ilaran, en Mésopotamie, où son grand-père
Tharé et son père Nachor étaient venus s’établir. Gen.,

XI, 31; xxix, 4. Il ne paraît personnellement qu'une fois

dans l'histoire sainte, lors de la demande en mariage de
Rébecca pour Isaac ; encore quelques interprètes ont-

ils nié qu’il s'agisse de lui dans le passage où se trouve

son nom, Gen., xxiv, 50, parce qu’il n’y joue pas le rôle

principal qui conviendrait à un chef de famille. Il n’y est

question de Bathuel que pour faire connaître son consen-
tement au mariage de Rébecca; hors de là, c’est Laban
qui se montre et agit pai tout où l’on devrait s’attendre à

trouver Bathuel : c’est Laban qui vient recevoir Éliézer

et exerce envers lui tous les devoirs de l'hospitalité,

>'. 29-33; c’est lui seul qui donne la parole au serviteur

d’Abraham, jt. 33, et il la prend ensuite avant Bathuel
|)Our accorder à Isaac la main de la jeune fille, ÿ. 50.

Éliézer olï're des présents à son frère (de Rébecca), disent

l'hébreu et les Septante (et non pas : à ses frères); mais
il n’est pas question du père, f. 53, de même que c’est

le frère (encore le singulier dans l’hébreu) et la mère qui

veulent retarder le départ de Rébecca, sans aucune inter-

vention du père, f. 55. Ün a fait enfin remarquer que
ce ne fut pas chez son père, mais « à la maison, c’est-

à-dire à la tente de sa mère », que Rébecca courut racon-

ter son entretien avec Eliézer, f. 28, ce qui contraste avec
la conduite de Rachel allant droit chez son père annoncer
l’arrivée de Jacob. Gen., xxix, 12.

On a proposé dilférentes explications de cet effacement
de Bathuel, que semble encore rapjieler Gen., xxix, 5.

Cf. cependant Gen
,
xxviii, 2. Quelques-uns ont pensé

que le Bathuel dont il est parlé ici n'est pas le père

de Rébecca, qui d’après eux serait mort avant l’arrivée

d'Éliézer, comme le dit Josèphe, Ant. jud., I, xvi, 2;
mais un fils de Batliuel portant le même nom que son
père. Cependant, à s’en tenir au sens ^bvie de Gen.,
XXIV, 50, le Bathuel nommé là est le même que celui de

Gen., XXII, 23; xxiv, 15. D’ailleurs le mot « frère » au sin-

gulier, employé dans l'hébreu de Genèse, xxiv, 53 ,
55,

s’appliquant évidemment à Laban, il n’y a point de place

dans le texte pour un autre frère de Rébecca.

D’après d'autres, la direction des affaires et le gouver-
nement de la famille auraient incombé à Laban, par suite

de l’incapacité à laquelle Bathuel aurait été réduit, soit

par la débilité physique provenant de son grand âge, soit

par l’affaiblissement de ses focultés mentales. Blunt, Un-
(lesigned Coïncidences

,

14« édit., p. 33, suggère l’une et

l’autre de ces deux hypothèses; mais le langage pieux et

sensé que tient Bathuel
,
et l’acte d’autorité qu'il accom-

plit, Gen., XXIV, 51, ne s’accordent guère avec la seconde,

ni même avec la première, si on veut l’entendre d’une
incapacité absolue. Mieux vaut donc s’en tenir à l’expli-

cation adoptée par la plupart des commentateurs, et qui

paraît bien suffisante : Bathuel, affaibli par l’âge, se con-

tente d’intervenir dans le point essentiel en donnant son

agrément au mariage de sa fille, et il se décharge de tout

le reste sur son fils. Un homme de notre temps et de nos
pays n’agirait pas autrement

; â plus forte raison peut-on

penser que les choses devaient se passer ainsi dans l’an-

tique Orient, où le soin des intérêts, et, au besoin, de
riionneur même des jeunes filles

,
regardait leurs frères

autant et plus que leur père. On trouve de cela un exemple
frappant quekiues chapitres plus loin, dans l’histoire de

l'enlèvement de Dina. Gen., xxxiv, 5, 7-8, 14, 31. Cf.

Aji.mon, col. 501. E. Palis.

2. BATHUEL (hébreu : Befucl, « maison, demeure
de Dieu » ;

Seidante, Baffou-/]),). C'est ainsi qu’est appelée,
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I Par., IV, 30, la ville de la tribu de Siméon qui est

nommée ailleurs Béthul. Jos., xix, 4. Voir Béthul.

BATHURIM. Ceitains exemplaires de la Vulgate

portent, III Reg., ii, 8, Bathurim au lieu de Bahurim,
qui est la véritable leçon. Voir Bahurim.

BÂTIMENT, BÂTIR. Voir Maison.

BATLAN, mot chaldéen qui signifie « oisif, inoccupé,

ayant du loisir », et qui désigne un homme chargé d’as-

sister à toutes les réunions de la synagogue. Il y avait dix

batlanïm choisis pour former le noyau de l’assistance

,

alin qu’on eût toujours dans les synagogues un nombre
suffisant de personnes pour constituer une assemblée.

Voir Synagogue.

BATMANSON Jean, chartreux anglais, mort le

16 novembre 1531. Il étudia à Oxford et fut prieur suc-

cessivement des Chartreuses de Hinton et de Londres.

II écrivit contre Érasme et contre Luther. Nous pouvons
citer de lui : Animaclversiones in annotationes Erasmi
in Novuni Testamentum. (Il rétracta plus tard cet ou-

vrage.) Commentaria in Proverbia Salomonis ; in Can-
lica canticorum ; De nnica Macjdalena contra Fabrum
ütapiilensem ; De Christo duodenni; Super M issus est.

— Voir Th. Petreius, Bibl. Carthus. (1699), p. 157; dom
Doreau, Henri VIII et les Martyrs de la Chartreuse de

Londres (1890), p. 54, 230; Le Long, Bibl. sacra, p. 629.

B. Heurtebize.
BÂTON (hébreu: sêbét, proprement « rejeton, pousse

d’arbre »; mattéh

,

synonyme; maqqêl, « branche; »

mis'énét, proprement « appui » ;
mehôqéq, pélék [II Reg.,

111,29]; Septante: pdêôoç, fiaxTr]pia, axriTtTpov;

Vulgate : baculus, virga, sceptrum)

,

morceau de bois

pris d'une branche d'arbre ou d’une tige mince, variant

de longueur et de forme suivant sa destination.

1“ Bâton de marche, bâton sur lequel on s’appuie

pour marcher. Dans leurs voyages, les Israélites, comme
les Orientaux en général

, avaient toujours avec eux un
long bâton. Gen., xxxii, 10; Jud., vi

,
21. C'est dans l’at-

titude de voyageurs, le bâton à la main, qu’ils devaient

manger la pàque. Exod., xii, 11. Voulant marquer que les

Apôtres ne devaient rien avoir de sujiertlu, Notre-Seigneur

459. — Pommes de cannes égyptiennes.

Celle de droite est en bois et porte gravé le cartouche de Séti l'r.

Celle de gauche est en terre émaillée, avec le cartouche do

Eamsès II. — Grandeitr naturelle. Musée du Louvre.

les invite à se contenter du bâton qu’ils ont en main, et

à ne pas chercher à en acquérir, s’ils n’en ont pas. Matth.,

X, 10; Marc., vi, 8; Luc., ix, 3. En Égypte, ces bâtons

de voyage variaient de longueur, depuis la canne ordinaire

d’un mètre environ jusqu'au long bâton de deux mètres;
ces derniers marquaient en même temps la dignité (voir2“).

On en a trouvé à pomme ou à tète plus ou moins ornée

(fig.4.59). .-Vu lieu d'une pomme l'extrémité supérieure porte

quelquefois une sorte de crochet pour donner plus d 'assu-

rance à la main (fig. 462). Ces cannes sont pour la plupart

en bois de cerisier ou d'acacia. Souvent l'écorce en est dé-

coupée symétriquement, d’autres fois ils sont lisses. “Wil-

kinson, The ancient Eyyplians, t. ii, p. 351,— Ce bâton
sert d’appui au blessé.

Exod., XXI, 19. Quant
au pélék, II Reg., iii,

29, que la Vulgate rend
par « fuseau », c’est pro-

bablement un bâton de

forme spéciale, une bé-

quille. Le bâton de mar-
che est nécessaire au

vieillard, Zach., viii, 4 :

de là l’expression « bâ-

ton de vieillesse », pour
désigner la personne
qui assiste un vieillard

dans ses besoins. Tob.,

V, 23; X, 4. — Partant

de cette idée de soutien,

les Hébreux emploient
la locution « bâton du
pain », pour dire que le

pain est le bâton, c’est-à-

dire le soutien de la vie.

Dieu
,
menaçant Israël

de la famine, annonce
i|u’il brisera le bâton

du pain. Lev., xxvi,26;

Ezech., IV, 16; v, 16;
XIV, 13; Ps. cv, 16. —
Un bâton de roseau est

un appui fragile, un bâ-

ton qui se brise quand
on s’y appuie et blesse

la main. C’est ainsi que
les propliètes caractéri-

sent l’appui qu’Israël

pense trouver dans l’É-

gypte. Is., XXXVI, 6;

Ezech., XXIX, 6, 7.

2“ Bâton, insigne de
dignité ou d’autorité.

— Chez les Égyptiens,

tous les hommes d’une

certaine dignité avaient

le privilège de porter

un long bâton à la main
(fig. 460). Il fallait pour en jouir appartenir à une classe

460. Ra-emké, connu sous le nom
de Scheikh el-béled. vu dynastie.

Le bâton primitif n’a pas été re-

trouvé ,
mais il a été reconstitué

d’après les modèles authentiques.

Musée de Ghizéh.

461. — Grands personnages égyptiens marchant avec leur bâton

de dignité. Thèbes. D’après Wilkinson, Ancient Egyplians,

2' édit., t. u, p. 352.

de fonctionnaires assez relevée. G. Maspero, La carrière

administrative de deux hauts fonctionnaires égyptiens^
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dans le Journal asiatique, avril 1890, t. xv, p. 322. Sa

longueur, de 1 mètre 20 à 2 mètres, donnait un air d’im-

portance aux personnes qui le portaient. 11 leur servait

sans doute de bâton de marche (fig. 401), mais en même
teiripsil marquaitleur rangèlevé et leurs fonctions (fig. 404).

si bien que, dans les hiéroglyphes, l’homme avec le long

bâton à la main, |^, est un déterminatif exprimant l’idée

de supériorité, de souveraineté. Ün a trouvé de ces bâtons

ornés d’inscriptions (fig. 402), de couleurs et de dorures,

avec tète sculptée en forme de Heur; le nom du proprié-

taire y est inscrit en caractères hiéroglyphiques. Wilkin-
son

,
The ancient Eqijptians, édit. Birch

,
t. ii, p. 352.

402. — Eûtons égyptiens en bois dur.

A gauche, fragment de canne, avec images divines et inscrip-

tions hiéroglyphiques. — Au milieu, canne entière, avec une
petite saillie dans la jiartie supérieure pour servir d’appui au

pouce. I/inscription hiéroglyphique gravée sur le bâton est

reproduite â droite en plus gros caractères. — A droite, bâton,

avec inscription
,
en bois d’acacia, recourbé dans la partie su-

p.érieure et servant de casse-tête. Cette sorte de massue était une
des principales armes de l’infanterie dans l'ancienne Egypte.

D’après Prisse d’Avenues, iloïiumcnts Égyptiens, pi. XLVi.

Cf. Num., XVII, 2. D’après Champollion, Monuments de
l’Equpte et de la Nubie, t. ii, p. 370, une scène du
tombeau de Menhotep à Béni - Hassan

,
représenterait la

fabrication de ces bâtons. On voit un ouvrier enlevant les

as]jérités d’un bâton et taillant l’écorce; un autre le durcit

au feu. un autre le polit. D’autres égyptologues pi'éten-

dent qu'il s’agit plulùl delà fabrication des bois de lances.

Cependant rien n’indique ici qu’il s’agisse d’armes comme
on le voit dans d’autres scènes analogues. Les chefs arabes

portaient également un long bâton, mais ordinairement

f)lus simple. Le bâton donné on gage à Tharnar par .luda,

Gcn., xxxviii, 18, 25, devait être un insigne de dignité

et d’autorité. De même le bâton avec lequel Mo’i’se accom-
plit ses prodiges, Exod., iv, 2; le bâton d’Aaron qui re-

fleurit dans le tabernacle, Num., xvii (voir 'Verge), le

bâton d’Élisée, qu’il confia à son serviteur pour ressusciter

15 J 2

le fils de la Sunamite. W Reg., iv, 29, 31. 'Voir aussi

Num., XXI, 18; Jud., v, 14 (hébreu); I Reg., xiv, 27, etc.

Quand Joseph eut promis à son père de l’ensevelir dans
la Terre Promise, Jacob, d’après les Septante et le sy-

riaque, Gen., xLvii, 31, s’inclina sur la tête du bâton
de son fils, voulant par là honorer en lui le maître de
l’Égypte. Cette marque d’honneur rappelle un usage égyp-
tien. L’accusé, pour prononcer le serment ordinaire ; « Par
la vie du Seigneur (du pharaon), » venait se placer debout,

la tête inclinée et les mains appuyées sur le sommet du
bâton du magistrat. Chabas, Vols dans les hypogées, dans
les Mélanges égyptologiques

,

iii= série, t. i, p. 91-92;
R. S. Poole

,
Ancient Egypt, dans la Contemporanj

Revieiv, mars 1879, p. 752-753. Saint Paul, llebr., xi, 21,

suit la version des Septante. Ces interprètes ont lu mattêh,
« bâton, » au lieu àe mittùh, « lit, » selon la ponctuation

suivie par les Targums, Aquila, Syrnmaque et le texte mas-
sorétique. Cette dernière lecture paraît préférable. Jacob,

463. — Bâton de berger.

Bas -relief du temple de Derri eu Nubie. XIX" dynastie.

D'après Champollion, Monuments de l’Égypte, pi. XL.

trop faible pour se lever et se prosterner contre terre afin

d’adorer Dieu et de le remercier, s’incline la face tournée

vers le chevet de son lit. Cf. 111 Reg., i, 47. — Le sèbét,

« bâton de commandement, » et son synonyme le niehôqch,

« bâton de justice, » jouent un rôle important dans la

propliétie de Juda. Ce sont les symboles de l’autorité civile

et judiciaire, qui constitue la trilm de Juda en société

autonome et qui s’y perpétuera jusqu’à l’arrivée du Messie.

Gen., XLix, 10. Le sceptre royal avec toutes ses variétés

de longueur, do forine et d’ornementation, tire son ori-

gine de ce long bâton, insigne de dignité et d’autorité.

'Voir Sceptre.
3“ Le bâton de correction (sèbét mùsâr), Prov., xxii, 15,

est plus court que les derx précédents. On le voit souvent

représenté sur les monuments égyptiens
,
dans la main

des surveillants qui suivent de l’œil le travail des ouvriers

et frappent ceux qui se relâchent (fig. 457, coi. 1499). « Mon
bâton est dans ma main, dit l’un d’eux, tu ne dois pas

être paresseux. » H. Brugsch, Zeitschrift fur âgyptische

Sprache, 1870, p. 77. Los Hébreux, opprimés dans la terre

de Gessen, ont connu la dureté de ces chefs de corvée,

toujours prêts à frapper. Exod., i, 1*
;
ls.,x, 24. Do même,

à la chute de Jérusalem, lorsqu’ils furent traînés en cap-

tivité dans la Babylonie, ils connurent le terrible bâton

des soldats chargés de les emmener. Voir Captifs. Is.,

X, 24; Midi., iv, 14. La loi d’Israël autorisait l’usage du

bâton pour les esclaves et les enfants, mais avec certaines
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Festrictions. Exod ,xxi,20; Prov., xiii, 21; xix, 18, elc.

Voir Bastonnade. — Le bâton de correction est pris au

figuré duns'l'Écriture pour désigner les châtiments dont

Dieu se sert pour punir les hommes. II Reg., vu, 14; Is.,

IX, 13; X, 24; xiv, 5; xxx, 31.

4" Le bâton de berger, ordinairement plus long que le

briton de voyage et souvent recourbé en forme de crosse

(fig. 463), sert au pasteur pour guider son troupeau dans

les pâturages et le défendre contre les ennemis, hommes
ou animaux. Lev., xxvii, 32; I Reg.,xvii,40,43 ;

Zach.,xi, 7.

Ce b.ilon symbolise la protection divine. Midi., vu, 14;

46i. — Égyptien inspectant ses troupeaux, appuyé sur son bâton,

ryïamides de Ghizéb, IV' dynastie. D’après Lepsius, Deiikmdlcr,

Abth. Il, Bl. 9.

Ps XXII, 4. Dans ce dernier passage, le psalmiste emploie

deux expressions qui sont regardées ordinairement comme
synonymes. Ton scbét et ton wis'énét me rassurent: «Ton
bâton et ta houlette, » par redondance poétique, pour ton

bâton de berger. Mais ces deux mots ont paru à [dusieurs

désigner deux objets dilférents : le long bâton sur lequel

le pasteur s'appuie (mi'é'éaét) pendant qu'il surveille son

troupeau ( fig. 463), bâton droit ou recourbé, qui est le

vrai liàton pastoral, et le bâton plus court, désigné ici

par sèbét, une sorte de gourdin ou de massue que portent

les bergers en Syrie. Voir ,I Neil, The Shepherd’s club

and staff, dans Palestine explored, in- 12, Londres, 1882,

p. 255-278. Il rappellerait le bâton de main (voir 5°).

ô» Bâton de main (maggêl yâd), rangé parmi les

armes des soldats de Gog, Ezech., xxxix, 9, à côté des

lances et des javelots, armes que le peuple de Dieu brû-

lera après la défaite des ennemis. On y voit généralement
une sorte de lance, la hasta pura

,

ou l’épieu; mais ne
serait-ce pas plutôt la massue, reçue jiarmi les armes de
guerre chez les Égyptiens (fig. 4(;i2), Wilkinson, Thean-
cient Egyptians

,

t. i, p. 217-218, et chez plusieurs peu-
ples de l'antiquité? A. Rich, Dictionnaire des antiquités,

p. IGl, au mot Claviger. Lu lance a déjà été mentionnée,
et la massue répond mieux à l'expression « bâton de
main ». Voir Massue. Le liâton a d'ailleurs, partout et

loujours, servi naturellement d'arme offensive et défensive.

G» Bâton, longue perche ou. gaule servant à battre

une petite quantité de blé, .lud., vi. Il
;
Ruth, ii, 17, b;

cumin et la nigelle, Is., xxviii, 27, col. .327. — l’oui les

bâtons ou branches d'arbre dont se servait .Jacob afin

d’obtenir des agneaux de la couleur qu'il voulait. Voir

Jacob.

7» Bâton magique, bâton qui était employé dans la

divination. Ose., iv, 12. Ce mode de divination était appelé

par les Grecs paêôogavTsîa ,
ou art de connaître l’avenir

au moyen de bâtons jetés à terre, en considérant la ma-
nière dont ils tombaient. Voir Divination.

Voir F. Chabas, Sur Vusage des bâtons de main chez

les Hébreux et dans l'ancienne Egypte, in-8“, Lyon,

1875, et dans les Annales du musée Guimet, t. i, p. 37;

Cooper, History of the Rod in ail countries and âges,,

2= édit., Londres, 1877. E. Levesque.

BATTA (VERSION) des Écritures. Le batta est une

langue paiJée par une partie considérable des habitants

de file de Sumatra. 11 se subdivise en trois dialectes, le

toba, le mandailing et le duire. Le Nouveau Testament

a été traduit en toba par J. Nommensen et imprimé à

Elberfeld
,
en 1878. 11 l’a été aussi presque en entier en

mandailing [wr Schreiber, dont le travail a été revu par

Leipoldt. Cette traduction a été également imprimée à

Elberfeld, en 1878, aux frais de la Société biblique de la

Grande-Bretagne, comme la précédente.

BATTISTA Giovanni Giuda Giona, rabbin converti,

qui s'appelait primitivement Jehuda Joua Ben Isaac, né
à Safed, en Galilée, le 28 octobre 1588, mort à Rome le

26 mai 1GG8. Ses parents étaient des Juifs d'origine espa-

gnole. Il voyagea en Europe, visita l'Italie, Amsterdam,
Hambourg et la Pologne, où il se convertit au catholi-

cisme. Après sa conversion, le roi de Pologne l’envoja

à Constantinople pour acheter des pierres précieuses
;

mais il fut pris par les Cosaques, qui le traitèrent d’es-

pion, et il aurait perdu la vie, s'il n’avait été racheté par

l’ambassadeur de Venise. Envoyé en Italie, il fut quelque
temps professeur d’hébreu et de clialdéen à l’académie

de Pise, et occupa ensuite les mêmes fonctions au collège

de la Propagande, à Rome, où il fut en même temps
employé à la Bibliothèque. Il eut pour élève le célèbre

Bartolocci. Parmi ses ouvrages, on remarque Berif hadâ-
sâh

,

« le Nouveau Testament, » traduction des quatre

Évangiles du latin en hélireu, avec une préface de Clé-

ment IX, in-f“, Rome, IGG8.

BAUDRIER (hébieu : 'êzôr, hâgôrâh; Vulgate : bal-

’.eus), bande de cuir ou d'étoile servant à soutenir un

465. — Ceinturon scrv.ant à porter une arme.

.V droite, guerrier égyptien, d’après Prisse d’Avennes, MoniitïiPvts

(le l'Égypte, pl. xx ; n g.anelie
,

guerrier .assyrien, d’après

Layard
,
Monuments of Xiiicvclt, t. ii

,
pl. vi.

glaive ou un poignard. Chez les Hébreux, le baudrier ne

descendait pas de dessus l'épaule, comme chez les Grecs;
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c’était une véritable ceinture, plus ou moins ornée, qu'on

portait autour des reins, Ps. xviii, 4Ü; IV Reg., ni, 21
;

Ezech,, XXIII, 15; Il Esdr., iv, 18, comme souvent en

Assyrie et en Égypte (fig. 465), et qui ne différait point

par la forme des ceintures ordinaires. Voir Ceinture.

BAUDUER Armand Gilles, prêtre et théologien fran-

çais, naquit à Peyrusse-Massas
,
diocèse d'Audi, en 1744,

et après avoir été successivement professeur de théo-

logie au séminaire d'Auch
,

puis curé de sa paroisse

natale, mourut jeune, en 1787. — Il a laissé : Les Psaumes
de David traduits sur le texte hébreu, accompagnés de

réflexions qui en développent le sens, et de notes qui

en éclaircissent les principales difficultés; auxquels on
a joint le texte latin de la Vulgate et la traduction de

M. de Sacij, 2 in- 12, Paris, 1785. O. Rey.

1. BAUER R runo, philosophe et critique allemand, né

à Eisenberg, dans le duché de Saxe-Altenbourg, le 6 sep-

tembre 1809, mort à Rixdorf, près de Rerlin, le 13 avril 1882.

Fils d'un peintre sur porcelaine, il lit de fortes études à

Berlin, fut reçu docteur en théologie en 1834, et se rat-

tacha d'abord à la droite de l'école hégélienne. Il fit alors

une critique de la Vie de Jésus de Strauss, dans les

Jahrbïtcher fur vnssenschaftliche Kritik de Berlin,

1835-1836. Dans sa Kritische Darstellung der Religion

des Allen Testaments

,

2 in-8", Berlin, 1838, il défend

encore l'autorité de la Révélation. Mais lorsqu'il fut appelé à

l'université de Bonn, en qualité de professeur extraordinaire

(1839), il se jeta dans les rangs de l’extrême gauche hégé-

lienne, ruinant la Tradition et les Livres Saints. Kritik der

evang élisehen Geschichte des Johannes, in-8“, Brême,
1840

;
Kritik der evangelischen Sijnoptiker, in-S”, Leipzig,

1840
;
2« édition, 1841. Destitué en 1842, par le gouver-

nement prussien, il se fixa à Berlin, où il se consacra

tout entier à des travaux de critique et d'histoire. Il pu-

blia alors Kritik der Evangelien und Geschichte ihres

Ursprungs

,

2 in-8'’, Berlin, 18.50-1855; Die Apiostel-

geschichte, in-8<>, 1850; Kritik der Paulinischen Briefe,

in-8“, Berlin, 1850; 2® édit., 1852. 11 prétend que les

Épitres de saint Paul sont apocryphes et une œuvre du
ue siècle. E. Levesque.

2. BAUER Christian Friedi ich, théologien protestant, né

à Ilopfgarten eiiThuringe le 27 octobre 1696, fit ses études

à Leipzig, où il fut reçu docteur en théologie en 1720,

devint doyen de Rammeisburg en 1739, puis professeur de

théologie àWittenberg, où il mourut le 28 septembre 1752.

11 a publié : Dispiitatio de Melchisedeco et llebr. ni, 2,

in-l", Leipzig, 1720
;

Vernïinftige Gewissheit der he-

hrüischen Accentuation, in-8". Leipzig, 1730; Erlaïiterter

Grund-'Text des Predigers Salomo, in-4°, Leipzig, 1732;

Die Weissagungen von Jesu dem ivahren Messias in den
fiinf Büchern Mosis enthalten. Stück 1, in-4", Leipzig,

1737; Trostvulle Erivartungs-Lehre des Messia oder das
2‘^ Stiick des vorigen Leipzig, I7'19; Einleitung
zur hebràischen Accentuation

,

in-S", Leipzig, 1742; Di-

trodiiclio in propheliani Joelis, ac expositio ejusdem
jn’ophcliæ

,

in-4", Leipzig, 1747 ;
Décades ni disputa-

Tionurn Theologiæ ad vindicandos textus V. T. pro
Christo in N. T. citatos, in-4", IVittenberg, 1747 ; Regia
Davidis lheologia quani liber 1‘salmorum tradit, en
VIII disput., iii-4", Wiltenberg, 1749-17.50; Collectio nova
disputât, ad vindicandos textus V. T., etc, in-4",

Wiltenberg, 17.52. — Voir Ailelung
,

Fortsetzung zu
Allgem. Gelehrten- Lexico

,

in-4", Leipzig, 1784, t. i,

col. 1519-1.520; Journal des savants, année 1745, p. 437

et siiiv.
;
G. F. Baermann, l’rogramma academicum

de vila G. F. Baueri, in-f", AVittenberg, 17.52.

E. Levesque.
3. BAUER Georg Lorenz, exégète allemand, né à Ilip-

polstein, près de Nuremberg le 14 août 1755, mort à

Heidelberg le 12 janvier 1806. Après avoir étudié les

langues orientales à Altdorf, il fut professeur à l’école

Saint- Sebald (1786); en 1805, il fut appelé à Heidelberg

pour professer la littérature orientale et l’exégèse biblique.

On a de lui plusieurs ouvrages : Vntersuchungen der
kleinen Prophelen mit Commentai', 2 in-8", Leip-

zig, 1786-1790; I.,ehrbuch der hebràischen Alterthü-

mer des alten und neuen Testaments

,

in-8", Leipzig,

1797; Hermeneutica sacra Veteris Teslamenti, in-8",

Leipzig, 1797; Dicta classica Veteris Testamenti
, notis

perpetuis illustrata, 2 in-8", Leipzig, 1798-1799; Entwurf
einer Hermeneutik des Alten und. Neuen Testaments

,

in-8", Leipzig, 1799; Handbuch der Geschichte der

hebràischen Nation, in-8", Leipzig, 1800-1804; Hebraische
Mythologie des Alten und Neuen Testaments mit Pa-
rallelen ans der Mythologie anderer Vôlker, in-8»,

Leipzig, 1802; Breviarium theologiæ biblicæ

,

in-8",

Leipzig, 1803; Archàologie der Gottesdiensilichen Ge-

braàche, 2 in-8", Leipzig, 1805; Entwurf einer histo-

risch-kritischen Einleitung in die Schriften der alten

Testaments, in-8», Nuremberg, 1794; Leipzig, 1806.

Comme il fut l’un des premiers à appliquer l'interprétation

mythique à l'Ancien Testament, ses ouvrages, quoique

superficiels et diffus, eurent une assez grande iniluence.

Voir Vigouroux, Les Livres Saints et la critique ratio-

naliste, 4" édit., 1890, t. ii, p. 480-487. E. Levesque.

4. BAUER .lohann .lakob, théologien luthérien alle-

mand, né à Genkingen, dans le AA'urtemberg, le 20 juin

1729, mort le 29 janvier 1772 à Tubingue, où il avait fait

ses études et où il était devenu professeur de théologie.

Parmi ses publications, les suivantes ont trait à l’Écriture

.Sainte : Tentamen exegeseos Psahni xvi, in-8", Leyde,

17.59; Dispulalio inauguralis de regendis limitibus cri-

tices textus hebraici

,

in-4", Tubingue, 1760; Strictiiræ

quædam ex philosophia Hebræorum

,

in-4", Tubingue,

1766; Accentus hebraici, institutum plane incompara-
bile, in-4", Tubingue, 1768; Dissertatio I, II inaugu-

ralis de inscriptione sepulcrali
,
quam Iliobus, mori-

bundus sibi ipsi visus
,
poni voluit, fde in Goelen Mes-

siam plenissitna, cap. -v/.v^ 23-21, in-4", Tubingue, 1772;

Dispiitatio philologico-hermeneutica in oj'aculum Rom.,
r, 11, in-4», Tubingue, 1774; Dispiitatio quæ annota-

tiones ad Psalmum Lxvm sistit, in-4", Tubingue, 1775.

— Voir J. Chr. Adelung, Fortsetzung zu Jôchers Gelehrlen-

Lexico, t. I, 1784, col. 1526-1527.

5. BAUER Karl Ludwig, philologue protestant allemand,

né le 18 juillet 1730 à Leipzig, mort à Ilirschberg le

3 septembre 1799. Il fut élève d'Ernesti à Leipzig, pro-

fessa la littérature grecque et lutine à l’université de celte

ville, devint recteur de l'école de Lauban, et enfin du

lycée de Hirsctiborg, où il mourut. Parmi ses œuvres,

on remar([iie deux ouvrages importants pour l’exégèse des

Épitres de saint Paul : Philologia Thucydeo-Paullina,

in-8". Halle, 1773; Logica Paullma seu notatio rationis

qiia utitiir Paulus in verbis adhibendis, interpretando,

enuntiando, argiimentando et methodo universa, in-8».

Halle, 1774. Citons aussi de lui : Rhetorica Paullina, vel

quid oratorium sit in oratione Pauli, 3 parties in-8».

Halle, 1782; Examen conjecturæ de métro Ilehrscorum

antiquo V. C. Const. Gottl. Antonii

,

in-4», Ilirschberg,

1771. Réimprimé avec la Vertheidigung d'Anton, in-8",

Leipzig, 1771. — Voir ,1. D. Hensel, Cari Ludwig Bauer,
einer der grôssten Philologen unserer Zeit, Ilirschberg',

1801.

BAUMANN Michel, luthérien du xvii" siècle. II était

de Creilsheim, en ITanconie. On a de lui : Adamus pro-

toplastus. Historié Adams und der Patriarchen in acht

und fünfzig Predigten
,

in-4», Nuremberg, 1668; Pre-

diglen uber die Passion riach dem Marco, in-f», Franc-

fort, 1068; Evangelische Gewissenspostille

,

in-f», Franc-

fort, 1669; Lexicon allegorico-evangclicum ,
sonderbare
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ErkUiriing der Evangelien, daausjedem Evangelio nur
einiges Tlor^ genommen iind ausgefuhret wird

,

in-i",

Nuremberg, 1674; Analecloniin allegoriconun sacronun
tornus singidaris, variarum allegoriarum a Sacra Scri-

ptura et nalura desumptarum

,

in-4", Ulm, 1689. — Voir

Walcii, Bibl. theol., t. i, p. 84, 482 ; t. iv, p. 235, 979,

1007, 1053. B. IlEURTEDIZE.

BAUMBACH .Jean Baltliasar, calviniste allemaml,

professeur de grec et d'hébreu à Heidelberg
,

moi t

le 6 septembre 1622. On a de lui : Tractatus quatuor
utilissimi : primus de trium Vuiguarum orientalimn,

hehrææ
,
chaldeæ et sgræ antiqiutate , necessitate ac

utiUtate; secundus, de appellationibus Del qaæ in scri-

pt is rabbinorum occurrunt; tertius, de Urim et Thum-
rnim et Bath-kol; quartus

,
de modo dispulandi curn

Judæis, in-4“, Nuremberg, 1609; Disserlatio de libro

Psalmoruin, in- 4", Heidelberg, 1615. Voir Vitte, Diarium
biographicuin, année 1622, 6 septembre. E. Levesque.

BAUME. — I. Description. — D’après N. ,1. Gui-

bourt. Histoire naturelle des drogues simples, 4 in -8”,

Paris, 7® édit., 1876, t. iii, p. 505, l’arbre qui jiroduit le

baume portait chez les Grecs le nom de pâ).(7:i[j.ov
,

et

les trois substances qu'il fournit étaient connues sous

ceux de ’07roSà),ca|xov (suc du baumier), Z'j).o6dt>,o-ap.ov

(bois du baumier) et KapTrooxXirau.ov (fruit du baumier).

Chez les Latins, le baume portait le nom de Balsamum,
et l’on n'appliquait ce nom qu’au suc du baumier; mais,

de nos jours, on a donné ce nom à des produits simi-

laires. Après la découverte de l’Amérique, lorsque les

diverses parties de ce vaste continent nous eurent apporté

le baume du Canada, fourni par l’/16ies balsarnifera

Michaux; de tolu, par le Toluifera balsamum Linné;

d’Inde, du Pérou, de copahu, etc., il devint nécessaire

d’ajouter une désignation spécifique au vrai baume, celui

de l’ancien monde. On lui donna alors les noms de « baume
de .Judée

,
baume de la Mecque

,
de Galaad

,
du Caire

,

d’Egypte, de Constantinople », etc., des dilféi entes contrées

ou villes qui le fournissaient au commerce. Voir Bau.miei;.

Le baume par excellence est fourni par le Balsamodeu-
dron Opobalsamu))i et le Balsamodendron Gileadeuse;
deux espèces voisines, les Balsamodendron Mukul et

pubescens, en donnent aussi. (Voir col. 1519). Ce baume
est connu sous les noms de « baume de Judée, de la

Mecque. » 11 entre dans la composition de la plupart des

onguents et mixtures aromatiques de la pharmacopée. Les
Orientaux l'erniiloient comme le cosmétique et le médi-
cament le plus précieux. En Égypte, on s’en servait

contre les ophtalmies. M. G.^ndoger.
II. Exégèse. — Le baume de Judée ou de la Mecque,

connu des Grecs et des Ilomains, l’était aussi des Hébreux,
puisque, au dire de Josèphe, Ant. jud., L\, i, 2 ;

XIV, iv, 1,

édit. Didot, t. I, p. 333, .529, ils cultivaient le baumier
à Jéricho et à Engaddi (Voir col. 1.520). Mais est-il désigné
dans les Saintes Écritures, et sous quel nom? Le mot fld’/-

cxfiov ne se lit nulle part dans les Septante; la Vulg.ate

se sert trois fois du mot balsamum, mais elle ne l'em-

ploie pas dans un sens exact. Dans l’Ecclésiastique

,

XXIV, 20, elle traduit par balsamum le mot iiîTraXaSu:

,

qui ne désigne nullement le baume, mais un autre par-

fum tiré du Convolvulus scoparius. (Voir col. 1111-1115.)

Au verset suivant, elle ajoute, il est vrai : Quasi balsu-
rnurn non rnistum odor meus; mais ce membre de phrase
ne se trouve pas dans le grec. On peut dire aussi que
dans cette addition le mot balsamum est un nom géné-
rique convenant à chacun des parfums qui vienneni
d être énumérés, plutôt que le nom piopre d’un parfum
spécial. Dans Ézéchiel, xxvn, 17, laVulgate rend égalemeni
par balsamum le mot hébreu panng

,

rpii, très diverse-
ment compris par les traducteurs, parait désigner le millet.

Partout ailleurs la Vulgate, à la suite des Septante, tra-

duit par aromala les mots bésérn et bùsém de l’hébreu.

Béèém, employé vingt fois, est, en effet, le terme géné-

rique, aromate, parfum. Los versets 2 et lOde lll Reg., x,

ne font pas exception; il s’agit évidemment, d’après le con-

texte, de parfums de diverses espèces, apportés à Salo-

mon par la reine de Saba. 11 en est de même du mot
absolument synonyme bôsém, employé huit fois: les deux

passages Gant., v, 13, et vi, 2, ne font pas dilficulté, car

'àrûgaf bôsém est une locution tout à fait hébraïque,

dans le sens de « parterre d’odeur», c’est-à-dire parterre

odoriférant, i>arterre de plantes odoriférantes. Un seul

exemple. Gant., v, 1, dans sa i>onctuation actuelle, be&dmi,

suppose un nom dilTérent de bésém ou bôsém
,
c’est-à-dirq

bâsâm ou besùm. Serait-ce le nom spécial du baume?
Malheureusement les Septante et la Vulgate ont traduit

ap(jop.aT(üv, aromatibu.s

:

ce qui suppose la lecture besdmaï,

pluriel régulier de bésém. Ce cas ne s’écarterait donc pas

de l’acception ordinaire de parfum en général : « J’ai re-

cueilli ma myrrhe avec mes autres parfums. » Cependant

il est fort possible que les Hébreux, n’ayant pas de nom
pour ce nouveau parfum, apporté, dit Josèphe, par la reine

de Saba, l’aient désigné par le nom même de « parfum »,

comme le parfum par excelbmce, avec une légère dilfé-

rence dans les voyelles. Il serait ainsi probablement ques-

tion du baume dans un seul passage du texte hébreu :

Gant., v, 1, et dans un passage de notre Vulgate, Eccli.,

XXIV, 21. E. Levesijue.

1. BAUMGARTEN -CRUSiUS Ludwig l iiedrich

Otto, théologien allemand, né à Mersebourg le 31 juillet

1788, mort à léna le 31 mai 1843. Il fit ses études à

Leipzig, où il prit ses grades, et, en 1847, fut nommé
professeur à la faculté de théologie d'iéiia. 11 y enseigna

jusqu’à la lin de sa vie, s’occupant particulièrement d’exé-

gèse, de tliéologie biblique et d’histoire des dogmes. Il a

publié Grundzüge der hiblischen Théologie, in-S®, léna,

1828. Sa théologie se rattache à celle de Schleiermachei-.

Après sa mort, ses discijdes firent jiaraitre ses travaux

d’exégèse : Theologische Auslegung der Johunneischen

Scliriften, 2 in-8», léna, 1843-1845; Exegetische Schrif-

ten zum Neuen Testament, 3 in-8'’, léna, 18 44-1848. Ce
dernier ouvrage contient suint Matlhieu, saint Marc, saint

Luc, et les Épitres aux Romains, aux Galates, aux Éphé-
siens, aux Colossiens, aux l’hilippiens et aux Thessaloni-

ciens. E. Leve.sque.

2. BAUMGARTEN Samuel, plus connu sous son nom
latinisé de Pomarius, pasteur luthérien, né le 26 avril 1624

à AVinzig, en Silésie, mort le 2 mars 1683 à Lubeck.

Malgré les obstacles suscités [lar son père, qui exerçait

la profession de meunier, il put faire de bonnes études

classiipies, fut pasteur à Magdeboui'g en 1660, puis pro-

fesseur de théologie à Eperies. En 1673, il s'établit àWit-
tenberg; de là il alla à J.ubeck, oi’i il se fixa on qualilé

de surintendant. 11 a laissé : lu epistolani sancti ,Iudæ

comme/Oarius, in -4«, Wittenberg, 1684. E. Levesque.

R. BAUMGARTEN Sicgmund Jakob, théologien alle-

mand, né à AVolhnirstadt le 14 mars 1706, mort à Halle

le 4 juillet 1757. Il avait été élevé à l’nniversité de celle

dernière ville, et y devint professeur de théologie en 1743.

Son enseignement éclipsa celui de tous ses collègues;

ses cours étaient suivis [lar trois à quali'c cents élèves.

Il publia un grand nombre d’ouvi-ages, ji.inni le.squels

ses écrits exégéliques sont les moins reinari|ualdcs ;

Auslegung der ISriefe Pauli an die Borner, Halle, 1719;

Auslegung der Briefe an die CorhUher, édilée jm Nüssell,

Halle, 1761
;
Erklürung der llriefe an die llebrder, édi-

tée jiar Maschen et Sernlcr, H.dle, 1763; Auslegung der

Briefe Pauli an die Gakder, Kphescr, Philippcr, Colns-

ser und Thcssaloniker, ('dilc’e par Semler, H.ille, 1767.

Quoique orthodoxe dans son enseignement, Baumgailen
introduisit en religion cet esprit ralionalisie qui, d('ve-

loppé par son élève et admirateur Semler, tua la loi à la
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révélation dans un grand nombre d'esprits. — Voir Nie-

ineyer, Die Universilût Halle nach ihrem Eiiijhiss auf
Théologie, Halle, 1817, p. 70.

BAUMIER.— I. Description. — Arbuste de la taille du

troène ou du cytise, à rameaux étalés, à écorce d’un gris

cendré; les feuilles sont alternes, formées de trois ou cinq

folioles obovales, terminées en coin à la base, entières sur

leurs bords; les üeurs naissent en même temps que les

feuilles, et sont situées à Faisselle de celles-ci; elles sont

rougeâtres, à pédicelle court
;
la corolle se compose de cinq

pétales linéaires; le fruit, qui renferme quatre noyaux,

est ovale, cbarnu et aigu. Quand on incise l’arbuste, il s’en

écoule un suc lésineux aromatiiiue, connu sous le nom de

(I baume de la Mecque ». Le vrai balsamier ou baumier,

qui fournit le baume de la Mecque, est le Balsamoden-
(h'oti Ojiobalsamum {{iÿ. iijG), décrit par Kuiitb, Généra

Terebinlhin., p. 16, et Annales îles sciences naturelles,

in-4'\ Paris, série I, t. ii, année LSdn, p. 848; E. Boissier,

Flora orientalis, 5 in-S", Genève, 1867-1884, t. ii, p. "2;

Scbnizlein, Iconographia fatniliarum naturalkim regni

vegetabilis, 2 in-4“, Berlin, 1848- 18.”>3, Lu, pl. 246. — C’est

encore ÏAnujris Opobalsannim de P. Porskabl, Flora

ærpiptiaco- arabica, in-4'’, Copenhague, 1775, p. 79, qui

le premier en a donné une description exacte; c est le

baumier ou téiébintbinier de .Tudée, de la famille des

Térébinihacées
,
Iribu des Bursérées.

Le baumier de Galaad, le fsà).(7a|j.ov de Dioscoride et

des médecins grecs, ou |3di).c7a[j,ov ^^v^pov de Théophraste,

appelé Amgris Gileadensis parC. Linné, Mantissa plan-

luruin, p. 651 {Balsamodendron Gileadense Kuulh, loc.

cit.; de Gandolle, Prodromus sgslenialis regni vegetabilis,

17 in-8'’, Paris, 1824-1874, t. ii, p. 76), (|ue certains au-

teurs ont distingué du premier, ne semble qu’une variélé

do celui-ci, à jieirie distincte par ses feuilles non seule-

ment à trois folioles, mais munies de une à deux paires

de folioles latérales. Nees von Esenbeck
,
‘Weibe et

l’unk, Planlæ médicinales ,
oder Sammlung oflicineller

Pflanzcn, 2 in-f" et Suppl., Diisseldorf, 1828-1888, avec

550 pl. coloriées, pl. 354; W. Woüdville et J. W. llooker,

Medical Botamj, 5 in-i", Londres, 1832, avec 274 pl. col.,

t. III, pl. 214; G. Schweinfurth, Beilrag zur Flora Æthio-
piens, in-4", Berlin, 1867, avec 4 pl., p. 30. Cependant
H. Bâillon, dans le Dictionnaire encijclopédique des

sciences médicales, t. viii, p. 311, fait observer qu’on
trouve à la fois sur le même arbuste des feuilles à trois et

à cinq folioles; aussi la plupart des auteurs réunissent-ils

ces deux esi)èces
;

de sorte que le Balsamodendron,
Gileadense ne serait qu’un simple synonyme du Balsa-
modendron Opobalsamuni.
Le baumier a deux écorces : l’une extérieure, qui est

rouge et mince; l’autre intérieure, verte et épaisse. Cette

écorce laisse, quand on la mâche, une saveui- onctueuse

et une odeur aromatique. D’après Abd Allatif (1 161-1231),

Relation de l’Égypte, traduct. parSilvestre de Sacy, in-4",

Paris, 1810, p. 20-21, voici comment, de son temps, on
recueillait le baume en Égypte. L’opération avait lieu de
préférence en été; après avoir arraché à l’arbre toutes ses

feuilles, on faisait au tronc des incisions, en prenant garde
d’altaquer le bois. On recueillait le suc dans des vases que
l'on enfouissait en terre pendant les chaleurs, puis on les

retirait pour les exposer aux rayons du soleil; il surna-

geait alors une huile que l’on séparait des parties étran-

gères, opération renouvelée jusqu’à pureté parfaite; c’était

alors le vrai et le plus pur baume, ne formant seulement
que la dixième partie de la quantité totale produite par

un arbre. De nos jours, en Arabie, on fait bouillir les

feuilles et les rameaux du baumier; la première huile

qui surnage est la meilleure et elle est réservée pour
le harem

; la deuxième est mise dans le commerce.
E. Fr, Geolfroy, Traclatiis demateria medica, Deveget.,

I, vu, 1, 3 in -8", Paris, 1741, t, ii, p. 476. Versé dans
l’eau, le baume de la Mecque s’y étend instantanément
et complètement; répandu sur le papier, il s’y étend peu,

!
ne le pénètre pas et ne le rend pas translucide. A l’air,

i il s’épaissit et devient pâteux. Le fruit et l’écorce sont

i

usités en médecine.

Le huit du baumier, Carpobalsamum des anciens,

est d’un gris rougeâtre, gros comme un petit pois, allongé,

pointu pur les deux bouts et marqué de quatre angles

plus ou moins apparents. Il est composé d'une enveloppe

rougeâtre, à saveur très faiblement amère et aromatique;

d’un noyau blanc
,
osseux

,
convexe d’un côté

,
marqué

d’un sillon longitudinal de l’autre, et insipide; enfin d’une

amande huileuse d'un goût agréable et aromatique. Ce
fruit, entier, n’a pas d’odeur sensible. — Quant au Xylo-
balsaynum ou bois du baumier, il consiste en de petites

branches épaisses comme des plumes à écrire, marquées
ulternativement de tubercules ligneux, restes de petits

rameaux secondaires fort courts. L’écorce en est d’un

luTin rougeâtre, sillonnée de stries longitudinales régu-

lières. Le bois est blancbâtre, dur, d’une odeur douce très

faible et d’une saveur nulle, mais aromatique et à odeur

de lavande quand elle est fraîche. Geotlroy, Materia me-
dica, loc. cit., p. 477.

Le baumier appartient à la région tropicale, et peut

à peine être compté parmi les productions de la flore

d'Ürient proprement dite. En effet, d’après E. Boissier et

G. Sebweinfurth, loc. cit., il croit dans la Nubie méridio-

nale, en Arabie, autour de la Mecque, descend vers la

mer Rouge jusque sur la cote orientale d’Afrique, à Zan-

zibar, et s’étend, dans l’est, jusque dans l’Inde. Du reste,

cet arbre est très rare, dit N. ,J. Guibourt, Histoire natu-

relle des drogues simples, t. iii, p. 506, difficile à cultiver,

et il a successivement disparu des diverses contrées qui

Font anciennement possédé. Ainsi la .ludée ne Fa plus

depuis longtenqis. Il était, depuis Salomon, cultivé dans

deux jardins royaux, à .léricbo et à Engaddi. .Tosèphe,

Ant.jud., Vlll, VI, 6; IX, i, 2; XIV, iv, 1. Sirabon, XVI,

II, 41; XVn, I, 15; l'line, H. iV., XII, Liv, 1 à 8. Le .jardin

de Ijaumiers de .Téricho mesurait cinq hectares, celui d'En-

gaddi un jieu moins; ils no rendaient annuellement que

vingt-cinq litres de baume. Après la ruine de Jérusalem»
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les Romains se réservèrent cette culture et lui firent pro-

duire bien davantage : ce fut une source de revenus pour

le fisc. Les empereurs Vespasien et Titus montrèrent cet

arbuste à la ville de Rome au jour de leur triomphe. Déjà

il avait figuré dans celui de Pompée. Mais depuis long-

tem.ps on ne trouve plus le baumier ni à Jéricho ni à

Engaddi; il a disparu de la Terre Sainte. — Il s’est con-

servé assez longtemps en Égypte. On ignore s’il a été

transporté dans ce pays de la Palestine ou de l’Arabie.

Quoi (ju il en soit, toujours est-il qu'à partir du xi'^ siècle

jusqu'au xvi^î ou au xvii«, l’arbre du baume était cultivé

auprès du Caire, dans un lieu nommé Matariéh ou Ain-

Schems, enclos de murs et gardé par des janissaires.

Mais, lors du voyage de Pierre Belon (Les observations

de plusieurs singularités et choses mémorables trouvées

en Grèce, Asie, Judée, Égypte, Arabie, in-4°, Paris, 1588,

ch. XXXIX, p. 2ifi) au Caire, en 1550, et malgré (ilusieurs

importations de baumiers Je la Mecque, il n’en restait

que neuf à dix pieds presque privés de feuilles et ne don-

nant plus de baume; le dernier pied est mort en 1G15,

dans une inondation du Nil. Ce n'est donc plus dans la

Judée ni en Égypte qu'il faut chercher l’arlire pioducteur

du baume de la Mecque; c’est dans l’.àrabie Heureuse
et dans les environs de Médine et de la Mecque, où

l'arbre croît naturellement et où il n'a pas cessé d'exister,

ainsi que du reste dans les autres contrées citées par

E. Boissier et G. Schweinfurth.

De nombreux ouvrages ont été publiés, surtout au point

de vue biblique, sur le baumier; Alpinus, De Balsamo
dialogus (Balsamodendron Gileadense)

,

in-4'’, Venise,

1591; Pona, Del vero Balsamo di gli antichi, in-4“,

Venise, 1(523; Carnpi, Parère sopra il Balsamo, in-4",

Lucques, 1639; Id., Riposta ad objeltioni, in-4", Lucques,

1640; Id., In dilucidazione e con/irmazione, in-4", Pise,

1641; P. Castelli, Opobalsamurn examinatum, in-4",

Venise, 1640; P. Castelli, Opobalsamurn triumphans

,

in-4", Venise, 1640; Baldus, Opobalsami orientalis pro-

pugnationes

,

in-4", Rome, 1640; Vesling, Opobalsami
veleribus cogniti vindiciæ, in-4", Padoue, 1644; Slevogt,

Balsamum verum vvlgo Opobalsamurn et De Opohal-
samo, in-4”, léna, 1705- 1717; Vater, Balsami de Mecca
natura et usus

,

in-4", AVittenberg, 1720; Winniken,
Beschreibung des wahren Opobalsambaumes

,

in-8°,

Copenhague, 1745; J. Stackhouse, Extracts from Bruce’s
Travels in Abyssinia and other modem authorities res-

pecling the Balsarn and Myrrh Trees, in-8", Bath, 1815.

M. Gandoger.
II. Exégèse. — Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ,

p. 247, croit que le baumier est mentionné dans Gant.,

V, 1. Il semble plus naturel d’y voir le baume, si toutefois

on ne doit pas y voir l'indication de parfums en général.

Voir col. 1517. D'après Gesenius également. Thésaurus

,

p. 2-47, le baumier serait désigné dans l'Ecriture, dans
Cant., V, 13, et vi, 2: « un parterre de baumiers. » Mais
il s’agit plutôt ici d’un parterre de plantes odoriférantes,

sans indication d'une plante spéciale. Cf. col. 1517. Ni
bésérn ni bôsérn ne signifient donc baumier, mais bien

« parfum » en général. On a voulu { Rosenniùller, .S'e/m/ia

in Gen., xxxvii, 26) identilier l’arbre producteur du sôri

biblique avec le baumier, Balsamodendron ou Amyris
opobalsamurn. Mais le sôri était abondant en Judée et

en Galaad dès l'époque de Jacob (voir col. 1408 >, tandis

que le baumier n'avait été implanté en Palestine qu'à l'é-

poque de Salomon, d'après Josèphe, Ant. jud., Vlll, vi, 6,

édit. Didot, t. i. p. 302, comme on Ta vu plus haut. Le
?ôri ne parait donc pas être le baume. E. Levesque.

BAUMLEiN Wilhelm Friedrich Ludwig, théologien
protestant allemand, né le 23 avril 1797 à Langenburg,
mort à Stuttgart le 25 novembre 1865. Il professa le latin

pendant la [plus grande partie de sa vie. Ün a de lui :

\ersuch, die Bedeulung des Johanneischen Logos aus
den Religionsyslemen des Orients zu entwichcln, Tu-

bingue, 1828; Commentalio de Ilabacuci vaticiniis, Heil-

bronn, 1841
;
Gornmentar iiber das Evangelium des Jo-

hannes

,

Stuttgart, 1863; et divers ouvrages sur la litté-

rature classiiiue. — Voir Eckstein, dans Allgemeine deut-

sche Biographie

,

t. ii
( 1875), p. 170.

BAUR Ferdinand Christian, théologien protestant ratio-

naliste, fondateur de la nouvelle école de Tubingue, né
à Schmieden, prés de Cansladt, le 22 juin 1792, mort à
Tubingue le 2 décembre 1860. Destiné à la carrière ecclé-

siastique par son père
,
pasteur luthérien

,
il reçut la for-

mation intellectuelle et morale donnée de sou temps aux
futurs ministres dans le royaume de Wurtemberg. 11 étu-

dia les lettres au séminaire de Blaubeuren, 180o-1809, et

la théologie à l’université de Tubingue, 1809-1814. A l’eu

croire, il n’aurait gardé des leçons de ses maîtres univer-

sitaires, Benger, Storr et Flatt, que le souvenir d’un « pro-
fond ennui ». S'il écoutait peu cependant, le jeune Baur
travaillait ferme. Il lut, dit-on, la [plume à la main, tous

les Pères de l’Église pendant ses cinc( années de théo-

logie. L'insatiable amour (|u’il eut toujours pour l’étude

l’arracha après quelques mois d'expérience à la vie du
ministère, et le fit se vouer à la carrière [professorale, qu’il

devait parcourir jusqu’au bout. N’onnné d’abord professeur

à Schonlhal, 1814, chargé ensuite de l’enseignement du
latin, du grec et de l'histoire, au séminaire de Blaubeu-
ren, en 1817, il devint à trente-deux ans, en 1826, titu-

laire de la chaire qu'il occupa jusqu’à sa mort, à la faculté

de théologie protestante de l'université de Tubingue, la

chaire d'histoire de l'Église et des dogmes.
1" Baur a surtout étudié l'histoire des origines du chris-

tianisme. Son œuvre nous intéresse spécialement, par le

jugement qu'il porte sur tous les écrits qui racontent l’his-

toire des origines chrétiennes, et par les vues qu’il expose

sur Thistoire même de ces origines. On trouve ces vues

résumées dans le premier volume de sa Kirchengeschichte,

qui parut en 18.53, sous ce litre: Das Christenthum und
die christliche Kirche in den drei ersten Jahrhunderle,
Tubingue, 2" édit., 1860. — Ses o[)inions personnelles sur la

valeur des livres du Nouveau Testament sont longuement
exposées dans les écrits suivants ; Die sogenannlen Pasto-

ralbriefe, 1835; Paulus, der Apostel Jesu Chrisli, 1845;
2" édit., avec quelques modifications, 1867 (cet ouvrage
résume tout ce (|ue Baur a publié sur les Epîtres); Kri-

tische Unlersuchungen über die canonischen Evange-
lien, in-8", Tubingue, 1847; Das Markusevangelium
nach seinem Ursprung und Character, in-8», Tubingue,

1851; Vorlesungen über die N. T. Théologie, publié en

1864, i[uatre ans après la mort de l’auteur. — Ün a encore

pJe lui, sur le même sujet, un grand nombre de disser-

tations insérées dans trois recueils théologip|ues : d’abord

dans la Tubinger Zeitschrift

,

jusqu’en 1842; puis dans

les Theologische Jarbücher, jus((u'en 1847 ; enfin dans la

Zeitschrift fur die wissenschuflliche Théologie, de M. llil-

genfeld. Signalons seulement, [pamii les dissertations les

[plus impoi'lantes, celles sur la Glossolalie

,

1830; sur le

Parti du Christ à Corinthe

,

1831
,
p. 61 -206

;
sur le Plan

de l’Épitre aux Romains, 1836, lleft iii
;
sur l’L’i'art-

gile de Jean, 1844; sur VEvangile de Luc, 1846, etc.

2" Pour apprécier sainement l’œuvre du célèbre pro-

fesseur de Tubingue, il est indispensable d'en faire trois

parts, celle du philoso|phe, celle do l'historien et celle du cri-

tique.— 1. Baur est un philoso[phe incrédule, imbu de pan-

théisme et disci|>le de Dégel. La tliéorie du « Christ idéal p>,

(jui joue un si grand rôle dans son ex|plication des ori-

gines du christianisme, il l’a trouvée, au moins dans son

germe, dans les écrits de Kant; lidée de « l'universel

devenir », dont il a fait dans sou premier ouvrage. Sym-
bolisme et mythologie

[ 1825), une ap|p|ication aussi liaidie

i(ue fausse à l’histoire des religions, est le foiul même
de la Dogmatigue de Schleiermachor

;
la doctrine des

« antinomies « du pour et du contre s'unissant ensemble

[pour former une unité, qui restera rélemenl essentiel de
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son explication des origines et des progrès de la religion

chrétienne, est empruntée à la philosophie de Ilégel. —
2. C’est en philosophe, en patilhéiste, en hégélien, que Baur

a fait de l’histoire. L’histoire pour lui n’est pas ce qui a été,

mais ce qui a dù être, et ce qui a dù être, c'est ce qui

est conforme à ses conceptions subjectives. A la lettre, il

fait l’histoire au lieu de la raconter. Au dii’e de ce sin-

gulier historien, le clirislianisme ne représenterait qu’une
phase transitoire du devenir religieux de l'humanité.

L'idée religieuse s’épanouit et se dévelop[ie par une évo-

lution régulière et nécessaii e, qu'il appelle Process, dans

la succession des âges et dans toute l'hu inanité. Cette

idée, .Tésus de Nazareth l’a recueillie telle qu’elle avait

été élaborée et préparée par ses devanciers durant do

longs siècles
;
son seul mérite est de l’avoir vivifiée et

rendue capable de conquérir le monde en la jetant dans le

moule juif du messianisme. L’histoire de la religion chré-

tienne se résume dans l’elfort que fait l’idée religieuse

pour se dégager de celte forme spéciale que lui a donnée
le fondateur du christianisme. Il y a lutte incessante entre

l’élément universaliste ou abstrait, et l’élément particu-

lariste ou juif. Ce dualisme fondamental explique seul,

Baur va nous le dire, l'histoire des origines, et il éclaire

d'un jour tout nouveau, — sa Kirchengeschichle a pour

but de le prouver, — les destinées de la religion chrétienne

jusqu’à nos jours. Ces deux éléments irréductildes, nous
les retrouvons jusque dans la dénomination complexe
d’ « Église catholique », où l’adjeclif « catholique » indique

la part introiluite dans la doctrine nouvelle par Paul,

le chef du parti universaliste, tandis que le substantit

« Église », judéo-chrétien de sens et de couleur, rappelle

la part apportée par Pierre, le repré.sentant ofliciel de l’idée

parlicularisle. — 3. C’est là l’idée rnèie de tout son sys-

tème de criti<iue, l'opposition entre le pëlrlnisme et le

paidinis)ne

,

entre un christianisme particulariste et un
chrisliainsme universel, reposant, le premier sur la con-

servation de la loi mosaïque, le second sur une conception

plus large de la religion.

La lutte entre le pétrinisme et le paulinisme remplit,

d’après lui, tout le Fr siècle, et ne s’apaise qu’au milieu du
IF siècle, après les nombreuses tentatives de réconciliation

qui devaient aboutir à la constilution de l’Église catholique.

Pendant la période aigue de la lutte, chaque parti eut scs

apologistes et ses détracteurs. Pétriiiistes et pauliniens

juiblièrent des écrits mar(|ués au coin de la passion.

Pendant la période d’a|)aisement, au contraire, lorsque

d’une part la victoire presque conqilète du paulinisme, el

d’.iutre part le besoin de s'unir pour mieux résister à

riiérésie gnostique et à l.i persécution impériale, eurent

rendu la paix désirable et nécessaire aux deux partis,

pétriiiistes et pauliniens, coinine d'instinct et avant de se

tendre la main, firent paraître des écrits de conciliation,

dans lesquels les divergences anciennes étaient atténuées,

et les esprits adroitement sollicités à l’oubli du passé et

aux concessions indispensaldes. Les publications de ces

temps primitifs comprenaient en conséquence, c’est tou-

jours Baur qui l’aflirine, trois classes d'écrits : ceux du
parti pétriniste, ceux du parti |iaulinien, et ceux du tiers

parti ou parti de fusion et de conciliation. L’essentiel,

quand on désire connaître avec quelque certitude la pro-

venance el 1,1 date d’un écrit chrétien des premiers siècles,

sera donc d'exainiiier à ([uelle tendance il appartient.

Bil a niaiiifcstenient pour hiil la jusiilication d'un des

deux partis et la condamnalion de l'aulre, il ajipartienl

si'ireinent à la période aigue, reinonte par conséquent au
Ff siècle, et a, suivant le cas, pour auteur un pétriniste

ou un paiilinien. S’il présente des traces certaines de

I esprit de conciliation, il esl à n'en pas douter de la

[lériode d’apaisement, c’est-à-dire du IF siècle, et il a été

composé ou retouché par un écrivain du tiers parti. Si

enfin il demeure coinplètcment étranger à la querelle qui

a rempli tout le premier âge, c’est (|u'il est postérieur à

cet âge, et ne saurait par conséquent remonter au delà

du IF siècle. Tel est le procédé nouveau imaginé par
Baur pour résoudre les graves problèmes que présentent

la formation du canon du Nouveau Testament et l'origine

même du christianisme.

En faisant usage de son critérium, si justement nommé
« critique de tendance », le chef de l’école de Tubingue
arrive aux résultats suivants ; 1“ Parmi les écrits cano-
niques, les quatre grandes Épîtres de saint Paul, aux
Corinthiens (deux), aux Romains et aux Galates, sont
des manifestes anti- pétriiiistes; l'Apocalypse est un pam-
phlet anti-paulinien. Parmi les écrits apocryidies, les

Evangiles dits des Hébreux, de Pierre, des Éhionites,

des Égyptiens, ressemblent par l’inspiration à l’Apoca-

lypse. Ce sont les plus anciens documents du christia-

nisme, tous du F'’ siècle. ~ 2'’ Parmi les autres Épîtres

attribuées par le canon aux Apôtres, celles aux Éphé-
siens, aux Colossiens, aux Philippiens, ne sont pas assez

anti -pétriiiistes pour être sùreineiit de saint Paul; celles

de saint Pierre et de suint .lacques sont trop peu ju-

da'isantcs pour être l’œuvre de l’un quelconque des

Douze, autant d’écrits d’autlienticité plus que suspecte et

de date incertaine. — 3“ Les Épîtres pastorales coiiibatlent

les doctrines de Marcion, et renseignement de Paul y est

émoussé et attiédi. Quant au livre des Actes des Apôtres,

il est plus manifestement encore l’œuvre de l'école de
conciliation. « C’est là qu’on voit le mieux apparaître la

tendance catholique de concilier Pierre et Paul, de tenir

la balance égale entre les deux partis opposés, et de mettre

lin à tous les conllits. » Ces écrits sont du IF siècle. —
i” Nos Évangiles ne sont ni authentiques ni même très

anciens, au moins sous leur forme actuelle ; celui de saint

Matthieu est l’Évangile des Hébreux
,

le plus ancien ma-
nifeste du parti pétriniste, remanié dans une intention

pacifique; celui de saint Luc est l’Évangile paulinien de

Marcion, arrangé et modifié dans un but de conciliation.

Ils sont donc tous les deux de la période d’apaisement,

du IF siècle. Celui de saint Marc garde, dans les ques-

tions discutées par saint Matthieu et par saint Luc, une
neutralité parfaite. C’est une simple abréviation des deux
précédents, sans grande valeur au point de vue historique.

Celui de saint .lean enfin est bien moins une histoire du

Christ qu’un résumé de la théologie chrétienne du pre-

mier âge. L’orage est passé, oublié même.
3" Un professeur tel que Baur n’a pas seulement des lec-

teurs et des auditeurs, il forme des disciples. Parmi les élèves

qui affluèrent à ses cours de toutes les provinces de l’Al-

lemagne et de la Suisse, [ilusieurs manifestèrent de bonne
heure le désir de travailler sous sa direction, dans le

sillon même qu'il venait d’ouvrir. Une revue spéciale (les

Thcologische Jahrbücher), fondée en 1812, servit d’or-

gane à ces travailleurs, parmi lesquels prirent rang d’abord

Édouard Zeller, le futur historien de la nouvelle école,

et le Souabe Albert Schwegler (f 1857); puis Planck,

Reiiihold Kostlin
,
Albert Ritschl, et enfin .Adolphe Hil-

genfeld, Gustave Volkinar, Tohler, Keim, Holstein
,

etc.

Dès les premiers jours, la discorde éclata : le critérium

du maître fut discuté, ses conclusions furent contestées.

Les efforts qu’il fit pour ramener la paix ne réussirent

qu'à augmenter la confusion, qui fut, pour ainsi dire,

portée à son comble par la publication de la Kirchen-

geschichle, destinée cependant, dans sa pensée, à pro-

duire la conciliation et runion. La plupart se retirèrent.

Les Tlieotoijhche Jahrhücher cessèrent de paraîlre en 1857.

La solitude se fil autour du inaitre vieilli; quand il mou-
rut, en IStîÜ, son école ne subsistait déjà plus.

Mais, en aliaiidoiinant les Ihéories de Christian Baur,

la plupart des Tiibingiens restèrent fidèles à son esprit.

Tout ce que rAlleinagiie protestante compte aujourd’hui

encore d’exégètes aventureux se rattache par un lien

étroit à l'école de Tubingue. Le vieux inaitre a appris à

ses conleinporains à traiter avec une liberté elfrénée les

écrits du Nouveau Testament. C est par là sin-tout qu’il a

continué, même après l’oubli de ses œuvres et l’abandon
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de ses théories, à exercer sur ses compatriotes et sur

beaucoup de non Allemands une iniluence désastreuse.

Parmi les ouvrages publiés par les disciiiles de Baur, sous

la surveillance et sous l’iniluence directe du maître, on

peut citer : Bas nachapostoHsche Zeilalter in den Haupt-
momenten seiner Entwickelung

,

par Schwegler, Tubin-

gue, 1846; Die Apostehjeschichte nach i/iren Inhalt und
Ursprnng, par Ed. Zeller, Stuttgart, 1854; Die Enstehung
der altkalholischen Kirche, Bonn, 18Ô0.

Sur l'école de Tubingue et pour la réfutation de ses

doctrines, voir Mackay, The Tubingen School and its anté-

cédents

,

in-8", Londres, 1863; H. Schmidt, dans Real-

Encyclopedie fùr protestantische Théologie, 2' édit., t. ii,

1877, p. 163-184; Funk, dans Kirchenlexicon, t. ii, 1883,

col. 64-75; W. R. Sorley, Jewish Christian and Judaïsni,

a studg on the historg of the two first Centuries, in-B",

Cambridge, 1881; G. W. Lechler, Dus apastotische und
das nachapostoHsche Zeitalter mit Rucksicht auf Vn-

terschied und Einheit in Leben und Lehre, 3' édit.,

in-8“, Karlsruhe, 1885; ,1. Thomas, L'Église et les ju-

daïsants à l’âge apostolique : La réunion de Jérusa-

lem, dans la Revue des questions historiques

,

oct. 1889;

t. XLVi, ji. 460-461; F. Vigouroux, Baur et l'école de

Tubingue, dans Les Livres Saints et la critique rationa-

liste, t. Il, p. 464-495, et dans La Bible et les découvertes

modernes, t. i, p. 77-88; Samuel Berger, Baur et les

origines de l’école de Tubingue, Strasbourg, 1867.

L. Gondal.

BAURAMITE, originaire de Bahurim. I Par., xi, ,32.

L'Écriture nomme deux personnages de cette ville, Séméi,

II Reg., XVI, 5; III Reg., ii, 8, et Azmaveth ou Azrnoth.

La Vulgate n'emploie l'adjectif Bauramite que I Par.,
XI, 32. Dans II Reg., xxiii, 31, elle dit que Azmaveth
était de Béromi, c'est-à-dire de Bahurim, et elle

nomme exactement Bahurim, II Reg.,xvi,5, et III Reg.,

Il, 8. Voir Bahuri.m.

BAVAI (hébreu : Bavvaï

;

Septante : Bsvs't), fils d’Éna-

dad
,
chef de la moitié du district de Céila

,
au temps do

Néhéinie, releva une partie de la muraille de Jérusalem,

voisine du sanctuaire. II Esdr., iii, 18.

BAXTER Richard
,

célèbre théologien non confor-

miste anglais, né le 12 novembre 1615 à Rowton, dans
le Shropshire, mort à Londres le 8 décembre 1691. Il

devint, en 1640, vicaire de Kidderminster, et mena ensuite

une ie très agitée et très tourmentée. 11 composa un
grand nombre d'écrits, dont un seul est relatif à l'exé-

gèse; .4 paraphrase on the New Testament
,
wilh notes

doctrinal and practical

,

in-L", Londres, 1685; in-8'',

1695, 1810. Cet ouvrage fut déféré au Banc du Roi, et

l'auteur emprisonné pemlaut deux ans; mais le souve-
rain lui pardonna ensuite, et lui permit de se retirer :'i

Charter-IIouse Yard. Paraphrase est surtout pratique
;

le sens y est souvent bien exposé, seulement on y retrouve
les erreurs de l'auteur sur la grâce et la réileinption. Voir
Matth. .Sylvester, Reliquiæ baxterianæ

,

Londres, 1696,

1713, 1727; Oiine, Life and Times of Baxter, 2 in-b",

Londres, 1830; von Gerlach, Richard Baxter nach seinem
Leben und Wirken, Berlin, 1836; Schmidt, Pi. Baxter’

s

Leben und U'irAen, Leipzig, 1843.

BAYER Francisco l’erez, antiquaire espagnol, né à

Valence en 1711, mort le 26 janvier 1794. 11 professa
1 hébreu à l'université de Salamanque, fut chanoine de
Tolède et conservateur de la Bibliothè(|ue de Madrid. Il

a publié : Dissertatio isagogica de nurnis Ilehræo-Sama-
ritanis

,

in- 4", Valence
,

1781 (avec figures)
;
Numorurn

llebræo-Samaritanorum Vindicatio, in-4". Valence, 1790
(avec gravures); Legitirnidad de las monedas Ilebraeo-
Sarnarilanas

, confntacion de la diatriba de Dn. Olao
Gerh. Tgchscn, in-4'', Valence, 1793. B.iyer le premier a

tracé la véritable voie à la numisinatiquc liébraïque. Dans

ses voyages, il avait recueilli une collection importanio

de monnaies juives
;

il les arrangea et les interpréta avec

beaucoup de science, les reproduisit avec exactitude, et

en établit l'authenticité. — Voir Baur, dans VAllgemeina
Encyclopâdie

,

t. vin (1822), p. 246; Frd, YV. Madden,
Jlistory of Jewish Coinage, in-B", Londres, 1864, p. ii.

F. Vigouroux.
BAYES Joshua, ministre presbytérien anglais, né à

Manchester en 1671, mort le 24 avril 1746. 11 fut ordonné
prédicateur de l'Évangile et ministre le 22 juin 1694.

Matthew Henry étant mort avant d'avoir achevé son Com-
mentaire sur les Saintes Écritures, la continuation de son

œuvre fut confiée à un certain nombre de théologiens

presbytériens, et Bayes fut chargé d'ex[iliquer rÉ[iitre aux

Galates. Son travail parut dans le Commentary on the

Old and New Testament, 5 in-f“, Londres, 1737.

BAYITH (hébreu : habbayit

,

avec l'article, « la

maison » ). Quelques interprètes considèrent ce mot
comme un nom propre, désignant une localité moabite,

dans Isa'ie, xv, 2. Le Targuin et la version syriaipic sup-

priment la conjonction et qui sépare Bayit et Dibôn
dans le texte hébreu, et lisent Beth-Dibon. Cette leçon

n’est pas l'ius fondée que l’opinion précf'dente. La Vul-

gate a pris bayit pour un nom commun, domus, « mai-

son, » c'est-à-dire ici « temple » de Cliamos ou des divi-

nités moabites, et la plupart dos coimncidateurs adoptent

cette explication, en faveur de laipielle on peut alléguer

que bagif est précédé de l'article et qu'il est en parallé-

lisme avec bamût

,

« les hauts lieux » où l’on honorait

les dieux de Moab. Cf. Is., xvi
, 12, sancta sua, « son

sanctuaire. » La stèle do Mésa, trouvée à Dibon, men-
tionne, ligne 27, un Beth-Bamoth ou « temfile des hauts

lieux «.Voir Mùsa. C'est peut-être VHabbayit dont parle

Isa'ie. Les hypothèses imaginées jiar divers exégètes qui

supposent que Bayit désigne Both-Dililathaïm, Beth-

Baal - Méon ou Bethphogor, sont complètement arbi-

traires. Cf. Baethgen, dans Handworterbuch des hiblis-

ehen Allertums, 2'' édit., 1893, p. 179.

BAYLE Marc Antoi ne, théologien français, professeur

d’éloquence sacrée à la faculté de théologie d'Aix, né à

Marseille en 1825, mort dans cette ville le 18 mars 1877.

On a de lui ; Homélies sur les Évangiles
, 2 in- 18,

Tournai, 1865. Son princi|)al tra''ail est la traduction fran-

çaise de ])lusieurs livres de la Bible, (pii ont été imprimés
dans la Sainte Bible avec commentaires

,

puliliée jiar

l’éditeur Lethielleux, in-B», Paris, 1877 et suiv. Sa version

est littérale et bonne. Voir Literarischer Handweiser,
février 1880, |i. 70. O. Rey.

1. BAYLEY Anselme. Voir Baii.ey.

2. BAYLEY Robert Slater, ministre indéiiendani. Anglais,

né à Licbfield en 1801
,

mort le 14 novembre 1859.

Il fut successivement ]iasteur à Louth, dans le Lincoln-
sbire, à Sheflield, à Londres et à Hereford. On a de lui,

entre autres ouvragc's, A new Concordance lo the Hebrew
Biblejuxta editionern Ilooghtianam, and accommndated
lo the English version, in-8“; A course of lectures on
the Inspiration of the Scriptures, in- 12, Londres, 18.52.

— Voir L. Steiiben, Hictionaru of national Bioqraphy

,

t. III (1885), p. 444.

BAYLY Benjamin
,
recteur anglican de l'i'-glise Saint-

James, à Bristol, mort le 25 avril 1720, rst l'auteur do:

,1/1 Essay on ins^yirat ion. Londres, 1707; 2<’ édit
,
1708.

L.'i jirernière édition est anonyme; la seconde est consi-

dérablement augmentée.

BAYNE. Voir Daines.

BAYNES Paul, théologien [un iliiin anglais, né à Lon-
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dres on ne sait en quelle année, mort à Cambridge en

1617. 11 fut élevé à Christ- College, à Cambridge, et en

devint fellow. A la mort de William Perkins, il fut choisi

unanimement pour lui succéder dans les leçons qu’il

donnait à Saint -Andrew, à Cambridge. Ses écrits ne

furent publiés qu’après sa mort. On y remarque : A Com-
mentary on the first cliapler of tlie Ephesians hand-
ling the controversy of Prédestination, in-4», Londres,

1618; A Commentary on the first and second chapters

of Saint Paul to the Colossians

,

in-4“, Londres, 1634;

Commentary upon the whole Ëpistle to the Ephesians,

in-f“, Londres, 1643, ouvrage estimé encore aujourd'hui

en Angleterre. Voir L. Stephen, Dictionary of national

Biography, t. iii (1885), p. 455.

BAZAR, nom d'origine persane, donné au lieu où

l’on vend les marchandises en Orient. Voir Marché.

BAZATHA (hébreu : Biztà’

,

nom perse, Bazata

;

Septante : BaïiOa), un des sept eunuques qui se tenaient

en la présence d’Assuérus. I Esth., i, 10.

BAZIOTHIA (hébreu : Bizyôtyàh ; Septante: ai

y.(üij.ai îrjTcov), ville de la tribu de ,luda
,
mentionnée

après Bersabée, Jos., xv, 28. Elle est complètement in-

connue : on se demande même, d’après les Septante, si

le texte original ne portait pas un nom commun. Les tra-

ducteurs grecs ont dù lire, en elfet, heuôtéâh,

(
Bersabée et] « ses fdles » ou « ses bourgs •), au lieu de

Bizyôtyàh. Cependant les autres versions ont

ici un nom pi’opre. La paraphrase chaldaïque reproduit

exactement 1 hébreu; la Peschito donne ]Ll,o~> iJL»,

Bi'r Yôlya'

,

c’est-à-dire n'ni> Be'èr Yôtya, le

« puits de Yotya », comme Be'êr Séha'

,

« puits

des Sept » ou « du Serment », Bersabée
;
l’arabe l'a suivie

en mettant Biryütiya. Saint Ephrem cependant,

dans ses explications sur Josué
,
Opéra syriaca, Rome,

47.37, t. I, p. 305, fait la remarque suivante : « Les au-

teurs de la version syriaque
,
ne comprenant pas le mot

hébreu
,

et persuadés que c’était le nom propre d’une

ville, ont transcrit l a,» JLs ,
Bizyotyéh. » C’est donc

ce mot que le saint docteur lisait dans son manuscrit du
texte sacré, au lieu de l’expression de la Peschito, et il le

traduisait, comme les Septante, « Bersabée et ses bourgs. »

L'emplacement de Bersabée, aujourd’hui Bir es-Sébâ, est

bien connu; si Baziothia représente réellement une ville,

c’est dans les environs qu'elle devait se trouver.

A. Legendre.
BDEL.LIUSV8 (bébi'eu : bedôlah ; Seiitante ; av6pa|,

ypuu-cà'AXrj;
;
Aquila, Syrnmaque, Théodotion, Josèphe,

Ant. jud., 111, I, 6: (i3É>Aiov). 11 est question deux fois,

dans la Bible, du hedùlah. Dans la description du paradis

terrestre, il est dit au sujet du pays d’Hevilatb : « L’or de
ce pays est bon; là se trouvent le bedôlah et la pierre de
sôham. » Gen., ii, 12. Plus loin, l’auteur sacré ajoute

que « la manne était comme la graine du coriandre, et

de l’aijparence ['èn) du bedôlah ». Num., xi, 7. Le bedô-
luh était donc une substance bien connue des anciens

Hébreux, puisqu’on s’en servait comme terme de compa-
raison jiour désigner l’apiiareuce de la manne. Les Sep-
tante ont traduit une première fois par avÔpaU « escar-

lioucle, » pierie précieuse de couleur rouge, et une se-

conde par y.pu(jrà),Ào.:, « glace » ou substance transparente.

Les autres versions grecques, suivies par la Vulgate, ont

rendu bedôlah par fjoÊ’/.'Airjv. Le bdellium est la gomme
.aromatique de YAmyris Agallochum, arbrisseau résineux

qu’on trouve pi'inci|ialement dans le nord de l’Inde, mais
qui se rencontie aussi ailleurs. Pline le décrit en ces

termes; « C’est un arbre noir, de la taille de l’olivier,

avec des feuilles comme celles du chêne, et des fruits

comme ceux du figuier sauvage. Il vient en Arabie, dans
l’Inde, en Médie et à Babylone. » H. N., xii, 35. La
gomme de l'arbrisseau est d’un rouge foncé et a une cer-
taine transparence. On s’explique donc que les Septante
aient confondu le bedôlah avec l’escarboucle

,
et aient

ensuite comparé sa translucidité à celle de la manne. La
traduction des autres versions et de la Vulgate identifie

le bedôlah avec le bdellium, « très vraisemblablement
avec raison, » dit Delitzsch

, Wo lag dos Paradies

,

Leipzig, 1881, p. 46. ün pourrait objecter que cette gomme
aromatique n’est pas d’un prix tel qu’on puisse la mettre
sur le même rang que For, et que d’autre part le bdel-

lium, qui est rouge, ne saurait être comparé avec la

manne, qui était blanche comme le givre. Exod., xvi,44.

Mais l'auteur sacré présente le bdellium, non comme une
substance aussi précieuse que For, mais comme un pro-
duit caractéristique de la terre d’IIévilath. Quant à la res-

semblance de celte substance avec la manne, il n’est pas
nécessaire qu’elle soit adéquate; il suffit qu’elle soit jus-

tifiée par une qualité commune, par exemple, une certaine

transparence, comme celle de la cire ou des autres gommes
aromatiques, l’encens, la myrrhe.

Quelques auteurs, Raschi, Reland, etc., ont voulu faire

de bedôlah une pierre précieuse, et l’on a même prétendu
que la leçon bedôlah était fautive, et qu’il fallait lire

berôloh, mot qui désignerait le béryl. Mais rien n’auto-

rise cette correction, et si le bedôlah était un nom de
pierre. Fauteur aurait signalé dans la terre d’Hévilatb la

« pierre de bedôlah », comme il fait pour la « pierre de

sôham ». Enfin d’après Saadias, Kimchi, Boebart, Hie-
rozoicon, II, v, 5; Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ,

p. 181, le bedôlah ne désignerait ni la gomme aro-

Tnatique ni une pierre précieuse
,
mais les perles qui

abondent dans les eaux du golfe Persique. Cette interpré-

tation, dont aucune version ancienne n’a eu l’idée, pré-

sente un double inconvénient. Elle suppose que la terre

d’IIévilath se trouvait sur les bords du golfe Persique, ce

qui est loin d’étre démontré. Dé plus, elle fait d’un pro-

duit maritime la caractéristique d’une terre, au même titre

que For et la pierre de sôham, ce qui paraît peu admis-

sible. Le plus probable est donc que le bedôlah et le bdellium

ne font qu’un, et quant au nom et quant à la chose. —
Voir Wiçwâ -Mitra, Les Chamites, in-8°, Paris, 4892,

p. C65-67Ü. H. Lesêtre.

BÉAN (FILS DE), nom d’une tribu de pillards qui

fut châtiée et détruite par .Tudas Machabée. 1 Maeh., v, 4-5.

Le texte grec des Machabées les appelle ui'vi Bai'av; Jo-

sèphe, -jî'ot ToO Bxdvo’j. C’était, à n’en pas douter, une
triliu de Bédouins qui vivait de rapines. L’auteur sacré

dit qu’ils se retiraient dans des tours (irjçyo'j;), lorsqu’ils

n’exerçaient pas leurs bi'igandages. Ils habitaient proba-

blement à l’est de la mer Morte, puisque Judas les ren-

contra sur sa route en allant d'Edom un pays des.Ammo-
nites. 11 est même vraisemblable que les « fils de Béan »

sont les habitants de Baalméon. En eifet, le livre des

Nombres, xxxn, 3, mentionne une ville située au nord

de FArnon et appelée Béon, nom que les Septante trans-

crivent Baiav, avec la même oi'lhograpbe que « les fils de

Béan ». I Mach., v, 4-5. Or Béon, d'après l’opinion com-

mune, n’est autre que Baalmëon, la Ma’in actuelle. Voir

Baalméon.

BÉATITUDES ( RflONT DES), montagne sur la-

quelle Notre -Seigneur prononça le plus considérable et

le plus important de ses discours, rapporté par saint

Matthieu, v-vii, et commençant par ces mots : « Bienheu-

reux les ])auvres, » etc. L’auteur sacré n’indique pas le

nom de l’endroit où retentit la parole du divin Maître;

il se contente de dire que « Jésus, voyant les foules, monta

sur la montagne ». Matth.
,
v, 4. Le grec porte l’article.
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e!; tô o'po;. Est -ce pour désigner une montagne connue
des lecteurs ou voisine des lieux où le récit vient de les

transporter? La réponse, quelle qu'elle soit, nous laisse

toujours dans rincerlitude. Quelques auteurs veulent voir

ici dans « la montagne » une opposition avec « la ville

marilime » de Capharnaürn, dont il est question aupara-

vant. Mattli., IV, 13. Mais les deux jiassages sont trop sé-

parés pour qu'on puisse ainsi les unir. Saint .Jérôme, dans
son Commentaire sur saint Matthieu, t. xxvi, col. 33,

avoue ne rien savoir de certain sur ce sujet; il dit sim-
plement (jiie la scène dut se passer « en Galilée, sur le

do forme arrondie, dont l'altitude est de 310 mètres. La

crête, élevée de 50 ou 00 mètres au-dessus du niveau de

la route, vei's le sud, domine d'environ 250 mètres, vers

le nord, la vallée (jue sillonne l'ouadi el-llaniam. Elle est

terminée, au nord-ouest et au sud-est, par deux (Muinences

ou cornes qui lui ont fait donner le nom de Qoroua
llattin, « Cornes de llattin ». Ilatlin est le petit village

qui s'étend sur la pente septentrionale. Ces deux émi-

nences « ont été justement comiiarées au pommeau et au

troussequin d'une selle arabe ». Lorlet, La Sijrie (l'au-

jourd'hui, dans Le Tour du monde', t. xi.in, ]>. 202. 11

407. — CjOroim llattin (.Jloutague des Buititudes). D'aiU'os une photograiiliie.

Thabor ou quelque autre montagne élevée ». Une ancienne

tradition, remontant à répo(iue des croisades, place le

mont des Béatitudes à ijnroun llattin, hauteur situia' à

mi-chernin entre le Thalior et Capliarn.inm . à peu près

en face de Tibériade, à deux heures du lac (lig. i07). L.a

position de cette colline » s'accorde fort bien avec l'en-

semble du récit évangédique, car elle est facilement abor-

dable de tontes parts et se trouve justement dans la région

on prêchait alors Xotre - Seigneur. I>e ]ilus, elle mérite

seule, entie toutes les hauteurs qui l avoisincnt a 1 ouest

du lac, le nom de montagne par excidlence, i|u'elle porte

d.ms le texte grec, to èp';r, tant elle se distingue des

autres par sa forme particulière et p.ir son (devation plus

considi'i’ahle I. l’illion, Kvunqde selon saint Matt/deu

,

P.nis. 1S78. p. 9S.

C est. en elfet. un sommet bien singulier que celui de
Qoroun Il.attin. un de ceux qui fr.ippimt le jiliis le vova-
genr. quand, après avoir suivi la route de Xa/,ai-eth à

Tibériade, il commence à apercevoir le profond encais-

Eemciit du lue. 11 voit sur sa gauche une colline rocheuse,

existe entre elles un plateau iiK'gal, long d'une cenhiino
di' mèties, capaljle de contenir un nonil lu.uix auditoire,

et du haut dinpiel on jouit d'une magnili(|ue perspective.

Ce n'est pas ceiicmlant, croyons- nous, sur ce plateau

qu eut lieu le discours du Sauveur, mais en un point

intermédiaire, entre la plaine et le sommid : ce ipii per-

met à saint Matthieu de dii'e qu'on était » sur la mon-
tagne », et à saint Luc, vi , 17, » dans la plaine, •• îti'i

T'jno'j TzeîivoO.

La colline tout entiiue, dont l,i lorme est bien celle

d'une lorteresse naturelle, était, dans sa pai tii' supèu ieure,

entourée d un mm d'enceint,' dont il subsiste eni’ore di‘

nond.ireuses ti'aces, prineipalenumt aux deux cornes, i|ui

paraissent avoir éde fortilii'i's il'une manière spér iale. I,.i

nature des matè'riaux de toute forme et de toute ilimen-
sion qui jiim lient le sol Semlile iiidiipier que ( e mur a

étè‘ construit à la li.àle. Les habitanls de Ibdtiii pri tendeut
ipi'il rcnlermait une petite ville, de|iuis longtemps i.isee

lie fond en comble et aux ruine.-; indislinelcs de laquellu

ils düiiiieiit le nom de Khirbct Med.inct et - T/(Otiilch

,
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« ruines de la ville longue. » On remarque, à là pointe

sud-est de la colline, un caveau oblong, creusé dans le

roc et revêtu de ciment; il est en grande partie comblé.

C’était ou un tombeau ou une citerne. A côté se voient

les arasements d'une petite construction, mesurant huit

pas carrés, et qui passe pour être un ancien ouali musul-
man, ayant succédé lui-même à une cbapelle chrétienne.

D’autres y reconnaissent les restes d'une tour. Cf. V. Gué-

rin, Bcscriplion de la Palestine, Galilée, t. i, p. 194.

La colline de Qoroun llaltin était un point assez cen-

tral où pouvaient se rencontrer les foules, avides de la

parole du Sauveur, et qui venaient, pour l’entendre, « de

la Galilée et de la Décapole, de .Jérusalem et de la Judée,

et d'au delà du Jourdain. » Matth.
,
iv, 25. Assis moi-

même, le 25 mars 1893, sur la pente sud-est, j’admirais

le panorama qui se déroulait sous mes yeux, et je me
disais que nul endroit n'était mieux fait pour servir de

chaire au divin orateur, venant exposer ce qu’on a si jus-

tement appelé « la grande charte du royaume des deux ».

En face
,

les eaux tranquilles du lac
,

sur la surface

duquel des collines qui masquent le regard projettent

quelques échancrures. Au delà, les montagnes du Djau-

lan s’abaissent jusque sur ses bords et ferment l’hori-

zon. A droite, vers le sud, au-dessous de moi, une plaine

basse, l’Ard el-Alima, et, plus loin, le Thabor, dont le

sommet, encadré dans les autres collines, ressemble à

une bosse de dromadaire. A gauche, vers le nord, se

dresse le grand Hermon avec son pic couvert de neige.

A mes pieds
,

le tapis de verdure et les anémones rouges

qui rémaillent me rappellent l’herbe et le lis des champs
(jue Noti'e-Seigneui' fuit entrer dans ses gracieuses com-
paraisons. Mattli., VI, 28, 30. Voir Anémone.

C’est également sur cette hauteur que le Sauveur en-

seigna pour la première fois l’Oiaison dominicale. Matth.,

VI, 9-13. A l’époque des croisades, le Djébel Qoroun
llattin et les plaines avoisinantes furent le théâtre de la

désastreuse bataille où, le 4 juillet 1187, Saladin écrasa

l’armée des Latins, vit la vraie croix tomber entre ses

mains, et s’ouvrit par cette victoire les portes de la Pales-

tine. A. Legendre.

BÉATUS, prêtre, moine et abbé de Saint- Martin de
Liébana, en Asturie, vivait dans la seconde moitié du
viiifi siècle. On connaît ses controverses avec Élipand,

arclievêque de Tolède
,
et les autres partisans de l’erreur

adoptioniste. Voir Migne, Pair, lat., t. xcvi, col. 859-1030.

Déatus y soutient la doctrine catholique avec une singu-

lière énergie, et ses deux écrits contre Élipand témoignent
d’une profonde connaissance des Livres Saints, Il a com-
posé sur l’Apocalypse un volumineux commentaire qui a

joui d’une très grande vogue en Espagne
,
du ix' au

XII® siècle. Les manuscrits assez nombreux de ce com-
mentaire remontent tous à celte époque. Ils se font rernar-

(prer par le luxe avec lequel ils ont été exécutés, et sur-

tout i»ar leur riche ornementation
,
qui permet de les

ranger parmi les sources les |ilus importantes de l'his-

toire de l’ait espagnol au moyen âge. Voir sur ce point

Les manuscrits de VApocalypse de L'éatus, pai- M. L. De-
lisle, dans les Mélanges de paléographie et de biblio-

graphie (1880), p. ilO-148. Quant au commentaire lui-

même, i|,n’a rien de très oi-iginal. C’est avant tout une
sorte de catena, dont le texte est emprunté à peu pirès

exclusivement aux Pères de l’Eglise latine qui ont exrili-

qué l’Apocalyiise. Le recueil de Déatus n’en a pas moins
une réelle importance. 11 nous a conservé plusieurs textes

anciens considérés depuis longtenqis comme perdus, par

exemple, des passages du commentaire de saint Jérome
et de celui d’Apringiiis, évêque de Déjà, Malheureusement
l’aJdjé de Liébana ne nous fait pas connaître ce qui appar-

tient à chacun de ces auteurs, et cette distinction n’est

guère possible qu’à la condition de découvrir quelques-

uns de ces commentaires. L’œuvre de Déatus a été publiée

au siècle derniei' par Florez, sous ce litre ; Sancli Beali

presbyleri hispani Liebanensis , in Apocalypsim ac
utriusque fœderis paginas commenlaria, Madrid, 177Ü.

Nous ignorons pour quel motif l’abbé Migne n’a pas

inséré ce commentaire dans sa Patrologie latine.

M. Férotin.

BEAU-FRÈRE. Voir Lévirat.

BEAUPORT, théologien français, qui vivait dans la

seconde moitié du xvi® siècle. 11 a laissé : Monotessaron
Evangeliorum

,

Paris, in-8’, 1552 et 1560. Malgré son
litre latin, c’est une concordance en français.

G. Thomasson de Gourn'ay.

BEAUSOBRE Isaac, théologien protestant, né à Niort

eu 1659, mort à Berlin en 1738. Chassé de Chàtillon-sur-

Iiidre par la révocation de l’édit de Nantes, il se réfugia

à Rotterdam, puis à Berlin, où il se fixa; il y devint cha-

pelain de la reine. Il a laissé : Remarques historiques

,

critiques et philologiques sur le Nouveau Testament

,

2 in-4", la Haye, 1745; — La Nouveau Testament de Notre-

Seigneur Jésus-Christ traduit en français sur l’origi-

nal grec
,
avec notes littéraires pour éclaircir le texte,

2 in-4“, Amsterdam; réimprimé en 1741 avec des cor-

rections et des additions considérables. La préface géné-

rale, les quatre Évangiles et les Actes sont de Lenfant.

— Discours sur la Bible de Saurin (fait en société avec

son fils, Charles-Louis de Beausolire).

G. Thomasson de Gournay.
BEAUTÉ. Le sentiment de la beauté, inné au cœur de

l’homme, trouve son objet dans certaines qualités ou dis-

positions des êtres, qui varient selon la diversité des temps,

des lieux, du milieu et de l’éducation. Cette impuissance

de l’homme à déterminer d’une manière absolue les qua-

lités qui éveillent l’idée de beauté fait comprendre pour-

quoi, dans l’Écriture, certaines expressions ou métaphores,

qui chez nous sont loin d’exprimer la même idée
,
sont

employées pour signifier la beauté, et particulièrement la

beauté physique de l’homme, dont il est surtout question

ici.

1“ C’est d’après ces notions qu’il faut apprécier la des-

cription de la beauté de l’épouse des Cantiques. Cant.,

VI, vu. Un des éléments de la beauté humaine chez les

Orientaux était, et est encore aujourd'hui, le grand déve-

loppement des formes corporelles : une haute stature,

une forte corpulence. C’est peut-être à cela que l’Écriture

fait allusion quand elle dit que l’épouse est belle comme
Jérusalem, Cant., vi, 3; que son cou est semblable à une
tour, IV, 4; vu, 4; sa tête, au Carmel, vu, 5. D’autres

expressions du Cantique des cantiques, i, 9; v, 15; vi, 5, 6;

VII, 1-3, semblent indiquer la même idée. La beauté du
visage consistait chez les Juifs dans la pureté des lignes,

dans le brillant des yeux, comme étaient ceux de Rachel,

opposés aux yeux chassieux Ojébreu ; mous), c’est-à-dire

sans vigueur, de Lia, Gen., xxix, 17; dans la douceur du
regard, semblable à celui de la colombe, Cant., i, 14;

V, 12, et la coloi'ation des lèvres. Cant
,

iv, 3. Le visage

était légèrement basané, comme l’indique l’expression :

« Je suis noire, mais belle, » mise par Salomon sur les

lèvres de l’épouse des Cantiques. Cant., i, 4. L’ardeur du
soleil d’Orient produisait ce résultat sur ceux qui travail-

laient en plein air, Cant., i, 5, et les femmes ne paraissent

pas avoir cherché à s’en garantir, comme elles le font

aujourd’hui, en se voilant le visage.

A l’aide de ces quelques traits
,
épars dans la Sainte

Écriture, on peut conjecturer quel était l’extérieur de ces

femmes qui sont mentionnées comme douées d’une grande

beauté: Sara, Gen., xii. 11, 14; Rébecca, Gen., xxvi, 7;

Judith, Jud., X, 4, 7, 14; Bethsabée, II Reg., xi, 2; Abisag,

111 Reg., I, 4; Vastlii, Esth., i, 11; Esther, ii, 7, 15; Su-

sanne. Dan., xiii, 2, 31. La beauté corporelle semble avoir

été très appréciée des Hébreux, et la loi elle-même tolérait

cette estime
;
car, malgré la défense faite aux Israélites

d’épouser des femmes étrangères, elle permettait aux

vaini|ueurs de se choisir des épouses parmi les plus
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belles des captives, Deut., xxi, il; à condition quelles

ne fussent pas de la race des Chananéens. Deut., xx, IG.

Malgré cela l’Écriture rappelle à l'homme la fragilité de

la beauté du corps
,
et le met en défiance contre les illu-

sions de son cœur. Prov.
,
xxxi

,
30. Si elle compare la

beauté humaine à celle de la nature représentée par la

verdure des prairies, elle déclare que celle-ci est »q)é-

rieure à la première
,
parce que la beauté des choses

inanimées n'est pas comme celle des êtres humains une

source de tentations et de désordres. Eccli., XL, 22. On
trouve la même pensée dans d'autres passages. Eccli.

,

IX, 5; XXV, 28; xxxvi, 2i De la beauté extérieure

iÉcriture s’élève à la beauté morale. Ps. XLiv, 3;

Eccli., XXVI, 19, 21. Elle déclare que sans le jugement

468. — Notre -Seigneur Jé.sus- Christ.

Catacombe de Sainte -Domitille. D'après Bottari, ScuUure
e pitUire sagre, t. ii, pi. lxx.

de l’esprit la beauté de la femme n’est rien : elle n’est

qu’ (( un anneau d'or aux narines d’une truie ». Prov.,

XI, 22.

2» La beauté, chez les .Tuifs, était non seulement appré-

ciée chez les femmes, mais aussi chez les hommes, et

particulièrement chez ceux qui avaient un rang élevé,

comme les rois, 1 Reg.
,
ix, 2 ;

Ps. xliv, 3, 5, les princes et les

grands officiers du royaume, 11 Reg., xiv, 2.'j, dont on aimait

à voir la haute stature, la vigueur et la corpulence. Un
homme mal fait était réputé incapable d'une grande élé-

vation d'esprit et d'actions d'éclat. C’est d’après cette

manière de juger que Nabuehodonosor ordonna de choi-

sir les plus beaux des jeunes .Juifs captifs à Rabylone,
pour en faire des officiers de son fialais. Dan., i, 4. La
beauté des hommes est marquée dans l'Éci iture par des
ti'.iits spéciaux. Mo'ise compare la beauté de .Joseph à celle

du premier-né d’un taureau. Deut., xxxiii. 17. lians la

description qui est faite du jeune David, 1 Reg., xvi, 12;

aVii, 42, la couleur blonde de ses cheveux est donnée
comme un trait de beauté. L’abondance de la chevelure
était plus recherchée encore que la couleur. 11 Reg., xiv,

27>, 26. Elle était regardée comme la gloire du corps, Num.,
VI, 5; Ezech., xi.iv, 2(J, tandis que la calvilio était tenue
pour un opprobre. IV Reg., ii. 23. La doctrine chrétienne
apprit plus tard aux hommes à dédaigner ce vain orne-
ment, et saint Paul, en ordonnant aux femmes de laisser

croître leur chevelure et de la cultiver, déclare que, ]iour

les hommes, c'est une ignominie d’en faire autant. 1 Cor.,

XI, 14, [~j. D'autres expressions métaphoriques désignent

la beauté des hommes, sans qu’on puisse dire exactement

à quels traits corporels elles répondent. Lam., iv, 7.

Salomon, qui est donné dans l’Écriture comme un homme
d'une grande beauté, III Reg., i, 6, est probablement le

personnage auquel ont été empruntés les traits du Can-
tique des caiiti((ues, qui désignent la beauté de l’époux.

D’après cette description. Salomon aurait été l:ieau« comme
les cèdres du Liban », Cant., v, 15; son teint « blanc et

vermeil », v, 10, ses yeux semblables en douceur à ceux
de la colombe, v, 12; ses lèvres comparables à la grâce

du lis, ruisselantes de myrrhe, v, 13; ses cheveux llexibles

comme des palmes et noirs comme le plumage du cor-

beau, V, 11. Le résumé de ces images, difficiles à inter-

préter dans le détail, est que Salomon était « le plus beau
des enfants des hommes ». Cf. Ps. xuv, 3. Vigouroux, La
Bible et les découvertes modernes, 1882, t. iii, p. 433-434.

3“ Les éléments de la beauté humaine, telle qu’elle

était conçue chez les .Juifs, se trouvèrent -ils réunis en
Notre -Seigneur Jésus-Christ, de manière à faire de lui,

même extérieurement, le plus beau des hommes? Aucune
leprésentation authentique des traits du Verbe incarné

ne nous a été transmise, et les Évangiles, ainsi que les

autres documents contemporains
,

sont muets sur ce

sujet. Les premières représentations que nous avons

de lui remontent au plus au second siècle (fig. 468).

Plusieurs Pères des premiers siècles, surtout parmi les

Grecs, prenant trop à la lettre et dans un sens ti op géné-

ral certaines expressions des prophètes, paiticulièremeiit

d’Isaïe, LU, 14; lui, 2-4, relatives à la Passion, et de

saint Paul, Phil., ii, 7, ont soulenu que Notre-Seigneur

avait un extéileur humilié et presque repoussant. C’est

à partir de saint Jean Chrysostome sui tout que l’on com-
mença à s’éloigner de cet enseignement, pour soutenir au

contraire la beauté physique de Notre-Seigneur. Cf. le

Ps. XLiv, 3, qui est messianique. Cette opinion a pré-

valu, en ce sens du moins que si le visage d’un homme
rellète la beauté spirituelle de son âme, Jésus-Christ

a dù être le plus beau des enfants des hommes. Reauté
((ui n’avait rien de charnel ni d’elféminé, mais qui était

plutôt grave et austère. Voir Rio, L’art chrétien, In-

trod., 1874, t. i, p. 41-42; Landriot, Le Christ de la

tradition, Paris, 1865, t. ii, p. 214-221; cf. S. Jérome,
Bpist. Lxv ad Principiam Virginem, 8, 1. xxii, col. 627;

Suarez, De Incarnatione, ij. 14, art. 4, disp. 32; t. xviii,

p. 173- 174; F. Vigouroux, Le Nouveau Testament et

les découvertes archéolugiiiues modernes, p. 434-437;

J. A. van Steenkiste, De pulchritudine Jesu corporaVi

,

dans son Evangelium secundum Matthæum
,

3= édit.,

Bruges, 1882, t. iv, p. 1464-1468. Voit- Jiosus-Ciiiust.

P. Renard.
BEAUXAMIS Thomas

(
en latin : Bellamicus, L’ulcher

amicus)
,

religieux carme île la province de Melun, né

à Palis, mort dans cette ville en 1589. Dès l’an 1567,

docteui' de l'Université de Paris, il passait pour être le

théologien le jilus l’emaïquable de son époque. Vicaire

général de l'ordre pour la province d’Albi, luieui- du cou-

vent de Paris, ambassadeur, prédicateur de la cour sous

Catliei'ine de Médicis, Charles IX et Henri 111, il devint

enfui ministre, et fil aux heiétiques une guerre acJiarnée

par sa parole et jiar ses écrits. On a de lui ; 1» Uo-
miliæ in omnia quæ per Quadragesimam leguntur

Kvangelia, in-S", Paris, L567, et Anvers, 1.569. — 2" In

sacrosancta Cœnæ mysteria, Passionem et Rcsurrectio-

nem I). N. J. C. homiliæ et talndæ
, annexis quibusdam

scholiis, ex primis Ecclesiæ Patrilms, Pails, 1570,

et Anvers, 1573. — 3" Promissio carnis et sanguinis

Chrisii in Eucharistia ,
in-8°, Paris, 1582; — 4» llotni-

liarum pars secitnda quadragesimalium ,
in-8'’, Paris,

L567, et Anvers, 1.569; Venise, 1.572. — 5“ Homiliæ x.wnr
in Abachurk (sic) prophetam , in -8», Paris, 1.578. —
O Commentaria in evangolicam historiam

, 4 in-O,

Paris, 1583; in-D, Lyon, 1594. Ouvrage non terminé-.

11 devait avoir un tome iv, qui n’a pas été composé. —
Ces commentaires sur 1 harmonie évangélique ont élé
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assez estimés en leur temps. Lucius vante l’érudition des

travaux que nous venons d’énumérer, et qualifie les

Homélies pour le carême de « opus elegantissimum ». Voir

Lucius, Bibliotlieca carmelitana, in-i", l'’lorence, 1593,

p. 79; Villiers de Saint-Étienne, Bibliotlieca carmelitana,

in-f'<, Oiléans, 1752, t. ii, p. 803; Possevin, Apparatus
Sacer, in-4‘>, Venise, 1600, t. ii, p. 301. O. Rey.

BÉBAÏ. Hébreu : Bêbai et Bèbûï

;

Septante: Baêai‘,

Bï)êat. Nom d'homme et aussi nom altéré de lieu,

d'après quelques manuscrits grecs de Judith.

1. BÉBA'i, chef de famille dont les membres revinrent

de Babylone avec Zorobabel au nombre de six cent vingt-

trois
,

1 Esdr., Il, 11, ou de six cent vingt-liuit, H Esdr.,

VII, 16. Cette dilférence provient d'une faute de copiste.

Avec Esdras, vingt-huit membres de la même famille re-

vinrent également de Babylone, sous la conduite de Za-

charie, descendant de Béba'i. I Esdr., vin, 11. Quatre
descendants de Béba'i avaient é(iousé des femmes étran-

gères et les répudièrent sur l’ordre d'Esdias. I Esdr.,

X, 28. Ce nom se rencontre encore parmi les chefs du
peuple, signataires de l’alliance théocratiiiue à la suite de
Néhémie, 11 Esdr., x, 15; il paraît désigner le même per-

sonnage. E. Levesque.

2. béba'i, père de Zacharie, parait être le même Bébai

que le précédent. Des exégètes croient cependant que
c’est un lils de Bébai, portant le même nom.

3. béba'i
(
Codex Alexandrinus : BriSaî), nom de lieu,

Juditli, XV, 4. 11 ne se lit ni dans 1a Vulgate ni dans le

Codex Valicaniis des Septante, mais seulement dans le

Codex Alexandrinus et dans quelques autres manuscrits
grecs. C’est certainement une forme altérée.

BECANUS, Verbeeck ou van der Beeck Martin, né

à Hilverenbeeck (Brabant septentiioiial) vers l.">61, mort
à Vienne le 22 janvier lG2i, entra au noviciat de la Com-
pagnie de Jésus, à Cologne, en 1583. 11 se lit un nom dans

renseignement de la philosophie et de la théologie à 4Vurz-

bourg, Mayence et Vienne, pendant vingt-six ans. 11 fut

un advei'saire redoutable des protestants. Eerdinand 11 le

choisit pour confesseur. Ses nombreux ouvrages sont prin-

cipalement des ouvrages de controverse, dans lesquels

brillent la solidité et la clarté. 11 a laissé en outi-e ; Ana-
lorjia Veteris ac Novi Testainenli, in-S", Mayence, 1620.

Cet ouvrage a été réimprimé, à ma connaissance, plus

de trente fois, et a été traduit en anglais, en llainand et

en espagnol. Malgré les progrès de la science, il n’a pas

perdu toute son utilité. C. So.m.mervogel.

BECBECIA. Hébi'eu : Baqbuqijah

,

« Jéhovah dévaste,

dépeuple, » allusion à la captivité de Babylone
;
omis dans

les Septante. Nom de deux lévites.

1. BECBÉCIA, lévite, chef du second chœur, à l’époque

de Néhémie. II Ésdr., xi
,
17

;
xii, 9.

2. BECBÉCIA, lévite gardien des portes et des vesti-

bules au retour de la captivité. 11 Ésdr., xii
,

25. On
pourrait peut-être rattacher Mathania, Becbécia et Obédia
du 25 au ÿ. [irécédent et les ranger |iainh les chan-
teurs, comme dans II Esdr., xi, 17. Ce serait alors le

même iiersonnage que le précédent.

BECHAI BEN ASCHER, commentateur juif de Sa-

ragosse au xiii® siècle. Son nom >>n2 est transcrit de

façons très dilférentes : Bahia, Bahye, Bachia, Bachie et

]ilus juslement Bêchai. Il a composé vers 1291 un com-
mentaire sur le l’entaleuque au point de vue gramma-
tical, raliomiel

,
allégorique et cabalistiipie. L’édition

jji'inceps, peu connue, a été faite à Naples, in-f“, 1492.

Depuis il a été très souvent imprimé, in-f®, Pesaro, 1507,

1514, 1517; Rimini, 1524-1526; Venise, 1544, 1546, etc.

L’édition la plus complète est celle de Cracovie, in-f°,

1592-1593. On a de lui, en outre, un commentaire sur Job
intitulé Sûb'a semâhôt

,

« Abondance de joies », Ps., xvi

(hébr.) 11. E. Levesque.

BÊCHE, instrument de culture. Voir Houe.

BÊCHER, Hébreu : Békér, « premier-né, » ou bien

«jeune chameau ». Cf. Is., Lx, 6. Nom de deux Israélites.

1. BÊCHER, fils d’Éphraïm, chef de la famille des

Béchérites. Num., xxvi, 35.

2. BÊCHER, fils de Benjamin. La Vulgate l'appelle

Béchor. Voir Bécuor.

BECHERITES (hébreu : habbakrl, nom avec l’article;

omis dans les Septante), descendants de Bêcher, fils

d’Éphrairn. Num., xxvi, 35.

BÉCHOR (hébreu : Békér, « premier-né » ou « jeune
chameau » ;

Septante : Bo/ôp, Ba-^'p), second fils de Ben-
jamin, d’après Gen., xlvi, 21, et 1 Par., vu, 6, et père
de Zémira. I Par., vil, 8. Le nom de Békér (Béchor) ne
se lit pas dans l’énumération des fils de Benjamin, Num.,
XXVI, 38, et I Par., VIII, 1. En rapprochant le nom des

fils de Benjamin, ba'iiNi i;:: yhz, Gen., xlvi, 21, de
SzviN y'-2

,
I Par., vin, 1, il semble que des copistes

ont ])i’is le nom commun bekôr, « jiremier-né, » appo-
sition du nom de Béla‘, pour un nom propre, Békér:
conjecture rendue vraisemblable par l’absence d’une fa-

mille de ce nom. Num., xxvi, 38. Du reste une très

grande diveigence règne entie les diverses généalogies

des fils de Benjamin : des noms ont été altérés et des

]ietits-lils pris jiour des fils. E. Levesque.

BECHORATH (hébreu : Bekôrat

,

« première nais-

sance » pour® premier-né »; Codex Vulicanus : Byiyjp,

Codex Alexandrinus : B£-/copà9), fils d’Aphia, un des

ancêtres de Gis, père de Saül. 1 Reg., ix, 1.

BECHOR- SCHOR (Bekôr sûr) Joseph ben Naph-
thali, rabbin fi ançais du xiF siècle, disciple de Jacob Tarn,

continua la tradition de Rasclii et de son petit-fils, Samuel
ben Meïr, dans l’exfilication du Pentateuque. 11 comjiosa

un comment, lire littéral de ce livre vers 1170. Une partie

seulement a été imprimée, d'après le manuscrit de Mu-
nich, par A. Jellinek : Béchor- Schor Jos., Commen-
tai' zum Pentateuch, 1. Abth. Genesis und Exodus, in-8®,

Leipzig, 1856. Benjard de Rossi affirmait avoir vu à Rome,
dans la bibliothèque Casanata, un e.xemplaire d'une édi-

tion imjirimée in - f°, à Constantinople, 1520. Annales
læbræo Itjpotjraphicæ, in-8®, Parme, 1799, n® 100, ji. 20.

Mais il n’a ]iu y être retrouvé, et il y a lieu de croire à

une confusion avec le commentaire de Josué ben Schoe'ib.

Histoire littéraire de la France, t. xxviii, p. 435 et note.

Geiger donne des extraits de cet important commentaire
dans son opuscule Parschandalha

,

où il discute les

œuvres et le mérite des écrivains de l'école de Raschi.

Les IJiddusê hallôrdh. Nouvelles explications (cabalis-

tiques) de la Loi

,

conservées en manuscrit à la biblio-

thèipie de Leyde, ne sont pas authentiques. M. Stein-

schncider, Cataloijus libroruni hebræorum in Biblioth.

Bodleiana, in-4", Berlin, 1852-1860, col. 1440.

E Levesque.

1. BECK Cl iristian Daniel, savant philologue alle-

mand, né à Leijizig le 22 janvier 1757, mort dans cette

ville le 13 décembre 1832. 11 professa le grec et le latin

dans sa ville natale. Parmi ses travaux, la plupart très

estimés, on compte Monoyrammala Ilermeneutices li-

broruin Novi Fœderis, in-8®, Leipzig, 1803. Il n’en a
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paru que la première partie
;

l’auteur n'a point terminé

du reste la plupart de ses nombreuses publications. —
Dans son Herméneutique, regardée comme une œuvre

importante, Beck pose les principes d'interprétation du

grec du Nouveau Testament; son livre contient surtout

des notices sur les écrivains qui se sont occupés de la

philologie de cette partie de l'Écriture
,

et sur l'état des

manuscrits grecs. — Voir Nobbe, Yita Chr. D. Beck,

in -8°, Leipzig, 1837.

2. BECK Jacob Christophe
,

théologien protestant

suisse, né à Bâle le mars 1711, mort en 1785. 11 devint

professeur d'histoire dans sa ville natale, on 1737; puis,

en 17ii, professeur de théologie, et enfin, en 17.59, pro-

fesseur d'exégèse de l'Ancien Testament. Ses ouvrages

sur l'Écriture sont les suivants : Dispulalio de diluvio

noachico universali, in-4“, Bàle, 1738; Dispulatio de par-

tibus orbis quas ante diluvium noachicum hoinines inco-

luisse videntur, in-4», Bàle, 1739; VoUstandirjes Biblisches

Wôrterbuch odev Verbal- und Bcal-Concordanz, ‘2 part.

in-H, Bàle, 1770; souvent réimprimé; Epitome historiæ

Ecclesiæ Veteris Testamenti, in-4», Bàle, 1770; üispula-

iio de codicibus manuscriptis græcis
,
in-4“, Bàle, 1774;

De edilionibus principibus Novi Testamenti
,

in-4»,

Bàle, 1775; Biga editionum Novi Testamenti syriaci,

in-4“, Bàle, 1770.

3. BECK Johann Tobias
,
théologien protestant alle-

mand, né le 2‘2 février 1804 à Balingen, enàVurteinberg,

mort à Tubingue le 28 décembre 1878. 11 fit ses études à

Tubingue, devint, en 1827, pasteur à 4Yaldthaun
;
en 1829,

prédicateur à Mergentheim; en 1836, professeur de théo-

logie à Bàle, et, en 1843, à Tubingue, où il demeura jusqu'à

sa mort et où il exerça une grande inlluence, professant

un profond mépris pour toutes les théories nouvelles, en
opposition à l'école criti({ue de Christian Baur. Parmi ses

ouvrages, ceux qui se rapportent à rÉcriture Sainte sont
les suivants: Versuch einer pneumatisch - hermeneu-
tischen Entwickelung des neunten Kapitels im Briefc
an die Borner, Mergentheim, 1833; Umriss der bibli-

schen Seelenlelire, Stuttgart, 1871 ;
traduit en anglais sous

le titre de : Outlines of Biblical Theologg
, Édimbourg,

1877; Erklarung der zwei Briefe Pauli an Tirnotheus,
œuvre posthume, publiée par Julius Lindenmejer, Güters-
loh, 1879.— Voir Vorte der Erinnerung an Dr. Johann
Tobias Beck, in-S", Tubingue, 1879.

BECKHAUS Moritz .Tohann lleinrich, théologien pro-

testant allemand, né à Dusseldorf le 3 avril 1708, mort à

Marbourgen 1829. Il tut pasteur à Mnhlheim, à Gladbach
et à Iserlohn

;
puis, en 1815, il devint professeur de théo-

logie à Marbourg, où il demeura jusqu'à sa mort. On a

de lui : Ueber die Aechtheit der sogenaunten Tauffonncl

,

Alatth., XXVIII, Oll'enbach, 1794; Ueber die httcgrilàl
der prophetischen Schriften des alten Bandes, Halle,

1796; Bemerkimgen iiber den Gebrauch der apokry-
phischen Bûcher des alten Testaments zur Erlauterung
der neutestamentlichen Schreibarl

, Leipzig, 1808; De
dicUone tropica Novi Testamenti judicandu et interpre-
taada, Marbourg, 1819.

BECKER Balthasar. Voir Bekkkr.

BECTILETH (PLAINE DE) (zh BaixiOaie
;

Codex Alexandrinus : Uzy.zù.éb; dans d'autres manus-
crits: BatxTîi/.aiO et même Bat-oozià; version syriaque :

, Bet Ketilat
, « maison du massacre »)

,

plaine mentionnée seulement dans le texte grec de Judith,
II, 21, à propos d'une campagne d'Holopherne contre l'Asie

Mineure. Le texte porte : « Et ils partirent de N'inive, et,

après trois jours de marche, ils arrivèrent à la plaine de
Baictilaith, et de Baictilaith ils campèrent piès de la rnon-

DICT. LE LA LILLE.

tagne qui est à gauche de la haute Cilicic. » Cette mon-
tagne, qui n'est pas nommée ici, est le mont Angé, d'après

la Vulgate, où nous lisons, Judith, ii, 12: « Et lorsqu'il

(Holopherne) eut passé les frontières de l'Assyrie, il vint

aux grandes montagnes d'Angé, qui sont à gauche de la

Cilicie. » On sait que, dans la manière de parler dos

Hébreux, qui déterminaient les points cardinaux en se

tournant vei's l'est, la gauche indique le nord. Le mont
Angé correspond bien ainsi à l'Argée des auteurs clas-

siques (Strabon, xii, p. 538), le pic )iri-ncipal du massif

central do la Cappadoce, aujourd'hui rArdjéh-dagh, appar-

tenant à la région volcanique qui s'étend au nord du
Taurus cilicien et à l'ouest de r.\nti-Taurus. Voir Anüé.
La plaine de Baictilaith marque donc un point intermé-

diaire entre cette montagne et Ninive ou les frontières de
l'Assyrie. Quoi qu'il en soit des trois journées de marche,
dont la Vulgate du reste no parle pas, on peut juger,

d'après l’ensemble du récit, qu'Holopherne, dans cette

première campagne, qui fut |ilutot une razzia qu’une
conquête, se [lOita tout d'abord et directement vers le

centre ou l’ouest de l’Asie Mineure, principal foyer de la

révolte.

Dans ces conditions cependant, il n’est pas liés facile

de savoir où se trou . ait cette jilaine. Grotius, Opéra omnia
theologica, 2 in-f", Londres, 1079, t. i, p. 579, et d’autres

auteurs rapprochent BaixrO.atô de BxxTa'ta),>.à
,

ville que
Ptolémée, v, 15, 10, place dans la Syrie Cassiotide : c’est

la Bactaiali de la Table de Peutinger, qui la met à vingt-

sept milles (environ quarante kilomètres) d'Antioche. Il

y a certainement un rafiport marqué entre les deux noms;
mais on peut se demander pourquoi le général assyrien

,

au lieu d'aller droit à son but, aurait suivi une ligne qui

l’eùt contraint ou à franchir ou àconlom-ner des massifs

montagneux tels que l’Amanus et le Taurus. Aussi d'autres

exégètes aiment mieux cherclier Baictilaith dans la Bag-
dania, ou plutôt BayaSavla, plaine large et élevée de Cap-

padoce, située entre les monts Argée et Taurus, dont

parle Strabon, ii, p. 73 (au livre xii, p. .539, on lit Paêot-

ôavia, par erreur de copiste). « Tout cela, dit Calmet, est

à la gauebe, c'est-à-dire au septentrion de la liante Cilicie,

et revient fort bien à la Vulgate, qui ne parle point do

Beciilet, mais qui mot le mont Angé, gui est à la gauche
de la haute Cilicie. Le grec ne dit rien de cette mon-
tagne d'Angé, et c'est ce qui nous confirme dans le sen-

timent que Bectilet
,
ou, comme l'ajipelle le syriaque,

Helketilat, est la même que la campagne Bagdania. De
Bectilet ou Bactalat

,
il est aisé de hure Bagdana, en

changeant 1'/ en n. » Commentaire littéral sur le livre

de Judith, Paris, 1712, p. 381-382. « Ces altérations do

noms propres, ajoute M. Vigouroux, ne peuvent surprendre

ceux qui savent combien les noms étrangers, en particu-

lier les noms orientaux, se di'Tigurent on passant sous la

plume des copistes. L’Avempace des scolastiipies s’appelait

Ibn Badja, etc. » La Bible et les découvertes modernes,
.5® édit,, 1889, t. iv, p. 288. En somme, s'il y a correspon-

dance moins exacte entre les deux noms, nous croyons

que Bagdania rentre mieux dans l’itinéraire d'Holoplierne.

A. Legendre,
BEDA I,ouis, né le 12 février 17.50, mort le 29 mai 1790.

Il fit profession de la règle do saint Benoit dans l’abbaye

de Banz, au diocèse de Bamberg, et enseigna la Ibéologie.

Il a pulilié Ilabakuk, der Prophet, nach don hcbrüischen

Texl mit Zuziehung der alten Ucbcrsctzungcn über-

tragen und erlautert, in-O", Erancfort, 1779; — E.xegesis

I‘s. vix de Messia Jesu Nazareno, vero Deo, rege et saccr-

dote, et verilale hebraica et anliquis versionibus arlor-

nata et ut psalterii prodromus proposita
,
in-8“, Bam-

berg, 1779. B. Heurtebize.

1. BEDE (le vénérable), illustre écrivain anglo-saxon,

né en 073 à Jarrow, sur les confins du Nortliumberlaml

et de l'Ecosse, mort le 20 mai, veille de r.àscension
,
do

l'an 735.

I. - 51
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I. Sa vie. — Bcde a été la lumière de l’Église au

Viii» siècle, et c'est de son école qu'est sortie, par Alcuin,

la renaissance des lettres au ix®. Il a été de plus, avec

saint Isidore de Séville, le principal éducateur du moyen
âge, grâce au caractère encyclopédique de ses écrits con-

sidérés dans leur ensemble, et mieux encore au caractère

de somme biblique et traditionnelle que présentaient ses

commentaires sur l'Écriture Sainte. Sa vie s’écoula tout

entière â l'ornbre du cloître. Patr. lat., t. xcv, col. 288-299.

Ses parents étaient Anglo-Saxons d’origine, mais cliré-

tiens. Ils conlièrent dès l’âge de sept ans le jeune Bède,

dont le nom veut dire « prière », à l'abbé d'un monas-
tère voisin, saint Benoit Biscop. Celui-ci fut pour Bède

comme un second père. Puis au bout de trois ans il le

conlia, lui aussi, à son coadjuteur, Céolfrid, qui enseigna

à son élève les premiers éléments des lettres divines et

humaines. Le discii)le de Céolfiid acquit en peu d'années

une érudition si étendue, qu'elle embrassa, on peut l'af-

tirrner, tout ce qu’on étudiait et tout ce qu’on savait de

son temi>s. Bède mourut à soixante-trois ans
;

il était diacre

depuis l’âge de dix-neuf ans, et prêtre depuis sa trentième

année. 11 ne commença à écrire qu'à trente ans. 11 com-
posait avec la même facilité en prose et en vers, en latin

et en anglais
;
mais aucun de ses écrits rédigés dans cette

dernière langue ne nous a été conservé.

II. Œuvres exégétiques. — 1. Observations générales.

— En premier lieu, il faut remarquer que c’est le texte de

la Vulgate actuelle que cite et commente presque tou jours

Bède. 11 faut en excepter les Psaumes, pour lesquels il

emploie le texte de l’ancienne Italique. Il en agit de même
à l'égard du [nopliéte Ilabacuc, et peut-être de quelques

autres livres de l'Ancien Testament. Pour le Nouveau, il

ne s'en réfère jamais qu'à la Vulgate actuelle. En second

lieu
,

les Coimnentaires du vénérable Bède olfrent une
interprétation â la fois littérale et morale de la plus grande

partie des Livres Saints. Aucun Père avant lui, si l’on

excepte saint Jérôme et saint Augustin, n’avait eu le loisir

de mener à terme un travail aussi étendu, et bien peu
après lui, si tant est que Rhaban Maur et Rupert de Deutz

y aient réussi, ont tenté de refaire une somme biblique

et traditionnelle de ce genre. Mais, dans tous les cas, si

quelque successeur de Bède a plus amassé que lui sous

ce rapport, aucun d’eux, je le crois, n’a pu atteindre sa

clarté et sa concision. Aussi la Glossa ordinaria

,

qui a

joui d’une si grande vogue pendant tout le moyen âge,

avait -elle fait d'énormes emprunts aux Commentaires
de Bède. Pour ce qui touche, en troisième lieu, au carac-

tère de son exégèse, il importe d’établir une distinction en
quelque sorte fondamentale entre les traités ou commen-
taires, — ce sont de beaucoup les plus nombreux, — où
l’exégète avait eu des devanciers parmi les Pères grecs ou
latins, et ceux où il avait â voler de ses propres ailes, per-

sonne avant lui n’ayant expliqué avec un peu d’étendue
tel ou tel de nos Livres Saints. Dans le premier cas, le

commentateur anglo-saxon expose avec une rare netteté

et tour â tour le sens littéral et moral de chaque verset

pris à [lart, mais en se contentant presque toujours d’être

le simple écho de saint Augustin
,
de saint Jérôme et des

autres Pères (|ui avaient travaillé avant lui sur le même
sujet. Dans le second, au contraire, il laisse, ce semble,
trop de côté le sens littéral pour abonder dans le sens
mystique et allégoricpie, â l'exemple de saint Grégoire le

Grand dans ses Morales sur Job. Toutefois il est loin d’être

aussi [irolixe ipie ce grand docteur. — Pour faire connaître
avec (juels applaudissements furent accueillis les Commen-
taii-es de Bède, il suflira de dire que saint Boniface, l’ajiôtre

de ta Germanie, qui était son contemporain, ne négligea

aucune fatigue pour se les procurer, et se jilaisait à appe-
lei' leur auteur» le plus sagace des investigateurs de l’Écri-

ture ». Kpistol. ad Egbertum abhalern, t. lxxxix, col. 73ü.

Aujourd’hui on ne lit jilus guère les écrits scripturaires du
docteur anglo-saxon du viii® siècle, mais c’est peut-être

dommage, cai- il y aurait profit et plaisir â consulter un
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guide si éclairé et d’une lecture si agi’éable, grâce à l’élé-

gance et à la correction du style.

2. Ecrits exégétiques

,

selon leur ordre régulier, avec

distinction entre ceux qui sont authentiques ou non, ceux
où l’auteur avait des devanciers, et ceux où il vole de ses

propres ailes. — 1° Hexaemeron , sive Libri quatuor in,

principium Genesis nsque ad nativitatem Isaac et re-

probationem Isrnahelis. Le second titre est celui que
Bède a placé lui -même en tête de l’énumération qu'il fit

de ses propres écrits, trois années avant sa mort. {Indi-

culiis, à la fin de Vllistoria ecdesiastica Angtorum. Patr.
lat., t. xcv, col. 289-290.) L’authenticité de ce titre et

de l’écrit est donc irrécusable. On sait que l'auteur avait

eu ici pour devanciers saint Basile, saint Ambroise,
saint Augustin. — 2“ Epistola de mansionibus filio-

rum Israël. Authentique. Mais le Commentarium in

Genesim, Exodum, Leviticum, Numerum et Üeuterono-
miurn, paraît douteux. S'il figure ordinairement comme
authentique dans les éditions des œuvres complètes de
Bède, c'est parce qu’on suppose que l'auteur l'a mentionné
sous le titre de Capitula lectionum in Pentateuchum
Mogsi, Josue, Judicum. Mais Bède n'y suit pas sa marche
ordinaire, qui consiste à diviser en livres tout traité un
peu étendu. De plus, contre son habitude encore, il parle

toujours en son propre nom et n'invoque aucune tuto-

rité. Puis l’écrit ne s’étend pas au delà du Deutéronome;
Josué et les Juges sont passés sous silence. — 3» De taber-

naculo et vasis ejus ac vestibus sacerdotum , libri très.

C’est un commentaire à la fois littéral et moral de divers

chapitres de l’Exode et du Lévitique. Il est pleinement
authentique, et l'un de ceux où le talent de Bède se montre
avec le plus d’éclat. — 4® In Samuelem prophetam alle-

gorica expositio, quatuor libri. C'est un commentaire
du premier livre des Rois, dans lequel le sens littéral est

laissé entièrement de côté, et cède la place au sens allé-

gorique ou figuratif. — 5“ In libros Région -Y.v.v quæ-
stiones. Authentique (Indicidus). Mais les Capitula in

libros Région et Verba dimon (Paralipornènes)
,
dont

Bède parle aussi dans son Indicidus, ne sont pas arrivés

jusqu'à nous. — fi® De templo Salomonis, liber umts.

Figure sur VIndicidus

.

Écrit authentique et appartenant

en propre â Bède; mais l'auteur ne s'y occupe guère que
du sens allégorique et spirituel. — 7® In Esdram et Ne-
hemiam prophetas allegorica expositio, très libri. Pre-

mier commentaire latin suivi des deux livres d'Esdras :

les remarques du numéro précédent lui conviennent de
tout point. — 8® In librum patris Tobiæ allegorica expo-

sitio. Ici Bède avait eu des devanciers, mais par ailleurs

son commentaire a les qualités et les défauts des deux

précédents. — 9° In librum patris Job expositio. Cet

éci'it est mentionné dans VIndiculus du saint; mais on

ignore s’il nous a été conservé. A mon avis, les anciens

éditeurs de Bède étaient fondés à lui attribuer le texte

qui figure actuellement parmi les œuvres de saint Jérôme.

Patr. lat., t. xxiii, col. 1470-1552. — lO» In Proverbia

Salomonis, libri très, porte VIndiculus de Bède. Ici

encore l'exégète s'occupe uniquement du sens allégorique.

Bède avait aussi commenté l'Ecclésiaste, d’après le même
Indicidus, mais ce travail est jierdu. — 11“ Expositio in

Cantica canticorum. L'Indiculus signale cet écrit, qui

comprend sept livres et ne traite non plus que du sens

allégorique. — 12° In Isaiam prophetam, Danielem,
duodecim Prophetas et paiiem Jeremiæ distinctiones

capitulorum ex B. Hieronijmo excerptæ (texte de l'7n-

diciüus). Ce commentaire est perdu. Tout ce que nous

avons de Bède sur les prophètes se résume dans le livre

suivant :
— 13" In Ilabacuc canticum

,
liber nnus. Ici

encore c’est uniijuement le sens allégorique que l'exégète

recherche et expose, mais l'écrit est signalé expres-

sément d-ans VIndiculus. — 14® In Matthæion expo-

sitio quatuor libri. Ce commentaire de saint Alatthicu

fait défaut dans V Indicidus

,

et son authenticité est dou-

teuse; car bien qu’il puisse être postéiieur à la rédaction
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de cet Indiculus, comme l'explication est d'une concision

qui ne ressemble en rien aux développements que Béde

nous offre dans ses commentaires sur les autres Évan-

giles, on est fondé à regarder celui-ci comme suspect. —
iô” In Evangelium Marci, libri quatuor. Ainsi s'exprime

VIndiculus

,

l'écrit est donc authentique. En outre Béde

ici n'avait point eu de devancier, ni parmi les Pères latins,

ni parmi les Pères grecs. (Victor d'Antioche avait bien

commenté saint Marc à la tin du v® siècle, mais son com-
mentaire n'a été connu en Occident qu'au xviii® siècle. )

— 16“ Jn Evangelium Lucas, libri se.v (texte de \ Indi-

culus'). Les remarques du numéro précédent trouvent ici

leur application, avec cette dilférence que saint Ambroise

et saint Augustin avaient connnenté avant Béde cet Évan-

gile. — 17“ In Evangelium .foannis expositio. Cet écrit

n'est guère qu'un abrégé de l'important commentaire de

saint Augustin sur ce même Évangile. Son authenticité

est attestée au ix® siècle par ,louas d Orléans; mais il ne

figure point sur ïIndiculus

.

Pai’ suite, il y a lieu de croire

qu'il est postérieur à la rédaction de cet Indiculus, et

que l'exégète s'occupait de ce travail dans sa dernière

maladie. — Ilomiliarum Evangelii libri duo (texte

de VIndiculus). Il s'agit des cinquante homélies qui ont

pour but d'exposer dans le double sens littéral et moral

les évangiles principaux, qui se chantent à la messe dans

le cours de l'année. La liturgie romaine n'a adopté qu'un

nombre restreint de ces homélies, par l'organe de saint

PieV
;
mais Paul Diacre et Alcuin, au ix“ siècle, les avaient

insérées intégralement dans leurs Lectionnaires
,

et leur

exemple trouva de nombreux imitateurs pendant tout le

moyen âge. — Parmi les cent neuf homélies appelées

subdililiæ, qui font suite à ces cinquante homélies, quatre-

vingts ou quatre-vingt-dix sont de fait extraites textuelle-

ment et sans coupures des commentaires de Bède sur

saint Marc, saint Luc et saint .lean, dont il a été question

plus haut. — 19“ In Actus Apostolormn , libri duo. Le
commentaire sur les .Actes des Apôtres est authentique

et ligure sur VIndiculus. L'auteur y expose le double sens

littéral et moral, mais il le fait avec une extrême conci-

sion. Cet écrit fut un des premiers de Bède
;

aussi ren-

ferme-t-il quelques erreurs, qui donnèrent lieu plus

tard à un opuscule de rétractation : Liber retractationis

in Actus Aposlolorum. C'est, peut -être le seul écrit du
docteur anglo-saxon qui ait eu besoin d'étre corrigé. —
20“ In Apostolurn quæcumque in opusculis sancti Au-
gustini exposita inveni, transcribere curavi. Ce passage

de VIndiculus de Bède nous donne à entendre que l'écri-

vain anglo-saxon avait commenté les Épîtres de saint Paul

en s'aidant pour cela de saint Augustin. Seulement, comme
le diacre Florus retoucha ce commentaire au ix“ siècle,

on ne pourrait plus aujourd'hui ni distinguer entre ce qui

est de Bède et ce qui est de Florus, ni revendiquer pour
le vénérable Bède le texte de tel ou tel manuscrit. —
21“ In septem canonisas Epistolas expositio, seu

septern libri. Ce commentaire est signalé dans VIndi-

culus, et son authenticité n'est douteuse pour personne.

Comme cesÉpitres sont presque toujours morales, le sens

littéral ne fait ordinairement qu'un avec le sens moral.

L'exégète anglo-saxon avait eu ici des devanciers,

mais il ne les cite nommément que très rarement. —
22“ In .Apocahjpsim libri 1res (texte de VIndiculus). Cet

écrit est donc authentique et pourrait être le premier qu'ait

composé Bède. (Voir sa préface in Acta Apostolor., t. xcii.

col. 937.) L'auteur y suit saint .Augustin, mais surtout

Tychonius, dont le commentaire (aujourd'hui perdu) sur
l'.Apocalypse passait pour avoir un grand mérite. Bède y
laissa un peu de côté le sens littéral pour mettre en lu-

mière le sens propliétique, f|ui selon lui a été principa-
lement cherché par l'Esprit- Saint , et a trait aux luttes et

aux persécutions comme aux triomphes de l'Eglise sur
cette terre. — 23“ Capitula lectionurn in toturn Novum
Testarnenturn excepdo Evangelio. Cet écrit, aujourd'hui

perdu, est signalé dans VIndiculus de Bède. F. Plaine.

2. BÈDE Noël, théologien français, né dans le diocèse

d'Avranchos, mort au Mont- Saint-Michel en 1537. Doc-
teur en Sorbonne, il fui principal du collège de Montaigu,
et devint même syndic de la faculté de théologie de Paris.

Il se signala par ses censures contre le Fèvre d’Étaples

et Érasme et par 1 énergie qu'il déploya pour empêcher
toute conclusion favor.dile au divorce de Henri VllI. Ses
violences de langage le firent deux fois condamner au
bannissement, et, en 1636, un arrêt du parlement le re-

légua dans l'abbaye du Mont-Saint-Michel
,
où il mourut

peu après son arrivée. Citons parmi ses ouvrages; Scho-
lastica declaratio sententiæ et ritus ecrlesiæ de unica

Magdalena contra Judocum Clictoveum et lac. Eabruni
Stapulensem

,

in-4“, Paris, 1519; — Annotationes in

J. Eabrum Stapulensem libri duo et in D. Erasmuin
liber unus (scilicet in commenlarios Fabri super episto-

las B. Pauli et in ejusdem commentarios super quatuor
Evangelia et in paraphrases Erasmi super eadem qua-
tuor Evangelia et in omnes Epistolas apostolicas), in-f“,

Paris, 1526. — Voir Dupin, Histoire de l'Église et des

auteurs ecclésiastiques du .vr/“ siècle (1713), 4“ partie,

p. 533. B. Heurtebize.

BEDERSI ou BEDRACHI, commentateur juif. Voir

Abraham 3, col. 85.

BÉDOUINS, Arabes nomades, habitant sous latente.

Cf. Gen., xvr, 12. Voir Arabes, col. 830.

BEECK .Tohann Martin
,

théologien protestant alle-

mand, né à Lubeck le 2 décembre 1665, mort le 7 sep-

tembre 1727 près de Lubeck, à. Kurslack, dont il était

pasteur depuis 1693. Il a publié : Disputatio de plagia

divinitus prohilnto, Exod., x.xr, 10; Explanata pro-

phetarum loca difficiliora, in-4“, 1688 ;
Universa Chri-

slologia, in notabdi titulo, Fitio hominis, quoad Ora-

culum Joa., i, 51, demonstrata, in-4“, Wittenberg, 1689.

VoirAdelung, Fortsetzung zu Jôchers Allgemeinem Ge-

lehrten-Lexico, t. i, col. 1595.

BEECKMANS Benoît, né à Anvers le 19 janvier 1734,

mort à Anvers le 6 avril 1780, entra au noviciat des Jé-

suites de Malines le 25 septembre 1752. 11 professa les

humanités et la rhétorique; puis, à Louvain, dans le sco-

lasticut de la Compagnie de Jésus, l'Écriture Sainte. Après

la suppression de la Compagnie, en 1773, il se retira à

Anvers, où il mourut. Il a pulfiié trois ouvrages do thèses

sur l'Écriture sainte : Prolegomena in Scripturam Sa-

cram et commentaria ad Peutateuchum ,
libros Josue,

Judicum ac duos priores Begum, in-8“, Louvain, 1770;

— Commentaria ad libros duos posteriores liegum

,

libros Parai
i
pomenon ,

Esdræ ac Machabæorum

,

in-8“,

Louvain, 1772 ;
— Ilarmonia evangelica ex quatuor evan-

gelistis chronologice deducta, in-8“, Louvain, 1773. Les

deux derniers ont une certaine étendue : 217 pages et 171.

C. Som.mervogel.

BEELEN Jean Théodore, théologien belge, né à Amster-

dam le 12 janvier 1807, chanoine de Liège, docteur et pro-

fesseur de l'université catholique de Louvain, moit dans

cette ville le 31 mars 1884. On .a de lui : Chrestomathia rab-

binica et chaldaica, 3 in-8“, Louvain, 1841-1843.— Liber

Sapientiæ græce secundum exemplar Vaticanum, in-4",

Louvain, 1844.— Dissertatio theologica, qua senteuliam

vulgo receptam ,
esse Sacræ Scripturæ multiplicem

interdum sensum Utteralem ,
nullo fundamento satis

firmo niti, demonstrare couatur, in-8", Louvain, 18'i5.

— Interpretatio Epistolæ S. Pauli ad Philippenscs,

in-4“, Louvain, 1849. Le même ouvrage. 2® édit., sous le

titre : Commeuturius in cpistolam S. Pauli ad Philip-

penses. Accedunt textus græcus atque latinus et conti-

nua totius Epistolæ paraphrasis, in-4“, Louvain, 1852.—

Commentarius in Acta Apostnlorum cui intègre addun-

tur textus græcus et latinus, 2 in-4“, Louvain, 1850-185.'
;
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2® édit., in-8°, Louvaia, 1864, sans les textes grec et latin.

— Commentarius in Epistolam S. Pauli ad Romanos.
Accedunt textus græcus atque latinus et continua totius

Ephtolæ paraphrasis, in-4°, Louvain, 1854. — Gramma-
tica (jræcitatis Novi Testamenti, in-8", Louvain, 1857.

— Beelen a, en outre, composé ou traduit en tlamand :

Grondregels voor het vervaerdigen eener nederdaitsche

vertaling van het Nieuwe Testament , len gebruike der

katholieken, in-8<>, Louvain, 1858. (Bogies suivies pour

la traduction en llamand du Nouveau Testament.) — Het

Nieuwe l'eslarnenl onzen Heeren Jesus-Christus, volgens

den latijnschen tekst der Vidgaat in het nederduitsch

vertaalden in doorloopende aanleekeningen nilgelegd,

3 in-8", Louvain, 1859-1869. (Nouveau Testament traduit

en plat allemand, d'après le texte de la ’Vulgate.
)
— He

Epistels en Evangelien op aile de zondagen en op de

voornaamste feestdagen van het kerkelijk jaar, naar

den latijnschen tekst van het ronieinsche missaal, op

nieuws in het nederduitsch vertaald en in doorloopende

aanleekeningen nitgelegd, in-8", Louvain, 1876. (Épitres

et évangiles pour tous les jours de l’année liturgique.) —
Uct boek der Psahnen, naar den talijnschen tekst der

Vidgaat in het nederduitsch vertaald en in doorloopende

aanleekeningen nitgelegd, 2 in-8", Louvain, 1877-1878.

(Traduction des Psaumes d'après le texte de la Vulgate.)

— Enlin Beelen a aussi traduit en llamand, d'après la

Vulgate : les Proverbes, De Sprenken van Salomon,
in-8", Louvain, 1879, et l'Ecclésiaste

,
Het boek genaamd

de prediker, in-8", Louvain, 1879. —• Voir Bibliographie

nationale, Bruxelles, 1866, t. i, p. 75 et 76. O. Rey.

BÉELMÉON, nom, dans la Vulgate, I Par., v, 8;

Ezech., XXV, 9, de la ville qu elle appelle Baalméon, Num.,
xxxii, 38. Voir Baal.méon.

BÉELPHÉGOR (hébreu : Ba'al Pe'ôr, « le Baal de

Peôr; » Septante : BEe'/cpéywp), nom d'une divinité moa-
bite à laquelle rendirent un culte impur un grand nombre
d'Israélites séduits par les filles de Moab, ce qui leur attira

de la part de Dieu un châtiment sévère. Num., xxv, 1-9,

18; XXXI, 16. Cf. Dent
,

iv, 3; .los., xxii, 17; Ps. cv, 28;

Use., IX, 10. Le nom de ce dieu renlorme d'abord l'élé-

ment Ba'al (Béel), « maître, » dieu des Phéniciens et des

|ieuples voisins, puis l'elément Pe'ôr (Phégor). Baal pre-

nait des titres divers selon les lieux où il était adoré,

Ba'al-Siir ou Baal de Tyr, Ba'al-Sidôn ou Baal de

Sidon, etc. Voir col. 1316. D'auti'es divinités peu connues
dérivaient leur nom de Baal, comme le Deus Belalu-

cadrus (Selden, De diis sgris, ii, 1, dans Llgolini, 7'he-

saurus antiq. sacr., t. xxiii (1766), col. cxLi), le Jupiter

Bel marchodes (Renan, Mission de Phénicie, p. 355), le

(-lEOC ZBEPUOl'PAOG d'une inscription romaine [Rul-

lettino di archeologia comunale, 1880, p. 12), et le 0EOS
BEE.VMAP dont le nom se lit sur une lampe du Musée
Britannique. A ces dieux on peut joindre le Sol Alaga-
balus vénéi'é en Syrie, et d'où tii-a son nom un des em-
liereurs romains du ni" siècle, ainsi (|ue les dieux Agli-

bol et Malacbel

,

nommés sur le célelire autel pahnyré-
nien du Campidoglio. {Corjius Discriplionum lalinarum,

t. VI, n" 710.) Le nom du Béelphégor moabite est formé
d’une manière analogue, en unissant au titre générique

de B.ial ou Bi'el le nom du lieu où il était honoré, c'est-

à-dire le mont Phégor ou Pliogor, comme l'aiqielle ordi-

nairement la Vulgate. « Béelphégor fut une idole des Moa-
bites sur le mont Phégor, » dit saint Isidore de Séville,

Etgmol., VIII, t. i.xxxii, col. 316. Cf. Gaislord
,
Eh/nio-

logicurn magnum, col. 557. L'étymologie imaginée jiai’ les

anciens .luifs, i|ui voyaient dans le nom du dieu une allu-

sion au culte licencieux qu'on lui rendait, .lonathas, ,1(/

Num., xxv, I, dans VA’alton, Poiggl., t. iv, p. 290, est

aujourd Imi universellement abandonnée.
Il ii'est giièi'e douteux, d'après le récit des Nombres,

qu’on rendait à Béelphégor un culte infâme. 8. .lérome.

In Osee, iv, 14, t. xxv, col. 851. Cf. Origène, In Num.,
Hom. A'X, t. XII, col. 727. Plusieurs Pères latins, peur
cette raison, l'ont assimilé à Priape. « Phégor est le nom
hébreu de Priape, » dit saint Jérôme, Lib. de situ et nom.,
t. XXIII, col. 879. Cf. Id., In Osee, ix, 10, t. xxv, col. 896.

Voir Selden, De diis sgris, i, 5, loc. ciL, col. cvii-cxii. Sel-

den conteste d’ailleurs l'exactitude du rapprochement, et

plusieurs écrivains modernes pensent, comme lui, que le

crime commis par les Israélites avec les femmes moabites

et rnadianites n’avait aucun rapport avec le culte rendu
à cette divinité. \V. Baudissin, dans Herzog, Real-Encg-
klopàdia, 2® édit., t. ii, p. 33. L’ancienne opinion, qui est

la plus générale, est la mieux fondée. Voir Frd. Creuzer,

Religions de Vantiquité

,

trad. Guigniaut, t. ii, 1829, p. 20.

Nous ne savons, du reste, sur la nature de cette divinité

rien autre chose que ce que nous en apprend la Bible.

Saint Jérôme, dans son Commentaire d'Isa’ie, 1. v, c. xv, 2,

t. XXIV, col. 168, dit que le dieu de Moab, « Chamos, !

s’appelait d'un autre nom Béelphégor. » Que Chamos et

Béelphégor fussent au fond la même divinité, cela est

probable ; mais les Moabites ne devaient cependant pas

confondre l’un avec l’autre. Quant à la forme sous laquelle

on représentait le Baal adoré sur le mont Phogor, Rufin,
;

In Osee, ix, 10, 1. iii, t. xxi, col. 1008, rapporte une opinion
j

d’après laquelle on l'aurait figuré de la même manière

que les Latins figuraient Priape, mais en réalité on ne sait i

absolument rien lâ- dessus. L'Écriture ne nous apprend

plus qu'une chose, c’est qu'il y avait une localité appelée

Bethphogor, Jos., xiii, 20; Deut., iii, 29; iv, 46; xxxiv, 6,
j

ou « temple de Phogor », comme traduit la Vulgate en
|

plusieurs endroits. Deut., iii, 29; iv, 46. Cette ville ne
j

pouvait être ainsi nommée que parce qu'on y adorait Béel- !

phégor. Voir Bethphogor. *

Le culte de ce dieu dut se conserver longtemps sur le

mont Phogor, même après que les Moabites, à la suite des

conquêtes de Nabuchodonosor, furent devenus les sujets

des Clialdéens, [mis des Perses, des Grecs et des Romains.
^

Jusque sous la domination de Rome, quand l’ancien pays

de Moab fut devenu par ordre de l'empereur Trajan,
1

en 106, une province romaine, comme l'atteste Dion Cas-
j

sius, Lxviii
, 14 ,

le culte de l'antique Béelphégor se cou-
j

tinua, je crois, sous le nom de Jupiter Beellepharus. J

C’est ainsi du moins que j’ai pensé, en 1886, qu'on pou-
j

vait ex[)liquer une inscription alors récemment décou- !

verte, à Rome, au milieu de plusieurs autres, dans les

casernes des équités singulares

,

près du Latran. Voir 1

BuUettino délia Commissione archeologica comunale, ,

1886, p. 143 et suiv. Celte inscription, du milieu du ii® siècle 1

environ, est ainsi conçue :

Dl.S • DEABVSQVE
'

lOVl • BEELLEFARO •

S.VCRVM • PRO SALVT
T AVR • ROM.ANl ET
IVLLANl ET • DIOFANTI _

FRATRES EQ • SING • LMP N
V • S • L • M

{Equités singulares imperatoris nostri, votum solvc-

runt libentes merito.)

Les équités singulares étaient les gardes à cheval des

empereurs romains, et on les choisissait parmi toutes les

nations soumises à l'emiiire. De fait ,
dans la caserne

découverte près du Latran, outre cette inscription, on en

a trouvé beaucoiqi d'autres analogues, dédiées â des dieux

étrangers, c'est-â-dii'e aux divinités des pays dont les

cavaliers eux- mêmes étaient originaires; quelques-unes

d'entre elles en [larticnlier étaient consacrées â des divi-

nités orientales. 11 est donc très vraisemblable que les

cavaliers mentionnés dans notre inscription étaient origi-

naires de la province de l'.Arabie sejitentrionale correspon-

dant â une [lartie de l'ancien pays de Moab, et que ce tnt

(I pour leur salut » que leurs compagnons et compatriotes

(fratres) dédièrent â Rome, aux dieux de leur jiatrie.
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un monument votif, qui sernit ainsi le dernier témoignage

connu du culte de Jupiter Beellepharus

,

transformation

du culte beaucoup plus antique de Béelpliégor, mentionné

dans les Livres Saints. 11. M.vrucciii

’BÉELSÉPHON (hébreu ; Ba'al Sefôn ; Septante .

BîsXdEuçcbv)
,

localité prés de laquelle campèrent les

Hébreux en sortant de l'Égypte, avant de traverser la

mer Rouge, E\od.,xiv,2, Ù;Nurn., xxxin, 7. Elle n’a pu

jusqu’ici être idenliliée avec certitude. On a supposé que

Béelséphon signille « le lieu de Typhon ou consacré à

Typhon », et cette étymologie est approuvée pur Gesenius,

Thésaurus Unguæ hebrææ, p. 225. .Mais Typhon, le mau-
vais génie, n’est pas un nom égyptien

;
c’est un nom grec,

qu'on ne peut trouver par conséquent dans l’Exode. 11 est

probable que celte localité tirait son nom d’un temple ou

d'un sanctuaire élevé au dieu des Phéniciens et dos autres

peuples asiatiques, Baal ou Bel, considéré sous un aspect

particulier. La forme Ba'al ÿefôn est incontestablement

sémitique. M. Poole, dans Smith, Dictionarij of the Bible,

1863, t. I, p. 148, croit que Béelséphon signilie « Baal de

la tour de garde »; il fait dériver sefôn de nsx, sàfàh,

(( observer, surveiller. » On admet plus communément
aujourd’hui que Béelséphon désigne un « sanctuaire de

Baal du nord », rsx, sdfôn, signiliant « nord » en hébreu.

Cette dénomination peut s'expliquer de la manière sui-

vante. Le vent du sud-ouest, qui soufile souvent dans ces

parages, est dangereux pour la navigation; le vent du

nord, au contraire, lui est favorable. On comprend donc

sans peine que les Phéniciens, qui fréquentèrent la mer
Bouge dès la plus haute antiquité, olfrissent en ce lieu

des sacrifices à leur dieu national pour qu’il fît soufller

le vent du nord, et lui érigeassent sur une éminence un
sanctuaire sous ce titre de « Baal [du vent] du nord ».

Voir Ebers, Durch Gosen zum Sinai, 2' édit., 1881,

p. 92, 521. Ce qui est certain maintenant, grâce à l’épi-

graphie égyptienne, c’est que Béelséphon est un nom de

divinité. Ce nom a été retrouvé, en elfet, dans le Papyrus

S.dlier IV, pl. I, verso, ligne 6, conservé aujourd’hui au

British Muséum. 11 est écrit en caractères hiératiques. En
voici la transcription hiéroglyphique :

i-rHUliVrïTlJ
Bàli $apuna.

Ce papyrus contient une lettre où sont énumérés les dieux
honorés à Memphis. Bû.li Sapuna est compté paiini les

divinités étrangères auxquelles on rendait un culte dans
cette ville. Malheureusement nous n’avons encore aujour-

d'hui aucune indication rol.itive à la position du Béelsé-

phon de l'Exode. On a voulu identifier cette localité avec
lléroopolis, que Cli.'impollion

,
L’Érjijpte sous les Pha-

raons, t. M, p. 87, avait cru à tort reconnaître dans
Avaris. AujourdTiui, depuis les découvertes importantes
de M. Édouard Xaville, nous savons qu'lléroo|iolis fut le

nom donné par les Grecs à l’antique cité de Pithorn, où
les Israélites turent condamnés par un pharaon à de dures
corvées. L’égyptologue de Genève a retrouvé Pitliom dans
les ruines de Tell el-Maskhùta, entre Ismailia et Zagazig,
et le nom d'IIéroopolis n’est que la traduction des mots
hébreux qui caractérisent Pithorn, Exod., i, 1 1 : >^y,

'ürê miskenot

,

« ville de magasins. » Le premier élé-

ment d'IIéroopolis dérive de l'égyptien âr, plu-

riel aru, qui signifie précisément « magasins ». Pithorn
était, en ell’et, un lieu destiné à recevoir en dépôt, ilans

des constructions considérables, de nombreux approvision-
nements. Voir PiTiiOM. Puisque celte ville est la même
qu’Héroopolis, on ne peut certainement confondre cette

dernière avec Béelséphon
,
qui était sur les bords de la

mer Bouge, tandis que Pithorn en est à une distance assez
considérable. Cf. Exod., xiii. 2(), et xiv, 2. — M. 11. Brugsch,
dairs L’Exode et les monuments égyptiens, in-8’, Leip-

zig, 1875, a soutenu que Béelséphon était le mont Casius,

à la frontière septentiàonale de l'Égypte, sui- le bord de

la Méditerranée. Son opinion repose sur dos données

fausses. Voir Vigouroux, La Bible et les découvertes »to-

dernes

,

5® édit., t. n, p. .368. Il résulte du contexte du
récit biblique que Béelséphon, situé près du lieu appelé

Pi-hahirôt, « la bouche des abîmes, des goufi’res, » Exod.,

XIV, 2, devait être dans le voisinage de la mer Rouge, où

étaient campés les Hébreux au moment où ils furent sur

le point d’être atteints |iar les Égyptiens. On peut donc

placer Béelséphon dans les environs de la ville de Suez,

puisqu'il est jirobable que ce fut vers ce point qu’eut lieu

le passage miraculeux de la mer Rouge. M. Edouard N,a-

ville croit que Béelséphon n’était pas une ville, mais une
montagne, et qu’elle était située sur la rive asiatique de

la mer, à l’est, parce que le texte sacré dit qu’elle était

vis-à-vis de Pi- hdhirùt

,

Exod., xiv, 2, 9, dans Smiih,
Dictionanj of the Bible, 2® édit., t. i, 1893, p. 31ü. Le
plus grand nombre placent Béelsé]dion à i’ouest, en

Égypte, au Djébel Attaka actuel (F. Midhau, dans Riehm-
Baethgen, Uandu'ôrterbuch des biblischen Altertwms

,

2® édit., 1893, t. r, p. I6(i), dont la masse imposante et

dénudée ne pouvait manquer de frapper les navigateurs

phéniciens, qui aimaient à honorer leur Baal sur les mon-
tagnes. H. M.vuicciii.

BÉELTÉEM (chaIdéen ; be’êl te'êni ; Septante ; Ra),-

tàp), titre de Réuin, personnage dont le nom se lit en

tète de la lettre adressée par les -Samaritains à Artaxerxès,

roi de Perse, contre les .Iiiifs qui voulaient rcljàtir .lérii-

salem. I Esdr.
,

iv, 8, 9, 17 (et Vulgate, 23). La manière
dont ce nom est transcrit dans les Septante et la Vulgate

pourrait faire croire que c’est un nom propre, mais c'est

simplement un nom _oinmun, indiquant la dignité doni

Réum était revêtu, de même que le mot sdfrà'

,

(pii qualifie

le nom propre suivant, Samsa’i, marque que Samsai était

« scribe ». La place que Réum occupe dans la suscription

de la lettre et dans le reste du récit prouve que c’était le

personnage le plus important de la Samarie à son époque.

Le titre de be'êl te'êrn doit donc désigner le représentant

du roi de Perse dans le pays. Le premier mot, be'êl, \ei\t

dire incontestablement « maître, seigneur » ;
le second,

te’êrn, a en araméen le sens de « sentence, édit royal ».

Dan., III, 10, 12, 29; iùm te'êm signifie « donner des
ordres, commander », (I) Esdr., iv, 19, 21 ;

v, 3, 9, 13;

VI, i; VII, 13. Be'êl te'êm peut donc s’appliquer en ara-

méen à celui qui a le pouvoir de donner des ordres, au
gouverneur. Mais l’as-syriologie fournit une autre étymo-
logie. Le troisième livre d'Esdras, II, 25, cf. ji'. 17, explique

le titre de be'êl te'êm par ypâçfav va Trpo'TTriTüTovTa ;

Vulgate : qui scribebat accidentia. (Au ÿ. 16 du même
chapitre, Be’êl te'êm est altéré en BcéXTeOao;; Vulgate;

BaUhémus

,

et séparé kiutivement par une virgule du
nom de Réum, devenu Bathhnus.) .losèplic, Ant. jud,
XI, II, 2, édit. Didot, t. I, p. 4IJ0, a une interprétation

analogue - d Tiavra xà TxpaTTdp.eva ypâ-pwv. Ib., XI, ii. 2,

.losèphe reproduit les ex|iressions de III Esdr., ii , 25;
<> ypâcpiov xà TipodTu'Txxovxa. Plusieurs rabbins, comme
Kirndii, ont adopté celle interprétation et assimilé le titre

de be'êl te'êm à celui de mazkir

,

« annaliste. » Voir
col. 626. Les inscriptions assyriennes confirment la tra-

duction de 111 Esdr., ii, 25, et nous apprennent (pic be'êl

te'êm signifie (( maître des nouvelles officielles », c’est-à-dire

un fonctionnaire chargé d’écrire au roi pour le renseigner

sur tout ce qui se passait dans sa province. Voir Beel-'Lelh-

7})us, dans Smith, Dictionanj of the Bible, 2® ('‘dit., t. i,

1893, p. 379. Les rois d’.Vssyrie avaient établi dans les

pays conquis des olliciers qui avaient pour mission de les

tenir au courant de tout ce qui se passait d'iuqiortant

dans les lieux où ils résidaient. Ces « maîtres des r.ip-

ports » rendaient do grands services au pouvoir central;

ils durent donc éire conservés par les rois de Babylone,
après la ruine de Ninive, et par les rois de Perse, après
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la prise de Babylone par Cyrus. Cf. Xénophon, Cyrop.,

Yiii
, 2, 10, Réum avait donc la charge officielle de ren-

seigner le roi de Perse sur tout ce qui se passait à Sa-

marie et dans les pays voisins. F. ViGOUROUX.

BÉELZÉBUB(héb reu ; Ba'al zehîib, le « dieu mouche »

ou le « dieu des mouches » ;
Septante, IV Reg., i, 2; ,To-

sèphe, Ant. Jud., IX, ii, 1 : BdaÀ ij.uiav). Les Philistins

honoraient sous ce nom le dieu Baal, à Accaron. Les

Grecs invoquaient de même à Élée un Zeù; ’A7:6p.uioç,

« Jupiter chasse-mouches, » Pausan., v, 14, et les Ro-

mains un Myiagrus, Solin (Polyhistor, 1, édit. Panckoucke,

1847, p. 23), ou Myodes (Pline, H. N., x, 40, édit. Panc-

koucke, t. VII, p. 262; J. Marshall, dans les Proceed-

ings of the Society of Biblical Archæology, t. viii,

janvier 1886, p. 76). Ces dieux avaient mission de pré-

server leurs adorateurs de la piqûre des mouches, des

moustiques et des insectes de toutes sortes qui sont le

lléau des pays chauds. Pour s’assurer la protection du
Baal d’Accaron, on portait des amulettes en forme de

scarabées, analogues à ceux des Égyptiens (Voir, fig. 469,

un scarabée phénicien, en jaspe vert, sur lequel est

gravée une mouche, d’après A. délia Mar-

rnora, Sopra alcune antichità sarde,

Turin, 1853, pl. B, n» 95; cf. Gazette

archéologique

,

1878, t. iv, p. 35-38).

Le Baal ou dieu-soleil était censé pou-
4G9. — Talisman yoji. commander à tous les insectes que

phénicien. chauds rayons faisaient naître au

printemps. Mais le pouvoir de chasser

les mouclies n’était pas son attribut exclusif. Il pouvait

encore, croyaient ses adorateurs, guérir de toutes sortes

de maladies. C'est pourquoi le roi d'Israël, Ochozias,

foinbé du haut de sa salle à manger, et meurtri dans sa

chute, envoya demander une consultation à Béelzébub

d’Accaron. Le proplièfe Élie arrêta en chemin les envoyés

du roi, et de la part du Seigneur fit porter au prince son

arrêt de mort. IV Reg., i, 2-16.

Plus tard, les Juifs transformèrent Ba'al zebûb en

Ba'al zebul
( BEîziiïgo-j'A ) ,

« maître de l'habitation, » afin

de faire de Béelzébul le nom du prince des démons,
maître des habitations infernales. Car le nom de Satan

était maudit, et l’on devait éviter de le prononcer. Bera-
cholh , f. 60, c. 1. Le mot Béelzébul est employé dans le

Nouveau Testament grec, où il répond au titre d’otzo-

êecrTtÔTvi;, « maitre de la maison, » que Notre- Seigneur

donne à Satan. Mattli., x, 25. Cependant la forme Béel-

zébub est conservée par la version italique, la Vulgate,

le syriaque et les Pères latins. Les rabliins, par mépris

pour les idoles, ont cliangé ba'al zébul en ba'al zébéi

,

ce qui signifie « dieu du fumier » en hébreu talmudique.

Les Juifs accusèrent Notre - Seigneur d'avoir en lui

Réelzélnib, Matth., x, 25; Marc., iii, 22, et de chasser les

démons par le pouvoir de ce prince des démons. Matth.,

XII, 24; Luc., XI. 15. L'esprit de mensonge croyait faire

couvre d’haljileté en inspirant cette calomnie à ceux dont

il était le père. ,loa., vin, 44. Le divin Maître la réfuta

par celte simple observation
,
qu'on ne pouvait attribuer

au démon des œuvres qui allaient directement à détruire

l'empire du démon. H. Lesétre.

1. BEER, mot hébreu, be’êr, qui signifie « puits », et

f[iii, soit au singulier, soit au pluriel (be'êrôt), sert à

former des noms de personnes et de localités. —
1. Personnes. 1 et 2. Be’êri

,

« l’homme du puits; sour-

cier. «Vulgate : Bééri. Voir Bééri 1 et 2. — 3. Be'êrâ.

Vulgate : Itéra. Voir Béra 1. — 4. Be'êràh. Vulgate : Bééra.

Voir ce mot. — 11. Localités 1. Be'êr, campement des

Israélites dans le désert. Vulgate ; Puteus, « puits. » Voir

Béer 2. — 2. Be'êr, localité où se réfugia Joatham, fils de

Gédéon. Vulgate : Béra. Voir Bér.a 2. — 3. Be'êr 'êlim,

« ))iiits des héros ou des térébinthes. » Vulgate : Puteus
Elun. On croit cüininunément cpie c’est le même que

Be’êr 2. Voir Beér-Élim. — 4. Be'êr lahaï rô'ï. Vulgate
(traduisant le sens) . « Puits du vivant qui me voit, »

source entre Cadès et Barad. Voir Béer lahai Ro'i. —
5. Be'ôrot, « les puits, » ville de Benjamin. Vulgate : Bé-
roth. Voir Béroth 1. — 6. Be'êrôt henê-Ya'àqcin, « puits

des enfants de Jaacan
,

» station des Israélites dans le

désert, appelée dans la Vulgate, Deut., x, 6, Béroth des

fils de Jacan, et Nurn., xxxiii, 31, Benéjaacan. Voir ce

dernier mot. — 7. Be'êr séba', à l'extrémité méridionale
de la Palestine. Vulgate : Bersabée. Voir ce mot.

2. BÉER (hébreu : Be'êr, « puits; » Septante ; tô

9 ?£ap), une des dernières stations des Israélites, au delà

de l’Arnon, dans leur marche vers le Jourdain et la Terre
Promise. Num., xxi, 16. Le texte hébreu porte : « Et de
là (c’est-à-dire de l’Arnon, jt. 13) à Béer; » le hé local

de Be'êràh sous-entend bien le verbe « ils allèrent ». Les
versions grecque et latine ont donné au mot Be'êr sa

signification commune de « fontaine, puits ». Cette station

fut ainsi appelée à cause d'un puits qui y fut creusé, et à

l'occasion duquel le peuple fit entendre ce gracieux chant
(traduit d’après l'hébreu) ;

V. 17. Jaillis, puits!

Chantez en son honneur!
jt. 18. Puits que les princes ont creusé

,

que les nobles du peuple ont percé

avec le sceptre

,

avec leur bâton. ;

C'est vraisemblablement la même localité que Be'êr 'Êlîm,
(

Is., XV, 8, « le puits des héros » ou « des térébinthes ».

Ce campement est placé dans le « désert », niidbàr,

Num., XXI, 18; c’est le même mot qu’au ji'. 13, à moins
que ce ne soit une faute de copiste pour nxza, mibbe’êr,

^

9 de Béer » ou « du puits ». Les Septante l’ont entendu
(

dans le dernier sens en mettant : y.ac àTtb çpéafo;, « et du L

puits [ils allèrent] à Manlliana. » Cette station n’est pas ]

comprise dans l'énumération générale du chapitre xxxiii

des Nombres, et est d'ailleurs inconnue.

A. Legendre.
BEERA (hébieu : Be'êràh

,

« fontaine
;

» Septante
: |

;
Codex Aleæandrinus : BirpA), fils de Baal, et l'un

des chefs de la tribu de Ruben. 11 fut emmené captif par

Théglathphalasar. I Par., v, 6.

BEER-ÉLIM (hébreu ; Be'êr ’Êlim,» puits des héros»

ou « des térébinthes »; Septante ; Aî'/.e([x; Vulgate ; Pu-
teus Elim), lieu mentionné dans Isaïe, xv, 8, comme un
des points les plus reculés jusqu'où devaient retentir les

cris de douleur de Moab. ün l'assimile généralement à

Béer, station des Israélites au-dessus de l’Arnon. Num.,
xxi, 16. Le nom de c puits des héros » s'accorde bien avec •

le chant rapporté dans le même passage, y. 17, 18. Voir

Béer 2. A. Legendre.

BÉÉRI. Hébreu : Be'êri, « sourcier; » Septante : Bs-qp, 1

Gen., XXVI, 34, et Bsvipét. Ose., i, 1. Nom de deux per- •

sonnes. *

1. BÉÉRI, Héthéen, père deJudilh, une des femmes
j

d’Ésati. Gen., xxvi, 34. C'est le même personnage qu’.lna, '

père d'Oohbama ou Judith. V’oir Ana 2, col. .532. ün
objecte contre cette identification que Bééri est appelé =

Héthéen, Gen., xxvi
, 34, tandis qu'.Vna est nommé

'

Hévéen, Gen., xxxvi, 2, et rangé parmi les Horréens. ''

Gen., XXXVI, 20. 11 est inutile de supposer une faute de

copiste, Gen., xxxvi, 2, et de dire qu'Ilévéen est mis pour

Horréon. Le nom d'ilélhéen est pris, Gen., xxvi, 34, dans

le sens large de Chananéen, comme dans Jos., i, 4. D'ail-

leurs Judith l'IIéthéenne est appelée Chananéenne, Gen.,

XXVIII, 8; XXXVI, 2. Hévéen est le nom spécial de la tribu

héthéenne ou cliananéenne à laquelle appartenait Ana
Bééri. S’il est compté parmi les Horréens, c’est parce qu'il
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vint s'établir sur le mont Séir, parmi les Horréens, c'est-

à-dire habitants des cavernes. E. Levesque.

2. BÉÉRI, père du propliète Osée. Ose., i, 1. Quel((ues

rabbins l'ont arbitrairement identifié avec Béera. 1 Par.,

V, (^.

BÉER-LAHAI-ROÎ (hébreu : Be 'êr lahai rô'î; Sep-

tante
: çpiap o'j âvüjîuov cTSov, Gen., xvi, 14; to cppéap

TT,î ôpdo-sco:, Gen., xxiv, (i'2; xxv, 11; Vulgate ; Puteus
Viventis et videntis me, Gen., xvi, 14; Puteus cujus

nomen est Viventis et videntis, Gen., xxiv, G‘2; Puteus
nomine Viventis et videntis, Gen., xxv, 11), puits (ou

plutôt « source », hébreu ; 'En hammahn, Gen., xvi, 7),

près duquel l'ange de Dieu trouva Agar, servante de Sara,

fuyant vers la terre d Égypte, Gen., xvi
, 7; près duquel

470. — 'Ain MoiieiUh.

aussi habita Isaac, Gen., xxiv, 62; xxv, 11. Ce nom de
« Puits du Vivant qui me voit » (la conjonction et n'e.viste

pas dans le texte original), c'est-à-dire de Dieu, dont la

vie et la providence partout présente se manifestent par
une merveilleuse et incessante activité à l'égard des créa-

tures; ce nom rappelle l'attention miraculeuse de Dieu,
au milieu du désert, pour la pauvre esclave fugitive. •

—

L'Ecriture déteinnne la position de ce puits en disant

qu'il était « ilans le désert, prés de la source qui est sur

le chemin de Sur », Gen., xvi
, 7 ;

« entre Cadès et Ba-
rad. » Gen., xvi, 14: » dans la terre du midi, » Gen.,

XXIV, 62. Sur indique la partie nord-ouest du désert ara-

bique qui confine à l É;;ypte, et Cadès est actuellement

idenlifi-éc pur bon nombre d'auteurs avec 'Ain (Jadis,

assez loin au sud de Bersabée (Bir es-Seba). Il est donc
certain que Béer-lahai-roi se trouvait sur l'ancienne route

qui d'IIébron conduisait en Égypte en jiassant par Ber-
sabée; c'est le chemin que devait prendie Agar jiour

rejoindre sa p.drie. Saint Jérôme, Liber de situ et nom.
lûc. hehr., t. xxiii. col. 879. au mot Barnd, dit ; « Entre
Cadès et Barad on voit encore aujouril'hui le puits d'.Vgar; »

mais la rpiestion d'emidacement reste [lour nous la même.
Un voyageur moderne, M. Bowland, a cru retrouver le

lieu dont nous parlons ilans'Ai'n Moueitéh (tig. 470), au pied

de la montagne do même nom, à dix heures ausudde/tu-
heibéh (Uebobotb) et à une certaine distance au nord-
ouest d'.\in Qadis. Cette fontaine est située entre les lié-

filés qui forment la transition des montagnes de la Terre
Sainte au grand désert centi'al connu sous le nom général
de pl.deau defib. .Vu lieu de 76/'(lontaine), le nom do Moi,

Moile(.l/oueih’/i), c'est-à-dire eau, est devenu en vogue ici,

comme en tant d'autres localités; et les .Vrabes l'aip[iellent

Moilahhi Hadjar. Quoique ce dernier mot soit un de ceux
qu'on applique toujours à un roclier {hadjar, en effet, si-

gnifie pierre), cependant tous les Arabes assurent à Rowland
qu'il se rapporte incontestablement ici à Ilagar; ils pré-

tendent aussi qu'il y a dans le désert un monument encore

appelé Beit lîagar, c’est-à-dire la maison d'Agar. Le roclier

remarquable qui porte ce nom est à trois quarts d'iieure

de distance de Moilahhi, dans une gorge entre les mon-
tagnes. Une chambre carrée de petite dimension est

creusée dans le roc escarpé; une seule entrée y conduit,

passant sur une rampe d'escalier également tailb'c en

plein roc. Derrière cette chambre , il y en a trois autres

plus petites, en rapport direct avec elle, et peut-être des-

tinées à servir de chambres à coucher, mais ne portant

aucunement l'apparence de tombeaux. C'eit la tradition

des Arabes que Hagar demeura en ce lieu. Gen., xxi,

20-21. N'y eùt-il là qu'une simple légende, elle n'en est

pas moins intéressante comme une des plus anciennes

dans une contrée que les étrangers ont jusqu'ici diffici-

lement abordée. » G. Ritter, The comparative Genrjra-

phij of Palestine and the Sinaitic Peninsula

,

4 in-8»,

Edimbourg, 1866. t. i
,
p. 432. On peut contester l'expli-

cation du mot Moilahbi donnée par l'auteur, et la tradi-

tion qu'il rapporte demande confirmation ; mais il est

certain que la position de 'Ain Moueiléb peut convenir au
puits d'Agar et répond assez bien aux données de l'Écri-

ture. E. U. Palmer, The desert of the Exodus, 2 in -8°,

Cambridge, 1871, t. ii, p. 354-3.Ô6, signale dans ce même
endroit, outre un certain nombre de puits dont les eaux

abondantes répandent une fertilité relative, plusieuis

grottes creusées dans le roc
,

et principalement deux
cliambres offrant des traces d'ornementation chrétienne.

Des pierres bien alignées, des sentiers b:en tracés, des

vestiges encore visibles de canaux pour l'irrigation, in-

diquent encore, d'après lui, à une éiioque reculée, l'exis-

tence d'une cité populeuse. Malgré cela
,

l'identification

reste jusqu'ici incertaine. A. Legeniire.

BÉGAYEMENT, BÈGUE. Le bègue (bebreu : 'i//cy/;

Sejitante : 'L=),>.(Ca)v ;
Vulgate : halbus) est atteint d'un vice

de jirononciation, caractérisé par 1 hésitation de la voix sur

certaines syllabes et la répétition convulsive de certaines

autres. Parmi les merveilles de l'Age messianii|ue, le jiro-

phète annonce que « la langue de ceux qui bégayent

jiarlera promptement et distinctement ». Is.
,
xxxii, 4.

C’est le seul cas où ce mot soit employé dans la Sainte

Écriture. Quant au mot ;y'', là'ag, ap|iarenté à la racine

î'77, 'àlag, son sens premier est « b.ilbutier, bredouiller » ;

il est employé avec la signification ife parler une langue

étrangère : les articulations d'une langue qu'on ne com-
{irencl pas paraissent, en etfet, non distinctes et confuses.

Voir Barbare, col. I449. Mais le balbutiement n'est pas

tout à fait le bégayenient : le premier est un parler mal

articulé, dù à l'àge (enfance et vieillesse) ou à une vive

émotion; le second tient à un vice des organes vocaux ou

à un trouble dans le mode de resi>irer. Il par.dt bien (|uo

Mo'ise avait ce défaut de prononciation, il dit lui -même
qu’il avait# la bouche et la langue lourdes, embarrassées ».

Exod., IV, lü. Les Septante traduisent par

-/.ai ppaÊo'f).(07<7o: ,
« d'une voix lu'sitante et d'un parler

lent. » Le Targum de Jonathan entend ces expres-

sions d'un bégayement, puisqu'il les rend par ;

71D3 7jm ;
mot à mot: « lioiteux de bouche et boiteux de

langage. » D'ailleurs l'expre.ssion « lèvres incirconcis(‘S »,

Exod., VI, 12, 3(), c'est-à-dire charnues, )ilus longues et

plus lourdes qu’il ne faut pour jiarler distinctement
,

marque un di'daiit des lèvres qui entraîne le bégayement.

On sait que la jirononciation des labiales et des voyelles

déjiend particuliérement du mouvement des lèvres. I nc

curieuse tradition juive pri'tend que Moise avait, en ell'et,

beaucoup de peine à prononcer les Labiales. G. J. Ellicott,

An nid Commentarg for Eiujlish rcailrrs, in-L". Londres,

1884, t. I, p. 2(12. Dieu ne guérit pas Moïse do ce dcfiut
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nature], mais il lui donna Aaron pour lui servir de porte-
voix, d'interprète. Exod., iv, 16. E. Levesque.

BÉGOAI ,
chef de famille après le retour de l’exil de

Babylone, II Esdr., vu, 7. Il est appelé ailleurs Béguaï.
Voir Béguaï.

BEGUAÏ (hébreu : BUjvai, « heureux » [cf. Bliarjavan
en sanscrit]; Septante; Bayous, Bayouai), chef d'une
famille dont les membi'es revinrent de Babylone avec
Zorobabel

,
au nombre de deux mille cinquante - six

,

1 Esdr., Il, 2, U, ou de deux mille soixante-sept. Il Esdr.,

met, Comment, de Job, XL, 10, 1722, p. 421, on admet
que cet animal est l'éléphant, le plus considérable et le
plus extraordinaire qu’on connût alors en Europe. Sanchez
croit pourtant qu'il s’agit du taureau, et depuis, quelques
auteurs, dont Barzilai, Il Beëmot . saggio di paleonto-
logia bibüca, Ti iesle, 1870, a repris la singulière opinion,
soutiennent que behêmôt est le mammouth antédilu-
vien, décrit d’après son squelette fossile. S. Bochart,
Uierozoicon, II, v, chap. xv, montra le premier que l’au-
teur voulait parler de rhippopotame (fig. 471). Tous les

détails du texte confirment cette explication avec la plus
parfaite exactitude.

471. — Hippopotame

VII, 19. Il est lui-même compté parmi les chefs du peuple

qui accompagnèrent Zorobabel, I Esdr., ii, 2; au passage

parallèle, II Esdr., vu, 7, la Vulgate l’appelle Bégoa'i.

Soixante-douze membres de la même famille revinrent

avec Esdras, I Esdr., vm, 14; à cet endroit, le nom donné
par la Vulgate est Bégiti. Enfin parmi les chefs du peuple

signataires de l’alliance théocratique à la suite de Néhé-
rnie se lit le même nom B/f/rai' ( Vulgate ; Bégoa'i)', c’est

le même personnage, si par « fils de Béguaï », I Esdr.,

Il, 2, on entend les membres plus ou moins éloignés de

la famille dont il était le chef, plutôt que des fils ou des

descendants directs. E. Levesque.

BÉGUB, chef de famille après la captivité, I Esdr.,

VIII, 14, nommé ailleurs Béguai. Voir Béguaï.

BÉHÉMOTH, Ce mot esl le pluriel de l'hébreu behc-

mùh

,

qui signifie u béte ». Le pluriel behèmôt est sou-

vent enqiloyé, dans la Bible, pour désigner des quadru-

pèdes de toute espèce, mais en général de grande taille.

U,ans .lob, XL, iri-24 (Vulgate, 10-19), c’est un pluriel

d’excellence, devenant le nom de l’animal extraordinaire

dont le poète fait la desci iption. Comme ce nom n’a point

d’autre sens en hébreu que celui de « bétes », les anciens

n’ont point su de quel animal voulait paiIer l'auteur. La

version grecque a rendu behèmôt par Ûr)pta, et la para-

])lnase chaldaique par un mot qui a le même sens, tan-

dis (|ue la Pescbilo et la Vulgate ont reproduit tel quel le

mot lu'djreu. Les Pères, saint .lérôine, Ep. xxir, t. xxii,

col. 401 ;
Théoiloref, ht l^s. cm, t. lxxx, col. 1703; sainl

Augustin, Be Gen. ad lilt., xi, 20, t. xxxiv, col. 439; De
C'iv. Del, XI, 15, t. XLi, col. 330; sainl Gi'i’'goire, Moral,

in Job, XXXII, 12, t. LXXVl, col. 10.55, voient sous ce

nom la ))ersomiification de Satan; quelques-uns pensent

(|ue les 0/|pi'a du grec sont les vers dont .lob était l’ongé,

el qui figuraient eux-mémes des démons. Au moyen âge,

on reconmnt ipie le sens littéral du passage ne )ieut s’en-

li'iidre de S.alan, et i|u’il esl question d'un animal parti-

culier. De sainl Thomas, Expusil. in Job, XL, 15, à Cal-

L’hippoiiotame ne vivait point en Palestine à l’époque
historique, et dans le texte : « Le Jourdain déborderait
contre sa face, qu’il ne s’en épouvanterait pas, » Job,
XL, 18, le fleuve palestinien n’est mentionné que comme

472 . — Chasse fi rhippopotame. Thèbcs.

D’après tVilkinson, Ancicnt Egyptians, 2* édit., t. ii, p. 128.

terme de comparaison. Mais l’animal se rencontrait assez

fréquemment dans les eaux du Nil ,
et les Egyptiens le

connaissaient bien. Ils Tout représenté souvent dans leurs

monuments (fig. 472), et Ton a même trouvé dans les

ruines do Thèbes un temple élevé en son honneur.

Cf. Delitzscli, lob, 2' édil., 1876, p. 525. Ses noms hiéro-

glyphiques sont api ou apt ,
hab

,
teb ou deb

,

et reret.

Quant au copte p-ehe-mou, « le bouif d’eau, » dont on a

cru ipie behêmôt était une imitation phonétique, c’est un

mot de formation artificielle dont l’ancienneté n'est pas
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établie. Cf. Knabenbauer, Liber Job, Paris, 1S86, p. 448.

L'auteur du livre de Job avait vu lui -même l'iiippopotame

en Êiiypte, ou du moins en avait lu ou entendu des des-

criptions détaillées.

mal est amphibie, et demeure longtemps sous l'eau sans
avoir besoin de respirer. 11 se nourrit de végétaux et de
poissons. Pour prendre ces derniers, il ouvre sa large

gueule au sein même de la rivière, et engloutit tous les

473. — Autre (liasse à rhlppopoterae.

Eas-rellef de Memphis. D'après une photographie communiquée par M. Maspero.

L'hippopotame est un mammifère de l'oialrc des pachy-

dermes et de la section des porcins. 11 a trois ou fpiatre

mètres de longueur, un mètre trente ou un mètre soixante

de hauteur, et son poids atteint jusqu'à deux mille kilo-

grammes. .Ses pattes sont courtes, sa tète (‘norme, son

corps à pou près (h'pourvu de poils, ses dents en bel ivoire

et sa peau très dure, à l'épreuve même de la balle. L'ani-

animaux que lui apporte le courant. La nuit principale-

ment, d sort de l'eau, envahit les champs du voisinagm

et dévore avec avidité les pl.antalions de millet, de liz li

de canne à sucre. Il marche avc(( assez de rapidité, et

grâce à son énorme masse commet des ravages considé-

rables. L'animal est stupide et d'un naturel assez doux.

Mais il entre facilement en lureur, devient alors reduu-
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labié, et attaque même l’homme sans provocation. Les

Égyptiens le chassaient du haut de forts bateaux; ils com-
mençaient par le fatiguer par leur poursuite et les traits

qu’ils lui lançaient, l’acculaient au rivage, et à l’aide de

javelines et de longues lances le blessaient aux endroits

vulnérables de la tète. Cette chasse ne laissait pas que d’être

fort dangereuse (fig. 473). Les hippopotames se rencontrent

encore par bandes dans les fleuves du centre et du sud de

l’Afrique. Ils ont disparu de l'Europe et de l’Asie, où l’on

ne trouve leurs restes que dans les couches fossiles de

l’époque quaternaire. "Voici la description que l'auteur de

Job fait de Lhippopotame ;

Vois Béhémoth, que j’ai fait comme toi:

Il mange l’herbe ainsi que le bœuf.

Sa force est dans ses reins.

Et sa vigueur dans le milieu de son ventre.

Il dresse sa queue comme un cèdre

,

Les nerfs de ses cuisses sont durs comme un faisceau.

Ses os sont comme des tubes d’airain,

Et ses côtes comme des barres de fer.

Il est le chef-d’œuvre de Dieu,

Et son créateur dirige son glaive.

Les montagnes lui fournissent l’herbage,

Au lieu où s'ébattent tous les animaux des champs.
Il se couche à l'ombre des lotus,

Dans l’épaisseur des roseaux et des marais.

Les lotus lui procurent l'ombrage.

Et les saules du fleuve l'environnent.

Que le fleuve le submerge, il ne s’en épouvante pas;

Le Jourdain déborderait sur sa face, qu'il ne s'émeuvrait pas.

Qu’on le prenne donc en face avec l’hameçon

,

Qu’on lui perce les narines avec des liens !

Job, XL, 15-24 (10-19).

Tous ces traits conviennent parfaitement à Lhippopo-

tarne
,
tel que le décrivent les naturalistes. Il est herbi-

vore, par conséquent « mange l'herbe comme le bœuf»;
les montagnes, c’est-à-dire les collines qui bordent les

neuves, « lui fournissent l'herbage, » et « les animaux des

cliamps s’ébattent » sans danger autour de lui, parce qu'ils

n’ont pas à craindre d’être dévorés, et que, malgré ses

fureurs, l'hippopotame a l’allure trop pesante pour les

atteindre. Il est amphibie, par conséquent habite au bord

des eaux et ne redoute point l’invasion des Ilots. Il est

d'une vigueur extraordinaire : ses os, ses muscles, sa

queue qui est courte, mais qui est solide « comme un
cèdre », ses dents tranchantes qui sont comme « son

glaive », sa forme trapue, tout en lui révèle une force

merveilleuse. Aussi est-il un chef-d’œuvre de la puissance

divine. Mais ITiomme ne peut le prendre en face, ni le

domestiquer, en lui perçant les narines, comme il le fait

f)our les animaux qu’il convertit à son usage. On voit

que la plupart de ces traits ne conviennent pas à l’élé-

phant.

L’auteur de Job n'a point tracé ce portrait uniquement
pour embellir son œuvre. 11 veut tirei' de là un argument
important, indiqué par la place même que ce morceau
occupe dans le livre. Dieu est intervenu pour réduire

Job et les autres discoureurs au silence, en leur montrant

que les œuvres de sa puissance écrasent l'homme par leur

incomparable suiiérioi'ité. Voici béliémotli, un colossal et

vigoureux animal
,

qui n'est qu’une créature de Dieu.

L’homme ne peut s’en emparer, ni le plier à son service,

et il voudrait se mesurer avec le Créateur, soutenir en

face sa présence et l’avoir comme à sa merci ! — Voir

L. W. Baker, Wilil Bcasis and their ivaijs, 2 in-8",

Londres, 1890, t. n, p. 1-23. IL Lesétre.

BÉKA, BÉQA, mot hébreu, y-n, héqcd, signifiant,

d’après la racine dont il dérive, une chose « fendue, cou-

plée en deux », et désignant un poids d'un demi-sicle,

comme nous l’apprend expressément l'Exode, xxxviii, 2ü

(texte hébreu). Le hdqa' se subdivisait lui -même en dix

(jérnh. Exod., xxx, 13. Voir Stcle et Gérah. Le sicle était

iumlé de poids chez les Hébreux; il équivalait environ

à 14 grammes 20; le béqa^ valait donc 7 grammes 10. Il

est mentionné seulement dans deux passages du Penta-
teuque. Le nézém ou pendant de nez qu’Éliézer offrit à
Piébecca pesait un héqa'. Gen., xxiv, 22 (Vulgate; siclos

duos, au lieu d’un demi-sicle
;
Sepitante : Spa/pr,

;
ils rendent

souvent sicle par SiSpa/pov ou double drachme). Chacun
des Israélites qui fut dénombré dans le désert du Sina'i

dut payer un demi-sicle, mahâfit hasséqél. Exod., xxx, 13.

Nous voyons, en effet, plus loin, Exod., xxxvm, 2(3 (texte

hébreu), que le poids total de l’argent qui fut offert par
les Israélites pour la fabrication des objets du culte cor-
respondit exactement à un béqa' par tête. Voir Poids.

F. VlGOUROUX.
BEKKER Balthasar, théologien protestant des Pays-

Bas, né le 30 mars lü34 dans la Frise, mort le 11 juin 1098.

11 fut quelque temps recteur dans sa patrie, puis prédi-

cateur à Franeker, et plus tard, en 1079, ministre à Ams-
terdam. C’était un fougueux partisan du cartésianisme, et

il devint rationaliste et socinien. Il est surtout connu par
Be betooverde Wereld {Le monde enchanté)

,

en quatre

livres, Amsterdam, 1091-1093; traduit en français, 4 in-12,

Amsterdam
,
1094 ;

en allemand
,
par Schvvager, Amster-

dam, 1093; nouvelle édition, par Semler, 3 in-8“, Leipzig,

1781. L'auteur prétend que le démon ne tente pas les

hommes et ne leur inspire pas de mauvaises pensées,

qu'il n’y a ni magie, ni sorcellerie, ni possession. Il

explique naturellement la tentation de Notre -Seigneur

dans le désert; les possédés de l'Évangile n’étaient que
des malades, etc. Cet ouvrage fit scandale. Après la publi-

cation des deux premiers livres, Bekker fut déféré au
consistoire d’Amsterdam et d'abord suspendu

,
ensuite

déposé du ministère pastoral par sentence du 30 juil-

let 1090. Il se retira dans la Frise, où il publia les deux
derniers livres de son Monde enchanté. 11 fut combattu

par un grand nombre de savants, Jean van den Bayen,

Pierre Mastricht, Melchior Leydecker, Jean Murb, Eber-

hard van der Hooght, Jakob Kolmann. — On a aussi de

Bekker Explicatio prophetiæ Danielis

,

in- 4°, Amster-

dam, 1088. — Sa vie a été écrite par Schwabe, Copen-

hague, 1780.

BEL (hébreu : Bêl; Septante : Bi)>. et Br,>.o;), dieu

babylonien. Son nom ne dill'ère pas de celui de Baal , le

grand dieu chananéen : c’est la forme assyrienne du même
mot, Bi'lu

,

avec la même signification de « maître ou

seigneur ». Mais ce nom, identique par l’origine, ne re-

présente pas le même dieu dans les deux pays : Baal est

un dieu solaire dans la religion phénicienne; Bel n’a pas

ce caractère dans la religion chaldéo-assyrienne, conti-ai-

rernent à ce qu’on croyait avant les découvertes assyrio-

logiques, et à ce qu’a soutenu récemment encore M.VVolf

Baudissin, dans Herzog, Real-Ency Idopad ie, 2«édit., t. ii,

1878, p. 30. Le nom de Bi'lu s’applique à deux divinités dis-

tinctes dans la région de l’Euphrate et du Tigre, et aucune

de ces deux divinités n'est le soleil, comme le prouvent

de nombreux textes, et en particulier un texte rituel,

Cuneif. Inscript., t. iv, pl. 2ô, col. ii, 1. 29, où on lit :

« Trois victimes à Bel, à Sarnas (le soleil) et à (Bel)

Mérodach, tu dois sacrifier. » Les anciens avaient déjà

distingué deux Bel ; Hæc est genesis sériés : Jupiter,

Epaphus, Belus priscus, Arjenor, Pho:niæ, Belus minor,

qui et Methres, dit Servius, la Æneid., i, 642; cf. i, 343;

Comment, in Virgil., Gœttingue, 1726, t. i, p. 99, 65.

Voir d’autres passages dans F. C. Movers, Die Phônizier,

t. I, 1841, p. 186-187, 2.56; H. Esticnne, T/iesaMi’us græcæ
linguæ, édit. Didot, t. ii, col. 228, 229; V. De -Vit, Ono-

rnasticon totius latinilatis. t. i, 1877, p. 702. Mais les

renseignements des classiques grecs et latins sont vagues

et confus; ils font même de Bel le fondateur de l'empire

assyrien et de la monarchie babylonienne, en même temps

qu'une divinité. Voir Rosclier, Le.acon der griechischen

und rômischen Mythologie, t. i, p. 778-779. Les docu-

ments cunéiformes nous fournissent, au contraire, des
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données nettes et précises. On a retrouvé entre autres un
catalogue des douze grands dieux babyloniens. Cf. Dio-

dore de Sicile, ii, 30. Ce catalogue, publié dans les

Cuneiform Inscriptions of Western Asia, t. ii, pl. 48,

lig. Î28-39, renferme neuf noms de dieux et trois noms
de déesses : Istar, Zirbanit et Tasmit; nous ajoutons le

nom des autres déesses qu’on lit dans d'autres docu-
ments cunéiformes. La liste est subdivisée en quatre

sections ;

DIEUX DÉESSES

1 I

Ilu, El. Istar, Astarthé.

II

A nu, Anou.
Vi'lu. Bel.

Ea, Éa.

III

Sin ( dieu Lune).

Samas (dieu Soleil).

Ramrnanu (dieu de l'air).

IV

Marduk, Mérodach.

Naüiuv

,

Mabo.

II

Anat.
BV lit, Baaltis.

Dav-kina, Aadv-fj de Damascius.

III

Bi'lit rabbit.

Anunit (accadien : Gula).

Sala.

IV

Zarpaniluv

,

Zirbanit.

Tasiniluv, Tasmit.

Le nom de Bi'lu, « Bel, » se trouve également au qua-

trième rang dans un autre catalogue divin, contenant les

noms des divinités assyriennes. On voit qu’il est distinct

de Samas, le dieu Soleil. Ce Bel est appelé BooXàô'dv,

c’est-à-dire jr>s Bel ’étân, « Bel l'ancien, » par Du-

mascius.dansPhotius, Biblioth., Codex‘Ek% t. cm, col.1'277.

En assyrien. Bel est nommé Bel labaru, ou « l’ancien ».

Voir col. 1154. Les Grecs et les Latins l'assimilaient à

Chronos et à Saturne, et ils le représentaient comme le

démiurge. Cf. Bérose, i
, 5, G, dans Historicorurn græco-

riun Fragmenta, t. u, p. 407. Dans les inscriptions assy-

riennes, il est appelé ; si-i-ru a-bu ili ba-nu-u, « l’élevé,

le père des dieux, le créateur; » bV-lu sar gi-mir (ilu)

A-nun-na-ki a-bu ili (ilu) bi'l mâ-ta-ti

,

« le seigneur,

le roi de la totalité des Anounnaki (dieux des grandes

eaux souterraines), le père des dieux, le dieu seigneur

des terres. » Schrader, Die Keilinschriften and das Alte

Testament, 2® édit., p. 174. 11 a pour épouse Bilit ou

Bellis, à laquelle on donne le titre de : Bi'lit hi-ir-ti

Bi'l um ili, « Bilit, femme de Bel, mère des dieux; »

tan -mu rabi-tuv, « la grande mère. »

Bel l'ancien avait été primitivement adoré à Nipour.

C'était le même que le dieu appelé en accadien Mul-lill

,

« le dieu du monde inférieur. » 11 continua, jusqu'à lu

ruine des ern|dres où l'on parlait l'assyrien, à jouer un rôle

dans les mythes traditionnels, soit .astronomiques, soit

astrologiques; mais son nom et ses attributs même pas-

sèrent en grande partie et d'assez bonne heure au Bel de

B.ibylone, Mérodach.

Le nom du dieu Bel est écrit dans une inscription du

vieux roi babylonien Ilamrnurabi, col. i, lig. 10, sous celle

forme archaïque
:

^ 1^1 . La forme assy-

rienne moderne est souvent : .«—y •— J. àlenant.

Manuel de la langue assyrienne, 18.80, p. 307. -Voir aussi

Cuneiform Inscripl'ions of Western Asia, t. u, pl. 48,
lig. 31 a. b., etc.

Bel le jeune ne ligure pas sous ce nom dans le catalogue
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que nous avons reproduit; mais nous savons par d’autres

documents qu’il est le même que le dieu Mérodach
(
Mar-

duk), c'est-à-dire le dieu de la planète Jupiter, laquelle

est appelée kakkab Marduk, « l'étoile de Mérodach, »

Cuneif. Inscriptions, t. iii, pl. 59, n° 2, lig. 11. Par oppo-
sition à Bel l’ancien, il est appelé, dans un texte d'Assur-

banipal,
|

- (Bu) Bil'u habal

Bi'lu, « Bel, fils de Bel, » et il est qualifié de nu-ur ili,

« luminaire des dieux. » G. Smith, History of Assurha-
nipal

,

1871, p. 155, lig. 42 - 43. Il a pour épouse Zirbanit

ou Zarpanit, c'est-à-dire « celle qui donne une postérité ».

On l'appelait couramment Bel, et c’est sous ce nom qu'il

était aussi connu des Sabiens et des Mandéens, comme
des Juifs et des Grecs. Chwolson, D'ie Ssabier, t. ii

,

p. 166, 170. On ne le trouve mentionné que sous le nom
de Bel ou Bélus chez les Grecs et les Romains. Voir

H. Estienne et De -Vit, loc. cilatis. Le nom de Mérodach
se lit dans Jérémie, l, 2; mais à l'époque des prophètes,

surtout sans doute dans les pays ararnéens, où le nom
de Baal était si populaire, le nom de Bel supplantait

celui de Mérodach. On lui donne parfois- une partie des

attributs du soleil, mais dans la période historique de

l’histoire babylonienne, il était complètement distinct

du dieu solaire Samas. Sayee, Lectures on Beligion

,

p. 99-102.

Bel-Méi'odach était le dieu princqial de Babylone, celui

dont la gloire éclipsait tous les autres, et sans doute dans

la capitale même de la Clialdée le peuple le désignait

ordinairement par le simple nom de Bi'lu, parce qu'il

était considéré comme le seigneur, le maître par excel-

lence. Le roi Nabuchodonosor l'appelle, dans 1 inscription

du Cylindre de Senkéréh, Cuneiform Inscriptions of

Western Asia, t. i, pl. 51, n° 2, col. 1, lig. 7-8 :

-Î <r_: -Il
(ilu) Marduk Bi'lu ra - bu- u

-î«<
riminu ili

« Mérodach, le seigneur grand, le miséricordieux entre les

dieux. »

Un poète babylonien chante en ces termes, dans un
hymne, le dieu Mérodach ;

Tu es le roi de la terre , le seigneur du monde

,

Premier-né d'Ka. tout-puissant sur le ciel et sur la terre,

U seigneur puissant des hommes, roi de tous les pays,

Tu es le dieu des dieux,

Le prince du ciel et de la terre
,
sans égal

,

Le compagnon d'Anou et de Bel (Mul-Ul),

Le miséricordieux parmi les dieux

,

Le miséricordieux qui aime à ressusciter les morts à la vie,

Mérodach, roi du ciel et de la terre,

Boi de Babylone, seigneur d'fi-Saggil...

Le ciel et la terre sont à toi
,
etc.

Cuneiform Inscriptions, t. iv, pl. 29, 1. 1 ;
Sayee, Lectures

on Religion, p. 99. Nabuchodonosor, comme tous les Ba-

byloniens, l'invoque avec elTusion. Voir les prières qu'il

lui adresse, dans Sayee, Lectures on Religion, p. 97. Les

rois, comme leurs sujets, mettaient volontiers leurs enfants

sous la protection du dieu Bcd, par les noms qu'ils leur

donnaient. .Ainsi le nom du célèbre Baltassar, Bi'l-sar-

u^ur, signifie « Bel, protège le roi ». Bélibus, Bi'l-ibus

signifie <1 Bel a fait », etc.

Le dieu Bel - Mérodach ,
d’apres les renseignements

fournis par Diodore de Sicile, il, 9, 5, édit liidot, t. i,

p. 88, était représenté debout et marchant (i<7-r|-/.d: r,-,

/.ai Siaocu'Ci'/.ô: ). Jérémie, dans sa lellre aux Juifs captifs

à Babylone, nous apprend de plus i|u'on « [lortait sur

les épaules » les dieux du pays, et que l un d’entre eux

« tenait dans sa main droite un glaive et une hache ».



1559 BEL — BELETTE 15G0

Baruch, vi, 3, I L Grâce à ces renseignements, il est facile

de reconnaître le dieu Bel dans un bas-relief assyrien

représentant plusieurs dieux portés en procession sur les

épaules (lig. 47i). Le dieu Bel est, en effet, figuré en

marche, tandis que les autres divinités sont assises ou sans

mouvement
(
fig. 457, col. 1481); il porte une hache de

la main droite.

Bel-Mérodach avait à Babylone un temple en forme de

pyramide qui était une des merveilles du monde. Héro-

dote, I, 181-183, en a décrit en détail les magnificences,

de même que Diodore de Sicile, ii, 9. Cf. Strabon, xvi, 5,

p. ü"28; Élien, Var. Iiist., xiii, 3, p. 405; Pausanias, i.

IG, 3; VIH, 33, 1; Pline, H. N., vi, 2G (30), 121, édit,

ïaucbnit/,, t. l, p. 241. Ce temple était situé dans la partie

orientale de Babylone et remontant à une haute antiquité. Il

existait déjà sous la première dynastie, qui fit de Babylone

sa capitale. Un l’appelait È-Saggil. Nabindiodonosor, dans

ses inscriptions, raconte i|u’il l’avait couvert d’or et des

plus riclies ornements. Bel y avait une statue d’or colos-

s.'de. 'Voir la description du tenqde, par G. 8mith, dans

VAthcnæmn, 12 février I87G, et dans 11. Sayee, Lectures

ou ReUiiion, p. 02-05
,
437 - 440.

Les Babyloniens immolaient de nombreuses victimes en

riionneur de Mérodai li, el ils honoraient iiarticidièrenient

loin' dieu par l’ollrande de mets abondants. Un lui servait

tous les,jours, lisons-nous dans Daniel, xiv, 2, « douze

arlabes de f.irine, (piarante l,>rebis et six batlis ou iik''-

trétes de vin. » Soixante-dix préti'es, attachés à son culle,

se nourrissaient de ces mets avec leurs femmes et leurs

enlants. Dam, .xiv, 0, 14. — .lérémie, u, 44, fait iieut-èlre

aussi allusion aux viandes qu’on donnait au dieu babylo-

nien. Une inscription de Nabuchodonosor énumère les

viandes qu'il offrait à Mérodach. Cuneif. Inscript., t. i,

pl. G5; A. Delattre, Les deux derniers chapitres de Daniel,

1878, p. 53. — Diodore de Sicile, n, 0, 7, p. 88, dit qu’il

y avait dans le temple de Bel, outre des statues d’or, une
table commune pour les dieux; elle était d’or, longue de
quarante pieds, large de quinze, et du poids de cin-

quante talents. Hérodote, i, 181, édit. Didot, p. 60, parle

aussi de cette table d’or, et raconte, de plus, qu’il y avait

un grand lit soi-disant destiné à Bel. 11 mentionne égale-

ment, I, 183, une autre table d’or, avec un siège et un
escabeau d’or, dans un autre temple du même dieu à

Babylone. Xerxès, au retour de sa malheureuse expédition

en Égypte, pilla le temple de Bel et ses richesses. Diodore,

II, 0. Les prophètes en avaient annoncé la ruine. Isaïe,

xi.vi, 1, avait prophétisé que Bel serait brisé par ses enne-
mis, et que les statues qui le représentaient seraient char-

gées sur des bêtes de somme. Jérémie, L, 2, avait prédit

les mêmes événements et annoncé la contusion de Bel et

de ses idoles. Cf. Jer. u, 44. Cyrus et Xerxès accomplirent
ces prophéties.

Voir E. Schrader, Baal iincl Bel, dans les Thenlo-
gische Stndien und Kritiken, 1874, p. 335 - 343;
D. Chwolson, Die Ssabier, 2 in-S», Saint-Pétersbourg,

185Ü, t. Il, p. 1G5; Erd. Münter, Religion der Babijlo-

iiier, in-4“, Copenhague, 1827, p. 14-20; "W. Gesenius,

Kommentar über Jesaia, 1821, t. ii, p. 327-337; Id., Bel,

dans Ersch et Grüber, Allgem. Encgklopâdie, D® sect.,

t. VIII, 1822, p. 307-402; J. C. Movers, Die Phônizier, t. i,

1841, p. 18.5-100, 254-321, 4IG-4.5Ü; Erd. Creuzer, Sijmbo-
lik und Mythologie, 3<i édit., t. ii, 1841, p- 41 1-41G, 443-4,58;

G. Rawlinson, The five gréai Monarchies of the ancient

eastern World, 2« édit
,

t. i, 1871, p. 110-142; t. ii, 1871,

p 1-42; A. H. Sayee, Lectures on the origin and growtk

uf Religion as illustrated by the religion of ancient

Rabijlonians, in-8", Londres, 1887, p. 85-120; F. Finzi,

Rkerche dell’ Antichità assira, in-8“, Turin, 1872, p. 470,

524-528. Voir aussi col. 1150- IIGO, 1364-1365.

F. VlGOCROUX.

BÊLA. Hébreu : Bêla’

,

« destruction. » Nom de trois

personnages et il’une ville dans le texte hébreu. Dans la

Vulgate, au lieu de Bêla 3 et 4, on lit Bala.

1. BÊLA (Septante; BDâ-/.), fils de Béor, roi de Dé-

naba, en Idumée, avant l'époque de Sai'il. Gen., XXXVI, 32.

Dans I Par., i, 43, la Vulgate écrit Balé. Voir Balé 1.

2. BÊLA (Septante: Ba),â, Bx>,é), fils aîné de Benja-

min, Gen., XLVi, 21, et chef de la famille des Bélaïtes.

Ninn., XXVI, 38. Dans 1 Par., vm, 1, la Vulgate lui donne

le nom de Balé. Voir Balé 2. Plusieurs de ses enfants et

liclils-enlants furent chefs de familles nombreuses. I Par.,

vu. G- 12; VIII, 1-5; Num., xxvi, 38-40. Voir Béciior.

:î. bêla, fils d’.lzaz, I Par., v, 8, appelé Bala par la

Vulgate. Voir Bala 2.

4. BÊLA, ville près de Sodome, que la Vulgate nomme
Bala. Voir Bala 3.

BÉLAÏTES (hébreu; habbal'î, nom avec l’article t

Septante : Sv,ao; ô Ba),i), descendants de Bêla, fils de Ben-

juinin. Num., xxvi, 38.

belette (hébreu : hôled; Septante: Vulgate:

mustela). Le texte sacré ne jiarle (|u’une fois du hôléd

,

et c'est poui' le rangei' parnii les animaux impurs. Lev.,

XI, 20. D’après plusieurs modernes, le hôléd est la v taupe »,

parce que c’est le sens de ce mut en syriaipie et en arabe.

Cf. Tristram, Natural Jlislory of the Bible, 1880, p. 151.

Mais les anciennes vei’sions ont traduit par « belette v,

el il est préférable de s’en tenir au sens qu’elles ont

adopté. Un conçoit que la loi ait eu à intervenir pour
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prohiber dans l'alimentation l'usage d'un animal d'aspect

gracieux comme la belette, tandis que la seule répugnance

devait suflire à faire écarter la taupe. — La belette (fig. 475)

est un petit mammifère carnassier du genre putois, comme
le putois commun, le furet et I berinine. Sa taille atteint

à peine celle du rat, son corps est grêle, sa queue longue

et ses mouvements des plus alertes. Elle se nourrit d’oi-

seaux qu'elle surprend au nid, de lapereaux et d'autres

animaux analogues. Comme tous les mustélidés, la belette

possède des glandes anales qui sécrètent un liquide d'une

odeur repoussante
, et c’est par ce moyen qu elle tient à

distance des ennemis auxquels son agilité seule ne par-

viendrait pas à la soustraire. Sa fourrure est utilisée en

pelleterie. On trouve communément en Palestine la be-

lette ordinaire, wîustela vulgaris

,

et le putois proprement

dit, mustela piitorius. Outre ces deux espèces d’animaux,

le mot hôléd désigne peut-être aussi d'autres petits car-

nassiers assez semblables, particulièrement une espèce de

très commun en Égypte et en Palestine, et dont l'aspect

rappelle de très près celui de la belette. "Voir E. Leféliure,

Le nom égyptien de Vichneumon

,

dans les Proceedings

of the Society of Biblical Archæology

,

1885, t. vu,

p. 194; Placzek, The Weasel and the Cat in ancient
times

,

dans les Transactions of the Society of Biblical

Archæoloyy, t. ix, part, i, 1887, p. 155- 16G. H. Lesètre.

BELGA. llébreu : Bilgâh, « gaieté; » Septante : 3 Bî>-
•yà;. Nom de deux prêtres Juifs.

1. BELGA, chef de la quinzième classe d'entre les vingt-

quatre établies par David pour le service du temple. I Par.,

XXIv, 14.

2. BELGA, un des principaux prêtres qui revinrent de
la captivité avec Zorobabel. Il Esdr., xii , 5. C’est vrai-

semblablement le même que Belgai. 'Voir Belgaï.

BELGAI (hébreu : Bilgaï

,

« gaieté; » Septante; B;)-
ya'), un des prêtres signataires de l’alliance tbéocratique
à la suite de Xébémie. II Esdr., x, 8. 11 est probablement
appelé Belga, II Esdr., xii, 5. "Voir Belga 2.

BELIAL. Hébreu ; heliya'al

,

mot composé de bel!,

« sans, » et yaal,<' utilité, » et désignant ce qui est inu-
tile, nuisible et mauvais. Cette étymologie est plus con-
forme à la grammaire que celle de saint .lérôme, ,Jud.,

XIX, 22, qui, dans une glose explicative intercalée dans
le texte, fait venir Bélial île beli 'ul, « sans joug. » Il

se dit des personnes et des choses, et n’est jamais employé
comme nom projire dans le texte original de 1.41101611 Tes-
tament. La Bible grecque rend ce mot par Ttaoivogo:

,

contraire à la loi ; » xaeoriç, « impie
;
» açpwv, « insensé

;
»

àvou.;a, « iniquité: » à-'ji7Ta<7ia
,

(( apostasie; » )oip3;,
« peste; » r.xlB.tüa'.:, «vétusté, » et la ’Vulgate ordinaire-
ment par Belial

,

(pielquefois par iniquus
,

« inif|ue, »

1 Reg., XXV, 25; XXX, 22; Prov., xix, 28; Ps. XL, 9;
injustus, « injuste, » Ps. c, .3; impius

,

« impie, » Prov.,
XVI, 27; Dent., xv, 9 ; apostata, u apostat

,
» .lob, xxxiv, 18

;

Prov., VI. 12; iniqmtas, « iniquité,» Ps. xvii, 5; prævari-
Ctttor, « prévaricateur, » Il Reg., xxiii, 6: ot prærnricalio,
« transgression. » Nah.

,
i, 11. Bélial, fils ou homme de

Bélial, est le qualificatif du méchant homme, du vaurien,

Deut., XIII, 13; Jud., xix, 22; xx, 13 (hébreu); I Reg.,

II, 12; X, 27; xxv, 17, 25; xxx, 22; II Reg., xvi, 7; xx, 1;

xxiii, (J; 111 Reg., xxi, lü; II Par., xiii, 7; ,Tob, xxxiv, 18;

Prov., VI, 12; xvi, 27; xix, 28; Nah., i, 15; de la mé-
chante femme, 1 Reg., i, 16; de la pensée ou de la parole

mauvaise. Dent., xv, 9; Ps. xli (Vulgate, xl), 9; ci (Vul-

gate. G), 3; Nah., i, 11; du Ilot terrible des épreuves,

Ps. xviii (Vulgate, xvii), 5.

Dans le Nouveau Testament, saint Paul, II Cor., vi, 15,

donne le nom de Bélial au « mauvais » par excellence, le

démon
,
comme si c'était un nom propre ; « Quel accord

possible entre le Christ et Bélial? » Dans ce passage,

l’Apôtre met on opposition les extrêmes, la justice et l’ini-

quité, la lumière et les ténèbres, le fidèle et l’infidèle.

On en conclut donc à l’identité de Réliai et de Satan.

C’est l’interprétation de saint .Térôme et des commenta-
teurs. Le texte grec de fépilre porte actuellement Béliar

(BeXiap), à raison de la prononciation des Syriens, qui

substituent souvent le p, r, au ),, l. H. Lesètre.

1. BELIER (hébieu : ’ayil; chaldéen : dekar, I Esdr.,

VI, 9, 17 ;
VII, 17 ;

Septante : y.p(oç), mâle de la lu’eliis, était

plus estimé que l’agneau, Gen., xxxi, 38; aussi dans les sa-

ci'ilicos était-il considéré comme une victime plus agréable,

d un plus grand ju ix. .Ainsi on devait joindre au saci ilice

du bélier deux 'iisdrôn (6 litres 75) de pure farine, un
seulement pour les agneaux. Num., xv, 6 ;

xxviit, 12-14. On
pouvait oll’rir le bélier en sacrilice dans I holocauste, Lev.,
VIII, 18, 21 ;

IX, 2; xvi, 3, 5; Num., vu, 15, etc.; xxviii, 1
1 ;

Ps. LXV (hébi’eu; i.xvi), 15; Is., i, 11; Ezecb., xlv, 23;
dans le sacrifice pacifique ou d’action de grâces, Lev.,

i.x, 4, 18; Num., vi, 14, 17 ;
vu, 17, 23, etc.; dans le sacri-

fice pro delicto, Lev., v, 15, 18; xix, 21; Num., v, 8;
I Esdr., X, 19. Mais on ne l’olfrait pas dans le sacrilice pro
peccato. Cf. Lev., iv, 1-35. Le bélier olfert dans ces sacri-

fices devait être sans tache et sans défaut. Dieu oi'domia
d immoler deux béliers à la consécration d’Aaron et de
ses fils, Exod., xxix, 1, et le second de ces béliers s’ap-

pelait « bélier de consécration ». Exod., xxix, 22. Avant
la loi de Moïse, le bélier entrait déjà dans les sacrifices.

.Abraham, sur l’ordre de Dieu, offre un bélier de trois ans.

Gen., XV, 9. A la place de son lils, il immole aussi un
bélier. Gen., xxii, 13. Chez les peuples voisins des Hé-
breux, le bélier était également regardé comme une victime
agréable à Dieu. Balaain fait immoler un bélier et un tau-

reau sur chacun des sept autels qu’il avait fait dresser

par Balac, roi de Moab. Num., xxiii, 1. Les amis de .loti,

sur l’ordre de Dieu, olfrent de même en sacrifice sept béliers

avec sept taureaux. .lob, xi.ii, 8, 9. — Les béliers de Ra-
san étaient renommés. Dent., xxxii, 14; ceux de Moab
étaient aussi estimés : Mésa devait payer au roi d’Israël

un tribu de cent mille béliers avec leur toison. IV Reg.,
III, 4. — Les peaux de béliers teintes en rouge servirent à

couvrir le tabernacle, Exod., xxvi, 14; xxxvi, 19; les en-
fants d’Israél avaient été invités à les oll'rir. Exod., xxv, 5
XXXV, 7, 23; xxxix, 33. — Le bélier i|ui marche en tête

du troupeau et bondit capricieusement sert aux compa-
raisons des poètes et ries [irophètes d’Israél : ou lui com-
pare les princes d’Israél, Lam., i, 6; les collines agitées

par de violents tremblements, au Sinai, ressemblent à

des béliers ijui bondissent. Ps. cxiii (hébreu, cxiv), 4.

— Dans la vision de Daniel, viii, 3-20, le bélier à deux
cornes, dont l’une s'élève plus haute que l’autre, sym-
bolise l’empire médo-jierse. Voir Brebis.

E. Levesque.
2. BÉLIER (hébreu : A-nr; Septante : yipoLl, zpio;; A'ul-

gate : aries)

,

machine de guerre destinée à battre les

murailles et à faire une brèche par laipielle les assi(>-

geants puissent péné'lrer dans la ville. Le bélier est men-
tionné sous son nom iK'breu dans Ezéchicl. iv, 2; xxi, 27
(A’ulgate, 22). Les Sc|itante traduisent, dans le premier
passage, par le mot (voir Baliste), et, dans
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le second, par yapay.a, qui signifie « pieu pointu ». Kpiôi;

se lit II Mach., xii, 15.

Cette machine de guerre était déjà connue des pharaons.

476. — Bélier égyptien.

Tombeau de Béni -Hassan. Ancien Empire. D’après Champollion,

Monuments de l'Égypte, t. iv, pi. 379.

Les béliers qu'employaient les Égyptiens étaient très pri-

mitifs (fig. 476). C'étaient de sim^iles pieux armés d'un

ter de lance et manœuvrés à bras, par plusieurs hommes

l'autre. Parfois aussi le bélier était une sorte de chariot

pesant, dont l'extrémité présentait la figure d'un monstre.

A l'intérieur du chariot étaient placés des archers. Ün
poussait le chariot contre les remparts, tandis que les

archers lançaient leurs flèches contre les assiégés (fig. 478).

Quand ces lourdes machines avaient pratiqué une brèche,

le rempart s'écroulait bientùt. Aussi les assiégés essayaient-

ils d’empêcher leur action. Un bas-relief de Nimroud re-

]irésente un bélier enfeiiné dans une tour roulante, au
liant de laquelle sont des archers. Du haut du rempart,
les assiégés s'elTorcent de harponner le bélier à l'aide de
crochets placés à l'extrémité d'une chaîne de fer. Les
assiégeants se suspendent aux crochets pour que le bélier

ne soit pas saisi (fig. 479). C'est de ce bélier assyrien que
parle Ézéchiel, quand il décrit dans sa vision prophétique

le siège de Jérusalem par Nabuchodonosor. Ezech., iv, 2

XXI, 22 (27).

Le bélier était également en usage chez les Perses,

Xénophon, Cijrop., vu, 41, et chez les Grecs, qui en attri-

buent l'invention et le perfectionnement aux Carthaginois.

Athénée, p. 9; Vitruve, x, 19. Voir le siège de Sagonte,

Lite Live, xxi, 12. Périclès s’en servit au siège de Samos,
Plutarque, Périclès, 27; Diodore de Sicile, xn

, 28; les

Péloponésiens l’emiiloyèrent au siège de Platée, et les

Platéens, comme les adversaires des Assyriens, essayèrent

do saisir les machines avec des nœuds coulants ou les

brisèrent en laissant tomber sur elles d’énormes poutres.

477. — Assyriens attaquant une plate-forme avec des béliers.

Les béliers sont montés sur des roues et tramés sur des chaussées construites par les assiégeants, afin de rendre plus facile

l'approche des murailles. Palais de Sargon à Khorsabad. D’après Botta, Monuments de Jfinive, t. ii, pl. 145.

abrités sous une toiture analogue à la -/zXinur, ou tortue

des Grecs et des Itoraains. J. Wilkinson, The manners
and CKStorns of the ancient Egyphans, 2® édit., f. i, p. 242.

Les béliers assyriens sont beaucoup plus perfectionnés.

Ce sont de véritables machines de guerre. Us consistent

essentiellement dans d’énormes fioutres armées d’éperons

de fer, alternativement ramenées en arrière et iirojetées

en avant par des hommes exercés à cette manœuvre.

Un bas-relief du iialais de Sargon représente une ville

assiégée à l'aide de béliers (lig. 477). Voir aussi Lenor-

mant. Histoire ancienne de l’Orient, t. iv, p. 143, 337.

Souvent la même machine était munie de plusieurs poutres.

Le mouvement alternatif de recul et île projection en avant

imitait le mouvement des béliers bondissant fuii contre

Thucydide, ir, 76. L’emploi de moyens semblables est

signalé par Lite Live, xxxvi, 23. Dans Thucydide, le bélier

est appelé Èpêcip. Le premier auteur profane connu qui

emploie le mot y.pié; est Æneas le Tacticien, 32. Cette

machine lut perfectionnée, au temps de Philippe de Ma-
cédoine, par le Thessalicn Poleidos et par ses élèves,

Diadès et Charias. Alexandre l’employa souvent dans ses

campagnes. Vitruve, x, 19. Le bélier était placé dans un
réceptacle, xpiofiéy-r,, sur un ou plusieurs rouleaux, et pro-

ti'gé par une toiture, lestudo arietaria, y.pioî/opo;.

Vitruve, ibid.; Arrien, Bell. Mithrid., 73. Certaines de

ces machines étaient si énormes, qu’il fallait mille hommes
pour les mettre en mouvement. Tels furent les béliers à

l'aide desquels Déinétrius Poliorcète lit le siège de Pdiodes.
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Diodore
,
xx

,
95. L’auteur du second livre des Ma-

chabées, xii, 15, emploie le mot y.pid;, quand il dit que

Judas attaqua la ville de Casphin en invoquant le Dieu

qui avait pris Jéricho sans béliers et sans machines.

manœuvré à mains est représenté sur la colonne tra-

jane, et le bélier abrité par une testudo sur l'arc de Sep-

time Sévère (tig. 480). — Voir Wilkinson, Manners and
customs of the ancient Egyptians, in-8°, Londres, 1878,

478. — Bélier assyrien porté sur un chariot avec des archers.

Bas-relief en bronze des pertes de Balawat, de l’époque de Salmanasar, roi d’Assyrie (858-823 avant J.-C.). British Muséum.

Les Romains empruntèrent à leur tour le bélier aux
Carthaginois et aux Grecs. Tite Live, xxxi, 46; xxxii, 2i;

xxxviii, 5. Ils s’en servirent notamment au siège de Jéru-

t. I, p. 242, Ermann, Aegypten, t. n, p. 694; G. Rawlin-

son, The five great monarchies of the Easteni world

,

in-8", Londres, 1862-1867, t. i, 2« part., p. 470; Layard,

479. — Assiégés s’efforçant de harponner le bélier qui bat leurs murailles.

Palais de Nimroud. D'après Layard, Monuments of Nineveh, t. i, pl. 19.

Salem sous Titus, et Josèphe nous a laissé la description

de cet instrument, Il est, dans ses éléments essentiels,

le même que celui des Égyptiens, des Assyriens et des

Grecs. Josèphe, Bell, jud., III, vu, 19. Le bélier romain

Ninive and ils reniains, in-S”, Londres, 1849, t. ri,

p. 367-370; F. Lenormant, Histoire ancienne de l’Orient,

in -8”, Paris, 1887, t. v, p. 64 et suiv.; H. Droysen, Ileer-

wesen und Kriegsführung der Griechen, in-8'’, Fri-
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bourg - en - Brisgau , 1889, p. ‘223 et suiv.
;

A. Rochas

d’Aiglun, dans les Mélanges Graux, in-8“, Paris, 1881,

p. 792; Th. Mommsen et J. Marquardt, Manuel d'an-

P. Widenhofer, S. J., publia une dissertation inédite de
Bellarmin : De editione latinà Vulgatâ, quo sensu a
concilio Tridentino dejinitum sit, ut ea pro aulheii-

480. — Bélier romain ,
abrité par une testudo.

Bas-relief de l’arc de Septime-Sévère. A gauche les Romains s’avancent, entourant le bélier, destiné à attaquer une ville des Parthcs.

A droite, les Parthes sortent de la ville avec leurs étendards pour capituler. D’après Bellori, Veleres areas Augustorum, iu-f>,

Rome, 1690, pl. 9.

tiquités romaines, trad. franç., in -8°, Paris, 1891, t. xi,

p. 2G3 et suiv. E. Beurlier.

BELLARMIN Robert, né à Montepulciano le 4 oc-

tobre 1542, mort à Rome le 17 septembre 1621. 11

était neveu du pape Maicel 11. 11 entra au noviciat de la

Compagnie de .lésus, à Rome, le 2ü septembre 1560. En-
voyé en 1569 à Louvain

,
il y piêcha en latin au.v élèves

de l'université, puis y enseigna la théologie aux scholas-

tiques de la Compagnie. En 1576, il retourna en Italie

pour y rétablir sa santé, et commença son célèbre cours

de controverse au Collège romain. Sixte V l'envoya en

France, en 1590, avec le légat llemi Cajetan; son séjour

y fut de sept mois. Bellarmin devint ensuite recteur du
collège romain, provincial de Naples, cardinal le 3 mars
4599, archevêque de Ca|ioue en 1602. Arrivé ,1 l’àge de

soixante-dix-neuf ans, il obtint de se démettre de ses

fonctions épiscopales, et se retira au noviciat de Saint-

André, où il mourut. 11 laissa plusieurs ouvrages, parmi
lesquels son catéchisme et ses controverses tiennent le

premier rang. Sur l'Écriture Sainte, il a publié : In oinnes

Psalnios dilucida explicatio

,

in-4», Rome, 1611, qui a

eu plus de trente éditions. Cet ouvrage, écrit avec une
grande onction et respirant une solide piété, est à recom-
mander à ceux qui récitent l'Office divin

;
Bellarmin y

« examine le texte hébreu, qui est l’original, puis les

deux anciennes versions que l’Église a autorisées. Il n’est

pas assez critique, et il ne parait avoir su que médiocre-

ment la langue hébraïque, de sorte qu'il se trompe quel-

quefois. Comme il a écrit après Génébrard, il a pris de

lui la plupart de ce qui regarde la grammaire et la cri-

tique, en y ch.ingeant seulement quelque chose. 11 y a

aussi des endioits qu’il aurait pu expliquer plus à la lettre

et selon le sens historique; mais il y a Inen de l'appa-

rence qu'il ne l’a pas voulu faire, afin que son commen-
taire fut plus utile aux chrétiens ». (R. Simon.) Ce com-
mentaire a été traduit en anglais, en aralic, en français

et en italien; on en a aussi fait un abrégé en latin, in-X»,

6 [lart., Dusseldorf, 17611 1765; 2 in-16, Turin, 1867. — On
jient encore citer le traité ascétique, si estimé, de Bel-

larmin : De scjilem vérins a Christo in Cruce prolalis,

in-12, Rome, 1618, souvent réimprimé et traduit en toutes

les langues curofiéennes. — Bellarmin fut un des théolo-

giens chargés )iar Gi'(‘goire Xlll et .Sixte "V de donner une
nouvelle édition rie la Bible des Septante; la préface (|ui

est en tête de la llihlia Sacra Vulgatæ edilionis Sixti R
Jussu recognila, Rome, 1592, est de lui. —• En 17i9, le

tica haheatur, in -4°, “Wurzbourg. Le P. Frevier, S. .T.,

écrivit contre cet opuscule : La Vidgate authentique
dans tout son texte, 1753; il prétend y prouver que la

dissertation n'est pas de Bellarmin. — Voir J.- B. Cou-
derc, Vie du vénérable cardincd Bellarmin, 2 in -8°,

Paris, 1893. C. Som.mervogel.

BELLE (PORTE) (grec : ’Qpu'a Trllr,
;
Vulgate :

Speciosa Porta), porte du temple de Jérusalem où se

tenait, pour demander l’aumône, un boiteux qui fut mira-

culeusement guéri par saint Pierre, après la Pentecôte.

Act., III, 2-10. Le temple était fermé extérieurement jiar

une grande enceinte dont le mur oriental s’élevait au-

dessus de la vallée de Cédron. Le portique de Salomon,
Act., III, 11, longeait ce mur et formait un des côtés de

la cour des Gentils dans laquelle pouvaient pénétrer les

pa'iens. La partie sacrée du temple, inaccessible aux pro-

fanes
,

était entourée d’une autre enceinte qu'on peut

appeler extérieure, et qu’il était défendu de franchir sous

peine de mort à ceux qui n’étaient pas Juifs. Cette seconde

enceinte avait neuf portes, quatre au nord, quatre au sud

et une à l’est. Cf. Josèphe, Bell.jud., V, v, 3, édit. Didot, t. ii,

p. 212-213. C’est cette porte de l’est que les Actes appellent

la Belle, en lui donnant un nom qui ne nous est connu
que par le récit de saint Luc. Josèphe la qualifie simple-

ment de grande (xôv p.£yav), sans la désigner par aucune
dénomination particulière. Ant. jud., XV, xi, 5, t. i,

p. 614. Elle donnait accès de la cour des Gentils à la

cour des femmes, et à cause de sa situation elle était la

plus fréquentée de toutes, servant tout à la fois aux hommes
et aux femmes. Josèiihe, loc. cit.; Bell, jud., Y, 3, t, ii,

p. 213. Voir, à l'article Te.mple, le plan du temple d’ilé-

rode. Elle était vis-à-vis de la porte de Bronze, qui s’ou-

vrait dans l’enceinte occidentale de la cour des femmes,
et conduisait de cette cour à celle qui était l’éservée aux

hommes. La porte de Bronze était elle-même vis-à-vis

do la façade do la maison de Dieu ou temide proprement

dit; on l’appelait aussi Grande Porte et porto de Nicanor.

Ce dernier nom lui est donné dans le Talmud parce

qu'elle avait été offerte par un Juif alexandrin ainsi ap|)elé,

ou bien [larce que la main coupée de l’impie Nicanor

y fut attachée après sa défaite, comme trophée de la vic-

toire de Judas et comme expiation des blasphèmes de ce

général syrien contre la maison de Dieu. Cf 1 Macb.,

VII, 47; II Mach., xv, 33, Josèphe parle de cette porte,

Bell, jud., VI, V, 3, t. II, p, 292. Voir t. iv, fig. 346.

Beaucoup d’exégètes et d’archéologues ont confondu
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la porte de Nicanor avec la porte Belle. M. de Vogüé

,

Le Temple de Jérusalem, in -B, Paris, 18üi, p. 55. Elles

étaient cependant distinctes. Non seulement le texte de

Joséphe, rapporté plus haut, indique que la porte Belle

était à l’entrée de la cour des femmes, mais alors même
que nous n'aurions pas ce renseignement, il est clair que
les mendiants, celui qiii fut guéri par saint Pierre comme
les autres, devaient se tenir à la porte par où passait tout le

monde, hommes et femmes, là où ils avaient lieu d’espérer

des aumônes plus abondantes. On ne devait pas d'ailleurs

tolérer des mendiants dans l'intérieur même des parvis

sacrés, entre la cour des hommes et celle des femmes.
On montait par une quinzaine de degrés à la porte où saint

Pierre accomplit son miracle. Cf. .losèphe, Bell.jud.,V, v, 3,

t. Il, p. 243. C'est sur ces marches sans doute que se

tenait assis le boiteux
,
comme les autres inlii'mes qui

vivaient de la charité publique. Cette porte méritait d'être

appelée la Belle à cause de sa magnificence. Elle se dis-

tinguait par sa grandeur, .losèphe, Ant. jud., X’V, xi, 5,

par la richesse de sa matière et par sa décoration. Elle

était, d’après ce que nous apprend Josèphe, Bell, jud.,

y, V, 3, t. Il, p. 242, haute de cinquante coudées et large

de quarante ( environ soixante et un et cinquante mètres)
;

ses deux battants étaient ornés d'épaisses lames d'or et

d'argent. — Voir ,1. E. Prescott, On the Gâte Beaiitiful

of the Temple, dans The Journal of sacred Literature

,

5' série, t. ii, octobre 1867, p. 33 - 45; O. Wolf, Der Tem-
pel von Jérusalem

,

in-4°, Gratz, 1887, p. 86.

F. 'ViGOUROUX.

BELLEGARDE (Jean Baptiste Morvan de), prêtre

français, né à Piriac, diocèse de Nantes, le 30 août 1648,

mort à Paris
,
dans la communauté de Saint-François-de-

Sales, le 26 avril 1734. 11 entra chez les Jésuites, d'où il

sortit à cause de ses opinions cartésiennes, après seize

ans de séjour dans la Compagnie. Un a de lui : Apparat
•de la Bible, ou Introduction à la lecture de l'Écriture

Sainte, traduit du latin du P. Lamy
,
de l’Oratoire,

in-8°, Paris, 1667
;
— Livres moraux de l'Ancien Testa-

ment, où sont renfermées les maximes de la Sagesse
divine, avec les devoirs de la vie civile, in-8“, Paris,

17U1. Cet ouvrage se compose de la traduction française

des livres sapientiaux de l’.Vncien Testament, avec un
bon commentaire, des préfaces courtes et substantielles,

des sommaires bien rédigés
;
une heureuse disposition du

texte met constamment en présence le latin de la Vulgate,
la traduction et le commentaire. Pour la biographie, voir

l'Eloge de Bellegarde, par Tournemine, et \ Extrait d’un
mémoire communiqué par M. de Chaserey, supérieur de
la communauté de Saint- François-de-Sales

,
dans le

Mercure de France, novembre 1735, p. 2.'36ü et 2394.

O. Rey.
BELLENGER François, docteur de Sorbonne, né dans

le diocèse de Lisieux, mort à Paris le 12 avril HIP, était

très versé dans la connaissance des langues anciennes et

modernes. 11 publia sur les Psaumes un ouvrage fort

estimé, sous le titre ; Liber Psatmorum Vulgatæ editio-

nis cum notis in quibus explicatur titulus
, occasio et

argumentum cujusque Pscdmi; dilucidatur sensus lit-

teralis
,
paucis attingitur sensus mysticus. Accessit

appendix ad notas in qua discutiuntur præcipuæ dijje-

rent'iæ quee occurrunt inter textuni hebraicum, Aquilæ,
Symmachi

, Theodotionis
,
quintæ et sextæ editionis,

paraphrasim chaldaicam
, Vulgatam

,
latinam, hiero-

nymianam, in - 4", Paris, 1726, sous les initiales U. E. S.

F. P. D. F. B. P. L. Une première édition in-4“ avait paru
en 1727, à Paris. Cet ouvrage a été plusieurs fois réim-
primé; il a été réédité, en particulier, avec certains retran-
chements, sous le titre de Liber Psalmorum Vulgatæ
editionis cum notis, in-12, Paris, 1832. B. Heurtebize.

BELLERMANN Johann Joachim, théologien protestant
allemand, né à Erfurt le 23 septembre 1754, mort à Ber-
lin le 25 octobre 1824. .-Vprés avoir terminé ses études à

[UCT. DE L.Y BIBLE.

l’université de Gœttingue, il alla, en 1778, en Russie comme
précepteur. A son retour, en 1782, il devint professeur

de théologie à l'université d’Erfurt. Cette université ayant

été supprimée, il fut appelé à Berlin comme directeur

du Gymnasiurn am Grauen Kloster et comme professeur

à Tuniversité. Parmi ses œuvres relatives à l'Écriture

Sainte, on remarque : Handbuch der biblischen L'ite-

ratur, 4 in-l.’", Erfui'l, 1787-1789; Versuch einer Metrik
der Hebraer, Berlin, 1813; Vr'im und Thummim, die
altesten Gemmen,lierïni, 1824. Ou peut mentionner aussi

ses programmes et ses dissertations : De lihro Jobi, utrum
sit historia an /ictio, 1762; De libri Juin indole et arti-

ficiosa designatione

,

1763; De duodecim lapidibus in

Jordan'is alveo erectis

,

1765; Veber die allegorische

,

metaphorische und nujstische Darstellungsweise

,

1766,
publié aussi dans les Acta A.cademiæ Erfurtensis, 1766;
De usu palæographiæ. hebraicæ dd expUcanda sacra
Biblia, in-4°, Ilalle, 1804 (Ihèse de doctorat).— L’auteur

a écrit son autobiographie dans Das graue Kloster in

Berlin, Stück iv, 1826. Voir H. Bellermann, dans Allge-
nieine deutsche Bibliographie

,

t. ii (1875), p. 307.

F. ViGOUROUX.
BELMA, localité citée au livre de .ludilli, vu, 3, avec

Dothaïn et Béthulie. Les copies grecques transcrivent ce

nom sous ces tonnes diverses ; Be'Àap.(ôv, BaXap-wv, Beigév,

Belgaig, ASelpoilu., BîÀaatv, BîX6aî(ji, BeXÔÉg (ce dernier

peut-être pour BsXgEv ou BEXaéô). Les versions syriaques

et arabes écrivent Balma’. Belma, Bélamon, etc., sont

certainement le Jéblaam (liébreu : Yble'dm) de Josué,
XVII, 11, localité, dans le territoire d'issaehar, qui fut attri-

buée à la tribu de Manassé^ Les Manassiles n’arrivèrent

pas immédiatement à eu déposséder les Cliananéens. Jud.,

I, 27. Au livre P'' des Paralipomènes
,
vi, 70 (hébreu,

VI, 55), où elle est attribuée aux lévites de la famille de

Caath, elle est nommée Baalam (hébreu : B'il'âm). Ocho-
zias, roi de .luda, fuyant Jéhu, qui venait de tuer devant
lui, à.Iezraél, Joram, fils d’Achab, passa par Beth-haggàn
(grec: BaiOydv; Vulgate: domus horti), et fut atteint et

mortellement blessé près de Jéblaam, à la montée de
Gaver

[
ma'àlôh -Gûr). IV Reg., ix, 27. Lorsque les armées

assyriennes conduites par Holopherne menaçaient de s’a-

vancer sur Jérusalem, Belma était une des villes sur

lesquelles comptaient les Juifs pour la défense des mon-
tagnes. Judith (grec), iv, 4. L’armée assyrienne assiégeant

Béthulie occupait en longueur le territoire « depuis Bo-
tha’in jusqu’à Bélamon u. Juditli, vu, 3. Belma était à l'une

des extrémités de la plaine, près de Béthulie, on avait été

enseveli dans une grotte sépulcrale le mari de .ludith;

Dotha'in, au coté opposé. Judith, vni, 3. Suivant le pseudo-

Épiphane, Vit. Pruph., t. xliii, col. 415, le pro|ihète Osée

serait originaire de Bélémoth de la tribu d'issaehar, et y
aurait été enterré. La Chronique pascale, t. xcii, col. 364,

signale la même croyance, mais écrit Bélémon ou Bélémoth.

Suint Jérome, De situ et loc., au mot Abelmaula, t. xxiii,

col. 875, indique un Abelméa sur la route de Néapolis

à Scythopolis. Près de la route de Naplouse à Beisiin, la

Scythopolis des Grecs, à deux kilomètres sud de Djénin,

— sans doute la Beth-liaggàn du JV« livie des lîois, — à

une lieue nord-est de Tell-lJothàn, sur la limite du Saliel-

'Arrabéh, plaine qui commence, au sud, sous ce tell, un

peu à l'ouest du chemin montant qui va de itjénin vers

Kabatiéh et cette plaine, on apei'çoit une vieille tour crou-

lante s’élevant au milieu de divers débi is qui attestent une
ancienne localité.Ces ruines sont appelées Khirbet Beraméh;

à trois ou quatre minutes de la ruine, pri's de la route

de Djénin, on trouve un puits nomme Bir- Beraméh.
Dans ce nom et ce site, on reconnaît généralement l'an-

tique ïble'am ou Bile'am, la Belma du livre de Judith.

L. llEIIIET.

BELMEN (BeXaL/), localité mentionnée par le texte

grec du livre de Judith, iv, 4, omise dans la Vulgate. Elle

est nommi’e parmi les villes de Samarie entre Bethoron

et Jéiiclio. La version syriaque poi'te Abelméhula. Voir

I. — 52
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col. 33. Le grec Bc),[j,lv paraît à la plupart des commen-
tateurs n'étre qu'une variante d’orthographe de liîXêai|j.,

BeXgat'v, appelé dans la Vulgate Belrna, .ludith, vu, 3,

aujourd'hui LJcranic/nVoir Belma. CL Couder, Tent-work
in Palestine, 1878, t. li, p. 335.

BÉLOMANCIE, divination par les llèches. Ezech.,

XXI, 21 I, hébreu. 2G). Voir Divination et Flèches.

BELSAM, BELSAN (hébi'eu ; Bilmn

,

« fils de la

langue, éloquent; » Septante: Ba'/airâv, BaXfrâv), un des

principaux personnages qui revinrent de l’exil de Bahy-

lone avec Zorohabel. Dans la Vulgate, il est appelé Belsam,

11 Esdr.jVii, 7, et Belsan, 1 Esdr., ii, 2.

BELSHAM Thomas, ministre socinien anglais, né à

Bodl’ord ( .Vnglelerre i
le 15 avili 1750, mort à Hampstead

le 11 novembre 1820. En 1778, il devint pasteur de

l'église dissidente de Worcester; en 1781, il fut chaigé

de la direction de la Daventry Academy. 11 résigna ses

lonctions en 1780, après avoir fait |irol’ession des idées uni-

tariennes, et se mit à la tête d'une institution socinienne,

fondée par Priestley, le llackney College, qui, du reste,

ne subsista pas longtemps, laute de ressources. De 1805

à 1820, il tut, à Londres, niinistre de l'Essex Street College.

Il travailla à la puldicatioii uiiitarienne hnproved version

uf the New Testament

,

iii-8°, Londres, 1808. 11 fut le

Iiromoteur de rétablissement de VUnitarian Society for

2Jromotiny Christian Knowledge, et fut considéré, après

le D‘' Priestley, comme le tondateur de runitarisiiie en

Angleterre. Parmi ses ouvrages, nous n'avons à citer que
The Epistles of Paul the Apostle translated ,

luith an
exvosition and notes, 4 in-8“, Londres, 1822. « Doctrine

erronée, érudition inexacte, interprétations forcées, » dit

Urine, Bibliolheca biblica, p. 25. — Voir J. Williams,

Memoirs of Th. Belsham ,
including a brief notice uf

his published works and copions extracts froin his diary ;

tugether with letters

,

in-8®, Londres, 1833.

BELTRAMl, en religion Ferdinand de Varèse, capu-

cin de la province de Lombardie, né le 17 juillet 1730,

revêtit l'habit religieux le 14 juin 1757, fut bon prédica-

teur et fournit une longue carrière
,
pendant laquelle

nous ne le voyons favorisé d'aucune autre distinction

que celle d'avoir servi de secrétaire à son provincial
,
le

P. Candide de Varèse, de 17(J8 à 1771. 11 mourut au cou-

vent de Tradati, le 8 septembre 1805. Un a de lui ; L’Ec-

clesiaste di Sa/omone, seconda la nuova versione fatta

su l’ebreo da’ PP. Cappucini délia società Clernentina

di Pariyi, in-4". Milan, 1773; Sayyio sopru il libro di

Giùbbe , seconda la nuova versione, in-4". Milan, 1774.

P. .Apollinaire.

1. BEN. Ce mot hébreu, bén et bin, a ie sens primitif

de « lils » et jdusieurs autres sens dérivés. — 1“ 11 entre

dans la composition des noms propres d'hommes. Voir

Benjamin (hébreu : llinychnin)

,

Benhaïl, etc. — 2° 11

sei't à désigner non seulement les lils, mais les petits-lils,

et même les descendants très éloignés d'un chef de fa-

mille, de tiibii ou de nalion : benè YsriVêl, « les lils d'is-

raél
,

les Israélites; » bené Yehùdah

,

« les lils de .Tiida,

les .luifs, » etc. — 3"^ .luinl à un nom de lieu, de ville, de
jiays, il a le sens de citoyen, d’haliitant de cette ville, de

ce |iays ; benè Siyôn, « lils de Sion, habitants de Sion; »

bené (Jédém, « lils de LOrient, » etc. De la : benè 'amrni,

<( lils de mon peuple, mes concitoyens
;
» benè bayit,« lils

de la maison, esclaves nés dans la maison. » — 4° 11 se

met pour disciple : ainsi benè hannebi’im, « lils des pro-

phètes, » signilie « disciples dos prophètes ». — 5“ Avec

un nom de ipialilé ou de défaut, il tonne des adjectifs

correspondant au nom employé ; bèn hayil

,

« lils de la

vaillance, vaillani ; » benè bcliya'a!

,

« lils de la méchan-
ceté, vauriens, méchants. » Ces adjeclii's sont devenus

quelquefois des surnoms, et par la des noms propres.

BÉNADAD 1572;

Cf. BenilvIl. — G» Avec un nom de récompense ou de
peine, bèn a le sens de « digne de » : bèn mâvèt, « fils de
la mort, digue de mort; » bèn hakkôt

,

« fils du frapper,

digne de coups. » — 5" Avec un nom de temps
,
d'ùge

,
il

a le sens du mot latin natus

,

« âgé de ; » bén semônirn
sànâh, « fils de quatre-vingts ans, âgé de quatre-vingts,
ans; » bén mè'dh sdnüh

, « fils de cent ans, âgé de cent
ans. » La Vulgate a traduit dans cet endroit, Is., lxv, 20^
par jjuer au lieu de natus, ce qui forme une association

de mots étrangère à l'original : « un enfant de cent ans. »
.Au féminin, dans tous ces hébraïsmcs, le mot bat, u tille, »

remplace le masculin bén, « fils. » Les Septante et la

Vulgate ont conservé la plupart de ces hébraïsmes, en
traduisant littéralement bén jiar ol'o:, filius, Cuelquelois
cependant ces versions ont préféré traduir-e plutôt le

sens que les mots
,

et en quelques endroits elles ne
l'ont pashien saisi. Voir

S. Glassius, Philoloyia

sacra, in-4“, Leipzig,

1G43, éol. G5G-GG7.

E. Levesque.

2. BEN ( hébreu ;

Bén, « fils »), lévite de

la famille de Mérari
,

d'après 1 Par., xv, 18.

Cependant ce nom ne se

retrouve pus au ÿ. 20,

où régulièrement il de-

vrait être répété
;
de jilus,

il est omis par les Sep-

tante. Il est donc proba-

ble que nous avons là un
nom commun se rappor-

tant au nom projire pré-

cédent : « Zacharie, fils

de... » Le syriaque et

l'arabe suppléent le nom
du père, qui aurait été

oublié par les copistes :

« Zacharie, lils de Neaèl.y>

Trois manuscrits hé-

breux omettent le mot
bén. E. Levesque.

BENABINADAB (hé-

breu : Bèn-âbinàddb

,

« fils d'Abinadab
;
Sep-

tante : -jtô; ’Au.ivaîàê),

intendant de Salomon
dans le pays de Néphath-

düi-
;

il avait épousé Ta-

jilieth
,

fille du roi.

111 Reg., IV, 11. 11 pa-

rait désigné seulement

par le nom de son

père, comme plusieurs

des intendants de Salo-

mon. Voir Abinadab 4,

col. 58. E. Levesque.

BÉNADAD (T---î=,

Bèn-llndad ; suivant les

Septante nn-î^, Bén-

llddèr, oîôç "Aîsp). Nom
de trois jirinces qui ré-

gnèrent à Damas , au

x'^ et au IX® siècle avant

notre ère, d'après la

chronologie bibli(iue.

On attribue à ce nom, Bèn-Hadad ,\e sens de fils de Ha-

dad, c'est-à-dire du dieu Hadad (Hg. 481), et on le considère

comme la traduction hébraïque de Bar-Hadad

,

qui en

481. — Le dieu Adad.

Statue du musée royal de Berlin.

D’après une pliotograpliie. Cette

statue, en dolérite. de 2'i'8.5 de haut,

a été trouvée au tell de Genlschin,

près du village de Sendjirli dans

la région de TAinanus. Sur la robe

est gravée, en caractères phéni-

ciens, une inscription de trente-

quatre lignes, qui commence ainsi:

« C’est moi, Panammu ( vm- siècle

av. .I.-G.'i, lilsdeQaril, roi de ladi,

qui ai élevé cette stèle il Hadad...»
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serait la forme araméenne. Cette dernière semljle se l'etrou-

ver dans le nom Bir-Dadda, que porte un chef du

pays de Cédar (à l'est de la Darnascène), dans les ins-

criptions d'Assurbanipal, roi d'Assyrie. Du moins est-il

certain que le second composant Hadad, ou, par la chute

de la syllabe brève ha, Dad

,

désignait une divinité; le

culte de lladad se pratiquait encore à Damas du teiniis

de Josèpbe, Ant. Jiid., IX, iv, 6. Les lettres de Tell el-

Amarna, vers le xv« siècle avant notre ère, oll'rent le

même vocable, parfois précédé du déterminatif des noms
de divinités, dans les noms propres de chefs palestiniens

Bih-Adda ou Ilib-Addi, Adda-mihir, Yapa-Addi. Les

formes Adda et Addi

,

dans l'idiome de ces documents,

en supposent en efl'et une autre, non déclinée, Adad.
Adad (lig. 482), était la grande divinité syrienne d'après

Macrobe, (Saturn., i, 23, 18), qui lui adjoint comme
épouse, une déesse Adar-yatis. D'un autre côté, les inscrip-

Cyllndre du Musée Britannique. A gauche le dieu H.idad, la tête

couronnée de rayons
;
devant lui un eunuque assyrien , les

mains levées en signe d'adoration : h droite un prêtre accnmplis-

sant sans doute l’initiation. L’inscription porte ; a A Akadban,
fils de Gebrod

,
l’eunuque

,
qui adore Hadad ».

lions d'Assurbanipal nous révèlent le nom d'une divinité

syrienne Alar-sama'in. .\dar ou Atar doit être un nom de
divinité, déterminé tantôt d'une façon, tantôt d'une autre,

comme le Baal cliananéen. Et puisque Fils d'Adad ou
Fils d’Adar ont au fond le même sens, c'est vraisem-

blablement par là qu'il faut expliquer les variantes des
noms syriens Bénadad ou Bénader, Adadézerou Adarézer,
dans les manuscrits bibliques. Le dernier de ces noms

^ est [ilutôt hébreu qu'araméen. Adadézer signifie en elfet

• Adad est secours, ce qui se dirait en araméen Ac/at/écier.

t Adadézer serait donc une transformation comme Bénadad.

I
1. BÉNADAD l'B contemporain d'Abiam etd'Asa, rois

I de .luda (958-914), de .léroboarn, Nadab et Baasa
,

rois

I d'Israël (975-93Ü), fut un prince assez puissant; il reçut

f d'Abiam et d'Asa des présents ipii ressemblaient fort à

I

des tributs. Il renonça pour ce motif à l'amitié de Baasa,
roi d'Israël, envahit ses Etats, et le contraignit à laisser

en fiaix Asa et à évacuer la forteresse de Barna, que
I

Baasa avait construite sur le territoire de .luda. III Beiï.,

XV, 16-21; II Par,, XVI, 1-5.

2. BÉNADAD II, contemporain d'Achali, d'Ochozias et

de .loram, rois d'Israël (917-885), fut mis en déroute par
Achab sous les murs de Sainarie, qu'il assiégeait à la tête

de trente-deux dynastes syriens, ses vassaux. 'Vaincu de
nouveau et tait prisonnier à A|diec (suivant quelques-uns
Aphec dans la pbnne de.Iezraël; suivant d'autres, .\phec
au delà du lac de 'l'ibériade: voir .Aphec 5, col. 73U), il

sut le lléchir et en obtenir une paix honorable, dont il

n observa pas toutes les conditions. Il refusa de rendre
la ville de Raniolh de Galaad. au siège de laquelle Achab
périt trois ans après, sous les yeux de son allié .losaphat
de .luda. Sous .lorarn, Bénadad II assiégea de nouveau
Sainarie. et lui fit endurer toutes les horreurs de la fa-
nWne; mais il vit su proie lui échapper des mains, comme

l'avait prédit Elisée, à cause d’une terreur nocturne qui

dissipa son armée. 11 mourut peu après à Damas, étouffé,

sur le lit où il gisait malade, par Hazaël, un de ses offi-

ciers, qui lui succéda. III Beg., xx, 1-34; xxii
,
1-37;

IV Beg., VI, 8-33; vu; viii, 7-15; II Par., xviii. —
Tels sont les renseignements de la Bible sur Bénailad IL
Les assyriologues, se fondant sur la leçon des Septante
(béii Ader — fils d'Ader), ont cru le retrouver sous un

nom
y aii>-yy ^Eaiiy q«'ils ont

lu successivement Biii-idri (lecture qui n'a plus guère
de partisans), Raman-idri, Dad-idri, dans les inscrip-

tions de Salmanasar II, roi de Ninive de 8üü à 825, sui-

vant la chronologie assyrienne. Cuneifonn Inscriptions

of Western Asia, t. ni, pl. 8, lig. 9U. L'hypotlièse n'a

pas cessé d'être admise, malgré la grande ressemblance
de Dad-idri avec Adadézer, parce que les mêmes inscrip-

tions mentionnent une fois, comme allié de Dad-idri

contre les Assyriens, un Ahabbu Bir'alai, « Ahabbii

du pays de Sir'al, » identifié par eux avec Achab d'Israël.

Dans cette supposition, Bémudad ou Dad-idri, avec douze
rois alliés, fut défait trois fois par les Assyriens : en 854,

à Carcar, sur fOronte, où Acliab figure avec lui; en 849,

dans le pays d'Amatli, également sur l'Oronte, et en 84ü,

on ne sait en quel endroit. L'alliance momentanée d'Achab
et de Dad-idri devrait se placer dans l'intervalle de paix

qui suivit la bataille iI'Aphec. Il s’ensuit de là, entre la

Bible et les monuments assyriens, une divergence de

dates dont il sera parlé à l'article Chronologie biblique.

On trouvera les textes de Salmanasar II relatifs à Dad-idri,

transcrits en caractères latins et traduits, dans Schrader,

Die Keilinschriften und das Alte Testament

,

2” édit.,

p. 193-203. Voir Ach.xb.

3. BÉNADAD III
,

fils et successeur du roi Ilazaël dont
il a été question ci-dessus, n'est connu que pour avoir

été vaincu trois fois par.Ioas, roi d'Israël (848-82.5), et forcé

de lui restituer les villes enlevées à son père .loachaz par

Ilazaël. IV Beg., xiii, 24, 25. Cf. Arnos, i, 4 ; .1er., xi.ix, 27.

A. ItELATTHE.

BEN - AMMI {Bén -’amyni), nom. dans le texte

hébreu, Gen., xix, 38, du fils de Lot que la Vulgate

appelle Ammon. Voir Ammon 2, col. 489.

BEN-ASCHER, Tu if massorète du commencement
du X® siècle, appelé par les uns Aaron, par d'autres

Moise, ou encore Aaron ben Aloschéli. Graetz, Histoire

des.hiifs, trad. Blocli, in-8", Paris, 1888, t. iii, p. 348,

en distingue deux, fini nommé Mosclich lien - Aschcr,

et l'autre, son lils, Aaron Ben-Ascher, qui tous les deux
auraient travaillé à la |)onctuation de la Bible. Voir, pour

Aaron Ben-Ascher, Aaron 11, col. 11. E. Levesque.

BENCE .leaii, né à Bouen en 1508, mort à Paris

en 1042, docteur de Sorbonne. Il fut, lors de l'institution

de l'Oratoire, en 1011, fini des six premiers compagnons
du P. de Bi'i'ulle, qui l'employa à diverses fondations en

province. En 1031, il revint à Paris et y demeura jusi|ii'à

sa mort. On a de lui : Manuale in sanction Jesu Christi

Fvanyclium

,

2 iii-12, Lyon, 1020; Mammie in amnes
D. Raidi apostoli Epistolus itidern in sepleni Ejiislulas

catholicas

,

2 in- 12, Lyon, 1028, Ces ileiix ouvrages, qui

eurent l’un et l'autre jdiisieurs éditions, renfermeni un
extrait succinct de ce qui a été dit de meilleur sur le

Nouveau Testament, tant par les Pères i(iie par les inter-

prètes plus modernes. Bichard Simon, Connnentateurs

,

Bottcrdani. 1093, p. 05n, rcrnarc(nc que le P. Beiice suivit

« jiied à ]ded le commeiitinre d'Estius ». 11 ajoute fpie scs

livres peuvent être utiles à ceux qui commencent à étu-

dier le Nouveau Testament. — A la lin du premier ou-

vrage se trouvent quelques pages il'excellents conseils,

intitulés: Modus medilundi EvunycUa et tohun Sacrain

Scripturuni. A. Ingold.
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BEN-DAVSD Lazare ou El'usar laen David, auteur

juif, né à Berlin le 18 octobre 17(li, mort dans cette ville

le 28 mars 1832, directeur de l'école Israélite. Ses œuvres

scriiituraires sont : L> Uber die Religion der Hehrcier vor

d/oses, in -8°, Berlin, 1812; 2" Uber den Glauben der

Juden an einen künftigen Messias
,
d'après Maimonide

elles cabalistes, paru d:ms la Zeitschrift fiir die U'/'s-

senschaft des JudenI liiiins, iu-8'’, Berlin, 1823, p. 197-230;

Veber geschriebencs luid rnündliches Gesetz (aïs 1 Kapitel

der Untersiichuiigen über den Pentaleuch), paru dans

lu même revue, 1823, p. 472 -ÔÛU. E. Levesql'E.

BENDÉCAR (hébreu : Bén-déqér, « fils de Déqér ou

fils de la pique; » Septante : uloç Axuap), un des douze

intendants de Salomon. Son pouvoir s’étendait sur Maccès,

Salébim, Betlisaniès
,
Éloii et Béthanan. III Reg., iv, 9.

11 parait être désigné par le nom de son père, comme
cinq de ces intendants. Bén-dcqér pourrait cependant

ioriner un nom propre.

BÉNÉDICTINS (TRAVAUX DES) SUR LES
SAINTES ÉCRITURES. Cet ordre fut fondé par saint

Benoît, abbé, mort en 543, dans le monastère du Mont-

Cassin qu'il avait tondé vers 529 et où il écrivit la règle

célèlire qui lui a valu à juste titre le nom de patriarche

des moines d'Occident. S'inspirant des traditions et des

règles monastiques de l'Orient, il recommande à ses dis-

ciples la lecture quotidienne, l'étude et la méditation de

l’Écriture Sainte, qui est d'a|irès lui la règle la plus sure

pour toute vie humaine. Les disciples du saint patriarche

se montrèrent fidèles à ses prescriptions, et dans tous

leurs monastères, à toutes les époques, ils mirent leur

gloire à posséder de beaux et corrects manuscrits des

Livres Saints, que quelques-uns copiaient avec piété,

tandis que d'autres les expliquaient en s'appuyant sur les

commentaires qu’en avaient laits les docteurs orthodoxes.

Saint Grégoire le Grand professa la vie monastique dans

le nionastère de Saint-André qu’il avait fondé sur le

mont Cœlius. Apocrisiaire à la cour de Constantinople,

Souverain Pontife, il ne cessa d’étudier les Saintes Ecri-

tures; il écrivit ses Morales sur Job
,
ses Homélies sur

Ézéchiel, sur les Evangiles, etc.

Ce lut ce pape ipii envoya .Augustin, disciple de saint

Benoit, prêcher la loi dans la Grande-Bretagne, et cet

afiùtre avec ses compagnons porta dans cette lie, avec

la lumière de l’Évangile, l'amour et l'intelligence de nos

Livres Saints. Saint Adeline, abbé de Malniesbury, puis

évêque de Sherborne, était très versé dans la connaissance

des langues grecque et hébraïque; il traduisit le psautier

en anglo-saxon, et son érudilion paraissait prodigieuse

à ses contemporains; aussi de l'Irlande, de l'Ecosse et

même des Gaules, les disciples venaient-ils se ranger en

foule autour de la cliaire où il expliquait les Écritures.

Saint .leaii de Beverley, archevêque d'Vork, commentait

les Évangiles, m.ds son jilus beau titre de gloire est d'avoir

été le mailre du V. Bède. Celui-ci, c]iii avait eu également

pour maîtres deux moines très versés dans la science des

Saintes Leltres, Benoit Biscop et Cèolfrid, consacra tous

ses ellorts à rintelligence de nos livres sacrés, et comme
il le dit lui-même, après l'observation de la règle et l'ac-

complisseineiit de l'office divin, rien ne lui était plus

agréable que d'enseigner ou d’apprendre les Saintes Écri-

tures. 11 avait une sœur religieuse, et ce fut à sa prière

qu’il composa son traité sur llabacuc. Les moniales, en

elfet, faisaient alors de l’étude des Livres Saints une

de leurs occupations habituelles. Toutes conn.aissaient la

langue latine, et il n’était |ias rare d’en rencontrer qui pos-

séilassent parfaitement les langues grecque et hébiaïque.

Le moine ’fVinl’rid, dans ce mémo pays, avait enseigné les

Saintes Lettres aux moniales, et lorsque, sous le nom de

Boniface, il alla préclicr la foi en Germanie, il lit venir au

milieu des nations païennes des vierges consacn’-es au

Seigneur qui lui furent d'un grand secours dans ses

missions. Archevêque de Mayence, il implora de la charité

des amis qu’il avait laissés en Angleterre les Commen-
taires du V. Bède, des copies des Livres Saints, que les

moines de la Grande-Bretagne et d’Irlande e.xécutaient d'une

manière remarquable. 11 laissa lui - même un manuscrit
des Evangiles, écrit de sa main, qui est conservé dans la

Bibliothèque de Fulde (n“ 3). 11 fut mis à mort dans la

Frise, en 747. A la lin de ce même siècle nous trouvons

en Italie, saint Ambroise Autpert
,
abbé de Saint-Vin-

cent-du-Vulturne, qui dédia au pape Étienne lY son Com-
mentaire sur l’.Apocalypse.

De la Grande-Bretagne vint en Gaule, à la fin du
viiF siècle, le savant Alcuin, auquel Charlemagne confia

la direction de l’école palatine, et ijui fut placé par ce

même prince à la tête de plusieurs abbayes importantes.

Ses éditions corrigées de la Vulgate sont célèbres. Parmi
ses disciples nous remarquons liayrnon d'ilalberstadt et

Rhaban-Maur, abbé de Fulde, puis archevêque de Mayence,
qui dès l'âge de dix- huit ans s’était adonné à l'étude de
la Bible. A cette époiiue le monastère de Fulde compta
jusqu’à deux cent soixante- dix moines, presque tous

très versés dans la science des Écritures, et à cette abbaye

accouraient des religieux étrangers désireux d’apprendre

sous de tels maîtres à connaître et à aimer nos Saints

Livres. Nommons parmi eux Harmut de Saint-Gall, Ange-
lomne de Luxeuil, Loup de Ferrières, Otfrid de AVeis-

sembourg et AValafrid Strabon de Reichenau, qui le pre-

mier nous a laissé sur toute l'Écriture Sainte une glose

formée des textes des anciens docteurs.

Les écoles des abbayes prennent un grand développe-

ment, et tout l'enseignement y repose sur l'interprétation

des Saintes Écritures. Aussi presque tous les religieux

que nous allons avoir à mentionner eurent- ils à remplir

les fonctions d’écolàtre. A Corbie mourait, en 8G0, l'abbé

Paschase Ratbert, qui, passionné pour l'étude, connaissait

le grec et l’hébreu, commentait les Livres Saints d'après

la tradition et recommandait à tous la méditation de la

Bible ; puer nf crescat ,
senex ne deficial. Parmi les

moines de Corbie à cette époque, nominons Ratramne et

Chrétien Druthmar qui enseigna à Stavelot et à Malmédy.

L'abbaye de Saint -Miliiel en Lorraine est gouvernée par

Sinaragde auquel nous devons plusieurs commentaires.

En Suisse, dans le célèbre monastère de Saint -Gail,

brille Notker qui eut parmi ses disciples Batpert et Salo-

mon, évêque de Constance, auquel il dédia son livre;

Deexpositoribus Sacræ Scripturæ. Quelques années plus

tard et non loin delà enseignait le moine Meinrad, que

Tritlièine, non sans exagération, compare à saint .lérôine.

En Allemagne, .Tean, alibé de Gorze, ne cessait d’étudier

nos Saints Livres à l’aide des écrits de saint Grégoire,

et il était arrivé à posséder presque entièrement dans sa

mémoire les œuvres de ce docteur.

Pendant le xi« siècle, qui vit l'Église romaine soutenue

et défendue par les moines de Cluny, l’ordre de Saint-

Benoît se divisa en plusieurs familles. Saint Romuald fonda

les Camaldiiles; saint.Tean Gualbert, Vallombreuse; saint

Étienne de Muret, Grandmont; Robert d'.Vrbrissel, Fonte-

vrault, et saint Robert de Molesmes les Cisterciens, qu'il-

lustrera bientôt saint Bernard. Laissant de côté les reli-

gieux de ces divers ordres, nous ne parlerons ici que de

ceux qui ont été appelés les moines noirs, et qui forment

la braiK he la plus ancienne du vieux tronc bénédictin.

En 1012, le V. Olbert, moine de Lohbes, était appelé

à gouverner le monastère de Gernbloux; la discipline y
était bien relâchée, et yiour établir une solide réforme, le

saint afibé ne crut pouvoir mieux faire que de faire revivre

dans son abbaye l élude des Saintes Écritures. En 1034,

le chevalier Ilerluin fonda le monastère du Bec et en

devint le premier abbé. Se souvenant de ces iiaroles de

la règle : Opportet abbatem esse doctum in lege divina,

bien qu'âgé de quarante ans, il se mit a étudier la gram-

maire cl il lit de tels progrès, que bientôt, Dieu aidant, il

put expliquer l Écriture Sainte à ses disciples émerveillés.
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Sous son gouvernement, le B. Lanfranc exerçait les

fonctions de prieur, et il ouvrit des écoles ipii, célèbres

• dans toute la chrétienté, attirèrent au Bec saint Anselme

qui, en 1093, devint archevêque de Cantorhéi y. Ce fut sur

les conseils du B. Lanfranc que Cuibert de Flaix, plus

tard abbé de Nogent, se mit à étudier les Écritures en

prenant pour guide saint Grégoire le Grand. Le B. Wol-

phème, abbé de Brauweiler, près de Cologne, l econnais-

sant que rien n'était plus utile à ses religieux que la con-

naissance des Livres Saints, ordonna que dans son

monastère chaque année la Bible en entier serait lue une

fois et les Saints Évangiles quatre fois. C'est à une pen-

sée analogue qu'obéit dom Claude Lancelot, publiant en

1G89 un ouvrage sous le titre de A’oiia dispositio Scuictæ

Sci'ipluræ qua ilia per annum integra legi potest. Men-
tionnons encore dans la dernière partie de ce siècle,

.
Fulgence, fondateur et abbé d'AfIlighem, .\lulpbe, moine
de Saint-Martin de Tournay

,
et saint .Anselme, évêque de

Lucques.
Au XII® siècle, comme aux époques précédentes, les

moines chargés d'enseigner ce que nous appelons la théo-

logie dogmatique ou morale le font encore en commen-
tant les Livres Sacrés dont ils expliquent le texte à l'aide

des docteure qui les ont précédés. Cependant le célébré

Abélard se plaint de ce que les religieux n’apportent |dus

le même zèle à la méditation des Saintes Écritures.

D'autres études les préoccupent, et l'enseignement va
• bientôt prendre une nouvelle forme. 11 nous faut toute-

fois mentionner les noms d'Osbern de Glocester et de

Rodolphe l'.Vumônier, moine de 'Westminster en Angle-

terre. En Italie, nous rencontrons Brunon, évêque de

Segny, puis abbé du Mont-Cassin; en Gaule, Richard des

Fourneaux, abbé de Préaux; Arnaud, moine de Marniou-

tier, puis abbé de Bonneval, au diocèse de Chartres;

Hervé de Bourgdieu ; Guihert, abbé de Florennes, puis de

Gembloux; Pierre de Celle, évêque de Chartres; en Alle-

magne, Wolberon, abbé de Saint-Pantaléon de Cologne;

Godefj oi d'.Admont et Rupert de Deutz
,
qui commenta

presque tous les livres de la Bible et traça à ses religieux

les règles à suivre dans l'interprétation des Saintes Écritures.

Pendant le xiii® siècle, qui vit cependant naître les ordres

de saint François et de saint Dominique, la décadence des

études dont se plaignait .Abélard ne fait que s’accroître,

et est accompagnée presque partout d'un relâchement de l.i

disci(iline monastique. Voulant remédier aux désordres

qui s'étaient glissés dans les cloîtres, Henri de Fautriéres,

élu abbé de Cluny en 1308, promulgua des statuts impor-
tants pour son monastère et les nombreux prieurés qui

eu dépendaient. H y insiste sur la dignité, l'utilité et la

nécessité de la méditation des Livres .Saints, et il ne con-
sidère l'étude de la logique et de la philosophie que comme
un moyen d'approfondir davantage le texte sacré. Les
œuvres de sainte Gertrude et de sainte Mecthilde nous
prouvent cependant que l'étude de la Bible était encore
en honneur dans un certain nombre de monastères, môme

' parmi les vierges consacrées. En France, Pierre Bersuire
* publie son Reductoriurn morale utriusque Testamenti

et son Commentaire sur les Psaumes. En Angleterre,

nous devons mentionner .lean de Tinemouth, moine de
Saint-.AIban

;
Roger et .lean Everisden, moines d’Edmunds-

^

bury; Casterton, moine de Norwich et le cardinal Adam
Eston, qui, entre autres travaux, traduit de l’hébreu en
latin tout l’Ancien Testament.

Un grand nombre de monastères, s'étant réformés, don-
nèrent naissance à de nouvelles congrégations. En 1408,
se forma dans l’abbaye de Sainte-.lustine celle qui prit

* plus tard le nom du Mont-Cassin, et en 1417, .lean de
Moden commença à Bursfeld une réforme qui s’étendit

^

à filus de cent cinquante monastères. A la tin de ce siècle,
' le pieux et savant Trithèrne était élu abbé de .Spanheim.
Dès son entrée dans la vie monastique, nous dit-il, rien

ne lui fut plus agréable et [ilus suave que l’étude du texte

1 sacré. 11 s'efforça, par son exemple et ses exhortations,

d’amener ses religieux à la méditation des Saintes Écri-

tures et d’établir ainsi une sage réforme dans son abbaye.

Si nous devions nous en rapporter aux |)rotestants,

lorsque parut Luther, l’étude de la Bible n’aurait guère

été en honneur. Cette accusation est fausse. Cependant

le cardinal Stanislas Ilosius remarquait en gémissant qu’il

avait rencontré des religieux qui ne connaissaient que
Thomas et Scott et ne trouvaient pas l'Écriture Sainte digne

d'une étude sérieuse. Ces reproches ne [louvaient s'a-

dresser ,i tous les monastères, mais il est vrai que les

attaques de l’hérésie contre l'Église romaine ramenèrent

à une étude plus approfondie du texte sacré et de la tra-

dition ceux qu'un amour exagéré pour la forme scholas-

tique en avait éloignés. En 1536, un concile tenu à Cologne

ordonna d'enseigner dans les monastères l’Ecriture Sainte

à tous les jeunes religieux, et ceux qui montraient le

plus de goût pour cette étude devaient être décliargés

de certains emplois moins relevés. Le concile de Trente,

dans sa cinquième session, rendit un décret analogue et

de plus donna aux évêques le droit d’intervenir, comme
délégués apostoliques, dans les monastères où ces pres-

criptions ne seraient pas observées. Marc de Crémone
enseignait alors avec succès dans la congrégation de Sainte-

,Justine ou du .Mont-Cassin, qui eut à se glorifier de compter

parmi ses membres Isidore Clarius, une des lumières du
concile de Trente, Benoit Bonsignorius

,
.lean -Baptiste

Folengius et Benoît de San-Germano. En Espagne, Fran-

çois Ruiz, abbé de Saint-Facond, donne, d'après les Pères

grecs et latins, les règles qui doivent présider .à l'inter-

prétation de l’Écriture Sainte, et .lerôme Lauret, abbé

de Saint-Félix de Guixol, publie son llortus floridus Aile-

goriarum, si utile pour ceux qui à l’étude du sens littéral

veulent joindre celle du sens allégoi'ique. En France,

Gilbert Genebrard publie et commente l’Ancien et le Nou-
veau Testament, et dans les Flandres le V. Louis de Blois,

abbé de Liesse, recommande à ses religieux la méditation

des Livres Saints, où ils trouveront toutes les consolations

dont ils peuvent avoir besoin. H leur conseille d’y joindre

la lecture des Pères et surtout celle des œuvres de saint

Augustin.

Dans les premières années du xvii« siècle prit naissance,

en Lorraine, la congrégation de .Sainl-Atanne et de Saint-

Hydulphe, ajiprouvée par Clément Vlll, en 1610. Dos mo-
nastères de France se soumirent à ses oliservances, et

ainsi se forma pour ce pays la congrégation île Saint-Maur

([ue les papes Grégoire XV et Urbain 'Vlll approuvèrent

en 1621 et 1627. Ses membres joignirent à une obser-

vance rigoureuse un grand amoui' pour l’étude, et la

science sacrée leur doit une grande reconnai.ssance

pour les éditions des Pères de l'Église qu'ils publièrent.

Mabillon édita saint Bernard; f). Blampin, avec plusieurs

île ses confrères, saint .Augustin
;
D, .lacipies du Frische,

saint Ambroise; D. Denis de Sainte- Marthe, saint Gré-

goire le Grand. Saint Irénée eut pour éditeur D. Massuet
;

saint .lean Chrysostome, D. Montlaucon; saint Basile,

D. Maran et D. Garnier; ürigène, les PP. Charles et

Vincent de la Rue; saint .lérôme, Martianay, etc. En
même temps d'autres religieux se livraient à des travaux

d’exégèse. D. du Four se faisait connaître comme hcbra’i-

sant; D. Mège publiait une explication des psaumes tiré-e

des SS. Pères; D. Martianay dédendait dans de savants

écrits le texte hébreu et la Viilgate contre les atlaques

des protestants, et s’occupait de la chronologie biblique;

D. Montfaucon recueillait et puldiait tout ce qui nous

reste des Hexaples d'Origène; D. Pierre Sabatbier éditait

avec soin l'ancienne version « Italique », et D. Ansart

donnait, en 1769, un commentaire sur le Cantique des

cantiques. Dans la Congrégation de Saint -Vanne et de

Saint-llydulphe, qui compta un moins grand nombi'e do

monastères, nous rappellerons les noms de Matthieu Po-

titdidier, évêque do Macra
,
auteur de dissertations chro-

nologiques sur tous les livres de l’Ancien Teslamcnt; de

Louis Riclot, commentateur des Épitres; de Pierre Guil-
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lemin, d’IIdeplionse Catlielinot et enfin dedom Calmet,

abbé de Senones, auteur d’un Dictionnaire de la Bible,

d'un commentuire littéral de l'Ancien et du Nouveau
Testament, et de dissertations sur tous les livres de

l’Écriture. Parmi les religieux de noti’e pays étrangers à

ces congrégations, nommons .laïques du Breuil, éditeur

de saint Isidore de Séville, Claude Lancelot, moine de

Saint-Cyran, Jean d'Espières, prieur d’Ancliin
,

et, en

Flanilre, Hubert Phalesius d’Afllighen.

En Angleterre, nous rencontrons Léandre de Saint-

Martin, président de la congrégation anglaise, un des

principaux éditeurs de la Bible de Douai et de la Glossa

ordinaria. L'Espagne nous fournit Antoine Perez, qui, de

moine de Saint -Dominique de Silos, devint évêque de

Tarragone, François de Demos, abbé de Sainte- Zoile, et

Emmanuel ’Villaroël : tous ces religieux appartenaient à

la congrégation de Valladolid. En Portugal, nommons
François Sanchez, commentateur de l'Ecdésiaste, et Gré-

goire Bajitista. La florissante congrégation des Saints-

Anges de Bavière compte parmi ses membres Thomas
Erhard, Verémond Eisvogel, Célestin Leutner, moines
de Wessobrunn; Moser Nonnosus, abbé d’Attel; Braun,

moine de Tegernsee; Louis Beda de Banth et Schwickardt

d’Ottenburen. Léonard Bubenus, de la congrégation de

Bursfeld, est auteur d'un Dictionnaire bibli(|ue. François

Mezger avec ses frères et Godefroi Kroël font profession

de la vie monastique à Saint-Pierre de Salzbourg, et

Sturin Bruns à Fulde. Dans le grand- duché de Bade nous

trouvons Germain Cartier, moine d'Ettenheimmunster,

et en Autriche, Jérôme Besange et Idacide Fixmillner,

moines de Kremsmunster. En Italie, Jean-Antoine Orsati

est nommé par la réiiubliipie de 'Venise professeur d’Écri-

ture Sainte; Jérôme Bendanus enseigne à Padoue, et le

nombre de ses auditeurs est si considérable, qu'il est

coniraint de transporter sa chaire dans la cathédrale.

Virginius Valsechius professe à Pise et Benoit Bacchini

à Bologne. Tous ces religieux faisaient partie de la con-

grégation du Mont-Cassin.

La tourmente révolutionnaire préparée par les |iliilo-

sophes se répandit de la France dans presque tous les

pays de l'Einope. Elle renversa les monastères, en chassa

les habitants et dispersa les trésors amassés pendant de

longs siècles dans les bibliothèques des abbayes de l'ordre

de Saint-Benoît. La vie bénédictine ne disparut pas cepen-

dant complètement et, la tempête passée, les monastères

se l'elevèrent ou re|irirent une nouvelle vie. En Autriche,

où l'ordre de Saint-Benoît avait moins soullert, nous
remarquons un assez grand nondjre de religieux qui dans

les monastères de Martinsherg, de Kieinsmunster, de

Molli, de Saint-Pierre de Salzbourg, publient des traités

d'Ilerméneutique sacrée. En Allemagne, Haneberg, abbé
de Saint-Boniface de Munich, puis évêque de Spire, publie

une histoire de la Bevélation biblique, un traité d'archéo-

logie biblique et un commentaire sur saint Jean, et dom
Maur Wolter, abbé et fondateur de la congrégation de

Beuron, donne, sons te titre de PsalUte Sapienter

,

un
pieux et savant commentaire des Psaumes. D. Anselme
Nickes publie, à Borne, des Commentaires sur Esdras et sur
Esther

;
D. Fr. de Sales Tiefenthal, à Einsiedeln, des Com-

mentaires sur le Cantique des cantiques, l’Apocalypse
et Daniel; D. Petrus Lechner. en Bavière, des explications

des Évangiles; D. Pins Zingeile se fait remarquer à

Marienbei’g par ses travaux érudits; D. Odilo A\'olf, à

Einaus, en Bohême, par une étude sur le Temple de
Jéu'usalem (bS87); les religieux de Maredsous donnent à

Tournai, une bonne édition de la'Vulgate latine, en 1881

et 1885, etc.

.Iiisqu'à nos jours, le xix'^ siècle, si agité par les révo-

lutions, n'a fourni, |iarmi les Bénédictins, qu'un nombre
fort reslreinl de commentateurs. Ils doivent tro|i souvent

vaquer à d'aulies travaux que réclament d'eux le salut

lies .àrnes et la défense dos droits do la saiule Eglise.

Fidcles à la devise de leur glorieux patiiarche ; Ut ni

— BÉNÉDICTION 1580

omnibus glorificetur Deus

,

s'ils ne veulent rien ignorer

des découvertes de la science moderne
,

ils savent cepen-
dant suivre les exemples de ceux qui les ont précédés et

puiser dans les docteurs oi’thodoxes et dans la tradition

les règles de l'interprétation de la Sainte Écriture. — Voir

dom Tassin, Histoire littéraire de la congrégation de
Saint-Maur, in-4<’, Paris, 1770. — D. François. Biblio-

thcque générale de tous les écrivains de l'ordre de
Saint-Benoit

,

4 in-4“, Paris, 1777. — Ziegelbauer,

IJistoria rei litterariæ ordinis sancii Benedicti

,

4 in-fq

Vienne, 1754. — Hurter, Nomendator litt. theologiæ

catholicæ,S in-1‘2, Inspruck, 1873-1886. — Scriptores

ordinis sancti Benedicti qui (17.50-1880) faerunt in impe-
ria Austriaco-Hungarico

,

in-4'h Vienne, 1881.

B. HeI RTEBIZE.

1. BÉNÉDICTION, BÉNIR. Le mot « bénir » est la

traduction de l'hébreu bêrêk dans l'Ancien Testament, du
grec e-jXoysïv, « dire bien, » dans le Nouveau. Ces deux
verbes sont ordinairement rendus dans notre Vulgate par

benedicere, d'où nous avons fait en français « bénir ».

1 D.\ns l'.Vncien Testament. — B Le mot barak, dans

son sens primitif et étymologique, signilie « iléchir les

genoux I)
;

il est employé avec cette signification 11 Par.,

VI, 13, où il est dit que Salomon : ibrak 'al hirkàv,n tomba
sur ses genoux. » Voir aussi Ps. xcv (Vulgate, xciv), 6 ;

Dan., VI, 11. — Gen.,xxiv, 11, il se dit des chameaux qu'on
fait agenouiller. Le substantif bérék signifie « genou ».

2» Comme, chez les Hébreux, on se mettait à genoux
pour honorer Dieu, H Par., vi, 13; Ps. xcv (xciv), 6; Dan.,

VI, 11; ci. Matth., xvii, 14, on donne fréquemment dans

rÉcriture au verbe bérék (pihel de biirak), en l’appliquant

à Dieu
,
le sens de l’invoquer, de le louer et de l’adorer.

Exod., XVIII, lU; H Sam. (Beg.), xvni, 28; 1 (lit) Beg.,

I, 48; VIII, 15; 1 Par., xxix, 20; Ps. (hébreu) xvi
, 7;

XXVI, 12; xxxiv, 2; lxiii, 5; lxvi, 8; cm, 1,2; civ, 1, 35, etc.

3" Du sens de « bénir Dieu » on passa par analogie au

sens de « bénir les hommes ». — 1. En dépit du sens éty-

mologique du mot, « Iléchir les genoux, » bérék, o\i pihel,

se dit souvent dans l'Ecriture de Dieu réiiandant ses bienfaits

sur les hommes et sur toutes les créatures. C'est ainsi

qu'après la création Dieu « bénit » les êtres qu'il vient de

produire, Gen., i, 22, 28, et, après le déluge, Noé et ses

enfants, Gen., ix, 1, en leur disant : « Croissez, multi-

pliez-vous. » 11 « bénit » de même les patriarches. Abra-

ham , Gen., XII, 2-3; xxii, 17; xxiv, 1; Isaac, xxvii, 16;

cf. Hebr., XI, 20; Jacob, Gen., xxxv, 9; Laban, xxx, 27;

les enfants d'Israël, Deut., i, 1 1 ;
xii, 7; Ps. xxviii (xxix),

11 ;
Piitiphar à cause de Joseph, Gen., xxxix, 5; Samson,

Jiid., XIII, 24; Job, XLii, 12, etc. De là les noms propres:

Baruch

,

« béni [de Dieu], » en latin, Benedictas, dont

dont nous avons fait Benoit; Baracliie, » Jéhovah bénit; »

Barachiel, « Dieu bénit. » — Cette bénédiction de Dieu

s’applique même aux choses inanimées, parce qu'il s'en

sert ainsi pour l'exécution de ses desseins et l'accomplis-

sement de ses volontés : c’est pourquoi il bénit le sabbat

ou septième jour, Gen., ii, 3; le pain et l'eau, Exod.,

xxiii, 25; les œuvres de Job, i, 10; la maison du juste,

Prov., III, 33, etc. — 2. l’ar suite de cette manière de

parler, lorsipie les hommes souhaitent du bien à quel-

qu'un, ils forment le vœu qu'il soit béni par le Seigneur;

« Ou'Abraham soit béni jiar le Dieu Très-Haut, » dit Mel-

cliisédech. Gen., xiv, 19. Noémi s'exprime de même au

sujet de Booz, Buth, ii , 20; Saül au sujet de Samuel,

1 Beg., XV, 13, etc. Sur le mont Garizim, six tribus « bé-

nissent 0 ceux qui seront fidèles à la loi. Deut., xxvii, 12;

Jos., VIII, 33-34. Quanil on veut remercier un homme d'un

bienfait, on lui souhaite la bénédiction de Dieu. 1 Beg.,

XXIII, 21
;
XXVI, 25; H Beg., ii, 5; H Esdr., xi, 2, etc. De

la le sens de « jirier » attaché au mot « bénir, » Exod.,

xii, 32; celui de « saluer », c’est-à-dire souhaiter la paix,

(|ui est un don de Dieu, H (IV) Beg,, iv, 29 {saintes, comme
a traduit exactement laVulgate); Prov., xxvii, 14; 1 Sam.

(Beg.), XXV, 14, cf. y. 6; I Par., xvi, 43. Celui qui arrive

BÉNÉDICTINS (TRAVAUX DES) SUR LES ÉCRITURES
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« bénit », c'est-à-dire salue celui qu il visite, comme Jacob,

le pharaon. Geii., xlvii, 7. Cf. II Sam. (Reg.), vi, 20. Le

salut est rendu de la même manière. I Sam. (Reg.), xii, 10.

Au départ, on fait encore la même chose, soit celui (jui part,

Gen., XLVII, 10; I (III Reg.), viii, 66; soit ceux qui restent,

Gen., xxiv, 60 (Vulgate : imprecantes prospéra); Jos., xxii,

6-7; II Sam. (Reg.), xiii, 25; xix, 40 (Vulgate, 39). —
La « bénédiction de Dieu », herâkâh

,
exprime donc « sa

faveur » et les dons, les bienfaits divins i|iii en sont la con-

séquence. Gen., xxviii, 4; xxxix, 5; xux, 25, 26; Lxod.,

xxxii, 29; Deut., xxxiii, 23; Ps. ni, 9; xxiii (xxiv), 5;

Lxxxiii, 8 (lxxxiv. 7); cx.xvni (cxxix), 8; Prov., x, 6, 22;

xxviii, 2; Is., XIX, 24; xliv, 3; lxv, 8; Ezech., xxxiv, 26;

Joël, II, 14, etc. — Naturellement « maudire » et « malé-

diction » sont opposés à « bénir » et « bénédiction », et

signifient, le premier « souhaiter du mal », et le second

les maux mêmes qui résultent ou peuvent résulter de ces

mauvais souhaits. Dent., xxvii, 13-26; Jos., viii, 34, etm

4" De même que Dieu « bénit » les hommes, les hommes
qui le représentent sur la terre, cf. llebr., vu, 7, par l'au-

torité naturelle, religieuse ou civile dont ils sont revêtus,

tels que les pères de famille, les prêtres, les rois, « bénis-

sent » leurs enfants, leurs frères ou leurs sujets au nom du

Seigneur. Cf. Ps. cxxviii, 8. — 1. C'est ainsi qu'lsaac

« bénit» Jacob, Gen., xxviii, 4, 7, 10, 27 ; xxvii, 3-4, et que

Jacob bénit à son tour ses enfants, Gen., xlviii, 9; xlix, 26,

sur son lit de mort. Mo'ise bénit également les tribus

d'Israël avant de monter sur le mont Nébo pour y rendre

son àme à Dieu. Deut., xxxiii, 1. Ces bénédictions des

patriarches sont en même temps des prophéties de ce qui

devait arriver à leurs descendants. — 2. Le prêtre bénit

le peuple au nom du Soigneur, en se servant de la for-

mule que Dieu lui-même a presci'ite à Mo'ise : « Jéhovah

parla à Moïse, disant : Ordonne à Aaron et à ses fils : Vous

bénirez ainsi les enfants d'Israél et vous direz: Que Jého-

vah te bénisse et qu'il te garde ! Que Jéhovah te montre

son visage [te regarde avec bienveillance]! Qu'il ail pitié
|

de toi ! Que Jéhovah tourne vers toi son visage et qu il

te donne la paix !
— C'est ainsi qu'ils invoqueront mon

nom sur les enfants d'Israël, et je les bénirai. » Num., vi,

22-27. Cf. Lev., ix, 22-23; I Reg., ii, 26; I Par., xxiii, 13;

II Par., XXX, 27; Eccli., xxxvi, 19; Luc., i, 21. La béné-

diction sacerdotale se compose de trois supplications dans

chacune desquelles le nom lie Jehovidi est expressément
invoqué. Elles renferment, dans le texte original: la pre-

mière, trois mots; la seconde, cinq, et la troisième, sept.

La bénédiction de Jéhovah doit ainsi assurer à l'homme :

1° la protection, 2" la bienveillance divine, 3» la paix,

qui est comme le résumé de tous les biens, dont elle

permet de jouir tranquillement. Ces quelques paroles, qui

rappellent si bien à l'homme sa dépemlance envers son

Ci'éateur, sont comme le germe fécond d'où sont sorties

toutes les bénédictions de la liturgie chrétienne. Cf. Con-
stit. apost., Il, .57, Pair, ijr., t. i, col. 757. Elles sont

d'autant plus dignes de remar(|ue, que le monde païen,

avant et après Jésus -Christ, n'a rien ijui puisse leur être

comparé; il avait des souhaits, des salutations solennelles,

des consécrations; il avait même l'opposé de la bénédic-

tion, c'est-à-dire la malédiction et l'imprécation, mais il

n'a jamais connu cette bénédiction elle-même donnée au
nom de Dieu. — 3. Salomon bénit le peuple au nom de
Dieu, lors de la dédicace du temple, III Reg., viii, 14-15,

55-61
;
Ralaam bénit aussi Israël sur l'ordre du Seigneur.

Num., xxin, 11, cl'. 20; xxiv, 1.

5° Dans un petit nombre de passages de l'Écriture,

« bénir », d'ajirès l'explication la plus commune, s'em-
ploie par euphémisriic dans l'acception de <> maudire Dieu,

l'ûlfenser, blasphémer ». Job, i, 5, 1
1 ; i, 5, et probable-

ment aussi, ii, 9 : I I III 1 Reg., XXI, 10: l’s. x, 3 ( hébreu ).

IL I).-\NS LE Nol've.xu Test.x.me.nt.— 1" Le mot i-V/

qui correspond dans le Nouveau Testament au mot ll'rrh

de l'.Vncien, et qui est aussi rendu dans la Vulgate par

hencdicere, Luc., i, 42, etc., signifie dans le grec clas-

sique « parler en bien de quoiqu'un ou de quelque chose,

louer ». Dans la langue des .àpôtres, il a le même sens

que bùrêk. Les Septante s'étaient déjà servis de ce mot
pour traduire celte expression hébraïque; de même, Plii-

lon. EùXoyeïv, choisi parce qu'il signifiait « louer », comme
hêrêk, a pris ainsi un sens nouveau dans les livres de l Ecri-

ture. Il veut dire « louer » 1 lieu, confoi mément à sa signifi-

cation grecque, comme le brrêk hébreu, Luc., i, 64, 68; ii,

28; XXIV, 53; .lac., ni, 9. 11 veut dire de plus, dans une accep-

tion purement biblique, inconnue aux ailleurs classiques,

(( souhaiter que Dieu fasse du liien, bénisse quelqu'un ».

Matth., V, 44; Luc., ii, 34; vi, 28; Rom., xii, 14; I Cor.,

IV, 12; XIV, 16; I Petr., iii, 9. Jésus-Christ a apporté sur

483. — .Tésiis bénissant un démoniaque.

Sarcophage de Vérone.

la terre toutes les bénédictions de son Père, .\ct., iii, 26,

Ëv'zoYÎa, Rom., xv, 29; Eph., i, 3; 1 Petr., iii, 9; il bénit

les enfants (vvM.oyei), Marc., x, 16; ses .àpùires, Liu'., xxiv,

56, 51
,
et par sa liéuédiclion il multiplie miraculeusement

les pains et les poissons, Mallh., xiv, 19; IMarc., vi, 41 ;

vni, 7. Cf. Matth., xxvi, 26; Marc., xiv, 22; 1 Cor., x, 16;

Luc., XIV, .‘16.

2" Le mot £-j>oyix (Vûilgate; bnicilictio)

,

que les .Sep-

tante avaient aussi employé' pour traduire beri'ikàh
, » bé-

né'iliclion
,
» a dans le Nouveau Testament tous les seii;;

du mot liélireu dans l'.Viicien. — 1. o Louanges » doniu'os

p:ir les créatures à Dieu ou :'i .h'Su.s-Chiïst. .\poe.. v, 12, 13;

VII, 12. — 2. Dans une acception exclusivement bibliipie,

il signifie « bienfait » de Diiui, faveur qu'il accorde, llel.u’.,

VI, 3-7. 11 a le sens de » souhaits, de prière pour deman-

der des faveurs et des grâces, de l.iéné'diction |]a6'iarcale »,

Ilebr., XII, 17, comme Gen.. xxvii, 35 (Seidanle); .lac.,

III, 16. Cf. Eccli., III, 16, II; xxxiv, 27; .losephe, Ant.

jud., IV, VIII, 44. — 4. Il sigiiilie les « biens » spirituels
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de lu vocation à la foi, I Petr., ni, 9; Rom., xv, 29; Eph.,

I, 3; Gai., ni, 14; cf. Gen., xn, 3. — 5. Pur analogie, il

désigne aussi les bienfaits, les dons des hommes envers

leurs semblables, les aumônes. 11 Cor., ix, 5; voir col. 125U.

— (j. E-j>,oyîa est employé une fois par saint Paul, Rom.,
XVI, 18, dans un sens exclusivement grec, et unique dans

l’Écriture, celui de « discours bien composé, élégant ». —
Pour le « calice ou coupe de bénédiction », 1 Cor., x, 16,

voir C.u.iCE.

.‘P Du verbe eÔXoyeïv est venu le mot purement biblique

et ecclésiastique £0>,o-f/-|TÔç (Vulgate: benedictus)
,
qui,

dans les Septante, traduit bdrùk, participe de bârak.

Dieu est appelé par excellence: ô E-jXoyiiToç, Marc., xiv, 61,

et cette épithète lui est exclusivement appliquée, Luc.,

I, 68; Rom,, i, 23; ix, 5; 11 Cor.,i,3; xi, 31 ;
Epli., i,3;

1 Petr., I, 3.

111. Rites de l.\ bénédiction. — La bénédiction sacer-

dolale est accompagnée d’une cérémonie ou signe exté-

rieur. Jacob avait béni les fils de .loseph, Éphrairn et

Manassé, en posant ses mains sur leur tète. Gen., xlviii,

13-1 i. Les prêtres de rancienne Loi bénissaient les fidèles

en élevant les mains. Miscbnu, Sota,\ii, 6; Talniud
llabli, Sota, f. 38 a. Jésus-Christ bénit ses Apôtres de la

même manière. Luc., xxiv, 30. Cf. Matlh., xix, 13, 15;

Marc., X, 16. Ce rite est passé ainsi dans la Loi nouvelle.

Ch Smith, Dictionanj of Christian, antiijuilies, t. i, 18^5,

p. 198. Li'S monuments des premiers siècles chrétiens repré-

sentent le Sauveui' bénissant d'ordinaire la main étendue.

C’est ainsi que sur un sarcophage de Vérone, reproduit

]iar Mall'ei, Verona dlustrata, in-f", Vérone, 1732, part, iii,

col. .33, nous voyons Jésus Ixhiissant de la main un démo-
niaque

(
lig. 183). Dès le commencement même du cliris-

tianisme, les prêtres bénirent semblablement les fidèles.

« L’imposition de la main, dit saint Augustin, De bapt.,

III, 16, t. xuii, col. 149, ...est une prière sui‘ l’homme. »

Et Tertullien e.xphque cetle cérémonie en disant : « La
main est imposée par la bénédiction, invoquant et invi-

tant l’Esprit- Saint. » De bapl., 8, t. i, col. 1207. Pour
les variantes des gestes de bénédiclion

,
voir Martigny,

Dictionnaire des antiquités chrétiennes

,

2* édit., 1877,

p. 99- 100. E. ViGOERÜUX.

2. BÉNÉDICTION (VALLÉE DE LA) (hébreu: ^Êméq
berùkàh ; Septante: aùXtov tï]ç E'jXoyîa;; KoiXi; EôXoyi'a:),

vallée ilans laquelle Josaphat et son jieuple se rassem-
blèrent poui' « bénir Dieu », c’est-à-dire le remercier de
les avoir miraculeusement déliviés de leurs ennemis, les

Moabites, les Aimnoniles et les montagnards de Séir :

c’est en raison même de cette solennelle aclion de grâces

(pi’elle fut ainsi a|ipeiée. 11 iDr., xx, 26. Le nom de

n;'-, Berükdh, revit encore aujourd’hui dans celui de

Breikût, village ruiné, situé sur un monticule,

à cinq kilomètres à l’ouest de Teqnu'a (Tliécué), jirès de

la grande route qui va de Jérusalem à llebron. (Jn y voit

encore, en partie debout, de nombreuses petites maisons

coiisistant en une seule pièee dont la voûte est légère-

ment ogivale, et bâties avec des matériaux irréguliers et

(le faibles dimensions. On remarque également plusieurs

citernes, une dizaine de caveaux pratiqués dans le roc,

et une enceinte composée de lilocs grossièrement taillés

en bossage, mesurant vingt - quatre pas de long sur

(piiiize de large. C’est, d’après beaucou|i d’auteurs, dans

une vallée des environs que se serait passée la scène

signalée par le livre des Paraliponiénes. Cf. Rolfinson,

Btbiicai Besearcties in Palestine, Londres, 18.36, t. i,

p. V.ll ; t. III, |i. 27.3; The Survey of Western J'alestine,

Menioirs, t. ni, p. 311; Van deVelde, Menioir ta accom-
pnny the Map of the Iloly Land, Gotha, 18.38, p. 292.

Oiiefiiues- uns indiipient, dans ce cas, VOuadi 'Arronb,

au sud de Rreikùt et de Teqou'a. G. Armstrong, AV. Wil-

son et Couder, Naines and places in the Uld and New
leslainenl, Londres, 1889, p.AlG. C’est une vallée fertile.

où, de distance en distance, on aperçoit des puits antiques,,

quelques-uns bouchés, d’autres ouverts, et où l’eau aftleure.

Ün y remarque encore les traces d’un ancien canal recou-

vert horizontalement par de gros blocs et amenant les

eaux de ces sources à un vaste birket, actuellement hors

d’usage et â sec.

Cependant M. Guérin, Description de la Palestine,

.hidée, t. III, p. 133-137, place la vallée de Bénédiction

dans les environs de Berd Na im, village situé à quelque
distance à l’est d’Hébron, et qui s’appelait autrefois

jAS, Kefr Bcreik, nom traditionnel conservé d’âge

en âge concurremment avec celui de Beni-Na'îrn, de date

plus récente. Cet endroit est bien, de l’avis des autres-

voyageurs, celui que saint Jérôme, Epist. cviii, t. xxii,

col. 886, appelle Caphar Barucha, c’est-à-dire» village

de la Bénédiction », le lieu où Abraham implora la misé-
ricorde divine en faveur de Sodome coupable, Gen., xviii,

16-22; et d’oii, le lendemain de ce colloque mystérieux,

il assista de loin â l’incendie des villes maudites. Gen., xix,

27, 28. Mais le savant explorateur français admet avec

Keland, Palæslina, Utrecht, 1714, t. ii, p. 685, que cette

ville de Caphar Barucha, la Kaêapoapi/â ou plutôt Ka-
ï>apêapc/7. de saint Epiphane, « avait été peut-être dénom-
mée de la sorte a cause du voisinage de la vallée de la

Bénédiction
,

» mentionnée au livre des Paralipomènes.

(( Plusieurs critiijues, je le sais, ajoute- 1- il, placent à

Bereikout la susdite vallée
;
mais comme les ennemis

qu’allait combattre JosajJiat avaient réuni leurs forces

prés d’Engaddi
,

et que la Bible nous apprend que ce
prince s’avança au-devant d’eux dans le désert de The-
koa’, il me semble naturel de cherclier entre Engaddi et

Thekoa’, par conséquent au sud ou au sud-est de cette

dernière ville, et non à l’ouest, l’emplacement de L'Émek.

Berakah ou vallée de la Bénédiction, n

Nous croyons ijue la première opinion est plus con-

forme aux données scripturaires. Examinons, en etfet, les

principaux points topographiques indiqués II Par., xx,

1-27, et la marche îles deux armées. Les ennemis sont

campés à Asasonihamar, c’est-à-dire Engaddi, aujour-

d’hui 'Aïn Djidi, sur le bord occidental de la mer Morte,

à égale distance de ses deux extrémités, ÿ. 2. De là ils

se proposent de monter vers Jérusalem, ce qui provoque

la frayeur de Josaphat et lui fait chercher un secours dans

le jeune et la prière, f. 3-13. Ils montent, en ell'et, « par

le coteau apjielc Sis » (
hébreu : rna'ülêh llas.fi.^

,

« la

montée de Rassis; » Septante: àvàêao-i; ’AucrEÎ;), dont

le nom se retrouve assez bien dans celui de l'Ouadi el-

llasàsa, situé au nord-ouest d’Engaddi, et traversé par

la route qui va de cette dernière ville à Teqou'a. Sis in-

dicpie donc une des (lasses assez difficiles qui conduisent

à la vallée d’El-llasasa, « â rextrémité » de laquelle Josa-

phat rencontra les envahisseurs, . 16. Celui-ci, en ell'et,

en quittant Jérusalem, était venu « par le désert de Thé-

cué », >’. 20, c’est-à-dire à l’est de la roule d’Hébron. Les
deux armées, marchant ainsi, en sens opposé, dans la

même direction
,
devaient se rencontrer en un point peu

éloigné de Tliécué, « entre Jérusalem et Engaddi, dans

le désert (pii est au-dessous de Thécoa
,

» comme le dit

expressément .losèjihe, Ant. jud., IX, i, 2, 3. L’Ouadi el-

'Arroub et Rreikùt se trouvent donc mieux dans la posi-

tion voulue que Kefr Bereik. C est là, en ligne droite

vers la ville sainte, et non pas dans une direction trian-

gulaire, que le |ieuple de Dieu tut témoin du r.-iiraciileux

anéantissement de ses ennemis et se rassembla pour rendre

grâce au divin libérateur. A. Legendre.

BENÊ ’ÊLÔHÎM, expression qui se lit dans la Genèse,

vi, 2, 4, et dans Job, l, 6; li, 1; xxxviii, 7. La Vulgate

traduit partout : « fils de Dieu, » de même que pour

benê 'êlim, Ps. Lxxxviii (lxxxix), 7. Voir Eils de Dieu.

BENÉJAACAN (hébreu : Benê Ya àqdn, « les fils de
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Ya'aqàn; » Septante : Bavata, Num., xxxiii, 31, 32; uîwv

la/.iVi Deut., X, 6; Vulgate : Bemjaacaa ,
^nxn.^ xxxiii,

31, 32; filiorum Jacari, Deut., x, 6), nom d’une tribu

dont les puits sont indiqués comme une station des Israé-

lites dans leur marclie vers le pays de Chanaun; Num.,
XXXIII, 31, 32; Deut., x, 6. La forme abrégée des

Nombres, xxxiii, 31, 32; « Ils campèrent à Benéjaacan
;

et ils partirent de Benéjaacan, » est complétée par celle

du Deutéronome, x. 6: « Les enfants d'israél transpor-

tèrent leur camp du puits des lils de Jacan » (hébreu ;

Beêrôt Benè Ya'aqàn; Septante: B-npwO olftiv lav.'ip.

;

Vulgate : Beroth fiHorutn Jacan). Voir Béroth. Cette

tribu tirait sans doute son nom de .lacan
(
hébreu ;

Ya'aqàn ; Septante : ’A'/.iv), fils d'Éser, fils de Séir l'Hor-

réen, I Par., i, 42, appelé Acan (hébreu: 'Aqàn; Sep-

tante : ’lo'jxdp) dans la Genèse, xxxvi, 27,

Cette station des Israélites, comme presque toutes les

autres à partir du Sinaï, n'a pu encore être identifiée.

Tout ce que nous savons, c'est qu’elle n’est séparée que
par trois campements d'Asiongaber, ville d'Id innée, à la

pointe septentrionale du golfe Élanitique. Num., x.xxiii,

31-3.5. Pour Eusèbe et saint Jérôme, Ünomasticon,
Gœttingue, 1870, p. 102, 233, « Bérotli des fils d'Iacim

est un endroit du désert, où mourut Aaron, et que l’on

montre encore aujourd’hui à dix milles de Pétra, sur le

sommet de la montagne. » C'est d'après cela que Robin-

son, Biblical Researches in Palestine, Londres, 1856,

t. Il, p. 175, propose de l’identifier avec la petite

fontaine Yet- Tatijibéh
, située au fond de la passe er-

Ruhà'y, au-dessous du mont Hor. Il est juste cependant

de remarquer que le mot Be'êrôt indique, non pas une
source, mais un groupe de puits artificiels. Quoi qu'il en
soit, il est probable qu'il faut chercher cette station sur

les bords de l'Ouadi el-Arabah, à l’est ou à l’ouest. On
lit au livre des Nombres, xxxiii, 31, que les Israélites

vinrent de Moséroth à Benéjaacan
, tandis que d’après le

Deutéronome, x, 6, ils allèrent de Béroth des fils de Jacan
à Moséra. Pour la solution de cette contradiction appa-
rente, voir Moséroth et Moséra. A. Legendre.

BENÊ-QÉDÉM, littéralement : « fils de l'Orient, » Job,

I, 3, etc., nom qui désigne les Arabes qui liabitaient à l’est

de la Palestine, principalement les descendants d'ismaël
et les liabitants de l'.\rubie déserte. La Vulgate traduit

Bené-Qédéni par Orientales. Voir Orientaux.

BÉNENNUM (hébreu : Béa Hinnôm, « fils d’IIin-

norn »), nom, dans le texte latin de 11 Par., xxxiii. G,

de 1a vallée appelée ailleurs Géennom, ou vallée des fils

d'Ennom. Voir Géenno.m.

BENGA (VERSION) DE LA BIBLE. Le benga est

un dialecte d’Afrique parlé au sud de la rivière de Congo.
Les Evangiles ont été traduits par divers missionnaires.

La version de saint Matthieu fut publiée par le Presbyte-
riani Board

,

en 1858, les irois autres Évangiles et les

Actes le furent plus tard, par la Société biljlu(ue améri-
caine. Toutes ces versions furent refaites ou revues par
IL Nassau, missionnaire protestant au Gabon, en 1874.

La Genèse a été également publiée en benga.

BENGABER (hébreu : Bén- gébér, x fils de Géber ou
fils du fort; » Septante : •j'.h; Naô^p), intendant de Salo-

mon. Son autorité s'étendait sur Rarnoth-Galaad et le pays
d’.Argob, où il commandait à soixante villes fortes. III Reg.,
rv, 13. Bén-gébér peut être son nom, comme aussi il peut
bien n’étre désigné que par le nom de son père, « le fils

de Géber. »

BENGALI (VERSION) DE LA BIBLE. Le bengali

est la langue parlée dans le Bengale. Il se compose pour
plus de moitié de mots d’origine sanscrite; le reste de
son vocabulaire vient du persan et de l’arabe, etc. Carey

publia le Nouveau Testament en bengali à Sérampora,

en 18Ü1; 2® édition, 1806; troisième, 1811; quatrième,

revue, 1816; liuitième, 1832. L’Ancien Testament parut

entre 1802 et 1809. Une autre traduction du Nouveau Tes-

tament fut faite par un missionnaire protestant, Ellerton,

et publiée en 1818 par la Société biblique de Calcutta;

une troisième, par Yates
,
en 1833; 2® édit., 1847. La So-

ciété bililique de Calcutta fit paraître la Genèse en 1833;

la suite de l’Ancien Testament fut traduite par Yates et

achevée en 1844. En 1845 parurent l’Evangile de saint

Marc et TÉpitre aux Éphésiens, traduits par llabeilin.

Une révision du Nouveau Testament et de r.ôncien,

œuvre de .1. Wenger, a été achevée en 1873. Une traduc-

tion spéciale de saint Luc, par J. Paterson, à l’usagi‘ des

musulmans du Bengale, et de saint Jean, par Hill, a été

jiubhée à Calcutta, aux frais de la Société biblique de la

Grande-Bretagne, en 1855 et 1856. De même les Actes,

la Genèse, les Psaumes et Isaïe, et une seconde édition

de saint Luc, en 1876.

1. BENGEL Ernst, fils de Johann Albrecht Bengel

,

théologien allemand, né à Denkendorf le 12 mars 17.35,

mort le !«'' avril 1793. Il fut, en 1766, pasteur à Zavelstein;

en 1772, diacre à Tubingue, et, en 1786, doyen dans la

même ville. Son occupation principale, au point de vue litté-

raire, fut de développer les idées de son père et de propager

ses œuvres : 'Tabula critica quæ criseos Bengelianæ diver-

sas périodes collatis inter se utriusque Novl 'Teslamenti

græci editionis margine, tmn spicilegio critico in Gno-
)nonis éditions obvia exhibet

,

in-8“, Tubingue, 1777;

Erklàrte Umschreibung der Olj'enbarnng Jesu Christi,

ans J. A. Bengels Erklürten Oll'cnbarung und 00 Reden
sarnmt Anhanyen ans dessen Gnomon, iu-8", Tubingue,

1772; Chronologische Harmonietafel über die evange-
lische und apostolische Geschichte ,*^nach ./. A. Bengels
Grundsàtzen, in-8“, Tubingue, 1785; Erklàrte Umschrei-
bung der von Jh. Alb. Bengel iïbersetzten vier Evan-
gelisten als eines Auszug ans seiner Gnomon, in-8“, Tu-
hingue, 1786. Trois autres volumes, publiés en 1787 et 1788,

contiennent le reste du Nouveau Testament. Ernest Ben-
gel a publié en outre diverses éditions des œuvres de son

père.

2. BENGEL Johann Albrecht, tliéologien lulliérien, né
le 24 juin 1687 a Wnmeiiden, dans le Wurtemberg, mort
le 2 novembre 17.52. 11 étudia la ]diilosopliie à l’université

protestante de Tubingue (
1703-1707 ), lut ensuite pasteur

et prolesseur à Denkendort. La langue grecque, le Nou-
veau Testament et les Pères de l’Église faisaient le prin-

cipal objet de son étude et de son enseignement. Ses
connaissances étendues et ses travaux importants le fii’ent

successivement élever à diltérentes dignités ecclésias-

üques. En 1751, la laculté de théologie de Tubingue lui

contéra le titi-e de docteur; il était membre du consis-

toire et prélat d’Alpirsbach
,
avec résidence à Stuttgart,

où il mourut. Ses travaux de critiijue et d’exégèse sur le

Nouveau Testament tirent sa réputation. Ilug, Einleltung,

Inédit., t. I, p. 288, dit que Bengel est le premier Alle-

mand (|ui ait cultivé avec honneur le champ de la cri-

tique des textes bibli((ues. Ses principaux ouvrages sont ;

Novitni Testamenturn græce, ita adornatum ut te.ctus

probatarum editionum medullam exhibeat

,

in-4" et

in-8», Tubingue, 1734. Le Novum in-8“ eut jusqu’à cinq

éditions; l’édition in-4“ était augmentée d’un apparatns

criticus, dans lequel l’auteur définissait l’idée et la tâcha

de la critique du Nouveau Testament, et indiquait les

sources du texte. Ce travail était pour ce temps -là d’une

très grande importance. — Riclilige llatnnonie der vier

Evangelien

,

in-8“, Tubingue, 1736, 1747, 1766. — Gno-
mon Novi Teslamenti

,
in quo e.r nativa verborum vi

simplicitas
,
profunditas

,
co)icinnilas , salubritas sen-

sumn caüestium indiratur, 111-4", Tubingue, 1742, ré-

édité en 1759, 1773, 1788, 1838, 1858; traduit en allemand
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par G. F. Werner; Gnomon oder Zeiger des Neuen Tes-

taments, '2 iii-8", Stutt£;'art, 1853-1854. Une traduction

anglaise a paru aussi à Édiinbourg, 5 in-8°, 1857-1858.

Le Gnomon est l'ouvrage le plus important de Bengel.

Les notes en sont courtes et substantielles. — Bas Neue
Testament nach dem Grundtext ubcrsetzt und mit
dienUchen Anmerktuigen hegleilet, ouvrage posthume,
in-8“, Stuttgart, 17.53, 17(19. — Erklarte Oljenbantng
Johannis, in-8°, Stuttgart, 1740, 1740, 1738, 1834. —
Sechziy erbauliche Reden über die Offenbamng Johan-
nis, in -8°, Stuttgart, 1747, 1888, 1836, 1874. — liengel a

aussi publié des ouvrages d'histoire et de chronologie

rpii ont un rapport étroit avec ses travau.K d'exégèse :

Ordo tempornm a principio per periodos œconomiæ
divinæ hisloricas algue propheticas ad linem usgue ita

deductus, ut Iota sériés, etc., ex Veteri et Novo Testa-

mento propoaalur, in-8», Stuttgart, 1741, 1770; Cyclus

sive de anno magno solis, lunæ, slellarurn consideratio,

in-8“, Uhn, 1745. — Bengel était un millénaire déterminé,

il croyait pouvoir trouver dans la Sainte Eciilure les

lignes fondamentales île l'histoire universelle. 11 arriva,

comme suprême résultat de ses travaux, à découvrir que
le monde était âgé de 7777 ans 7/9, que le retour du
Christ s’accomplirait le 18 juin 1836, qu'alors commen-
cerait son règne de mine ans sur la terre, après quoi

viendrait le règne des saints dans le ciel pendant mille

ans; enlin l'an 3836 devait voir la fin du monde et le

jugement. — La biographie de Bengel a été mise par son

lils en tète de la troisième édition du Gnomon, 1773.

Voir ,1. Ch. F. Burk, Bengels Leben und Wirken, in-8“,

Stuttgart, 1831 ;
(.). VVachter, J. /l. Rengel's Lebeusabriss,

Character, Briefe und Ausprüche

,

Stuttgart, 1865;

Id., Beitrage zu J. A. BetigeVs Sclirifterklürung, Leipzig,

1865; Fr. Uelitzsch, Biblisch-prophetische Théologie,

Leipzig, 1845; von der Goltz, dans les Jahrbi'tcher fur
deutsche Théologie, t. vi, 3 llelt.

;
Walker, Memoir of

the afeof J. A. Bengel, Londres, 1837. .l.-B. Jeannin.

BENGONI Itutil ius
,
Romain, chanoine de Sainte-

Marie in via Lata, devint évêque de Lorette et de Reca-

nati, et mourut le 31 janvier 1613. On a de lui ; Bisserla-

tiones et commentaria in canlicum Magnificat, Saluta-

tionem ungalicani et Psalmum x.xxvi, in-f",Venise, 1666;

Douai, 16'26. Cette dernière édition est la plus estimée.

— Voir Ughelli, Italia sacra {"B edit., 1717), t. i, p.

G. IIE Gournay.

BENHAÏL (hébreu : Bén- haijil, « lils de la valeur,

vaillant; » Septante ; tou; uioù; twv Suvarcav), un des

princes que Josaphat envoya dans les villes de .luda, le

livre de la loi en niidn, jioui' insliuire le peuple et le

retirer de l’idolâtrie. 11 Par., xvii, 7.

3ENHANAN (ht hreu : Bén- hànân

,

« fils du bien-

veillant; » Septante ; uio: d'avâ
;
Codex Ale.candrinus :

uiô; ’Avdv), un des descendants de Juda, 1 Par., iv, 20,

que la Vulgate appelle /ilius IJanan. Voir Haxan.

BENHÉSÉD (hébreu : Bën-héséd

,

« fils de lléséd ou

fils de la bonté; « .Seplanic ; uiô; ’EoSi), intendant de

S.domon dans le disirict d'.Vi nl.iotli, de Socho et de la

terre d'Épher. III Reg.
,

iv, 16. 11 est incertain s'il est

désigné par son nom propre ou par le nom de son père,

lléséd. Voir llÉSÉn.

BEN HiNNOM. Voir Bénennum et Géennom.

BENHUR (hébreu : Bén-hûr, a fils de Hur ou fils de

caverne; » Septante : Biiv vio; "tip; Codex Ate.randri-

nus : Bév uio; ’'S.dp). Les Septante donnent à la fuis le

mot Bén et sa traduction uio;. .losèphe, Ant. jud ., Vlll,

II, 3, donne (Jupr,; pour le nom de l'oflicier lui-même.

Bi'iihiir peut très liien étie son nom; ce|iendaiU d peut

elle désigné par le nom de son père, lils de llui'. Voir

1588

Hpr. — Benhur ou le fils de llur était intendant de Salo-

mon dans la montagne d'Ephraim. 111 Reg., iv, 8.

BENJAMIN. Hébreu ; Binyàmin et Binyâmhi ; nom
composé, selon l'interprétation de la Vulgate, Gen.,
XXXV, 18, de Bin (pour Bén), « fils, » et de yâmîn, « la

[main] droite ». Voir Ben.iamin 1. Septante : BeviagG,
Bevtxpeiv; ils ont lu Bén, la forme régulière. Nom de
quatre Israélites, d'une tribu et d'une porte de Jérusalem.

1. BENJAMIN, fils de Jacob et de Rachel, le dernier

des fils du patriarche et le seul qui soit né en Palestine.

Rachel le mit au monde à peu de distance de Bethléhem.
En mourant des douleurs de cet enfantement, sa mère
lui donna le nom de Bén-’ôni

,

« fils de ma douleur ».

Gen., XXXV, 18. Mais son père changea ce nom, qui lui

rappelait une perte si cruelle, en celui de Binyàmin, de
meilleur présage ; il signifie « fils de la droite », c’est-

à-dire « fils du bonheur », heureux, Félix, la droite étant

regardée en Orient aussi bien qu’en Occident comme un
présage de bonheur. Zeitschrift der Ueulschen Morgen-
lândischen Gesellschaft

,

t. xxi
,

p. 661-604. Le samari-

tain porte Bimjâmhn

,

« fils des jours : » dans cette

forme, ce nom serait une allusion à l'àge avancé où Jacob
eut ce dernier enfant; ce sens est adopté par Philon

,

Abenesra
,

etc. — Son père eut une prédilection bien

marquée pour Benjamin ; quand la famine le força d’en-

voyer ses fils en Égypte pour ai-heter du blé, il garda

près de lui ce frère de Joseph, de peur qu'à lui aussi il

n’arrivàt malheur en route. Gen., XLii, 4. Joseph, devenu
gouverneur de l’Égypte, ne voyant pas Benjamin avec ses

frères, craignit sans doule qu’il n’eût été aussi victime

de leur jalousie. En les traitant comme des espions, il

les amena adroitement à lui parler de leur père et de leur

jeune frère, resté à ses côtés. Pour s'assurer de la vérité

de leurs paroles et éprouver leur allection, il ne consentit

à leur donner du blé qu’à la condition qu’ils lui amène-
raient Benjamin

;
et afin de les obliger à tenir leur pro-

messe, il retint Siméon en prison jusqu'à leur retour.

Jacob, après avoir longtemps résisté, — car pour lui

c'était, pour ainsi dire, perdre une seconde fois Joseph,
— céda à la nécessité et laissa partir Benjamin. Gen.,

XLiii, 13. Pendant le repas, auquel il invita tous ses frères,

Joseph envoya à ce dernier une part cinq fois plus grande

que celle des autres. Puis, quand on remplit les sacs, il

ordonna à l'intendant de mettre dans celui de Benjamin,

avec sa charge de blé, le prix d’achat et la coupe d’ar-

gent dont il s’était servi fiendant le festin. La caravane

avait à [leine repris le chemin de Chanaan, quand l'in-

tendant, courant la rejoindre, reprocha aux enfants de

.lacob d’avoir dérobé la coupe de son maitre. Les accusés

protestèrent énergiquement, assurant qu’un tel crime était

digne de mort. L’intendant menaça seulement de ré-

iluire le coupable en esidavage et fit ouvrir les sacs : la

coupe se trouva dans cedui de Benjamin. Alors, déchirant

leurs lialiits, ils reviennent auprès de Joseph, qui leur

reproche leur infidélité. Dans un discours pathétique,

Gen., XLiii, 18-34, .Tud.a conjure le vice-roi de le reteiur

lui-même pour esclave à la place de Benjamin, assurant

qu'il en a répondu sur sa vie, et que leur père ne pour-

rait survivre à la perte de cet enfant de prédilection.

C’est alors qu'eut lieu celte touchante et admirable scène

dans laquelle Josephse fil reconnaître à ses frères. (Juand ils

furent revenus de leui' première stupeui-, Joseph se jeta

au cou lie Benjamin et l'embrassa en pleurant, et ensuite

tous ses frères. 11 donna à cliacun deux siinlàh ou man-
teaux ;

mais Benjamin en reçut cinq et des plus beaux,

avec trois cents pièces d’argenl. Ensuite il les renvoya

chercher leur [lère pour venir s’élablir en Égypte.

Le texte sacié ne nous fait plus rien connaître de Ben-

jamin, sauf l’énumération de ses fils. Gen., xi.vi, 21 : Num.,

XXVI, 38-4(1; 1 Bar., vu, 6-11 ; viii, 1-5. La prophétie de

Jacoh sur Benjamin, Gen., xi.ix, 27, concerne iilutot la
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tril)u de ce nom, comme la prophétie de Moïse, Deut.,

xxxin, l‘2.

Les trois tables généalogiques des lils de Benjamin,

Gen., XLVi, 21 ; Num., xxvi, 38 40; 1 Par., viii, 1-5, ollrent

des divergences notables et donnent lieu à quelques dil'll-

cnltés de conciliation. Ces divergences proviennent, soit

d'erreurs de copistes dans la transcription des noms, soit

du mélange des petits- lils avec les lils par suite de l'in-

terversion de quelques noms, soit de la coupure défec-

tueuse des mots du texte par les ])onctuateurs et par les

ti'aJucteurs. La table généalogique donnée I Par., vu, 0-1 1,

paraît présenter la situation de la famille de Benjamin à

une époque plus récente que les trois premières tables ;

de là la divergence de presque tous les noms. En rap-

prochant les trois premières taldes dans le texte et les

versions, on peut restituer avec assez de probabilité la

véritable généalogie ainsi qu'il suit ;

Benjamin.

I 11 I 1

1. Balé 2. .\sbel. 3. Abara 4. Nohah. 5. Rafa.

Eécbor l'ainé. ou Aliirarn

I

Ecbi-Ro(s)

Ahoé.

Géra. Ared Naainan.

Addar
Héred.

Sepbupban llurarn Abiud Abisué.

ou Mopbim. ou Üj)bim.

Pour la discussion, voir chacun de ces noms. Cf. Keil,

Bihlischer Commentar über die nachexilischen Ge-
schichteÿbïicher : Chronik, in-8®, Leipzig, 1870, ji. lUi-105.

E. LEVEsyuE.
2. BENJAMIN, descendant de Benjamin et tils de

Balan, fut un vaillant guerrier, à la tète d'une nombreuse
famille. I Par., vu, 10.

;î. benjamin, un des fils de llérem, qui sur l’ordre

d'Esdias répudia la femme étrangère qu'il avait prise

pendant l'exil de Babylone. I Esdr., x, 32.

4. BENJAMIN, un de ceux qui, au temps de Nébémie,
reconstruisirent la partie îles niurs de .lérusalein située

en face de leur demeure. 11 Esdr., ni, 23.

4. BENJAMIN, une des douze tribus d’israèl. —
I. GéoGR.xphie. — La tribu de Benjamin occupait un
territoire assez restreint, comprenant, avec une tonte
petite portion de la vallée du .loiirdain, la partie centrale
de la chaîne f|ui, de la plaine d’Esdrelon, s'étend jusqu’au
sud de la Palestine. Elle était bornée au nord par la tribu

dEplii’airn, à l'ouest par celle de Dan, au sud par celle
de .luda, et à l'est par les derniers contours du Meuve,
avant son emboucbiire dans la mer Morte. Sa sifualion
dans la Terre Sainte, l'importance des localités qu'elle
renfermait, son rôle dans l'Instoire, lui donnent un inté-
rêt fiarticulier. La pluyiart de ses villes sont aujourd'hui
encore parfaitement connues, et ses limites, malqré
quelques diflicultés, sont faciles à déterminer. Voir la

carte, n" 484.

1° VILLES rrjxcii'MES. — Les principales villes de Ben-
jamin sont énumérées rlans .Josué, xvni, 21-28. Nous les

donnons dans l’ordre inénie suivi par l’auteur sacré et

avec leurs identilic.ations ou certaines, ou probables, ou
douteuses, renvoyant pour les déveloiqiements aux ai ticles
qui concernent rbaciine d'elles en |iarticulier.

I. Jéricho (hébreu: Yerihô; ailleurs: Yerèhô, Nurn.,
XXII, 1; Yerlhôh, 111 Rcg., XVI, 34; Sejitante : ’lepv/w ou

— BENJAMIN (TRIBU DE) 1590

’lsper/w). Le petit village actuel A'Er-Rihâ ou 'Erihâ,

situé au pied du mont de la Quarantaine, à l'entrée de

la plaine du Jourdain, en rappelle exactement le nom,
quoique la cité primitive fut peut-être un peu plus liant,

près de la fontaine dite jiliis tard d'Elisée ('Aïn es-Soid-

tàn). Cf. V. Guérin, Samarie
,

t. i, p. 4G-52, 132-149.

2. Beth-hagla (hébreu ; Bêt-hogldh ; Septante ; BaiO-

ayXadp.) Jos., xv, 6; BeOEyattû, Jos., xviii,2l), identifiée

par tous les auteurs avec 'A'iti ou Qa.yr iladjlâ, au sud-

est d'Eribà. Robinson, BiblicaJ Researches in Palcsline,

Londres, 1856, t. i, p. 544-546; V. Guérin, Samarie, t. i,

p. .53-60.

3. Vallée de Casis (hébreu : 'Éméq Qesi.^, Septante :

’Ap,Exa(7t'î; Codex Alexandriiius : ’A|x£xy.xc7Ef;). Quelques

explorateurs signalent, à deux kilomètres à l'est de Bir

el-llaoudb ou Fontaine des Apôtres, une vallée appelée

Kdaziz, et qui, d'ajirès eux, conserverait intact le nom
de cette localité. De Saulcy, Voyage autour de la mer
Morte, 2 in-8«, Paris, 1853, t. ii, p. 140; Van de Vclde,

Memoir to accompany lhe Map of the Boly Land,
in -8, Gotha, 1858, p. 328. D'autres la placent plus à l'est,

dans la plaine du .louidain, au sud-est de Jéricho. Bo-

binson, Physical Geography of the Boly Land, in-8°,

Londres, 1865, p. 74. Cette dernière opinion nous semble

jdus contorme au système d'cnumeration adojité par

Josué.

4. Beth-araba (hébreu : Bèt hà'ârâbdh; Septante:

BaiBdpaêa ,
.los., XV, 6; BatOaêapâ, Jos., xvill , 22) se

trouvait dans la vallée du Jourdain ou Arabab, comme
le nom l'indique, non loin probablement de Betb-hagla,

après laquelle elle est citée sur la frontière nord-est do

Juda, Jos., XV, 6; mais son enqilacement exact est in-

connu. Quelques auteurs néanmoins l'identifient avec

Qa.çr Badjld, à une demi-heure de '.1 hi Badjld. Miiblau,

dans Riebm, Bandwôrterbucli des Riblischen Altertiuns,

1884, t. I, p. 175.

5. Samara'im (hébreu; Semdrahn ; Septante: Sapd
;

Codex Alexandrinus : Eigpcp.) est assez généralement

jilacée à Khirbet es- Soianra, à neuf kilomètres au nord

de Jéricho. G. Armstrong, AVilson et Couder, Na)ues and
places in lhe Old and New Testjiment, 1889, p. 184.

6. Béthel (hébreu : Rêl-’Él; Sejitante ; Br,crxvx
;

ailleurs, Batôr,)., Gen., xxxv, 15), est bien connue sous le

nom à peine changé de Beilin. V. Guérin, Judée, t. iii,

p. 16-26. Elle est située au nord de Jérusalem, sur la roule

de Naplouse.

7. Avim (hébreu: Bd'avvhn, avec l'article; Septante:

AUi'v) : inconnue. Quelques auteurs pensent que le mot
est une corruption ou une variante de 'Ai (Bat), ville

chananéenne située à l'orient de Béthel.

8. Aphara (hébreu : Bctf-Fdrdh ou Bap-Pdrdh, avec

l’article; Septante: d'apà) se retrouve aujourd’hui dans

Khirbet Tell el-Fdrah, près de l Uiiadi Fàrah, qui, au

sud-est de Béthel et de Moukhmas
,
se joint à l'Ouadi

Soueinit pour entrer dans l’üuadi cl-()elt. Rolhnson,

Biblical Reseat'ches, t. i, p. 439, note 1 ;
V. Guérin, Judée,

t. III, p. 72.

9. Ophéra (hébreu: 'Ofràh; Septante: ’EspaSi; ail-

leurs, FrjçEpâ, I Reg., XIII, 17) est assez généralement

identifiée avec le village actuel de Taiyibéh, au nord-est

de Bcthel. Robinson, Biblical Researches, t. i, p. 444-447
;

V. Guérin, Judée, t. iii, yi. 45-51 ; G. Armstrong, Wilson
et Couder, Nantes and places, yo 1 40.

10. Êmona (village d'
j (

hébreu : Kefar hâ 'Ammândi
;

Septante : IvEÇEipà xx'i Movsî
;
Codex Alexandrinus :

Kx9-/)pap.!J.îv ;
Vulgato ; Villa Etnntia

)
. inconnu. Les au-

teurs anglais de Nantes and jiltiees, p. 42, proposent

comme emplacement Khirbet Kefr '.Dm, à quatre ou cinq

kilomètres au nord do Béthel; cette idenfilicalion est assez

nalurelle, mais elle n'en est pas moins douteuse.

11. Ophni (hébreu : Ud'Ofni, avec l’article; omis p.vr

les Septante). Plusieurs auteurs croient volonliers la

rcconnaitre dans la hjifna actuelle, I ancienne Gopitna,
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un peu au nord-ouest de Bélhel. Robinson, Biblical

liesearches

,

t. ii, p. 2G4, note 2; Mblilau, dans Riehrn's

Jiandwôrterhuch

,

t. il, p. 112Ô. D'autres combattent cette

assimilation au point de vue grammatical ou au point de

vue de la situation, Djil'na leur semblant plutôt appar-

tenir à la tribu d'Épbraun. Nous la regardons comme
possible et ré|)ondant assez bien à l'ordre d'énumération.

D2. Gabée (liébreu : Gùba^

;

Septante: raoGtâ), identi-

fiée d’une manière ineoulestable avec Djeba', un peu au

sud-ouest de Moukbmas. 'V. Guérin, Judée, t. iii, p. 68;

Arrnsfi'ong, Wilson et Couder, Naines and places, p. 6i.

13. Gabaon ( bébreu : Gib ùn; Septante : FaSatov) est

bien certainement représentée par le village actuel A'El-

JJJib, au nord-ouest de Jérusalem. V. Guéiin, Judée, 1. 1
,

p. 385-361.

li. Rama (hébreu; Hd-Rcimâb, avec l'article; Sep-

tante : Tapi) se retiouve aujourd’hui dans Et'-Rdin,

directement au nord de Jérusalem : le nom et la position

conviennent parfaitement à l'antique cité. Robinson, Bi-

blical Researches, t. i, p. 576; V. Guérin, Saniai'ie, t. i,

p. 166-264.

15. Béroth (hébreu : Be'érôf; Septante :

Codex Alexandrinus : BripcâO), est généralement iden-

tiliée avec El-Biréh, sur la route de Jérusalem à Na-
plouse, au nord-ouest d'Er-Ràm et au sud-ouest de Beitin.

V. Guérin, Judée, t. iii, p. 7-13.

16. Mesphé (bébreu: Ham-Mispéh; ailleurs, Ham-
Mispdli, avec l'article, Jud., xx, 1, 3; xxi, 5, etc.; Sep-

tante: MxiT<TVjp.â pour MaT'Tpçi, comme Jud., xx, 1, 3;

Maija-pipiO, I Reg., VII, .5, 6, 7, etc.; Mao-ifi, II Par., xvi, 6;

r, <T/.oTudc, Ose., V, 1; III Reg., xv, 22; ’Vulgate : Maspha,
Jud., XX, 1, 3, etc.; Masphath, I Reg., vu, 5, 6, 7, etc.).

Sun emplacement est discuté, quoique circonscrit dans

une certaine région au nord de Jérusalem. C’est le mont
Scopus pour Stanley, Sinai and Palestine, in-8°, Londres,

1866, p. 226; Nébi Sainuuil pour Robinson, Biblical

Researches

,

t. i, p. 460, et Scha fût pour "V. Guérin,

Judée, t. I, p. 365-402.

17. Caphara (hébreu : Hak-Kefiràh, avec l'article

Kefirdh, I Esdr., il, 25; II Esdr., vu, 26; Septante : xa'i

'l’ipa, Jüs., XVIII, 27 ; K;:p'.pà, Jûs., ix, 17 ;
Xacpipà, I Esdr.,

Il, 25; Kaqjipà, II Esdr., vii, 26; Vulgate ; Caphira, Jos.,

IX, 17; Cep/lira, 1 Esdr., ii , 25; II Esdr., vu, 26) se

retrouve aujourd’hui, exactement sous la même forme,

dans Kefire/i, à l’ouest de Nébi Samouil , au sud-est de

Ydlô (Aialon). Robinson, Biblical Researches, t. iii,

p. 146.

18. Amosa (hébreu : Ilam-Môsdh, avec l’article
;
Sep-

tarde : ’Agor/.p; Codex Alexandrinus : ’Aguicrà )
semble-

rait, d’après le Talmud, correspondre au village actuel de

(Jolouniéh, à six kilomètres et demi environ à l’ouest de

Jérusalem. R. J. Schwarz, Bas heilige Land, in-S", Franc-

fort-sur-le-l\lain
, 1852, p. 68. D’autres cependant croient

reconnaître cette ville dans Beil Mizéh, qui rappelle mieux
le nom bébreu, et qui est à une demi-heure environ au

tiucd de Qolouniéh. G. Armsti ong,Wilson et Couder, Aàimes

and places, p. 133.

16. Récem (hébreu : Ré(/éin ; Septante : peut-être

Kapàv y.al Nay.dv): inconnue.

20. Jaréphel (hébreu ; Yrpe'él). Les explorateurs

angl.iis jiroposent de l'identifier avec Rüfàt, village situé

au nord d'El-lJjIb (Gabaon). The Surreij of 'iVeslern

Palestine, Memoirs, Londres, 1883, t. iii, p. 13, 154.

21. Tharéla (hébreu: Tar’âldh; Septante; Hape-p/à),

inconnue. L’opinion de Schwarz, Bas heilige Land, p. 68,

(fapi'ès lequel l’hariel = Thaiiiel, Banigal, près de Lydda,

ne peut si' soutenir ni au point de vue étymologii|ue ni

au point de vue topogra|ddque.

22. Séla Miélireu : Sêld' ; omis dans les Septante: Jos.,

xviii, 28; év T'p Tzlvjpy., Il Reg., xxi
, 14; Vulgate : in

lalere), inconnue. M. V. Guérm proi>ose Khirbet Tabai/iil,

à cinq minules au sud-sud-est de Tell el-Foul
,
Saniarie,

p. 188, 167.

(TRIBU DE)

23. Ëleph
(
hébreu : Ilâ’éléf, avec l’article

;
Codex

Alexandrinus : Se'/.a/iç). Les auteurs anglais croient la

reconnaître dans Lifta, à peu de distance au nord-ouest
de Jérusalem : douteux.

24. Jébus (hébreu : Ila-Yebùsî

,

« le Jébuséen; » Sep-
tante : TîêoOc), Jérusalem.

25. Gabaath (hébreu ; Gib'at; Septante : Faêatü6). Ce
nom et le suivant donnent lieu à plusieurs difficultés.

Comme Gib'at est à l’état construit et n’est pas distingué

de Qinjat (Cariath) par la conjonction et, Schwarz, Bas
heilige Land, p. 98, 102, fait des deux mots un composé,
G'dieath-Kiriath. V. Guérin assimile Gabaath à Gabaa de
Renjamin ou de Saül, qu’il place à Tell el-Eoul, au nord
de Jérusalem. D'autres proposent comme emplacement
Bjibi'a, au nord de Qariet el-'Enab. Survey of Western
Palestine, Memoirs, t. iii, p. 43.

26. Cariath (hébreu :
Qiryal; Septante; Taptg). Comme

le mot Qiryat est lui-même à l’état construit et par là sup-

pose un complément, plusieurs auteurs conjecturent qu’il

faut sous-entendre Ye'drhn ( Qiryat -Ye'ürîm ,
Cariatlna-

rim), dont la disparition est d'autant ]>lus explicable, que
le mot qui suit dans le texte actuel, 'àrim, « villes, » lui

ressemble beaucoup. Or Cariathiarim est souvent identi-

liée avec Qariet el-'Enah, à l'ouest de Jérusalem. D’un
autre côté cependant, Cariathiarim est assignée à la tribu

do Juda, Jos., XV, 60; xviii, 14. Il faudrait donc distinguer

Cariath de Cariathiarim. Dans ce cas, Cariath serait Qariet

ei-'Enab, et Cariathiarim Khirbet 'Erma, au sud-ouest
de la précédente. Survey of Western Palestine, Memoirs,
t. III, p. 43-52; G. Armstrong, Wilson et Conder, Naines
and jilaces, p. 112, 113.

On le voit, en somme, Josué suit, dans son énuméra-
tion, un ordre régulier. Le premier groupe comprend
douze villes, dont cinq appartiennent à la vallée du Jour-

dain, les sept autres à la montagne; il détermine ainsi

l'est, le nord et un peu le centre de la tribu. Le second

forme principalement l'ouest et le sud
,
avec ses quatorze

cités, dont plus de la moitié sont parfaitement connues.

Cette énumération cependant n'est pas complète; d'autres

villes sont mentionnées en dill’érents endroits de l’Écri-

ture, comme ; Anatboth (’Andta), patrie de Jérémie;

Ahnath ou Almon (Khirbet ‘Almit), toutes deux villes

sacerdotales, Jos., xxi, 18. Machinas ( Moukhmas]

,

Ha'i

(Khirbet llaiyân, ou Khirbet el-Koudeiréh, ou et-Tell),

Nob (inconnue), Anania (Beit-Uanina), Asor (Khirbet

Jlazzour), Géthaim (inconnue), Iladid (Haditéh), Sebo'im

( inconnue), Neballat (
Beit Nebdlàh), Lod (Loudd) et Ono

(Kefr 'And) sont comprises dans la liste des cités réha-

bitées par les Benjamites au retour de l'exil. Il Esdr., xi,

31 35. Iladid, Neballat, Lod et üno sont certainement en

dehors des frontières primitives de la tribu, et s’il est dit,

1 Far., VIII, 12, que les deux dernières furent bâties par

un fils de Benjamin, c’est (ju’il s’agit de colonies établies

sur un territoire étranger, comme les Danites eux-mêmes
en l'ondèrent une dans le nord de la Palestine. Jud., xviii,

27-26.

2“ LIMITES. — L’ensemble des villes que nous venons

de citer d’après Josué suflirait à lui seul pour déterminer

la ligne générale des frontières de la tribu. Mais l'auteur

sacré a pris soin lui-rnème de nous tracer ces limites avec

une rigoureuse exactitude. Jos., xviii, 12-20. Voici le texte

traduit aussi lidèlemenl ipie possible, avec l’identification

de certains noms que nous n’avons pas encore rencontrés :

<i t- 12. Leur trontière, du coté du nord, partait du

Jounlain, remontait au côté septentrional de Jéricho, puis

montait sur la montagne vers l’occident et aboutissait au

désert de Bétbaven (bébreu : Bèt ’Avén; Septante : Bai-

Oiûv; le désert qui s’étend à l’est de Béthel et d’Ilai). —
V. 13. Elle passait de là, vers le midi

,
à Luz, au côté de

l.uz, qui est Béthel, descendait i\ Ataroth-Addar (hébreu ;

'Atrôl -’Addàr

;

Septante : ’AtapoiÛ xa'i ’EpQy.; probable-

ment A7iirôe/ ed-Ddriéh,-,nihas et au sud-ouest de la colline

([ue domine Beil-'Our-et-Tahta, c’est-à-dire Béthoron
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inférieure), sur la montagne qui est au sud de Béthoron
inférieure. — ÿ. 14. Puis elle se traçait en tournant vers

la mer, au sud de la montagne qui est ,
en' face de Bétho-

ron au midi
,

et elle aboutissait à Cariathbaal
,

qui est

Cariathiarim
,
ville des enfants de Juda. Tel était le côté

occidental. — f. 15. Du côté méridional, elle partait de

Cariathiarim vers la mer et se dirigeait vers la fontaine

des eau-v de Nephtoa
(
hébreu : Néftôàh ; Septante : Nacpôw

;

'Aïn Liftâ, à l'ouest de .lérusalem
,
suivant plusieurs au-

teurs; Wïn 'Atari, au sud-ouest de Bethléhem
,
selon

quelques autres).' — ÿ. 16. Elle descendait vers l’extré-

mité de la montagne qui est en face de la vallée de Ben-

Hinnom [Ouadi er-Rabàbéh, qui contourne Jérusalem

au sud-ouest et au sud ), au nord de la plaine de Repha'im

(hébreu : 'Eméq Tîe/'â’ bu, « vallée des Géants; » Septante;

’Egî-/. 'Paça'iv, El-Bouq' ah, plaine qui s'étend au sud de

Jérusalem, sur le chemin de Bethléhem). Elle descendai

la vallée de Ilinnom, au côté méridional des Jébuséens,

puis elle venait à la fontaine de Kogel
(
hébreu : 'Én

Rôqêl ; Septante: 'Pwyr,),, Bir 'Eynub, au sud-est

de Jérusalem, un peu au-dessous de la jonction des deux
vallées de Hinnom et de Cédron). — f. 17. Elle passait

ensuite vers le nord et se dirigeait vers Ensernès (hébreu :

'En-Sémés, « fontaine du Soleil
; » Septante : itriyY) Bai6-

<7apô;, Ahi-el- Haoudh ou Fontaine des Apôtres, à l'est

de Béthanie). — 18. Puis elle passait jusqu’aux tertres

{hébreu : Gelllôt, Septante : PaÀiX(o0; Vulgate : tumidos)
qui sont en face de la montée d’Adomrnim (hébreu :

ma'àlêh 'Adunimlm; Septante: 7rpôu6ao-iç ’Aôapjju'v, TaCat
ed-Diimm, sur la route de Jérusalem à Jéricho). Elle des-

cendait jusqu'à .4ben-Bohen (hébreu; ’Ébeii Rohan ben
Re'ûben, « la pierre de Bohan, tils de Ruben; » Septante;

â-i AÎÔov Battüv ctôüv ‘Po'jê'/|V, endroit inconnu); puis elle

passait du côté de la plaine (hébreu : Hd-'Aràbàh ; Sep-
tante : Bai6àpa6a), vers le nord, et elle descendait dans
l'Arabah

(
plaine du Jourdain). — . 19. Elle passait ensuite

au côté de Beth-hagla vers le nord et se terminait à la

pointe septentrionale de la mer Salée (mer Morte), à l’ex-

trémité méridionale du Jourdain. Telle était la frontière

sud. — ÿ. ‘20. Et le Jourdain la terminait du côté de l'est.

Tel est l'héritage des enfants de Benjamin, selon leurs

familles; tel le contour de ses limites. »

La frontière nord de Benjamin coïncidait naturellement
avec la limite méridionale d’Éphraïm, que Josué déci'it

sommairement au chap. xvi. En identiliant Samaraïni
avec Khirbet es-Soumra, Ophéra avec Tahjibéh, et Ophni
avec Djifna, nous remontons un peu la ligne de démar-
cation; mais jusqu’ici rien ne prouve que nous sortions

du tracé, tel que le donne l'Écriture. De même la fron

tière sud se confond avec la limite septentrionale de Juda.
L'auteur sacré, qui est ici allé de l'ouest à l'est, procède
en sens inverse au chap. xv, 5- lü, mais sans le moindre
écart. Quant à la délimitation que nous donnons, elle

dépend, dans la ligne sud-ouest, de deux points, Ca-
riathiarim et Nephtoa

,
dont l’identification présente

quelques difficultés. Nous acceptons jusqu’à meilleure
information l'opinion commune, qui reconnaît la première
de ces localités dans Qariet el-'Eiiab, et la seconde dans
'Aïn Liftd : nous trouvons qu’ainsi la frontière est plus

naturelle et répond mieux aux données de la Bible. "On
peut voir sur cette question deux articles de C. Schick

,

d'dus Palestine Exploration Fund, Qtiarlerhj étalement,
188i, p. 181-187; 1886, p. 54-.5S.

8“ DESCRiPTiox. — Le territoire occupé par la tribu de
Benjamin comprenait deux parties topographiquement
distinctes, la montagne et la plaine, d'inégale étendue,
d'un climat dill'érent, mais reliées entre elles de manière
à former un district dont nous allons décrire Vaspect qé-
néral et Y importance au triple point de vue stratégique,
'politique et religieux.

1. Le niveau supérieur du plateau, un des plus élevés
de la Palestine, est de sept à huit cents mètres au-dessus
de la Méditerranée, et de plus de mille mètres au-dessus

de la vallée du Jourdain, dont la dépression présente un
phénomène géologique peut-être unique au monde. Vôir

Arabah. La route qui va de .lérusalem à Béthel et à

Naplouse marque le faîte de séparation entre les deux
versants. Du côté de l'ouest, les montagnes descendent
graduellement vers la plaine de .Séphéla, séparées par les

ouadis 'Ali, el-Qotnéh, Selindn, 'Aïn 'Arik et d'autres,

qui offrent vers lu mer des déhoucliés naturels. Du coté

de l’est, elles s'abaissent également vers l',4rabah, mais
plus déchiquetées et plus sauvages, coupées par le lit

profond de plusieurs torrents, surtout l'ouadi el-Qelt et

l'ouadi en-Nouâ'iméh, qui, avec leurs nombreux aflluenls

au cours opposé, pénètrent le terrain comme des artères.

Les derniers contreforts, malgré leur peu d'élév;dion au-

dessus de la Méditerranée, dominent comme une immense
muraille la plaine du Jourdain, dont le niveau moyen est

là à peu près de trois cents mètres au-dessous de 1a mer.
L'ensemble de cette partie montagneuse présente, princi-

palement vers l’occident, une série de collines proémi-
nentes, de tertres arrondis, aux lianes des((uels s’étagent

des vergers et des vignes, et dont un village couronne le

sommet ; Tell el-Foul (839 mètres), Er-Rdm (792 mètres),

El-Biréh (893 mètres), Nébi-Sainouïl (895 mètres), El-
Ejib (710 mètres), etc. Les vallées intermédiaires sont

parfois bien cultivées, avec de belles plantations d’oliviers

et de figuiers. Dans plus d'un endroit cependant le sol

pierreux est stérile et n'otfre qu'une maigre verdure
;

mais il ne faut pas juger de l'état ancien de la Palestine

par son état actuel. Josèphe nous dit expressément que
l'exiguïté de la tribu de Benjamin était cornjiensée par

l’excellence du sol, 8ià ttiv rf|Ç yf)? àpETT|v. Ant. jud., V,

I, 22. « En effet, ajoute-t-il, elle possédait Jérusalem et

Jéricho. » La plaine du Jourdain est, surtout aux environs

de cette dernière ville, d’une extrême fertilité. Et com-
ment en serait-il autrement avec les avantages qui la

distinguent? Abritée par deux chaînes parallèles, ftien

arrosée par le lleuve et d’assez larges ouadis, chaulfée

par un soleil dont toute la chaleur est comme ramassée

dans ce profond encaissement, elle ne pouvait, dans les

temps anciens surtout, que donner à la culture et à la

végétation les plus rnagnifujiies développements.

2. La tribu de Benjamin était une des plus petites,

1 Reg., IX, 21 ;
mais, outre la fertilité de son territoire,

elle avait une importance stratégique intéressante à élu-

dier. Les nombreuses éminences dont le pays est parsemé
sont comme des forteresses naturelles, qui offraient aux
habitants un sur abri et au peuple un lieu propice pour
les assemblées solennelles ; c’est en particulier riiisloire

de Masiiha. Tontes du reste |)ortent un nom en rapport

avec leur situation : Rama, Ramathaïrn, hébreu : Rdmd,
« lieu élevé; » Gabaa, Gabaath, Gahaon, racine hébraïque ;

Gdba'

,

« lieu élevé et rond. Maspha, Mispéh

,

« obser-

vatoire. » On dirait une suite de forts avancés, destinés

à protéger la ville qui devait être plus tard le cœur même
du pays, Jérusalem, dont on aperçoit les hauteurs de ces

divers points. Le jilus avancé de ces forts était Béthoron,

dont les sommets dominent au loin la jilaine des Philis-

tins, et défendent de ce côté l’accès des hautes régions.

Jéricho, à l’est, était la clef du territoire, surveillant le

passage du Jourdain et les routes qui jiénètrent à l’inli'-

rieur des montagnes. L liistoire de la conquête nous
montre avec quelle habileté Josué sut profiter de ces avan-

tages topographiques.

Benjamin n'étail pas moins important par son réseau

de routes, qui tantôt suivent le contour des vallées, tantôt

s’attadient aux lianes escarpés dos montagnes, aboutissant

à la ville sainte comme à leur centre. Au nord, la grande

voie qui se dirige vers la Samarie, la Galilée et Damas,
traverse la contrée par le milieu. De chaipie côté, des

chemins donnent accès ou à la mer ou au Jourdain. Vers

l’ouest, quatre routes principales sillonnent le pays pour

se réunir en un point, le port de Jalfa. La première, au-

jourd’hui carrossable, passe par Qolouniéh
, Qariet cl-



1595 BENJAMIN (TRIBU DE) 159C>

'Enab et Ramléh; — la seconde, nn peu plus haul, par

Leit Iksa, Biddou ,
Bed-Likia, Djimzou et Lydda; —

la troisième, par Scha'fat ,
El-Djib, Bélhoron

,

pour

retomber à Lydda; — la quatrième part d'El- Biréh et

s’en va, par Beit Nebala, rejoindre les autres à Jall'a.

Nous ne parlons pas des lignes transversales, de Bélho-

ron à Amouas et a Yùlô; d'El-Djib à Yâlô par Biddou

et Qariet el-Enab. C'est par là, le long des collines de

Béthoron, que .losué poursuivit les Chananéens, au début

de la conquête, Jos., x, 10, 11, comme, aux derniers temps

de l'histoire Juive, les Machabées chassaient par la les

armées syriennes. 1 Mach., ni, IG, i2i. C'est par là que,

à l'époque de Samuel et de Saül, les Philistins montaient

pour s'établir au cœur même du pays, à Gahaa, à Machinas,

I Pieg., XIII, 3, 16; par là aussi qu’ils s'enfuyaient aiirès

la défaite. 1 Reg., xiv, 16.

Du côté de l'esl, les chemins oITrent plus de difficultés,

en raison même de la nature du terrain, plus coupé, plus

abrupt, et dont certains noms de lieux rappellent le ca-

ractère particulier ; Ma'alêh ’Adummhn

,

« la montée

d'Adornmim; a Sélcd hù- Bimmôn

,

« le rocher de Rim-
mon, » Jud., xx, 45; « les dents de rocher, » Bô?ês et

Hénéh, des environs de Machinas. I Reg., xiv, 4. — La

route principale, aujourd'hui carrossable, « descend de

.lérusalern a .lériclio, » Luc., x, 30, en suivant la ligne

même de la fiontière entre Benjamin et .luda; c'est le

chemin mal fréquenté où se place l’histoire du bon Sama-
ritain. — Une autre, jiliis inqiortante autrefois, part de

l’Arabah, au nord de l'ouadi el-Qelt, et s’élève vers l'in-

térieur des montagnes, le long des ravins, en passant |iar

Ouadi Riijân, Bas et-Taoad, Moukhinas, Deir Diouàn,

et-Tell et Beitin, avec une branche de Moukhmas à El-

Biréh. C’est la voie que suivit Josué, une fois maître de

.féricho, pour pénétrer au cœur du pays ; c’est à l'extrémité

nord-ouest, auprès de liai, qu eurent lieu successivement

la défaite et la victoire des Israélites. .los., vu, 2, 5; viii,

3-25. — Une Iroisiéine enfin quitte plus haut la vallée, à

'Ain Douk

,

et s'en va par K/urbet Kasoual et Taii/ibéh

rejoindre, en contournant Tell 'Asour, la route deNaplouse.
— Ces conditions topographiques de Benjamin sont bien

exposées dans Stanley, Sinai and Palesluie, in-8», Londres,

1866, p. lO'J-223.

3. Plusieurs villes de Benjamin, outre leurs avantages

naturels, eurent encore un rôle politique et religieux qui

longtemps donna à la trifm une prédominance spéciale :

Béthel, peut-être le jdus ancien sanctuaire de la Terre

Promise, un des endroits, avec Galgala et Masphath, oii

Samuel se rendait cliaque année pour juger Israël, I Reg.,

vil, 16; Gabaon, le plus important de tous les hauts lieux

avant la fondalion du tenqile, séjour du tabernacle, lieu

de sacrifices, 1 Par., xvi, 39, 40; Ramatha, patrie de Sa-

muel, et oii il avait élevé un autel au Seigneur, 1 Reg.,

VII, 17; Galgala, où eut lieu la circoncision des enfants

d'Israël nés dans le désert, .los., v, 2-9; oii Saül fut re-

connu comme roi, avec l’iminolation de victimes paci-

fiques et de grandes réjouissances. 1 Reg., xi, 15. Mais

c est surtout .lérusalern qui fut la gloire de la tribu, et

ce (|ue nous avons dit de la situation topograjihique de

celle-ci montre qu’elle semblait faite pour protéger la ville

suinte pres(|ue de tous côtés. Quelques commentateurs
appliquent au fiitui' choix de .lérusalern, cité benjamite,

lioiir l’érection permanente du sanctuaire, ces paroles pro-

phétiques de ^lü^se au plus jeune fils do Jacob, Ueut.,

xx.xiii, 12 ;

Le bien -aimé de .Téhovah

Pemeure en sûreté auprès de lui.

Il le protège toujours,

Kt d iiabite entre ses épaules.

II. IIiSTiUBE. — L'histoire de Benj.unin est des plus

simples jus(pi'à la cüm|uéte de la Terie l’romise. C’était,

au sortir île l'Égyiite, une des plus petites tribus. Klle

cumidail trente-cinq mille ijuatre cents hommes en état

de porter les armes. Num., i, 36-37. Seule la tribu de

Manassé lui était inférieure. Num., i, 34-35. Dans les

campements et pendant la marche au désert, elle se trou-

vait placée, avec Éphraïm et Manassé, à l’ouest du taber-

nacle. Num., Il, 18-23. Elle avait pour chef Abidau, fils

de Gédéon. Num., i, U ; ii, 22. Ce fut par ses mains que,

à la dédicace du tabernacle et de l’autel, elle olfrit, le

neuvième jour, « un plat d’argent pesant cent trente

sicles, une coupe d'argent de soixante-dix sicles au poids

du sanctuaire, tous deux pleins de farine mêlée d'huile

pour le sacrifice; et un petit vase d’or du poids de dix

sicles, plein d'encens; un bœuf du troupeau, un bélier,

un agneau d'un an pour l'holocauste, un bouc pour le

péché, et, pour hosties pacifiques, deux bœufs, cinq bé-
liers, cinq boucs et cinq agneaux d'un an. » Num., vii,

60-65. Parmi les explorateurs du (lays de Chanaan, elle

eut pour représentant Phalli, fils de Raphu. Num., xiii, 10.

Au second dénombrement, fait dans les plaines de Moab,
elle comptait quarante- cinq mille six cents hommes.
Num., XXVI, 41. Il y avait ainsi pour elle un accroisse-

ment considérable, comme pour Manassé et Aser, Num.,
XXVI, 34, 47, tandis que d'autres, comme Siméon etNeph-
tliali, avaient notablement diminué. Num., xxvi, 14, 50.

Ses principales familles sont énumérées Num., xxvi

,

38-40; la liste est plus complète f Par., viii. Celui de ses

cliefs qui devait travailler au partage de la Terre Promise
fut Élidad, fils de Chaselon, Num., xxxiv, 21, et elle fut

désignée, avec Siméon, Lévi, ,luda, Issachar, Éphraim et

Manassé, « pour bénir le peuple, sur le mont Garizim

,

après le passage du Jourdain.» Deut., xxvii, 12. Voilà tout

ce que nous apprennent sur cette première partie de son
histoire les deux derniers livres do Moïse.

Son rôle fut plus actif sous la jiériode des Juges. La
place qu'elle occupait dans la terre de Chanaan, au-des-

sous d'Eiiliraïin et de Manassé, correspondait à celle qui

lui était assignée dans les campements du désert. Num.,
Il, 18-23. Punie, comme les autres tribus, pour n'avoir

pas détruit le Cliananéen, le .léliuséen, Jud., i, 21, et

aussi pour ses prévarications, elle vit Jéricho, « la ville des.

palmes, » tomber aux mains d’Églon, roi de Moab, qui

tint les enfants d'Israël sous son joug pendant dix -huit

ans. Jud., iii, 13, 14. Instruite jiar l'allliction, elle renonça

à l'idolàtiie et ti'ouva dans son propre sein le libérateur

qu'elle demandait à Dieu. Aod
,
habile, comme tous les

Benjamites, à se servir également bien de la main gauclie

et de la main droite, la débarrassa du tyran moabite par

un de ces actes qui, sans être de tout jioint irrépréhen-

sibles, n'en ont pas moins provoqué de tout temps l’ad-

miration, pour le courage, le sang-froid et le dévouement

qu'ils iniliquciit. Jud., ni, 15-30. Plus tard, elle répondit

à rajipel de Débora et de Barac pour marcher contre

d'autres oppresseurs. Jud., v, 14. Retombée dans l'ido-

làtrie, elle fut de nouveau soumise aux dévastations de

certaines populations transjordanieinies, les .\inmonites.

Jud., X, 9. Jephté fut chargé de sauver et de venger les

tribus du sud, victimes comme elle de l'invasion étran-

gère.

La tribu de Benjamin, délivrée des ennemis extérieurs,

faillit disparaître entièrement sous les coups de ses jiropres

frères, provoqués jiar son étrange obstination. .A la suite

du crime commis par les habitants de Galiaa sur la temme
d’un lévite, crime divulgué jiar celui-ci de la plus horrilde

façon, l'indignation lut générale parmi les enfants d'Is-

raël. Jud., XIX. De liai! jusqu’à flersabée et même de
Galaail, ils se réunirent à Maspha au nomlire de quatre

cent mille combaltants. Benjamin le sut, mais ne se fit

pas représenter pour protester contre l'acte qui avait

souillé son teriïtoire. Ajirès avoir entendu le récit du
lévite, les Israélites résolurent de ne pas retourner chez

eux avant d’avoir olitenu satisfaction, et décidèrent de

marcher contre Gahaa « et de lui rendre ce ipi’elle méri-

tait pour son crime ». Jud , xx, lU. Non seulement la

tribu de Benjamin refusa de livrer les coiqiables, mais
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elle prit tout entière fait et cause pour la ville. Or les

fienjamites complaieiit vingt-cinq mille combattants, non
compris sept cents fi'ondeurs très habiles. L'attaque

,
di-

rigée par Juda, commença contre Gabaa; mais les tribus

coalisées perdirent vingt-deux mille hommes dans une

première sortie des assiégés, puis dix- huit mille dans

une seconde. Après avoir pleuré, jeûné et olfert des sa-

crilices, les alliés, usant de stratagème. Unirent jiar cerner

les ennemis, les poursuivirent, laissant la ville en feu, et

le chilfre total des Lenjarnites qui succombèrent en cette

journée fut de vingt-cinq mille un cent. Six cents seule-

ment survécurent et se réfugièrent sur le rocher de Rem-
mon. Les vainqueurs anéantirent ensuite par le glaive et

par le feu tout ce qu'ils rencontrèrent en Benjamin, villes,

hommes et animaux, .lud., xx. Après la guerre, réunis à

Silo, devant le Seigneur, ils pleurèrent la destruction d'une

des tribus d'Israël. Mais, à Maspha, ils avaient juré de ne

pas donner leurs tilles pour teinmes aux enfants de Ben-

jamin, et en même temps de punir de mort ceux qui ne

marcheraient pas contre les coupables obstinés. Or les

habitants de .labès Galaad n'ayant pas pris part à la guerre,

on envoya dix mille hommes (jui en exterminèrent la

population, sauf les jeunes tilles nubiles, au nombre de

quatre cents, qu'on donna aux Benjamites échappés au

massacre. Les deux cents autres lurent trouvées parmi
les jeunes lilles de Silo

,
par un moyen que les Israélites

crurent conciliable avec leur serment. La tribu, un instant

menacée dans son existence, rentra avec ces débris dans
ses possessions et se relorma peu à peu. .lud., xxi. C'est

un de ses membres qm le premier accourut à Silo annon-
cer à Héli la défaite d'Israël par les Philistins, la prise

de l'arche et la mort des deux lils du grand prêtre. 1 Reg.,

IV, P2.

Benjamin eut l'honneur de donner au peuple de Dieu

son premier roi, Saül, fds de Cis, 1 Reg., x, 21, et les

luttes qui suivirent la mort de celui-ci montrent que la

tribu n'était pas décidée à céder le jiouvoir, surtout en
faveur de Juda et de David. Les jiartisans de David et

d Isboseth en vinrent souvent aux mains. Un jour entre

autres, près de la piscine de Gabaon, Abner, désirant

épargner le sang du peuple, voulut terminer la querelle

par un combat singulier. Douze hommes de Benjamin se

mesurèrent avec douze hommes de Juda; mais l'ardeur

fut telle des deux côtés, que les adversaires restèrent tous

sur leteiTain. Le résultat fut donc nul, et, le combat deve-
nant général, .Abner fut mis en fuite avec Israël par les ser-

viteurs de David, qui frappèrent à mort trois cent soixante

hommes de Benjamin et des autres tribus. If Reg., ii

,

12-31. Enlin Abner, séparé d'isboseth, voulant ramener
tous les enfants d'Israël .sous un même sceptre, entama
des négociations avec la tribu de Benjamin, dont il crai-

gnait l’opposition
;
celle-ci approuva son dessein en en-

voyant à Hébron un détachement de trois mille hommes,
« fi’ères de Saül. » II Reg., iii, 19; 1 Par., xii, 29. Il se

trouva même dans son sein deux brigands
,
Baana et

Réchab, lils de Rernmon de Béroth, pour assassiner Isbo-

seth. II Reg., IV, 2-8. Tout levain de haine cependant
n'avait pas disparu de la maison de Said, comme nous le

voyons par l'histoire de Sérnéi, poursuivant de ses malé-
dictions David en fuite devant son lils révolté. II Reg.,

XVI, 5-13. Il est vrai que l'iusulteur changea de sentiments
avec le retour de la fortune pour le saint roi

; il se pré-

cipita au-devant de lui avec mille hommes de Benjamin,
passa le Jourdain et se jeta à ses pieds pour lui faire

amende honorable. II Reg., xix, 15-20. A ce moment, un
autre Benjarnite, nommé Séba, profitant du mécontente-
ment d'Israël au sujet de la réception et du retour de
David, II Reg.. xix, fl- 13, entraîna le peuple à la révolte,

tandis que Juda restait seul attaclié au roi
;

la mort du
traître mit fin à la lutte. Il Reg.. xx, 1-22.

A l'époque du schisme, « Roboarn vint à Jérusalem et

rassembla toute la maison de Juda et la tribu de Benja-
min, cent quatre-vingt mille hommes de guerre choisis.

pour combattre contre la maison d'Israël et ramener le

royaume à Roboarn, fils de Salomon. » 111 Reg., xii, 21 ;

II Par., XI, 1. On peut s’étonner de voir notre tribu se

ranger du côté de Juda. Ses affinités la portaient plutôt

vers Éphra'im, et, dévouée à la maison de Saül, elle avait

été longtemps en antagonisme avec sa puissante voisine.

Peut-être faut-il attribuer cette, union à la possession de

Jérusalem, cajiitale civile et religieuse de la nation, et

qui, située sur les confins des deux tribus, leur était en

quelque sorte commune. Une de ses villes, Béthel, forma

la limite méridionale du royaume d’Israël, et Jéroboam
en fit une ligne de démarcation en y plaçant un veau d’or.

III Reg., XII, 29. Roboarn, de son côté, eut soin de forti-

fier plusieurs cités de Benjamin, et d’y établir des gou-

verneurs, des magasins de vivres et des arsenaux. 11 Par.,

XI, 5, 10, II. L’alliance fut consacrée par l’assemblée gé-

nérale Jérusalem, sous Asa. II Par., XV, 9, 10. Désormais

son histoire se confond avec celle du royaume de Juda,

quoiqu’elle garde sa propre individualité, comme on le

voit en yilus d’une mention spéciale et dans les listes

d’hommes ou de villes qui la concernent. 1 Esdr., ii;

11 Esdr., vu; xi, 31-35. Une porte de Jérusalem s’appelait

« porte de Benjamin ». Jér., xx, 2; xxxvii
, 12; xxxvni, 7.

Voir BEN J.X .MlN 5.

Après la captivité, les enfants de Benjamin furent les

premiers, avec ceux de Juda, à reprendre le chemin de

Jéi'usalem, poui- rebâtir le temple. I Esdr., i, 5. Ils ren-

trèrent dans leurs anciennes possessions. II Esdr., xi,

31-35. La paix dont jouissait la ville sainte, sous le pon-

tificat d'Onias III
,
fut troublée jiar un des leurs, un cer-

tain Simon, intendant du temple, qui, pour se venger du

grand prêtre, jirovoqua l’entreprise sacrilège d'Héliodore.

II Mach., III, 4. Enfin la tribu qui avait déjà produit Mar-

dochée et Esther, Esth., ii , 5: xi, 2, vit, aux derniers

jours de son histoire, briller le plus illustre de ses enfants.

Saul ou Paul, « de la tribu de Benjamin, » PliiL, iii, 5,

fit revivre le nom du premier roi d’Israël
,

et résuma

dans sa personne les principaux traits du caractère fien-

jarnite, qu'il nous reste à examiner.

III. Caractère. — Jacob mourant, dans une bénédic-

tion qui est en même temps une prophétie, nous a briè-

vement, mais énergiquement, tracé le portrait des fils de

Benjamin, Gen., xux, 27 ;

Benjamin est un loup ravisseur :

Le matin, il dévore sa proie;

Le soir, il partage son butin.

Esprit guerrier, c’est-à-dire adresse, courage et obsti-

nation, tel est en somme le caractère de la tribu qui, bien

qu’une des plus petites, compta néanmoins parmi les plus

fortes. Et cependant comme ce caractère belliqueux con-

traste avec la figure [lacilique du jeune fils de Jacob ! Dans

ces défilés que nous avons décrits, autrefois le repaire

des bêtes sauvages, — vallée de Seboiin ou « des liyènes »,

terre de Suai ou « du chacal », f Reg., xiii, 17, 18, —
elle devait rôder comme un loup, descendre dans les

riches plaines des Philistins ou dans la vallée du Jour-

dain, et recueillir d’abondantes dépouilles. L'halule ma-
niement de l’arc, l'exercice de la fronde, semblent avoir

été cultivés presque exclusivement chez elle. 1 Reg., xx,

2ü, 3(1; Il Reg., i, 22; I Par., viii, 40; xii, 2; H Par.,

XVII, 17. Dans certains combats, elle mit en ligne « sept

cents hommes très vaillants, combattant de la main

gauche comme de la droite, et si adioits à lancer des

pierres avec la fronde, qu'ils auraient pu mémo frajiiier

un cheveu, sans que la jiierre qu'ils aur.iient lancée se

fût tant soit peu détournée de [taid ou d'autre ». .lud.,

XX, 16. Manier le glaive avec la même dextérité des deux

mains était un talent des jilus utiles pour un soldat; ma-

nier la fronile de la main gauche n'était pas un moiiuhe

avantage, car on pouvait ainsi frapper l'ennemi à son

lUme droit, habituellement découvert.

L'éneigie guerrière de la tribu se manifeste dans plu-
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sieurs combats que nous avons racontés. Le courage de

Saül et de Jonathas a été clianté jiar David. U Reg.
,

i,

21, 22. Mais la force de caractère va parfois jusqu'au plus

coupable entêtement, témoin la conduite des Benjamites

après le crime de Gabaa. Jud., xx. Un jour cependant plu-

sieurs d'entre eux tirent preuve d’une énergie d'autant

plus méritoire, qu'elle pouvait attirer sur eux la colère

d'un roi; c'est (juand ils refusèrent d’obéir à Saül, qui

leur commandait de porter une main sacrilège sur Achi-

rnélech et les prêtres de Nobé. I Reg., xxii, 7, 17. Et

pourtant ils avaient devant eux des partisans et des dé-

fenseurs de David ; « les fils de Jémini » avaient à répri-

mer le mouvement de celui qui semblait l'ennemi de leur

tribu.

Les principaux traits de ce caractère se retrouvent dans

le dernier et le plus illustre des enfants de Benjamin.

Jusqu'au jour où il est frappé sur le chemin de Damas,
saint Paul met au service du mal toute l'ardeur et la fougue

de sa jeunesse. « Je persécutais à l'excès, dit-il, l’Eglise

de Dieu, et je la combattais, .le me signalais dans le ju-

da'isme au-dessus de plusieui's qui étaient de mon âge et

de ma nation, montrant un zèle outré pour les traditions

de mes pères. » Gai., i, Id, li. Mais après sa conversion,

quelle sainte énergie pour le bien ! quel invincible cou-

rage dans les jiersécutions
!
quel infatigable dévouement

au nom de ce Jésus, autrefois l'objet de sa haine, mais

pour qui maintenant il est prêt, malgré les pleurs de ceux

qui l'aiment, non seulement « à être livré aux chaînes,

mais à sacrifier sa propre vie! » Act., xxi, 13. 11 couronne

dignement la gloire d'une tribu ijui, api’ès avoir donné

à sa nation le jiremier de ses libérateurs et le iiremier

de ses rois, donne au christianisme l'Apôtre des Gentils,

dont le zèle, la science et l'arnour ont contribué à mar-
quer du sceau des élus les « douze mille de la tribu de

lierijamin ». Ajioc., vu, 8. A. Legendre.

5. BENJAMIN (PORTE DE). Trois portes de ce nom
.sont mentionnées dans l'Écriture. — R Une porte de la

ville de Jérusalem était ainsi nommée, Jer., xxxvii, 12;

Zacli., XIV, KJ, parce qu'elle conduisait sur le territoire

de la trilju de Benjamin. Jer., xxxvii, 11-12 (hébreu,

12-13). Le prophète veut sortir par là jiour aller à Anatoth,

sa piatrie, située au nord de Jérusalem. La porte de Ben-
jamin s'ouvrait donc dans le mur seidentrional de la ville.

(Juelques pjèlerins anciens, tels que Théodose, De Terra

Sancta

,

dans les Itinera Uierosohjmitana latina, édit.

Orient latin, 1879, p. 63; cf. Arculfe, lielatio de lacis

saucTts, I, 1, ihid., ji. 143, supposent qu’elle est à l’est de

Jérusalem, mais c'est sans doute parce qu'ils l'ont con-

fondue avec la porte de ce nom qu'Ézéchiel, XLViii, 32,

place à l'orient de la ville sainte restaurée. La porte de

Benjamin n'est pas nommée par Néhémie dans rénumé-
ration (ju'il fait, 11 Esdr., iii, des portes de la ville de Jéru-

salem. Plusieurs cioient (ju'il la désigne sous le nom de

porte Ancienne. 11 Esdr., iii, 6; xii, 38 (hébreu, 39);
voir col. 554. Quel(|ues auteurs identifient la jiorte de

Benjamin avec la porte d’Éphra'im. Voir ce nom et JÉRU-

S.VLEM. Mais ces identifications sont fort incertaines. —
2“ Une porte du temple portait aussi le nom de porte de

Benjamin, comme nous rajiprend expressément .lérémie,

XX, 2; xxxviii, 7; cf. y. 14; c’est la que le jirophête fut

emprisonné. Ün peut supposer que c'est de la même porte

que jiarle Ézécliiel, vin, 3, 5, 16, et ix, 2; dans ce der-

nier passage, il l'appelle « supérieure », comme Jérémie.

C'est aussi sans doute celle ijue Néhémie désigne sous

le nom de « porte de la Prison ». Il Esdr., xii, 38 (hé-

breu, 39). Elle était au nord du temple, ce qui convient

a la situation i|u’iiidiijiie le nom de porte de Benjamin.

D'ajirès quehjues commentateurs, la porte du teinjile serait

même idcntiijue à la jiorte de la ville du même nom. —
3“ Ezécliiel, xi.vii, 32, dans sa reconstitulion idéale de

la cité sainte, jilace à chacun des ijuatre points cardinaux

trois portes auxquelles il donne le nom d’une des douze

trihus d’Israël : celle de Benjamin est supposée à l'est,

entre celle de Josejih et celle de Dan. F. 'Vigouroux.

BENJAMITE (héb reu; Bén-Yemini, ou avec l'article :

ha-Yemini, « fils de Jémini; » Septante ; oio; 'Icgivacoo ),

descendant de Benjamin, lils de Jacob; personne apparte-

nant à la tribu de Benjamin. Jud., in, 15; xix, 16; I Reg.,

IX, 1,'21; XXII, 7; II Reg., xvi, 11; xix, 17 (hébreu, 16);
III Reg., Il, 8; I Par., xxvii, 12; Ps. vu, 1. Dans tous ces

passages, la Vulgate traduit « fils de Jémini ». Le texte

original porte simplement ’îs Yemini, II Sam. (Reg.),

XX, 1 (Vulgate: Jemiiieus)

,

et Esther, ii, 5 (Vulgate :

de stirpe Jémini, « de la race de Jémini ou Benjamin »).

BENJOIN George, théologien anglican, de Jésus

College, à Cambridge, vivait à la fin du xviii® siècle. On
a de lui : Jonah, a failli fui translation froni the ori-

ginal
,
n'ith notes. To which is prejixed A preliminary

Discourse, proving the genuineness , the authenticity

and the integrily of the présent text

,

in-4", Londres,
1796. Travail peu estimé.— The Tnlegrity and excellence

of Scripture : a vindication of the so rnuch coiitroverted

passages. Dent., vin, 2, 5, and x.x, 10, 17, in-8“, Londres,

1797. — Voir Orme, Bibliolheca bibliaa, p. 27.

BEN-NAPHTALI Mo'ise ben David, célèbre masso-
rète du commencement du x" siècle, qui entreprit une
révision du te.xte sacré ponctué. 11 fit ce travail, pro-

bablement à Bagdad
,
pendant que son contemporain

Ben-Ascher l’exécutait à Tibériade. La recension de Ben-
.Vscher l’emporta et servit de règle pour les éditions im-

primées. Les dilférences entre les deux révisions regardent

les voyelles et surtout les accents : on les trouve à la lin

de la Biblia magna rabbinica, et aussi dans l'édition de
la Bible hébraïque de Baer et Delitzsch. Il ne faut jias

les confondre avec les « variantes des Orientaux et des

Occidentaux ». Cf. Aaron 11, col. 11, et Ponctuation.
E. Levesque.

BENNi (hébreu : Bâni, « édifié, » c'est-à-dire « établi » ,

Septante: Ba-d), père de Rehum, qui bâtit une partie des

murs de Jérusalem au temps de Néhémie. II Esdr.,

III, 17.

BENNO (hébreu : Benô

,

« son fils, » omis dans les

Septante), lévite, fils d'Oziaü, d’après la Vulgate. I Par.,

XXIV, 26. Dans l'hébreu, le texte actuel porte : (( Les fils

de Ya'âziyyàhù son lils. » Ce serait donc plus probablement

un nom commun. Tout ce jiassage du reste parait avoir

soulfert de la main des copistes.

BENNO'l (hébreu : Binnûi, « établissement, famille; »

Septante : Bavaia), père de Noadaia, lévite au temps d'Es-

dras. I Esdr., viii, 33.

BENNUI. Hébreu : Binnûi, « édifice, » c’est-à-dire

« établissement, famille»; Septante: Bavouf, Bavt. Dans
le texte liébreu, cimj Israélites jiortent le nom de Binnûi

;

la Vulgate en appelle trois Bennui, et les autres Bannuï
et Bennoi. Voir ces deux derniers mots.

1. bennui', un des lils de Phahatli-Moab, qui avait pris

une femme étrangère dînant la captivité, et la répudia

sur l'ordre d'Esdras. 1 Esdr., x, 39.

2. bennui', un des fils de Bani, qui répudia sur l’ordre

d'Esdias la femme étrangère qu'il avait prise pendant la

captivité de Babylone. 1 Esdr., x, 38.

3. BENNU'i (Sefitante : Bavi), lévite, fils d'IIénadad,

bâtit une partie des murs de Jérusalem au temjis d'Esdras.

Il Esdr., III, 24. Il fut un des signataires de l'alliance théo-

cralique. II Esdr., x, 9. Il était revenu de Babylone avec

Zûrobabel. 11 Esdr., xii, 8.
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1. BENOSST Élie, pasteur protestant, né à Paris le

20 janvier 16i0, et mort à Delft le 15 novembre 172^.

Pendant vingt ans il exerça les Ibnctions de ministre dans

l'église réformée d'Alençon, où il eut de vives discussions

avec le P. de la Hue, jésuite, sur plusieurs points de con-

troverse. L’édit de Nantes le força de se retirer à la Haye,

et il devint pasteur de l'église de Delft; après trente et un

ans de services, en 1715, il fut déclaré pasteur émérite.

Il est surtout connu par une Histoire de l’édit de Nantes,

qui fut réfutée par les PP. Tliomassin et Bordes, de l'Ora-

toire. 11 a laissé : Disserlationes epistolicæ très in priores

octodeciin versiculos pri)ui capituli Evangelii secundiun

Joannern circa Cliristi divinitatem

,

in-8», Rotterdam,

1697. — Arnica expnslulalio de shjlo Novi Testamenli

adversus Epistolani D. Taco Ilajo van den llonert

,

in-i°, 1703, Delft. D'après .1. de Cliaulfepié
,
Nouveau

dictionnaire critique et historique

,

in-E, Amsterdam,

1750, t. I, p. 238-210, il laissa manuscrits les ouvrages

ou dissertations suivantes ; 1“ Ré/leæions sur les dou-

daïm, ou tes fruits que Ruben porta à sa mère. Selon

lui, ce n'étaient pas des mandragores, mais des fraises.

2“ Dissertation sur l'oracle de Jacob, Gen., xli.x, 10. 11

y avance (|ue Juda perdra le sceptre pendant un certain

temps et le recouvrera à l'avènement du Messie. 3» Dis-

sertation latine sur la vision d’Ézéchiel. 4» Dissertation

latine sur l'apparition de l'étoile aux mages, qui pour

lui est plutôt ]irovidentielle que miraculeuse. .1. de Chauf-

fepié cite de longs passages de ces ouvrages manuscrits.

K. Levesque.

2. BENOIST Jean, calviniste, originaire d’.\llemagne,

fut médecin à Saumur, où il mourut fort âgé, le 8 mai 1604.

En 1614, il enseignait dans cette ville la langue grecque,

et se lit connaitre par une remarquable édition de Pin-

dare, avec traduction latine et commentaires. Ses œuvres

scripturaires sont : Métaphrase et paraphrase du Can-
tique des cantiques, in-4°, Saumur, 1635; 2« édit., 1650;

Métaphrase et paraphrase des Psaumes, in-8", Saumur,

1646. Voir Le Long, Ribliotheca sacra, in-f“, Paris. 1723,

p. 634; llaag, La France protestante, t. ii, p. 177; D‘' Du-
mont, Histoire de l'académie de Saumur, 1600 à 1684,

dans les Mémoires de la Société académique, in-8“, .An-

gers, 1862, t. XI, p. 1-112. E. Levesque.

3. BENOIST René, théologien français, né en 1521

à Savennières, près d'.\ngers, mort à Paris le 7 mars 1608.

Après avoir fait ses études à l'université d'Angers, où il

fut reçu docteur en théologie, il occu|)a quehjiie teiïi|is

la cure de Saint -Maurille des Ponts- de -Cé. En 1548.

il se rendit à Paris, où il prit le bonnet de docteur en Sor-

bonne (1559j. Protégé par le cardinal de Lorraine, il devint

confesseur de Marie Stuart et la suivit en Écosse. A son

retour, il obtint, en 1566, la cuie de Saint- Pierre-des-

Arcis, à Paris, et, en 1568, celle de Saint-Eustache, que
son oncle résigna en sa faveur. D'abord favorable à la

Ligue, et surnommé le pape des Halles à cause de sa

grande iniluence, il embrassa vers la lin de ce mouvement
le parti du roi, et fut l'un des docteurs que Henri IV, résolu

à faire profession de la foi catholique, appela près de lui,

à Saint-Denis, pour s'éclairer ( 12 juillet 1592). Henri le

prit même pour confesseur jusqu'en 1601. 11 mourut âgé
de quatre-vingt-sept ans, après avoir tenu par son savoir

et sa popularité une jilace importante [larmi ses contem-
porains. Launoy lui attribue cent cinquante-quatre ou-
vrages, livres ou brochures; N'icéron en énumère cent

cinquante-neuf, mais [ilusieurs ne sont que des réédi-

tions. Ses œuvres scripturaires sont : 1« Catholique et

familière exposition îles évangiles d'un chascun joui'

de caresme et des épistres du dimanche

,

par Louis le

Sénéchal (pseudonyme de René Benoist j, in-8'’, Paris,

15.59; 2'’ cchtion, 1562. — 2" A la suite de la Riblia sacra,
éditée par le théologien Jean Benoist, in-fq Paris, 156i,

on trouve un apjiendice ainsi intitulé : Exquisita stro-

inala in universum corpus biblicuin quadruplici tum

DICT. DE L.\ BIBLE.

materia tum libro distincta, in quibus proposita chri-

st 'ianæ religionis hoc tempore controversa ex ipso verbo
Dei explicantur et dissolvuntur, auctore Renato Bene-
dicto, Andegavo

,
doctore theologo Parisiensi. Il parut à

part, sous ce titre un jieu dilférent : Stromala in uni-
versum organum biblicuin seu polius Panoplia catholi-

corum
, opus cùm omnibus Sacræ Scripturæ studiosis

,

tum rna.vime concionatoribiis calholicis perutile, in-12,

Cologne, 1568. La troisième partie de cet ouvrage avait

été déjà publiée séparément ; Locorum præcipuorum
Sacræ Scripturæ ,

tarn Veteris quam Novi Teslamenti

,

quibus prave detortis hujus tempestatis hæretici abu-
tunlur, conquisitio et catholica expositio

,
in-S°, Par'is,

1566; in-32, Anvers, 1567. 11 en parut des traductions

françaises, sous ce titre: E.rposition et familière réso-

lution de certains lieux et principau.r passages, tant du
Vieux que du Nouveau Testament, in-S”, Paris, 1567;

Reims, 1567; et sous cet nuire litre : Réfutation des

vains prétendus fondemens de certains Tteu.v de l’É-

criture Sainte, desquels les hérétiques abusent, in-8“,

Paris, 1569. — 3“ La Sainte Rible traduite en français
selon la version de la Vulgate , avec des notes et des

e.vpositions de plusieurs passages objectés par les héré-

tiques, 3 in-f'’, Paris, 1566. Elle reparut en 2 in-4°, Paris,

1.5G8, et in- 16, Anvers, 1571, sous ce titre : La Saincte

Rible, contenant le Vieil et le Nouveau Testament latin-

frunçois, avec des adnotalions nécessaires pour l'intel-

ligence des lieux les plus difficiles. Dès que celte tra-

duction de la Rible parut (1566), elle souleva une tem-
fiète. On reprochait à l'auteur d’avoir reiu'oduit le texte

de l'édition de Genève avec de légères modilications. Le
livre, publié ceiiend.int avec approbation de la Sorbonne,

lut condamné le 15 juillet 1567, et l'auteur exclu de la

faculté le P’' octobre 1572 : exclusion et condamnation
ratifiées par le pape Grégoire XHl, le 3 octobre 1575. Ce
ne fut qu'en se soumettant qu'il juit re|irendre son tilre

de doyen (1598). 11 ne voyait jias dans sa traduction les

erreurs calvinistes qu'on lui reprochait, saut en (pielques

points où il accusait les imprimeurs d'avoii’ altéré son

texte. Et de tait il obtint contre eux un arrêt du parle-

ment (21 mai 1566). Pour lui, il resta toujours sincère-

ment altaché à la foi. — 4" Du bâtiment des temples

matériels, où est expliqué par schoUes le prophète

Aggée , le /C® chapitre de Zacharie, et le /“ chapitre

d'Esdras, in-8", Paris, 1578. — .5" Le Nouveau Testa-

ment de Notre-Seigneur Jésus- Christ
,
avec annotations

et e.vpositions des lieux, les plus difficiles, in-16, Rouen,

1579, avec ligures sui’ bois. — 6" Version, paraphrase et

briève explication du psaume Exaudiat te Dominus,

in-8", Paris, 1595. — 7“ Déclaration de feu M. René
Benoist sur la traduction des Bibles et annolalions d'i-

celles, ensemble la censure de nostre Saiiil-Dère, in-8",

Paris, 1668. — 8" Les Epistres de saint Paul , les Épistres

catholiijues de saint Jacques, saint Pierre, saint Jeun
et saint Jude; 1'.\pocalypse ou Révélation de saint Jean

,

le tout en français et en latin, selon la version com-
mune, avec annotations et e.vpositions des lieux les plus

difficiles, in-24, Rouen, 1612. — Voir Aug. Galitzin, Mes-
sire Rene Benoist, Angevin, confesseur du roi Henri HH,
in-8", Angers, 1864, tiré à cent exemplaires; .1. Denais,

dans la Revue de l’Anjou, 1872, I. vni, ji. 1, 97, 287, et

tirage à part sous ce titre : La pape des Halles, Picné

Benoist, in-8", .\ngcrs, 1872. E. Li.vesque.

1. BENOÎT XII (Nicolas BOCCASSNl ) ,
né à Viterhe

en 1240, mort à Pérouse le 7 juillet 1304. Il entra fort

jeune dans l'ordre de Saint- Dünnnicjuo
,
où il lit proles-

sion en 1257. Il s’y lit bientol romari|uor jiar sa |iiété el

ses talents. Ce lut en enseignant les jeunes religieux qu il

composa ses commentaires sur le psautier, sur Job, sur

['Apjocabjpse el sur saint Matthieu. Après avoir exercé

les fonctions de jirovincial en Lombardie, Nicolas Bocca-

sini lut, dans le chajùtre des Frères l"rècheurs tenu ,'i

1 .
— 53
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Strasbourg, en 1296, élevé à la dignité de maître général

de son ordre, qu’il gouverna pendant deux ans et demi.

Boniface Vlll ,
auquel il se montra toujours très attaché,

lui confia diverses missions et le créa cardinal -prêtre du

titre de Sainte- Sabine. En 13Ü0, il fut promu à l’évêché

d’Ostie, et, le 22 octobre 1303, élu pape par tous les

cardinaux présents à Rome. Il travailla aussitôt à rétablir

la paix dans l'Église, leva les censures portées par son

prédécesseur contre la puissante famille des Coloniia, et

accorda de lui- même au roi de France l’absolution des

censures qu’il avait encourues. Le 13 avril 1304
,

il dut

quitter Rome, agitée jiar les intrigues de Philippe le Bel.

11 mourut à Pérouse le 7 juillet 1304, empoi’té par une
maladie subite qui lit ci'oire à un empoisonnement. Ses

ouvrages sur l’Écriture Sainte sont restés manuscrits :

seuls les commentaires sur saint Matthieu ont été publiés

par le dominicain Georges Lazai i, sous le titi’e : In caput v
Evangelii D. Matthæi absolutisslma commentaria, sive

enarrationes fusiores, in-f°, Venise, 1603. Le 24 avril 1736,

Clément XII plaça le pape Berroit XI au rarrg des bierr-

heirreux. — 'Voir P. T. Carnparta, Vita del somma pon-

tifice Benedello XI, irr-4°, Milarr, 1736; L. Gairtier,

Benoît XI, dans la Bevue du monde catholique

,

1863,

t. V, p. 361, b02, 699; t. vi, ji. 47; Échard, Scriptores

ontinis Prædicutorum (1729), t. i, p. 444; Ciacorri, Vitæ

Pontilicurn Bomanorum, t. ii (1677), p. 339; Fabricius,

Bibliotheca latina medii ævi (1734), t. i, p. 529.

B. llEURTI'BtZE.

2. BENOÎT DE PARIS, capucin. Voir Langeois.

BÉNON! (hébr’eu ; Bén-'ôaî, « tils de ma doitleur; »

Septarrte : olb; îjS-jyrfi pou ),
nom donné par Rachel à sotr

secortd fris, doirt la rtaissatrce lui coirta la vie. Gen.,

XXXV, 18. C’est le frèr-e de .loseph que son père appela

Berrjarnin. Voir Benjamin 1.

BEN-SEEB Juda Lob, ben Berlfiamirr Seeb Wolf, exé-

gète et gr'arnmairlen juif, né en 1764 aux environs de

Cr'acovie, mort à Vienne le 25 février 1811. On a de lui :

1“ L’Ecclésiastique d'apr’ès le texte syriaque, im|irlrné en

car’actères bébraïqires, traduit en hébreu et en allemand,

avec urr comrrrentaire err hébreu. 11 a été publié sous ce

titre : Bén-Sird' metàrqùm ûmbtVdr, « Le fris de Sira,

traduit et commenté, » et encore sous ce titre : Hokniat
Yehôsua' bén Sirci’

,

« La Sagesse de .losué, fris de Sir’a, »

in-8", Br'eslau, 1798; Vienne, 1807, 1818, 1828. 2f> Le livre

de.ludith, Megillat Yehùdit

,

avec traduction hébraïque

et allemande et cornmerrtaire eu hébreu, m-8“, Vienrre,

179'd, 1819. 3" Mdbô' 'él- migra' ê qôdes, « Irrtr’oduction à

l’Écritur’e Sarrrte, » irr-8», Vierrrre, 1810. 11 a laissé err outr’e

une grammaire hébr’an|ue assez réparrdue en rprelijues

contr'ées de l’Autrrche et plusieurs fois éditée : Talmùd
le'sûn 'ibri, « Enseignement de la langue hébr’aique, >'

irr-8", Vienne, 1806
;
5® éditiorr, in-8", Vienne, 1827; et un

bon dicliortrtaire hébreu - allemand
,
'Osar hassorasirn,

« Trésor' de r'aciues, » in-8“, Br-eslau, 1797; 4'‘ édition,

Vienne, 1840-1842. E. Levesque.

1. BENSON Geor':;es, théologien anglais non cotrfor’-

nriste, né à Great Salkelil
,
darrs le Currrberland

,
err 1699,

mor t en 1763. Il étudia à Glasgow, prêcha à Lorrdres et

fut ministre à Abirrgton, dans le comté de Ber'k, otir il

habita [rerrdrrnt sept airs. Il l'evrnt eirsrrite ri Loirdr’es,

et, en 1744, l'urrivei’sité d’Aberdeen le pr-oclarrra docteur

en théologie. Il fut d’rrbord calvirriste, piris arieir. Voici

rprelrpies- trirs de ses pr irrcipaux ouvr-ages : A parujihrase

and notes on six of Ihe Epistles of St J’aiil: viz. 1 and
]l Thess., I and II l'im.. PhiL, Titus, l'o which are

onnexcd crilivul dissertations on several subjects for

Ihe helter underslanding of St l’aul's Epistles. La ineil-

liMrr'c édition est la srrcorrde, ipri fut publiée à Loniires,

en 2 vol. irr-l", 17.52-17.56. Celle |rai’a|rlrr’ase est irrite pour

courpltler celle de Locke et di' l’iei’ce, ilorrt le but était

d’expliquer les Épities les unes par les autres. — A sum-
mary vieiv of the évidences of Christ's résurrection,

iir-8“, Loirdi'es, 1754.— The history of the first planting

of the Christian religion, taken from the Acts of the

Apostles and their Epistles; together with the remar-
kable facts of the Jeivish and Roman history which
affected the Christians ivithin this period, 2 in-4", Lon-
di'es, 1735; 3 in-4", 1756 (2« édit.). — The reasonableness

of the Christian religion as delivered in the Scriptures

(3" édit.), 2 in-8", Londr’es, 1759. — The history of the

life of Jésus- Christ
,
taken from the New Testament ;

u'ith observations and rejlcctions

,

in -4°, Londi’es, 1764.

En tête de cet ouvi'age se trouve une étude sur' la vie et

les œuvres de G. Benson, par le pasteur Thomas Amory.
— Voir W. Orme, Bibliotheca biblica, 1824, p. 27.

B. Heurtebize.

2. BENSON ,loseph, théologien méthodiste anglais, né

à Mehrrer by
,

darrs le Cumberland
,

le 26 janvier 1748

ou 1749, mort à Londi’es le 16 février 1821. Il devint

célèbr’e parmi ses coi'eligionnaires par ses prédications.

Il publia plusieui’s ouvrages en faveur du méthodisme
et A Commentary on the Boly Scriptures, 5 in -4°,

Londres, 1811-1818; 6" édit., 6 in-8°, Londi'es, 1848.

Ouvi’age très estimé par ses coi'eligionnaii’es. Voir R. Tref-

fi’ey, Memoirs of Joseph Benson, in-12, New-Yoï'k, 1840.

BENZOHETH (hébreu; Bén-zôhét; Septante: Aoi'

Z(i)d(6; Codex Alexandrinus : Zw^âÔ), fils de ,lési, parmi

les desceirdants de .luda. I Par., iv, 20. Il est frossible que
ce personnage ne soit désigné que par le nom de son

père : « le fils de Zolreth » ;
dans ce cas, il serait seule-

ment petit-fils de ,lési.

BÉON (hébi-eu : Be'ôn; Septante ; Baiâv), ville moa-
bite, à l’est de la mer Morte. Élle est ainsi appelée dans

les Nombres, xxxii, 3, dans fénumération des villes que

les Rubéirites et les Gadites demandent comme posses-

sion à Moïse. C’est une abréviation de Baalméon
,
qui est

nommée sous cette dei’nière forme dans le verset cor-

respondant. Num., xxxii, 38. Voir Baalméon et Béan.

BEOR. Hébreu : Be'ôr, « toi’che, » d’après les Tar-

gurns
;
Septante : Bsw?, Bocnip. Nom de deux personnes.

1. BÉOR, le [lèi’e du roi iduméen de Dénaba, Bêla.

Gen., XXXVI, 32; I Par., i, 43.

2. BÉOR, le père du prophète Balaain. Num., xxii, 5;

XXIV, 3, 15 ; XXXI, 8 ; Dent., xxiii, 4 (hébi'eu,5)
;
Jos.,xiii,22;

I XXIV, 9; Midi., vi, 5. Il est appelé Bosor, Il Petr., ii, 15:

Voir Bosor 1.

BER, BERE, Louis, théologien catholique suisse, né à

Bâle à la fin du xv' siècle, mort à Fribourg le 14 avril 1554.

Il étudia à Paris, et, après avoir pris ses grades à la faculté

de théologie, il l’evint dans son pays, oïi il fut recteur de

l’université de Bàle. En 1526, il fut un des quatre prési-

dents des conférences l'éuiiies à Bade pour examiner di-

vers points de l’eligion. Il mour ut à Friboui’g, oii, lorsque

le pi’otestantisme avait triomphé dans sa patrie, il s’était

l'éfugié avec les chanoines du chapiti-e de Saint-Pieri’e de

Bàle, dont il était doyen et écolùti'e. Il composa un com-

mentaii-e sur' pliisieui's Psaumes, sous le titre de : Quo-

rumdam Psahnorum e.vpositio, in-8", Bâle, 1551.

B. IIeurtebize.

1. BÉRA (hébreu : Be'crâ', « [uiits
;

» Septante:

Rsripà), onzième fils île Siiiiha dans la descendance d’Aser.

I Par., vii, 37.

2. BÉRA (hél)i’eu : Bc'cr ; avec le hé local : Be’êrâh

;

Septante : BaiZ|p), lieu or'i .loatham, fils de Gédéon, s’en-

fuit par crainte de son fi’èi'e Abimélech. .lud., ix, 21. Rien

dans le contexte ne nous iirdii[ue où se ti'ouvait cet endroit.
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<Juelques ailleurs l'assimilent à Béroth
(
hébreu : Be'êrôt,

pluriel de Be'êr), ville de la tribu de Benjamin, .los.,

IX, 17; xviii, '25, généralement identifiée avec le village

actuel d'El- Biréh

,

à trois ou quatre lieues au nord de

Jérusalem, sur la route de Naplouse (l'ancienne Sicliern).

S'il est vrai, comme le pense un commentateur, F. do lluin-

melauer. Comment, in Jud., Paris, 1888, p. 190, que Joa-

tham choisit un lieu où il fut en sûreté contre Alùmélech

et où néanmoins il pût facilement savoir ce qui se passait

à Sichein, cette localité était assez près pour que le fugitif

se tint au courant des événements; mais était-elle assez

loin pour le mettre complètement à l’abri? D’autres exégètes

aiment mieux voir ici la Béra, que ÏOiiomasticoii,

Gœttingue, 1870, p. 100, 238, place à huit milles (environ

douze kilomètres) au nord d’Éleutbéropolis (aujourd’hui

Beit-Djibrin). On signale à l'ouest de Ain-Schems (Beth-

samès), non loin de l'ouadi Es- Surâr, un bourg ruiné,

portant le nom de Khirbet el-Biréh. Il corres}iond, sui-

Tant un certain nombre d’auteurs, à l’antiiiue Béi'a d'Eu-

sèbe et de saint Jérôme et à la ville de Béer ou Béra

,

lieu de refuge de Joatbarn. Cf. Robinson, Biblical Be-
searches in Palestine, 3 in-8°, Londres, l8o6, t. i, p. 4.’’>2,

note 2; Keil, Josua

,

Leipzig, 1871, p. 29Ô. Il faut rlire

cependant qu'il est un peu plus éloigné de Beit-Djibrin

que ne l'indique ÏOnomaslicon. A. Legendre.

BÉRAB Jacob ben Moscliéh, ben Isaak, exégète juif

espagnol, né vers 1174, mort en bâlO. Originaire de Ma-
queda, aux environs de Tolède, il fut obligé de s'exiler

en 1492, et devint rabbin successivement à Fez, en Égypte,

et à Safed, en Galilée, où il mourut. Il composa sur le livre de

Josué et sur les Prophètes des gloses, où il suit la méthode

du midrasch philosopbi((ue et cabalistique. On les trouve

dans un ouvrage de scolies sur les Prophètes, tirées de

divers auteurs, intitulé : Liqqûtè sôsaïuiim ou Florile-

(jium, in -4°, Venise, 16Ü2, et dans le grand commentaire
biblique de Mo'ise Frankfurter, Qehillat [Mùséh

,

in-D,

Amsterdam, 1724-1727. E. Levesque.

BERAKAH, nom hébreu d’une vallée que la Vulgate

appelle, d'après la signification de ce mot, « vallée de

Bénédiction. » Voir Bénédiction 2.

BERATINUS (CODEX). Ce manuscrit, désigné par

la lettre <ï> dans l’appareil critique du Nouveau Testa-

ment, appartient au groupe des manuscrits grecs onciaux.

Il est la propriété de l'église grecipie de Saint- Georges

,

dans la petite ville turque de Bérat, en Albanie ou an-

cienne Épire. L'écriture est du vi® siècle; les feuillets ont

314 millimètres sur 208; le manuscrit en compte 190;
ils sont écrits sur deux colonnes

; chaque colonne a

17 lignes; le parchemin, lilutôt lcrrne que fin, est teint

en pourpre violacée: l'encre est d'argent, sauf pour les

titres et les noms divins, où elle est d’or. Les carac-

tères sont d'onciale ronde et carrée, sans accents, sans

esprits, sans autre [lonctnalion que des points. Les ini-

tiales majeures sont en saillie sur la marge à jieu près

de toute leur largeur, et sont du double plus gramlos
que les lettres courantes. En tète de cha([ue Evangile

figuraient les v.vs.'j.'/.ya-j. ou titres des divers cbafnlres: en
manchette sont inscrits les cliilïres des notes amrnonio-
eusébiennes. Le manuscrit contient l'Évangile de saint

Matthieu et celui de saint Marc, moins Matth., i-vi. 3;
vu, 2(3 -VIII, 7; xviii, 2.‘i-xix, 2; xxiii, 5-12; Marc.,
XIV, (33-xvi, 2(1. Le Codex Beralinus était dès 135(3 à

Bérat même, au couvent de Saint -Jean : on ignore d'où il

provenait. Il fut signalé, en 18(38, par l’archevéque grec de
Bérat, dans une brochure publiée à Corfou, sous le titre

{en grec) de : Description historique abrégée de la sainte
métropole de Belgrade. Il a été étudié sur place en 1885
et collationné par le signataire du présent article : la col-

lation est publiée dans les Archives des missions scienti-

Jtques et littéraires, 3« série, t. xiii, Paris, 1887, p. 407-5513.

L’intérêt de ce manuscrit tient à sa valeur paléogra-

phique
;

il est, en ell'et, avec la Genèse illustrée de Vienne,

le Psautier de Zurich, l'Évangile de Patmos et l'Évangile

de Rossano
,
un des rares manuscrits grecs pourpres à

encre d’argent connus jusqu'ici. L’intérêt de ce manuscrit

tient plus encore à la nature du texte qu’il présente : dans

rensernble, ce texte appartient à la famille que, à la suite

de MM. Ilort et 'Westcott
,
on est convenu d’appeler

syrienne
;
mais il présente un nombre considérable de

variantes plus anciennes, lesquelles sont ici pour la plu-

part de la famille dite occidentale : c’est ainsi que l'im-

portante interpolation propre à la version de Cureton et

au Codex Bezæ (Matth. xx, 28, ûp.eti; 5è ÇvvreÎTs è/. p.iv.poO

aô^Tiizai... TO'JTO yprio'ip.oiTspov ) se retrouve dans notre

Codex Beralinus. '\^oir, en outre de la collation publiée

dans les Arc/i/ues des missions, la notice publiée avec un

fac-similé dans les Mélanges d'archéologie et d'histoire

de l'école française de Rome, t.v, 1885, p. 358-37(3.Voir aussi

Theologische Literaturzeitung

,

t. v, 1885, p. CÜl-(3()4;

C. R. Gregory, Nov. Testament. Prolegomena

,

Leipzig,

1890, p. 444-445, et .Sanday, Appendices ad N. T. Ste-

phanicum. Oxford, 1889, p. 102-11(3. P. B.vtiffol.

BERCHORIUS. Voir Bersuire.

BERCOS (hébreu : Barqôs; cf. assyrien : Barqûsu;
Septante ; Bapy.ô;, Bapz.o'jé), chef d’une famille de Na-

thinéens dont les membres revinrent de Babylone avec

Zorobabel. I Esdr., ii, 53; II Esdr., vu, 55.

1. BÉRÉE (Bsp£ct; Vulgate ; Berça), ville de Judée,

où Bacchides et Alcirne, généraux de Démétrius !" Soter,

roi de Syrie, établirent leur camp peu de temps avant la

bataille où .Tudas Machabée fut tué. I Mach. , ix, 4. La

situation de cette localité est inconnue. Le nom même
est écrit dilléremmenl dans plusieurs manuscrits : Beripîoc6

{Cod. 19, 93); Be-iip0i7 [Cod. (14); B r, 6 (:•,, 9,ù , dans Jo-

sèphe, Ant.jud., XII, xi, 1, édit. Didot, p. 475. La plu-

part des commentateurs pensent que Béréa est la même
ville que Béroth (hébreu : Beérôt), aujourd'hui El-Biréh,

cf. Condor, Tent work in Palestine, t. ii, p. 335, au nord

de Jérusalem, au sud-ouest de Béthel. Voir Béroth I. —
D’autres croient, en s’appuyant sur Josèphe, que Béréa

est la Bethzécha (grec : Bézeth )
dont il est parlé I Mach.,

VII, 19, parce que l'hislorien juif, Ant. jud., XII, xi, 2,

p. 472, nomme cette dernière Bethzétho, comme dans le

passage correspondant à I Mach., ix, 4. Bethzétho est

peut-être le Bir ez-Zeil actuel, « le puits dos Oliviers, »

au nord-ouest de Beitin (Béùhel) et de Djilna, et non

loin de cette dernière ville. Bir ez-Zeil est un village de

dix-huit cents h.alùtants, arrosé par deux sources, le ‘Ai'ii

el-Jfarnmam et le 'Ain el-Feli/léh, qui donnent à la terre

une grande fertilité; la vigne et le figuier y afiondent. Voir

V. Guérin, Description de la Palestine, .ludée, t. ni,

p. 33-34. F. ViGOFROux.

2. BÉRÉE (Bfpcix), ville de Syrie (fig. 485), plus

485. — Monnaie de Bcrùe de Syrie.

[AYT] K M A ANTS.2NEINUC. Buste de Caracalla radié,

à gauche. — i{. AIIMAPX . Eci.
[
VILVTOG 10 A . Aigle

éliioyé, tenant une couronne dans son bec.

connue sous le nom d Alep. Elle est nommée dans le texte

grec de II Mach., xiii, 4. Loi'sque Anliochus V Eupatoi',
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ou plutôt son tuteur Lysias, se mit en marche avec ses

troupes contre Judas Machabée
(

avant J.-C.), I hniùe

Ménélas se mêla à l'armée envaliissante, afin d'obtenir

par ses brigues de rentrei' en possession du souverain

pontificat. Lysias, sachant que ce coupable ambitieux

était une des causes principales des troubles de la .Judée,

lit donner par le roi l'ordre de le conduire à Bérée. (La

Vulgate omet le nom de la ville et dit ; in eodem loco

,

« dans le même lieu
,

» sans qu'aucun lieu ait été dési-

gné, ce qui ne peut s'expliquer que par une lacune dans

le texte latin.) 11 y avait là, à l'endroit sans doute ouest

aujourd'hui la citadelle, une tour haute de cimiuante

coudées (environ 20 métrés) et remplie de cendres. iJé-

iK'las y fut jeté, selon la coutume du lieu, II Mach., xiii,

4-0, et y pi''rit étoutlé.

désert de Syrie (fig. 486). Elle est bâtie au milieu d'une

oasis, à 420 mètres d'altitude, sur huit petites collines,

entourées elles- mêmes de collines calcaires plus hautes.

Elle a l'avantage si rare en Orient d'étre arrosée' par une

rivière, le Koua'ik, l’ancien Clialos (Xénophon, Cyrop., i,

IV, 9, édit. Didot, p. 194), qui traveise la ville, en rend

les environs très fertiles
,

et va se perdre dans un maré-

cage, à une trentaine de kilomètres de distance. Les jar-

dins, qui s’étendent sans interruption jusqu'à près de

vingt kilomètres au sud-est de la ville, sont justement

célèbres, et produisent surtout des pistaches très renom-

mées. L'aspect de la cité, vue de loin, est très pittoresque

avec les blancs minarets de ses nombreuses mosquées et

ses maisons aux toits plats
,
étagées sur les tei’rasses des

collines. L’air y est sec et piquant; en hiver, la neige y

BiM'i'cdi' Svrie (Pline, v, 19;Strabon, xvi, 7, édit. Diilot,

p. OM'.t; Thi’'odoret, Il E., ni, 17, t, l.xxxil, col. 1110)

se trouvait à peu jirès à moitié clicmin entre Antioclie

il llii'iupolis, Ptolémée, V, l.'), à deux journées de

ni.irche de chacune de ces deux villes, .lulien, Epit:t.

xwii, ('dit. Teufiiiei’. t. l, p. 510; Procope, De bell.

]iers., Il, 7, i''dit. Nii'hulir, t. l, p. 179. C’est l’antique

ville d(‘ Ih'llion ou .Mi'p. Nicéphore Calliste
,
U. L'.,

XIV. .'>9, I. c.M.vi. ciil. 1189. Séleuciis Nicator changea son

ancien nom sémitique |iour lui (.lomiei’ le nom niari'’ilo-

nien de ILpoia, qu’elle garda jusqu'à la conquête .ir.die,

sous AIhiu Oliéidali, en 098. A cette l'qioque, elle leprit

son ancien nom, llnldh ou Jlflbùit. Schultens, hnbw (ico-

iira)i/ii(-iis in vitcun Salndini, au mot Dalebuiii. ]i. Kk 2 -

llii temps de saint ,ll'r^me, De rir. ill., 9, t. xxili,

col. Iil9, viv.aient dans celte ville des chrétiens de la secte

des Na/ari'iais, i|ui se servaient de l'Evangile araméen de

S.'dnl .Mallliieii.

.Mep esl siluiie dans l'immense plaine qui s’é'tend de

I firunle à I Euphrate, à l'extrémité nord-ouest du grand

tombe assez souvent
;
le climat est sain, mais les habitants

y sont attaqués par un ulcère, appelé le bouton d’Alep,

qui se développe ordinairement sur le visage, dure un an

environ et laisse une cicatrice indélébile. Dans le pays,

ou l'attribue à feau. La peste y lait aussi assez friiquem-

rrii'iit des ravages, surtout jiar suite de l’incurie des mu-
sulmans.

Alep est très ancienne. La trailition arabe y conserve

le souvenir d’Ahraham, et ]irétend même qu'elle tire son

nom de Ilaleb « lait », à cause du lait qu'.Miraham, pen-

dant son séjour dans cette ville, distribuait à tout venant

(A. Schultens, Pito, .Saladini

,

ji. Kk.^-.T.
;

(loliiis, Alfm-
yanns

,

p. 274). Elle est menlioiini'e dans les documents

égyptiens. Voir Chabas, Voyage d'un Egyptien , in-4“,

Paris, 1866, p. 199-192. On ne trouve cependant presque

aucun reste de vieux monuments dans la ville, mais

les ruines sont assez nombreuses dans les environs. Sa

situation en lit dès une liante antiquité l’entrepôt du

commerce enti’e les Indes, le liassin du Tigre et de l’Eu-

phrate et la Méditerranée. Après la destruction de Pal-
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myre, elle acquit plus d’importance encore. Malgré toutes

les révolutions politiques qu’elle a eu à subir, malgré les

tremblements de terre qui l’ont souvent bouleversée, sur-

tout en 1822, elle est toujours une place de commerce
importante, et la route carrossable qui la relie à Alexan-

drette et qui a été faite ces dernières années est constam-

ment sillonnée par de longues files de chameaux, appor-

tant dans le golte d’Alexandrette
,
aux paquebots d’Eu-

rope, ses propres productions et celles de Diarbékir,

de Mossoul et de Bagdad. Le chemin de fer projeté, qui

doit la relier à l’Euphrate et à Beyrouth
,
augmentera

encore son importance. — Un certain nombre de com-
mentateurs ont pensé que le Ilelbon qui produisait le vin

vendu à Tyr, d'après Ézéchiel, xxvii, 18 (texte hébreu),

était la ville d'Alep; mais c’est un endroit dilférent, situé

dans le voisinage de Damas. Voir HelbôN. — Cf. F. \Yüs-

tenfeld, Jàcût’s Reisen, dans la Zeitschrift der Deuts-

chen morgenlàndischen Gesellschaft, t. xviii
, 1864,

p. 448-452; G. 4V. Freytag, Selecta ex historia Hcdebi e

codice arabica, Paris, 1819; A.Schultens, Vita et res

gestæ Saladini, auctore Bohadino F. Sjeddadi, necnon
excerpta ex historia iiniversali Abulfedæ

,

in-f», Liège,

1732; .1. Golius, Muhammedis fil. Ketiri Ferganensis

,

qui vulgo Alfraganus dicitur
,
Elementa astronomiæ

arabice et latine, in-4“, Amsterdam, 1699, p. 270-276;

A. Russell, The natural History of Aleppo
,
containing

a description of the city, an account of the climate

,

If® édit., in-4®, Londres, 1756; 11. Maundrell, A Journeij

from Aleppo to Jérusalem, A-L), 1697 (avec une vue

d’Alep à cette époque), 6® édit.. Oxford, 1740; D'ilerbelot,

Bibliothèque orientale, t. ii, 1786, p. 187; M. Devezin,

EachrichtenüberAleppo und Cypern, dansM.C.Sprengel,

Bibliothekenderneuestenund ivichtigten Reisenbeschrei-

bungen, t. xii, in-8°, Weimar, 1804.

F. ViGOUROUX.

3. BÉRÉE (Bipoia), ville de Macédoine (fig. 487). —
Paul et Silas, chassés de Thessalonique par les .Juifs, iu-

rieux du succès de la prédication apostolique, turent con-
duits par les frères chrétiens à Bérée. Là ils trouvèrent

des Juifs en grand nombre, plus nobles que ceux de Thes-
salonique

;
dans cet auditoire bien disposé ils firent beau-

coup de conversions, soit d'hommes juifs ou grecs, soit de

temmes grecques distinguées. Mais des Juifs de Thessa-
lonique, apprenant que suint Paul prêchait à Bérée, vin-

rent dans cette ville soulever le peuple contre les Apôtres.

Les frères firent partir saint Paul dans la direction de la

mer, probablement vers Dium
,
d'où celui - ci se rendit à

487 .
— Monnaie de Bérée de Macédoine.

AAEji..\NAPOT. Tête d'AlexandreleGrirnd, castjuée, à droite.

—

KOIN • MAKE * B NELJ • BEPAltJN. Personnage s’avan-
çant vers une table chargée de deux urnes; à côté, un autel
allumé et une colonne surmontée d’un vase.

Athènes. Act., xvii, 10-15. Un des compagnons de saint
Paul, Sopater

( probablement le même que Sosipater,
Rom., XVI, 21), était de Bérée. Act., xx, 4.

Bérée, actuellement Verria ou Kara Verria (vilayet de
Saloniki, dix mille habitants, d'après E. Reclus, Nouvelle
géographie universelle, t. i, p. 177), ville de l’Émathie
(Macédoine inférieure), était située au pied du mont Ber-
mios, dans la plaine fertile et bien arrosée de l'Haliacmon.
Ptolérnée, m, 13; Strabon, vu, 11, p. 33U. La table de

Peutinger la place à 30 milles de Pella, et l’itinéraire

d'Antonin à 51 milles de Thessalonique. Fondée, disait-on,

par la nymphe Bérœa, c’était dans l’antiquité une ville

assez importante et populeuse. Pendant la guerre du Pélo-

ponèse, elle fut prise par les Athéniens. Thucydide, i, 61.

Ce fut la première ville qui se donna aux Romains après

la bataille de Pydna. Tite Live, xliv, 45. Elle appartint à

la tertia regio. Tite Live, xlv, 29. La voie Appienne la ti’a-

versait. On possède des monnaies de Bérée de l’époque

romaine où il est question du y.oivo'i MaxsSdvcov et où la

ville porte le titre ôe néocore.A’oir (fig. 487). Cf. Mionnet,

t. 1, p. 469. Suppl., t. III, p. -48. Dans une inscription du
temps de Nerva, elle est appelée métropole. Delacoulonche,

Revue des sociétés savantes, 1858, t. ii, p. 765. En 904, elle

fut détruite presque en entier par un tremblement de terre.

Successivement placée sous la domination slave et bul-

gare, elle lit partie, en 1204, du roy.aume latin de Thes-
salonique

;
puis, en 1394, elle tomba au pouvoir des

Turcs. Bérée a été décrite parLeake, Northern Greece,

t. III, p. 290, et par Cousinéry, Voyage dans la Macédoine,
t. I, p. 69. On y voit encore quelques ruines grecques,

romaines et byzantines, entre autres, des restes d’anciens

murs et des moulins de louions de l'époque romaine.

E. Jacquier.

BERENGAUD, auteur d’un commentaiie latin sur

l’Apocalypse
,
Expositio super septein visiones libri Ajjo-

calypsis, composé dans l'intervalle du temps écoulé depuis

le milieu du ix® siècle jusqu'au xii®. Cuthbert Tunstall,

évêque de Durham, en Angleterre, attribua cet ouvrage
à saint Ambroise, et le lit imprimer sous le nom de ce

saint docteur, in-8«, Paris, 1548. l’iusieurs éditeurs des

œuvres de saint Ambroise font imité depuis. Voir col. 452.

Dans ce commentaire cependant on cite nommément saint

Grégoire le Grand, saint Augustin, saint Jérôme, saint

Ambroise lui -même. 11 est vrai que ces noms sont omis
dans ces éditions; mais ils se lisent dans les ]dus anciens

et les meilleurs manuscrits. D'ailleurs l'auteur a pris soin

d'indiquer son nom à la lin de son travail d'une façon

originale. En tête de l'avertissement final, on lit : Quis-

quis nomen auctoris desideras, liUcras expositionum
in capitibus scplernVisiotium primas attende. Numerus
quatuor vocalium quæ desunt, si gnccas posueris, est

LXXXI. Or les initiales des sept visions donnent ;

BRNGATfS, et les voyelles EE.AO font 5 -|- 5 -F 1
-J- 70

= LXXXI ; Berengaudos, pour Berengaudus. Dans un
manuscrit in -4®, vélin, du xii® siècle, coté à la biblio-

thèque d’.'Vngers n° 68, et possédé avant la l’évolution par

les Bénédictins de Saint-Serge de celle ville, les lettres

initiales des sept visions se détachent en belles capitales

coloriées, et l’avis de l'auteur se lit à la page 169. On avait

supprimé l’avertissement final dans les anciennes éditions

de saint Ambroise; les Bénédiclins font rétabli et ont

restitué ce commentaire à son véritable auteur. Lhi ma-
nuscrit de la Bibliothèque nationale du xii® siècle (tonds

latin, 2467) porte écrit de la même main que le texte ;

« .Auctor hujus libri Berengaudus afipellatur. » Quel est

ce Berengaud? Les auteurs de \'Histoire littéraire de la

France, in -4®, J’aris, 1740, t. v, p. 6.53, et dom Ceillier,

Histoire générale des auteurs ecclésiastiques

,

édit. Rau-
zon, t. XII, p. 703, croient ([iie fauteur du commentaire
est un moine bénédictin de Ferrières, ipie Loup, afibé

du monastère, envoya, vers 857, perfectionner ses études

à Saint-Germain d'Auxerre, et dont il |iarle dans ses lettres.

Patr. lut., t. cxix, p. .592 et .597. En elfet, l'auteui’ écrit

à une époque où le royaume lombai il n'exisle plus, Patr.

lat., t. XVII, col. 914; il n'a donc pas paru avant le

IX® siècle. Ile plus, sa connaissance de la règle de saint

lleuoît, la pureté et la netleté de son stylo, conviennent

bien à un P.énédictin, à un disciple de Loup de Ferrières

et d’IIciric d’.Auxerre, deux dos meilleurs écrivains do ce

temps. Enfin les reproches adressés à l’avarii-e des ai clii-

diacres, t. xvii, col. 919, font penser aux conciles du
IX® siècle, tenus à Paris, à Chàlons, à Aix-la-Chaiielle, où



IGll BERENGAUD — BÉRÉNICE 1612 ,

l'on s’occupa tout particulièrement de réprimer un vice

alors si criant. 11 est vrai que le nom du Bénédictin dont
parle Loup de Ferrières, s’il n’y a pas une faute de copiste,

est Bernegaud, nom qui répondrait également aux indi-

cations de l'auteur, mais dillère du nom donné en tête

des plus anciens manuscrits. E. Dupin, dans la Table

universelle des auteurs ecclésiastdiues, in-8“, Paris, 1701,

t. III, p. m-^T23\ P. Rangeard, Histoire de runiversilé

d’Angers, xi«-,xv= siècle, 2 in -8", Angers, 1877, t. i,

p. 28-30, attribuent ce commentaire à Berengaud, diacre

d’Angers, vers 1040. Rien ne s’y 0|ipose, puisqu’il n’est

pas cité avant cette époque, et que les plus anciens ma-
nuscrits sont du XII' siècle. On voit d’ailleurs par les Car-

tulaires que le nom de Berengaud était assez répandu en

Anjou au xi' siècle. Mais on ne sait aucun détail sur sa

vie, ni s'il a été Bénédiclin, comme le commentaire le fait

présumer. En tout cas, il ne doit |ias être confondu avec

le trop fameux Bérenger, arcliidiacre d’Angers vers le

même temps (1050). Quelques manuscrits portent, il est

vrai, son nom en tête, mais c’est à tort; car, outre que
son nom ne remplit pas les conditions indiquées par l’au-

teur, ce n'est ni son style ni ses idées. 11 faut rejeter pour

les mêmes raisons l’attribution faite quelquefois à Beren-

gose, abbé de Saint- Maximin de Trêves en 1112. Dorn

Ceillier, Histoire générale des auteurs ecclésiastiques,

édit. Bauzon, t. xiv, p. 238. — Le commentaire de Beren-

gaud, Patrologie latine de Migne, t. xvii, col. 765-970,

est remaniuable. Bossuet, L’Apocalypse, [iréface, édit.

Vivès, t. Il, p. 311, en l'aisait très grand cas, et lui em-
prunte même l’explication de la deuxième partie du cha-

pitre XVII. L'auteur divise son explication en sept visions,

dans lesquelles il renferme tout le contenu de l’Apoca-

lypse. On peut le ranger dans la même classe d’inter-

prètes que Bède ;
il voit dans l'Apocalypse l’état général

de l'Église dans les dilférents âges, plutôt que la pré-

diction de faits déterminés
;
par exemple, par les sept

Églises, c’est l'Église catholique qui est désignée; si la

grande Babylone est particulièrement Rome, c’est aussi

en général la cité du démon. Il s’attache plus à expliquer

les choses prédites par les symboles que les symboles

eux- mêmes, et ne dédaigne pas les applications morales.

E. Levesque.

1. BÉRÉNICE (BepsvixY)
,
forme macédonienne de

<I>;piv’X7i , « porte -victoire »), tille de Ptolémée II Phila-

delphe, roi d'Égypte, et femme d'Antiochus II Théos, roi

de Syrie, Elle n’est pas nommée jiarson nom dans l’Écri-

ture, mais elle est clairement désignée par Daniel, xi, 6,

sous le nom de « fille du roi du midi », c’est-à-dire d'É-

gypte. « Et après un certain nombre d’années, dit le pro-

phète, ils [les rois de Syrie et d’Égypte] s’uniront en-

semble. La lille du roi du midi viendra vers le roi du nord

[Aniiochus Théos] pour faire amitié avec lui; mais elle

ne s’établira point par un bras fort, et sa race ne subsis-

tera pas; elle sera livrée elle- même avec les jeunes gens

qui l’avaient accompagnée et qui l’avaient soutenue. » Le

roi de Syrie, .\ntiochus II, faisait la guerre au roi d’Égypte,

Ptolémée 11 Philadelphe, depuis plusieurs années, lorsque

Arsace profita de cette circonstance pour se rendre indé-

pendant et ét.ablir le royaume des Parthes. Théodote,

gouverneur de la Bactriane, imita cet exemple et s’atfran-

chit également de la domination dos Séleucidcs. La porte

de ces provinces porta Antiochus à ilemander la paix à

Ptolémée. Elle fut signée (2.50 avant.I. -G.), mais à la con-

dition ([u’il ré|jiidierait sa femme Laodice, et qu'il épou-

serait Bérénice, la fille dn roi d'Egy|de. Ptolémée accoin-

)iagna sa lille jusqu'aPéluse et lui donna de grosses sommes
d’or et d’argeid, ce qui la fit surnommer nopvocpopoç

,

« porte-dot. " Il lui envoyait même régulièrement en Syrie

de l’eau du Nil pour boire. Polybe, Fragm. hist.,5i, édit.

Didol, p. 1.58; Athénée, li, 23, édit. Teubncr, t. I, p. 81,1.

Mais Antiochus Théos n’avait fait qu’un mariage poli-

tique; il regrettait Laodice, et son nouveau beau-père

étant mort deux ans api'ès, il réimdia Bérénice et reprit

sa première femme, dont il avait eu quatre enfants, deux
fils, Séleucus Callinicus, qui lui succéda, et Antiochus
Hiérax, et deux filles. Malgré son rappel à la cour, la

vindicative Laodice ne put pardonner à son mari l’atfront

qu’elle en avait repu et le fit empoisonner. Bérénice, ef-

frayée, se réfugia avec le fils qu’elle avait eu d'Antiochus
à Daphné, près d’Antioche

;
mais sa rivale s’empara d’elle

par ruse, et elle yiérit avec son enlant et tous les Égyp-
tiens qui l’avaient suivie. .lustin, xxxvii, 1, édit. Teubner,
p. 173; Polyænus, Strateg., viii, .56, édit. Teubner, p. 323.

Son frère Ptoléihée III Évergète, venu à son secours,

n’arriva que pour la venger. Polybe, Hist.,w, 58, 16 et

suiv., édit. Teubner, t. ii, p. 173; Appien, S'yr., 65, édit.

Didot, p. 267. Ainsi fut accomplie dans tous ses détails

la prophétie de Daniel. Voir S. Jérome, In Dan., xi, 6,,

t. XXV, col. 566. F. ViGOüROUX.

2. BÉRÉNICE (Repvixïi), princesse juive dont les histo-

riens latins ont célébré la beauté, mais aussi stigmatisé

la conduite infâme. Elle était arrière-petite-fille d'IIérode

le Grand, et fille de cet llérode Agrippa, persécuteur

des Ajiôtres, dont les Actes, xii, 23, ont raconté la fin

épouvantable. Elle n’était encore âgée que de dix ans,

et déjà sa réputation était telle, qu’à la mort de son père

f4i après J.-G.) la populace de Gésarée traîna ses statues

dans de mauvais lieux. Josèphe, Ant. jud., XX, ix, 1.

Bérénice fut d’abord fiancée, quelques-uns disent mariée,

au neveu de Philon
,

fils d’.Alexandre Lysimaque
,

ala-

barque d'Alexandrie. Ant. jud., XIX, v, 1. Elle épousa le

frère de son père, Hérode, roi de Ghalcis, dont elle eut

deux fils ; Bernician et Hyrcan. A la mort de son mari,

elle était âgée de vingt et un ans et dans tout l’éclat de sa

beauté. Son frère Agrippa ayant succédé à Hérode de
Ghalcis, elle vécut avec lui dans une intimité telle, qu’elle

donna lieu aux soupçons les plus fâcheux, Ant. jud., XX,
VII, 3. Pour les dissiper, elle épousa Polémon, roi de Ci-

licie, qui afin de devenir son époux s’était fait circoncire.

Mais bientôt elle l'abandonna, afin de revenir habiter avec

son frère Agrippa. G'est à cette époque qu'elle alla à Gé-

sarée avec Agrippa, pour saluer le procurateur Festus,

Act., XXV, 13; elle assista à la séance célèbre où saint

Paul, de l'aveu même des assistants, Agrijipa
,
Bérénice

et Festus, Act., xxv, 23; xxvi, 31, se justifia des accusa-

tions portées contre lui i>ar les Juifs. Sur le caractère de

cette entrevue, voir Agrippa.

En 66, au commencement de l’insurrection juive, Bé-

rénice, alors à Jérusalem pour l’accomplissement d’un

vœu, intercéda auprès du procurateur Florus en faveur

des Juifs; ce fut en vain. De concert avec son frère

Agrippa II, elle essaya aussi d’apaiser les Juils, irrités par

les cruautés et les exactions du procurateur ; mais le peuple

refusa d’obéir plus longtemps à Florus. Josèphe, Bell,

jud., II, XV, 1. Pendant et après la guerre de l'indépen-

dance juive
,
Bérénice suivit la fortune de son frère

;
elle

s'attacha au parti des Romains et chercha à leur gagner

des partisans. Les historiens affirment même que par des

présents elle gagna la laveur du vieux Vespasien (Tacite,

Ilist., Il, 81), et qu’elle conquit le cœur de Titus. Sué-

tone, Titus, VII. Après la prise de Jérusalem, Bérénice et

son frère s’us.socièrent au triomphe des Romains. Bell,

jud., IV, II, I. En l'an 75, elle accompagna Agrippa à

Rome, où Tilus la logea dans son pro|ire palais. On
croyait tpi'il allait l'épouser, mais l’indignation publique

fut telle, les allusions odieuses au passé de Bérénice de-

vinrent si fréquentes (Juvénal, Satire, \i, L55-166; Dion

Gassius, LXVi, 15), que Ves|iasien ordonna le renvoi de

Bérénice. Tilus se soumit et, dit Suétone, Titus, vu, « invi-

tus invitarn dimisit. » Un sait que cet épisode de la vie de

Bérénice forme le sujet dos tragédies de Racine et de Gor-

neille, intitiili'œs Bérénice. A ravènement de Titus, Béré-

nice revint à Rome, mais elle était oubliée. Elle retourna

habiter Tibériaite avec son frère Agrippa, où, si l'on en

croit Josèphe, Vila, lxv, elle témoigna beaucoup d'inté-
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rêt à riiistorien juif Justus de Tibériade, a Bérénice, dit

M. Is. Loeb, a réuni dans sa personne tous les vices de

la famille d'Hérode : l’amour du faste et du pouvoir, le

goût de l'intrigue et des tripotages politiques, l’égoïsme

sans scrupules, la passion sans frein. Avec elle finit I bis-

toire de cette lamille, dans le dévergondage et la pourri-

ture. » Grande Encyclopédie, t. vi, p. 2'JO. On a retrouvé

l’inscription grecque du socle d'une statue qui avait été

élevée à .Vtbénes à Bérénice. Corpus Inscriptionum græ-

carum

,

11“ 361, t. i, part, ii, p. 431. E. Jacquier.

1. BERESCHITH {berêsît

,

« au commencement »),

premier mot de la Genèse, qui sert aux Juifs à désigner

ce livre tout entier.

2. BERESCHITH RABBA , midrasch ou commentaire

juif sur la Genèse. Voir Midrascium.

BERGER. Hébreu : rô‘éh ; Septante : Tüotpv ;
Vul-

gate
;
pastor. Deux fois, IV Reg., iii, 4, et Amos, i, 1 :

odieux aux Égyptiens, asservis alors à la domination des

Ilyksos ou rois pasteurs; mais il ménageait aux immi-

grants toute la faveur du souverain, naturellement bien

disposé pour des hommes de condition, peut-être même
d’origine analogue à celle de ses propres ancêtres. Gen.,

XLVI, 32-xlvii, 3. Les Hébreux continuèrent, dans la terre

de Gessen, à mener la vie pastorale. Mais des circons-

tances providentielles obligèrent peu à peu un certain

nombre d’entre eux à apprendre toutes sortes de métiers.

Néanmoins l'ancien genre de vie gardait tous ses charmes

et toute sa noblesse aux yeux des Hébreux, et Moïse, bien

qu’élevé à la cour dans toutes les sciences des Égyptiens,

n’iiésitait pas à devenir berger des troupeaux de son beau-

père Jéthro. Exod., III, 1. On voyait aussi des jeunes filles

des plus riches familles, comme Rachel et Séiihora, occu-

pées à faire paitre les brebis. Gen., xxix, 6-9; Exod., ii,

16, 17; Gant., i, 7.

Après l’établissement des h'ibus dans la terre de Cha-

naan, la vie pastorale cessa naturellement d’ét''e la pi'in-

cipale occupation des Hébreux. H fallut exercer le métier

488. — Bergers égyptiens soignant leur troupeau.

Tombeau de Bcni-Hassan. xii' dynastie. D'après Lepsius, Denkmaler cais Acgypten, AbÜi. ii, Bl. 132.

nôrjêd, que les traducteurs grecs laissent de côté la pre-

mière fois, et qu'ils transcrivent simplement vü)/.T|5 dans

Amos.
I. La vie pastorale chez les Hébreux. — Dès le

principe, les hommes se sont consacrés les uns à la vie

pastorale, les autres à la vie agricole. Abel était pasteur

et Caïn agriculteur, Gen,, iv, 2; le premier par consé-

quent nomade et changeant de pays quand ses troupeaux

n'y trouvaient plus à vivre, le second plus sédentaire et

obligé de rester en place pour surveiller sa culture et en

ramasser les fruits. Abel ne s’occupait encore que de menu
bét.iil, son, mot qui signifie seulement des brebis et des

chèvres. Gen., iv, 2. Mais un des descendants de Caïn,

.label , fils Je Lamech
,
lut « le père de ceux qui habitent

sous les tentes et parmi les troupeaux », et posséda du gros

bétail, miqnéh. Gen., iv, 20. Avec lui commença la grande
vie nomade.

Les patriarches de la descendance de Seth furent tous

de grands pasteurs. Abraham et Lot possédaient des trou-

peaux si nombreux, que leurs bergers ne pouvaient vivre

ensemble dans la même région, et que les deux patriarches

furent dans la nécessité de se séparer. Gen., xiii, 7, 8.

Même querelle s’éleva plus tard, à propos de la jouis-

sance d'un puits, entre les bergers d'Isaac et ceux de la

vallée de Gérare, en pays philistin. Gen., xxvi, 20. Jacob
paissait les troupeaux de Laban. Gen., xxix, 18; xxx, 31.

Plus tard, arrivé en Égypte avec toute sa famille, il eut
bien soin, sur le conseil de son fils Joseph, de se pré-

senter au jiharaon en qualité de pasteur. Quoiqu’on édov.ït

de nombreux troupeaux en Égjqite (fig. 488), i:e titre était

des armes, bâtir des villes et des villages, s’adonner à

l’agriculture et s’appliquer aux dillérentes industries né-

cessaires à la vie d’une nation sédentaire. 11 n’y eut plus

de grands pasteurs, mais seulement de grands proprié-

taires de troupeaux, ayant à leur service de nombreux
bergers, comme cela se pratiquait chez les peuples voi-

sins. Gen., XLVii
, 6; 1 Reg., xxi, 7. Le métier de berger

perdit peu à peu de sa considération, et ceux qui l'exer-

çaient avaient conscience de l’humilité de leur condition.

11 Reg., VII, 8; Ps. lxxvii, 70; Amos, vu, 14; Soph., ii, 6.

Des bergers pouvaient devenir rois, comme David, ou pro-

phètes, comme Amos; mais, dans les derniers temps sur-

tout, la vie pastorale était regardée comme peu enviable.

Cf. Sap., XVII, 16.

Néanmoins, dans un pays comme la Palestine, où l’éle-

vage des troupeaux occupa toujours une si grande place,

on se rendait compte des services rendus parles gardiens

des brebis. Quand on parlait de « brebis sans pasteur n,

c’était toujours pour unliiiuer l’état social le plus lamentable

ou la malédiction divine la plus terrible pour un peuple.

Num., xxvii, 17; III Reg., xxii, 17; II Par., xviii, 16;

Judith, XI, 15; Malth., ix, 36. Par contre, on donnait mé-

tajihoriquement le nom de pasteurs à ceux qui exerçaient

une autorité sur la nation, aux princes, (pi'llomcre appelle

aussi « pasteurs do peuples », aux prophètes, aux repré-

sentants de Dieu, Is., XLiv, 2H; Jer., 11 , 8; lll, L5; XXII, 22;

XXIII, 4; Zach., xi, .5, 8, Ifi; à Dieu lui-méme, Gen.,

XLvni, 1.5; Ps. xxiii, 1 (texte hébreu); Is., xi.. Il; xlix,

9, 10; E/.ecli., xxiv, 1 1 ; Ose., iv, 16, et au Messie, Ezech.,

XXIV, 23; XXXVII, 21, oui un jour revendiquera le titre de
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bon Pasteur, Joa., x, 11, et donnera le même titre à celui

qui doit être son vicaire sur la terre. Joa., xxi, 15-17.

II. Gexre de vie DES BERGERS. — 1“ Obligations. —
Le métier de berger imposait des obligations très dures.

Le pasteur d'alors devait être, comme celui d’aujourd'hui,

grossièrement vêtu (fig. 489), muni de sa houlette, I Reg.,

XVII, 40, pour guider ses brebis (tig. 490), armé d’armes

diverses pour les défendre. I Reg., xvii, 31-36. Le troupeau

réclamait une surveillance continuelle de jour et de nuit,

quelles que fussent les intempéries des saisons. Gen., xxxi,

40. Il est vrai que la nuit les bergers se relayaient de veille

en veille, Luc., ii, 8; mais le veilleur fatigué s’endormait

parfois, Nah., iii, 18, et les brebis restaient exposées aux

4S0. — Jeune berger des environs de Jérusalem.

D'ajirès mie Rhotograiihie do M. L. HeiJet.

plus grands d.ingers. Elles étaient sans cesse menacées
ji.ir les bêtes féroces, le lion, l'ours, le louj), le léopaid,

1 Reg., xvii, 34-35; Is., xxxi, 4; Jer., v, G; Am., iii, L2;

Joa., X, 11-13; d'autres fois les brigands venaient s’en

emparer, Gen., xxxi
, 39; Job, i, 17, ou des accidents

imjirévus les faisaient péi'ir. Job, l, IG. Le berger ét.iit

orilinairement responsable des pertes subies par le trou-

peau. Gen., XXXI, 39. Aussi, la nuit surtout, tenait-il les

animaux enfermés dans un enclos muni d’une porte

confiée à la surveillance d'un gardien, Joa., x, 3, ce (pii

n'empêcliait pas toujours les voleurs de passer pardessus

la bai riére et d’emporter ce qui était à leur convenance.

Joa., X, 1. Quelquefois on bàlissait des tours dans les

endroits déserts, )iour la délense du pasteur et du trou-

peau. Il Par., XXVI, Kl; xxvii, 4. Il est ainsi que.stion dans

1 Écrilure d’une « tour d'Eder », Migdal 'Edér, Gen.,

XXXV, 21; Midi., IV, 8 (lu'direu), « tour du trou|ieau, »

élevée dans ce bul. Le l.ii'igaiidage était si bien dans les

rno.'urs, comme il Lest encore aujourd’hui chez les Bé-
douins de déserl, qu'on se faisait un mérite de ne l'avoir

jamais exci’cih Cl. I I !eg., xxv, 7. Comme les bergers de tous

les pays, ceux de Palestine avaient des chiens pour les

aider dans leur tâche. Job, xxx, 1. Mais ces animaux eux-
mêmes pouvaient manquer de vigilance et devenir « muets
et incapables d’aboyer ». Is., Lvi, 10.

2'> Entretien du troupeau. — Il ne suffisait pas de

surveiller et de détendre le troupeau
;

le berger avait

encore à pourvoir à son alimentation. Le matin
,

il arri-

vait à l’enclos dans lequel les brebis étaient enfermées;

il entrait et faisait sortir tout le bétail. Puis il marchait

devant, et les brebis le suivaient docilement au son de

sa voix, qu'elles connaissaient bien. Joa., x, 1-4; Ezech.,

XXXIV, 12. Le berger les menait aux meilleurs pâtu-

rages et aux sources d'eau. Gen., xxix, 7; Exod., ii, 16;

Ps. XXII, 2. Souvent il ne pouvait, sans dommage pour

490. — Berger arabe de Judée, avec s.a houlette.

D’après une photograiiliie de M. L. Hcidet.

le troupeau, s’éloigner de la source ou du puits, Gen.,

XXIX, 2-4, tant l’eau était rare dans certaines régions;

et, surtout dans les temps plus anciens, il lui fallait du

courage et de la vigueur pour défendre son puits, déjà

trop peu abondant, contre les prétentions des bergers

étrangers. Gen., xxi, 25; xxvi, 20; Exod., ii, 17. Quand
on rentrait le soir, quand le maître venait visiter son

troupeau ou quand il fallait vendre une ].iartie du bétail,

le berger faisait passer les brebis par une porte étroite

et les comptait soit à la main, Jer., xxxii., 13, soit avec

un bâton, qui peut-être les marquait d'un signe en cou-

leur. Lev., XXVII, 32. Voir t. ii, fig. Cil, col. 1987.

Parfois des brebis étaient blessées ou fatiguées
, les

agneaux ne pouvaient plus marcher, un animal s’égarait.

Alors le berger multipliait les soins, portait dans ses bras

ou sur ses épaules la pauvre béte, et s’en allait à la re-

cherche de la brebis perdue. Gen., xxxiii, 13; Is., xi.. Il
;

Luc., XV, 4. Au temps voulu, le berger tondait les brebis,

Gen., XXXI, 19; xxxviii, 12; II Reg., xiii, 23, et veillait

à la multiplication du troupeau. Pendant que Jacol) était

berger chez Lalian, il avait obtenu au moyen de baguettes

placées dans les abreuvoirs, sans doute par un miracle
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divin et non d’une manière naturelle, la couleur qu'il

désirait pour la toison des jeunes agneaux. Gen., xxx, 38.

3“ Salaire. — Le salaire du berger se payait ancien-

nement en nature, Gen., xxx, 3‘i; d'autres fois on gardait

les troupeaux d'un maître en vue d'un autre avantage à

obtenir. Ainsi fit Jacob pendant quatorze ans, pour pouvoir

épouser Lia et Rachel, filles de Laban. Gen., xxix, 18-27.

— I^a nourriture était fournie au berger par le troupeau

lui-même, I Cor., ix, 7 ;
mais <à certains moments elle lais-

sait beaucoup à désirer. Am., vu, li; Luc., xv, 16.— L ac-

coutrement du berger se composait des vêtements gros-

sieis des paysans ordinaires, et d'un manteau qui pouvait le

protéger contre les intempéries. Jer., xlviii, 12. Le berger

4D1.— Berger de Palestine jouant du zammârat ( flûte champêtre ).

D’après une photographie de M. L. Heidet.

emportait avec lui une tente qui pouvait se plier, et sous

laquelle il s'abritait contre l'ardeur du soleil ou la frai-

clieur de la nuit. Gant., i, 7; Is., xx.xviii, 12. Il tenait .à

la main un bâton, attachait un sac sur ses épaules pour

y mettre ses provisions et les ustensiles indisjiensables,

et n'allait pas sans une fronde, au maniement de laquelle

il avait tout le loisir de s'exercer, et dont il parvenait à

se faire une arme terrible. I Rcg., xvii, 40; Ps. xxii, 4;

2ach., XI, 7.

4” Poésie pastorale. — Lnlin la poésie elle-même avait

sa place dans la vie des bergers de Palestine. La beauté

du paysage peu ant le jour, la splendeur du firmarnent

pendant la nuit, le contact continuel avec la nature, par-

laient à leur âme et l -levaiont facilement à Dieu. 11 en

fut ainsi [>our le jeune David, qui, devenu roi et poète,

consigna dans ses chants, particuliéi’ernenl dans le

Psaume viii, l'impression que le spectacle de la nature

faisait sur sa jeune âme dans les campagnes de liethlé-

hern. 11 sav.ait chanter et jouer des instruments, 1 fîeg.,

XVI, 18, et sans nul doute beaucoup de jeunes bergers de
Palestine devenaient capables, comme lui et comme tous

les bergers du monde, de réjouir les échos de la solitude

par le son de leur voix ou celui des instruments rudimen-

taires qu'ils fabriquaient, comme ils le font encore au-

jourd'hui dans ce pays (fig. 401). Cf. Joh, xxi, 11, 12.

lit. Les bergers de Betiimciiem a la nativité. — Ce
furent des fiergers qui eurent le suprême honneur d'être

appelés les premiers à rendre hommage à l'Agneau de

Dieu, quand il se rendit visible dans la crèche de Bethlé-

hem, la nuit de Noël (fig. 402). Les pasteurs des environs

virent l'apparition des anges, entendirent le Gloria in

excelsis, adorèrent l’Enfant - Dieu, et publièrent partout la

bonne nouvelle. Luc., ii, 8-20. Le regard de Dieu avait

été attiré sur ces hommes par leur vie simple, vigilante,

pure, humble et dévouée. Le divin Enfant, qui devait être

un jour le bon Pasteur, Joa., x, 11, et le Prince des pas-

teurs, I Petr., V, 4, tenait d’ailleurs à voir autour de lui,

dès le premier instant, ceux qui le figuraient lui-même
en jirenant soin des brebis comme il prendrait soin des

492. — Les bergers de Bethlêhcm ador,Tnt l’enfant .Tésns d.ans

la crèche. Sarcopliage de Sainte -Marie -Majeure. D’après Bot-

tari, Roma .Sotteranca, t. i, pl. 193.

âmes. On sait que les premiers chrétiens, dans les cata-

comhes, représentèrent le i>lus souvent le divin IMaitre

sous la ligure du bon Pasteur. H. Lesêtre.

BÉRI (hébreu : Bcri, « sourcier, fontainier j> [dans une

inscription de Carthage, on lit un nom jiropre semlilalrle,

.1. Eiiting, Saimnlunri von Carihaijisclien Pischrif-

ten, Strasbourg, 1883, in-4", pl. 8]; Scplante : Dz-plv),

quatrième fils de Sujiha, de la tribu d'Aser. 1 Par.,

vu, 36.

BÉRIA. Hébreu : Berl'âh, « fils du rmdheur; » Sep-

tante : Bepi4, Bapix. Nom de cinq Israélites dans le texte

hébreu : trois sont appelés Baria dans la Vulgate. Voir

Baria 2, 3, 4.

1. BÉRIA, quatrième fils d'.Vser. Gen., xi.vi
,
17. La

Vulgate l’appelle Baria. 1 Par., vu, 30. Voir Baria 1.

2. BÉRIA, fils d’Éphra'iin. 1 Par., vil, 21-24. 11 reçut ce

nom (Beri'âh, « fils ihi m.ilheur «), parce qu’il él.dt né

lians l'aflliction (herà'ùh) de sa laniille. Plusieurs lil.s

d'Epliraïm, voulant s’emparer du territoire de (bdli, ve-

naient d’être tués p.ar les haliifants de celle ville. Il est a

remarquer que cette tent.dive des fils d E|ibraim est anli>-

rieure à l'exode. Elle jieut servir à ex|ili(|iier comlni'iit

Thotmès 111 cul .'i romballre, en Palestine, le clan des

.losephel avant la conquête de la Terre Promise pai' .losué.

et. Ahgouroux, Les Livres Saints et la criiiiiue rationa-

liste, 3=édit., in-12, 1891,1. iv,p. 373; iaRevue biblique,

janvier 1893, p. 149-lnO. Ce fils d’Éphra'im doit être dis-

tingué de Bé'ria (Vulgate : Baria), fils do Benjamin, qui,

environ trois quarts de siècle après le premier, lit une
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expédition plus heureuse contre les habitants de Geth. Voir

ÜAfiiA 3. E. Levesque.

BÉREL, pierre précieuse. Voir Béryl.

BÊRÎM, BÉRIENS ou BÉRITES (hébreu ; kôl

liab-bêrîm, « tous les Bêrhn »), II Sain. (Reg.), xx, 14.

Lorsque Joab poursuivit Séba
,
qui avait soulevé Israël

contre David, « il jiassa, dit le texte hébreu, dans toutes

les tribus d'Israël jusqu'à Abel -Beth-Maacha et tous les

Bèrhn. » Ces hab- Bêrhn, n*~an, auraient, d'après le

contexte, liabité le nord de la Palestine; mais ont-ils ja-

mais existé ? Le texte original paraît être ici corrompu. Les

anciennes traductions ont lu autrement que le texte mas-
sorétique. La Volgate porte ; omnes viri electi, « tous les

hommes d'élile, » c’est-à-dire bahurlm

,

« choisis, » au

lieu de hab-bérim ; les Septante traduisent èv Xappi (mot
omis dans bon nombre de manuscrits; de plus, Charri est

incomiuR Les exégètes modernes ont fait des hypothèses

diverses; elles ont toutes l'inconvénient de ne reposer sur

aucune preuve. D'après les uns, Bèrhn est Béroth ou

Bérotha (voir ce mot); d'après d'autres, il faut corriger

hab-bêrhn en anran, hab-bikrhn, « les lils de Bochri, »

cf. 11 Reg
,
XX, 13; d'après d’autres enfin, comme Ewald

et Wellhausen
,
la leçon de la Vulgate est la véritable.

F. ViGOUROUX.
BERINGTON ou BERRiNGTON Simon, théologien

catholique anglais, né à AVinsley, dans le comté de He-

reford, le 11 janvier 1679, mort le 16 avril 1755. Après

avoir pendant quelques années enseigné la pliilosophie

au collège de Douai
,

il revint dans sa patrie et y prêcha

avec courage la foi romaine. Parmi ses écrits, dirigés sur-

tout contre les incrédules, nous citerons : Dissertation on
ihe Mosaical Account of Uie Création, Deluge, Building

of Babel, Confusion of tangues, etc., grounded on the

Scriptures

,

in-8“, Londres, 175Ü. L’auteur combat dans

cet ouvrage Pluche, Woodward, Newton, etc. — Voir

llurter, Nomencl. litterar.,t. n (1893), p. 1311; Orme,
Bibïiotheca biblica

( 18"24), p. 31 ; J. Gillow, A literary

and bibliographical Hislorg of the English Catholics

frorn the breach wilh Borne in I53A, t. i, Londres (1885),

p. 197. B. Heurtebize.

BERITH, nom, ,Tud,, ix, 46, du dieu appelé ailleurs

Baalbérit. Voir Baalbérit.

BERKHOLZ Cl iristian Angiist
,

pasteur protestant

allemand, mort à Riga en 1870. 11 a composé divers ou-

vrages historiques et lliéologiques et publié deux courtes

études sur .lob et l’Apocalypse; Üas Bach Hiob, in-8'’,

Riga, 18.59; Die Olfenbarung Johannis, in-8", Riga, 1860.

BERLANGA Cliristoplie, né à Madrid le 31 mars 1649,

mort à Tortosa le 11 février 1731. Il entra au noviciat de

la Compagnie de .lésus le 25 mars 1666. 11 enseigna les

luimaiiités et la pliilosopliie
,
et fut ensuite appliqué aux

fonctions du saint ministère, qu il exerça longtemps à

Valence. Il a publié : Inlerrogationes et responsiones

,

seu (Juæstiones in librum Geneseos
,
juxta inethodiun

Magni Alcuini, 6 in-i". Valence, 1699-1715. Il avait l'in-

teiilion de continuer ce travail, car il laissa en manuscrit

un volume de Quæsliones in Psalinos. C. Som.viervogel.

BERNA André, appelé aussi VERNA et DE VERNA,
Vénitien, mineur conventuel, llorissait dans la première

partie du xvil" siècle. 11 a publié divers ouvrages, et, au

dire de Franchini, a laissé dans la bibliothèque des con-

ventuels de Venise : Medilazioni sopra il Sab)io vi, Do-
mine ne in ftirnre tua. Jean de Saint-Antoine, citant Alva,

indique une édition de ce livre imprimée à Trévise, I6UÜ,

in -4". P. Apollinaire.

1. BERNARD (Saint), docteur de l'Église, religieux de

Cîteaux et abbé de Clairvaux, né au château de Fontaine,
près de Dijon, en 1091, mort à Clairvaux le 8 août 1153.

« Au XII" siècle, dit Léon XllI, la plupart des écrivains

ecclésiastiques entreprirent avec beaucoup de succès l'ex-

plication allégorique des Saintes Écritures; dans ce genre
saint Bernard se distingua facilement parmi tous les

autres; ses sermons en particulier ont une saveur presque
exclusivement scripturaire. » Providenlisshnus Deus

,

18 nov. 1893. — Les écrits du saint docteur ne sont,

pour ainsi dire, qu’un assemblage do phrases de nos
Livres Saints. Il a consacré quatre -vingt -six sermons,
t. clxxxiii, col. 547-1196, à l’interprétation des deux pre-

miers chapitres du Cantique des cantiques. Il s’y occupe
plus de piété que d’exégèse : l époux, c’est le Cliiist;

l’épouse
,

c’est fàme chrétienne. Le saint docteur décrit

longuement et avec son onction accoutumée leurs mutuels
rapports. Ce beau travail

,
tout à fait dans le goût du

temps
,
fut imité par plusieurs et continué par Gilbert de

Hoilandia, qui consacra quarante -huit sermons à pousser

le commentaire jusqu’au milieu du chapitre v. Patr. lat.,

t. CLXXXiv, col. 11-292. — Saint Bernard se sert souvent

du texte sacré dans un sens accommodatice. 11 croit cet

usage de la parole de Dieu parfaitement légitime, à deux

conditions : la première, que l'accommodation proposée

soit la tormule éditlante d'une vérité; la seconde, que le

texte ainsi accommodé ne soit pas donné en preuve.

« Pourquoi trouverions-nous mauvais dans le sens des

Écritures ce que nous expérimentons tous les jours dans

l’usage des choses? A combien d’usages, par exemple,

l’eau ne sert-elle pas tous les jours, au grand avantage de

notre corps? 11 n’est donc pas étonnant que toute parole

divine puisse produire des sens divers, qu'il faut adap-

ter aux besoins divers et aux habitudes des âmes. »

In Cant., serm. Li, 4. t. clxxxiii, col. 1027. — Ailleurs,

ayant à réfuter les erreurs d’Abélard et de Gilbert de la

Porrée : « Elles sont sérieuses, dit-il, toutes les choses qui

touclient à la foi
;
elles ne sauraient admettre cette liberté

d’accommodation ( mot à mot, de jeu, ludendi ücentiam
illarn) que peuvent se permettre une piété solidement assise

sur la foi et une érudition libérale. » Dans Frassen
,
Disqui-

sitiones biblicæ , de sensu accornmodatitio,\. in, c. 4, § 16,

in-4°, Paris, 1682, p. 484. Voir A. Nearider, Der heilige

Bernhard und sein Zeilaller, in-8°,- Berlin, 1813; Histoire

littéraire de la France, t. xiii (1814), p. 129-235; J. O. Ellen-

dorf, Der heilige Bernhard, in-8", Essen, 1837 ; M. Th. Ra-

tisbonne. Histoire de saint Bernard, 2 in-8", Paris, 1841;

6" édit., 1864; Morison, Life and times of saint Ber-

nard, iii-8", Londres, 1863; Vacandard, Saint Bernard
orateur, in-12, Rouen, 1877; G. Huiler, Der heilige Ber-

nard von Clairvaux

,

in-8". Munster, 1886.

L. Gondal.

2. BERNARD DE SAINT-FLORENTIN, capucin. Voir

Gondon.

BERNARDIN DE PICQUIGNY, capucin de la pro-

vince de Paris, était né, croit- on, en 1633. Il enseigna

longtemps la théologie à ses jeunes confrères, et passa les

dernières années de sa vie au couvent du Marais, â Paris,

où il mourut le 8 décembre 1769. On ne possède presque

aucun détail sur sa vie. H a laissé trois ouvrages d’exé-

gèse ; 1" Epistolarum sancli Pauli, apostoli
,

triplex

eæpositio : anahjsi
,
paraphrasi ,

commentario

,

in-f",

Paris, 17ü3. — 2“ Le succès de ce premier ouvrage enga-

gea l’auteur à en faire un abrégé en langue française ;

Explication des EpUres de saint Paul par laie analyse,

3 in-12, Paris, 1706. Certains trouvèrent mauvais que le

P. Bernardin vulgarisât ainsi la doctrine de l'Apotre ;

d'autres reprochèrent à celte nouvelle œuvre des défauts

qui la rendent inlérieure à la précédente, par exemple,

sa paraplirase est trop prolixe pour le but qu’elle veut

atteindre. Toujours est -il que le public l'a inruiiment

agréée. Elle a eu, comme le premier ouvrage, de très

nombreuses éditions et traductions, dont douze au moins
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ont passé entre nos mains. — 3“ Le pape Clément XI joi-

gnit le témoignage de son estime et de son approbation

à ceux dont le monde savant avait honoré la Triplex

expositio, et manüésta au P. Bernarilin le désir de voir

sortir de ses mains un commentaire des Suints Évangiles

truité par la même méthode. Le pieux auteur mourut

sans avoir eu le temps de ineBre ce nouvel ouvrage sous

presse; mais il le laissait terminé, et ses confrères tirent

imprimer la Triplex expositio in sacrosancla D. N. Jesii

Chrisli Evangelia, in-f", Paris, 1726. On y retrouve toutes

les qualités du P. Bernardin comme exégète, bien que les

critiques s'accordent à y reconnaître une certaine infério-

rité vis-à-vis de son premier ouvrage. — En 1870-1872,

on a vu paraître pour la première fois, en 5 in-8“, Opéra

omnia Bernardini a Piconio

,

données au public par

l'éditeur "Vivès. Il n'y a pas compris YExplication fran-

çaise des Épitres, qui dans une telle collection aurait fait

double emploi avec la Triplex expositio. — Le P. Michel

rietzenauer, capucin de Zell
,
près de Kufstein

,
dans le

diocèse de Salzbourg, a publié, en y ajoutant le texte grec

et des notes théologiques et philologitiues, une nouvelle

édition de la Triplex expositio Epislolæ ad Romanos

,

in-S", Inspruck, 1801. P. Apollin.vire.

BERNARDIM DE SIENNE (Saint), né à Sienne

(quelques-uns disent à Massa) le 8 septembre 1380, mort

à Aquila le 20 mai liii. 11 était de la noble famille

siennoise des Albizeschi, entra dès sa jeunesse dans l'ordre

des Frères Mineurs, qu'il illustra merveilleusement par

ses vertus, ses miracles, ses services, et par le retentis-

sement incomparable de ses prédications. Il parcourut

l'Italie entière, et, partout mérita l'admiration des peuples

et des grands. Ce fut saint Bernardin qui mit en honneur

le culte public du saint Nom de .lésus, et qui contribua

le plus à provoquer dans son ordre la réforme dité de l'Ob-

servance. Il mourut à l'âge de soixante-quatre ans. 11 avait

refusé trois fois la dignité épiscopale. Il a laissé de nom-
breux écrits qui l'élèvent au même mérite que les doc-

teurs de l'Église
;

ils ont été réunis plusieurs fois en

oeuvres complètes: 4 in-F, Lyon, 1636, et 1650, par les

soins du P. de La Haye; 4 in- P, Venise, 1745, On y re-

marque des Comrnenlaria in Apocahjpsim B. Joannis.

P. ArOLUN'.MRE.

BÉRODACH BALADAN, IV Beg., xx, 12. Les co-

pistes ont altéré la première lettre de ce nom, qui doit

se lire Mérodach Baladan, comme le porte le texte cor-

respondant d'isa'ie, XXXIX, l.Voir Mérodach Baladan.

BÉROMI. « Azmaveth, dit laVulgate, Il Beg., xxiii, 31,

était de Béromi, o c'esl-â-dire de Bahurim, comme le poi'to

le texte hébreu, qui l'appelle » le Baharumite », hab-

barhumi. Voir Bahlri.m et Baura.mitk.

BÉROTH. Hébreu; L’e'erüC pluriel AeBe'êr,«. puits ».

Nom de lieux.

1. BÉROTH DES FILS DE JACAN (liébreu: Be’êrôt

hené-Ya àqcui

,

« puits des fils de .lacan ; » Septante :

\hoô)b -Yiur/ ’lay.ip,
;
Vulgate : Beroth fitiorum .facan),

campement des Israélites dans le désert du Sina'i. Peut.,

X. 6. Dans le passage des Nombres où sont énumérées les

stations des Israélites, le nom de Béroth est supprimé, et

les mots Benê-Ya.'oqdn sont seuls conservés. Nuin.,

XXXIII, 31, 32. Voir Benéj.aacan.

2. BEROTH (hélireu : Be'Crôt

,

« les puits; » Septante ;

Br.poA, Jos., IX, 17; Br.pwO, H Beg., iv, 2; I Esdr., ii, 2.5;

H Esdr., VII. 2'.l; B=r,po)6à, .los., xvill, 2.5), ville chana-
néenne, qui, au moment de l'arrivée dos Hébreux ilans

la Terre Promise, lormait, avec Oabaon, Caphira et

Cariathiarim . une petite confédération, qu'une ruse des

Gabaonites préserva de l'extermination. .los., ix, 17. Elle

fut plus tard assignée à la tribu de Benjamin. .los., xviii, 25.

Les habitants furent contraints, peut-être à l'occasion du
massacre des Gabaonites parSaül, H Beg.

,
xxi, 1, de

chercher un refuge à Gétha'im, II Beg., iv, 3, où ils de-

meuraient encore à l'époque de David. C'est de ces émi-

grés que descendaient les deux bandits, Baaua et Bécliab,

qui assassinèrent Isbosetii, fils de Saul. H Beg., iv, 2, 5, 9.

Nahara'i, écuyer de .loab, fils de Sarvia, était également

de Béroth. II Beg., xxiii, 37; I Par., xi, 39. Après la

captivité, elle fut repeu|)lée, comme Cariathiarim et Ca-

ptura. I Esdr., Il, 25 ;
11 Esdr., vu, 29. (du la trouve- men-

tionnée dans la liste de Thotmès III, à Karnak, n“ 109,

sous la forme ^ | ,
Bartu =

Be'érôt.k.. Mariette, Les listes géographiques des pylônes de
Karnak, in-4“, Leipzig, 1875, p. 42; G. Dlaspero, Sur les

noms géographiques de la Liste de Thoulincs III, qu’on

peut rapporter à ta Judée, 1888, p. 16; extrait i\w Journal

of the Transactions of the Victoria Institule, or^ihiloso-

phical Society of Great Brilain, t. xxii, p. 18. Elle exis-

tait encore au temps d'Eusèbe et de saint .lérôme. Ono-
mastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 103, 233.

I. Identification. — La grande majorité des voyageurs

et des exégètes identifie Béroth avec le village actuel d'El-

Biréh, situé à trois lieures ou quatorze kilomètres nu nord
de .Térusalem

,
sur la roule de Naplouse (fig. 493). Cf. Bo-

binson, Biblical liesearches in Palestine, Londres, 1856,

t. i, p. -452; G. Armstrong, Wilson'et Couder, Naines and
places in the Old and New Testament

,

Londres, 1889,

p. 25; V. Guérin, Description de la Palestine, Judée, t. iii,

p. 9, etc. Déjà au xiv« siècle, le.Tiiiflshak Chelo avait jus-

tement reconnu cette assimilation : « De Bamah, dit -il,

on se rend à Beéroth, ville mentionnée dans Josué. On la

nomme aujourd'hui Alliérah. » Carmoly, Itinéraires de la

Terre Sainte, in-8», Bruxelles, 1847, |i. 249. B. .1. Schwarz,

Das Ileilige Land, Eranefort-sur-le-âlain
, 1852, p. 97, la

place également à Biria, c'est-à-dire la Birra ou Dira de

l'époque des croisades. On ne saurait nier le rapport direct

((ui existe, au point de vue du nom et de la signification,

entre l'hébreu F'~iN 2
,
Be'crôt et l'arabe â^.^1, El-Bi-

réh

,

qu'on trouve cité rlans les auteurs du moyen âge.

Cf. Guy Le Strange, Palestine under the Moslems

,

in-8",

Imndres, 1890, p. 423. Ce nom provenait sans aucun doute

de l'abondance des eaux qui signalait cette localité et qu'on

remarque encore aujourd'hui. 11 y a donc là aussi égale

convenance. Une difficulté cependant, quant à la position,

vient des deux textes d'Eusèbe et de saint .lérôme. On lit

dans le premier: « Béroth, sous Gabaon ; c'est aujour-

il'hui un village près d'Ælia (.Térusalem), à sept milles

lorsqu'on va vers Nicopolis; » ce que le second traduit

ainsi : « Beéroth, sous la colline de Gabaon, est un village

(|u’on montre aujounl'lmi au septième mille, quand on va

il'.Elia à Néapolis (Naplouse). » De la les objections sui-

vantes ; 1“ Eusèbe place Béroth h sous Gabaon », ùti'o zf'i

Faôawv, c'est-à-ilire. d'après saint ,lérôme, « sous la colline

de Gabaon; » or El-Biréh est un des points culminants

de la contrée, à 893 mètres au-dessus de la Mé'ditcrranée,

dominant l'autre ville ( 7 10 mètres
)
de plus de 180 mètres.

— 2" Il la met sur le chemin de Nicopolis (Amouas), dans

la direction de l'ouest, et non pas de Néapolis, vers le

nord; il est jirobable, en ell'et, qu il tant corriger le texte

du traducteur par celui de l'auteur. — 3” Quand même
NeàTto'Ai; serait la leçon authentiipie, au lieu di' Niy.ÔTrciÀ'.ç,

la distance indiipiée, de sept milles, no conviendi'ait pas

à El-Biréh, qui est à quatorze kilomètres de .leiusalem

,

c'est-à-dire neuf milles. — 4" Il ne re.-le donc plus, pour

appuyer l'identification, ipie le nom seul, ce i|ui est insuf-

fisant; d'autant plus que les mets El-liirch, El-Biàr,
Il les puits, » sont di's noms communs imposés à une foule

de localités et de ruini's renfermant des sources ou des

citernes, et dont l'anciemie dénomination s'est trouvée

peidue.

A ces difficultés, voici ce qu'oii iicut répondre : 1» L'ex-
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pression d'Eusébe, « sous Gal)aon, » ne signifie pas que
Béroth était voisine de cette ville et dominée par la col-

line sur la(|uelle elle était assise. Si tel est le sens qu’y

attachait saint .Jérôme, il s'est trompé. Mais, en prenant

un passage parallèle du saint docteur, nous verrons sans

peine que, d’après les termes d’Eusébe, Béroth est sim-

plement déclarée l une des trois villes qui étaient sous

la dépendance de Gahaon. Eu ell'et, au mot C/taftra, il

traduit les mêmes mots (/u'o Tr,v raêawv par bourg

« appartenant à la ville de Gabaon », appelée dans un
autre endroit p.Y|Tp(57io)ai;. Onornasticon, p. 113, 2i3, 302.

Ce sont les justes remarques de Beland, qui cependant

cherche la cité chananéenne plutôt à l'ouest qu’au nord.

milles, ou des plaines qui environnent El-Djîb. Nous
aimons mieux accepter la leçon de saint Jérôme, qui a

pu corriger ici son devancier, comme il l’a fait en plus

d'un endroit. — 3" Mais dans ce c.as-là même, dit-on, El-

Biréh n’est pas à la distance marquée par Eusèbe. Serait-

ce donc la premièie fois que le savant auteur donnerait

un chiffre qui ne serait pail rigoureusement exact? Qui-
conque a seulement parcouru l'ouvrage de M. Guérin sur

la Palestine a vu, dans plus d’une page, l’explorateur fran-

çais rectifier les assertions de l’évéque de Césarée, quand
celui-ci, par exemple, met Jéther, ville de Juda, à vingt

milles d’Éleuthéropolis {Beit-Djibrin), alors que Khirhet

'Alür, qui semble bien perpétuer l’ancien nom, est à

493. — Fontaine d’El - Biréh. D'après une photographie.

Palæstina ex monumentis veterihus dlustcala

,

Utrecht,

1714, t. U, p. OPJ. — 2° 11 est vrai iiue le texte d'Eusébe

porte NixotlO/.k;
;
mais comiiient se fait- il que tous les

manusct'ils de saint Jérome aient BeapoUs? \oic la note

de Martian.iy dans l édition de Migne, t. xxin, col. 881, b.

Quelques rrili(|ues ont cru ilevoir ri't.ablir \icopolis sous

prétexte que l!i''rüth, Caphir.a, Gabaon et Cari.athiarim

,

appartenant .'lux Gabaonitos
,
(huaient être voisines les

unes des autres; or Cariathiai'im et Gabaon étant sur la

roule de Nicopolis et peu éloigni''es l’une de l'autre, B('-

rofii et Capliira devaient être sur la même voie et dans

les iiK'nK's conditions de rapprochement. Cf. Reland

,

Pabrstinu

,

t. II, p. G18. C’est une supposition iiiirement

gratuite. D’.-nlleurs
,
en iilaçant Cariatliiarim à (Jar'iet cl-

'Enah, Iti'iùth ou El-Din'd! se trouve encore plus près

qu’elle de la UM'ôi opole, Gabaon ou Voir la carte

de la tribu de- IticMAMiN. Nous ne dirons cependant pas,

connue liobinson, Iliblical Heseacclics

,

t. l, p. 452, que

la iieiiscH' d’I'àisi’be est simplement d’indi(iuer qu’on aper-

çoit Béioth, en allant de .lériisalcm à Nicopolis, à sept

vingt-(|uatre milles de Beit-Djibrin. V. Guérin, Judée,

t. III, p. PJJ. — 4° Enfin, de ce (jue les mots El-Biréh,

El-Biàr, sont des noms communs, s'ensuit -il qu’ils ne

puissent devenir des noms propres
,
pour désigner un

lieu où les eaux sc-uit abondantes? Comparez Beunnen

en allemand, et Fontaine en français. Ce que les Hébreux

ont fait pour Be’êrôt, les Arabes ont pu le faire pour El-

Biré/i : nous pouvons même remarquer que la tradition

a gardé, non pas le ]iluriel direct El-Biàr, mais El-Biréh,

dont la consonnance rê|)ond mieux à la forme hébraïque.

— Un autre village ]iorlant le nom d'El - Uiàr se trouve

à un kilomètre au nord-est d'El-Djib. I^e D"' llicli. von Ddess,

Hibel - Atlas

,

2« édit., Friboiirg-en-Brisgau , 4887, p. 4,

propose d'y reconnaître Béroth; mais ce khirhet, assis

dans un heu bas, de trois cents mètres de pourtour à peine,

ne comprend que quelques maisons en ruines et quelques

citernes, le tout de construction postérieure à 1ère chré-

tienne; il ne peut donc re]irésenter la vieille cité bi-

bhque.

11. DESCRimON. — I..e village d’El-Biréh, bâti sur une
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colline rocheuse, peu élevée, renferme sept à huit cents

habitants. Les maisons sont petites et construites à moitié

sous terre. Au bas de la colline
,
tout près de la route de

Jérusalem, coule une source très abondante, dont l'eau,

conduite par un canal
,
probablement antique

,
alimente

un petit réservoir, que surmonte une coupole musulmane.
Autrefois elle se répandait dans deu.v grands bassins

placés de l'autre côté de la roule et construits en belles

pierres de taille. L'un est aux trois (juarts détruit
;
l'en-

ceinte lie l'autre est encore reconnaissable. A quelque

distance de là, sur les pentes du coteau, on voit les ruines

d'un grand et beau khan, actuellement abandonné ou

servant fort peu
,
mais encore intact et fréquenté par les

caravanes au temps de Quaresmius
,
Elucidatio Terræ

Sanctæ, t. n, p. 787. Ses vastes galeries, voûtées intérieu-

rement, sont soutenues par des piliers carrés d'un mètre

quatre-vingts centimètres de côté, bâtis avec des pierres

de taille d'un bon appareil, dont beaucoup doivent être

antiques. Elles sont éclairées par des espèces de regards

pratiqués de distance en distance , ce qui les fait ressem-

bler à des citernes.

Dans la partie la plus élevée du village sont les restes

d'une église, qui, d'après le cartulaire du Saint-Sépulcre,

fut terminée en 11415, avec l'hôpital qui en dépendait.

Elle forme un carré long de trente-deux mètres sur dix-

huit, terminé par trois absides en cul-de-four. Elle était

divisée en trois nefs; celle du centre a complètement

disparu. Les murs sont encore en partie debout, sauf

ceux de la façade, qui sont démolis. Us ont été construits

sur certains points, et principalement aux angles, avec

de beaux blocs en bo.ssage, qui proviennent probablement

d'un édifice plus ancien. Cf. de Vogüé
,
Les églises de

Terre Sainte, in-4'’, Paris, 18G0, p. 339. Une ancienne
tradition rapporte que cet édifice aurait été bâti à l'endroit

même où la sainte Vierge et saint Joseph, revenant de
Jérusalem, où ils étaient allés pour la fête de Pâques,
s'aperçurent de la disparition de l'enfant Jésus, resté dans
le Temple, au milieu des docteurs. Luc., ii, 43- 4G. L'évan-

géliste n'indique aucun lieu
;

il se contente de dire que
les parents de Notre-Seigneur « vinrent à une Journée de
marche >). L'iter diei correspond en Orient à six ou sept

heures
;
mais cette expression semble marquer ici

,
non

pas tant le chemin qu'on peut faire en un jour, que la

première journée de marche accoiniilie par la caravane
;

d'autant plus qu'il s'agit d'une caravane où se trouvaient

des enfants, et dans laquelle bon nombre de pèlerins

allaient à pied. La première étape dut donc très proba-
blement avoir lieu auprès de la précieuse fontaine d'El-

Biréh, qui de temps immémorial a déterminé la station

naturelle du voyageur dont les pas se dirigent de Jérusa-

lem à Xaplouse et Xazareth. — Quelques auteurs identi-

fient encore avec El-Biréh la Bérée de 1 Mach., ix, 4.

Voir Bérée 1. A. Legendre.

3. BÉROTH, BÉROTHA (hébreu : Bêrôtai

,

II Reg.,

VIII, 8; Bèrôtàh

,

Ezech., xlvii, RI; Vulgate : Béroth,
II Reg., VIII, 8; Bérotha, Ezech., xlvii, 1G), ville il'Ada-

rézer, roi de Soba, prise par David
,
qui en emporta une

immense quantité d'airain. II Reg., viii, 8. Elle est placée

par Ezéchiel, xi.vii, IG, à la frontière se]itentrionaie de la

Terre Promise (pour l'explication du texte pro[>hétique,

voir Aur.xn, col. Id.-JJ). .4vant de montrer comment les deux
noms correspondent à une même localité, dont nous cher-

cherons l'emplacement, il nous faut dire quelques mots
de critique textuelle.

11 est vraisemblable que Bêrôtai et Bêrôtdh se rat-

tachent à Be'êrùt: on trouve, en elfet, 1 Par., xi, 39,

'T~z, Bérôti (Septante; ô Br,pu)f|;), comme forme apo-

copée de >r.~S 2
,
Be'êrôtl (Vulgate : Berolhilcs, « de Bé-

roth »). Il Reg., xxiii, 37. Les Septante, II Reg., viii, 8,

ont traduit par iz -Gn iv.'i.iv-Gri
] ,

« des [villes]

choisies; » ils auront donc lu ;
[>•/•] de la racine

inz, « choisir, » au heu de 'n'DZ, « de Bêrôtai, » ou bien

ils auront vu dans le nom un dérivé de mz, bârar, qui

a la même signification. Il est curieux de voir un ma-
nuscrit de la Vulgate reproduire Becherolh, tandis que
quelques éditions suivent l'hébreu en donnant Berothai.

Cf. C. Vercellone, Variæ lecliones Vulgatæ latin,r,^l in-4»,

Rome, 18G4, t. ii, p. 353. Dans le passage parallèle de

I Par., xviii, 8, le texte hébreu oll're pz, Kûn (Vulgate ;

Chun), au lieu de Bêrôtai. 11 est probable cependant que
quelques manuscrits présentaient ce dernier mot, puisque

les traducteurs grecs ont conservé ici les mêmes expres-

sions qu'au deuxième livre des Rois
,

èx xièv exXextcüv

[
niiXeuv]. La version syriaque a de même gardé j ^

^

Berûfi. Josèphe, de son côté, Ant.jud., vu, v, 3, repro-

duit servilement fliébreu pzz (ï'zz, mik-kiui, avec la

préposition, « de Kùn »), et appelle la ville Mâ-/(ov. Y a-

t-il dans les Parulipomènes une faute de copiste? Chun
indique-t-il un autre nom de Bêrôtai ou une ville dillé-

rente? Impossible de le savoir au juste. Quelques auteurs

croient reconnaître Chun dans Koima

,

la Canna des

Romains, au sud-ouest de Ba'albek, sur les liords pitto-

resques de l'Oundi Yafouféh. Cf. K. Furrer, Bie antiken
Stcklle und Ortschaften irn Libanongehiete

,

dans la

Zeitschrift des Deiitschen Palüstina-Vereins

,

Leipzig,

1885, t. VIII, p. 34. Voir Chun. Relevons enfin une singu-

lière variante dans la version arabe, qui pour Kiin donne
Ba'albek.

La ville de Béroth prise et pillée par David appartenait

à l'Aram Soba, c’est-à-dire à une portion de la Syrie qui,

d’après l’Ecriture même, confinait au territoire d'Emath
(aujourd'hui Hamah

,

sur l'Oronte). I Par., xviii, 3;
II Reg., VIII, 9, 10. De son côté, Ezéchiel, xlvii, 1G, place

Bérotha entre cette dernière ville et Sabarim « qui est

entre les confins de Damas et les confins d'Emath » (dans

fhébreu, le pronom relatif ’ctsdr peut se rapporter aussi

bien à Bérotha qu'à Sabarim seule). Il est donc naturel

de conclure que nous n’avons ici (|u'une même ville. Si

la direction dans laquelle nous devons la chercher est

déterminée d'une façon générale ]iar le texte sacré, son

emplacement précis n'est pas facile à trouver. Rien de

plus indécis que la ligne ipii forme la frontière septen-

trionale de la Terre Sainte
;

aussi la question qui nous

occupe est-elle diversement résolue.

1“ Il paraîtrait tout naturel, au premier aboid, d'iden-

tilier Béroth avec l'ancienne Berg tus, actuellement Bey-

rout, la |)lus importante des cités maritimes sur cette

partie de la Méditerranée. La ressemblance entre les deux

noms, nrr.z, Bêrôtdh, et Begrout, a de quoi

frapper, et plusieurs exégèles s’y sont laissé prendre.

Mais il est très douteux que le royaume de Soba s’étendit

jusqu'à la côte. Ensuite aucun des passages scripturaires

ne peut faire penser à un yiort de mer; Ezéchiel, au con-

traire, semble exclure formellement cette interprétation
;

car, jiarlanl « de la grande mer », il trace la frontière

vers l'est, en passant par « les conlins do Damas », et c’est

entre ces deux points qu'il place Bérotha. — 2» Il n’est

pas plus permis d'aller chercher notre ville à une extré-

mité opposée, dans l’ancienne Birtha, aujourd'hui El-

Bir ou Biro.h, sur le bord orientid de l'Eu|ihrate, ou dans

la Barathena de Ptolémi'e, v, 19; ces deux cité's sont

beaucoup tro'p à l’est. Cf. G. Winer, Bihlisches Bcahcôr-

terbuch, 2 in-8“, Leipzig, 1847, t. i, p. 155. — 3" On ne

saurait également voir ici la Bérotha, Rr,p(i')0Y), dont pai'le

Joscqihe, Ant. jud.,\

,

i, 18. Située « dans la Galili'e su-

périeure, non loin de Cadès », elle est trop au sud. —
4» G. 11. Tomkins, dans le Palestine E.cploralion Eund

,

Quarterlg .Statcinent, 1885, p. KW-llO, a essayé d'iden-

tifier Bérotha avec Brisa, sur les pentes orientales du

Liban, à quelque distance de llermel ; mais sa thèse

repose sur une série d'assimilations ([ui nous semblent

peu fondées. — 5“ D'autres enfin la reconnaissent dans le
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village actuel de Bereitân (écrit par quelques-uns Bri-

thein), un peu au sud-ouest de Ba'albek, dans la grande

plaine de Cœlésyrie; on y trouve un assez grand nombre
d’anciens tombeaux. Cf. K. Furrer, dans la Zeitschrift

des Deutschen Palcistina-Vereins

,

188.'), p. 3i. Tout ce

qu'on peut dire, c’est que cet emplacement se trouve

dans la direction générale indiquée par l'Écriture.

A. Legendre.
BÉROTHITE (hébreu : Bérôti ; Septante : Hnpcoôi;

’Vulgate : Berothites)

,

originaire de la ville de Béroth.

Bemmon le benjamite et Naaraï, écuyer de .Toab, géné-
ral de David, sont qualifiés de Bérothites, II Reg., iv,2;

I Par., XI, 39, pour indiquer leur patrie. Voir Béroth 2.

BEROUNSKY Jean Achille (Jean Achille de Bé-
roun), écrivain bohémien, né à Béroun vers ISfiO, mort
vers K120. Il devint prêtre et desservant de la terre sei-

gneuriale de Diviche (Divis) Slavata de Chium, alors curé

de la pai’oisse de Pacov et de Pribislav. Il écrivit des ou-

vrages religieux et publia nommément: en 1588, Coin-

mentaire des Evangiles pour les dimanches et tes jours
de fête (selon Luc Osiander) ; en 1590, Commentaire du
prophète Daniel, in-4"; en 1595, Commentaires courts

des épitres des dimanches et fêtes; Postules, traduites

du latin; en 1611, Eortologie ou Commentaires courts

de la vie, des travaux et de la mort des saints apôtres,

confesseurs et martyrs. En 1612, il traduisit de .lérôme

Weller : Jlistorie evangelickêt o umuceni Pane (Histoire

évangélique de la passion de Jésus -Christ); en 1616,

Kràtky a sprostny vyklad nckterych pisem svatych
{Commentaire court et simple de quelques Livres Saints);

en 1617, Kràtky vyklad na càst Zjeveni Sv. Jana {Bref
commen taire d'une partie de lêApocalypse de saint Jean )

.

Tous ces commentaires sont pi’incipalement homilétiques.

J. Sedlacer.

BERRIMAN John, théologien anglais, né en 1691,

mort à Londres le 8 décembre 1768. Il étudia à Oxford

et fut successivement curé de Saint-Swithin
,
lecteur de

Sainte- Marie d'Aldermanburg, enfin recteur de Saint-

Alban. 11 reste de lui : ÈïiavepwfJy] ht o-xpxi, or a Cri-

tical Dissertation upon I Tim., ni, 16, with an Account
of above one hundred Mss. of Paul's Epistles, and rubs
to distinguish the varions readings, in-8", Londres, 1741.

— Voir Gentleman’s Magazine, t. xxxvni, p. .590.

B. Heurtebize.

BERRUYER Isaac Joseph
,
exégète paradoxal

,
naquit

à Rouen le 7 novembre 1681 , entra dans la Compa-
gnie de Jésus le 4 novembre 1697, et mourut à Paris le

18 février 1758. Il fit paraître à Paris, en 1728: Histoire

du Peuple de Dieu depuis son origine jusqu'ci la venue
du Messie, tirée des seuls Livres Saints, ou Le texte

sacré des Livres de l'Ancien Testament réduit en un
corps d'histoire

,

8 in-4". S'inspirant d’un sentiment trè.s
!

juste, eu principe, de l’importance de l'iiistoire biblique

pour établir la divinité de la religion chrétienne, l'auteur

voulait rendre l.i lecture de cette liistoire plus facile et

plus attrayante. Eu conséquence, il s’était ellorcé, comme
il s'exprime, « p:ir une concordance suivie et une para-
phrase lidele, d'arranger tous les textes, de présenter
sous un seul point de vue ce qui est dispersé, de réunir

des parties destinées à faire un tout, d’éclaircir et d’ex-

jiliquer ce qui, étant de soi-même assez intelligible, ne le

seroit pas au commun des liommes. » L’ouvrage n'était

pas sans mérite, au moins quant au style
;

il eut du succès,

mais souleva aussi de justes critiipies. Il tut mis à Yindex
de Rome le 6 mai 1734. Cependant il eul une continua-

tion, qui fit encore j.ilus de bruit et qui est beaucoup plus

répréhensible. En 17.53, parut clandestinement ('Histoire

du Peuple de D'teu depuis la naissance du Messie jus-

qu'à la fin de la Synagogue

,

et, en 1757, ('Histoire du
Peupjlc de Dieu, trois'wme partie, ou l'araphrase des

Epitres des Apôtres, d'après le commentaire latin du
P. Hardouin. La seconde partie est accompagnée de cinq

dissertations latines, où le P. Berruyer, s’adressant, comme
il dit, aux savants, développe et essaye de justifier cer-

taines de ses idées particulières.

Dés le 22 octobre 1753, les supérieurs religieux de l’au-

teur désavouèrent la nouvelle publication, en déclarant que
l’impression en avait été faite à leur insu et contre leur

volonté, et « qu'ils n’auraient jamais laissé paraître (l’ou-

vrage) sans un grand nombre de corrections importantes
et nécessaires ». La sincérité de ce désaveu est confirmée
par une lettre curieuse que nous avons sous les yeux.

Cette lettre, adressée au chancelier Lamoignon, le 24 juil-

let 17.52, par le P. Berruyer, alors âgé de près de soixante-

douze ans, nous apprend que celui-ci n'avait pu encore, à

cette d.ite, obtenir dans son ordre l'approbation régulière,

qu’il sollicitait depuis quinze ans, pour la seconde partie
de son Histoire du I‘euple de D'ieu; qu’il avait finalement

soumis son manuscrit à deux censeurs séculiers
,
nom-

més par le chancelier; et qu'il attendait le résultat de leur

examen pour présenter encore une fois son ouvrage à la

révision de sa Compagnie. Le vieil écrivain se plaint à

Lamoignon des lenteurs de ses censeurs, qui lui paraissent

calculées : « Les exemplaires de mon ouvrage dont je

puis disposer, dit-il, sont entre les mains de M. le curé

de Saint-Laurent et de M. Millet (les censeurs officiels).

J’espérois les retirer vers le mois de se])tembre, pour les

remettre à nostre P. Provincial au retour de ses voyages,

et faire commencer la révision domestique. Vous jugez

bien
,
Monseigneur, que ce n’est pas là une affaire preste

à finir. Mais elle ne finira pas durant ma vie, si les cen-

seurs que vous m'avez donnés ne songent qu'à amuser
et à retarder. » Maintenant, si l'on songe que l’ouvrage

dont il s’agit parut dans le courant de mai ou de juin 17.53,

comme l’atteste l’arrêt du parlement, on voit que le temps
matériel a manqué pour terminer ces examens si laborieux

avant l'impression. 11 faut conclure que le manuscrit, non
révisé et non apiirouvé, a dù èlre livré irrégulièrement

à un libraire désireux de faire une bonne affaire par n’im-

porte quel moyen. La main infidèle ou imprudente qui l'a

livré ne parait pas être celle du P. Berruyer lui -même;
du moins la lettre que nous venons de citer suffirait à

montrer que son impatience de faire paraître son ouvrage

ne l’empêchait pas de vouloir en cela se conformer aux

prescriptions de l’Église et de la règle religieuse.

Quoi qu’il en soit, la seconde partie de son Histoire fut

également mise à l’index, le 17 avril 17,55. De plus, quand
elle eut paru en italien, avec une apologie anonyme.
Benoit XIV la condamna, avec des qualifications sévères,

par un bref daté du 17 février 1758. Enfin la troisième

partie, publiée par le même éditeur clandestin, fut cen-

surée par Clément XllI, dans un bref daté du 2 dé-

cembre 1758. Avant et après ces sentences de l'autorité

suprême, l'oîuvre du P. Beriuyer a été critiquée dans

une multitude d’écrits, où les passions jansénistes et par-

iementaires ont eu une très grande jiart. Ainsi le parle-

ment de Paris lui fit suitout un crime d’avoir « tâché »

d'inspirer à ses lecteurs la doctrine ultramontaine, oppo-

sée au gallicanisme. Les accusations de nestorianisme

et de socinianisme, que lui proiliguèrent les jansénistes,

étaient plus sérieuses. Berruyer les mérile en partie, non

pas qu il ait jamais exprimé ou insinué un doute sur la

divinité de Jésus- ClirisI et rumié de sa personne dans

les deux natures, mais jiarce que son système d’interpré-

tation diminue et énerve singulièrement les preuves de

ces dogmes par l'Écriture. D’après lui, en effet, il n’y au-

rait presque pas de textes affirmant directement la divine

nature du Sauveur; car si très souvent le Seigneur reçoit

des prédicats ipii, d'après l'inlei'prétation traditionnelle,

ne lui conviennent qu'à raison de sa divinité, le P. Ber-

ruyer |irétend que jiresque tous se vérifient directement

dans son humanité sainte.

Pour les éditions très nomlireuses de ('Histoire du

peuple de Dieu
,

«font quelques-unes récentes (comme
celle des directeurs du séminaire de Besançon, lü in-8".
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Besançon, 1828, où l'on a tâclié de corriger les erreurs

do l'ouvrage), pour les traductions ([ui en ont été faites

en diverses langues, enfin pour la polémique toull'ue qu'elle

a suscitée, voir la B'ibliolkèque de la Compagnie deJéms,
nouvelle édition, par le P. C. Sommervogel, t. i (1890),

col. 1357-1370. J. Brucker.

BERSA (hébreu ; Birsa', peut-être pour yc/i-p, bén-

reéa'

,

« fils de la méchanceté; » .Septante : Bapirâ), roi

de Gomorrhe à l'époque de l'invasion de Chodorlahomor.

Gen., XIV, 2.

BERSABÉE (hébreu : Be'ôr Séba'

;

à la pause:

Be'êv Sâba', « puits du serment » ou « des sept » ;
Sep-

tante ; To tppéotp TO'j Spy.o'j
,
Gen., xxi

, 14, 33; x.xii, 19;

XXVI, 23; xxviii, 10; xlvi, 1; Am., v, 5; «hpiap Spxou,

Gen., XXVI, 33; ‘Ppéap opy-idp-oO, Gen., xxi, 31; t'o cppsap

ToO âpy.i'jp.oO, Geii., XXI, 32 ;
Bripcraoeé, .Jos., xv, 28; xix, 2;

Jud., XX, 1 ;
I Reg., iii, 20; viii, 2; II Reg., iii, 10; xvii, 11 ;

XXIV. 2,7, 15; lîl Reg., iv, 25; xix, 3; IV Reg., xii, 1;

xxiii, 8; I Par., iv, 28; xxi, 2; Il Par., xix, 4; xxiv, 1;

XXX, 5; II Esdr., xi, 27 ; Am., viii, 14; Vulgate ; Bersa-

bee, partout, excepté dans trois endroits, Gen., xxi, 32;

xi.vi, 1, 5, où on lit: pitteus juramenti), une des plus

anciennes localités de la Palestine, située à l'extrémité

méridionale, Jos., xv, 28; d'où l'expression bien connue:

« depuis Dan jusf|u'à Bersabée, » pour indiquer toute

l'étendue de la Terre Sainte (voir plus bas, §111.)

I. Nom. — Quelle est au juste la signilication de Be'êr

Séba'? Il faut, pour répondre à cette question, examiner

le double récit i(ni nous donne l'origine de ce nom. Abra-

ham, ayant creusé un puits, voulut s'en assurer la pos-

session. L'alliance qu'il conclut avec Abimélech, roi de

Gérare, fut confirmée par un serment réciproque; mais

le saint patriarche y ajouta une sorte de garantie en offrant

au roi sept jeunes brebis
;
et celui-ci, en acceptant le pré-

sent, reconnut de fait à son allié un droit qu'il s'obligeait

à respecter. Gen., xxi, 22-3Ü. « C'est pourquoi ce lieu fut

appelé Be’êr Sâba'

,

parce qu'ils jurèrent tous deux. »

>. 31. Il semble bien que l'Écriture donne ici au nom le

sens de « puits du seianent », identiliant Séba', à

“yz'y, Sebu'üh, « jurement » ni'ébe'û, « ils ju-

rèrent »). Quelques auteurs cependant n'admettent pas

cette conclusion et tiennent pour l’étymologie « puits des

sept », c'est-a-dire des sept brebis, tout en reconnaissant

que l’autre signification dérive de celle-ci et en est l'équi-

valent. En effet, disent-ils, il y a ei; héiireu un rapport

étroit entre le nombi-e sept, séba', et faction de jurer,

nisba'. Faire un serment était comme ciui dirait se sepliser,

parce que, en raison de la sainteté de ce nornlsre, qui est

celui des jours de la création, on aimait, par le choix de

sept objets, à le faire intervenir dans les ti aités, pour les

rendre plus inviolables. Telle était en particulier la cou-

tume des Arabes, suivant Hérodote, iii, 8. Cf. C. F. Keil,

Genesis, Leipzig, 1878, p. 2(>9.

L'idée de « serment « ressort mieux du second récit,

en plus d’un point semblable au premier. Gen., xxvi

,

26-32. Après une alliance mutuellement jurée entre Isaac

et un autre Abimélech, les serviteurs du patriarche vinrent

lui annoncer le succès de leur travail au puits qu'ils

venaient de creuser. « .Alors il l'appela -yyr, Sib'à/i (Sep-

tante : "Opy.o;; Vulgate: Abundaniia
) ;

c'est pourquoi
le nom de la ville est Be'êr Séba' jusqu’à ce jour. »

Gen., XXVI, .33. Sib dh est bien la forme léminine de
Séba',(f sept; » mais on remarquera que, à la différence

du premier récit, il n'est fait dans celui-ci aucune allu-

sion à ce nombre. Il est donc naturel de prendre le nom
comme synonyme de Sebu'üh, «serment; » et c'est dans
ce sens que font traduit les Septante. Saint .lérôme a dù
lire r;y:é,-, Sib'dh, par un sin au lieu i.l'un schin; de là

1 expression « Abondance », c'est-à-dire source abondante;

mais si cette leçon peut s'harmoniser avec ce qui précède,

l'heureuse nouvelle apportée par les serviteurs, elle ne se

rattache en aucune façon à ce qui suit, c’est-à-dire au

nom donné à la ville.

Enlin un argument qui nous paraît plus concluant en-

core, c'est queSéùa' enli'e dans la composition de certains

noms propres où il est impossible de voir l'idée de « sept » ;

par exemple: ’EUséba' (’EÀnyaêsô, Elisabeth), Exod., vi, 23;

Yehôséba' (’lwciaêsl, Josaba), IV Reg., xi, 2, qui signifient

« Dieu du serment » ou « Dieu est (mon) serment », c’est-

à-dire « celui par qui je jure ». Nous sommes donc en

droit de reconnaître dans^ Séba' une ancienne forme ou

une forme parallèle de Sebi'i'àh. C'est ainsi que, après

les Septante et la Vulgate, Josèphe a interprété le nom :

Bï)p(jo'joot'.... opy.iov 6è tppéap XsyotTO av ,
« Bersabée, ce

qui veut dire puits du serment. » Ant. jud., l, xii, 1.

Éusèbe, Onornaslicon

,

1870, p. 234, dit de même que
« Bersabée est ainsi appelée du serinent d'Aliraham et

d’isaac avec Abimélech ». Il est vrai ipie le nom actuel,

,
Bir es-Séba', exactement semblable au mot

liébreu
,

reproduit aussi le sens de « luiits des Sept »

(sens plus juste que celui de « puits du Lion », donné par

les Arabes, sab',
,

ayant dans leur langue celte

double signification). Mais il faut remarquer que les noms
anciens se sont souvent conservés non pas tant dans leur

valeur étymologiijiie que dans leur consonnance. Ainsi

Bethléhem, Bêt léhém, « maison du pain, » est devenu

Beit lahm, « maison de la viande. »

IL Description. — Bersabée ou Bir es-Séba' se trouve

à dix ou onze lieues au sud-ouest d’Iléliron, sur la route

de l’Égypte. Située seulement à 240 mètres au-dessus de

la Méditerranée, elle occupe le coin occidental d’une large

plaine ondulée, semblable au bassin desséclié d'un ancien

lac, et coupée en différents sens par de nombreux ouadis,

qui descendent du nord, du nord-esi, de l'est et du sud-

est, pour former ïouadi es-Séba'

.

Voir la carte de lu tribu

de .luDA. Les collines qui bordent cette plaine vers le nord

se terminent briis([uenient et dessinent vivement les li-

mites qui séparent les populations sédentaires des nomades

ou Béilouins. Le désert de Bersabée, Gen., xxi, 14, com-

mence vers le village de Dàheriyéh avec des blocs [dus

ou moins brisés d'un calcaire crétacé gris jaunâtre, entre

lesquels poussent de maigres cliênes épineux et des ar-

bousiers, pour se continuer au sud vers le Sinai. Le ter-

rain est un sol marneux, qui, au dire de certains voya-

geurs, deviendrait exlrèmement feiiile, s'il était bien

arrosé; il est cultivé en quelques endroits. Ee climat est

sain ; la chaleui' accablante. « La solitude est profonde et

comidète; au piintemps seulement, on aperçoit de nom-
breux troupeaux de chèvres noires, de moutons noii's et

Idancs, et des bandes de chameaux qui viennent pâturer

dans ees steppes dont la maigre végétation ]irésente un

caractère tout à fuit spéi'ial. Ce ne sont que buissons

épineux de genêts et d'asti'agales qui forment des boules

hérissées par les pétioles des vieilles feuilles, puis des

iris et des anémones. L'alouette hiqipée vole partout, et

du malin au soir fait entendre sa .joyeuse chanson en se

tenant perchée sur les rochers brnlanls. Dans les creux,

011 aperçoit quelques tentes basses el rayées des Arabes

Ta'amirah, dont les canqiements sont toujours gardés

pur de grands chiens noirs, sauvages et ù'noces. » Lortel,

La .Syrie d’aujourd'hui, dans le Tour du monde, t. xi.ii,

p. 144.

Sur la rive septentrionale de l'ouadi es-Séba' se trouvent

les deux puits renommés de tout temps pour 1 abondance

et la bonne qualité de leur eau. Silués à une )ictite dis-

tance l'un de l'antre, ils sont circulaires et revêtus inlé-

rienrement d'une maçonnerie solide, faite de jiierres ré-

gulières, de moyenne dimension. Ee plus large a douze

mètres de circonférence et, suivant les époques, de douze

à quinze mètres de profondeur jusqu'à la surface de l’eau
;

il paraît encore
,
au-dessous de ce niveau, aller jusqu'à
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cinq mètres dans le rocher. L’autre, qui est à trois cents

pas à l'ouest-sud-ouest du premier, n'a que cinq pieds

de diamètre; mais il est à peu près aussi profond. Tous
les deux contiennent une eau claire et excellente, et olVi'ent

le caractère d'une haute antiquité
,
car leurs margelles

sont profondément striées de nombreux sillons, que le

frottement répété des cordes avec lesquelles on tire de

l'eau a creusés dans lu pierre. La maçonnerie parait an-

cienne, et l'inscription arabe qu'on a trouvée sur une pierre

prouve simplement des réparations rendues nécessaires

par le temps. Cf. C. R. Conder, Tent Work in Palestine,

in-8°, Londres, 1889, p. 217; E. llull, Moiint Seir. in-8",

Londres, 1889, p. 188. La place et la construction de ces

Biblical Researches in Palestine, 185G, t. i, p. 204-20.5;

H. B. Tristram, The Land of Israël, 1806, p. 376-381;
E. H. Palmer, The Desert of the Exodus

,

2 in -8», Cam-
bridge, 1871, t. Il, p. 387-390; The Survey of Western
Palestine Menioirs, Londres, 1883, t. iii, p. 394-396.

111. IliSTOimc. — A Bei’sabée se rattache principalement
le souvenir des premiers patriarches de l'ancienne loi, qui
dressèrent leurs tentes prés des puits qu’on y voit encore
aujourd'hui, et dont le nom primitif s'est perpétué d’âge

en âge. « Est-ce à dire pour cela, se demande M. Guérin,
Judée, t. Il, p. 283, que l'un ou l'autre des deux puits

remonte à l'époque du [lalriarche, qui l'aurait creusé et

bâti tel qu'il existe encore maintenant ? Bien que la chose

'l'.l-i. -- Puits de Bersabéc. D'après une jliotograpliie.

ne soit point iiiifiossible, je ne la regarde pas néanmoins
comme vi'aisembluble, et je les attribue plutôt, dans l'état

où ils sont de nos jours, à l’époque où une ville véritable

s’éleva en cet endroit, époipie fort ancienne elle -même
et dont je ne puis préciser la date. .Seulement rien ii'em-

péche de penser et tout porte à croire, au contraire, à

ctiuse de la (lersistanre singulière des traditions en Pa-

lestine, que l’un des deux n'u été que réparé et recons-

truit sur remplacement qu'occupait le fameux « juiits du

Serment ». Après avoii' raconté l'alliance d Abraham avec

Abimeicch, rÉcritiire nous dit (|ue le saint patriarche

planta à Bersabée un bois, il'après l'hébreu, un tamaris,

.libre commun on Égypte, dans l'-Vrabie Pélrée et en

Palesliiie, rpii atteint une assez grande hauteur et donne
beaucoup d'ombre; ]iuis il saiiclilia ce lieu en invoquant

le nom du Seigneur, du Dieu éternel. Gen., xxi, 33. C'est

de là qu'il partit pour aller sacrilier son iils sur Je mont
Moriab, cl là qu'il revint après cet acte héroique d’obéis-

sance à un ordre divin
;

il y séjourna encore quelques

années. Gen., XXII
,

19.

Plus lard, Isaac vint également s'y fixer; la nuit même
de son arrivée. Dieu lui apparut et lui dit ; « .Je suis le

Dieu d'Abrabam ton père; ne crains rien, car je suis avec

toi. Je te bénirai et je multiplierai ta race à cause de

puits dénotent autant d’intelligence et d'habileté que de

force et de pci'sévérance. Us sont près de la rivière, dont

les eaux, par infiltration, peuvent maintenir une certaine

abondance; mais en même temps ils sont a une liauleur

suffisante pour les mettre à I abi'i des di'djordements. Leur

circonférence et leur profondeur attestent aussi toute

l’énergie qu'il a fallu déployer pour les ci'euser dans les

roches calcaires, iJont les dures couches forment la ré-

gion. Autour du plus grand sont disposées cii cul,lirement

neuf auges grossières, en pierre, dans h’squelles les pâtres

et les chameliers versent I eau pour abreuver les ani-

maux; il y en a cinq autour du plus petit: quelques-unes

.sont brisées
,

les autres encore assez intactes. D'autres

puits, actuellement comblés, avaient été creusés dans Je

lit de l'üuaili (lig. 494).

La ville occupait, au nord de ces deux puits, une pl.itc-

formo incliué'e, dont le pourtour est d'environ trois Kilo-

mètres. Dans toute rétendue de cet emplacement, le sol

est jonché do maliu iaux provenant d’anciennes construc-

tions ili'miolies. On dislingue, avec quantité de fragments

de polei'ies, les arasemenis de nornbieuses maisons, la

direction de plusieurs rues et les vesliges de quelques

édifices publics, dont les londalions seules subsistent en
jiartie. Cf. "V. Guerin, Judée, t. il, ii. 278; Robinson,
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mon serviteur Abraham. » Isaac s’empressa donc d’élever

un autel, et, ayant invoqué le nom du Seigneur, il dressa

sa tente et ordonna à ses serviteurs de creuser un puits.

Abimélech vint ensuite faire alliance avec lui. Gcn., xxvi,

‘iS-SS. C’est de là que Jacob partit pour Harun, afin d'y

chercher une femme dans la famille de son oncle. Gen.,

XXVIII, 10. Longtemps après
,
dans sa vieillesse, avant de

se rendre en Égypte avec toute sa famille, il s’arrêta, aux

confins de la terre de Chanaan, dans ce lieu où son père

et son aïeul avaient honoré le vrai Dieu. Il olfrit lui-même

des sacrifices au Seigneur, qui lui apparut et lui annonça
qu'il deviendrait, sur la terre des pharaons, le père d’un

grand peuple, et que Joseph son fils lui fermerait les yeux.

Gen., XLVi, 1-5.

A partir de l’époque patriarcale
j

il n’est plus question

de Bersahée jusqu’au moment de la conquête, où elle fait

partie des villes de la tribu de Juda, situées à l’extrémité

méridionale de la Terre Promise. Jos., xv, 28. Plus tard

elle fut cédée à la tribu de Sirnéon. Jos., xix, 2. Les sou-

venirs liistoriques et religieux qui s’y rattachaient poui

le peuple hébreu, sa position sur le chemin de l’Égypte,

où ses puits si précieux devenaient une halte naturelle

pour les caravanes, tous ces avantages amenèrent de

bonne heure la fondation d'une ville dont l'importance

dut croître avec les progrès du commerce. C’est pour

cela qu elle servit désormais à marquer les limites du pays

vers le sud, bien qu’elle ne fût peut-être pas le point le

plus extrême. L’expression « de Dan jusqu’à Bersabée »

ou « de Bersabée jusiju'à Dan » devint la formule consa-

crée pour définir l’étendue de la Terre Sainte du nord au

midi ou du midi au nord. Jud., xx, 1 ;
I Reg.

,
iii, 20;

II Reg., III, 10; XVII, 11; xxiv, 2, 15; III Reg., iv, 25;

IPar., XXI, 2; II Par., xxx, 5. De même, après le schisme,

les frontières de Juda s’étendirent « depuis Gabaa » au

nord « jusqu’à Bersabée » au sud, IV Reg., xxiii, 8; ou
« de Bersabée jusqu’à la montagne d’Éphraïrn ». II Par.,

XIX, 4. Enfin, après la captivité, la formule se restreint

encore davantage, et le territoire propre des enfants de

Juda est indiqué» de[iuis Bersabée jusqu’à la vallée d’En-

nom ». II Esdr., xi, 30.

Avant l’établissement de la royauté
,
Samuel

,
devenu

vieux, prit ses fils, Joël, l'ainé, et Abia, le second, pour
l’aider dans ses fonctions, et les installa comme juges à

Bersabée, qu’il ne pouvait plus visiter lui-même et où les

difficultés étaient peut-être plus grandes en raison même
de l’éloignement. Ceux-ci, par leurs prévarications, pro-

voquèrent les plaintes du peuple, qui demanda un roi.

I Reg., VIII, 1-3. Le prophète Élie, fuyant la colère de

Jézabel, s’y arrêta un jour, et c’est de là qu'il renvoya son
serviteur, pour s’enfoncer seul dans le désert. 111 Reg.,

XIX, 3. La mère de Joas, roi de Juda, nommée Sébia,

était de Bersabée. IV Reg., xii, 1; 11 Par., xxiv, 1.

Deux passages du prophète .\mos, v, 5; vin, 14, nous
permettent de conclure que de son temps elle était

,

comme Béthel et Galgala, le centre d’un culte idolàtrique.

On peut remarquer du reste que la vénération supersti-

tieuse des Israélites s’attacha surtout aux lieux consacrés
par le séjour ou la [liété des patriarches. Le dernier de
ces passages, vin, 1 4, nous a probablement conservé une
des formes d’invocation employées par les dévots du culte

bersabéen : « Vive la voie de Bersabée ! » Le mot dérék

,

* voie, » suivant quelques auteurs, indique la religion ido-

làtrique, comme l'expression êîo; des Actes des .-Vpotres,

IX, 2, ou le dieu de Bersabée, comme ont traduit les Sep-
tante: îr, 4 <700 By-|P'7c<€î£. Selon d'autres, il désigne
les pèlerinages qu’on faisait à ce sanctuaire et par les-

quels on jurait, comme aujourd’hui les Arabes jurent
par le pèlerinage de la Mecque.

•\près la captivité, Bersabée fut réhabitée jiar les en-
fants de Juda. II Esdr., xi, 27. lïepuis cette époque, il

n en est jilus question dans la Biide; le Nouveau Testa-
ment ne la mentionne pas une seule fois. Cepemlant sa

position devait lui assurer une assez longue existence.

DICT. DE L.\ DIDLE.

.\u temps d’Eusèbe et de saint Jérôme, Onomasticon,
p. 103, 234, c’était encore un bourg considérable, /.wu.ri

(j.ïYÎ'TTr) , où était établie une garnison romaine. Dans
la Notitia digiiitatum imperii romani

,

édit. Panci-

roli, Venise, 1002, p. 92, nous voyons que le dux Palæs-
tinæ avait à sa disposition et sous ses ordres les cquiles

üalmatæ Ilhjriciani Berosahæ. Enfin elle fut le siège

d’un évêché, appartenant à la Palestine troisième. Cf. Re-
land, Palæstina, Utreclit, 1714, t. i, ji. 217; t. ii, }i. 020.

A. Legendre.
BERSUIRE (BERCHORIUS) Pierre, appelé aussi

Berchoire
, Bercheur, Bertheur, naquit à Saint-Pierre-

du- Chemin
,
en Poitou

,
à la fin du xm® siècle

,
et

fit profession de la règle bénédictine à l’abbaye de Mail-

lezais. 11 séjourna ensuite longuement à la cour des

papes d’Avignon; ce fut alors qu’il se lia avec le cardinal

Pierre des Prés, vice - chancelier du souverain pontife,

auquel il dédia son Beducloriiim morale. Il habita en-

suite divers monastères de son ordre, et grâce à la faveur

du roi Jean, dont il devint un des secrétaires, il obtint le

prieuré de Saint-Éloi de Paris, où il mourut dans les pre-

miers mois de l’année 1302. Bersuire composa de nom-
breux ouvrages sur les auteurs profanes, et il fut le pre-

mier traducteur de Tite Live. Son Beductorium morale
utriusque Testamenti in .v.v.v/r Ubros divisitm fut im-
primé à Ulm, en 1474, in-f», sous le titre: Liber Bibliæ
moralis seu moralisationes Bibliæ. Une traduction de
cet ouvrage lut publiée à Paris, en 1584. Pierre Bersuire

composa également un commentaire sur les Psaumes.
Ses œuvres ont eu plusieurs éditions : la meilleure est

celle qui parut à Cologne, en 1730-1731, et qui comprend
0 tomes réunis en 3 volumes in-f«. — Voir Brunet, Ma-
nuel du libraire, t. i (1800), p. 818, au mot Berthorius

;

Dupin, Histoire des conlrov. et des mat. eccl. dans le

-v/r® siècle (1701), p. 172; Fabricius, Bibl. lat. Med.
Ævi, t. I (1734), p. 720; Hain, Beperlorium bibliogra-

phicum, t. I, )i. 302; L. Pannier, Notice bibliograpinque

sur L’ierre Bersuire, dans Bibliothèque de l’École des

Chartes, 1872, p. 325; Ziegelbauer, Historia rei littera-

riæ ordinis sancti Benedicti (1754), t. ii, p. 45-563; t. ni,

p. 183. B. Heurtebize.

BERTHAIRE (Saint), abbé du Mont-Cassin, mort
en 884. 11 appartenait à une illustre famille de France ou
de Lombardie. 11 voyagea beaucoup dans sa jeunesse et

fit profession de la vie monastique à l’abbaye du Mont-
Cassin, qu’il fut ajipelé à gouverner en 850. Il eut à lutter

contre les Sarrasins, et pour leur résister fit fortifier son

monastère et construire lu ville qui porte maintenant le

nom de San-Cermano. En 884, les Sarrasins réussirent

à s’emparer de la célèbre abbaye, dont ils massacrèrent

l’abbé avec un certain nombre de religieux. Léon d’Ostie,

Pierre Diacre, et de nos jours dorn Tosti
,

lui attribuent

un ouvrage sur les endroits de l'Écriture Sainte qui [la-

raissent se contredire; mais nous croyons que les deux

livres ’AvTc/.Eip.éviov Sentent iaruin Veteris et Novi Testa-

menti

,

édités sans nom d’auteur, in-f®, Râle et Pai is,

1530, doivent être laissés parmi les œuvres de saint Julien,

évêque de Tolède. Ce même ouvrage est également attri-

bué à saint Ilerlliaire sous le titre de Quæsliones in

utrumque Testamentum. — Voir A. Rovio, Dissertatio

apoloqetica qua S. Bcrlarii sanclitas ejusque mar-
tqrii monumenta vindicanlur, in-8®, Naples, IS05

;

Rolland., Acta Sanctonnn

,

t. ix octobris, p. GG3-6H2;

Pair, lat., t. xcvi, col. .586; t. rxxvi, col. '.)75; Malnllon,

Acta SS. Ord. S. IJ., t. iv. part, ii, p. 4G3-4G7; l’ira-

boschi, Storia délia lilt. ilal. (1823), 1. ni, p. 311; Zie-

gelbauer, Historia rei litt. Ord. S. B., t. iv (1754), j). 57.

R. Ill.IRTERIZE.

BERTHEAU Ernst, exégète protestant allemainl, né

à Hambourg le 23 novembre 1812, mort à Gœflingue le

17 mai 1888. Il fit ses premières étinles au Jobanneum

de llamboui’g, et s'adonna ensuite aux éludes théologiques

I. — 54
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et orientales, à Berlin d’abord, en 183'2, puis à Gœttingue,

ou il devint répétiteur en 1836, privât -docent en 1839,

professeur extraordinaire en 1842, et ordinaire en 1843.

il s'occupa surtout de l'exégèse de l'Ancien Testament,

d'archéologie et de théologie bibliques et de langues orien-

tales. On a de lui ; Die sieben Gruppen tnosaischer

Gesetze, in-8“, Gœttingue, 184Ü; Zur Geschichte der

Israeliten, in-8", Gœttingue, 1842; Die der Beschreiburifi

der Loge des Paradieses Genes. 2, 10-14 zu Griinde

liegenden geographischen Aaschauungen

,

in-8“, Gœt-
tingue, 1848 (paru d'abord dans les Gôttinger Studien,

Jahrgang 1847). 11 a ])ublié dans le commentaire rationa-

liste intitulé Kurzgefasstes exegelisches Handbuch zura

Alten Testament : i" Das Biich der Bichter und Rut,

in -8°, Leipzig, 1845; 2« édit., 1883; 2” Die Sprüche Sa-
lomo's, ibid., 1847

;
2“ édit., publiée parW. Nowack, 1883;

3° Die Bûcher der Chronik, ibid., 1854; 2« édit., 1871;

4“ Die Bûcher Esra
,
Nechemia und Ester, ibid., 1862;

édit., publiée par V. Ryssel, 1887. F. VioouROUX.

BERTHIER Guillaume, né à Issoudun le 7 avril 1704,

mort à Bourges le 15 décembre 1782. 11 entra dans la

Compagnie de .lésus le 24 octobre 1722. Il professa les

humanités à Blois, la philosophie à Rennes et à Rouen,

la théologie au collège de Loui.s-le-Grand. A partir de 1745,

il fut chargé de la direction îles Mémoires de Trévoux;
on sait avec quelle distinction il s’acquitta de ces fonctions

jusqu’en 1762. Entre ses mains, ce journal devint un des

plus sérieux ennemis de l'incrédulité et du philosophisine.

C’est aussi à lui qu'on doit les tomes xiii à xvin de ïUis-

toire de l'Eglise gallicane. Après la suppression de la

Compagnie en France, il fut pendant deux ans conserva-

teur de la Bibliothèque royale et adjoint à l'éducation du

Dauphin, plus tard Louis XVI, et de ses frères. 11 mourut

avec la réputation d’un saint et savant religieux. Ses ou-

vrages relatifs à l'Écriture Sainte sont : Histoire des pre-

miers temps du monde prouvée par l’accord de la phy-
sique avec la Genèse, in-12, Paris, 1778;—-Les Psaumes
traduits en français avec des notes et des réflexions

,

8 in-12, Paris, 1785, souvent réimprimé; dans les éditions

en cinq volumes, on a supprimé les notes d’érudition,

qui ont une véritable valeur; — Isaïe, traduit en fran-

çais avec des notes et des réflexions

,

5 in-12, Paris,

1788-1789. — Dans les Réflexions spirituelles du P. Ber-

thier, 1790, 5 in-12, publiées par l'abbé de Querbeuf, on

trouve des réllexions sur la première Épître de saint Paul

aux Corinthiens, la traduction des Lamentations de .Jéré-

mie, avec des réllexions et une paraphrase du Magnificat.

C. SOMMERVOGEL.
BERTHOLDT Leonhard, théologien rationaliste alle-

mand, né le 8 mai 1774 à Eniskirchen, en Bavière, mort
le 22 mars 1822. Il fit ses études à Erlangen

,
de 1792

à 1796, et y devint professeur extraordinaire à la faculté

de philosophie, en 1805. La publication de son Daniel,
«us dem Hebraisch - Aramaischen neu ûbersetzt und
erhUb t, mit einer vollstündigen Einleitung und einigen

histor'ischen und exegelischen Excursen, 2 in-S", Erlan-

gen, 1806-1808, fit grand bniit et lui ouvrit les portes de
la faculté de tliéologie. Dans cet ouvrage, il soutient que
le livre de Daniel est l'œuvre de }dusieurs auteurs dill'é-

rents. En 1809, il fut reçu docteur en théologie, et publia

à cette occasion : Christologia .Judæorum, Jesu Aposto-
lorumque ætate, in compendium redacla observationi-

busque illustrata, in-8", Erlangen, 1811. partir de 1814,

il rédigea le Kritisches .lournal der neuesten theolo-

gischen Literalur. Les volumes v-xiv (1822) sont exclu-

sivement de lui. Outre quelques ouvrages tliéologiques

,

on a encore de lui : llistorisch - kritische Einleitung
in die sümmtinhen kaiunnschen und apokryphischen
Schriften des Alten und Neueii Testaments

,

5 in-S",
Erlangen, 1812-1819. Il fut un des propagateurs les plus

actifs du rationalisme. 11 avait de l'érudition, mais sans
profondeur; ses écrits sont prolixes et mal composés. —

Voir G. F. Chr. Kaiser, Gedcichtnisspredigt, et J. G. B. En-
gelhardt, Rede vor dem Sarge, les deux réunis ensemble,
in-4“, Erlangen, 1822. F.Vigouroux.

BERTRAM Corneille Bonaveuture, orientaliste pro-

testant, né à Thouars, en Poitou, en 1531, mort à I.au-

sanne en 1594. Il étudia à Paris, à Toulouse et à Cahors,

et se retira à Genève, où il devint ministre et professeur

d'hébreu. De là il passa à Frankental. dans le Palatinat,

où il remplit les mêmes fonctions jusqu’en l'année 1585.

Il fut alors appelé à Lausanne par la république de Berne,

et y enseigna la langue hébraïque. Un lui doit une tra-

duction de la Bible sur le texte hébreu. Théodore de

Bèze, Antoine la Faye, .Jean .laquemot, Simon Goulard,

lui vinrent en aide dans ce travail, qui parut à Genève,

en divers formats, en 1588. Dans cette traduction, il re-

dresse en beaucoup d'endroits les versions d'Olivetan et

de Calvin; mais dans d'autres il s'attache aux fausses

interprétations des rabbins juifs. Bertram publia un ou-

vrage important ; De politica judaica tant civili quani

ecclesiastica, in-8°, Genève, 1580, travail réimprimé sous

le titre Republica Hebræorum
,

in -18, Leyde, 1648, et

publié aussi dans le t. v des Critici sacri. Citons encore

de lui : Comparatio grammaticæ et hebraicæ- et ara-

micæ, in-4», Genève, 1574; Lucubrationes Franklalenses

sive specimen expositionum in difficiliora utriusque

Testamenti loca, in-8“. Spire, 1588. Cet ouvrage a été

aussi re|iroduit dans les Critici sacri. Lelong affirme qu'il

est l'auteur de la petite Polyglotte connue sous le nom
deVatahle. Biblioth. sacra, 1723, p. 348. — Voir Richard

Simon, Histoire crit'ique du yieux Testament

,

Rot-

terdam, 1685, p. 346, .532; Diqùn, Bibliothèque des

auteurs séparés... du xri/‘‘ siècle (1719), t. i, p. 588;

llaag, La France protestante, t. ii
( 1847), p. 231.

B. Heurterize.

BERTRAND Marie François, commentateur catho-

lique français, né à Fontainebleau le 28 octobre 1807,

mort à Versailles le 30 janvier 1881. Après ses études

classiques et théologiques au séminaire de cette ville,

l'abbé Bertrand fut d'abord professeur au petit séminaire

de Mantes. Quelque temps après
,
nommé à la chaire

d'Éci'iture Sainte du grand séminaire de Versailles; puis,

en 1835; vicaire à la cathédrale; curé d'IIerblay en 1837,

il devint chanoine titulaire de Versailles en 1856, dignité

qu’il conserva jusqu'à sa mort. Doué d'un esprit sagace,

très cultivé, il était versé dans les langues orientales. Le

gouvernement de l'Empire lui offrit la chaire d'hébreu

au collège de France, devenue vacante par la révocation

de Renan; sa modestie la lui fit refuser. On a de lui :

Les Psaumes disposés suivant le parallélisme
,
traduits

de Vhébreu, in -8°, Versailles, 1857. Ce livre est surtout

utile à qui veut étudier le sens littéral des Psaumes. Il

traduit chaque psaume vers par vers et strophe par strophe,

en donnant une ligne à chaque vers et en séparant les

strophes les unes des auti’es. Celte traduction est précé-

dée d’une introduction relative au caractère de la poésie

hébraïque, et particulièrement au parallélisme. Voir la

Semaine religieuse de Versailles du 6 février 1881, p. 4.55.

O. Rey.

BÉRULLE (Marc de), cordelier conventuel de la pro-

vince de Lyon
,
dont il fut élu ministre provincial le

14 juin 1662, docteur on théologie, parait avoir habité

surtout le couvent de Grenoble, ses ouvrages ayant tous

été imprimés dans cette ville. Il mourut au mois d’oc-

tobre de l'an 1682, à l'àge de soixante-six ans. Outre un

cours de théologie en dix tomes in -8”, il a laissé un re-

marquable travail exégétique en trois volumes : 1. Expli-

cation de la Sainte Bible selon le sens littéral, tome /'h

première édition, in-F, Grenol.de, 1680
;

2. L'e.rplication

selon le sens littéral des cinq livres de la Sagesse, pre-

mière édition, in-F, Grenoble, 1680; 3. Continuation de

l'ouvrage sur la Sainte Bible composé par le li. P. Marc
de Bérulle..., tome in, dans lequel se trouvent : 1“ tout
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le Nouveau Testament; ‘2" la Bible interprétée des mots

hébreux, chaldéens, etc.; 3» la concordance des passages

qui semblent opposés; 4“ la Bible chronologique ; 5° la

Bible géographique, première édition, in-f“ en six par-

ties, Grenoble, lü79. P. Apollinaire.

BÉRYL, pierre précieuse. Vulgate : Exod., xxviii, ‘20;

XXXIX, 13; Ezech., xxviii, 13; Apoc., xxi, 20. Dans la

Bible hébraïque, le mot correspondant est yàsfêh.

Dans les Septante : ovéxiov, Exod., xxviii, 20; xxxvi, 20,

et '(cfj-Kic, Ezech., xxviii, 13; Tobie, xiii, 17
;
et dans l'Apo-

calypse, XXI, ‘20, (Üiipo'AXoi;.

Le béryl est un des minéraux accessoires de certaines

roches granitiques (
pegmatiles). 11 se compose chimi-

quement de silice, d'oxyde ferrique, de magnésie et de

chaux, quelquefois avec ti'aces de chrome, et se présente

495. — Cristaux de béryl.

en cristaux de forme prismatique hexagonale
(
flg. 49.ï).

C'est une variété d'émeraude, qui ne se distingue de l'éme-

raude proprement dite que par des stries parallèles à deux
de ses faces et par une nuance particulière. Le nom
d'émeraude est réservé d'ordinaire aux variétés vertes

employées encore comme gemmes, tandis que le nom de

béryl désigne les variétés incolores, roses, Jaurès, bleu-ciel

du même cristal, ainsi que les variétés pierreuses. Le nom
d'aigue marine s'applique aux cristaux d'un vert bleuâtre

de Sibérie. De nos jours, on le tire surtout de Muso
< Nouvelle- Grenade ) ,

de l'ile d'Elbe, des monts Altaï

f.\sie centrale). Aux États-Unis, dans l'état de New-
Hampshire, on a trouvé des cristaux de dimensions extra-

ordinaires et pesant plusieurs centaines de kilogrammes.
D'anciennes exploitations ont été découvertes dans la

haute Égypte, près de Syéne. Journal asiatique, jan-
vier 18G8, p. 7i.

D'après la Vulgate, Exod., xxviii, 20; xxxix, 13, le

bér^l était la douzième et dernière pierre précieuse du
rational du grand prêtre. Dans la même version, Ezech.,

XXYiii, 13, le béryl est énuméré dans la description des
richesses du roi de Tyr. Le texte grec du livre de Tobie,
XIII, 17, porte que les places de la ville de Jéi usalem res-

taurée seront pavées de béryl et d'autres pierres pré-
cieuses. Enfin l'auteur de l'Apocalypse, xxi

,
‘20, dans la

description de la cité sainte, dit que le liuilième fonde-
ment des murailles était le béryl. Dans ce dernier passage,
il s agit sans aucun doute de la pierre précieuse de ce nom.
Mais il est impossible de dire avec certitude quel est pré-
cisément le minéral correspondant au terme hébreu dans

les deux premiers cas. Les anciens traducteurs sont eux-

mêmes en désaccord. Les Septante rendent, dans l'Exode,

le mot hébreu ijâsféh par rjvu-xfov, « onyx, » et dans Ezé-

chiel par iaa-Tn';, « jaspe. » La traduction de la Vulgate a en

sa faveur le témoignage de .Josèphe. L’historien juif, Ant.

jud., III, VII, G, décrivant les vêtements du grand prêtre,

nomme le béryl comme étant la dernière des pierres qui

ornaient le pectoral et sur lesquelles les noms des douze

tribus d'Israèl étaient gravés. Cependant il est plus na-

turel d'admettre, avec la plupart des commentateurs mo-
dernes, i(ue les Septante ont eu raison de traduire yàsfêh

dans Ézéchiel, xxviii, 13, par « jaspe », parce que ce mot
est le nom même sémitique à peine transformé. C'est donc

aussi par « jaspe » qu'il faudrait traduire Exod., xxviii, ‘20,

et XXXIX, 13. — 11 ne suit pas d'ailleurs de là que le béryl

ne figurait point dans le rational du grand prêtre. La

tradition est presque unanime à considérer cette gemme
comme l'une des douze jiierres sur lesquelles étaient

inscrits les noms des douze tribus d’Israël, quoique ni

les anciens ni les modernes ne s’accordent sur son nom
hébreu. Les Septante, Exod., xxviii

,
‘20, xxxvi

,
‘20

( XXXIX, 13), ont cru que le béryl était désigné par le

mot sôham', le targum d'Onkélos et du pseudo-.lonalhan,

ainsi que la Peschito, sont du même sentiment; mais il

est contesté par d’aiilres qui adoptent des tradiiclions

diverses. La question ne peut être encore aujourd’hui

résolue d'une manière certaine.

Voir Pline, U. N., xxxvii, ‘20; S. Épiphane, De gem-
mis, t. XLiii, col. 3‘23; Pseudo-Hildefonse, De corona
Virginis, 24, Pair, lal., t. xcvi, col. 316 ;

Marbode, Liber

de gemmis, 12, Pair. lat.

,

t. clxxi, col. 1747
;
W. Brown,

Anliquities of ihe Jews, Londres, 18‘20, t. i, ji. ‘2‘29
;

.1. Braun, Veslilus sacerdoliim hebræorum, 1. ii
,

c. viii-

XIX, Amsterdam, 1098; Bl. Ugolini, Sacerdotium hehrai-

cum

;

Abraham bon David, Dissertalio de vestitu saccr-

dotum hebræorum ; B. 1). Cai'pzov, Deponti/icum hebræo-

rum vestitu sacro (ces trois dissei'tations se trouvent

dans les tomes xii et xiii du Thésaurus antii/uilalum

sacrarum hebraicarum de Bl. Ugolini, Venise, 1711-1709)
;

H. O. Lenz, dfincralogie der alten Griechen und Borner,

in-8“. Gotha, 1861, p. IGô; Clérnent-Mullet, Essai sur la

minéralogie arabe : Les pierres précieuses, dans le Jour-

nal asiatique, janvier I8G8, p. G4-81; de Saulcy, Mé-
moire sur les vêlements du grand prêtre chez les Juifs,

dans la Revue archéologique, août 1809, t. xx, p. 91-115.

A. ÜRBAN.
BERYTE, aujourd'hui Beirout, ville et piort de mer

phénicien sur la Méditerranée, au nord de Sidon, que

quelques géographes ont identifié à tort avec la Béroth

ou Bérotha de II Beg., viii, 8, et Ezech., xlvii, 10. Voir

Béroth 3.

BERZELLAÏ. Hébreu : Barzillai

,

« de fer; » Sep-

tante : Nom de trois Israélites.

1. BERZELLA'i, homme riche de Rogelim en Galaad,

qui exerça envers David, fuyant devant Ahsaloin, les

devoirs de la plus généreuse hospitalité. II Beg., xvii,

‘27-‘29; XIX, 31-32. En retour, le roi vainqueur lui oll'ril de

venir finir ses jours à la cour. Berzellai répondit qu’il se

sentait trop âgé (il avait quatre-vingts ans), et im'd'érait

mourir dans su ville pour être enseveli [U’ès de ses jières.

Mais il permit que son fils, Chamaam, accompagnât le

roi à Jérusalem. 11 Beg., xix, 33-39. En mourant, David

recommanda les fils de Berzellaï à la bienveillance de

Salomon. III Beg., ii, 7.

2. BERZELLAI, jière d'IIadriel, l’éqioux do Michol. Il

était originaire de Molathi {Mehôldh). II Beg., xxt, 8.

3. BERZELLA'i, iiréti'C qui avait épousé une fille de

Berzellai de Galaad, et â cette occasion avait piis ce nom.
Au retour de la captivité, ses descendants ne junenl pro-
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diiire les titres qui justifiaient de leur origine d'une ma-
nière certaine et furent exclus du sacerdoce. I Esdr., ii,

01, 62; II Esdr., vu, 63, 6i.

BESACE. Voir Panetière.

BÉSAÏ, nom, dans la Vulgate, de deux personnages

qui portent dans le te.xte hébreu des noms dill’érents.

1. BÉSAÏ (hébreu: Bêsa'i

;

Septante: BauiroO, Beo-si',

Br,Tl), chef de famille dont les membres revinrent de

Bahylone au nombre de trois cent vingt-trois, I Esdr.,

Il, 17; de trois cent vingt-ipiatre, II Esdr., vu, 23. On le

retrouve parmi les signataires de l’alliance théocratique.

11 Esdr., X, 18.

2. BÉSAÏ (hébreu: Bêsaï, à la pause Bûsàï

;

Septante :

Bi'i'n', Barri), Natliinéen, chef de famille dont les fils

revinrent de Babylone avec Zorobabel. 11 Esdr., vu, 52.

11 est appelé Bésée dans la Vulgate. I Esdr., ii, 49.

BËSANGE Hieronymus Lamy, bénédictin, né à

LinU le 22 juillet I72G, mort le 29 juillet 1781, professa

avec succès durant vingt -quatre ans l'Éci'iture Suinte et

riierméneutique à Salzbourg. Nous avons de lui : 1“ In-

troductio in Vêtus Testamentum critico-hermeneutico-

hislurica, 2 in-4», Steyr, I76.J, oi'i il ex]ilique par les Pères,

les docteurs et les interprètes autorisés, le sens littéral

des Saints Livres. Sur le Nouveau Testament, il a édité dans

le même sens : 2“ Introduclio in sancta quatuor Evan-
gclia, in-l", Venise, 1775, et 3“ Introductio in Acta Apo-
stulururn, in-4°, Pavie, 1782. L'introduction aux Épîtres

de saint Paul est restée inachevée. 4» Fascicidus myr-
rhæ, explication de la passion de Notre-Seigneur suivant

la concordance évangélique, d'après les textes des Pères

et des docteurs de l’Église, in -8", Steyr, 1766. 5° Die

siehen Busspsalmen

,

interprétation littérale des sept

psaumes pénitentiaux avec des notes, pour Tiisage de

ceux qui veulent olTrir à Dieu un cœur contrit et humilié,

in -8", Salzbourg, 1776. J. Parisot.

BÉSÉCATH, nom, dans la Vulgate, IV Reg., xxii, 1,

de la ville de la tribu de .Iiida qu elle nomme Buscath

dans .losué, xv, 39. Voir Bascath.

BÉSÉE, Nathinéen. I Esdr.,ii, 49. C'est le même per-

sonnage que Bésaï 2.

BÉSÉLAM 'héb reu : Bislàm, pour Bén-selâm, « fils

de l:i paix; » Septante : èv e!pT,vr,), un des officiers du roi

de Perse en Palestine. 11 écrivit avec plusieurs autres à

Artaxerxès pour l'engager à défendre aux .luifs la recon-

slriiction du temple. I Esdr., iv, 7. Les Seplante, le syriaque

et l’arabe ont traduit par un nom commun, « paix ou
salut. ))

BÉSÉLÉEL. Hébreu : BesaVêl, « à l’ombre de Dieu; »

Seplante : Bea-e^sri),. Nom de deux Israélites.

1. BÉSÉLÉEL, fils d'Uri et petit-fils de Iftir, de la

tribu de .liida. Exod., xxxi, 2 : xxxv, 30; xxxvi, 1 ;
xxxvn, 1;

xxxviii, 22; I Par., ii, 2(.l; 11 Par., i, ô. Il fut choisi lie Dieu

pour être le constructeur du tabernacle et présider à la

confection de tout le mobilier sacré et de tous les objets qui

devaient servir au culte, depuis la préparation de 1 liiiile

d’onction et de l'encens sacré-, Exod., xxx, 23-38, jusqu'à

l'arche d’alliance renfermi'-e dans le Saint des saints. Exod.,

xx.xi, 4-1 1 ; cf. xxv-xxvni, xxx. Aussi à l'habileté naturelle

(jue Béséléel possédait (b'-jà Dieu ajouta-t-il, par une elfii-

siüii spéciale de son esprit, une haliileté et une sagesse sur-

iiatiirelles. Exod., xxxi
, 3; xxxv, 31. Ooliab, que le Sei-

eneui- lui associa [loiir diriger les liavaux sous ses ordres,

et les ouvriers qui devaient liavailler sous leur conduite.

participèrent à cette effusion céleste, Exod., xxviii
, 3;

xxxvi, 1-2; mais ce fut Béséléel qui en reçut la princi-

pale part, iiour exécuter dignement le plan divin et « con-

cevoir tout ce qu'il pouvait faire avec l'or, l'argent, l'ai-

rain, et dans la taille des pierres pour enchâsser, et dans
la taille du bois pour travailler en toute sorte d'ouvrages ».

E.xod., XXXI, i-5. Les matériaux dont il avait besoin lui

furent fournis par les ofl’randes du peuple, qui avait em-
porté d'Égypte une grande quantité d’objets précieux.

Exod., XXV, 2; xxxv, 26-29; xxxvi,3-7. Béséléel avait

appris dans la vallée du Nil l’art de les mettre en œuvre.

Les Égyptiens, comme nous l'attestent les monuments
qu'ils nous ont laissés, étaient des ouvriers très habiles;

ils excellaient en particulier dans les ouvrages difficiles

et délicats que Dieu confia à Béséléel ; travailler et en-
châsser les pierres précieuses, ciseler les métaux, battre

l'or, le réduire en feuilles, l'appliquer en minces cloisons

autour des pierres fines, filer, tisser en brodant des sujets

dans la trame, etc. Ils ont produit en fait d'orfèvrerie des

chefs-d’œuvre qui font l’admiration de nos plus habiles

ouvriers du xix« siècle. Béséléel eut pour l'aider dans sa

tâche des ouvriers Israélites qui avaient été formés comme
lui à l’école des Égyptiens.

Quant à l'outillage nécessaire pour fondre l’or, l’argent

et le bronze, Béséléel le trouva au Sinai même, dans les

mines qu'avaient exploitées ou qu'exploitaient encore les

Egyptiens, dans l'ouadi Maghara et à Sarabit el-Khadim.
Voir'V'igouroux, Mélanges bibliqties (Inscriptions et mines
du Sinaï), 2' édit., p. 2Ô7-279. Les mines de l'ouadi Ma-
gbara, au nord de l'ouadi Feiran, étaient alors abandon-
nées; mais elles purent fournir encore à Béséléel des four-

neaux, des creusets, des mortiers, etc. Un peu plus loin

dans l’intérieur de la péninsule, les mines de Sarabit

el-Khadim étaient en pleine exploitation du temps de

Jlo'ise, et Béséléel y trouva, avec un atelier en activité et

tout le matériel nécessaire, des ouvriers égyptiens qu'il

)iut faire travailler à côté des ouvriers israélites, soit dans

la mine même, soit au pied du Sinaï; car l’Exode ne nous

dit pas où furent exécutés ces travaux, non plus que ceux

de la fonte du veau d’or qui avait eu lieu un peu plus tôt.

Exod., xxxii, 4. Voir E. 11. P.dmer, The Desert of the

Exodus, 1. 1, p. 234 etsuiv.
;
H. S. Palmer, Sinai, p. 81-98.

E. Palis.

2. BÉSÉLÉEL, un des fils de Phahath-Moab, qui ré-

pudia à la qirière d'Esdras la femme étrangère qu'il avait

prise pendant la captivité. I Esdr., x, 30, 44.

BESLOTH, BESLUTH (hébreu : Ba?hit
,
Baslit,

« dépouillement; » Septante : BaiTaX(û6), chef de Nathi-

néens dont les fils revinrent de Babylone avec Zorobabel.

I Esdr., Il, 52 (Baslùt)
;

11 Esdr., vu, 54 (Baslit) : une légère

dillérence (>, yod, pour ', vav) entre les deux transcrip-

tions provient des copistes.

BÉSODIA (hébreu : Besôdyâh

,

« dans le secret de

Tehovah, » c'est-à-dire « confident de Jéhovah » ; .Sep-

tante: Bao-wSi'a), père de Mosollarn, au temps de Néhémie.

II Esdr., iii, 6.

BESODNER Pierre, théologien transylvanien, étudia

à Francfort-sur-l'Oder et mourut à Ilermansladt en 1616.

On a de lui : Bibliotheca theoloyica, hoc est Index Biblio-

rinn præcipuorum eorumdetnqne hebræorurn
,
græco-

riim et latinorum , in certas classes ita digestorum ut

primo intuitu adparere possit quæ in jvumero rabhino-

rum, Patriun, hitheranorum, pontificiorum ant Zwin-
glico-Catvinianoruni contineantur, in-4», Francfort-sur-

i'Uder, 1608 et 1610. B. Heurtebize.

BESOIGNE Jérôme, docteur de Sorbonne, né à Paris

en 1686, mort dans cette ville le 25 janvier 1763. Entré

jeune dans le clergé Je Saint- Jacqiies-de-la-Boucherie,

il fut ordonné prêtre en 1715, et reçut le bonnet de doc-
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leur le 3 mai 1718. En 1712, il devint régent de pliiloso-

pliie au collège de Plessis -Sorbonne. Nommé curé de

Saint-Côme, en 1718, il résigna ce bénélice, dont on lui

contestait la possession. 11 fut alors choisi comme coad-

juteur du principal du collège de Plessis, mais ses opi-

nions jansénistes et son opposition à la bulle Unigenitus

lui firent perdre cette charge en 1722, et amenèrent son

exclusion de la Sorbonne en 1729, le retrait de ses pou-

voirs de confesser et de prêcher et son exil en 1731.

L'année suivante, il obtint du roi de revenir à Paris, où

il demeura jusqu’à sa mort, en 1763. On a de lui : Concorde

des livres de la Sagesse, ou la morale du Saint-Esprit,

in-12, Paris, 1737; Morale des Apôtres, ou concorde des

Épistres de saint Paul et de toutes les Epistres cano-

niques du Nouveau Testament

,

in-12, Paris, 1717. Le

premier de ces deux ouvrages fut bien accueilli, et il y eu

eut une deuxième édition en 1746. 11 a été réimprimé dans

le tome xvii du Cursus complétas Scripturæ Sacræ, de

iMigne. Le second fut moins goûté, ce qui détourna l'au-

teur du dessein de publier les autres concordes, terminées,

mais restées manuscrites. On en peut voir les titres dans

la notice biographique indiquée ci-dessous. La Concorde

des livres de la Sagesse contient, avec la traduction fran-

çaise en regard, le texte de la Yulgate des Livres Sapien-

tiaux, — moins le Cantique des cantiques, — et quelques

notes rares, concises, substantielles, éclaircissant les en-

droits obscurs. La morale des apôtres est une concorde

de toutes les Épitres des .\potres, y compris l'.\pocalypse,

composée avec la même méthode que la première. Voir

la biographie de Besoigne
, en tête du Catalogue des

livres de la bibliothèque de feu M. l'abbé Besoigne, dont

la vente commencera lundi 14 mars 1763, in-8", Paris,

1763. (Bibliothèque Nationale, A 311.) Cette plaquette est

anonyme, mais, d'après Lelong, la notice biographique

est de Laurent Étienne Rondet. 'Voir Lelong, Bibliothèque

historique, in-f", Paris, 1768, t. i, p. 695. Ü. Rey.

BESOLD Térôme
,

théologien protestant allemand,

mort le 4 novembre 1562. 11 habita successivement Wit-

tenberg, où il fut le commensal de Luther, en L537, et

Nuremberg, où il se lia avec Mélanchton, Il a publié les

Enarraliones Lutheri in Genesim collectæ per Hier.

Besoldum, cum præfatione Ph. Melanchtonii, in-f", Nu-
remberg, 1552. B. IIeurtebize.

BÉSOR (TORRENT DE) (hébreu ; nahal hab-

Besôr, avec l'article
;

Septante ; 6 -/eiirappo; lioGop
,

1 Reg., XXX, 9; ô -^Eipappo; toü Roo-op, I Reg
,
xxx,

10, 21), torrent situé à l'extrémité sud de la Palestine et

mentionné trois fois seulement. I Reg., xxx, 9, lU, 21.

Josèphe, Ant.jud., VI, xiv, 6, l'appelle Biirî/.o;; Eusèbe,

Onomasticon, Gœttingue, 1870, p. 238, lia-rwo. Gesenius,

Thésaurus

,

p. 249, rattache l'hébreu Besôr à l'arabe

basara, « être froid, » ou basr, « eau froide, » de sorte

qu'on aurait ici le sens de « rivière de l'eau fi oide ». On
ne sait au juste où placer ce tori’ent, près duquel vint

David mai'cliant à la poursuite des .Amalécites <|ui avaient

pris et incendié la ville de Siceleg. Arrivé là avec six

cents hommes, il fut obligé d’en laisser deux cents, qui,

accablés de fatigue, ne purent passer le torrent. Au re-

tour de l'expédition, il leur accorda, malgré certaines

réclamations, part égale au butin, parce qu'ils avaient

gardé les bagages, ce qui devint désormais une loi en
Israël. Les principaux ou.idis dans lesquels on a voulu

reconnaître celui dont parle le texte sacré sont les sui-

vants : 1“ L'ouadi 'Ar'âruh, la brandie sud-est de ïouadi
es-Séba'

,

courant d’Aroér à Bersabée. Robinson, Phgsi-
cal Geography of the Holy Land, in-8'’, Londres, 1865,

p. 112. — 2 ' L'ouadi Ghazzéh, qui se jette dans la Médi-
terranée, au sud de Gaza. Miihlau, dans Riehm's Hand-
wôrterbuch des Biblischen Alterturns

,

2 in-B”, Leipzig,

188't, 1. 1
,
p. 173. — 3' L'ouadi esch-Schéri'ah, un des plus

considérables du sud de la Palestine, et un des aflluents

da Nahr Ghazzéh. Yan de Velde, Memoir to accompany
the Map of the Holy Land, in-8“. Gotha, 1858, p. 293;

R. von Riess, B'ibel-Atlas, Fribourg-en-Brisgau, 2' édit.,

1887, p. 5; G. R. AViner, Biblisches Bealwôrterbuch

,

2 in-8», Leipzig, 1817, t. i, p. 166, — En somme, toute

la ipiestion dépend de l'emplacement de Siceleg (hébreu:

Siqlàg). Pour préciser, en elïet, le point intermédiaire

de la marche de David
,

il nous en faudrait connaître le

point de départ et celui d'arrivée. Or, si nous savons que

les .Amalécites habitaient les régions septentrionales de

la péninsule sina'itique, nous ignorons l’endroit où David

rencontra les pillards nomades. D’un auti'e côté, Siceleg

est placée par quelques auteurs à Asloudj, sur l’ouadi de

même nom, au sud de Bersabée : dans ce cas, aucun des

torrents cités plus haut ne saurait représenter celui de

Résor, car les incendiaires de 1a ville durent prendie la

direction du sud ou du sud-ouest, pour retourner dans leur

pays. D'autres cherchent Siceleg à Khirbet ZouheiUqah,
au nord de Vouadi esch-SchérVâh ; alors ce dernier ré-

pondrait bien aux données de l'Écriture. A^oir Siceleg.

A. Legendre.

BESSE (Pierre de), prêtre limousin, prédicateur cé-

lèbre, né en 1567 au village de Aleymont, aujourd'hui

commune de Laroche, |irès de Feyt, canton d'Eygurande

(Corrèze), mourut à Paris le 11 novembre 1639. Docteur

eu Sorbonne, il fut princi|ial du collège de Pompadour
et chanoine de Saint- Eustache. Ses qualités comme ora-

teur lui valurent le titre de iirédicuteui’ du roi Louis XIII.

11 était également aumônier de Henri do Bourbon, prince

do Coudé. Outre ses sermons, on doit à cet auteur:

Biblia latine et gallice e.r versione DD. Lovanensium a

Petro de Bes.se édita et TIenrico IV Franciæ et A'a-

varræ Begi dicata, in-f". Paris, 1608; Concordantiie

Bibliorum utriusque Testamenti generales a Petro de

Besse emendntæ, in-f», Paris, 1611; l'salterium Davtdi-

cum paraphrasibus illustralum, servata D. Ilieronymi

translalione, Baynino Snoygondano auctore Pelroijue de

Besse corrertore, in-12, Paris, 1617, 1646. — A'oir Lelong,

Bibl. Sacr. (1723), p. 330
,
458

, 545; L'abbé Pierre île

Besse. étude littéraire, par E. Paye; Notice biographique

et testament, par le D'^Longy; Notices bibliographiques,

par A. Bosvieux et R. Paye, in-8», Tulle, 1885. L’édition

de la Bible de 1608 n’y est pas mentionnée.

B. IIeurtebize.

BESSON Jean, né à Pézénas en 1585, mort à Tou-

louse le 29 janvier 1665. Il entra chez les Jésuites en 1606.

Il enseigna iiendant sept ans la rliélorique et six ans

l’Écriture Sainte à Toulouse. 11 fut ensuite recteur des

collèges de Cahors et de Toulouse, préposé de la maison

professe de cette dernière ville. On ne connaît de lui que:

hi Canticurn canticorum novæ elucubraliones, in scho-

Ua et commentarios tributæ, in-f», Toulouse, 1646. L’au-

teur y rétablit le texte dans sa première pureté, donne
rexyilication de chaque mot, établit la comparaison entre

les dilférentes versions et expose le véritable sens du livre.

Le P. Besson laissa en manuscrit un Commentarius in

Psalmos. C. Süjimervügel.

BESSUR, nom que la Vulgate donne, .Tos., xv, .58,

d’après certains exemplaires, à la ville des montagnes de

Juda qu’elle appelle ailleurs exactement Bethsur. A'oir

Bethsur.

BÉTANÉ (BïTavzi), nom de lieu, omis dans la A'iil-

gate, mentionné dans le texte grec du livre de Judith, i, 9.

P ^
Le texte syriaque porte

^
, Betanon. La plupart

des commentateurs pensent que Bétané désigne une ville

dont le nom est orthographié d'une maniéré dillérenio

dans les autres livres de l'Ecriture. D'après les uns, c'est

Bélhanoth ;
d'après les autres, c’est Ain. A'oir Aix 2.

Quelques autres ridentifient avec Beten, ville d'Aser, mais

avec peu de vraisemblance, parce que le contexte du livre



1643 BÉTANÉ — BÊTE 1644

de Juditli semble indiquer une localité au sud de Jérusa-

lem, comme Béthanotli et Aïn, et non pas au nord, comme
Béten. F. Vigouroux.

BÊTE, animal dénué de raison. Pour les noms qui lui

sont donnés dans l'Écriture, voir Animaux, col. G03-6üi.

I. Dieu cré.ateur et providence des bêtes. — Dieu

est le créateur des bêtes comme de I bomme et de tout

^

ce qui existe. Il créa les poissons et les oiseaux le cin-

quième Jour génésiaque, et les animaux terrestres le

sixième. Gen., i, 20-25. Cf. Eccli., xvii, 4. 11 les bénit et

leur ordonna de croître et de se multiplier, Gen., i, 28;

puis il amena devant Adam les oiseaux du ciel et les bêtes

de la terre, afin qu’il leur donnât un nom; ce que fit le pre-

mier homme en les désignant jiar une de leurs qualités

principales. Gen., ii
,
19-20. Le principe de vie dans les

bêtes est la néfés, mot qui se dit des hommes et des ani-

maux, comme en français « âme », qui en est la traduction.

Gen.,i,2i. Les bêtes ont un corps, bdiàr, et une Hc/'es; mais

elles n’ont point à proprement parler, comme l’homme rai-

sonnable, ce que l’hébreu appelle ruah

,

« esprit. » Voir

La Bible et les découvertes modernes, 5« édit., t. iii,

p. 111-112; Manuel biblique, 8' édit., t. ii, n» 854, p. 415.

La Providence s’occupe d’elles. Jouas, iv, 11, et leur fait

trouver la nourriture dont elles ont besoin. Gen., i, 30;
Job, xxxviii, 41 ; Ps. XXXV, 7 ;

cm, 1 1-30; cxlvi, 9 ;
Matth.,

VI, 20. Elles sont dans sa main un moyen de châtier ou

de récompenser les hommes, Lev., xxvi, 0, 22; Dent.,

xxvni, 20; xxxii, 24; I Reg., xvii, 40-47; Job, v, 22-23,

Ps. Lxxiii, 19; Sap., xii, 9; xvi, 1, 5; Eccli., xxxix, 30; Is.,

XXXV, 9; LVi, 9; Jer., xii, 9; xv, 3, etc., et elles glorifient

à leur manière leur créateur. Ps. cxlviii, 10; Is., xliii, 20;

Dan., III, 81. Le Créateur donna à l’homme l’empire sur

les animaux, Gen., i, 20, 28; ix, 2, et lui permit de se

nouri'ir de leur chair. Gen., ix
,
2-3. (Sur l’époque où

l’on commença à se servir de la nourriture animale, voir

Chair des animaux.) La loi mosa'ii)ue restreignit à l’égard

des Juifs l’usage de la viande et ne les autorisa à manger
que celle des animaux purs. Voir .Animaux impurs, col. 013.

!
Dieu voulut qu’on lui olliit à lui-même des animaux purs

en sacrifice, Gen., viii, 20, ef il détermina au Sina'i quels

étaient ceux qui pouvaient être immolés en son honneur
et les rites qu’on devait observer dans cette immolation.

/ Voir Sacrifices.

IL l^RESCRIPTIONS LÉGALES CONCERNANT LES BÈTES. —
Plusieurs prescriptions divines données au Sina'i sont

relatives aux animaux domestiques. Elles ont un carac-

tère élevé qui les distingue avantageusement des cou-
tumes des anciens peuj/les. Cf. Quintilien, Inst., y, 9, 13.

La plupart semblent avoir pour objet de rappeler à

riiomme qu’il doit traiter avec douceur et humanité ces

auxiliaires précieux qui lui ont été donnés pour son ser-

vice, puisque Dieu lui-même ne dédaigne pas de s’occuper

d’eux avec bonté. Cf. Prov., xii, 10. Déjà, après le déluge,

le Seigneur avait étendu aux animaux le iiacte qu’il avait

fait avec Noé de ne plus envoyer ce lléau sur la terre.

Gen., IX, 9-10. — A l’époque de la sortie d’Égypte, il fait

aux bêl('s domestiques f honneur de se réserver leurs pre-

miers-nés comme les fils aines d'Israël eux-mêmes. Exod.,

XI , 5 ;
XII

, 23 , 29 ; xiii
,
12-13. flans la loi , il ordonna que

ces serviteurs de fbommo bi'mélicieraient comme leurs

maiires du repos du sabbat. Exod., xx, 10; xxiii, 12; fient.,

V, 14, et que, pendant l’année sabbatique, ils pourraient

errer en liberté dans la campagne et manger ce que la

terre aurait produit spontanément. Exod., xxiii, 11; Lev.,

XXV, 7. — Il est interdit de leur faire subir la castration,

d’après l'interprétation juive du Lévitique, xxii, 24; cf. Jo-

sèphe, A Ht, jud., V, viii, 10, comme il est interdit de la

faire subir aux hommes. — L’hybridation est également

prohib('‘e. Lev., xix, 19. Il esl même défendu d’attaclier

à l.i charrue deux animaux ifespèce dilférente, comme
le bœuf et fàiie, fient., xxii

, 10, sans doute à cause de

l’inégalité de leurs forces. — Quelques règlements sont

d’une délicatesse touchante, bien propre à adoucir, par
l'enseignement qu’ils renferment, la rudesse native des
enfants de Jacob. On ne doit point museler le bœuf qui

piétine le blé sur faire, Deut., xxv, 4; I Cor., ix, 9, ni

faire cuire un chevreau avec le lait de sa mère
,
Exod.,

XXIII, 19; XXXIV, 20; Deut., xiv, 21, ni égorger le même
jour la mère et ses petits, Lev., xxii, 28, ce qui serait

une sorte de barbarie. Si l’on voit un âne s’affaisser sous
le poids trop lourd de sa cfiarge, il faut le soulager,

Exod., XXIII, 5; s’il est tombé, il faut le relever, de
même que le bœuf. Deut., xxii, 4. Cf. Josèphe, Ant.jud.,
IV, VIII, 30. Quand on rencontre un nid d’oiseaux, si la

mère couve ses œufs ou nourrit ses petits, il n’est permis
de prendre que les petits; la mère doit rester en liberté.

Deut., XXII, 0-7. Lorsqu’un bœuf ou un âne se sont éga-

rés, celui qui les trouve est tenu de les ramener à leur

maître, alors même que celui-ci serait son ennemi. Exod.,

XXIII, 4; Deut., xxii, 1-3. Mais comme un animal domes-
tique ne doit pas être nuisible à l’homme, si un bœuf
a tué quelqu’un, il sera lapidé et l’on ne pourra manger
sa chair; dans le cas où cet animal aurait été déjà au-

paravant reconnu vicieux
,
son maître sera responsable

du mal qu’il aura fait et puni lui-même. Exod., xxi,

28-30. Cf. Gen., ix, 5. Afin d’inspirer une plus grande
horreur du péché, l’animal qui a servi d’instrument à

un crime abominable est exterminé avec le coupable.

Lev., XX, 15-10. Dans les villes vouées à l’anathème, les

bêtes sont condamnées à périr comme les habitants. Deut.,

XIII, 15. Cf. .1er., xxi, 0; Ezech., xiv, 13. — La loi défen-

dait enfin de faire des sculptures ou peintures représentant

des animaux, à cause du culte qu’on rendait à beaucoup
d’entre eux en Égypte, afin de prévenir le danger d’idolâ-

trie. Exod., xx, 2-4; Deut., iv, L5-19. Cf. Ezech., vni, 10.

III. Sens figurés du mot « bêtes » dans l’Écriture.
— Ce mot « bêtes » est employé en plusieurs endroits

dans un sens métaphorique et symbolique.
1» Sens métaphorique. — Dans l’apologue de Joas, roi

d’Israël, refusant sa fille en mariage au fils d’Amasias, roi

de Juda, les bêtes fauves sont les soldats qui renversent

et détruisent tout sur leur passage. IV Reg., xiv, 9; II Par.,

xxv, 18. — Saint Paul, se servant d’une figure qui se re-

trouve dans toutes les langues, dit, I Cor., xv, 32, qu’il

a combattu à Éphèse contre « les bêtes », c’est-à-dire

contre les hommes brutaux qui voulaient lui faire violence

dans cette ville. Act., xix, 23-32. Des images analogues

se lisent Ps. xxi, 13-14, 17; lxxiii, 13-14; Is., xi, 0-8.

— Dans son Épitre à Lite, i, 12, l’Apotre rapporte un
proverbe qui compare les Cretois à « de mauvaises

bêtes », pour exprimer leur malice et leur méchanceté.

Saint Pierre, II Petr., ii. 12, et saint Jude, ÿu lü, em-
ploient la même similitude pour peindre une classe

d’hommes dignes de blâme. Enfin, de même que dans

toutes les langues, le mot « bêtes » s’emploie comme
synonyme de stupidité. Ps. xlviii, 13, 21 ;

lxxii, 23.

2» Sens symbolique. — Dans les prophéties de Daniel,

vu, 3, les quatre grands empires sont symbolisés par

« quatre grandes bêtes », que le prophète décrit en dé-

tail, VII, 3-27. Voir Daniel (livre de). — Saint Jean se

sert plusieurs fois des bêtes comme emblème dans l’Apo-

calypse, VI, etc.; il faut remarquer toutefois que le mot

« animaux » y est employé le plus souvent, iv. G, etc.,

dans le sens d’ « êtres vivants » (7ô>a), et non dans celui

de « bêtes ». Mais il désigne simplement par le nom de

Oripiov, bestia, xi, 7; xiii-xx, la personne, la puissance

et l’empire de l'Antécfirist
,
d’après les uns; la Pmme

païenne, persécutrice des clirétiens, d’après les autres.

« Qluant à la bête ou au monstre aux sept têtes qui sort

de l’abîme ou de la mer et qui apparaît en tant d'en-

droits, c'est l’idolâtrie personnifiée dans Romeet ses empe-

reurs, et exerçant sa tyrannie sur le monde, dit M. Bacuez,

Manuel biblique, 8' édit., n»® 925-920, t. iv, p. 085-087.

On peut voir dans Daniel, vu, 3, les quatre empires re-

présentés sous des images semblables. La robe du léo-
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pard, les pieds de l'ours et la gueule du lion, que saint

Jean remarque en cette bête, Apoc., xiii, 2, signifient

que Rome païenne réunit la ruse, la férocité et la force

des trois monarchies, grecque, persane et Ijabylonienne,

auxquelles elle succède... Les anciens aimaient à désigner

les personnes pur des caractères mystérieux et par des

chiflVes. Cf. Apoc., i, 8; xxi, 6; Epist. S. Barn., 9, t. ii,

col. 752. Ce dernier mode de désignation était d’autant

plus naturel parmi eux, que chaque lettre avait sa valeur

numérale. [Le cliitlï’e de la bête] est ÜÜG, c'est-à-dire on

trouve en son nom des lettres dont la valeur équivaut à

ce chilfre. Apoc., xiii, 18. [Mais] une telle donnée [est

insuffisante] pour préciser ce nom, car il y a une foule

de noms qui répondent à cette indication, par exemple :

selon la valeur des lettres grecques, AaTeïvp;, Latinus

(S. Irénée, v, oü, t. vu, col. 1206; Teiviv, Titan (S. Iré-

née, loc. cit.); VîvGr^çnvJj;, Genséric (Rupert, t. ci.xix,

col. 1084); O'j'/T.Lor, Ulpins, prénom de Trajan (Grotius);

’ATroçaTri;, - ligature pour gt, Apostat (Cornélius à Lapide,

Comm. in Apocahjp., c. xiii, 18); Maoaf-iç, Mahomet;
en hébreu, Nero Cæsar ; en latin, C. F. Julianus Cæs.

Aug., nom de Julien sur les médailles (Dom Calmet,

Comm. sur VApocahjpse, ch. xiii, 18) ;
Diodes Augustns

[Dioclétien] (Rossuet, Explic. de l’Apocalgpse, ch. xiii,

18), etc. Aussi plusieurs commentateurs ont- ils été

conduits à dire que ce nombre n’a qu'une valeur mys-

tique. » Cl. Les Livres Saints et la critique rationaliste,

édit., t. V, p. 579-582. — Voir Zoologie biblique.

F. 'VlGOUROUX.

BÉTÉ (hébreu : Bétah; Septante : r, Msrîoàx; Codex
Alexandrinus : M.%GÔy.y ), ville d’Adarézer, roi de Soba,

prise, avec Béroth
,

piar David, qui en emporta une
immense quantité d'airain. II Reg., vin, 8. Dans le pas-

sage parallèle, I Par., xvni, 8, on lit Tibhat (Septante :

r, Mavï6i6; manuscrits du ’\hitican et du Sinaï ; îdeTa-

êr,/-/;; Vulgate : Thebath). En laissant de côté le thav

final du second mot, il n'y a là qu'une simple transpo-

sition de lettres : n'.::, Bétah; Tibhat. Quelle est

la vraie leçon? Impossible de le savoir d'une façon cer-

taine
,

la ville étant d’ailleurs complètement inconnue.

Cependant les plus anciennes versions sont d'accord avec

le texte des Paralipoménes. Les Septante donnent, en

elTet, II Reg., viii, 8, ApTÉSay.
;

la première syllabe Aïs

n'est que la préposition Iiébruïque qu’ils ont unie au mot;
ils ont donc lu n-”-;, Metébah, au lieu de mit-Tébah

,

« de Tébah. » La transcripition est la même dans le second

passage, 1 Par., xvni, 8, sauf l'omission du heth dans

AlavagsO. La version syriaque présente de même, dans les

deux endroits, Tébah. On trouve dans l’arabe,

11 Reg., viii, 8, Tàbâh, et, I Par., xviii, 8, Hem?,

à côté de Ba'albek, qui répond à Chun. Ajoutons néanmoins
que la paraphrase chaldaïque. Il Reg., viii, 8, est sem-
blable à l'hébreu, et que, dans le récit de Josèphe, Ant.
;'i'fL,ARl, V, 3, la ville s’appelle Bevixia. Quelques auteurs

donnent la préférence à la leçon des Paralipoménes

,

parce qu’elle reproduit le nom d'un descendant de Na-
chor, frère d’Abraliam, c’est-à-dire Tébah (Septante:

Taoé'/.; Vulgate: Tabée; syriaf|ue : Tébah; arabe: Tdbah),
Gen., xxii, 25. Cf. Ewakl, Gcschichte des Volkes Israël,

Gœttingue, 3® édit., IBütl, t. ni. p. 207, note 3. Enfin on
a voulu identifier Tibhat ou Tébah avec une ville de Syrie,

nommée Tagibéh, située sur la route de Hamah à Alep,
ou avec une autre de même nom, au sud de Ba'albek.

Cette dernièra aurait en sa faveur sa position près de
Bereitân, que les mémos auteurs assimilent à Béroth.
Voir Béroth 3. Cl. K. Furrer, Die antiken Stcidte und
Ortschaflen irn Libanongebiete

,

dans la Zeitschrift des
Deutschen Pulv.siina-Vereins, Leipzig, 1885, t. viii, ji. 31.

Malheureusement il n’y a entre Tagibéh, et n:-.;,

TébaI.i, qu’une ressemblance incomplète. — AL E. de

Bougé, Élude sur divers monuments du règne de Thout-
mes ni, dans la Revue archéologique, nouv. série, Paris,

1861, t. IV, p. 356, a cru reconnaître Tibhat dans le ii'’ 6
des Listes de Karnak, qu'il transcrit Tevexu. D’autres

égyptologues donnent une lecture et une identification

dill'érentes. Voir Thébath. A. Legendre.

BETEN (hébreu : Bétén; Septante : Baiôôy; Codex
Ale.vandrinus, P.aTve), ville de la tribu d’Aser, mention-
née une seule fois dans l'Écriture, Jos., xix, 25. Eusébe,

Onomasticon

,

Gœttingue, 1870, p. 236, au mot Baivai,
dit que ce bourg s’appelait encore de son temps BsOgerév

(correspondant à l'hébreu ica-rtz, Bét- Bétén) et était

situé à huit milles (environ douze kilomètres) à l’est de

Ptülémaïde ou Saint-Jean-d’Acre. C'est d’après ce rensei-

gnement que quelques explorateurs ont proposé d’identi-

fier Béten avec le village actuel AEl-Ba' néh, qui se trouve

Ijien à l’est d’Akka, quoique à une distance un peu jilus

éloignée. Voir la carte de la tribu d'ASER. Cf. Van de Velde,

Memoir to accompang IheMap of the Holg Land, in-8“,

Gotha, 1858, p. 293; G. Armstrong, AVilson et Couder,

Names and places in the Old and New Testament, in-S",

Londres, 1889, pi. 27. La dilférence entre le teth hébreu

de i'zz, Bétén, et le 'aïn arabe de AÀx.*.!!, El- Ba' néh

,

rend évidemment la ressemblance des deux mots incom-

plète et forme une difficulté au point de vue de l'onomas-

ti(|ue. D’un autre côté cependant, la position qu'occupe

le village en question répond bien à l'ordre suivi |iar

Josué, XIX, 25-31, dans l'énumération des villes d'Aser.

Voir Aser 3, col. 1086. Cette opinion nous paraît, en tout

cas, plus acceptable que celle qui cherche Béten dans

Tibnïn, au sud-est de ïyr, sous prétexte que I hébreu

Bétén ou Bétén, changé en Tébén = ïarabe Tibn ou
Tibnin. Cf. Identifications suggested in « Murrag's
llandbook », dans le Balestine Exploration Fund, Quar-
terhj Statement

,

1892, ji. 207, 333. Sans piarler de la

difficulté topographique
,
nous dirons que de pareilles

interversions dans les lettres d'un mot, quand elles ne

sont basées sur aucun document ancien
,
texte

,
manus-

crits ou versions, seraient de nature à légitimer foute

espèce d'identifications. Alariette avait cru reconnaître

Béten dans le n“ 23 des Listes de Karnak, qu’il transcrit

par Batna. Les listes géographiques des pglùnes de Kar-
nak

,

Leipzig, 1875, p. 21. AL Âlaspero, lisant Bizana,
chercherait plutôt cet endroit dans le massif de collines

qui sépare le lac de Tibériade Je la plaine d’Esdrelon. Sur
les noms géographiques de la liste de Thoutmés III

qu’on peut rapporter à la Galilée, extrait des Trans-

actions of the Victoria Instilute, or philosophical So-

cietg of Great Britain, 1886, p. 6. — El-Ba'néh est un
village composé de Druses et de Grecs schismatiques. Les

premiers y ont une mosquée qui passe pour avoir été bâtie

sur l'emplacement d'une ancienne église; le gros mur
formant terrasse qui entouie cet édifice est en partie

construit avec de beaux blocs d'apparence antique. En
dehors et au bas du bourg, dans un enclos planté de

vieux oliviers, on remarque la cuve d'un grand sarco-

phage antique dont le couvercle a disparu. V. Guérin,

Description de la Palestine, Galilée, t. i, p. 445.

A. Legendre.

1. BETH, Z, nom de la seconde letti-e de l'alphabet

hébreu
,
exprimant la consonne b. Bclh signifie « tente »

ou « maison ». Dans sa lorine iihénicienne primitive, co

caractère, figuré ainsi, zy
,

reproduisait l'image d'une

tente, à peu près comme dans l'alphabet éthiopien
, fl. Le

bêta grec porte le niéune nom, et sa forme, d'où est venue

la nôtre, dérivé de celle du beth phénicien. Voir Alphabet.

2. BETH, mot hébreu, brt

,

signifiant v maison, de-

meure. lieu », fréquemment employé en composition avec

d'autres mots, pour former des noms propres de villes,
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de villages, par exemple ; Betliléhem, Béthanie, ete. 11

en est ainsi chez les Arabes, les Syriens, et en général

les peuples orientaux. De même en France beaucoup de

maisons de campagne latines (villa) ont été l’origine

de villages, de bourgs, de cités; et le mot villa, devenu

« ville » en français, est entré dans la composition d'un

grand nombre de noms de lieux. Les localités dont le nom
commence par Betli suivent dans l'ordre alphabétique.

E. Levesçiue.

BÉTHABARA (BT,6agapâ; syriaque: Bêt Abarah).

I. No.m. — Ce nom, qui se lit .loa
,

i, 28, à la place do

Bethania, dans un certain nombre de manuscrits anciens

(cf. C. Tischendorf, Novum Testamenlum græc., edit.

critica major), est, d'après Origène, la plupart des Pères

et des critiques, la lecture vraie et le nom historique de

l'endroit où saint ,lean bajitisait, et où le Sauveur reçut lui-

même le baptême. 'Voir Béth.xnie 2. C'est au même endroit

que Jésus, quel(}ue temps avant sa passion, fuyant le lu-

multe de Jérusalem, se retira avec ses disciples. Joa., x, 4U.

Au lieu de Bélhubaru, on trouve queh|uefois Betlibaara,

Br|6api, Brixpïêi, Br|0apagi. La signilicalion qu'Üi’igène

donne à ce nom fait croire que pour lui le mot vrai est

Bèt'ârùbàh : p,£Tot).a|j.giv£Tat yap oixov -/ataTzeor,;
; car

il signilie « maison d'arrangement, composition, mélange,

campement ». lii Joa., hom. lxi ,
t. xiv, col. 2üü et 27(J.

himù, t'acine Je' Aràbàlt, a, en ell'et, le sens de « mêler,

composer, tisser, se mettre en embuscade », et 'eréb celui

de « mélange, trame, » etc.; 'ahdrùU, au contraire, veut dii e

(I passage ». 11 est certain aussi que la plaine à l'orient du
Jourdain, la même région où la tradition chrétienne nous
montre le lieu du baptême du Clirist, est souvent appelée

« 'Arûbâh, ‘Arabah du Jourd.dn, l'éVrabah au delà du

Jourdain; ou, au pluriel, ‘Arbotli - Moab, Araboth de

Rlonb sur le Jouidain de Jéricho ». (Cf. texte hébreu,

Deut., III, 17; xxxiv, 1, 8; Num., xxii, 1; xxvi, 3, 63;

xxxiii, 48; XXXVI, 13; Jos., xii, 3, 8.) Aujourd'luii, dans

la partie orientale de la vallée du Jourdain, à une demi-

lieue à l'est du gué de llagelah, sur le bord méridional

du ravin creusé [lar les eaux qui descendent de Ivefrein et

de Raméli, se trouve une ruine, la seule ruine de village

dans tout le rayon, appelée K/iirbel el-'Arbéh (’AjjÀ)

,

V la ruine de 'Arljéh, » nom qui se transcrirait en hébreu

‘Aràbàh ou 'Arbàh. Il existait jadis, il est vrai, un Betli-

'Araba dans la tribu de .luda, par conséquent à l'ouest du
Jourdain, et non loin, Jos., xv, 6, 61 ; mais il peut y avoir

eu, soit simultanément, soit successivement, deux Belli-

'Araba, comme il y a eu deux Béthoron, deux Gabaa, etc.

On montre aussi un MakIindel-'Abârah ou « gué d’'Aba-

l ah » un peu au nord de Beisàn, et quehiues-uns veulent

que l’existence de ce nom tranche la question en faveur

d'.Miarah, et que ce soit le lieu désigné par Origène et

les l’eres. 11 n'y a qu'à lire les indications fournies par

la tradition depuis Origène, Eusèbe, saint Jérome, sur le

lieu du baptême du Seigneur, pour être convaincu, su|i-

posé même (|ue 'Aliarah fut la lecture authentique, que
le gué de 'Abaiah est tout dillérent du 'Arabah de l'his-

toiie.

II. ReNSEIGNI:MENTS HISTORIQUES ET TR.VrUTIONNELS.

—

Origène, loc. vit., nous atteste ipie la tradition déioj'ini-

nait sur le bord du Jourdain l’endroit où Jean baptisait,

et ajoute que la distance de Jérusalem au Jourdain est

d’à peu près 180 stades (34 Ivilomèires environ). C'est la

distance à la |)arlie ilu tleuve la plus rapprochée, en face

de Jéricho. « De Jéi icho à la mer Morte, dit le pèlerin

do Bordeaux, ix milles...; de là au .lourdain où le .Sei-

gneur fut baptisé par saiid Jean, v milles. Près du tleuve

est le lieu élevé d'où Elie fut enlevé au ciel. » Itiner.,

éilit. de rOrient lat.
( 1870), llin. lat., t. i, p. 40. Eusèbe et

saint.léiome nous apprennent qu’une multitude de frères

venaient à l'endroit où .lean baptisait, au delà du Jour-

dain, jiour s'y faire ha|itiser. ije silo cl nom. loc. Iicb.,

Bcthabara

,

t. xxiii, col. 884. Sainte Paille y vint, « se

ressouvenant des prêtres qui entrèrent dans le lit du fleuve

desséché, d’Élie et d’Élisee commandant aux eaux et se

traçant un cliemiu au milieu d'elles, et du Seigneur qui

purifia par son baptême les eaux souillées par le déluge et

les cadavres du genre humain. » S. Jérôme, Perepr. Paulæ,
édit, de l'Or. lat.,7P'n. lat.,X. i, p.37. Le passage du Jourdain
parles Hébreux et l’enlèvement d'Élie eurent lieu en face de
Jéricho. Jos., iii et iv; IV Reg., ii, 15. Vers 530, le pèle-

rin Théodosius voit « au lieu où le Seigneur a été baptisé

une colonne de marbre sur laquelle est une croix de fer.

Là est l'église de saint Jean-Baptiste, bâtie par l'empereur

Anastase, élevée sur des voûtes à cause du Jourdain qui la

baigne... Depuis l'endroit où le Seigneur futbaptisé jusqu’à

celui où le Jourdain se jette dans la mer Morte, il y a cinq

milles». De Terra Sancta, xvn et xviii,édit. Or. lat., Itiner.

lat., 1. 1
, p. 68. Antonin de Plaisance, surnommé le Martyr,

signale, vers 570, « au-dessus du .lourdain et non loin de

l'endroit du Jourdain où fut baptisé le Seigneur, le très

grand monastère de Saint-Jean, où sont deux hospices. »

11 assiste, le jour de la Théophanie

,

à la cérémonie de

l'immersion et du baptême « aux bords du Jourdain, au

lieu où le Seigneur fut baptisé. Il y a une élévation de
terrain environnée de cloisons (cancelli), et au lieu où l'eau

retourne à son lit est une croix de bois dans l’eau; des

degrés mènent jusqu’à l'eau, les deux rives sont pavées

de marbre ». On chante l'oflice et l'on confère le bap-
tême. « Puis tous descendent dans le tleuve par dévotion,

enveloppés du linceul qui doit servir à leur sépulture. » De
locis sanctis, xii, xi, édit. Or. lat., Itin. lat., t. i, p.97 et 98.

« C’est au même lieu que passèrent les fils d’Israël, que
les lils du prophète perdirent la hache, qu'Élie fut enlevé

au ciel. » Id., ix, ibid., p. 96. Selon Grégoire de Tours,

les lépreux se rendaient au lieu du baptême du Seigneur,

(I où les eaux passaient par un contour, » et ils étaient

puiiliés. De gloria martgrum, i, 17 et 18, t. lxxi, col. 721.

L’évêque Arculfe (vers 670) décrit « sur la rive du fleuve

la petite église carrée élevée à l'endroit, dit-on, où le

.Seigneur avait déposé ses vêtements... Elle s’élève sur

quatre voûtes de pierre, sous lesquelles pénètre l'eau...

Cette église est au fond de la vallée; ]ilus haut, en face,

sur les hauteurs de la berge supérieure, est un grand

monastère où est une autre église élevée en l'Iionneur de

saint Jean-Baptiste. Ce monastère est entouré d'un mur bâti

de pierres de taille ». Adamnan, De locis sanctis, 1. ii, xiv,

édit. Or. lat., Din. lat., t. i, p. 177 et 178. « Du monastère

de Saint-Jean, il y a un mille environ jusqu'au Jourdain;

à l’endroit où le Seigneur fut baptisé, ajoute saint Villi-

l.iald (vers 780), il y a maintenant une église élevée sur

des pilastres de pierre, et sous l’église on voit la terre

sèche; c’est là, au lieu même, que lut baptisé le Seigneur.

Où l’on baptise maintenant, il y a une croix de bois et

un petit détour de l'eau
, « parva derivatio aquæ. »

Ifodœp., XVI, édit. Or. lat., Itin. lat., t. i, p. 262. Épi-

]ihane hagiopolite (avant 1100) indique la grotte du Pré-

curseur à environ un mille au delà du Jourdain. Pair,

græc., t. exx, col. 271. Un anonyme grec de cette époque

désigne la tombe de sainte Marie l'Égyptienne non loin

de la grotte de Saint-Jean et du lieu de l'enlèvement

d'Élie. Ibid., Anon., xiii, ji. 39. L'higoumène russe Daniel

(1112) ti'ouve, à la disl.ince de deux bons tirs d'arc, l'an-

ticjue couvent de Saint -Jean et les restes d'une grande

église consaei'éo à saint Jean le précurseur; vis-à-vis,

sur le penchant d'un monticule, « une petite chapelle à

voûtes
;
elle se trouve sur le lieu où saint Jean le Précur-

seur Ijaptisa Notre- Seigneur Jésus-Christ. De cet endi'oit

une jiierre lancée jiar un enfant ]ieut facilement atteindi’e

jusqu’au ht du Jourdain. On montre, à deux bons tirs

d'arc de la rive ilu Jour-dain, vers l’oi ient, le lieu où le

prophète Élie fut erdevé au ciel..., et tout près la caverne

de saint Jean le Précurseur, de même que le torrent

dÊlie, qui court sur un lit rocailleux... » Pèlerinage,

traiL de Norolf, p. 45-55. L'église du Pi'écurseur, qui avait

été renversée jiar un tremblement de terre, fut relevée,
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dit le moine grec Phocas (1187), par Manuel Comnène.

« A deux jets de flèche coule le Jourdain. Près du rivage,

à un jet de pierre, est un édifice élevé sur une quadruple

voûte (ÈiTTt TîTpxTr/.c'jpov OoXwTov), autoui’ duquel coulait

auparavant le .Tourdain, et où descendit nu celui qui revêt

les deux de nuages... En face du temjile du Bajitèine

s'aperçoivent des toullês d’arbres, où se trouve la caverne

du Précurseur... » J. Phocas, Descript. Terræ Saficlæ

,

Pair, gr., t. cxxxiii, col. 95fl et 953; Acta sanclo-

rum

,

inaii t. ii, p. vi et vu. Les pèleiins ne cessèrent

point de venir en grand nomlire visiter les rives du fleuve

sacré. Théodoric (vers 1170) vit un soir, i>rés de Jéricho,

plus de soixante mille personnes, la idupart avec des

flambeaux allumés à la main, se dirigeant vers le Jourdain.

Libellas de Locis Sa>ictis, xxx, édit. Tobler, p. 73. Après

que le pays fut retombé aux mains des Turcs, Thietmar,

en P217, vit encore, au jour de l'Épiplianie, apporter les

enfantsde très loinpour les baptiser là où le Christ l’avait

été. 2® édit. Laurent, p.32. En 1309, le P. Ricoldi,

édit. Laurent, p. 109, y rencontre plus de dix mille hommes
venant à l'immersion et au baptême, en cliantant Kyrie
eleison. Dès cette époque, l’église du lieu du bap-

tême, que Villebrand d'Oldenburg signalait, en 1212,

comme à moitié détruite [Peregr., édit. Laurent, p. 189),

semble avoir disparu. Thietmar, Ernoul
,
Burckard du

Mont-Sion, Ludolphe de .Sudheim, ne litent plus que le

monastère de Saint-Jean et son église; il était toujours

occupé par des rnoincf', grecs. En li-80, le P. Fabri trouve

parqués dans l'une et l'autre des Arabes musulmans. En
1522, Salignac y retrouve les religieux de saint Basile.

En 1552, les pèlerins latins allaient encore prier dans

l'église du monastère, et visitaient le Jourdain à deux
milles environ du couvent, vers le nord-est. L'église du
Baptême n’était plus connue, puisque l'on croyait qu’elle

n’était autre que celle de Saint-Jean, dont le Jourdain

s’était éloigné. Boniface de Raguse, De perenni Cidtii

T. S., 1875, p. 20, 210 et 241
;
Zuallard en 1582 (1. IV,

c. viij; Cotovic en 1592 (llin., 1. 11, c. xvii); Quares-
mius en 1630 {T. S. Elucidalio, 1. VI, p.vi, c. vi), trou-

vent le monastère de Saint-Jean et son église en ruines,

et la prennent, comme le P. Boniface, pour l’église du Bap-
tême. Cf. P. Federlin, dans la Terre-Sainte, 1902, p. 166.

III. Identification et état actfel. — En 1881, à

Test, en face de Jéricho, un peu vers le siul, à deux
kilomètres au nord de l'embouchure de l’ouadi Kelt

et du gué d’Hadjelah, sur le bord du plateau qui do-
mine le ravin où coule le Jourdain, on remaïquait une
grande ruine carrée afl'ectant la lorine d'un castel bâti de
pierres de taille, maniuées çà et là de caractères grecs et

de croix tracées par les pèlerins. On voyait au centre une
grande salle peu élevée, à voûtes en plein cintre, se ter-

minant à Test par une abside. Cachés sous les décombres, se

trouvaient les restes d'un pavement en mosaïque, aux alen-

tours des chambres dont les voûtes étaient en partie écrou-
lées. Sur la salle du milieu on pouvait encore constater, par
les bases des piliers et la disposition des murs, qu'il y avait

eu là jadis une église d’assez vastes proportions. Tout
indiquait une construction pouvant remonter au v<^ siècle,

certainement antérieure aux croisés. Les musulmans l'ap-

pelaient Qap' el-Yahoud

,

« le château des Juifs; » les

chrétiens, Deir Mar-IIanna, « le couvent de 8aint-.Iean
;

»

les Grecs, ô IIp(j6pop.o;, « le Précurseur. » Personne ne
doutait que ce ne fussent les di'djris de l’antique monas-
tère de Saint -Jean et de son église. Cf. V. Guérin, Des-
cription de la I^alestine, Samarie

,

t. i, p. 111-116;
Bædekor, Palestine et Syrie, p. 280; Fahrngruber, Kach
Jérusalem, R® édit., p. 296, etc. En 1882, l'église a été
relevée, le couvent et les hospices rétablis sur les restes

anciens. moins d'un kilomètre du couvent, à cinquante
pas environ de la rive orientale du Jourdain, on peut voir
un canal de trois mètres de profondeur et quatre à peu
près de largeur. Il se détache du fleuve plus liant et vient
le rejoindre à la hauteur du couvent de Saint-Jean. Pen-

dant l'hiver l'eau y passe encore, mais peu profonde; il

est à sec pendant l’été. Sur le flanc oriental de la berge

de ce canal, on remarque, descendant au fond, deux

voûtes cintrées de pierres de bel appareil, juxtaposées. Des

pierres gisant à côté paraissent attester qu'il y en a eu

d'autres. ,\u sud de ces voûtes, dans le lit du canal et sur

ses bords, sont divers pans de murailles semblant avoir

appartenu à des chambres donnant sur l'eau. Près des

voûtes, le petit plateau qui les domine est couvert de

pierres taillées. Dessous, assurent les gardiens du couvent

du Précurseur, est un Jieau pavé de mosaïque. Ici encore

tout dénonce le iv<^ ou le v® siècle. Ces restes sont à sept

kilomètres (cinq rnillesï au nord de rembouchure du
Jourdain. A moins d'un kilomètre vers l'orient, on aper-

çoit un bouquet d’arbres, de broussailles et de roseaux

touflus. Au milieu court un petit ruisseau formé par une
source nommée Aïn-Kharrar. Dans les parois du ravin

creusé par les eaux, s'ouvrent plusieurs giottes assez spa-

cieuses. Des moines grecs sont venus depuis jieu s'y éta-

blir, pour y mener la vie érémitique. Ils croient que là

saint Jean habitait. C’est à une demi- heure de route, au
sud-est, qu’est le Khirbet ‘Arabéh. La nature des lieux, les

distances, les caractères des ruines, tout est trop bien la

reproduction des descriptions de la tradition pour que l'on

puisse hésiter et se mé|ii-endre : les débris sur les bords
du petit canal sont ceux du monument élevé par Anastase,

sur le lieu vénéré que l'antiquité chrétienne croyait être

celui où le Seigneur était venu et avait été baptisé [lar

saint Jeun. Pour révoquer en doute le témoignage d'Üiï-

gène, de saint Jérôme et de tous les autres, on en a appelé

au passage de l'Évangile, Joa., ii, 1, où il est dit, après le

récit du baptême, que le troisième jour le Seigneur assis-

tait aux noces de Cana
,
en Galilée, ce qui n'est pas pos-

sible s'il s'agit de s'y rendre du Jourdain vis-à-vis de Jéri-

cho. Il est à observer qu'après le baptême l'évangéliste

raconte plusieurs faits intermédiaires, que « le troisième

jour » doit naturellement se rapporter au dernier fait,

l’appel de Nathanaël. Si les anciens Pères ont désigné cet

endroit, ils avaient assurément leurs i-aisons, sans doute

une tradition positive et certaine. L. IIeiuet.

BÉTHACAD (hébreu : Bct 'cqêd. [/i«;'û'ïm], «maison
du rassemblement [des bergers]; » Septante : BaiSâxaO;

Codex Alexandrinus : BxiOaxcxS). La Vulgate traduit ce

mot comme un nom commun ; Caméra piaslorum :

« Quand [.léhu] fut arrivé à une cabane de bergers [Bct
'c(]éd hdrù'im], sur son chemin [de Jezraél à iSamarie],

il trouva les frères d’Ochozias, roi de .luda, et il leur de-

manda : Qui êtes-vous? Et ils repondirent : Nous sommes
les frères d'Üchozias, et nous sommes descendus pour

saluer les fils du roi et les fils de la reine. Et Jé-hu dit :

Prenez -les vivants. Et loisqu'ils les eurent ]iris vivants,

ils les égorgèrent à côté d'une citerne, près de la cabane
[Béf ’êgcd], au nombre de quarante-deux hommes, et

il n'en resta pas un seul. » l’V Reg., x, 12-14. Les Sep-

tante ont vu dans le Bi'dhéked hélireu un nom propre

désignant une localité, et ils le transcrivent chaque fois

Baithacad. Cette manière de comprendre le. texte original

parait la mieux fondée. Eusèbe et saint .lï‘rùme. Liber de
situ et loc. heb., t. xxiii, col. 884, la conlinnent, en nous
apprenant qu’il y avait en ell'et dans la plaine d’Esdrelon,

entre Jezraél et Samarie, à quinze milles romains de la

ville de Legio (Lcdjoun), un village appelé Betbacad. 11

subsiste encore aujourd'hui, sous le nom de ils

Beit-Kûd. The Survey of W’estern Palestine, Monoirs,
Samaria, t. il, p. 83. Beit-lvâd est situé à deux heures

de marche à l'est de D.jé'nin, dans l'angle sud-est de la

plaine de Jezraél, au sud-ouest do Beisân. 11 s’élève près

de la plaine, au sommet il'un monticule dont les lianes

sont percés de nombreuses citernes, les unes bâties en
pierre, la plupart taillées dans le roc vil. Les explorateurs

anglais y signalent une granile citerne ruinée. Le village

actuel est environné <l'une haie de cactus; les maisons
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en sont fort mal construites; le nombre des habitants est

de deux cents environ. Voir Ed. Robinson, Biblical Re-

searches, 2® édit., t. n, p. 316; V. Guérin, Samarie, t. i,

p. 333. Quelques commentateurs pensent <jue saint Jérôme,

en traduisant dans la Vulsate Bêt 'êijtkl par « Cabane des

jiasteurs », n'a pas voulu désigner par là une simple cabane

de bergers, mais un lieu qui en avait pris le nom, le saint

docteur ayant traduit ici le sens des mots hébreux, ainsi qu'il

l'a tait d'ailleurs pour d'autres localités, comme Gen., xii,6,

Convalüs illustris pour 'ÊlônMôréh, etc. E. ViGOUROUX.

Le second livre d'Esdras donne Béthacharam comme un
district (hébreu

:
pélék ; Sejitante : Tteptytipov) à la tête

duquel se trouvait un chef \&ar) nommé Melchias, fils

de Réchab, qui bâtit à Jérusalem la porte du Fumier.
Telles sont les données scrifituraires au moyen desquelles

nous devons chercher l'emplacement de cette ville.

Le Targum de Jonathan n'olfre, dans le texte prophé-
tique, que des noms communs, et traduit Bèt hak-kérém
par « la maison de la [jlaine des vignes ». De même
pour Kirachi il ne s’agit ici que d'une de ces tours de

BÉTHACAREM, BÉTHACHARAM (hébreu: Bêt

hak-Kcréni, avec l'article, « maison de la vigne, » Jer.,

VI, 1; Bêt hak-Kàrém, à la pause. Il Esdr., iii, 14; Sep-

tante: RaiOa/ap!J,â
;
Codex Alexanclrinus : B-^jeôaxâp,

Jer., VI, 1; Rr,Oaxxo;pi'p.; Codex Alexandrinus : Bï)6ay-

yxpp.à; Codex Sinaiticus : Br,0ay.âu., Il Esdr., iii, 14; Vul-

gal'e : Belh(iraren), Jer., vi, 1; Bcthaeharam

,

II Esdr.,

III, 14), ville de la tribu de .Tuda, mentionnée deux lois

seulenieni iJ.nis l'Écriture, .1er., vi, 1; Il Esdr., ill
,
14.

Le |ji'eplieli', après avoii', dans le chap. v, dépeint la cor-

ruption universelle du peuple, annonce dans le suivant

sa cündamn.dion irrévocable. S'adressant aux Benj.imites,

scs ( iinip.atrioles, il les engage à fuir de Jérusalem. Déjà,

en ell'el, il monire l'invasion et la ruine se précipitant du

nord vers la ville sainte. C'est donc vers le sud que les

fuyards doivent prendre leur chemin; c’est par là qu'il

faut faire leS siç;naux d'alanne, et Jérémie, dans une

parononiasc ou jeu de mots (in'alfi'clionnent les Orien-

taux, indique deux endroits en particulier :

Îlhi-Tiqô'a liq'â A/âr
ii'ni Ilît hiik-Kircin ic’â maé'ct

et dans Tlii''i,'inj sonnez de la trompetta

et sur Bélliacaretu élevez un signal.

garde placées au milieu des vignes et mentionnées par

îsa'ie, V, 2. Cf. E. F. C. Rosenmüller, ScIioUa bi \etus

Testamentum, Jeremias, Leipzig, 1826, t. i, p. 215. î.Iais

les jilus anciennes versions. Septante, Vulgate, Peschito,

ont justement traduit par un nom jiropre. La Mischna,.

tr.nté' Niddah

,

il, 7, édit. Surenliusius
,
Amsterdam,

16'.iO-17U3, t. VI, p. 395, parle aussi d'une « vallée de

Bêt Kérém », et les commentateurs, R. Ob. de Bartenora

et Moïse Maimonide, en font « un lieu du jiays de Cha-

naan, dont la terre est rouge et se durcit au contact de

l’eau ». Saint J(‘rome, dans son boo'ivieotüive sut Jcté-

mie, t. XXIV, col. 721, rajqielant la contrée qu il avait

chaque jour sous les yr-ux à Bclhléliem, nous montre

entre Tliccua (aujourd'hui Teqou'a) et Jérusalem « un

auti-e bourg, qui dans les langues syrienne et hébra'ique

s’ajiiielle Bélhacharma, et est lui-même situé

sur une montagne n. C’est d’aju-ès ce renseignement, le

seul jiositif ijue nous ayons, qu'un cerlain nombre d au-

teurs, à la suite de Pococke, ont cliciché Bélliacarem sur

la montagne des Francs ou Djêbcl Foureidts

,

au sud de

Belhléhem. Cf. Robinson, Biblical Rcsearches ia Pa-

lestine, Londres, 1856, t. i, p. 480.

Le Djébel Foureidis est un monticule de neuf cents inèi rcs
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de circonférence à la base, élevé de cent vingt mètres

au-dessus de la plaine environnante (tig. 4'.)G). Le plateau

qui couronne ce cône tronqué mesure trois cents mètres

de pourtour et a/'été creusé intérieurement en foi-me

d’amphithéâtre ou de cratère; il renferme les ruines de

diverses constructions. Là étaient la ville d’Hérodia et la

forteresse d'Hérodium, fondées par Ilérode le Grand. Par

sa position entre Teqou'a et Jérusalem, par sa cime

appropriée à l'érection d'un signal, Jer., vi, 1, par son

nom même de Djébel Foureidis (hébreu ; cïïie. Fardes;

TrapàÔE'.To; ) ,
« montagne du Paradis, du Jardin, » ana-

logue à celui de Bét hak-kérém, « maison de la vigne, »

cette éminence semblerait devoir l'eprésenter l'emplace-

ment de la ville dont parlent Jérémie et le second livre

d'Esdras. Mühlau
,
dans Riehm’s Handwôrterbuch des

Biblischen Allerlums, Leipzig, 188i, t. i, p. 176. On peut

voir aussi, sur « la montagne des Francs », G. Schick,

Ber Frankenberg, dans la Zeitschrift des dcutschen Pa-
làstina-Vereim

,

Leipzig, 1880, t. iii, p. 88-99. Cepen-

dant le silence de Josèphe, qui a décrit l'Hérodium, Ant.

jud., XW, XIII, 9; XV, ix, 4; lieU.jiid., I, xiii, 8; xxi, 10,

et celui de saint Jérôme sur l'existence d'une ville anté-

rieure à celle d'Ilorode diminuent singulièrement la va-

leur de cette hypothèse. V. Guérin
,
Description de la

Palestine, Judée, t. iii, p. 130-131. — Couder, Palestine

Exploration Fund, Quarterhj Statement

,

1881, p. 271,

a proposé d'identifier Béthacarem avec Aïn Kdrmi, vil-

lage situé à une faible distance à l'ouest de Jérusalem, et

dont le nom signilie « source de vignobles » ou « source

généreuse, abondante ». Il y a bien quelque correspon-

dance entre les doux noms, mais Ain Kàrim ne peut

vraiment être désigné comme étant entre Teqou'a et

Jérusalem; et eu outre, comme il est dominé par d’autres

hauteurs, quoique placé au-dessus d’une vallée, on ne
peut dire avec exactitude qu'il soit sur une montagne. On
l’identifie généralement avec la Kapép. des Septante. Jos.,

XV, 59. Voir Karem. A. Legendre.

BETHAGLA. Voir Bethiiagla.

BETHANAN ( hébi'eu : Bêt - Hànân

,

« maison de
grâce; » Septante : B/-,6avâv), ville soumise à l'intendance

de Bendécar, un des douze préfets chargés, sous Salo-

mon, de fournir aux dépenses de la table royale. 111 Beg.,

IV, 9. La Vulgate en fait une localité distincte de celle qui

la précède dans le texte, c'est-à-dire Élon
;
de même quel-

ques manuscrits hébreux portent la conjonction vav, « et »,

tandis qu'on lit dans le plus grand nombre : ve 'Elôn
Bèt-Hùnân. Cf. B. Konnicott, Vêtus Testamentinn heb.,

Oxfoid, 1776, t. I, p. 609; J.- B. de Bossi, Variæ lectiones

Veteris Testainenti, Parme, 17873, t. ii, p. 20.5. La para-

phrase chaldaïque, les versions syriaque et arabe ont tra-

duit, conformément au texte original, par « 'Êlôn de Bêt-

H.'inan » ou :< ’Èlôn qui est en Beit-llanan ». Les Septante

ont ajouté B.i;, « jusqu'à, » ’E'/riv Bo; Br|0avâv, et cela

sans motif suffisant, puisqu'il faudrait min, « depuis, »

avant le premier mot. Si l'on acco|ito la leçon de la Vul-
gate, il faut chercher Béthnnan dans un rayon dont les

principaux points sont déterminés par le contexte ; Sale-

birn, probablement t>elbit

,

dans la tribu de Dan; Beth-

sarnès, aujourd'lmi A in Schems

,

sur les confins de Dan
et de Juda; Lion, de la tribu de Dan. dont la position e.st

incertaine. Or, à l’est de Sclhit et au nord-ouest de .léru-

salern se trouve le village de Beit 'Anân, qui, par son
nom et jiar sa position, peut répondre à la cité dont nous
parlons. Couder, llandbook to the Bible, Londres, 1887,

p. 410. Le heth ht'breu se change quelquefois en a'in

arabe, et t'x, Bêt - Hdaàn, est devenu (jILc oaj,
Beit 'Anân, comme r'h r>z

,
Bêt Hôrôn, Béthoron

,
est

devenu Beit 'Our. Cette localité appartient

à la tribu de Benjamin, mais il est à remarquer que les

circonscriptions territoriales indiquées III Beg., iv, 8-19,

ne correspondaient pas exactement au territoire de chaque
triliu; on avait dù plutôt avoir égard à la fertilité relative

de chaque conti’ée pour l'équitable distribution des charges.

Beit 'Anân rentre bien dans le district assigné à Bendé-
car. III Beg.

,
IV, 9. C’est un petit village de six cents

habitants, situé sur une éminence; on y remarque, vers

l'ouest, les restes d'un khân, et, vers l’est, une source.

Survey of Western Palestine, Memoirs, Londres, 1883,

t. III, p. 16. — Quelques auteurs cependant ont proposé

d'identifier Béthanan avec Beit IJanoun, à deux lieures

au nord-est de Gaza, visité par Bobinson, Blblical Be-
searches in Palestine, Londres, 1856, t. ii, p. 35, et V. Gué-
rin, Description de la Palestine, Judée, t. ii, p. 175. Ce
bourg est trop éloigné des villes de la circonscription, et

l’identification ne serait acceptable que dans le cas où la

leçon des Septante ; « depuis Élon jusqu'à Béthanan, »

représenterait le texte primitif. D'autres placent la cité

biblique à Khirbet Hanounéh, à huit kilomètres à l'est

de Beit Nebâla. B. von Biess, Bibel- Atlas

,

2® édit., Fri-

bourg- en- Brisgau, 1887, p. 6. A. Legendre.

BÉTHANATH (hébreu : Uéf-'Auâf; Septante: Bxi0-

ôaixÉ, Jos., XIX, 38; Bxiôavâ-/) BaiOîvsO, Jud., i, 33), une
des « villes fortes » de la tribu de Nephthali, Jos., xix, 38,

dont les Israélites ne chassèrent pas les premiers haljitants

chananéens. Jud., i, 33. Ce nom semble faire allusion au
culte de la déesse Anat, qui remonte aux plus anciennes

époques des peuples sémitiques et devait exister dans
la terre de Chanaan avant la conquête des Hébreux.

Cf. J. Ilalévy, Journal asiatique, 7® série, t. xiii, 1879,

p. 208. Eusèbe, Onomasticon

,

Gœttingue, 1870, p. 236,

mentionne, au mot Bï)6ava6â, le bourg de Ba-avaîa,
distant de quinze milles (environ vingt-deux kilomètres)

de Césarée, et passant pour posséder des eaux médici-

nales. Beland, Palæstina, Utrecht, 1714, t. ii, p. 629, et

d’autres après lui supposent qu'il faut lire ici Dio-Césarée

(l’ancienne Séphoris, aujourd’hui Se/fouriyéh) au lieu

de Césarée. Ce renseignement n’en reste pas moins obscur

pour nous, d’autant plus qu'à un autre mot, p. 224, ’Avslp,

« de la tribu d’Aser, » Eusèbe imliquo le village de Bat-
voavaia à la même distance de Césarée, vers l'est, et ren-

fermant les mêmes bains.

La plupart des auteurs modernes identifient Béthanath

avec un village situé à neuf kilomètres à l’ouest de Qadès
et appelé 'Ainitha par les uns, Survey of Western Pa-
lestine, Naine lists

,

Londres, 1881, p. 66; 'Aindtà par

d’autres, B. von Biess, Bibel- Atlas

,

2® édit., Fribourg-

en-Brisgau, 1887, p. 5; et 'Anata par M. V. Guérin,
Description de la Palestine, Galilée, t. ii, p. 374. La
première partie du mot, c’est-à-dire Bcth

,

est tombée,
comme dans plusieurs autres noms. Cf. G. K.implfineyer,

Alte Namen iin lieutiyen I^alàslina und Syrien, dans

la Zeitschrift des Deutschen Palastina-Vereins, Leipzig,

1893, t. XVI, p. 1, 23. Il y a convenance au jioint de vue
de l'onomastique et de la position. Béthanath est men-
tionnée dans Josué, XIX, 38, immédiatement après llorem,

Magdalcl et Jéron; or llorem se retrouve probablement
à IsJiirbet Jlarah

,
au nord de ‘Ainitha; Magdalcl,

à Medjeidcl, au nord-ouest, et Jéron à Yaroun, au sud.

Voir Xepiitiiau, tribu et carte. — Ainitha « renferme
environ quatre cents habitants, soit musulmans, soit

rné'toualis. Un certain nombre de maisons di'éruitos an-

noncent qu'il était autrefois plus considéralile que de nos

jours. Un puits dont l'eau est intailssable et excellente

passe pour être antique, ainsi ([u'un grand bassin demi-

circulaire creusé dans les flancs d'une colline calcaire,

blanche et tendre comme de la craie. Un second puits,

situé non loin de là, doit dater égahanent de l'antiquité ».

V. Guérin, Galilée, t. ii, p. 374. A. Legendre.

BÉTHANIE (BoOivia). Los Évangiles nomment dciEv

Béthanie: « Béthanie à quinze stades de Jérusalem, » et

« Béthanie au delà du Jourdain ».
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1. BÉTHANIE (BriOavi'a
;
syriaque et arabe : Beit-'Ania

,

<L maison de tristesse, de misère ». Les Talmuds citent

un Beit - Il inê , ou Bèt’uni, « maison des dattes » [étymo-

logie plus vraisemblable que celle du syi iaque et de l'arabe],

voisin de Jéiusalern, qui semble correspondre à Béthanie
des Évangiles; cf. Tabn. Bab., Baha-Melsia, 88 a; Pesa-
hirn

,

53 a; Tosilta, Sebit

,

c. 7; Neubauer, Géographie
du Tahniid, p. 15U), village n à environ quinze stades de
Jérusalem », Joa., xi, 18, résidence de Marthe et de Marie.

Il est célèbre par les divers séjours qu'y lit le Sauveur et par

la résurrection de Lazare. Mattb., xxi, 17; Marc., xi, 11;

Luc., X, 38; Joa., xi. C'est à Béthanie, dans la maison

1656

râlement admise. Cf. Reland, Palæstina, 1714, t. ii,

p. (130. Voir Ascension, col. 1072.

1. Site tr.vditionnel. — Béthanie « à quinze stades de
Jérusalem » et « au mont des Oliviers », Marc., xi, 1, est gé-

néralement identiliée avec El-'Azariéh d'aujourd’hui, « le

village de Lazare, » situé à trois quarts d'heure de la ville

sainte, sur le flanc d'une colline qui prolonge le mont des

Oliviers, au sud est (fig. 107). Dès les tempsles plus anciens,

les chrétiens n'ont jamais cessé d'y venir vénérer les lieux

témoins des souvenirs évangéliques qui s'y rattachent,

spécialement le tombeau de Lazare. Origène signale Bé-
thanie comme parlaiternent connue. In Joa., tom. vi, t. xiv.

497. - El -'Azariéh (Béihaniet. D'après une photographie.

de Simon le Lépreux, que Marie Madeleine répandit son

vase de parfums sur les pieds du .Sauveur. Joa., xii, I-IO;

Mattb., XXVI, G- 13; Mai'c., xiv, 3-0, et vraisemblablement

Luc., vil, 30-50. De Bi'dbanie, Jésus envoie en avant deux
de ses disci)ites cbercbi'r l’ànesse qui doit le [lorter à Jéru-

salem. Marc., XI, 1 ;
Luc., xix, 20. Près de Béthanie, Marthe

et Marie étaient venues à sa rencontre, Joa., xi, 20, 20-30,

et sur la route de Jérusalem, il avait maudit le figuier

stérile, qui se dessécha. Matth., xxi, 17-19; Marc.,

XI, 12. Saint Luc, racontant l’ascension du Seigneur,

semble dire que ce fait se passa à Béthanie : Eduxit eos

foras m BHhuniam (grec : ecoc; autre leçon : é't.i;

eîç). On a voulu prouver par ce passage, comparé à celui

des .4ctes, i, 12, l'existence d'une autre Béthanie sur le

mont des Oliviers. Cl'. Schwarz, Pas heiUge Land, p. 219.

Le 1 leil-( tubana de M. Schwarz est introuvable. S'il y eut

deux llé'tli.inie si voisines, les évangélistes devraient les

dislingiK'r. Le sens lill(''ral strict signifie : « il les con-

duisit du coté’ de Béthanie. » C'est l'interprétation géné-

col. 2G9. Eusèbe atteste qu' «on y montrait l'endroit de
Lazare ». Onomasücon

,

édit. Larsow, p. 110. Le pèlerin

de Bordeaux visita, en 333, à (piinze cents pas du mont
des Oliviers, Béthanie, où il vit o la crypte où avait été

déposé Lazaie ». Itin., édit. Or. lat., Itin. lat., t. i, p. 18.

Saint Jérome nous apprend qu’à « Béthanie, village à

deux milles d'.Elia et à côté du mont des Oliviers..., on
a élevé une église où l’on voit le tombeau de Lazare ».

De situ et nomiuibus

,

t. xxiii, col. 884. Cette église,

selon Nicéphore Calliste, était l'œuvre de sainte Hélène.

11. 7f., VIII, 30, t. CXLVI, col. 113. Sainte Paule la visita,

vers 400, et vit aussi l'hôtellerie {hosjùliitm) do Marthe
et de Marie. S. Jérôme, Peregr. Paidæ, xiii, édit. Or. lat.,

Itin. lat., y. I, p. 30. Dès cette époque, le nom de La/are

commençait à prendre la place do celui de Béthanie. » Le

cinquième jour [après Noël], on célèbre, dit une pèh'-

rine du iv' siècle, au Lazarion (in Lazariu)

,

qui est à

environ quinze cents pas de Jérusalem. » Peregrin. sanclæ

Sylviæ, édit. Gamurrini, p. 83. Le samedi avant la fête des
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Palmes, l'évêque de Jérusalem et la population se ren-

daient en processioi/(( à Lazarium, c'est-à-dire Béthanie.

En venant de Jérusalem à Lazarium, à cinq cents pas en-

viron de ce même lieu, est une église sur la route, au

lieu où Marie, sœur de Lazare, vint à la rencontre du Sei-

gneur ». Après avoir chanté l'évangile qui rapporte ce

fait, « on continuait de là jusqu'à Lazarium. » On y chan-

tait l'évangile ; Ciim venisset Jésus in Bethaniam ante

sex dies Paschæ...

,

on annonçait la Pâque et l'on célé-

brait la messe. Ibid., p. 89 et 90. Cf. Theodosius, De
Terra Sancta, xiv, édit. Or. lat., Itin. lat.

,

t. i, p. 67.

Arculfe, en 670, trouvait à Béthanie « un grand monas-
tère avec une grande basilique, élevés sur la grotte [spe-

lunca) où le Seigneur avait ressuscité Lazare ». Il in-

dique une troisième « église au midi de Béthanie, là où

le Seigneur avait discouru avec ses disciples ». Adamrt.,

1. I, c. xxiv et XXV, édit. Or. lat., Itin. lat., t. i, p. 165

et suiv. Au commencement du ix« siècle, il u'y avait

qu'un prêtre pour le service de Saint- Lazare. Comm.
de Oasis Dei , Itin. lat., t. i, p. 302. Le moine Bernard

le Sage, vers 870, vient « à Béthanie, qui est au midi, dis-

tant d'un mille du mont des Oliviers, à la descente de la

montagne. Là est le monastère dans l'église duquel on

voit le sépulcre de Lazare ». .\u temps des croisés (1102),

Sœvulf vient « à l'église de .Saint- Lazare
,
où l'on voit

son sépulcre et ceux d'un grand nondjre d’évéi|ues de

Jérusalem. Sous l'autel est le lieu où Marie Madeleine

baigna de ses larmes les pieds du Seigneur ». Recueil de

la Société de géographie, t. iv (1839), p. 818. Peu après,

les monuments de Béthanie paraissent avoir été remaniés.

L'higournène russe Daniel, en 1112, trouva le sépulcre

de Lazare séparé de l'église; « Au milieu du bourg [de

Béthanie] est une grande église, dit- il, richement peinte.

On compte douze sagènes (environ vingt- cinq mètres)

entre l’église et le sépulcre de Lazare, qui se trouve jusqu'à

présent à l'entrée du bourg. A la distance d'une verste de

là (onze cents mètres), du côté de Jérusalem, se trouve

une colonne érigée sur le lieu où Marthe rencontra Jé-

sus. » Pèlerinage

,

trad. de Norolf, 1864, p. 36. On ne
sait si Théodoricus

( 1172 ;
indique deux églises distinctes,

ou une seule, avec une chapelle à part renfermant le

sépulcre. Libellas Terræ Sanctæ, édit. Tobler, p. 68. Le
monastère et l'église, qui avaient été donnés aux cha-

noines du Saint-Sépulcre, furent remis par le roi Foulques

et la reine Mélisende, en échange du castel de Thécué,
aux bénédictines de Sainte- Anne. Cartulaire du SaJnt-
Sépulcre, édit. Boziére, n» 3i, p. 65. On fortifia l'abbaye

contre les incursions des Bédouins p.ar une tour puissante,

bâtie de grandes pierres de taille. Guillaume de Tyr, llist.,

1. XV, c. XXVI, t. CCI, col. 638. .àprès les croisades, Villbrand

(1211) trouve « les deux églises gardées par les Sarrasins ;

l'une est où était autrefois la maison de Simon le lépreux...;

l'autre, là où était le jardin de Mario et de Marthe; nous

y avons vu, dit-il, le monument d'où le Seigneur ressuscita

Lazare. Ces deux églises sont si voisines, que, .selon mon
opinion, Lazare a été enseveli dans la cour {curia) ou le

jardin de .Simon ». Pèlerin., édit. Laurent, 1873, p. 188.

La maison de Simon parait être celle que l'on nommait
auparavant la maison de Marthe. En 1.383, le P. Burkard
du mont .Sion peut visiter encore les deux églises : on lui

montra « la maison de Simon...; item la maison de Marthe,

qui est aujourd'hui une église bâtie en leur honneur;
item le sé|iulcre île Lazare..., non loin de l'église. On y
a fait une chajielle de marbre très convenable et belle; le

monument lui -même est recouvert de marbre ». Descri-

ptio Terræ Sanctæ, \u, édit. Laurent, 1873, p.62. En 1342,

Ludolphe de Suillieim voit encore debout les trois églises

de Béthanie : « Une au lieu où Lazare fut ressuscité;

l'autre où le Christ, dans la maison de Simon, fut oint par
Marie Madeleine

;
la troisième où jadis Salomon avait placé

l idole Moloch... Los habitants y mettent leurs troupeaux
et en ont fait des étables. » De itinere Terræ Sanctæ, xii,

Arch. Or. lat.,t. ii,p. ii, Docum., p. .355. Vers ce temps, les

souvenirs des divers lieux saints de Béthanie se confondent
en partie. La maison de Simon, celle de Marthe et de
Marie, le lieu de la rencontre du Seigneur, nous sont

montrés, dans les descriptions, tantôt loin du tombeau,
tantôt plus ou moins voisins. On applique au même mo-
nument des identifications diverses. Sur le tombeau seul

les récits ne varient pas. Les relations du xv» siècle cessent
de parler des églises et du monastère, ou ne les citent

plus que comme des ruines que l'on transforme en habi-

tations ou en étables. Vers la tin du xvi® siècle, les musul-
mans ferment l’entrée du sépulcre, changent la chapelle

qui y est demeurée en mosquée, et empêchent les cliré-

tiens de les visiter. Le gardien du mont Sion obtient à
prix d'argent d'ouvrir une autre entrée. Los pèlerins des-

cendent alors dans la première chambre du sépulcre, par
plus de vingt degrés. Cette chambre, qui en est comme-
le vestibule, est de forme carrée et assez élevée. On y voit

un autel où les Lutins viennent célébrer de temps en temps
la sainte messe, spécialement le vendredi de la quatrième
semaine de carême. L'entrée de la seconde chambre, le

tombeau proprement dit, est dans le sol de la première;
elle devait se recouvrir d'une dalle jilacée horizontale-

ment. Cette chambre est de même forme que la pre-

nuère, et l’on n'y voit, non plus que dans celle-ci, ni banc
mortuaire, ni arcade, ni four. Elle avait également un
autel et était parée de marbre. C’est la descrijition que
nous donnent les visiteurs, au xvii» siècle, du sépulcre

de Lazare. Cf. Cotovic, Ttinerarium hierosohjmitanum et

syriacum, Anvers, 1619, 1. ii, c. xii, [). 276; Quaresmius,
T. S. Elucidatio

,

1. iv, peregr. x, c. iv, édit, de 1639,
t. Il, p. 326 et suiv.

;
Eug. Roger, La Terre Sainte, Paris,

1646, p. 145 et 146; Bern. Surius, Le pieux pèlerin,
Bruxelles, 1660, p. 427-430, etc.

IL Description. — Béthanie ou El-'Azariéh est de
nos jours à peu près ce qu’elle était aux dei niers siècles.

Le village, en pente sur le flanc do la montagne, est

un amas confus de maisons de pierres, la plupart for-

mées des débris des anciennes constructions. Tous les

habitants, deux cents environ, sont musulmans. Vers

l'ouest, et dominant le village, est la ruine d'un édifice

carré de onze mètres de côté, aux murs épais de quatre,

bâti à l'extérieur de grandes pierres, dont quelques-

unes de plus de deux mètres. Plusieurs ont voulu voir là

un ouvrage judaïque; mais la strie oblongue de la taille,

et surtout le mortier épais et le mode de maçonnerie,

dénoncent répo(|ue des croisés. Un large fossé, en partie

creusé dans le roc, environne la construction au sud, à

l'ouest et au nord. Il faut voir là la tour de la reine Méli-

sende. A dix pas vers l’est, dans un enclos appai'tenaiit

aux francisc.'dns
,
on remarque do beaux restes de con-

struction ancienne; ils proviennent sans doiile du mo-
nastère, vraisemblablement élevé lui-même à l'endroit où
l’on disait avoir été la maison de Marthe et de Simon.

A une trenfaine de pas au nord, on aperçoit un pelit cam-
panile, vraisernblalilement du temps des chrétiens, mais

d’une époque assez rapprochée. 11 devait être annexé à la

•hapelle adjacente au tombeau. Celui-ci est à quinze pas

au nord-ouest du campanile. DevanI le tombeau, à l’est,

est l’oratoire des musulmans, à la jilace de l.a chapelle

chrétienne, s'il n'est pas celle chapelle même. Les chré-

tiens n’y peuvent pénétrer. Devant l’oratoire est une en-

ceinte à ciel ouvert, rectangulaire, de vingt mètres envi-

ron de longueur, ilans la ilirection d'ouest en est, sur

dix de largeur. Un mihrab (niche devant la(|ui'lle les dis-

ciples de Mahomet font leurs prostrations et leurs prières)-

est dans le mur du sud. La cour est dallée, et, saut

le mihrab, tout jiarait du tem)is des chn-tiens. Un peu

vers l’est, à moins de quaire- vingls mélres du sépulcre,

on trouve, dans une habitation, les restes d’une abside et

un pavement de mosaïi|ue d'une aiuienne église chré'-

tienne. Était-ce la grande église de Saint-Lazare? Le tom-

beau, en face, presque à l’ouest, était-il disposé comme
le Saint-Sépulcre et sa rotonde, dans l'église de Constun-
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tin, à Jérusalem? Est-ee celte porte ouest qui fut réparée,
au xii® siècle, pour lormer un monument à part? C’est

assez probaljle. Le tomlieau lui -même est ce qu'il était

au XVII® siècle, moins le second autel et les revêtements
de marbre, qui ont disparu. Le roc est un calcaire assez
friable; une partie s’en est écroulée ou a été enlevée. Une
maçonnerie feirne les vides et soutient le reste. Elle doit
remonter a plusieurs siècles. Il semble, ainsi que le re-
marquent d’anciens visiteurs, que le sépulcre de Lazare
se soit trouvé dans le voisinage de la maison, peut-être
dans un jardin situé non loin.

En s’appuyant sur cette situation et sur la forme de la

grotte et du sépulcre, Robinson, Blblical Researches,éôi'ii.

cent cinquante pas à l’ouest de la tour, un groupe de
citernes anfi(|ues et de caves taillées dans le roc. Là sans
doute était 1 ancien Léthanie. D autres citernes, assez dis-
tantes les unes des autres, se voient à l’est de ces exca-
vations, jusque dans le voisinage immédiat du village
actuel. Elles appartenaient très probablement à des villas
SC développant en dehors du centre. La maison de Marthe
devait être de ce nombre. Un sépulcre dans le jardin ou
dans le voisinage d une maison de campagne n’était pins

un fait rare chez les Juifs. Je connais jilus d'une ruine de
maisons certainement antiques, des environs de Jéru.salem,
près desquelles on voit des tombeaux judaïques. Le tom-
beau de Joseph d Arimalhie était, au témoignage de saint

403. — Lieu de la rencontre de Jésus et des sœurs de Lazare, près de Béthanie et Je Bethphagé, selon riiigoumène Daniel.

D'après une photographie de M. L. Ilcidet.

de 18il
,
t. I, p. 43’2, et d’autres après lui

,
ont cru pouvoir

nier l’autbenticité du tombeau : les Juifs n'ensevelissaient

fioint dans les villages habités, et les grottes sépulcrales

juives sont différentes. Si la plupart des sé|.iultures juives

sont differentes, on rencontre cefiendant au tombeau des

Rois, à Jéi'usalem, et dans plusieurs autres en Palestine, des

chambres sépulcrales, sans locuU ni acco.S'0?i«,simples ex-

cavations carrées destinées à recevoir soit un sarcophage,

soit le cadavre seul qu’on dépiosait sur le sol ; l’escalier

extérieur t[ui y intioduit était recouvert d'une dalle pilacée

horizontalement. Ces chambres sé|iulcrales sont absolu-

ment senildablesà celle do Lazare à Béthanie, à l’exception

des modifications dont l'Iiistoire nous indi(|ue hi'-poqueet le

motif. On a diqmis longtenqis fait observer ipie l’Évangile

lui-méme indnpie une forme dilféreute de l’ordinaire,

correspondante à ce que nous voyons: « Il y avait là une
caverne, et une pierre était pnsii'e dessus. » Joa., XI , 38.

Cf. Oiiaresmius, l'Aacidatio, t. ii, p. 327, et ’V. Guérin, i)es-

crijit. de la Palesüne
,
Sa)narte, t. i, ]i. 180. La juerre

n'é'lait donc pas roulée ou placée comme ailleurs à l’entri'e,

mais sufierfiosée a l'ouvei lmx' de la caverne. Si l'on exa-

mine El-'Azariéb et ses environs, ûii rencontre, à deux

Jean, xx, 15, dans un jardin cultivé par un jardinier, à

quelques pas de la ville sainte.

A onze cents pas au nord du tombeau de Lazare,

à sept cents de l’église de l’Ascension, on voyait, il y
a dix ans, une abside et des murs avec des restes de

peinture; au centre du cercle, une pierre en forme de

stèle carrée, avec les diverses scènes de Béthanie; la pierre

a été renfermée, en 1883, dans une petite chapelle cons-

truite par les Pères franciscains. Il n’est pas douteux ijiie

ce ne soit la colonne » signalée par Daniel riiigouméne.

Pèlerinage, p. 3ül, et la place où la population de Jéru-

salem venait entendre chanter l’évangile de la rencontre

de Jlarthe et de Marie avec le Seigneur. Elle se trouve

sur un emliranchement de Béthanie à l’antique voie de

Jérusalem à Jéricho, ((ui passe par Khirbet-Bekei'a-Dan

et Qasr-'Aly, et va rejoindre le chemin actuel trois kilo-

mètres avant le Khan - el - Ilatrùrah. Depuis le xil® siècle,

on a vu là aussi Belliphagé. (Voir ce nom.) A un kilo-

mètre au sud-est d’El-'Azarii'di, on aperçoit une jolie petite

église à coupole, avec un petit couvent. L’abside actuelle

est bâtie sur une abside plus aiicieime, dont on remarque

encore les assises à l'extérieur. Les Grecs voient là le lieu où
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Marie vint à la rencontre de Jésus (fig. 498). Une pierre que

l’on montre dans l'église serait celle sur laquelle le Sau-

veur se serait assis. Cette église, que le B. Odoric ( 1330)

semble prendre pour la maison de Marthe, est probable-

ment la troisième église désignée par révéque Arculfe, où

le Seigneur venait converser avec ses disciples. Beaucoup

de pèlerins, depuis le xiii® siècle, ignorant la tradition

antique, dont sainte Sylvie et Daniel sont les témoins,

ont voulu voir non loin de cette église le lieu de la ren-

contre. Au nord-ouest, en se rapprochant de Béthanie,

sont de nombreuses citernes et autres excavations. Bétha-

nie aurait-elle jadis étendu ses dépendances jusqu’ici, ou

plutôt faut- il y voir, comme paraît le croire le P. Bur-

kard. Pèlerinage, édit. Laurent, p. Ü'2
,
l'emplacement

de l’ancien Bahurim? C'est ce qu’il est diflicile de déter-

miner. L. Heidet.

2. BÉTHANIE (« maison de la barque, » voir plus

bas), localité « au delà du Jourdain, où Jean baptisait, »

Joa., I, 28: c'est le nom que nous lisons dans la Vulgate et

que nous trouvons actuellement en usage dans la liturgie

de presque toutes les églises et de tous les rites. Le plus

grand nombre des manuscrits et les plus anciens jusqu’ici

connus ont aussi Bétbanie. Cf. Tischendorf, Novum Tesla-

menturn græce, edit. octava critica major. Origène cons-

tate que Béthanie se lisait dans « la jdupart des exem-

plaires » de son temps. In Joa., t. vi, t. xiv, col. 2(39. Un
certain nombre de manuscrits grecs, syriar[ues, slaves

et autres, portent Béthabara. Cf. Tischendoif, ibid. Ori-

gène, en disant ir/sS'ov èv nSun, « dans presque tous, » re-

connaît l’existence de l’autre leçon, et ne peut être accusé

d'en être l’inventeur. I^es manuscrits auxquels il tait allu-

sion sont par conséquent au moins aussi anciens que les

plus anciens que nous possédons. Saint Épiphane, Adv.

hær., 1. Il, hær. 51, t. XLi, col. 912, semble donner

Béthabara comme la lecture la plus reçue : « Ces choses

arrivèrent à Béthabara: dans d'autres exemidaires, on lit

Béthanie. » Saint Jean Chrysostome, In Joa., horn. xvii, 1,

t. Lix, col. 108, dit que c'est « la plus sûre » : « ...à Bé-

thanie; quelques copies disent, et c’est le plus sûr (àxpt-

êécTT-pov), Béthabara. » Origène prétend que c’est la seule

leçon vraie. « Nous sommes persuadé, dit-il, que ce n’est

pas Béthanie qu'il faut lire, mais Béthabara. » La raison,

« c'est qu’il n’y a pas de lieu du nom de Béthanie près

du Jourdain; mais, au contraire, à l’endroit que les his-

toires désignent, sur les rives du Jourdain, comme le lieu

où Jean baptisait, on trouve Béthabara. » Origène raisonne

comme nous ferions si, dans un livre, nous lisions que
saint François d’Assise a été baptisé à Dise : connaissant

par l'histoire la ville où ce fait s’est accompli, nous con-
clurions à une erreur de l'imprimeur, et nous lirions

Assise. Saint Jean Chrysostome, loc. cit., donne le même
motif : « Car il n'y a pas de Béthanie au delà du Jour-

dain, mais seulement une près de Jérusalem. » Comme
saint Épiphane, Eusébe et saint Jérôme, De situ et nom.
loc. heb., t. XXIII, col. 88i, reconnaissent simplement
Béthabara : « Béùhabara au delà du .lourdain, disent-ils,

où Jean baptisait. » Tous les l’éres dos premiers siècles

parlent de même.
Les commentateurs et les critiques sont ilivisés de nos

jours comme aux siècles passés. Adrichomiiis
,
Theatrum

Terræ Sanctæ

,

Ruben, 1(300, p. 1213; Bonfrère, Onom.,
note 9, édit, de J. Clericus, 1707, p. 38; D. Calrnet, Dict.

de la Bible, au mot Béthabara

,

Paris, 1722, t. i, p. 151
;

Roland, Palæstina, édit, de 171i, t. ii, p. (327, et beaucoup
il’autres, en conlormité avec les Pères, disent que Béqhanie
est une faute. Roland ajoute que « l'éthanie, mot ]ilus

connu, a pu plus facilement se substituei’ au moins connu,
Béthabara, que Béthabara à Béthanie ». Plusieurs n’ont

point voulu se firononcei-. D'autres, comme Estius, injoh.,
édit, de 1G99. p. 329; Quaresrniiis, T. S. Elucidatio,\. iv,

per. X, c. V, 1(339. t. ii, p. 329: Cornélius a Lapide, in

Joa., édit.Vivès, p. 317, etc., ont opté pour Béllianie. Sui-

vant eux, il pourrait se faire que Béthanie fût identique

à Béthabara, Beth’ania, avec aleph, signiliant« maison de

la barque » ou « du bac » ;
Josèphe indique une Béthanie

au delà du Jourdain
;
les manuscrits les plus anciens et les

plus nombreux ont Béthanie; la Vulgate, reconnue au-

thentique par le concile de Trente et publiée par les sou-

verains pontifes, a Béthanie; Bétliabara vient d'Origène, et

c’est, dit-on, une correction non fondée. Mais la première
raison affirme une possibilité, non un fuit; le fait est nié

formellement par Origène et suint Jean Chrysostome

,

implicitement par tous les autres Pères. La Béllianie

qu’Estius (In Joa.) a vue dans Josèphe, A «L /ifrf., XVI 1, x, 1,

est introuvable ou désigne « la Batanée », chose toute dill'é-

rente. L’ancienneté des manuscrits et leur nombre n'attes-

tent souvent que l’ancienneté de la faute et sa dill’usion.

Les papes qui ont publié la Vulgale, au nom du concile

de Trente, ont reconnu y. avoir laissé subsister des fautes

certaines (voir Præfatio ad lectorem de la Vulgate) : rien

ne prouve que « Béthanie » ne soit pas du nombre. Ori-

gène et les autres Pères, entre deu.c leçons existantes

,

choisissent Béthabara
;
mais le nom n’a pas été introduit

par eux. La question est de savoir si leur choix s’est fait

selon une critique saine et sûre. Us siqiposent : 1» que
« l'histoire », c’est-à-dire la tradition qui détermine la place

ilu baptême du Seigneur à l’endroit appelé Béthabara, ou
dans son territoire, est une tradition auihentique

;
2“ que

le nom de Béthabara est celui qui était usité au temps de

Jésus-Christ et n’a pas supplanté un autre nom, que par

conséquent il a dû être seul employé par l’évangéliste.

Ont-ils tort? Pour le dire ou le croire, il faudrait rejeter

ou contester l’existence ou l'aulhenticité de la tradition

historique chrétienne ancienne, indiquant le lieu où le

Seigneur a été baptisé : ce serait un jieu de témérité.

Mais si le souvenir de ce lieu s’est conservé fidèlement à

travers deux siècles, — ce qui n’était guère difficile, —
jusqu’à Origène, pourquoi pas le nom du lieu? Nous
avons ici des faits nombreux, éviilents et palpables, après

plus de dix-huit siècles, qui altestenl la permanence vitale

lie l’onomastique ancienne des localités, malgré les Ro-
mains et les Grecs, les Byzantins et les croisés. Supposer
le changement du nom ou la simultanéité des deux noms
est une supposition gratuite, qu’auraient pu faire Origène

et les autres, s’ils en avaient vu la possibilité.

On a avancé une autre proposition, qui à la fois laisse

le loisir de reconnaître avec I histoire le lieu du baptême
à Béthabara, et ce nom comme nom spécial de l’endroit,

et Béthanie comme nom authentique employé par l’évan-

géliste. Béthanie serait le nom général de toute la vallée

du Jourdain. Ce ne serait i{u’une forme grecque de l’hé-

breu Béten, « creux, vallée profonde, » dont Aôfiûv, TvoïÀoç,

souvent usiti's chez Josèphe et d'autres, ne seraient qu’une
traduction, comme le Ghor aujourd liui. Cf. Riess, Bibel-

Atlas, 2= édit., Belhania, p. 5. Cette supposition no repose

sur aucune preuve. 11 serait bien surprenant, si Béten ou

Bélhania était le nom usité, qu’il n’eùt été employé que

cette seule fois, quand les évangélistes et saint Jean même
nomment souvent la vallée du Jourdain; mais alors c’est

simplement omnis regio circa Jordanem
,
ou Ttàirx r,

7t£pé/(opoç ToO ’lopSâvo'j
,
TiÉpav ToO ’lopSâvrju, s’il s’agit

de la partie orientale. Ct. Mattb., iii, 5; Luc., iii, 3: Joa
,

III, 2(3; X, 40. Ce dernier passage (cluqi. x, 10) marque
clairement Béthanie comme un lieu particulier, totïoç,

et non comme la désignalion générale de toute la vallé'e.

Une dénomination générale demande la détorminalion

de l’article; Josèphe, Eusébe, saint .lé'n’ime, etc., ne

manquent pas de le faire quand ils nomment ô A j'Aojv
;

saint Jean ne le fait pas pour Bélh:niie : il éi rit sv Br/J-z-

v;y.
,
non âv -ïj Br/javtc;. Les raisons pour lesquelles on

conteste l’assertion d’Oi-igène et des Pères ne sont [las

assez fortes |iour ta détruire; il reste pour nous comme
pour saint Jean Chrysostome, que Ri'lhabara, ou l’uno de

ses variantes, est l.i leçon la plus certaine, la plus autheu-

ti([ue. Voir Bétiiabaiia. L. Heiuei.
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BÉTHANITES (hébreu
:
yoshê Bel-'Andt

,

« habitants

de Béthunath » ). Jud., i, Voir Bétiianath.

BÉTHANOTH (
hébreu : Bêt-'Anôt; Septante: Bat-

ÔavàiJL: Codex Alexandrmus : Bou^aveo-;), ville de la tribu

de Juda, mentionnée une seule fois dans l'Écriture. Jos.,

XV, 5'J. Elle fait partie du quatrième groupe des villes de

la montagne. Jos., xv, .àS-ÔU. Des cinq noms qui raccom-
pagnent, trois sont bien identifiés et nous permettent de

déterminer sa position : llalluil = Hal/ioid, à une heure

et demie au nord d'Hébron; Bessur (hébreu ; Bêt-Sûr) =
Beit Sour, à côté de la précédente, vers le nord-ouest;

Gédor = Khirbet Djédour, plus au nord. Voir la carte de

la tribu de Juda. Woleott, Excursion to IJebron, dans

la Bibliot/ieca Sacra, 18i3, p. .58, 59, a découvert au

nord-est d'Hébron les ruines d'une petite ville, appelée

Beit 'Aïnoun, dans le Survey of Western

Palestine, Nanie lists, Londres, 1881, p. 397, et dans

Bobinson, Biblical Researches in Palestine, Londres,

1841, t. III, p. 204, et 'Anoun, dans

V. Guérin, Description de la Palestine, Judée, t. iii,

p. 151. 11 y a correspondance exacte au point de vue du
nom et de la position entre le village actuel et l'antique

cité biblique. « Les ruines dont il se compose, dit M. Gué-

rin, loc. cit., sont celles d'une petite ville, divisée en deux
quai'tiers, l'un haut et l’autre bas. Presque au centre, et

comme lU’otégeant à la fois ces deux quartiers, s'élevait

jadis un petit fort rectangulaire, qui est encore en partie

debout et (|ui mesure trente et un pas de long sur vingt-

quatre de large. Les murs, épais d'un mètre quinze cen-

timètres, sont bâtis avec des pieiies de taille de grandes

dimensions, qui, aux angles principalement, sont relevées

en bossage. Plusieurs fûts de colonnes antiques, engagés
transversalement comme des poutres, prouvent que ce

bordj date tout au plus de l'éjioque byzantine, si même
il n’appartient pas à une époque plus récente encore.

Seulement les matériaux avec lesquels il a été construit

sont pour la pliqiart anciens. Divisé intérieurement en
deux compartiments, il était surmonté d'une voûte, depuis

longtemps écroulée, et renfermait une citerne aujour-

d'hui comblée. Près de là est un birket maçonné (jui

mesure dix pas de chaque côté. Quant à la ville propre-

ment dite, on en retrouve facilement le jilan. Les rues

étroites qui la sillonnaient jadis sont pres(iue toutes en-

core reconnaissables. Elles étaient boi'dées de petites

maisons voûtées à l’intérieur, dont les unes sont à moitié

debout, et les autres sont renversées. Quelques souter-

rains creusés dans le roc sont probablement d'anciens

magasins, remontant a une époque plus reculée. » On peut

voir aussi Survey of Western Palestine, Memoirs, t. ni,

p. 311, 351, et Bobinson, Biblical Researches

,

Londres,

1856, t. III, p. 280-281. A. Legendre.

BÉTHAPHUA. Voir Betiitiiapiiua.

BÉTHARABA (hébreu ; Bèt hâ 'Aràbâh, « maison
de l’Arabah » ou « de la plaine déserte » ;

Septante :

Bacüapaêa, Jos., xv, fi; Oapaôxiu., Jos., xviil, 22; Codex
Alexandrinus : Br|l)apa64, .los., .xv, 01 ;

Bxiüaêxpâ, trans-

position probable pour BaiOipaoa
,
Jos., xviil

, 22), ville

de la tribu de Benjamin, Jos., xviii, 22, située sur la fron-

tière nord-est de .luda, Jos., xv, 0, et probablement a cause

de cela altriliuée aussi à celte dernière tribu, Jos., xv, 01.

Comme son nom rindii|ue, elle se trouvait dans l'Arabah

ou la valli'e du Jourdain. Voir Araiuii, col. 820. D’après

le tracé des limites, Jos., xv, 0; xviii, 18 (les Septante,

Jos., xviil, 18, mettent Baiôdpaôa là oû le texte hébreu
porto simplement hd-'Aràbdh), elle devait être placée

entre Betli-lfagla et Aben-Bohen ou la « pierre île Bolian,

lils de Ruben «. Cette dei-nière localité est inconnue (voir

Aben-Boiien, col. 34) ;
mais la première est généralement

identiliée avec 'Ain ou ijasr lladjld, au sud-est de 'Erihd

ou Jéricho. Bétharaba était donc entre cet endroit et le

massif montagneux qui se dresse à l’ouest. Voir Benja-
min, tribu et carte. Son emplacement exact n’est pas
connu. Quelques auteurs l’identifient avec Qa.jr Hadjld,
à une demi -heure au sud-ouest de 'Ain Hadjld. Mühlau,
dans Riehm’s Handwôrterbuch des Bibhschcn Alterturns,

Leipzig, 1884, t. i, p. 175. Mais y a-t-il lieu de metti'e

deux villes distinctes à une distance si rapprochée et dans
deux sites qui semblent, d’après le nom actuel, n'avoir

appartenu qu’à une même cité? — R. von Riess, Bibel-

Atlas, 2« édit., Fribourg-en-Brisgau, 1887, p. 5, distingue

la Bétharaba de Juda, Jos., xv, Ül, de celle de Benjamin,
Jos., XV, 6, rattachant à la luemière la Bèt 'Ardbùh tal-

mudique. Les Talmuds, en elVet, mentionnent une loca-

lité de ce nom |irès de Belhléhem, oû le Messie doit

naître; dans d'autres passages ils l'appellent Birath Ara-
bah ou Birath Malka. Cf. A. Neubauer, La géographie
du Talmud, in-8“, Paris, 1868, p. 133.

A. Legendre.
BÉTHARAM (hébreu : Bêt Hàrdrn; omis ou cor-

rompu dans le manuscrit du Vatican; Br|6apip., dans
celui d'Alexandrie), ville de Gad

,
dont le nom est ainsi

orthographié
,
conformément à l'hébreu

,
dans plusieurs

manuscrits et éditions de la Vulgate, au lieu de Bétha-
ran, Jos., xiii, 27. Cf. C. Vercellone, Variæ lectiones

Vulgatæ latinæ, Rome, 1864, t. ii, p. 34. Saint Jérome,
Liber de sitn et nominibus locorum heb., t. xxiii,

col. 881, la mentionne aussi sous la même dénomination.

Ün la regarde généralement comme identique à Bétha-
ran de Num.

,
xxxii, 36. Voir Béïharan.

A. Legendre.
BETHARAN (hébreu : Bêt hârân, Num., xxxii, 36,

et Bèt hdrdm, Jos., Xlll, 27
;
grec : BaiGapàa et Brfiapy.y.),

ville de Gad. Bèt-hà-Bdm, « la maison de la hauteur, »

est sans doute le vrai nom; le mem de l'ancienne écriture

hébraïque a pu facilement être confondu avec le noûn,
dont la dilTérence est peu sensible ; Josèphe, en effet,

transcrit Bétharamatha ou Bétharam|ihtha
;

les Talmuds
écrivent Beth Ràmta’, forme chaldéennedeRàmet Ràmah
(Tabn. Babyl., Sabbat h, 26 a; voir Neubauer, Géographie
du Talmud, p. 160); Rarntha ou Rarnphtha est le nom
que nous verrons donné encore au iv® siècle à la loca-

lité par la population syrienne du pays, tandis que les

Arabes l’appellent aujourd'hui Ràméh, identique en leur

l.mgue.

Bétharan est presque toujours nommée avec Beth-

nernra. Elle fut prise par les Hébreux, sous la conduite

de Moïse, sur Séhon, roi arnorrhéen d’IIésébon
;
elle fut

cédée aux Ladites, qui la relevèrent et la fortilièrent. Elle

se trouvait dans la vallée (bà-'êméq)

,

à l'ouest des monts
Abarim et du Phogor, dans l'Arabah de Moab qui touche

au Jourdain, en face de Jéricho, et était par conséquent

enclavée dans le camp des Hébreux. Nurn., xxxii, 36;

Jos., XIII, 27. Quand la tribu de Gad eut été emmenée eu

captivité avec les neuf autres tribus d'Israël, elle fut oc-

cupée de nouveau par les Moabites, à qui elle avait dû
iqipaitenir avant que 8éhon s'en emparât; elle fut reprise

par Alexandre Jannée, vers l'an 80 avant J. -C. Josèphe,

Ant. Jud., XIV, I, 4, édit. Didot , t. I, p. 526. Au temps

de Notre -.Seigneur, elle enira dans la part d’Hérode An-
tipas, tétrari[ue de Galilée. 11 la munit de fortes murailles

et la nomma du nom de la femme de l'empereur, Julias,

.lut. Jud., XVHl, II, 1, p. 695, ou Livias, cf. XIV, i, 4,

|.. 526. Julias est peut-être une erreur des copistes, qui

ont pu confondre Bétharan avec Bethsaïde, nommée Julias

par Philippe. Quoi qu'il en soit, Livias n'en resta pas

moins le seul nom usité dans la suite, et encore par les

seuls Romains et Grecs; car Eusébe et saint Jérôme cons-

tatent que les Syriens l’appellent toujours Bethramphtha

ou Betliramtha. Voir Lib. de situ et nom., aux mots

Betharam et Belhnhnra
,
Bethphogor, Arabath-Moab

,

t. XXIII, col. 88Ü, 881, 865, Néron la donna, avec Abila

(Abel-Satim, col. 33), à Agrippa le Jeune. La guerre do
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Judée ayant éclaté, elle fut brûlée par le général romain

Placide, avec les autres villes de la Pérée qui se trouvaient

dans le voisinage du lac Asphaltite. Joséplie, Bell, jud.,

IV, VII, 6. Elle fut rebâtie et devint sous les chrétiens le

siège d'un évêché; son évêque, Letoius, assista, en 431,

au concile d'Éplièse; Pancratius, à celui de Chalcédoine

en 451
,
et Zacharias à celui de Jérusalem. Cf. Reland,

Palæstina, t. ii, p. 874. .Au iv= siècle, sainte Sylvie d'Aqui-

taine, Peregr., édit. Gamurrini, p. 51-52, vint visiter

Livias, parce qu'elle « est dans la plaine (« in campo »

où les fils d'Israël dressèrent leur camp...; parce que c’est

le lieu où ils pleurèrent Mo'ise..., où Jésus, fils de Nun,
fut rempli de l'esprit de science...; où Moïse écrivit le livre

du Deutéronome, où il prononça les paroles du cantique...,

et où il bénit les enfants d'Israël. » Elle crut reconnaître

encore les traces du campement.
De nos jours quelques auteurs

,
entre autres Raumer,

Palæstiae, p. 260; H. Kiepert, Handkarte von Palüst. et

carte de Pérée, dansBædeker; Riess, Bibel-Atlas, 2« édit.,

1887, au mol Belh-Haram, etc., indiquent une Betli-llaran

qu’ils paraissent regarder comme la Bétliaran biblique à en-

viron une lieue au nord de Sueiméh et de la mer Morte, à une
lieue à l'est du Jourdain

,
et à une lieue au sud-ouest de

Tell er-Raméh
;
mais ce nom ne se trouve pas à cette place ;

la ruine que l'on y voit est appelée par les Bc-douins de

la région Tell el-Ghassoul. Si une localité peut être identi-

fiée avec l’antiqueBeth-haram-Livias, c’est le Tell er-Raméh
d'aujourd’liui. Selon Eusèbe et saintJérôme,Ztes//. et nom.,

t. x.xiii, col. 881, « Bethramphtha ou Livias est sous le mont
Phogor, à cinq milles de Betbnimra; » selon sainte Sylvie,

Peregr., p. 53, à si.x milles environ des fontaines de Moïse,

et selon Théodosius, à douze milles de Jéricho. Toutes ces

distances, trop longues ou trop courtes pour Tell el-Ghas-

soul, conviennent e.xactement à 'Tell er-Raméh. Raméh

,

comme l’indique son nom, est une colline ou mamelon
s'élevant au-dessus de la plaine du Jourdain, presque au

pied des montagnes, à huit kilomètres sud de Nimrin,
l’antique Bethnemra, à onze ou douze vers l'ouest des Aïoun-
Mouça, « sources do Moïse » ^col. 1U77), et vingt de Jéri-

cho. Un petit sanctuaire musulman, blanchi à la chaux,

couronne le tell
;
des pierres couvrent le sol au loin, au-

tour de la colline; à quatre ou cinq cents mètres, un
petit monument porte le nom de (Jabr Sa'td, « le tom-
beau de Saïd. » Quelques misérables huttes servent, pen-
dant l'hiver, de retraite aux Bédouins qui viennent faire

paitre leurs troupeaux dans la vallée. Au loin , aux alen-

tours
,
on remarque des cercles de pierres qui ont servi

et servent encore quelquefois à former une sorte d’en-

ceinte autour des tentes des Arabes. Ce sont sans doute
des groupes de [derres de même nature que sainte Sylvie

a considérés comme des débris du campement des Hé-
breux. L. IIeidet.

BETH ARBEL (hébreu : Bêt ’Arbê'l, « maison de
l’embuscade [?] de Dieu »), localité mentionnée sous cette

forme seulement dans Osée, x, IL Salmana (voir ce mot)
la ruina et en extermina les habitants. Les anciennes ver-

sions ont été embarrassées par ce passage. Les Septante

ont traduit : ’Ev. -oô oiV.oo voO 'Upoëo4|x, ou plutôt, comme
le porte le Codex Alexandrinus

, ’hpoSixâl. La Vulgate a

lu cette dernière leçon et traduit d’une manière analogue :

« Vastatus est Salmana a donio ejus qui judicavil Baal. »

Qui judicavit Baal est la traduclion du nom de Jérobaal

et désigne Gédéon, juge d'Israël. .luiL, vi, 32. Cette façon de

rendre le texte du prophète s’explii|ue par l’erreur dans
laquelle sont tombés les premiers traducteurs d'Osée; ils

ont cru que Salmana était le roi de Madian vaincu par
Gédéon, Jud., viii, 5-21, et ils ont inteiqirété le texte en
conséquence. Mais le Salmana (hébreu: Sabnan) d'Osée
n'est pas le même que le roi de .Madian, dont le nom
original (hébreu : Salrnunü'} est complètement dilférent,

et Beth Arbel est certainement un nom de lieu et ne peut

s’apfdiquer à un homme.

DICT. DE L.\ BIBLE.

La difficulté est de déterminer le site de Beth Arbel.
Beaucoup pensent que c’est Arbèle de Galilée. 'Voir Arbèle,
col. 885. Les assyriologues voient dans le passage du (iro-

phète une allusion à un événement récent, soit aux vic-

toires de Salmanasar 111 pendant sa campagne contre
Damas, en 773 avant J.-C., soit aux exploits de Sala-
manu, roi de .Moab, contemporain d’Osée, dont le nom
ligure surlaliste des tributaires de Théglathplialasar III,

après la prise de Damas, en 732. E. Schrader, Die Keilin-

schriften und das Aile Testament, ‘•2’^ édit., 1883, ji. 440-4L2.

Dans la première hypothèse, Beth .Arbel peut être l'Ar-

bèle de Galilée; mais dans la seconde, Beth Arbel devrait

être probablement identifiée avec ÏIrbid actuelle
,
Arbèle

de la Pérée, au nord-est de Pella. Cette ville est men-
tionnée par Eusèbe, Onomastica sacra, 2“ édit. Lagarde,
p. 236, 72. C’est aujourd’hui le chef-lieu d'un district, sur
la route d'Üumm QUis (Gadara) à Bosra. Irbid est au pied

méridional d'un monticule, couvert par les ruines d'un
château fort. Ces ruines sont assez considérables, mais
sans intérêt. On jouit d’une belle vue au sommet de la

colline : on voit l’IIermon au nord, le Thabor à l'ouest,

et, à l'est, le Kouleib, pic central du Djébel Ilauran. —
A'üir J. L. Porter, llandbook for Syria, 1875, j). 316.

F. ViGOUROUX.

BETH-ASCHBÉA, nom traduit par « maison du Ju-

rement, » dans la Vulgate. 1 Par., iv, 21. Voir Ascijréa.

BÉTHAVEN (hébreu : Bêt 'Avén, « maison de la

vanité » ou « de l'idole » ;
Septante ; BaiQr|X

;
Codex

Alexandrinus : Br;0avv, Jos., vu, 2; BaiOwv
;
Codex

Alexandrinus : BaiOaùv, Jos., xviii, 12; BaiOwpcüv, I Rcg.,

xiii
, 5; Bap.(ü6, I Rog., xiv, 23; ù oixoç ~l.Jv, Os., iv, 15;

V, 8; X, 5), ville des montagnes de Benjamin, située pi ès

de liai, à l'orient de Béthel, Jos., vu, 2, entre cette der-

nière et Machinas. 1 Reg., xiii, 5; xiv, 23. Elle donne son
nom au « désert » (hébreu : 7nidbar Bêt ’Avén ; Septante :

Y, MaêSapÏTiç Bai6o)v) qui se trouvait sur la Irontière sep-

tentrionale de Benjamin. Jos., xviii, 12. 11 semble qu’elle

disparut de bonne heure et ne fut pas rebâtie; il n'en est

pas question après la captivité
;

la variété des noms que
présente la version des Septante montre que les tiaduc-

teurs ne la connaissaient pas, et si Eusèbe cite BaiOaôv,

Ünomasticon, Gœttingue, 1870, p. 230, 235, 243, il ne lui

assigne aucune localité correspondante. Les explorations

modernes de la Palestine n'ont donné aucun résultat

sérieux. Tout ce que nous savons
,

c’est que le « désert

de Béthaven » est bien [ilacé dans cette aride contrée qui

s'étend au sud-est de Béthel (Beitin), aux environs et

au-dessus de Machinas (Moiikhmas). Voir la carte de
Benja.min. Los collines de calcaire gris sont coupées par

des ravins jirofonds; quelques pièces de terre cultiv('‘es

par- ci, par- là, au milieu des rochers, quelques liguiers

épars au fond d'un vallon ou perchés sur les lianes d'un

coteau, des plantes et des arbustes faits pour 1a dent des

chèvres : tel est en deux mots l’aspect de cette région.

Le prophète Osée mentionne trois fois Béthaven, iv, 15;

V, 8; X, 5; mais, de l’avis général des commentateurs,
il n’y a là i|u'une transformation du nom de Béthel, par
allusion au culte idolâtrique qui y fut jiratiqué après le

schisme. Béthel, c’est-à-dire « la maison de Dieu », au-

trefois consacrée par les patriarches, Gen., xxviii, lü-l'J;

XXXV, 14-15, sanctifiée quelque temps )iar la jirésenco de

l'arche d’alliance, Jud., xx, 18 (d’après l'iiebreu), est

devenue, par la volonté criiniiielle de .léroboani, le siège

princiiial de l'idolâtrie, III Reg., xii, 28, 2'J; aussi ne

mérite-t-elle plus d'être appelée « mai.son de Dieu », mais

plutôt « maison de la vanité » ou « de l'iniquité », comme
traduit Tliéodotion. Cf. S. Jérôme, Tn Osee, t. xxv, col. 854.

On trouve le mémo jeu de mots dans Amos, v, 5; û-Bêt
'Êl yheyéh le’âvén, « Béthel deviendra une vanité. » Les

Septante, dans Osée, au lieu de ps, 'Avé)i, ont lu ps,

'Ùn, ’Ov, nom appliipié à la ville égyptienne d'Ibdiopolis,

1. — .55
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où l'on adorait le taureau Mnévîs; la pensée est donc bien

la même : Béthel est devenue comme une autre On. Pusey

pense que le nom de la ville de Béthaven fut donné par

dérision à sa voisine idolâtre. Cf. Trochon, La Sainte

Bible, Les petits prophètes, Paris, 1883, p. 42. Les Tal-

rnuds identifient Béthaven avec Béthel. En s’appuyant sur

un verset biblique, .los.
,
vil, 2, on y dit « que l’endroit

nommé jadis Béthel s'appelle maintenant Béthaven ».

Cf. A. Neubauer, La géographie du Talmud, Paris, 1868,

p. 155-156. S'il est vrai que, suivant la pensée des pro-

phétes, les deux noms ont été appliqués à la même ville,

il n’en est pas moins certain qu'ils ont désigné dans les

commencements deux endroits parfaitement distincts. Ceci

ressort clairement de Jos., vu, 2; xviii, 12. Cf. Reland,

Patæstina, Utrecht, 1714, t. il, p. 631.

A. Legendre.

BETHAZMOTH, II Esdr., vu, 28. Localité appelée

Azmaveth, I Esdr., ii, 24, et II Esdr., xii, 29. Voir Azma-

VETH 2.

BETH-BAAL-MEON, nom complet, dans le texte

hébreu, Jos., xiii, 17, de la ville trunsjordauienue appelée

Bethmaon, .1er., xlviii, 23, et, dans d'autres passages,

Baalméon, Baalmaon ou Béelméon. Voir Baalméon.

BETHBÉRA (hébreu : Bêt bàràh, « maison du pas-

sage, du gué; » Septante : Bxi6r|pot), localité mentionnée

seulement deux fois, au moins sous cette forme, dans le

même verset des Juges, vu, 24, où il est certainement

question d'un gué du Jourdain. Gédéon fit occuper cet

endroit par les Éphra'imites, atin de couper la retraite

aux Madianites après les avoir battus. Il y avait à Beth-

béra des eaux qui, d’ajirès le contexte, sont dilférentes

des eaux du Jourdain, et désignent sans doute les ouadis,

vallées et ruisseaux qui coulent des hauts [ilateaux d'E-

phra'im, vers l'est, dans la direction du Jourdain. Eusèbe

et saint Jérome ne nous apprennent rien sur la situation

do cette localité, qu'ils se contentent de nommer. Liber

de situ et norninibus, t. xxiii, col. 883. Plusieurs pensent

que Bethbéra est la même que Béthabara où baptisait saint

Jean-Baptiste, d'après la leçon commune du texte grec,

Joa., I, 28, quoique le lieu où se trouvait le précurseur,

et où l'on se rendait de la .ludée et de Jérusalem, fût

probablement vis- à- vis de Jéricho et par conséquent

|ilus au sud que la localité par où cherchaient à s'enfuir

les Madianites. Voir Béthabara. F. Vigouroux.

BETHBÉRA! (hébreu : Bût bir'i, « maison de la

graisse; » Septante; oî-xo; By.poo<7£(op£Î[ji, en faisant un
seul mot de Bir'i et du nom suivant, Sa'àraïm; dans

la Vulgate : Saarim), ville de la tiibu de Siméon. I Par.,

IV, 31. La comparaison du passage des Paralipornènes,

IV, 28-32, avec la liste des villes de Siméon dans Josué,

XIX, 2-7, montre que Betldiérai est la même ville que
Bethlebaoth, Jos., xix, 6, appelée aussi Lebaoth tout court/

Jos., XV, 32. Voir Bethlebaoth.

BETHBESSEN (Se; itante : BaiOêaa-f), ville où se réfu-

gièrent Jonathas et Simon Machabée pour éch.apper au

général syrien Bacchide. I Mach., ix, 62, 64. Sa situation

précise est inconnue. D'après le texte sacré, elle était

« dans le désert n, probablement le désert de Juda, et

dans la vallée du Juui dain, non loin de Jéricho. Josèplie,

Ant. Jud., Xlll,i,5, l’appelle BriOo'/aya, c'est-à-dire

Belhhagla. Ehie autre leçon [lorte Beth-Kaziz. Voir Casis.

Belhbessen avait dn éli e une |)lace forte, puisque Jonalhas

et Simon en réparèrent les ruines et la fortilièrent. Bac-
ehi<le alla les y assiéger; Jonalhas s’en échappa, et son
frère soutint vaillammentle siège pendantun temps con-

sidérable, brûlant les machines degnerre que les Syriens

avaientcûiistrni les contre la ville, et les forçant linalernent

à se retirer. 1 Mach., ix, 62-69. F. Vigourüux.

BETHCHAR (hébreu : Bêf Kâr, « la maison de
l'agneau » ou « du pâturage »; Sej itante : By.t6/ôp), lieu

inconnu, mentionné une seule fois dans l'Écriture comme
le point « jusqu’au-dessous » duquel les Israélites, sor-

tant de Masphath, poursuivirent un Jour les Philistins.

I Reg., VII, 11. Le texte hébreu n’oifre pas de variantes,

et cependant les versions anciennes
,
à l'exception des

Septante et de la Vulgate, donnent des noms différents;

paraphrase chaldaique : Bêt Sdrûn ; Peschito : Bêt Yasan;
arabe: Beit Ydsân. Wellhausen, suivant cette dernière

forme, pense qu'il s’agit ici de Jésana (hébreu : Yesdnàh;
Septante: ’lscr'jvà). II Par., xiii, 19. Cf. F. de Ilumme-c
lauer, Comment, in libros Sarnuelis, Paris, 1886, p. 89.

Mais cette ville, généralement identifiée aujourd’hui avec

'Aïn Sinia, à environ cinq kilomètres au nord de Béthel,

se trouve dans une direction tout opposée à celle que
durent prendre les Philistins pour regagner leur pays, en

partant de Masphath {Scha'fdt ou Nébi Samouïl). llou-

bigant, Biblia hebraica

,

Paris, 1753, t. ii
,
p. 185, s'ap-

puyant sur le même mot, voit ici, comme au ÿ. 12, Hassen
(Vulgate : Sen), un des deux points, avec Masphath, entre

lesquels Samuel plaça un monument commémoratif de

la victoire miraculeuse, apjielé o Pierre du Secours» (hé-

breu : ’Ebén hâ'àzér). Il n'y a là )iour lui qu'un seul et

même lieu
;
car le monument devait être placé là où le

combat avait été engagé, c’est-à-dire entre Masphath

et l’endroi't jusqu'où les Israélites poursuivirent leurs

ennemis. Voir Sen. Josèphe, Ant. jud., VI, ii, 2, appelle

cet endroit Corræa, Koppatàov, et dit que là fut

élevée la pierre qui marquait « le terme de la victoire et

de la fuite des ennemis ». Il ne faul
]
ai confondre Kop-

païa avec Kopéa, dont paile le même liistorien, Ant.

jud., XIV, III, 4; Bell, jud., I, vi
, 5; IV, viii, 1, et qui

se retrouve aujourd'hui dans le village de Qourijout

,

à

un kilomètre et demi au nord de Seiloun (Silo). Eusèbe

et saint Jérome, Onomaslica sacra, Gœtiingue, 1870,

p. 106, 238, reproduisent la forme hébraïque, Bethcar,

Br|A/â)p, ef placent au même lieu « la Pierre du Secoui's ».

Le changement de consonnes que présentent les versions

a fait supposer aussi qu'il y avait [leut-être dans le texte

firimitif pnn n>=, Bêt Ilôrôn, au lieu de r::, Bêt Kdr,

Bétlioron dominant une des routes les yilus fréquentées

[lour aller vers le nord du pays philistin. F. de Ilumme-

lauer, Comment, in lib. Sam., p. 89. — L’expression

« jusqu'au lieu qui était au-dessous de Bethcar » permet

de croire que la ville était sur une hauteur, et la route

à ses pieds. Toutes les tentatives faites jusqu'ici pour

l’identifier n’ont amené aucun résultat sérieux. On a pro-

posé 'Aqour, village situé à l'est d’X-liu Schems (Beth-

samès). Palestine Exploration Fund, Quarterhj Sta-

tement, 1876, p. 149. On a indiqué comme possible 'Aïn

Karim

,

au sud-ouest de Jérusalem Ihd. Expi. Fund

,

1888, p. 265; G. Armstrong, Wilson et Couder, Names
and places in the Old and New Testament

,

Londres,

1889, p. 29. La difficulté se rattaclie au problème topo-

graphique d'Ében-Ézer. A. Legendre.

BETHDAGON. Hébreu : Bct-Ddgôn

,

« maison de

Dagon; » Septante : Br,()5aYtüv. Nom de deux villes de la

Palestine. Jos., xv, 41; xix, 27. Le texte hébreu présente

ce mot en ((uehjues autres endroits de l’Écriture, I lleg.,

V, 2, 5; I Par., x, 10; mais là, au lieu d'indiijuer une

ville, il désigne le temple du dieu pliilistin, liomme
[lar la partie supérieure, poisson par la partie inférieure,

d'où son nom de pjx, Ddgôn ,
diminutif de :x, dag

,

(I poisson. » C'est ainsi que les Septante et la Vulgate ont

interprété ces divers passages en traduisant jiar olxo;

Aaytüv et templum Dagon; ce qui d’ailleurs ressort ma-
nifestement du contexte. Il faut donner le même sens à

I Mach., X, 83, où le nom projire BriOSaytiv, reproduit

par la version latine, ne peut s’exphi[uer que par « le ^

temple de Dagon », comme au versel suivant, tb lep'ov
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Aaycôv; ici, eu effet, il est question d’Azot, qui, avec Gaza,

renfermait un des principaux sanctuaires de la divinité.

Jud., XVI, 21-23; I Iteg., v, 1-2. C'est ainsi que le com-
prend Josèphe lui-même, Ant. jud., XIII, iv, 4. Nous
maintenons donc, contre quelques auteurs (cf. ,1. Kitlo,

Cyclopædia of Biblical Literature, Édimbourg, 1802, 1. 1
,

p. 348, 349), que Bethdagon désigne seulement, dans la

Bible, les deux villes suivantes :

1 . BETHDAGON (Septante ; BayaSiviX; Codex Alexandri-

mis : BïiôSaycüv), ville de la tribu de Juda. Jos., xv, 41. Elle

lait partie du second groupe des seize villes de « la plaine »

ou de la Séphéla

,

contrée basse qui s’étendait de .laffa

jusqu'au sud du pays philistin, entre les montagnes de

Judée et la Méditerranée. ,los., xv, 33, 37-41. On s’est

demandé cependant si elle indique bien une localité spé-

ciale. Le texte hébreu porte, en elfet, sans variantes :

v.-Gedérôt Bit - Bügùti. L’absence du vav conjonctif, et,

entre les deux noms ferait supposer que le second n’est

qu’un déterminatif du premier, fait pour distinguer Gedê-

rôt de deux villes de la même région et de nom semblable.

Jos., XV, 36. Cf. Reland, Palæstina, Utrecht, 1714, t. ii,

p. 636. Mais il faut remarquer d’abord que la conjonction

manque en jilus d’un endroit de ces énumérations
,

et

entre des villes qui certainement sont différentes, comme
Adullam et Socho, jX. 35; Acca’in et Gabaa, f. 57; —
ensuite, sans Bethdagon, le chilfre «seize» n’est plus appli-

cable aux villes de ce groupe; — enfin les plus anciennes

versions. Septante
,
Vulgate

,
Peschito, maintiennent la

distinction.

Son identification n’est pas sans présenter certaine dil-

ficulté. Eusébe et saint Jérome, Onomastica sacra, Gœt-
tingue, 1870, p. 104, 2.35, au mot Bt| 6 Aaytov, signalent

comme existant encore de leur temps « un très gros

bourg », v.üjgri peyiTTr,, appelé Kacpàp Aaywv, Caferdago
(c’est l’hébreu Kafar, et l’arabe Kefr, « bourg, » rem-
plaçant Bét, « maison »), et situé entre Diospolis (Lydda,

Loudd) et .Tamnia (Yebna). On trouve aujourd’hui, à sept

ou huit kilomètres au sud-est de Jaffa, un village dont le

nom répond exactement à celui de l’ancienne cité biblique;

c’est Beit-Dedjan, bâti sur une petite éminence et comp-
tant quatre cents habitants. Les maisons sont grossière-

ment construites avec de menus matériaux revêtus de
briques crues en terre et en paille hachée. Prés de la

mosquée s’élèvent deux palmiers élancés et quelques ma-
gnifiques sycomores. On n’y remarque aucune trace d’an-

tiquité. « Le nom de cette localité, dit M. V. Guérin,
Judée, t. 1

, p. 36, est évidemment antique. La désigna-

tion arabe Beit Bedjan

,

ou Beit Dedjân,

suivant d’autres, est, en effet, identique au

nom hébraïque Beth-Dagon, pî" “'3; si l’on prononce

surtout Beit-Dedjan à la façon égyptienne, Beit - Degan,
on y reconnaît aussitôt Beth-Dagon, m la maison de Ba-
gou, » dénomination commune, en Palestine, à plusieurs

localités distinctes ,
habitées sans doute autrefois par les

Philistins, qui y avaient érigé un temple eu l’honneur de
leur divinité principale, Dagon. » Cette identification est

adoptée par un certain nombre d’auteurs, entre autres

par R. von Riess, Bibel - Allas

,

2« édit., Fribourg-en-
Brisgau, 1887, p. 5, et par M. Fillion, Atlas géographique
de la Bible, Paris, 1890, p. 12. Mais d’autres la com-
battent : Robinson, Biblical Bescarches in Palestine,
Londres. 18.56, t. ii, p. 232. note 2: Van de Velde. Memoir
to accompang the Map of the Hohj Land

,

Gotha, 18.58,

p. 20t. Et, en réalité, si l’on assimile Beit Dedjan au
Caphar Dagon d'Eusèbe, il est impossible de dire que le

village est bien placé entre Loudd Diospolis) et Yebna
(Tamnia I. Si l’on veut y voir Betbdagon de Jos., xv, 41,
on a de la peine à ne pas l’attribuer à la tribu de Dan
plutôt qu’à celle de Juda, dont la limite nord-ouest, d’après
Jos., XV, 11, ne devait guère dépasser Accaron (aujour-

d’hui 'Agir) et Jebnéel ou Jamma (Yebna). A moins
qu’on ne suppose que la ville, primitivement destinée à

Juda, fut plus tard attribuée à Dan. Cf. G. Armstrong,
W. Wilson et Couder, Names and places in the Old and
New Testament, Londres, 1889, p. 29. Mais la Bible n’en

fait pas mention. Il nous semble aussi que les villes qui

constituent le groupe auquel appartient Bethdagon, comme
Magdalgad, Lachis, Églon, la rapprochent plus du sud.

Voir JuD.v, tribu et carte.

M. Clermont- Ganneau
,
Palestine Exploration Fund

,

Quarterhj Statement

,

1874, p. 279; 1882, ji. 21, 22, a

signalé, à une toute petite distance au sud-ouest de Beit

Dedjan, un site dont le nom est à peu près semblable,

mais qui
,

d’après lui
,

représente mieux Bethdagon et

Cuphar Dagon : c’est Dàdjoun, localité men-

tionnée dans la Géographie arabe de Moqaddesy, et peut-

être aussi dans une Chronique samaritaine. On n’y re-

trouve aucun reste d’antiquité. Cf. Pal. Expi. Fund, 1882,

p. 164. Les auteurs de la grande carte anglaise, Old and
New Testament Map of Palestine, feuille 9, adoptent

cette opinion. Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 131, au con-

traire, n’admet l’assimilation ni avec Beit Dedjan ni

avec Dàdjoûn. Et, en somme, la distance qui sépare les

deux endroits est si faible, que les objections ex)iosécs

plus haut sont valaliles pour l un comme pour l’autre.

Si nous trouvons ici un ra|)port exact au jioint de vue
de l’onomastique, nous ne pouvons ilissimuler une diffi-

culté réelle au point de vue île la position.

Beit Dedjan représente bien mieux la Bethdagon des

inscriptions cunéiformes. La ville de Bit -Da-gan - na ,

est mentionnée dans le

prisme hexagone de Taylor, col. ii, 65, racontant la cam-
pagne de Sennachérib contre Ézéchias, roi de Juda : « En
poursuivant ma campagne, dit le monarque assyrien,

je marchai contre Bit-Da-gan-na, Ja-ap- pu-u (Joppé,

Jaffa), Ba-na-ai-bar- ka (Bané-Barach, Ibn- Ibrdk),

A-zu-ru (Yazour).)) Cf. Fried. Delitzsch, Assgrische

Lesestùcke

,

édit., Leipzig, 1885, p. xiii et 115; F. Vi-

gouroux, La Bible et les découvertes modernes, 5' édit.,

P;iris, 1889, t. iv, p. 207. Les villes qui suivent celle

dont nous parlons indiquent nettemeni sa jiosition. Voir

la carte de la tribu de D.^n. E. Schrader, l>ie Keilins-

chriflen und das Alte Testament, Giessen, 1883, )i. 167,

l'identifie avec celle de Josué, xv, 4L Fried. Delitzsch,

ll'o lag das Paradies

,

Leipzig, 1881, p. 289, repousse

cette assimilation; c’est une conséquence des arguments

apportés contre l’identification de Bethdagon avec Beit-

Dedjan. — A. Neubauer, La géographie du Talmud

,

Paris, 1868, p. 81, croit retrouver dans le même village

rn'~’3v; p-i n>3, « Belh- Dagon qui est en Judée, » citée

par le Talmud, Tosiflha, üholoth

,

chap. 3.

A. Lugendre.

2. BETHDAGON (Septante: RatOeys'/fü; Cuilex Alexan-

drinus: lirfiZ'xyMv), ville de la tribu d’Aser. Jos., xix, 27.

Le nom et la proximité de la côte méditerranéenne

semblent indiquer une colonie des Philistins. On a signalé

aux environs d',5kka ( Saint- Jean-d’.Vcre) un village appelé

Beit-Dedjan, qui répondrait certainement bien à la cité

fiiblique. Cf. Müldau, dans Biehm’s Ilandu'ôrterbuch

des BibUschen Altertums, Leipzig, 1884, t. i, p. 17(>. Le

malheur est que nous ne le trouvons pas sur les meillem-es

cartes, comme celle du l^alestine E.rpinration Fund,
Londres, 1890, feuille 6. Le seul endroit (|ui, dans ces

parages, ra]ipelle peut-être Bethdagon e.=t Tell Du'ouk,

au sud-est et non loin de Saint-Jean-il’Acre. Par sa posi-

tion , il rentre assez bien dans l’ordi'c d'émmné'ration

adopté par Josué, xix, 25-30. Voir Aser 3, col. IO«4, 1086.

Pour le nom. Couder, qui a jiroposé cette identification,

y voit un changement semblable à celui de SoLyiir/, Jo-

sèphe, Ant. jud., XIII, vin. I Aiôy., I Maidi., xvi . 15),

en 'Ain Doûk, au nord-ouest de Jéricho. Cf. Palestine
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Exploration Fimd, Quarterhj Statement

,

1877, p. 22.

Ce n’est qu'une simple probabilité
;
on peut la retenir en

attendant de meilleures découvertes. — Tell Da'ouk est

un tertre qui s'étend de l'est à l'ouest. « On y voit les débris

d’un khan mesurant soixante-quinze pas de long sur à

peu près autant de large, et dont quel([ues magasins, aux

voûtes légèrement ogivales, sont encore debout. Près de

là gisent, au bas du tell, les vestiges d’un certain nombre
de maisons renversées. Un puits, où l’on descend par

quelques degrés et muni de son réservoir, est encore en

assez bon état. Saladin avait utilisé cette hauteur, (jui n’est

séparée de Tell Keisan que par la distance de deux kilo-

mètres, pour l'assiette et [)Our la défense de son camp. »

V. Guérin, Galilée, t. i, p. 427. — Robinson, Biblical

Researches

,

1856, t. ni, p. 298, a remarqué au sud-est

et à quelques milles de Naplouse un autre village du
nom de Beit Dedjan. C'est probablement une Bethdagon
de l'antiquilé; mais à coup sùr ce n’est ni l'une ni l'autre

de celles dont nous venons de pai'ler. M. de Saulcy,

Voyage autour de la mer Morte, 2 in-8®, Paris, 1852,

t. I, p. 100, est tenté d'y voir celle de 1 Par., x, 10; c'est

à tort, croyons-nous. Peut-être cette ville des montagnes
de la Sarnarie rappelait-elle les nombreuses incursions

des Philistins au centre même des tribus d'Israël. 1 Reg.,

XIII, 5-7; XXIX, 1; xxxi, 1. A. Legendre.

BETH DIBLATHAÏM (hébreu : Bût Diblàta'im),

ville de Moab dont .Térérnie, xlviii, 22, annonce la ruine.

La Vulgate et les Septante ont traduit le mot hébreu Bèt :

Üoinuin Deblathaïm ; rjlV.o; Aso) aOx'ip.. Dans les Nombres,
xxxiii, 46, 47, elle est appelée llelmondéblallia'im. 'Voir

DÉBL.XTHA'iM.

BETH EDEN (héb reu ; Bèt 'Edén, « maison de plai-

sance; « Septante; ’'AvSpe; Xappiv), localité inconnue

que le prophète Anios, 1,5, menace de destruction. La
'Vulgate n’a pas conservé le mot hébreu, mais a traduit

le sens des mots : domus volupjtatis.

1“ Plusieurs commentateurs croient que Beth Éden
était une maison de campagne des rois de Damas. Gro-

tius, Opéra, Amsterdam, 1679, t. i, p. 509, suppose que
cette maison d'Eden est le IlapâoeiG-o; dont parle Ptolé-

mée, V, 15. D’après Ed. Rolhnson, Luter Biblical Re-
searches, in-8“, Londres, 1856, p. 5.56, le Paradis, « Parc »

de Ptolémée
,

serait le village actuel de Djousiéh el-

Kadiméh, à l’extrémité septentrionale de la Cœlésyrie,

à une heure et demie au sud-est de Riblah, près de
l’fh'onte. Un y voit des ruines considérables. 11 est appelé

el-Kadiniéh, c’est-à-dire l’ancien, pour le distinguer d'un
nouveau Djousiéh, qui est dans le voisinage. Les londe-

ineiits des maisons et le tracé des rues sont encore visibles
;

mais la plupart des pierres de ses édilices ont été enle-

vées, ])robablement pour construire fijousiéh la nouvelle.

Il y avait une loiteresse considérable avec dos tours aux
angles. Une des portes subsiste encore. « Robinson, dit

.1. !.. Porter, liandbook for truveUers in Syria and
Palestine, in-12, Londres, 1875, p. .537, a pro|iosé d'iden-

tifier ces ruines avec Puradisus, ville ipie Ptolémée place

enli’e Laodicée et Djalji'onda
,
et qui est mentionnée par

Sirubon (xvi, 2, 19, p. 7.56) et par Pline [U. N.,\, 19 [23]).

On ne peut guère révoquer en doute cette idenlilicalion

,

quoiqu'il soit malaisé d'expli(pier le nom de Paradis, car

il serait diflicile d’imaginer un site plus triste que celui

du vieux Djousiéh. » Cf. J. L. Porter, ilans la Bibliotheca

sacra, 1854, p. 671-672.

2“ D’autres géographes
,
lacent Reth Éden à Beit el-

Djaune, « la maison du paradis, » gros village ipi'on ren-

contre sur la route de Rauias à Damas, après avoir passé

.Medjdel esch-Schems, sur le versant oriental de l’iler-

mon
,
au dl'bouché île deux vallées, entre des pai’ois de

l'ochers percés de grottes sépulcrales. 11 est an-osé par
le Nain- el-Djennani, une des sources du Nahr el-.\ouadj,

l'ancien Pharphar, sur les rives duquel croissent de beaux

peupliers. On objecte contre cette identification que ce

heu s’appelle réellement Beit Djenn, « maison des démons
ou des idoles. »

3“ Quelques commentateurs modernes croient que le

Beth Éden d'.Vmos n'est pas dilférent de l’Éden de Mésopo-
tamie dont parle Ézéchiel, xxvii, 23, qui énumère cette ville

(avec Haran, nommée par les Septante au heu de Beth
Éden dans Amos) parmi celles qui faisaient un commerce
im])ortant avec Tyr. Les Assyriens s'en étaient emparés.
IV Reg., XIX, 12; Is., xxxvii, 12. D'après cette interpré-

tation, le prophète annoncerait au roi de Damas, Béna-
dad, .Am., i, 4, que les crimes d'Azaël ne causeraient pas

seulement la ruine de son royaume, mais aussi celle de

tout le pays d'Arain (Syrie), dont Éden, le Bit ‘Adini

actuel, sur l'Euphrate, entre Balis et Béredjik, faisait

jiartie. Cf. E. Schrader, TJie Keilinschriften und das
Alte Testament, 2® édit., p. 327; Frd. Delitzsch, U’o lag

das Paradies, in-12, Leipzig, 1881, p. 263-265. Voir

Éden 2.

4" Une quatrième opinion, qui place Beth Éden au

village d’Eliden, près du bois de cèdres du Liban, est

généralement rejetée par les savants modernes
,
parce

que le nom est complètement dilférent. Ehden est situé

à l'extrémité de l'amphithéâtre des montagnes du Nahr
el-Qadischa

,

« la vallée sainte, » à deux heures à l'est du
couvent maronite de Qanobin, heu de sépulture des pa-

triarches maronites. Le plateau d’Ehden s'élève à 1500 mè-
tres au-dessus du niveau de la mer; le village de ce

nom est dominé par une haute paroi de rochers. Tous

ses alentours sont plantés de pins, de noyers, de mû-
riers, et couverts de vergers et de vignes, arrosés par

des ruisseaux tombant en cascades. La vue s’étend au

loin; on aperçoit de là la mer et le port de Tripoli de

Syrie. F. Vigouroux.

BÉTHÉKED. Voir Bétiiacad.

BÉTHEL. Hébreu : Bêt-'Êl, « maison de Dieu; » Sep-

tante ; B-xib-fp. Nom de deux villes et d'une montagne de

Palestine.

1. BÉTHEL (Septante : Bai6-f,X, partout, excepté dans

certains passages où on ht : Br|0r|),
,

11 Esdr., xi, 31;

BT|i7avâ, Jos., xviii, 22; ûF/.oî ©eoO, Gen., xxviii, 19; totioi;

0eoîj, Gen., xxxi
,

13; tôtio; Baiôïj)., Gen., xxxv, 1;

oiy.oç ToO ’lirpa-r,'/. Ose., x, 15; Am., v, 6; oc/.oç ’flv. Ose.,

XII, 4; la Vulgate traduit de même, dans quelques en-

droits, par domus Bei, Gen., xxxv, 7, Jud., xx, 18, 26;

XXI, 2), ancienne ville cliananéenne, .los., viii, 17, pri-

mitivement appelée Luza. Gen., xxviii, 19; xxxv, 6;

.Jos., XVIII, 13; .Jud., i, 23.

1. No.m; son origine. — 11 est assez singulier de voir

ce nom si connu, sans variantes dans l’hébreu, avec

quelques-unes seulement dans le grec, écrit de taçons

dilférentes )iar .losèphe : B-ciôi]). ,
Ant. jud., 1, xix, 2,

Br|6r|>.â, Ant. )ud., 1, XXI, 2, Bsôoli, Ant. jud., V, ii,

6, 10, Bcô-f|l-p, Ant. /mcL ,
Vlll

,
VIII

, 4; xi, 3; Be8zj),).â,

XIII, I, 3; Br|6riXâ, Bell, jud., IV, ix, 9. Reland
,
Palæ-

stina, Utrecht, 1714, t. ii, p. 637, pour ne pas accuser

l’historien Juif d'inconstance, rejette la faute sur les co-

pistes. On trouve également dans Eusèbe, Onomastica

sacra, Gœttingue, 1870, p. 2Ü1, 209 , 230, Br|0e),, Bv]0-f|),,

Bai0-f|À. Quoi qu'il en soit, on connaît l'origine de Béthel

ou du premier sanctuaire de la Palestine. Jacob, s’en

allant de Bersabée en Mésopotamie, pour y chercher une

épouse, s'arrêta un soir près de la vieille cité de Luza.

Prenant une des pierres dont le terrain est encore aujour-

d'hui parsemé, et la mettant sous sa tète, il s'endormit.

Pendant son sommeil, il vit en songe une échelle, dont

les jiieds s'appuyaient sui- la terre, dont le sommet tou-

chait le ciel, et sur laquelle montaient et descendaient les

anges de Dieu ; symbole admirable de la Providence ou

du commerce incessant établi entre Dieu et l'homme par
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la prière et les messagers célestes. Le Seigneur lui renou- i

vêla les promesses faites autrefois à Abraham et à Isaac.
|

A son réveil, le patriarche, plein il'un saint efïioi, voulut

consacrer par trois actes religieux le souvenir de cette 1

manifestation surnaturelle. — l" 11 prit la pierre qu'il avait
|

mise sous son chevet et « l’érigea en monument », c'est-

à-dire dressa >ine stèle .(hébreu : vayyüÿém 'ôlàh -mas^ê-

btUi : Septante : v.al k'c-tri'T;-/ aÙTÔv '7rf|),r|v), non pas comme
une idole ou un objet de culte religieux, mais comme la

marque d'un lieu consacré au vrai Dieu
,
et cette consé-

cration s'accomplit au moyen de l'onction sainte, que
nous voyons mentionnée ici pour la première fois. Voir

Bùtyle. L'érection de pierres en souvenir d'événements

hligea lui-même à le prendre pour son Dieu unique,

comme avaient fait son père et son a'ieul, à établir plus

tard un sanctuaire à Béthel, et à donner la dîme de ses

biens. Gen., xxvni, 10-22.

Son vœu, Jacob l’accomplit en revenant de Mésopo-
tamie. Gen., XXXV, 1. Avant de monter à Béthel, lieu

plusieurs fois déjà consacré par la présence de Jéhovah,
il prescrivit aux siens une luiridcation religieuse, dont
le triple rite est bien marqué. 11 leur ordonna : 1“ de

rejeter loin d’eux les dieux étrangers
;

2" de faire des

ablutions; 3“ de changer de vêtements, autre symbole de
la pureté de bâme. Gen., xxxv, 2. Ci. Fillion, La Sainte

!
Bible, Paris, 1SR8, t. i, p. 135. Arrivé « à Luza, surnommée

409 . — B.'itîn (ancieime Dcllicl i. Ruines à l’ouest du village. D'après une photcgrcpiiie.

remarquables est du reste une des coutumes les plus
anciennes.— 2 ' " Il appela le nom de ce lieu Hêt 'FJ, tandis
que Lùz était le nom de la ville aupai'avant. » Gen.,
x.wiii. 19. I.a distinction que fait ici le texte h(''breu entre
<1 le heu . 1

, ham-uiùqôiii

,

et « la ville », hu' ir, porte natu-
rellement a croire que le patriarche applicpia directement
le nom de Bethel ou « maison de Dieu « à l'endroit même
Ou il avait couché, où il avait eu sa miraculeuse vision.
Il était donc eu dehors de la ville, jirobablenient sur la

colline actuelle d Et - Bordj

,

sitiu'e à l'est-sud-est, à sejit

cents mètres environ de Heitin , et dont nous parlons
plus loin. Louz ou Luza et Bédhel furent ainsi pi imilivc-
rnent deux localités distinctes, quoique fort rapproelu'i's.
Cf. Jos.. XVI, 2. La première ilevait tirer son nom îles

plantations d amandiers (hebrou : Inz) rph rculouraieuf,
et le garda jusqu'à la conquête du pays de Ch.maau p.ir
les Hébreux. Le nouveau nom imposi* par Jacob, après
n avoir été maintenu que |i.ar lui et sa maison, s'i'dendit
peu a pieu à 1 antique cite*, et les doux appidlations se con-
fondirent plus tard. — 3” Enlin un vœu termina cette
cérémonie religieuse : le fugitif, attendant du Seigneur
sa protection à l'aller et au retour de son voyage, s'o-

Bi'thel,... il y bâtit un autel et appela ce lieu du nom de
Maison de Dieu (hédu’eu : 'El Bèt-'EJ, « Dieu de Béthel » ) ;

car c’est la que I tieu lui apparut lorsqu'il fuyait son frère ».

Gen., xxxv, b-7. Dans une nouvelle apparilmn, le .Seigneur

conrirma au patriarche le nom d'Israid qu’il lui avait dé’jà

donni', Gen., xxxii, 28, et lui renouvela ses jiromesses
anté'rieures. Gen., xxxv. 9- 13. C'est après l'ela qui' .lacob

« l'deva un nionuinent de pierre », ajoutant des libations

a I onction sainte, y. li. « Et il appela le nom du lieu où
le Seigneur hn avait parlé' llédhel. » v. 1.5.

flertains auteurs |ir(''tendenl que l’imposition du nom
ne se raltaclie qu’à cette dernière ciiconstanee. Xnns ne
pouvons y voir qu'un renouvellement de la première cnn-
sé'cration, r.icconqilissemi'iit d’une |iinmesse saeree, que
Dieu avait entendue et lii'mio. Aluaham, il est vrai, avait

ili'ja sanctitié' ce lieu ]iar l'énection d'un autel et l’invoca-

tion du nom divin. Leu., xn. 8; xiil, 3: mais tout le

monde reconnait que, dans ee premier réiif, le nom de
Bé'thel est mis pi.ir anticipation. — L.i pierre de Bethel
a donni' lieu à une tradition juive, d’.ipi'ès laipielle elle

anr.iit été placée dans le second temple et aurait servi

de support à l’arche d’alliance; jiui.s, longtemps ajuès la
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destruction de la ville sainte, elle aurait reçu les baisers et

les pleui’s des Juifs. Cf. Reland, Palæstina, t. n, p. 038.

IL Identification
,
description. — Aucune ville peut-

être n'a sa position plus rigoureusement déterminée par

l'Écriture que Béthel. Elle se trouvait dans la montagne

d'Éphra'im, Jud., iv, 5, sur le chemin de Sichern, Jud.,

XXI, 19; Gen., xii, 6-8, au sud de Silo, Jud., xxi, 19, à

l'ouest de liai, Jos., vu, 2; viii, 9; xii, 9, au non! de Rama,

Jud., IV, 5. Eusèbe et saint Jérome, Onomaslka sacra,

p. lOü, 230, la placent à douze milles (près de dix- huit

kilomètres) de Jérusalem, à droite de la route quand on

va de cette dernière ville à Naplouse. Malgré des rensei-

gnements si précis, son emplacement exact a été ignoré

des maisons sont fort délabrées et en partie détruites;

toutes sont grossièrement bâties avec des pierres frustes,

au milieu desquelles s’en trouvent d'autres révélant un
travail soigné et une haute antiquité. Sur le point culmi-

nant de la colline, on remarque les débris d'une tour, qui

a dù être plusieurs fois renversée et reconstruite, et dont

les assises inférieures seules sont gntiques. Dans une autre

partie du village, une seconde tour de défense, aux trois

quarts ruinée, présente les mêmes caractères. Plus bas

sont les restes d'une église chrétienne, orientée vers l’est;

l’abside seule en est debout; elle n’avait qu’une nef, large

d’environ huit mètres. Des fragments de colonnes et

quelques chapiteaux sont encastrés dans les murs qui

500. — PtUines de la tour carrée de BétUel. D'après une photograpliie

de )ilus d’un auteur. Cf. Roliinson, BibUcal Researches

in Ralestuie, Londres, 1836, t. i, p. 419, note 4. 11 se

retrouve cependant d’une manière incontestable dans le

village actuel de Beitia, à peu de distance au nord-est

ii' Jil - Biréli

.

La permutation du lam en )ioun est fré-

quente parmi les Arabes, et '“M'n’s, Bèt-’Ël, est devenu

,
Bt'i/hi, comme Jezraél est ilevenu Zcr'in.

Cf. Robinson, loc. cit., note 3; G. Kain]ilfmeyer, AUe
Na)i)cn im /leiitiijcn BaUhlina und Syrien, dans la

Zeitschrift des deutschen J'idüslina- Vereins

,

Leipzig,

t. XV, 1892, p. 32; t. xvi, 1893, p. 21.

L’.'incienne Uf'lhi.d n'est )dus aujourd'hui qu'un village

de quati'c cents habilants à peine, qui s'élève en étage sur

les pentes d'une colline rocheuse, contournée par deux

vallées qui s'unissent à ses pieds (tig. 499). Quelques rares

amandiers, rappelant le vieux nomdeLuza, des liguiers

et des grenaillcrs omliragent les ;|ardins et les champs,

s('parés par des murs en pierres sèches. Le contraste est

fiaiipanl cuire l.i couleur grise des rochei’s, le rouge de

la lerre labourée cl le vert foncé des liguiers. La phqiart

bordent le chemin. Enfin, au pied de la colline, l'eau

d'une source excellente est recueillie dans un petit réser-

voir circulaire, situé au milieu d'un immense bassin au-

jourd'hui à moitié comblé. Ce hirket mesure cent pas de

long sur- une largeur un peu moindre
;

il a été transformé

en une sorte de pr.airie où les enfants jouent et les ani-

maux broutent; pendant l'été il devient pour le village

entier une aire à battre le grain. Les murs qui en déli-

mitaient l'enceinte existent encore en partie; c'est vers le

midi qu'ils sont le mieux conservés; ils avaient été bâtis

avec des blocs de dimensions très considérables et peu

réguliers.

Un sentier, l.iordé, à droite et .à gauche, de jardins plan-

tés de vignes et de liguiers, conduit, vers l'est-sud-est du

village, à la distance de sept cents mètres environ, sur

une colline dont les ruines sont connues sous le nom de

Khirbet el-Bordj. Ces ruines ,a consistent en une enceinte

aux trois f|uarts renversée, qui avait été construite avec

de lieaux Idocs régulièrement taillés; les assises infé-

rieures sont en [ilace sur plusieurs jioints; les autres ont

été dérangées de leur assiette première ou ont été enlo-
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vées. Vers le centre de l'enceinte, une petite tour carrée est

encore en partie debout (lig. 500) ;
elle mesure treize pas sur

chaque face, et ne paraît pas remonter au delà du moyen

âge. Quelques pierres sont marquées d’une croix grecque...

Ailleurs, dans un autre endroit de cette enceinte, divisée

autrefois en plusieurs compartiments, dont les arasements

sont à peine visibles
(
les habitants de Beitîn en ayant fait

un verger planté de figuiers, de vignes et de légumes),

j’aperçois un fut de colonne de marbre, qui est brisé, et,

surun magnifique bloc, une croix grecque, figurée entre

deux petites pyramides ». V. Guérin, Judée, t. iii, p. 16.

C’est peut-être sur cette colline qu’Abraham dressa sa

tère exclusivement religieux. Abraham est le premier qui,

par deux fois
,
à son entrée dans la terre de Chanaan

,

Gen., XII, 8, et à son retour dÉgy|ite, Gen., xin, 3, 4, la

sanctifia par l’érection d’un autel et l'invocation du nom
divin. Deux fois aussi Jacob la consacra comme le sanc-

tuaire de l'Éternel, en lui donnant son nom de « maison

de Dieu ». Gen., xxviii, 19; xx.xv, 6, 7. Dieu lui-même,

parlant un jour au patriarche, aimait à s’appeler « le Dieu

de Béthel ». Gen., xxxi, 13. C’est près de ce lieu béni,

sous un chêne, qui fut nommé « le Chêne des pleurs »,

que fut enterrée Débora, la nourrice de Rébecca, Gen.,

xxxv, 8, touchant témoignage de la vénération dont Jacob

501. — Cirque de rochers il l’est de Bfthel. D’après une photographia.

tente et éleva un autel au Seigneur; l'Écriture nous dit,

en etfet, que la montagne qu'il sanctifia ainsi était « à

l’orient de Bé-thel et que le patriarche « avait Béthel

à l’occident et liai à l'orient ». Gen., xii, 8; xiii, 3.

Beitîn, étant à 881 mètres d'altitude au-dessus de la

Méditerranée, est un des points les plus élevés de la con-

trée. De ses h.iuteuis, le regard pilonge, vers l’est, dans

1.1 profonde vallée du Joinxl.iin fermé>e par le long mur
des monts de Moala et de Galaad ; il s’étend jusqu’à la

pointe septenti iomile de l.i mer Morte. Cf. Palesthie

Exploration Finid, Qvartcrhi Stalement

,

1881, p. ‘2.V>.

Du côté du sud et île l'ouest, la vue embrasse les blanches

collines de Judé-e et distingue nettement plusieurs points

de la ville de .b'i u.-alem. Survcij of Hevlcru l'ulesline,

Meinoirs

,

Londres. 1882, t. ii, p. 296. .Muaham et Lot

pouvaient donc facilemeiit de là contempler le [lays et

faire choix de contiées où ils pourraient séparément et

en paix élever leuis nomlueux troupeaux. Gen., xni, 10.

Le caractère particuliei' des environs de Itidtin est d’être

rocailleux; ou rencontre certains groupes de rochers ou
cercles de pierres au nord et à l'est. Ct. Survey of U'c.st.

Pal., yiemoirs, p. 206. .‘10.") (fig. ."01).

IIJ. Histoire. — L'histoire Je Béthel revêt un carac-

entourait ceux-là mêmes qui ne se rattachaient que par

des liens extérieurs à sa famille.

Au moment de la conquête, elle semble avoir prêté

secours à la ville de liai, sa voisine. Jos., vin, 9. 17. Elle

se trouva .alors, dans le partage de la Terre Promise, sui'

la frontière qui séparait les trilius d Ephraim ct de Ben-

jamin. Jos., XVI, 1, 2; xviii, 13. Piimitivement attribuée

à cette dernière, Jos., xviii, 22, elle fut cepend.int con-

quise par les enfants do Josi'ph, Jud., i, 2’2-2'i, el, de fait,

appartint à la première. Et ainsi, chose singulière, les

deux principaux sanctuaires <‘clius dans le lot île Benja-

min, Jérusalem et Béthel. l’un au sud, l'autre au nord,

fui’cnt conquis par les tribus voisines, Juda ct Eidiraïrn.

A l'époque troublée des Juges, elle devint un lieu de

rendez-vous pour le l'icujile. C’est entre B.ima et IJcthcl

que la prophi’desse Dédiora , assise suus son palmier,

comme plus tard notre s.dnf Louis sous son chêne, rece-

vait les enfants d'israél |iour ré'gler leurs dilfé'i'ends. Jud.,

IV, .5. D.ans des circonstances difficiles, les Isi aélites vinrent

consulter le Seigneur à Bédhel, pleurer devant lui, jeû-

ner, lui otfrir des holoçausies el des hosties pacifiques.

Jud., XX, 18, 26; xxi, 2 (dans ces passages, la Vulgate a

traduit Bi'-i-'Êl par douws f>ci

,

ajoutant même, à tort.
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Jud., XX, 18; XXI, 2, hoc est, in Silo, « c’est-à-dire à

Silo; » les anciens coinrnentateurs et Josèphe, Ant.jucl.,

V, II, 10, ont vu dans Bêt-’Êl un nom propre). C’est

que l’arche d’alliance avait été, au moins temporairement,

transportée dans le lieu consacré par Jacob. Jud., xx, 27.

Chaque année aussi, Samuel s'y rendait, comme à Gal-

gala et à Masphatli, pour juger le peuple. I Reg., vu, IC.

Au moment du sacre de Saul, Réthel était encore un des

sanctuaires de la nation, puisque les trois hommes qu'il

rencontra y portaient évidemment des olïrandes. I Reg.

,

X, 3.

Ce fut probablement en raison des souvenirs religieux

qui s’y rattachaient, et surtout à cause de sa situation sur

la limite méridionale du nouveau royaume, que Jéroboam
fit choix de celte ville pour y [ilacer un veau d'or. 111 Reg.,

XII, 29. 11 y éleva un autel, établit des prêtres, et « fixa

un jour solennel, au huitième mois, le quinzième jour

du mois, à l'imitation de la solennité qui se célébrait

alors en Juda ». 111 Reg., xii, 32, 33. Pendant que le roi

répandait encore un encens sacrilège devant l'idole, un
homme de Dieu vint de Juda et annonça qu'un fils de

David, Josias, immolerait un jour les prêtres des hauts

lieux sur l'autel. Jéroboam étendit la main pour faire

arrêter le prophète; mais sa main se dessécha, l’autel se

lendit, et la cendre se répandit; il obtint sa guérison à

la prière de l’homme de Dieu. Comme celui-ci s’en re-

tournait, il fut trompé par un vieux prophète de Réthel

qui lui fit violer les ordres de Dieu; sa désobéissance

fut punie, un lion le mit en pièces et il fut enseveli

dans le sépulcre de son séducteur. Le roi d’Israël n’a-

bandonna pas jiour cela la mauvaise voie dans laquelle

il était entré, et prépara ainsi, avec sa réprobation, la

destruction de sa laniille. 111 Reg., xiii. Vei's la fin de

son règne, Rethel tomba entre les mains d'Abia, roi de

Juda. li Par., xiii, 19. Klle dut être re)irise par Raasa, roi

d'Israël, qui s’avança jusqu’à Rama. 111 Reg., xv, 17;

II Par., XVI, 1.

Le culte de Daal, introduit par l'épouse d’Achab, la

phénicienne Jézabel, 111 Reg., .xvi
, 31, et la tondation

de Sarnarie, 111 Reg., xvi
, 21, cliangèrent probablement

pour un temps le centre de l'idolâtrie. C'est sous le règne

d'.Vchab, qu’un habitant de Réthel, lliel, rebâtit Jéricho.

III Reg., XVI, 31. 11 subit la malédiction prononcée par

Josué, VI, 20; mais son entreprise montre combien était

grande alors la perversité en Israël, puisqu’on ne crai-

gnait pas de braver les menaces de Dieu. Élie, avant son

enlèvement miraculeux, visita Réthel, qui (lossédait alors

une école de prophètes. IV Reg., ii, 2, 3. Les enfants

de cette ville insultèrent Elisée, qui, pour venger sa

dignité de prophète et Dieu même outragé en sa per-

sonne, les livra à la dent de deux ours sortis du bois.

IV Reg., Il, 23, 21. Cet événement fait bien voir encore

quelles étaient à ce moment les dispositions des lialdtants.

Jéliu, dont le zèle aui’ait du s’exercer aussi bien sur les

veaux d’or que sur les idoles de Raal, ne fit rien contre

le culte de Rétiiel, IV Reg., x, 29; son intérêt, qui lui

était sans doute )ilus cher que la loi divine, le porta à

conserver un culte illégitime, pro|>re, lui semblait -il,

à maintenir un mur de séparation entre les deux royaumes
et à alfcrmir le trône dans sa famille. Sous ses descen-

dants, celte idolâtrie dut être de plus en plus llorissante;

car, à l’époque de Jéroboam 11, Amos nous représente

Réthel comme « le sanctuaire royal
,

la capitale du
royaume », non pas politique, mais religieuse, c’est-

â-<lire le centre même du culte national. Am., vu, 13.

Aussi les menaces prophétiques se font- elles entemlre :

» Au jour où je commencerai à châtier Israël à cause de

ses prévarications, dit le Seigneur, je visiterai aussi les

autels de Réthel : les cornes de l'autel seront coupées et

jetées â terre. » Am., iii, 14. La ville des veaux d'or aura

le sort des autres sanctuaires idolâlriques, comme Galgala

et Rersabi'e : « Galgala sera emmenée captive, » û-Bùt-'Kl

yhcijeh le'ùvén, «et Réthel deviendra une vanité,» Am.,

V, 5, jeu de mots sur 'âvêti qui signifie en même temps
« vanité » et « idole ». Voir Réthaven. Si les Israélites ne
cherchent le Seigneur, sa colère, dont le feu est le sym-
bole, détruira le royaume, « et personne ne pourra éteindre

Réthel. » Am., v, G. Telles étaient également les prédic-

tions d'Osée, X, 15.

Les Assyriens furent les instruments dont Dieu se servit

pour exécuter ces menaces. D’après Osée, x, 5. 6, on peut
croire qu'ils emmenèrent les idoles de Réthel. Après la

chute du royaume d'Israël, quand la Sarnarie dévastée

fut repeuplée par des étiangers, le Seigneur, pour ré-

prouver l'idolâtiie des nouveaux habitants, envoya des
lions, qui les dévoraient. Alors le roi d'Assyrie fit retour-

ner auprès d’eux un prêtre qui avait été au service du
veau d’or, et qui s'établit à Réthel, pour « leur enseigner

le culte du Dieu du pays ». IV Reg., xvii, 25-28. Le
résultat de ses prédications fut un monstrueux mélange
des cultes païens et de la vraie religion. IV Reg., xvii,

29-33. — Quant aux malédictions prononcées par l’homme
de Dieu, 111 Reg., xiii, 2, devant Jéroboam, contre l’autel

que le roi venait d’élever, elles furent accomplies à la lettre

par Josias. Celui-ci, après avoir fait jeter hors du temple de
Jérusalem tous les objets qui avaient servi à Daal, au bois

consacré et à tous les astres du ciel
,
les brûla hors de la

ville, dans la vallée du Cédron, « et en emporta la cendre

â Réthel, » IV Reg., xxiii, 4, renvoyant à leur lieu d’ori-

gine les instruments du culte idolâtrique. Il détruisit aussi

l’autel et le haut lieu de Réthel; il les réduisit en cendres,

après avoir pollué l’autel en brûlant dessus les ossements
des tombeaux voisins, IV Reg., xxiii, 15, IG; il ne respecta

que « le monument » (hébreu : has-siyijûn ; Vulgate :

litulus) du prophète dont il réalisait les paroles. IV Reg.,
xxiii, 17, 18.

Après la captivité, les hommes de Réthel et de Haï
revinrent sous la conduite de Zorobabel, I Esdr., ii, 28;
II Esdr., vil, 32; et les entants de Renjainin prirent pos-

session de ces deux villes. II Esdi'., xi, 31. Il n’est plus

ensuite question de Réthel qu’au temps des Machabées;
elle est au nombre des villes de Judée oû Rucchide eut soin

de bâtir des forts. I Mach., ix,.5Ü; Josèphe, Ant.jucl., Xllf,

I, 3. Elle fut prise par Vespusien en même temps que la

Gophnitique et l'Acrabatène. Josèphe, Bell. Jud., IV, ix, 9.

A. Legendre.
2. BÉTHEL (omis par les Septante, Jos.

,
xii, IG,

Bai0(7oôp, I Reg., XXX, 27), ville du sud de la Palestine,

qui
,
dans les deux passages oïi elle est citée

,
Jos.

,

XII, IG; I Reg., xxx, 27, ne semble pas pouvoir être

conlondue avec la précédente. En ellët, dans la liste des

rois vaincus par Josué, xii, 9-24, au lieu d'étre mention-
née après Jéiïcbo et Haï, ÿ. 9, ce qui serait naturel dans

le cas d'identité avec la Rétbel d’Éphraim, elle l’est avec

des localités méridionales, comme Üdullam, Macéda et

Tapliua, ÿ. 15- 17. Ensuite, I Reg., xxx, 27, elle tient la

tète des villes auxquelles David, revenu à Siceleg après

sa victoire sur les Anialécites, envoya des dons ou une
part du butin. Oi’ toutes appartiennent au midi. Voir

Aroer 3, col. 1G2G; Asan, col. 1055; Hébron, etc. D'après

cela et d'après l'examen de certaines listes de Josué et

des Paralipomènes, elle parait bien correspondre à Réthul

(bébreu ; Betùl), Jos., xix, 4; Rathuel (héljreu; Betû'êl),

I Par., IV, 30, ville de la tribu de Siinéon. Le voisinage de

Jlormàh dans ces dilli'Tentes listes (Vulgate: Jlernin, Jos.,

XII, 14; Arcnna, 1 Reg., xxx, 30; llarma

,

Jos., xix, 4;
llonna, 1 Par., iv, 30) peut confirmer cette opinion. Voir

Réthul. A. Legendre.

3. BÉTHEL (MONTAGNE DE) (hébreu: harBêt-'Kl),

montagne signalée sur la frontière méridionale d'Ephraïm,

frontière ipii, de la basse plaine de Jéricho, se dirigeait

vers le sommet du plateau central de la Palestine. Jos.,

XVI, 1. C’est là (pie Saül, au début de son règne, dans la

guerre contre les Philistins, se tint avec une troupe de

deux mille hommes, qui s'étendait jusipi'à Machinas
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(Moukhmas), pendant que Jonatlias occupait Gabaa de

Benjamin avec mille soldats. I Reg., xiii, 2. Cette mon-
tagne ne peut indiquer que Béthel elle-même, située sur

un point très élevé
,
ou les hauteurs qui l'avoisinent.

Voir Béthel 1. A. Legendre.

BÉTHÉMEC (hébreu : Bêt hâ'êméq

,

« maison de la

vallée; » Septante ; Sa9ai6at6p,H
,
union probable de deux

mots, le dernier, BaiÔp.É, représentant Béthémec; Codex
Alexandrinus : Br,flxEjji,£x), ville de la tribu d’Aser, men-
tionnée une seule Ois dans l'Écriture, ,Ios., xix, 27. Ito-

binson, BihUcal Besearches in Palestine, Londres, 1876,

t. III, p. 103, 108, a signalé au nord-est d'Akka (Saint-

,Tean-d'Acre) un village nommé 'Amqa; mais il n’ose

l'identifier avec Béthémec, sous prétexte que ce bourg est au

nord et trop loin de Djéfat, dont le nom rappelle la

vallée de .lephtahel
,
au sud de laquelle devait, d'après

lui, se trouver Béthémec. Voir la carte de la tribu d'ASER,

col. 1084. Il y a cependant un rapprochement trop sen-

sible entre l'hébreu p'iv, 'Êméq, et l'arabe

*Amqa, pour ne pas trouver un fondement solide à cette

assimilation. Le mot Bùt est tombé comme celui de

Bethnemra

,

.Tos., xiii, 27, devenu aujourd'hui Niinrhi.

Cf. G. Kamptimeyer, AUe Namen im heuligen Palàstina

und Syrieti, dans la Zeitschrift des deutschen Patüslina-

Vereins, Leipzig, t. xvi, 1803, p. 1. D'un autre côté, nous

croyons que cette opinion est conciliable avec l’ordre suivi

par .Tosué dans la délimitation de la tribu, xix, 25-30,

comme nous l’avons montré en parlant d’Aser, col. 1086.

Elle est acceptée par beaucoup d'auteurs modernes : Van
de Velde, Memoir to accompanij thc Map of the Hohj
Land, in-8“. Gotha, 1858, -p. 2Ô5; V. Guérin, Galilée,

t. Il, p. 23; R. von Riess, Bibel-Atlas, 2® édit., 1887, p. 6.

Le petit village de 'Amqa, dont la population est entiè-

rement musulmane
,
couronne une colline isolée dont

les pentes sont couvertes de jardins plantés de figuiers

et d'oliviers, séparés entre eux par des haies de gigan-

tesques cactus. Il renterme beaucoup de citernes creu-

sées dans le roo. Ün y voit aussi l'emplacement d'un

ancien édifice qui passe pour avoir été une église, ce que
semble confirmer son orientation de l'ouest à l’est. Plu-

sieurs colonnes et un grand nombre de belles pierres de

taille ont été extraites de là. Cl. V. Guérin, Galilée, t. ii,

p. 23. — M. E. de Rougé, Etude sur divers monuments
du règne de ThouUnès III, dans la Bevue archéologique,

nouv. série, t. iv, 1861, p. 371, avait cru retrouver Béthé-

mec dans les Listes de Karnak, sous la lorrne Aameku,
n” 1Ü5 ( 107, suivant Jlariette, Les listes géographiques

des pylônes de Karnak, Leipzig, 1875, p. 41 i; mais,

d’après l’ensemble de l’énumération, ce nom nous trans-

poite sur les confins de la .ludée et de la Samarie plutôt

que dans la Galilée. Cl. G. Maspero, Sur les noms
géographiques de la Liste de Thoutmès 111 qu’on peut

rapporter à la Judée, 1888, p. 16 (exti'ait du Journal of
the Transactions of the Victoria Institule, or philosophi-

cal Society of Great Brilain, t. xxii, p. 18J. LeTalinud
de Babylone, Taanith, 21 a, mentionne ~~nz7 ~zz , Kefar
'Amiqô, village de cinq cents liabitants, et probablement
identique avec Béthémec. La Mischn.a, Kelim, xxvi, 1,

édit. G. .8urcnhusius, Arnsteidam
,

1600- 1703, t. vi,

p. 125, 126, parle également des « sandales de 'Amqi »,

d'une forme particulière
,

d'après Moïse Maimonide.
A. Neubauer, La géographie du Talmud

,

in-8'>, Paris,

1868, p. 273, reconnaît Ketar 'Arnîc|ô dans 'Amqa, qu'il

ne faut pas, ajoute-t-il avec raison, confondre avec
Amiouka (ou plutôt ' Amrnouqah), ;iu nord de Saled, dont
les environs sont peu cultivés et considérés dans le Tal-

mud comme un désert. C'est justement le tort qu'a eu
R. .1. Schwarz, Bas heilige Land, Francfort-sur-le-Main,

1852, p. 1.53. A. Legendre.

BÉTHER (SVÎONTAGNES DE) (hébreu ; hüré

Bâtér

,

à la pause; Septante : opv) yod.wp.âxoïv), mon-
tagnes mentionnées une seule fois dans l'Écriture, Cant.,

Il, 17 : « Sois semblable, mon bien -aimé, à la gazelle et

au faon des biches sur les montagnes de Béther. » C’est

un texte des plus obscurs; il est difficile de savoir s’il y a

ici un nom propre ou un nom commun. La plupart des

cornmentateuis modernes tiennent pour la seconde liypo-

thèse. L’examen des passages parallèles et des versions

semble l’aiipiiyer. La même phrase termine le cantique

sacré, viii, 14, et on lit alors : « les montagnes des aro-

mates » (hébreu : hàrê beèâmim; Sejitante : ôpr, twv àpto-

aixfov). Le début du même verset 17, « Jusipi’à ce que
le jour se rafraîchisse et que les ombres se dissipent, »

se retrouve plus loin, iv, 6, et est suivi de ces mots : « .l'ii-ai

à la montagne de la myrrhe » (hébreu ; har hammûr

;

Septante: opo; tti; o-p.-jpvvi;). Les Sejitante ont traduit |iar

ôpr) xoi).wp.àT(ov, « montagnes des cavités, » c’est-à-dire

déchirées; et la Peschito, ii, 17; viii. 11, par « montagnes
des aromates ». ün peut donc prendre Bétér, in^, comme

un substantif dérivé de 'inz, hdtar, à la forme "ipz,

bittêr, « tendre, » et appliquer l’expression biblique à des

hauteurs escarpées, marquées par des déchiiuies pro-

londes. « Queh]ues interprètes, dit Calmet, Commentaire
littéral sur le Cantique des cantiques, Paris, 1713, p. 204,

traduisent ce terme par: Les montagnes de l’incision,

prétendant que sur ces montagnes croissaient les arbris-

seaux du baume, ou autres, d’où décoidaient desli(|ueurs

odorantes, que l’on en tirait par incision. » Le texle hé-

breu n’oll’re qu’une varianle, xn:, kétér, « couronne, »

qui ne peut rien taire dans la question. C:. J. B. de
Rossi, Scholia crilica in V. ’l . libros , Supplémenta,
Parme, 1798, p. 126; S. Bochart, Ilierozoicon, LeyJe,

1712, p. 894.

Rien n’empêche, à la rigueur, de ]irendre Béther pour
un nom propre, et la Vulgate garde son autoi ité : le dilll-

cile est de déterminer l’endroit dont parlerait le texte

sacré. Il ne suffit pas que quelques exem|)laires lutins

donnent Béthel, pour voir ici la cité bien connue qui se

trouvait sur la Irontière d'Ephraïm et de Beiij.amin. 11 n'y

a pas plus de laison |)our y reconnaîlre, avec Calmet,

loc. cit., Béthoron la basse, « située sur une montagne,
.los., x, 10, nommée Bétron dans les livres des Rois,

11 Reg., H, 29; Betther dans Eusèbe, IL E., iv, 6, t. xx,

col. 312; Bélhora dans .losèphe, Ant.jucL, V, i, 17. » Ce
n’est pas davantage la région appelée en hél.ireu hab-

bitrôn (Vulgate : Bethoron), II Reg., il, 29, et qui devait

être à l’est du .lourdain. Mais il est iiermis de rapprocher

de Béther une des villes de .liida mentionnées seulement
par le texte grec, .los., xv, 59. Les Septante, en ellet, ont

inséré dans l’énumé'ratiün de .Tosué tout un groupe de

localités voisines de .Icrus.alem. Plusieurs sulisislent encore

aujourd’hui sous des noms parlaitement connus, et l’on

ne peut guère sup])0scr que les villes d’un des districts

les (dus importants aient été complètement (lassées sous

silence; ce qui fait cioii'e à l’authenticité du verset grec,

omis dans l'hébreu par erreur de copiste. Ui-, après

Ko'j/.ôv, actuellement (Jolouniyéh, Kaoép.
,
.lin Kàrim,

on trouve une ville appelée ücOrip, ou [ilutôt Baiùrip,

comme portent certaines éditions, probablement les meil-

leures, et suivant la transcription même de saint .Jérome,

Bæther, dans son Commentaire sur Michée

,

t. xxv,

col. 1198. D'après cette leçon parfaitemcid admissible, il

y aui'ait eu une cité ch.nianéenno de ce nom, et il est

facile de lui attribuer ]iour équivahud exact, au point de

vue du nom et de la position, le village actuel de Biltir,

, , au sud-ouest de .lérusalem.

Par son caractère topographiipie
,

Bittîr peut repré-

senter les « montagnes escar])ées » du caidique sacré, qui

auraieid ainsi dù leur nom à leur âpreté et aux déchi-

rures piofondcs qu'on y observe. On monte au village par

un sentier creusé en pai tie dans le roc et dénotant un



1G83 BÉTHER BETH-ÉSEL 1684

travail antique. Auprès d une petite mosquée
,

les eaux

d'une source intarissable et très abondante circulent en

murmurant et tombent en cascade dans un bassin rec-

tangulaire, d'où elles s'écoulent à travers des jardins dis-

posés en teriasses. Sur plusieurs points, les rochers ont

été taillés comme un mur vertical ou a|)lanis horizonta-

lement par la main de l'homme, à une époque peut-être

très reculée. On remarque surtout, vers l’ouest nord ouest,

des ruines appelées Klürhct el-Bittlr ou Khirbet el-

Yehoud. On arrive en un quart d'heure, par un sentier

très raide, sur le plateau d'une espèce de péninsule que

couronnent les débris d'une ancienne acropole, jadis for-

sans aucun doute partie de la ville antique dont il a con-
servé le nom. Bittir est aujourd'hui une des stations du
chemin de fer de Jalla à Jérusalem et la locomotive s’ap-

provisionne d'eau à sa source. — M. 'V. Guérin est aussi

tout disposé à reconnaitre dans Bittir les montagnes du
Canti((ue des cantiques et la Bæther des Septante. Judée,
t. Il, p. 38.5-388. Les gazelles, nous a dit à nous-mêrne
un habitant de Jérusalem, sont encore très nombreuses
dans celte région.

l.e nom de Béther est, dans l’histoire postérieure à la

Bible, très célèbre par la résistance héroïque que les

Juifs, à l'époque d'IIadrien, y opposèrent, pendant trois

£03. — Bittir. D’après une pnotographie.

tiliée. Bette péninsule, dont le pourtour peut être év:dné

à neuf cents mètres, snrplumhe au-dessus de l’ouadi

Billii', et ne se rattache que viu's le sud à la moiit.agne à

laquidle est adossé le village. Déjà défendue yiar les rern-

part.s nalnrrls de rochers qui renvironnent
,
elle était en

outre proti‘gé'e par un mur consti uit avec de gros blocs

l.)ien é(|uarris, dont i(uelques assises seules se voient en-

core eà et là. Au point culminant, on observe les traces

d'une tour, dont les fondations sont sans doute antiijues,

mais qui parait avoir été l'emaiiiée à une é[ioqne posté-

licure. Dans le liane oriental, trois excavations pratii|uées

dans le roi: et rapprochées Ic's unes des autres sont regar-

dé'os par les uns comme il’anciens tombeaux, p.ar d'autres

comme des cileiaies. .\u-ilessous de ce premier plateau,

un second vei's le nord domine immédi.atcinenl l'ouadi

Billir; il formait proljai.ilemeni la basse ville, dont le pré-

ei'aleiit était 1',acropole. Ces deux plateaux étaient .alimen-

tés i l’eau p.ar l.i source, e\li'(''memimt consid('u'ahle
,
du

village actuel, ((iii est lui-mi'uiio d’un accès dil’licile et

pouvait ètie aisément défendu; le site iju’il occujie faisait

ans et demi, sous la conduite du fameux Barcocln'has , à

tous les elforts des Boinains. La jiosition exacte de cette

))lace a été tiès discutée
(
voir Reland, Palæstina, Uireclit,

171 i, t. H, p. G3‘J; Bohinson, Biblieal Besearches in

Palestine, Londres, hS.'iG, t. iii, p, 2GG-271; V. Guérin,

Judée, t. Il, p. 3'.lü-o'd.'')). D'une inscription de l’an 135

de notre ère, découverte à Bittir, on peut conclure
l'identité de celle localité avec Bé'iher. Académie des

Inscriptions, Comptes rendus (séance du 19 janvier 1891),

iv= série, t. xxii, p. 13-14. A. Legexdre.

BÉTHESDA 'PISCINE DE), ,Toa.,v, 2 (texte grec).

La Vulgate l'appelle Bidlisaïdc. Voir Betiis.vïüe 3.

BETH-ÉSEL, BETH-ÉZEL (hébreu : Bêt hd-èpd,
« maison à côté [?] »), localité inenlionnée seulement

dans Miellée, I, II, et dont la position est inconnue. Les

Septante et l.a Vulgale traduisent: olxo; èyrju.svo; aoTr,:;

doinus l'icina. Quelques commentateurs placent Beth-

Ésel dans la plaine des Philistins; d'autres l'identilient



1685 BETH-ÉSEL —

avec Azal ou 'Êsél de Zacli., xiv, 5, à l’est de la montagne

des Oliviers.

BETHGADER (hébreu: Bêt-Gâdêr, « maison de la

muraille; » Septante : BîGyeStüp), ville de la tribu de Juda.

I Par., Il, 51. Elle doit être identique à Gader (hébreu :

Gédér; Sepatante : PaSÉp), une des vieilles cités chana-

néennes prises par.Tosué, xii, 18, assimilée elle -même
par certains auteurs à Gédor (liébreu : Gedôr), ville des

montagnes de .Tuda, Jos., xv, 58, aujourd’hui Djédour.

Voir Gader, Gédor. A. Legendre.

BETHGAMUL (hébreu : Bêt Gâmùl; Septante : oE/.o;

Païuw),), ville de Moab, mentionnée une seule fois dans

la Bible, Jer., XLVin, 2.3. Elle se trouvait dans la plaine

(hébreu : ham-nüsôr, f. 21), ou les hauts plateaux qui

s'étendent à l’est de la mer Morte. Elle n’est pas citée

dans les listes de Num., xxxii, 35-38; Jos., xiii, 16-20.

Longtemps on a clierché à l'identifier avec Oumm el-

Djemô.l

,

localité située au sud-ouest de Bosra
,
dans le

Hauran, et renfermant certaines ruines. J. L. Poi ter, The
giant ciliés of Bashan

,

Londres, 1872, p. 69; J. Kitto,

Cyclopædia of Biblical Liierature, Edimbourg, 1862,

t. I, p. 351
;
Selah Merril dans le Palestine Exploration

Fitnd, Quarlerhj Statement, 1876, p. 51-55. D’après les

villes qui sont nommées avec elle dans le passage pro-

phétique, il nous paraît impossible de la placer si haut :

Dibon (hébreu ; Dibôn, aujourd’hui Dhibàn), Cariathaïm

(hébreu : Qirgàtaïm

,

actuellement Qourehjat)

,

qui la

précèdent, et Bethmaon (hébreu : Bct Me'ôn, aujour-

d’hui Ma'în), qui la suit, la rapprochent de l'Arnon. Or,

à quelque distance au nord-est de Dibon, sur la route

à’üumni er-Resàs, on rencontre un site ruiné dont le nom,
Djemaïl, peut très bien représenter Bèt-Gâmùl, la pre-

mière jiartie du mot étant tombée comme dans plusieurs

cas semblables. C. R. Couder, lleth and Moab, Londres,

1889, p. 378. Il n’y a plus dans cet endroit que quel-

ques restes anciens rappelant ceux d’üuinm er-Besàs.

Cf. H. B. Tristram, The Land of Moab, Londres, 1874,

p. 150, note. A. Legendre.

BETH-HAGGAN (hébreu : Bct haggân, « maison du
jardin, » Domus horti

,

comme a traduit la Vulgate, qui

ne lui a pas conservé sa forme de nom propre; Septante:

BaiÔYav). Ochozias, roi de Juda, fuyant de Jezraël pour
échapper à Jéhu, qui venait de faire périr Joram, roi d’Is-

raël, prit le chemin de Betli-haggan, Domus horti, IV Beg.,

IX, 27. C’est incontestablement la ville qui est appelée

ailleurs Engannim

,

« source des jardins, d aujourd'hui

Djénin, qui est sur la route de Jezraël à Samarie. V. Gué-
rin, Samarie, t. i, p. 329. Voir Engannlm.

BETHHAGLA (hébreu : Bêt Ifogldh, « maison de la

perdrix, » selon Gesenius, Thésaurus, p. 194; Septante ;

Ba'.0aY>.aâa, Jos., XV, 6; omis, Jos., xviii, 19; BiGEyaiw;
Codex Alexandrinus : B-rfly.'fi.y., Jos., xviii, 21), ville

située sur la frontière nord-est de Juda, Jos., xv, 6, à la

limite sud-est de Benjamin, Jos., xviii, 19, et apparte-

nant à cette dernière tribu, Jos., xviii, 21. Saint Jérome,
Liber de situ et nominibus locorum hebr.

,

t. xxm,
col. 8G3, au mot Area Atad, place Betldiagla à trois milles

(un peu plus d’une lieue) de Jéricho, et à deux milles

(près de trois kilomètres) du Jourdain. Il ndcntifie avec
faire d'Atad, où Joseph, accompagné de ses frères, de Juifs

et d’Égyptiens, trans|iorta de la terre de Gessen le corps de
son père, qu'il pleura pendant sept jours. Gen., L, 10-13.

Celte assimilation n’est pas certaine. Voir .Atad, col. 1198.

Le saint docteur emprunte à ce fait l'interprétation qu'il

donne du mot Belluigla
, domus gyri, « la maison du

cercle, de la promenade circulaire. » trouvant la raison

d une semblable désignation dans les courses ou danses
funèbres qui furent exécutées autour du cadavre de Jacob,

scion la coutume orientale dans la cérémonie des funé-
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railles. II faut pour cela qu’il ait lu n'::y n' 2
,
Bêt 'Aglâh,

au lieu de n'8in n>3, Bêt lloylàh.

Bethhagla s’est conservée jusqu'à nos jours, d’une façon

incontestable, sous le nom de Ain ou Qasr Hadjlà,.

Hadjlà, suivant certains auteurs, ou

Hadjlah, suivant il’autres; cf. G. Kamptrineyer, Alte

Nainen iin heuliyen T’alastina inid Syrien, dans la

Zeitschrift des deutschen Palâstina-Vereins

,

Leipzig,

t. XVI, 1893, p. 22. Ces deux points, la source et le cou-
vent (ou le château fort] d’IIadjlâ, peu distants l’un de
l’autre, se trouvent dans la vallée du Jourdain, à la posi-

tion exacte marquée par saint Jérôme
;

ils répondent aussi

l)arfaitement à la place qu'occupe la vieille cité chana-

néenne dans les dilférentes énumérations de Josué, xv, 6;.

XVIII, 19, 21. Voir Ben.iamin, tribu et carte. Celle-ci s’éle-

vait sans doute aux alentours de la fontaine actuelle, qui

« jaillit au milieu d’un petit bassin de forme circidaire,

maçonné et profoml d’un mètre et demi, qu’environne

un fourré de broussailles et d’arbres nains. L’eau de cette

source est claire et abondante et forme un ruisseau qui
autrefois était canalisé et fertilisait la plaine où elle se peid
maintenant ». V. Guérin, Samarie, t. i, p. .56. Sauf
quelques débris insignifiants, et notamment des cubes de
mosaïques, épars sur le sol, l’ancienne ville a complè-
tement disparu. A vingt minutes à l’ouest-sud-ouest

de la fontaine était autrefois le couvent fortifié, qui, en-

vironné d’une enceinte flanquée de tours carrées, mé-
ritait bien le double nom de Qa.p' ou Deir Hadjlà.
Cette enceinte était bâtie avec des pierres régulières de
moyenne dimension, dont quebiues-unes sont taillées

en bossage. Au dedans, une église, aujourd’hui relevée,

était jadis décorée de peintures murales actuellement

foi't dégradées, et en quelipies endroits presque entiè-

rement effacées
;

elles sont accompagnées de légendes

grecques. Les arcades ogivales semijlent annoncer un
travail de l’époque des croisades. Le couvent, restauré

dej)uis quelques années, remonte peut-être aux premiers

siècles de l’ère chrétienne; il est appelé (lar les Grecs

Saint - Gérasime. — A’oir Robinson, Biblical Researches

in Palestine, Londres, 1856, 1. 1
, p. 5'i 4-546; AV. AI. Thom-

son, The La tld and lhe Book , Saut hcrn l'cdcstine

,

Londres,

1881, p. 368-370; Survey of ’W'csiern Palestine
,
Me-

rnoirs, Londres, 1882, t. ni, p. 213-217.

A. Legendre.

BETHIA (hébreu : Bilyàh, « fille de Jéhovah, » c’est-

à-dire « adoratrice de Jéhovah »; .Seiitante : BirGia), tille

de Pharaon et femme de Mi'uéd, uu des descendants de

Juda. I Par., iv, 18. Ce Pharaon est -il uu Israélite, ou
bien un roi d’Égypte? On ne voit pas comment Aléréd

,

f[ui paraît d’une condition ordinaire, aurait |iu épouser la

fille de Pharaon, et Bithia ne paraît guère uu nom égyp-
tien. Cependant dans le même verset on parle d’une

épouse <(ui était juive
;

il semble (lu'on veuille ainsi la

distinguer de l’épouse étrangère. Ce ÿ. 18 et le précédent

ont beaucoup soull'ert de la main des copistes.

E. Levesqi'E.

BETHJÉSIMOTH (hébreu: Bêt -hayesimùt, «mai-
sondes déserts »; Septante : IhOa(Tip.rjô0, B-çirip.oôO, B^ifja-

'j^ivtüO et Alo-igciiO, AiriiirwO), ville de Ruben, Jos., xiii, 2();

appelée Bethsirnoth dans Num., xxxni, 49; Jos., xii, 3. Elle

SC retrouve aujourd'hui dans .Soueimet, nom d'une ruine

du Ghor (vallée du Jourdain), siliu’e à deux kilomètres

au nord-est de la mer Moile, à dix kilomètres au sml-est de

.h'u'icho et à (|ualre à l’est du Jourdain, que l’on s’accorde

généralement à reconnaiti'c pour identique avec la ville

bibliipie. Cf. de Saiilcy, Voyage de Terre Sainte, t. i,

p. 320 et suiv.
;
Riess, Bibel- Allas, 2'> élit., p. 6. Outre

i'identité do racine, on trouve en elfet, dans Soueimet,

toutes les conditions topographiques indiquées par la Bible,

Josèphe et les Talmuds.

Bethjésimoth était l'une des villes de Séhon, roi d'IIé-
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sébon. Elle était située dans l’Arabali de Moab, non loin

de la mer Salée ou mer Morte. Jos., xii, 3. Prise par Moïse

avant le passage du .Jourdain, elle lut attribuée aux Ru-

tiénites, qui la relevèrent. Num., xxxiii, 49; Jos., xiii,20.

Le camp des Hébreux s'étendait de Rethjésimoth à Abel-

satim. Lors de la captivité d'Israël, les Moabites vinrent

occuper Betlijésirnotli
,
et elle était l'une de leurs princi-

pales villes ou bourgades au temjis de la ca)itivité de Juda.

Ezech., XXV, 9. Elle fut prise au commencement de la

gm.'n’e de Judée par le général romain Placide, et confiée

à la garde de transfuges. Josèphe, Bell.jud., IV, vu, 0.

Elle existait encore dans les premiers siècles de l'ére cbré-

tienne, car le ïalmud de Jérusalem indiiiue la distance

mètres au sud-est, appelée Aïn-Soueimet
;

ses eaux sont

chaudes. On voit des débris de construction aux environs

et des restes d'un canal. C'est vraisemblablement le canal

qui conduisait les eaux de la fontaine aux « thermes de

Moïse ». Soueirnet n'est aujourd'hui qu’un monceau in-

forme de pierres, sur lequel viennent quelquefois, pen-

dant l'hiver, camper les Bédouins de la contrée.

L. Heidet.

BETH-LEAPHRAH (hébreu : Bèf le'a/’rû/i^ « maison

du faon; » Septante : rji/.Qç Aatà ys'AwTa ûgwv; Vulgate :

Doimts pulveris)
,

localité mentionnée seulement dans

Miellée, I, 10, avec diverses villes de la côte de la Médi-

terranée. Voir Apiirah.

504. — Betliléhem. Vue de l'éjjlke de

entre Aholsatim et P.etliji'simoth à douze milles {Sdiehüt,

VI, I), et le Talmud de Rabylone à trois pai'sa
,
distance

éqnivaleide
(
Yoina, lob; voir Neuhaucr, Géographie du

Tahnud
,

jt. 201 ) ; Eusèhe la désigne aussi, au ivn siècle,

coiiinie ville exl.-tante, à dix milles au sud de Jéricho.

De silif et nom., t. xxiii, col. 380. Saint Antonin de

Plaisance, lée Loris sanctis, édit, de l'ttr. lat., Itin.

lut., t. I, p. 97, vers .h70, visita une ville qu'il nomme
Salaniaida (sans doute pour Samailha, Samaith), dans

le voisinage de la mer Morte, et qui ne peut être autre

que Soueirnet. Après avoir déciït le lieu du liaptéine du

Seigneur, il continue : « Et Là près est une ville qui

est appeli'C .Salaniaida
,
OÙ campèrent les douz.e tribus

des fils d Israë'l avant de jiasser le Jounlain. En ce lieu

il y a des tiains que l’on appelle les bains de Moïse, où

les l|preux sont purifiés. Il y a là aussi une fonlaine aux
eaux liés douces, que l’on preml comme [uirgatif et qui

gm''rit de nombreuses maladies.» On remarque, à un kilo-

mèlre au nord de Sûueiinet, une fontaine environnée de

roseaux, nommée .\ïn-Arous, et une seconde, à deux kilo-

la Nativité. D'après une pliotr graphie.

BETHLEBAOTH (hébreu ; Bcf Lebâ'ôt, « maison
des lionnes; » Septante ; RafJaptüfj; Codex Alexandrimis

:

Bxi9a),gà0), ville de la tribu de Siméon, Jos., xix, 6, et

|iar conséquent de l'extrémité méridionale de la Palestine.

Itlle est simplement appelée Lebaoth
,
Jos., xv, 32, et,

dans la liste parallèle de I Par., iv, 31, on trouve à sa

|ilace Bethbéraï (liébreu : Bêt Bir’i). Elle est jusqu’ici

restée inconnue. Reland, Palæstina, Utreclit, 1714, t. ii,

|i. (ii'8, cherche à ridentilier avec la xoTrao'/i'a Bt6),E7rTr|S(âv

de Josèphe, Bell.jud., IV, viii, 1, et la Bethleptephene

de IMine, v, 15, au sud de Jérusalem, sur le chemin de

ridumée. C'est une pure hypothèse. Cf. G. B. fViner, Bi-

hlisches Bcabrôrterbiich, 2 in-8“, Leipzig, 1847, 1. 1
, p. 172

Voir BETiiiiÉRAï. A. Legendre.

BETHLEHEM. Hébreu : Brt-léhém c maison du
pain » ;

Septante : BoOLsÉg. Nom de deux villes de Pales-

tine.

1. BETHLÉHEM, ville de Juda piimitivement appelée
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Éphrata, Gen.
,
xxxv, 16; xlviii, 7; Ps. cxxxi, 6, etc.

(
fig. 503). Elle est mentionnée pour la première fois à

propos de Rachel, l'épouse bien-aimée de Jacob, qui

mourut sur la route d'Éplirata
,
en mettant au monde

son fils Benjamin. L'auteur sacré observe qu’Ephrata et

Betbléhem sont la même ville. Gen., xxxv, 10; xlviii, 7.

Éphrata est le nom d'un de ses fondateurs. I Par., iv, 4.

Il est nommé, de même que Salnia et Hur, I Par., ii,

M
, 54, comme « père de Betbléhem », c'est- à-dire ton-

dateur ou restaurateur de la ville ou bien ancêtre des

premières familles qui occupèrent Betbléhem. Les deux

noms peuvent d'ailleurs indiquer la grande fertilité du
pays, car Éphrata signifie « pleine de fruit », et Betblé-

liein « la maison du pain ». Aujourd liui les Arabes fap-

Ce qui rendit Betbléhem célèbre parmi toutes les cités

de la Terre Sainte, c'est qu'étant la patrie de David, elle

devait l'être aussi de l'illustre rejeton promis à sa postérité,

le Messie d'Israèl. Peu ajirés la conquête de Clianaan, les

Livi'es Sucrés nous montrent les ancêtres du grand roi, Booz
et Uuth, vivant patriarcalcment dans les vallons d'Éplirata.

Piutli, I, 1, 19; IV, 13-22. C’est à Betbléhem, dans la famille

d Isa'i ou Jessé, descendant de ce Booz, que le prophète

Samuel, I Reg., xvi, 4, va sacrer roi le jeune pâtre David.

On s'est étonné que le pasteur devenu roi n'ait pas choisi,

comme avait fait Saül, sa ville natale pour capitale; car

au point de vue strutégi(iue, Bethlébem olfrait d'aussi réels

avantages qu'llébron et Jérusalem. Nous voyons, en elfet,

II Reg., xxiii, 14, et I Par., xi, 16, que les Philistins s'y

pellent Beitlahrn, « la maison de la viande, » en raison

sans doute des nombreux troupeaux qu'on y élève, ou de
la prospérité relative du district.

I. Histoire. — Bien ipie Betbb'Jiern ne se trouve pas

mentionnée dans le texte hébreu et dans la Vulgate parmi
les villes qui, d'après le cliapitro xv du livre de .losué,

appartenaient à la tribu de Juda, 1a désignation usitée,

Betbléhem de Juda. JiuL, xvn. 7: I Reg., xvn, 12: Mattln,

II, 5, ne laisse pas de doute sur la trilui à laquelle il faut

assigner cette localité célèbre, et les .Septante la nomm.ant
entre 0ey.w et d'a-'ojp, parmi les ony.e noms qu’ils inter-

calent dans leur verset 60, Jos., xi, ont probablement
suivi un texte plus complet que le nôtre. Le fait que Jo-

nathan, fils de Gersarn , Jud.. xvni. 30, ce jeune lé'vite

qui devint prêtre des idoles de Michas, Jud., xvn, 7-0.
et plus tard chef du culte idolàtrique parmi les Danitcs,

Jud.. XVIII. .30, ét.'iif de Bcthléhem, porterait à croire

queP.ethléhem fut une cité lévitique. C'est là que le lévite

d Éphr.aim était albi- prendre la jeune femme qui eut un si

triste sort à Gabaa, .lud.. xix. et dont la mort faillit amener
la destruction conqdète de la tribu de Benjamin qui avait

pris parti pour les coupables.

étaldirent quebiue temps comme en une place forte. Peut-
être fiut-il dire qu'au principe de sa royauté' coidestée,

David s'y fut trouvé trop près des llenj.amites, jiartisans

déclarés de l.a famille de Said. Mieux valait pour lui rési-

der alors à Hédiron. Plus tard, au contraire, voul.int avoir

immédiatement sous la main ces hommes remu.ants dont
il avait ruiné les espérances, ruais qu'il fdl.ait ménager
et surveiller, il s’en rapprocha en se fixant à .bdusalem.
L’histoire dit rpie Roboani fit lorlilier Bethlédiem, II Par.,

XI, 6; ce qui n’ernpêche pas de croire qu’elle é'tait iléjà

entourée de remparts, puisipie du tiuiqis de David et

même de liooz
,

il est parlé des portes de la ville. Pn fils

de ller/ellai de Galaad, Chani.iam, que David av.iit, en

souvenir de la fulélité de son [lère, ameni' avec lui à Jé'-

rusalern
, II Reg., xix, 37-40, après la dilaito d'.\bsalom,

fut mis en possession [lar le grand roi d'une |iailie des

terres de Bethlédiem. Pour abriter, sans doute, ses nom-
breux troufieaux, et aussi peur fiire du bien au |iavs,

Chamaain tlt consti uire un v.aste khan qui |iorta son luun

et servit de station ordinaire aux carav.anes allant en

Égypte. Là Se réuinirent, après le rnemtre de Godolias,

Jer., XLI, 17, les Israélites déderininés à s'enfuir vers les
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Lords du Nil
,
pour éviter les représailles des Chaldéens.

Peut-être est-ce dans ce même lieu, car en Orient on

supprime plus aisément une ville qu’un caravansérail,

que s’abritèrent Marie et Joseph arrivant, six cents ans

plus tard, à Bethléhem pour le recensement de Cyrinus.

Luc., n, 2. Voir Ciiamaam 2, t. ii, col, 516.

La naissance de Jésus fut, ainsi que l’avait prophétisé

ülichée, V, 2, l’événement considérable qui devait surtout

rendre Bethléhem à jamais célèbre. Vers cette époque.

une galerie couverte. Comme, d’ordinaire, le khan est lui-

même adossé à une colline, on creuse dans les rochers

de nombreux réduits, où, quand les nuits sont froides,

les ti’oupeaux s’abritent au lieu de stationner sous le péri-

style ou même en plein air au milieu de la cour. Pour
les voyageurs et les maîtres des troupeaux, il y a d’ordi-

naire un avant-corps qui sert d’hôtellerie. C’est par un
passage voûté et divisant cet avant-corps en deux parties

égales, que l’on pénètre dans la cour du caravansérail.

606. — Plan de l’église ot de la grotte de la Nativité, i Bctliléheic.

elle n'était qu’une bourgade, imisqu’on la qualifiait indis-

tinctement de y.üjp.ri, Joa., vil, 42, et de iniXi;, Luc., ii, 4.

Tous les Juifs betliléhéniites d’origine, et par conséquent

les descendants de David, durent y comparaître pour le

dénombrement fait au nom de l'empereur Auguste. Marie

et Joseph s’y rendirent, et faute d’antre logement dans

la cité, ils se réfugièrent dans le caravansérail. Mais là

même, en raison de l'aflluence des étrangers, il n’y eut

pas de ]dace dans riiôtellerie proprement dite, y.xTolXup.a,

et ils durent se retirer dans une des dépciulances du

khan, ipii servait d'étable pour les animaux. On re-

trouve encore, et nous avons vu à Klian D|oubb-Youscf,

le vrai caravansérail antique, avec ses dispositions fort

bien entendues. La partie principale y est constituée par

une vaste cour entoui’ée de murs auxquels s’appuie

Quand la grande porte de ce passage est fermée, hommes

et bêtes sont en sûreté
,
d’autant que sui' la terrasse de

riiûtellerie on a soin de poster quelqu'un qui fait le guet

et dénonce les maraudeurs. En dehors de l’indication

scripturaire, Luc., ii, 7, 12, 16, saint Justin, Dial, cum
Tryph-, § 70, t. vi

,
col. 657, précisant la tradition primi-

tive avec quelque autorité, puisqu’il était de Palestine,

nous apprend que Marie mit son fils au monde ev cni\-

Xafu) Tivt *Tvv£Yyji; ywp.Yjç, v dans une caverne près

du village. >i Cela nqiond assez exactement à quelqu une

de ces excavations dans le rocher que 1 on transformait

en étables avec mangeoires pour les animaux. C’est

dans un si pauvre réduit que le Fils de Dieu vint au

monde, et c’est une de ces mangeoires qui lui servit

de berceau. On comprend qu’un lieu si saint ait été
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de bonne heure entouré de la vénération des fidèles.

Saint Jérôme, dans une de ses lettres à Paulin, t. xxii,

col. 581, raconte que l’empereur Hadrien, voulant dé-

truire, en les souillant par le culte des faux dieux, les

trois grands souvenirs du christianisme, le tombeau du

Ressuscité, le Calvaire et la grotte de Bethléhem, fit plan-

ter, au lieu même de la Nativité, un bois consacré à Tham-
muz ou Adonis. Si le fait est exact, il faut supposer que

le bois et l'idole disparurent bientôt faute d'adorateurs,

car Origène, Contr. Cels., i, 51, t. xi, col. 756, n’en

dit rien : « Si quelqu’un désire s’assurer, écrit le célèbre

auteur alexandrin, en dehors de la prophétie de îlichée

et des Évangiles, que Jésus est né à Bethléhem, qu'il

veuille bien se souvenir que, conformément au récit de

l'Evangile, on montre à Bethléhem la caverne où il est

né. Tout le monde le sait dans le pays, et les pa'iens eux-

mêmes redisent à qui veut l'entendre que, dans ladite
|

caverne, est né un certain Jésus, adoré par les chrétiens. »

Eusèbe
,
un siècle plus tard

,
constate la persistance de

cette tradition, Dem. Ev., vu, 5, t. xxii, col. 5i0, et dans

sa Vie de Constantin

,

iii, 43, t. xx, col. 1101, il rap-

porte que « sainte Hélène consacra deux temples au Dieu

qu'elle adorait, un au mont de l'.Ascension, l’autre sur la

caverne obscure de la Nativité... Elle embellit l’auguste

réduit par des décorations riches et variées. Quelque

temps après, l’empereur lui-même, surpassant la magni-

ficence de sa mère, orna ce même lieu d’une façon toute

royale. » Le pèlerin de Bordeaux vit, vers l’an 333, la

basilique que Constantin avait fait bâtir : « Ibi basilica

facta estjussu Conslantini. » Ilinera Terræ Sanctæ, édit.

Tobler, 1. 1
, p. 19. Socrate, H. E., i, 17, t. Lxvii, col. 121,

et Sozomène, H. E., t. lxvii, col 933, confirment ces

irrécusables témoignages, et on sait avec quelle éloquence

sainte Paule et sainte Eustochie. dans leur lettre à Marcella,

t. XXII. col. 490, 884, célèbrent le site authentique de la

Nativité. L’église de Constantin, remaniée par Justinien

(fig. 504, 505), n'a jamais cessé, à travers des péripéties di-

verses de destruction et de restauration, Je marquer la place

de l'ancien caravansérail. Nous n’avons pas ici à décrire

cette basilique, peut-être le plus ancien édifice chrétien

qu'il y ait au monde. Qu'il suffise de dire que, sous le

chœur, un peu élevé à sa partie centrale, se trouve la

grotte de la Nativité. Elle va du lovant au couchant, sur

environ douze mètres de long, quatre de large et trois

de haut. Dans sa disposition actuelle, imposée sans doute

par le désir de transformer en crypte l'excavation du

rocher qui primitivement était de niveau avec le sol
,

le

petit sanctuaire représente assez mal une caverne où péné-

traient les animaux, car de petits escaliers permettent

seuls d’y descendre. Mais il est à croire que l'ouverture

principale est cachée sous les tentures et le marbre qui

couvrent les murs, probaldement dans le long côté du

parallélogramme, et peut-être vis-à-vis le lieu dit de la

Crèche (fig. 506). Quoi qu'il en soit des détails, la cer-

titude du site ne semble pus douteuse, et l'on a eu raison

décrire, à l'extrémité orientale de la petite chapelle,

autour d'une étoile d'argent encastrée dans le pavé, ces

mots qui proclament le plus auguste et le plus consolant

des mystères ; Hic de Yirgine Maria Jésus Christus

MATUS EST.

H. Descriptiom. — Bethléhem est aujourd'hui une petite

ville de sept mille habitants
,
bâtie à 777 mètres au-dessus

du niveau de la nier, un peu plus haut que l'altitude

moyenne de Jérusalem, sur deux collines dont l'une, celle

de l'orient, moins élevée que l’autre, se trouve plus large

et avec des pentes plus douces. Au nord et au midi se

déroulent des vallées pittoresques. Dans les vignes, pro-

tégées par des murs de pierre sèche, croissent le figuier,

le grenadier, l'amandier et l’olivier. De petites tours de

garde, rappelant les passages d'Isa’ie, v, 2, ou de Matth.,

XXI. 33, s'y dressent encore çà et là. Le vin et le miel de

Bethléhem sont exquis. Les habitants y sont laborieux,

mais turbulents; les femmes chastes et belles; les enfants

intelligents et doux. Le climat est à peu près celui do
Jérusalem, sauf que les vents y soufllent avec plus de vio-

lence. L’ensemble du paysage demeure des plus gracieux,

La nuit, quand on n’entend plus que quelques chants de
pasteurs et les sonnettes des troupeaux paissant au sommet
des collines, tout y porte à de pieuses méditations, et l’on

trouve naturel que David, pâtre avant d'être roi, ait puisé,

dans le spectacle 4’une nature si belle, les plus poétiques

D07. — Grotte des Pasteurs dans les environs de Bcthléliem.

D’après une pliotograiitiie.

inspirations de ses cantiques. Cf. Ps. viii. De la vieille cité

tortifiée, quelques fragments de remparts subsistent peut-

être. S’il était vrai que les trois citernes, Biar Daoùd, creu-

sées dans le roc, à cini[ cents mètres nord-ouest de Betli-

léhern
,
fussent celles-là mêmes dont David désira avoir

un peu d’eau, H Beg., xxiii, 15 et 46; I Par., xi
,
17-19,

il faudrait en conclure que la ville s’éteiulait alors assez

loin vers l’occident, car il est dit que la citerne dont il

voulait l’eau rafraîchissante était à la jiorte de Belhléhcm.

Mais il serait plus naturel de chercher la citerne ou se liasar-

dèrentàaller puiser les trois braves parmi celles qui sont

sur la grande place de l'Église, et qui durent, comme le ca-

ravansérail, se trouver à l'entrée de la cité. Tout le monde

sait qu'à Betlili'hem se rattachent les souvenirs du grand

explorateur des Écritures, saint Jérôme, et dos pieuses

femmes qui vinrent le rejoindre dans sa solitude. On y

montre l.a grotte où l'illustre docteur travaillait durant

l’été, et la bil)liotlièque où il se ten.ait en hiver, celle-là

au bout du souteriain qui l’.iit suite a la giotle de la Nati-

vité, celle-ci dans le couvent des Arméniens.

A une demi-heure environ de Bethléhem, a l’est, la tra-

dition place la grotte des Bergers auxquels l'ange annonça

la naissance de .Té’sus. Luc., ii, 8. Elle est située dans un

champ planté d’oliviers, de forme carrée, fermé par des

murs de iiiorres sèches. (Jn croit que sainte Hélène y avait

bâti une église. 11 n'en reste que la crypte ou grotte qui
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appartient aux Grecs (fig. 507). — On traverse, pour s’y

rendre, une petite plaine fertile, nommée le champ de Booz.

Cf. Rutli, II, 2-3. — Près de la basilique de la Nativité,

au sud
,
est une autre grotte appelée la grotte du Lait

(fig. 508), où est un sanctuaire franciscain. Elle est creusée

dans une pierre calcaire d'une éclatante blancheur. La lé-

gende attribue cette couleur à quelques gouttes du lait de

la sainte Vierge tombées sur te sol, pendant qu’elle allaitait

5U8. — Intérieur de la grotte du Lait prés de Betliléhem.

D’après une photographie.

le divin Enfant. — Voir V. Guérin, Judée, t. i, p. 120-207
;

II. Condei’, Tentwork in Palestine, 1. 1, p. 282
;
Notre voyage

aux pays bibliques, t. II, p. 5-25. E. Le Camus.

2. BETHLÉHEM, petite ville de la tribu de Zabulon

.

.los., XIX, 15. Bien que le livre des Juges, xii, 8, ne le

dise pas explicitement, il parait que ce fut la patrie du
juge Aliesan, qui succéda à Jejihté de Galaad, jugea
Israël pendant sei>t ans et fut remplacé par un autre
Zabulonite. 11 est remarquable, en ell'et, que Lbistorien
sacré, ayant à mentionner peu après, chap. xvii, 7, Betb-
léliem Epbrata, rajipelle catégoriquement Betbléhem de
Juda. Le site de cette petite ville a été retrouvé par Ro-
binson et par V. Gmb-in, au milieu des collines boisées
de la Galilée, à dix kilonièti'os ouest de Nazareth. On y voit

les restes sans importance d’une synagogue et d’une église.

E. Le Camus.
BETHLEHÉSVIITE (hébreu: Bêt hal-la/imi

;

Sejitante:

V>rfi'>.ee\).lxriç ou lîat6>.EE[j.(irr|(;
;
Vulgate ; Bethlehemites)

,

liabitant de Betbléhem de Juda. 1 Sam. (Reg.), xvi, 1, 18;
XVII, .58; Il .Sam. (Reg.), xxi

, 19; I Par., xx, 5. Dans ce
dernier passage, le texte original porte seulement lahmi,
qui ne peut désigner à lui seul un Belblébémite. Cf.

Adéodat, col. 21G. Voir Betui.éiiem 1.

le nom complet est Abel-Betb-Maacha. Voir Abel-Beth-
Maaciia.

BETHMAON, nom, dans Jérémie, xlviii, 23, de la

ville moabite qui est appelée ailleurs Beth-Baal-Méon et

Baalméon. Voir Baalméon.

BETHMARCHABOTH (hébreu : Bêt ham-rnar-
kâbôt

,

avec l’article, Jos., xix, 5; sans article, I Par.,

IV, 31 ,
« maison des chars

;
» Septante ; Bai6[j.a-/îpÉê ;

Codex Alexandrinus : BaiOxgu.apxaa-SüjO ,
Jos., xix, 5;

— Bai9p.apt|xcü9 ;
Codex Alexandrinus : Bai0p.ap/aSœ9,

I Par., IV, 31), ville de la tribu de Siméon, située par con-

séquent au sud de la Palestine, Jos., xix. 5; I Par., iv, 31.

Qu'indique cette (i station de chars » dans une région peu
liabitée et à cette époque reculée? il est difficile de le

savoir d’une manière exacte. Le nom qui suit dans la

même énumération, Hasersusa (hébreu; Hdsar Süsâh),

Jos., xix, 5; Hasarsusim (hébreu : Hàsar Sûsim), I Par.,

iv, 31, « le village des chevaux, » désigne pareillement

un dépôt ou un relais. Plus tard, sous Salomon, il y eut

des « villes de chars » et des « villes de cavaliers », III Reg.,

IX, 19; II Par., viii, G, c’est-à-dire des garnisons établies

sur dilférents points du territoire. Mais on sait aussi que,

bien avant, tes Chananéens possédaient des chariots de
guerre. Jos., xi, 4; Jud., iv, 3. C’est même au nombre
de ces chariots bardés de fer que se mesurait

,
dans ces

temps antiques, la force d’un peuple
;

ils sont mentionnes
dans les campagnes de Thotmès III, de Ramsès II, de
Ramsès III, comme butin de victoires remportées sur les

habitants de Chanaan
;
on les trouve représentés sur les

monuments égyptiens. Cf. F. Vigoureux, La Bible et les

découvertes modernes, 5® édit., Paris, 1889, t. iii, p. 282,

note 2. Il est donc probable que Bethmarchaboth était

l'entrepôt d'un certain matériel de guerre.

Mais où se trouvait cette ville? Celles qui la précèdent

et la suivent, étant elles- mêmes pour la plupart incon-

nues, ne peuvent en rien éclairer la question. D’après sa

destination, elle devait être dans la plaine. Aussi semble-
t-il difficile, malgré la ressemblance de nom, de l’iden-

titier avec Mirkib ou Merqeb

,

comme le propose Van de
Velde, Reise durch Syrien und Palastina, Leipzig, 1855,

t. Il, p. Li4. Situé sur une hauteur, à quatre ou cinq

heures à l’ouest de la pointe méridionale de la mer Morte,

au milieu des montagnes dont les pentes descendent vers

le lac, ce village ruiné n’est guère fait pour servir de dépôt

de cliars de guerre. Nous avouons cependant que, en
dehors de la signification du mot, qu'il ne faut peut-être

pas ti’op presser, il y a correspondance assez exacte au

point de vue de l’onomastique et de la position. Aussi

cette opinion est - elle acceptée par certains auteurs

,

comme R. von Riess, Bibel-Allas, Fribourg- en -Brisgau,
2» édit., 1887, p. 6, et regardée comme probable par

d’autres, en particulier par M. Fillion, Atlas géographique
de la Bible, Paris, 1890, p. 12. La liste parallèle de Jos.,

XV, 31, donne, au lieu de Bethmarchaboth, Médeména
(liébreu : Madmunndh], et, au lieu de Hasersusa, Sen-
senna (hébreu; Sansanna). N’avons-nous point ici deux
villes seulement, possédant chacune un nom et un sur-

nom? Peut-êtie. Dans ce cas, Betlimarchaboth se con-

fond avec Médeména. Oi' Eusèbe et saint Jérome, Ono-
mastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 139, 279, aux mots
Medemana et MïjSEêvjvâ (c'est à tort qu’ils voient ici 1»

Médeména d'Isa’ie, x, 31, qui se trouvait au nord de Jéru-

salem), signalent auprès de Gaza un village appelé Menais,

Mïivoet'ç. 8i ce rapprochement est juste, Bethmarchaboth
serait bien placée sur la grande route qui conduisait

d’Égypte en Palestine. Voir Médeména.
A. Legendre.

BETH - MERKAH ou BETH • HAM - MERKAH
(hébreu : Bct hainmerkâh, v maison de l’éloignement »),

II Sam. (Reg.), xv, 17. Les Septante ont traduit: or/.o;

6 gaxpàv, et la Vulgate
:
procul a domo; mais il est pro-BETHMAACHA, II Sam. (Pieg.), xx, 11, 15, ville dont
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bable que c’est un nom propre désignant un endroit près

de Jérusalem, dans la vallée du Cédron. David, fuyant

devant son fils révolté Absalom, s'y arrêta, après être

sorti de sa capitale et avant de faire l’ascension du mont
des Oliviers, pour passer en revue ceux de ses servi-

teurs qui le suivaient et lui restaient fidèles. II Sam.
(Reg. ), XV, 16, 30. Beth-Merkah était donc situé entre

les murs de la ville et le mont des Oliviers, mais il est

impossible de déterminer sa position d’une manière plus

précise. F. Vigouroux.

1. BETH-MILLO, nom hébreu d'une forteresse ou
d'une place forte que la 'Vulgate appelle Mello. Jud., ix, 20.

Voir Mello 1.

2. BETH-MILLO, maison fortifiée, située probablement
dans Jérusalem, et où fut tué le roi Josias. La Vulgate

traduit « maison de Mello ». II (IV) Reg., xii, 20. Voir

Mello 2.

BETHNEMRA (hébreu : Bêt Nimrâh, Num., xxxii,

36; Jos., XIII, 27, « maison de l'eau limpide et saine, »

selon Gesenius, Thésaurus, p. 105'; Nimrâh, Num.,
XXXII, 3; Septante : Nap.pà(x; Codex Aleæaiidrinus :

’Ap.opiv, Num., XXXII, 36; BatOavaêpâ; Codex Alexan-
drinus : Dr,6a[j.vâ, Jos., xiii, 36; Nap^pâ; Codex Alexan-
drinus : 'Agopip., Num., xxxii, 3), une des «villes fortes»,

situées à l'est du Jourdain, prises et « rebâties » par la

tribu de Gad. Num., xxxii, 36. Elle se trouvait « dans la

vallée » (hébreu, bà'êméq), c'est-à-dire dans le Ghôr
actuel, et faisait autrefois partie du royaume de Séhon,
joi amorrhéen d'Hésébon. Jos., xiii, 27. Voisine de Bétha-

ran, avec laquelle elle est toujours citée, Num., xxxii, 36;

Jos., XIII, 27, elle occupait « une région très fertile et

propre à nourrir le bétail ». Num., xx.xii, 4. C'est pour
cela que les enfants de Gad, riches en troupeaux, la de-

mandèrent avec les autres villes de la contrée. Nuin.,

XXXII, 1-5. Eusèbe et saint Jérome, Onotnastica sacra,

Gœltingue, 1870, p. 102, 103, 232, 234, la mentionnent sous
les noms de Br,üvap.pâv, Br,0v£p.pdc, Bethamiiaram, Beth-
nemra, et signalent comme existant encore de leur teirqis

un village appelé Bp6vap.api'; (dans certains exemplaires :

By-|6vaopl;) OU Bethamnaris

,

à cinq milles (un jieu plus

de sept kilomètres) de Livias ou Bétliaran (aujourd’liui

Tell er-Bàméh). C'est la Beth-Nimrin du Tahnud
,

la

Beth-Namr de la Mischaa, Péah, iv, 5. Cf. A. Neubaucr,
La géographie du Talmnd, Paris, 1868, p. 2i8. — Ou
retrouve actuellement Betbnemra sous le nom à peine
changé de Tell Nimriti

;
le mot Beth est tombé et a été

remplacé par tell, « colline,» comme Bethsamès (hébreu :

Bêt-Sémés) est devenu 'Aïn Scherns. Cf. G. Kampllineyer,
Allé Narnen im heutigen Palàstina und Syrien, dans
la Zeitschrift des deutschen Palàstina -Vereins

,

t. xvi

,

1893, p. 1, 23. Cette colline est située à l'est du Jourdain,

dans la partie sud de la vallée, au pied des montagnes
de Galaad, sur la rive gauche de l'oMarfi Nimrin, qui

n'est que l'extrémité de Vouadi Scha'ib. Vives et limpides,

les eaux de ce torrent descendent des hauteurs orientales

pour se jeter dans le Jourdain, un peu au-dessus de Jé-
richo, non loin d'un des gués bien connus. La route
d Erihà à Es-Salt passe près des « ruines antiques de
Nimrin

,
qui consistent en quelques débris de pierres

taillées, un tronçon de colonne de petit module encore
debout, et quelques autres fragments sans intérêt, le tout

en matériaux calcaires ». Duc de Luynes, Voyage d'explo-
ration autour de la mer Morte, Paris, t. i, ji. 1.36. Au
sommet de la colline, vaste calotte pierreuse, on distingue
quelques tombes musulmanes. — On a voulu voir à Beth-
nernra l'endroit où saint Jean baptisait, où Nofre-Seigneur
reçut lui-rnéme le baptême, et qui, dans certains manus-
crits anciens, est appelé Béthabara au lieu de Bétlianie.
Joa., I, 28. Voir Béth.xbara. Faut-il y reconnaitre les

« eaux de Nernrim » (hébreu : mê Nimrim) dont parlent,

LICT. LE L.A BIBLE.

dans leurs prophéties contre Moab, Isa'ie
,
xv, 6, et Jéré-

mie, XLviii, 34? Voir Nemrim. A. Legendre.

BÉTHOMESTHAIM (Septante; BeTop.e<j6aip., Batro-
p.aa6a(p., BaiTO[j.ai<70alq, BaiTopadOev

,
BaiTi3[j.oo-Ô£v, Ju-

dith, IV, 6; XV, 4; syriaque : Betmastim; Italique : Es-
temo), ville dont le nom, omis par 1a Vulgate, n'est

mentionné que dans les Septante et dans les versions qui
en dérivent. « Le grand prêtre Joakirn, qui vivait alors à
Jérusalem, écrivit aux habitants de Bétyloua et de Bélho-
mesthaïm, situé devant Esdrelon, en face (xaià Tipoaio-

rtov) de la plaine voisine de Dothain, pour leur dire de
s’emparer des passages des montagnes par lesquels on
pouvait pénétrer dans la Judée. » Judith, iv, 6-7. Üzias,
un des chefs de Béthulie, à la mort d'IIolopherne, s'em-
pressa de communiquer la bonne nouvelle aux enfants d'Is-

raël, et avant tous aux habitants de Bétliorneslhaïin, xv, 4.

Calrnet, dans son commentaire sur le livre de Judith,
confond Béthomesthaïm avec Bethsamès ; dans son Dic-
tionnaire de l'Écriture Sainte, au contraire, il l'iden-

titie avec Esthémo, ville sacerdotale de la tribu deJuda.
Jos., XXI, 14; 1 Par., vi, 58. M. l’abbé Raboisson, En
Orient, récits et notes d’un voyage en Palestine, Paris,

1887, t. Il, p. 338, qui place Bélhulie en pleine Galilée,

sur la montagne de Kouroun Ilattin, contrairement à

l'opinion de tous les palestinologues modernes, identifie

aussi Béthomestha'im avec Schefa Oumm Zeït

,

située à

quinze kilomètres environ au sud-ouest de Tibériade.

D’autres proposent de l’identifier avec Khirbet Massin,
située sur une colline escarpée, à l’ouest de Bàméh

,

à huit milles au sud-ouest de Dotliaïn (Tell Dothàn).
Cf. G. Armstrong, W. Wilson et Couder, Naines and
places in the Old and New Testament

,

Londres, 1889,
|i. 36, et Trochon, Introduction générale, t. ii, p. 210.

Mais la situation de Massin

,

malgré la grande ressem-
blance de son noin avec celui de la deuxième partie de
Bet-Mastin, est en désaccord avec les données bibliques;

car Béthomesthaïm, d'après les textes du livre de Judith

que nous venons de citer, devait être située sur la fron-

tière de la Samarie, vis-à-vis d'Esdrelon, non loin de
Dothaïn et de Bétliulie, dans une position d’où l’on pou-
vait surveiller la route conduisant en Judée à travers la Sa-

marie. Un site réunissant ces conditions se trouve dans
Khirbet Oumm el-Bothméh, à trois kilomètres environ au
sud de Djénin, vers l’extrémité méridionale de la plaine

de Dothain, à un mille de l’ancienne route conduisant de
la plaine d'Esdrelon à Dothaïn, Sébaste et Sichem, entre

les deux cliemins qui de Djènin conduisent à Naplouse
par Kabathiéh et pur Zabahdéh

;

le nom même de Both-
méh, reproduit exactement la première partie de celui de
Béthomesthaïm. « Nous parvenons, dit M. Guérin, sur

un plateau à plusieurs étages successifs et en partie livré

à la culture. 11 est couvert de ruines appelées Kharbct

Oumm el- Bouthméh , IJ!! (
ruine de lapi

mère du térébinthe), à cause de deux vieux arbres de

cette espèce qui y croissent, et dont l’un surtout est très

remari(ualjle. Ces ruines sont celles d’un ancien village

dont les maisons avaient été construites avec des pierres

irrégulièrement taillées et de dimension moyenne, qui

aujourd'hui sont amoncelées en une foule de tas circu-

laires autour des citernes ou des caveaux creusés dans

le roc que ces habitations renfermaient. .\u ceidre à |icu

près de ce khii'liet s’élève un oualy musulman, que cou-

ronne une terrasse du haut de laquelle on a une vue très

étendue sur tous les environs. "Vers l'extrèmiti* méi idio-

nale du plateau, j’observe un antique birket, long de dix-

sept pas sur quatorze de large. Creusé dans le roc, il est

aujourd'hui à moitié comblé et planté de divers légumes. »

Samarie, t. i, p. 342. J. Maria.

BÉTHORON. Nom de deux villes dePalestine et ( dans

la Vulgate) d'un endroit inconnu, situé à l'est du Jourdain.

1. — ôü
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1. BÉTHORON (hébreu : Bêt Hôrôn ,
« lieu de la

cavité, » peut-être « du chemin creux et étroit », selon

Gesenius, Thésaurus

,

p. 195; Septante : ’Qpwvi'v, Jos.,

X, 10, 11 ; Bai6(opô)v, Jos., xvi, 3, 5; xviii, 13, li; xxi, 22;

I Re"., XIII, 18; III Reg., ix, 17; I Par., vi, 68; vu, 2i;

II Par., VIII, 5; xxv, 13; Judith, iv, 4, I Mach., iii, 16, 21;

VII, 39; IX, 50; BatOa-o-jpa, I Mach., iv, 29), nom de deux

villes voisines. Tune « supérieure » (hébreu : Bêt Hûrôn
hâ'élijûn; Septante : BatOcoptiv -p avco, Jos., xvi, 5; I Par.,

VII, 21; II Par., viii, 5), l’autre « inférieure » (hébreu :

Bêt Hôrôn hat-tahtôu; Septante : BaiOwpwv J) -/.âTo),

Jos., XVI, 3; xviit, 13; I Pur., vu, 21; II Par., viii, 5;

7] xaTcovâTr,, III Reg., IX, 17), situées sur la frontière de

sacra, Gœttingue, 1870, p. 102, 2,33, la placent à douze
milles (à peu près dix-liuit kilomètres) de Jérusalem.
Deux villages actuels représentent encore de la façon la

plus exacte les deux vieilles cités bibliques : Beit 'Oûr

el-fôqü, UjÂIÎ Ok_^, est la reproduction incon-

testable de p.'V/n p.Tn rus, Bêt Hôrôn hâ'éhjôii, Bétho-

ron supérieur, et Beit 'Our et-tahla, e oyy,
celle de pnnrn r.'.n n>2

,
Bêt Hôrôn hat-tahtôn, Bétho-

ron inférieur. La permutation entre les deux gutturales,

heth et 'ain, s'e.xplique très bien, et la comparaison des

noms anciens avec les noms actuels de la Palestine en

5ü9. — Béthoroii- le -liant. Vu de l'est. D'après une photographie de M. L. Heldet.

Benjamin et d'Éplii'aïm, Jos., xvi, 3, 5; xviii, 13, li, et

assignées à cette dernière tribu. Jos., xxi, 22 : I Par., vu, 21.

Ces deux localités sont quelquefois citées ensemble, en
raison de leur rapprochement. I Par., vu, 21; II Par.,
VIII, 5. Quelquefois aussi rÉcrilure ne fait aucune dis-

tinction; leur histoire, en somme, se confond; c'est pour
cela que nous les unissons dans un seul et même article.

Toutes deux lurent fondées, ou jilulùt, sans i.loute, retià-

ties par Sara, petite-lillc d’Éphraïm. I Par., vu, 21. Villes

de refuge, elles appartenaient aux Lévites descendant do
Caath. .los., xxi, 22; 1 Par., vi (hébreu, 53), 68 . Klles

furent plus tard fortiliées jiar Salomon. III Reg., ix, 17;

II Par., VIII, 5.

I. luENTiFic.vTioN
, niosauPTiox. — L’iïcriture elle-

même nous donne sur Bclhoion certains renseignements
tO|iogr;qihi(|ues : cette ville se trouvait sur la route qui
conduisait de (.labaun (El-Djib) à la plaine des Philistins.

Jos., x, K.l; I Dl.ich., III, 2k Elle occupait une hauleur,
avec une < monléa' » i iK'bri'u : ma'atêh Bêt JJôrôn\ .los.,

X, 16, et une <' (.lésera 1 1 (
' n [ijujruit; /.xTa67.(7 tc), ,los., X, Il

;

I Mach., III, 2k Euscl.'e et saint Jérôme, Ouüinasücu

oiïre plus d’un excnqile. Cf. G. Kamplfmeyer, Alte Namen
ini heutigen BalasTuia und Syrien, dans la Zeitschrift

des deutschen Palàstina-Vereins

,

Leipzig, t. xv, 1892,

p. 25; t. XVI, 1893, p. 23. C’est le docteur Clarke qui, le

premier, de nos jours, a reconnu, en 1801, cette iiîentifi-

cation, admise depuis par tous les critiques. Tout, en effet,

concorde ici, les noms, la distinction des deux localités,

la position, les détails topographiques dont nous parlons
)iliis bas et ijui répondent iileinement aux exigences do

riiistoire.

Beü 'Our el-fôqù (lig. 509 et 510) est à neuf kilo-

mètres à l’ouest-nord-ouest d'El-Djib iGabaon). Situé à

610 mètres au-dessus de la Méditerranée, ce village doit

la dénomination qu'il porte à sa jiosition, plus élevée

que celle de Beit Our et-tahta (460 mètres d'altitude

suivant les uns, 400 seulement selon d'autres). 11 occupe
le sommet d’une montagne, et ses habitants, au nombre
de cent cin(|uanle, cultivent aux alentours des jardins

plantés de figuiers et d’oliviers. On y remaiajue les restes

d’un petit château fort, qui a dii être plusieurs fois

rebâti, aussi bien dans l’antiquité qu’à l'éi(Oque du
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moyen âge; il est aujourd'hui divisé en plusieurs mai-

sons paiticuliéres. Une route ou plutôt un sentier raide

et difficile, où en iilusieurs endroits le roc a été aplani

,

taillé en forme d'escalier, conduit au bout de trois fjuarts

d'heure, dans la même direction ouest-nord-ouest, à

Beit 'Ouv et-tahta (lig. 511 et 5U2j. Ce second vil-

lage, qui ne renferme idus aujourd'hui i]ue trois cents

habitants, est situé sur un plateau élevé, qu'entourent de

trois cotés des ravins profonds. Les maisons paraissent

avoir été en partie construites avec des matériaux an-
tiques; plusieurs citernes creusées dans le roc attestent

également une origine ancienne. Autour des habitations

Biblical Beseai'chcs in Palestine, Londres, 185C, t. ii,

p. 231, que saint Paul dut cti e conduit, de nuit, de Jéru-

salem à Antipatris, et ensuite à Césarée, pour se justilier

devant le gouverneur romain Félix. Act., xxiit, 31, 32.

IL IliSTOiHE. — On comprend, d'après cela, l'impor-

tance stratégique qu'eurent de tout temps les deux llé-

thoron; elles défendaient, comme deux foils avancés, la

route qui donnait accès au cœur même du pays. C'est ce

qui explique les remparts dont elles furent entourées à

différentes époques. lllReg., ix, 17 ;
11 Par., viii, 5; IMach.,

IX, 50; Judith, iv, 4. Le défilé qui les sépare est célèbre

dans’ l'histoire sainte par une des [dus belles victoires

610. — Eéthoron - le Haut. Tu de l’ouest. D'après une photographie de M. L. Heidot.

s'étendent, sur des pentes plus ou moins inclinées, des
jardins fertiles, plantés d'oliviers, de figuiers et de gre-
nadiers. V. Guérin, Judée, t. i, p. 338, 310. Un trouve aux
environs quelijues ruines ]jeu impoidantes. Cl. Survey of

estera Palestine, Memoirs, Londres, 1883, t. ni, p. 17,

80. Des hauteurs de Béthoron supihieure on jouit d'un
magnifique coup d'œil : d'un côté, la vue embrasse l'en-

semble des collines qui tonnent l'aréte centiale de la

Palestine
;
de 1 autre, elle s'étend jusque vers la Méditer-

ranée, par-dessus les vallées et les plaines, ijui, parse-

mées de villages, descendent [leu à |ieu à la mer. Les
deux bourgades se trouvent sur une des routes qui, de
Jérusalem, conduisent d.ms la jilaine de la Sépluda et au
port de.Iall.i, en |iassant par FJ-Djib, Djimzou et Loudd
(Lydda), d'où la voie se bilurque pour aller, au nord, vers
Césarée et le Carmel; .au siui, vers Gaza. .Abandonné
aujourdhui, ce chemin était autrefois un îles plus tré-

quentés entre l.i ville sainte et la côte. (Jn remarque au-
près des deux Beit Our des traces de voie romaine. C'est

par là, suivant la remarque assez juste de Bubinson,

cju'aient remportées les enfants d'Israël. La connaissance
des lieux nous pei inet d'en saisir le talileau complet.
Josué, Vidant au secours des Gabaonites

,
avait, par

une marche forciie, fait en une seule nuit le trajet de
Galgala à Gabaon, id il tomba à l'improviste sur les rois

confédéi'és, qui campaient auprès de cette dernière ville.

Au lever du soleil, il était déqà au pied des montagnes
d'El-Djîb avec son armée, pleine d'ardeur, assurée du
triomphe par une promesse divine. Les Ib.'breux, avec

la protection céleste, ne tardèrent pas à mettre en fuite

les Chanané'ens
,
surpris par leur attaf|ue. Ils en tirent

un grand carnage et les pour.«uivirent " par le chemin de

la montée de Béthoron ». Jos., x, lU. Les ennemis acca-

blés prenaient ainsi la direction du nord-ouest pour re-

joindre la plaine; la longue monté'e de Gabaon à Bétho-
ron supérieur fut la picmiére scène de leur dédrandade.

La seconde fut la « descente » de Bi'dlioron- le- Haut à

Béthoron -le- B. is , route difticile entre les déflli's de la

l’alestine, où il lallait tantôt .elisscr sur le rocher uni,

tantôt trébucher sur des cailloux roulants, et cela dans
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lino gorge assez étroite
,
où une poignée d’hommes bien

déterminés pourrait arréler une armée. « Et tandis qu’ils

fuyaient devant les enfants d'Israël, et qu'ils étaient à la

descente de Bétlioron {-le -Haut), le Seigneur lança

contre eux du ciel de giosses pierres jusqu'à Azéca; et

plus nombreux furent ceux qui moururent par les pierres

de grêle que par l’épée des enfants d’Israël. » Jos., x, 11.

C'est donc après avoir franchi le sommet de Béthoron

supérieur et en descendant à Béthoron inférieur que
les Chananéens en déroute furent frappés par cette grêle

miraculeuse, .losué se tenait au sommet du défilé, au vil-

lage actuel de Beit 'üur el-fùqd. Devant lui, vers l'ouest.

peuple se fût vengé de ses ennemis. » Jos., x, 12, 13. Tel

fut le miracle dont furent témoins les hauteurs de Bétho-

ron. Cf. Stanlev, Sinai and Palestine, in-8“, Londres,

18(j(), p. 208-211.

C'est par là aussi que les armées syriennes pénétraient

dans l’intérieur du pays. L’an 160 avant J.-C., Séron y
conduisait des forces considérables

,
dans l’espoir de se

couvrir de gloire par la défaite de Judas Machabée. Celui-

ci marcha contre lui avec sa petite troupe, plein de con-

fiance dans la justice de sa cause et dans le secours divin,

et le défit complètement. « Et il le poursuivit à la des-

cente de Béthoron jusqu’à la plaine, et huit cents hommes

I5('-:horon-le-Ba?. Vu de l’est. D'après une photographie de II. L. Ileidet.

S allongeaient les pentes profondes des vallées, s’élargis-
sait connne une filuine le vallon verdov.inl d’Aialon (Yn/o);
au delà, 1 iinmense nappe de la M('‘diteiTanée

; au-dessous
de lui, les .àmorrbeens en déroute; autour de lui n tous
ses gens de guerre, tous très vaill.ints, » .Jos., x, 7: eiilin,

(lei riei'e, se dressaient les collines qui cachaient à son
n gaid Gabaon, maintenant dédivri'. Le soleil était haut
. 01 -dessus de ces collines; il édait .. au milieu du ciel
Jos., X, l.j; vis-a-vis, au-dessus de la vallée occidentale
d Aialon, se dessinait li_’ pale croissanl de la lune. Le mo-
ment elail solennel : remiemi allait-il s’échapper, ou bien
Dieu allait -il, |iar une victoire signalé'e, récompenser les
elfoj'ls de son serviteur et somneltre li’un seul coup à son
peii|ile tout le sud de la 'fei'r’e l’romise? Le bras étendu
l'I 1.1 lance a la main, « ,losué parla au Iseigneur, en ce jour
ou il av.iil livré les Amorib(''ens aux enifanls d'isi’aëi, et
il dit en pn'Sence d'Isivud :

Soleil, .arrête-toi sur Oaliaon;
Et toi, lune, dans la vallée d'Aïalon.

Et le soleil et la lune s'ariétèrent, jusqu'à cû que le

des ennemis furent tués; le reste s’enfuit sur la terre des
Philistins. » I M.icb., iii , l3-2k — (La Vulgate, 1 Macb.,
IV, 28-3i, place à Béthoron la défaite de Lysias par Judas
Mitcchabée, mais il faut lire avec le texte grec et ,Iosè|die,

,1 ni. XII, VII, 5, Èv BaiOijoépoi; , Tfct/isio', au lieu de
Jlel/ioron. Voir Bktiisi'R 1.) — Qindqiies années ajirès la

dél.aite de Séron, Nicanor ;iytmt établi son camp à Béthoron,
le héros asmonéen vint habilement se poster à Adarsa
(K/nrbel Adaséh) et écrasa I armée du général syrien,

cpii )i('‘iit lui -même ilans le combat, I Mach., vu.
Voir Ad.vrsa , col. 213, 211. — Enfin, après la

glorieuse mort de Judas, Baccbide, envoyé en Judé'c par
le roi Dé'inétrius, ëtemlit dans cette contrée l'empire de
son m.nire, et entre autres villes dont il releva et aug-
immta les fortifications, l’bistoire mentionne celte de
Betboron. 1 Macb,, ix, 5ü. — .Tosépbe, Jlell. Jud., 11,

XIX, I, 2, nous appi'cnd comment, l’an 6.“) de J. -G., le

|iioconsul romain Geslius éprouva di’ la part des .luifs

un cruel échec dans les goigcs étroites qui mènent à

Betboron. — Cette ville « est souvent mentionn('‘c dans
les Talmuds comme ville natale de docteurs. On n’en dit
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rien de particulier, si ce n’est qu'une fois on a déclaré

impur cet endroit, à cause des cadavres qu'on y avait

trouvés ». A. Neubauer, La géographie du Talmud, in-8»,

Paris, 1868, p. 154. A l'époque de saint .lérôme, elle n’etait

plus qu'un petit village, comme il le déclare lui-même
dans son Commentaire sur Sophonie

,

t. xxv, col. 1354.

A. Legendre.

2. BÉTHORON (hébreu: hab-bitrôn

;

Septante: r^v

TtapaTEivcrjTïv i, contrée située à l’est du Jourdain. Il Reg.,

Il, ‘29. Nous disons contrée, et non pas ville, comme la

Vulgate le fait entendre. Le mot hébreu, en ellet, est

précédé non seulement de l'article défini, mais encore

de kol

,

« tout, » ce qui indique bien plutôt un district

arabe portent Gessiir ; la Vulgate et Aquila ont du lire : Bi't

Hùrôn, j:in rvs
,
au lieu de pnna, BUrôn. J. l’ürst,

Hebr. und chald. Ilandwôrterbuch

,

Leipzig, 1876. t. i,

p. ‘2‘28, croit qu'il vaut mieux rapprocher ce mot de

jin n>3, Bût llàrân (ou Bétharam - Livias
,
aujourd'hui

Tell er-Bàméh). A. Legendre.

BETHPHAGÉ (RïjQçayYi, « maison des figues vertes »),

village situé sur le mont des Oliviers, où Jésus -Christ

envoya deux de ses disciples prendre fànesse et l’ànon

avec lesquels il voulait faire son entrée à Jérusalem.

Malth., XXI, 1; Luc., xix, 29. Les Ta.lmiids indiquent

qu’une localité dt-terrninée. Il est bien sur également qu'il

ne s'agit pas ici des deux Bruhoron décrites dans l'article

précédent, puisque l'endroit en question se trouvait dans
la région orient,de opposée. « .Abiier et ses hommes, dit

le texte sacré, s'en allèrent à travers la plaine (hébreu:
'Aràbâh; c'est-à-dire la profonde vallée du Jourdain ou le

G/(ô/' actuel : voir .Vrabah, col. 820) toute cette nuit: ]iuis

ils passèrent le Jourdain et parcourur-ent tout le Bitron,
et ils vinrent au camp ' bi'breu : Mahunâim

,
ville de

Galaad, Cen., xxxii. 2 [bébreii, .3], etc.). » Comme Bitrôn
se rattache à la l’acine hùtnr, « ('ouper, » on croit géné’-

ralernent que ce iiorn d('signe les ravins ou défdés qui
coupent les montagnes à l'orient du lleuve; mais, no sa-
chant pas à quel endroit .Mmer passa celui-ci, nous ne
pouvons déterminer la position de cette contrée, qui lie-

rait se trouver entre le gué et Mahanaim, Robinson, B/ig-
sical Geographg of lhe Ilohj Land, Londres, 1865, p. (i:{,

79, pense à VOuadi Adjloun ou à VOuadi Mahnéh: c’est

une simple hypothèse. Les .Septante ont traduit par o/t,/

TT,v TtapaTn'vov'TXv
,

sous-entendu /làpav, c'est-à-dii e
a toute la contrée adjacente » ;

les versions syriaque et

Retbphagé comme une localité tiès voisine de Jérusalem,
jouissant a ce titi’e de faveurs spéciales. Cl. Neubauer,
Géographie du Talmud, p. 117 et suiv.

Les plus anciens documents ou ne nomment pas Beth-
ph.’igé ou ifen disent rien de précis. Eusèbe, dans fftuo-
masticon, édit. Parthey, p. 120, dit simplement: « Beth-
phagé, village près (-npo;) du mont des Oliviers, » et saint

Jérôme île même, l)e situ et nom., t. xxiii, col. 881. Dans
le récit du pèlei'inage de sainte Paule, ce Père nous
apprend seulement que la pieuse Romaine le visita. J'c-

regr. /Vmte, édit. Or. Int., Ilin. lat.. t. i, p. 36. Tbi'oilosius

le montre comme « voisin » dn mont des Oliviers. De Terra
Sancta, xiv, édit. Or. lat.. Ilia, lat., t. i, p. 67. Selon Epi-

phane fhagiopolite { vers 810 ), Sgria et urhs sancta, t. c.xx,

col. 269, le lieu on Jé'sus monta sui' f.'mon est ,à un mille

de la Rotonde de l'Ascension, au mont des Oliviers, de
même que Ri'dlianie. Bernard le Moine (vers 870) désigne

« à la descente du mont des Oliviers, du côté nccidenlal,

un marbre fpie l'on montre, d'où le Seigneur monta sur

le petit de fànesse ». (>r. lut.. Ilin. Int., t. i, ]i. 317. Les

indications que nous fournit l'époque des croisades de-
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vionneiit plus claires, malheureusement contradictoires :

les unes montrent Bethpliagé entre le sommet du mont
des Oliviers ei Béthanie

;
les autres au sud du même

mont, près de la route qui contourne la montagne. La

plupart des relations du xii' siècle nous indiquent la pre-

mière situation. « A une verste de Béthanie, du côté de

Jérusalem, dit le moine russe Daniel, trad. Khitrowo, p. 22,

se trouve une tour érigée sur le lieu où Marthe rencontra

Jésus; c’est là aussi que le Christ monta sur l’àne après

avoir ressuscité Lazare. » De Noroît, au lieu de tour, tra-

duit colonne (p. 30). La rencontre de Jésus et de Marthe

n’ayant pu avoir lieu que sur une des voies de Jériclio,

l'indication de l’iiigoumène ne saurait désigner qu'un lieu

au nord de Béthanie, sur le chemin qui rejoint l’ancienne

voie, la plus au nord, de Jérusalem à Jéricho. Voir Bé-

thanie 1. « Entre la même Béthanie et le sommet du

513. — Pierre de Bethplmgé. Face nord et face ouest.

D'après un dessin de M. G. Guillemot. La face nord représente

lanosse et l'ânon qu'on va amener à Jésus. Sur la face ouest,

maintenant effacée, était figurée sans doute l’entrée triom-

phante de Jésus à Jérusalem.

mont des Oliviers, dit Jean de 'Wurzbourg (en 1130), à peu
près au milieu, était Bethphagé...

;
deux sortes de tours

de pierre, dont l’une est devenue une église, y sub-
sistent encore et en marquent la place. » Descript. T. S.,

c. vu; Patr. lut., t. clv, col. 107L Théodoric (vers 1172)
n'est pas moins e.xphcite : « Jésus-Christ, venant à Beth-
pliagé, lequel lieu est au milieu entre Béthanie et le mont
des Oliviers, et où l’on a hàti en son honneur une cha-
pelle convenable, envoya deux de ses disciples pour lui

amener l'ànesse et son ànon; et lui, se tenant sur une
gi’aiide pierre que l'on voit à découvert dans la chajielle,

moula sur F.-'ine et s'avança vers Jérusalem par le mont
des Oliviers, tandis qu'une foule nombreuse vint à sa ren-

contre à la descente de la montagne.)) LibeUus de LodsSan-
clis, édit.Tobler, 1805, p. 52. .\près les croisades, les Fran-
ciscains ne cessèrent, jusqu’en 1052, de se rendre chaque
année, le jour des Palmes, à ce lieu intermédiaire entre

Béthanie et le mont des Oliviers, pour partir de Là en pro-

cession vers la Ville sainte; la chapelle et la pierre avaient

disp.aru, mais la population do Jérusalem y voyait encore
Belhphagé. Cf. Quaresmius, Eludd. Terræ Sanctæ, lib. iv,

pei'egr. x, c. x, xi et xii, 1030, p. 331-330.

En 1877, on découvrit fortuitement en cet endroit un
bloc de pierre carré, adhérant au sol, d'un peu plus d'un
moire de chaque côté, et couvert sur ses faces de fresques
et d'inscriplions latines l'emontant éviilemment au temps
des croisés. La peinture, au noi'd (fig. 513), représente

un castel, une foule, une ânesse avec son ànon; celle do
l'est, des personnages portant des palmes et une inscrip-

tion ilétériorée
;
au sud, du côté de Bi'dlianie (fig. 511), la

résurreclion de Lazare; à l’ouest est une inscription où on
lit entre autres mots : BET11PI1.\GE. Les Pères franciscains

acquirent, en 1880, le terrain renfermant la pierre, et dé-

couvrirent, à ti’ois pas à l’est, le cintre d'une anliiiue ahsiile.

Ces ili'couverfes corroborent les tihnoignages des pèlerins,

et montrent assez clairement que la croyance générale du
xii" siècle voyait Bethphagé en cet endroit (fig. 5i5).

Cependant le plan de la sainte cité et îles environs, de

1.308, dont un exemplaire a été publié par M. de Vogué,
dans Les églises de la Terre Sainte, et l’autre par Bon-
gars, à la suite des œuvres de Marino Sanuto, indiquent

clairement Bethphagé au sud du mont des Oliviers. Ce
plan marque trois chemins se dirigeant de Jérusalem à Bé-

thanie: l’un, le plus septentrional, passe au nord de l’église

de l’Ascension; le second passe au sud de cette église,

à la même distance que le premier; le troisième, plus au

sud encore, contourne tout le mont des Oliviers. Sur son

trajet est le figuier maudit, et il porte cette inscription

dans le premier exemplaire : VL\ X SE ASELLÏJ, et

dans le second : VIA XPI SUP ASELLUM.
Les indications du P. Burkard

(
1283 ', Descriptio Terræ

Sanctæ

,

2« édit. Laurent, p. 02, paraissent analogues à ce

plan. Belhphagé est pour lui « à un jet de pierre, à gauche,

sous le mont du Scandale, dans une vallée. On monte de

514. — Pierre de Bethphagé. Faoe sud et face est.

D'après un dessin de M. G. Guillemot. La face sud représente la

résurrection de Lazare; la face est. la foule qui accompagne
Notre-Seigneur le jour des Rameaux.

là par le côté sud, en tournant le mont des Oliviers; on
arrive au lieu où le Seigneur monta, et aussitôt apparaît la

ville avec le Temple et le Saint Sépulcre ». Le P. Bicoldi

( 1309) vient de Béthanie « à Betliphagé, à un mille, près

du mont des Oliviers, et trouve le lieu du figuier qui se

dessécha sur l’ordre du Seigneur, et le lieu où le Seigneur

envoya ses deux disciples ». Liber Pere(jrinadonis, ibuL,

p. 109, Le Liber sanctorum locnrum Terræ Jérusalem de

Fretellus, Patr. lut., t. clv, col. 10'i8, et le Tractalus de

distantiis locorum Terræ Sanctæ d'Eugésippe. Patr. gr.,

t. cxxxiii, col. 1000, qui sont du milieu du xiD siècle, font

passer de même entre le mont des Oliviers et le mont
du Scandale la route qui de la vallée de Josaphat mène
par Bethphagé à Béthanie.

A moitié chemin entre Jérusalem et Béthanie, à un mille

à peu près de l'une et de l'autre, à droite du chemin de

.térusalem à Jéricho, à peu de distance sous le mont du
Scandale, près de l'endroit où. depuis le moyen âge au

moins, on montre où était le figuier qui se dessécha, à

l'endroit où le mont des Oliviers tourne vers le nord, sur

une petite colline, prolongement de la montagne qui s’a-

vance dans la vallée, on remarque une dizaine de citernes

ou excavations indiquant la situation d'un village antique.

Le nom ancien a disparu, et l’on se contente de dénommer
l’endroit el-Biâr, « les puits. » Ces restes de village, les

seuls que l'on trouve entre Jérusalem et Béthanie, sont

sans doute ceux du petit village dont parlent Burkard et

Bicoldi, et qu'ils regardent comme Bethphagé.

La premiéi'e ideniificalion est plus généralement adop-

ti'o
;
mais la seconile peut s’appuyer sur jilusieurs rai-

sons qui ne sont pas sans valeur. 1" Tandis que le chemin
par le sommet du mont des Oliviers était sinon impra-

ticable, du moins peu propice au dessein du Seigneur,

celui du sud s’y prêtait au contraire très bien. 2» Ni le site

ni les environs du premier lieu désigné ne paraissent con-

venir aux indications des Talmuds; on n’y voit pas d'en-

droit pouvant servir d'assiette à un vill.igc
;
ou n'y remarque

I
pas non plus de traces sensibles de son existence, tandis
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qu'ii en est autrement du second. On ne jieut guère con-

tester que le lieu mis en honneur par les croisés, nomnié
Betliphagé, ne soit le même que désigne sainte Silvie,

Pere<jrinatio, édit. Gamurrini, p. 8'J, au iv» siècle, entre

Jérusalem et BiHhanie, comme le lieu où Marthe alla à la

rencontre du Seigneur. Daniel l'higoumène est le dernier

écho de la tradition grecque qui en avait conservé le souve-

nir jusqu'au.v croisades; mais, si ce lieu était en même
temps Bethidiagé, il serait bien étrange que la pèlerine,

qui y indique une station dont elle rappelle scrupuleuse-

ment les souvenirs qui s'y rattachent, ne signalât pas celui

Yjélét, « maison de la fuite
;
» Septante : Baiça/G.O; Codex

Alexaadrums : BaiOç;a/,éO, Jos., xv, 27
;
BïjOcpa) dv, 11 Esdr.,

XI, 26; Yulgate : Bethpiielet

,

Jos., xv, 27; Bethphcdelli

,

11 Esdr., XI, 26), ville aiipartenant au sud do la tribu de
Juda, Jos., XV, 27, réhabitée, après la cajitivité, par les

enfants de la même tribu. Il Esdr., xi, 26. Dans les jdus

anciennes éditions de la Yulgate, son nom, Jos., xv, 27,

est écrit avec h linal, Bet/iphelctli. Cf. C. Yercellone,

Variæ tectiones Vuhjatæ latinæ, Rome, 1865, t. ii, p. 41.

Elle fait partie d’un groupe dont la plupart des villes sont

inconnues. Deux seulement parmi celles ipii la précédent

615. Bethphagé. Site traditionnel ilepuis le mo.ven Sge jusqu’à nos jours. Vue prise du sud-est, du chemin du mont des Oliviers,
à Béili.mie. D'après une photographie de M. L. Hoidet. — L’édifice à toit angulaire est la chapelle qui renferme la pierre carréo
avec les peintures des flg. 513 et 514. La maison à teiTasse plate située à côté est celle du gardien du monument. A l’extrémité,
à gauche, est le couvent des Carmélites. Au haut, sur le mont des Oliviers, la tour des Russes.

de Betliphagé^ Si elle ne le fait pas, c'est que le clergé
de Jch-usalern n’en fuisint fias mention : s’il n’en faisait

pas mention, c’est que Betliphagé était autre part. On
comprend d’ailleurs que les croisés, cjui ne connais-
saient plus d autre route de Jérusalciii à Ji-rii'ho fjue la

route actuelle, aient voulu voir à l'est de Bethanie le lieu

de la rencontre, et, devant assigner cefiendant un souvenir
au lieu et au monument vénéré entre IJi'-thanie et le mont
des Oliviers, n’aient pu y voir que Betliphagé, disparue
sans doute d’ailleurs. — Yoir G. Gatt, Ilemcrkuinien über
die OrtsJaxie von Bethphaije

,

d.ms Das heilirie Land,
Cologne, 187.3, t. xvii, p.G.’3-73; Clermont -Ganneau, The
Stone of Bethphage, dans The Palestine Exploration
Fund, tjvarterhj Stalcwctd

,

1878, p. .al -GO; Id., La
pierre de Bethphage, d.ms la Revue archéologique

,

t. X.XX 1V (décembre 1877), p. 366-388. L. IIeidet.

BETHPHALETH, BETHPHÉLET
( hébreu ; Bct

ou la suivent presque immédiatement pourraient servir

de fioint de rejiêrc : Molada (Tell cl Milh) et Bersabée
(Bir es-Séba'); mais elle n’a jui être retrouvée jusqu’ici.

, ,
A. LEGKNriRE.

BETHPHESES (hébieu : Bêt pa^p'f!, a maison de la

disjiersion
;

n Septante : Br,pi7a:fr|Ç : Codex Alexaudrinus ;

Raifjçairp;), ville de la tribu d'issaebar. Jos., xix
,
21.

Une seule localité, Enhadda, la séfiare, dans l’é^nurné-

ration, d’Engannirn (aujourd’hui Itjénin), au sud de la

fdaiiie d'Esdrelon. Elle est inconnue. A. Legendre.

BETHPHOGOR (hédireu :
7è’/ Pc'ôr, Deut., iii, 20;

IV, 46; XXXIV, 6; Jos., xiii, 20; .Septante ; oiV.o: l'oyi.jp,

Deut., III, 211; iv, 46; xxxiv, 6: DaiOpoymp, Jos., xiii,20;

Yulgate : Fanum Phogor, Deut.. iii. 20; iv, 56; Phoqor,
lient., XXXIV, 6; Jiethphogor, Jos., xill, 20), ville de la

triliu de I-tubeii. Jos., xiil, 20. Ce nom, qui n’est cite''

qu’une fois dans la Yulgate et les Sefitanle, se trouve en
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hébreu dans trois passages du Deutéronome, ni, 29;

IV, 46; XXXIV, G, traduit en grec et en latin jiar « maison »

ou « temple de Phogor ». Il est probable qu'il est mis,

par abréviation, pour Bct Ba'al Pe'ôr, c’est-à-dire la

demeure ou le sanctuaire de Ba'al Pe'ôr, comme Betb-

maon, ,1er.
,
xlviii, 23, est la forme contracte de Bêt Ba'al

Me'ùn (Vulgate : Baahnaon). Jos., xiii, 17. Il indique le

culte rendu dans cet endroit au dieu Baal sous une de ses

formes i)urticulières, c'est-à-dire Ba'al Pe'ôr. Nurn., xxv,

3, 5. 'Voir Béici.phkgor.

Cette localité devait être non loin du mont Phogor,

Num., xxiii, 28, une des cimes des monts Abarim, en

face de la pointe septentrionale de la mer Morte. Elle

joignait une « vallée » où campèrent les Israélites avant

de passer le .lourdain, Deut., ni, 29, qui faisait partie du

territoire de Sébon, roi amorrbéen d'Hésébon
,

Deut.,

IV, 46, et dans laquelle fut probablement enterré Moïse.

Deut., XXXIV, 6. Eusèbe et saint Jérôme, Onornastica

sacra, Gœttmgue, 1870, p. 103, 2.33, la placent « au delà

du Jourdain, auprès du mont Phogor, opposée à Jéi’icbo,

à six milles (environ neuf kilomètres) au-dessus de Livias

(Bétbaran, aujourd'hui 2'ell er-Bàméli) ». 11 n'est pas

facile, malgré ces renseignements, d'en connaître la posi-

tion exacte. Suivant Couder, Palestine Exploration Fund,
Quarterhj Slaternent, 1882, p. 88; lletk and Moab, in-S",

Londres, 1889, p. 145, il faudrait la chercher à El-Marei-
(jhdt, un peu au-dessus de Vouadi Zerqa Ma' in, « sur

un sommet immédiatement au nord du grand ravin de
Calbrliûé; » opinion admise par les auteurs de la grande
carte anglaise, Old and New Testament Map of Palestine,

Londres, 1890, feuille 15. Cette identification ne nous
parait conforme ni aux indications cl'Eusébe et de saint

Jérôme ni à la place qu'occupe Betbpbogor dans l’énu-

mération de Josué, XIII, 20, où elle est mentionnée avec

Asédotb (hébreu : ’asdôt hap - Pisgûh ; voir AséDOTII,
col. 1076), ou les sources appelées Aijoiin-Mousa, et

Betbjésimoth, aujourd'bui Klnrbet Souéiméh, à la pointe

septentrionale de la mer Moi te. Tiistram, The Land of
Moab, in-8", Londres, 1874, p. 305, met plus au nord le

mont Phogor, dont il fait un sommet du Nébo. C’est, en
elïet, entre ce point et Béttiaran que nous chercherions

plus volontiers la cité rnoabite. M. L. lleidet nous indiciue

un site qui lui semble convenir assez bien aux rensei-

gnements que nous venons d’exposer : c’est Tell Matüba,
belle colline à l’est de Tell er - Bàrnéh

,

à l’entrée des
montagnes qui s’étendent à l’est du Jourdain, à droite du
chemin qui conduit de la i)laine vers Müdeba (Méduba).
Ün y voit quelques i-estes de constructions. Les Bédouins

y ont un cimetière, et on remarque que souvent ils choi-

sissent pour déposer leurs morts quelque lieu célèbre du
temps passé. On y voit aussi des cromlechs. Cependant
aucun nom ne rappelle ici l’aiiti(|iie dénomination. Les
six milles de Livias ify sont ;ias non plus, et se rappor-
teraient plutôt à une petite ruine située plus haut et

appelée El-Benât, au delà de laquelle on rencontre cinq

ou six pierres en forme de colonnes, mais ipù, en réalilé,

ne doivent être que des bornes milliaires taillées en cet

endroit et abandonnées; deux sont lichées en tene à trois

mètres l’une de l’autre.

« Le ïalmud (tie B.abylone, Solah, 13 b) raconte que
le gouvernement romain avait envoyé dans le camp de
Beth-Péor, ijour s’informer du lieu de sé()ullure de Moïse.

Nous l'encontions l’eudi oit de Péor dans d'autres passages

talmudi(jues : « Un certain .8abalaï d'Oulam avait loué

« son àne à une Samaritaine qui se dirigeait vers Péor. »

Sanhédrin

,

64 a. Ailleurs on lit : « Un gouverneur est

« venu de la jiroviiice maritime pour se |iros1erner de-
(I v.aut Pi'or. » Siphré, Nombres, 131, p. 48 a. Il résulterait

de ces passages (pie Péor ou Belb-Pi‘or existait encore
apres la desti uction du second temjile, à moins qu'on ne
liremie ces passages tidmudicpies dans un sens légendaire,
ce qui c.st assez jirobable. » A. Ncubauer, La géographie
du Tulmud, iu-8", Paris, 1868, p. 252. A. LitijENiniE.

BETHRAPHA (hébreu : 'Ét-hêt-râfâ', « la maison
de l’ombre ou du géant, » ou bien « la famille de Ra-
pha »; Septante : à BaOpaia; Codex Alexandrinus : Ba0-
psepà) peut à la rigueur être pris, comme il l’est par la

Vulgate, pour le nom d'un individu, qui serait fils d'Es-

thon, I Par., iv, 12, dans la descendance de Juda. Mais
il semblerait plus conforme à la composition du mot de
voir dans le premier élément un nom commun, beth,

« maison, famille, » et dans le second un nom propre,

Rapha. « Esthon engendra la famille de Rapha. » Le
syriaque et l'arabe suppriment le mot Bêt et ont sim-
plement Bupha ou Rapha. Il est néanmoins préférable de
prendre Bethrapha pour une localité. Plusieurs noms de
ce chapitre semblent être des noms de ville plutôt que
des noms d'hommes, par exemple Gédor, llosa et cer-

tainement Bethléhem, I Par., iv, 4. Cf. I Par., ii, 45.

Or au sud d'Es-SemiuT dans la tribu de Juda on voit

encore une localité appelée Râfàt

,

avec quelques ruines

sans importance. Ce pourrait bien être Bethrapha, dont
la jiremière partie du nom, Beth, comme il arrive sou-
vent, serait tombée. Il est à remarquer qu'à la fin du
même verset, 1 Par., iv, 12, où on lit : « Ce sont les

hommes de Rêkâh »
,
quelques manuscrits

,
au lieu de

ce nom Je ville tout à fait inconnu, portent Râfà'. Le
grec a également la variante Pr|Cpâ. E. Levesque.

BETH-REHOB, nom, dans le texte hébreu, Jud.,

xviii, 28, d'une localité nommée simplement Rohob dans
la Vulgate. Voir Rouob.

BETHSABÉE (hébreu : Bat-Séba'

,

« fille du ser-

ment; » dans I Par., iii, 5, Bat-süa ; Septante; B/-|p-

<jy.ôeé), fille d’Eliam, Il Reg., xi
, 3, ou Arnmiel, I Par.,

III, 5, épouse de David et mère de Salomon. Elle avait

été mariée d'abord à flléthéen Urie. Celui-ci servait dans
l'armée qui, sous les ordres de Joab, était allée combattre
les Ammonites, et il était occupé au siège de Rabbath-
Ammon, capitale du pays, lorsque Bethsabée eut le mal-
heur de se laisser séduire par David, qui était resté à
Jérusalem. Ce prince conçut pour elle une passion cri-

minelle mi jour que, du haut de la terrasse de son palais,

il l'aperçut tandis qu’elle se baignait chez elle; il l'en-

voya chercher par des émissaires, et elle se rendit aux
désirs du roi. II Reg., xi, 1-4. Mais elle ne tarda pas à

reconnailre que sa faute ne pourrait rester secrète, et elle

en lit prévenir David, qui, pour cacher le déshonneur de

Bethsabée, fit venir Urie à Jérusalem, sous prétexte d'avoir

des nouvelles de la guerre, et l’engagea ensuite à aller

se reposer dans sa maison. Urie refusa, et David, pour se

défaire de lui, donna l’ordre à Joab de le faire périr dans

une escarmouche. II Reg., xi, 6-17.

Bethsabée, les jours de son deuil finis, devint l’épouse

de David. Cejiendant « tout ce que David avait fait là iJéplut

au Seigneur ». Il Reg., xi, 27. La colère de Dieu se mani-

lesta d'abûi’d par la mort de l’enfant qui fut le fruit de

l’adultère de David et de Bethsabée. Ni les larmes ni les

supplications du roi, auxquelles Bethsabée joignit assuré-

ment les siennes, ne purent sauver l’enfant. Cette perte

semble avoir affligé Bethsabée plus encore que David.

II Reg., XII, 18, 24. Elle donna bientôt après à David un
autre fils. Salomon, et plus tard trois autres ; Simmaa ou
Saniua, Sobab et Nathan. II Reg., xil, 24; 1 Par., Ili 5. Mais

Salomon fut le préféré de sa mère, qui pouvait d’ailleurs

jusliller celte prédilection parcelle que Dieu lui -même
avait témoignée pour cet enfant. II Reg., xii, 24-25. Cf.

Prov., IV, 3. Ce jeune prince avait été désigné jiar Dieu

pour occuper le trône de David, à l'exclusion même de son

frère aîné Adonias, tils d'IIaggith. Il Reg., vu, 12, 15;

Ps. cxxxi, 11. Aussi Bethsabée eut-elle soin de le pré-

parer d’avance par ses conseils à cette redoutable dignité.

Un jour vint cependant où, sur la fin du règne de

David, elle faillit voir toutes ses espérances détruites.

Adonias, prolitant de f alfaiblissement de son père, allait
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se faire proclamer roi. Nathan, instruit du complot déjà

en voie d'exécution, courut en prévenir Bethsabée, et

celle-ci, d’après le conseil du pro])héte, se rendit aussitôt

auprès de David, lui rappela le serment cjue le roi lui

avait fait autrefois de remettre le sceptre à Salomon, et

lui dépeignit d'un ton pathétique le danger que courait

le jeune prince, non seulement de perdre la couronne,

mais encore d'étre enveloppé avec sa mère dans une
commune condamnation. 111 Reg., i, 11-21. Cette dé-

marche, appujée par Nathan qui arriva à la suite de

Bethsabée, eut pour résultat l'intronisation immédiate de

Salomon. David mourut bientôt après. Adonias, dont les

projets avaient été déjoués par Bethsabée, ne craignit

pas de recourir à elle pour se faire accorder par Salomon
la main d'Abisag, 111 Reg., ii, 17, cette jeune Sunamite

qu'on avait fait épouser à David dans sa vieillesse. 111 Reg.,

I, 1-4. Bethsabée en cette occasion lit preuve de bonté plus

que de clairvoyance politique
;
elle ne vit pas qu’une telle

union était, dans la jiensée de l’ambitieux Adonias, un
moyen de se frayer un chemin détourné vers le trône de

Juda. Voir Adonias, col. 2-2,5. Elle se chargea donc d’adres-

ser à son fils cette étrange demande; mais, contre son

attente, elle précipita la perte de celui qu elle voulait ser-

vir. 111 Reg., Il, 22-25.

Dans la visite qu’elle fit à Salomon en cette circonstance,

Bethsabée reçut de son fils des marques d’honneur et de

respect, 111 Reg., ii, 19-20, qui contrastent singulière-

ment avec l'attitude humble et supidiante qu’elle avait dù
prendre dans sa dernière audience chez David, et avec

l’accueil presque sec du vieux roi. 111 Reg., i, 10-21. On
voit ainsi s’ouvrir, en la jiersonne de Bethsabée, la série

de ces reines mères dont il est fait généralement mention
pour chaque roi de .luda, et dont le pouvoir fut parfois si

grand, que la disgrâce inlligée à l’une d'elles, Maacha,
par son fils ou son petit-fils Asa

,
est qualifiée de « dépo-

sition » et de perte de « l'autorité souveraine ». 11 Par.,

XV, 16.

Les deux généalogies de Notre-Seigneur ont pour point

de départ deux fils de Bethsabée, Salomon dans la pre-

mière, Matth., I, 0, et Nathan dans la seconde. Luc.,

III, 31.

Certains commentateurs se sont montrés sévères dans
leur jugement sur Bethsabée. Voir Pineda, De rebus Salo-

motiis, lib. i, cap. iv, n. 5, Mayence, 1613, ji. 27. Cejiendant

le plus grand nombre ont cru que, comme David, elle

avait fait pénitence de son péché et s'était servie de sa

propre chute pour remonter ensuite jilus haut jusqu’à la

sainteté. C’est le sentiment de Bossuet, In l'rov., iv, 3;
de Pineda, loc. cit., et de beaucou[i d'autres. E. Palis.

BETHSAIDE (BqO^a'îSà). Nom d'une ville, et, d’après

plusieurs savants, de deux villes de Palestine. Dans la

Vulgate, Bethsa'ide désigne aussi la piscine de Béthesda.

1. BETHSAÎDE. — I. NOM, INDICATIONS ET HISTOIRE.
— Bethsaide vient de l’araméen llct -Ipaida' ou Ipèda,

« maison de la pèche. » Cf. S. .lérorne, Fraymenla

,

ii,

t. XXIII, col. 11.55, et Origenianum lexicon nominum
hebraicorum

,

ibid., col. 1213. Elle était située sur le lac

de Génésareth. Marc., vi, 45. Cet évangéliste, vni, 23

et 26, l'appelle un « village », v.diu.r,
;
les autres, une « ville »,

T.'j').'.;. Malth., XI, 20 et 21 ;
Luc., ix, lÜ; .loa., i, 44. Elle

fut la patrie de Pierre, d’.\ndré et de Philippe, .loa., i, 44,

et XII, 21, qui, ainsi que les autres .Apôtres, sont toujours

appelés Galiléens. Marc., xiv, 70; Luc., xxii, .59; .\ct., i, 1 1;

II. 7. .Après la mort de saint .Jean -Baptiste et le retour

de scs .Apôtres de leur prédication, .Jésus s’y retira avec

eux ilans la solitude. Luc., ix, lO; Matth., xiv, 13; Marc.,

VI, 31. -Après le miracle de la multiplication des cinq

pains, il ordonna à ses disciples « de le iirécédcr de l'aulre

côté du lac, à Bethsa'ide ». Marc., vi
,

45. Le Seigneur la

visita souvent, y enseigna et y fit de nombreux miracles,

dont un seul cependant, la guérison d'un aveugle, est

rapporté par les Évangiles. Marc.,viii, 22-26. Elle ne sO'

convertit pas et mérita de partager l’anathème prononcé-

contre Caphurnaüm et Corozaïn. Matth., xi, 21; Luc.,.

X, 13. — D'après .losèphe, le « village de Bethsaide »,

agrandi et fortifié jiar le tétrarque Philippe, fut élevé à

la condition de ville. Cette ville fut appelée par lui
,

du-

nom de la fille d'Auguste, .Iulias ou Juliade. Elle était

située sur le lac de Génésareth, Ant. jud., XA'lll, ii, 1 ;

près de l’ernhouchure du .Jourdain supérieur, Bell, jud.,

111, X, 7; dans la basse Gaulanitide, ibid.. Il, ix, 1. Phi-

lippe y mourut et y fut enseveli dans la sépulture qu’il s’y

était fait préparer. Ant. jud., XVIII, iv, 6. Au commen-
cement de la guerre des Romains

,
elle fut menacée par

Sylla, qui était venu poser .son camp à cinq stades de là.

Les soldats de Josèphe vinrent camper « près du .Jour-

dain, à un stade de .Iulias», pour y attendre leur maitre.

Sylla, ayant subi un premier échec et aiiprenant qu’un
nouveau détachement était « venu en barque de Tarichée-

à .Iuliade », se retira. Josèphe, Vila, 71-73. — Pline,

H. N.,\, 15, nomme Juliade avec llippos, et l'indique à
l’orient du lac de Génésareth. Ptolémée la cite parmi les-

villes de la Galilée. Geographia, Asia, tab. iv, dans Re-
land, Palæstina, t. i, p. 46U.

IL Opinions diverses. — Les évangélistes parlent- ils

d’une Bethsaide unique? La Bethsaide des -Évangiles est-

elle la Bethsaide-Julias dont parlent Josèiihe et les auteurs

profanes? Y a-t-il eu, au contraire, deux Bethsaide, une
située à l’est du Jourdain et l’autre à l’ouest? Depuis trois

siècles, les géographes débattent ces questions et sont

loin d'être d'accord. Jusiprau xvi“ siècle, on ne paraît

pas soupçonner qu'il ait pu y avoir deux Rethsaiile. En
1590, .Vdrichomius, pour se conformer aux indications du

P. Burkard, en môme temps qu'à celles de Josèphe et de
Pline, marqua, sur les cartes de son Theatrum Terræ
Sanclæ, .Iulias du côté oriental du Jourdain, et Bethsaide

à l'occident. Quaresmius, ilans VElncidatio Terræ San-
ctæ, 1. VII, peregr. V, c. vu, 1639, t. ii, 11.866, s’cllorça

de démontrer que .Iulias est distincte de la Bethsaiile des

Évangiles. Peu d'années après, Lightfoot soutenait
,
au

contraire, In Matth., xiv, édit. d’Utrecht, 1699, pi. 329, et

Chorographia in Marcuni, p. 413, que les Évangiles et

Josèphe parlent d'une seule et même cité. Cellarius,

Nnliliu orbis antigui, 1706, t. il, p. 633, exposant le sen-

timent de Lightl’oot, se contente de cette conclusion : « La

question est une des plus difficiles de toute la géographie

sacrée.» Reland se prononce pour la distinction. « (Jiioiipie

je ne sois pas enclin, dit-il, à doubler ou à mulliplier les

villes du même nom, ce qui est d’ordinaire la dernière

ressource pour échapper à une difficulté, ici j’estime qu’il

le faut faire nécessairement. » Palæstina, 1714, t. 11,

p. 653-655. Les palestinologues modernes ne sont pas

moins partagés d’avis. Les uns, comme Munk, Robin-

son, Stanley, Tristram, V. Guérin, Biehm, llandu'ôrter-

buch des biblischen Altertums, P'iî édit., t. i, 1884, |i. 183,

2'A‘dit., t. I, 1893, p. 222, et un très grand nomlire d'autres

savants ont adopté ropiniun de Quaresmius et de Reland;

grâce peut-être à fautoriti' des noms qui la protègent,

elle semble être aujourd'hui la plus reçue. Selon V. Gm''-

rin, Bethsaide, dans les Évangiles, serait tantôt Bethsaïile-

Julias, tantôt une autre Bethsaide, à l'occident. C’est la

Bethsaide orientale en saint Luc, ix, et saint Marc, viii
;

la Bethsaide occidentale en saint Marc, vi, 45, et les autres

passages. Galilée, t. i, p. 215-222 et 329-.338. D'autres

toutefois, et on assez grand nombre, parmi lesquels Seet-

zen ,
Kiepert, Socin, Schumaclier, continuent à soutenir

le sentiment de Lightfoot. Le lu Riess, après avoir dans

sa liiblische Géographie, 1872, p. 1 1, distingué deux Belh-

saide, n’en reconnaît jilii.s qu’une dans son Bibel-.\ lias

,

2'! édit., 1887, p. 6. Le Itidionuarg af the Jlible de

Smith, qui admettait deux Belhsaïde d.nis la [iremière

édition, t. I, 1863, p. 2H5, ne se prononce [las dans lu

seconde, t. i, 1893, |i. 417.

A'oici les arguments sur lesquels se fonde la distinction
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des deux Rethsrüde. 1° La Galilée, telle qu'elle est enten-

due dans le Nouveau Testament, était tout entière en deçà

du Jourdain; la Gaulanitide, comme la Pérée, était de

l'autre côté, à l'opposé de la Galilée. Luc., viii, 20. En
attrilniant Bethsa'ide à la Galilée, Joa., xii, 21, les évan-

gélistes la placent par conséquent à l'ouest du Jourdain
;

saint Marc, vi, 4ô, !ô3, semble même dire qu’elle était

dans la plaine de Génésareth, au nord-ouest du lac; Bcth-

saide- Julias, qui appartenait à la Gaulanitide et était à

l'orient du lac, près du Jourdain, était donc une ville

ditlérente. — 2“ La Bethsa'ide mentionnée par Josèphe

était, au temps de Notre-.Seigncur et des Apôtres, ap|ielée

Julias, les évangélistes auraient dù par conséquent eni-

mentatcurs, saint Luc, ix, 10, parle de Bcthsaïde-Julias :

or, si Betlisaïde, patrie des apôtres, était différente de

Julias, saint Luc, en ce passage, et x, 13; saint Marc,
VI, 4.-), et VIII, 22; saint Matthieu, xi

, 21, n'eussent pas

pu, ce semble, se dispenser, bien moins ipie [lour Cana
et Césarée, de déterminer par un terme de distinction,

de laquelle de ces deux villes ils parlent. S'ils no le font

pas, c’est qu'il n’y avait pas lieu, Bellisaide étant unique.

Josèphe parle de même, Ant. jud., XVIII, il, 1, d'une

manière absolue, du village de Bethsa'ide. — 2“ Les p:H’-

lisans de la Betlisaïde unique s’efforcent de résoudre les

difficultés qu'on leur oppose de la manière suivante :

a )
D'abord aucun texte positif ne fixe la limite orien-

ployerce nom : lorsqu'ils nomment Betlisaïde, ils parlent

dune localité qui n'est point Julias. Il y avait donc,

outre Bolhsaïde-Julias, une autre Betlisaïde ou lieu de

fiêrtie, et l’on comprend sans peine que près du lac plu-

sieurs endroits portassent le nom de « maison de pêche ».

— 3" D’après la narration de saint Luc, IX, 10, et les récits

parallèles des autres évangélistes, on constate que la

multiplication des cinq pains eut lieu près de Bethsaïde-

.lulias, sur la rive orient. île du lac; saint Marc, VI, i.ô,

nous montre, de cette même rive, le Seigneur ordon-

nant à ses ilisciples d’aller ralteiidre au côté opposé, a

Betlisaïde : il dé'sigiie donc par l.à une seconde Betlisaïde,

du côlé' occidental du lac. Cl’. (Jiiarcsinius
,

Belaiid

,

V. Gui'u'in, aux endroits cilé's.

L’uriilé de Bclhsa'ide est di'fiuidiie par les raisons sui-

vanlics : D Les Juifs et les peuples de la Terre .Sainte

ii’iinl )ias adoplig en gcni'ral, les noms grecs et latins

allriliui’s par les dnminaleurs étrangers à des localitc'S

aiicieniies ayant dl'ià un nom en leur langue, c'est un
l.iil reconnu; il faut radincltre pour Betlisaïde en parti-

culier, SI, coiiime en coiiviciinent juesque tous les com-

tale de la Galilée supérieure au Jourdain. Isaïe, ix, 1

(hélireu, viii, 23), semble la porter au delà. Les Talmuds

nomment plusieurs localités du territoire à l'est du Jourdain

et du lac, comme Panéas, Césarée de Philippe, Gainala,

Sousilha, villes de la Galilée. Cf. Neiibauer, Géographie

du Tabnud, p. 236 et suiv. Josèphe, LlcU. jud., III, iii, 1,

ne dit-il pas implicitement la même chose, lorsqu’il dé-

signe « Thella, ville voisine du Jourdain » (0E).'/.à xuigr,;

’lopoàvo'j veitovoe), comme limite de la Galilée supérieure

dans sa largeur? Gi le lieuve eût été la limite, il l'dait

plus naturel de le désigner lui-même; ensuite, comme
011 ne peut songer à chercher celte limite en deçà du

llciive, il fuit la mettre à l'est, avec le village de Thella,

dont le nom, selon toute vraisemblance, se retrouve au-

jourd'hui dans celui de Thell, attribué à un village réel-

lement voisin du Jourdain et à l'est. L'hisloiïen juif place,

il esterai, Julias dans la basse Gaulanitide; il constate

sans doute par là qu'elle a été annexée politiquement à

ce Clinton, lors du (lartage du royaume d'I b'rode l’ancien,

pour faire pattie de l.i tétrarchie de Philijipe, — les mots

êv T/j /.d;a> Pay'AaviTiôi ne disent rien de jilus; — mais
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elle a pu l'être sans cesser de demeurer pour les Apôtres

et le peuple du pays ce qu'elle était historiquement et

ethnograjihiquemeut, une ville de la Galilée. Ptolêmée,

classant .lulias parmi les villes de la Galilée, n'attestc-t-il

pas le fait? — h) Les Juifs, ainsi qu'il a été dit plus haut,

n'ont onlinairement pas fait usage des noms étrangers

imposés à leurs villes
:
pour Bethsa'ide cela seml)le certain.

— c) Le passage de saint Marc, vi, 45, est la difficulté

capitale contre l'unité de Lethsaide. Pour la résoudre, on

a proposé de regarder « P>ethsa'iJe » comme une variante,

et de lire « Caiiharnaum » ;
cette lecture concorderait avec

le nk'it de saint Jean, vi. 17, 24. Mais l'universalité de la

lecture « Lîethsaule », qui est sans variante aucune (cf Tis-

chondorf, Xovum Teslamentum græce, edit. octava critica

major, t. i, p. 2SÜ), ne permet guère cette supposition.

III. La tradition chrétienne. — Belhsa'ide appartient

à la catégorie îles lieux pour lesquels il fuit dislinguer

deux périodes dans la tradition : la période ancienne,

depuis le pi'incipe jusque vers la fin du xii® siècle, pen-

dant hujuclle la tradition locale demeure certaine ; la

période moderne, depuis le xiii' siècle jusqu'à nous, dont

les indications des iièlerins, contradictoires entre elles et

avec la tradition .ancienne, ne sont jiliis pour l'ordinaire

que des conjectures de voyageurs. Les organes de la tra-

dition antique pour Bethsaide sont assez nombreux, et

quelques-uns assez précis.

Le premier est Eusèhe de Césarée, Ono»msticon, édit.

Larsow et Parthey, p. 118; Pair, lai., t. xxiii, p. 884. Son
indication: « Bethsa'ide, ville d'.Vndré, Pierre et Philippe,

est située dans la Galilée, sur le lac de Génésarelh, » parait

Cl 7. — Khan Minlèh. D'après une pliotocraphlo.

Tne tradition la résout différemment. Elle montre le lieu

de la multiplication des cinq pains aux Sept- Fontaines,

à deux milles à l'occident de Capharnaiim (voir ce nom);
d'après elle, le Seigneur avait quitt»- BethsaïJe et la rive

orientale: le n lieu désert » où il se trouvait ajirès le mi-
racle, Marc., VI, .35. est dilférent du « lieu désert » où il

était auparavant, y. .32, et Luc., ix, 10; il pouv.ait dire à

ses disciples de « retourner de l'autre coté', à Bethsaide ».

Après avoir r.aeonté le déqiart des disciples, saint Marc,
VI, .53, et saint Matthieu, xiv, 34, ajoutent, il est vr.ai :

« Et passant de l'autre côté, ils vinrent au territoire de
Génésareth ; » mais les disci|iles peuvent s'èli-e rendus à

Bethsa’ide d’ahord, à l'orient du lac, conformément à l'ordre

du Seigneur, et le lendemain .à Capharnaiim
, dans l.i terre

de Génésareth. D'autres hypothèses sont possibles. Les
exemples de deux faits paraissant se rattacher à un seul
lieu et se passer à la suite, mais qui cepemlant se pro-
duisent dans des endi-oits et en îles temps différents et dis-

tincts, ne sont pas rares dans les Évangiles. La tradition

ayant avec elle le passage de saint Marc qui se prèle à

cette distinction ou la réclame, son interprétation n'a

rien de contradictoire avec le récit sacré.

composée, d'une part, des données de l'Evangile, et de
1 autre, avec ces mots ; rrpoj TÎj rEvriTapMT'.îi 't.iwrr,, des

propres |iaroles de Josèplie. On l'icul présumei' de là que,

pour Eusèhe, la Bethsaide des Evangiles et .lulias sont une
même localité. Cette présomption peut paraître d'autant

jdus fondée, ipie partout ailleurs, pour exjirimer la même
firoposition, il se sert de tournures dilfiheiilcs. .Saint Epi-

phane, .\ilv. hær., hær. .51, t. xi.i, col. IIIH, nous apiirend

seulement ipie Bclhsaïde et Capliarnaùm l'taienl « peu
distantes l'une de r.mtre », foianiile qui, chez les anciens,

est souvent assez large. L'auteur anonyme du Commen-
taire sur saint Pierre, inséri' aux .\cla saiirlnr}/)!} (2'.) juin',

appelle la fiatiie de l'apôtre » une |ietite ville modeste
et sans impioi lance », u.iv.pùv tj xa'i EÔvr).=ç 7:0/ i'/viov. Vir-

gilius, vers la fin du v® siècle ou le coinmencenumt du vi®,

va de Tihi'u’iade a Magdala, puis aux Sept - Foulaines. 11

couqite des Sept - Fout.unes à llcllis.mie sept milles, lli-

ncra /lierosohjut .,
dans le canl. Pitra, .\nalccla sacra et

cinssica
,

t. V, p. 118. Théodnsiiis, vers .530, di'signe Ca-
pharnaüm à deux milles des .S(>pt - Fontaines ; à rmq milles

de Cajiharnaum, suivant quelques manuscrits, six milles,

suivant d'autres, est Bethsaide. Orient lalin, Itia. hieros.
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latina, 1. 1, p. 72, 83, 354. Saint Willibald, deux siècles plus

tard, suivant le môme chemin, vient à Capharnaüm
,
puis

va à Bethsaide, et le lendemain se rend à « Corozain (Gé-

résa), où le Seigneur a guéri le démoniaque et envoyé

les démons dans le troupeau de porcs ». Ibid., p. 209.

Sœwulf, en 1102, place Tibériade d’un côté de la mer
de Galilée, «Corozain et Bethsaide, patrie d’André et de

Pierre, de l’autre côté. » Peregrin., Mémoires de la So-

ciété de géographie, t. iv, année 1839, p. 851. Suivant

les relations du xii® siècle, c’est entre Bethsaide et Caphar-

naiirn que commence la mer de Galilée, que le .lourdain

entre dans cette mer
;
Capharnaüm est du côté droit

;

à quatre milles de Bethsaide est Corozain, cinq milles

rieur; le mille usité aux v« et vi« siècles est le mille ro-

main, équivalant à un kilomètre et demi, et le mille em-
ployé au moyen âge, on le constate par les autres distances

des mêmes relations, vaut environ deux kilomètres ou une
demi-lieue. Toutes ces données nous montrent Bethsaide

à deux kilomètres environ à l’orient du Jourdain
,

c’est-

à-dire là où il faut chercher la Bethsaide de Josèphe : la

tradition, cela parait évident, ne connaît qu'une Bethsaide,

qui est à la fois la patrie des Apôtres et le village appelé
Julias.

IV. Identification. — Les voyageurs et les géographes
qui cherchent une Bethsaide à l’occident du Jourdain la

placent en divers endroits, le long du lac, depuis le Jour-

C18. — El 'Aradj. D'après une photographie de M. L. Heidet.

plus loin Cédar (Gadara). Toutes se servent de termes
équivalents. Cf. Anonyme, dans de Vogué, Les églises de
la Terre Sainte, Appendice, p. 422; Théodoric, Libel-

las de Lacis Sanctis, c. xi.v et xLvi
,
édit. Tobler, p. 101

et 102; Fretellus, Pair, lut., t. clv, col. 1043, etc. Selon
Jean de Wurzbourg, la dist.uice entre Bethsaide et Coro-
zain, si le nombre n'est pas une erreur de copiste, serait

de six milles. Ibid., t. ci.v, col. 1070. En 1217, Thietmar,
2'' édit. Laurent, p. 0, roproiluit en termes identiques les

désignations des pèlerins du xne siècle; nous les retrou-

verons encore, au xiv' siècle, dans la relation du B. üilo-

ric, de l’ordre de Saint - François. Laurent, (Jualuor medii
ævi peregrinat., 2" l'dit., p. U7. On avait cependant com-
mencé déjà à s’écarter de la tradition, le récit du P. Bur-
kard, 1283, il/ui., ji. 40, le prouve, pour chercher une
Bethsaide du côté occident;d du .Touiilain et du lac.

Ces indications concordent toutes à désigner un même
lieu. Corozain, d’a|irés elles, est évidemment la Kersa
d aii joui criiui

,
située sur l.a rive orientale ilu l.ic, à dix

kilométrés environ de l’embouchure du Jourdain supé-

dain jusqu’à Tibériade. Ziegler, Palæstina, 1.532, carte iii,

la marque entre Capharuaiim et le Jourdain, où se trouve le

village d’Abou-Zeinéh, ou la petite l'uine d’El-'Oseh. M. de

Saulcy, pour qui elle est cependant unique, la voit dans

Tell -Hum, la seule localité qui ait des ruines correspon-

dant aux monumeids que, selon lui, devait avoir Julias.

Vogage autour de la mer Morte, t. ii, |i. ,500-512. (Jua-

resnnus, toc. cit., la trouve au delà du Kliàn - Miniéh, en

un lieu où il y a plusieurs moulins, c’est-à-dire à ’Ldra-

gha (fig. 510), et le croit dé'signé par Boniface de Raguse.

Robinson et plusieurs autres semblent avoir adojité le

même site. Voir .àiinstrong, Wilson et Couder, Names
and places in the Acie l'estament

,

p. 5. Le P. Burkard,

lac. cil., 1a reconnaît dans le Khirbet-Mituéh
,
ruine d’un

grand village, près du Khân du même nom (fig. 517).

Dans les siècles suivants, |)lusieurs [lèlerins, à la suite de

Burkard, considèrent cet emiroit comme le lieu tradition-

nel. M. V. Guérin l’accepte sur l’autorité do ces pèlerins

et à cause de la convenance du site. Galilée, t. i, p. 213-

222. La ruine de la rotonde d’un ancien bain, longtemps
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regardée comme l'abside d'une église, a servi à confir-

mer cette opinion. Elle est la plus commune aujourd'hui.

Au P. Nau, on a montré les restes de Belhsaide au pied

do la montagne assez haute qui termine la plaine du

Ghoueir et s’élève jusqu’à Tibériade. Voyage nouveau
de la Terre Sainte

,

p. 588-5'Jü. Le P. Surius, rtkol-

let, président du Saint-Sépulcre en 1644, trouve derrière

le château de Magdalum, vers l’occident, quelques mai-

sons de Bethsaide. Le pieux pèlerin, Bruxelles, 1660,

1. Il, c. XI, p. 324. On n’allègue aucun argument solide

pour appuyer ces diverses identifications.

Bethsaide à l'orient du Jourdain a été identifiée par

Seetzen, Smith, Robinson et d’autres, avec Et-Thell,

1722

construction et la rive, un large dumm olfre un ombrage
aux caravanes de passage (tig. 518).

Et-Thell est trop éloignée du lac pour réaliser l'indi-

cation de Josèphe, qui place non seulement le village

de Bethsaide, mais aussi Julias, « sur 1e lac, » zpoç tt)

Xiavï); il faut plutôt y reconnaître la Thella de cet histo-

rien. Aussi l’identification d'Et-Thell avec Bethsaide est-

elle rejetée par plusieurs palestinologues. M. G. Schuma-
cher propose à la place El-Mes'adiéh. The Jaulân

,

p. 221

et 245. C’est un petit village dans la plaine d’El-Batihah,

à deux cents pas de la rive est du lac et à un kilomètre au

delà d’El-'Aradj. 11 est bâti sur une légère élévation arti-

ficielle du terrain, pour que les eaux, qui pendant l'hiver

BETHSAIDE

619. — El-lIes'aiJiCh. D’après une photogivaphie do M. L. Heidet.

grand village dont nous avons déjà parlé, situé sur une
colline dominant la plaine El-Batihah, à un kilomètre à

Test du Jourdain et deux au nord du lac de Génésareth.
L'étendue des ruines sur lesquelles est bâti le village

moderne, sa situation forte et en arnont de Ternbou-
cliure du Jourdain, les dires des Bédouins du pays, que
cette localité aurait été jadis une ville importante, sont
les motifs de cette identification. On a présenté aussi Ed-
Dikéh, autre village sur le Jourdain, à un bon kilomètre
plus au nord qu Et-Thell. Voir .\mstrong, loc. cil. Tout
en acceptant Et - lhell |)Our la cité bâtie par le tétrarque
Philippe, M. V. Gui'ain pense rpie le village primitif de
Bethsaide, » la maison de la pèche, » doit être cherché
plus près du lac, et très probablement au Kbirbet El-
'Aradj. Galilée, t. i. ji. 322-338. Cette ru ine assez étendue,
où Ton remarf|ue de beaux blocs de basalte taillés, est

à environ un kilomètre à Test de l'embouchure du Jour-
dain, a douze ou l'piinze pas du lac. Une voie romaine
pas.=ait dans le voisinage. Mohainmed-Said Pacha y a lait

élever une maison pour abriter les pèlerins musulmans.
Un bouquet de palmiers s'épanouit à côté. Entre cette

baignent cette partie de la plaine, en l’entourant, ne
l’inondent pas. Scs maisons sont d’assez pauvres huttes,

habitées seulement aux jours mauvais par qmdques fa-

milles des Bédouins Thellaoiiish, qui ordinairement
campent dans la plaine aux alentours. Selon ces Bédouins,
qui Tappellent khirbet

,

le village est ancien: on n’y voit

cependant aucun reste de cunstriictioiis de quelque
importance. La campagne est ornée de quelques liclles

toiilfes de palmiers, restes sans doute d’anciennes plan-

tations i fig. 51'.) ).

C’est dans Tnii de ces deux Khirbet, El-Mes'adiéb ou
EI-'Aradj, que Tancienne trnililion clindiemie voit Beth-

saïde. Le nom de Mes'ailii'di pourrait d('river de Beth-

saida : le b et ni se sont souvent reniplaci'S , comme
dans Vamna ]ionr Vabna, Thiluiah pour Tlianma, et

les autres periniitatimis ne sent pas sans exemples. Les

distances, les sept milles romains des Sept - Kontaiiies

(dix kilomi'trcs ou ilix kilomèlies et demi), ciiii| milles

de Cajili.n iiaiim (sept kilomètres et deiiii)el ipiatre milles

ilu moyen âge ou di-nx lieues de Keisa, lui conviennent

aussi exactement que possible. Mais les mesures des an-
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ciens pèlerins ne sont ordinairement pas si strictes et si

formelles, et les deux Khirbet sont trop voisins [)Our que
l’on puisse se prononcer catégoriquement. El - 'Aradj

,

d’autre part, est plus voisin du Jourdain, et ses ruines

attestent
,

ce que l’on ne peut nullement dire d’El-

Mes'adiéh, qu'elle a pu être une ville non sans quelque
importance. L'on n’y voit pas, il est vrai, de grands débris

de monuments arebitecturau.x
; maison n’en rencontre

pas davantage dans les autres ruines de la région
;
on a

sans doute pris dans un sens trop large les paroles de
Josèpbe : 7t).r,0;i t; 0 ’y./;Tripcov xal ty) al.À-Y) 6'jvàij.et. 11 se

peut que Jles'adiéb soit le village primitif, et El -'Aradj

la ville bâtie sur son territoire par le télrarque Pbilippe.

Mais il est aujourd’bui impossible de résoudre définitive-

ment le problème de Bethsaïde. L’avenir apportera
,

il

faut l’espérer, quelque document nouveau, ou bien
quelques découvertes archéologiques diront le dernier
mot sur la question. L. IIeidet,.

2. BETHSAIDE, en grec piscine de Jérusa-

lem qui avait cinq portiques et où Jésus guéiit le para-

lytique de trente-huit ans. Joa., v, 1-9. (Fig. 520.)

I. Nom. — 1“ Plusieurs exégètes pensent qu’elle s’appe-

lait probalique en même temps que Bethesda. D’après

le texte lutin : Est autem Jerosohjniis qyrobatica piscina
quæ coqnominatiu' hebraice Bethsakla, il semblerait que
la piscine portait un double nom, comme le Lithostrolos-

Gabbalha : l'un grec
,
pour les hellénistes

, irpogaTt/.r,

-/.o>.'j[j.Sr|0p3c
;
l’autre hébreu, pour les indigènes, Beth-

saïde
,
ou Fun des autres noms que nous verrons. La

plupart des Pères, grecs ou latins, prennent le nom de
piscine probalique comme un nom réel ; « Bétliesda, dit

saint Jérôme, est une piscine de Jérusalem, qui est appe-

lée probalique, ce que nous iiouvons interpréter piscine

des brebis » (De situ et nom. loc. hehr., Bethesda, t. xxiii,

col. 884); Eusèbe (Ono>ii., Br|t(x6â ou B/iOeciSc!)
,

saint

Cyrille d’Alexandrie (In Joa., lib. xil, c. xix, 7, t. lxxiii,

col. 336), saint Jean Cbrysostome (Serrii. xii cont. Anoni.,

t. xLvm, col. 803), Ammonius [In Joa., t. lxxxv, col, 1428),

Théodore de Mopsueste (dans Tischendorf, Nov. Test.,

t 1
,

}). 783)
,
parlent dans le même sens que saint Jérôme.

La version syriaque de Nitrie et celle de Schaaf, les ver-

sions éthiopienne, persane, slave, anglo-saxonne, sont

conformes à la Yulgate. Cf. Tischendorf, Nov. Test, gr.,

edit. 8^ crilica major. Les traducteurs de ces versions

et ces Pères rattachent le qualificatif « probalique » à La

piscine. Saint Jérôme, après Eusèbe, en indique ainsi

la raison : « Bethesda, piscine de Jérusalem..., avait cinq

portiques; on montre un double bassin dont Lun se rem-
jilit des pluies de l'hiver; les eaux de l’autre, chose sin-

gulière, paraissent rouges et comme ensanglantées, et

attestent ainsi son ancienne destination; car les [iréties,

dit-on, avaient coutume d’y venir laver les victimes, et

c’est de là qu’elle tire son nom. » De situ et nom. loc.

hebr., t. xxni, col, 88i. .Si.don Ammonius d’Alexandi'ie

,

on réunissait en ce lieu les brebis destinées aux sacrifices

(loc. cit.)\ d’après saint Jean Damascène, le bercail était La

jiroiuiété de saint Joachim ; « Salut, ô probalique, jadis

bercail des brebis de Joachim ! » InNativ. B. M. T'., t. xcvi,

col. 078. Cependant le texte grec, dans presque tous scs

exemplaires, porte: ïav.y Sà àv tioX:; ’EllI

TH IIPOBATIKII KCi) u!J.êr|6pa
,
« il y a à Jérusalem, près

[ou sur] la probatiiiue, une piscine nommée... » Le plus

grand nombre des versions et des manuscrits anciens sont

conformes au texte grec. Quehiues manusci'its ont : èv tÿj

TtpoSany.r, ,
« à la probalique. » Cf. Tischendorf, loc. cil.

La version syriaque de Jérusalem et les versions arabes

si.qipléent au mot sous-entendu en .ajoutant ^jorte . « près

de la porte pjohatique. » 11 existait, en elfel, à Jérusalem,

vers le nord-est du Temple, une « porte des Troupeaux »

ou " des Brebis ». Su' ar-ha.sfôn, Neh. (11 Esdr.), lii, 1 et 32;

xii, 39, Tré'ATi Y| TipoSa-ci/.ï) ,
'< la porte Pi'oliatique , » comme

ti-aduisent les Septanle; et c'est précisément dans celle

région que la tradition locale montre la piscine témoin
de la guérison du paralytique. Il paraît donc d’une très
grande probabilité que « la probalique » désigne, par une
abréviation assez ordinaire, la porte dont parle Néhémie.
Il faut remarquer néanmoins que si le qualificatif, dans
l’Evangile, ne se rapporte pas à la piscine, celle-ci pouvait
cependant quelquefois être dénommée, du temps de Notre-
Seigneur, du nom de la porte voisine, comme elle l’a été
certainement dans les âges chrétiens.

2° Bethesda. — Le nom hébreu de la piscine se trouve
écrit de trois manières dilférentes, chacune avec des va-

520. — Piscine de Bethsaïde, d’après un sarcophage du cimetière

du Vatican. Bottari, ScuUure e pitture sagre, t. i. pl. xxxix.

— Au milieu, des lignes ondulées ügureut l'eau de la piscine

et séparent les deux registres. Dans le registre inférieur, le

paralytique, entouré d’autres malades, est couché sur un lit..

Paralysé depuis trente-huit ans, il attend que l’ange remue l'eau

de la piscine, dans l’espoir qu’il piourra enün y être plongé le

premier, et guérir, il porte sa main droite ix la tête en signe

de douleur. Dans le registre supérieur, on voit représentés

trois des cinq portiques. Au milieu de la scène, Jésus bénit le

malade guéri qui emporte son grabat, Joa., v, 8-9.

riantes assez nombreuses : Bétliesda, Bethsa'ida et Beth-

zétha. — 1° Bétliesda est le nom de la très grande majo-

rité des anciens manuscrits grecs, de Inversion syriaque

Peschito, de celle de Nitrie, de l’édition de'White, en marge,

de l’évangéliaire de Jérusalem, de la version arménienne,

de quelques versions arabes et de deux manuscrits de

l’ancienne italique; c’est le nom adopté par saint Jérôme

(loc. cit.), saint .Jean Chrysostorne (In Joa., hom. xxxvi, 1,

t. Lix, col. 203), saint Cyrille d’Alexandrie (In Joa., lib. n
et VJ, t. LXXIII, col. 330 et 988), Didynie d'Ale.xandrie (De

Trinitale, ii, 14, t. xxxix, col. 708), etc. ;
c'est le nom qui

a en sa faveur les autorités les plus grandes et les plus

nombreuses. 11 vient, d’après les uns, deBct hesdajv maison

de miséricorde; » d’après les autres, de Bêt 'asdaj « mai-

son d’allusion, » ou de Bel hassada'i

,

« maison du Tout-

Puissant. » — 2" Belhsa'ida, de la X'ulgato de Clément VUI,
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se lit dans le Codex Vaticanus (iv= siècle), dans un
codex de Fancienne italique et dans la plupart des ma-
nuscrits anciens de la Yulgate. Les versions éthiopienne,

copte, la syriaque postérieure, la sahidique, lisent comme
la Vulgate. Un passage de Tertullien, De Baptismo, t. i,

col 1205, et une indication du pèlerin de Bordeaux (333),

dans son /tineVaire, prouvent l'ancienneté de cette lecture

BeX^Eva, Betzeta, Belhzela, Betzatha
,
Berzetha) est, en

effet, le nom donné par le Codex Sinailicus (iv« siècle),

deux codex grecs de la bibliothèque Nationale de Paris,

le codex bilingue grec et latin de Bèze, par sept manu-
scrits au moins des plus anciens de la version italique

et deux de la Vulgate. Il n'est guère douteux que c’est

de cette façon qu'a lu Eusèbe, ([ui écrit Br]!;a6â : les

521. — Plan (le la piscine de Bethsa'ide et de ses alentours.
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et sa diffusion dans l'Église latine. Bethsa'ida, signifiant

« maison » ou » lieu de la pèche », ne saurait, comme
tel, avoir été ap|iliqué à un quartier ou à un établisse-

ment de .Jérusalem, et pour ce motif est presque généra-

lement repoussé; toutefois les dijilitongues ai ou ei rem-
plaçant fréipiernment, dans les anciens manuscrits grecs,

la lettre e, et de plus le 0, dans sa forme antique, étant

presque paiX'il au î, Bethsa'ida pourrait bien n'ètre, ainsi

que le pense Tischendorf {loc. cil.), qu'une forme ou une
variante de Betbzétha ou Bethsétba, qui se lit dans un
grand nombre d'évangiles à la place de Bethsaïda et de

Béthesda. — 3' Betlizatha (Br/j^aûà; variante ; Bri^aOà,

manuscrits de ÏOnomasticoii ont tous ce nom, sauf celui

de Leyde. Cf. édit. Bonfrére et édit. Larsow et Partbey,

note. Ce nom est évidemment identiipie à celui donné
par l'historien .losèphe à la colline et à tout le quartier

au nord du Temple et d'.Vntonia. Ce (piartier, d'abord en

dehors de la ville, avait été entouré de murs par llérode

Agrippa; il fut bridé par Cestius, pris par Titus et ruiné

de nouveau par lui, lors du dernier siège de .lérusalem.

.losèphe dit que ce nom do « Bév.i'qha se traduit en grec

)iar y.atvi-| ~6'/.iz, « ville nouvelle. » Cf. .losèphe, Bell.jud.,

V, IV, 2; V, VI et VII. On a beaucoup discuté l'étymologie

et le sens de ce nom. Quelques-uns ont voulu y voir f m-
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plement Bêt-Zvta', « le lieu des Oliviers, » ce qui est

peu probable, la montagne à l’est de la ville portant déjà

ce nom; M. Schwarz, Das heiliye Land, p. 285, y a vu

la dénomination propre d’un quartier. L’étymologie la plus

vraisemblable est sans doute celle de Josèplie, qui devait

connaître exactement et le nom et le sens; elle corres-

le nom araméen Besa'a', « marais, » chose impossible à

trouver à Jérusalem; M. A. Neubauer, Géographie du
Talmud, p. 138, incline à y reconnaître l'un des deux

623 .
— Pisoine (le Betlisaïile. D’après une photographie

de M. L. Ileidet.

Dans le haut, abside de l’église des croisés. Au milieu, crypte.

A droite, entrée de la piscine.

Bis' lit ou Bisiit," m.'irchés )) de Jérusalem mentionnés par

les Talmuds, sans doute le Bisa' ou Besa'fa iidérieur
;
mais

ce nom est un nom commun, et ne parait pas avoir été

pond au chaldaïque Bèt-hadta’, « maison neuve, » ou
« (fuartier neuf, » lequel pouvait se prononcer Bét-hasta’

ou Bêt- hazata; le dalelh ayant souvent la prononciation

624. — Restes de la fresque de la piscine de Bethsa'ide.

D’après une photographie du P. Cré.

de s ou Z adoucis, comme le dzal des Arabes. Avec ce

nom on conçoit combien il a été facile d'avoir Betb-liesda

pour Bèt-bestu, Bétazata ou Bethzétha, et enlin Bethséda
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ou Bellisaïda; ces trois noms ont donc toute l'apparence

de n'être que trois variantes du même mot, Bét-hedta’

,

nom du quartier au nord de la ville sainte, par lequel on

dénommait encore la piscine qui y était renfermée ou at-

tenante : « la piscine de Betliestlia; » c’est ce nom sous

lequel saint Jean l'aura voulu désigner.

il. Situation ut description. — C’est en effet dans

cette région ou ce quartier, au nord du Temple, à (juelipies

pas de la porte (jui s'ouvre à l'est sur la vallée de .losaphat,

non loin de l'ancienne forteresse Antonia et au pied de

la colline appelée par Josèplie Bézétha
,

dans un lieu

tout voisin de celui où est aujouririmi l'église de Sainte-

Anne, que l'antique tradition locale nous montre la vieille

voisinage immédiat, en disant que la basilique Sainte-

Marie était dans l'un des cinq portiques de la piscine. De
locis sanclis, xxvii, édit. Or. lat., Itin. lat., t. i, p. lüü.

Saint Soplirone de Jérusalem considère la Probatique et

la maison paternelle de la sainte Vierge comme un même
endi'oit ; o J'entrerai, dit-il, dans la sainte Probatique, où

l'illustre Anne enfanta Marie; j'entrerai dans le temple,

le temple célèbre de la très pure Mère de Dieu; je bai-

serai, j'embrasserai ces murs qui me sont si chers; je me
garderai d'oublier en passant par cette place le lieu où,

dans la maison paternelle, est née la Reine -Vierge
,
où

s’est levé le paralytique, enlevant de terre sa couche,

guéri par une parole. Oui, je verrai ce lieu. » Anacreon-

piscine rendue célèbre par le miracle raconté dans 1 Evan-
gile (fig. 521). Voir Terre-SainU’, pf janvier 1897, p. 1.

Eusébe et saint Jérôme
,
dans le passage cité plus haut

de YOnomasticon

,

n'en précisent pas la situation, mais
on voit qu'ils ne l'ignoraient pas; Saint Cyrille de Jcuu-

salein ne pouvait l'ignorer non plus, puisqu'il la décrit:

« ayant cinq portiques, quatre tout à l'entour et le cin-

quième au milieu. » Ilom. in parai, u, t. xxxiii, col. lldd

En écrivain qui doit être de cette époque, l’auteur de
1 homélie du Semeur, attribuée à saint Athanase (/'air.

Çji’., 15, t. XXVIII, col. 16i), la connaissait très bien:
« Il y avait, dit-il, à Jérusalem, une piscine proba-
tique avec cinq portiques; mais maintenant les édifices

qui renvironnaient ont été détruits. » Le pèlerin de Bor-
deaux l'indique à l'intérieur de la ville, Itin., édit. Or.
lat., Itin. lat., t. i, p. 17; ainsi que le pèlerin Tbi'odosius

(vers 530), De Terra Sancta, vni, édit. Or. bit., Itin.

lat., t. I, p. 65. 11 dit que la piscine était voisine de Sainte-

Marie, nom primitif de l'église appelée plus tanl Sainte-

Anne, et à une centaine de pas de l'antique Antonia,
tenue pour le prétoire de Pilate. Voir G.mîd.vth.v. .Saint

Antonin de Plaisance (vers 570j précise et indique le

IlICT. DE L.V BIBLE.

tica, XX, 81-91, t. i.xxxvii, part, iii, col. 3821 -3821. Saint

Jean Damascène n'est pas moins formel : « Ea iSlère île

Iiieii nous est née dans la sainte Probatique. » Jlom. in

Nat. B. M. V., t. xc.vi, col. 667. Le Conunemoratorium
(le liasis Dei inenlioime, vers 800, le même fait. Edit.

Or. lat., Itin. lut., p. 302.

Au temps des croisés, les indications deviennent plus

précises. Voir le pèlerin Smwulf (en 1102), Bccneil des

voy. et mém. de la Société de (jéoyraphie, t. iv, p. 811.

L’Ingoumèno russe Daniel (vers 1017), venant du Saint

Sépulcre et se dirigeant vers l'orient, .ipiès avoir vu le

prétoire et autres lieux, ajoute: « lu |ieu plus loin, à

l'orient, à un détour ]irès du cheniin, .à gauche, se trou-

vait la m.aison des saints Joachim et .\nne. Il y a la, sous

l'autel, une petite grotte taillé'c dans le roc, où naquit la

sainte Vierge, et c'est là aussi que se trouvent les tom-

beaux des saints Joachim et .Vnne. Non hiin est le por-

tique de S.ilomon , où se trouve la piscine Probatique et

où le Christ giié'iit li' [laralylirpie. Cet endi oil est à l'occi-

dent [de la maison] des saints Joachini et .\nne, et à nn

jet de pierre lancée par un homme. Tout près de là, à

l'orient, se trouve la porte qui mène à Cethsém.ani. »

.1. - 57
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Pèlerinarje, trad. Khitrovvo, Ilinér. russes en Or., p. 19;

trad. de NorolF, p. 31. On jiourrait appoiter les témoi-

gnages d’une multitude d'autres auteurs dont les indica-

tions nous amènent au même endroit; nous n’en citons

plus qu’un, parce qu’il nous montre la sainte Piscine

marquée d’un monument religieux qui nous aide à la

reconnaître. L’auteur de La Citez de llierusaleni éci'it

après la reprise de 1a ville sainte par les musulmans :

« Près de la porte de .Tosaffas, à main seniestre, avoit une
abeïe de nonnains

;
si avoit à nom Suinte Anne. Devant

celle abeïe a une fontaine c’on apele le Pecine. Deseure la

fontaine avoit
. j . moustier. Et celle fontaine ne quert point,

ains est en une fosse deseure le moustier. A ccle fontaine,

626. — Ex-voto de Pompéia Lucilia.

Ce pied de marbre blanc, offert par la dame romaine dont le nom
se lit sur l’inscription, en reconnaissance de la guérison d'un

mal de pied
,
a été trouvé en 1866 dans les blocages des an-

ciennes voûtes de l'église Sainte-Anne. Il est conservé aujour-

d'hui au Musée judaïque du Louvre. Il a 13 centimètres de

longueur et 18 de hauteur. C'est un pied droit, chaussé d'une

sandale, et reposant sur une petite base jilate. Quoiqu’il soit mu-
tilé et ejue les doigts et la partie antérieure du pied soient brisés,

on y reconnaît une oeuvre de Fart grec ; le style en est pur,

les formes sveltes et délicates. La jambe est coupée un peu au-

dessus de la cheville et sur la tranche, légèrement convexe, est

gravée en cinq lignes l'inscription : « Porapéia Lucilia a consa-

cré. » D’après la forme des caractères grecs, M. Clermont-6an-

neau place ce petit monument après l'époque de l’empereur

Hadrien. «. Poinpéia Lucilia, dit-il, devait être femme ou proche

parente d’un des gouverneurs ou d’un des ofllciers supérieurs

romains envoyés à jiartir de cette date pour administrer et

contenir la Palestine. « Revue de l’Instruction publique

,

29 oc-

tobre 1868, p. 602.

au tans que Ihesu Cris fu en tière, avenoit que li an-

geles venoit parfois rnovoii' cele eve. » La Citez de Ihe-

rusalem
,

édil. Or. lat., Itin. franç., p. 49 - 50. Cf. aussi

ïliéodoric
(
toc. cit., p. 05), qui écrivait dans les dernières

années de la domination franque : .Térusulern (vers 1172).

A cinquante pas au nord-ouest de l’église Sainte-Anne,

au milieu du vallon qui passe entre la colline Bézétlia et

celle qui soutient l’angle noi il-est de la ville, est une fosse

dont le fond e.st à seize mètres au-dessous du sol actuel

(fig. .522). Sa longueur est île seize mètres et sa largeur

de six. Elle est à triple étage. Le premier, do huit mètres
de liant et voùlé, est en partie taillé dans le roc et destiné

à recevoir l’eau
;
on y descend par un escalier en maçon-

nerie. Le second étage, de cinq à six mètres de hauteur,

servait de cryjitc à une petite chapelle dont il reste l’ab-

side, dirigée vers l’orient; cette chapelle forme le troisième

étage (üg. 523). On y voit sur la jiaroi du mur nord, vers

rentrée, les restes d’une vieille fresque représentant, au mi-

lieu d’eau ondoyante, un pei'sonnage dont on remarque les

plis des vêlements au bas et ;uix côtés, mais dont le reste

a été gradé (lig. .52'i ). La piscine inférieure semble avoir dù
SC continuer vers l’ouest, et s'étre dévelojipée au nord, et

n’avoir été rétrécie que pour les besoins de la construction

de l’église supérieure, à moins que les parties exclues ne
soient d’autres bassins; ces piarties sont pleines de rem-
blais 11 ne |ieut être douteux que cette jiiscine, à laquelle

conviennent de toutes manières les indications des récits

anciens, ne soit celle regardée par les chrétiens du moyen
âge comme l’antiipio piscine de Béthesda

;
et il n’est guère

possible de contester que ces derniers ne l’aient connue
par les récits d’une tradition ininterrompue, que nous
voyons remonter jusqu’au siècle.

On a néanmoins voulu chercher la piscine de l’Évangile

ailleurs. Nous ne parlons pas de l’usage qui s’était étahli,

depuis le xiv® siècle, d’indiquer aux pèlerins, près de

Sainte- Anne, la vasque adjacente au mur septentrional

de la jdace du Temple, nommée Birket-lsraél (fig. 525) ;

quoique ce bassin, aujourd’hui comblé, n’ait jamais pu être

entouré de portiques, comme il resta seul connu dans la

région lorsque la piscine de Sainte-Anne eut disparu et que
l'enqilacement en eut été occupé par les musulmans, il en
résulta une confusion qui suppose cependant l’authenti-

cité de la tradition ancienne. Cette tradition a été néan-
moins niée par quelques-uns, qui ont voulu voir Béthesda
dans la piscine de Siloé, à cause de son intermittence,

cf. Joa., V, 4, 7 ;
mais saint Jean, nommant l’une et l’autre,

les distingue nécessairement. D’autres ont prétendu la re-

connaître dans l’AiH es-Sifa, « la fontaine de la guérison »

ou a de la santé », le nom pouvant consacrer le souvenir

de la guérison du paralytique; mais il peut lui avoir été

donné pour tout autre motif.

L’évangéliste nous dépeint la piscine au temps du Christ

(I avec cinq portiques », où les malades se pressaient pour
venir chercher la guérison. Les portiques furent sans

doute détruits lors de la ruine de Jérusalem; mais on de-

vait encore les reconnaître au iv« siècle, puisque saint

Cyrille nous montre la piscine entourée par les cinq por-

tiques. Au VI® siècle, Théodosius nous montre les malades

venant de nouveau se plonger dans ses eaux et leur de-

mander la santé. Vers la lin du même siècle, saint Anto-

nin l'indique comme un lieu où l’on vient laver de toute

la ville. Quand les Francs s’emparèrent de Jérusalem, ils

voulurent le remettre en honneur, et les malades vinrent

de nouveau y chercher la santé. Voir Bongars, Gesta

Francorum expurjnantimn Jérusalem, p. 573. C’est à

cette époque que fut construit le « moustier » dont parle

l’auteur de La Citez de Iherusalem. Après les croisades,

la piscine est encore signalée dans les plans de Jérusalem

du XIV® siècle, insérés dans les œuvres de Marino Sanuto;

puis on cesse d’en faire mention, et le Birket-Israël passe

[lour la piscine Probatique. C’est en 1871 que M. Mauss,

s’occupant de la restauration de Sainte- Anne, retrouva

la piscine, et en 1876 que reparut, déblayée par un ébou-

lenient, l’abside du « moustier ». Aux alentours on avait

découvert de nombreux fragments de mosaïque, des cha-

piteaux corinthiens, des tronçons de colonnes et un jiied

votif de marbre avec cette inscription: IlONniIIA AOT-
KlAlA ANE0IIKEN (fig. 526). L. IIeidet.

BETHSAMÈS. Jlébreu : Bèt sémés ,
a maison du

soleil. » Nom de trois villes de I^alestine et d’une ville

d’Égypte.

1. BETHSAMÈS (Sejitante : TtéHi; r)).tou, Jos., xv, 10;

Baiûcraiji'jç
;
Codex Ale.vandrinus : BeGuigs;, Jos., xxi,

16; BacOTag'jç partout ailleurs, I Reg., vi, 9, 12, 13, li,

15, 19, 20; III Reg., iv, 9; IV Reg., xiv, 11, 13; I Par.,

VI, 59; 11 Par., xxv, 21, 23; xxviii, 18; Ahilgate: Bethsé-

mès, dans I Par., vi
, 59), ville située sur la frontière nord

de Juda, entre Cheslon et Thamua, Jos., xv, 10, donnée

aux prêtres, .los., xxi, 16; I Par., vr, 59, et conqitée parmi

les cités de la tribu de Dan sous le nom de llirsémcs

(hébreu: 'Lr semés, « ville du soleil; » Septante: tioXei;

üàp.gauç ;
Codex Alexandriuus : tt&'aiî lüagÉ;), Jos.,

XIX, 41.
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I. Nom, identification. — En comparant, en effet, les

dilférentes listes où sont compris ces deux noms Bût
semés et 'Ir sémés, }os., xv, tO; xix, 41; III Reg.

,
iv, 9;

II Par., xxviii, 18, nous croyons pouvoir n'y reconnaître

qu'une seule et même localité, dont les autres déterminent

la position : Cheslon (aujourd’hui Kesla)

,

Jos., xv, 10;

Thamna {Tibnéh), Jos., xv, 10; xix, 43; II Par., xxviii, 18;

Sara {Sar'a), Jos., xix, 41; Esthaol (Aschoü'a)

,

Jos.,

XIX, 41
;
Aialon {Ydlo), Jos., xix, 42; II Par., xxviii, 18;

Salebim ou Sélebin (Selbît), Jos., xix, 42; III Reg., iv, 9;

Acron ou Accaron {'Âqir), Jos., xix, 43. Voir les cartes

de JuDA et de Dan. Nous croyons inutile de chercher deux

vantes : 1“ Bethsamès est mentionnée, III Reg., iv, 9,

avec Salebim et Élon parmi les cités soumises à l'inten-

dance de Bendécar; elle devait donc, comme elles, appar-

tenir à la tribu de Dan. Jos., xix, 42
,
43. — Nous ferons

remarquer que les circonscriptions territoriales indiquées
111 Reg., IV, 8-19, ne correspondent pas exactement au
territoire de cliaque tribu, mais sont plutôt déterminées
d'après la fertilité relative de chaque contrée, de manière
à favoriser la juste ré(iartition des charges. "Voir Bétiia-
nan. — 2“ Dans Josué, les villes d'un même groupe font

partie de la même région. Or Betlisamès, ville sacerdo-

tale, Jos., XXI, lü; 1 Par., vi, 59, est citée avec Jéther

•
villes distinctes dans ce cercle restreint, quand un seul point

peut répondre aux exigences des textes. Nous trouvons, en
effet, sur la limite des deux tribus un village dont le nom re-

produit exactement l'antique dénomination : 'Ain Schems,

Semés. La première partie

du mot, beth, « maison, » a été remplacée par un autre
nom commun, 'aïn. « source, « ce qui s’est produit plus

d'une fois dans l’onomastique palestinienne; ainsi Betba-
gla est devenu 'Ahi Iladjlct. Les formes primitives, llir-

sérnès et Bethsamès, subsistant dans la forrno actuelle

-\in Schems, « source du soleil, a indiqueraient, d’après
quelques-uns, que. dans l'antiquité, cet endroit était con-
sacré au culte spécial de l'astre du jour, comme l'étaient

les villes appelées par les Grecs Iléliopolis, en Égypte et

en Syrie. Cotte explication n'est nullement certaine : les

Chananéens adoraient le soleil sous le nom île Baal et

non sous celui de séméS;]e nom de « maison du soleil »

devait donc signifier autre chose que lieu consacré à ho-
norer le soleil t tig. .527).

Ceux qui veulent distinguer deux villes, l'une de Dan,
1 autre de Juda, feront probablement les objections sui

(hilirbet 'Atlîr), Esthémo {Es-Semoii'a), Jeta. (Youlta),
etc., situées dans le district montagneux qui s’étend au
sud d Ileljron. — Le principe est parfaitement exact, ré-
pondrons-nous; seulement son application ici n'est pas
rigoureuse, parce que les villes sacerdotales et lévitiques
n'étaient pas nécessairement cantonnées dans le même
coin. Ensuite, nous avons dans le même groupe une antre
localité qui s’idoigne des autres dans la direction de
Bethsamès, c’est Lobna (hébreu : Libnâh). Jos., xxi,
13; I P.ir., VI, .57. .Son emplacement n’est pas connu;
mais elle est comprise dans la troisième série des villes

de II la plaine « ou Si'phéla
, Jos., xv, 42, et les nom.s

qui l'accompagnent nous reportent principalement au-
tour de Beit - Ujibrin (Eleulhéro]iolis). Nous en ]ionr-

rions dire autant d’.\san. I Bar., vr, .511. — 3" Enfin, si

Belbsamcs appartenait à Dan, elle devrait être i‘nmnérce
avec les villes sacerdotales de celte tiibu. Eltbéco,

Galiatbon, Aialon et Gelhr(‘mmon. Jos., XXI, 23, 24; xix,

42, 44, 45. Cf. Reland
,
l'nbi si 'iitu

,

Etreclit, 1711, t. ii,

p. 0.5(3. Mais il est facile d'admettie ipie liclbsamés étant

sur la limite même des deux tribus, et étant di'tachi'O

de Juda, ait été rangée |iar fauteur sacré parmi les cités
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de cette dernière données aux prêtres. Il y a d’autres cas où

les villes frontières restent dans une certaine ligne llottante.

L'Écriture clle-inênie fixe bien la position de Betli-

samès. Aux points que nous avons déterminés plus haut,

nous ajouterons les suivants. Cette ville se trouvait non
loin du pays philistin, I Ilcg.,vi, pas très éloignée non
plus de Cariathiai'iin (Qariet el-'Euab), I Ileg.

,
vi

,
21

;

VII, 1. L’ex|iression « descendre », employée Jos., xv, 1(1;

I Reg., VI, 2!, indique que son altitude était inférieure à

celle de sa voisine, ce (jui s'explique aussi par la proxi-

mité d’une « vallée » dans laquelle les liabitants « mois-

sonnaient le blé » au moment où l'arche sainte leur fut

ramenée. 1 Reg., vi
,

13. Enfin une « route » (hébreu :

dérék) conduisait d'Accaron à Bethsamés. 1 Reg., vi

,

9, 12. Eusèbc et saint Jérôme, Onomastica sacra,

Gœttingue, 1870, p. 10(3, 237, la placent à dix milles (près

de quinze kilomètres) d'Éleuthéropolis { Beit- Djibrin)

en allant vers Nicopolis {'Ainouds). ils se trompent en

l'assignant à la tribu de Benjamin, et la distance marquée
est un ]ieu trop faible. Tous ces détails conviennent par-

faitement ;i 'Aïn Scheins

,

qui se trouve précisément à

Tintersection des deux routes dont l'une va de Beit-

Djiliiin à 'Arnouàs, et l'autre se dirige en arc de cercle

de la plaine philistine à Jérusalem : c'est la voie ferrée

actuelle, qui suit longtemps ïouadi es-Seràr, vallée

d'aliord large, qui se rétrécit ensuite. Les ruines qui si-

gnalent cet endroit « sont éparses sur deux collines peu
élevées, en partie semées d’orge ou plantées de tabac, en

partie couvertes de broussailles et de hautes herbes. Des

amas de pierres mal taillées, de dimensions diverses,

mais la pliqiart de moyenne grandeur, sont disséminés

pêle-mêle sur le sol. On observe aussi les arasements de

|ilusieurs vieux murs et les assises inférieures de nombreux
compartiments, qui constituaient les enceintes d'autant

de petites maisons, depuis longtemps sans doute renver-

sées. Cinq ou six pauvres familles arabes y habitent au

moment de la récolte. Entre tes deux collines est une
petite mosquée. » V. Guérin, Judée, t. ii, p. 18. Les restes

d'une ancienne ville sont encore bien marqués. Cf. Robin-
son, Biblical lîesearches in Palestine, Londres, 18.7(3, t. ii,

p. 224; Surveii of Western Palestine, Memoirs, Londres,

1883, t. III, p. (39.

11. Histoire. — Le fuit le plus important qui se rat-

tache à Bethsamés est celui c|ui est raconté au chap. vi

du premier livre des Rois. L'arche d'alliance, prise fiar

les Philistins, était depuis sept mois dans leur pays, quand,
fi’appés de jilaies cruelles, ils résolurent de la renvoyer
en Israël. D'après le conseil de leurs prêtres et de leurs

devins, ils la placèrent sur un char neuf, attelé de deux
vaches qui n’avaient pas encore porté le joug. Pour s'as-

surer que leurs maux étaient bien l'œuvre de Dieu et non
l'elfet d'un simple accident, ils enlevèrent aux génisses

leurs veaux, afin de voir si elles prendraient le chemin
de la terre Israélite plutôt que celui des étables, où elles

étaient naturellement attirées. Ils eurent soin de joindre

des présents à l’arche sainte. Les vaches se dirigèrent

vers Bethsamés en mugissant, mais sans se détourner.

Les habitants du |iays étaient occupés .à la moisson du
froment, dans la vallée, c'est-à-dire dans Vouadi es-Serar,

lorsqu'ils virent inopinément l’arche d’alliance. Elle s’ar-

rêta devant une grande pierre, dans le chanqi de Josui'-

le Betlisamite. Les Isi-aélites furent pleins de joie, et

les lévites qui liatdtaient la ville, mettant le char en
pièces, en )dacèrent le bois sur la gramle pierre et oll'rirent

les deux génisses en holocauste. Les princes des L’hilis-

lins, (pii avaient suivi de loin ce qui se passait, recon-

nurent d une manière visilde la main de Jéhovah et s'en

rctoiii nèrent à Accaron. Mais, au milieu de la fêle, fiieu,

pour punir la curiosité indiscrète des Bethsamites, en fit

périr un grand nombre ; le texte hébreu porte ; « soixante-

dix hommes du peuple et cinquante mille. » I Reg., vi, 19.

Tout le monde admet ici une interpolation ou une
erreur do copiste; le chillie est évidenniient exagéré.

Outre les difficultés grammaticales (cf. Keil, Die Bûcher
Samuels, Leipzig, 1875, p. 58), il est certain qu'il ne
pouvait y avoir ni à Bethsamés ni dans les environs une
population de cinquante mille habitants; il ne peut non
plus être question ici d’un rassemblement extraordinaire

du peuple, venant de tout le pays et d'une assez grande
distance. Josèphe, racontant le même événement, Ant.
jud.,\l, I, 4, ne i>arle que do soixante-dix morts. Les
Bethsamites elfrayés prièrent les habitants de Cariathia-

rim de venir prendre l’arche d'alliance et de remmener
cliez eux. Pour les détails archéologiques et historiques

(|ui illustrent ce récit, voir E. Vigoiiroux, La Bible et les

découvertes modernes, 5^^ édit., Paris, 1889, t. iii, p. 395-398.
— Sous Salomon, Bethsamés fut soumise à l'intendance

de Bendécar. 111 Reg.
,
iv, 9. C’est là aussi que se ren-

contrèrent Joas, roi d’Israël, et Amasias, roi de Juda;
celui-ci, qui avait imprudemmont provoqué son rival, fut

battu, vit son armée en déroute et fut emmené prison-

nier à Jérusalem. IV Reg., xiv, 11-13; II Par., xxv,
21-23. Sous le règne de Timiiie Achaz, les Philistins s’em-
[larèrent de cette ville

,
en même temps que de plusieurs

places qui bordaient leur territoire. II Par., xxviii, 18.

A. Legendre.
2. BETHSAMÉS (Septante: lioabnaa'jç; Codex Alexan-

clrinus : BaiOdgic), ville frontière de la tribu d’Issachar.

Jos., XIX, 22. Elle est citée entre le Thabor et le Jour-
dain. On a proposé de la reconnaître dans le Khirbet
Bessomn, au nord de celte montagne. Le nom serait une
corruption de Bethsamés, comme Beisan en est une de

Bethsan (hébreu ; Bût Se’âii). Cf. Keil, Josua, Leipzig,

1871, p, 155. Mais ce changement est difficile à admettre,

et la localité semble plutôt appartenir à la tribu de Neph-
tliali. Les explorateurs anglais ont à leur tour proposé
Miii esch -Schemsiyéh

,

dans la vallée du Jourdain, au
sud de Béisàii. Survey of ^Vestern Palestine, Memoirs,
Londres, 1882. t. ii, p. 231; G. Armstrong, "Wilson et

Couder, Names and places in the Old and New Testa-

ment, Londres, 1889, p. 35. On peut objecter à cette hypo-
thèse que l’endroit indiijué est à la limite sud d'Issachar,

tandis que Bethsamés serait [dutôt, d'après le texte sacré, à
la limite nord; à moins que Josué n'ait voulu désigner ici

les frontières opposées. S'il fallait chercher notre ville entre

le Thabor et le Jourdain, on pourrait la placer à Khirbet
tichemsin, vers la pointe méridionale du lac de Tibériade.

A. Legendre.
3. BETHSAMÉS (Septante: O^craairji;; Codex Alexan-

ch’inus ; 0a<T[j.o'j;, Jos., xi.x, 38; BaiO'rap.'jç
;
Cod. Alex.:

BeOc-ag'jç, Jiid., I, 33), ville de la tribu de Nephthali,

citée dans deux versets de l'Écriture avec Bélhanath. Jos.,

xix, 38; Jud., I, 33. Les jiremiers babitants chananéens
lien furent pas chassés, mais devinrent tributaires des

enfants d'Israël. Jud., i, 33. On a donné comme possible

l'identification de cette ville avec Khirbet Schemsîn, à

l'est du mont Thabor. Cf. G. Armstrong, "Wilson et

Couder, Names and places in the Old and New Testa-

ment

,

p. 35. Dans ce cas, elle ne serait pas distincte de

la cité frontière d’Issachar. Voir Betiis.vmés 2. Cependant
les noms qui la précèdent immédiatement dans l'énumé-

ration de Josué, xix, 38, Jéron (Yaroiui), Magdalel {Med-
jeidel), Horem (Khirbet IJarah) et Bélhanath (Ldinfi/ia

ou 'Anatha) la font remonter bien [dus au nord. Pour-
rait-on la reconnaître dans Khirbet Schem'a, à quatre

ou ciiK] kilomètres à l'ouest de Safed, comme le proposent

les mêmes auteurs anglais, loc. cit.“? C’est très douteux.

Les ruines de Khirbet Schem'a sont situées au sommet
d'une colline. « Les arasements de nombreuses maisons

démolies y sont encore reconnaissables au milieu d'un

é|iais fourré de chênes verts. On y distingue aussi les

débris d’un petit édifice, jadis orné de colonnes mono-
lithes, dont les tronçons mutilés gisent sur le sol mêlés à

un amas confus de [lierres de taille. » V. Guérin, Galilée,

t. 11
,
p. 434. Aux alentours sont plusieurs tombeaux creusés

dans le roc. A. Legendre.
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4. BETHSAMÈS (Septante ; èv 'Üv; Vul-

gate ; domus solis

,

« maison du soleil »), nom qu on

trouve une fois dans Jérémie, XLiii
,

13. Annonçant la

conquête de l'Égypte par Nabuchodonosor, le prophète

dit (d'après l'hébreu) : « Et il brisera les colonnes de Bèt

Sémés qui est dans la terre d'Égypte, et il consumera par

528. — Obélisque d'Héliopolis. D’après une photographie.

Cot obélisque, le plus ancien qui nous soit connu, est en syénite

rouge (l’Assouan, et a été érigé par Osertésen l'r, pharaon de

la xif dynastie égyptienne (Ancien Empire).

le feu les temples des dieux de l’Egypte. » Les Sefitanle ont

traduit Bel Sémés pai' JJéliopoUs, c'est-à-dire la ville bien

connue, située à la pointe du Delta, à peu de distance

au-dessus du Caire actuel. 11 semble y avoir un pléo-
nasme dans leui' plirase : '1 1) tooTïô/.tto; q-Téi.o-j; tou; èv

’Uv, « les colonnes d'Héliopolis qui sont dans On; » ces
deux mots, en elfet, désignent ordinaiicmcnt la même
ville. Cependant on peut dire que Ofi, en égyptien

An, était le nom civil, tandis que le nom sacré était

l'i-ea, « la demeure du soleil, » prototjpe

exact des mots hébieu et grec, Bét Sémés et 'IDio-jucDi;
;

il indiquait la partie de la cité qui contenait les temples.

Cf. J. de Rougé, Géographie ancienne de la Basse Égypte,

Paris, 1891, p. 81. Les colonnes (hébreu : massebôt ; Sep-

tante : GTuAo-j;) qui doivent être brisées sont probablement

les obélisques élevés au-devant des temples. 11 n'en reste

plus aujourd'hui qu'un seul debout (l'ig. 5(28) sur l’emplace-

ment de cette grande ville, à laquelle les Arabes donnèrent

le même nom qu'à la Bethsamès palestinienne, c'est-à-

dire ‘Ahi- Sehems. — Cependant, d’après certains com-
mentateurs, on pourrait ne voir dans le texte prophétique

qu’une allusion généi'ale aux sanctuaires du soleil et aux

statues des dieux sur la terre des Pharaons. Voici, en elfet,

sur le sens de Pi-Ra, les paroles de M. Brugseb, Diction-

naire géographique de l’ancienne Égypte, Leipzig, 1879,

p. 409 : « 11 y avait, en Égypte, un grand nombre de villes

et de sanctuaires qui portaient le nom de Pi-Ra, demeure
du dieu Ra, en rhonneur du dieu solaire Ra

,
qui y était

vénéré. Il parait même que presque chaque temple, de
certaine dimension, avait une chambre ou une salle par-

ticulière désignée par h- nom de Pi-Ra, où on célébrait

le service divin au soleil du matin sous sa forme de Ra...

11 faut bien dislinguer les parties nommées Pi-Ra d’un

temple, dédié à une autre divinité qu'à Ra, de ces grands

sanctuaires qui ont été érigés en rhonneur du dieu Ra,
et dont le nom Pi-Ra s'appliquait non seulement aux
édilices religieux, mais encore aux villes qui les entou-

raient. » Cf. .1. Knalienbauei', Comment, in Jerem., Paris,

1889, p. 494. 'Voir On, IIéliopolis. A. Legendre.

BETHSAWîaTE (hébreu : yoshé Bêt-Sémés, « les habi-

tants de Bethsamès, » Jud., i, 33; Bèt hassimsî

,

I Sam.
(Reg.), VI, 14, etc.). Dans Jud., i, 33, il s’agit des habi-

tants de Bethsamès de Nephthali; dans 1 Reg., vi, 13-’20,

des habitants de la ville sacerdotale de Bethsamès, dans
la tribu de Dan. V'oir Bethsaaiès 1 et 3.

BETHSAN (hébreu- Bêt Se'àn, « maison du repos, »

Jos. ,
XVII, 11, 10; Jud., I, 27; 111 Reg., iv, 12; 1 Par.,

VII, 29: par conti-action
,
Bèt San, 1 Reg., xxxi, 10, 12,

et Bèt San, Il Reg., xxi, 12, Septante : BaiOo-iv, Jos.,

XVII, 11, 10; Jud., I, 27 ;
11 Reg., xxi, 12; BT)6o-âv, 111 Reg.,

IV, 12; 1 Mach., v, 52; xii, 40, 41; BaiOcràp, I Reg., xxxi,

10, 12 ; BaiO'jaàv, 1 Par., vu, 29; o oca-o; Sâv, 111 Reg.,
IV, 12; S-/.-J0WV 7tô)aç, Judith, lll, 10; 11 Mach., xil,

29; la Yulgate l’appelle toujours Bethsan, excepté dans
U Mach., XII, 29, où elle la nomme ; civitas Scytha-
nun ), ville a]i|)artenaiit à la tribu de Manassé occidental,

quoi((ue situi.u' dans les limites d'issadiar. Jos., xvii. 11;

I Par., vu, 29. Elle se trouvait ainsi à l’ouest du Jour-

dain, 1 Mach., V, 52, à la pointe sud-est de la plaine de
.lezraél, .los., xvii, 10, à six cents stades de Jérusalem.

II Mai h., XII, 29.

1. Nom. — Bethsan iiorte aussi le nom grec de Scythn-
polis (Jusèpbe, A Ht. jud., V, I, 22 ; “Vl, xiv, 8 ;

Xll, viii, 5),

l’ontraction de S'/.-j0fôv Ttô’/i;, « ville des Scythes, «qu'on
trouve dans le livi’e do Judith, iil, 10, et 11 Mach., xil, 29.

L'expression des Septante, Jud., i, 27, BaiOcîàv -q iort

E-/.-j6ô)v ’KfjP.z, est justement regardf-e comme une glose,

tluelle est l'origine de cette appellation? llcland, Palx-
sliiia, Utrecht, 1714, t. ll, yi. 992, iirétend qu'elle vient île

Socülh
(
hebi'eu : SukkOt ), lieu célèbre dans I bistoire de

Jacob, Gen., xxxill, 17, et que le nom de 12-a-/.ofjo7ir// 1 ;

,

donné à la cité la plus importante de celte contrée, se

serait ensuite changé en celui de Ely.-jOb-o).;; Mais, selon

l.i remarque de Robinson, Bihliral Besearches in Pa-
lestine, Londres, lt(5(.i, t. ill, p. 3.'10, il n'est guère |iro-

b.d.ile ipie la ville la plus considè'r.alde de la région ait

emprunté' sa dihiomination à une auti-e l'clalivement |iou

connue; jiuis il n'était pas dans les babitudes des Grecs

de former de res mots bylu idrs, c'est-à-dire de faire en-

trer les mots étrangers dans leurs noms composés. Cepen-
dant la conjectui-e do Rol/inson lui -même n'est pas plus

s.disfaisaute, à savoir: que peut-être ii.i le nom de Scythes

ne doit pas être pris à la lettre, et qu il (aut entendre jiar
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cette désignation un peuple rude, barbare, comrae sont,

de nos jours encore, les tribus nomades et sauvages qui

liabitent le Ghôr. L'explication la jilus naturelle est celle

qui est tirée d'une invasion des Scytlies, mentionnée par

Hérodote, i, 103-105, à l’époque du roi d’Égypte Psammé-
tique, dont le règne correspond à celui de Josias, roi de

Juda. La critique contemporaine admet comme authen-

tique le fait de cette expédition, regardé un peu légère-

ment comme apocryphe par Reland. Cf. Maspero, His-

toire ancienne des peuples de l’Orient, 4® édit., Paris,

1886, p. 512-513. Rien ne s'oppose donc à ce que nous

portance de la vieille cité qu’il remplace. Il se trouve à

l'extrémité orientale de la vallée qui
,
courant entre le

massif montagneux du Djébel Dâhy ou Petit-Hermon au

nord
,

et le Djébel Foqou'a ou les monts de Gelboé

au sud, n’est que le prolongement de la grande plaine

d'Esdielon. Il occupe un petit plateau qui domine la

vallée du Jourdain d’une hauteur d’environ cent mètres.

Les alentours sont merveilleusement arrosés par quatre

cours d’eau principaux: au nord, le Nahr DJaloûd, qui

prend sa source vers Zer'in et coule au pied de la colline

appelée Tell el-Hosn, l’ancienne acropole de Bethsan;

529. — Plan des ruines de Bethsan.

considérions comme certain aussi l’établissement d’une

colonie de Scythes à Bethsan, qui, à cause de cela, aurait

pris, dans le langage des Grecs, le nom de Scythopolis.

Cependant le nom primitif persista toujours dans l'usage

du peuple, à coté du nom imposé par la conquête. Au
moment de l’invasion arabe, il repaïut, elfaçant l’antique

dénomination grecque, comme ce fut le cas dans la idu-

part des lieux de Palestine. Cf. Abouiféda, Tabula Syriæ,

édit. Kœbler, Leipzig, 1766, p. 84. L’hébreu Bêt Se'ân

ou Bêt Sein se retrouve, en cllet, dans l’arabe actuel

Beisân, en passant probablement par le talmu-

diipie îvnr, Bi'san, ou ic'z, Bisan.

11. Description. — Beisân n’est plus aujourd’hui qu’un

pauvre village de trois cents haliitants; mais, par sa posi-

tion et par les ruines qui l’entouient, on comprend l’im-

au- dessous, un ruisseau vient le rejoindre dans la direc-

tion du nord-est et sépare la colline du village actuel;

eidin, au sud, deux autres ruisseaux descendent à travers

le Ghôr dans le lleuve. De belles plantations de pal-

miers faisaient autrefois l’un des ornements, aussi bien

que l’une des principales richesses de Scythopolis.

Cf. Sozomène, H. E., viii, 13, t. lxvii, col. 1550. Elles

ont presque complètement disparu : trois ou quatre

do ces arbres, dont les eaux courantes et la chaleur du

climat favorisaient la culture, sont les seuls et tristes

restes des magnifiques bois du temps passé. Le Talmud
vante également les olives de Bethsan et le lin qui y

croissait. Rabbi Jleir dit : « Un champ qui pouvait con-

tenir la semence d'un saah produisait à Refh-Schean

soixante- dix kor. » Rabbi Simon ben Lakisch exprime

d une manière poétique la richesse et la beauté du sol.

1. Thiiilli t>r,dÿl^

\U a

EcKeUe
SooMèt.4oo
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en disant; « Si le paradis doit se trouver en Palestine,

la porte en est à Beth-Schean. » Cf. A. Neubauer, La
géographie du Talmud, Paris, 18(38, p. 174-175.

. Les ruines peuvent se diviser en trois sections. (Voir

le plan, fig. 5'29.) Au sud se trouvent le village moderne,
l’hippodrome, le théâtre, la mosquée ruinée et les anciens

murs extérieurs; au centre, la forteresse TeU el-Jlosn et

de nornbreirses ruines; au nord, les tombeaux, le fort

appelé Tell el- Mastabah et le llammàm. Les murailles

aujourd'hui démolies, mais qu'on peut suivre encore en

beaucoup d'endroits, formaient une enceinte très étendue,

dont le périmètre est estimé à une lieue environ
;
à l'in-

s'élève une mosquée très délabrée, dont le minaret est

à moitié écroulé. Elle avait été construite avec des pierres

régulièrement taillées, débris d'un édifice antérieur, et,

en plusieurs endroits, alternativement noires et blanches,

celles-ci calcaires, celles-là basaltiques. A l'ouest, se

trouve l'hippodrome, presque entièrement envahi par la

verdure; il alTecte la forme d'un long bassin elli[itique

peu profond, où trois rangées de gradins sont encore

reconnaissal.iles vers le sud. Près de là est un maiais ali-

menté par des sources intarissables et boidé de roseaux

gigantesques.

Le théâtre, le mieux conservé des édifices de ce genres

térieur, elles partageaient la ville en plusieurs quartiers
A en juger par un certain nombie d'assises encore e
place çà et là, on voit (jue le mur d'enceinte se cornpc
sast extérieurement d'un appareil de blocs réguliers, so
calcaires, soit principalement basalti((ues

;
l'intérieur éta

rempli avec du blocage
; son épaisseur était de deu

méties cinquante. A 1 est, un bastion maintenant renvers
llanquait la route au-dessus du pont. Djisr el-MagloiTa
à 1 ouest, on remarque une ancienne porte.
Le village moderne n est plus, comme nous l'avons dit

qu un misérable reste de l'ancienne ville. Aujourd'hu
cependant il est en train de se développer. Le gouverne
ment y a rnis quelques soldats; depuis peu d'années, oi

y a bâti plusieurs maisons. Quehpies chrétiens de Naza
reth s y sont établis pour le commerce

; les Bédouins di

Ghor viennent s'y approvisionner. Un bordj ou petit foi
arabe est construit en partie avec de beaux blocs tiré
des ruines de la cité antique, qu'on remarque égalernon
dans plusieurs maisons. A quelque distance, au nord-est

à l'ouest du .lourdain, est dans la vallée, au nord du vil-

lage. « La ilemi-rirconférence qu'il déciit mesure envi-

ron cent trente mètres de déveloiipement. Les galeries

voûtées sur lesipielles reposaient les gradins, qui ont dis-

|iaru, sont en ]iartie intactes; elles ont ('dé bâties avec de
belles pierres basalti(pies très régulièrement taillées et

.agencées enscmlile. Les habitants de Beisàn s'en servent
aujourd'hui comme de magasins pour y |ilacer leurs pro-

visions et leurs récoltes, et pour cel.i ils en obstruent
l'entrée avec des épines. De distance en distance, on re-

man[ue des passages bas et étroits, où un homme seul

peut pénétrer en se courbant
,
particularité que l'on ob-

serve seulement dans un petit nomlu'e de ttii'àtres anciens,

et qui avait pour but très probablement de répercuter
la voix des acteurs. A la |d.ice des sièges enlevés, des
précinctions horizontales (pii les partageaient en étages

et des petits esc.diers (|ui h's divisaient en compartiments
cunéiformes, croissent actuellement des herbes et des
broussailles. L’orchestre est de même envahi soit jiar
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des plantes épineuses
,
soit par des légumes. Quant à la

scène et à ses dépendances, il n'en subsiste plus que des

arasements et quelques magniliques dalles encore en

place. » V. Guéi'in, Samarie, 1. 1
, p. 28(j. Au delà, quelques

colonnes de marbre encore debout s'élèvent au milieu des

blés; leur circonférence mesure deu.\ mètres vingt.

Au nord du théâtre, et à la distance d'environ huit cents

mètres, se dresse une haute colline, appelée Tell el-llosn;

c'est l’antique acropole (lig. 530). En la gravissant, on
s'aperçoit qu'elle forme ti ois plateau.x dilféi ents

,
deux

j)tateaux inféi ieurs, à l'est et à l'ouest, et un plateau cen-

tral supérieur, du sommet duquel l’œil embrasse un assez

vaste horizon. Au nord, s'élèvent les montagnes de Ga-

lilée; à l'ouest, s'étend la jilaine d'Esdrelon, dont les

derniers prolongements contournent le Djebel Fotiou'a

en arc de cercle. Du côté de l'est, le regard se porte sur

le Ghôr et sur le Jourdain; le lleuve serpente au milieu

d'un épais fourré de roseaux et de bouifuets de tamaris.

Une quantité de petits monticules se dressent dans la

vallée verdoyante. Le tell était enlouré d'un mur d’en-

ceinte mesurant deux mètres trente d’épaisseur et revêtu

extérieuiement d’un appareil de larges blocs, comme l'in-

diquent (jiielques pans intacts. A l’extrémité nord-ouest

du plateau inférieur occidental
,
on remarque les restes

d’une puissante porte voûtée, dont les assises inférieures

seules paraissent antiques et datent sans doute de la fon-

dation de la forteresse. Le Qala'at el-llosn est bordé, au

nord et à l’est, par le ravin profond de l'Ouadi el-Djd-
loud

,

qui le rend inaccessible de ces deux côtés.

Le Djis)' el- Mcujtou.' a

,

au nord-est, était un pont de

trois arches, dont les voûtes sont aujourd’hui détruites;

l'arche seide du milieu était à cheval sur le lit du tor-

rent
;

les deux autres reposaient sur les berges
;

elles

avaient été bâties avec des blocs réguliers de forme car-

rée, qui en constituaient le parement extérieur. Au delà

de ce (lont, on observe, sur les lianes d’une colline, plu-

sieurs sarcopliages mutilés et un certain nombre d’ouver-

tures, en partie bouchées, qui sont celles d’autant de

tombeaux. .Au-dessus est le ré.servoir à'el - tlammàm.
Enlin , en revenant vers l'ouest, on rencontre Tell el-

Mastahali avec les ruines d’un fort; puis le pont supé-

rieur, dit Djisr el-Khân, à l’extrémité nord-ouest du ter-

iitoiie de Deisân, olfre une belle vue, en bas, dans la

vallée jonchée de quantité de colonnes et d’autres ruines.

Cf. Hobinson, Biblical Besearc/ies

,

j). 3’2ti-329; Survey

of Western Palestine, Memoirs, Londres, 1882, t. ii,

p. 101-113; V. Guérin, Saniarie, t. i, p. 285-288.

111. Histoire. — Detlisan occupait une position avanta-

geuse sur la route qui allait de l’Égyjite à Damas. Elle

fut primitivement possédée par une jiopulation chana-
néenne, i|ui était valeureuse et se servait à la guerre de
chai iots armés de fer. Jos., xvii

,
10. — La demi-tribu de

Manassé occideidale ne put en expulser les habitants,

<pii furent sinqdement, dans la suite, assujettis à un tri-

but. .los.,xvn, 12, 13; Jud., i, 27, 28. — Lorsque Sai'd eut

succombé sur le mont Gellioé avec scs trois lils, les Phi-

lislins vainipieurs, dé|iouillant les morts dés le lendemain
de leur triomphe, coupèrent la tète du roi, s’em|iarèrent

de ses armes, qu’ils déposèrent en guise de trophée dans
le temple d'Aslaioth, et suspendirent son coiqis, avec celui

de ses lils, à la muraille de IJelhsan. 1 lleg., xxxi, 8-10.

En apprenant cet indigne traitement
,

les habitants Je

.labos t.ialaad, lidèles à la mémoire de Saül, furent révol-

tés. Les plus vaillants d'entre eux, marchant t(jute la nuit,

passèrent le .lourdam (la ville était située à l’est, à six

milles de Pellaj, enlevéï'ent le corps du |irince et ceux
do ses enfaids, puis, revenus chez eux, les brûlèrent et

en ensevelii'ent les ossemenis dans les bois de Jabès.

I lleg., XXXI, 11-13; Il Ueg., XXI, 12. — Sous Salomon,
Jiellisan et tout le district qui en dijiendait élaient admi-
nistrés parmi commissaire nommé Dana, fils d'Aliilud,

un des douze jiréléts étaldis sur Israël et chargés de l'our-

iiir aux déiienses de la table lojale. III Ueg., iv, 12. — Le

texte grec de Judith, iii, 10, nous montre Ilolopherne pas-

sant par la plaine d'Esdrelon et campant pendant un mois
entre Gæbæ (Eaigai) et Scythopolis. — Judas Machabée,
après son expédition dans le pays de Galaad, l’an 163

avant J.-C., retraversa le Jourdain vis-à-vis de Bethsan.

I Mach., V, 52. 11 se remlit ensuite à la ville; les Juifs

qui l’habitaient accoururent au-devant de leurs frères et

leur dirent qu'ils avaient toujours été traités avec bien-

veillance par les Scythopolitains
,
même au plus fort des

calamités qui avaient pesé sur leur nation. Judas adressa

donc de vifs remerciements à la population, et l'exhorta

à persévérer dans ces bons sentiments à fé'gard de son
peuple. 11 Mach., XII, 20-31. ’\’ingt ans plus tard, Tryphon,
qui avait formé le projet de supplanter le jeune Antio-

chus, et qui craignait que Jonathas ne s’ojiposàt à sa

trahison, vint en Palestine avec une armée et s'établit à

,
Delhsan. Jonatlias vint l’y rencontrer avec quarante mille

hommes. Mais le général syrien endormit la défiance de
son adversaire par de belles jiromesses, et l’attira perfide-

menl à Ptolémaide, où il s'empara de sa personne pour
bientôt le faire mourir. I Mach., xii, 30-48.

L'histoire, en particulier celle des Juifs à l’époque ma-
chabéenne, et les vestiges de plusieurs temples épars au

milieu des ruines de Beisân, montrent que cette ville,

d'où les anciens Israélites n'avaient pu chasser les Cha-
nanéens, resta toujours une cité en partie païenne. Jo-

sèphe la mentionne sur les conlins de la Galilée vers le

sud. Bell, jud., 111, III, 1. C'était, de son temps, la plus

grande ville de la Décapole, district auquel elle apjiarte-

nait, bien que située sur la rive occidentale du Jourdain.

Bell. Jud., 111, IX, 7. Épicrate, gi’uiéral d'Antiochus de

Cyzique, fan 100 avant J.-C., la vendit à Ilyrcan par tra-

liison, avec les autres villes des environs occupées par

les Syriens. Ant.jnd., XIII, x, 3. Huit ans plus tard,

Cléopâtre, mère de Ptolémée Lathyre, y eut une entre-

vue avec Alexandre Jannée, et fit alliance avec ce prince.

Pompée s’en empara dans sa marche do Damas en Judée,

mais il la rendit ensuite à ses propres habitants. Ant.jud.,
XIV, III, 4; IV, 4. Gabinius, proconsul de Syrie, la lit ré-

parer. Ant. jud., XIV, V, 3. C’est peut-être à cette époque
de restauration (|u’il faut attribuer le théâtre et quelques-

uns des autres édifices ornés de colonnes dont nous avons

signalé les ruines. Les Talminls np la mentionnent ja-

mais sous un autre nom que celui de Beischan ou Beth-

Schean. Comme cette ville était habitée jiar des païens

(cf. Josèphe, Vit., 6), elle n'était pas, à une certaine

époque, comptée parmi les villes de la « Terre d’Israël ».

Les Juifs qui y demeuraient étaient très minutieux dans

l’accom)dissement de certaines pratiques religieuses. Tal-

mud de Babylone, Pesahim, f. 50 b. On ilit des Bischni ou

Baischani qu’ils observent très rigoureusement le sabbat.

Cf. A. Neiibauer, Lu géographie du Talmud, p. 174. Au
temps d’Eiisèbe et de saint Jérôme, Onoinastica sacra,

Gœtiingue, 1870, p. 105, 237, Scjthopolis continuait d'étre

une ville importante, à7ti(7r|p.oç lla),aoT-ivr|; Ttoâiç. Elle

était le siège d’un évêché. A. Legendre.

BETHSÉMÉS. LaVul gâte appelle ainsi, I Par., vi, 50,

{

la ville sacerdotale de la tribu de Dan dont elle écrit

|iai tout ailleiii's le nom Bethsamès. Voir Betiis.v.més 1.

BETHSETTA (hébreu ; Bât has-sitldh

,

« maison

de l’acacia; » Septante ; hrfiatiô; Codex Alexandrinus :

ItacrssTTa), endroit par oû s'enfuit l'armée des Madianites,

ajirés sa défaite par Gédéon. Jud., vii, 23 (hébreu et .Sep-

tante, 22). M. V. Guérin, Samarie, t. i, p. 30l 303, l’iden-

lilie avec le village actuel de Schoullah
, à deux licures

environ au nord-ouest de Beisân. Ce nom, en ellet, écrit

ILtÀwf Schoulla', par les uns, et Schoutlah, par

les autres, reproduit fidèlement l’hébreu : rr.r-iQn n'z],

[ Bi'l has-]sitldh

,

dont la liremière [lartie, bel h, « mai-
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son, » est tombée comme d:ins d'antres cas semblables,

de même que ha, qui représente simplement l'article.

La position s'accorde également avec le récit sacré. Les
Madianites étaient campés au bas et au sud-ouest du
Petit-Hermon (aujourd'hui Djébel Dà/nj), gardant l'en-

trée de la vallée qui conduisait au .lourdain et dans leur

pays. Gédéon avait réuni son armée sur les dernières

pentes du mont Gelboé (Djébel Foqou'a), non loin de
la source abondante connue actuellement sous le nom de

'Ahi Djàloud. Voir la carte de la tribu d'iss.vcii.ut. Sur-

pris pendant la nuit par la petite troupe israélite, saisis

d'elîroi et s'entre-tuant les uns les autres, les ennemis
s'curuirent précipitamment. Ils durent naturellement se

jamais sur les montagnes de Palestine. » Sinai and Pa-
lestine, Londres, 18UG, p. 3i3. D'autres donnent pour rai-

son que cet endroit devait se trouver auprès d'Abelmé-

bula, dans la direction de Soccotb. .Tud., viii, .b. Ce serait

juste si l'expression « jusqu'à Betbsetta » indiquait le ternie

même de la l’uile. Mais est-il défendu do ne voir là qu'une

[iremiére étape ou une simple balte? Le mot suivant,

Sei'cràtdh
, « vers Serêràh » (d’après l'hébreu), désigne

un ]iomt plus éloigné; il peut on être ainsi d'.Vbelmébula.

.Tosépbe, dans son récit, Ant.jud., V, vi , 5, parle bien

d'une vallée cidoma-e de torrents; mais il déciit d’une

façon générale le lieu où les Israélites atteignirent les

fuyards. A. Legenuke.

531. — Ruinea ae Butlisur. D'après une pliolographie do M, L Heidet.

diriger vers l’est, pour regagner les rives du .lourdain,

qu'ils avaient franchi peu aiqianivant, et mettre ce lleuve

entre eux et leurs adversaires. Suivant la valb'o du Nalir

Djaloud actuel, qui conduit de la plaine de .Tezraël à Hei-

sàn (l'ancienne liethsan ou Scythopolis), ils rencontrèrent

d'abord nécessairement la localité appelée aujourd'bni

Schoutlah

,

dans laquelle on peut ainsi reconnaître la

Betbsetta du texte bibliffue. C'est un [letit village de trois

cents habitants, dont les maisons sont bâties en pisé on

avec lie menus matériaux, lies silos nombreux ont élé

creusés dan« le sol et servent de magasins soulerrains à

chaque famille. Les femmes s'apiirovisionnent d'eau au

canal de f.\ïn Djaloud. qui coule à quelque distance au

sud du village. — Cette identification avait déjà été indi-

quée par R. .1. Scbwai’7, Pas heiliije Land, Francfort-

sur-le-Main, Ist.'rd, p. 133, et par Robinson, liihlical He-
searches in Palestine, Londres, lÿ.'iü, t. ii. p. d."!!!, note .3.

— Plusieurs auteurs cependant placent Bethsella dans la

vallée du .Jourdain, au sud de Beisân, au-de,9sous des

montagnes d'Lphraïm. « L'acacia, dit btanley, ne se trouve

BETHSIMOTH. C'est ainsi que la Vulgate appelle,

Num., XXXIII, il), et .los., xii, 3, la ville transjordanique

quelle appelle plus exactement ailleurs Bclbjésimotb.

Voir Betiuési.motii.

1. BETHSUR (bébieu : Bèt-!>âr « maison du rocher « ;

grec I lî'r,0i7O'jp , BxiTiTO’jpot ), ville des montagnes de -liida.

File est appel(''e par la Vulgate Jlessur, ,los., xv, .iS, et

JJethsura

,

au lieu île liclhsur, dans les livres des Ma-

cbabées. .Au |iremicr livre des Macbabées, iv, ‘211, la ou

on lit, dans la Vulgate : « Ils vinrent en .ludi'c et campèrent

il llct linron

,

« les Septante lisent: « lis vinrent en Idiimee

et campèrent a Defhsni' (t-j BxtOirovpoi;). « I, bistni ien

,losè|ibe lit, comme les .Septante, « Idnmée « et « Belli-

sur ... Ant. jad.. XII, ix, i. On ne peut douter que celte

dcrniéi’e leçon ne soit la vraie. Au second livre des Ma-

cbabé'es, XI, b. Beibsnr.i. f(ui est ici évidemment la même
ville f|ue la Betbsnra nommée tant de fois dans 1 histoire

des guerres de cette époque, est indiqui'-e à « cinq stades

de distance de ,léru.salem dans le grec comme dans la
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Vulgate. Cette distance de « cinq stades » est, on n’en

peut douter, une erreur de quehjue copiste grec : le Codex
^/cjTfnu/W/nt.s’porteSXOlNO rü 11ENTE,« cinqschènes ».

Le schène égyptien étant de trente stades, les cinq schènes

équivalent à cent cinquante stades (une vingtaine de

milles ou un jieu plus de vingt-cinq kilomètres); c’est

à cette môme distance ([u'Eusèbe et saint Jérôme, le pè-

lerin de Bordeaux et d’autres indiquent Bethsur, comme
nous le verrons plus loin, et c’est là que nous trouvons

aujourd'hui le khirbet (ruine) apjielé Beth-es-Sur ou

BordJ-Sur, « la forteresse de Sur. » 11 ne faut pas oublier

ans après, Lysias revint avec cent vingt mille hommes
et de nombreux éléiiliants mettre le siège devant Bethsur.

Longtemps la ville résista, et ses défenseurs firent des pro-

diges de valeur; mais Judas ayant dù se retirer devant le

nombre, Bethsur, manquant de vivres
,

fut obligé de
capituler. 1 Macli., vi

,
49 et 50; Il Mach., xiii, 18-22.

11 avait été convenu que la population emporterait tout

ce qu’elle voudrait
,
mais les Grecs la dépouillèrent de tout.

Josèphe, Ant. Jud., XII, ix, 5, édit. I)idot,t. i, p. 470.

Après la mort de Judas, Bethsur devint le refuge des

Juifs apostats. I Mach., x, 14. En 145, Simon Machabée

53’2. — Aïn - Dirouéli. Fontaine de Saint- Philippe. D'après luic photograiihie de M. L. Heidet.

que Bethsur était sur les contins de l'Idumée, et qu’IIé-

bron et .Vdor faisaient partie de l'Idumée à l'époque des

Mailiabées.

I. Histoire. — Bethsur, d'après une inter|irétation de

1 Par., Il, 'i5, adoptée par de nombreux commentateurs,

lut fondée par le peu|ile de Maon. Sous Josué, elle fut

donnée, avec Ilalbul et Gédor, au milieu desipielles elle

est nomiiié'e, à la tribu de Jiida. Jos., XV, 58. lloboam

la lit forliüer, et en lit ainsi l'une des [ii'incipales villes

fortes de Juda. II Par., xi
,

7. Les Iduméens durent s'en

emparer au tcnqis de la cajilivité deBabylone, innsiju'elle

fut considénée ensuite connne ville de l'Idumée. Au temps

des Macbabées, elle fut ll'moin de glorieux combats, et

]iar.dl même, après Jérusalem, avoir été le principal bou-

levard lies déd'cnseurs du culte de Dieu contre l’hellé-

nismc ('.'est sous llcllisiii' qu’en t05 avant J.-G., Judas

Macliabé'e, avec dix mille hommes, délit Lysias, dont

l'anné’e f'Iait forte de soixante mille fantassins et cinq

mille cavaliers. I Mach., IV, 28-30; 11 Macb., XI, 1-12.

Gf. Joséiilie. A, il. jud., XII, vn ,
5. Judas fortifia alors

Belbsur et y mit une garnison. 1 Mach., iv, 01
;
vi, 7. Deux

l’assiégea longtemps, et les Grecs durent se rendre; il

les chassa
,
améliora les fortifications de la ville et y mit

une garnison. I Mach., xi, 05; xiv, /, 33.

Bethsur fut célèbre chez les chrétiens, parce que c’est

à la fontaine qui coule dans son voisinage que, d'après

la tradition, le diacre saint Philippe baptisa l'eunuque de

la reine d'Éthiopie Act., vin, 20-39. Le pèlerin de Bor-

deaux la visita en 333 : « De là (Betliléhem) à Bethsura,

quatorze milles. Là est la fontaine où saint Philippe bap-

tisa l'eunuque. De là au Térébinthe, huit milles. » Pe-

rcrivinalio

,

dans les Itinera hierosohjinitaiia Jatina,

édit, de l’Or, lut., t. i, p. 19. Eusèbc et saint Jérôme,

De aitu et nom., t. xxiii, col. 882, attestent la même tra-

dition ; « Bethsur, dans la tribu de Juda ou de Benjamin;

c’est aujourd'hui un village appelé Bethsoron (Br,6i7t.>p(o),

sur la route d'Ælia (Jérusalem) à Ih'bron, au vingtième

mille. A côté est une tontaine sortant do la montagne en

bouillonnant ,
dans laquelle on dit que fut baptisé l’eu-

nuque do Candace par Philippe. » Sainte Paule y vint aussi

(vers 404), et, •• laissant Bethsur à droite, elle se rendit de

là àEscol, puis àllcbron. « l'eregr., dans Itin. hier, lat.,
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édit. Or. lat., t. i, p. 35. Le pèlerin Tliéodosius (vers 530)

indique le lieu à seize milles de Jérusalem, à deux

milles du Térébinthe de Mambré, qui est lui-même u

quatre milles de la Double- Caverne. De Terra Sancla,

XXI, dans Itin. lat., Or. lat., t. i, p. 70. S. Willibad

(vers 7'20) trouve une petite église « élevée en cet endroit ».

Hodo’poricon, xxiv, dans Itin. lat.. Or. lat., t. i, p. 207.

Au XII® siècle, Pierre Diacre, bibliothécaire du Mont-Cassin,

signale encore la tradition. De locis sanclis, édit. Gamur-

rini, in-4“, Rome, 1887, p. 12i Au xiv® siècle, on a rattaché

ce souvenir de Bethsur à une fontaine appelée El-llaniéh,

qui est à moins d'une lieue à l'est de Bettir, et de deux à

l'ouest de Jérusalem
;
mais une tradition contraire à celle

des premiers siècles ne peut être qu'une erreur. On a pré-

tendu aussi que l'eunuque n'a pas dù passer par Hébron

pour se rendre à Gaza, mais a dù prendre la direction du

sud-ouest. Reland, Palæstina, t. ii, p. 659, observe avec

raison que si plus tard il a existé une voie carrossable de

Jérusalem à Gaza par Éleuthéropolis
,

il n'est pas certain

qu’elle existât du temps de l'eunuque, que du reste beau-

coup de voyageurs se rendent encore après à Gaza en

passant par Hébron. On peut ajouter que les bornes mil-

liaires qui se trouvent encore aujourd'hui sur la voie ro-

maine de Jérusalem à Beit-Djibrin
,
l'Éleuthéropolis des

Grecs et des Romains, portent le nom d'.lntonin, et que,

si la voie de Gaza par Hébron est un peu plus longue,

elle était plus facile.

H. Description. — Le Khirhet Beth-Sur ou Dordj-

Sur (fig. 531), « où tous les critiques placent aclULdle-

ment sans conteste la ville et la forteresse de Beth-Tsour, si

célèbre à l’époque des Machabées » (V. Guérin, -Judée,

t. III, p. 295), est à environ vingt-sept kilomètres sud de

Jérusalem et à dix-huit de Bethléhem, à sept kilomètres

au nord d'Hébron, et à trois de Befh-el-Khalil et de Ràmet-
el-Khalil, où était le Térébinthe des anciens, à deux kilo-

mètres au nord-ouest de llalhul et à cinq au sud de Gédor.

H consiste en une vieille tour relevée avec des matériaux

anciens par les croisés, peut-être par les Arabes, se dressant

sur une colline qui domine à droite le chemin d’Hébron;

quelques pierres de taille, des débris nombreux de pote-

ries, des tombeaux antiques, le tout perdu dans la terre

ou recouvert par les broussailles, entourent la vieille for-

teresse. A la gauche du chemin, au pied d’un rocher où
l'on voit de nombreuses grottes sépulcrales servant de

logis à des bergers et à leurs troupeaux, et à deux ou

trois familles de fabricants d'outres de peaux de boucs,

sort une source abondante dont les eaux sont recueillies

dans un petit bassin; à quelques pas, sur la voie, est une
grande fontaine bâtie de gros et beaux blocs bien taillés.

L’eau tombe dans un long réservoir, où les troupeaux

viennent s’abreuver; elle parait venir de la première source

par un canal. La source et la fontaine sont appelées Aïn-
Dirouéh llg. 532). .Au-dessus de la fontaine, on voyait,

avant 1885, les restes d'une antique église à trois nefs, bâtie

de belles pierres de taille; elle mesurait vingt mètres de

longueur sur douze environ de largeur; les musulmans en
ont pris les pierres pour construire, â quelques pas de la fon-

taine, une misérable chambre qui leur sert de mosquée et

quelques cases aux alentours. Cette église était certaine-

ment celle que vit saint AVillibald élevée au lieu où saint

Philippe baptisa l'eunuque éthiopien. — La situation de
Bethsur était très forte; sa position la rendait presque

imprenable, et comme elle commandait la route do Bcr-
sabée et d'Hébron, qui a toujours été la principale voie

conduisant du sud vers Jérusalem, on s'explique sans

peine l'importance que les Machabées attachaient â sa

possession et le grand rôle qu'elle joua dans leurs guerres
contre les Syriens. L. Heidet.

2 BETHSUR. On lit I Par., ii, 45: « Maon, père de Beth-

sur. » Quelques commentateurs ont cru que ce Bethsur
était un nom d'homme

;
mais il désigne la ville de Bethsur,

qui fut bâtie ou reconstruite par Maon. Voir Bethsur 1.

BETHSURA. Voir Bethsur.

BETHTHAPHUA (hébreu: Bêt Taffûah, a maison de

la pomme; » Septante : Bat6a/oô; Codex Alexandrinus :

BeOôaitçouÉ), ville de la tribu de Juda. Jos., xv, 53. Elle

fait partie du second groupe des cités de « la montagne »,

groupe déterminé surtout par Hébron, Jos., 52-54; cf.

t Par., Il, 43. Elle se retrouve aujourd'hui, â cinq kilo-

mètres à l'ouest d'El-Khalîl (Hébron), dans le village de

Tajfouh

,

dont le nom, reproduit exactement

l'hébreu, n'BR n>2
,
Bét Tappûah ou Taffûah, sauf belh,

qui est tombé. « Ce village
,
situé sur une montagne qui

domine au loin tous les environs, compte quatre cents

habitants. Au nord
,
nous distinguons très nettement la

hauteur et le village de Beit-Kahel, et, au nord-ouest,

les ruines de Thayebéh. La petite ville à laquelle a suc-

cédé Téfouah était jadis entourée d'un mur d’enceinte bâti

en pierres de taille, dont il subsiste encore (pielques par-

ties. Plusieurs maisons paraissent très anciennes. Sur les

pentes de la montagne dont le village actuel occupe le

sommet, pentes qui sont plantées d’oliviers plusieurs fois

séculaires, je remarque un certain nombre de citernes et

de magasins souterrains pratiqués dans le roc. Un peu

plus bas, deux puits antiques, construits en belles pieries

de taille, alimentent d’eau les habitants. » V. Guérin, Ju-

dée, t. III, p. 374. Cf. Robinson, Biblical Researches in

Palestine, Londres, 18.56, t. ii, p. 71; Surveij of Western

Palestine, Memoirs, Londres, 1883, t. iii, p. 310. — Beth-

thaphua, d’après sa position, est évidemment distinct de

Tapliua, apiiartenant â la même tribu de Juda, mais siluée

dans « la plaine » ou Séphéla. Jos.
,
xv, 34. Elle ne peut

non plus correspondre à Bethtaphou

,

B-^jOvaipou, bourg

mentionné )>ar Eusèbe et saint Jérôme, Onomastica sa-

cra, Gœttingue, 1870, p. 104, 235, sur les confins de la

Palestine et de l'Égypte. Quelques auteurs l’identifient

avec ïhopo, Teçcov, de I Mach., ix, 50. Voir TiiOPO.

A. Legendre.

BÉTHUL (hébreu : Betûl; Sefùante : DouAà; Codex
.\lexandrinus : BaSoé),), ville de la tribu de Siméon, citée

entre Eltholad et Harina. Jos., xix, 4. Dans la liste paral-

lèle de 1 Par., iv, 30, la Vulgate la nomme Balhuel (hé-

breu : Belû'êl; Septante : BaOoonX). Dans celle de Josué,

XV, 30, on trouve â sa place Césil (hébreu, Kesil)
\
mais

les Septante donnent Bat0r,X, ce qui suppose la lecture

primitive
,
au lieu de h'c: : il y a donc là une cor-

ruption de mot, â moins qu’on ne veuille y voir un autre

nom de la ville. Elle est probablement identique à Bé-

thel (hébreu : Bêt-'Él), cité méridionale, dont le roi fut

vaincu par Josué, xii, 16, et l'une de celles qui reçurent

de David, ajirès sa victoire sur les Amalécites, des pré-

sents ou une part de butin. 1 Reg.
,
xxx, 27. Voir BÉ-

THEL 2.

L’emplacement de Bédliul est encore un problème.

Comme le nom, Balhuel, Bélhel, « maison de Dieu, »

fait penser â un ancien sanctuaire, on a voulu voir cette

ville dans Elusa, aujourd’hui Khalasa, â cinq heures et

demie au sml de Bersabée, parce que les Arabes de l’é-

poque préislamite y adoraient une idole appelée Khalasa.

Cf. Keil, .losua, Leipzig, 1874, pi. 127. 11 n’y a là qu'un

rapprochement sans valeur. M. V. Guérin, Judée, t. iii,

p. 346-347, a cru la retrouver dans le village actuel de

Beit-Oula, au nord-ouest d'Hébron, situé sur une colline

autour de laquelle sont quelques jardins, jilanlés de fi-

guiers et de grenadiers, avec plusieurs .ures antiques et

un certain nombre de citernes et de caveaux pratiqués

dans le roc. La même sup|iosilion avait déjà été faite par

Van de Velde, Memoir io accontpany lhe Map of the

llohj Land, Gotha, 1858, p. 294. 11 est certain cpfil y a

un rapport frap]iant entre '--.r:, Betûl, ou Bctû'cl,

et Oula; mais la position nous semble

faire remonter beaucoup trop au nord la tribu de
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Siméon. D’antres assimilent Béthul à la Br,6£),ia dont

parle Sozoméne, II . E ., lib. v, 15, t. lxvii, col. 12ü0.

C'était un bourg des environs de Gaza, très peuplé et

possédant des temples vénérés tant pour leur antiquité

que pour leur structure; il y avait suitout un Panthéon,

placé sur une colline artificielle et dominant toute la ville,

qui avait reçu de là son nom de n demeure des dieux ».

Cette Bèlhélie ne peut être ()ue le village actuel de Beit

Lûhia, au nord-est de Gaza, visité par M. V. Guérin, Judée,

i. Il, p. 17ü. A. Legendre.

BETHULIE (grec: BsTuXoïja; syriaque: Beit-Palou;

arabe : Beit-Faloua ), patrie de Judilli, la célèbre héroïne

qui sauva son peuple en tranchant la tète d'Holopherne,

général de l'armée assyrienne. A l'arrivée des troupes

envahissantes, les habitants de cette ville, obéissant aux

ordres du grand prêtre, se mirent en devoir de leur barrer

le passage. Enfermés dans leurs murs et privés d'eau, ils

étaient presque réduits au désespoir, quand la mort d’Ilo-

lopherne vint les délivrer. — Les indications sur Béthulie

doivent être demandées de préférence à la version grecque,

parce qu'elle les donne plus complètes et jilus précises que

laVulgate, dont la traduction, coinine nous en avertit son

auteur, saint Jérôme, se contente d'exprimer le sens du texte

chaldaï(|ue, sans s'attachera rendre toutes les paroles.

Præf. iu Judith, t. xxix, col. 31). Nous citons donc d’après

le grec, tout en indiquant les passages correspondants ou

analogues de laVulgate.

1» Béthulie était située sur une montagne: grec, vi, 7,

11. 12, 13; VII, 1, 7, lü, 12, x, 10; Vulgate: vi, 8 et 'J;

VII, 8; X, 11. — 2» Une source sortait du pied de la mon-
tagne, dans la vallée, près de Béthulie : vu, 3, 12; xii, 7;

'Vulgate : vu, 6; xii, 7. D'après ce dernier passage de la

Yulgate, un aqueduc venant du sud aurait amené les

eaux de la source à la ville; llolopherne l'aui’ait fait cou-

per. Au passage corresiiondant, le grec, vu, 12, et les

autres versions disent seulement i[ue la source coulait du
pied de la montagne, et que le général la fit garder pour
em})écher les assiégés de venir y puiser de l'eau. La tra-

duction latine est ici sans doute défectueuse; car il est dif-

ficile d'exjili(|uer comment les eaux d'une source, sortant

du pied de la montagne sur laquelle la ville était bâtie,

pouvaient être amenées à cette ville par un aqueduc.

Plusieui s autres sources
,
moins importantes cependant

que cotte première
,

étaient aux alentours de la ville;

llolopherne les fit également garder: vi, 11; vu, 7 et 17;

"Vulgate : vu, 7. — 3° Béthulie était en face de Jezraél ou
Esdrelon, dominait la plaine qui est vers Dothaïn et com-
mandait les défilés qui donnent accès vers la Judée : iv,

6-7. La version grecque semble n'indiquer cette situation

que pour BiHhoinestaïm : « Le grand prêtre Joachim, dit-

elle, éci ivit aux habitants de Bétyloua et de Bélhomes-
tairn, qui est devant Esdrelon et en face de la plaine, près

de Dothaïn, leur disant d'occuper les passages des mon-
tagnes, parce que c’est par eux que l'on va en Judée; et

il était facile d’en empêcher l’abord
,

les passages étant

étroits et pas plus de deux hommes ne |iouvant y passer

à la fois. » La version syriaque appliipie toutes ces con-
ditions aux deux localit('S : « Le grand prêtre... écrivit

aux hahitants de Beth-Palou et de Beth-Mastim, qui sont.

sur la chaîne des montagnes qui est en face de Jezraél et

de la glande plaine voisine de Dolhàn. » La Vulgate fait

de même en disant que le grand prêtre écrivit « à tous

ceux ipii étaient en face d'Esdrelon ». Du reste, la mission

commune confiée aux deux villes suppose le voisinage

et la parité de situalion. — J" Bi'dludie était voisine de

Dothaïn, lieliiia et Cyainon ou Chelinon
,

située cuire

Dothaïn et Belnia d’uiie part, et Cyainon il'autre ]iart.

Celte position ressort nianifesteinent de la description de

rinvestissement île la ville par les Assyriens : « Ils éta-

lilircnl leur rainp, dit la version greciiue, dans la vallée,

filés do Bi’'lhiilie
,
près de la fonlaine, et ils s'éteiiilirent

en largeur sur Dothaïn et jusqu’à Belthem (divers niaiiu,s-
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crits ont Belbaïm et Belmaïm
;

la Vulgate a Belrna), et

en longueur depuis Bétyloua jusqu’à Cyamon, qui est en
face d'Esdrelon. » vu, 3. D'après la version arménienne,
les assiégeants campaient « du côté du midi, en largeur
de Dothaïm à l’elpem »; d'après le syriaque, « depuis
Qadrnon jusqu’en face de Jezraél. » La 'Vulgate dit, vu, 3:

« Ils vinrent par le bas de la montagne jusqu'au sommet
qui regarde sur Dothaïn, depuis le lieu qui est appelé
Belrna jusqu’à Chelmon, qui est contre Esdrelon. » Le
voisinage entre Béthulie

,
Dothaïn et Belrna devait être

immédiat; car Manassé, mari de Judith, « étant mort à

Béthulie, sa ville, fut enseveli dans la sépulture de ses

fières, dans le champ qui est entre Dothaïn et Bélamon.»
VIII, 3. La coutume des Juifs était d'ensevelir leurs morts
dans le territoire de leur ville; aussi la Vulgate dit -elle

simplement : « 11 mourut à Béthulie, sa ville, et il y fut

enseveli, » viii, 3; et plus loin, au sujet de Judith : « Elle

mourut et fut ensevelie avec son mari à Béthulie. » xvi, 28.

Le champ entre Dothaïn et Belrna doit donc être consi-

déré comme commun aussi à Béthulie.

La tradition locale a perdu depuis longtemps le souve-

nir de Béthulie. Eusèbe et saint Jérôme ne nous en disent

rien. Si, après eux, de nombreux voyageurs en parlent,

c'est pour nous en donner des identifications qui se con-
tredisent les unes les autres, et le plus souvent semblent
tenir très peu compte des conditions géographiques et

topographiques dans lesquelles la place l’Écriture.

Théodosiiis, vers 530, nous montre « Béthulie, où llolo-

pherne fut tué par Judith, à douze milles de Baphia »,

qui est elle -même « à vingt milles de Gaza ». De Terra
tiaticla, édit, de VOrient latin, Itin. latin., t. i,p. 70-71.

C’est la Bélhélia dont parle Sozoméne, H. E., v, 15,

t. LXVII, col. 1260, appelée Betulia par saint Jérôme, dans
la Vie de saint llilarion

,

t. xxiii
,

col. ii, identique

sans doute à l’antiifue Béthul ou Béthuel de la tribu de

Siméon, nommée au livre de Josué, xix, 4, et au D>' des

Paralipomènes, iv, 30. Calinet, se basant sur la simili-

tude lies noms et sur ce qu'Ozias, l’un des chefs de

Béthulie, était de la tribu de Siméon, et peut-être Judith

elle-même (cf. Judith, vi, 15 [
Vulgate, 11], et ix, 2), veut

i|ue Béthulie soit Béthuel de Siméon. Comment, sur Ju-

dith, 17,56, p. 331, et iJictionnaire de la Bible, t. i, p. 154.

Mais il n’est nullement établi que les gouverneurs des

villes et des régions, — comme, par exemple, les chefs

firéposés par David et Salomon, I Par., xxvii, 16 et suiv.,

et III Beg., IV, 7 et suiv., — étaient nécessairement et

sans aucune exception de la tribu dans laquelle ils exer-

çaient leurs pouvoirs; il est bien moins prouvé encore

qu'une ville ne pouvait être liabitée par des gens étran-

gers à sa tribu : Nazareth, par exemple, ne doit pas être

cherchée dans la tribu de Juda parce qu’elle fut la rési-

dence de Joseph et de Marie
,
qui étaient de la tribu de

Juda.

Les relations du temps de la domination franque en

Terre Sainte signalent généralement Béthulie à quatre

milles de ribériade, sans doute vers le sud, où la plu-

part d’entre elles indiquent Dothaïn : ainsi l'anonyme cité

par M. de Vogiié, dans Les églises de la Terre Sainte,

p. 423; ainsi .lean de AVurzbourg, l'atr. lut., t. ci.v,

col. 1071; Théüdoric, édit. Tobler, 1865, p. 102; llégé-

sippe, Fretellus, Odoric de Fréjus, et plusieurs autres

qui paraissent copier les précédents. A une heure et demie

au sud-ouest de Tibériade, à une demi -heure au sud-

l'St de Dainiéh, se trouve, sur une colline, une ruine

nommée Bessouin; peut-être est -ce l’endroit désigné

par ces relations. Mais cette situation, à près de sept

lieues au nord de Belhsan (Scythopolis), où campait llolo-

pherne avant le siège de Bi'qhiilie (Juditli, grec, iii, 10),

nullement en face de .le/.raid et de la jilaine de ce nom,
loin de la chaîne dont les moiitagnes s’unissent au massif

des monts de la .luilée, n'est certainement fias celle que

désigne 1 Ecrit lire.

Une cliarte do 1139, acte de la donation faite par
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Raymond de Tripoli à l'église du Mont-Thabor du Casai
j

de Rethsaii, cite une terre « du côté de Béthélion », et

ajoute que la limite du Casai touche, « au sud, à la vieille

roule, près de Béthélion. » On remarque parmi les signa-

taires Gocelin de Chalniont et Pierre Raymond de Bahna.

Sébast. Pauli, Codex diplomat., 1733, n° 18, t. i, p. lU.

Ce Béthélion parait avoir été dans le voisinage de Fo-

koua, aux monts de Gelboé. C'est dans cette région que

Tbietmar, en P217, semble placer Bétiiulie : « Je vis aussi

,

dit-il, les monts Gelboé...; de même là, dans le voisinage,

est Bétiiulie, ville de Judith. » Peregrinatio

,

édit. Lau-

rent, 1857, p. 7. M. Fabrngruber pense ijue ce Béthélion

n'est autre que Betb-Ilfa, Nac/i Jérusalem, Wunhouvÿ,
l''® édit., p. 3'J5, note. Nous en pai lerons jilus loin.

Le dominicain Burkard, en P283, indique Tibériade à

deux bonnes lieues de Bétiiulie, « entre l'orient et le midi. »

Laurent, Quatuor peregrinat., p. 4iet45. Marino Sunuto,

en 1321, marque Bétiiulie sur une carte suivant cette indi-

cation. Voir Bongars, Gesta Dei per Francos, ii« partie,

p. 217, 251 et carte. Adricbomius place Bétiiulie également

en Galilée et dans la tribu de Zabulon, à deux lieues vers le

nord-ouest. Theatriun Terræ sanctæ, 1613, p. 137, et carte

de Zabulon et Issacbar. Or, à deux lieues au nord-ouest

de Tibériade, nous trouvons la montagne appelée Qoroûn-

Hattin, « les Cornes de llatlin, » du nom du village assis

vers sa base au nord-ouest. Elle domine le Merdj-IIattln

ou " Pré de llattin ». qui se développe vers l'est. C'est sous

cette montagne que, en 1187, Saladin défit Guy de Lusi-

gnan et les croisés. De nos jours, M. l'abbé Raboisson,

Eu Orient. Paris, in-f», 1887, appendice C, p. 328-340,

a repris l'identilicalion de Hattin. .Selon lui, le nom de

Bétiiulie se retrouve dans celui de Kbirbet el-Medinet-elb-

Thaouiléb
,
que les habitants de la contrée donnent quel-

quefois aux ruines qui couronnent le sommet de la mon-
tagne. Les autres localités citées avec Bétiiulie se recon-

naitraient encore aux alentours: llattin serait Dotba'in;

Loubiéh serait Belma
;
l'ilermon, près du Thabor, serait

Cbelmon. Toutefois, selon les lialiitants de Hattin, le

nom de Khirbet el-Medinet-et- TaouUéh, « ruines de la

ville longue, » est un nom moderne, qu'ils ont attribué

à ces ruines à cause de leur forme : elles s'étendent, on
elfet, sur une longueur de plus de quatre cents pas, tan-

dis qu'elles en mesurent moins de cent en largeur. Du
reste, quoi qu'il en soit de l'étymologie, les indications

bibli((ues ne paraissent guère convenir à la montagne
de llattin, qui est à près de deux lieues plus au nord
que Bessoum, séparée de Jezraél et de sa plaine par

le Thabor et les montagnes de la Galilée inférieure, à

près de dix lieues des délités des montagnes judéo-sama-

ritaines.

Au XVII' siècle, les Juifs croyaient, s'il faut ajouter foi

au P. Nau, jésuite, que Sapbet était l'ancienne Bélhulie,

ce qui ne paraît pas tout à fait improbable à l'auteur du

Nouveau Voyage de la Terre Sainte, Paris, 1679, p. 563

et suiv. Mais .Sapbet, plus au nord encore que llattin et

loin de toute plaine, peut bien moins que toutes les loca-

lités précédentes se trouver dans les conditions indiquées.

Outre ces endroits, les anciens ont identifié Bétiiulie avec

divers autres, mais sans plus de fondements. De nos

jours, quatre localités se sont surtout partagé les opi-

nions : Messiliéb, rell-lvbeibar, Sanour et Betb-Illa.

(Voir la carte, n" .533.)

1“ Messiliéb ou Messilia est un village à deux lieues au

sud de Djénin et de la plaine de Jezraél, à une grande
lieue au sud-est de Dotba'in et à deux kilomètres de la

route qui mène de Galilée en Judée par la .Samarie. Il

est assis sur les pentes septentrionales des monts qui

ferment au sud la belle et assez spacieuse vallée nommi'o
Ouadi el-Milk, « la vallée du Domaine. » Ce nom, ]iris

pour Oudd' el-Malik, f la vallée du Roi, » celui de
l'endroit, qui a quelque ressemblance avec celui de Bé'-

thulie, sa situation assez rapprochée de Dotbaiu et du
chemin de lu Judée, ont [laru au lieutenant Couder, chef

de la Société du Palestine Exploration Fund, des motifs

suffisants pour projioser ridentification de Messiliéb avec

Bétiiulie. Tentwork in Palestine, Londres, 1879, t. i,

p. 99.

2» Le Dr Riess, Bihel - Atlas, 2' édit., 1887, et |ilusieurs

autres opinent de préférence pourTell-Klieibar. C'est, ainsi

que l'indique ce nom, une colline se dressant d'environ

200 mètres au-dessus du Mcrdj-el-Gbarouq, vers l'exlré-

mité sud de cette plaine, à une heure jilus au midi que

IMessiliéli. Elle est tout entière couverte do ruines parais-

sant remonter au temps des Juifs. l'n mur construit en

gros blocs assez grossièrement t.iilb'S 1 environne; une se-

conde enceinte, formée egalement de gros blocs, mais dont

on ne voit plus guère que les arasements, s'élevait aux

deux tiers de sa liautcur. Eue tour d'environ dix mètres de

côté couronnait le sommet. Les intervalles sont couverts do

débris d'habitations sous lesquels on retrouve d'antiques
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citernes. Tell-Kheibar n’est qu’à cinq cents mètres au
nord-est de Métheiloùn, nom qui rappelle Béthélion, et

qui peut avoir été transporté de la forteresse voisine après

sa destruction, ainsi qu'il est arrivé pour d’autres localités.

Au sud et à peu de distance, tes chemins de la Judée s’en-

gagent dans des gorges resserrées. Un cliof d’armée vou-
lant y passer ne pouvait laisser derrière lui une forteresse

dont les gardiens auraient inquiété l’arrièi-e de son armée.
Ce sont les raisons que l’on peut invoquer en faveur

de ïell- Kheibar.

3“ Sanoiir, gros village entouré d'un mur ilanqué de

tours, s'élève sur une colline raide et rocheuse qui s’a-

vance en iirornontoire des monts tonnant à l’ouest le

l\lerdj-el-Gliarouq (fig. 53i). Il est à une lieue et demie
au sud de Dotha'in, à trois lieues de Djénin et de la plaine

d’ailleurs aux environs de Beth-Ilfa. Zéra'in, l'antique Jez-

raël, n’en est distant que de deux lieues et peut être aperçu

des hauteurs voisines. Non loin, vers le sud, est la vieille

route qui
,
venant de Beisân

,
traverse par des passages

étroits les monts de Gelboé, pour conduire par Beth-Kad
à Djénin et aux montagnes de la Samarie et de la Judée.

Ces monts de Gelboé, se dressant comme un mur devant

Beisân et la large vallée du Nahr Djaloud, où campaient
Holopherne et son armée, étaient le premier obstacle que
l'on ne devait pas manquer d'opposer à l’armée envahis-

sante. Ces diverses conditions conviennent évidemment
à Béthulie; mais il en est d’autres, et d’essentielles, qui

manquent à Beth-llfa. D’abord Béthulie était sur une mon-
tagne, et Beth-Ilfa est au pied de la montagne de Fakoua,

dans la vallée du Nahr Djaloud, à 75 mètres au-dessous du

d’Esdrelon, tout voisin des passages étroits par où pé-
nètrent les chemins de Sichern et de Samarie. Raumer,
de Saulcy, Mislin, Victor Guérin et la plupart des pèlerins
de nos jours regardent Sanour comme Béthulie. « Aucun
autre site ne paraît lui convenir mieux que Sanour, » dit

M. Guérin, Samarie, t. i, p. 316.

Aucune de ces trois localités ne peut être Bélhulie.
Messiliéh et Tell-Kheibar ont, il est vrai, quelque ana-
logie de nom avec Bétluilie, et, de même que Sanour,
elles ne sont pus très éloignées de Dothaïn et de Zéra'in,

l’antiipie Jezraël
,
de sorte qu’elles fieuvent défendre au

besoin les passages qui mènent à la Judée, mais ces trois

localités ne sont pas en face de Jezraël et de sa plaine;
elles en sont sé|>arées par deux lieues de montagnes plus
élevées; on ne trouve pas non plus sous leurs murs cos
sources multiples où les haliitants de Béthulie pouvaient
aller se désaltérer.

4” L’idenlilîcalio7i de Beth-Ilfa avec Bi''lliulie a été pro-
yiosée et soulenue par le consid jirussien de Jérusalem,
M. Schiilz, et pai' Ivaj l Rilter, Erdlninde l'on Asieii, t. xv,

p. i-33. he T, mv, se prononçant souvent v chez les Juifs,

et f chez les Ai.ihes, — comme, pai' exemple, la particide
/a, " et, i> ([ui 11 (‘tait priimlivenient que l’it conjonction,

Belh-llla peut être considéré comme absolument iden-
tique à BiTuI.aéa OU Bét-Ilvu. Les eaux ne manquent pas

niveau de la Méditerranée. Si l’on suppose que le nom de
Beth-Ilfa a été transporté des hauteurs voisines, il manque
à ces hauteurs mêmes la condition fondamentale, qui
manque également à Messiliéh, Tell-Kheibar, Sanour et

toutes les localités proposées, d’être situées entre Dotha'in

et Belma, d’une part, et Cyamon, d’autre part.

Le Dothaïn ou Dothàn du livre de Judith est, selon

toute vraisemblance, le Dothaïn de la Genèse, xxxvii, 17,

écrit Dothàn au IV® livre des Rois, vi, 13, que le Liber de
situ et nominibus, t. xxiii, col. 8'JO, nous montre à douze
milles au nord de Sébaste; il est incontestablement, dit

M. Victor Guérin, exprimant le sentiment universel, iden-

tique à Tell -Dothàn, petite colline avec les restes d’un
village antique, à l’extréniité sud du Sahel ou « plaine »

de 'Arrabëh. (Voir Dothaïn.) Behna ou Belthem, qu’il faut

chercher à une des extrémités de la filaine de Dothaïn,
c’est-à-dire de 'Arrabëh, est non moins évidemment le

Dal'amah moderne, ruine à une heure et demie au nord-
esl do Dothàn. Cyamon ou Chelmon, selon toute proba-
bilité, est identique à Yarnôn, grand village à une heure
et demie au nord de Dothàn, et à une heure et demie éga-

lement au nord-ouest de Béramah, qui regarde le Merd.j-

Ibn-'Amer, la plaine d’Esdrelon. (Voir la carte, n“ 535.)
5" Sur un des côtés du triangle formé par ces trois

points, Bel'ameh, Yamon et Tell -Dothàn, entre ces deux
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dernières localik%, se dresse une montagne qui domine

toute la contrée (tig.ôSü). Un double sommet la couronne:

l’im est appelé le D]ébel-el-' As\j,n la montagne rebelle; »

l'autre, au nord-est du premier, est nommé Scheik-

Schibel

,

« le Scheik Lionceau, » du nom d'un petit sanc-

tuaire musulman qui y est élevé, et dont la blanche cou-

pole s'aperçoit de très loin aux alentours
,

et des parties

les plus reculées de la [daine d’Esdrelon. De hauleur à

peu près égale, les deux sommets se dressent à 5ÜÜ mètres

quelques rares citernes, toutes entièrement creusées dans

le roc. Autour de ces débris, on remarque les arasements

d'un mur d'enceinte. Cent mètres plus bas
,
au nord-ouest

,

un large plateau de [)lus d'un kilomètre et demi île tour

termine un contrefort appuyé contre le Scheik-Schiliel.

11 est également couvert d'anciennes pierres travaillées, et

presque à chaque pas on rencontre des oi ilices de citernes,

souvent dissimulés par les broussailles qui s'en échappent.

De distance en distance, aux alentours, on peut recon-

'/''Lczr' I
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'jrha^/’ùuôèÀ.

Khzrbà e/Ak. ' Ir,
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J)'/
'i;: 'd'I
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TellJ)c/(Âa:^^D<rTHMH

L ThiaUlier, del^
è î 2 4 t Kiloro.

535. — Carte de Scheik -Schibcd et ses environs. D’après M. L. Ileidet.

environ au-dessus de la Méditerranée, à iiJO au-dessus
d'Esdrelon et à ‘iôO au-dessus de la plaine de Dothain ou
Sahel-'.\rrabéh, qui s’étend à sa base, au sud. Cette mon-
tagne est ainsi l'un des points les plus élevés de toute la

chaîne du Carmel, qu'elle termine au sud-est. Ses pentes,

généralement abruptes et rocheuses, en rendent l’accès

diflicile. Au [lied du Scheik-Schibel, au midi, est le village

de Kefr-Koiid; sur un des contreforts du nord, le petit

village d'El-Bàred. El-'.\sy ne parait avoir été jamais ha-

bité; la plate-forme du Scheik-Schibel, au contraire,

garde les traces d'une ville. De nombreuses pierres équar-
ries, dont une partie a servi à la construction du petit

sanctuaire rnahométan qui s’élève au milieu, gisent éparses

sur le sol. Parmi des arasements d'habitations, on ti uuve

naître des vestiges d'une muraille de défense. Cette ruine,

quatre ou cinq fois plus étendue que celle du sommet,
est appelée I;Iara'ièq-el-MaIlah

, ou simplement l.lara'iéq.

Une source abondante, nommée 'Ain ou llh -Malrh sori

,

au nord, du col qui relie le Scheik-Scbibel à El-'Asy.

Entre cette source et El-D.àred, en j.dllit une seconde de

moindre importance. Les eaux de l une et de l'autre au-

raient pu être menées à flaraïèq par un canal, ni.iis on

ne voit [loint de traces d'un [lareil travail. f>e nombreuses

autres sources ('a)n) et puits d'eaux vives {bir) se trouvent

dans les vallées, au nord, au piied de la montagne, entre

celle-ci et Yamon. Au sud, l.'i où la valli’e do Kefr-Koud
débouche sur la [daine de Dothàn, est la fontaine connue

sous le nom de Dir ou 'Aïn-el-llasou (lig. .YJT). Elle est ren-
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fermée dans un bassin de forme circulaire
;
ses eaux se dé-

versent dans un second bassin rectangulaire, où les musul-
mans de la contrée viennent se baigner et pratiquer leurs

ablutions. De Scheik-Schibel et de Haraiéq, on peut sur-

veiller les défilés étroits de Kefr-Adan et de Durkin, )iar où

passent les anciens chemins venant d'Esdielon, et où sou-

vent deux cavaliers ne peuvent passer de front. Ces che-

mins ]>assent à la base de lu montagne et vont s'engager

non loin, soit dans rOuadi-D'ùék, |irès d'Arrabéh,soit dans

1 Üuadi-Selhab. C'est par l une ou l'autre de ces deux der-

nières vallées que passaient, comme le montre l'exemple

des Arabes qui achetèrent Joseph, les caravanes qui se

1er, » ne serait que la traduction faite par les Arabes du
nom de Faloua ou Falo, qui dériverait lui-même du chal-

diien fallu, dont une des significations, d'après Ed. Cas-
telli, Lexicon heptcujlottoii, Londres, 10(59, col. 3001, serait

exurere. Voir Intorno al vero sito di Beltilia

,

dans la

revue Terra Santa

,

de Florence
,
1887, n“s 9 et 10 et tirage

a part. On ])eut répondre qu'il n'est pas sùr que Castelli

donne au mot exurere le sens de « brûler, incendier »,

et l'on peut contester que le mot chaldéen felei (>is) ait

jamais eu cette signification
; on peut douter, d'autre part,

ipOune ville d'Israël ait porté au temps de Judith un nom

63C. — 1. Sdieik Schibel. — 2. Ilaraïèq el-Mallah. — 3. El-'A_sy. — 4. Bir El-Hasüu.

D’agrès une jibotographie de M. L. Heidet.

dirigi'aient vers le sud de la terre d'Israël et vers l'Égypte.

D.ms l'ensemble de cette situ.ition, on retrouve, ce qui ne
se peut dans les autres localités identifiées avec Béthulie,

tous les dé'tails topographiques signalés dans le récit du
siège de celte ville, moins peut-être le canal de la Vulgate,

ipie nous croyons une traduction inexacte de saint Jérôme.
Il semlile donc nécessaire de reconnailre la montagne de

Béthulie dans le Seheik - Scliihcl, kil-'Asy et la ville dans
l'une des locahh's ou des ruines qui s'y trouvent. Mais
parmi elles hupielle est Béthulie?

M. .lean Khalil Marta, professeur au sémin.aire patriarcal

de .li'u nsahmi
,
qui le iiremier a alliré l’atlenlion sur ce

point, pense que Br''lhulio doit être iilentifiée avec llara'ièq-

el-lMallali. Selon lui, le nom vrai de Béthulie serait Beil-

l' aloua ou Falo des versions syriaipies et de l’arabe, ijarce

que ces versions reproduisent ordinairement les noms
vrais lies localités, laissant les noms conventionnels et les

transcri|ilioiis ipie leur applii|uerit li's versions grecques
el latines. Ur IJaruicq, de la racine arabe haruq, « brù-

chaldéen, et que les Arabes aient pu ou voulu le traduire.

Beit- Faloua peut n'èire i|u'une transcription de la forme

grecque BsTo'/o'ja, par la transformation du premier -j

en fait qui n'est pas sans exemple, et pour ce qui est

des noms du livre de Judith, ceux de Belma’ ,
Qadnwun

et QaüinOn, dans l'arabe et le syriaipie, paraissent pro-

venir directement de la connaissance du pays, où l'on a

du toujours trouver Baramah avec 1’/, et plutôt Qiarnùii

ou Kiamôn que ces autres formes.

.Scheik-Sehiliel semble avoir jiliis de titres )iour être

identifié à Béthulie que flaraièq. 1“ Au lieu de Béthulie,

le nom de Bé-thi'lion a quelquefois été emploça''. Béthélion

i-orresporul à l'hédueu Beit-'éllôn et n'est pas improbable.

Dans la transcription de l'hébreu en grec, le 'ain peut être

remplacé )iar (pielquc voyelle que ce soit : le Codex

Vatlranua et d'autres, diverses fois, éci ivcnt BatT0 'j).oôa.

Cf. Eh. Nestlé, Supplcm. EcC Testam. qr. Tischendorf.,

lovB. 4, p. 7ti. Be Codex Sinaiticus garde l'i, Bédhylia,

cunmie la Vulgale de saint Jéiônie le transcrit du chai-
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déen. Cf. Eb. Nestle, ihid. Le cli.mgemciit de on ou om
en a est fré([ueiit. ,losé|ilie, Aat. jud., V, i, 17, et VllI,

VI, 1, iviiil Liethorùa (lar Br|6o)pà et Brfiyd^oi; Eusèbe,

édit. Larsûw et Parthey, 18(12, Onomastiron

,

p. UJU,

"ISS, 228 {De sUu et uomiutbus

,

t. .x.viii, col. 901,

903 , 9ÜÜ), nomme Gaballia eomme équivalent de Gaha-

thon
,

raïu-toi de Garnén , et ’lxvouà de lavo-jv. llêt-

'éliôii, « maison, lieu liabité haut, très élevé, » con-

vient très bien d'ailleurs à Scheikh-.Scliiljel
,
dont la po-

sition domine toutes les collines qui l'.ivoisinent, toute

la plaine d'Esdrelon et celle de Dotliàn ou 'Airabéli.

2° L'Écriture assigne clairement à Bétiiulie cette situation

supérieure, spécialement cliap. vi, iü-15 (texte grec), où

abondamment ,à la racine du mamelon, à 120 mètres en-
viron de niveau au-dessous de son sommet, n’est qu'à six

minutes à peine de distance et du côté le plus accessible.

Haraièq, au contraire, largement lourni de citernes, devait

]>ouvoir ordinairement se contenter de leurs eau.x, sans

recourir aux lontaines qui sont hors de sa portée ; 'Aïn-

el-Maléh, la seule d'un accès lacile, en est éloignée d'une

demi -lieue; les chemins rocheux et escarpés qui mènent
aux autres n'en permettaient guère la iiratique habi-

tuelle.

En résumé, les diverses localités qu’on a essayé d’iden-

tifier avec Béthulie
,

Salet
,
Sanour, Méthélieh

,
'l’ell-

Kheibar, Métheiloùn, la montagne de Haltin, Beth-llta,

637. — 1. E1-'-Vst. — 2. Sc'heik Schibel. — 3. Ilaraïeq el-MalUili. — 4. Ilir - et - Hasou.

D'arrès ime iihotograrhie de II. L. Ileidet.

est raconté l'épisode d'.Vchior. lloloplicrne envoie ses sol-

dats coniluiiv .\chior à liéthulie; ils ariivent aux sources

qui .sont sous Bethulie. c Lorsque les hommes de la ville,

laquelle est au sommet de la mont.igne, .ijoute le récit,

les aperçmcnt, ils prirent l.'urs armes et sortirent île la

ville qui est au sommet ifi' la montagne. ) .Arrives au bas.

ils trouvent .\chior attaché : ils le délient et le eoniliiiseiit

à Béthulie, où ils l'amènent aux chefs de f ur ville. Or
nous avons vu que le point supérieur de la montagne,
(t, y.opvpT|) est occupé par Scheik - Schibel

;
au contiaire,

Kefr-Koud. El-Bâred. Haraièq, sont dans des positions

inférieun s. 3 " Bi’-thulie n'avait que de rares .q sans doute

petites citernes; " tous les habitants se fourmssaient iJ imu

à la fontaine qui coule au bas île la montagne; > aussi un
mois apres qu'Holopherne eut ‘ lapéclK'' l'abord des fon-

taines, l'eau faisait-elle conqdetement di faiit dans la ville,

VII, 12, 13, 20 et suiv. ( texte ci' -). Or nous avons remar-
qué que le Khirbet Si heik-S'eliifiel n a qie- quelques
citernes; les habitants devaient né ;eSsai!e!i; nt se fournir

aune fontaine peu éloignée, 'éiiii el-,M,:îeii, qui coule

si l'on conironte leur silu.alion avec les indications lopo-

gra)ihi(pies du livre' de .liidith
,

n'y i'é|iondent iioint ;

toutes, éloignées de la plaine de Dotliàn, sont hors du
cercle d'investissement de Bethulie, qui passait piar Do-

tliain, Balàmon et Kyamôn , trois points qu'il faut recun-

nailre dans Tell -Dotliàn, B.d ameh et Vamôn. La mon-
lagne d'Ll - Asy, désignée pai M.Jean Ivlialil Marta, presque

au contre tie ce cercle, présentant d'ailleurs la réalisatinn

do tous les autres details signalés, a tous les carai'lères

d'identité pour être reconnue comme la montagne de

Bf'thulie. Toutefois le Khirbet de Scheik-Scbibel, situé

au faite de la niunlagne, semlile seul avoir un titre Ini-

inel à être reconnu pour la ruine de Bi'lliulio. — Voir

Mar Mislin, Le^ Sa'niJs /.b’uxg 3 in -8", Dans, 18.”i8, t. lll,

p. 3.'>'.I-3B1 : Victor Guf'i in
,

Drsci’iiilion riétKjraphiiiiic

,

liistoriijue et arc/iéolnriiijuc de ta J'ah’sliac, in-f", 2" pai -

tie, Sctauirie, l’aris, 1871, t. l, p. Mil -.'i.ào ; (Brunengo),

Il Xahucndn)iosor di Uiadittu
, S xvii. Il situ ai Dehdia,

dans la Ciriltà CatluUra .
année \xx (1888), sf'rie xm,

t. Il, l'i. 527-.b3(j; G. G. 1'
• Be, Dizionaeio di Krudizioae

I. - 58DICT. IiL L.\ filDLE,
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Iliblica, au mot Betidia, t. i, p. 225-230; G. Schulz, Mit-

theilungen über eine lieise durch Samaria und Gali-

laa, dans la Zeitschrift der deutschen morgenUbidischen
Gesellschaft

,

18i9, t. iii, p. 48. L. Heidet.

BETHZACHARA ( BodO^axapia ,
correspondant à

l’hébreu Bêt Zekaryâh , « maison de Zacharie »), ville

devant laquelle vint camper Judas Machahée pendant que

l’armée d'Antiochus Eupator assiégeait Belhsur. I Mach.,

VI, 32, 33. Jüsèplie, Ant. jud., XII, ix, 4, la place à

soixante-dix stades (à j)eu près treize kilomètres) de cette

dernière. Le nom s’est lidèlemenl conservé jusqu’à nos

jours dans le village de Zaqûria (d’après

V. Guérin, Judée, t. iii, p. 31U), ou Lj^IXw sj-yja»

Beit Skària (d’après le Surveg of Western Palestine,

Name lists

,

Londres, 1881, p. 3U2), à dix kilomètres au

sud-ouest de Bethléhern, et à la même distance au nord

de Beit Sour (Betlisur). Le chiiïre de Josè]>he dépasse

un peu la réalité; mais on sait, par beaucoup d’autres

passages, qu'il ne tant pas demander à l'histoi'ien juif

une précision raathémati(jue; son indication d’ailleurs est

suffisamment exacte pour faire admettre par tous les au-

teurs une identification qui répond de tous points aux

données de l'iiisloire.

Beit Skària se trouve à l'ouest de la route qui va de

Jérusalem à Hébron
, sur une colline ou promontoire

isolé s’élevant vers le nord-ouest entre deux profondes

vallées, et se rattachant vers le sud, par une petite langue

de terre, aux hauteurs environnantes. C’est donc comme
une lorteresse naturelle, du sommet de laquelle on do-

mine au loin la grande plaine des Philistins
,
et au delà

apparaît la Méditerranée. Le village est presque entière-

ment abandonné et consiste en un amas confus de petites

maisons fort mal bâties, et la jilupart tombant en ruines;

quelques-unes seulement sont encore liahitées pur une
dizaine de fellahs. On rencontre çà et là des citernes creu-

sées dans le roc. Une pelite mosquée renferme, dit -on,

un tombeau enseveli sous des décombres, et passant pour

contenir les restes vénérés d'Aboii Zakaria. A l’entrée de

ce sanctuaire, on remarque deux colonnes qui semblent
pirovenir d’une église byzantine; les cliapiteaux, en effet,

représentent des espèces de corbeilles de joncs entrelacés

comme les mailles d'un filet. Cf. V. Guérin, Judée, t. in,

p. 316; Robinson, Bihlical Besearches in Palestine,

Londres, 185(3, t. iii, p. 283; Surveg of Western Palestine,

Memoirs, Londres, 1883, t. iii, p. 1U8.

C’est dans la vallée connue aujourd’hui sous le nom de

Ouadi Beit Zcdiària et sur les montagnes qui la bordent

que s’engagea la bataille racontée dans le premier livre

des Machabées, VI, 31-47, et par Josèphe, Ant. jud., XII,

IX, 4; Bell, jud., I, i, 5. Antiochus Eupator, ayant envahi

la Jiulée avec une année formidable, vint mettre le siège

devant Belhsur. Judas Machahée, occupé en ce moment
à chasser de Jérusalem la garnison syrienne, apprenant
la venue des troupes royales, se retira de devant la for-

teresse de Sion et vint camper dans les défilés de Betli-

zacharia, à un endroit « où le jiassage est étroit », ittev?,?

oorrr,; tt,; Ttapéooo, suivant le récit de Josèphe, ipii con-

naissait bien les lieux. Le héros asmonéen avait halhle-

meiit choisi son canqi. N'ayant (ju'une poignée d’hommes
à op|ioser aux forces considérables d’Antiochus, il cher-

cha à attirer rennemi sur un champ de bataille où il ne
pùt déployer librement sa cavalerie et ses éléphants, et

d’où il pùt lui-même, en cas d’échec, se ménagei’ une
retraite vers Jérusalem. Le roi

,
averti de la présence des

Juifs, quitta Belhsur dès la pointe du jour et se jiorta vers

Bellizacharia. Mais comme le terrain ne permettait pas

de déployer de front les éléphants excités au combat jiar

le jus de raisin et de mûres, on les lit avancer en co-

lonne. Chacun de ces puissants animaux était accom|ia-

giié’ de mille fantassins couverts île cuii asses et de casques
d airain, et de cinq cents cavaliers d’élite. Sur chacun

d’eux était placée une tour en bois, du haut de laquelle

tiraient constamment des archers. Quant au reste de l’ar-

mée, on lui fit gravir à droite et à gauche les hauteurs

qui dominaient le défilé. Le soleil étincelant faisait res-

plendir les boucliers d’or et d’airain, dont l’éclat se reflé-

tait sur les montagnes. L’année
,
marchant avec assu-

rance (ào-tpxfüiî, suivant le grec; caute et ordinale, avec

précaution et avec ordre, » selon la Vulgate), jeta son

cri de guerre, qui porta au loin l'épouvante. Les Syriens

avaient compté sur la terreur que leur seule présence

jetterait parmi les Juifs; ils s’étaient trompés. Judas s’a-

vança avec sa petite troupe contre la colonne d’attaque,

et six cents soldats d'Antiochus tombèrent sous ses coups.

Éléazar, frère de Judas, apercevant un éléphant couvert des

harnais royaux et soupçonnant qu'il était monté par le roi,

se fraya un chemin à travers les phalanges ennemies, se

glissa sous le ventre de l'animal, et, en le perçant de son

glaive, trouva lui-même une mort héro’ique. Malgré ces

prodiges de valeur, les Juifs furent contraints de céder

au nombre et de battre en retraite vers Jérusalem. —
(Juel fut le Zacharie qui donna son nom à Bethzacharia ?

Plus de vingt personnages sont désignés par ce nom dans

les Livres Saints; le champ est ouvert à des hypothèses

dans lesiiuelles nous ne pouvons entrer. A. Legendre.

BETHZÉCHA (By]!;É6 ;
dans certaines éditions : Br,9-

^ai6), endroit où Bacchide vint camper en quittant Jéru-

salem. I Mach.
,
vu, 19. Joséidie, Ant. jud., XII, x, 2,

l’appelle Br,fji;r|6cü
,
et ajoute que c’était un village, y.tügvi.

11 y avait là un grand puits, tô cppéap tô pfya, dans lequel

le général syrien fit jeter un certain nombre de Juifs qui

l’avaient abandonné après s’être ralliés à lui. L'emplace-

ment n’est pas facile à connaître. Prenant le nom tel qu’il

est dans Josèphe et dans certains manuscrits grecs, Br|6-

frfié), B-Z|6^a;0, quelques auteurs l’appliquent à la mon-
tagne des Oliviers, que la version syriaque du Nouveau
Testament nomme, en plus d'un passage, Bét zait.

D’autres pensent qu’il s’agit de la colline de Bézétha,

près de Jérusalem, à laquelle elle fut plus tard annexée

comme ville neuve. H. Ewald, Geschichte des Volkes

Israël, Gœttingue, 1864, t. iv, p. 418. Mais Josèphe, Bell,

jud., V, IV, 2, apiiolle cette partie de la cité sainte Gz'Qdpj.,

nom qu'il interprète en grec par /.xerr, Ttd>,iç, « ville neuve, »

et cette étymologie ne peut guère s’appliquer à Bethzélha.

On a proposé aussi Beit Za'la, lieu ruiné sur la route

de Jérusalem à Hébron, au nord-est de Beit-Oummar, et

autrefois alimenté d'eau par une grande citerne, en partie

seulement conservée aujourd'liui. Cf. Palestine Explo-

ration Fund, Quarterlg Statement, 1875, p. 69; Surveg

of Western Palestine, Memoirs, Londres, 1883, t. iii,

p. 312. Hitzig, combinant le texte des Machabées avec un
passage de Jérémie, XLi, 6-9, cherche cet endroit dans

le voisinage de Masphath, au nord de Jérusalem. Cf. Keil,

Gommenlar ùber die Bûcher der Makkabâer, Leipzig,

1875, p. 130. D’autres enfin, remontant plus liant, vou-

draient le placer a Bir ez-zeit, au nord-ouest de Bcitin

(Béthel). Nous restons dans le champ des hypothèses.

Inutile surtout de penser à Bethsetia, qui est beaucoup

trop loin de Jérusalem. A. Legendre.

BÉTONIM (hébreu : Betônhn

,

« pistaches, » selon

Gesenius, Thésaurus

,

p. 202; Septante: BoravEi'; Codex
Alexandrinus : Boraviv), ville de la tribu de Gad. Jos.,

xiii, 26. Le mot se retrouve, avec une ponctuation dilfé-

rente, Botnhn

,

dans la Genèse, xliii, 11, et indique un

des présents, « les pistaches, » que les enfants de Jacob

portèrent à Joseph
,
en Égypte. Cette localité existait en-

core sous le même nom, Bolhnin

,

lîoTvia
,
au temps

(l'Eusèbe et de saint Jérome, Onomastica sacra, Gœt-

lingue, 1870, p. 103, 234. On la reconnaît généralement

aujourd'hui dans Balànah ou Batnéh, à quekiue distance

au sud-ouest A'Es-Salt

,

à l’est du Jourdain. Cf. Van Je

Velde, Memoir to accompang the Map of the Ilolg Land,
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Gotha, 1858, p. 298; R. von Riess, Bihel- Allas

,

2“ édit.,

Fribourg- en -Rrisgau, 1887, p. (3. C'est peut-être lu Bôt-

nah des Talinuds, comptée, avec Gaza et Acco (Saint-

Jean-d'Acre)
,
comme marché important. Cf. A. Neu-

bauer, La géographie du Talmud, Paris, 1868, p. 262.

A. Legendre.

BÉTYLE (P aÎTu),o;, patTÔXiov; betulus

,

Pline, 7L. Ah,

XVII, 9, 51), pierre sacrée, adorée comme une divi-

nité. Ce nom, comme celui à'ahadir, de zs, ’àb\ "nN,
’addîr, « père puissant; >> qu'on donnait aussi quehjuefois

au.v bétyles (Priscien, v, édit. Putsch, p. 647 ; S. Augustin,

Epist. XVII ad Maxim. Mad.pl, t. xxxiii, col. 83, voir V.

De-Vit, Onomasticon, 1. 1
, p. 2), indique une origine orien-

tale. En elfet, on l’admet communément, ce mot n'est que
la forme grécisée du composé sémitique bit ’êl, « mai-

son, demeure de Dieu. » 11 désigne des pierres de formes

diverses, le plus souvent coniques ou ovo'ides, dans les-

quelles on supposait une vie divine
: PmvjXia, Xt'Ooi k'p'Vj-

-/oi, dit Sanchoniaton d’après Pliilon de Ryblos, dans Eu-

sèbe, Præp. Ev., i, 10, t. xxi, col. 81. Elles étaient placées

538. — Bétyle de Séleuole de Syrie.

Tête laurée de Traj.m, à droite. TPAIANOil APIST SE...

- k. SEAEVKEQN IIIEPIAS ZEPS KASIOS.
Teni[ile tétrastyie au fond dnuuel on voit la pierre conirpie

tombée du ciel.

dans des lieux saints, lionorées par des onctions et ornées

de couronnes ou de bandelettes. 11 y en avait aussi entre

les mains des particuliers, qui s'en servaient |iour des

pratiques superstitieuses et divinatoires. Les bétyles pa'iens

paraissent avoir été tantôt des aérolitlies, qu'on considé-

rait comme ayant été envoyés du ciel par les dieux; tantôt

des pierres, d'une forme plus ou moins extraordinaire,

honorées de toute antiijuité. Les plus vénérées étaient les

aérolithes, qu'on avait vu tomber enllammés du ciel.

« J’ai vu le bétyle volant dans le ciel, » dit Damascius.
Dans Photius, 7i/ô/iof/i., Codex 242, t. cm, col. 1292. San-
chouiaton, édit. Orelli, p. 30, dit expressément qu’Oura-
nos (samd, « le ciel ») inventa et fabriqua les bétyles, et

que Daitylos est fils d’Ouranos. Le nom du dieu ararnéen

(Jasiu (de Vogué, .Syrie centrale, Inscriptions sémitiques,

t. I, Ilaouran, n» 5; textes nabatéens, n» 4, p. 96, 103-105),

liellénisé en Zeus Casios, implique par le sens même de
son nom celte origine céleste. Les monnaies de Séleucie

de Piérie représentent ce dieu sous la forme d’une pierre

conique (lig. .538). Cf. la pierre du temple de Paphos,
qui est un bétyle, lig. .390, col. 13 IX.

Les Hébreux, en Palestine, étaient entourés de peuples
qui adoraient les |iicrres sacrées. Les Arabes du nord et

surtout ceux du sud avaient leurs bétyles. A la Mecque,
qui était peut-être le lieu de pèlerinage le plus célèbre

de l’antiquité, on adorait, avant Mahomet, une [lierre noire

placée au centre de la Kaaba. Dans le mur de ce teirqile

était encastrée une autre [lierre a|ipeléc llobal, et tout

autour du temple et de la ville se dressaient des cippes

qui avaient chacun leur nom. Ph. Rerger, dans Lich-
tenberger. Encyclopédie des sciences religieuses

,

t. i,

1877, p. 497. Cf. Clément d'.AIexandrie , Coliort., 4, t. viii,

col. 133; Hérodote, ni, 8; Maxime de ïyr, Disscrl., vni, 8;
Pococke, Specimen historiæ Arabum ,p. 102; M.deVogüé,
Syrie centrale. Inscriptions sémitiques, t. i, 1868, Inscr.

riab., 9, p. 121; E. Osiander, Studien, über die vorisla-

mische Beligion der Araber, dans la Zeitschrift der
deutschen morgenlandischeii Gesellschaft, t. vu, 1853,

p. 498.

Chez les Phéniciens et dans toute la Syrie, le culte des

liétyles avait pris une grande extension. Hérodien, v, 3,

4-5, édit. Teubner, p. 129, rapporte qu'on adorait en
Syrie, dans un temple qui lui était consacré, une grosse

pierre appelée Héliogabale (’EXatoyiSaXov; ’Elah gabal

,

« le dieu de la montagne »), qu’on disait avoir été jetée

du ciel par.lupiter. Elle était de couleur noire, ronde par

le bas, de foinie conique, se terminant en pointe. San-
choniaton fait aussi expressément du Rétyle un dieu phé-

nicien, et nous dit, comme on l’a vu plus haut, que les

pierres de ce nom, œuvres d’Ouranos (le ciel), étaient

animées. Philon de Ryblos, II, 14, 49, dans Eusèbe, loc.

cit.,et llistoricorimi Græcorum fragmenta, édil. Didot,

t. III, p. 567, 568. Cf. Ph. Rerger, Notes sur les pierres

sacrées appelées en phénicien « neçib malac baal »

,

dans le Journal asiatique, 1'^ série, t. viii, 1876, p. 253-262;

G. Gesenius, Phamiciæ monumenta

,

t. i, 1837, p. 384,

387; Zeitschrift der deutschen morgenlandischen Gesell-

schaft, t. VII, p. 498.

L’origine de ces pierres tombées du ciel suffit [lour

expliipier le respect superstitieux dont on les entourait;

mais quelques-uns ont prétendu que le culte qu’on leur

rendait, et même le nom qu’on leur donnait, avaient leur

explication dans la Rible. Rétyle, dit-on, n’est pas autre chose

que le nom de Rétiiel, et l’huile qu’on versait sur le bétyle

était une imitation de ce qu’avait fuit Jacob, lorsqu’il eut

la fameuse vision de l’échelle mystérieuse qui allait de la

terre au ciel. Gen., xxviii, 12. « Quand Jacob se réveilla

de son sommeil, lisons -nous dans le texte sacré, il dit ;

. .C’est ici la maison de Dieu [bet 'Elôhim) et la porte du
ciel. Et Jacob se leva de grand matin, et il prit la pierre

qui lui avait servi d’oreiller, et il l'érigea en monument
(rnas.^êbàh), et il versa de l'huile sur sa partie supi'-rieure,

et il donna le nom de Déthel {Bel 'El) à ce lieu, qui s’ap-

pelait auparavant la ville de Luz. » Gen., xxviii, 16-19; cf.

XXXV, 15. H y a tout lieu de penser (pie le culte des bétyles

est plus ancien que Jacob; aussi les critiques rationalistes

soutiennent-ils aujourd’hui (pie ce n’est [las le patriarche

qui en est l’auteur ou l’inventeur, mais qu’il a pratiqué

lui -même un acte superstitieux ou même idolàtriipie, en

usage de son temps parmi les Chananéens.
Pour soutenir une telle o[iinion, il faut travestir et dé-

naturer les faits. Le texte même démontre que la jiierre

de RiHhel était une pierre ordinaire, non un aérolithe ou
une pierre antérieurement consacrée; ce n’est pas la pierre

qui est ap|ielée R(''thel
,
mais, ce qui est foi’t dilférent, la

ville de Luz qui reçoit ce nom du patriarche, [loiir les

raisons expliquées clairement par la Genèse, xxvin, 17-19;

cf. XXXV, 14-15. Enfin la [lierre ne devint pas une idole,

mais un monument, un cippe, un mémori.d de ce qui

s’était [lassé en ce lieu, conformément à l'usage oriental de

manjiier, pour en conserver le souvenir par un signe sen-

sible, les endroits où s'étaient acconqilis les événements
dont on désirait conserver la mémoire. Cf. Gen., xxxi,

44-.52; Exod., xxiv, 4; Dent., xxvii, 2; Jos., iv, 3, 20-23;

XXIV, 26-27; I Reg., vu, 12; xv, 12. Cf. Ibb-odote, iv, 92. Le

seul trait commun de ressemblance entre les bétyles pa'iens

et la pierre de Rélhel, c’est l’onction d'Iniile [lar la(|uello

Jacob la consacra en (iueli[iie sorte en rnonumenl. Gen.,

xxviii, IX; XXXI, 13; XXXV, 14. C’est un rite que n’avaient

pas connu les autres [latriarches, et qui est indilféi ent en

soi; Jacob [mt l’emiirunter aux Chananéens, comme l'Église

chrétienne emprunta [ilus lard (pielipies- unes do leurs

cérémonies aux religions [loly tlii'isles, mais il n’y attaclia

aucune idée idolàtri(pie. « Jacob, dit fort bien saint .Au-

gustin, De Giv. Dei, xvi, .SX, 2, t. xi.i, col. 517, ne la'-pandit

pas l'huile sur la [lierre à la manière des idolâtres, comme
s'il y voyait un dieu; il ne l’adora [loint, il ne lui offrit

pas des sacrifices, n comme le faisaient les [laïens à leurs

bétyles. Cf. f'rz. Delitzsch, Die Genesis, 1853, t. ii, |i. 22;



17G7 BÉTYLE — BEURRE 1768

AY. von Baiidissin, Studien zur semillschen Religions-

geschichle

,

t. ii, 1878, p. 145, 219, 242, 247, 250, 2GG.

Mais l'exemple des peuples voisins fut l’uneste aux
enfants de Jacoo, quand ils se furent établis dans la terre

de Chanaan. La loi leur défendait en termes formels de

représenter la divinité sons une forme sensible quel-

conque, Lev., XXVI, 1; Moïse leur avait ordonné de dé-

ruire toutes les idoles des Cliananéens
,
quand ils se

seraient emparés de leur pays, Nurn., xxxiir, 52; mais
le penchant au polythéisme fut trop souvent le plus fort.

Isaïe, LVii, 4-6, leur reproche, d'après une interprétation

très répandue (voir Gesenius, T/æsaürus, p. 484), d’avoir

eux aussi adoré les pierres comme les Phéniciens :

N’ètes-vous pas des enfants de péclié,

Une race de mensonge?...

C'est dans les pierres polies des vallées qu'est ton partage
;

Oui, elles sont ton lot;

C'est sur elles que tu verses des libations,

4. elles que tu fais des olïrandes.

(La'Vulgate a ti'aduit : In partibiis torrentis pars tua,
pour conserver une paronomase du texte original; be-

hahiè- nahcd hêlqèk

,

mais le sens de hàlüqhn est celui

de « pierres polies ».)

Voir ,T. G. S. Iloelling, Dissertatio de hætijUis veteruni,

Groningue, 1715; Leipzig, 1724; .1. G. Biedermann, De
lapidum adti( divino, in-4», Freiberg, 1749; .los. .loach.

Bellermann, Veber die aile Sittc Steiiie zu salben und
dereii Ursprung, Erfurt, 1793; Falconnet, Dissertation

sur les Bætgles, dans les Mémoires de l’Académie des

Inscriptions, t. vi, 1729, p. 513-.532; Frd. Münter, Ueber
die gefallene Steine vom Uhnenü, in-4», Copenhague,
1805; Fr. von Dalberg, Ueber Meleor-CuUus der Alten,
verzuglich in Bezug an Steine, die vom Himmel ge-

falleu, in- 12, Heidelberg, 1811, (i. 64; L. Bosigk
,
De

Bætgliis, Berlin, 1854; Overbeck, Ueber das CuUiisobJeet
bei den Griechen in seinen ültesten Gestaltungen

,

dans
les Berichte ïiber die Verhandlungen der sâchsischen

Gesellschaft der Wissenscbaften, t. lx, 1864, p. 152-163;

4V. W. Baudissin
,
Studien zur semilisc/ien Betigion,

Heft2, 1878, p. 145, 219-220, etc.; ,1. Grimmel, De lapidum
cullii apud patriarchas quæsito, Marbourg, 1853; Dozy,
Die Israeliten zu Meccæ, 1864, p. 18-32; H. Pierson,
lleilige steenen in Israël, Rotterdam, 1864; Id., Bætg-
liendiens, Arnheim, 1866; Daremberg et Saglio, Diction-
naire des antiquités

,

aux mots Argoi litboi, Bætijlia,

t. I, p. 413, 642; W. 11. Roscher, Lexicon der M lithologie,

t. I, 1884-1890, p. 746; Ileuzey, La pierre sacrée d’An-
lipolis, dans les Mémoires de ta Société des antiquaires
de France, t. xx.xv, 1874, p. 99-119; Fr. Lenormant, Les
Bétgles, dans la Demie de l'histoire des religions, 1881,
t. ni, p. 31-53. F. ViGonnoux.

BEURRE (hébi'en ; hém'ùh; une fois, par contrac-
tion, hémàh

,

Job, xxix, 6, de la i-acine hàmâ', « s'é-

paissir, )) pi'oprement lait épaissi, cf. assyrien: himétu,
même sens; substance grasse, onctueuse, jaunâtre,
qu'on retire du lait en le liattant.

Le mot hém'ùh, qui se rencontre neuf fois dans la

Sainte Écriture, Gen., xviii, 8; Dent., xxxii, 14; Jud.,

V, 25; Job, XX, 17; xxix,6; Prov., xxx, 33; Is., vu, 15,

22, est toujours traduit par BooTopov dans les Se|itante,

Aquila, Symmaque et Théodotion, par butgrum dans la

Ahilgate. Il s’aiqdique cependant à divers autres produits,

autres que le beurre, comme la crème, et selon lion

nombre d'exégètes, le lait caillé ou lében des Araties. Ct.

•lud., V, 25. Vüii Lait. Mais dans Prov., xxx, 33, il parait

ne pouvoir ex|irimer autre chose que le beinae ; « Fn
pressant le lait, on produit le hém'ùh. » C'est en clfet,

en agitant, en liattant le lait, et par là en exprimant (ini.s),

la partie aqueuse qu'on fait le beurre. Ce passage des Pro-
\eibes renreiine une allusion à la labrication du lieurre
telle (JM elle se pratique en Palestine. Le fromage ne se fait

pas ainsi; il faut une fermentation. Aussi le hém'ùh de
Prov., xxx, 33, ne peut être le fromage, comme le croit Ge-
senius, Thésaurus, p. 86. D'autre part, la crème se forme
toute seule à la surface du lait en repos. Il s’agit donc
ici du beurre. Ün sait que les Grecs et les Romains ne
connurent le beurre que très tardivement et ne l'em-
ployèrent d'abord que comme mi'dicament, Pline, H. N.,
XI, 41, 96, et xxviii, 9, 35; mais en Orient il fut connu
dès une époque fort ancienne. — I,es voyageurs qui ont
vécu en Syrie, en Palestine et en Arabie, au milieu des
Bédouins, nous apprennent qu'on y emploie aujourd'hui
deux sortes de beuri’e, le beurre solide et le beurre
liquide ou fondu. Cf. Niebuhr, Description de l'Arabie,

2 in-4", Paris, 1779, t. i, p. 75; J.-L. Burckhardt, Travels
in Sgria and the holg Land, in-4», Londres, 1882,
p. 293; Notes on the Bédouins, 2 in-8», Londres, 1831,

t. I, p. 59, eO, Cl, 62, 238, 239, 241; Robinson, Bibli-

ccd ïiesearches, in-8», Boston, 1841, t. ji, p. 427. Il est

probable qu'il en a été de même de toute antiquité.

1» Pour fabriquer le beurre solide, on procède actuel-

lement en Palestine et en Arabie de la manière suivante :

539. — Fabrication dn beurre en Palestine.

D’après une photographie de M. L. Ileidot.

On met de la crème ou du lait avec sa crème dans une
outre en peau, sans la remplir entièrement. Après l'avoir

bien fermée, on suspend cette outre à trois pieux dressés

en faisceau, ct on la balance, on l'agite jusqu'à ce que

la crème se prenne en une masse un jieu plus consis-

tante et devienne du beurre (tig. 539). Robinson, Biblical

Ïiesearches, I. ii, p. 180; t. iii, p. 315; F. F. K. Rosen-

miiller, llandbuch der Biblischen Alterthumskunde

,

t. IV, 2« partie, p. 67-68: J.-L. Burckhardt, Notes on the

Bédouins, t. i, p. 239-240. C'est ainsi que devait égale-

ment se faire autrefois le barattage au temps de l'auteur

des Proverbes, xxx, 33, car dans l'immobile Orient les

usages ne changent guère.

2» Le beurre ainsi [iréparé est jaunâtre, plus ou moins

solide, et ne vaut pas en général le beurre de nos pays

occidentaux. De plus, l'exlréme chaleur ne permet pas

de le conserver; en peu de temps il devient rance. Aussi

très souvent, dès que le beurre a été fabriqué, on le fait

fondre sur le feu en l'écumant et on le passe dans un
linge. Le beurre fondu tombe seul dans le vase placé

an -dessous; et les autres matières, comme les parties

caséeuses, qui rendent le lieurre )iutrescil:ile ,
sont ainsi

sépaiées et rejetées. Burckhardt, Aolas on the Bédouins,
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t. I, p. 59. Souvent, au lieu de baratter le lait, si on ne

désire pas une grande quantité de bourre, on se contente

de recueillir la crème (|ui se forme toute seule à la sur-

face du lait, et on la fait immédiatement fondre sur le

feu pour en recueillir le beurre comme précédemment.

Pendant que le beurre est sur le leu, les Arabes ont 1 ha-

bitude d'y jeter des plantes odoriférantes, comme une

espèce de thym très commune, alin de donner au beurre

un goiit parfumé. Burckhardt, Notes on the Bédouins,

t. I, p. 2i0. Comme le beurre doit son état plus ou moins
solide à la présence d'une certaine quantité d'oxygène, il

en jierd la plus grande partie en passant par le leu, et

reste alors fluide comme 1 liuile quand la température

est assez élevée. Les Arabes le conservent ainsi long-

temps dans des outres ou de grandes jarres, jiour leurs

usages journaliers ou pour le porter fort loin sur les

divers marchés et le vendre. Voici comment ils l'em-

ploient ; on verse ce beurre fondu, sémen

,

sur du pain

partagé en morceaux dans un vase et on le sert ainsi.

Mais le plus souvent il est réservé pour les assaisonne-

ments et la préparation de jdusieurs mets coiiime le riz

et le blé concassé. Robinson, BibUcal Researdtes

,

t. ii,

p. 4'27
; Burckhardt, Notes on the Bédouins, t. i, p. 591,

238 ,
2il. — Le luit de vache à peu près seul est utilisé

pour taire le beurre. Le lait de brebis, ne contenant qu'une
très petite quantité de beurre, est employé directement

ou sert à la fabrication du fromage.

Dans son dernier cantique. Moïse parle des excellents

pâturages de la Palestine, qui permettront à Israël de se

nourrir du « hém'àk des vaclies, du lait des brebis, de

la graisse des agneaux ». Deut., xxxii, 14. — Les expres-

sions « torrents de hém’âh », Job, x.x, 17; « se laver

les pieds dans le héni'ah, » Job, xxix, 6, sont des hy

perboles orientales marquant l'abondance des biens
,

la

richesse en troupeaux. — On servait le hém'àh avec le

lait dans les repas. « Abraham prit du hém'àh
(
beurre ou

lében) et du hdldb (lait) et le veau qu'il avait fait cuire, »

pour les servir aux trois envoyés célestes. Gen., xviii, 8.

La version arabe de ce passage rend hém'àh par sémen,
« beurre fondu

,
» et halab par lében. Robinson raconte,

BibUcal Researches, t. ii, p. 427, qu'ayant été invité près

d'Hébron par un scheick, celui-ci lui servit à la fois du
sémen versé sur du pain et le lében ou lait caillé. •— Un
faisait des préparations au beurre ou à la crème, appelées

hàmà'ôt, qui avaient la douceur de l'buile. Ps. LV (hé-

breu), 22. Dans ce passage, au lieu de mahamà'ôt d\i

texte actuel, qui du reste peut avoir le même sens de
« douceurs ou préparations au beurre », il est préférable

de lire, d'après le parallélisme, le chaldéen et la version

de Symmaque, mùhnmû'ôt, mot composé de la préposi-

tion mê (min), « plus que; » et hâmâ'ùt, jiluriel de
hém'àh. — Le prophète Isaie, vu, 22, annonce qu'après

la dévastation de la terre d'Israël, les champs maintenant
si bien cultivés, qui produisent le blé, le vin et l'huile en
abondance, ne seront jdiis que de vastes pâturages. Aussi

le lait et le hém'àh suffiront largement au petit nombre
d'habitants demeurés dans le pays. « A cause de l'abon-

dance du lait, on mangera du hém'àh. n îvombre d’exé-

gètes voient dans le hém'àh et le miel la nourriture des
enfants. Is., vu, 15. D'autres pensent que le prophète
veut jilutot dire, d'après l'explication qu'il donne lui-

iiième plus loin, vu, 22. que le i-ejeton de David, Emma-
nuel, sera réduit à se nourrir de cette pauvre nourriture,

à cause de la désolation où se trouvera la terre d'Israël

et de l'état d'humiliation où se verra réduite la rnai.son

royale de Juda. J. Knabenbauer, Co>amentarius in Isaiam,
in-8°, Paris, 1887, t. i, p. 185- 19U. E. Lkvesque.

1. BEYLE'V Anselme. Voir B.ui.ey.

2. EEYLEY Robert Slater. Voir Bayley.

BEZÆ CODEX). Cet important manuscrit bilingue.

grec et latin, des Évangiles et des Actes, appartient à la

Bibliothèque de l'université de Cambridge, où il est coté

Nn. 2. 47. On le désigne dans l’apiiareil crilique du Nou-
veau Testament par la lettre D. Il est écrit à pleine page,

le grec sur la j'age gauche, le latin sur la page droite,

en regard l’un de l'autre. Le parcliemin, de moyenne
finesse, est partagé en quaternions ou cahiers de huit

feuillets. Le manuscrit a 4Ub feuillets, après en avoir eu

primitivement 534; chaque page compte 33 lignes; la di-

mension de chaque feuillet est de 20 centimètres sur 21,5.

Tant dans le latin que dans le grec, le texte est divisé en

stiques ou versets, et c'est même le plus ancien manus-
crit du Nouveau Testament qui présente cette division

stichométrique. Ce manuscrit a été exécuté au vR siècle.

L'écriture est onciale, sans séparation dos mots (sauf

dans les titres), sans autre ponctuation qu’un point à la

fin de chaque stiijue. L'initiale de chaque paragraphe ou
stiijue est poussée dans la marge, mais n’est ni décorée

ni agrandie. Seules les trois premières lignes de chaque
livre sont écrites à l’encre rouge, ainsi ipie les souscrip-

tions finales. L'indication des sections ammoniennes a

été ajoutée de seconde main au ix'^ siècle; une main plus

récente a mis dans les rnaiges quelques indications pour

la coupure des leçons liturgiipies. L’écriture grecque et

l'écriture latine présentent assez de ressemblance pour
pouvoir être l'œuvre d'un même scribe. Le texte a subi

maintes corrections: on compte jusqu’à huit mains diffé-

rentes et de diverses époques qui ont modifié le texte

premier, jusqu'à le rendre par endroits illisilde : la plus

ancienne de ces mains est celle du scribe lui -même. Le
fac-similé ci-joint ( lig. 54ü) est reproduit du Recueil

de la Palæographical Society, jil. 14 et 15, et contient

Luc., VI, 1-9.

Le manuscrit renferme les quatre Évangiles et les Actes,

mais il présente quelques lacunes accidentelles ; Matlh.,

I, 1-20; VI, 20-ix, 2; xxviir, 2-12; .Toa.. i. l(5-iii, 20;
Act., VIII, 29-x, 14; xxi, 2-lü, 15-18; xxii, 10-20, 20-31,

pour le grec; Matth., i, 1-11; vi
,
8-viii, 27; xxvi, 05-

xxvii, 1; Joa., i, l-iii, 16; Act.. viii, 20-x, 4; xx, 31-xxi,2;

XXI, 7-10; XXII, 2-10; xxii
,
2ü-xxviii, 31, jiour le latin.

Le manuscrit contenait autiefois les Épîires catholiques;

il n'en reste plus qu’un fragment, 111 Joa., 11-15, en

latin. On calcule, d'après le nombre des feuillets perdus,

que le manuscrit contenait quelques livres de plus que
les épitres catholiques. Dans quehpies courts passages,

le texte a été intégralement recojiié ou siqipléé par un
scribe du ix« siècle environ: Matlh., iii, 7-lli; Marc.,

XVI, 15-20, etc. L’ordre des Évangiles dans le manuscrit

était :
1“ saint Mattlueu

,
2" saint Jean, 3'> saint Luc,

4» saint Marc : cet ordre, où l'on voit la préséance donnée
aux Apoires, se rencontre dans quelques manuscrits de

la version latine pré-hiéronymienne de la Bible, comme
le Vercellensis

,

le Veronensis, le Monacensis

,

et encore

dans la version gothique des Évangiles.

Le Codex Bezæ est un m.uiuscrit à part dans la tradi-

tion textuelle du Nouveau Testament. Il se singulai'ise

d'abord par des additions. Ainsi après Matlh., xx, 28, il

insère I addition •jpsïç os 1(T|T£ït£ èx p.r/poü aù^T|(Tai - k'orat

(70'. toOto -/Ph'Lip.ov, soixante mots environ, empruntés,
sauf les onze premiers, à l’Évangile de saint Luc, xiv,

8-10. Cette addition ne se trouve en grec que dans k*

Codex Beratinus, en syriaque que dans la version Cure-

ton, en latin que dans quehpies manuscrits de la Bible

pré-hiéronymienne. Ainsi encore en saint Luc, vi, le Codex
Bezæ ajoute à la suite du f. 5 : Tv- a-jv-ç, Tipep-/

-

toO voaou ;

« Le meme jour, voyant quelqu'un travailler le jour du

s.'diliat, [.lésiis] lui dit; Homme, si tu sais ce que tu fais,

tu es heureux; si tu ne le sais fias, lu es un maudit et

un transgresseur de la Loi
,
» addition (jui no so rencontre

en aucun autre manuscrit. Ainsi encore en saint Jean, vi,

à la suite du ji. .56, notre manuscrit ajoute : K'a'Joiî êv

Èp.o'i- îiDT]'/ è-i a'jxù) : « De même rpi'en moi lest] le Père

et que je [suis] dans le Père : amen, amen, vous dis-je,
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si vous ne prenez pas le corps du Fils de l'homme comme
le pain de la vie, vous n’avez point la vie en lui, » addi-

tion commune au Codex Bezæ et à deux manuscrits de

la Bible pré-hiéronymienne, le Vercellensis et le Cor-

beieiisis. Ailleurs ce sont des rédactions non moins sin-

gulières, surtout dans le texte des Actes, véritables gloses,

qui ont fait dire à M. Paulin Martin que le Codex Bezæ serait

au texte vrai ce qu'un Targum est à l'Ancien Testament!

Le même auteur ne compte pas moins de dix-huit cent

vingt-neuf leçons propres au seul Codex Bezæ. — 11 faut

remarquer toutefois que le Codex Bezæ est un manuscrit

bilingue, et que, comme tous les manuscrits onciaux bi-

lingues (Boernerianus ,
Claromontcuius ,

Laudianus), il

donne un texte en partie artificiel par le soin qu'a pris

le copiste de conformer aussi rigoureusement que pos-

sible le grec au latin, et réciproquement. La critique en

est donc fort délicate et conjecturale. Il semble qu'en ce

qui concerne le Codex Bezæ le texte grec a été adapté

au texte latin, au lieu que le latin ait été adapté au grec :

encore cette observation n'est -elle ))as rigoureusement

vraie de toutes les variantes du manuscrit. MM. Westcott

et llort estiment que le Codex Bezæ donne sans mélange

un texte de la famille dite occidentale
;
un texte tardif,

puisqu'il est paléogi'aphiquement du VP siècle, mais non
dégénéré, et « substantiellement un texte occidental du

1 T« siècle avec quelques leçons accidentelles, probablement
du iv<î siècle ». Ils ajoutent qu' « en dépit d'un nombre
proiligieux d’erreurs

,
c’est un manuscrit inappréciable

pour la reconstitution du texte authenliiiue
;
et qu'il donne

une plus fidèle image de l’état dans lequel les Évangiles

et les Actes étaient généralement lus au iii® et probable-

ment au II® siècle, qu'aucun autre manuscrit grec existant».

Le Codex Bezæ a dù être écrit en Occident, mais on n’en

a aucun signalement jusqu'à la Renaissance. Au concile

de Trente, en 1546, l'évéque de Clermont Guillaume Du-
pré

(
1.528- 1.561

)
produisit un antiijuissimum codicem

græcuin
,
pour justifier la leçon qu'on lit dans Joa., xxi,

22; si eum , au lieu de sic eum, èàv aùv'ov Ôé/.io psveiv

xT>. : or cette leçon ne se retrouve dans aucun autre

manuscrit que le nôtre. M. Scrivener a émis l'opinion

que le manusci'it &, dont Robert Estienne cite les leçons

en marge de son édition du Nouveau Testament grec,

en 1550, et dont il dit, dans son épilre préliminaire au
lecteur, que des amis font collationné pour lui en Ita-

lie, ifétuit autre que notre manuscrit; mais cette opi-

nion de M. .Scrivener est aujourd’hui sérieusement con-

tredite. Théodore de Bèze, au contraire, dans sa seconde
édition du Nouveau Testament grec, puliliée à Genève,
en 1582, s’est sûrement servi de notie manuscrit, qu'il

qu.dilie de meum vetustissinuun e.reinplar. L’année pré-

cédente, 1581, Théodore de Bèze avait donné le manus-
crit a l'université de Cambridge ; le nom lui en est resté

de Codex Bezæ. Bèze, en devenant proiuiétaire du ma-
nuscrit, avait dù s’informer de sa [irovenance : « Cet

excmplaii’e de vénéraljle antiquité, écrit -il à l'université

de Cambridge, a été jadis tiié de la Grèce, .ainsi qu’il

apparait aux mots barbares grecs écrits dans les marges. »

Ceci est une conjecture injustill(''e île Bèze. Il poui'suit :

« Longtenqis ce volume a dormi dans la poussière au

monastère de Saint- Irénée de Lyon, où il a été mutilé,

el où il .1 été trouvé en 1.562, au début de la guerre civile. »

Ces explications manquent de clarté : on y jieut com-
[trendre cependant ipfà la faveur de la première guerre
de religion, celle qui suivit le colloque de Roissy

( 1561 )

et qui précéda la paix d'AmIioise
( 1563), et celle-là même

qui vit le sac de Lyon ]iar le liaron des Adrets, le couvent
de .Saint - Irénée ayant été pillé jiar les bugnenots, Bèze
SC lit sur les dépouilles octi'oyer ce manuscrit. D'où vient

alors que, dans son édition du Nouveau Testament grec

de 1.5'J8
,
Bèze appelle ce mémo manuscrit Ciaromon-

tuims Ÿ On l’ignore
; mais il est pei inis de croire que

cetle indication n’est pas une inadvertance, et que notre
manusci'it, qui fut produit au concile de Trente par l’é-

vêque de Clermont, appartenait peut-être originairement

à l'Église de Clermont. — Le Codex Bezæ a été collationné

en partie par Patrice A'oung, à la demande de l'érudit

Claude Dupuy, conseiller au parlement de Paris, pour

l'usage de .lean Morin et la préparation de ses Exercita-

liones, Paris, 4633; il a été collationné par l'archevêque

Ussher, pour l'usage de M’alton et la préparation de sa

Bible polyglotte, Londres, 1657; collationné par Mill,

copié par AVetstein ,
collationné par Bentley, par Dickin-

soii; édité enfin par Ki|iling, en 1793, et par Scrivener,

en 1864. Récemmcnl M. Rendel Harris l'a étudié à nou-

veau, et signale, dans les marges et parmi les corrections

et annotations d'une main grecque du ix®-x» siècle, de

petites devises ou formules de bonne aventure, de celles

que l'on appelait au moyen âge sortes sanctorum, et ces

formules grecques du Codex Bezæ sont étroitement appa-

rentées aux formules latines que M. Samuel Berger a

relevées dans le manuscrit rj' ou Codex Sangermanensis
de l'ancienne Bible latine, manuscrit du ix® siècle ; on lit,

par exemple, en marge du manuscrit de Bèze, la devise

flsiTTejiTov orzj to 7iapyp.a xal.ov eutiv (sic), et, dans le

manuscrit de .Saint-Germain, la devise Credere (sic) quia
causa bona est, et ainsi des autres devises. M. Harris en

conclut avec quelque vraisemblance que les deux ma-
nuscrits étaient au ix®-x« siècle dans une même région,

c'est-à-dire en France. Dans le même ordre de recherches,

M. Harris a constaté que les annotations liturgiques du
Codex Bezæ étaient coordonnées non point à la liturgie

grecque ou à la liturgie romaine, mais à la liturgie gal-

licane, c’est-à-dire à la lilurgie en usage dans les églises

franques avant la réforme liturgique du temps de Char-
lemagne; il a de même étudié les formes orthographiques

barbares de tant de mots latins du Codex Bezæ, el cru

pouvoir conclure à la parenté de ce latin de copiste et

du latin vulgaire gallo-romain du vi® siècle. Ce sont là

des observations à vérifier. Enfin M. Harris a émis celte

théorie extraordinaire que le texte latin du Codex Bezæ
était un texte montaniste, et que particulièrement le texte

de l’Évangile de saint Luc et des Actes était le texte dont

l'auteur des Actes de sainte Perpétue se servait. Nous
signalons ce |iaradoxe à titre de simple curiosité.

Voir A. Scrivener, Bezæ Codex Cantabrigiensis, being

an exact copg in ordinarg type... edited ivith a cri-

tical introduction, annotations and facsimUes
,
Cam-

bridge, 1864; AA'estcott et Hort, The New Testament in

Greek, introduction, Cambridge, 1881; P. Martin, Intro-

duction à la critique textuelle du Nouveau Testament

,

partie théorique, Paris, 1883; C. R. Gregory, Prolego-

mena ad Novum Testarnentum Tischendorf., Leipzig,

1884, p. 369-372; .1. Rendel Harris, .1 study of Codex
Bezæ, a study of the so called ivestern text of the New
Testa>nent, Cambridge, 1891 ; Id., Credner and the Codex
Bezæ, dans la Classical Review, 1893, p. 237-243. Derniè-

rement enfin M. Chase (The old Ryrian élément in the

text of Codeze Bezæ, Londres, 1893), a essayé d'établir

que les particularités du texte de notre manuscrit, au

moins en ce qui est des Actes des Apôtres, s’ex]diquaieiit

au mieux par cette hypotlièse qu'une série de scribes

l’auraient interpolé en traduisant en grec un texte « vieux

syrien », c’est-à-dire antérieur à la Peschito, et jilein lui-

même de gloses ; cette théorie a été jugée fort aventu-

reuse et une façon d’expliquer xgnotum per ignotius.

Voyez G. A.Simcox, Acadexny

,

1893, 16 décembre, p.55L
Theoloyische Literalurzeitung

,

1894, pi 72-73.

P. B.vtiffol.

BÈZE (Théodore de), calviniste français, né àVézelay

le 24 juin 1519, mort à Genève le 13 octobre 1605. 11

appartenait à une lamille noble, et tout enfant fut confié

aux soins de son oncle, Nicolas de Bèze, membre du
parlement de Paris. Vers I âge de dix ans, il fut envoyé

à Orléans, où il eut le malheur de rencontrer Melchior

'Wolmar, célèbre helléniste allemand, dont il suivit les

cours, et qu'il rejoignit ensuite à Bourges. Lorsque son
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maître, imbu des nouvelles erreurs protestantes, fut obligé

de quitter la France, Théodore de Bèze revint à Orléans

faire ses études de droit. En loSt), il était à Paris, et son

oncle lui obtint une abbaye dans le Beaujolais et le prieuré

de Longjumeau. Ce fut à ce moment qu'il publia, sous

le titre de Juvenilia, des poésies qui donnent une bien

triste idée de ses mœurs. En I5i8, il renonça à ses béné-

fices, et, prenant ouvertement le parti de la réforme, alla

habiter Genève. Peu upi'ès, il fut nommé professeur de

grec à l'université de Lausanne, où il publia un traité De
hæreticis a civili niagistratu punieiuUs, in-8°, Paris, 1554,

pour justifier le supplice du imdhcureux Serve!
,
brûlé

en 1553. Trois ans plus tard, il publia sa version du Nou-
veau Testament, qui eut un grand succès près des calvi-

nistes, ses coreligionnaires. 11 fit plusieurs voyages près

des princes luthériens d'Allemagne, afin de solliciter leur

protection en faveur des protestants français. En 1.559, il

se fixa à Genève, où Calvin lui obtint le droit de bour-

geoisie et le fit nommer professeur de théologie, puis

recteur de l'université fondée en cette ville. 11 assista au

colloque de Poissy, en 1561, et, près du prince de Condé,

prit part aux guerres civiles et religieuses qui désolèrent

la France. Chef des calvinistes après la mort de Calvin, il

prit part en cette qualité à divers synodes ou colloques.

Son œuvre principale est son édition du Nouveau Testament

grec : Novum Testamentum, cujits græco contextui res-

pondent interpretaüones duæ, una vêtus da Vulgate), al-

téra Theodori Bezæ, in-f«, 1565, 1576, 1582, 1598. On a porté

sur cet ouvrage des jugements fort difi'érents, mais on

s'accorde généralement à reconnaître que c'est la première

édition du texte grec qu'on puisse appeler critique, parce

que Bèze se servit de dix-sept manuscrits, auxquels il

ajouta, en 1582, dans la troisième édition, le Codex Can-
tabrigiensis et le Codex Claromonian us

,

la Pescbito et

la version arabe. Malheureusement, de l'aveu de tous, il

fit de ces manuscrits un usage arbitraire; il n'avait pas

les qualités nécessaires à un critique, il se laissa inthien-

cer dans le choix des leçons beaucoup plus par des raisons

dogmatiques que par des raisons de critiipie. On estime

communément les notes qu'il joignit au Novum Testa-

mentum, notes dont la meilleure édition est celle de Cam-
bridge, in -O, 1642. 11 travailla aussi à l'édition française

de la Bible corrigée sur l'hébreu et le grec par les pasteurs

de l'Église de Genève, in-f°, L588. Nous citerons encore

de cet hérétique célèbre : Traduction en vers français

des psaumes omis par Marot, iti-4°, Lyon. 1.563; Respon-
sio ad defensiones et reprehensiones Sebastiani Cusla-

lionis quibus suam Novi Teslamenti uiterpretaiionem

defendere et ejus versionem vicissim reprehendere cona-
tus est, in- 4", Paris, 1563; Metliodica apostolicarum epi-

stolarum brevis explicatio, in-8“, Genève, 1.565; Lex Dei
moralis, ceremonialis et politica ex libris Mosis excerpta

et in certas classes distributa, in-P, Bâle, 1577; Jubus
commentario et paraphrasi illustratus

,

in-4°, Genève,

1583; Canticum canticorum latinis versibus cxpressum,
in-8», Genève, 1584; Ecclesiastes Salomonis paraphrasi
illustratus

,

111-4", Genève, 1588; Actnotationes majores
in Xovinn IJ. N. Jesu Christi Testamentum in duas
distritmlæ partes, in-8", Paris, 1594. — Voir N. Taillepied,

Vie de Théodore de Bèze, in-12, Paris, 1577; Douai,

1616; Fay, De Vita et obitu Th. Bezæ Vezelii eccle-

siastæet sacrarum litterarum professoris Genevæ, in-l",

Genève, 1606; Solomeau (Pierre), Brief discours de la vie

et de la mort de Th. de Bèze, avec le catalogue des livres

qu’il a composés, in-S", Genève, 1610 ; Sclilosser, Leben des
Theodor Beza und des P. M. Vermili, Heidelberg, 1809;
J. \V. Baum, T. Beza, nach handschriftlichen Quellen
dargestellt, 2 in -8", Leipzig, 1843-1851

;
Richard Simon,

IBsloire critique du. Xouveau Testament

,

in- 4° ( 1693),

p. 751; Id., Histoire critique des versions du Xouveau
Testament, in-l", 1690, p. 285; H. lleppe, Th. Beza,
Lebea und ausgeivühlte Schriften, in-8», Elberfeld,
18G1. B. lltLRTEIilZE.

BEZEC (hébieu : Bêzéq ; Septante : Bï^êk.), nom men-
tionné deux fois dans l'Écriture, .lud., i, 4-5; I Reg., xi, 8,

et indiquant deux villes distinctes suivant les uns, une
seule suivant les autres.

1. BÉZEC, résidence du roi chananéen .‘Vdonibézec. où

dix mille hommes furent battus par les forces réunies

des tribus de Juda et de Siméon. .Tud., i, 4. Le roi, atta-

qué dans sa capitale, fut fait prisonnier et subit le traite-

ment qu'il avait fait endurer aux princes vaincus par lui.

.Jud.
,

r, 5-7. On a émis la supposition que cette ville

pourrait être la ruine actuelle de Bezkah, au sud-est de

Lydda. G. Armstrong,"Wilson et Couder, Names and places

in the Ole! and Xew Testament

,

Londres, 1889, p. 37.

Mais est- elle réellement distincte de la suivante? Voir

Bézéc 2. A. Legendre.

2. BÉZEC (on lit aussi Bézech dans certaines éditions

do la Vulgate), endroit où Saul fit le dénombrement des

troupes d’Israël et de Juda avant de marcher au secours

de Jabès-Galaad. I Reg., xi
,
8. Cette dernière ville était

située à l'est du Jourdain; son nom s'est conservé dans

VOuadi Yabis, qui rejoint le lleuve au-dessous de Beiscin

(Bethsan-Scylhopolis). D'après l’ensemble du récit, Bézec ne

devait pas être à plus d'une journée de marche de .Tabès, sur

la rive opposée. Or Eusèbe et saint Jérôme, Onomastica
sacra, Gœttingue, 1870, p. 105, 237, mentionnent, de leur

temps, « deux villages du nom de Bézec, voisins Tun de

l’autre, à dix-sept milles (vingt-cinq kilomètres) de Néa-
polis, quand on descend vers Scythopolis. » On trouve

encore aujourd’hui, dans la même direction et à la même
distance, sur la route de Naplouse à Beisàn

,
un Khirbet

dont le nom, 'Ibziq, répond exactement à celui

de pTz;
,
Bézéq. On peut donc fort bien y reconnaître le

lieu du recensement opéré par.Said. Cf. Survey of Western
Palestine, Memoirs, Londres, 1882, t. ii, p. 231, 237. On y
distingue quelques ruines, des citernes et des souterrains,

marquant un ancien site. — Cette ville, que Josèphe, Ant.

/'i(d., VI, V, 3, appelle Ba),â, est, suivant certains auteurs,

identique à la précédente, capitale d'.-Vdonibézec. Il semble

pourtant, d’après le récit de Jud., i, 3-9, qu’elle appar-

tenait, sinon à la tribu de Juda, f. 3, au moins au sud

de la Terre Sainte plutôt qu’au nord. Mais, s’il est cer-

tain que l'expédition des deux tribus méridionales réu-

nies se dirigea du nord au sud, nous ne connaissons pas

leur point de déiiart; nous ne savons pas non plus si elles

furent attaquées les premières par les Chananéens sous

la conduite d'Adonibézec
,
ou si elles crurent nécessaire

de réduire ces ennemis avant de soumettre ceux qui

habitaient leur propre territoire. Dans ces conditions, l.a

question nous semble difficile à trancher. Cf. F. de Ilum-

mclauer. Comment, in libros Judicurn et Buth, Paris,

1888, p. 41; Keil, Josua, Bichter und Buth, Leipzig, 1874,

p. 201. A. Legendre.

BIANCHINI Tosepb, savant italien et neveu du célèbre

François Biancbini, naquit le 9 septembre 1704 et mourut

le 13 octobre 1764. En 1725, il devint chanoine et biblio-

thécaire du chapitre de Vérone; plus tard, résignant son

canonicat, il entra, le 24 juillet 1732, à l’(Ji-atoire de saint

Philippe de Néri, à Itome, où il entreprit, par ordre de

Clément Xll et de Benoit XIV, des travaux considérables

d’histoire ecclésiastique et de liturgie. La critique biblique,

qui avait été le premier objet de scs études, eut une |iart

dans ses vastes imblications. Il édita d.ins le tome iv des

Qùivres d'.lnastase le bibliothécaire, in-f», Rome, 1735,

sous ce titre : Pscüterium ciim canticis ju.rta Vulgatam
antiquarn latinani et Italani versionem, p. lxxxv-gxcii,

le psautier latin de ritali(pio, qu’il avait découvert dans
un manuscrit de Vérone du vr« siècle. Le texte est accom-
pagné d’un grand a|ipareil critique. Une seconde édition,

insérée dans les Vindiciæ canonicurum Scripturarum
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Viilgatæ tatinæ edilionis

,

in-f", Rome, 1740, p. 1-278,

reproduit en caractères latins, et dans une colonne pa-

rallèle au texte de l'Italique, le grec des Septante non
révisé, tel qu’il était répandu avant Origène.

Sous le litre que nous venons de citer, Biancliini, dans

le dessein de répondre aux attaipies dirigées par les pro-

testants contre la Vulgate latine, avait conçu un vaste ou-

vrage, divisé en six parties. Elles devaient comprendre;
1° des fragments inédits des Hexaples d'Origène; 2“ les

livres de l'Ancien Testament, tiaduits par saint Jérôme
sur le texte liexaplaire des Septante

;
8“ une « épaisse

torèt » de variantes de la Vulgate liiéronymienne, extraites

des meilleurs manuscrits; 4“ filusieurs livres de l'Ancien

et du Nouveau Testament de l'Italique; .5» les livres de

T.4ncien Testament, traduits du chaldéen par saint Jé-

rôme; 6“ l'a|)ologie du Canon des Écritures, dressé par le

concile de Trente. Le tome premier, le seul paru, contient

sans ordre, à la suite d'une préface générale où est re-

tracée l'histoire du texte original et des versions grecques

et latines de la Rihle, des éléments des six |>arties de
l'ouvrage complet. Les principaux sont des fragments des

Hexaples, tirés du Chisianus, n“ 88; les variantes de la

Vulgate hiéronymienne, recueillies soit du Toletanus par
Christophe Palomares, soit du Vallicellanus et du Paul-
l'tuits par Rianchini lui-méme; des fragments île la niénie

version empruntés à d’anciens manuscrits de la bihlio-

thèque Vaticane; des parties de l’Ancien Teslarnent de
l’Italique, Sagesse, viii, 14-x, 3, et xt, 2li-xii, 12; le début
d'Estlier, le livre de Baruch, Tobie, i-vi, 12, extraits

de manusciits de provenances diverses; enlin la descrip-

tion de manuscrits des Evangiles que l’auteur se pro-
posait de publier plus tard. Cf. Journal des savants,
février 1743, p. 117-124. Ces derniers Coùices étaient le

Vercellensis
, a, du iv® siècle; le Veronensis

,
b, du v<=

ou vi® siècle; le Brixianiis
, f, du vi« siècle, et le Cor-

beiensis, n“ 21, If', jiour saint Matthieu. Leur texte, im-
primé avec des variantes d’autres manuscrits, notamment
du Vindobonensis, i, du vi» siècle, forme VEvangeliarium
quadruplex lalinæ versioiüs antiquæ seu veteris Italicæ,

in-L, en deux tomes, Rome, 1748, ouvrage magnifique
pour l’exécution typographique, et le plus considérable,
le mieux conçu et le mieux exécuté au point de vue cri-

tiijiie sur les Évangiles de ritalique. On y trouve encore
des spécimens et la descri[dion de nombreux manuscrits
grecs, latins (entre autres du l'ornjuliensis et du Peru-
sinus), hébreux, syriaques et arabes de la Bible.

Les iiapiers manuscrits de Biancliini contenaient trois

écrits de critique biblique : Canlicum canticorum latinæ
versionis ant'uiuæ, seu veteris Italieæ; quo eqreqium
opus Bibliorum sacroruin ejusdem versionis a cl. P. Sa-
batier editum sujipletur et iltustratur ; — Collatio libri

Psalmorum antiquæ latinæ versionis, seu veteris italicæ

edilionis dicti P. Sabatier et alterius editionis factæ
per Josephum Blanchinum cum textu græco, et cum
epistola S. llieronijmi ad Sunniam et Fretelam

,
qua

oslenditur cuiruun prælnlio debeatur ; — Loca in Cassio-
dori Complexionibus et aliis Patribus a præfato P. Sa-
batier omissa. Cf. Fabricy, Des titres primitifs de la

révélation
, époque, dans le Cursus complétas Sacræ

Scripluræ

,

t. xxvii, col. (iOb.

—

\oiv Josep/ii Bianchini
prestnjt. Oratorii romani Eloqium historicurn

,

Rome,
17(j'i

;
ô'illarosa, Memorie deyli Scrittori Eilippini, Naples,

1837; Hurler, Nomenclator Uticraj'ius

,

Inspriick, 1883,

t. III,
[

1 . ü4-(')8; É. Mangenot, Joseph Bianchini et les

anciennes versions latines de la ftib/e, dans la Bevue des

sciences ecclésiastupies,l<^ série, t. v, |i. 1.00-17,0, et tirage

à part, Amiens, 1802. E. .Mangenot.

BiBLE. C’est le nom jiar lerpiel on désigne l’ensemble

des Livres Saints. Chez les Hébreux, le mot sèfér, « livre ,»

l'iait employé soit avec un délenninatit
,
soit même seul,

Ibs. XI. I, 8; Is., XXIX, 18, dans le sens d écrit sacré. Hans
Haiiiel, IX, 2, le pluriel hassefùiùm

,

« les livres, » sert à

désigner une collection d’écrits sacrés. En grec, les mots
Piê).o:, qui dérive de [pjozo:, « papyrus, » et pig'/,!ov, sont

les équivalents de l'hébreu sêfér, et le traduisent habi-

tuellement dans les parties hébraïques de l'Ancien Tes-
tament. Dans les livres des Machabées, composés en grec,

la Sainte Écriture est nommée va [JtoXia và ayia, « les

saints livres, >i I Mach., xii. 'J, et !] Rpà (Big'zoç, « le livre

sacré, » II Mach., viii, 23. Dès l’âge apostolique, saint

Clément de Rome renvoie < aux livres sacrés », èv zaiç

kpoï; fiig/.o'.;, I Cor., 43, t. i, col. 2'Jti, et appelle le

premier la collection des écrits inspirés -i [iig/Jx, « les

livres. » Plus tard, saint Jean Chrysostome conseille à

ses fidèles de « se procurer le remède de l’âme, les Livres

(BtêXia), ou au moins le Nouveau Testament ». Li Ep.
ad Col. hom. /.v, 1, t. i.xii, col. 3ül. Ce nom de BioXia,

devenu usuel dans la langue grecque, qui était la langue
de la primitive Église, et désormais consacré pour dési-

gner tout l’ensemble des Saintes Ecritures, fut conservé
en latin, comme beaucoup d'autres mots grecs dont le

sens était familier aux |iremiers chrétiens. On finit donc
par dire Biblia, pour indiquer « les Livres » par excel-

lence, comme on avait dit, en donnant une forme latine

à des mots grecs, ecclesia, « église
;

» diœcesis, « diocèse
;
»

parochia, v paroisse; » episcopjis, « évéque; » piresbyter,

« prêtre; » rnonacltus

,

c moine; » synodus, « svnode, »

etc. Seulement avec le temps et conlormément à la ten-

dance générale de la basse latinité, qui transformait sou-

vent les neutres pluriels en féminins singuliers, on cessa

de traiter le mot biblia comme un pluriel neutre, et on en
fil un féminin singulier latin. C'est ainsi que l’emploient

les écrivains du moyen âge, et l'auteur de ïlmilation

,

1 ,
1

, 3. Du latin , le mot passa dans toutes les langues
modernes, avec le sens de livre sacré contenant tous les

écrits inspirés. En français, le mot u Bible » se trouve
déjà dans Joinville

,
Hisloire de saint Louis

,

édit. Didot,

1874, p. 509.

On appelle Bil.de hébraïque la collection des textes sacrés

écrits eu hébreu; Bil.de des Septante ou Bible grecque,

la traduction grecque qui a été faite par les Septante

pour le Pentateuipie . et d'autres auleiirs inconnus pour

le reste de l'Ancien Testament. Voir Septante. Les Bibles

polyglottes sont celles qui contiennent le texte sacré en
plusieurs langues, â l'exemple des Hexaples d'Origène.

Voir Polyglottes. Les Bil.iles rabbiniques sont celles

qu’ont éditées les rabbins jiiifs. La Bible de Sixte-Quint

est l’édition de la Vulgate iinf>iïmée â Rome parce pape,

en 1590, en 3 vol. in-D. sur la demande des Pères du

concile de Trente, et l.i Bible de Clément VHl est une
édilion corrigée de la précédente, parue en 1.592, et réiin-

|irimée en L593 et 159X. Le.s Bibles en langue vulgaire

sont les traductions du livre sacré dans les dillérentes

langues iiarlées dans le monde. Elles sont catholiques et

éditées sous le contrôle des évêques, ou protestantes et

110 relevant alors que de la critique individuelle ou de

l’autorité d’une secte séparée de l’Église. Pour les autres

questions concernant la Bible, voir Écriture Sainte,

Canon, Inspiration, Testament .Ancien et Nouve.xu, etc.

IL Lesétre.

BIBLES EN IMAGES au moyen âge. 11 ne s'agit

pas ici des Bibles contenant des images simplement

intercalées dans le texte pour lui servir d'illustration,

mais de ces Bibles dont les dessins ou peintures forment

une partie es.sentielle, et sont disposés en regard d'ex-

plications allégoriipies et morales pour les rendre ]ilus

saisissantes. La peinture est le langage des yeux ; on

pensait rendre |dus faciles à comprendre et graver plus

profondément dans la mémoire les enseignements bi-

bliques, si au commentaire par la |iarole écrite on joi-

gnait le commentaire [ilus populaire par la peinture.

« Picturir sunt hbiï laicorum, » disait Albei t le Grami,

Sermones de tempore, ir, Opéra, Lyon, Riôl, t. xii, je 9.

Ces Bil.iles en images, qui furent plus ou moins en vogue

pendant le moyen âge, sont donc de véritables comrnen-
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taires qui rentrent dans le genre allégorique et moral

,

si goûté à cette époque. On préférait répandre ces livres

plutôt que le simple texte de l’Écriture, qui sans explica-

tion peut être mal compris du peuple. Par là, au con-

traire, les fidèles apprenaient sans danger toute la sub-

stance des Saintes Lettres. Et
,
de fait

,
le moyen âge

connaissait bien les Saintes Écritures, les aimait et en

vivait.

On peut diviser ces lîibles en images en deux catégories

principales : 1“ Dans les Bibles de la première catégorie,

en suivant généralement l'ordre du texte sacré dans les

livres de l'.-àncien et du Nouveau Testament, on fait, au

fur et à mesure, les nombreuses applications symboliques

et morales qu'il suggère. Ces Bibles, du xiii® et du com-
mencement du xiv« siècle, sont manuscrites, richement

enluminées, et, par leur prix et le caractère des apidica-

tions morales, destinées plutôt à la classe élevée de la

société. — 2" Pour les Bibles de la seconde catégorie, elles

ont la disposition d'une sorte de concordance du Nouveau
Testament avec l'.àncien. On suit les mystères de la vie

de Notre- Seigneur .lésus- Christ
,

(|ui forment comme le

point centi'al autour duquel on range les ligures de l'An-

cien Testament. CeS Bibles sont connues sous le nom de

Biblia pauperum. Elles dilTèrcnt des premières par la

disposition, la date, la destination et le mode de repro-

duction. Mais elles s'y rattachent par leur but et parce

qu elles en ont repu plus d'une inspiration. E'importance

qu'a acquise par son iniluence la Biblia pauperum de-

mande un article spécial. Nous n'avons donc à parler

ici que des Bibles à images de la première catégorie.

1. Bible mohalisée.— L’œuvre la plus remarquable

en ce genre est la Bible moralisée

,

qu'on a appelée aussi

Bible allégorisée

,

ou Bible hisloriée, ou encore Em-
blèmes bibliques. Le nom de Bible allégorisée et mora-
lisée serait le plus complet, indiquant à la fois et le ca-

ractère de l'œuvre et son but. « C'est, dit M. Léopold

Delisle, Histoire littéraire de la France

,

t. xxxi, p. 218,

un abrégé de l’Ancien et du Nouveau Testament, qui

servit de cadre à une suite de plusieui's milliers de petits

tableaux, en même temps que de thème à dos dévelop-

pements allégoriques et à des enseignements moraux. »

Le texte abrégé de la Bible, qui sert ainsi de cadre et de

thème, est emprunté à peu prés littéralement à l'Ancien et

au Nouveau Testament, en suivant généralement l’ordre

des livres et des chapitres. Cependant pour les Evangiles

le compilateur a combiné ensemble les quatre récits, de

façon à ne plus en avoir qu'un seul, plus ou moins bien

suivi. Pour les Épitres de saint P:ml, il s'est contenté tle

glaner çà et là (pielques versets, sans s'astreindre à l'ordre

du texte. Il n'a fait aucun emprunt aux Paralipoménes

ni aux Épitres catholiques. La manière dont le texte

sacré est abrégé est curieuse : on y ?. fait des découpures

de façon à ne conserver de chaque cliapitre (|u'un certain

nombre de versets, sans prendre habituellement la jieine

de les relier pour leur donner un sens suivi. Les Psaumes
sont encore plus abrégés, puisqu'on n'en cite (pie le pie-

rnier verset. Le décousu que présentent souvent ces extraits

montre qu'on se proposait de citer d’un passage bibliipie

seulement ce qui sulfisuit pour le rappeler et [lour servii-

de point d’attache à des applications allégoriipies ou
morales. Chacun de ces petits extraits est accompagné
d'une com te réllexion, pour indiquer un rapprochement
allégorique ou une règle de la morale chrétienne, ün
voit des rapprochements avec le Nouveau Testament,
jusque dans les moindres di'hails, en sorte (pie l’on

tombe souvent dans la subtilité et l'arbitraire. Mais c'était

dans le goût du temps, comme on peut s’en convaincre

par les sermons, par les com|iositions des vitraux et des

monuments ligurés du moyen âge. Plus d’un di'dail de
ces monuments ou de ces vitraux, difficile à saisir, ti'oiive

même son interprétation dans les tableaux de la Bible

moralisée accompagnés de leur explication symiiolique.

Les applications morales se tiennent trop souvent peut-

être dans la généralité
;
mais elles rappellent tous les

grands devoirs de la vie chrétienne. On insiste en par-

ticulier sur la fuite de l’hérésie. Le caractère de ces le-

çons montre que fauteur visait surtout les hautes classes

de la société civile et religieuse. En regard des articles

du texte et du commentaire allégorique et moral sont

placés de petits tableaux ou des médaillons contenant

les scènes répondant au texte et au commentaire. Charpie

page est partagée on quatre colonnes : la première et

la troisième renlerment le texte
;

la seconde et la (pia-

trième, les tableaux ou médaillons, qui sont ordinaiie-

ment au nombre de huit par page. Nous reproduisons

ici la feuille 12f du manuscrit latin 115(30 de la Biblio-

thèque nationale. Elle contient les cluqiitres lui et i.iv

d'Isaie, représentés chacun parles deux (iremiers versets

(fig. 511). On lit sur la ))remière colonne le verset un, 1 :

« Domine, quis credidit auditui nostro
,
et brachium Do-

mini cui revelatum est, » et au-dessous, l’application ;

« Hoc signiticat ipiod paiici vel nulli .ludeoriim crediderint

(piod Christus deberet nasci per predicationem apostolo-

rum. )) En regard du texte de l'Ecriture, le médaillon

rp|irésente Isaïe montrant aux .luifs le bras de .lébovab,

dont la puissance se manifestera dans le Messie. Dans le

médaillon vis-à-vis du commentaire, les ,luifs refusent de
croire à la parole des Apôtres prêchant .lésus-Clirist.— Le
second verset est tiré du chapitre lui, 2 : « Et ascendet

sicut virgultum coram co et sicut radix de terra sitienti. »

Dans le médaillon corres]iondant, le prophète indique du
doigt aux .luifs le rejeton miraculeux qui s'élève d’une

terre desséchée. Dans le dernier médaillon nous voyons
le symbole réalisé dans la personne de ,lésus -Christ né
d'une vierge. Voici le commentaire : « Virgultum est

Christus; terra sitiens, lieata Virgo. Ascendit igitur vir-

gulluui de terra sitienti quando virgo egressa est de
radice .lesse, et Christus tanquam sponsiis procedens de
thalamo suo, id est do utero virginali. « — Dans la troi-

sième colonne on lit le verset liv, i : « Lauda sterilis,

qiiæ non paris; decanta laiidem et bymnum (Vulgate ;

hinni), quæ non partiiriebas quoniam mutti lilii deserte

iriagis ipiam ejus (pue habefiat virum. » Au-dessous, le

commentaire ; « Hoc sigiium quod Ecclesia générât Deo
]ilures lilios in baplismo quam synagoga genuit in cir-

cumeisione. » Le premier médaillon représente la Syna-

gogue et l'Église sous la ligure de deux lemmes; l'Eglise

est couronnée par le prophète en signe d’un glorieux

avenii'. Dans le second médaillon, l'Eglise présente au

baptême plus d'enfants (|ue n'en eut la Synagogue. Le

manuscrit donne ensuite le verset i.iv, 2 : (( Dilata lociim

tentorii tui et pelles tabernaculorum tuorum extendo,

ne pereas (Vulgate
:
parcas). » Vis-à-vis on voit les enfants

de 1 Eglise qui d(''placent
,
pour les porter ailleurs, les

pieux de la tente oû ils Irdjitent. Le commentaire porte :

« Per tentoiïum inlelligilur ecclesia; ]ier pelles, predica-

tores (jui protegunt Ecclesiam, pelles rubricate sunt mar-
tvres. Debemus ergo reducere ad menioriam moi teni

Christi et dilatare carnem nostram idlligendo. » Dans
le médaillon, les ordres religieux qui (( (filaient » l'Église

par la (irédication
,

se tiennent pi'és do la croix. En
Dominicain occiqie la première place à la droite de.

Notre -Seigneur.

La comjiosilion de la Bible moralisée remonte au

xiii<( siècle : les ap|ilications nior;des permettent de le

conclure. Elles ((('notent, comme les peintures, l'œuvi'e

d’un religieux, probablement d'un Itominicain. L’œuvre
première a subi des modilications

;
et ICtiide des exem-

plaires existants découvre deux rédaclions, à peu près

identiipies poui- le choix des jiassages biblitpies et l’ar-

rangement des versets, mais souvent notablement dilfe-

rentes par les commentaires all('gori(pies ou moraux.

La première i^'daclion nous a (T(' conservée par im
des plus splendides manuscrits ipie l’art du xiii® siècle

ait produit. C’est un des chefs-d'œuvre de la peinture

française à cette époque. Les trois parties dont se coin-
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pose cet ouvrage en latin ont été dispersées dans diffé-

rentes biljliotliéques. La première partie, comprenant

depuis la Genèse jusqu'à Job inclusivement, a feuil-

lets écrits d'un seul côté, et environ 1 780 petits tableaux

où les personnages se détachent sur un fond or. Il est

conservé à runiversité d'Oxford ; ms. 270 h, fonds Bod-
léien

(
n° 2937 du catalogue de Bernard; arch. Bodl.

A. 154; auct. B. 4 b). La suite ou deuxième partie, conte-

nant depuis la lin de Job jusqu'aux petits prophètes inclu-

sivement, se compose de 222 feuillets avec 1800 tableaux

sur fond or. Il est à la Bibliothèque nationale, à Paris;

ms. latin 11500, provenant de l'abbaye de Saint-Germain-

des-Prés. Une page (fol. 4) a été reproduite dans l'al-

bum paléograpliique de la Société de l'École des chartes

(pl. 37). La troisième partie est représentée par un ma-
nuscrit du fonds harléien, au Musée Britannique. Il avait

autrefois 184 feuillets; il est coupé maintenant en deux

tomes, classés sous les n»® 1520 et 1527, n'ayant plus, par

suite de la perte de quelques pages, que 178 feuillets

avec 1 424 tableaux. Ils comprennent les Machabées, dans

le n° 1520, et les Évangiles, les Actes, les Épitres de saint

Paul et l'Apocalypse
,
dans le n“ 1527. L'ouvrage complet

devait donc comprendre 030 feuillets et 5 000 tableaux

environ. Les huit derniers feuillets qui restent d'un autre

exemplaire absolument semblable au précédent, et appar-

tenant à M. le vicomte de Ilillerin, permettent de combler

quelques-unes de ses lacunes, et surtout de penser que

ce fut sous les auspices de saint Louis qu’une œuvre si

considérable fut entreprise. Sur le dernier feuillet, occupé

par une grande peinture à (juatre compartiments, on voit

à droite un roi, à gauche une reine, et au-dessous deux

religieux, dont l'un dicte le texte d'un livre placé sur un
pupitre, et l'autre écrit ou peint la Bible moralisée. Cf. le

tableau et la notice du manuscrit par M. l'abbé Auber,

dans les Mémoires de la Société des antiquaires de l’Ouest,

1838, p. 157-108, et pl. vi et vu. Comme récriture et l’en-

luminure soit du manuscrit en trois parties, soit de ce

fragment, conviennent parfaitement au temps de saint

Louis, il est naturel de voir dans ce tableau une dédi-

cace à ce saint roi et à sa mère Blanche de Castille ou

à la reine Marguerite de Provence. En tout cas, c’est

bien une œuvre française, comme le prouvent les indi-

cations en français destinées à diriger les artistes dans

leur travail. 11 a été fait pilusieurs copies de la première

rédaction. Nous venons de signaler un fragment d'une

de ces cofiies. L’incendie de Londres, en 1000, en détrui-

sit une autre, d’après Th. Ilearne, Remarks and collec-

tions, I, 44. Une copie du xiv« siècle, à peu près achevée,

ornée de 4970 dessins au trait, se conserve au Musée Bri-

tannique, n“ 18719 du fonds additionnel.

La seconde rédaction se fait remarquer par des déve-

loppements, moins longs que dans la première pour un
certain nombre de passages. Elle est représentée par le

ms. n° 107 du fonds français de la bibliothèque Nationale.

Dans ce manuscrit, le texte latin est accompagné d’une

version française, dont le style parait dénoter la deuxième
moitié du xiv» siècle. « 11 y a tout lieu de supposer, dit

]\L Léopold Delisle, que c'est la Bible en latin et en Iran-

çais que Philippe le Hardi, duc de Bourgogne, avait fait

commencer vers l’année 1401
,
et dont il avait contié la

décoration aux deux enlumineurs Polequin et Janneipiin

Manuel, Bible à laquelle Jean sans l'eur faisait encore

travailler en 1400, avec l’intention de l’oifrir à Jean, duc
de Berri. » ün y compte environ 5100 petits tableaux en

grisaille. — Un second exemplaire, qui parait avoir été

fait dans les |iremières années du siècle, présente

la même disposition pour le texte et les peintures. C'est

le ms. 100 du tonds français de la Bibliothèque nationale.

Il suit pas à pas le ms. 107, mais il est inachevé; il s’ar-

rête au milieu du livre d'Isaïe. Le texte est le même,
mais les sujets des tableaux présentent de notables dilfé-

rences. Le frontispice est superbe. Il :i été gravé avec
quelques petits tableaux par Saint -Aubin, dans Notices

et extraits des manuscrits

,

t. vi, après la p. 124. — La
Bibliothèque impériale de 'Vienne possède aussi un ma-
nuscrit de la Bible moralisée (aujourd'hui coté 1179)
qui remonte au xiii« siècle. Ce manuscrit de 240 feuillets

a huit médaillons sur chaque page, sauf la première : ce

qui donne un total d'environ 1 904 petits tableaux. Les
dilîérences notables du texte sembleraient d’abord in-

diquer une rédaction très distincte, mais une compa-
raison attentive montre la dépendance où il se trouve par

rapport à la première rédaction
,
dont les trois volumes

conservés à Oxford, à Paris et à Londres, nous offrent

un spécimen.

IL Bible historiée toute figurée. — Cet ouvrage
suit le même plan général que la Bible moralisée; mais
on trouve de notables dilférences dans le choix des textes,

et surtout dans les explications. Les trois corheilles que
le panetier de Pharaon voit en songe (Gen., xl, 16) sont

ainsi expliquées dans la Bible moralisée : « Ce panetieè

segnelie ceus qui pecchent par ces trois pechiez ci
,
ava-

rice, orgueil, luxure, qui sont figuré par paste, par farine,

par chars. » (Ms. fr. 167, fol. 13.) Dans la Bible historiée

toute figurée

,

on lit cette explication plus développée :

«Ce que li panetiers sonja qu’il portoit trois corbeilles de

paste, de farine et de char: paste, qui est glueuse, se-

nefie convoitise; la farine, qui est chose vaine, senefie

orgueil; la char, luxure. Cil qui [portent] les trois cor-

beilles et les oisiauz qui bechent la char senefient cels

qui dorment en ces trois pechiez que nos avons devant

dit, et deables les enchaoinent et traient en enfer. »

(Ms. fr. 9561, fol. 28 v».) La rédaction toute en fi’ançais

date de la fin du xiii® siècle ou du commencement du xiv'.

Aucun manuscrit complet n’a été signalé. Le manuscrit

français 9561 de la Bibliothèque nationale contient depuis

la Genèse jusqu'aux Juges inclusivement, et immédiate-

ment après donne la vie de Jésus-Christ. Pour l'Ancien

Testament, les pages sont partagées par le milieu ; la

partie supérieure est réservée ordinairement aux types

et aux figures, c’est-à-dire à l'Ancien Testament; la partie

inférieure à la réalisation, c'est-à-dire au Nouveau, ou

bien à une allégorie mystique ou morale. On trouve

d’abord deux sujets sur chaque page; mais ensuite presque

constamment trois sujets de l'Ancien Testament dans la

moitié supérieure, et trois sujets correspondants dans le

bas, soit six tableaux. 'Voici le texte du tableau de la créa-

tion représentant l'œuvre du troisième jour : « Ici départ

Dex la terre de la mer, et garnist la terre d’arbres et

d'oisiaus, et la mer de poissons, de gros et de menus.
— La terre senefie sainte Église; les oiseus senefient les

diverses genz del munde qui acrochent sainte Église; les

granz poissons senefient les granz usuriers qui manjuent

les petit, ce sunt la povre gent. » Les soixante-seize der-

nières pages peintes représentent la vie de Notre-Seigneur

Jésus -Christ, dans des tableaux qui ne laissent que la

place d’une courte légende, par exemple, fol. 133, verso :

« C’est l'histoire comment la vierge Marie enfanta Nostre

Seigneur fhesu Crist, et puis l'envoloupa en dras et le

posa en la mangeoire, ensi que saint Luc le dist en son

évangile, u secunt capitle. » Les premières pages sont

des scènes de la vie de la sainte Vierge, empruntées aux

évangiles apocryphes. — Un autre manuscrit du xiii® ou

xiv« siècle, conservé à Vienne, inscrit au n» 2554 de la

Bibliotlièque impériale, sous le titre de Biblia historico-

allegorico-iconologica Veteris Testarnenti

,

contient tout

l'Ancien Testament. Chaque page a huit médaillons à

fond d’or, et à droite et à gauche des peintures on a

ménagé une liande assez étroite pour le texte explicatif.

C'est le même texte ipie le manuscrit de Paris, sauf

([uelques légères modifications. — Des peintures du Pen-

tateuque de la Bible historiée toute figurée, dérivant

du manuscrit français 9.561 ,
se retrouvent sur les

marges d’un livre d’heures, le manuscrit latin 9471 de

la Bibliothèque nationale, qui a été exécuté pour un

membre de la famille de Bohan. Les sujets et les légendes
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sont la reproduction des sujets et des légendes du ma-
nuscrit français.

III. Rappelons encore, comme ayant un rapport assez

étroit avec les œuvres précédentes, mais formant plutôt

une histoire sainte qu'un commentaire allégorique et

moral, ce qu'on a appelé les Images de la Bible et les

Résumés d'histoire sainte en rouleaux. — Lesimages de

la Bible sont des tableaux de grande dimension, avec lé-

gende explicative en latin à la partie supérieure et à la

partie inférieure de chaque page. Ces tableaux, qui repré-

sentent les principaux traits de l'histoire biblique, sont

divisés en plusieurs compartiments. Il n'en reste plus que
quatre pages

,
appartenant à la Bibliothèque nationale

(Nouv. acq. lat. 2‘29l)
;

le dessin et le coloris sont très

remarquables. On signale comme ayant la même dispo-

sition, le même style, un volume de 4d feuillets, qui fait

partie de la bibliothèque de sir Thomas Phillips, à Chel-

tenham. — Le Résumé de l’histoire sainte en rouleaux

est formé de bandes de parchemin assez étroites, sur

lesquelles des médaillons représentant les principales

scènes de l .-Vucien et du Nouveau Testament sont enca-

drés d’une légende plus ou moins développée. Dans un
manuscrit de cette composition datant de la seconde

moitié du xiii® siècle et appartenant à M. Gélis-Didot,

l’auteur donne la raison de son travail : « Facta est ut

illi
,
qui ad plenam Testamenti doctrinam non possunt

pertingere, noticiam saltem rerum gestarum per hystori-

cam successionem habeant. « L’usage de ces rouleaux tut

très général à la fin du xiv« siècle et surtout au xv®. Après

l’invention de l'imprimerie, les libraires de Paris en firent

imprimer plusieurs éditions du temps de François !«>',

sous le titre : Cronica cronicorum, abbrege et mis par
figures, descentes et rondeaulx (petits ronds où l'on a

placé des noms). Cf. Brunet, Manuel du libraire (1860),

t. I, col. 1861-1862.

Ce que l'on faisait pour la Bible entière, on le fit pour
certains livres en particidier, comme le livre de Job, le

Psautier, les Évangiles et l'Apocalypse. Cependant les

enluminures plus ou moins riclies dont on les orna n’ont

pas généralement le caractère de commentaire allégorique

et moral, mais plutôt celui de décoration ou d illustration

historique. Voir Léopold Delisle, Livres d’images destinés

à l’instruction religieuse, dans VHistoire littéraire de la

France, t. xxxi, p. 218-28L E. Levesque.

BIBLIA MAGNA, com] lilation de divers commen-
taires sur la Sainte Écriture faite par le P. Jean de La Haye.
Voir La Haye (de).

BIBLIA MAXIMA. Voir La IIave (de).

BIBLIANDER, de son vrai nom Théodore Buchrnann,
orientaliste protestant suisse, né à Rischofzel (Tliurgovie)

en ITiOi, mort de la peste à Zurich le 2i septembre ou
le 26 novembre 1564. En 1532, il professait l'Écriture

Sainte à Zurich. H a composé un très grand nombre
d'ouvrages, dont nous citerons les suivants : Propheta
Nahum

, juxta veritatem hebraicam latine reddilus,
cum exegesi, qua versionis ratio 7-edditur et auctoris
sentenlia explicatur, in-8", Zurich, L53i; Commeutarius
in Michani, in -8“, Zurich, 153i; Institutionuin gram-
mnticarum de lingua hebraica liber unus, in - 12, Bâle,

1.5.35; Commentarius in utramque epistolam Pétri, in-8'’,

Bàle, 1.536; Commentarius in Apocalgpsim .Johannis,
in-8», Bàle, 15lü; Quornodo oporteat legere Sacras Scri-
pturas, præscriptiones apnstolorum, prophetnrum, in-8»,

Bàle, 15.50; De vita, doctrina, fide, operibus et h’cclesia

Pétri, in-8», Bàle, 15,50; Arnplior consideratio decreti

sgnodalis Tridentini de authcnlica doctrina Ecclesiæ
Dei, de lalina veteri translatione Sanctorum Librorum,
de catholica expositione Sanclæ Scripturæ, in-8», Bàle,

1551; Serrno divinæ majestalis voce pronuntiatus seu
commentarius in Decalogum et serrnonem Domini in

BIBLIA PAUPERUM

7nonte Sinai

,

in-f», Bàle, 1552; De mgsteriis salutiferx

passionis et mortis Jesu Messiæ libri très, in -4», Bàle,

1555; Protevangelion
,
sive de natalibus .Jesu Christi et

ipsius Matris Virginis Mariæ serrno historiens divi Ja-

cobi minoris; Evangelica historia quam scripsit B. Mar-
cus

,
vita Marci evangelistæ collecta ex probatioribus

auctoribus

,

in-8», Bàle, 15.52. En outre de ces divers

écrits, Bibliander travailla à l’édition de la Bible qui parut

à Zurich, en 1543, sous le titre de Biblia e sacra hebræo-
rum lingua græcormnque fontihus ,

consultis simul
orthodo.xis interpretihus, religiosissirne translata inser-

monem latinum per theologos Tigurinos. in-f». Il traduisit

pour cette œuvre une partie d’ÉzécIiiel, Daniel, Job, les

quarante -huit derniers psaumes, l’Ecclésiaste et le Can-
tique des cantiques. — Voir Lelong, Bibliotheca sacra,

t, I, p. 289; Richard Simon, Histoire critique du Vieux
Testament (1685), p. 32 i-

; Dupin, Bibliothèque des au-
teurs séparés du xvw siècle

( 1719), t. i, p. 571.

B. Heurtebize.
1. BIBLIA PAUPERUM. On appelle ainsi une col-

lection d’images représentant les principaux mystères de
la vie de Notre-Seigneur avec les figures prophétiques

qui les annonçaient dans l’.Vncien Testament. On croit

communément qu’elle reçut le nom de « Bible des pauvres »

parce qu’elle fut surtout destinée aux pauvres gens, lors-

qu’on eut découvert l’art de reproduire la gravure sur

bois. Avant l'invention de l’imprimerie, les livres, écrits

à la main, étaient naturellement d’un prix élevé et au-
dessus des ressources de la plupart des fidèles. La xylo-

graphie permit de multiplier en très grande quantité et

à peu de frais les exemplaires de cette Bible, et de la

inetlre ainsi entre les mains des moins fortunés. Le
mot « pauvres » peut également avoir été appliqué aux
ignorants et aux illettrés qui pouvaient comprendre les

images, quoiqu'ils ne sussent pas lire. Quelques biblio-

graphes l’appliquent aussi aux religieux des ordres men-
diants. Streber, dans Wetzer et Welte, Kirchenlexicon,
2» édit., t. Il, col. 776. — La Bible des pauvres a existé en
manuscrit, avant d'éli'e reproduite par la xylographie. Les

dessins en sont attribués à l’école de .Jean Van Eyck
(1366-1166). La première xylogi'aphie rloit avoir été faite

entre 1416 et 1420. L’origine précise et l’auteur en sont

d’ailleurs inconnus, les éditions originales ne nous four-

nissant à ce sujet aucun renseignement.

Cer tains bibliographes irient que la Biblia pauperum
xylographique ait eu pirts de deux éditions. Ceux qui en

arJmettent davairtage ne sont pas d’accoiil sur' leurnombr-e.

Quel([ues-uns
,
comnre Sotheby, Principia tgpographica,

t. III, p. 162-166. 186, en comptent plus de sept. La

Bibliothèque nationale possède cinq exemplaires, exposés

dans la grderie Mazarine (armoire ix). Quatre ont qua-

rante planches; l’un il’eux ( n“ 1) est colorié à la main; le

n» 5 a cinquante planches (5» édition de Heinecken). L’exa-

men attentif de ces exemplair'es prouve qu’il y a eu cei tai-

nenient |rlus de deux éditions; car, en dehors des varia-

tions de lettres servant à classer les planches, on remarque

que ces dessins ont été plus ou moins légèrement modi-

fiés et retouchés. 11 esterai que certaines planclies ont pu

ètr’C rcm|)lacées au fur et à mesiu'e qu’elles étaient usées.

Les premières Vh'ùh’n pauperum ont des légerrdes hrtirres.

On publia aussi plus trn'd cette œuvre en lairgue vulgrrire.

Elle fut imprimée à Paris, par .Antoine Vérard (sans date),

en français, sous le titr-e Les Figures du Vieil Testament

et du Nouvel. La Bibliothèrpie natiomrle en possède un

exernplair-e in-4» (A 1399;. On croit rpi'il a étr* imprimé

en 1503. Il reproduit la xylogi'aphie. Les b'gendes latines

y sont conservées, mais chaqrre série de ligures est pré-

cédée de plusieur's pages d'explications en fi-rniçais, résu-

mées à la tin par quebpics vers. Une édrtion allemanrie,

Armcii- Bibel

,

avait été publiée par Fr iedrich AValtIrer

et Hans Hürnin, en 1470. Etc. (Pour- les ''tlitions brtines,

voir' Berjeau, Biblia pauperum

,

p. 17, et plus loin pour
l'édition allemande de Plistcr.)
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Les éditions primitives
,

qui n'ont pas été faites en

caractères mobiles, sont une « impression tabellaire en

planches de bois, dite impression xylographique

,

obte-

nue en appliquant le papier au moyen d'une brosse

nommée frotlua, sur la jilanche gravée, préalablement

enduite d’encre grise à la détrempe. Dans les impressions

de cette nature
,

les feuillets sont toujours anopistho-

ijraphes, c'est-à-dire imprimés d’un seul côté du papier ».

(Tlherry-Poux), llibliothèqiie Nationale, Imprimés, ma-
nuscrits, estampes. Notice des objets e.cposés ,

départe-

ments des imprimés

,

in-L2, Paris, 1881
, p. 1. Le frotte-

ment de la brosse a produit sur le pajiier, aux endroits

des planches qui étaient en relief, des creux (juelquefois

assez profonds; ils sont encore très marqués sur les

exemplaires de la Bibliolhè(iue nationale, quoirpie ces

exemplaires remontent au xv® siècle et soient générale-

ment considérés comme une des premières impressions

qui aient été faites sur bois.

La Bible des pauvres est une concordance de l'Ancien

et du Nouveau Testament. De là les noms qu’on lui a

aussi donnés de Figuræ typicæ Veteris Testamenti atque

anlilypicæ Novi Testamenti

,

et de Ilistoria Christi in

figuris. C’est, en elfet, l'application de l'adage; Novum
Testamentiun in Vetere latet , Vêtus Testamenlurn in

Nüvo pjatet. tflle présente aux yeux, sous une forme sen-

sible et saisissable pour les ignorants comme pour les

savants, les faits principaux de l'histoire sainte, tels qu'ils

sont prophétisés dans l’Ancien Testament
(
images acces-

soires) et réalisés dans le Nouveau (images principales).

L'image, intelligible pour tous, met les faits sous les

yeux; des légendes l’accompagnent, alin ((ue les lettrés

puissent les expliquer et les faire mieux comprendre aux

« pauvres». Les plus anciennes Biblia pauperiun se com-
[losent de quarante feuillets, tous conçus d'une manière
analogue et disjiosés d'une façon semblable quant aux des-

sins et aux légendes. Dans un encadrement architecto-

nique, semblable à un triptyque d’autel, sont cinq quar-

tiers ou champs disposés en trois compartiments horizon-

taux, avec trois divisions verticales qui contiennent les

représentations particulières, les types et les antitypes.

Dans les quatre espaces laissés vides aux quatre angles

d'en haut et d'en bas sont les légendes explicatives. Le
sujet central est toujours tiré du Nouveau Testament, par

ordre chronologique; les sujets de l’Ancien ne suivent

pas d’autre ordre que celui de leur concordance avec

ceux itu Nouveau. En haut et en bas, entre les légendes,

sont deux bustes de personnages de l'.Vncien Testament.

L’ordre des planches est marqué par les lettres de l’al-

jihabet gothique deux fois répété jusqu'au v sous deux
formes dill'érentes. Ainsi, dans le dix-huitième tableau

(première lettre s), la scène centrale, c’est-à-dire la iirin-

cipale, représente l’institution de l'Eucharistie (lig. ,5i2).

A gauche, nous voyons Melchisédecli , olfrant le iiain et

le vin; à droite, la manne tombant au .Sinaï pour nourrir

les Hébreux; |)ar conséquent, les deux célèbres ligures du
sacrement de l'Eucharistie dans l’.\ncien Testament. Au
haut lie la page, à gauche, est la légende explicative du
sacrifice de Melchisédech : « Legitur m Genesi xiill» cap»

[
l'S-20J, quod cum Abraham de sede

(
cædej inimicorum

rediit et ferret secum inagnam prædam quam excussit

de inimicis suis tune Melcbicedech sacerdos Dei summus
optulit et panem et viiiiim : Melchicedec Cristum signi-

lieat qui jianem et vinum id est corpus et sanguinem
sumii in sena

1

1 (laia
]

suis iliscipulis ad edendum et lii-

beiidum porrigebal. » — A droite, la légende explique la

sigmiiealion typique de la manne : « Legitur in Exoïlo

xvr cap" [ld-li|, quoi! Dominus præcepit Moysi ut

dieei'et populo ((uod quilibel tolleret de manna celeste

quantum sufllccret sibi pro die ilia; manna autem celeste

quod Dominus Israelitibus dédit signilicabat panem san-

clum, scilicel sui sanctissimi corpoiis quod ipse in cena

(ledit suis discipiilis cum dicebat : Accipite ex hoc oinnes,

etc. » Eiilie ces deux légendes, on voit, à gauche, David,

le Psalmiste qui a écrit les paroles rapportées au-dessous
de son nom : « Panem angelorum manducavit horno, »

Ps. Lxxvn, 25, et, à droite. Salomon, l’auteur des Pro-
verbes qui a écrit; « Pvbior. ix [5] ; "Venite, cornedite

panem meum. » .Au-dessous du sacrilice de Melchisédech,

on lit ; « ’V^ .Sacra notant cristi ; que Melchicedech dédit

isti. » Au-dessous de la descente de la manne ; « ,Se

tenet in manibus, se cibat iyise cibus. » Au bas de la page
est la légende relative a la Cène ; « V® Rex sedet in cena
turba cunctus duodena. » Dans la banderole à gauche de
cette légende sont reproduites les paroles d'Isa'ie, lv, 2 ;

« Ysa lv ; Audite audientes me et cornedite bonurn. » La
banderole de droite contient les paroles de la .Sagesse,

XVI, 20; « Sapie. xvi ; Panem de celo prestitisti illis. »

L’édition française de "Vérard résume ces legendes dans
les vers suivants ;

Comme Metchisedech offrit

Au père Abraham vin et pain

Comme Jésus qui mort soutl’rit

Fit le miracle souverain

Et bailla de sa propre main
Aux prestres son corps a inangier

Comme Moyse fist soudain

La manne du ciel congregier.

Telle est la Biblia pauperurn

,

qui a été longtemps si

répandue et si célèbre, et qui est comme le résumé con-

densé de l’exégèse du moyen âge. Elle a appris l’histoire

sainte et les mystères de notre foi à de nombreuses géné-
rations de chrétiens; elle a fourni des thèmes de sermons
aux jirédicateurs, elle a inspdré aussi de nombreux artistes,

qui en ont transporté les images et les conceptions sur

les vitraux de nos églises, dans les fdtleaux religieux et

jusque sur des tapisseries sacrées. Les fenêtres du cou-
vent de Ifirschau

,
en Souabe

,
ont reproduit en entier la

Biblia pauperurn. Beaucoup d’autres monuments lui ont

aussi fait des emprunts. Voir Laib et Schwarz, Biblia pau-
perum, 1867, p. 20-25.

Les éditions publiées après l’invention de l’imprimerie

modilièrent souvent les dispositions et les légendes pri-

mitives. Ainsi la Bibliothèque nationale possède un exem-
plaire de la Biblia pauperurn avec légendes en allemand

(coloriée à la main), imprimée par Plister, à Bamberg,
vers 1462, in-4» (.A 1397 septies). Elle a vingt-deux feuil-

lets et quarante -quatre sujets. La disposition des pages

n’est pas non plus la même; la représentation des mys-
tères du Nouve.au Testament est en haut, les deux séries

de bustes à droite et à gauche et au-dessus de l’extré-

mité des deux sujets de l’Ancien Testament, qui sont

changés en partie. Cet arrangement est moins heureux

que l’ancien. On trouve aussi une disposition dilférente

dans un autre manuscrit allemand qui a été publié par

Laib et Schwarz, Biblia pauperurn, nach dem Originale

in der Lyceumsbibliothek zu Konstanz ,
mit einer Ein-

leitung

,

in-f», Zurich, 1867. (Bildiothèque nationale,

A 2060. Réserve.) Les dessins sont complètement ditfé-

rents de ceux des éditions xylograpinques.

On a reproduit de nos jours jdusieurs exemplaires an-

ciens. 1“ Biblia pauperurn reproduced in fac-similé

from one of the copies of tlie Briiish Muséum, uùth an
histoi'ical and hibliographical Introduclion by ,1. Ph. Ber-

jeau, jietit in-f", Londres, 1859. (Bibliothèque nationale,

A 2092. Réserve.) L’introduction est une étude impor-

tante. — 2" Monuments de la xylographie. IL Bible des

pauvres reproduite en fac-similé sur l'exemplaire de

la Bibliolhèque nationale, par Adam Pilinski. Précédée

d’une notice jiar Gustave Paulowski, in-4», Paris, 1883.

(Bibliothèque ludionale, -g O '> Réserve.) Cette repro-

duction ii’a aucun texte explicatif — 3» Biblia paupe-

rum. Facsimile- Reproduction getreu nach dem in der

Erzherzoglich Albrecht’schen Eunst-Sammlung » Alber-

tina « befindlichen Exemplar. Von Anton Einsle. Mit

einer erUiuternden hislorisch -bibliographischen Be-

schreihung von Josef Schonbi unner. lu-f”, A’ienne (1890).
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Tiré à 150 exemplaires. (Bihl. nat. A 2119.) 4“ Biblia
pairperinn

, Deutsche aimjabe von iAl 1

,

ln-4", Weimar,
1906 (A 18200). - Voir aussi lleinecUen, Idée générale
d’tinecollectiun complèted'estampes, Leipzig,1771

p. 292-338 (avec reiiroductioii de l'ac-similës, entre autres,

j)l. 8, vis-à-vis la page 323, de rAmionciation de r.4r»7ie/J-

Bibel allemande. (Bibliothèque nationale, V 2143ii; Sam.
Sotheby, Principia typographica. The Black- Books or
xylographie deliaealions of Scripture llistory issued in

Holland, Flandcrs and Gennany, 3 in-f“, Londres,

1858, t. I, p. 43-08 d; t. ii, p. 51-02, 185-180; t. iii,

)i. 24-27, 107, 102-100, 180 (Bibliothèque nationale,

O 58. Réserve); Th. 11. Home, Att hUroduclion to the

lloly Scriptures

,

3® édit., 1822, t. ii, p. 220-224; Came-
sina et lleider, JJie Durslelhingen der Biblia paiiperum
in einer Ilandschrift des 14. Jahrhunderls ini Stijt St.

Florian, Vienne, 1803; Weigel et Zestermann, Anfange
der Buchdruckerkiinst

, 2 in-4“, Leipzig, 1800; J. lleller,

Geschichte der Holzschneidekunst

,

in-8“, Bamberg, 1823,

§80-81, p. 339-350 (peu exacl); .1. Ch. Brunet, Manuel
du libraire, 5« édit., 1862, t. iii, p. 227; K. Alz, Die
christliche Kunst, 3' éd., Ratisbonne, 1899, p. 76-79.

F. VlGOUROUX.
2. BIBLIA PAUPERUM. Il existe aussi sous ce titre un

ouvrage attriljué à saint Bonaventure et complètement
dillérent du j)récédent. Voici le litre d'une des éditions de

la bibliothèipie Nationale (D 0.595 Réserve) : Biblia pau-
peruin a Domino Bonaventura édita, omnibus Christi-

lidelibus perutilis. On lit à la lin : Explicit opus præcla-
rum Domini Bonaventuræ Biblia paiiperum nuncupa-
lurn Anno Dni MLLLL.ECl. ln-4“ de 48 teuillets, plus

la taide. C'est une collection par ordre alpliabéti({ue des

textes et des exemples de rÉcriture relatifs aux vertus

qu’il tant pratiijucr et aux vices qu’on doit éviter : De
abstinentia, de accidia, de arnbitiosis, etc. Cette édition

est abrégée; d’autres sont plus com[)lète.s. Le recueil est

destiné aux prédicateurs, et il a du être ajjpelé « Bible

des pauvres », parce qu’étant fort court, il pouvait être

acheté même par les prédicateurs pauvres. 11 en existe

de nombreux manuscrits et ]ilus de trente éditions irnpi'i-

niées. Cet ouvrage a été attribué à tort à saint Bonaven-
ture

;
il est d'un dominicain du couvent de Saint-.lacques

de Paris, qui devint le dernier patriarche latin de .Jéru-

salem, Nicolas de Hannapes (mort le 18 mai 1291). Voir
Histoire littéraire de la France, t. xx, 1842, p. 64-76.

F. VlGOUROUX.
BIBLIOTHÈQUE, collection de livres et local oii ils

sont réunis. La Vulgate emploie trois fois ce mot, I Esdr.,

V, 17; VI, 1, et 11 Mach
, ti, 13. Dans le premier passage

d'Esdras, le texte chaldéen porte bét ginzayyù'

,

qu’on
liaduit par « maison du trésor»; dans le second passage,

l’original a bât sifrayya
, « la maison des livres, » c'est-

à-dire la bibliothèque des rois de Babylone. Le roi Darius

y fit faire des reiherches pour retrouver l'édit [lar lequel

Cyrus avait autorisé la reconstruction du temple de Jéru-

salem. 1 Esdr., VI, 1-3. Il n’est pas étonnant que les rois

perses eussent une bibliotbè(|ue et des aichives dans le

[lalais royal de Babylone; dès une haute antiquité, les

rois lie Babylone et d'Assyrie, .unsi rpie les principales

villes de ces contrées, eurent des biiiliotbèques, dont
(pielques-unes ont été retrouvées jiar les ex|>lorateurs

de nos jours. Voir La Bible et les découvertes modernes,
5' édit., t. I, p. 172-181. — Le texte grec de II Macln,
II, 13, a le terme inèine d’où nous vient notre mot de
« bibliothèque », {-iiêHArr^xr,. Les auteurs Juifs de la lettre

où on lit cette expression racontent que Nébéinie avait

l'onsti'uit une bibliothèque à Jérusalem, pour y recueillir

les Livres Saints. — Voir J. Lumeier, De bibliolhecis

,

in- 12, Utrecbt, L58ü, p. 22-.59. F. ViGuL'Roux.

BIBLIQUES
( SOCIÉTÉS ). Ce nom désigne des

associations protestantes qui se sont donné la mission de
traduire la Sainte Écrituie dans toutes les langues du

monde, et d’en distribuer partout des exemplaires. Les as-

sociations de ce genre ont pris naissance dès le milieu

du XVII' siècle. En 1849 s’établit la « Société pour la pro-

pagation de l’Écriture dans la Nouvelle-Angleterre », ayant

pour but la dilTiision des Livres Saints traduits dans les

principaux idiomes des sauvages d’Amérique. L’Angle-

terre vit se fonder, en 1698, une « Société pour la propa-

gation des connaissances chrétiennes», au moyen de dis-

tribution de Bibles, et, en 1789, une « Société biblique »,

pour fournir des Livres Saints aux armées de terre et de
mer. En France, vers 1719, le janséniste de Barneville

avait institué une « Société biblique catholique ». éditant

le Nouveau Testament sans notes ni commentaires, à la

manière protestante, mais cependant avec des préfaces.

A partir de 1792, la « Société biblique française de Lon-
dres » se chargea de traduire les Écritures à l’usage

des protestants français. Toutes ces associations durent
s’elfacer devant la puissante « Société biblique britan-

nique et étrangère », fondée à Londres, le 7 mars 1804,

à l’instigation de Charles, pasteur de Bala, dans le pays
de Galles. D’autres Sociétés liibliques se constituèrent,

à l imitation de celle de I^ondres, à Berlin, en 1814, et à
Nevv-A’ork, en 1817. Ces deux sociétés restèrent indé-
pendantes de la première. Mais, sous les aus[iices de la

grande association anglaise et avec son concours, s’éta-

blirent à Saint- Pétersboui’g une Société biblii]ue russe,

autorisée par Alexandre D"', en 1813, et prohibée [lar

Nicolas !", en 1826, et à Paris une Société biblique pro-

testante, en 1818. Toutefois il se produisit de bonne
heure un double schisme dans la Société britannique.

Les Écossais
,

méconlenls de voir qu'elle publiait les

« ajiocryplies », c'est-à-dire les livres deutérocanoniques,

que les protestants rejettent du canon, fondèrent la Société

biblique d'Écosse. D’autres accusèrent la Société de soci-

nianisme, firent scission et créèrent une Société biblique

trinitaire. Des diflicultés analogues se produisirent en
France. En 1826, la Société britanniiiue commence elle-

inême à refuser son concours aux associations qui pu-

bliaient les livres « apocryphes ». Pour ne pas se priver de

ce puissant patronage, la n Société biblique protestante de

Paris » se mit à iiublier des Bibles sans « apocryphes » et

d’autres Bibles avec « apocrv)dies », au choix de ceux ijui

les demandaient La Société de I^ondres ne s’accommoda
)ias volontiers de cette manière de faire, et, en 1833, elle

provoijua rétablissement de la « Société biblique française

et étrangère »
,
qui s’inspira de ses vues. Cependant on

réclamait de toutes jiarts des traductions plus modernes.

Une troisième association française, la « Société biblique

de France », se fonda, en 1864, dans le but d’imprimer

et de distribuer des traductions nouvelles, mais avec

exclusion des deulérocanoniqiies. Devant cette institution,

qui répondait [deinement à ses vues, la « Société biblique

française et étrangère » s’éclipsa en 1865. La Société bri-

tannique se contenta dès lors d’avoir des dépôts de ses

traductions à Paris et dans le reste de la France.

I. Org.vms.vtio.x et résult.vts .matériels. — La Société

britannique, la plus importante et la plus en vue de toutes

les associations analogues, est dirigée par un comité de

trente-six membres, tous la'iques, dont quinze sont choisis

dans l’Église anglicane, quinze dans les autres Eglises

protestantes de la Grande-Bretagne, et six parmi les étran-

gers résidant à Londres. Des sociétés locales établies soit

en Angleterre, soit sur le continent, secondent l’œuvre

du comité central. En mars 1899, la Société biblique

comptait cinq mille deux cent qualre-vingt-dix-sept sociétés

auxiliaires, tant dans le royaume que dans les colonies.

Los recettes, qui ont commencé par produire dix -sept

mille francs, en 1895, déliassent maintenant le chiffre de

l'inq millions. Elles proviennent pour une moitié environ

de dons, de legs et de souscriptions, et pour l’autre moitié

de la vente des Bibles. La France n’est représentée que

par quatre cents francs dans ce budget de recettes. La

Société consacre ces ressources à imprimer les Livres
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Saints dans toutes les langues et tous les dialectes. A la

fin de 1889, elle avait dépensé depuis son origine un peu

plus de deux cent soixante-quinze millions de francs, et

imprimé cent vingt-(juatre millions de volumes, se décom-
posant ainsi ; Bibles complètes, trente-sept millions; Nou-
veaux Testaments, cinquante-huit millions; portions dé-

tachées, vingt-neuf millions. Près de quatre millions de

volumes ont été mis depuis en circulation chaque année.

Les langues ou dialectes représentés dans cette masse de

volumes étaient de deux cent soixante-quinze en 1889.

Queli(ues nouvelles traductions ont été exécutées depuis.

La Société britannique fait distribuer ses volumes par des

colporteurs chargés de pénétrer partout et d'employer

leur zèle à répandre la Bible traduite dans la langue du
pays. Ils la vendent ordinairement à prix très réduit, la

moitié des frais de la Société étant couverts par des dons
volontaires. En 1888, huit cent sept colporteurs bibliques

circulaient, dont soixante en France, quatre-vingt-dix-sept

en Russie, cent soixante-six dans Tlnde et à Ceylan, cent

douze en Chine, etc., et ils ont réussi à placer près de
neuf cent quatre vingt -deux mille exemplaires. La Société

britannique possède aussi des dépôts dans tous les pays.

De ISÜÜ à 1890, il est sorti du seul dépôt de Paris près

de huit millions quatre cent mille volumes. Cf. G. Browne,
Historij of the British and Foreigii Bible Society, 2 in-S",

Londres, 1859; (Bagster), Bible of evenj Land, in -4»,

Londres (1869) ; La Société biblique britannique et étran-

gère, notice in-8'’, Nancy, 1880
;
Le Livre universel, in-32,

Paris -Bruxelles, 1878; Reed, The Bible Work of the

World, Londres, 1879.— La Société biblique de Ber-

lin étend surtout son action sur les pays de langue alle-

mande et les colonies de l'empire. — La Société biblique

américaine imite dans l'Amérique du Nord ce que l’An-

gleterre fait chez elle au point de vue biblique.

II. Résult.vts de l'œuvre. — Les résultats matériels

qu'enregistrent les Sociétés bibliques attestent leui- activité

et leur libéralité, mais on peut néanmoins leur adresser

de justes critiques. — 1° En principe, la lecture seule de
la Bible, faite sans préparation, sans direction et sans

règle
,
par des gens qui ne sont même pas toujours en

état de la comprendre, ne saurait former des chrétiens.

— 2» Au sim|)le [loint de vue de la fidélité des traduc-

tions, les difficultés de l'œuvre sont ,à peu près insurmon-
tables. On sait tout ce qu'il a fallu de i>atience, de science

et de travail pour traduire les Livres Saints dans nos

langues européennes. Et cependant ces langues sont for-

mées de très longue date à l'expression des idées philo-

sophiques et théologiques les plus délicates. L'Évangile

a été prêché dans une langue avec laquelle elles ont une
multitude de points communs. Enfin les mœurs que sup-

posent les récits des Livres Suints ne sont pas, en géné-
ral, assez éloignées des nôtres pour nous dérouter dans
l'intelligence du texte sacré. Mais il en est tout autrement
de la plupart dos dialectes dans lesquels les Sociétés

bibliques font passer la Sainte Écriture. Un très grand
nombre d'entre eux manquent de mots et de tournures

pour exprimer les notions théologiijues
,
en particulier

celles de foi, de grâce, de salut, etc., et môme pour
rendre certaines idées abstraites élémentaires, comme
celle d'immortalité. Bien plus, quelques dialectes sont

d'une telle pauvreté, que les termes les plus usuels de nos
contrées ne s'y trouvent même pas. Ainsi en setchuana,

dialecte de l'Afrique méridionale, le nombre huit ne peut

s’exprimer que par la tournure : « dix moins l'abaissement

de deux doigts. » La Bible n'en a pas moins été im|)rimée

tout entière en ce di.alecte, en 18.58. 11 ne faut jias oublier

d'ailleurs que si nos langues européennes se prêtent avec

une facilité relative à la traduction des Livres Saints, c’est

qu'elles se sont formées chez des peuples déjà chrétiens,

imbus d'idées bibliques et évangéliques. Les dialectes de

r.Asie orientale, de l’.Afrique, de l'Océanie, de fiAmérique

primitive, sont dans des conditions bien dilïérentes. A la

difficulté que la plupart des langues présentent en elles-

mêmes pour rendre le te.xte des Livres Saints, s’en joint

une autre presque aussi grave, et inhérente aux moyens
dont on est obligé do se servir pour l’exécution de ces

traductions multiples. Chacune d'elles est entreprise, la

plupart du temps d'après la version anglaise, par un mis-

sionnaire protestant, qui ne peut guère posséder à fond
la langue plus ou moins barbare dans laquelle il doit

faire passer le texte sacré. Il s'aide dans son travail du
concours d'indigènes qui ne connaissent que très superfi-

ciellement la langue maternelle du missionnaire, et en tout

cas n'ont pas l'habitude d'exprimer, même dans la leur,

des pensées très abstraites ni très relevées II se diesse

ainsi devant les traducteurs des obstacles que le plus beau
zèle du monde ne peut surmonter. C'est ce qui faisait

dire à deSacy, dont les Sociétés bibliques citent volontiers

quelques pages dans lesquelles leur zèle et leur dessein

reçoivent des éloges : « Il y a des traducteurs qui semblent
avoir cru que, lorsque le texte ne leur offrait pas un sens

clair et satisfaisant
,

il leur suffisait de donner à chaque
mot de l’original un équivalent quelconque, sans s'em-

barrasser s’il résult.iit de la réunion de ces mots un
ensemble que l'intelligence pùt saisir. » Considérations

sur les nouvelles traductions des Livres Saints, dans

le Journal des savants, juin 1824, p. 327. Les mission-

naires catholiques se sont plaints bien souvent des ell'ets

déplorables produits parmi les populations qu’ils évan-

gélisaient par la distribution de tels livres. « Le zèle des

missionnaires protestants, écrivait l’un d’eux, consiste ici

comme partout à répandre force Bibles. Si leurs traduc-

tions reproduisaient la pure parole de Dieu, sans alté-

ration et avec un style intelligible, peut-être pourrait-on

espérer que ces setnences, quoique jetées par une main
ennemie, finiraient sous l'inlluence de la grâce par por-

ter quelques fruits. Mais elles renferment des erreurs si

monstrueuses, elles sont écrites d'une façon si barbai’e,

que les indigènes les plus instruits, tout en reconnais-

sant les caractères et les mots de leur langue, n’y com-
prennent rien et ne peuvent saisir l'enchainement des

pensées. » Annales de la Propagation de la foi, t. Lxxir,

septembre 1840, p. 458. Depuis lors, la Société biblique

a révisé les traductions qu’elle a reconnues fautives, et

toutes assurément ne sont pas également répréhensibles.

Cependant, en somme, comme l’a dit le protestant Reuss,

il y a là « une fabrication entreprise avec bonne intention,

mais nécessairement imparfaite». Geschichte der heUigen

Schriften Neuen Testaments, édit., 1874, t. ii, p_. 239.

III. Condamnation des Sociétés bibliques par l’Église.

— Alors même que l'œuvre entreprise par ces Sociétés

serait irréprochable par son côté philologique, elle n’en

demeurerait pas moins dangereuse, comme le princi|ie

d'examen individuel qui l'inspire. 11 y a dans l’Écriture

des passages obscurs et difticiles qui ont besoin d’être

expliqués, et la lecture du texte seul de la Bible laite par

des ignorants incapables de le conqirendre, faute des

éclaircissements nécessaires, peut leur être funeste. Aussi

la III® et la iv® règle de ïIndex règlent -elles que les

fidèles ne doivent ]ias lire indistinctement toute sorte de

versions. En 1757, Benoit XIV formula la iv® règle de

['Index en ces termes : « Si ces versions de la Bible

en langue vulgaire ont été approuvées |iar le Saint-Siège

apostolique
,
ou éditées avec des notes tirées des saints

Pères ou il'autres savants catholiques
,

elles sont per-

mises. » Pie VllI confirma ce décret en 1829. Aucune des

Bibles éditées par les Sociétés protestantes ne remplit ces

conditions. Elles sont toutes sans notes et sans explica-

tions d'aucune sorte. Aussi les souverains Pontifes les

ont-ils condamnées: Léon XII, dans son encycliipio du

3 mai 1824; PieVllI, dans son ency'Mique du 24 mai 1829;

Grégoire .XVI, dans l’encyclique du 8 mai 1844; enfin

Pie IX, dans l'encyclkiue Quanta cura, du 8 d('‘cembro 1864,

Syllabus, § iv. H- Lesètre.

BICHE, femelle du cerf. Voir Cerf.
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BIEL Jean Cliristian, prédicateur allemand protestant,

né à Brunswick en 1G87, mort en 1745. 11 fut l’auteur

de nombreuses dissertations tliéologiques. Son principal

ouvrage a pour titre : Novus thésaurus philologicus sive

Lexicon in LXX et alios interprètes et scriptores apocry-
p/ios Veteris Testarnenti, 3 vol. in-8", la Haye, 1779-1780.

Cet ouvrage, qui ne parut qu’après la mort de son auteur,

fut publié par les soins de E. 11. Mutzenbecher. Citons

encore de cet auteur : Dissertatio de purpura Lydia ad
Uluslrationem loci Aclorum, xn, IA, publiée dans Ugo-
lini, Thésaurus antiquitatum sacrarurn

,

t. xiii, col. cxxi
;

t. XXIX, col. CCCCLXVII. Animadversiones ad Altmannum
de Lydia Thyatirensi, dans Ugolini, Thésaurus

,

t. xxix,

col. CCCCLVIII. B. Heurtebize.

BIENFAISANT, BIENFAITEUR. Notre - Seigneur

dit en saint Luc, xxii, 25 : « Les rois des nations exercent

sur elles leur empire , et ceux qui ont l'autorité sur elles

sont appelés Bienfaiteurs .(e-jspyÉTat). » Ce titre d'Éver-

gète, e-jcpyÉT'o;, qui, dans le Nouveau Testament, ne se lit

que dans ce passage de saint Luc, était donné, en elfet,

aux rois, comme nous le voyons par l'exemple de Pto-

léinée Évergète, et équivalait à « sauveur ou père de

la patrie ». Cf. Hérodote, viii, 55; Thucydide, i, 129;

Xénoplion, Anab., vu, ü, 38; Josèphe, Bell.jud., 111, ix, 8;

Diodore de Sicile, xi, 20.

BIERMANN Jean, ministre coccéien hollandais, mort
à Widdlebourg en 1721. On a de lui plusieurs commen-
taires, dans lesquels les écrits inspirés sont expliqués

d’après le système de Cox. Ce sont ; De Prophétie van
Zacharias

,

in-i», Utrecht, 1099, 1710; De Prophétie van
llosea, in-4°, Utrecht, 1702; Clavis Apocalyptico-Prophe-
tica, hoc est septeni ecclesiarum

, ac totidem sigillorwm

,

tubiciniorum et phialaruni Apocalypticarum analyticu
explicatio , earumdem cum propheiis Veteris Testa-

menti coUatio
,
algue ad suas historias applicatio, in-4'’,

Utrecht, 1702 (Bibliothèque nationale. A, 3301 ), com-
mentaire restreint aux objets désignés par le titre et rem-
pli d'erreurs; Verklaaringe des eersten briefs van Paid-
lus aan die van Korinthus

,

in-4“, Utrecht, 1705, et Ver-
klaaringe des tweeden briefs van Paullus aan die vau
Korinthus

,

2 in-4“, Utrecht, 1708; De Prophétie vau
Habacuc

,

in-4'’, Utrecht, 1713; Ueiliye mengelstolfeu

,

111-4“, Utrecht, 1716, ouvrage renlermant, en appendice,

des commentaires sur VVrim et le Thivnmim, et sur les

amis de Job; iMoses en Christus, in-4“, Amsterdam, 1700,

exposé, [lar demandes et par réponses, des choses, des
lieux, des époipies, des cérémonies et des personnes de
la Bible. — Voir J. Alikoude, Anani Begister vau Boeken,
ni-4“, Leyde, 1743, p. 38; AVüstliolf, BibUolheca theu-

logica-philologica

,

in-4<>, Leipzig, 1705, p. 19; Walch,
Bibliotheca theologica

,

in-8“, léna, 1757, t. iv, p. 231,

57 1 ,
589

,
594 , 093 , 775

,
1 159. O. Rey.

BIGAMIE. Elle est simultanée ou successive. La
bigamie « simultanée » consiste en ce qu'un homme a

en même temps deux leinnios, ou une Jeiiime en même
temps lieux hommes; la bigamie « successive » consiste

en ce qu une pei sonne dont le [iremier mariage est dis-

sous par la mort do son conjoint ou de toute autre manière
h'gitime en contracte un second. Pour la bigamie « simul-
tanée », voir Piu.Yu.x.MiE. Dans cet article, nous ne parlons

qui.' de la bigamie u successive ». L’Écriture donne sur
ce sujet des prescriptions ou des recommaiidalions im-
portantes.

1. Bigamie successive permise, mais inférieure à la

viduité. — Sous rancienne loi
,

la bigamie successive

était permise
,
quelquefois même elle était commandée,

par exemple, dans le cas du lévirat. Nous ne voyons pas
que les secondes noces aient été fra|ipées de la moindre
ilid'aveui’, quoique les écrivains sacrés signalent avec
lionneui' les veuves qui préféraient leui' état à un nouvel

engagement. Judith, viii,. 1, 4, 8; cf. Luc., ii, 36-37. —
Sous le Nouveau Testament, les secondes noces restent

permises, Rom
,
vu, 2-3; 1 Cor. vu, 39; dans certains cas

spéciaux, elles sont conseillées, et pourraient même être

commandées. 1 Tim., v, 14. Mais en général saint Paul

conseille la viduité, et il affirme avec solennité et au nom
du Saint-Esprit la supériorité morale de cet état sur un
second mariage. 1 Cor.

,
vu

,
40. Aussi

,
sous la loi nou-

velle, les secondes noces sont- elles frappées d’une cer-

taine défaveur; l’homme ou la femme qui convole à de

secondes noces paraît moins fidèle à son premier en-

gagement, et provoque le soupçon d’une vertu peu afler-

rnie. L'appréciation défavorable des secondes noces par

saint Paul a eu un grand retentissement dans l’Église

des premiers siècles; beaucoup de Pères, tout en décla-

rant permises les secondes noces
,
en détournent énergi-

quement les fidèles. Cf. llermas, Mand., W, iv, 1-3, édit.

Punk, Tubingue, 1881, p. 399-400; Tertullien, Ad uxo-
rcm, i, 7, t. I, col. 1285-1287; De Exhortatione casti-

talis, 1-13; De Monogamia

,

1-17, t. ii, col. 914-9.30,

930-954; S. Jérome, Epist. liv, ad Furiam, 1-18;
Epist. Lxxix, ad Salvinam

,

7-11
;
Epist. cxxiii, ad

Ageruchiain, 1-14, t. xii
,

col. 550-500, 728, 731,

1040- 1050; Contra .fovinianum, i, 14-15, t. xxiii,

col. 232-234; S. Ambroise, De Officiis, i, 50, 247, t. xvi

,

col. 97; S. Augustin, De Bono viduitatis

,

1-15, t. xl,

col. 431-442. Les Pères grecs surtout se sont lait remar-
quer par leur véhémence

,
quelquefois exagérée

,
contre

les secondes noces. Cf. Athénagore, Légat., 33, t. vi,

col. 905-908; Const. apost.

,

iii, 2, Patr. gr., t. i,

col. 701-704; Clément d’Alexandrie, Strom., iii
, 12, t.viii,

col. 1184; Origène, In Lucam
,
llom. xrii, t. xii, col.

1846-1847
;
et In Jeremiam, llom. xi.x, t. xii, col. 508-509;

S. Basile, Epist. clx, ad Diodorum, 4, t. xxxii, col. 628.

Des pénalités et même la privation de la communion ont

été portées contre les bigames; concile de Néocésarée
(vers 320), can. iii et vu, dans Mansi, Concilia, Florence,

17.59, t. Il, col. 539-542; concile de Laodicée, can. i, ibid.,

col. 503. Du reste, au moins à l’époque de saint Paul,

cette défaveur des secondes noces se retrouvait chez un
grand nombre de nations païennes, surtout chez les Grecs

et les Romains. Tertullien, De Exhort. castit., 13, t. ii,

col. 928; De Monogamia

,

17, t. ii, col. 952-9.53; S. Jé-

rome, Contra .Jovinianum, i, 43-40, t. xxiii, col. 273-270;

E. Feithius, Anliq. llomer., ii, 15, dans Gronovius,

Thésaurus græcarum antiquitatum, Venise, 1732-1737,

t. VI, p. 3770-3771; Marquardt, Vie privée des Romains,
Paris, 1892, t. i, p. 50, note 8.

H. La bigamie successive et le sacerdoce. — Tertullien

a cru que, dans la loi mosaïque, la bigamie successive

était défendue aux prêtres. De Exhort. castit. ,\\i, t. ii,

col. 922; De Monogamia, vu. t. ii, col. 938. Les pajies

saint Sirice et saint Innocent lui ont emprunté cette

erreur; Sirice, Epislola i, ad llimerium, viii, t. xiii,

col. 1141-1142; S. Innocent, Epistola n, ad Victricium

,

VI, t. XX, col. 474. Non seulement on ne trouve rien de

semblable dans la loi de Moïse
;
mais, comme le remarque

saint Jérôme, Epist. l.vix
, ad Oceo.num

,

5, t. xxii,

col. 0.57, la bigamie « même simultanée » était permise

aux prêtres; elle était même à la rigueur, et d'après les

termes ou plutôt le silence de la loi, permise au grand

prêtre, et, si cette bigamie « simultanée » lut défendue

plus tard à celui-ci, ce ne lïit que par un usage que nous
trouvons consigné dans la Ghemara de Baliylone, Yoma’,

c. I, et Yebamôth

,

c. vi, dans Selden, Fxor hebraica,

Franclort-sur-fOder, 1073, p. 40, et Krumbholtz, Sacer-

dotium hebraicum, i, 10 (dans Ugolini, Thésaurus an-
liip sacr., Venise, 1744-1709, t. xii, col. xciv)..V plus torte

raison, la bigamie « successive » ne fut jamais interdite

ni aux prêtres ni au grand ju'être. —• 11 n’en est ]ias de

même sous la loi évangélique. Saint Paul, parlant de

l’cvéque, dit qu’il doit être loiius u.roris vir, 1 Tim.,

III, 2; Tit., i, 0; il dit la même chose du diacre, 1 Tim.,
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III, 12. D’après une opinion que mentionne déjà saint

Jérôme, In Tituni, i, 6, t. .\xvi, col. 5(34, et qui a été

suivie dans ces derniers temps par quelques e.x.égétes pro-

testants, l'expression de saint Paul ; tjuâ; yuvaiy.bç avôpa,

doit s'entendi e de rhornrne qui n’avait en même temps
qu'une femme et exclut seulement la bigamie « simulta-

née ». Cette interprétation est inacceptable : depuis que
Notre-Seigneur avait rétabli le mariage dans sa pureté

primitive, la bigamie était un crime chez les chrétiens;

le bigame était un pécheur public qui méritait bien

plus la pénitence et rexcommunication que l’honneur

des fonctions sacrées
;

saint Paul n’avait pas besoin de

l'exclure positivement. L'expression de l'.\pôtre signifie

donc qu'il fallait choisir les évêques et les diacres parmi
les hommes qui n'avaient contracté qu'un seul mariage,

faisant ainsi de la bigamie même « successive » un cas

d'exclusion des fonctions sacrées. Cette ex[dication est

confirmée par le passage parallèle, I Tim., v, 9, où
saint Paul exige que les veuves élues diaconesses n’aient

eu qu'un seul homme, Ivbç àvSpb; ; évidemment par

ces paroles saint Paul ne songe pas à exclure le crime
monstrueux de la polyandrie simultanée; il veut dire sim-

plement qu'il fallait choisir les diaconesses parmi les

veuves qui n'avaient contracté autrefois qu’un seul ma-
riage. .Ajoutons l’autorité de la tradition catholique, qui,

sauf de rares exceptions, a entendu dans le même sens

les paroles de saint Paul
,
comme nous pouvons le voir

par les nombreux textes cités dans le présent article.

Les auteurs protestants eux -mêmes ont pour la plupart

entendu dans le même sens les paroles de saint Paul.

Cf. J. G. Rosenmüller, Scholia in N. T., In I Tim., iii, 2,

Nuremberg, 1794, p. 20-27.

Le précepte que saint Paul n'avait d’abord donné peut-

être que pour les communautés chrétiennes qu'il avait fon-

dées est devenu promptement une loi générale de l’Église.

Nous la voyons consignée dans les Canons apostolii/ues

,

can. XVII, Pair, gr., t. cxxxvir, col. 70; les Constitutions

apostoliques, vi, 17, Pat/-, gr., t, i, col. 95(3-957; les décré-

tales des papes, S. Sirice, Epist. /, ad Hhnerium

,

8,11,
15, t. XIII, col. 1141-1146; S. Innocent, Epist. u, ad
Victricium

.

G; Epist. .x.x.xvn
,
ad Felicem, 2, t. xx

,

col. 474, 604. Elle passa de là dans toutes les collections

Canoniques orientales et occidentales. Le Corpus juris

canonici l'a consacrée et universalisée, Decr. Crat., dist.

XXVI; Decr. Greg., De Digarnis non ordinandis, i, 21;
Sext. Bonif., De Digarnis, i, 12.

111. La bigamie et les diaconesses. — Saint Paul

exclut les bigames d'un groupe de veuves dont il est

question 1 Tim., v, 9-15, et dans lesquelles il exige des

conditions particulières, un âge avancé (soixante ans), la

pratique de l'hospitalité et des autres œuvres de dévoue-

ment et de zèle, le vœu de continence, etc. Évidemment
il ne s'agit pas ici des veuves pauvres, qui devaient être

nourries aux frais de 1 Église, et desquelles on ne pouvait

exiger de pareilles conditions; mais d'un collège choisi

de veuves, qui étaient destinées à remplir dans la commu-
nauté chrétienne des fonctions spéciales, et qui se consa-

craient à Dieu par le vœu de viduité. Peut-être même,
d'après une opinion probable, s'agit-il du collège des dia-

conesses, dont il est tant parlé dans les premiers siècles

de rÉglise. Voir Di.vconesse. Tel est le sentiment de saint

Épiphane, llæres. lxxix, 3-4, t. xui, col. 744-745; de
Tertullien, Ad uxorem

,

i, 7, t. i, col. 1286. Cf. Cornélius

a Lapide, In I Tim., v, 9. Dès lors, et surtout dans cette

seconde opinion, on comprend pourquoi saint Paul a exigé

la monogamie de toutes les veuves de ce collège; c'était le

moyen de leur concilier l'estime et le respect des fidèles,

d'avoir une garantie sérieuse de leur persévérance, et de les

tenir au moins à la hauteur des jirètresses païennes, des-

quelles, chez plusieurs peuples, on exigeait la monogamie.
Cf. Tertullien, De Exliort. castit., 13, t. n, col. 928; De
Monogamia

,

17, t. ii, col. 9.53; saint Jérôme, Epist.

cxxiif, ad Ageruchiam,lrl. t. \xii, co\. lOôl. S. Maxy.

mCT. DE LA BIBLE.

BIGOT)ANUS (CODEX). Ce manuscrit de laVulgate

hiéronymienne
,
désigné par la lettre B ou l’abréviation

big dans l’appareil critique du Nouveau Testament latin,

appartient à la Bibliothèiiue Nationale de Paris, où il porto

les n“® 281 et 298 du fonds latin, il compte 216 feuillets

dans son premier tome, 49 dans le second; il mesure
350 mill. sur 260, est écrit à pleine page, chaque page
de 2( lignes. L’écriture est de grosse onciale du*i’iii« siècle,

sauf les préliminaires, qui sont de capitale rustique. Les
initiales des Évangiles de saint Luc et de saint Jean sont

peintes et composées d'animaux entrelacés, décoration

où, selon M. Berger, il faut « reconnaître la main d'un
artiste de l'école irlandaise ». Le même auteur voit dans
le Codex Bigotianus le plus ancien, le plus remarquable
des manuscrits conservés en France de la Vulgate liiéi-o-

nymienne de type anglo-saxon : « Si, dil-il, nous étudions
avec soin la collation qu’en donne M. VVordsworth, nous
trouverons le Codex Bigotianus plus qu’aucun autre en
relation étroite avec les textes anglo-saxons ; non pas qu'il

en ait aucune des interpolations caractéristiques
,
mais la

ressemblance du détail est frappante. Los manuscrits dont
il se rapproche le plus sont peut-être les textes irlandais

copiés en France, comme les Évangiles de Marmoutiers
et de Saint-Martin de Tours, ainsi que le manuscrit de
Saint-Germain. (Bibliothèque Nationale

,
n° 13169.)» Sa-

muel Berger, Histoire de la Vtdgate pendant les premiers
siècles du moyen âge, Paris, 1893, p. .56. Le Codex Bigo-
tianus, entré dans la bibliothèque du roi en 1706, avait

aiipartenu à la famille Bigot, de Rouen, et fait partie do
la collection de manuscrits formée dans la premièi-e

moitié du xvii® siècle par Jean Bigot, doyen de la cour
des aides de Normandie; il provenait de l’abbaye béné-
dictine de Fécamp, ainsi qu’en témoigne encore fex-

libris en écriture du xv® siècle, qu’on lit au revers de ce

qui est aujourd'hui le premier feuillet du tome second :

« Iste liber est de ecclesia sancte Trinilatis Fiscaimensis. »

11 contient les quatre Évangiles, moins quelques lacunes

accidentelles, dans l’ordre reçu, Matthieu, Marc, Luc,
Jean, en outre les préliminaires ordinaires (préfaces de
saint .lérôme et sommaires). Un fac-similé de la capitale

des préliminaires et de l'onciale du texte a été publié par

M. Delisle. — Voir Delisle, Le cabinet des manuscrits,

t. III (Paris, 1881), pl. x, 1 et 2, et p. 214; Wordsworth,
Novum Testamenturn D. N. J. C. latine, Oxlord

, 1889;

Berger, Histoire de la Vulgate, p. 50 et 463; Batilï'ol, La
Vulgate hiéronymienne

,

dans la Bevue biblique, t. ii

(1893), p. 556. P. Batiffol.

BIJOU, petit ornement plus ou moins précieux par la

matière ou le travail et servant de p.irure. Les Hébreux
n'ont pas de mot correspondant exactement à notre mot
(t bijou » ; ils emploient le mot 'âdi, « ornement, parure, »

Exod., XXXIII, 4, 6; Jer., iv, 30, et surtout le terme plus

général heli, de kàldh

,

« une chose faite, fabriquée. »

Gen., XXIV, 53. L’expression keli, « ouvrage » d’or et d’ar-

gent, précède ou suit ordinairement les énumérations de

bijoux. Exod., XXXV, 22; Num., xxxi, 50, etc. La Vulgate

rend souvent cette exiiression par le mot vas, dont le

sens est très étendu et désigne un objet quelconque.

Los Orientaux en général ont eu et ont encore la pas-

sion de la parure
;

ils sont grands amateurs de bijoux.

Dans les cités les plus opulentes, dans les plus pauvres

villages, jusque sous la tente du nomade dans le désert,

partout on constate le même goût, aussi bien chez les

hommes que chez les femmes. Ils aiment à se couvrir de

bijoux et à étaler sur leur jiersonne tout ce qu’ils possèdent.

Une partie de leur corps peut- elle porter un ornement,

on est sùr qu’ils y placent un anneau, une chaîne, un

pendant, une parure quelconque en métal ou en verro-

terie, plus ou moins riche suivant les conditions. Un bas-

relief de l’almyre, des premiers siècles de fère chrétienne

(fig. 543), nous montre de quelle profusion de bijoux

se chargeait une dame orientale.

I. — 50
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Chez les Égyptiens, le goût extrême de la parure, dont

nous retrouvons les traces dans le Pentateuque, Exod.,

XII, 3.5; XXXII, 2; Nuin., xxxi, 50, est attesté par les pein-

tures des monuinents et par la quantité prodigieuse de

bijoux trouvés dans les tombeaux. « Non contents de s'en

parer à profusion pendant la vie, ils en chargeaient les

bras, les doigts, le cou, les oreilles, le front, les chevilles

de leurs morts. » G. Maspero, L’archéologie égyptienne

,

in-8'>, Paris, 1887, p. 304-305. Dans le convoi funèbre ipii

accompagne le défunt à sa dernière demeure, avec le

défilé des armes vient celui des bijoux (lig. 544). On
voit égalenient sur plusieurs monuments le joaillier en

5'iX. — Palmyrénienne paréo de ses bijoux.

Bas-relief du BriUsh Muséum. L'inscription, à droite, contenait

le nom du iiersonnage, mais il n'en existe )>lusque la lin. On
peut traduire ainsi cette inscription : a ... ta, fille d’Ogelu Sal-

niaui, femme de Kab ’el-Yarlia. »

train de l.ibriquer diverses sortes de bijoux et les étalant

sous les yeux des chalands. — En Cbaldée et en Assyrie,

les fouilles n’ont pas été si heureuses : on a trouvé peu
de bijoux d’or et d argent, bien que les inscriptions té-

moignent de l'emploi de ces métaux dans les objets de
parure et do leur profusion. « Mais ce sont surtout les

ligures des bas-reliefs i|ui nous renseignent sur le goût
de la parure chez les Assyriens et sur les ouivres des or-

lèvres de Ninive et de Daliylone. » E. Dabelon, Manuel
d'archéologie orientale, in-8“, Paris, 1888, p. 1,53-154;

Perrot et Chifiiez, Histoire de l'art, t. ii, La Chaldée
et l'Assyrie, p. 700-705. Cf. Ezech., xxiii, 42; Dan., v,

7, 10. On a retrouvé plusieurs moules dont se servaient
les bijoutiers assyriens pour fabriquer leurs l;iijoux, moules
srmfilables à ceux des bijoutiers arabes de nos jours

(lig. 5-45).— On constate le même goût chez les Perses
(cf. Estli., VIII, 2, 15), qui ilu reste imitèrent les [iro-

duitsde l’industrie chaldéeime, tout en donnant un cachet
origdnal à leurs œuvres. — Plus encore que ces peuples,
les Phi'uiiciens l'taieut habiles dans la falii'ication des bi-

joux ; sans doute ils empruntaient l'idée soit à l'Égyqite,

Soit à r.Assyrie
;
mais ils la rendaient avec une étonnante

variété de formes, avec un art souvent exquis. Aussi fai-

saient-ils un grand commerce de bijoux; ils les expor-

taient sur toutes les côtes de la Méditerranée et dans l’in-

térieur de l’Asie jusqu’en Mésopotamie. Perrot et Chipiez,

Histoire de l’art, t. iii, Phénicie, p. 816-843. — Les petits

peuples qui entouraient les Hébreux, les tribus nomades
de l’Arabie, en particulier les Madianites, avaient un amour
extrême pour les riches parures. Ils en attachaient jus-

qu’au cou de leurs chameaux. Jud., viii, 21, 24-26.

Les Hébreux ne font pas exception à la règle générale. A
l'époque des patriarches, Gen., xxiv, 22

;
xx.xv, 4; xxxviii, 18,

à la sortie d’Égypte, Exod., iii, 22; xxxii, 2; xxxv, 22; Num.,
XXXI, 50, 52, on constate ce goût très prononcé pour les

bijoux. H en est ainsi à plus forte raison sous les rois, au
temps de la plus haute prospérité des Hébreux. Is., LXi, 10;

.1er., Il, 32; Ose., ii, 13, etc. Le Cantique des cantiques

en particulier, en décrivant symboliquement la parure de

l’épouse du Messie, mentionne les nombreux bijoux dont

se paraient les femmes d’Israël. Cant., i, 10, 11; iv, 4, 9;

V (hébr.), 14; vu, 1; viii, 6. Les Proverbes ne font pas

moins d’allusions à ces ornements. Prov.
,

i, 9; iv, 9;
XI, 22; XX, 15; xxv, 12. Parfois même, par suite du relâ-

chement des mœurs, ce luxe va si loin, que les jirophètes

s’élèvent avec force contre les excès. Ainsi, sous le règne

prospère d'Üzias, les femmes juives en étaient venues au

point de porter sur elles un véritable étalage de bijoux.

Par raccumulation minutieuse et ironique de tous les

détails de leur toilette, Isa'ie, iii, 16-26, se moque de cet

abus, le llagelle et leur annonce le sort ignominieux qui

les attend en retour.

Chez les Hébreux, comme partout en Orient du reste,

les liommes se couvrent de bijoux comme les femmes,
avec moins de profusion cependant. En cela les pauvres
imitent les riches, la seule ditférence est que la ma-
tière est moins précieuse. Aujourd'hui encore on voit en
Palestine de pauvres femmes en haillons üères de leurs

anneaux, nézem

,

bracelets en fer ou en verre. On por-

tait ces bijoux en tout temps; mais les jours de fête,

comme ceux des noces, on se parait avec plus de richesse

et de jirofusion. Is., lxi, 10; .Ter., ii, 32. On les quittait en
signe de deuil. Exod., xxxiii, 4-6. —Dans leNouveau Tes-
tament, la morale évangélique impose plus de réserve dans
l’usage des parures. 1 Petr., iii, 4. Saint Paul, I Tirn.,

Il, 9, recommande aux femmes chrétiennes
,
surtout dans

le lieu suint, la modestie qui exclut les vains ornements.

Les bijoux portés par les Hébreux ne sont pas parvenus
jusiju’à nous comme ceux des Égyjitiens ou des Phéni-
ciens. Nous pouvons cependant nous faire une idée assez

juste du style de leurs bijoux, en étudiant l’art des peuples

avec lesquels ils furent en contact. En cette branche de

l'art comme en architecture, ils ne furent pas originaux;

ils reçurent de l’étranger et les modèles et les articles

eux-rnêrnes. Ainsi
,
en passant la mer Rouge, ils empor-

tèrent des bijoux de fabrication égyptienne : c’est dire

que s’ils fabriquèrent alors des bijoux, ce dut être dans

le même style et d’après les mêmes procédés.— Dans les

temps qui précédèrent la captivité
,
au contraire

,
les rap-

ports furent plus fréquents et jilus étroits avec Ninive et

Dabylone ; l’iniluence de ces deux capitales dut se faire

sentir successivement. Mais c’est aux Phéniciens surtout

qu’ils devaient acheter leurs articles de parure : ce peuple

marchand colportait ses bijoux sur toutes les côtes de la

Méditerranée comme dans rintérieiir de l’Asie; on y
retrouve fréquemment les produits de leur industrie.

G. Perrot, Histoire de l’art, t. ni, p. 885; t. iv, p. 448.

Ezéchiel, xxvii, 17, parle des échanges qui se faisaient

entre la Phénicie, Juda et Israël. Sous les rois, des Israé-

lites durent se former à l’école des Pliéniciens et fabri-

(juer eux-mêmes d’après les modelés courants. Ils on ban-

nirent seulement sans doute les symboles des divinités

étrangères, quand ils furent lideles à Téhovah.

Voici la liste par ordre alphabétique des bijoux men-
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tionués dans l’Écriture, avec leur nom hébreu et le mot
qui lui correspond dans les Septante et dans la Vulgate.

Un article spécial, consacré à chaque bijou, le fera con-

naître plus en détail.

1. Agrafe. Crochet ou boucle de métal qui rentre dans

les objets de toilette, mais est souvent ornementé de façon

à servir de bijou. Hébreu; hah

,

E.vod.
,
xxxv, 22; Sep-

tante : (jçpayiSa;; Vulgate: anniUas; Septante: Txôpnri,

1 Mach., X, 89, etc.; Vulgate ; fibula.

2. Anneau. Cercle de métal précieux servant à orner :

parfums servant en même temps d'ornement. Hébron :

botté haiinéféii, « récipients d'esprit, c'est-à-dire d'es-

sence, » Is., III, 20; Sojitante ; mpiZélia; Vulgate ; olfac-

toriola. Voir Parfujis.

4. Boule d’or. Petite boulé servant à former ou à or-

ner des colliers, llélireu ; kûmaz

,

Exod., xxxv, 22;

Num.
,
XXXI, 50; Septante : âp.Tiî.oy.iov ;

Vulgate; mime-
nulas. On entend aussi ce mot du collier lui-même, com-
posé de ces boules d'or.

5. Bracelet, ornement en lorme d'anneau ou de chaîne

544. — Bijoux d'un Égyptien défunt portés à son convoi.

D'nprès tVilkinson, Manners and CiMtoms of the ancient Eyyptians , 2“ édit., t. iii, pl. lxvi.

1» Les oreilles. Voir Pendants d’oreilles. — 2« Le nez.

Hébreu : nezém, ou nézém ’af, « nézém de nez, » Ezech.,

XVI, 12; Septante : èvei-nov Ini tôv p.uxTr|pa; Vulgate :

inauris. — 3“ Les doigts. Anneau de doigt, ou bague,

porté par les lioimnes et les femmes, comme ornement.

D'après Layard, Discoveries in the ruins of Nineveh, 1853
, p. 597.

symbole d'autorité. Hébreu : lahba'at, Is., iii, 21, etc.;

Septante: ùay.vj/.io;
;
Vulgate: annulus. L'un des nom-

breux anneaux portés aux doigts de la main droite servait

souvent de sceau. Hébreu : tabha'af, Gen., XLi, 42, et

liôtam, « sceau, » .1er., xxii, 24; Sejitaiite : i-o'Tippot'flau.a,

aippoiyi:; Vulgate: annulus. D'autres fois, ce sceau était

suspendu au cou par un cordon, pàtil, Gen., xxxviii, 18;
Septante: ôpp.'o-/.o:

;
Vulgate; armilla. — 4“ Anneau de

chevilles ou de pieds. Voir Périscélide.

3.

Boîte à parfum ou Flacon à essence. On suspen-
dait souvent aux colliers de petites boites ou llacons à

entourant le poignet ou le bras. La forme en était très

variée, aussi porte-t-il dilférents noms. Hébreu; sdmid,
Gen., XXIV, 22, etc.; séràh, Is., iii, 19: 'és'üdàh, Num.,
XXXI, 50; Il lleg., i, 10; Septante; jyiX/.tov, xÀiowv; Vul-

gate : armilla.

G. Chaîne, Chaînette. Ces chaînes servaient de bia-

celet, de collier, d'ornement attaché aux anneaux des

pieds. Voir Hracklet, Collier, Périscélide. On a entendu
par tôrim

,

Gant., i. 10, 11. une cliaine de perles ou de

métal précieux, descendant le long des joues des deux
côtés du visage; Septante : Tpeyiov; Vulgate: turtiir.

7. Collier, cercle de métal, chaîne ou cordon de pier-

reries et d'ornements d'or, jilacé autour du cou. C'était

un simple ornement ou un insigne d'autorité. H poite

divers noms suivant sa forme. Hébreu : ràbid

,

Gen.,

XLI, 42; Ezech., xvi, 11; 'anaq, .lud., viii, 26; Gant.,

IV, 9; harîizim, Cimt., i, 9; chaldécn : hamenika
,
Dan.,

v, 7, 16; Si’ptante : y.Xoio;, y.âO£|j.a, ôpp.îo-y.oç ;
Vidgate :

torques, monde. On y atta< hait divers ornements, comme
amulettes, croissants, llacons d'essence, petits miroirs.

8. Couronne. Il s’agit ici non [las de la couronne signe

de l'autorité royale, mais d'un sinijde ornement. Hébreu ;

livijdh, Pi'ov., I, 9; IV, 9; Septante: o-'éçavoç; Vulgate:

rjratia, awjmcnla.
9. Croissant. Petit ornement en forme de croissant de

lune. H était d'or, d'argent ou de tout autre métal; on
l'attachait au collier. Hebreu ; sahorônim

,

Is., iii, 18;

Septante; ii.-rrnuy.oi
;
Vulgate: lunulæ.

10. Lehâsîm. Petits serjients en or, selon les uns;

pierres jirécieuses gravées, selon les autres. Se|ilanle ;

èvwTia; Vulgate; inaures.

11. Miroir. On portait de petits miroirs qui étaient plu-

tôt des ornements, des bi joux, que des artu les de toilcile.

Hébreu : mar'ùt, Exod., xxxviii, 8; (jihjônim, Is., ni, 23;

Septante: y.àxoTiTpov ; Vulgate: spéculum

.

12. Pendant d’oreille. L'ornement alt.u hé aux oreilles

était souvent un simple anneau, une boucle de maliiu’e

précieuse. Hébreu : nézém; Septante: â'/cÎTiov; Vulgate;

inaures. On suspendait à cet anneau ou des pendants

proprement dits, liébreu : «efi/'ô/, .lud., viii, 26
;
Is., lii, 19;

.Septante; y.iÙEixa, i7"ayYa'/,iSe; ;
Vulgate: torques, moni-

lia, ou un grand anneau nommé en hebreu; a/jil, N’um.,
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XXXI, 50; Ezech., xvi, 12; Seiitante: Tpo-/fa'v.o;, TiEpiSiliov;

Yulgate : dextmlia, circuli.

13. Périscélide. Cet ornement était composé d'un

anneau [Jacé au-dessus de la cheville, hébreu : 'akdsun,

Is., III, 18; Septante: Èp.TtXrinia; 'Vulgate : calceamenta,

et d'une chaîne attachée à cet anneau ou reliée d'un

pied à l'autre. Hébreu : se'àdùh, Is., iii, 18; Septante;

/liSiivai; Vulgate: periscelidæ.

14. Soleil. Au collier on suspendait des ornements en

or ayant la forme de petits soleils. C'est ainsi du moins
qu’on traduit souvent sebisim, Is.

,
ill, 20; Septante :

y.oiT'jp.êrji. D'autres traduisent ce mot par « réseau pour les

cheveux », ou par « bandeau », sorte de tresse en fil d’or

et d'argent qui entourait le front.

Voir Th. Hartmann, Bie Hehraerin am PiUztische

vnd alÿ Hmnt, 3 in-12, Amsterdam, 1809-1810; Nie.

W'ilh. Schroder, Conimejitarius pitilologico- criiicuÿ de

üesMu mulierum hebræantm

,

in-4“, Utrecht, 1770.

E. Levesque.
BISCIOLA Lælius, né à Modène en 1539, mort à

Milan le 10 novembre 1029. Il entra au noviciat de la

Com[iagnie de .lésus le 25 mars 1.555. Il enseigna les

liurnamtés, la tliéologie et l'Écrilure Sainte, et gouverna
plusieurs collèges. Ses ouvrages sont peu connus; les

bibliographes ne les citent <[u'assez vaguement. Biscorsi

tre sopra l'Epislola del projeta Baruch arjli Ehrei
ticitiavi in Babilonia, in-8“. Corne, 1020, publié sous le

nom de sou frère, Paul Bisciola, comme le suivant:

Bigresÿiones in Evangelia Malthæi et Jnannis, item in

Epislolas Pauli ad liurnanos, Galatas et Uebræos. 11 a

encore écrit des Observaliones sacras, en 12 livres; mais
il est douteux qu'elles aient été imprimées.

C. SüJI.MERVOGEL.

BISON. <luelques auteurs ont pensé qu'il était men-
tionné dans la Bible. C'est un animal qui ressemble

546. — Bison.

beaucoup à l’aurochs. Mais, bien qu'il appartienne au
même genre

,
il forme une espèce distincte. Le bison a

les jambes et la (jueue plus courtes que celle de l'aurochs,

et le poil beaucoup plus long (tlg. 540). tl n’existe que
dans r.Vmériipie septentrionale, et c'est en vain qu'on a

essayé de l'acclimater dans nos pays. Le bison n'est donc
pas, comme quehpies-uns l'ont cru, le même anim.d
que le re'eni des Hébreux. Voir Aurochs.

11. Lesêtre.

BISPING August, théologien catholique allemand, né
<à Albersloh en 1811, mort à Munster le 17 mars 1884. Il

fut p}’ival- dosent en 1844, et, do|iuis 18.50, professeur

d’exégèse du Nouveau Testament à l'académie de Muns-
ter. Il est l'auteur d’un E.reiietisc/ies llandhuch zuni

Neuen Testamenten, 9 in-8». Munster, 1854-1870, ouvrage
de videur, dans lequel il s’attache à montrer l'enchaîne-

ment des idées, à expliquer les iiassages qui intéressent

plus immédiatement la foi, la vie chrétienne et les fonc-

tions ecclésiastiques. On lui reproche de suivre trop le

protestant II. A. \V. Meyer, de Gœttingue, et d'être tombé
dans diverses erreurs dogmatiques. Sa préface de T.Apo-

calypse, écrite après le concile du Vatican, est tout à fait

répréhensible.

BSTHYNIE (Bi8ov'a), province d’Asie Mineure. Act.,

XVI, 7; I Petr., i, 1. Après avoir traversé la Galatie et la

Phrygie, saint Paul et ses deux compagnons, Silas et

Timothée, s'approchaient de la Mysie, comprise à cette

époque dans la province d'Asie; mais l'Esprit -Saint leur

défendit de prêcher l'Evangile en Asie. Act.
,
xvi, 6. Ils

voulurent alors entrer en Bithynie, mais l'Esprit de .lésus

ne le leur permit pas. Act., xvi, 7. Cette province cepen-
dant ne tarda pas à être évangélisée, puisque saint Pierre

adresse sa première lettre aux expatriés élus de la dis-

pei'sion dans le Pont, la Galatie, la Cappadoce, l'Asie et

la Bithynie. I Petr., i, 1. Il est probable d’ailleurs qu’il

y avait dos .luifs de Bithynie à Jérusalem le jour de la

Pentecôte, et qu'ils ont du ruiiporter dans ce pays la bonne
nouvelle.

Située au nord-ouest de l’Asie Mineure, la Bithynie

s’étendait le long des côtes orientales de la Propontide,

du Büsidiore de Thrace et du Pont-Euxin. Elle était bor-

née à l'ouest par la Proponlide et la Mysie, au sud par la

Phrygie et la Galatiç. Les limites exactes de ces dilférents

pays sont difficiles à détci'ininer, « parce que, dit Stra-

bon, XVI, 4, 4, les nations qui les habitaient ne formaient

pas d’établissements solides dans les pays dont elles s'é-

t.iient emparées, mais continuaient en général à mener
une vie errante, cliassant devant elles les populations, et

souvent chassées à leur lour. » On peut cependant con-

sidérer comme limites do la Bilhynie à l’ouest le Bliyn-

dacos {Adirnàs-tschaï), et à Test l'embouchure du San-

garios { Sakaria). D'après les traditions grecques, les Bi-

thyniens étaient une tribu thrace, venue des bords du

Slrymon. Hérodote, vu, 75; Strabon, xii, 4, 4; Xénophon,
Anab., vi, 4. Los Thraces établis en Asie se divisaient,

d'après ces auteurs, en deux groupes, les Bithyni et les

Thyni. De nombreuses colonies grecques furent fondées

sur la côte; les principales étaient Chalcédoine, Calpé,

Hèraclée et Tion
,
fondées par les Ioniens. Voir la carte,

n" 547.

La Bithynie fut conquise par Crésus, roi de Lydie,

Hérodote, i, 28; puis par les Perses, avec le reste de
l’empire lydien. Elle forma alors une satrapie dont les

limites ne sont pas exactement connues. Cependant une

dynastie locale continua à régner sur une partie du pays,

Memnon, dansPhotius, Cod. ccxxiv, 21, t. cm, col. 897.

Les princes de cette dynastie, qui commencèrent à régner



18(H BITHYNIE — BITUME 1802

entre 440 et 430 avant J.-C., portèrent pour la plupart

le nom de Nicodème, comme les rois grecs d'Égypte

celui de Ptolémée. Strabon, xii, 4, 1. Mithridate .11 Eu-

pator s’empara de la partie de la Bithynie qui s’étendait

depuis le royaume du Pont jusqu'à Héi-aclée. Le reste du

pays resta sous le gouvernement des rois bithyniens.

Quand les Romains s'emparèrent du royaume de Mi-

thridate, ils gardèrent les mêmes limites; l'IIéradéotide

fit partie du Pont, le reste appartint à la Bithynie. Stra-

bon, XII, 3, 2. Par testament, le dernier roi de Bithynie,

Nicodème III Philopator, laissa la Bithynie aux Romains,

en l'an 74 avant J.-G. Appien, Bell, civ., i, 111 ;
Tite Live,

Eplt., xciii. Cf. Lebas-Waddington, Voyage archéologique,

t. III, p. 173.

En 65, la partie occidentale du royaume du Pont, con-

quis sur Mithridate, fut jointe par Pompée à la Bithynie,

et forma avec elle une province qui porta le nom de

Bithynia et Pontus ou de Bithynia-Pontus. Corp. Imr.

laliii., XI, 11, 1183; Corp. Inscr. græc., 1720, etc. Le Pont

annexé à la Bithynie formait le littoral de la Paphlagonie

depuis Héraclée jusqu'au Halys. Plutarque, Pompée, 38;

Tite Live, Epit., cii; Strabon, xiii, 3, 1, 2, 7. “Voir Pont.

En 33, la ville d’Amisus (Sarnoùn) fut annexée à la pro-

vince par Antoine. — La province de Bithynie et de Pont

fut gouvernée d’abord par un propréteur. Appien, Mi-

thrid., cxxi. En l’an 27 avant .I.-C., lors du partage des

provinces entre le sénat et l’empereur, la province de

Bithynie et de Pont fut attribuée au sénat et gouvernée

par un proconsul. Dion Cassius, lui, 12. Cf. Eckhel,

Loclrin. Num., t. ii, p. 400-403. En l’an 20 avant J, -C.,

Auguste se rendit en Bithynie, pour mettre l'ordre dans

l'administration. Dion Cassius, liv, 7. Cf. Pline le Jeune,

Ad Trajan. Epist., lxxix, lxxx, lxxxiv. Trajan y envoya

Pline le Jeune, avec des pouvoirs extraordinaires et le titre

de legatus pro prætore provinciæ Ponti et Bithyniæ
consulari potestate. Corp. Lise, latin., v, 2, 5262. Cf. Pline

le Jeune, Ad Trajan. Epist., xxxii (xli), cxvii (cxviii).

C'est pendant le cours de cette mission que Pline écrivit

à Trajan la fameuse lettre dans laquelle il lui demandait
la conduite à tenir à l’égard des chrétiens, et reçut la

réponse qui servit de loi à ce sujet pendant de longues

années. Pline le Jeune, Ad Trajan. Epist., xcvi (xcvii),

xcvn (xcviii).

La province de Bithynie renfermait peu de troupes; au

contraire, le service financier y était très considérable.

Les nombreux pâturages de la pai tie occidentale étaient

alTermés, sous la république, à une Societas hithymea
publicanorum

,

ainsi que les biens royaux devenus ager

puhlicus. Cicéron, Ad fainil., xiii, 9 et 65; De leg. agrar..

Il, 19, 50. Ces biens furent administrés, à l'é[ioque iirqié-

riale, par un prociirator. Dion Cassius, lx, 33; Corpus
Inscr. græc., 3H3.
La Bithynie et le Pont avaient chacune une certaine

autonomie. La métropole de la Bithynie était N'icomédie.

Mionnet, Suppl., t.v, p. 170, n" 983. Elle lutta contre Nicée

pour obtenir ce titre. Strabon, xii, 4, 7. A N’icomédie s’é-

levait un temple consacré à l’empereur, où se tenait le

y-O'.'/ov Bi6'jv['a;
,
assemblée des xoivcigooko’

,
ou délégués

des cités, pour la célébration du culte impérial. Le pré-

sident de l'assemblée s’appelait ses fonctions

étaient les mêmes que celles de l'asiarque en Asie. Corp.

Inscr. græc., 1720, 3128; Lebas-Waddington, Voyage ar-

chéologique, t. III, 1142, 117(3, 1178; O. Hirsclifeld, Sil-

zungsberichte der kônigl.Pr. Akad., 1888, p. 888, note 61;

E. Beurlier, Le culte impérial, p. 122. Voir .\siarque.

La Bithynie était divisée en circonscriptions ou diocèses,

dont les rnonnrues nous font connaître les capitales.

C'étaient N'icomédie, N'icée, Curs ou Prusias sur la mer,
Apamée, Tius, Prusias au pied de l'IIypius, Chalcédoine,

Bithyniurn ou Claudiopolis, Cratia, Juliopolis et peut-être

Dascyliurn. Arnisus et Chalcédoine étaient villes libres;

Apamée et Sinope, colonies romaines fondées par César.

La partie méridionale et orientale est couverte de mon-

tagnes. La chaîne de l’Olympe, près de Prusa, est cou-

verte de neige pendant l'iiiver. Les chaînes de l'Orminium
et de rOlgassys sont également très hautes. Ces montagnes
vont généralement de l’ouest à l’est, parallèlement à la côte

et en inclinant légèrement vers le nord-est. Elles sont

coupées de larges vallées, dirigées vers le nord, comme
celles du Sangarios et du Halys. A l'ouest du Sangarios

il y a plusieurs lacs considérables, Pline le Jeune, Ad
Trajanum Epist., XLi (l), xlii (li), lxi (lxix), lxii

(lxx). Cette région occidentale était aussi couverte de

belles forêts. Voir A. Schoenemann, De Bithynia et Ponto
provincia romana, in-4“, Gœttingue, 1855; G. Perrot,

Exploration archéologique de la Galatie et de la Bithy-

nie, 2 in-f’, Paris, 1862-1872; B. Schwarz, Quer durch
Bithynien, in-8°, Berlin, 1889; T. Mommsen et .1. Mar-
quardt. Manuel d’antiquités romaines, 1892, trad. franç.,

t. XI, p. 263; T. Mommsen, Histoire romaine, trad. franç.,

Paris, 1889, t. x, p. 93; H. Kiepert, Manuel de géogra-

phie ancienne, trad. franç., in-8», Paris, 1887, p. 60.

E. J.VCQUIER.

BITUME. Hébreu : hêmàr, de hàmar, « bouillonner,

écumer, » cf. Gen., xiv, 10; Strabon, xvi, 11, 45. Sep-

tante : aacpaXzoç; Vulgate ; bitumen.

I. Description. — Les bitumes sont des matières mi-
nérales, résultant du mélange naturel de divers carbures

d’hydrogène avec des composés oxydés. Ils sont très fré-

quents dans les régions volcaniques et doivent être attri-

bués à d’abondants épanchements d’iiydrocarbures
, se

rattachant à la phase solfatarienne des volcans. Ils se présen-

tent sous trois aspects ; solides, mous, liquides. Les solides

comprennent les asphaltes; lésinons, les malthes ou pis-

sasphultes; les liquides enfin, les pétroles et les naphtes.

L’asphalte (àa-ça'ATo;)
,
le véritable bitume de Judée, so-

lide, est noir ou brun, amor[ilie, d'un éclat vitreux et

résineux; sa cassure est concho'idale; il s'électrise néga-

tivement par le frottement, fond au-dessous de lOÜ", et

brûle avec llamme et fumée, en dégageant une odeur

siilfocante. Très peu soluble dans l'alcool, il se dissout

en partie dans l’essence de térébenthine et dans le najihte.

C’est très probablement cette dernière combinaison natu-

relle qui donne naissance aux bitumes mous,

Les bitumes se rencontrent aujourd’hui dans toutes les

parties du monde, changeant de nom suivant les contrées

où on les découvre. Dans l’ancien continent, la Judée

est une des contrées les plus riches en bitumes; la mer
Morte doit même sçn nom de lac Asphaltite au bitume

qui monte parfois sous forme d’écume à sa surface, et

que le vent pousse sur ses bords en masses qui se solidi-

fient et deviennent plus dures que la poix. La Susiane

et la Babylonie avaient également du bitume. A Hit, en

particulier, sur le moyen Euphrate, on en trouve des

sources très abondantes. C'est de là, dit Hérodote, i, 179,

i|u'on tira le bitume nécessaire à la construction des

murs de Babylone.

Comme les bitumes proviennent soit de sources, soit

de gangues, ils sont recueillis de dilférentes manières;

mais les systèmes scientiliques modernes ont en grande

partie remplacé le procédé primitif des anciens, qui con-

sistait à faire bouillir simplement les gangues bitumeuses

ilans l'eau. Le bitume montait à la surface, et les résidus

terreux se déposaient au foml des récipients.

Le bitume, à cause de ses propriétés dessicatives
,
était

employé par les Égy|itiens dans l’embaumement des

momies, mais dans les embaumements moins soignés et

moins coûteux; car pour les plus luxueux on préférait

en général la résine de cèdre. La grande jiureté de ce

bitume le fit rechercher au moyen âge pour les remèdes ;

les Arabes l'extrayaient des tombeaux et le vendaient sous

le nom de Moumia.
Aux environs des sources de lùtiime on rencontre une

terre imprégnée de matières bitumineuses que Strabon,

VII, 5, 8, dé'signe sous le nom A'.Ampélile. Elle servait

à combattre les vers qui rongeaient les pieds de vigne.
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Les bitumes liquides servaient également à l'éclairage. Il

est très probable que les Hébreux
,

si voisins des sources

de naphte, s’en servaient, comme les habitants de la Si-

cile
,
pour l’entretien de leurs lampes. — Sur le bitume

de Judée, voir Ibn-el-Beithar, dans les Notices et extraits

des manuscrits de la Bibliothèque Nationale

,

t. xxvi,
1''® part., p. 98-101; Abd-AIlatif, Relation de l’Égypte,

trad. S. de Sacy, Paris, 1810, p. 271-277.

F. DE Mély.
II. Exégèse. — La première fois où il est certainement

question de bitume dans l’Ecriture, c’est dans le récit do

la tour de Buirel. Gen.
,
xi, 4. « Ils prirent des briques

en guise de pierre, et du bitume en guise de ciment. »

Cette dernière remarque est un signe de la fidélité de la

tradition qui a transmis ce récit jusqu'à Moïse. Ni en Égypte,

ni en Palestine, on n’avait l idée d’un pareil mortier; en

Chaldée, au contraire, où le bitume abonde, son emploi est

un trait caractéristique des constructions du pays. Héro-

dote, 1 , 179, frappé de cette haliitude toute locale, insiste

sur ce détail en parlant des murs de Babylone. « A mesure
qu’on creusait les fossés

,
on convertissait la terre en

briques, et lorsqu’il y en eut une quantité suffisante, on

les fit cuire dans les fourneaux. Ensuite pour mortier

on employa le bitume chaud. » De nombreux voyageurs

ont reconnu des traces de l’emploi du bitume dans les

édifices de Babylone qu'il a été possible de délilayer. Rai-

mond, Voyage aux ruines de Babylone, in-S", Paris, 1818,

p. 1(31-178. Les traces en sont encore visibles sur les

briques babyloniennes et clialdéennes conservées au musée
du Louvre. (Jn le constate du reste dans toute la basse

Clialdée, en particulier à Warka (Kenneth Loftus, Travels

and researchcs

,

t. i, p. 169), et surtout à Ur, la patrie

d'.lbrabarn. Dans les ruines de cette dernière cité, l’abon-

dance du bitume est telle, que les Arabes lui ont donné
le nom de Mugbéir, c’est-à-dire « la bituminée », ou « cou-

verte de bitume ». Taylor, Notes on the ruins of Muqeyer,
dans le Journal of the Royal Asiatic Society of Great

Britain, t. xv, p. 260-261. En Assyrie, où il y a pour-

tant des sources de bitume, on ne l’employait pas comme
mortier dans la construction des murs; on le trouve seu-

lement sous les deux lits de briques qui formaient le pavé

des terrasses
(
Layard, Nineveh and Babylon, t. i, p. 29).

On a remar(|ué que, dans les constructions de la Chaldée,

le bitume n’est pas employé dans toute la masse des

murailles, mais surtout pour les parties basses et exté-

rieures, afin de leur donner plus de solidité. Là les larges

liri((ues cuites au four, engagées dans des couches épaisses

de bitume, forment une maçonnerie si compacte que les

machines de guerre devaient avoir peu de prise contre elles.

Maintenant encore la pioche a peine à en détacher des

fragments. En Chaldée, sur la paroi intérieure des murs,
jiour retenir le revêtement de briques émaillées repré-

sentant des figures d’hommes ou d’animaux, et servant

a la décoration des palais, on employait aussi le bitume;
en Assyrie, on se contentait ordinairement de mortier

ou ciment. Cf. Perrot, Histoire de l’art, t. ii, p. 300.

D’après la Genèse, xiv, 10, il y avait dans la vallée de

Jlassiddi'ni (ou Siddîni sans l’article; Vulgate: Silvestris)

de nombreux puits de bitume. Cette vallée de Hassiddim,
« des champs plains, » est maintenant, en partie au moins,

la mer de sel. Gen., xiv, 3, c’est-à-dire la mer Morte;

elle a, en elfet, une si grande quantité d’asiihalte, que,
comme il a été dit plus haut, le nom de lac Asphaltite

lui a été donné pour cette raison par les Grecs et les

Romains, .losèphe, Bell, jud., III, x, 7; IV, vin, 4;

.Slraljon, xvi, 2, 42-44; Tacite, Uist., v, 6. Sur ses bords,

à l'est, se trouve une montagne appelée Tour-el-Hnmar,
c'est-à-dire c rocher d’asphalte ». Mislin, Les Saints Lieux,

1858, t. III, )i. 2.7.’'). Ce nom arabe rappelle le mot hè-

inàr lin récit bililique. « (Jiiant aux bitumes de la vallée

deSiddim, dit de Luyiies, Voyage d'exploralioii à la mer
Morte, t. I, p. 247, la contigiiilé du AVady Mahawat et

de ses calcaires Intumeux ne laisse pas de doute sur la

possibilité de leur existence. » Il est donc certain que cette

vallée devait être très abondante en sources de bitume.

En Égypte, on connaissait le bitume puisqu’on l’em-

ployait dans les embaumements. On s’en servait aussi

en guise de goudron, pour calfater les barques de pa-

pyrus. Josèphe, Bell, jud., IV, viii, 4; Pline, H. N.,

VI, 22; Théophraste, Hist. pL, iv. Il est donc naturel de

voir la mère de Moïse enduire de bitume et de poix la

corbeille de papyrus où elle allait déposer son enfant, afin

de la rendre imperméable à l’eau. Exod., ii, 3. L’asphalte

employé en Égypte provenait de la mer Morte. Cf. Stra-

bon, XVI
, 2, 45.

Dans ces trois endroits, le mot employé est hêmâr,
qui signifie incontestablement le « bitume ». Quant à Gen.,

VI, 14, c’est une question de savoir si la substance appelée

kOfér, dont Noé devait enduire l’arche à l’intérieur et à

l’extérieur, est vraiment du bitume, comme le traduisent

les Septante et laVulgate, ou de la poix, selon le chal-

déen, le syriaque et l’arabe. Plusieurs interprètes, en parti-

culier Keil, Genesis, p. 113; Dillmann, Genesis

,

p. 152,

tiennent pour le bitume; Gesenius, au contraire, Thésau-
rus, p. 708, et J. Fürst, Hebrâisches Handwôrterbuch,
t. I, p. 623, pour la poix. Le bitume ou asphalte a un
nom bien déterminé dans la Sainte Écriture, hêmâr, sem-
blable au mot homar, employé encore par les Arabes
en ce sens. D’un autre côté, la poix est connue sous le

nom de zéfét. Exod., ii, 3. Il faudrait donc voir dans kôfér

une espèce particulière de bitume, un bitume mou, une
sorte de pissasphalte ou bien une résine particulière, de

même nature et usage que la poix. Mühlau et Volck,

Gesenius’ Hebrâisches Handwôrterbuch

,

11® édit., 1890,

p. 401. Les anciens du reste confondaient souvent le

bitume avec la poix. H est à remarquer que le récit chal-

déen du déluge, ii® colonne, lignes 10-11
, a aussi le mot

kupru, en parallèle avec iddu. Frd. Delitzsch, Assy-
risches Wôrterbuch

,

p. 123, identifie les deux mots et

leur donne la signification de bitume.

Les Septante (ou plutôt Théodotion) et la Vulgate, Dan.,

iii
, 46, mentionnent une espèce de bitume, le naphte,

bitume très inflammable, qui servit avec la poix à ali-

menter le feu de la fournaise où furent jetés Azarias et

ses compagnons. Voir Naphte. E. Levesque.

BLACKENEY Guillaume, Anglais, religieux de l’ordre

des Carmes, docteur de l’université de Cambridge, mort

à Norfolk vers l’an 1490. H se rendit célèbre par sa science,

et son grand désir de savoir le fit accuser de magie près

de l’évêque de Norwich. Son ouvrage. In Cantica cantico-

rum lecturæ, parut à Venise, en 1.791. Voir Bibliotheca

carmelitarum (1752), t. i, p.592; Fahricixis, Bibliotheca

latinoruni medii ævi (1734), t. iii, p. 413.

B. IIeurtebize.

BLAHOSLAV Jan, pasteur des frères bohèmes, né

en 1.723 à Prérov, mort en Moravie en 1571. H aimait

à se nommer du nom grec de Makarios (traduction du

nom Blahoslav). H étudia à Witteiiherg, en 1544, du

temps de Luther, puis à Krâlovec. Devenu prêtre des

frères bohèmes, il alla à Mladâ Boleslav; le bruit s’étant

répandu dans cette ville que le fils de Ferdinand I®®,

Maximilien, était favorable à la nouvelle religion, les frères

bohèmes envoyèrent à Vienne des messagers parmi les-

quels se trouvait Blahoslav (1555), pour demander à

ce prince de les protéger, mais leur demande n’eut aucun

succès. Les écrits historiques et grammaticaux de Bla-

hoslav se distinguent par la pureté de la langue. .Son

ouvrage le plus célèbre est la traduction du Nouveau

Testament faite sur le grec, qui le jilaça au rang des

maîtres dans l'usage de la langue maternelle. La première

édition du Nouveau Testament, traduit du grec, parut

en 1565, la seconde en 1569. Elle a été souvent publiée

dans la Bible des Frères bohèmes. J. Sedlacek.

BLAIREAU. H n’est vraisemblablement pas question
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de cet animal dans la Sainte Écriture. Quelques auteurs

croient pourtant qu'il faut l'identifier avec le tahas lié-

breu. Exod., xxv, 5; xxvi, 14; xxxv, 7, 23; xxxvi, 19;

Nuin., IV, 6
, 8, 11, 12, 14, 25; Ezech., xvi, 10. Le texte

parle de 'ôr tahas, « peau du tahas ; » de 'ôrhn tehashn,

« peaux des tahas, » ou simplement de tahas. Les Sep-

tante traduisent par Slppara ûaxivôiva, « peaux d’hya-

cinthe, » c’est-à-dire d’un bleu violet. Le traducteur

d'Ézéchiel rend le mot hébreu par ûâxivôov
,
Aquila et

Symmaque par 3lp[xaTa idvôiva, « peaux violettes; » la

Vulgate par pelles ianthinæ et ianthinus

,

« le violet. »

Les anciennes versions ont donc vu dans le mot hébreu

un nom de couleur. Elles paraissent avoir été conduites

à cette conclusion par le contexte, qui, dans le Penta-

teuque, associe les peaux de tahas aux peaux de bélier

teintes en rouge. Bochart, llierozoicon

,

t. i, édit, de 1793,

p. 989, pense qu'elles ont raison. Néanmoins leur traduc-

tion est purement conjecturale. Elle n’a d’appui étymolo-

gique ni en hébreu ni dans les langues congénères, et

il semble en tout cas bien étonnant qu'un substantif dési-

gnant la couleur soit employé plusieurs fois au pluriel.

L'usage qu’on fait du tahas n’est pas de nature à éclairer

beaucoup la question. Dans le Pentateuque, les peaux de

cette substance recouvrent le tabernacle, et dans Ézéchiel,

elles servent à faire des chaussures élégantes.

Il est néanmoins à peu près certain que le tahas ne dé-

signe pas la couleur des peaux employées, mais bien l’animal

qui les fournit. Pour Gesenius, Thésaurus linguæ hebrææ,
p. 1500, cet animal est « le blaireau, le phoque ou des bêtes

548. — Blaireau.

semblables, que les Hébreux ne connaissaient et ne dis-

tinguaient qu'en gros ». Sans être grands naturalistes, les

Hébreux distinguaient sans doute plus nettement qu'on

ne le dit des bêtes aussi peu semblables que le blaireau

et le phoque. Ce qui pourrait porter surtout à admettre

l'identité du tahas et du blaireau, c’est le nom de ce der-

nier animal, meles taxas. Le mot taxas, devenu «taisson »

en français, « tasso » en italien, « taxon » en espagnol,

(I dachs » en allemand, semble reproduire exactement le

tahas hébreu. Mais là s'arrête la preuve de l'identité. Le

blaireau I fig. 548 1 est un carnassier de la famille des

mustélidés, long d'environ soixante centimètres, et muni
d'un pelage grossier de couleur sombre, dont les bourre-

liers se servent aujourd'hui pour recouvrir les colliers et

les harnais des attelages. BulTon, Œuvres, édit, de 1845,

t. IV, p. 129, le représente comme un « animal paresseux,

défiant, solitaire, qui se retire dans les lieux les plus

écartés, dans les bois les plus sombres, et qui s’y creuse

une demeure souterraine ». Il était connu en Palestine
;

mais il est très problématique qu'il le fût dans la pres-

qu'île sina'itique . où l'on construisit le tabernacle. Les
explorateurs du Sina'i ne le mentionnent point. Voir H. S.

Palmer, Sinai, in- 12, Londres (1878), p. 48. D'ailleurs

Moïse n'a pu réclamer des peaux de blaireau pour recou-

vrir le tabernacle, parce que ces peaux sont de trop faible

dimension. Mais surtout le blaireau, comme la plupart

dos mustélidés, possède pour sa défense des glandes anales
qui exhalent une odeur absolument infecte. A ce seul titre,

l’animal, s’il se fût trouvé abondamment dans la presqu’île,

eût été proscrit non seulement de l’alimentation, comme la

belette, mais encore de tout usage industriel, principale-

ment dans la construction du tabernacle. Voir Belette. Le

plus probable est que le tahas est l’animal appelé en arabe

dukas ou tukas, le dugong ou halicorne. Voir Dugong.
H. Lesêtre.

BLASPHÈME. Le mot blasphemia, |3Xa(rï>ïip.(a, signifie

originairement, d'après son étymologie la plus probable,

pXaTm.), çvjgïi, « blesser la réputation, » l’acte de « mal

parler de quelqu’un ou à quelqu’un »; il comprend donc

en général la médisance, la calomnie, la contumélie, les

reproches, les imprécations, etc. Il en est de môme des mots

blasphemare et blasphemus, (D.ao-çïiixéco et pXâ(TipT,ij.oî.

Dans ce sens, ces mots sont employés fréquemment dans

la Bible ; Ancien Testament: IV Reg., xix, 3, 6, 22;

Nouveau Testament : Matth., xii, 31 ;
xv, 19; Marc., iii, 28;

VII, 22; Rom., iii, 8; 1 Cor., iv, 13; x, 30; Eph., iv, 31;

Col., III, 8; I Tim., vi, 4; Tit.
,

iii, 2; Jud., 9; Apoc.,

Il, 9, etc. Naturellement le mot blasphemia fut aussi

appliqué aux paroles injurieuses soit à Dieu, soit aux per-

sonnes ou aux choses qui se rapportent à Dieu. C’est dans

ce sens spécial et restreint que nous le voyons souvent

employé, lui et ses deux congénères, dans les Livres

Saints: Ancien Testament : Is., lu, 5; Ezech., xxxv, 12;

Dan., III, 33; Sap., i, 6; II Mach., viii, 4; ix, 28; x, 4, 34,

35, 36; XII, 14; xv, 24; Nouveau Testament : Matth., xxvi,

65; Marc., xiv, 64; Luc., v, 21 ;
Joa., x, 33, etc. etc. C'est ce

sens exclusif qu’a gardé notre mot français « blasphème »,

par lequel, en conséquence, nous entendons, dans cet ar-

ticle, toute parole, signe ou geste injurieux à Dieu ou aux

personnes ou choses saintes. Dans ce sens restreint, notre

mot « blasphémer » correspond à cinq mots hébreux :

1» giddêf, pihel de gâdaf, II (IV) Reg., xix, 6, 22; Is.,

xxxvii, 6, 23; Ps. xliv, 17; cf. Num., xv, 30; Ezech.,

XX, 27; — 2» ni'ês, pihel de nâ’a^, Num., xiv, 11, 23;

XVI, 30; Deut., xxxi, 20; Ps. x, 3, 13; lxxiv, 18; Is., i, 4;

v, 24; LU, 5; lx, 14; Jer., xxiii, 17
;
d’où nd'à^âh, « blas-

phème, » Ezech., xxxv, 12; — 3“ qillêl, pihel de qàlal,

Lev., XXIV, 11, 14, 15, 23; Ps. xxxvi, 22; cviii, 28; —
¥ nâqab, Lev., xxiv, 11, 16, d’après quelques interprètes;

— 5“ hôkiah

,

hiphil de ijàkah

,

II (IV) Reg., xix, 4; Is.,

XXXVII, 4.

I. Blasphème chez les .Iuifs. — 1“ Prohibition et

punition du blasphème. — Le blasphème était défendu

par la loi de Moïse : « Celui qui aura maudit [qillèl) son'

Dieu, portera la peine de son péché. » Lev., xxiv, 15. Il

était puni de mort, mais seulement (d’après l’opinion la

plus probable et la plus commune, Mischna, traité San-
hédrin, VII, 5, édit. Surenhusius, Amsterdam, 1700, t. iv,

p. 242) lorsqu'au blasphème se joignait la jirononciation

du nom sacré et inelfable mu’, « Jéhovah, » qui était alors

l'oljet du blasphème; le genre de supplice était la lapi-

dation. Lev., XXIV, 14, 16. Le firernier blasphémateur,

celui même dont le crime donna occasion à cette loi

pénale, fut conduit hors du camp; tous ceux qui l'avaient

entendu posèrent l'un après l’autre leurs mains sur sa

tête
,

et tout le peuple le lapida. Tout cela se fit par

l’ordre de Dieu. Lev., xxiv, 10-14. Ces formalités, parti-

culièrement l'imposition des mains sur la tète du cou-

pable, s'observèrent longtemps chez les Juifs, et seule-

ment à l’égard des blasphémateurs. Cf. Otho, Lexicon
rabbinico-philologicum, Genève, 1675, p. 92.— La peine

de mort frap()e non seulement le Juif, mais l'étranger;

le texte sacré l’affirme expressément, Lev., xxiv, 16, et

le blasphémateur dont nous venons de parler était un
étranger, fils d'un Egyptien, dit le texte. Lev., xxiv, 10.

Sans doute l'étranger peut ne pas croire au vrai Dieu,

mais il était du devoir de Moïse de faire respecter par tous

le Dieu d’Israël et le vrai Dieu: et, de plus, le délit d'un

étranger, qui, recevant l'hosjdtalité dans la nation d'Israël,

outrage le Dieu de ses holes, revêt le caractère spécial

d'un crime de lèse- nation, méritant le dernier supplice.
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— Qu’on ne s’étonne pas de la rigueur de la loi mosaïque

contre le blasphème. Outre les raisons qui autorisent les

législateurs à punir de la même peine, c’est-à-dire de la

mort, les injures faites à Dieu et celles qu’on fait aux

souverains, il y avait une raison spéciale pour le peuple

juif : c’est que, d’après sa constitution théocratique. Dieu

était son vrai roi, dont les Juges, rois ou autres chefs

du peuple d’Israël n’étaient que les lieutenants
;
dès lors

le blasphème était un crime contre le souverain, et, comme
nous disons, un crime d'État. — Dans les temps qui pré-

cèdent la venue de Jésus-Christ, la nature du blasphème
punissable paraît s’être élargie

;
elle comprenait alors

non seulement l’outrage fait au nom ineffable mn>, mais

encore tous les propos outrageants pour Dieu ou pour

les choses saintes, ainsi que l’usurpation téméraire d’un

attribut divin. De là les accusations de blasphème soit

contre Jésus -Christ qui se disait Fils de Dieu et s’attri-

buait le pouvoir de remettre les péchés, soit contre saint

Étienne qu’on accusait de parler contre le temple et la

loi. Matth., XXVI, 64-65; Marc., ii, 5-7; Joa., x, 33; Act.,

VI, 13; VII, .56-59. — La procédure criminelle contre les

blasphémateurs est exposée dans la Mischna, traité San-
hédrin, ~^ii, 5, édit. Surenhusius, t. iv, p. 242; cf. ïbid.

les commentaires de Maimonide
,
de Bartenora et de

Coccéius.

2» Déchirement des vêtements à Vaudition d'un blas-

phème. — Dès la plus haute antiquité, les Hébreux,
comme d’autres peuples orientaux, déchiraient leurs vête-

ments en signe de douleur, dans le deuil privé ou public.

Gen., XXXVII, 30, 34; xliv, 13; Lev., x, 6; Num., xiv, 6;

Jos
,
VII, 6; Jud., XI, 35; II Reg., xiii, 31, etc. Le blas-

phème, étant un outrage à leur Dieu, à leur bienfaiteur,

à leur Roi
,

fut promptement considéré par eux comme
un grand rnallieur et une cause de deuil, aussi bien que
la mort de leurs parents ou de leurs amis; dès lors l’usage

s'introduisit peu à peu, chez les Juifs, de déchirer leurs

vêtements, quand ils entendaient un blasphème. C’est ce

que firent les ministres du roi Ézéchias, et Ézéchias lui-

même, en entendant les blasphèmes de Rabsacès, IV Reg.,
xviii, 37; XIX, 1; Is., xxxvi, 22; xxxvii, 1; c’est ce que
fit Joram, roi d’Israël, en s’entendant, ou plutôt en croyant

s’entendre attribuer un pouvoir divin. IV Reg., v, 5-7.

Tous observaient cet usage, même les prêtres, et le grand
pontife lui -même. C’est pourquoi Caïphe déchira ses vête-

ments, lorsqu’il entendit Jésus -Christ s’appeler Fils de
Dieu

;
ce que

,
dans sa perfide et opiniâtre infidélité

,
il

regarda comme un blasphème. Matth., xxvi, 65; Marc.,

XIV, 63. Sans doute quelques auteurs, Baronius, Annales
ecclesiastici

,

ad annum 34, édit, de Lucques, 1738, t. i,

p. 140-141; Cornélius a Lapide, In Matthæum, xxvi, 65,

blâment Caïphe d’avoir, en déchirant ses vêtements, violé

la loi mosaïque qui le lui défend, Lev., xxi, 10-12; mais,
d’après l’opinion la plus probable

,
la prohibition ne con-

cerne que le deuil privé, duquel seul il est question dans
le texte cité; dans le deuil public et surtout dans le cas

d’un blasphème, la loi ne s’applique pas; ainsi le grand
prêtre Jonathas déchira ses vêtements dans un deuil

public. I Mach., xi, 71. Cf. Selden, De jure naturali et

genlium, ii, 12, Wittenberg, 1770, p. 205-266; Hede-
nus, Scissio vestium, xxxiv-xui, dans Ugolini, Thésau-
rus antkjuitalum sacrnruni, Venise, 1744-1769, t. xxix,

col. MXi.iii-MXLViii
;
Rohrenseensius, De ritu scindendi

vestes, ïbid., col. mlx-mlxi. — Cet usage de déchirer les

vêtements en cas de blasphème fut transformé en pré-

cepte positif par les rabbins, toutefois avec une distinc-

tion : si le blasphémateur est un Juif, le témoin qui l’en-

tend doit déchirer ses vêtements
;

si le blasphémateur est

un païen, l’obligation n’a pas lieu. Cf. Hottinger, Juris

Hebræorum Loges, 1. lxxvi, Zurich, 1655, p. 96; Otho,
Lexicon, p. 92.

3" Prononciation du nom sacré mn>, c’est-à-dire Jéhovah
ou « Jahvé », suivant la vocalisation qui tend à prévaloir

aujourd’hui. D’après une traditioii juive, remontant à une

époque de beaucoup antérieure à Jésus-Christ, non seu-

lement le blasphème proprement dit, mais la simple pro-

nonciation du nom mn>, était défendue (sauf pour les

prêtres, dans le temple, et à certains jours déterminés).

Cette tradition, dont nous voyons les effets dans la version

des Septante, où partout le nom sacré « Jéhovah » est tra-

duit par Kupi'o;, « Seigneur, » est résumée dans Maimo-
nide, More Nebochïm, i, 61, 62, traduction latine de

Buxtorf, Bàle, 1629, p. 106-109. Cf. Josèphe, Ant. jud.,

II, XII, 4; Théodore!, Quæstio xv in Exodum, t. lxxx,

p. 244; Drusius, Tetragrammaton

,

c. 7, 8, 9, dans Cri-

tici sacri, Amsterdam, 1698, t. i, part, ii, p. 338-342.

Cette tradition repose sur une interprétation fausse du
passage du Lévitique, xxiv, 15-16, que nous expliquons.

Ce texte porte d’après l'hébreu : « 15. Quiconque aura

maudit (qillêl) son Dieu, portera la peine de son péché;
jf. 16. Et celui qui aura prononcé

(
nôqêb

,

le nom de Jé-

hovah mourra; et tout le peuple le lapidera, qu’il soit

Israélite ou étranger, s'il a prononcé le nom [de Jéhovah]. »

Les exégètes juifs ont séparé le ji'. 16 du ji. 15, et ont

ainsi fait de la seule prononciation du nom de Jéhovah un
délit spécial, puni de la peine de mort, par la lapidation.

Or, d’après le plus grand nombre des commentateurs
chrétiens, cette explication est fausse. Le sens de ces deux
versets est celui-ci ; « Quiconque aura maudit ou blas-

phémé son Dieu portera la peine de son péché
;
et si, dans

ce blasphème, il prononce le nom de Jéhovah, il sera puni

de mort. » Ainsi deux éléments constituent le crime visé

et puni par la législation hébraïque : le blasphème contre

Dieu et la prononciation du nom sacré
;
c’est pourquoi la

Vulgate, afin d’éviter toute équivoque, a traduit l’hébreu

nôqêb par « blasphémer », et a ainsi rendu le f. 16: « Et

celui qui aura blasphémé le nom du Seigneur mourra. »

Cf. Michaelis, Mosaisches Redit, § 251, Francfort-sur-le-

Mein, 1793, t. v, p. 163-169; Saalschütz, Das Mosaische
Redit, k. 64, Berlin, 1853, p. 494-497. On dirait que les

Juifs ont pris soin de réfuter eux-mêmes leur propre inter-

prétation; car, s'il faut expliquer comme ils le font le

jt.16, la seule prononciation du nom de Jéhovah doit être

punie de la peine de mort par la lapidation
,
comme le

blasphème proprement dit; et cependant jamais ils n’ont

infligé cette peine à celui qui n’a fait que prononcer, sans

blasphème
,
le nom sacré : c’est ce qui résulte évidem-

ment de la Mischna, tr. Sanhédrin, vu, 5, et des Com-
mentaires annexés de Maimonide, de Bartenora et de

Coccéius, édit. Surenhusius, t. iv, p. 242. Cf. Selden, De
jure naturali, ii, 12, p. 261-262.

4“ Blasphème des Juifs contre les dieux étrangers. —
D’après quelques auteurs, il aurait été défendu aux Juifs

de blasphémer même les dieux étrangers. Ainsi ont pensé

Philon, De monarchia, i, Paris, 1640, p. 818, et De Vita

Mosis, III, p. 684, et Josèphe, Ant. jud., IV, viii, 10, et

Contra Apion., ii, 33. Cette opinion repose sur une inter-

prétation fausse du texte de l’Éxode, xxii, 28 (hébreu, 27) :

« Vous ne maudirez pas (qillêl) les dieux. » Le texte porte

le mot ’êlôhirn, que ces deux auteurs ont traduit par

« dieux ». Les versions les plus anciennes et l'opinion à

peu près unanime des commentateurs s’opposent à cette

interprétation. La paraphrase chaldaïque, la version arabe

et la version syriaque ont traduit 'ëlôhîm par « juges »

(cf. Polyglotte de "Valton, In Exodum, xxii, 28). Si la

Vulgate, après les Septante, a traduit par « dieux », dii,

tout le monde sait qu'elle donne quelquefois ce nom aux

créatures qui participent d’une manière spéciale aux attri-

buts de la divinité, comme aux anges, aux prêtres, aux

rois, aux juges, etc. Cf. Ps. lxxxi, 6; Joa., x, 34-35.

Aussi la foule des commentateurs a-t-elle rendu ’élôhim

par « juges » ou « magistrats ». S. Augustin, In Heptateu-
chum, II, 86, t. XXXIV, p. 627-628; Tliéodoret, Quæst. li in

Exod., t. LXXX, p. 273; Cornélius a Lapide, In Exodum,
XXII, 28; Bontrère, Pentateuchus Mosis, Anvers, 1625,

p. 470; Rosenrnüller, In E.rodinn ,xxu, 27, Leipzig, 1822,

JJ. 385; Michaelis, Mosaisches Redit, § 251, t. v, p. 159-163.



1809 BLASPHÈME BLAYNE\ 1810

Si Moïse avait impose le précepte de ne pas blasphémer
les dieux étrangers

,
il faut reconnaiti'e que ni lui ni les

autres écrivains inspirés ne l’auraient guéi’e observé; car

les écrits de la Bible, surtout les psaumes et les livres

prophétiques, sont tout remplis des vérités les plus dures

et même d'imprécations contre les faux dieux. Voir, en

particulier, dans le Peiitateuque, Deut., vu, 25-2Ü; xxvii,

15; XXIX, 16-18; xxxii, 16-17. Ce qui a pu inspirer à

Philon et à .Josèphe cette interprétation nouvelle, ce sont

des vues politiques : à cette époque, les .Juifs avaient perdu

leur indépendance, ou même vivaient en grand nombre
au milieu de nations étrangères

;
il eût été à eux très

inopportun et très imprudent de blasphémer les dieux

des nations dont ils étaient les sujets ou les hôtes. Du
reste, les Juifs contemporains de Philon et de Josèphe ne

paraissent guère avoir remarqué ni surtout suivi les aver-

tissements de leurs doctes compatriotes
;
car, vers ce inéme

temps, Pline signale leur race comme « célèbre par son

mépris pour les divinités »
,
gens conturnelia nuvtinum

insignis. Pline, II. N., xiii
, 9, édit. Lemaire, Paris, 1829,

t. V, p. 171. Donc, par le mot 'clôhim il faut entendre,

dans le texte cité, les juges ou magistrats d’Israël; si

Moïse leur a donné ce nom, c’est afin d’inspirer un plus

grand respect jiour leur personne
,
et aussi pour se con-

former à l'usage égyptien, d'après lequel on donnait aux

jugée le nom de dieux. Michaelis, Mosaisclies Redit,

§ 35, t. I, p. 217-218. Moïse donne manifestement aux

juges le nom de dieux, 'clôhhn, en plusieurs autres

endroits de l'Exode, xxi, 6; xxii
, 8, 9 (hébreu, 7, 8).

Cf. Michaelis, Supplémenta ad le.r. hah., Gœttingue, 1792,

p. 87-89; Rosenmüller, In Exod., xxi, 6, Leipzig, 1822,

p. 358. Au témoignage d'Origène, cet usage s’était conservé

parmi les Juifs. Cont. Cels., iv, 31 ,
t. xr, p. 1076.

II. Blaspiiè.me sous l.\ i.oi nouvelle. — Le blasphème
étant si clairement défendu par la loi naturelle, il n’était

pas nécessaire que Jésus -Christ ni les Apôtres le défen-

dissent par un précepte spécial. Le blasphème, sous la loi

nouvelle, est toujours supposé comme un des plus grands

péchés; c’est un de ceux qui, d’après Notre- Seigneur,

sortent du cœur et souillent l’homme, Matth., xv, 19;

Marc., VII, 21-23; il est présenté comme un des caractères

des faux prophètes, II Petr.
,

ii, 10, 12; des héréti([ues,

Jud., 8, 10; des impies des derniers temps, II Tim., iii, 2;

de la béte, dont parle l’Aiiocalypse
,
qui ne cesse de pro-

férer des blasphèmes contre Dieu et contre les saints,

Apoc., XIII, 5, 6, et dont la tête est toute couverte de noms
de blasphèmes, Apoc., xiii, 1; xvii, 3.

Que faut-il entendre par le « blas[dième contre le Saint-

Esprit », dont il est question Matth., xii, 31 ;
Marc., iii, 29;

Luc., XII, 10, et dont il est dit qu'il ne sera remis ni dans

ce monde ni dans l'autre? C'est par le contexte que nous
pouvons nous rendre compte de la nature de ce péché.

Jésus-Christ venait de faire des miracles manifestement

divins, par exemple, l'ex[iulsion subite des démons, la-

quelle, ne pouvant être attribuée au chef des démons,
était évidemment l'œuvre du .Saint- Esprit. Les Phari-

siens, attribuant ce miracle au chef des démons, blasphé-

maient donc contre le Saint-Esprit. De plus, Jésus-Christ,

clans les textes cités, distingue le blasphème contre le

Fils de l'homme et le blasphème contre le Saint-Esprit;

blasphémer contre le Fils de l'homme, à cette époque

où sa divinité n'était pas encore clairement révélée

pour tous, c’était, suivant la pensée de saint Athanase et

de saint Jérôme, cités ci-dessous, lui reprocher, comme
faisaient quelques-uns, certaines faiblesses apparentes,

cerlaines manières d'agir, certaines condescendances

,

qui ne s'accordaient pas avec les idées peu exactes

qu’on avait alors du Messie ; or ce péché contre le

Fils de l’homme était plus facilement cxcusalde, à cause

de l’ignorance ou île la faiblesse qui en ét.aient le prin-

cipe. 11 n'en est pas de même du blasphème contre

le Saint-Esprit; comme les œuvres de ce divin Esprit,

•c'est-à-dire les miracles spéciaux dont il est question dans

les textes cités, étaient manifestes et éclatants, l’attribu-

tion de ces œuvres au chef des dénions était un blasphème
qui ne pouvait venir de l’ignorance ou de la faiblesse, mais
seulement de la malice et de l’obstination. C'est pourquoi
ce péché est dit « irrémissible », non pas du côté de Dieu,
dont la grâce est assez forte pour le remettre

;
mais du

côté du pécheur, dont la malice opiniâtre est un obstacle
à cette grâce. De même, suivant la pensée de saint ïbom.as;

ID II®, q. XIV, art. 3, qu’une maladie est dite incurable,
non seulement quand aucun remède ne peut la guérir, mais
encore quand cette maladie, par sa nature même, repousse
et exclut le remède qui pourrait la guérir; ainsi le péché
dont il s'agit est dit « irréinissilde », parce que la nature

même de ce péché consiste à repousser toutes les avances
que Dieu voudrait taire pour le remettre. Ce péché n'est

donc pa.s irrémissible « absolument », mais « relativement » ;

ou, en d'autres termes, la rémission de ce péché est non
pas (I impossible », mais « très difficile »; de même qu’il

faudrait un mirade dans l'ordre [ihysique |iour guérir la

maladie incurable dont nous parlons, ainsi il faudrait une
grâce exceptionnelle, un miracle de grâce pour remettre

le péché dont il s’agit. Tel est le fond des explications

des Pères et des saints Docteurs. S. Athanase, Epistola iv
ad Serapionem

,

n. 15-16, t. xxvi, col. 657-661
; S. Jean

Chrysostome, HoniiUa xu hi 'Matth., 3, l. lvii, col. 449;

S. Ambroise, I>e Spiritu Sanclo, I, lit, 53-54, t. xvi,

col. 716-717, et In Lucam,\\i, 121,t.xv, col. 1729-1730;

S. Augustin, Sentw i.xxi, 6-24, t. xxxviii, col. 448-458,

et In Episl. ad Rnmanos, 14-22, t. xxxv, col. 2097-2104;

8. Fiilgence, De renùssioiie peccatorum, i, 24, t. lxv,

col.547 ;
Pacianus, Episl . jit ad Sgmpi'onianum, 15, t.xiii,

col. 1073-1074; S. 'Thomas, 1 1». II®, q. xiv,a. 3; S. Bonaven-
ture, Brevitoquium, part. III, c. xi, "Venise, 1754, t. v,

)i. 42-43. A cette explication revient aussi celle du

P. Knabenbauer, d'après lequel Jésus-Christ dit du blas-

phème en question, non pas précisément qu'il est irré-

missible, mais que, de fait, il ne sera pas remis, par un

juste décret de Dieu
,
refusant au blasphémateur la grâce

de la pénitence. Cf. Knabenbauer, Comment, in Evang.
S. Matth., in-8”, Paris, 1892-1893, t. t, p. -487-495.

S. Many.

BLASTE, BLASTUS (BX^ctto;), chambellan ou

catnérier, <> Ètt'i toO •/.oiti'üvo;
,
qui ei'at supev cubiculum

regis, du roi Ib’uode Agri|ipa P''. Act., xii, 20. Sa position

correspondait à celle des prœpositi sacro cubiculo de

Borne. Ces personnages l'taient généralement des eu-

nuques. Blastus jouissait d'une certaine iniluence auprès

de son maître. A lu demande des Tyriens et des Sidoniens,

il obtint pour eux une audience du roi, à qui ils venaient

demander la paix.

BLAYNEY Ben jainin
,
pasteur anglican et hébraïsant

célèbre, mort le 20 septembre 1801. Il enseigna la langue

hébraïque à Oxford, et fut chanoine de l'église du Christ.

Il mourut recteur de Polshot. Ses travaux ont une réelle

importance pour l’étude des Saintes Écritures. Ses prin-

ci[iaux ouvrages sont : The Ilohj Bible, wilh marginal

référencés

,

in-4'', Oxford, 1769; .4 dissertation bg way
of inquiry into ihe import and. application of the vision,

related Daniel, ix, S(l, to the end, usually called, Daniel’s

prophecy of seventy weeks

,

in-4'’. Oxford, 1775; Jere-

miah and Lamentations. A new translation, wilh notes,

critical, philological
,
and e.cplanatory

,
in -8", Oxford,

1784 (une édition de ce travail fut publiée, in-8", Londres,

1836) ;
Pentateuchus hehræo-samaritanas charactere he-

bræo-chaldaico, in-8", Oxl’oid, 1790; Zechariah. .1 new
translation witk notes and an appendix in reply lo

/f Eveleigh’s .sermon on Zach., u, S-II. To lohich is

added a dissertation on Daniel, JX, 20-27, in-4". Oxford,

17'J7. En outre, sont conservi’s dans la liil/linthèque de

Lambeth des travaux manuscrits de Blayney sur les

Psaumes, les petits prophètes, le cantiipie de .Moïse.

B. llEUKTEIilZE.
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BLE. — I. Description. — Herbe annuelle, de la

famille des graminées, appelée par les botanistes TriÜ-

cum sativuin ou Triticum vulgare. Elle a ses tiges ou

chaumes creuses à l’intérieur; ses feuilles sont planes,

étroites, allongées, rugueuses, ses Heurs réunies en épi

droit, presque à quatre angles
;
cet épi se compose d’autres

petits épis ou épillets densément serrés les uns contre

les autres et portés sur un axe résistant, non fragile; le

fruit ou grain est oblong, jaunâtre, creusé d un sillon

longitudinal sur l'une de ses faces, arrondi et un peu
bombé sur l'auti'e, plus ou moins aminci aux deux extré-

mités; il est linement duveté au sommet; convenablement
moulu, il donne la farine emplojée à fabriquer le pain. Le
TrUicum satiimm (fig. 5ill) est l’espèce qu'on sème le plus
communément et que tout le monde connaît. Elle pré-
sente deux variétés principales quant à la nature de l’é|ii :

à aréles dans l'une, c’est le froment vulgaire, le |>lus ré-

pandu; sans arêtes lians l’autre, c’est le froment sans
barbe, qui semblerait rendre davantage, mais dont le

grain vaut peut-être moins. 'Voir N. Host, Icônes et

descriptiones graminum austriacorum

,

4 in-f», Vienne,
1801-1809, t. ni, pl. 20, p 18.

Outre les deux variétés île froment décrites plus haut,
il en existe idusieurs centaines d’autres cultivées sur dif-

férents points du globe. Parmi les espèces botanifjues

les plus lépandues et connues de toute anti(|uité, il con-
vient de citer; — 1» Le gros hlé (Triticiun turgiduni), qui
se rap]iroche beaucoup de l’osfièce vulgaire, mais s’en dis-

lingue par son épi renllé, penché, exactement quadran-
gnlaire, par sa paille jilus grosse et son grain plus abon-
dant en son (fig. .'"wO). Voir N Ilost, Icônes, pl. 28, p. 19.— 2<’ Le hlé de Srnyrne (Triticum composilum), nommé
aussi blé d'abondance

, blé -miracle, très remaïquable

par son épi volumineux, ramifié à la base, mais plus-

singulier que vraiment estimable (fig. ôôlj. N. Host,

Icônes, pl. 27, p. 19. — 3“ L'épeautre
(
Triticum spelta),

dont le grain adhère à l’enveloppe florale comme dans
l’orge et l’avoine, et donne une excellente farine. N. Host,
Icônes, pl. 30, p. 21. — 4“ Le petit épeautre ou Lo-
cular (Triticum monococcurn

)

,

dont les grains sont

petits et l’épi floral étroit. N. Host, Icônes, pl. 32. —
.5“ Enfin le blé dur (Triticum durum)

,

espèce culti-

vée en Syrie, en Égypte et

dans tout le nord de l’A-

frique
;
c’est elle qui est em-

ployée presque exclusive-

ment à la confection des

pâtes sèches alimentaires.

—

Toutes ces espèces de blé

se cultivaient autrefois en
Palestine, du temps des Is-

raélites
; sous le nom de

« blé », indiqué par la Bible,

on doit donc comprendre les

espèces énumérées ci-des-

sus. Voir A. R. Delisle, Des-
cription de l’Égypte, in-P,

Paris, t. Il, p. 177-178, pl. 14
;

J. W. Krause, Abhildung
und Bescitre'tbung aller bis

jetzt bekannten Getreidear-

ten, in-f», Leipzig, 1834-

1837; Id., Das Getreidebuch,
in-8», Leipzig, 1840; Vil-

morin -Andrieux, Les 7neil-

leurs blés, in-8», Paris, 1881.

De tous les végétaux que
la Providence a donnés à

l’homme, Gen., i, 11, 29, le

froment ou blé par excel-

lence est celui qui lui four-

nit le mieux ce pain que sa

bonté lui a promis, mais qu’il

ne doit manger qu'à la sueur
de son front. Gen., iii, 19.

Essentiellement fait pour ses besoins, il peut mieux que
toute autre plante prospérer et croître dans les climats

qu’il peut habiter; mais il demande partout son industrie

et l'assiduité de ses travaux, Gen., iii
, 17, 23; pour que

la terre nous le donne, il faut chai|ue année la tourmen-
ter, pour ainsi dire, et déchirer son sein. Cependant au-

cun végétal, sous un même volume, n’est aussi nutritif;

aucun ne se conserve plus aisément et plus longtemps,
aucun ne plaît jilus à tous les goûts. Mais quelle est la

véritable patrie du blé '?

L’origine du froment se perd dans la nuit des siècles,

l'n des plus anciens historiens, Bérose, prêtre de la

Chaldee, dit que cette plante précieuse croissait à l'état

sauvage en Bubylonie (ç-jsiv 6à... T^upoùç aYpiouc). Fragm.,
i, 2, dans les llistoricormn græcorum Frag^nenta, édit.

Didot, t. Il, p. 19G. Un célèbre voyageur du commence-
ment de ce siècle, G.-A. Olivier, écrit dans son Voyage
dans l’empire olhoman, Paris, 1807, t. iii, p. 460;
(I Nous trouvâmes, près du camp [â Anah, sur l’Euphrate],

dans une sorte de ravin
,

le froment, l’orge et l’épeautre,

(|ue nous avions déjà vus plusieurs fois en Mésopotamie. »

D’autres auteurs anciens ont dit qu’on trouvait le blé sau-

vage dans la vallée du .Jourdain, près de Bethsan, et

dans rinde. Strabon, xi, 7, 2, p. 436. « De tous ces té-

moignages, dit A. de Candolle, Origine des jilantes

cultivées, in-8», Paris, 1883, p. 286-288, il me parait que

ceux de Bérose et de Strabon, pour la Mésopotamie et

I Inde occidentale, sont les seuls ayant quelque valeur...

II est rernaripiable que deux assertions aient été données

de l’indigénat, en Mésopotamie, à un intervalle de vingt-

trois siècles, l'une jadis par Bérose, et l’autre de nos
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jours par Olivier. La région de l'Euphrate étant à peu

près au milieu de la zone de culture, qui s'étendait autre-

fois de la Chine aux îles Canaries, il est infiniment pro-

bable qu'elle a été le point principal de l'habitation dans

des temps préhistoriques très anciens. Peut-être celte

habitation s'étendait -elle vers la Syrie, vu la ressem-

blance du climat; mais à l'est et à l'ouest de l'Asie le blé

/

n’a probablement jamais été que cultivé, antérieurement,

il est vrai
,
à toute civilisation connue. »

M. Gandoger.
11. Exégèse.— 1° Nom. — 1 . Hébreu ; hiudh

,

peut-être

de la racine hânat

,

« être rougeâtre, » selon l’opinion

très hésitante de Gesenius, Thésaurus, p. illH. On a plus

heureusement, ce semble, rapproché l'hébreu hitldh de

ses congénères, le chaldéen hinlâ' et l’arabe hinlah,

d’un nom du blé assez commun dans les langues indo-

européennes : chid, « le blé en herbe, » dans le persan;

ku'élys, « grain de froment, » en lithuanien; hvede, nom
du blé en danois; vjheat, en anglais, etc., mots qui se rat-

tachent à une racine çvid, çvind, en sanscrit, « être blanc. »

Il est à remarquer que parmi les noms adoptés dans bon
nombre de langues pour désigner le blé, plusieurs font

allusion à sa blancheur comparativement aux autres cé-

réales. Cf. .\. Pictet
,

Les origines indo-européennes,
2« édit., t. I, p. 328-.330. Nous avons là vraisemblablement

un de ces rares mots de la langue commune aux Aryas

et aux Sémites avant leur séparation, et ipi’ils ont em-
portés dans leurs migrations. Hitldh, au singulier, désigne

habituellement la plante
,
quelquefois cependant le grain

,

Peut., XXXII, 14; Ps. lxxxi (hébreu), 17; au pluriel,

hiltim, signifie toujours le grain. JJiltàh, le nom propre

du blé, revient trente-deux fois dans l’Ecriture; il est

rendu habituellement dans les Septante par rropo;, cinq

fois par
;
la Vulgate le traduit par triticum, et presque

aussi souvent par frumentum. (Ibjpôç, triticum, sont les

vrais noms du blé en grec et en latin; et frumen-
tum ont un sens plus général et s’appliquent aussi à

d'autres céréales; c'est le contraire pour le mot français

« froment».)— 2. Dâqnn (collectif, employé trente-six fois),

proprement o fruit de plantes à épis », désigne les grains

en général, les céréales, sans spécifier le froment, l'épeautre

ou l’orge, etc.; c’est au contexte à déterminer le vrai sens
du mot. Septante : trente-trois fois (tTtoc; ir-jpôp, II Esdr.,

XIII, 12; apro;, Ps. Lxxvii, 2i ; rpoipr,, Ps. LXiv, 10; Vul-
gate . ordinairement frumentum, plusieurs fois triticum..

— 3. Bar, de la racine bârar, « séparer, » est le grain séparé
de la paille, tel qu’il est mis dans les greniers, prêt à être

employé ou vendu, Gen., xu, 35, 49; xui, 3, 25, etc. (qua-
torze fois); une fois, Ps. i.xv ('Vulgate, lxiv), 14, il est

employé poétiquement pour la moisson qui orne encore
les campagnes; Septante: ctÏtoç, upaenç, Opiraupôç, yév-

vTqia
;
Vulgate

:
frumentum, triticum.'— 4. Sébér ou sêbér,.

synonyme du précédent, moins fréquent, Gen., XLii, 2,

19, etc. (huit fois); Septante: çrïxoç, TxpàTi;, àyopacrtJLÔ; ;

Vulgate : frumentum , triticum. — La Vulgate rend par

frumentum ou triticum des mots d'une signification dilfé-

itente dans le texte hébreu, comme ’ôkél, « aliment, »

Gen., XLiv, 1, 25, ou gâdis, « gerbe. » Job, v, 26. Elle

omet de traduire, Num., xviii, 27, ou rend inexactement
le mot dâgdn ykit fructiferarn

,

dans IV Reg., xviii, 32;
par panem, dans Ps. lxxvii (hébreu, Lxxvii), 24; le mot
bar, par electam

,

dans Amos, v, 11; par firmamentum,
dans Ps. lxxi (hébreu, lxxii), 16; le mot sébér par ad
usum, dans II Esdr., x, 31 (hébreu, 32). — Le meilleur

blé se dit, par un hébraïsme bien connu, hêlêb hittim

mot à mot « la graisse des grains de blé », ou héléb ki-

Igôt hittâh

,

« la graisse des reins du blé. » On trouve

une fois, Is., xxviii, 28, le mot léhém, « pain, » employé,
pur une métonymie facile à compu’endre, iiour désigner

le grain de blé.

2" Pays producteurs du blé dans la Bible. — L'Ecri-

ture nous parle du blé des pays arrosés par l'Euphrate, du
blé d'Égypte et de Palestine.— 1. Los rives du Tigre et de

l'Euphrate étaient une terre fertile en blé, Is., xxxvi, 17 ;

il entrait dans la nourriture habituelle des habitants.

Ezech., IV, 9. Si l'on en croit Hérodote, i, 193, « de

toutes les contrées [que nous avons vues], la Babylo-

nie est la plus fertile en céréales. Le blé y rend en gé-

néral deux cents, et, en cas de réussite extraordinaire,

trois cents pour un. Les feuilles du blé et de l'orge y
développent facilement une largeur de quatre doigts. »

H ajoute : « Je sais que, au sujet du blé et de l'orge, on
rencontre beaucoup de défiance chez les personnes qui

n’ont pas vu la Babylonie. » Cette incrédulité par rapport

à ses assertions, beaucoup font encore. W. Smith, Dictio-

nary of the Bible, t. iii, p. 1745. Cependant, d’après plusieurs

voyageurs, Hérodote n'aurait pas exagéré. A. J. Delattre,

Travaux hydrauli(jues en Babylonie, dans la Revue des

questions scientifiques

,

octobre 1888, p. 451. Assurbanipal

lui-même se félicite de la fertilité des terres sous son régne.

« Le froment s'éleva de cinq coudées sur sa racine; î'épi

atteignit cinq sixièmes de coudée. La moisson réussit. »

A. J. Delattre, loc. cit.

,

p. 499. Près de N'inive, dans la

plaine des deux printemps, le sol produit chaque aimée

deux moissons. G. Maspero, Lectures historiques, in-12,

Paris, 1892, p. 205. Cf. Théophraste, llistor. Plant.,

VIII, '7; Pline, U. N., xviii, 45.

2. L’Egypte n’était pas moins fertile en blé. Maxime de

Tyr, Dissert, xxix , 5, i'>dit. Didot
, p. 118 On suit

que sous Auguste elle envoyait à Rome vingt millions

(le boisseaux tous les ans. Aurel. Victor, Epil., 2. A elle

seule, elle nourrissait la ville pondant ipiatre mois.

Aussi est -elle appelée un des ;< trois fromentaires de l.i

République », Cicéron, Lcg. Manil., 12; « l.i clef de l’an-

none, » Tacite, Uist., ili, 8. L'aliondance de la r(‘Cülle

dépend, il est vrai, de la hauteur de la crue du Nil. Pline,

IJ. N., V, .57-58, et Abil-Allalif, Relation ilc l'Egypte,

trad. S. de Sacy, p. 330. Cf. F. Vigouroux, La Bible et

les découvertes modernes, .5« édit., t. ii, p. 172- 174.

A douze coudées, c'est la famine; à seize coudi'>es pleines,

c’est une riche récolte. Au temps de Joseph
,

l'Égypte
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connut sept années d’abondance, suivies de sept années

de stérilité; elles avaient été prédites par un songe mys-
térieux que Joseph expliqua au Pharaon : sept épis pleins,

sortant d'une même tige, dévorés par sept épis maigres.

Gen., XLi, 5, 7, 2G, 27. Grâce à la prudente administration

de Joseph, établi vice-roi, on remplit les greniers de

l’Égypte, Gen., xu, 35, 49, de sorte que non seulement

les habitants n’eurent rien à soulhir, mais les étrangers

des pays environnants, pressés par la famine, descen-

daient dans la vallée du Nil pour acheter du blé. Gen.,

XLii, 2, 3, 6, 19, 25, 26; xliii
, 2; Act., vu, 12. Quant au

blé à sept épis croissant sur une même tige, il est assimilé

par plusieurs au Triticnni comjoositum, que l'on voit en-

core en Égypte (lig. 551). Comme le blé ét.ait la nourri-

ture habituelle du peuple, on le voit toujours figurer dans

le texte officiel des listes d’olfrandes à faire aux défunts,

car le mort se nourrissait comme ])endant la vie. De même
dans les peintures funéraires, on voit souvent représen-

tées toutes les scènes agricoles du labourage des terres,

de l'ensemencement, de la moisson, du battage, du van-

nage des blés, de la mise des grains dans les greniers.

Voir Agriculture, lig. 45, 46, 47, 48, col. 277-283. Elles

nous aident à comprendre les mêmes pratiques, usitées

autre fois chez le peuple hébreu, revenu d’Égypte en Pa-
lestine, pratiques ilu reste à peu près communes à tout

1 Orient. — Dans les tombes égyptiennes
,
on a retrouvé des

grains de blé assez fiien conservés pour qu’on ait pu re-

connaitre le Triticmn sativmn ou blé ordinaire, le Tri-

ticinyï turgklum et le Triticuni durum. Il était curieux

de semer ce blé, peut-être contemporain de Moïse ou de
Joseph : on a filusieurs fois tenté l’expérience. Le comte
de Sternberg aurait vu quelques grains du blé ordinaire

germer et fructifier. Faivre, La variabilité des espèces et

ses Uinites, in- 12, Paris, 1868, p. 171. Un autre essai fut

fait à Saint-Pol-de-Léon et donna
,
dit-on

,
des épis magni-

fiques, mais une farine insipide. Cf. F. Vigoureux, La
Bible et les découvertes modernes

,

édit., 1889, t. ii,

p. 171, note 3; ^Magasin pittoresque, 1858, t. xxvi, p.80;
cf. Revue archéologique

,

fi*-' année, p. 603. Mais on a

contesté ces expériences, et l’on prétend que les grains

founiis par les fellahs n’étaient pas anciens. Magasin
pittoresque, loc. cit. ; W. Smith, Dictionary of the Bible,

t. III, p. 1745; cf. G. Maspero, dans Matériaux pour
l’histoire primitive de l’homme, novembre 1887, p. 479.

D'ailleurs il a été constaté que les grains de blé placés

dans les tombes avaient le jdus souvent subi une torré-

faction, ou avaient été enduits d'une sorte de vernis, pour
mieux conserver cette nourriture destinée au défunt

,

en la momifiant en quelque sorte. Cet enduit résineux

a bien permis à la fécule de garder ses propriétés chimi-

ques, mais a étoulfé tout germe de vie. V. Loret, La
fore p)harao>iique

,

2'^ édit., 1892, p. 21.

3. La Palestine, jiour être fertile, avait besoin plus que

l’Égyiite du travail de l’homme, et elle ne pouvait rien

donner si Dieu ne la fécondait par la ]iluie du ciel. Deut.,

XI, 10-12; mais, avec la bénédiction divine, elle produi-

sait rôb dùgân, « des céréales en aljondance. » Gen., xxvn,

28, 37 ;
c’était une « terre de blé, » Deut., viii, 8 ;

xxxiii, 28
;

IV Reg., XVIII, 32; « du meilleur blé », Deut., xxxii, 14;

Ps. Lxxx (hébreu, lxxxi), 17; Ps. cxlvii, 14. Toutefois le

peuple ne doit pas oublier que le blé, comme les autres

céréales, « est le bien de Jéhovah, » ,1er.
,
xxxi, 12; c’est

lui (|ui le donne à Israël, Ose., ii, 8 (liéhreu, 10); les

moissons obéissent à la voix de Dieu. Ezech., xxxvi, 29;

Ps. cm (hélireii, Civ), 14; civ (hébreu, cv), 16; Matth.,

VI, 8, 11. Si Israël est fidèle, Jéhovah bénira ses céréales

et donnera la pluie en son tenqis [lour les bonnes récoltes

de grains, Deut., xi, 14; Ose., ii, 22 (hébreu, 24); si le

peuple est infidèle, au lieu de blé il recueillera des épines,

.1er., XII, 1.3, ou bien Dieu lui retirera ces biens. Ose., ii, 9
(lii'direu, 11); Agg., i, 11; ses ennemis les dévoreront et

ne lui laisseront rien, Deut., xxviii, 51
;
Thren., ii, 12,

jusqu’à ce qu’il revienne au Seigneur, Is., i.xii, 8. Aussi le

psalmiste remercie Dieu d’une abondante récolte, Ps. lxiv

(hébreu, Lxv) : c’est Dieu qui a préparé la terre, arrosé

les sillons, amolli le sol par des pluies fines, béni la se-

mence et revêtu les collines et les vallées de riches mois-

sons. Ps. LXIV, lü-14. 11 n’est donc pas possible de dou-
ter que la Palestine n’ait été très fertile en blé. Cf. B.

Ugolini, De re rustica veter. llebræor., dans Thésaurus
Antiq. sacrar., t. xxix, col. iii-ix; Guénée, Mémoires
sur la fertilité de la Judée, à la suite des Lettres de
quelques Juifs, édit, de Lyon, 1819, t. m, p. 297-460.

k l’époque romaine, on voit souvent des épis de blé re-

présentés sur les monnaies judaïques comme une des

552. — Épis sur une monnaie d’IIérode Agrippa Pn

B.ASLAEüS APPUI.. . Tabernaculum ou dais (symbole de

la iiuissance royale). — lî. Trois épis ( image symbolique de la

.Tudée, d’après les uns; dos oblations faites à Dieu dans le

temple, d’après les autres).

principales productions du pays ( fig. 552). Maintenant
encore, malgré les longs siècles de domination musul-

mane, la Palestine montre sa fécondité, dès qu’on se donne
la peine de la cultiver un peu. Elle offre quantité de plaines

fertiles en blé, comme les plaines de la .Séphéla, de Saron,

de Caïpha, de Zabulon, d’Esdrelon, etc. A. J. Delattre, Le
sol en Égypte et en Palestine

,
dans les Études reli-

gieuses, novembre 1892, p. 403. En parcourant la Palestine

au printemps, on peut se rendre compte de l’étonnante

fertilité de ce sol, et juger de ce qu’il devait produire

lorsqu'il était bien cultivé par une population nombreuse.
Dans la peinture de l’âge d’or messianique, les prophètes

n’ont garde d’omettre ce trait des riches moissons cou-

vrant non seulement les plaines, mais jusqu’au sommet
des montagnes

,
et par les ondulations de leurs épis

hauts et épais manifestant à tous la bénédiction divine,

Ps. Lxxi (hébreu, lxxii), 16: sous ces images saisis-

santes pour une population agricole est annoncée l’abon-

dance des biens spirituels. Cf. Zacb., ix, 17.

3“ Semailles. — On semait le blé en Palestine après

les pluies du mois d’octobre
,
en novembre et même

en décembre : cela dépendait des régions et aussi du
plus ou moins d’abondance des premières pluies. Deut.,

XI, 14; ,1er., v, 24; .lac., v, 7. Car, après les chaleurs

lirùlantes de l’été, la terre était tellement desséchée et

durcie, qu’il était impossible d’ensemencer avant que le

sol eut été amolli et disposé à recevoir le grain dans son

sein. Ps. lxiv (hébreu, lxv), 10. « Donne une bonne por-

tion de semence à ton champ en Tischri, et ne crains pas

de semer même en Casleu (décembre), « dit un Targum
sur l’Ecclésiaste, xi, 2 On semait le blé un mois environ

après Forge ;
il en était de même en Égypte : aussi, dans

ce dernier pays, le blé ne fut- il pas frappé par la grêle

comme l’orge, lors de la septième plaie, parce qu’on

le semait et qu’il levait plus tardivement. Exod., ix, 32.

Après avoir labouré le sol et tracé les sillons
(
voir Agri-

culture, col. 282), on ensemençait le blé soit ordinai-

rement à la volée, en faisant ensuite fouler la terre par

des animaux domestiques, Is., xxxii, 20, soit en le se-

mant avec soin par rangées, en distançant les grains

pour assurer des épis plus abondants. Is., xxvni, 25.

Cf. Strabon, xv, 3, 11.

Le grain de froment ainsi enseveli sous la terre y meurt,

et dans la mort se développe le germe de vie. Joa., xii, 24.

C’est d’abord, dit saint Marc, iv, 27, 29, une petite herbe

qui sort de terre, ]iuis un épi, et l’épi se remplit de grains.

Alors on y met la faucille, car c’est le temps de la moisson.

Le blé sur jiied
,

la lige ou chaume s'appelle qàmàh.
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Deut., XVI, 9; Jud., xv, 5; l'épi, nommé Sibhôlét

,

Gen.,

XLi, 5, ou 'dbib, (( épi laùr, » se remplit de grains : trente

pour un est un bon produit, Mattli., xiii, 8; mais soixante

et même cent pour un, Matth., xiii, 8, ne sont pas inouïs.

Isaac avait récolté le centuple, grâce, il est vrai, à une
bénédiction spéciale de Dieu. Gen., xxvi, 12. Plus d'une

fois des voyageurs, en Palestine, ont compté soixante et

même cent grains sur un épi. Si l'on songe que plusieurs

épis peuvent croître sur une même tige
,

le centuple ne

paraîtra pas un produit excessif. 11. IJ. Tristram, Natural
Histonj ofthe Bible, 1889, p. 489. Mais la maladie, châti-

ment divin, venait parfois atta([uer le blé et ruiner toutes

les espérances du cultivateur : c’était la rouille du blé, la

nielle ou charbon, la carie des grains de froment. Gen.,

XLi, 6; Deut., xxviii, 22; 111 Ueg.,vin, 37; 11 Par., vi, 28 ;

Amos, IV, 9. D'autres fois le feu, allumé ]iar accident ou

mis à dessein, Exod., xxii, ü; .lud., xv, 5, détruisait la

moisson. Alors l'agriculteur jileurait ses récoltes anéanties.

Joël., I, 5. Ces fléaux étaient souvent annoncés par les

prophètes, pour qu'on y reconnut un châtiment céleste. Au
contraire, quand le peuple était fidèle. Dieu lui promet-

tait que, même sans semailles, il recueillerait, dans ce qui

pousserait naturellement, de quoi suffire à sa nourri-

ture. IV Reg., XIX, 29. On appelait sâflah le froment

qui provenait des grains tombés à terre au temps de la

moisson précédente, Lev.
,
xxv, 5; IV Reg., xix, 29,

et sains, IV Reg., xix, 29, ou sdhis, Is., xxxvii, 30,

le blé qui poussait spontanément deux ans après la

moisson.

4" Moisson. Le blé mûrissait vers la fin de mars et le

commencement d’avril. Matth., xii, 1; Luc., vi, 1, trois se-

maines ou un mois après forge. Lev., xxin, 10-11, 16.

C’était le mois d'Abib, c'est-à-dire de la maturité des épis.

Plus tard, il fut appelé Nisan. La moisson commençait
donc vers la fin de Nisan et était finie à la Pentecôte. Exod.,

xxxiv, 22; Jud., xv, 1. La date (irécise variait suivant les

années et les régions; maintenant encore on moissonne
les blés en avril dans quelques contrées, comme la vallée

du Jourdain; en Galilée, il faut attendre la fin de mai
ou plutôt le commencement de juin. Mais à la Pentecôte

les moissons étaient généralement terminées : cette fête

leur servait de clôture; on y offrait au .Seigneur les pré-

mices de la moisson. Aussi était- elle apj)elée la fête de

la moisson, la fête des prémices de la moisson des blés.

Exod., XXIII, 16; xxxiv, 22. « Le temps de la moisson des

blés » est une locution usitée pour désigner une époque
déterminée de l'année. Gen., xxx, 14; Jud., xv, 1; Ruth,

II, 23; I Reg., xii, 17. A cette épo(|ue, c’est-à-dire vers

le mois de mai, on ne voit ni jiluie ni orage ; aussi

était-ce un phénomène extraordinaire, dâbài' liaygâdôl, et

qui frappa le peuple de crainte, que le Seigneur, à la

prière de Samuel
,

fit éclater son tonnerre et tomber la

pluie. I Reg., xii, 16-19. On coupait les blés à la faucille.

Joël, lit, 13; Jer., l, 16; Marc., iv, 29; Apoc., xiv, 14-16.

On séparait fivraie qui avait poussé entre les épis. Matth.,

XIII, 2.Ô, 29, 30, et le blé était mis en gerbes, gàdi's, Exod.,

XXII, 6 (hébreu, 5); Jud., .xv, 5. On aimait à orner ces

gerbes de lis (sôsannhn). Gant., vu, 2 (hébreu, 4), afin de

leur donner comme un air de fête
;
car la moisson était

un temps de joie. Ps., iv, 8.

5“ Battage et vannage du blé. — Les gerbes de blé

étaient apportées sur faire, I Par., xxi, 20, où elles étaient

foulées par les bœufs, Deut., xxv, 4, ou pressées soit par

une sorte de traîneau appelé mûrag, I Par., xxi, 23, soit

par une espèce de tribuluin, hdrâ^, I Par., xx, 3, ou bat-

tues avec un bâton ou lléau. Jud., vi, 11, Sur ces diffé-

rentes méthodes, voir Aire, fig. 71 -77, col. .325-.S27, et fig.

47, 48, col. 283. — La grosse paille étant broyée, on l'en-

levait, et on passait à l'opération du vannage. Le blé était

soulevé en l’air à l'aide de pelles, Is., xxx, 24, ou avec

les mains, comme on le fait encore aujourd'hui; le vent

emportait au loin les menues pailles avec les balles, et

le bon grain retombait sur le sol (fig. 72, col. 32o).

Pour achever de purifier le grain, on le passait au crible.

Amos, IX, 9; Luc., xxii, 31. Les criblures étaient aban-

données et laissées aux pauvres, à moins d’avarice sor-

dide. Amos, viii, 6 (hébreu, 5). Le bon grain ainsi net-

toyé, appelé une fois serôr, Amos, ix, 9, mais ordinaire-

ment bar, était recueilli pour être employé ou vendu.
6° Conservation des grains, greniers. — D'ordinaire,

après les opérations du battage et du vannage, on ramas-
sait le blé dans des greniers. Ruth, ii,23; 11 Esdr., xiii, 12;

Joël, I, 17 ;
Amos, viii

,
5. C'est dans les vastes greniers des

principales villes d'Egypte que Joseph fît renfermer l'ex-

cédent des récoltes des sept années d'abondance. Voir Gre-
nier. Ezéchias avait fait construire de semblables magasins
pour le blé. II Par., xxxii, 28. En dehors de ces grands
magasins publics, les particuliers faisaient des réserves dans
la partie la plus retirée de leur maison, II Reg., xvii, 19, ou
cachaient leurs grains comme un trésor dans des silos ou
fosses creusées au milieu de leurs champs. Jer., xli, 8.

Cf. col. 1744. En temps de guerre, on faisait les appro-

visionnements de blé nécessaires soit pour soutenir un
siège, Judith, iv, 4, soit pour entreprendre une cam-
pagne. Ilolopherne fit ï amasser les blés de toute la Syrie,

Judith, II, 9; car le blé entrait dans la nourriture du
soldat en Orient. Cf. 1 Mach., viii, 26.

7“ Commerce du blé, exportation. — 1. Il y avait des
marchands de blé, Amos, viii, 5, que le propliète lletrit,

parce que dans leur avarice ils ont peine à observer le

sabbat, ou vendent aux pauvres les criblures de blé qu'on

leur laissait d'ordinaire. Amos, viii, 5-6. Parfois ces mar-
chands faisaient des accaparements de froment. Comme,
en temps de disette, les approvisionnements des villes

étaient difficiles, â cause de l’insuffisance ou de l’irrégula-

rité des moyens de transports, ils retenaient le blé dans,

leurs greniers, et, spéculant sur sa rareté, le vendaient à

un [irix exorbitant. Ces accapareurs sont maudits de Dieu,,

et, au contraire, sa bénédiction est sur la télé de ceux

qui vendent le blé avec équité. Pi’ov., xi, 26. Les mar-
chands de la Rabylone de l'Apocalypse, xviii, 11-13,

pleurent parce (ju'ils ne peuvent plus vendre leur fro-

ment. — 2. Tout le blé recueilli n'était pas consommé
ou vendu dans le pays

;
il y avait surabondance et on l'ex-

portait, surtout depuis l'époque de Salomon, qui fit faire

des progrès â l’agriculture sous son règne pacifique. Pen-
dant le temps que durèrent les travaux des Phéniciens

pour la construction du temple et des palais de Jéru-

salem
,
Salomon fournissait chaque année à la table du

roi lliram vingt mille mesures (cors) de froment. 111 Reg.,

V, 11. Les ouvi'iers tyriens qui travaillaient dans le Liban

étaient également nourils par Salomon
;

ils recevaient

aussi vingt mille cors de froment. II Par., ii, 10, 1,5 (hé-

breu, 9 et 14). Ezéchiel, xxvii, 17, nous représente Juda

et Israël exportant leur blé sur les marchés de Tyr. Le

texte hébreu jiorte : « des grains de Minnith, » ville ou

district du pays des Ammonites, fertile en blés (Cf. Jud.,

XI, 33. Les Ammonites payaient à Joatham en tribu dix

mille cors de froment. 11 Par., xxvii, 5). Probablement

Ezéchiel parle ici d'une espèce ou qualité excellente de
blé, plutôt que de grains venant de Minnith. Au temps

d'IIérode Agrippa, la Judée nourrissait encore de ses

blés Tyr et Sidon. Act., xii, 20. — Le vaisseau alexan-

drin qui devait conduire saint Paul de Myre jusqu'en

Italie parait avoir été chargé de blé ; afin d’éviter un nau-

frage et d'alléger le navire pour l’échouage, on jeta la

cargaison de blé à la mer. Act., xxvii, 38.

8” Usages domestiques. — On mangeait le blé sous

plusieurs formes ; le grain nouveau, encore teiulre (kar-

mél, d'après (pielques lexicographes, Lev., xxiii, 14;

TV Reg., IV, 42); Matth., xxii
, 1; Marc, ii, 23; Luc.,

VI, 1; le grain grillé, nommé qâli. Au temps de la mois-

son, on grillait au feu le blé non encore mûr, et on le

mangeait sans autre accommodement. Lev., ii, 14;xxiii,

14; ,ïos., V, 11; Pmth, ii,14; I Reg., xvii, 17; xxv, 18; Il

Reg., XVII, 28 (hébreu). Cet usage dure encore en Orient.
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— On connaissait aussi le grain grossièrement moulu, en

granules plus ou moins lins, ou gruau, rifôt

,

11 Keg.,

XVII, 19; on le broyait au pilon dans un mortier. Prov,,

XXVII, 22. — Mais le plus ordinairement, on réduisait le

blé en farine pour le pétrir et en faire du pain. La farine

de froment se disait qémah ; pour désigner la farine

d'orge, on ajoutait le mot èe'orhn. Num., v, 15. La Heur

de farine s’appelle solét. Exod., xxix, 2. Le grain était

broyé sous la meule ou moulin à bras. La farine pétrie et

cuite au four donnait le iéhém, « pain. » Pour la cour

de Salomon, on consommait chaque jour trente mesures
{cors) de Heur de farine, et soixante de farine ordi-

naire. III Reg., IV, 22, 23 (hébreu, v, 13). On mélangeait

parfois au blé diverses céréales inférieures, Ezech., iv, 9,

pour en faire un pain. Le blé était regardé comme la

nourriture la plus indispensable. II Esdr., v, 2, 3, 10, 11;

Eccli., xxxix, 31 (Septante, 32); Lament., ii, 12. Aussi

dans l'Apocalypse, vi, 6, pour peindre la disette, on dit

que le denier, prix d'une journée de travail, ne suffira

plus pour se procurer deux livres de froment, c’est-à-dire

le pain strictement nécessaire pour nourrir une seule per-

sonne. Au contraire l'abondance du froment donne une
jeunesse nombreuse et vigoureuse. Zach., ix, 17.

9" Oblations, dime. — La farine dont l'olfrande devait

accompagner les sacrifices sanglants ou formait une obla-

tion spéciale était de la pure farine de froment. Lev., ii, 2;
Num., XV, 3-12; xxviii, 7-29. Les pains sans levain, les

gâteaux de différentes sortes qui formaient une caté-

gorie de sacrifices non sanglants ou accompagnaient
rimmolation des victimes, devaient être faits également
avec de la farine de froment. Exod., xxix, 2; Lev., ii,

4-5; Num., xxviii, 9-li, 28-29. — A la fête de la Pente-
côte, on offrait comme prémices deux pains de froment.

Exod., xxxiv, 22; Lev., xxiii, 17. On voit Oman le Jébu-
séen offrir à David le blé nécessaire pour le sacrifice.

I Par., XXI, 23. Darius fit de même pour Esdras, I Esdr.,

VI
, 9 ,

et Artaxerxès ordonna de donner cent cors de
froment pour les besoins du culte. I Esdr., vu, 22. Les
pains azymes qu’on mangeait pendant les sept jours de
la fête de Pâques étaient des pains de froment. C'est le

pain de froment qui a été changé, à la dernière Cène,
au corps de Notre-Seigneur .lésus-Christ et est devenu
la matière du sacrifice et du sacrement de l’Eucharistie.

— Les prêtres et les lévites recevaient la dime du blé

comme des autres céréales. Num., xviii, 12, 27; Deut.,

XVIII, 4; II Par., xxxi, 5; II Esdr., x, 39. Dans la seconde
dime, que les fidèles consommaient eux-mêmes auprès du
sanctuaire, on suivait pour le blé les mêmes règles que
pour les autres oUrandes. Deut., xii, 7, 17; xiv, 23; Tob.,

1, 7 (grec). Dans les règles concernant les otfrandes

qu'Israël, rétabli après la captivité, sera tenu d’apporter

au prince, Ézéchiel
,

xlv, 13, dit qu’on devra lui offrir

le soixanlième du froment.
10“ Images et paraboles tirées du blé. — Pour le psal-

miste, la manne est le froment du ciel. Ps. lxxvii, 24

(hébreu). Jérémie, xxiii, 28, compare les vraies pro-

fihéties au grain de froment, et les fausses à la paille.

Le froment revient souvent dans les paraboles du Nou-
veau Testament. Dans la parabole du semeur, Matth.,

XIII, 3-9; Marc., iv, 3-9; Luc., viii, 5-8, le grain de blé,

c'est la parole divine que le divin semeur jette dans les

âmes, et qui, trouvant des cœurs diversement préparés,

y reste plus ou moins stérile, ou fructifie et donne trente,

soixante, cent pour un, Matth., xiii, 19-23; Marc., iv,

14-20; Luc., vm, 12-16. — Le grain de blé une fois dans
la terre y germe sans que l’agriculteur sache comment
et sans un nouveau travail de sa part : image de la jiarole

divine qui, tondiée dans un cœur l)ien préparé, y germe,
Jiour ainsi dire, toute seule, et fructifie jiar sa projire vertu.

C’est ce que nous enseigne saint Marc, iv, 2(3-29, dans
l.i parabole du champ de blé. — Dans le cliam|i du père
de famille, le froment est souvent mêlé à l’ivraie : sym-
bole de l’alliage des bons et des méchants dans l'Église

sur cette terre; mais la séparation se fera au jour de la

moisson dernière, et les justes, comme le bon grain, seront

recueillis dans les greniers éternels. C'est la parabole de
l’ivraie. Matth., xiii, 24-30, 36-43. — Jean-Baptiste avait

employé cette dernière image quand il représentait le

Messie le van à la main, purifiant son aire, jetant la

paille au feu et ramassant le bon grain dans les greniers

célestes. Matth., iii, 12; S. Luc., iii, 17. — Dans la para-

bole des deux intendants, l'intendant fidèle qui donne,
au temps marqué, la ration de blé aux serviteurs, Luc.,

XII, 42, est l’image des ministres de Dieu, qui doivent

distribuer régulièrement le bon grain de la parole di-

vine. Il y a là une allusion à la coutume grecque et ro-

maine de faire distribuer, par un intendant préposé à

cet office, les quatre ou cinq boisseaux de blé qui for-

maient la portion mensuelle de chaque esclave. Chez les

Romains, la distribution se faisait aux calendes. Plaute,

Stick., act. I, SC. Il, 3, édit. Lemaire, t. LVI, p. 3ü7

;

Sénèque, Epist., lxxx, 7, édit. Lemaire, t. lxxxv, p. 542.

— C’est enfin l'économe infidèle qui, obligé de rendre ses

comptes, remet frauduleusement une partie de leur dette

aux débiteurs de son maître
;
à celui qui doit cent me-

sures {cors) de froment, il fait signer une obligation de

quatre-vingts seulement. Luc., xvi, 7. — Comme on
crible le blé, ainsi Satan veut cribler les Apôtres; mais
le Sauveur prie pour Pierre, et ils ne seront pas empor-
tés comme la menue paille. Luc., xxii, 31. — Notre-

Seigneur annonce sa mort ignominieuse et sa glorieuse

résurrection sous le symbole du grain de froment qui

dans une mort apparente développe les germes de la vie,

Joa., XII, 24-25. — Par la même image, saint Paul, I Cor.,

XV, 36, 37, explique le mystère de la résurrection des

corps. E. Levesque.

BLEEK Friedrich, un des principaux exégètes protes-

tants allemands du xix“ siècle, né à Ahrensbôck, près de

Lübeck, dans le Holstein, le 4 juillet 1793, mort à Bonn
le 27 février 1859. Après avoir étudié à Lubeck et à Kiel,

il alla à Berlin, suivre les leçons de Schleiermacher, de

Wette et de Neander, qui exercèrent une inlluence décisive

sur sa vie. En 1829, il obtint à l'université de Bonn la

chaire de critique sacrée, qu’il occupa pendant trente ans

avec un grand succès. Il publia, après quelques articles

de revue remarqués, son plus important ouvrage, Der
Brief an die Hebraer erlâutert durch Einleitung

,

Uebersetzung und fortlaufenden Commentar, paru en

trois parties, 4 in -8", Berlin, 1828, 1836, 1840; Beitrage

zur Evangelien-Kritik, qui contient sa défense de l'Évan-

gile de saint Jean, in-8“, Berlin, 1846. Après sa mort

on a publié de lui : Einleitung in das Alte Testament

,

édité par Job. Bleek, son fils, et A. Kampliausen, son élève,

in-8", Berlin, 1860; 2« édit., 1865; 3® édit., 1869; et Ein-

leitung in das Neue Testament, édité par J. Bleek, in-8“,

Berlin, 1862; 2“ édit., 1866; 3“ édit., 1875 (en 1878, J. Well-

hausen donna une 4“, et, en 1886, une 5“ édit, de l'Intro-

duction de l'Ancien Testament; en 1886, W. Mangold,

fit paraître une 4® édit, de l’Introduction au Nouveau
Testament); Sgnoptische Erklàrung der drei ersten

Evangelien, 2 in-8“, Lei|izig, 1862, édités par Holtzmann;

Vorlesungen über die Apokahjpse, in-8", publiées à Ber-

lin, 1862; Vorlesungen über die Briefe an die Kolosser,

den Philernon und die Ephesier, Berlin, 1865. Fr. Bleek

écrivit de nombreux articles dans les Tkeologische Stu-

dien und Kritiken. Ses œuvres se font remarquer par la

clarté du style; par ses idées, il se rattache à l'école de

Schleiermacher. Ses opinions critiques sont plus avan-

cées pour l'Ancien Testament que ()our le Nouveau. —
"Voir l'article de son élève, le professeur Kampliausen, dans

Darmstadt Allgemeine Kirchen- Zeitung

,

1859, n“ 20;

llerzog’s Beal-Encyklopàdie, 2“ édit., t. ii, p. 496 ;
Allge-

meine deutsche Biographie

,

t. ii, p. 701; 'Vigoureux, Les

Livres Saints et la critique rationaliste, 4® édit., t. iv,

p. 438. E. Levesque.
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BLESSURE. La législation mosaïque avait établi pour

les coups et les blessures des pénalités ou indemnités.

Exod., XXI, 18-27; Lev., xxiv, 20, etc. La loi du talion

avait là aussi son explication. Exod., xxi, 25, avec les

tempéraments introduits par l'usage. Voir Talion.

BLOOMFIELD Samuel Thomas, théologien angli-

can, docteur de Cambridge (Sidney College), pa.steur de

Bisbrook, dans le Rutland, né en 1790, mort à Bisbrook

le 28 septembre 1869. 11 a laissé : Recensio synoplica

Annotationis Sacræ ; being a critical digest and syno-

ptical arrangement of the most important annotations

on the New Testament
,

exegetical
,

philological and
doctrinal, froni the best commentators

,

8 in-8°, Lon-

dres, 1820; A Greek and English Lexicon to the Neio

Testament, édition revue et augmentée de Robinson,

1829; The Greek Testament with English notes, criti-

cal, philological and explanatory
;

partly selecled

and arranged from the best commentators ancient and
modem, but chielhy original, in-8°, Londres, 1832; sou-

vent réimprimé ;
Additional Annotations on the New

Testament

,

in -8», Londres, 1850; College and School

Greek Testament
,
with English notes, in- 12, Londres,

1817. Le texte grec adopté par Bloomfield dans ces deux

publications est celui de la dernière édition de Robert

Estienne. Voir Reuss, Bibliotheca Novi Testamenti græci,

in-8“, Brunswick, 1872, p. 236. O. Rey.

BOANERGÈS (
RrjavEpyé; [texte reçu], ou plutôt,

d’après les manuscrits, Boawjpyéç), surnom donné par

Xotre-Seigneu’’ aux deux fils de Zébédée, .Jacques et .Jean.

Marc., III, 17. L'évangéliste l'explique lui -même et nous

apprend qu'il signifie « les fils du tonnerre », c'est-à-dire

(( les tonnants ou les foudroyants ». L’étymologie en est

incertaine. On l’explique communément comme un com-
posé de deux mots araméens irsi benê régés, le pre-

mier signifiant « fils », et le second « foudre, tonnerre » ;

mais cette explication est contestée par certains ararni-

sants, comme E. Kautzsch, Grammatik des Biblisch-Ara-

maischen mit aramaischen Wôrter im Neuen Testament,
in -8'’, Leipzig, 1881, p. 9-10. Quoi qu'il en soit de l’éty-

rnologie . ce surnom paraît faire allusion an caractère

impétueux des fils de Zébédée, qui voulaient faire tomber
le feu du ciel sur les Samaritains, coupables d’avoir re-

fusé l'hospitalité à .Jésus et à ses disciples. Luc., ix, .54;

cf. ÿ. 49; Marc., ix, 38. Voir Gurlitt, Ueber die Bedeu-
tung des Beinamens BoavEpyé;

,
dans les Theologische

Studien und Kritiken, 1829, p. 715. F. Vigoijroux.

BOBBIENSIS (CODEX). Ce manuscrit du plus

ancien texte latin des Évangiles appartient à la Biblio-

thèque Nationale de Turin, où il est coté G. vu. 15; dans

l’appareil critique du Nouveau Testament latin
,

il est

désigné par le sigle k. C’est un volume moyen in-quarto

de 96 feuillets de fin parchemin; chaque feuillet mesure
185 millimètres sur 165, chaque page compte 14 lignes en
une colonne. L’écriture est onciale à formes anguleuses

plutôt qu'arrondies, sans aucun ornement dans les ini-

tiales, qui sont seulement un peu plus grandes que les

lettres courantes et [loussées de toute leur largeur dans
la marge : on altiibue cette onciale au v« siècle; ce ma-
nuscrit est donc l'un des plus anciens que l'on possède
du Nouveau Testament. On peut distinguer, outre la

main du scribe qui a copié le texte, deux mains dillé-

rentes qui l'ont retouché : l'une semble exactement con-
temporaine de celle du scribe et doit être celle d’un cor-

recteur de profession; l'autre est plus moderne, d'une
encre noire et non plus blonde, de caractère irlandais,

et quelques critiques ont conjecturé que c’était [leut-

être la propre main de saint Colornban. Le parchemin
est partagé en cahiers de huit feuillets ou quaternions,
chaque quaternion est numéroté en chilfres romains à

sou dernier feuillet. Le manuscrit ne contient malheu-

reusement que des fragments de deux des quatre Évan-
giles, c'est à savoir : Marc, vni, 8-11, 14-16, 19-xvi, 9;
Matthieu, i, l-iii, 10; iv, 2-xiv, 17; xv, 20-36. D’après

les numéros des quaternions, on calcule que, le premier
feuillet actuel du volume appartenant an trente-troisième

quaternion, le manuscrit a perdu ses 256 premiers feuil-

lets, qui devaient contenir le texte de saint .lean et de
saint Luc et les chapitres i-viii, 7, de saint Marc; saint

Marc et saint Matthieu, qui venaient à la suite, devaient

remplir 159 feuillets; le manuscrit aurait donc compté
jirimitivement 415 feuillets. L’ordre des Évangiles aurait

été .Jean - Luc - Marc - Matthieu
,
qui se reti’ouve dans le

Codex Monacensis (X)'grec des Évangiles, du x» siècle.

Nous donnons ci-joint (n» 553) un fac-similé du Codex Bob-
biensis, qui rejiroduit (fol. 40 recto) un passage de saint

Marc, XV, 46-xvi, 3, avec la curieuse interpolation (pii

suit le jl'. 3 ; Subito autem ad horam tertiam tenebræ
diei factæ sunt per totum orbeni terræ et descenderunt
de cælis angeli [et surgent{es) in claritate vivi Dei
sinml ascenderunt cum eo et continuo lux facta est.

Tune illæ accesserunt ad rnonimentum et vident revo-
lutum lapidern, etc.

Une note moderne, que Tischendorf a lue sur le pre-
mier feuillet du Codex Bobbiensis

,

et qui a disparu de-
puis, mentionnait que ce manuscrit était, suivant la tra-

ilition, celui que saint Colornban avait coutume de porter

dans sa besace. Saint Colornban, en effet, né vers 543, dans
le pays de Leinster, avait quitté le monastère de Bangor
vers 585, et, après avoir séjourné vingt-cinq ans environ à

.\nnegray et à Luxeuil, s’était réfugié vers 613 au midi des
Alpes; il avait fondé là, à une lieue et demie au sud de
Plaisance, le monastère de Bobbio, où il mourut le 21 no-
vembre 615. Les pèlerins irlandais portaient leurs livres

dans des sacoches de cuir, pellicei saccuU, et la célèbre

Bible irlandaise connue sous le nom de Book of Armagh
est encore renfermée dans la sienne. Le Codex Bobbien-
sis aurait-il été de ceux que saint Colornban apporta avec

lui? Le fuit est possible, mais non établi. 11 est même
remarijuable que, la bibliotbèiiue de l’abbaye de Bobliio

étant une de celles dont l'histoire nous est le mieux con-

nue, puisque nous en possédons des inventaires succes-

sifs, l'un du X' siècle, deux du xv® (1461 et 1494), un du
XVII® (1618), on n’est en mesure d’identifier le Codex
Bobbiensis avec aucun des manuscrits inventoriés dans
ces divers catalogues, non plus qu'avec aucune des relicjues

du trésor de l’abbaye. La bibliothèque de Bobbio
, depuis

la Renaissance, fut mise à contribution pour l'enrichisse-

ment de la ’Vaticane et de l’Ambrosienne
;
d'autres de ses

manuscrits passèrent à Naides, à Turin, à Vienne, à Wol-
fenbüttel, à Paris. Quant au Codex Bobbiensis

,

il échut

à Turin. Le Bobbiensis a été édité par Fleck, en 1837
;
par

Tischendorf, en 1847; dernièrement par Wordswortb, cité

plus bas.

Le texte du Codex Bobbiensis est d’une importance

considérable. En elfet, les textes prébiéronymiens des Évan-

giles pouvant se ramener à trois groupes ; 1° le groupe

« africain », conforme aux citations de saint Cyprien
;

2® le groupe «européen », répandu au coins du iv« siècle

ilans l’Europe occidentale; 3® le groupe « italien », con-

forme dans une large mesure aux citations de saint ;Vu-

gustin
,

il se trouve que le Codex Bobbiensis est le type

le meilleur du texte « africain ». M. Sanday, à qui nous

devons une remarquable étude sur le caractère textiul

du Bobbiensis, a constaté, par exemple, que dans saint

-Matthieu, sur cent quarante et une leçons, quatre-vingt-

ilix-sept se retrouvent dans les citations de saint Cyprien.

Les conclusions de l’étude de M. Sanday sont que la base

du texte du Bobbiensis

,

aussi Ifien dans saint Matthieu

que dans saint Marc, est al’ric.'une, et que dans la plupart

lies cas où les citations de saint Cyprien dilfèrent des leçons

du Bobbiensis

,

c'est plutôt la faute de saint Cyprien que

du Bobbiensis : conelusion i[u’il convient d’admettre, sans

exclure l’hypolbése de la présence de quelques éléincnls
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non africains dans notre manuscrit. — Voir sur les ma-
nuscrits de Bobbio, A. Peyron, Cireronis ovationum
pro Scauro, pro TuUio et in Scaurum fragmenta ine-

dita, Præfat. de bibtiotheca bobbiensi, Stuttgart, 1824;

F. Plume, Iter itaiicurn, Berlin, 1824, t. i, p. 55-62; et,

sur le Codex Bobbiensis en particulier, J. VVordsworth et

W. Sanday, Portions of the Gospels according to St Mark
and St Matthew from the Bobbio ms. k

,

deuxième
fascicule des Old Latin bihlical texts

,

Oxford, 1886.

P. Batiffol.

BOCCI. Hébreu : Btigql, abréviation de Biiqqhjâhû,

« éprouvé de Jéhovah. » iNoin de deux Israélites.

1. BOCCI (Septante : Bay./tp
;
Codex Alexandrinus :

Bcnc/.i), l'ds de Jogli, dans la trihu de Dan. Ce fut un des

dix princes associés à Josué et au grand prêtre Éléazar,

pour ell'ectuer le partage de la Terre Promise entre les

tribus. Num., xxxiv, 22.

2. BOCCI (Septante; Boxxi
;
Codex Alexandrinus:

Bcoy.at ), prêtre dans la lignée du grand prêtre Éléazar.

Il était fils d'Abisué, père d'Ozi et ancêtre d'Esdras. I Par.,

VI, 5, 51 (hébreu; v, 81, et vi, 36); I Esdr.
,
vu, 4. Il

paraît avoir vécu du temps des Juges, .losèphe, Ant. Jud.,

VIII, I, 3, le nomme et remarque qu'il ne fut pas grand

[irêtre, parce que le souverain pontilicat était alors passé

d.uis la branche d’ithainar. 11 se contredit, Ant. jud., V,

XI, 5, et le range parmi les grands prêtres. Voir Selden,

Be successione in pontilicatiun llebræorum, lib. ii, c. ii.

dans Ugolini, Thésaurus antiquitatum, t.xu, col. cx.x\in.

E. Levesque.

BOCCSAU (hébreu ; Buqqiijâhü, «éprouvé de Jého-

vah; «Septante; Bouxi'a;; Codex Alexandrinus : Box-
xi'a; ),

lévite, fils aîné d’Héman et chef de la sixième classe

des chantres. I Par., xxv, 4, 13.

BOCHART Samuel, ministre protestant français, né

à Bouen le 30 mai 1599, mort à Caen le 16 mai 1667.

Sou père, pasteur de l’église de Rouen, commença son

éducation et l’envoya à Paris (1613) achever sa formation

classi(|ue. 11 étudia ensuite la philosophie à Sedan, la

théologie et la critique sacrée à Saumur et à Oxford, et

alla à Leyde suivre les leçons d’arahe du célèbre Erpe-

nius. iV son retour en France, il fut nommé pasteur de

l’église réformée de Caen, charge qu’il conserva jusqu'à

sa mort, malgré quelques absences. En 1646, il publia un
important ouvrage, fruit de vingt années de recherches ;

Geographiæ sacræ pars prior : Phaleg seu de disper-

sione gentium et terrarum divisione facta in ædifica-

tione Uirris Babel; et pars altéra: Chanaan seu de co-

loniis et sermone Phœnicum

,

in-P, Caen, 1646, 1651 et

1653; in -4", Francfort, 1674 et 1681. Dans la première
partie ou Phaleg, il entend de la généalogie des peuples

les textes interprétés jus(]ue-là dans le sens de généa-

logies de familles, et il attribue à des souvenirs altérés

de l'histoire de Noé l’origine des rnythologies de l’anti-

quité. Dans la seconde partie ou Chanaan, il suit les traces

des Phéniciens dans tous les lieux où ils ont fondé de=

établissements, et recherche dans les auteurs grecs et

latins les vestiges de la langue phénicienne. Cet ouvrage
prouve une immense érudition, un esprit ingénieux et sa-

gace
;
mais il y a beaucoup d’assertions hasardées et insou-

tenables et un certain délàut de critique. La partie philolo-

gi((uo, en particulier, laisse beaucoup à désirer. Il voit du
])hénicicn partout, même dans les mots celtiques. N. Fréret

a fait une ciitique ingénieuse do Phaleg (manuscrit in-S»,

daté par fauteur 1715, Bibliothèque du Séminaire de Saint-

Sulpice). — Le Hicrozoicon sive de animalibus Sanctæ
Scripturæ

,

2 in-f“, Londres, 1663; Francfort, 1675, est

un ouvrage plus vaste et plus remarquable que la Géogra-
phie sacrée. E. J. C. Uosenmidler en donna une édition

avec des reclificutions
,
des additions et des suppressions

de parties inutiles, 3 in 4“ avec lig., Leipzig (1793-1796).

C’est certainement le recueil le plus complet des maté-

riaux qu'on pouvait réunir alors sur ce sujet ; auteurs

grecs, latins, arabes, rabbiniques, il semble n’avoir rien

omis. On peut lui reprocher des digressions inutiles, un
)ieu de fatras où le naturaliste a peine à se retrouver;

cependant c’est un ouvrage qui conserve une très grande

valeur. Richard Simon, Histoire critique du Vieux Tes-

tament, liv. III, XX, Rotterdam, 1685, p. 481, a fait une
critique de la Géographie sacrée et du Hierozoicon

,

à

laquelle J. Leclerc répondit dans sa Bibliothèque uni-

verselle, t. XXIII, n» part., p. 276. Les œuvres complètes

de Bochart ont été publiées, 2 in-f“, Leyde, 1675, et

avec sa vie écrite (1692) par Ét. Morin, Opéra ornma,
3 in-f°, Leyde et Utrecht, 1692-1707; 4« édit., par Reland,

plus correcte et meilleure, 3 in-f», Leyde, 1712. Outre la

Géographie et le Hierozoicon, on remarque, entre autres

traités ou dissertations de Bochart ; De serpente tenta-

tore
,
Epistolæ duæ ad Capellum

,

où il soutient le sens

littéral contre le sens allégorique de Moyse Amyrauld; De
Tharæ annis et Abrahami e Charan excessu; An Du-
daini sint Tubera? De manna; Epistola de « coleha »,

quæ Levitici, xix, 10, lino admisceri prohibetur; De
transportatione Christi in montem templique pinnacu-

hun (il soutient que ce fut une action réelle)
;
De hap-

tisnio pro mortuis

,

etc. Epistola de paradisi situ est

dans Ugolini, Thésaurus antiquitatum sacrarum, t. vu,

col. Dcxxvii. Voir Nicéron, Mémoires, t. xxvii, p. 201-215;

Ed. II. Smith
,
S. Bochart, recherches sur la vie et les ou-

vragesdecet auteur illustre, in-8“, Caen, 1833; Paumier,

Notice sur Samuel Bochart, in-8“, Rouen, 1840.

E. Levesque.

BOCHRI (hébreu ; Bikri, « mon premier-né » ou

« mon jeune chameau »; Septante ; Boxopi), Benjamife,

père de ce Séba qui se révolta contre David. II Reg., xx, 1.

Cf. col. 1619.

BOCHRU (hébreu ; Bokrû;y> Septante ; TiptoTéioxo;

à'jToO), le second fils d’Asel
,
dans la postérité de Saül.

I Par.,viii, 38; ix, 44. Les Septante font pris pour un

nom commun, « son premier-né, » se rapportant au nom
précédent, Ezricam ; ce qui est assez vraisemblable. Pour

compléter le nombre des six enfants d'Asel, I Par., vm,

38, à la place de Bochru, la version grecque donne à

Asel pour dernier enfant Asa
,
dont on ne lit le nom ni

dans le texte massorétique ni dans la Yulgate.

BÔCKEL Ernest Gustave Adolphe, théologien protes-

tant, né le 1” avril 1783 à Dantzig, mort le 3 janvier 1854

à Oldenburg. Après avoir étudié à Kœnigsberg (1801), il

y devint professeur; en 1808, il entra dans le ministère

paroissial, où il occupa dilférents postes, jusqu’à ce qu'il

devint superintendant général et conseiller ecclésiastique

à Oldenburg. Parmi ses ouvrages, on remarque ; Hoseas

übersetzt, in-8», Kœnigsberg, 1807; Adumbratio quæ-

stionis de controversia inter Paulum et Petrum Antio-

chiæ oborta ad illustrandum locum Gai., ii ,
il-H,

in-4“, Leipzig, 1817; Novx davis in Græcos interprètes

Veteris Testamenti, scriptoresque apocryphes ita ador-

natæ ut etiam Lexici in Novi Fœderis libros usurn præ-

bere possit atque editionis LXX interpretuni hexapla-

ris specimina, in-4“. Vienne et Leipzig, 1820; Pauli

Apostoli Epistola ad Bomanos, in -8", 1821
;
Das Buch

Hiob übersetzt, in-8'>, Hambourg, 1821, 1830; Die Denk-

sprüche Salomo's übersetzt, in-8®, Hambourg, 1829; Das

Nette Testament übersetzt mit kurzen Erlaülerungen und

einem historischen liegister, in -8”, Alloua, 1832. Dans

la jmblication de la Bible polyglotte de Stier, il fut chargé

de la partie grecque de l'Ancien Testament. Voir Lexicon

der hamburger Schrifsteller, t. i, p. 299; Allgemeine

deutsche Biographie, t. ii, p. 769. E. Levesque.

BODENSCHATZ Jean Christophe Georges, sav.int

orientaliste d’Allemagne, luthérien, né à Ilof le 25 mai 1717,
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mort surintendant de Buïersdorf, près d’Erlangen, le 4 oc-

tobre 1797. 11 a publié Eiiauterung der he'dkjen Schrif-

tenNeuen Testaments aus den jüdischen Alterthiïmern,

in-8°, Hanovre, 1756. Voir Allcjemeine deutsche Biogra-

phie, t. III, 1876, p. 7. O. Rey.

BODLEIANUS (CODEX). A côté des anciens ma-
nuscrits de laVulgate hiéronymienne d'origine irlandaise,

comme le Book of Armagh

,

le Book of Mulling

,

le

Codex Usserianus

,

les historiens de la Vulgate donnent

une place importante aux manuscrits copiés en Grande-

Bretagne sous l'intluence des missionnaires romains du

vu® siècle, Augustin de Cantorbéry, Théodore de Cantor-

béry, Wilfrid d'Yoïk (596-709) : ce furent ces mission-

naires et leurs collaborateurs qui introduisirent laVulgate

en Angleterre, et constituèrent une famille de textes que
Ton peut appeler Northumbrienne, et dont les plus célèbres

représentants sont le Codex Amiatinus, le Book of Lin-

disfarne, la Biblia Gregoriana du Biitish Muséum, et,

dans la même collection, le Psautier de saint Augustin.

Il faut ajouter à cette liste le manuscrit n» 857 du fonds

Bodley, à la bibliothèque Bodléienne d’Üxford, désigné

par l'abréviation bodl. dans l'appareil critique du Nou-
veau Testament, et communément sous le nom d'Evan-
gile de saint Augustin. C’est un volume de 173 feuillets

à deux colonnes de 29 lignes et mesurant 245 millimètres

sur 200. L’écriture est onciale, du vir siècle; en marge,
on relève des notes liturgiques d'une seconde main « fort

ancienne ». Le manuscrit contient les quatre Évangiles,

à l'exception de quelques lacunes accidentelles ; Matth.,

1
,
1-iv, 13; viii, 29-ix, 18; Joa., xxi, 15-25. En tête de

Marc, Luc et Jean, on lit les préfaces hiéronymiennes.

Les évangiles sont copiés stichométriquernent. On a rap-

proché justement notre Codex Bodleianus du manuscrit

des Évangiles du- vu® siècle qui porte le n» 286 à la

bibliolhéque de Corpus Christi College de Cambridge ;

celui-là provient sûrement de l'abbaye de saint Augustin,

à Cantorbéry, et il est décoré de peintures « directement

inspirées par l’art romain le plus pur ». S. Berger, His-

toire de la Vulgate

,

p. 95. Or le Codex Bodleianus res-

semble « comme un frère » à ce manuscrit de Cantor-

béry : écriture analogue, même division stichométrique

,

décoration identique. Le manuscrit n’est pourtant copié,

quant à son texte
,
ni sur le manuscrit de Corpus Christi

College, ni sur son modèle; mais, pour plus d’une particu-

larité, il en est proche parent. Ensemble ils proviennent de

l’abbaye fondée à Cantorbéry par saint Augustin; ensemble

ils présentent un texte de la Vulgate romain d'origine,

mais affecté de leçons irlandaises, et ce mélange constitue

la caractéristique des textes northumbriens ou anglo-saxons

de la Vulgate. « Les textes qui se réclament du nom de

saint Augustin sont de beaux textes et des textes anciens
;

mais ce sont déjà des textes saxons, ce ne sont plus de

purs textes romains. » Berger, Histoire de la Vulgate

pendant les premiers siècles du moyen âge, Paris, 1893,

p. 35-36. On trouve les variantes du Codex Bodleianus

dans l’appareil critique de J. ’Wordsworth
, Novurn Tes-

tamentum D. A’. ./. C latine, O.xford, 1889; et un fac-

similé dans J. Ü. Weswood
,
Palæographia sacra picto-

ria, Londres, 18i5, pl. xi. P. Batiffol.

BODIN Élie Ilippolyte, né en 1801, mort le 4 sep-

tembre 1883, curé de Saint -Symphorien, à Tours, puis

chanoine titulaire de la catliédrale de cette ville. On a de

lui : Les livres prophétiques de la Sainte Bible traduits

en français sur les textes originaux, avec des remarques,
2 in-8'>, Paris, 18.55. « Pour conserver autant que pos-

sible les charmes du parallélisme, » l'auteur a « eu soin

de partager chaque verset en deux hémistiches bien dis-

tincts » par un astérisque. O. Rey.

BODIUS, nom latinisé de Boyd Piobert. Voir ce
nom.

BOEN (hébreu : Bohan, « pouce; » Septante ; Bauîiv),

fils de Ruben, qui, en mémoire sans doute d'un événe-
ment im])ortant, érigea une pierre célèbre en Israël, et

connue sous son nom, Aben-Bohen
,
« pierre de Boen. »

Jos., XV, 6; xviii, 18. Voir Aben-Boiien.

BŒRNERIANUS (CODEX). Ce manuscrit gréco-
latin des épitres de saint Paul porte la cote A. 145>J à la

Bibliothèque Royale de Dresde, et les sigles G et g dans
l’appareil critique, tant grec que latin, du Nouveau Tes-
tament (épitres pauliniennes). L’écriture en est de la fin

du IX' siècle. C’est un volume de 111 feuillets, mesurant
18 centimètres sur 13; chaque page a une colonne, chaque
colonne 20 à 26 lignes. Le grec est écrit en onciales

épaisses et sans souplesse, point d’esprits ni d’accents
;
les

initiales aspirées sont seules marquées d'une sorte d'apo-
strophe. Le latin interlinéaire est d’écriture minuscule. Le
manuscrit contient treize épitres de saint Paul, l’Épître

aux Hébreux manque. On relève quelques lacunes au
cours du texte grec; Rom., i, 1-5; ii, 16-25; I Cor., iii,

8-16; VI, 7-14; Col., ii, 1-8; Phil., 21-25. A ces lacunes
du grec correspond pareille lacune dans le latin. Immédia-
tement à la suite de TÉiiitre à Philémon, on lit encore le

titre de l’épitre apocryplie de saint Paul aux Laodiciens :

Hpo; XaouSaxYiiTa; (sic) ap'/sTat eTuaioXi], Ad laudicenses
incipit epistola; mais le texte manque. — Ce manuscrit,
comme le Codex Augiensis, a été écrit à la lin du ix' siècle,

et tout porte à croire qu’il a été, lui aussi, écrit dans
quelque monastère de la liante vallée du Rhin ; on trouve
dans les marges çà et là des noms propres, plusieurs fois

Goddiskalcon et xiganon, deux noms qui se lisent de même
dans les marges du Codex Sangallensis à, manuscrit
des Évangiles gréco-latin de la fin du ix' siècle. Ailleurs

(fol. 23) on lit quelques lignes d'irlandais. Il n'y aurait pas

d’invraisemblance à ce que notre manuscrit ait été copié

à Saint -Gall. Au xvii' siècle, il appartenait à un savant
de Leyde, Paul Junius, et fut entre ses mains collationné

parGronovius; il passa ensuite à Pierre Francius d’Amster-
dam

,
à la mort de qui il fut acheté par un professeur do

Leipzig, Frédéric Borner, lequel le prêta à Kuster (1710)

et à Bentley (1719) pour collationner le texte. Ce dernier

en fit faire une copie, que possède aujourd'hui la biblio-

thèque de Trinity College, à Cambridge. A la mort de

Borner (17,53), le manuscrit passa dans la Idhliothèque

de l’électeur de Saxe, devenue la Bibliothèque Royale de
Dresde. Il a été publié intégralement par Matfhæi, en

1791, et collationné en ce siècle, pour leurs éditions res-

pectives, par Tischendorf, en 1842, et par Tregelles, en
1845. — .Sur les relations textuelles du Codex Bœrneria-
nus et du Codex Augiensis, quant au texte grec, voir

Augiensis (Codex), col. 1239. Pour le texte soit latin, soit

grec, on consultera l'édition de Malthæi, Tredeciin epis-

tolarum Pauli codex græcus curn versione latina ve-

teri vulgo antehieronymiana olini Bœrnerianus

,

1791.

Selon un critique récent, le Code.v Bœrnerianus serait

la continuation du Codex Sangallensis. Au contraire du

Codex Augiensis et du Sangallensis, dont le latin est de

la Vulgate, le latin du Code.v Bœrnerianus n'a rien de

commun avec la Vulgate; c'est un texte du tyqie ]iréhié-

ronynnen italien. S. Berger, Histoire de la Vxdgate

pendant les premiers siècles du moyen âge, Paris, 1893,

p. 114. — Voir Scrivener, /I plain introduction to

the criticism of the New Testament

,

Cambridge, 1883,

p. 169-172; Gregory, Prolegomena, ]i. 426-429, au Novurn
Testarnentum græce, edit. vin niaj. de Tischendorf,

Leipzig, 1884. P. Batiffol.

1. BŒUF. Hébreu ; 'àlâfhn, seulement au pluriel;

'alliif, 1’ « apprivoisé; » bdqùr, « celui qui laboure; »

sôr, « le robuste
;

» on chaldéen biblique : tôr

;

ara-

méen ; lûr'd, cf. raOpo; et taurus; ’abbirim, « les

forts », seulement au pluriel; Septante: poO;, g.6r/_o;,

vaûûoç; Vulgate; bos, taurus. L'hébreu bàqâr s’emploie

1. — GODICT. DE LA BIDLE.
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comme nom collectif désignant les troupeaux de gros

bétail; la Vulgate le traduit alors par armentuin. Ces

cinq noms en usage chez les Hébreux désignent tous le

même animal, qu'il soit mâle ou femelle. Dans nos pays,

le bœuf est le taureau neutralisé par la castration. Cette

opération, pratiquée de toute antiquité, n’était point in-

connue des Hébreux, mais la loi la leur interdisait expres-

sément : « Ne faites point cela dans votre pays. » Lev.,

XXII, 2i. Josèphe, Ant. jud., IV, viii
, 40, témoigne que

ses compatriotes prenaient cette interdiction à la lettre.

Selon plusieurs interprètes, la loi ne proscrivait la cas-

tration que pour les bœufs offerts en sacrifice. La plu-

part des modernes croient cependant qu'à l'occasion de

la défense d’offrir au Seigneur des animaux ainsi mu-
tilés, la loi formule ensuite une interdiction générale.

L’importation de bœufs étrangers pouvait donc être tolé-

rée à la rigueur; mais les Hébreux n’avaient pas de nom
spécial pour désigner ces animaux, et quand il est ques-

ion de bœufs dans la Suinte Écriture, il s’agit toujours

de taureaux. Voir Vache, Veau.
Le bœuf est un ruminant de l’ordre des bisulques ou

fourchus, et de la famille des bovidés, dont il est le type.

H comprend six groupes différents, parmi lesquels l’es-

pèce domestique fournit un assez grand nombre de races.

Le bœuf vit une quinzaine d’années; dès l’àge de trois

ans
,

il peut être dressé au travail du labour ou du trait
;

à dix uns, il ne peut plus guère rendre de services. C’est

un animal doux et patient, quoique très robuste. Il n'est

généralement redoutable que quand on l’irrite; alors il

ne recule devant aucun danger et, grâce à ses cornes

puissantes, tient tête à toute espèce d'ennemis. Ces cornes

sont un prolongement de l’os du front, revêtu d’une

gaine cornée. Elles se dirigent latéralement à leur nais-

sance, puis se recourbent en haut et en avant en forme

de croissant. Le bœuf est susceptible d’attachement en-

vers ceux qui le soignent. 11 reconnaît leur voix et sait

obéir à l’appel du nom auquel on l’a accoutumé. Vivant,

il est utile par son travail et par son lait; mort, il sert

à ralimentation, et l'industrie actuelle utilise sa peau, ses

cornes, sa graisse, son poil, ses os, etc.

I. La race bovine de Palestine. — Les bœufs de Pa-

lestine sont généralement de petite taille, velus, à jambes
courtes et assez frêles (tig. 554). Leur couleur est noire,

brune, quehiuefois rouge, très rarement mêlée de noir

et de blanc, et presque jamais blanclie. La plus belle

race se rencontre dans les plaines voisines du bord de

la mer; c’est là surtout que ces animaux sont employés

aux divers travaux de l’agriculture. La race qui peuple le

sud de la Judée et les régions à l’est et au sud de Der-

sabée parait être une dégénérescence de la précédente.

Les bœufs sont très nombreux dans les plaines dénudées
de cette partie du pays, mais on ne se sert d’eux que
très rarement pour les travaux agricoles. Aussi errent-ils

a demi sauvages presque toute l'année. La presqu’île si-

naitique n’a ni bœufs ni chevaux. Dans la région monta-
gneuse, d’Hébron au Liban, les bœufs sont rares, sauf dans

quehiues plaines, comme celles de Dothaïn et de Sichem.
Les ))àturages font presijue entièrement défaut dans ces

montagnes, et les bœufs ne pourraient guère être utilisés

pour la culture de collines aménagées en terrasses. Les
riches plaines de la Galilée entretiennent une belle race

de bœufs arméniens, les mêmes qui jiaraissent représen-

tés dans les monuments égyptiens (lig. 555). Ils sont

noirs et rappellent d’assez près les bœufs toscans. Le pays

de Dasan, au nord-est du lac de Génésareth, jiroduisait

autrefois de niagnitiques taureaux. Dans les contrées qui

sont au sud de ce pays, les bœufs de Galaad et de Moab
font encore la principale richesse des Arabes. Ils s’y

dévelo|>pent à l’ombre des forêts
,

et trouvent dans ces

parages d’abondants ijàturages. La vallée du Jourdain,
le Ghor, ne nourrissait pas de bœufs autrefois. Les
Arabes y ont introduit depuis le Bos bubahis indien, dont
ils ont grand’jieine à tirer quelque parti. Voir Buffle.

Les taureaux palestiniens n’ont pas la férocité que
donnent à ceux de nos contrées l’abondance de la nour-
riture et la réclusion. Us portent paisiblement le joug et

labourent avec une grande docilité. Néanmoins, quand ils

s'en retournent paître en liberté ou qu’ils ont joui long-

temps de leur indépendance dans les forêts ou dans les

plaines, leur rencontre est loin d’être agréable pour le

voyageur isolé. A l’apparition d’un homme ou d’un ani-

mal qui les trouble ou les surprend
,

les bœufs entrent

facilement en fureur, forment cercle autour de l’ennemi

et le chargent avec leurs cornes. Le psalmiste fait allusion

à cette dangereuse attaque quand il dit ; « Des bœufs
nombreux m’entourent, les taureaux de Basan m’envi-

ronnent. » Ps. XXI, 13. D'autres fois, quand ils ont à se

défendre dans le désert contre les loups, les hyènes ou

554. — Bœuf de Palestine. D’après une photographie.

d’autres bêtes féroces, ils font encore cercle, mais les-

cornes en dehors. Les veaux et les vaches sont alors mis

à l’abri derrière eux. Cf. Tristram, The natural historij

of the Bible, Londres, 1889, p. 67 ;
Wood, Bible animais,

Londres, 1884, ji. 101.

H. Les bœufs a l’époque patriarcale. — Les pa-

triarches étaient possesseurs de grands troupeaux de

bœufs. Ils vivaient du produit de leur bétail, mais, me-

nant la vie nomade, ils ne l’utilisaient pas pour les tra-

vaux de l'agriculture. La Sainte Écriture parle des grandes

richesses bovines d’Abraham, Gen., xii, 16; xxiv, 35;

d’Isaac, Gen., x.xvi
, 14; d Ésaü, Gen., xxxvi, 6; de

Jacob, Gen., xxxii, 5; xxxiii, 13; xlv, 10; xlvi, 32;

XLVii, 1. Les troupeaux d’Abraham et de Lot devinrent

même si nombreux, que les deux patriarches se virent

dans la nécessité de se séparer. Gen., xiii, 5. Job pos-

séda cinq cents paires de bœufs avant ses malheurs, et

mille après sa délivrance. Job, i, 3; xlii, 12. On se fai-

sait des présents de bœufs. Abimélech en offrit à Abra-

ham, et en reçut de lui à son tour, Gen., xx, 14; xxi,27;

Jacob en envoya à son frère Ésaü pour l’apaiser. Gen.,

XXXII, 15. En cas de guerre, on détruisait ou l’on enle-

vait les troupeaux de l’ennemi, comme les fils de Jacob

le firent dans leur lutte contre Hémor. Gen., xxxiv, 28.

En Égypte, les enfants de Jacob continuèrent à mener

la vie pastorale dans la terre de Gessen. Mais peu à peu

leur contact plus fréquent avec le peuple qui leur donnait

l’hospitalité leur permit de constater la manière dont les

hœufs étaient traités sur les bords du Nil, et les dillérents

usages aux(|uels on les employait. Il y avait là de grands

fermiers, possesseurs de troupeaux de bœufs. Ils en con-

fiaient la garde à des pasteurs dont quelques-uns sont

représentés comme des nains (fig. 556). Ceux-ci rendaient

compte au scribe de l'état de leur troupeau (fig. 557), comme

le montre une peinture dans laquelle les bœufs noirs se
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distinguent très bien des autres. Quand il était nécessaire,

un vétérinaire donnait ses soins aux animaux malades

(Hg. 488, col. 613). Dans les travaux agricoles, les bœufs

étaient attachés au joug soit deux (fig. 46, col. 283), soit

même quatre à la fois (lig. 71, col. 325) ,
tantôt pour la-

bourer, tantôt pour battre le blé en le foulant aux pieds

(fig. 47, col. 289). Dans une autre peinture égyptienne, on

voit les bœufs passant un gué (fig. 558). Un pâtre marche
en avant pour sonder la rivière. Il porte sur ses épaules

un jeune veau, qui se retourne en meuglant vers sa mère.

Celle-ci lui répond; mais le pâtre qui suit la console iro-

niquement en disant : « O le vilain qui t’emporte ton veau,

bonne nourrice! » Maspero, Lectures historiques

,

Paris,

en tirant l’animal de la fosse où il était tombé. Luc.,xiii,

15; XIV, 5. — Les bœufs, comme les autres animaux domes-
tiques, ne peuvent paître sur le mont Sinaï, pendant que
le Seigneur y parle à Moïse. Exod., xxxiv, 3. Le premier-

né du bœuf doit être offert au Seigneur le huitième jour.

E.xod.,xxii, 30; XXXIV, 19; Num., xviii, 17 ;
Deut., xii

,
17;

XV, 19. En les obligeant à cette oITrande, Dieu rappelle

aux Hébreux qu'ils tiennent de lui tous les animaux dont

ils se servent. — Le jeune imposé plus tard aux bœufs de

Ninive apparaît comme un fait tout exceptionnel, qui

d'ailleurs se passe chez des étrangers ,Jon., ni, 7. — 11 est

défendu d'atteler à une même charrue le bœuf et l’âne,

Deut., XXII, 10, pour ne pas imposer à ce dernier un labeur

1H90, p. 99. Ailleurs l’artiste a représenté les bœufs sauvés
de l'inondation : fig. 559). Sur un char traîné par deux
bœufs chemine une princesse éthiopienne (fig. 560). Les
chevaux avaient sans doute succédé aux bœufs, au moins
pour les longs voyages, quand le ministre d'une autre prin-

cesse éthiopienne fit, lui aussi sur son char, le voyage à

•Jérusalem dont parle saint Luc. Act., viii,28. On peut voir

aussi des bœufs tirant un immense bloc chargé sur un
traîneau (fig. 561). Les taureaux égyptiens ne se mon-
traient pas toujours de bonne composition. Sur les mo-
numents on en trouve qui se battent et s’entrepercent de

leurs cornes (fig. 562). Enfin, si les Égyptiens ne repré-

sentaient jamais les sacrifices dans leurs peintures, leurs

écrits témoignent du moins qu'ils offraient des victimes

à leurs dieux. Dans le poème de Pentaour, un roi se vante

d'avoir immolé trois mille bœufs. Wilkinson, The Man-
ners and customs of thc ancient Egypüans

,

Londres,

1878, t. Il, p. 456. Revenus en Palestine, les Hébreux
surent demander à la race bovine les mêmes services que
les Égyptiens obtenaient de ces animaux.

III. La législation .mosaïque concernant les Ra:uFS.
— En quittant l'Égypte, les Hébreux emmenèrent avec

eux tout leur bétail. Exod., x, 2f, parmi lesquels des

bœufs, puisqu’ils en offrirent en sacrifice dans le désert.

Num., vu, 3, etc. Le législateur eut à se préoccuper de

CCS animaux, tant pour le présent que pour l'avenir. Il

fut ordonné de faire reposer les bœufs le jour du sabbat.

Exod., XXIII. 12; Deut., v, 14. Par la suite, on ne crut

pas violer le repos sacré en menant boire les bœufs, ou

au-dessus de ses forces. — Pendant le battage des gerbes,
qu’on faisait fouler aux pieds par les bœufs, on ne devait

pas lier la bouche de ces animaux. Deut., xxv, 4. Ils

avaienl bien droit à quelque part de la moisson pré-

556. — Pasteur nain en Égypte. — Tombeau de Glilzéli.

D'après Wilkinson, Manners and Customs of the anciint

Egypliams, 2' édit., t. n, p. I-l'l.

parée par leur travail. D'ailleurs, ces liens inaccoulumés,

imposés à leur bouche en cette occasion, auraient pu

exciter leur fureur el causer de graves accidents. Saint

Paul applique cette loi, dans un sens spirituel, aux ouvriers

évangéliques : ils ont bien le droit de trouver la nourriture

corporelle dans le champ où ils cultivent la semence spi-

rituelle. I Cor., IX, 9; I Tirn., v, 18. — La loi protégeait

dans leur possession légitime les propriétaires de bœufs.
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Elle défendait même de désirer injustement le bœuf
d’autrui. Deut., v, 21. Le voleur d’un bœuf en rendait

deux, s'il avait gardé l’animal, et cinq, s’il l’avait tué ou
vendu. Exod., xxii, 1, 4. Si un bœuf prêté au prochain
était volé

,
le propriétaire devait recevoir une compen-

cas, il rendait un bœuf vivant et gardait le mort. Exod.,

XXI, 33-36. La loi prévoyait encore les accidents que les

bœufs pouvaient causer aux hommes. Le bœuf qui avait

tué un homme devait toujours être lapidé. Son proprié-

taire était puni de mort si, connaissant l’humeur farouche

657. — Pasteurs rendant compte aux scribes de l’état de leurs troupeaux.

Dans le registre supérieur, les bergers rendent hommage ù leur maitre ; l’un d’eux est prosterné ii ses pieds.

Dans le registre intérieur, ii gauche, un scribe tient les tablettes sur lesquelles il va inscrire les comptes que viennent lui rendre

les bergers. — D’après une photographie d’un bas-relief du musée do Berlin.

sation. Exod., xxii, 10-12. On devait ramener, même à

son ennemi, le bœuf égaré, Exod., xxiii, 4, et relever

celui qu’on trouvait tombé sur la route. Deut., xxii, 1,

2, 4. Si quelqu’un laissait ouverte une citerne ou une

de sa bête, il ne l’avait pas tenue enfermée. Si la victime

de l’animal était un esclave
,
le propriétaire se rachetait

à prix d'argent. Exod., xxi, 28-32. Enfin la loi mettait les

bœufs en tète des animaux qu’on pouvait manger. Deut.,

fosse et qu’un liœut s’y tu.’d on tombant, l'impriulent

gardait yioui' lui l'animal et on payait le prix. Un bœuf
en tuait-il un autre, les deux lu’opi'iotaires partageaient

ensemble la viande du bœuf tué et le prix ilu survivant,
à moins que le maitre du bœuf qui avait tué ne connut
la férocité de sa bête et eût négligé de l’enfermer; dans ce

XIV, 4. Toutefois il n’était permis de tuer un bœuf destiné

à ralimentation qu'aprés l’avoir au préalable offert à la

porte- du tabernacle. Lev., xvii
, 3, 4. Cette règle, facile

à observer au désert, fut ensuite abolie en faveur de ceux
qui demeuraient trop loin du sanctuaire. Deut., xii, 20, 21.

— Quand suint Paul écrit ; « Est-ce que Dieu prend souci
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des bœufs? » I Cor., ix, 9, il faut entendre cette ques-

tion en ce sens que la législation concernant ces animaux
ne les vise pas exclusivement, mais est inspirée aussi par

l'utilité physique et morale de l’homme.
l'V. Les bœufs d.\ns les sacrifices. — Il fallait offrir

au Seigneur la dîme des bœufs et de plus le premier-né.

Exod., XXII, 29, 30; Lev., xxvii, 26, 32; Num., xviii, 17;

Deut., XII, 6; xv, 19. Les bœufs servaient de victimes dans

les sacrifices. Exod., xx, 24; Lev., i, 2-5; ix, 4, 18; Num.,
VII, 3-8; XV, 8; I Reg., i,25; II Reg., vi, 13, etc. (Cf. fig.32ü,

col. 1859.
)
Mais ils devaient être sans tache et sans défaut.

Lev., III, l;xxii, 19-23; Deut., xvii, 1. Malachie reproche
vivement aux Israélites d’offrir au Seigneur des victimes

que le prince n’aurait pas acceptées pour son usage. Mal.,

1,8. — De mémorables sacrifices de bœufs sont mention,

nés dans les Livres Saints. Les amis de Job reçoivent l'ordre

les Ammonites, il prend deux bœufs, les met en pièces

et en envoie un morceau dans les principales localités en

disant : « Si vous ne venez à la suite de Saul et de Sa-

muel, voici ce qu’on fera de vos bœufs. » I Reg., xi, 7.

Après avoir détruit à plusieurs reprises les troupeaux des

Amalécites, I Reg., xxvii, 9; xxx, 20, David devint lui-

même grand propriétaire de bœufs, et Saphat fut préposé

comme intendant à leur surveillance dans les forêts.

I Par., XXVII, 29. Judith était elle aussi riche propriétaire

de bœufs. Judith, viii, 7. A côté des grands propriétaires,

il y avait les petits, et l'on regardait comme une infamie

de prendre en gage le bœuf de la veuve. Job, xxiv, 3.

La chair du bœuf passait toujours pour la nourriture

la plus substantielle. Il se consommait par jour dix bœufs

gras et vingt bœufs de pâturages à la cour de Salomon.

111 Reg., IV, 23. Lors des grandes fêtes célébrées à Jéru-

d’immoler sept taureaux pour se faire pardonner leurs dis-

cours imprudents. Job, xlii, 8. Sept taureaux sont im-

molés après le transport de l’arche à Jérusalem, I Par.,

XV, 26; mille pour le sacre de Salomon, I Par., xxix, 21;

vingt-deux mille pour la consécration du temple, III Reg.,

VIII, 63; sept cents par leroiAsa, II Par., xv, 11; soixante-

dix, puis six cents par le roi Ézéchias, II Par., xxix, 32,

33. Le prophète Élie et les prêtres de Baal ont chacun un
bœuf pour leur sacrifice sur le mont Carmel. III Reg.,

xviii,23.— Les sacrifices de bœufs se continuèrent dans le

tem|ile de Jérusalem, pour ne cesser ilélinitivement que
le 12 juillet de l’année 70, quelques jours avant l'incendie

de ce monument par les Romains. A l’époque de Notre-

Seigneur, des marchands de victimes s'étaient même ins-

tallés dans la première cour du temple, le parvis des

gentils, et y veiulaient des bœufs. Jésus les chassa hon-
teusement de la maison de son Père. Joa., ii, 14.

V. Les usages auxquels on E.MrLOYAiT les bœufs. —
Les services qu’on peut tirer du bœuf, soit pour le tra-

vail, soit pour la nourriture, sont multiples. Aussi à la

guerre on s’elforçait de prendre les troupeaux de l’en-

nemi, ou du moins de les anéantir. Ainsi les Hébreux
ravissent soixante-douze mille bœufs aux Madianites.

N’urn., XXXI, .33. D’autres fois, ils font périr tous les bœufs
de ceux qu’ils ont vaincus. Jos., vi

, 21; vu, 24; Jud.,

VI, 4; I Reg., xv, 3; xxii, 19. Dans leurs inscriptions,

les rois d’.Vssyrie, Assurnasirpal
,
Salmanasar, etc., ne

manquent jamais de relater le nombre des alpi (bœufs)
qu’ils ont pris dans leurs expéditions ou reçus en tribut,

particulièrement dans l’.\sie occidentale. Cl. Delattre,

L’Asie occidentale dans les inscriptions assyriennes,
dans la Pievite des questions scientifuiues

,

octobre 1884,

p. 489. Quand Saul veut convoquer tout le peuple contre

Salem à l’occasion de la restauration religieuse, trois mille

bœufs furent donnés au peuple par le roi Josias, et trois

cents par les chefs du temple; les lévites en reçurent
cinq cents de leurs chels. H Par., xxxv, 7-9. Les troupes

assyriennes traînaient après elles d’innombrables bœufs
pour leur subsistance. Judith, ii, 8.

D'après Wilkinson, Marinera and Customs nf ttie anclcnt Egyptians,
2' édit., t. Il, p. 400.

Les bœufs étaient employés comme bêtes de trait. Deux
de ces animaux traînaient l'arche sur un chariot, quand
l’un d’eux se mit à gambader et la fit pencher. I Par.,

XIII, 9. Comme en Egypte et en .Vssyrie (lig. .563), on
attelait ces animaux aux lourds chariots pour le transport

des produits agricoles ou îles matériaux de construction.

Un mettait les bœufs au joug pour le labour. Eccli.,
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XXVI, 10. La grande préoccupation du fermier portait sur

leur travail et sur leur multiplication. « Celui qui tient

la charrue est fier d’agiter l’aiguillon. Il mène les Ijœufs

au bâton, s’occupe de leurs travaux et ne parle que des

petits des taureaux. » Eccli., xxxviii, 26. Aussi, quand on

avait acheté quelques paires de bœufs, on sacrifiait tout

parfois pour aller les essayer. Luc., xiv, 19. Élie trouva

Elisée au labour, « avec douze paires de bœufs devant lui,

et conduisant la douzième paire. » III Reg., xix, 19. Le
travail Uni, le laboureur revenait à la maison, comme

lit enlever les premiers, Reg., xvi, 17, et par la suite

Nabuchodonosor emporta le tout à Babylone. Jer., lu, ‘20.

VIII. Les figures de bœufs dans i.e culte idola-

TRiQUE. — La première idole que les Hébreux se firent

au désert, E.xod., xxxii, 4-35, et celles que Jéroboam
érigea plus tard à Béthel et à Dan, III Reg., xii, 28, em-
pruntaient leur forme à la race bovine. Voir Apis et

Veau d’or. Le dieu Moloch, auquel les Israélites immo-
lèrent parfois leurs enfants, Jer., xix, 5; xxxii, 35, était

représenté avec une tète de taureau. Voir Moloch. A Ba-

Saül, derrière ses bœufs. I Reg., xi, 5. On donnait aux

bœufs une nourriture mélangée de grain et de paille,

comme on le fait encore aujourd’hui en Palestine. Is.,

XXX, 2i. L’abondance de la récolte se reconnaissait à la vi-

gueur des animaux. Prov.
,
xiv, 4. Mais les herbages fai-

saient-ils défaut, les étables se vidaient. Cf. Ilab., iii, 17.

VI. Remarques sur les caractères de la race bovine.

— Le bœuf est assujetti à l’homme, Ps. viii, 8, et il suit

Ijylone, les Juifs captifs admirèrent les grands taureaux

ailés qui décoraient les palais royaux. Voir Chérubins
et fig. 69, col. 313. Souvent, au cours des invasions, ils

avaient pu voir l’étendard assyrien, formé d’un disque

soutenu par deux têtes de taureaux, et renfermant lui-

même deux taureaux complets et une figure d’Assur

décochant une flèche (fig. 564).

IX. Les bœufs au point de vue symbolique. — Dans

docilement, même quand on l’emmène à l’immolation.

Prov., VII, 22 11 est très fort, et c'est à ce titre que Moïse

comjiare Épliraïm à un taureau. Deut., xxxill, 17. Cette

force dégénère parfois en férocité. Ps. xxi, 13; LXVll, 31.

Le bamf devient alors le type de la force arrogante et

stupide. Eccli., vi, 2; Jer., l. II. Néanmoins beaucoup de

ces animaux ont le caractère assez doux; ils savent re-

connaître leur propriétaire et s’attacher à lui. Is.
,

i, 3.

Au pâturage, le bœuf coupe l'herbe jusqu'à la racine avec

scs incisives, au lieu de l’arracher comme fait le mouton.
Cf. Nuin., XXII, 4.

VIL Les bqîufs sculptés dans le temple. — Douze
bœufs de rniHal, .symboles de force, soutenaient au temple
la mer d’airain, et d’autres figuraient dans les dix bases

des bassins d’airain. III Reg.
,
vu, 25, 29. Le roi Achaz

les descriptions de l'âge d'or à venir, c’est-à-dire des

temps messianiques, le veau et le bœuf paissent en com-
pagnie de l’ours et du lion, Is., xi, 7; lxv, 25, ce qui

symbolise l’union des Juifs et des païens dans le même
bercail de Jésus- Christ. Dans la vision d'Ézéchiel, i, 10,

rappelée par saint Jean dans l’Apocalypse, iv, 6, 7, les

quatre figures d’animaux représentent les quatre évangé-

listes, d’après l’interprétation d'un bon nombre de Pères

latins. « La troisième figure, celle du bœuf, dit saint Jé-

rôme, est la représentation anticipée de l'évangéliste Luc,

qui débute en parlant du prêtre Zacharie. » In Ezech., i,

7 ;
In Mattli. prolog., t. xxv, col. 21 ;

l. xxvi
, col. 19. Ür

le jirêtre Zacharie offrait des victimes au temple. Le bœuf

rapiK'lle donc le premier récit de l’évangéliste. Les Pères

ne sont pas toujours d'accord dans l'atfribution de chaque
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figure
;
tous néanmoins s’entendent pour faire du bu'.uf le

symbole de saint Luc.

X. Le bœuf a l'étable de Bethléhem. — En racon-

563. — Chariot assyrien traîné par un bœuf. D’après Las’ard,

Monuments of Nineveh, t. n, pi. 42.

tant la naissance du Sauveur, saint Luc, ii, 7, parle d’une

-crèche
,
mais ne mentionne la présence d'aucun animal.

564. — Étendard assyrien. D’après C. Botta,

Monument de Ninive, pi. 158.

Cependant, dès l'année 3i3, des sculpteurs chrétiens,

s’inspirant d'une croyance probablement plus ancienne,
représentaient auprès de la crèche un bœuf et un âne.

Voir Ane et fig. 146, col. 573. Le P. Patrizi, parlant des

représentations do la crèche, dit : « Parmi celles qui

sont antérieures au xi« siècle
,
je n'en ai encore pu trou-

ver aucune à laquelle manquent ces deux animaux. » De
Evangeliis ,

Fribourg, 1853, dissert, xxiii.

H. Lesêtre.

2. BŒUF SAUVAGE. Voir AUROCHS.

BOHÉMIENNES ( VERSIONS ) DES ÉCRI-
TURES. Voir Tchèques (versions) des Écritures.

BOHLE Samuel, théologien luthérien allemand, né

à Greilïenberg
,
en Poméranie, le 26 mai 1611, mort à

Rostock, le 10 mai 1689. Docteur en théologie, il obtint

une chaire à Rostock. Ses principales publications sont ;

De régula rustica in Sacræ Scripturæ explicatione non
admittenda, in-4<’, Rostock, 1632; Dhputatio de Scntti-

nio sensus Sacræ Scripturæ exaccentibus, in-4“, Rostock,

1636; Commentarius biblico - rabbinicus in Isaiatn a

cap. ni ad xii
, in-4°, Stettin, 1636; Malachias pro-

pheta, cum cornmentariis rabbinorum , disputationibus

hebraicis et explicatione, in-4°, Rostock, 1637; Fcm
divisio Decalogi ex infallibili principio accentuationis

,

in-4'’, Rostock, 1637; Apodixis constitutionis Scripturæ

Veteris Testanienti prout suppeditat eam positio vociim

et accentuatio. Scriptum ad philologos de Apodixi Scri-

pturæ Sacræ, in-4°, Rostock, 1638; Disserlaliones tre-

decim pro formali significatione in Sacræ Scripturæ

explicatione eruenda, in-4", Rostock, 1638; Commen-
tarius super Sapientiani

,
in-4", Rostock, 1639; Anahj-

tica paraphrasis Psalmorum oder aufgelôseter Gruud
und Wortverstand der Psalmen Davids , aus déni hc-

bràischen genommen, in-8", Rostock, 1609. Get ouvrage,

publié après la mort de Rohle, est précédé d’une nolico

latine sur sa vie et ses écrits, par Z. Grappins, qui termina

et publia Anahjsis et exegesis Prophetæ Zachariæ, in-8",

Rostock, 1711. Georges von W'itzleben continua et publia

l’ouvrage suivant, laissé inachevé par S. Rohle: Elhica

Sacra, sive commentarius super Proverbia Salomonis;

in-4", Rostock, 17-40. — Voir, outre la notice de Z. Grap-

pins, mentionnée plus haut ; “Walch ,
Bibliotheca theolo-

gica (1775), t. ii, p. -464; t. iv, p.496, 513,593,596. Une
partie des ouvrages do Rohle fut également publiée dans

le Thésaurus theologico-philologicus ,
sive sylloge dis-

sertationum ad selecta Veteris et Novi Tesiamenti loca a

lheologis protestanlibus in Germania separatim conscri-

ptorum, 2 in-f", Amsterdam, 1701-1702. B. Heurtebize.

BOHLEN (Peter von), théologien rationaliste alle-

mand, né le 13 mars 1796 à Wuppels, en Westphalie,

mort le 6 février 1840 à Halle, où il était professeur de

théologie et de langues orientales. On a de lui : Sijmbolæ

ad interpretationem Sacri Codicis ex lingua persica

,

in-8", Leipzig, 1823; Die Genesis ,
historisch - kritisch

erlàutert
,
in-8", Kœnigsberg, 1835. Ce dernier ouvrage

fit grand bruit en Allemagne. L’auteur y nie l’authenti-

cité et la crédibilité du Pentateuque. — Voir Peler von

Robien, Autobiographie, herausgrgeben von Job. VoigI,

in-4", Kœnigsberg, 1842.

1. BOIS (hébreu : \'v, 'é.y, « arbre, » et « bois », Tignum ).

La Vulgate emploie le mot lignum tantôt pour arbor,

« arbre, » Gen., i, 11, etc., tantôt pour bois proprement

dit, c'est-à-dire pour la substance dure qui constitue les

racines, la tige et les branches des arbres, Gen., xxii
, 3,

etc., et qui sert (lour le chaulTage et les conslructions.

Le bois est rare en Palestine comme en Egypte, ce qui

oblige les habitants de se servir souvent comme comlni-

stilde, au lieu de bois, d'herbes sèches ou de ]iaille,

Matth., III, 12; vi, 3Ü; Luc., xii, 28, ou môme d’cxcré-

rnents d'animaux desséchés. Cf. Ezech., iv, 12, 15. Voir

Chauffage. On employait le bois pour brûler les vic-

times offertes en sacrifice. Gen., xxii, 3, 6-9, etc. Né-

hémie, après la ca|)tivité, régla que chaque famille four-
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nirait, à tour de rôle, le bois nécessaire pour les sacri-

fices et l'entretien du feu perpétuel. II Esdr., x, 34; xin,

31. Ce fut probablement l'origine de la fête annuelle ap-

pelée n>xvri p^p, qorban hà'êfun, « olfrande du bois, »

Ç\j>,op6pta, Josèphe, Bell, jud., II, xvii, ü, qui se célé-

bra, après la captivité, le 15 du mois d’Ab (août), jour

auquel tout le peuple, sans distinction, portait du bois

au temple pour les sacrifices. Voir Kitto, Cyclopædia of
Biblical Literature, 1860, au mot Wood-Carrying, t. lu,

p. 1128. Il y avait un minimum au-dessous duquel on ne
pouvait rien olfrir. Ce bois était gardé dans une chambre
située à l'angle sud-est de la cour des femmes et nommée
chambre du Bois. Les prêtres inspectaient ce bois afin de

s'assurer s'il était digne d'étre employé pour les sacri-

fices : car le bois piipié de vers ne pouvait servir à l'autel.

De plus, un des treize troncs placés devant les portes du
temple portait, écrit en hébreu : 'Bfun, « bois; » les

fidèles y déposaient les olfrandes destinées à acheter du
bois pour l'autel. Tr. Schekalitn , VI, i, 5; Middotli,

XII, 5. — Pour les bois de construction, voir Charpentier.
F. ViGOUROUX.

2. BOIS , BOYS John
,

théologien anglican
,
né à

Nettlestead, dans le comté de Sulfolk, le 3 janvier 1561,

mort à Éty le 14 janvier 1644. En 1596, il obtint la cure

de Boxworlh, et, en 1616, une prébende lui fut accordée

à Ely. Il travailla à la traduction de la Bible ordonnée
par .lacques D'', et qui parut à Londres, en 1612; il tra-

duisit les livres deutéro-canoniijues, et fut l'un des six

théologiens chargés de revoir tout le travail. Il collabora

également à la publication des œuvres de saint Jean Chry-

sostorne faite par sir H. .Sa vile, en 1613. Après sa mort
fut publié l'ouvrage suivant ; Veleris interpretis cmn
Beza aliisque recenliorlbus c.ollatio in quatuor Evaiige-

liis et Apostûlorum Actis , in qica annon sæpius absque
justa satis causa hi ah illo discesserint disquiritur,

in-S», Londres, 1655. Dans ce travail. Bois défend vic-

torieusement la Vulgate contre Th. de Bèze et Érasme.
Une autobiographie de Bois a été publiée par Fr. Peck,
dans ses Desiderata curiosa, 2 in-f», Londres, 1779, t. ii,

p. 325. B. IIeurtebize.

3. BOIS SACRÉ. On appelait ainsi, chez les anciens,

des bouquets d'arbres ou des bosquets qui entouraient

les lieux et les objets du culte idolàtri(jue, temples, sta-

tues, stèles, etc. Les bois sacrés ont existé dès la plus

haute antiquité. On peut même dire qu’ils ont été les pre-

miers temples idülàti'iques. Ils constituaient comme le

domaine privé de la divinité qu'on y honorait, et les seuls

initiés avaient droit d’y jiénétrer. Dans l’exposition de

sa tragédie d'Œdipe à Colone

,

Sophocle décrit ainsi le

lieu daiis lequel s’est arrêté le malheureux Œdipe : « Le
lieu où nous sommes est sacré, car il est parsemé de lau-

riers, d’oliviers, de vignes abondantes, et de nombreux
rossignols font entendre sous le feuillage leurs chants

mélodieux... 11 n’est pas permis de l’approcher ni de l’ha-

biter. Il est en effet consacré aux terribles déesses. » Et

quand le chœur prend la parole, c’est pour dire ; « Ce
vieillard est sans doute quelque étranger errant; autre-

ment eût-il osé pi'uiéti er dans le bois inviolable des inexo-

rables dées.ses ? » v, 16, 39, 124. Ces bois abritaient sou-

vent les filus abominables mystères, aussi bien dans le

monde asiatii(ue que dans le monde grec. Il y en avait de

particulièrement célèbres. Ceux de Dajihné, à Antioche,

étaient consacrés à Apollon (voir col. 680), et on s’y li-

vrait à toute sorte de dissolutions. Zeus avait un bois

sacré en Crète, Platon, Lois, i, 2; Artémis .Soteria pos-

sédait le sien on Aclia'ie. Pausanias, vu, 27. Cf. iii, 4, 1.

On connaît ceux d’Eleusis et de Colone. Dans l'Atli([ue,

des bois d’oliviers sacrés étaient confiés à la garde do
l'Aréo|iage. Le L.atium en comptait plusieurs. Chez les

Caulois et chez les Germains, on honorait les dieux na-
tionaux ilansdes liois sacrés. Tacite, De J/or. German., ix.

Piieu n’élait donc iilus général dans le monde païen que
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cette coutume de consacrer dos bois à l'exercice du culte

idolàtrique.

Les Hébreux idolâtres durent l’emprunter à leurs voi-

sins de Phénicie et de Syrie, et surtout à leurs prédéces-
seurs dans la terre de Chanaan. Cependant il n’y a pas de
terme spécial en hébreu pour désigner les bois sacrés. Les
mots a/o-oç et lucus, employés trente-sept fois par la version
grecque et par la Vulgate, ont bien ce sens

;
mais ils tra-

duisent l’hébreu ’üsèrdh, qui est le nom de la déesse
Astarté et aussi du pieu de bois qui lui servait d’em-
blème. Voir Asciiéra. Néanmoins, si le nom manque, la

chose n’en est pas moins nettement indiquée dans la Sainte
Écriture. Les prédécesseurs des Hébreux dans la terre de
Chanaan avaient des arbres sacrés abritant leurs idoles ;

aussi Moïse ordonne-t-il aux futurs conquérants de dé-
truire les rendez-vous idolàtriques des nations « sous les

arbres touffus ». Deut., xii, 2. A l’époque des rois, des
idoles sont installées et adorées « sous tout arbre feuillu ».

Roboarn le premier, puis Achaz et d’autres autorisent ce
scandale et y prennent part eux -mêmes. III Reg., xiv, 23;
IV Reg., XVI, 4; H Par., xxviii, 4. Le culte idolàtrique dans
les bois sacrés est un des crimes châtiés par la captivité.

IV Reg., XVII, 10. Les prophètes font jilusieurs fois men-
tion de ces bois et les maudissent. Isaïe, i, 29; lvii, 5,
dit à ses contemporains ; « On aura honte des térébinthes
sous lesquels vous vous plaisiez, et vous rougirez des jar-

dins qui faisaient vos délices... Vous vous enflammez vous-
mêmes sous les térébinthes et sous tout arbre verdoyant. »

Jérémie, II, 20; iii,6, 13, reproche aux Juifs leurs pratiques

idolàtriques « sous tout arbre feuillu », et il parle d ’âsêrhn
établis « auprès des arbres veits ». Jer., xvii, 2. Ézéchiel,

VI, 13, et Osée,- iv, 13, mentionnent également les arbres
idolàtriques. H. LesÊTRE.

BOISSEAU. Mesure romaine dont le nom latin mo-
dius fut grécisé sous la forme |xdSio;, qu’on lit trois foi.s

dans le Nouveau Testament grec. Matth., v, 15; Marc.,
IV, 21; Luc., XI, 33. La Vulgate, dans ces trois passages,

rend naturellement le mot grec par le latin niodius. — Le
boisseau (modius) était une des principales mesures de ca-

pacité pour les solides, contenant seize sextarii romains
ou le tiers d’une arnpliora et équivalant à un sixième du
médium attique, c’est-à-dire à 8 litres 631. Cicéron, Di
Verr., iii, 42 , 49, édit. Lemaire, Orat., t. ii, p. 78, 88;
Corn. Nepos, Att., 2, édit. Lemaire, p. 260, texte et note.

Les Hébreux, dans le système métrique qui leur était

propre, n’avaient pas de mesure exactement correspon-

dante au modius. Cela n’a pas empêché saint Jérôme de
se servir de ce mot dans sa traduction de l’Ancien Testa-

ment, le plus souvent d’une façon impropre, pour rendre

la mesure hébraïque appelée 'êfàh, dont la contenance était

de 38 litres 88. Dans Lev., xix, 36, et Deut., xxv, 14, 15,

le texte original porte que T ’êfdh doit être « juste »,

c’est-à-dire une mesure exacte, non frauduleuse; le

traducteur, sans que le sens de la phrase ait eu rien à

souffrir, a substitué à la mesure hébraïque le « modius »,

celle qui était la plus usitée chez les Latins; mais dans

Jud., VI, 19, « un êfàh » de farine est traduit par « un
modius »; et dans I Reg., l, 24, « un 'êfàh » de farine

l’est par « trois modii », ce qui ne rend exactement, dans

aucun des doux cas, la valeur de la mesure hébraïque.

Le propliète Isaïe, v, 10, ]irédisant la stérilité dont Dieu

frappera la Terre Sainte, dit, d’après le texte original,

qu’un hûinér de semence (338 litres 80 = 10 ’êfdh) ne

produira qu’ « un êfàh »; notre version latine porte :

« trente modii de semence produiront trois modii » :

c’est la valeur latine é(|uivalente que saint Jérôme attri-

buait au hômêr et à V’êfdh. Il a traduit aussi en effet

hômér, Lev., xxvn
, 16, par « trente modii » (d’orge) et

expliqué par une glose, Ruth
,

il, 17, ephi {’êfdh) par

« trois modii ». H s’est servi du même nom de mesure,

IV Reg., VII, 1 , 16, 18, pour exprimer le se’âh hébreu r

« Un se'àh de farine se vendra un sicle, et deux se'ttA
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d’orge un sicle, » porte le texte original dans cette phrase,

trois fois répétée dans le cours du même récit. La Vul-

gate traduit chaque fois : « Un modius de farine sera à

un statère, et deux modii d'orge, à un statère. » Le se’âh,

étant le tiers de Y ’êfdh, contenait 12 litres 99, et par con-

séquent plus qu'un boisseau ou modius. — Le mot modius

se lit enlin trois autres fois dans la Vulgate, Ruth, ni,

lo, 17; Agg., Il, 17 (hébreu, 16); dans ces trois passages

565. — Le dieu Sérapis avec le modius sur la tête.

D'après l'origiiial du musée du 'Vatican.

le texte original ne donne aucun nom particulier de me-
sure. Dans le livre de Ruth, iii, 15, 17, Booz fait présent

de six [mesures] d'orge à sa parente, et celle-ci les em-
porte sur sa tête. Le nom de mesure sous-entendu est

probablement 'êfâh. LeTargurnde Ruth a mis dix se'â/i,

ce qui fait deux ’âfâh ; mais ce poids est trop considérable

pour que Ruth pût le porter. — Les Septante n’ont jamais

employé le mot
Dans le Nouveau Testament, .Tésus- Christ se sert de

l’expression de boisseau, non à cause de sa contenance,

mais parce que cette mesure de moyenne gramleur lui

fournit une image très expressive, devenue proverbiale :

« On ne met pas la lumière sous le boisseau. » Matth., v,

15; Marc., iv, 21 : Luc., xi, 33. Les Apôtres, dil-il, ne de-

vront pas cacher la lumière de la vérité qu'il leur apporte.

Le mot boisseau est donc ici une sorte de synonyme d'un

vase quelconque, comme nous le voyons dans Luc., vin,

16, où ce mot est remplacé par r/.vjo;, vas, c'est-à-dire

un objet creux, propre à cacher la lumière d’une lampe
sans l'éteindre. Les petites lampes d'argile à huile, dont
on se servait communément en .ludée et chez les anciens,

pouvaient facilement se cacher sous un boisseau, sous un
vase, ou sous un meuble; mais on les allume, dit le Sau-

veur, pour éclairer, et on les met, par conséquent, sur un
candélabre d'où leur lumière peut [ilus facilement se ré-

pandre et éclairer davantage. I.a conquête romaine avait

tait connaître dans tout l'Orient le modius latin; de là

l'image employée par Notre- Seigneur. — Les Latins ont

représenté plusieurs divinités, en iiarticulier Sérapis,

avec le modius sur la tète (fig. .565). F. Viooi Roux.

BOISSON i hébreu : rna'sqéh, « ce qui se boit, » Lev.,

XI, 3'r; et les-synonymes siqqu'i, Ose.,ii, 7 (Vulgate, 5);

maisféh. Dan., i, lü
;
Septante ; néat;; Vulgate

potus, liquens), tout ce qui sert ordinairement à rhommn
pour se désaltérer. Dans les pays chauds de l'Orient, le vin

et les autres boissons tenaient une grande place dans les

festins, tellement que le mot mistéh, « boisson et action

de boire, » signifie un festin. Gen., xxi, 8; xxix, 22, etc.

Voici le nom des boissons mentionnées dans l'Écriture.

1. Eau (hébreu : maijim; Septante : {io<op; Vulgate :

aqua), la boisson ordinaire du peuple en Palestine comme
en Égypte, et en général dans l'Orient.

2. Lait (hébreu : hdlüb; Septante ; yctXa; Vulgate :

lac). Le lait, si abondant on Palestine, servait de boisson

rafraîchissante, .lud., v, 25; Is., lv, 1, aussi bien que de
nourriture.

3. Sêkâr, nom hébreu (Septante: «rincpa, ohoç, p.é0u<Tpx,

pfOï)
;
Vulgate : vinum), désigne le vin proprement dit

et toute espèce de boisson fermentée
,
vin d'orge et d'au-

tres céréales, en usage chez les Égy(ùiens, ou vin de pal-

mier et d’autres fruits.

4. Vin. La Sainte Écriture parle 1° de vin proprement dit,

obtenu par la fermentation du jus de raisin, hébreu:
ya'in; Septante ; otvoç, yXeüxoç; Vulgate: vinum; poé-

tique : hémér; chaldéen : hâmar, qui désigne spéciale-

ment du vin sans eau, comme olvoç à'y.paroç, de l’Apoca-

lypse, XIV, 10; — 2“ du vin doux ou moût, p'ros; Septante:

olvoi;, p(üÇ ,
pèGuirga; Nouveau Testament; yXeùxoç, Act.,

Il, 13; Vulgate: mustum, vinum ;— 3“ 'dsis s’emploie dans

le même sens que le précédent, mais désigne plus pré-

cisément le vin nouveau
,
qu’il ait ou non commencé à

fermenter. Septante: vàp.x, yXo(Ta(Tp.6; ,
oivoç veoç, (xèOrji

Vulgate ; dulcedo, mustum. — 4“ Le rnésék, Ps. lxxv, 9,
ou mézég, Gant., vu, 3, ou mimsdk, Prov., xxiii, 30, est

un vm mélangé d'eau ou d'aromates; Septante : xépairpa;

Vulgate: mistum. On aimait beaucoup les vins épicés,

mélangés de substances aromatiques. Is., v, 22; Gant.,

VIII, 2, etc. — 5° Le sôbe est une lioisson enivrante, soit

vin, soit sêkâr. Is.
,

i, 22; Septante: oivo;
;
Vulgate ;

vinum. On faisait aussi une boisson en faisant simple-

ment macérer du raisin dans l’eau. Num., vi, 3. Pour
toutes ces différentes sortes de vin, voir Vin.

5. Vinaigre. Le peuple faisait volontiers usage d'un

mélange d’eau et de vinaigre, qui rappelle la posca des

soldats et des pauvres chez les Romains. Hébreu ; homé^;
Septante ; oaçaÇ; Vulgate : acetum.

Des vases de contenance et de foiines diverses ser-

vaient à garder et à prendre ces boissons, hébreu : kelê

masqé/i, « vases à boire. » III Reg., x, 21. Parnn ces der-

niers, on voit mentionnés des palèi’os, des cratères, des

coupes avec ou sans couvercles, des tasses, etc., en or,

en argent, en bronze et en terre. — Le vin et les diffé-

rentes boissons se conservaient dans des outres ou dans
de grands vases en terre de formes variées, etc.

Dans les cours des rois il’Égypte, d'.\ssyrie, d'Israël,

les boissons étaient servies par des échansons. Gen.,

XL, 20; 111 Reg
,
x, 5; IV Reg., xviii, 18. Ghcz les .luifs,

dans les grands banquets, le chef du festin, Kccli., xxxv,

1-2 (grec; Vulgate, xxxii, 1-3), comme le magister

convivii des Roin.-iins, et le rT'ju.Trrj(7(ap-/oç des Grecs, ré-

glait la lapon dont on devait boire. Ge n’est pas Yarchi-

IricHnus, sorte d'intendant, présidant à la bonne ordon-

nance du repas yiour les mets et la boisson. Voir .Arciii-

TRiCLiNUS.— L’excès dans le boire, l'ivrognerie, est un vice

souvent rappelé dans les livres sapientiaux et les proidiètes.

Voir Ivresse. Aussi, dans le nazarc'at, prescrivait-on l’absti-

nence conqdète de vin et de toute liqueur enivrante. Num.,
VI, 1-3. L'usage du vin et du sêkâr, el en géni'ral de toutes

les boissons enivrantes, ét.nt également intenlit aux prê-

tres, dans l'exercice de leurs fonctions. Lev., x, 9.

E. Levesque.

BOÎTE A PARFUMS. Voir Parfums et Toilette.

BOITEUX (hédireu
:
pissêah; Septante.’ -/wXô:

;
Vul-

gate : claudus. 1,'hélireu, pour exprimer l'idée de boiter,

outre le seihc pùsah, Lev., xxi, 18, etc., enqdoie aussi-
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sala', Gen.
,
xxxn, 31, qui signifie particulièrement la

claudication par le fait de la luxation de la hanche [séla',

« côté »]. Boiteux se dit encore par une périphrase, nekêh
raglaïm

,

« frappé, atteint des pieds. » II Reg., ïv, 4). ha
claudication était un des défauts corporels excluant des

fonctions sacerdotales dans la loi mosaïque. Lev., xxi, 18.

Également les victimes qu’on pouvait olfrir à Dieu ne de-

vaient pas avoir ce défaut, Deut., XV, 21 ;
à une époque de

l’elâchernent, le prophète Malacliie, i, 8, 13, reproche
aux prêtres de sacrifier de semblables victimes, réprouvées
par la loi. — De sa lutte avec fange, Jacob resta boiteux,

sala'. Gen., xxxii,31. Cf. Th. Bartholin, De morbis biblicis,

dans Crenius, Fasciculus quïntus opusculorum quæ ad
liistoriain sacram spectant

,

in-21, Rotterdam, 1G95,

p. 427. Parmi les signes de l'époque messianique, Isaïe an-

nonce que les boiteux seront guéris : « Le boiteux bondira

comme le cerf. » Is.
,
xxxv, 6. Cette prophétie fut accom-

plie par Jésus- Christ, comme il le dit lui -même aux en-

voyés de Jean-Baptiste, et comme nous le voyons, Matth.,

XI, 5 ;
Luc., VII, 22 ;

Matth., xv, 3ü, 31 ;
xxi

,
14. Les Apôtres

opérèrent des miracles semblables : saint Pierre guérit le

boiteux qui demandait l’aumône à la porte Belle, dans le

temple, Act. ni, 2; le diacre Philippe à Samarie, Act.,

VIII, 8, saint Paul à Lystre, Act., xiv, 7, guérirent éga-

lement des hommes atteints de cette infirmité. Les boi-

teux jiaraissent avoir été nombreux en Palestine, comme
tes aveugles; on les joint à ces derniers pour former une
expression proverbiale désignant souvent les gens faibles,

impuissants. II Reg., v, 6, 8; Jer., xxxi, 8; cf. Is., xxxiii,

23; Luc., XIV, 13,21. — Au figuré, « boiter » s’emploie

pour# flotter entre deux partis ». III Reg., xviii, 21.

E. Levesque.

BOKIM (hébreu : Bôkîm, et avec l'article habbôkhn ;

'Septante : ô K).av6[Uüv, KXauOg.wve;
;
Vulgate : locus flen-

tium , « lieu des pleurants. » Saint Jérôme a traduit le

sens du mot). Localité ainsi nommée, Jud., ii, I, 5, à

cause des larmes abondantes qu’y versèrent les Israélites

lorsqu’un ange de Dieu leur reprocha en cet endroit leur

alliance avec les Chananéens et leur annonça qu’ils en
seraient punis. Les coupables offrirent un sacrifice au Sei-

gneur pour l'apaiser. D'après le texte, Bokim devait être

dans les environs de Galgala. Certains commentateurs sup-

posent qu'il était près de Silo, parce qu'ils croient que le

tabernacle était alors dans cette ville, et que le sacrifice

dont parle Jud., ii, 5, dut être offert au lieu où était le

tabernacle; mais les Septante ajoutent, Jud., ii, 1, que
Bokim était près de Bétbel, inï BaiO/jX, ce qui est plus

vraisemblable. F. Vigouroux.

BOLDUC Jacques, de Paris, mort à Paris le 8 sep-

tembre 1646 (et non pas 1050, comme d’autres font dit).

11 devint capucin de la province de Paris, conserva dans
!a religion son nom de famille, également orthographié

Bolduc et Boulduc, d où l’on a tiré le latin Bolduccius. Nous
présumons, sans trop affirmer, qu’il appartenait à la fa-

mille parisienne de ce nom qui fut illustrée, à la fin du
xvii® siècle, par Jean-Baptiste Boulduc, apothicaire du roi

et membre de l’Académie des sciences. Jacques Bolduc
prononça les vœux de religion le 18 août 1581, et montra
de bonne heure assez de veitu et de talents pour que ses

supérieurs lui confiassent une cliaire de tliéologie, et pour
que ses confrères l’élussent, dès I.5Ü0, à la dignité de

définiteur. De 1610 à 1620, il lut successivement supérieur

des couvents de Beauvais, d'Auxerre, d’Etampes, de Pon-
toise et de Montfort-fAmaui'y. A])rès celte date, il ne
s'occupa plus que de la préparation et de la publication

de ses ouvrages. 1“ Commenlaria lu librmn .lob, 2 in-l»,

P.iris, 1610; autre édition, 2 in-f<>, Paris, 1637. Dans cet

ouvrage, le P. Jacques donne d'abord une traduction

du texte hébreu, puis une paraphrase; il collationne les

diverses éditions et traductions en les comparant avec
la 'Vulgate, et discute avec soin les divers idiotismes. —
2' Ea-posHio iu Epistolaui B. Jiulx Apostoli in qua

similia secundœ B. Pétri Apostoli verba pariter expeur-

duntur, in-4“, Paris, 1630. P. Apollinaire.

BOMBERG Daniel, imprimeur célèbre, né à Anvers
dans la seconde moitié du xv^ siècle, alla s’établir à

Venise, où il mourut en 1549. Ce fut dans cette ville qu’il

apprit l'hébreu, sous la conduite du juif Félix de Prato.

Les ouvrages en langue hébraïque qu'il publia sont remar-
qualjles par 1a beauté des caractères et par la pureté du
texte. Parmi les livres sortis de ses presses, nous devons
mentionner : Biblia hebraica cum Masora et Targum,
4 in -f“, Venise, 1518. Cette Bible, dédiée à Léon X, fut

éditée par les soins de Félix de Prato, converti au chris-

tianisme. En 1526, parut une autre Biblia hebraica rab-

binica cum utraque Masora, Targum, studio B. Jacob
F. Haiim, 4 in-f", Venise. Il publia également de nom-
breuses éditions in-d" de la Bible hébraïque, le Talmud
babijlonicum iiiteqrum, qui avec ses commentaires forme
12 in-f“, 1520-1522; le Talmud hierosohjmitanum

,

in-f»

1524; enfin la concordance connue sous le titre de Liber

illuminans viam seu concordantiæ hebraicæ, auctore

Mardochæo Nathan, cum præfatione B. Isaaci Nathan,
in-f», 1523. — Voir Eelong, Bihliothcca sacra (1723), p. 17,

63-65, 454; Biographie nationale
,
publiée par l’Acadé-

mie royale de Belgique, Bruxelles, 1868, t. ii, p. 666.

B. Heurtebize.

BONAERT, Bona)'tins, Olivier, né à Ypres le

17 août 1570, mort dans cette ville le 22 octobre 1654.

Il entra dans la Compagnie de Jésus le 28 mars 1590. Il

enseigna les bumanités
,

la rhétorique et la théologie

morale. On a de lui ; In Ecclesiasticum commentarius

,

in-f», Anvers, 1634; In Estherem commentarius litte-

ralis et moralis

,

in-f», Cologne, 1647; les dix dernières

pages renferment : Liber Esther secundum Sepluaginta,

editionis sixtinæ, in quo laciniæ, quæ in translatione

Vulgata latina sub finern ponuntur, suis locis intextæ

sunt, additis Nobilii notis. C. Som.mervogel.

BONAVENTURE (Saint), appelé aussi Eustachius

par bien des auteurs, auxquels Sbaraglia reproche d’avoir

fait usage de ce nom, qui signilie « bien constant », ou

« bien stable », au lieu d'Eutychius, qui veut dire « bien

fortuné », s’appelait dans le siècle Jean Fidanza. Il naquit

en 1221, .à Bagnorea. A l’âge de dix-sept ans, et non
de vingt- deux, comme certains l'ont prétendu, il entra

dans l’ordre de Saint-François. Envoyé à Paris pour

y suivre les cours de l'Université, Bonaventure entendit

les leçons d’Alexandre île llalès, qui bientôt devint aussi

frère mineur. L’élève mérita l’admiration de son maître,

et fut à son tour un des docteurs les plus illustres, non
seulement de son siècle

,
mais de tous les temps

;
le titre

de Docteur séraphique le dislingua spécialement au mi-

lieu de la pléiade des sommistes. 11 avait à peine trente-

cinq ans lorsque, vers la fin de 1256 ou au commence-
ment de 1257, il fut élu général de son ordre, qu’il gou-

verna sagement. Grégoire X, en 1272, le créa cardinal

et évêque d'Alhano. 11 le convoqua au second concile

général de Lyon, où Bonaventure rendit à l’Église d’émi-

nents services
;
mais il mourut après la première session

,

le 15 juillet 1274. 11 fut canonisé par Sixte IV, en 1482,

et déclaré docteur de l'Église par Sixte V, en 1588.

Ceux de ses ouvrages qui intéressent l’exégèse sont

les suivants : Dans l’édition vaticane de ses œuvres,

8 in-f», Rome, 1588-1596 ; 1® Principiutn Sacræ
Scripturæ

;

2» llluminationes Ecclesiæ, seu Expositio

in Ilexacmeron; 3» Expositio in Psalterium; 4» Expo-
sitio in Psalmum c.'lVut; 5® Expositio in Ecclesiasten ;

6» Expositio in Sapientiam ; 7» Expositio in Lamenta-
tiones Uieremiæ prophetæ

;

8» Expositio in cap. vi sancti

Malthæi ; 9® E.cpositio in Evangelium Lucæ ; 10® Expo-
sitio in Evangelium Joannis ; 11° Collationes in Joan-

nem. — Supplément du P. Benoît Bonelli
;
12® In Genesis

caput H. Commcnlariolum de plantatione paradisi ;
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13“ Tractatus in psalmum xlv, de studio divinarum
litterarum

,
seu de contemplatione et scienlia Dei ;

14“ Expositio in Cantica canticorum ; 15“ Tractatus

in caput i Ezechielis, de Sacræ Scripturæ mysterio ;

16“ Tractatus in caput A' Ezechielis de Sacræ Scripturæ

materia ; il° Sermo de Seminante, seu Expositio para-
holarum evangelicarum de regno cœlorum ; 18“ Com-
mentaria in Evangelium sancti Joannis; 19“ Com-
mentaria in Apocalypsim ; 20“ Commentariolum in

vers. 8 cap. iv Apocalypsis
,
de doctrina evangelica;

21“ Commentaria in vers, i cap. v Apocalypsis , de
Scripturarum Sanctarum dignitate et excellentia. —
Le collège des savants franciscains qui est rcuni à Qua-
racchi, près Florence, a commencé depuis 1883 la publi-

cation d'une nouvelle édition des œuvres du séraphique

docteur. Dans les cinq volumes in-folio déjà parus, il n'y

a pas d'autre ouvrage exégétique que les Conférences sur

VHexaméron. P. Apollinaire.

BONDIL Louis Jérôme, né à Riez; en Provence, en

1790, mort chanoine théologal de la cathédrale de Digne,

le il novembre 1870. Professeur d'Écriture Sainte au
séminaire de Digne, il publia : Le livre des Psaumes
traduit sur l'hébreu et les anciennes versions, avec des

arguments, des observations critiques sur les différences

de l’hébreu et de la Vulgate, et des notes explicatives

,

philologiques , littéraires, 2 in-8“, Paris et Lyon, 1840.

O. Rey.

BONFRÈRE Jacques, né à Dinant le 12 avril 1573,

mort à Tournai le 9 mai 1642. Il entra dans la Compagnie
de Jésus le 14 décembre 1592. Il enseigna la rhétorique,

la philosophie et la théologie, l'Écriture Sainte et l'hé-

breu à Douai; il y fut supérieur du séminaire des Écos-

sais. Ses ouvrages sur l'Écriture Sainte sont justement

estimés. « De tous les commentateurs jésuites de l'Écri-

ture Sainte, dit du Pin, il n'y en a pas à mon avis qui ait

suivi une meilleure méthode et qui ait plus de science

et de justesse dans ses explications que J. Ronfrerius.

Ses prolégomènes sur l'Écriture sont d'une utilité et d’une
netteté merveilleuses... Ses commentaires sur le Penta-
teuque, sur Josué, etc., sont excellents. 11 y explique les

termes et le sens de son texte avec une étendue raison-

nable, et, évitant la trop grande brièveté de quelques-uns
et la longueur démesurée des autres

,
ne fait aucune di-

gression qui ne vienne à son sujet, et évite de traiter les

questions en scolastiijue et en controversiste. » — l" Penta-
teuchus Moysis convnentario illustratus, præmissis Præ-
loquiis perulilibus

,

in-f“, Anvers, 1625. Les Præloquia
ont été insérés par le P. de Tournemine dans son édition

des Commentarii du P. Menocliius, et par l'abbé Migne
dans son Scripturæ Sacræ Cursus, t. i, col. 5-242. —
i" Josue, Judices et PaUh commentario illustrati. Accessit

Onomasticon

,

in-f“, Paris, 1631; la seconde partie est

intitulée: Onomasticum urbium et locorum Sacræ Scri-

pturæ
, seu Liber de locis hebraicis ab Eusebio græce

primurn
,
deinde ab Ilieronymo latine scriptus. Jean

le Clerc a donné, en 17u7, à .Amsterdam, une nouvelle

édition de ï Onomasticon

,

avec ses notes; le P. de Tour-
nemine l'a inséré dans son édition de Ménochius. C'est

un traité de géographie sacrée. — 3“ Libri Regum et

Paralipomenon comrnentariis illustrati, in-f“. Tour-
nai, 1643. L’imprimerie de Quinque, à Tournai, fut,

dit-on, réduite en cendres au moment où cet ouvrage se

composait; il n’en existerait aucun exemplaire. Le manus-
crit aurait lui-même péri, puisque les bibliographes n'en

citent nulle part l'existence. — Le P. Ronfrère laissa

encore, en mourant, îles Commentaires sur presque tous
les autres livres de l'Ancien et du Nouveau Testament.

C. 80.M.MERVOGEL.

BONHEUR. Pour le bonheur temporel
, considéré

comme sanction de la loi mosaïque, voir Loi mosaïque.
Pour le bonheur éternel, d'après l'.Ancien et le Nouveau
Testament, voir Vie future.

SAINT) — BONNI

BONI. Hébreu : Bâni, « édifié, » c’est-à-dire « établi ».

Nom, dans le texte original, de plusieurs Israélites, dont
cinq sont appelés dans la Vulgate Bani

,

deux Boni, deux
Banni et un Benni. Voir ces mots.

1. BONI (Septante : Bavi), lévite de la branche de
Mérari, ancêtre d'Éthan , le contemporain de David. Il

était fils de Somer et père d'Amasa'i. I Par., vi, 46 (hé-
breu, 31).

2. BONI (Codex Ale.vandrinus : Bovva), ancêtre de

Séméia
,
lévite qui fut compté parmi les premiers habi-

tants de Jérusalem. II Esdr., xi, 15. C’est peut-être le

même que le précédent. Voir Boni 1.

BONIFACEou BONIFAZIUS DE SAINT-WUNI-
BALD. Voir Scunappinger Boniface.

1. BONNET. Voir Coiffure.

2. BONNET Nicolas, frère mineur, que Jean de Saint-

Antoine dit né à Messine, et que Sbaraglia soutient être

né à Tours, en France; acquit une si haute réputation

de science et de zèle apostolique, que Benoît XII, en
l’an 1338, l'envoya porter la foi en Tartarie, avec quelques
compagnons. 11 en revint en 1342, et fut promu à l'évê-

ché de Malte. Il mourut en 1360, laissant, entre autres

ouvrages : Pastilla super Genesim

,

qui, au dire du
P. Lelong (n“ 750), fut imprimé à Venise en 1505.

P. Apollinaire.

3. BONNET Simon, religieux bénédictin de la congré-

gation de Saint-Maur, né au Puy-en-Velay en 1652, mort
le 11 février 1705. 11 avait fait profession au monastère
de Notre- Dame -de -Lire, en Normandie, le 11 mai 1671.

11 enseigna la théologie et la philosophie à Fécamp et à

Jumièges, et fut successivement prieur de Josaphat, près

de Chartres, puis de Saint- Germer de Flaix. Ce fut dans

ce monastère qu'il entreprit
,

sous le titre de Biblia

maxima Patrum, un commentaire sur tous les livres de

la Bible, à l’aide de textes tirés des Pères de l'Église.

Pour vaquer plus librement à ce travail, il se démit, en

1702, de toute supériorité, et se retira à Saint -Ouen de

Rouen. Son ardeur pour l'étude lui occasionna une attaque

d’apoplexie, dont il mourut à l’àge de cinquante-trois ans.

Il laissait un amas prodigieux de notes, qui furent remises

à ses collègues Étienne Hideux et Jean du Bos, chargés de

continuer ce travail, qui est resté manuscrit et inachevé.

— Voir Dom Tassin, Histoire littéraire de la congréga-

tion de Saint-Maur (1770), p. 191 ;
Dom François, Bi-

bliothèque générale des écrivains de l'ordre de Saint-

Benoît (1777), t. I, p. 134. B. Heurtebize.

BONNI. Nom, dans la Vulgate, de trois Israélites, ap-

pelés dans le texte hébreu Bdni et Banni.

1. BONNI (hébreu : Bâni, « édifié, » c’est-à-dire « éta-

bli »; Septante : v\6ç), un des vaillants guerriers de l’ar-

mée de David, de la tribu de Gad. H Reg., xxiii, 36.

2. BONNI (hébreu ; Bâni; Septante : Bouvt), père

d’Oinra’i, descendant de Pharès de la tribu de Juda.

1 Par., ix, 4. Le ketib porte p>;- en un seul mot, comme
si l’on devait lire Binyàm'in

;

mais il faut séparer les

deux dernières lettres, qui forment la préposition min,
« de, » Bdni min benê Féréi, « Bani des fils de Pharés, »

comme porte le qeri.

3. BONNI (hébreu : Cunnî, même signification que Bâni,

(( édifié
,
» dans le sens d’ « établi » ;

Septante : rA 'Aol), un

des lévites qui firent au nom du peuple, H Esdr., ix
, 4,

la magnifique prière où l’on rappelle les bienfaits de Dieu

et l’ingratitude d'Israël. Il Esdr., ix, 5-38. Il fut l'un des

signataires de l'alliance théocratique. H Esdr., x, 15.
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BONSIGNORIUS Benoit, abbé bénédictin, né vers

1510, mort à Florence le 16 février 1567. Il s’était déjà

acquis une grande réputation par sa connaissance du grec

et de l'hébreu, lorsque, à vingt-quatre ans, il se fit reli-

gieux, dans l’abbaye de Notre-Dame de Florence, de la

congrégation du Mont-Gassin. Il eut à exercer les charges

les plus importantes de son ordre, et après sa meut, un
de ses confrères, Raphaël Castrucci, publia sous le titre

à' Orationes variæ ad fratres in capitula, in-8°, Florence,

1568, ses commentaires sur les Psaumes, les Évangiles,

sur quelques passages d'Isu'ie et de saint Paul et sur les

Crète, à l’abri des vents du nord-ouest et à cinq milles

à l’ouest de la ville de Lasæe (grec : Aao-at'a, Vulgate,

Thalassa). Act., xxvii, 8-13. Saint Paul exhorta ses com-
pagnons à s’arrêter à Bonsports, pour y attendre la fin de

la mauvaise saison. Mais Bonsports, ainsi que le ditFindlay,

dans le passage cité plus haut, n'était pas propice à l’hiver-

nage; car c’est moins un port qu'un mouillage, décou-

vert du côté de l’est, et seulement abrité en partie par deux

îlots qu’on a|ipelle actuellement Mégalo -Nisi et Saint-

Paul. Yoir la carte, ii^ShT. A la côte, au nord de ce dernier,

existent de petits fonds où, en fixant une amarre à terre,

5Ô6. — Bonsports. Tua de l'ouest. D'après J. Smith, The Voyage and shipwreck of St Paul.

trois cantiques du Nouveau Testament. — 'Voir Armellini,

Bibliotheca Benedictino-Casinensis

,

in-f> (1531), t. i,

p. 89. B. IIeurtebize.

BONSPORTS (Ka>ol A ip.Év6;, « Beaux ports; »

'Vulgate ; Boniportus

;

aujourd'hui Kala- Limniones ou
’stûs Kalûs- Limniones). Port où aborda le vaisseau

d’Alexandrie qui conduisait à Rome saint Paul prison-

nier. Act. XXVII, 8 (tig. 566). On a longtemps identifié à

tort Bonsports avec Ka>,T| ’Axrrj dont parle Étienne de
Byzance. On connaît aujourd’hui exactement la situation

du mouillage et il est désigné par les modernes sous le

nom même qu’il portait au temps de saint Paul. Pococke
et d’autres voyageurs cités par J. Smith, The Voyage and
shiptvreck of St Paul, édit., 1818, p. 80-82, men-
tionnent le nom de Kalo-Limniônes. Findlay, Mediterra-
neaii Divectory, ]i. (16, selon lequel cet endroit s’appelle

plus correctement ’slùs Kalûs Llmniûnes, le décrit comme
une petite baie qui n’est pas recommandée pour l'hiver-

nage. Dans la seconde édition de son livre, parue en 1856,

Smith donne en appendice le récit d’une expédition faite

en canot à Bonsports et une carte des sondages. Appen-
dice ni, ]). 262-263, cf. p. 257. Les voyageurs ont reconnu
les ruines do Lasæe et la baie tout entière. Le capitaine

T. A. B. Spratt en donne également une description dans
ses Travels and researches in Crcle, 2 in -8", Londres,
1865, t. U, p. 1-7. — Bons]>orts est situé à l’est du cap
Malala ou Lithinos, sur la cote méiidionale de l'île de

l’on serait en sûreté; c’est là sans doute qu’a dû se ré-

fugier le navire qui portait saint Paul. On délibéra sur le

L.Thuillier.dell'

0C7. — Carte de Bonsiiorta et scs environs.

]iarti à prendre, et la plupart furent d’avis d’aller hiverner

à Phénice, port [ilus sûr, au sud-ouest de la Crète. L’évé-

nement prouva qu’on eût mieux fait de suivre les conseils
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de l'Apôtre. — Voir J. Smith, The voi/age and shipwreck

of StPaxd, 3® édit., Londres, 18ü6; J. Vars, L’art

nautique dans l’antiquité

,

d'après A. Breusing, in- 18,

Paris, 1887 ;
A. Trêve, Une traversée de Césarée de Pa-

lestine à Putéoles , au temps de saint Paul, dans La Con-

troverse et le Contemporain

,

mai et juin 1887 ;
Vigou-

reux, Le Nouveau Testament et les découvertes archéo-

logiques modernes

,

1890, p. 307. E. Jacquier.

BOOKS OF ARMAGH, OF DURROW, OF
KELLS, OF LINDISFARNE, OF MULLiNG. Voir

Wanuscrits bibliques, t. IV, col. 695-696.

BOOT Arnold, médecin et orientaliste hollandais, né

à Gorkum en 1606, mort à Paris en 1650. Il étudia avec

ardeur les langues orientales, puis la médecine, et se fit

recevoir docteur; mais il n'abandonna jamais ses pre-

mières études. En 1630, il passa en Angleterre, où il fut

nommé médecin du comte de Leicester, vice -roi d'Ir-

lande. Vers lOil, il vint se fixer à Paris. Voici ses prin-

cipaux ouvrages, dans lesquels filusieurs passages de

l'Écriture sont bien expliqués : Examen prælectionis

Johannis Morini ad Biblia græca de textus hebraici

corruptione et græci auctorilale

,

in- 12, Leyde
,
1636.

François Taylor collabora à cet écrit. — Anintadversiones
sacræ ad textum hebraicum Veteris Testamenti : in qui-

tus loci multi difficiles, hactenus non satis intellecti

vulgo, multæque phrases obscuriores, ac vocabula parum
adhuc percepta explicantur veræque expositiones cum
aliorum interpretamentis præcipue græci, syri, chaldæi,

Hierongmi, ac rabbinorum conferuntur, atque istorum

consensu aut confutatione confirmantur, in-4», Londres,

16ii. — Epistola de textus hebraici Veteris Testamenti
certitudine et authentia contra Ludovici Capelli crili-

carn sacram, in-4», Paris, 1650. — Vindiciæ seu apodixis
apologetica pro hebraica veritate contra duos novissirnos

et infensissimos ejus hostes Jo. Morinum et Lud. Capel-
lutn, in-4°, Paris, 1653. — Voir Walch, Bibliolheca théo-

logien (1775), t. IV, p. 243, 244
,
816. B. Heuhtebize.

BOOTHROYD Benjamin, ministre dissident anglais,

né à Warley, près d'Halifax, le 10 octobre 1768, mort le

8 septembre 1836. Il fut ministre et libraire à Pontefract,

dans le Yorkshire, de 1794 à 1808, et desservit ensuite

jusqu'à la fin de sa vie Highlield Chapel à Huddersfield.
Il a publié Biblia hebraica (sans points-voyelles, d'après

le texte de Kennicott, avec les principales variantes et des
notes critiques, philologiques et explicatives en anglais),

2 in-4», Pontefract, 1810-1816; A new Family Bible and
improved version

(
avec des notes critiques et explica-

tives), 3 in-4», Pontefract, 1818.

1. BOOZ (hébreu: Bô’az, «vif, gai;» Septante: Boéî),

fils de Salmon, de la tribu de Juda, Buth, iv, 18-20; I Par.,

Il, 3-11. Il vivait du temps des Juges, Ruth, i, 1, et au com-
mencement de cette période historique, si Rahab, sa mère,
Matth., I, 5, est bien, comme on n'en peut guère douter
(voir Maldonat, lu Matth., i, 5), ia Rahab de Jos., ii,

3-21, qui reçut chez elle, à Jéricho, les espions de Josué
et assura leur fuite. Quoiqu'il fût un des principaux habi-

tants de Bethléhem, et des plus riches, il épousa une
femme pauvre et étrangère. Tout ce que l'Écriture nous
apprend de lui a trait à la préparation et à la conclusion
de ce mariage, dont l'histoire forme le sujet du livre de
Ruth. Ce récit, sorte de petit drame en trois actes, se
compose de trois épisodes ayant chacun son théâtre dis-

tinct : le champ de Booz, Ruth, ii; faire de Booz, iii
;

une des portes de Bethléhem, iv, 1-13.

1. Le champ de Booz. — Dans cette première partie du
livre, Booz nous apparaît comme un homme d'une bonté
pleine de délicatesse, animé d'une grande piété. Ruth,
II, 12. Un jour qu'il allait visiter ses moissonneurs, il

aperçut dans son champ une inconnue qui glanait; le

chef des ouvriers lui apprit que c’était « la Moabite [ré-

cemment] arrivée du pays de Moab avec Noémi ». Ruth,
II, 6. Cette Noémi était la veuve d'un Bethléhémite

,
Éli-

mélech, contraint autrefois d'émigrer, en temps de famine,

au pays de Moab avec sa femme et ses deux fils, Mahalon
et Chélion. Élimélech étant mort dans ce pays, ainsi que
ses fils, qui s'y étaient mariés, Noémi revenait, après

dix ans d’absence, à Bethléhem avec Ruth, la veuve
de Mahalon. Ruth n'avait pas voulu se séjiarer d'elle et

avait quitté parents et patrie pour être sa consolation et

son soutien. Ruth, i, 1-19. L'arrivée des deux femmes
avait excité l’intérêt et la compassion des habitants de

Bethléhem; leur histoire fut bientôt connue de tous,

Ruth, I, 19-21, et de Booz comme des autres. Ruth, ii,

11. La loi de Mo'ise ordonnait d’abandonner aux pauvres

et aux étrangers les épis échappés à la main des moisson-

neurs. Lev., xxiii, 22; Deut., xxiv, 19. Non content d’ob-

server cette loi en permettant à Ruth de continuer en
toute liberté de glaner, Booz voulut qu’elle n'allât pas

recueillir des épis dans d’autres champs que le sien, et

qu'elle se tint, pour être plus à l'aise, tout près des

femmes qui liaient les gerbes; il défendit expressément
qu’aucun des ouvriers ne la molestât, comme cela arri-

vait quelquefois, Rulh, II, 9, 22, alors même qu’elle vien-

drait ramasser les épis au milieu des gerbes, Rutli, ii, 15

(hébreu), au lieu de se tenir à distance derrière eux. Il

leur recommanda en outre de jeter à dessein des épis de
leurs javelles, de telle sorte qu'elle put les recueillir sans

aucune honte, comme s’ils avaient été laissés sans inten-

tion. Ruth, ii, 16. Booz voulut encore <iue Ruth allât boire à

discrétion de l’eau destinée aux moissonneurs, Rutli, ii, 9,

et qu’elle mangeât ensuite avec eux; il lui servit lui-

même, d’après l’hébreu, Ruth, il, 14, du qdli, c’est-à-dire

non de la bouillie, comme a traduit la Vulgate, mais plu-

tôt du blé grillé, dont Ruth put ainsi facilement emporter
les restes pour Noémi. Ruth, ii, 14. Enfin il déclara à Ruth
qu’il entendait continuer à la traiter de la même manière
jusqu’à la fin de la moisson de forge et du blé. Ruth,
II, 21.

IL L’aire de Booz. — Après la moisson de l’orge et

du blé, et quand le dépiquage des gerbes eut commencé,
Booz se mit à faire vanner forge sur son aire. Nous le

trouvons encore ici prenant son rejias avec ses travail-

leurs ;
mais un trait nouveau

,
c’est qu’il couche ensuite

sur son aire, peut-être pour garder le grain : cet usage,

de même d'ailleuis que plusieurs autres qu’on trouve

dans le livre de Ruth relativement aux travaux de la mois-

son, existe encore de nos jours dans tous les pays où le

battage des gerbes se fait sur des aires ouvertes, comme,
par exemiile, dans les régions méridionales de la France.

Le repas mentionné ici jiar;nt se rattacher à une sorte de

fête par laquelle on célébrait la fin des moissons. Booz

en sortit plein de gaieté, Ruth, ni, 7; c’était une heu-

reuse disposition, qui devait l'incliner plus que de cou-

tume encore à la bienveillance. La sage Noémi l’avait

prévu; par ses conseils, Ruth remai'(|ua de loin l'endroit

où Booz alla s'étendre sur la terre ou sur la paille, oour

y prendre son repos, près d'un tas de gerbes; finis, à la

nuit close, et quand elle jugea que Booz était endormi,

elle se glissa jusqu'à lui et se couclia là, après lui avoir

découvert les pieds, afin que la fraîcheur de la nuit le

réveillât avant l’aurore. Voir F. de Hummclauer, Com-
mentarius in Judices et Buth, Paris, 1888, p. 388.

Booz, en effet, se réveilla au milieu de la nuit, et é(irouva

quelque effroi à la vue de cette masse confuse gisant à

ses pieds; il se fiencha en avant, Ruth, iii, 8 (hébreu), et

reconnut (pie c’était une femme. «Qui êtes -vous? » lui

dit-il. Et elle répondit ; « Je suis Rulh, votre servante;

étendez votre couverture (hébreu : votre aile) sur votre

servante, parce que vous êtes mon proche parent,» en

hébreu ; « mon gû'cl, » c'est-à-dire mon protecteur, mon
vengeur. Rulh, ni, 9. La suite du récit montre que, par

ces paroles, Ruth voulait demander à Booz non seulement
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de la protéger, mais aussi de l’épouser. Booz le lui promit,

à la condition qu'un autre parent plus proche renoncerait

à elle. Voir Lévirat. Il l'invita à rester là où elle s’étuit

coucliée et à y dormir en paix jusqu’au matin. 11 la con-

gédia ensuite avant que le jour parût, en lui faisant em-
porter une abondante quantité d’orge et en lui recom-
mandant de tâcher de n’être vue de personne

,
afin

d’éviter tout soupçon injurieux. Ruth
,

iii, 13-14.

III. La porte de Betuléhem. — Booz se trouva dès le

malin à une des portes de Bethléhern, selon la promesse
implicitement renfermée dans ce qu’il avait dit à Ruth.

C’est à la porte des villes que se rendait la justice et que se

traitaient les alfaires. Ceux qui passaient pour aller à leurs

occupations ou les oisifs qu’on y trouvait à toute heure

servaient de témoins et, au besoin, d’arbitres. Lorsque
le plus proche parent de Ruth se présenta, soit par hasard,

soit sur la sommation de Booz, celui-ci le pria de s’as-

seoir auprès de lui avec dix anciens de la ville, qu’il

invita également à s’approcher et à s’asseoir, pour être

témoins de ce qui allait se passer. Ruth, iv, 1-2; cf. Gen.,

XXIII
,

10. 11 dit alors à cet homme : « Noémi va vendre

la portion de champ de notre hère Élimélech... Si tu

veux l’avoir par ton droit de plus proche parent, achète

-

le et garde-le; si tu ne le veux pas, dis-le-moi, afin que je

sache ce que j’ai à faire. » Ruth, iv, 3-4. Le parent s’étant

déclaré prêt à prendre la terre, Booz lui fit observer qu'il

devait en même temps épouser Ruth
;
mais il refusa de

devenir acquéreur à cette condition
;

il ôta sa chaussure et

la donna à Booz en témoignage de la cession de ses droits :

c’était un antique usage observé en Israël dans ces sortes

d'arrangements entre parents. Ruth, iv, 3-8.

Par le fait de cette renonciation, Booz se trouvait investi

de tous les droits dévolus au plus proclie parent; il prit

à témoin les assistants qu’il entrait en possession de tout

ce qui avait appartenu à Élimélech et à ses deux fils,

Chélion et Mahalon, et qu’il agissait ainsi afin de conser-

ver le nom du défunt dans Israël. Tous répondirent avec

les anciens : « Nous en sommes témoins. » Ruth, iv, 9-11.

Booz épousa donc Ruth et eut d’elle un fils qu’ils appe-
lèrent Obed

,
et qui fut le père ou l’ancêtre de Jessé ou

Isaï, père de David. Ruth, iv, 13, 17.

Ce qui ressort le plus fortement de l’histoire de Booz,

c’est son profond esprit de religion. La première parole

qui sort de sa bouche dans ce récit est une parole de foi :

« Le Seigneur soit avec vous! » C’est la salutation Domi-
nus vubiscum

,

que l'Église a adoptée et qui revient si

souvent dans la liturgie. Dans la suite, son langage olfre

toujours le même accent de piété, sa foi lui montre par-

tout la main de la Providence, Ruth, ii, 12; iii, 10, 13,

et c’est pour entrer dans l’esprit de la loi qu'il épouse
Ruth, III, 12, IV, 10. Les vertus morales étaient chez Booz
à la hauteur de la religion envers Dieu; sa chasteté, son

honnêteté, sa prudence, éclatent dans son entretien avec

Ruth, III, 10-12, et répondent à la bonne opinion que
Noémi avait de lui. Ruth, III, 4. Ce qui le touche dans la

Moabite, ce n'est ni sa jeunesse ni sa grâce, mais sa vertu

et sa piété envers Noémi et son mari délunt. Ruth, ii, 11 ;

III, 10, 11. Enfin la bonté dont il fait preuve, les rapports

empreints de simplicité et de cordialité qu'il entretient

avec ses serviteurs, tout contribue à nous représenter Booz
comme un type accompli de la vie patriarcale, selon l’idée

la {ilus élevée que nous nous en faisons. E. Palis.

2. BOOZ (hébreu : bo'az), une des deux colonnes du
temple de .lérusalera. I (III) Reg., vu, 21. 'Voir Colonnes
DU TEMPLE.

BORDES (Jac(jues de), né à Coutances de la famille

de ce nom, fut capucin de la province de Normandie, où
il enseigna la théologie et se livra longtemps à la contro-

verse. Il mourut en 16ti9, à l’âge de soixante-seize ans.

11 avait donné au public, entre autres ouvrages ; Intelli-

ijeuce des révélations de saint Jean, in- 4", Rouen, 1039.

Sur le titre du premier volume, le seul que nous ayons
rencontré, il est clairement annoncé que l’ouvrage aura

quatre parties, renfermées chacune dans un tome, et

celui-ci est dit être la première. Les bibliographes pré-

tendent que les parties suivantes ont paru au même lieu,

en 1658, 1659 et 1660. — Sbaraglia, confondant le P. Jac-

ques de Bordes avec un capucin de Bordeaux auteur d’une

grammaire hébra'ique, la lui attribue à tort. On attribue

encore à ce Père un cours de sermons sur l’Apocalypse

écrit en langue française
,

et imprimé en un volume
in-folio, à Rouen, par le même libraire, en 1660. Il ne nous
a pas été possible de vérifier l’exactitude de ce renseigne-

ment. P. Apollinaire.

BOREE. Nom mythologique et poétique du vent du
nord chez les Latins. Ce mot est employé une fois dans

la ’Vulgate, Num., viii, 2, pour désigner le nord. « Don-
nez l'ordre, traduit saint Jérôme, que les lampes, étant

posées du côté opposé au nord [dans le tabernacle],

regardent en face la table des pains de proposition. »

C'est une paraphrase du texte original, qui ne parle pas

du nord.

BORGER Élie Anne, théologien hollandais, né à

Joure, dans la Frise, en 1783, et mort à Leyde en 1820.

Il termina ses études à l’université de Leyde et y devint

professeur, d’abord d'hermerieutique sacrée, puis de

théologie et de belles -lettres. Parmi un grand nombre
d’ouvrages, le plus remarquable de ceux qui regardent

l’Écriture Sainte est intitulé: Tnterpretatio Epistolæ Pauli

ad Galatas, in-8«, Leyde, 1807. E. Levesque.

BORGIANUS (CODEX). Le collège de la Propa-

gande, à Rome, possède une petite collection de manus-
crits orientaux et grecs, et parmi ces manuscrits dix -sept

feuillets d’un manuscrit bilingue
,
c’est à savoir copte et

grec, des Évangiles. Ces dix-sept feuillets font partie du

manuscrit copte n° 65 de ladite collection. Ils contiennent :

Luc., XXII, 20-xxiii, 20; Joa., vi, 28-67; vu, 6-viii, 31.

Le texte parallèle copte manque pour Joa., vi, 59-67, et

VIII, 23-31. Les feuillets sont de format in-quarto, à deux

colonnes par page. L’écriture grecque est onciale et très

ressemblante à l’écriture copte, ce qui permet de conjectu-

rer que le grec a été copié par le copte. Le texte copte

appartient au dialecte sahidique. On attribue ce manuscrit

au v« siècle. Étienne Borgia, secrétaire de la Propagande,

avait acquis ces fragments pour sa collection de Velletri
;

ils jiassèrent avec une partie de la collection au collège de

la Propagande. Us ont été publiés, du moins les tragments

de saint Jean, par Giorgi, Fragmentum Evangelii sancli

Johannis græcum copto-thebaicum sæculi iv, Rome, 1789.

Plus récemment, ils furent étudiés par Zoëga, Catalogus

codicuni copticorum qui in museo Borgiano Velitris

adservantur

,

Rome, 1810, p. 184. Tischendorf les col-

lationna intégralement en 1866. — Le même Tischendorf

put joindre aux dix-sept feuillets ci-dessus mentionnés

quelques autres fragments d'un évangéliaire gréco- copte

(sahidique) du vu® siècle, appartenant à la même collec-

tion: Matth., XVI, 13-20; Marc., i, 3-8; xii, 35-37
;
Joa., xix,

23-27
;
XX, 30-31. — Le manuscrit du v» siècle est désigné

dans l’appareil critique du Nouveau Testament grec par

la lettre T“, les fragments du vu® par la lettre T'>. — Zoëga,

planche iii, spécimen xii, a donné un médiocre fac-similé

de l’écriture copte de T“. Le manuscrit T^ renferme

quelques leçons d’une grande valeur, qui le font ranger

par MM. ’W'estcott et llort dans le groupe des textes que

l’on appelle « antésyriens ». Outre les ouvrages cités plus

haut de Giorgi et de Zoëga
,
voir G. R. Gregory, Prole-

gomena, p. 391-392, au Novuni Testamenlurn græce, edit.

viii maj., de Tischendorf, Leipzig, 1884-1890.

P. Batiffol.

BORITH, nom hébreu (hôrît

,

de haràr, qui signifie

« purifier » à la forme jii/ie/ et hiphil) d’une plante nommée
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deux fois dans l'Ancien Testament, Jer., n, 22 et Mal
,

III, 2. Dans le premier passage, la Yulgato, faille d'un me',

latin correspondant, a conservé le nom hébreu; dans le

second, elle traduit; lierba fnUoiuun, « herbe des fou-

lons. » Les Septante, n'ayant pas non plus de mot propre

pour rendre bôrit

,

se sont contentés du terme général

Tioia, « herbe, » en ajoutant seulement dans la version de

Malachie le mot Tr'/'jvovnüv
,

u herbe de ceux qui lavent. »

S. Jérôme, dans son commentaire de Jérémie, ii,.22,

t. XXIV, col. G93, dit : « Nous avons conservé le mot
borith tel qu'il est dans l'hébreu... [Il désigne] l'herbe

des foulons qui croît, dans la province de Palestine, dans

5G8. — Borne chaldéenne. Colonnes i et ii.

les lieux verdoyants et humides, et a pour laver la môme
vertu que le nitre. » Quelques modernes ont voulu voir

dans le bôrît un produit minéral, mais l'opinion des an-
ciens traducteurs parait mieux fondée, la matière miné-
r.de qui servait à laver et à piirilier s'a|ipelait néfér,
« nitre; » le bôt'il était une espèce de savon végétal. Il

est cependant possible que le tei ine hébreu désigne, non
la plante elle-même, mais ses cendres, dont on jiouvait

faire usage poiu’ le lessivage du linge. On ne sait |ias,

d'ailleurs, d'une manière certaine, quelle est la jilante

ainsi nommée. D ajirès les uns, c'est une espèce de sapo-
naire, servant à laver et produisant, quand elle est frottée

dans l'eau, une mousse savonneuse. D'après il'autres,

c'est, soit la salsola Kali, soit la salicorne. Voii- Salsoi.a
k.vli et S,aiCORNE. Cf. 11. Tristram, Naliiral llistonj of

the Bible, 1889, p. 480; Chr. B. Michaelis, Epist. ad Fr.
Hoifmannum de herbu Borilh

,

in- 4», Halle, 1728.

F. VlGOUROUX.
BORNES. Chez les Hébreux, comme chez tous les-

peuples sédentaires, on plaçait de grosses pierres à la

limite des propriétés, pour servir de points de repère et

de bornes aux lignes de démarcation entre les héritages.
On a retrouvé un certain nombre de bornes chal-
déennes. Trois sont reproduites dans les Cuneiform In-
scriptions of Western Asia, t. iii, jil. 45; t. v, pl. 57.
Cf. Proceedinr/s of the Societ>i of Biblical Archæologt/,.
novembre 1890, t. xiii, p. 55, 57. On y voit représentés.

569. — Borne chaldéenne. Colonnes m et iv.

lies êtres divins chargés de protéger le champ et d’empê-
cher qu'on n'enlève la borne protectrice. Des imprécations

sont prononcées contre ceux qui commettraient ce crime.

Le caliinet des Médailles à la Bildiolhèque Nationale en
jiossède une, avec une longue inscription, connue sous le

nom de Caillou Micb.uix (fig..508 et .509). Il estdutemp.s

de Mariluk-nadin-ahi
,
dont on place le règne environ

1 100 avant J.- C. Un botaniste, Fiancois Michaux, voya-

geant pour ses études , le ilé'couviit, en 1782, au-dessous

de Bagdad. Magasin eacgcUipcdigae

.

t. lii, 181.11), p. 8(i.

Les Hébreux trouvèrent aussi leniploi des bornes des

champs chez les Lgyptiens, pour ipii les inondations

pi'iiodiques du Nil le rendaient indispensable. Comme
ces bornes étaient dans bien des cas les seuls témoins

authentiques de la limite des [uopiietés
,

les lois positives
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corroboraient la loi naturelle qui en prescrit le respect,

Deut., XIX, 14; xxvii, 17, et l’on estimait que Dieu lui-

même prenait parti pour le possesseur lésé dans ses droits

parmi plus fort que lui. Prov., xv, 25. Mais parfois la

tentation de déplacer les bornes pour s’agrandir aux dé-

pens du voisin triomphait de toutes les lois, et la cupi-

dité se donnait satisfaction
,
non seulement chez les no-

mades qui entouraient la Palestine, Job, xxiv, 2, mais

chez les Israélites eux-mêmes. Prov., xxii, 28; Os.,v, It).

Les païens faisaient de ces bornes des divinités, et leur

rendaient un culte. C’étaient des personnifications d’IIer-

mès, chez les Grecs; du dieu Terme, chez les Romains.
Un verset des Proverbes, xxvi

, 8, dans l’interprétation

des Tahnudistes et dans la traduction de saint Jérôme,
fait une allusion ironique à ces blocs de pierre élevés dans

les champs ou au bord des chemins en l’honneur de Mer-

cure, l’Hermès des Grecs. Le sens est tout autre dans

Thébreu et les plus anciennes versions. « Tel que celui qui

jette une pierre dans un tas de cailloux (ou la lie dans

une fronde) est celui qui rend honneur à un insensé. »

IL Lesètre.

BORNITIUS Jean-Ernest, hébra'isant allemand , né à

Meissen le 17 avril 1622, mort le 14 novembre 1645. Il a

laissé plusieurs ouvrages sur les coutumes des Hébreux

,

parmi lesquels nous devons mentionner: Be suppliciis ca-

pitalibus Ebræorum

,

in-4“, Wittenberg, 1643; De Syne-
dr 'io niagno Ebræorum, in-4“,’Wittenberg, 1644; De cruce,

mini Ebræorum suppUcium fuerit et qualisnam stru-

ctura ejus cui Salvutor mundi fuit afjixus, in-lo, "Wit-

lenberg, 1644. 11 publia également à Wittenberg, en 1643,

in-4°. De characteriim judaicorum antiquitate

,

et De
prima Sethitarum coynorninatione. B. IIeurtebize.

1. BOS (Jean Pierre du), bénédictin, né à Besan-
court, au diocèse de Beauvais, en 1680, mort à Rouen
le 23 mars 1755. 11 étudia à Saint- Germer, à l’époque où
Simon Bonnet était jirieur de ce monastère; puis il

entra dans la congrégation de Saint -Maur en 1696. On
l’envoya à Rouen, où il apprit le grec et l'hébreu sous
la direction de dom Pierre Guarin. Assidu au travail, il fut

associé par ses supérieurs à Etienne Hideux, avec qui il

édita le Nécrologe de Poi’t-lioijal (Amsterdam [Rouen],

1723), le Traité historique et moral de l'abstinence

de la viande, de Grégoire Berthelet, de la congrégation
de Saint -Vanne (Rouen, 1731); les Préfaces de Mabillon

(1732). Mais l’œuvre à laquelle ces deux travailleurs

consacrèrent leur vie fut la continuation de la Biblia
maxima Patrum. Ils recueillirent l'amas prodigieux de
notes laissé par Simon Bonnet, et en augmentèrent le

nombre, de façon à former, à l’aide de textes des Pères,

des auteurs ecclésiastiques et des conciles, un commen-
taire perpétuel sur toute l'Écriture Sainte, destiné à

mettre en lumière les quatre sens du texte sacré. En
outre, ils donnent les variantes de la Vulgate et des dif-

férentes versions, et expliquent le tout par de savantes
notes. Après que la mort lui eut enlevé son compagnon
d'étude, du Bos travailla seul, pendant douze années, à

I achèvement de l'œuvre. 11 avait jiréiiax’é l’impression
des premiers tomes, quand la maladie l’arrêta à son tour.

II mourut laissant trois volumes prêts à être imprimi'S,

et les matériaux des volumes suivants. Le manuscrit fut

envoyé à Saint-Gerrnain-des-Pi’és. Ün ignore ce qu’il

est devenu. La Biblia maxirna Patrum ne figuré ]ias,

f[ue nous sacliions, dans l’Invenfaire dos manuscrits du
fonds de Saint-Germain, non plus d’ailleurs que dans
le Cat.alogue de la Bibliothèque de Rouen. — La Biblia
maxuna Patrum des Bénédictins est toute diliérente des
Biblia magna et Biblia maxima, [lubliées en 1643 et 1669
piar Jean de la Haye. J. Parisot.

2. BOS Lambert, philologue protestant iiollandais, né à
Workurn (k’rise), le23noveml)re 1670, moi t leCjanvier 1717.
Il professa, en 1697, le grec à l'iiuiversilé de Franeker, et, I

en 1704, obtint la chaire de littérature grecque. Citons de cet

auteur, aussi érudit que consciencieux ; AIATPIBAI, s'we

Observationes miscellaneæ ad loca quædam cum Novi
Fœderis

,
tum exterorum scriptorum græcorum. Acce-

dit Hor. Vitringæ animadversionum ad Joa. Vorsüi phi-
lologiam sacrani specimen, in-8“, Franeker, 1707.— Vêtus

Testamentum græcuni ex versione LXX interpretum
secundum exemplar Valicanum Romæ editum, accura-
tissime denuo editum una cum scholiis

,
neenon fra-

gmentis versionum Aquilæ, Symmachi et Theodotionis,

in-4", Franeker, 1709. — Exercitationes philologicæ in

quibus Novi Fœderis loca nonmdla ex auctoribus græcis

illustrantur, in-8“, Franeker, 1700. Une seconde édition,

cum dissertalione de etymologia græca, a été publiée

en 1713, 111-8°, Franeker. Jacques Breitinger, ayant publié

à Zurich (1730-1732) une édition des Septante, la fit pré-

céder d'une préface empruntée à Lambert Bos, et AAnim-
adversiones ad loca quædam Octaleuchi, du même
auteur.

—
'Voir 'Walch, Bibliolheca lheologica (1775), t. iv,

p. 141, 280, 325, 828; W. Orme, Bibliolheca biblica, 1824,

p. 55. B. Heurtebize.

BOSES (hébreu: Basés, « brillant, » selon Gesenius,

Thésaurus

,

p. 229; Septante : Bao-lç), un des deux « ro-

chers abrupts en forme de dents », qui se trouvaient « au

milieu des montées par lesquelles Jonathas s’efforçait de

passer jusqu’au camp des Pliilisfins ». I Reg., xiv, 4.

« L’un de ces rochers s’élevait du côté de l'aquilon
,
vis-

à-vis de Machinas» (aujourd’hui MouA/mms, au nord-est

de Jérusalem), où étaient établis les ennemis; «et l'autre,

du côté du sud, contre Gabaa » (actuellement Djéba'

,

au

sud-ouest de Machinas, où se tenait l'armée des Israé-

lites. I Reg., XIV, 5. Bosès, nommé le premier, fi. 4,

doit représenter celui du nord
;

celui du sud s'appelait

Séné. Pour aller d’un camp à l’autre, Jonathas devait

franchir Vouadi Soueinit, qui sépare les deux localités,

et dont les rives « sont elfectivement très profondes et

très abruptes
;
dans quelques endroits même

,
notam-

ment vers l’est, elles sont presque verticales. En outre,

de l'un et de l’autre côté de cet oued, se dressent deux

collines rocheuses, qui se répondent, Tune au nord,

l’autre au sud, ce qui s’accoi de très bien avec la descrip-

tion de la Bible ». V. Guérin, Judée, t. iii, p. 64. Robin-

son, Biblical Researches in Palestine, Londres, 1856,

t. I
, p. 441; t III, p. 289, mentionne également dans

cette vallée si profondément encaissée deux collines de

forme conique, isolées par de petits ouadis, l'une du côté

de Djéba', l’autre du côté de Moukhmas; elles lui semblent

bien répondre aux deux rochers dont nous parlons. Con-

der, Palestine Exploration Fund, Quarterly Stale-

ment

,

1881, p. 252, identifie Bosès avec El-Uosn, masse

rocheuse qui se trouve sur le bord septentrional de

l’ouadi Soueinit. Le même autour, Tent TToi'A in Pales-

tine, in-8“, Londres, 1889, [i. 256, cherche à expliijuer

l’étymologie hébraïque, « brillant, » par la couleur écla-

tante de cette roche sous les rayons du soleil, surtout en

face des tons obscurs de la rive opposée. Voir la carte de

Benjamin. A. Legendre.

BOSOR. Nom, dans la Vulgate, de trois villes situées

à l’est du Jourdain. 11 est également employé plusieurs

fois en grec pour désigner Bosra
;
ce qui fait de la dis-

tinction de ces dilférentes villes un véritable problème.

1. BOSOR (hébreu ; Bésér; Septante: Boo-ôp), ville

de refuge, assignée aux Lévites, fils de Mérari
,
et appar-

tenant à la tribu de Ruben; elle était située à l’orient du

Jourdain, « dans la solitude ou le désert (hébreu ; bam-
midbâr

;

Septante : âv ri) Èpripù)), dans la plaine» (ham-
misôr). Deut., iv, 43; Jos., xx, 8; xxi, 36; I Par., vi, 78.

Les deux derniers passages ne font pas mention de « la

|)laine » ou misôr ; ce})endant les versions grecque et

latine, Jos., xxi, 36, révèlent la présence de ce détail
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dans le texte prinaitif : ttiv Bodôp Iv IpyiijÆ, rriv Micrw

(Codex Alexandriuus : t9) iVltacop); Bosor in soliludine

,

Misor et Jaser. C'est bien, croyons -nous, malgré l'opi-

nion contraire de certains auteurs, la ville de Moab dont

parle Jérémie, XLViii, 24, sous le nom de Bosra (hébreu :

Bosràh; Septante : Borjôp). En effet, les autres cités qui

la précédent dans le passage proi)hétique déterminent
nettement sa position : Cariathaïm (hébreu: (jiryütahn),

aujourd'hui Qoureujat

;

Bethgamul (hébreu: Bèt Gàniûl),

Bjémaïl; Bethrnaoii (hébreu: Bêt Me'ôn), Ma^in, Voir

Ruben (tribu et carte). Eusèbe et saint Jérôme, Onoma-
stica sacra, Cœttingue, 1870, p. 102, 2'32, la mentionnent
bien « dans le désert, au delà du Jourdain, dans la tribu

de Ruben, à l'orient de Jéricho »; mais ils la croient à

tort, comme nous le verrons, identicjue à « Bostra, mé-
tropole de l'Arabie ». C'est cette Bé^ér ou Bo^or, 1S3,

que Mésa, roi de Moab, dans sa stèle, ligne 27, se vante

d’avoir bâtie. Cf. Héron de Villefosse, Notice des monu-
ments provenant de la Palestine et conservés au musée
du Louvre, Paris, 1879, p. 2, 4; F. Vigoureux, La Bible

et les découvertes modernes, 5« édit., Paris, 1889, t. iv,

p. 62. Plusieuis auteurs l'identilient avec Kesour el-

Bescheir, site ruiné au sud-ouest de Dhibàn (Dibon),
dont la position répond bien aux données scrifituraires.

Cf. G. Armstrong, àVilscn et Conder, Names and places

in the Old and New Testament

,

Londres, 1889, p. 37.

J. L. Porter, Five years in Damascus

,

Londres, 1855,

t. Il, p. 160-162, assimile, comme Eusèbe et saint Jé-

rôme, Bosra de Moab à Bosra du Ilauran, l'ancienne

Bostra des Grecs et des Romains. Mais il est certain que
cette ville, eùt-elle existé à cette époque reculée, ce qui

n’est pas sùr, ne pouvait appartenir à la tribu de Ruben,
dont la limite septentrionale ne dépassait guère la pointe

de la mer Morte. D'un autre côté, on ne voit nulle part

que le pays de Moab se soit étendu jusque-là. Avec l'idée

de trouver à Bostra un représentant parmi les cités bi-

bliques, ce qui a fait illusion, c’est la présence dans ces

parages de certains noms qui semblaient rajipeler des

villes moabites, comme Cariathaïm et Bethgamul. Mais

ces villes se retrouvent parfaitement et bien plus exacte-

ment dans le territoire de Ruben, à l'orient de la mer
Morte. Voir Bethg.vmul. Nous ajouterons enfin une re-

marque très juste de M. Waddington
,

Inscriptions

grecques et latines de la Syrie, in-i'’, Paris, 1870, p. 459:

« Maintenant, si on considère la position des trois villes

de refuge, désignées par Josué à l’est du Jourdain, on
voit qu'il y en avait une au midi, Bétzer (Bosor), dans la

tribu de Ruben; une plus au nord, Rarnoth Galaad, dans
la tribu de Gad, et enfin une tout à fait au nord des pos-

sessions israélites. Golan (Gaulon), maintenant Djolân

,

dans la tribu de Manassé
;
et ces trois villes correspondent

aux trois autres villes de refuge cis-jordaniques, situées

en face d'elles sur une ligne du sud au nord, à savoir :

Hébron, dans le territoire de Juda; Sichem, dans celui

d’Éphraïrn, et Kadesch (Cédés), dans celui de Nephthali.

Jos., XX, 7, 8. » — Bosor est également distincte de la ville

de même nom mentionnée I Mach., v, 26, 36. Voir Bosor 2.

A. Legendre.
2. BOSOR (Bo'T'ip; Codex Ale.randrinus : Boa'jiçi),

ville forte, à l’est du Jourdain, dans le pays de Galaad,

mentionnée avec Barasa, .Alimes et d’autres, où étaient

renfermés des Juifs, qui
,
prisonniers ou retranchés dans

leurs quartiers, réclamaient le secours de Judas Macha-
bée. I Mach., v, 26, 36. Le même nom se trouve répété

trois fois dans le même chapitre et dans le même récit,

ÿ. 26, 28, 36. Faut- il n'y reconnaître qu'une seule loca-

lité ou y voir des villes différentes ? Il y a lieu, croyons-
nous, de distinguer ici deux cités de Bosor. Celle du f. 28,

prise, saccagée et incendiée par Judas, ne peut être la

même que celle du ÿ. 36, qui tomba quelques jours plus
tard au pouvoir du héros asmonéen. Cette dernière parait

identique à celle du f. 26, et c'est elle qui fait l’objet de
cet article. Malgré les difficultés que présente la cam-

DICT. DE LA BIBLE.

pagne de Judas Machabée, on peut placer cette ville de
Bosor à Bousr el- Hariri, à la pointe sud du Ledjah. Nous
expliquons plus loin la manière dont on peut comprendre
la marche de l’expédition. Voir Bosor 3.

D’après Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 103, cette Bosor
serait la même que la précédente ou Bésér, ville de refuge

et lévitique. Deut., iv, 43; Jos., xx, 8; xxi, 36. Tel est

aussi le sentiment de Mühlau dans Rielnn’s Ilandwôr-
terhuch des biblischen Altertums

,

Leipzig, 1884, t. i,

p. 198. Nous ne saurions partager cet avis. La ville dont
nous parlons se trouvait « en Galaad », I Mach., v, 25, et,

bien que ce mot ait ici un sens assez étendu, il est certain

que les cités qui accompagnent Bosor la portent tout à fait

au nord : Barasa (Bocio-opa), peut-être l’ancienne Bostra,
actuellement Bosra, au pied du Djébel Huuran

;
Alimes,

Kefr el-Mâ, à l’est du lac de Tibériade, sur le sommet
de collines qui dominent la rive droite du Nahr er-

Rouqqàd, ou, suivant quelques auteurs, 'lima, dans la

plaine du Hauran, entre Der àt (Edrai), au sud-ouest,
et Bousr el- Hariri au nord-est; Casphor ou Casbon,
Khisfin, à une faible distance au nord de Kefr el-Mà;
Carnaïm, peut-être la même qu'Astaroth Carnaïm. D’un
autre côté, nous ne voyons dans l'ensemble du récit saci-é

aucune raison qui nous force de placer cette ville à l’est

de la mer Morte, dans la tribu de Ruben.
A. Legendre.

3. BOSOR (Boaop), ville de Galaad, prise et détruite

par Judas Machabée. I Mach., v, 28. Elle est distincte de
celle qui est mentionnée dans le même chapitre, f. 26, 36;
l’auteur sacré ne pouvait signaler, f. 36, la prise d’une
ville dont il venait de raconter, jt, 28, le complet anéan-
tissement. Patrizzi, De consensu utriusque libri Macha-
bæorum, in-4», Rome, 1856, p. 276, l’identifie avec Bosor
de Ruben. L’expression enqiloyée ici, eiç tV l'pripov, « dans
le dései t, » ne suffit pas i>our justifier une opinion que
le contexte est loin d'imposer. Nous la croyons [dus vo-

lontiers identique à Barasa
,
et nous [iréférons la recon-

naître dans la Bosra du Hauran, l’ancienne Bostra des

Grecs et des Romains. Il est dit, f. 28, que Judas « se

détourna de son chemin », àTvéo-Tps'J/ev 63ov. On a juste-

ment fuit remari|uer qu'il ne s’agit ]ias là d'un « retour

en arrière »; c’est cependant ce qu’eût fait le héros asmo-
néen, s’il était venu assiéger Bosor de Moab. Voici, en

effet, comment nous conqirenons la marche de l'expédi-

tion racontée I Mach., v, 24-36. Judas et Jonathas passent

le Jourdain par le gué qui se trouve vis-à-vis de Jéricho.

Se dirigeant vers le nord-est, à travers le pays de Galaad,

où les Juifs sont bloqués, ils prennent la route qui con-
duit aujourd'hui à Es-Salt et à Djérasch. Au bout de trois

jours, ils rencontrent les Nabathéens, et apprennent que
leurs frères sont enfermés dans des villes qui forment

toute une ligne s’étendant de l'e.xtrémité du Djébel Hau-
ran au lac de Tibériade, Barasa (Bosra), Bosor (Bousr
el-Hariri)

,

Alimes ('lima ou Kefr el-Mà), Casphor

(Khisfin), Magcth (inconnue) et Cai-naïm (Astarolh-

Carnaim). Au lieu de continuer leur marche directe-

ment vers le noni, ils « se détournent » vers l’est, et,

suiqirenant Bosor ou Bosra, l’assiègent, la [iillent et la

brûlent. Us viennent ensuite à la forteresse de Dathéman,
oû l’armée deTirnotliée est battue; puis, ajirès avoir ren-

versé Maspha de foml en comble, ils s’avancent vers Cas-

bon, Mageth, Bosor (Bousr el-Hariri; voir Bosor 2), et les

autres villes de Galaad, qu'ils soumettent à leur pouvoir.

Assurément nous sommes ici dans les hypothèses, en

raison de l’obscurité que présente l'identification de [du-

sieurs des villes. Cependant cette route nous semble assez

naturelle pour exclure complètement Bosor de Ruben,
séparée par une grande distance des cités mentionnées

;

et l'on se demamle pour quel motif Judas se serait tant

écarté de son chemin pour venir l’assiéger. Quoique l’an-

tiquité de Bosra soit contestée, son importance à cette

époque ifa rien qui puisse étonner. Pour la description,

voir Bosra 2. A. Legendre.

I. - G1
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BOSPHORE, nom de lieu qu'on ne rencontre qu’une

seule fois dans la "Vulgate, Abd., t- 2**, pour traduire

l'hébreu bi-Sefàrâd (Septante; ’EcppaÔà). L'identifica-

tion de Sefarad avec le Bosphore n’est pas exacte, mais

les opinions des savants sur la véritable situation de

cette localité sont très diverses et incertaines. Voir SÉ-

PIIARAÜ.

BOSRA, nom de trois villes situées à l'est de la mer
Morte et du Jourdain, et diversement appelées dans le

texte hébreu.

i. BOSRA (hébreu : Bosrâh ; Septante : Bouôppx,

Gen., XXXVI, 33; 1 Par., i, 41; Lioirop, Is., xxxiv, 6;

LXill, 1; èv (j.ST(ü aÙTY)!;, Jer., xlix, 13; oxup(ô[j.aTa aèiTÎ];,

Jer., XLIX, 2'2; Teï/eûiv aèrrii;, Am., i, 12), ville de l'Idii-

mée, patrie de Jobab, fils de Zara, un des premiers rois

d’Édoin. Gen., xxxvi
,
33; I Par., i, 44. Gesenius, Thé-

saurus, p. 230, rattache Bop'âh à la racine bàsar, « re-

tenir, rendre inaccessible; » d'où la double signification

de bercail, parc à troupeaux

,

et de forteresse. C’est

ce qui expilique la traduction des Septante, dans Jer.,

XLIX, 22, ox’jpiüiLaxa aàriiç, « ses forteresses; » dans

Am., I, 12, t£ï-/e“v aÙTviç, <; ses murs. « Dans Mich.,

Il, 12, où le texte hébreu porte Bosrâh, dont la signili-

cation est controversée, la Vulgate a mis ovile

,

<i ber-

cail; » les Septante, en traduisant par 6).t'|<i;
,

« afllic-

tion, » ont dù lire Besàràh

,

de même que l'expression

èv ixÉaÿ aùxïiç, « au milieu d'elle, » Jer., xlix, 13, sup-

pose la lecture ri3iDD, betôkdh, au lieu de maa, Bop'âh.

Isaïe, xxxiv. G, cite Bosra avec « la terre d’Edoin »

comme une victime sacrifiée à Dieu. Dans un autre en-

droit, Lxiii, 1, il nous montre le Messie revenant en

triomphateur d’Édom et Je Bosra, vêtu d'un liabit écla-

tant. du manteau de pourpre des généraux, ou plutôt du
manteau rougi par son propre sang; 1 Idumée représente

ici les ennemis de Dieu et de son peuple, que le Clirist

a vaincus par sa mort. Jérémie, xlix, 13, annonce d'a-

vance la destruction de Bosra, et plus loin, xlix, 22, il

fait voir le vainqueur fondant sur elle avec la rapidité de

l'aigle
,
pendant que les forts de l'Idumée sont dans le.s

angoisses. L’accomplissement de cette prophétie fut com-
mencé par les Clialdéens, Mal., i, 3; mais l’anéantisse-

ment complet d'Édom fut achevé par les Machabées et

surtout par les Bomains, au temps de la guerre des Juifs.

Amos, I, 12, prédit que le feu dévorera les édifices de
Bosra. Plusieurs modernes voient dans Michée, ii, 12, le

nom de cette ville ; « comme les brebis de Bosrâh, » ville

abondante en troupeaux. Cf. Is., xxxiv, G. Mais tous les

plus anciens interprètes. Septante, Vulgate, syriaque,

chaldéen, Aquila et Syrnmaque, ont reconnu ici un nom
commun, ce qui est confirmé par le membre parallèle :

« comme un troupeau au milieu des pâturages. » 11 vaut

donc mieux expliquer Bu?rüh par l’étymologie septum,
« lieu gardé, fortifié. » Cl. J. Knabenbauer, Comment,
in prophetas minores, 2 in-8", Paris, 1886, t. i, p. 418.

E“sèbe et saint Jérôme, Ono)nastica sacra, Gœttingue,

1870, p. 1Ü2, 232, mentionnent Bosra sous le nom deilosoc,

BcMTtip, « ville d'Esaü, dans les montagnes d'Idumée, dont
parle Isaïe; « ils la distinguent avec raison de Bosor de
la tribu de Ruben. On la reconnaît généralement dans

El- Boii.^éiréh
, (diminutif de Bosra), village

situé dans le district montagneux qui s’étend au sud-est

do la mer Morte, entre Tou/iléh et Pétra. Cette localité,

appelée Ipseijra et Bsaida par Irby et Mangles, a été

visitée |iar Burckhardt, qui la nomme Beszeijra. Ce n'est

plus aujourd’hui qu’une pauvre bourgade de cimmaiile
maisons, avec un ancien château qui couronne une émi-
nence et où les habitants cacheiil leurs provisions au
temps des invasions hostiles. Cf. Burckhardt, Travels in

Syria and the Holy Land, Londres, 1822, p. 407; Robin-
son, Biblical Bescarches in Palestine, Londres, 185G,

t. Il, p. 1G7. — Gesenius, Tltesaurus

,

p. 231, l'identifie

avec Bostra du Hauran
,
appelée par les Arabes

Bo?ra. Cf. Aboulféda, Tabula Syriæ, édif. Krehler, Leip-

zig, 17G6, p. 99. Cette opinion est justement contestée :

l" Rien ne prouve que les Iduméens aient étendu si loin

leurs possessions, par delà les régions de Moab et d'Am-
rnon. — 2" Il n’est pas certain que Bostra remonte à une
si haute antiquité.— 3“ Bostra est dans un pays de plaines,

tandis que, d’après Jer., xlix, 13, IG, 22, Bosra appar-

tenait à une région montagneuse. — 4" Bosra est presque

toujours mentionnée avec le pays d’Édom
;
ainsi Amos

,

I, 12, en jiarle conjointement avec la contrée de Théman
ou du sud. — 5° Enfin Eusèbe et saint Jérôme, Onoma-
stica sacra, p. 102

, 232, la distinguent nettement de

Bostra. — Elle ne saurait par là même être confondue

avec la suivante, ville lévilique de la demi -tribu de Ma-
nassé oriental. A. Legendre.

2. BOSRA (hébreu: Be'éSterâh ; Septante; Boaooi",

Codex Alexandrinus : Bseôapa, probablement mis pour

Bee70apà, comme dans Eusèbe et saint Jérôme, Onoma-
stica sacra, Gœttingue, 1870, p. 104, 235, ou pour BîE<76epà,

comme dans certaines éditions de la version grecque),

ville de refuge donnée aux Lévites, fils de Gerson, dans

la demi-tribu de Manassé oriental. Jos., xxi, 27. Dans la

liste parallèle de I Bar., vi (hébreu, 56), 71, on lit Astha-

roth (hébreu : 'Astârôt ; Septante: ’Ao-ripiiiO ; Codex
Ale.randrinus : Pap.(ü6). Elle paraît donc identique à

Astaroth, et, de fait, le mot Be'eslerâh est considéré par

plusieurs auteurs comme une forme contracte de Bêt

'Esterâh, « maison d'Astarté, » de même que Bebeten

et Begabar d’Eusèbe et de saint Jérôme sont mis pour

Beth Béten et Belhgabar. Cf. Gesenius, Thésaurus,

p. 173; Winer, Biblisches Beahvôrterbuch, Leipzig, 1847,

t. I, p, 147. Dans ce cas, il faudrait la placer, comme
Astaroth, à Tell el-A's'ari ou Tell 'Astara, suivant cer-

tains auteurs. Cf. G. Armstrong, AVilson et Couder,

Names and pilaces in the Old and New Testament, Lon-

dres, 1889, p. 18, 2G. Voir Astaroth 2. col. 1174.

Plusieurs savants néanmoins, à la suite de Reland,

Falæstina, Utrecht, 1714, t. ii, p. G21, G62, veulent l’iden-

tifier avec Bosra du Hauran, la Bostra des Grecs et des

Romains, ville dont les ruines montrent l’importance à

une certaine époque. J. G. Wetzstein, Beiscbericht über

Hauran und die Trachonen, Berlin, 1860, p. 108-111, a

surtout cherché à établir cette identité. Sous Trajan, cette

cité aurait été bâtie de nouveau et appelée Nova Bostra,

c’est-â-dire « Nouvelle Be'esterah ». Plus tard, dans la

bouche des Arabes
,

le nom de Bostra serait devenu

Bosra, contraction qui n’est pas rare et dont le savant

voyageur cite plusieurs exemples ; ainsi pour Bêt Bum-
mûna, village du Liban, on prononce et on écrit Berum-
mâna ; à l’est de Damas est une localité appelée Bêt

Saouà

,

dont les habitants se nomment Besaoui et Be-

souàni. On ajoute à cela d’autres raisons: 1“ Tell Astara

ne semble guère un emplacement approprié à la capitale

de Basaii. — 2" Bien que la mention de Bostra ne re-

monte pas â une haute antiquité, il est cependant vrai-

semblable qu’il y a toujours eu là une ville importante :

la richesse du sol et l’abondance des sources ont dù y

attirer de bonne heure des habitants, et il serait étrange

que cette place, si elle n’avait pas déjà existé, fût deve-

nue tout d'un coup la métropole d’une province étendue,

immédiateinent ajirès la conquête romaine; il est plus na-

turel de croire que les conquérants n’ont fait que l’agran-

dir et l'cmiiellir. — 3“ Le nom de Bostra s’explique bien

mieux par Be' estera que par Bosrâh. — 4" Bostra, dont

l’importance est attestée par le site et par les ruines,

n’est ni Bosor de Ruben, ni Bosra d Idumée; elle ne

peut donc corresjioiulre qu'â Be'ésterâh. Cf. Mùlilaii, dans

Riehm's Uandworterbuch des biblischen Allertums

,

Leipzig, 1884, t. i, p. 115, au mot Aslharolh Karnaim;
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Pati izzi, De consensu utriusque Ubn Machabæonnn

,

in-4“, Rome, 1856, p. 274.

Cette opinion est rejetée par d'autres auteurs. Ils in-

voquent d'abord l'autorité d'Eusèbe et de saint Jérôme,

Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 86, 213, qui, pla-

çant Astaroth
,
antique ville d'Og, roi de Basan, à six

milles d'Adra, ’ASpaa (Édraï, aujourd'hui Dev'ât), et Adra

à vingt- cinq milles de Bostra
,
distinguent par là même

Astaroth de Bostra. Ils prétendent ensuite que Bosra

,

nom actuel de la ville
,
vient plutôt de Bosrah que de

Be’ésterdh ; le mot a été corrompu en Bostra par les

Grecs et les Romains. Cf. Keil, Josua, Leipzig, 1874,

p. 168. Les partisans de la première opinion répondent

à cette seconde raison que le nom arabe de Bosra peut

bien ne pas venir immédiatement de l'hébreu : dans la

nion que Bostra est la ville lévitique appelée Be'éslé-

rdh... Ici, il n'y a pas do dil'ficullé géographique; mais

maintenant que l'inscription de Palmyre a établi claire-

ment l'oi'thographe sémitique de Bostra, il y a une diffi-

culté étymologique qu'il n'est pas facile de surmonter,

car le changement de ninwvD (
Be'é'élerâh

)
en n-.i’a

(
Bosrdh) serait contraire à toutes les règles... En somme,

je crois que Bostra était une ville relativement moderne,
et qu’elle n'existait pas aux jours de la puissance d'Is-

raël ; elle est située au milieu d'une vaste plaine, dans
un pays qui de tout temps a été parcouru par les no-

mades, tandis que presque toutes les anciennes villes

mentionnées dans la Bible étaient placées sur des hau-

teurs et dans des positions d'une défense facile, selon

l'usage universel des époques primitives. »

dérivation de plusieurs noms de villes, il y a bien eu des

changements semldables ;
par exemple, Rethsan (hébreu :

Bit Se'ân) = Beisdn. Ensuite les traducteurs grecs et

latins de la Bible ont rerulu Be'ésterâh non par Reostra,

mais par Bosra cl R'i'ropâ. — M. 4V. H. '\Vaddington
,

Inscriptions qrecqncs et latines de la Syrie, in-i", Paris,

1870. p. 4.51), 460, combat ainsi l'identification dont nous

parlons : i' La forme sémitique du nom de la ville a été

conservée dans une inscription de Palmyre, dont j'ai vé-

rifié le texte sur le monument original (Wood, Inscr.

Palinyr., n“ 5; Vogüé, Inscr. Palmyr., n” 2.5): il y est

question de la légion qui tenait garnison à Bostra

,

N".;; >" La même orthographe se retrouve dans

un passage du Talrnud, cité par Reland, Palæslina. t. ii,

p. 666, Babbi Berachia Bostrenus

,

La forme

arabe est la même; dans Aboulféda, on trouve

(
Bosra'

)
et

(
Bosra)

;
cette dernière est celle qu'on

emploie de nos jours en Syrie. f)ans les inscriptions

grecques, l'ethnique est R'jvtpr.vé; : mais j'ai rencontré

une fois la forme (n» 2229), qui se rapproche
plus de l'orthographe sémitique... Reland a émis l'opi-

Nous avons exposé le problème. Sans vouloir le ré-

soudre, il nous semble ulile de donner ici une courte

description de Bosra, à cause de l'importance de cette

ville au milieu des contrées bibliques et des autorités qui

soutiennent son identification avec Be'ésierùh d'un côti'q

avec Bnrasa, I Mach., v, 26, et Bosor, 1 Mach., v, 28,

de l'autre.

Bosra

,

vue de loin, présente un aspect imposant. Le

grand château, les mosquées, les minarets, les vieux

remparts, les masses considérables de bâtiments, semblent

annoncer une population active; mais de i>rés l'illusion

se dissipe. I.a plaine environnante est inculte, les mu-
railles écrouh'es, les mosqm>es sans toil, les maisons rui-

nées, et il faut chevaucher longtemps à travers des mon-
ceaux de décombres avant d'arriver juscpi'aux ti-enti' ou

ipiarante f.unillcs qui forment la population actuelle de

Bosra. De ses anciens monuments, la ville gardi? encore

une enceinte rect.angulaire avec qmdques portes bien

conservées au sud et à l'ouest. (Voir le pl.in, fig. 571.) I..i

porte occidentale, Büb cl-Uaoua (.\), est formi'e do deux

arcades superposées; le mur est ornt' de niches finement

taillées et suirnontécs d'un triangle. .Vu delà commence
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la grande rue, AB, qui traverse Bosra. A l’angle nord-ouest

s’étend le Merdj

,

grande dépression de terrain, longue

de trois cents mètres environ sur cent quatre-vingts de

large, avec plusieurs sources d’eau potable et des arase-

ments antiques. En avançant vers l'est, on reconnaît à

droite et à gauche la direction de quelques anciennes

rues, qui se coupaient à peu près à angle droit avec la

rue principale. A l’entrée d’une de ces rues transver-

sales s’élève un arc de triom[ihe bien conservé, formé

ii.Thuillier, delî

571. — Plan de Bosra.

de trois arches; l'un des jiiliers porte une inscription

latine. Un peu plus à l’est se trouvent des ruines de

thermes. Au point d'intersection des deu.v rues prin-

cipales, à gauche, s’élèvent quatre belles colonnes an-

ti(|ues (F), en pans coupés, hautes de quatorze mètres

environ et couronnées de chaiiiteaux corinthiens. Vis-

à-vis sont les restes d’un jiortique (G), deux colonnes

debout avec un fragment d’entablement et une portion

du mur du fond dans lequel sont entaillés trois rangs de

niches superposées. A une petite distance, au nord-est,

se trouve l’ancienne cathédrale (E), aujourd’hui en ruines.

Plus loin, tout à fait à l’angle nord-est de la ville, se

voient les ruines de la mosquée el - Mebrak
(
le cha-

meau) (C). Une autre mosi[uée, celle i'Omar el-Ketab

(D), s’élève à l’extrémité de la rue droite ijui coupait la

ville du sud au nord; les colonnes sont remarquables.

A l’angle nord-est s’élève un beau minaret carré, haut

de cinquante mètres à peu près, et du haut duquel on
jouit d’un beau coup d’œil sur l’ensemble des ruines et

sur les environs île la ville. La vue embrasse au nord

et à l’est la vaste plaine ondulée, En-Nouqrat el-Ilaon-

rdn, couverte au printemps de champs cultivés et s’éten-

dant jusqu’au pied du Djebel llauran, dont on distingue

les pentes boisées. Au sud-est s’élève la colline de Sal-

khad. Au sud s’étend une région peu explorée. La rue qm
va du nord au sud se prolonge dans la direction du cliâ-

teau (.1) semi-circulaire, comme le théâtre qui lui a servi

de noyau. L’enceinte, bien conservée, est entotirée d’un

fossé profond. Le théâtre (.1) comprend six rangs de gra-

dins. dont le plus bas est à deux mètres au-dessus du
sol, et forme un immense hémicycle, que surmontait une
colonnade dorique. La scène, large de cinquante-quatre

mètres sur dix environ de profondeur, était bordée de
murs ornés de deux étages de niches de dilférentes formes.

A l’est du château est un grand birket regardé comme
un des travaux les [dus considérables de ce genre en
Orient; l’un de ses côtés ne mesure pas moins de deux
cent seize mètres de long.

Bosra n’a pris rang dans l’histoire qu’à dater des Ro-
mains. Elevée, sous le règne de Trajan, au rang de

métropole de la nouvelle province d’Arabie, elle prit le

nom do Nova Trajana Boslra, qu’on lit sur les médailles
de cette époque { lüG avant J. -G.), date d’une ère propre

à la ville, et qu’on trouve fréquemment employée uans

les inscriptions de la province. Ce fut surtout à partir du

règne de Constantin le Grand que cette ville commença
à jouer un rôle historique important. Elle fut plus tard

la résidence d'un archevêque et la capitale d’une pro-

vince ecclésiastique. Chauvet et Isambert, Syrie, Pales-

tine, Paris, 1887, p. 526-531. Cf. J. L. Porter, Five years

in Damascus, Londres, 1855, t. ii, p. 142-169; The üiant

Cities of Bashan, Londres, 1872, p. 64-73; E. G. Rey,

AYK. SEU. SEOTIIPON KAIS. I. AONAN SEB.
Buste radié de Septirae Sévère, accolé à celui de Domna, por-

tant im croissant sur la tête. — ûj. NEA. TPAlANll, et à

l'e.xei’gue BOETPA. Le génie de la ville avec la tête tou-

relée; de la main droite, il s’appuie sur la haste, et, de la

gauche, il tient une corne d’abondance. Le pied gauche est

appuyé sur un lion couché; h droite et à gauche, deux divi-

nités assises; le tout dans un temple tétrastyle.

Voyaye dans le Haourân, in-S», Paris, 1860, p. 179-199;

atlas in-f", pi. iv, x-xvii.

11 existe au nord de Banias un endroit appelé Qala'at

Boustra, dans lequel on a voulu reconnaître Bosra
;
mais

il est probable qu’il se trouvait en dehors des possessions

Israélites. Cf. Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 168.

A. Legendre.

3. BOSRA (hébreu : Bosràh; Septante: Bocrép), ville

de Moab, mentionnée par Jérémie, XLViii, 24. C’est la

même que Bosor de la tribu de Ruben. Voir BosOR 1.

BOSSU (hébreu :
gibbén; Septante : v.upTÔç; Vulgate:

gibbus), un des défauts corporels qui excluaient de l’exer-

cice des fonctions sacerdotales dans la loi mosaïque. Lev.,

xxt, 20.

BOSSUET Jacques Bénigne, né à Dijon le 27 sep-

tembre 1627, mort à Paris le 12 avril 1704. 11 fit ses études

littéraires au collège des Jésuites de sa ville natale, puis

ses études jihilosopliiques et tliéologiques à Paris, au

collège de Navarre (1642-16.52); il fut ordonné prêtre le

16 mars, et reçu docteur en théologie le 9 avril 1652;

nommé archidiacre de Sarrebourg en 1652, puis grand

archidiacre de Metz en 1654, il exerça le saint ministère,

surtout celui Je la prédication, à Metz et à Paris; en 1669,

il fut nommé à l’évêché de Condom, auquel il renonça

bientôt pour exercer la charge de iirécepteur du Dauphin

(
1670 - 1681 ) ;

en 1681
,

il reçut l’évêché de Meaux

(
1681 - 1704 ).

Dans ses premières études bibliques
,

il joignit aux

cours du collège de Navarre des travaux particuliers. 11

conseillait plus tard aux débutants ce qu’il avait pratiqué

lui-rnème : faire du texte sacré une lecture rapide et sui-

vie, en cherchant à prendre l’esprit de l’Écriture, en s’ini-

tiant à sa manière de parler, et en profitant de ce qui est

clair, sans chercher à résoudre toutes les difficultés de

détail Pour ce travail, Bossuet se servait de la Bible de

Valable (
voir Vatable ), très célèbre alors. Maldonat sur

les Évangiles et Estius sur saint Paul furent les seuls con>

mentateurs qu’il étudia dans sa jeunesse. (Cf. Bossuet,

Écrit composé pour le cardinal de Bouillon.) A Metz, il

lut beaucoup les Pères, qui étaient pour lui les meilleurs

interprètes des Livres Saints; scs maîtres préférés furent

ïertullien, saint Cyprien
,

saint Grégoire, pape, et sur-
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tout saint Augustin et saint Jean Chrysostome. D’amples

cahiers de notes lui servaient à garder les textes de l'Écri-

ture et les paraphrases des Pères les plus utiles pour la

prédication. (Cf. M. l'abbé Lebarq, Histoire critique de
la prédication de Bossuet, in-8», Paris, 1888.) Durant les

années qu’il passa à la cour comme précepteur du Dauphin,

il groupa autour de lui de nombreux et savants amis, avec

lesquels il consacrait une partie de ses loisirs à l’étude de

l'Écriture. C'est ce qu'on nomma le petit concile. L’abbé

Claude Fleury, qui en était secrétaire, écrivait les notes

rédigées en commun sur les marges de la Bible de Vitré

(édit, in-f», 1C62); on voit par ce volume, conservé jusqu’à

nous, que le concile commenta presque tout l’Ancien

Testament. C’est peut-être pendant ces années de pré-

ceptorat, peut-être seulement à Meaux, que Bossuet étu-

dia l'hébreu, qu’il n'avait pas appris au collège de Na-
varre : au reste, il n’acquit jamais une connaissance ap-

profondie de cette langue. L’évêque de Meaux continua

de se pénétrer de l'Écriture jusqu'à son dernier jour
;

les

ouvrages qu'il composa vers la fin de sa vie le forcèrent

de recourir plus qu'il n'avait fuit jusque-là aux longs com-
mentaires; mais il ne cessa de s’attacher au texte sacré

lui -même, le relisant fré(iuemment et couvrant de notes

marginales les exemplaires dont il se servait.

Les écrits exégétiques de Bossuet sont, en suivant

l’ordre des dates : 1® L’Apocahjpse avec une explication,

in-8“, Paris, 1689. Dans le même volume, p. 386 et suiv.,

se trouve VAvertissement aux protestans sur le prétendu
accomplissement des prophéties. Au même commentaire
se rapporte l’ouvrage latin De excidio Babylotiis apud
sanctum Joannem demonstrationes

,

composé en 1701,

contre Samuel Werenfels et Jacques Iselin, de Bâle, et

publié seulement en 1772. — 2® Liber Psalmorum
,
ad-

ditis Canticis, cum notis

,

in-8®, Lyon, 1691. — 3® Libri

Salomonis : Proverbia, Ecclesiastes
,
Canlicum cantico-

rum, Sapientia, Ecclesiasticus, cum notis... Accesserunt
Supplenda in Psalmos, in -8®, Paris, 1693. — 4® Expli-
cation de la prophétie d’Isaïe, sur l’enfantement de la

sainte Vierge, Is., c. vij, v. 14, et du pseaume xxi. Sur
la passion et le délaissement de Nostre Seigneur, in-12,

Paris, 1704.

Bossuet donne de l’Apocalypse l’interprétation histo-

rique, qu’il regarde comme la vraie, et réfute par là

même les systèmes protestants sur le pape- antéchrist.

Selon lui, l'Apocalypse nous découvre le jugement de

Dieu sur les ennemis de l’Église naissante : les Juifs

(ch. iv-viii indus.), les hérétiques (ch. ix, f. 1-12), et

surtout Rome pa'ienne (ch. ix, 12-xix inclus.). Le chap. xx
se rapporte directement aux derniers temps du monde,
qui sont de plus annoncés symboliquement dans le corps

de la prophétie ; par exemple, la persécution romaine
figure celle de l'antéchrisf. Mais Bossuet se refuse à faire

la moindre hypothèse sur la manière dont les choses se

passeront dans cet avenir lointain. L'Explication de

l’Apocalypse est considérée comme un ouvrage exégé-

tique d'un haute valeur; un très grand nombre des inter-

prètes catholiques venus après Bossuet acceptent en grande

partie ses idées, spécialement sur la prédiction de la chute

de Rome.
L’édition des Psaumes et celle des Livres sapientiaux

sont le fruit des travaux du petit concile. Bossuet se pro-

posait de revoir toutes les notes prises en commun
,
de

les compléter, et d'offrir ainsi au public sous cette forme

des commentaires d'une « juste et suffisante brièveté »

(cf. lettre à Nicole, du 17 août 1693; sur tous les livres

de l'Écriture. Ce projet ne fut mis à exécution que pour
les deux volumes indiqués plus haut. La iJisserlatio de
Psalmis est un résumé remarquable des notions les plus

utiles à celui qui entreprend l’étude des Psaumes. Le
texte des Psaumes est publié d'après laVulgate et d'après

la version de saint Jérôme sur l'hébreu. Le grand mérite

du commentaire est de bien éclairer le sens littéral en

montrant la pensée principale et l'unité de chaque can-

tique. Dans les Livres sapientiaux, Bossuet met en regard

de la Vulgate : pour l’Ecclésiaste
,
la version de saint Jé-

rôme, tirée de son commentaire ad Paulam; pour l’Ec-

clésiastique, la version de Flaminius Nobilius, publiée

avec l'autorisation de Sixte "V. Les notes sont du même
genre que celles des Psaumes et éclaircissent la plupart

des endroits difficiles. L’explication du Cantique des can-

tiques est plus développée. Tandis que la plupart des exé-

gètes catholiques voient dans le divin poème une pure
allégorie, Bossuet, adoptant un sentiment assez rare, et

qui n’a pas prévalu, l'explique littéralement de l'union

de Salomon avec la fille du roi d'Égypte
;
au sens figu-

ratif, sur lequel il insiste, il y montre l’union de Jésus-

Christ avec l'Église et avec l’àme fidèle. Il divise l’action

en sept journées
,
suivant l’usage hébreu de célébrer du-

rant sept jours les fêtes du mariage. On trouve dans
ce commentaire beaucoup d’art et de délicatesse dans
l’exposition, beaucoup de science et de piété dans l’in-

terprétation mystique.

Outre ces commentaires proprement dits, tous les autres

ouvrages de Bossuet sont profondément pénétrés par les

pensées et même par le style, les tours et les expressions

des Livres Saints. « Le fond de tout, disait-il lui-même,
c’est de savoir très bien les Écritures de l'Ancien et du
Nouveau Testament. » {Ecrit composé pour le cardinal

de Bouillon.) La Bible fait, en effet, le fond de tous ses

écrits. Dans les Sermons, les citations ne sont pas choi-

sies au hasard et jetées çà et là comme des ornements
rapportés; c’est vraiment des Évangiles, de saint Paul et

des Propliètes, que l'orateur a tiré sa doctrine et sa mo-
rale

;
les te.xtes qu’il met en œuvre lui servent de preuves

solides, parce qu’ils sont employés la plupart du temps
dans leur sens littéral

,
et commentés d’après la tradition

catholique. C’est des Livres Saints qu’est prise l’idée du
Discours sur l’histoire universelle (1081), où l’orateur

résume les annales du monde en Jésus-Christ attendu

et Jésus- Christ donné, et montre la suite et la perma-
nence de la vraie religion au milieu des révolutions des

empires. Dans . le remarquable ouvrage intitulé Poli-

tique tirée des propres paroles de l'Ecriture Sainte
(composé en grande partie pendant le préceptorat, con-

tinué de 1701 à 1703, publié en 1709), Bossuet expose

la nature, les caractères, les devoirs et les « secours »

(armes, finances, conseils) de la royauté, en appuyant

toutes ses propositions sur des textes et des exem)iles

pris de la Bible. Il faut noter cependant que ces preuves,

comme les thèses elles -mêmes, sont choisies avec une
certaine liberté

;
sur quelques points on pourrait trou-

ver, et plusieurs auteurs catholiques ont, en effet, trouvé

dans la Bilde des arguments pour soutenir des théories

un peu ditférentes de celles de Bossuet; celui-ci a voulu

seulement faire une Politique en rapport avec l’état de

la France sous Louis XIV, et il a cherclié dans l’Écri-

ture les passages qui convenaient à son dessein. Voir

Menochius. Les Méditations sur l’Évangile et les Elé-

vations sur les mystères (écrites dans les années 1692

et suivantes, publiées, les Élévations en 1727, et les Médi-
tations en 1731 )

renferment d'éloquents commentaires
sur ])lusieurs passages de l’Ancien et du Nouveau Testa-

ment
,
en particulier sur l'institution de l'Eucharistie et

le discoure après la Cène. La Défense de la tradition

et des saints Pères (commencée en 1693, publiée en 1753,

et plus complètement en 1862) et les deux Instruct'ions

sur la, version du Nouveau Testament publiée à Tré-

voux (1702 et 1703) se rajiportent à la polémique de

Bossuet contre Richai'd Simon. L’évoque de Meaux s’éle-

vait à bon droit contre un critique téméraire
; parfois

cependant il s’en prit un peu trop vivement à la critifpie

elle -même, et il n’eut pas raison sur tous les points de
détail. 11 faut signaler encore, parmi les opuscules de
Bossuet, le Traité de la concupiscence (écrit en 1694,

publié en 1731), ou explication de ces paroles de saint Jean :

Omne quod est in ïiiundo concupiscentia carnis est
,
et
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concupisceutia oculorurn, et superbia vitæ. (IJoa., ii, 16.)

— Voir l’abbé Le Dieu, Mémoires et Journal, Paris,

1856-1857, passim ;
le cardinal de Bausset, Histoire

de Bossuet, en particulier 1. y, §§ 2 et 3 ;
1. x, § 1 ;

I. XIII, § 15; Ainable Floquet, Études sur la vie de Bos-

suet, Paris, 1855, surtout Bossuet précepteur du Dau-
phin, 1861, IP partie, ch. ix

;
A. Réaume, His-

toire de Bossuet et de ses œuvres, Paris, 1869-1870,

passim ; G. Gietinann
,

S. J.
,
Commenlarius in Eccle-

siasten et Canticum canticorum^ Paris, 1890, p. 370-376;

J. Lebarq, Histoire critique de la prédication de Bos-

suet, Lille et Paris, 1888; R. de la Broise, S. J., Bossuet

et la Bible, Paris, 1891. R. de la Broise.

BOST Jean Augustin, théologien protestant, né à

Genève le 3 juillet 1815, mort dans cette ville le 20 juil-

let 1890. 11 fit ses études à Kornthal
,
près de Stuttgart,

puis à Genève. En 1842, il remplit les fonctions de pas-

teur suffragant à Amiens et devint pasteur, en 1813, à

Ternpleux-le-Guérard (Somme)
;
en 1819, à Reims, et,

en 1852, à Sedan. Il retourna à Genève en 1860. En 1870,

il fit en Orient un voyage qu’il a raconté dans ses Sou-
venirs d’Orient, Damas, Jérusalem et le Caire, in-8",

Paris, 1875. Parmi ses nombreuses publications, les sui-

vantes se rapportent aux Écritures : Voyage des enfants
d’Israël dans le désert et leur établissement dans la

Terre Promise, traduit librement de l’anglais, in -12,

Paris, 1838; Histoire des juges d’Israël, in -12, Paris,

1811; Dictionnaire de la Bible, 2 in-8°, Paris, 1849;
2" édit., 1 in -8°, Paris, 1865 (l'auteur « s’est borné, en
général

,
dit-il

,
au rôle de compilateur » ,

résumant Cal-

met, Winer, etc.); Manuel de la Bible, Introduction à

VÉcriture Sainte, traduit de l’anglais de J. Angus
(avec Em. Rochedieu), in-8", Toulouse, 1857; L’époque
des Machabées , histoire du peuple juif depuis le retour

de l'exil jusqu’à la destruction de Jérusalem, in- 12,
Strasbourg, 1862.

BOSWELLIE , arbuste qui produit l’encens. Voir

Encens.

BOTANIQUE SACRÉE. La Botanique
,
du grec

poTclvri, « herbe, plante, » est la science qui traite des

végétaux. C’est dans la Bible qu’on trouve comme la pre-

mière ébauche d’une classification populaire des plantes.

Dans la Genèse, i, 11, 12, Mo’ise, en faisant le récit de

la création
,
divise les végétaux en trois catégories. 1» Désé,

« gazon. » Ce serait, selon certains interprètes, dont
l’opinion doit être rejetée, ce que nous ajipelons aujour-

d’hui cryptogames ou plantes qui n’ont jamais de fleurs

et i(ui ne produisent pas de graines : telles sont les Fou-
gères, les Mousses, etc. Ces plantes forment ordinaire-

ment de très petits corps, à peine visibles, nommés
spores. Les spores peuvent germer et produire de nou-
velles plantes. Ce furent les |iremiers végétaux qui appa-

rurent à la surface du globe, et dont on trouve dans les

houillères de remarquables spécimens. — 2" 'Êséb,
Il plantes herbacées, » par opjiosition à désé, puisque ces

végétaux « sèment leur semence». Gen., i, il, 12. Cette

catégorie, d’après les mêmes interprètes, contiendrait ce

que les botanistes appellent aujourd’hui « plantes phané-
rogames », c’est-à-dire pourvues de Heurs et se repro-

duisant de graines, comme les Crucifères, les Légumi-
neuses, les Graminées, etc. — 3“ 'Es péri, « arbres frui-

tiers, » catégorie rentrant également dans nos phanéro-

games, mais qui, dans l’idée de Mo'ise, s’apyilique plus

spécialement aux arbres et arbustes poiiant des fruits, que
Dieu, Gen., i, 29, assigne comme nourriture à l’homme .

tiis que les Aurantiacées, Pornacées, Palmiers, etc.— Ces
deux dernières catégories n’ont évidemment aucune pré-

tention scientifique, car elles rentrent l’une dans l’autre.

Ifiais il convient de faire r(‘man(uer que jusqu’à la fin du
moyen âge elles furent seules adojitées.
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Selon le plus grand nombre des interprètes
,
la division

des végétaux en trois catégories n’a pas de caractère

scientifique proprement dit; elle est simplement popu-
laire. En s’en tenant au sens précis du mot désé, d’après

les passages parallèles, c’est le tendre gazon, composé
d’herbes courtes et menues, qui paraissent naître de la

terre sans semence, parce que les graines sont si peu
apparentes, qu’elles ne comptent pas aux yeux du vulgaire.

D’ailleurs ce n’est pas une plante en particulier; mais

c’est un collectif désignant un ensemble de petites plantes

comme notre mot « gazon ». Deut., xxxii, 2; II Reg.,xix,26;

IV Reg., XXIII, 4; Is., lxvi, 14. Quand il grandit, il de-

vient le hâsir. Prov., xxvii, 25. Le ’êééb, au contraire,

est une herbe plus forte, qui a ordinairement une petite

tige, mais herbacée, et une semence plus apparente. Ce
sont surtout les céréales, les légumes, les herbes qui ser-

vent à la nourriture de l’homme et sont l’objet de sa cul-

ture. Gen., I, 29, 30. Enfin le ‘é.j est un collectif compre-
nant les arbres et les arbustes dont la tige a plus de con-

sistance et est déjà ligneuse.

La Bible ne mentionne guère qu'environ cent trente

plantes; mais il est certain que les Hébreux en connais-

saient davantage. Salomon « disserta depuis l’hysope qui

pousse aux flancs des murailles jusqu’au cèdre qui croît

sur le Liban » ;
il dut en nommer un assez grand nombre

dans les ouvrages qu’il a écrit; mais ils ne sont pas par-

venus jusqu’à nous. Dioscoride citait sept cents espèces

de plantes; Linné, Species plantarum, édit. Willdenow,

in-8“, Berlin, 1799, en nomme huit mille; Sfeudel, No-
menclator botanicus, in-4°, 2« édit., Stuttgart, 1842, quatre-

vingt mille; A. P. de Candolle, Prodromus regni vegela-

bilis, 16 in-8“, Paris, 1824-1870, environ cent vingt mille.

Bibliographie. — L. Lemnius, Similitudinum quæ in

Blbliis ex herbis atque arboribus desumuntur explicatio,

in 8», Anvers, 1568-1587; Meursius, Arboretum sacrum,
in-8“, Liège, 1642; Maurille de Saint-Michel, Phytologie

sacrée, in-4», Angers, 1664, A. Cocquius, Historia plan-
tarum in Sacra Scriptura

,

in-4“, Vlissengen, 1664 ;

W. 'Westmacott, Theobotanologia ,
or a Scripture her-

bal, in- 12, Londres, 1691; J. IL Ursinus, Arboretum bi-

blicum, 2 in-8“, Nuremberg, 1663
;
4« édit., 1699; M. Hil-

1er, Hierophyticon

,

in-l". Trêves, 1725; J. J. Scheuch-
zer, Physica sacra iconibus illustrata, 5in-f», Augs-
bourg, 1732-1735; O. Celsius, Hierobotanicon

,

2 in-S^^

Upsaï, 17-15-1747; G. Linné, Flora Palæstinæ, in-4“,

[Ipsal, 1756; J. Gesner, Phytographia sacra, 2 in -4»,

Zurich, 17.59-1773; Forskal, Flora ægyptiaco- arabica,

in-4°, Copenhague, 1776; La Billardière, Icônes planta-

rum Syriæ rariorum

,

in-l”, Paris, 1791-1812; T. M.

Harris, Natural History of the Bible, in-8“, Boston,

12» édit., 1820, et Londres, 1824; C. B. Clarke, List ojf

ail the plants collected in Greece, Egypt and the Holy
Land, in-8°, Londres, 1823; J. S. Duncan, Botanical

Theology, in-8“. Oxford, 2' édit., 1826; W. Carpenter,

Scripture Natural History, in-8“, Londres, 1828; E. F. K.

Rosenmüller, Handbuch der bibhschen Alterthums-

kunde, in-8», Leipzig, 1830; Handbuch der bibhschen Mi-

nerai- und Pllanzenreich, in-8“, Leipzig, 1830; J. Taylor,

Bible Garden, 2“ édit., Londres, 1839; Kitto, Palestine,

The physical geography and natural history of the

Holy Land, in -8», Londres, 1811; Jaubert et Spach,

THustrationes plantarum orientalium, 5 in-l”, Paris,

1812-1857, avec 500 planches coloriées; M. Callcott, Scri-

pture Herbal, in-8“, Londres, 1842; Decaisne, Énuméra-
tion des plantes recueillies dans les deux Arables, la

Palestine, in-8“, Paris, 1845; J. Voung, Trees and
jlowers in Scripture, in-12, Londres, 1848; M. F. Maude,

Scripture Natural History, in-8‘>, Londres, 1848; A.

Pratt, Plants and Trees of Scripture, in-12, Londres,

1851; R. Tyas, Floioers from the Holy Land, in-12, Lon-

dres, 1851
;
D. Gorrie, Illustrations of Scripture from bo-

tanical science, in-S", Londres, 1853; L. Cosson et L. Kra-

lik, Plantes récoltées en Syrie et en Palestine, in-8», Pa-

BOSSUET — BOTANIQUE SACRÉE



1869 BOTANIQUE SACREE — BOUC 1870

ris, 1854; J. H. Balfour, The Plants of the Bible, in-8°,

Édi’mbourg, 1857; J. Young, Scnpture Natwal Histonj,

in-8", Londres, 3' édit., 1859; J. H. Balfour, Phyto-Theo-

logy, in-8°, Edimbourg, 31= édit., 1859; P. Cultrera, Flora

biblica ovvero Spiegazioiie delle Plante nientovate nella

Sacra Scrittura, in-8°, Païenne, 1861; Botanique bi-

blique, in -12, Genève, 1861 ;
H. T. Osborne, Plants of

theHobj Land, in-8», Philadelphie, 1861; Th. Kotschy,

Umrissc von SM- Palâstina in Kleide der Frühlings-

flora, in- 4'’, Vienne, 1861; G. Blessner, Flora sacra,

in-8°, New -York, 1864; V. Ce.sati, Plante di Terra santa,

in-8», Verceil, 1866; IL B. Tristram, Natural Histonj of

the Bible, m-Vl, Londres, 1867; 8'= édit., 1889; E. Bois-

sier, Flora orientalis, 5 in-8", Genève, 1867-1884, et

Supplément, 1888; .1. Duns, Biblical Natural Science,

in-4“, Londres, 1868; F. Ilamilton, La Botanique de la

Bible, 2 in-8", Nice, 1871, avec planches; H. Zeller,

Feldblutnen ans clem heiligen Land, in-4", Bâle, 1875,

et traduction anglaise, Wild flowers of the Iloly Land,

in-4», 2° édit., Londres, 1876, avec planches; J. Smith,

Bible plants, in- 12, Londres, 1878; G. J. von KlingralV,

Palâstina und seine Végétation, in-8". Vienne, 1880;

J. Loew, Aramaïsche Pflanzennamen

,

in-8", Leipzig,

1881; H. B. Tristram, Fauna and Flora of Palestina,

in-4», Londres, 1884; G. Post, Flora of Syria, in-8",

Beyrouth, 1885 (texte anglais et arabe); M. Gandoger,

Plantes de Judée, P" Note (dans le Bulletin de la Société

botanique de France), t. xxxiii, Paris, 1886
;

2" Note,

t. XXXV, 1888; 3" Note, t. xxxvi, 1889; W. A. Groser,

The Trees and the Plants in the Bible

,

in-12, Londres,

1888. — Voir G. A. Pritzel, Thésaurus lileraturæ bota-

r.icæ omnium gentimn

,

editio nova, in-i», Leipzig, 1877.

M. Gandoger.

BOTTENS Fulgence, frère mineur, probablement

belge, est uniquement connu par la trouvaille que lit

Jean de Saint-Antoine, dans la bibliothèque des religieux

du tiers ordre de Saint- François, à Séville, d'une sorte

BÔTTICHER, orientaliste allemand, plus connu sous

le nom de Lagarde. Voir Lagarde.

1. BOUC (hébreu : id'ir, Gen.

,

XXXVII, 31
;
Lev., iv,23;

IX, 3, 15; X, 16; xvii, 7; II Par., xi, 15; ?dfir. Dan., viii,

5, 21 ;
Esdr., vi, 17; 'attûcl, Gen., xxxi, 10, 12; Jer., l, 8;

Is., XIV, 9; Zach., x, 3; tayyis, Gen., xxx, 35; xxxii, 15;

Prov.
,
xxx, 31; Sejitante : zpiyoç, xîpapoi;; Vulgate :

caper, hircus). Le bouc, qui est le mâle de la chèvre,

appartient à l’ordre des ruminants et au genre chèvre

(tig. 573). Il est remarquable par sa longue barbe et pur

l’odeur désagréable qu’il répand. Sa peau, encore em-
ployée en Orient et aussi dans le midi de l'Europe à

faire des outres pour enfermer le vin
,

servait autrefois

à des usages analogues, et aussi à la confection de gros-

siers vêtements. Ilebr., xi, 37. Voir Chèvre. Les boucs

faisaient naturellement partie, en Palestine comme en

674. — Troupeau de boucs et de chèvres. Tombeau des pyramides de Ghlzèh. I'V<' dynastie.

D’après Lepsius, Denkmdler, Abth. n, pl. 9.

d’introduction à l’élude des Saints Livres par cet auteur,

Œconomia sacræ Sapientiæ increatæ
,
sive Dei cum ho-

minibus commerciurn niediante Scriptura Sacra, in-8",

Bruges, 1687. P. Apollinaire.

BÔTTCHER Jules Frédéric, théologien protestant

allemand, né à Dresde le 25 octobre 1801, et mort en 1863.

Sans parler de quelques travaux sur la grammaire hé-

braïque, on a de lui : Proben alttestamentlicher Schrift-

erklàrung nach wissenschaftlicher Sprachforschung

,

avec deux plans du tem[)le de Jérusalem d'après la vision

d'Ézéchiel, in-8», Leipzig, 1833; De inferis rebusque post

mortem futuris ex Hebræorum et Græcorum opinio-

nibus libriii, in-8", Dresde, 1846; Exegetisch-kritische

Aehrenlese zum Alten Testament

,

in-8", Dresde, 1846;
Neue exegetisch-kritische Aehrenlese zum Alten Testa-

ment, 3 in-8", Leipzig, 1863-1865. E. Levesqee.

Égypte (fig. 574), des nombreux troupeaux de chèvres

que possédaient les grands pasteurs hébreux. C'est dans
le sang d'un bouc cpie les fils de Jacob trempent la robe

de Joseph. Gen., xxxvii, 31. Jacob lui-même avait offert

vingt boucs et deux cents chèvres à son frère Ésaii, Gen.,

XXXII, 14, et plus tard les Arabes payèrent à Josaphat un
tribut de sept mille sept cents boucs, II Par., xvii, 11,

nombre qui comprend proliablement à la fois les mâles

et les femelles. On oITrait des boucs en sacrifice pour le

péché du prince, Lev., iv, 23, pour le péché du peuple,

Lev., IX, 3, 15; xvi, 15; Esdr., vi, 17, et dans beaucoup
d'autres occasions. Ps. lxv, 15; Ilebr., ix, 12, 13, 19.

Comme c'est le bouc qui conduit le troupeau des

chèvres, Prov., xxx, 31 (Septante); Jer., l, 8, les écri-

vains sacrés se servent de son nom pour désigner les

jirinces, Is., xiv, 9; Zach., x, 3, les puissants et les riches,

Ezech., XXXIV, 17; xxxix, 18. Daniel, vin, 5, 21, appelle
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de ce nom le roi des Grecs. Au désert, Moïse dut prohiber

sévèrement le culte que des Hébreu.v rendaient au se'irlm,

c’est-à-dire d'après l'interprétation de plusieurs savants

modernes, à des boucs idolàtriques
,
Lev., xvii

, 7, (La

'Vulgate traduit « démons » au lieu de boucs.) Jéroboam
renouvela ces représentations grossières pour les faire

adorer. 11 Par., xi, 1.5. Isaïe range les ie'irhn parmi les

bétes sauvages qui hantent le désert, xiii
, 21 ;

xxxiv, 14.

Les traducteurs grecs ont vu là des esprits mauvais, Sai-

(jiovia, analogues aux divinités malfaisantes des paieiis.

Saint Jérôme a traduit plus exactement le mot hébreu
par pilosi, « bêtes à poils. »

Dans le Nouveau Testament, en décrivant la scène du
jugement dernier, Notre-Seigneur dit du souverain Juge :

« Il séparera les uns d'avec les autres [les justes des pé-

cheurs], de même que le pasteur sépare les brebis d’avec

les boucs
;

il mettra les brebis à sa droite et les boucs à

sa gauche. » Matth., xxv, 32, 33. Le texte original et la

"Vulgate parlent ici de chevreaux (èpc'çta, hœdi); mais
leur nom est mis pour celui de boucs. Ces boucs sont relé-

gués à gauche, c’est-à-dire à la mauvaise place, celle

qui présage la damnation Ils représentent les méchants,

à raison de leur stérilité
,
de leur impureté et de leur ré-

pugnante odeur. Cf. Knabenbauer, Comment, in Evang.
sec. Matth., Paris, 1893, t. ii, p. 379. La scène décrite

dans ce verset est rappelée par une strophe du Dies iræ:

(( Range-moi parmi les brebis, et mets-moi à l’écart des

boucs, en m’assignant une place à droite. » Les anciens

monuments chrétiens la reproduisent plusieurs fois.

H. Lesètre.

2. BOUC ÉMISSAIRE (hébreu : 'àzd'zêl ; Septante :

à:io7i:o[j.7iaïoç
;
Vulgate : caper emissarius). C’est un bouc

(sà'ir) dont il n’est fiarlé que dans le xvi® chapitre du
Lévitique, à propos de la fête de l'Expiation.

1. Le rite du bouc émissaire. — Le jour de la fête de

l’Expiation, le grand prêtre présente deux boucs devant

le tabernacle. « Aaron jette le sort sur les deux boucs,

un sort pour Jéhovah et un sort pour 'âzâ’zêl. » Lev.,

XVI, 8. « Le bouc sur lequel le sort est tombé pour 'âzâ'zêl

est présenté devant Jéliovah comme victime expiatoire,

pour qu'on l’envoie en 'àzazêl dans le désert. » f. lü.

Avec le sang du bouc immolé, le grand prêtre asperge

Tautel et le tabernacle. Ensuite « il olfre le bouc vivant,

et, mettant les deux mains sur sa tête, il confesse toutes

les iniquités des enfants d'Israël
,
toutes leurs transgres-

sions et tous leurs péchés; il les place sur la télé du bouc
et l'envoie dans le désert par un homme désigné pour
cela. Le bouc emporte sur lui toutes leurs iniquités dans
la terre déserte. C’est ainsi qu'on envoie le bouc dans le

désert. » ff. 21, 22. Enfin « celui qui a conduit le bouc
en 'azd'zêl doit laver dans l’eau ses vêtements et son

corps, avant de rentrer dans le camp ». f. 2(5. La Sainte

Écriture ne paile plus ensuite nulle part du bouc émis-

saire. 11 n’y a pas lieu de s’en étonner. Elle garde le même
silence sur beaucoup d'autres prescriptions du rituel mo-
saïque, qui cefiendant n’ont jamais cessé d'être fidèlement

observées.

Dans la Mischna
,

la cinquième section de la seconde

yiaiTie traite du jour annuel de l’Expiation, sous le titre de

Yoma, « Jour. » Voici
,
d’après ce recueil, comment les

Juifs célébraient à Jérusalem le rite du bouc émissaire.

Les deux boucs, amenés dans la cour des firétres, étaiont

présentés au grand pi'étre au côté septentrional de l’autel

des holocaustes, et placés l’un à droite, l'autre à gauche
du pontife. On mettait dans une urne deux jetons de bois,

d’argent ou d’or, toujours d’or sous le second temple. Sur
l'un des jetons était éciit : « pour Jéhovah; » sur l’autre :

Cl pour 'Azazêl. » On agitait l’urne, le grand prêtre y
plongeait les deux mains à la fois et relirait un jeton de
chaque main. Le jeton do la main droite indicpiait le sort

du bouc de droile; l'autre jeton, le sort du bouc de gauche.
La cérémonie se conlinuait ensuile coiitormément aux
piesciïjilions du Lévitiijue. Quand tout était terminé dans

le temple, des prêtres et des laïques accompagnaient le

conducteur du bouc sur le chemin du désert. Ce chemin
avait une longueur de douze milles romains, soit environ

dix- huit kilomètres. Il était divisé en dix sections, termi-

nées chacune par une tente dans laquelle avaient été

apportés au préalable de l'eau et des aliments pour ceux

qui conduisaient le bouc. Le chemin aboutissait à un
affreux précipice, hérissé de rochers. On y précipitait le

bouc émissaire, dont les membres étaient mis en pièces

par les aspérités des rochers. Cependant le peuple resté

dans le temple attendait avec inquiétude la nouvelle de

ce qui se passait au désert. Des signaux, élevés de dis-

tance en distance
,
transmettaient cette nouvelle avec une

grande promptilude. Les rabbins ajoutent qu’à cet instant

le ruban écarlate, qu'on avait suspendu à la porte du

temple, devenait blanc. Is., I, 18. C’était le signe que

Dieu avait agréé le sacrifice et remis les péchés de son

peuple. Cf. llergenrœther, Kirchenlexicon

,

1882, t. i,

col. 1774.

IL Signification symbolique du rite du bouc émis-

saire. — Le houe émissaire ne doit pas être isolé du bouc

immolé par le grand prêtre, si l’on veut saisir le sens du

symbole. Le premier bouc était sacrifié « pour le péché

du peuple », et par l’aspersion de son sang, le sanctuaire

et le tabernacle se trouvaient purifiés de toutes les ini-

quités d'Israél. tt- 15, 16 Ensuite, par l'imposition des

mains, le grand prêtre chargeait le bouc émissaire de

toutes les fautes de la nation, et l'envoyait dans le désert.

Dans les deux cas, il s’agit donc toujours des péchés d’Is-

raël. Avec l'immolation du premier bouc, ils sont expiés;

avec le bannissement du second
,

ils sont éloignés pour

ne plus revenir. C'est la double idée qu’exprime David,

quand il dit : « Heureux celui dont le crime est enlevé,

clont le péché est couvert. » Ps. xxxi (hébreu, xxxii), 1.

Le bouc immolé marque que le péché est couvert, qu’il

disparaît aux yeux de Dieu
;

le bouc émissaire indique

qu’il est enlevé
,
emporté sans retour. Le symbole est

donc double, bien que la chose signifiée soit unique. Mais

cette dualité du symbole a sa raison d'être au grand jour

de l’Expiation. Les autres jours, l’immolation de la vic-

time signifiait à elle seule que le péché était pardonné;

à la grande fête annuelle. Dieu tenait à donner un double

gage de son pardon. Il voulait que son peuple comprît

bien que « l'impiété de l'impie ne peut lui nuire, du jour

où il se détourne de son inqiiété », Ezech., xxxiii, 12, et

qu’ « autant l'orient est loin de l'occident, autant il éloigne

de nous nos fautes ». Ps. cm (Cii), 12. Le second symbole

venait donc confirmer le sens du premier. Il montrait

que non seulement Dieu pardonnait, mais encore qu’il ne

tiendrait plus jamais compte des péchés pardonnés et

symboliquement emportés par le bouc dans la région

déserte. Du reste, cette dualité de symbole pour exprimer

une même idée n'est point unique dans la législation

mosaïque. Le lépreux qui doit être purifié offre deux pas-

sereaux : l’un est immolé; l’autre, trempé dans le sang

du premier, est ensuite relâché vivant. Lev., xiv, 4-7. De
même, quand il s’agit de purifier une maison contami-

née, on prend encore deux passereaux, dont l'un est im-

molé, et l'autre remis en liberté. Lev., xiv, 49-53. Dans

ces deux cas, le sens du symbole apjiaraît clairement. Le

passereau immolé assure la purification par la vertu de

son sacrifice figuratif. L’oiseau qui s’envole signifie que

le mal est emporté au loin, dans les airs, et qu’il ne re-

viendra plus. Le second oiseau ne peut évidemment
représenter le lépreux s’en allant libre de son mal

,
car

le symbole ne pourrait plus s’appliquer sous cette forme

à la maison iiuriliée. Le symbole dos deux boucs doit être

interprété dans le même sens. Le bouc immolé, c’est le

péché frappé de mort dans la victime qui représente le

pécheur; le bouc émissaire, c’est le péché qui s’en va,

chassé dans la région d'où l'on ne revient pas.

Les anciens Juifs avaient très bien compris cette unité

du sens caché sous le double symbole. Ils interprétaient
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la pensée du Lévitique en exigeant que les deux boucs

fussent (1 semblables d'aspect, de taille, de prix, et eussent

été saisis en même temps». Yoma,\’i, 1. Ils conduisaient

au désert le bouc émissaire et le faisaient périr dans un

précipice. Ce dernier acte était superllu. La loi exigeait

seulement que le bouc fût chassé dans le désert. Mais

ici, comme en d’autres cas, les Juifs attachaient une

importance exagérée au symbole, et allaient jusqu'à lui

prêter une vertu propre. Le bouc émissaire représentait

le péché emporté au désert et ne revenant plus. Les Juifs

agissaient comme si le retour fortuit du bouc eût fait re-

venir le péché; et pour s’assurer que ce retour n'aurait

pas lieu, ils faisaient périr l'animal. Mais, en somme, il

n'y avait de leur part qu'exagération superstitieuse. Leur

but principal était d’empêcher le retour de l'émissaire, et

non de le tuer. Dans ce dernier cas, ils auraient pu le

mettre à mort sans aller si loin. Sur le sens unique des

deux boucs symboliques, voir Bahr, SijmboUk des mo-
saischen Quitus, Heidelberg, 1839, t. ii, p. 671.

Les Pères paraissent avoir été égarés dans l'interpréta-

tion du symbole par la manière dont les Juifs faisaient

périr le bouc émissaire. Ce bouc était orné de bandelettes

de couleur écarlate, qui symbolisaient le péché. Is., i, 18.

L'auteur de l'Épitre de Barnabe, vu, t. n, col. 746, et

Tertullien, Cont. Jud., xiv; Cont. Marc., iii, 7, t. ii,

col. 646, 331, disent que des deux boucs, l’un est revêtu

des insignes de la passion et périt dans le désert, représen-

tant Jésus-Christ immolé sur la croix, hors de Jérusalem;

l’autre est sacrifié dans le temple et sa chair devient la

nourriture des prêtres, ce qui signifie Jésus-Christ deve-

nant par sa grâce, après sa mort, la nourriture des âmes
fidèles. Cette interprétation suppose avec raison que les

deux boucs figurent également Jésus-Christ; mais, d'après

le Lévitique, ce n’est nullement pour y périr que le bouc

émissaire est conduit dans le désert; quant au bouc im-
molé, il devait être brûlé tout entier hors du camp, ÿ. 27,

et ne pouvait par conséquent servir de nourriture. Saint

Cyrille d’Alexandrie se rapproche davantage du véritable

sens, quand il écrit : « Par l'un et par l'autre, c’est le

même Christ qui est représenté, mourant pour nous selon

la chair, et dominant la mort par sa nature divine. » Cont.

Julian., VI, 302, t. lxxvi, col. 964. Théodoret ne saisit qu’en

partie le sens du symbole : « Les deux boucs étaient offerts

à Dieu; l'un était immolé; l’autre, chargé des péchés du

peuple, était envoyé dans la solitude. De même que, dans

la purification du lépreux, un passereau était immolé, et

l'autre, teint du sang du premier, était relâché, ainsi des

deux boucs offerts ])Our le peuple, l'un était immolé et

l'autre renvoyé. Ils représentaient ainsi le Christ Seigneur,

de telle sorte cependant que les deux animaux fussent le

type, non de deux personnes, mais de deux natures. »

In Levit-, xvi, t. lxxx, col. 328.

Saint Paul, dans son Épître aux Hébreux, ix, 1-14,

explique le sens figuratif des rites de la fête de l'Expia-

tions, mais ne dit pas de quelle manière le bouc émis-

saire représentait Jésus-Chiist. Il est probable que, dans

sa passion même, le Sauveur réunit en sa personne le

rôle des deux boucs de la manière suivante. Comme
l'émissaire, « il porta vraiment nos maladies, et il se

chargea lui-même de nos douleurs, » Is., lui, 4; c’est lui

« qui enlève le péché du monde », Joa., i, 29, et qui

« assure une rédemption éternelle ». Hebr., ix, 12. Bien

plus. Dieu n'a pas seulement constitué Jésus- Christ vic-

time pour le péché, « il l'a fait péché » en personne,

II Cor., V, 21, de sorte que Jésus-Christ chassé, comme
jadis le bouc émissaire, c'est le péché lui -même chassé

pour ne plus revenir. Le péché, emporté par Jésus, qu'on
chasse de sa ville et du milieu de son peuple, ne reviendra

donc plus, en ce sens du moins qu'il n'cst aucun péché
qui échappe à l'elfet de la rédemption. Ainsi, jusqu’à la

croix, Jésus-Christ remplit le rôle de bouc émissaire;

£ur la croix, il réalise la figure du bouc immolé.
111 Signification' du .mot 'Azazêl. — Ce mot est répété

quatre fois dans le texte hébreu. Les anciens traducteurs

paraissent avoir eu quehjue embarras à en préciser le

sens. Les deux premières fois
,

les Septante le rendent
par àTî07ro|j.7iato;, « celui qui est fuit pour chasser » ou

« pour être chassé », traduction que reproduit l'eniissa-

rius de la Vulgate. Les deux fois suivantes, ils remplacent

àuùTtoixuato; par elç T-r|V à7to7iop.7tïiv, « pour le bannisse-

ment, » f. 10, et par eiç aipeiriv, « pour le renvoi, » ÿ. 26.

Dans Josèphe, Ant. jud., III, x, 3, le bouc « est envoyé
vivant au delà des limites, dans le désert, afin d’être

détournement
(
àuovpoTitaTaoç

)
et expiation

(
Trapatr'^ja-u;

)

pour toute la multitude au sujet des péchés ». Symmaque
traduit par àTxep'xo|Tsvoç

,
« celui qui s'en va, » et Aquila

par à7îo),eX'jp.Évoç, « celui qui a été renvoyé. » En somme,
la pensée des anciens paraît assez nette. Pour eux tous,

le mot 'Azà'zêl implique le sens de bannissement, sous

forme tantôt active ou passive, tantôt concrète ou abstraite.

Parmi les modernes, les uns font A'Azâ'zêl le nom
concret ou abstrait de la destination du bouc

,
les autres

le nom du bouc lui -même.
1“ 'Azà'zêl désignerait un être vivant auquel le bouc

est envoyé. On cherche à établir ce point par les raisons

suivantes. Dans le ÿ. 8, le parallélisme réclame que les

deux expressions « pour Jéhovah », « pour 'Azà’zêl, » se

correspondent exactement. La seconde doit donc, comme
la première, désigner un être vivant. Dans le principe,

cet être, mis en opposition avec Jéhovali dès le temps du
Sinaï, aurait été une divinité malfaisante, une sorte de
Set-Typhon, le « tout-puissant ravageur et destructeur »,

que les Hébreux venaient de voir honorer on Égypte.

Il y avait presque partout de ces dieux jaloux et mé-
chants, dont la fureur réclamait des victimes. Plus tard,

les Romains auront aussi leur Averruncus, « qu'il fallait

apaiser pour qu’il écartât les malheurs. » Cf. Aulu-
Gelle, NocL. allie., v, 12; Dœllinger, Paganisme et ju-

daïsme

,

trad. J. de P., 1858, t. ii, p. 276. Pour les Hé-
breux, l'idole 'Azà’zêl aurait vite cédé son nom à Satan

lui -même, comme il arriva par la suite pour l'idole des

Philistins, Béelzébub. De la sorte, le 'Azà'zêl auquel on
envoyait le bouc ne serait autre que le démon. Le livre

apocryphe d'IIénoch, viii, I; x, 12; xiii, 1; xv, 9, fait

de 'Azci'zêl un démon. Origène admet cette identification :

« Il n’est autre que le démon, cet émissaire que le texte

hébreu apipelle Azazel, et dont la destinée est d'être chassé

dans le désert comme la rançon de tous. » Cont. Cels.,

VI, 43, t. XI, col. 1364. Sans doute, Origène n’admettait

nullement que Satan fût une puissance semblable à Dieu,

ni que les Hébreux eussent jamais eu l’idée de lui olfrir

officiellement un bouc. Saint Cyrille d'Alexandrie, dans sa

lettre xli à Acace, t. i.xxii, col. 262, démontre (pi'il n'a

pu en être ainsi. Mais la conclusion qui paraissait inad-

missible aux Pères a été depuis lors bien souvent tirée

par d’autres, aux yeux desquels « le démon et la divinité

légitime sont ici opposés l'un à l'autre, comme deux puis-

sances rivales ». M. Vernes, Du jjrélendu polythéisme
des Hébreux, Paris, t. ii, p. 61. A supposer que 'Azà'zêl

fut vraiment Satan, il serait déjà excessif d’en conclure

que le bouc lui était offert comme à une puissance mal-
faisante, qu'on apaise par des victimes. Satan n’apparaît

qu’une seule fois dans le Pentateu(|ue
,
sous forme de

serpent au paradis terrestre, et Jéhovah le condamne
ignominieusement. Pour Moïse et pour les Hébreux, c’était

donc un être très humblement subordonné à Dieu
;
par

conséquent
,

le bouc qu'on lui eût envoyé n’aurait ]iu

constituer à son égard ni un hommage, ni un tribut.

C'eût été tout au plus une proie déshonorée par le péché,

qu'on lui eût abandonnée comme tout à fait digne de lui.

Mais l'identification de 'Azà'zêl et de Satan n'est pas

acceptable. Aucune des raisons alléguées ne l’établit. Le
[larallélisme n’a rien à faire ici, imisqu'il s’agit d'un texte

législatif, où les exigences du stylo poéticpie ne sont pas

aiqilicables. De ce que dans layhôvàh se trouve indiquée

une personne à qui le premier bouc est destiné, il ne suit
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donc nullement que l’expression la 'âzâ’zêl renferme le

nom d’une autre personne à qui le second bouc ait été

envoyé. Pour admettre au temps de Moïse la simple pos-

sibilité d’un culte rendu à Satan, non par de simples

particuliers, mais par tout le peuple, et sur l’ordre même
de la loi, il faut ne tenir aucun compte de l’histoire des

Hébreux. Tout
,
dans la législation mosaïque

,
tend au

contraire à condjattre énergiquement les idées idolàtriques

que le peuple avait pu conserver de son séjour en Égypte.

'Azd’zêl ne peut même pas être une idole, ni une divi-

nité assimilable à Set-Typhon. Il n'en a aucun des carac-

tères, et le texte du Lévitique ne fournit pas la moindre
donnée sur laquelle on puisse baser cette assimilation.

Cf. Diestel, Set- Typhon
,
Asasel iind Satan, dans la

Zeitschrift fur die historische Théologie, 1860, p. 159.

La croyance de l’auteur du livre d'IIénoch, suivi trop

aveuglément par Origène, ne prouve pas que 'Azâ'zêl ait

été regardé comme Satan lui -même par les premiers Hé-

breux. Cette interprétation ne se produit que quatorze

siècles après la promulgation de la loi du Lévitique, dans
un livre fort sujet à caution

,
et à une époque où l’on

donnait au démon des noms bibliques dont on ne com-
prenait pas bien le sens. C'est ainsi qu'un peu plus tard

on a voulu identifier arbitrairement l’Abaddon de l’Apo-

calypse avec le démon Asmodée. Voir Abaddon. Les

textes qu’on cite quelquefois pour démontrer que le dé-

sert est le séjour du démon, IMatth., iv, 1; xii, 43; Marc.,

I, 13, et que par conséquent le bouc émissaire était envoyé

au démon, ne viennent pas au secours de la thèse. Ils ne

prouvent pas, en ell'et, qu’au temps de Moïse ou regardât

le désert comme le séjour des mauvais esprits.

2° 'Azâ’zêl désignerait le lieu dans le(iuel le bouc était

envoyé. Quelques auteurs juifs, relativement modernes,
entre autres Abenesra, ont imaginé que 'Azâ’zêl désignait

une montagne voisine du Sinaï. Cette supposition ne se

soutient pas. La loi du Lévitique était portée pour toute

la suite de l’histoire des Hébreux. Comment dès lors

admettre que Moïse ait voulu les obliger chaque année

à conduire un bouc de la terre de Chanaan au Sinaï?

D’autres auteurs juifs ont dit que le terme hébreu était

le nom du précipice dont fait mention le Yotna. Comment
alors Moïse l’aurait-il nommé au désert? Enfin Hochart,

Uierozoïcon

,

édit, de 1793, t. i, p. 651, conjecture ipie

le mot signifie en général « le lieu désert et séparé »,

quelque chose comme la « terre séparée » dont parle

le jl'. 22. Mais l'étymologie sur laquelle il s’apjiuie n’est

possible qu’en arabe et non en hébreu. Voir Gesenius,

Thésaurus Iniguæ hebrææ, p. Iül2. Du reste, le nom du
lieu où le bouc était envoyé est déjà indiqué aux jl’jï. 10,

21, 22 : « dans le désert, dans la terre séparée. » Il y aurait

tautologie si le mot ‘Azü'zêl était encore un nom de lieu.

3" 'Azà’zèl peut être un terme abstrait tiré du radical

'azal on arabe ou ’àzal en hébreu
,
qui signifie « éloi-

gner ». Le bouc serait choisi pour « l'éloignement », c’est-

à-dire soit pour être éloigné lui-même, soit pour éloigner

les péchés du jieujile qu’on charge sur sa tête. C’est le sens

adopté deux fois par les Septante et ensuite par Joséphe.

Le contexte s’accommode très bien de ce sens. Mais le

mot hébreu peut aussi être un terme concret se rappor-

tant au bouc lui-même, qui est « éloigné » dans le désert,

ou « qui éloigne », non les malheurs, comme pensent

ceux qui font de 'Azü’zêl un Averruncus, mais les péchés

du [leuple. L’àuo7io(j.7raïo? dos Septarde et les traductions

de Syrnmaipie et d'Aquila reproduisent cette signification

concrète. Saint Cyrille d’Alexandrie dit aussi : « Le bouc
f|ui ne rlevait pas être immolé n’était pas envoyé à un
àTroTtoguofïo;, à un démon de ce nom; mais lui-même fut

appelé àTTOTtop.TTatoî, c’est-à-dire renvoyé de rimmola-
lion. » Cont . Julian., vi, t. lxxvi, col. 96i. Le mot liébreu

viendrait alors, selon quelques auteurs, de 'éz, « clièvre, »

et ’ùzal, « s’en aller. » Robertson, Thésaurus linguæ san-
clæ, Londres, 1680, p. 710. On objecte qu’il s'agit ici de
bouc et non do chèvre. Mais il n’est pas certain (pie 'êz

ne puisse aussi avoir le sens de « bouc ». Gesenius en
convient. Lui -même regarde 'àzâ’zêl comme une forme
intensive du verbe 'âzal, « éloigner. » Cette forme dérive-

rait du pilpel. 'Azâ'zêl serait alors pour 'àzalzêl, par sup-
pression du lamed

,

comme babel pour balbel, golgotha
pour gidgalta, etc. Thésaurus

,

endroit cité plus haut.

On oppose à ce dernier sens la difficulté créée au ÿ. 8 par
la préposition le placée devant 'azâ’zêl. Cette difficulté

n’existe pas; car si cette préposition indique habituelle-

ment le terme auquel tend l’action, elle marque aussi

l'état dans lequel passe le sujet, comme dans la phrase
si connue : (( L'homme fut fait lenéfés hayyâh, en âme
vivante. » Gen., ii, 7. Cf. II Reg.

,
v, 3; Job, xm, 12;

Lam., IV, 3, etc. Le ji'. 8 peut donc être traduit : « Aaron
jette le sort sur les deux boucs, un sort pour Jéhovah et

un sort pour l'émissaire, » c’est-à-dire pour désigner le

bouc qui doit être émissaire et pour le constituer en celte

qualité. Les trois autres passages s’expliquent aussi aisé-

ment avec ce sens. — 'Voir Th. Roser, De hirco emis-
sario, in-4°, léna, 1664; W. Heckel, De hirco emissa-
rio, in-i°, léna, 1668; J. Hamburger, Beal- Encyklopà-
die für Bibel und Talmud, Supplément, 2, Leipzig,

1886, art. Asasel, p. 120. H. Lesètre.

BOUCHE (hébreu : péh ; Septante : ardy-a; Vulgate :

os). Ce mot entre dans un grand nombre de locutions,

métonymies ou métaphores, en partie communes à tous

les peuples, en partie particulières à l'Orient. Voici les

plus importantes de ces dernières, qui ont besoin de
([uelque explication. Elles se rapportent à la bouche en

tant qu elle sert à parler, à transmettre des ordres. —
Dieu ouvre la bouche des prophètes, leur met ses paroles

dans la bouche, c’est-à-dire leur donne la mission de
parler en son nom et leur suggère ce qu’ils doivent dire.

Exod., IV, 15; Nurn., xxii, 38; xxiii, 5, 12, etc. Écrire de
la bouche de quelqu’un, c’est écrire sous sa dictée. Jer.,

XXXVI, 4, 27, 32; xlv, 1. Être la bouche d’une personne,

c’est porter la parole à sa place, être son interprète. Exod.,

IV, 16; Jer., xv, 19. — La bouche, organe du langage,

signifie aussi les paroles qui en procèdent, et de là les

pensées, les ordres exprimés par la parole. Ainsi inter-

roger la bouche d’une personne, c’est savoir ce qu’elle

pense et voudra bien en dire, c’est la consulter, Gen.,

XXIV, 57
;
Jos., ix, 14, etc.

;
« d’une seule bouche » signifie

« d’un commun accord », Dan., iii, 51
;
observer la bouche

du roi, c’est écouter attentivement sa parole. Eccle., viii,2.

Faire une chose sur la bouche de quelqu’un, c’est agir

sur son ordre. Gen., XLI, 40; Exod., xvii, 1. Ainsi quand
on dit que Mo'ise meurt (mot à mot) sur la bouche de
Dieu

,
cela ne doit pas s’entendre

,
comme l'ont cru le

Targum et quelques rabbins, en ce sens qu’il mourut
dans le baiser de Jéhovah, mais (( sur l’ordre de Jého-

vah », Dent., XXXIV, 5, ainsi que l’a bien compris la Vul-

gate. C’est de même aussi qu’on doit explicjuer une parole

souvent prise dans une signification bien différente du
vrai sens littéral, la réponse de Notre -Seigneur au ten-

tateur : « L’homme ne vit pas seulement de pain
,
mais

de toute parole (liébraïsme pour: toute chose) qui sort

de la bouche de Dieu. » En se reportant au texte du Deu-
téronome, VIII, 3, auquel Jésus fait allusion, on voit qu’il

ne s'agit pas d’une nourriture sjiirituelle, comme le pain

de la vérité religieuse ou l'obéissance aux commande-
ments; mais de tout ce qui peut sortir de la parole créa-

trice de Dieu, c’est-à-dire toute nourriture miraculeuse,

comme la manne, que sa bonté peut envoyer à ceux qui

se confient en lui. De ce sens de pensée, de comman-
dement, sont dérivés les sens de «en raison», <( en

proportion, » « selon, » etc., qu’a souvent le mot pi,

((büuclie, B joint à des prépositions. Ose., x, 12, etc. —
Si l’expression (( ouvrir la bouche » se met souvent par

|déonasme, d'autres fois elle exprime l'idée de parler

liautemcnt, liaidiment. I Reg., n, 1; Is.,lvii, 4; Ezech.,

XXIV, 27; cf. Ps. xxxv, 21. « Placer sa bouche contre le
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ciel » signifie de même « parler avec arrogance, inso-

lence ». Ps. Lxxii (hébreu, lxxiii), 9. Au contraire,

« fermer la bouche » marque le silence de respect. Is.,

LU, 15; Ps. cvii
,

4*2; Job, xxix, 9, 10; Midi., vu, 16.

Pour marquer le silence absolu et un grand respect, on

dit ; « mettre son doigt sur sa bouche. » Jud., xviii, 19;

Job, XXI, 5; XXIX, 9; x.xxix, 34; Prov., xxx, 32; Sap.,

VIII, 12. Cette attitude de riioinme assis, la main à la

bouche, et de l'enfant également la main à la bouche,

se trouve dans les hiéroglyphes, Ce geste, en

dehors de ses autres significations, comportait pour les

Égyptiens une attitude d'humilité
, comme on le voit par

le Papyrus Sallier II. « Quand le maître de la maison est

chez lui, assieds-toi la main à la bouche, comme fait celui

qui a quelque chose à implorer de toi. » P. Pierret, Dic-

tionnaire d'archéoloçjie égyptienne, p. 100. — Enfin, au

figuré, on dit « la bouche » pour l'ouverture d'un sac,

Gen., XLiii, 22; le col d'un vêtement, Ps. cxxxiii, 2;

l'entrée d'une caverne, Jos., x, 18; « la bouche de l’é-

pée » pour le fil de l’épée, Jos., x, 28; « la bouche de la

mer » pour la lèvre, c'est-à-dire le rivage de la mer,

Prov., VIII, 29, etc. E. Levesque.

BOUCHÉE (hébreu
:
pat; Septante : 'Wjjlôç, xXc((r|xa,

apTo; ;
Vulgate : buccella, paitxillum) est ordinairement

employé pour une « bouchée de pain », même lorsque ce

dernier mot n'est pas exprimé. Ce mot est pris plusieurs

fois dans son sens propre. Ruth, ii, 14. Booz recommande

à Ruth de tremper ses bouchées de pain dans le vinaigre,

c’est-à-dire dans l’eau coupée de vinaigre dont se ser-

vaient les moissonneurs pour se désaltérer. La brebis du

pauvre, dans la parabole de Nathan, II Reg., xii, 3, par-

tage non seulement le pain de son maître, comme traduit

la’\'ulgate; mais, ce qui est plus touchant, elle se nour-

rit de sa bouchée de pain. Dans le repas pascal, Jésus-

Christ présenta à Juda une bouchée de pain, '}/u)|j.trjv. Joa.,

XIII
,
26. Il ne s’agit pas évidemment de la sainte Eucha-

ristie, comme font pensé quelques exégètes (Cornélius a

Lapide, Comment, in .Joa., xiii, 25, édit. Vivès, t. xvi,

p. 531), ni de la petite tranche d'agneau pascal qu’au

dire de Maimonide, üilcoth Chames, § ix, celui qui

présidait au repas olfrait aux convives qu'il voulait ho-

norer. Le 'J)ü)|iiov est une bouchée de pain azyme, qu’on

trempait dans le plat d'herbes amères et qu'on présen-

tait en signe d'alTection ou d'honneur. La Vulgate l'a

bien compris. En l'olTrant à Judas
,
Jésus répondait à

la question de saint Jean, sans que les autres Apôtres

pussent comprendre quel était le traître désigné, et il

essayait une dernière fois de le toucher et de l'amener

au repentir. Mais il était endurci dans le mal ; après

cette bouchée, Satan entra en lui par une possession

pleine et entière. Joa., xiii, 27, 3ü. — « Une bouchée de

pain » se dit pour « un peu de pain », I Reg., xxviii, 22;

III Reg., XVII, 11; Job, xxxi, 17; de là, n'avoir pas une

bouchée de pain, c'est l’extrême misère. I Reg., ii, 36.

Manger sa bouchée de pain sans la tremper marque
l'extrême frugalité. Prov., xvii, 1; cf. Ruth, ii, 14. —
Une bouchée de yiain se prend aussi pour une chose de

rien: devenir prévaricateur pour une bouchée de pain,

signifie le devenir pour un intérêt de rien. Prov., vi
, 26;

xxviii, 21; Ezech., xiii, 19. — Quant au pat bag de Da-

’niel, I, 5, 8, 13; xi, 26, si diversement interprété, il s’agit

d'une « portion de nourriture » apportée de la table du

roi. Cf. Fabre d'Envieu, Le livre du prophète Daniel,

t. I, p. 114. E. Levesque.

Le mot tébali, « tuerie, boucherie, » est employé plusieurs
fois, Ps. XLiii (xLiv), 22; Prov., vu, 22; Is., un, 7;
Zach., XI, 4, 7; cf. Act., viii, 32; Rom., viii, 36, etc.; Sep-
tante : (Tçayi^; Vulgate . 'victima, occisio ; mais non dans
le sens de lieu où l'on vend de la viande). On ne devait

exercer ce métier que dans les villes importantes; car à

la campagne, dans les villages, cliacun tuait pour son
usage. Sous la tente des riches pasteurs comme Abraham,
Gen., XVIII, 7, et à la cour des rois d'Israël, I Reg., vni,

13; IX, 23, des serviteurs étaient chargés de ce soin, qui
rentrait dans les attributions du cuisinier ou de ses aides.

D’après Layard, Monuments of Nineveti

,

t. ii, pl. 3G.

comme nous le voyons en Assyrie (fig. 575 et 576). Mais

à Jérusalem, pour la commodité des artisans, plusieurs

exerçaient ce métier et devaient être réunis à côté les uns

des autres dans un même quartier, puisqu'il est question

dans le Talmud d’une rue des Bouchers. L.-C. Gratz,

Théâtre des divines Ecritures, in-8“, trad. Girnarey,

2« édit., Paris, 1884, p. 225. Voici comment se pratiquait en

Fig. 576. — Assyriens occupés .à découper une brebis. NimrouJ.

D’après Layard, Monuments of Nlneveh, t. i, pi. 30.

Égypte l’abatage des animaux ; il devait en être de même en

Palestine) : Les monuments nous montrent des liouchers

étendant l'animal à terre sur le dos, ayirès lui avoir soli-

dement lié les pieds; puis, après avoir repassé leur cou-

teau, ils égorgent la victime, la dépècent et rocneillent le

sang dans des vases (fig. 577). Cf. Wilkinson, The manners

and customs of the ancient Egyplians ,
t. ii, p. 26, 32.

E. Levesque.

BOUCHERIE. Voir Boucher.

BOUCHER d'hébreu : tabbâh
, « tueur, » a en soi le

sens de « boucher »; mais il est employé dans la Bible

seulement pour désigner le serviteur qui a la charge de

tuer et de préparer les animaux pour le repas : ce que les

Septante rendent justement par ax';î!poç, et la Vulgate

par coguus,(.( cuisinier, » I Reg., ix, 23. Cf. I Reg., vin, 13.

BOUCLE D’OREILLE, simple anneau passé dans le

lobe de l’oreille comme ornement. C'est la boucle d oreille

proprement dite. Par extension, ce mot désigne aussi

l'anneau ou crochet avec pendeloque, le pendant d'oreille.

Pour l'un et l'autre, voir Pendants d'oreilles. Les Sep-

tante et la Vulgate ont plusieurs fuis traduit par « boucle
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d’oreille », Iviirta
,
inaures, l’anneau de nez ou nézém.

Voii' Anneau. E. Levesque.

BOUCLIER. — I. Noms HÉBREUX. — Le bouclier est

une des armes défensives les plus anciennement connues.

Il est très souvent mentionné dans la Bible. Le texte

hébreu se sert de plusieurs mots dillérents pour le dé-

signer. — Màgèn, du verbe gdnan

,

« entourer. » Le
mâfjcn était un petit bouclier qui servait à protéger la

tête ou la poitrine et se portait de la main gauche. Jud.,

V, 8; 111 Reg., x, 17; 11 Par., ix, lü; cf. II Reg., i, 21 ;

:xxii, 86; IV Reg., xix, 32, etc. — 2“ Sinndh, du verbe

?ànaa, « protéger. » Le sinndh était un grand bouclier

qui couvrait tout le corps. I Reg., xvii, 7 et 41; I Par.,

XII, 8; XXIV, 34; Ezech., xxiii, 24; xxxviii , 4; Jer.,

XLix, Ü, etc. .— S" Le mot sohêrûh, qui signifie ce qui

?innâh, et 7rÉ>,rq, mâgên. Le mot vague otùm, « armes, »

est aussi quelquefois usité, III Reg., x, 17 ;
il traduit géné-

ralement màgèn. Cf. II Par., xxiii, 9, etc.

IL Boucliers juifs. — La Bible ne nous donne aucun
renseignement sur la forme des boucliers dont se ser-

vaient les Israélites
;
mais, ainsi que nous l'avons dit plus

haut, ils en avaient de petits et de grands. La différence

entre les uns et les autres est nettement marquée dans

le passage où il est parlé des boucliers d’or que Salomon
fit faire, pour les placer dans la maison du parc du Liban.

Peux cents de ces boucliers étaient de grande dimension,

et trois cente étaient plus petits. Les premiers sont dési-

gnés par le mot fmndh, et les seconds par le mot mûgèn.
îll Reg., X, 16 et 17; II Par., ix, 15 et 16. Les boucliers

des Israélites étaient, comme ceux des nations voisines,

fabriqués les uns en bois recouvert d’osier, les auti-es en

entoure, et par conséquent ce qui protège, est traduit !

par les Septante ôttXov, et par la Vulgate scutum. Ps. xci,

4 (Septante et Vulgate; xc, 5). Los traducteurs ont donc

précisé le sens de ce mot. — 4*’ Le mot sélét, au pluriel

selàtlm

,

est également traduit par plusieurs interprètes

par le mot scuta, « boucliers, » notamment dans II Reg.,

VIII, 7 ;
IV Reg., xi, 10; I Par., xviii

,
7. Ce passage est ré-

pété dans II Par., xxiii, 9, où fauteur a ajouté màginnôt.
Dans Ézéchiel, xxvii, 11, ce mot sert aussi à désigner

les boucliers suspendus aux murailles. Cf. Cant., iv, 4.

Ce|iendaiit le sens n’est pas absolument fixé, et les Sep-

tante, comme la Vulgate, donnent souvent à selâtim une
signification dilférente. C’est ainsi que les Septante tra-

duisent selàtlm par ou'ia, « aimes, » II Par., xxiii, 9;

par (foXiûx;, « llèches, » Cant., iv, 4; par uîipop.iaza.ç

,

« javelots, » IV Reg., xi, 10; par •/>aS(âva;, « orne-

ments, » II Reg., VIII, 7; par y.Xoï'oui;, « colliers, » 1 Par.,

xviii, 7; ]iar ipapÉTpar, « carquois, » .1er., li, 11 ;
Ezech.,

xxvii. II. La Vulgate traduit par pella, II Par., xxiii, 9;

par arma, Il Reg., viii, 7; IV Reg., xi
, 10; par omnem

acmatumm, Cant., iv, 4; par piharetras

,

I Par., xxvii,

7; .1er., i,i
, 11, et Ezech., xxvii, 11. Voir Gesenius, The-

stiurus linguK hehrææ, ji. 1418.

Iians la traduction de l’original hébreu, les Septante

emploient tantôt le mot Oupeoç, tantôt le mot dn-nic, pour
traduii’c indilléremment les mots hébreux màgèn ou
sinndh. Màgèn est traduit par f)\ipe6ç. dans II Reg., i, 21 ;

IV Reg., xix, 32, etc. Sinndh est traduit de même dans
Ezech., XXIII, 24. Màgèn est encore rendu par ÙTrepa-

c7ri(jp.rV/, 11 Reg., XXII, 36; par neXTr;, Ezech., xxxviii, 5.

Dans Ezech., xxm, 24, la dislinclion entre le grand et le

petit bouclier est faite par les Septante; Oopeo; traduit

! métal. Les boucliers dont le prophète Ézéchiel annonce la

destruction par le feu devaient être de bois et de peaux.
Ezecli., XXXIX, 9. Pour tenir les boucliers en bon état,

c’est-à-dire pour donner de la solidité à la peau ou pour
empêcher l’oxydation du métal, on les oignait d'huile.

Aussi quand le prophète Isaïe ordonne aux capitaines de

678. — Boucliers romains sur une monnaie judaïque.

[ AYTOKP] 1 ITOE KAIEAP. Tête laurée de l’empereur

Titus. — lïj. IOTAAIA12 EAAQK fl AE. Troiiliée d’armes ;

bouclier ovale et bouclier rond, cuirasse: it terre, à gauche,

une femme accroupie, les mains liées derrière le dos. Adroite,
une pelta.

s’armer, il leur dit : « Oignez les boucliers. » Is., xxi, 5.

De même, pour signifier (pie Saül est sans force, après

la mort de .lonathas, la Bible dit qu’il est comme un bou-

clier qui n’a pas été oint. II Reg., i, 21. Les boucliers

rouges dont parle Nahum, ii, 3, étaient probablement des

lioucliers de bronze. Tels étaient certainement ceux de

Roboam. III Reg., xiv, 27; II Par., xii, 10.

les boucliers en métal précieux, c’est-à-dire en or et

en argent, ne servaient pas à l’usage ordinaire. Ceux que
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Salomon fît faire et déposer dans la maison du parc du

Liban étaient, comme nous l’avons dit, de deux di-

mensions différentes. Les plus grands étaient doubles des

plus petits. Pour chacun d’eux on avait employé six cents

sicles d’or (le sicle d’or = 43 fr. .50), et ils étaient au

nombre de deux cents. Les plus petits étaient au nombre

579. — Bouclier égyptien.

D'après Wilkinson, Manners and Customs, t. i, p. 199.

A gauche, bouclier vu de face ; à droite, ie même de profil.

emporta les boucliers avec le reste des trésors, et le roi

de Juda les remplaça par des boucliers d’airain. III Reg.,

XIV, 27. 11 est très probable que parmi les armes qu'Ada-

rézer, vaincu par David, donna en tribut au temple de

Jérusalem se trouvaient des boucliers d’or. II Reg., vin,

5, 6; I Par., xviii, 7. Voir Adarézer, col. 212. C’est a

681. — Égyptien portant le bouclier de la main gauche.

D’après Wilkinson, Manners and Customs, t. i, p. 202.

de trois cents, et pour chacun d’eux on avait employé
trois mines d’or, soit trois cents sicles. III Reg., x, 16-17

;

II Par., IX, 16. Ces boucliers étaient placés dans la salle

des gardes et portés par eux dans les cérémonies solen-

nelles, notamment quand le roi se rendait au temple.

580.— Boucliers égyptiens, tenus à la main nu suspendus au cou.

Les soldats sont montés sur une barque d’où ils s’élancent à terre.

Tombeau de Thèbes. D’après Wilkinson, Manners and Cus-
toms, t. I, p. 199.

III Reg.
,
XIV, 28. C’est pourquoi la Vulgate appelle ces

gardes scutarii, tandis que le texte hébreu les nomme
hârâsim, « courriers, » et les Septante « ceux qui courent
en avant », Trapa-pr/ovrîi;. III Reg., xiv, 27; IV Reg.,
XI, 6; II Par., xii, 10. Voir col. 07ü. Le roi d'Égypte Sésac,

qui s’empara de Jérusalem, à la suite d une guerre qu’il

fit à Roboarn
,

la cinquième année du règne de ce roi

,

moyen de ces boucliers et de ces lances qui étaient dans
le temple que Joiada arma la troupe avec laquelle il ren-

versa Athalie et jiroclama roi le jeune Joas. IV Reg.,
XI, 10.

Le bouclier appelé sinneih est porté par des soldats armés
de la lance, romah. I Par., xii, 8, 24; II Par., xi, 12; xiv,

7 (hébreu). Ailleurs il est mentionné avec la hanit ou
pique. I Par., xii, 34. Le mdgên est plutôt le bouclier des
soldats armés de llèches, II Par., xiv, 8, ou de javelots,

II Par.
,
XXXII

,
5. Voir Arme

,
Armée

,
et col. 074.

582. — Bouclier carré tenu ù ia main par un soldat.

Tombeau de Thèbes. xix» dynastie.

D’après Lepsius, Den/irnüîer, Abth. ni, pl. 157.

En temps de paix, les boucliers étaient gardés dans des

arsenaux. Voir Arsenal, col. 1034. Les garnisons des places

fortes les suspendaient aux murs des citadelles ; c’est

ainsi que la tour de David était ornée. Cant., iv, 4. Cf. Ezech.,

xxvii, 10. Pendant la marche, le bouclier était enveloppé

dans une couverture de peau. Is., xxii, 6. Dans le com-
bat, il était tenu par la main gauche, et par conséquent

couvrait l'œil gauche. C’est pourquoi, quand le roi des

.Ammonites veut faire crever l'reil droit aux Israélites, son

dessein est de les rendre incapables de combattre. I Reg.,

XI, 2. Cf. Josèphe, Ant. jud., VI, v, 1.

.A l’épof|ue romaine, les Juifs avaient adopté un bou-

clier de forme ovale, et la pelta, dont nous parlerons plus

loin. Ces deux espèces de boucliers sont représentées sur

les médailles impériales relatives aux guerres de Vespa-

sien et de Titus (fig. 578).

Des boucliers de métal précieux étaient parfois envoyés
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comme présents et comme gage d’alliance. Tel fut, par

exemple, le bouclier d’or que Numénius porta aux Romains
de la part de Simon Machabée. I Mach., xiv, 2i; xv, 18

et 20. La valeur de ce bouclier d'or est assez difficile à

déterminer. D’après le texte, il pesait mille mines. En
prenant pour unité la mine attique, de 436 gr. 6, cela

fait un poids énorme de 436 kilog. 600 gr. En mines
judaïques, il aurait pesé encore davantage (708 kil. 85 gr.).

Si l’on suppose, au contraire, qu’il s’agit non de poids,

mais de valeur, en prenant pour unité la mine de 98 fr. 23,

sa valeur était de 98230 fr. I Mach., xiv, 24; xv, 18.

Voir Wex, Métrologie grecque et romaine, p. 65 et 66.

Chez les Juifs, la mine avait une valeur beaucoup plus

considérable. Celle d’or équivalait à 2200 francs de notre

monnaie et celle d’argent à 141 francs.

III. Boucliers des peuples étrangers. — La Bible

parle également des boucliers des nations qui furent en
guerre avec le peuple d’Israël.

583. — Bouclier de soldat libyen sur les monuments égyptiens.

Thèbes. — Medinet- Abou. — D’après Champollion, Monuments
de l’Égypte et de la Nubie, t. iii, pi. ccv.

1° Égyptiens. — Jérémie, xlvi, 3 (Septante: xxvi, 3),

mentionne le grand et le petit bouclier des Égyptiens.

Les boucliers égyptiens étaient faits de peaux de bœufs
dont le poil était en dehors. Ces peaux étaient cerclées

de métal et clouées. L’intérieur était probablement en

osier; en tout cas, les boucliers étaient très légers. Leurs

formes étaient variées
;

ils avaient généralement l’aspect

des stèles funéraires, circulaires au sommet et carrées

à la base (fig. 278, col. 10.35). Wilkinson, Manners and
customs of the Ancient Egyptians

,

2« édit.
,

t. i, p. 198,

Vers le haut se trouvait une cavité circulaire, plus pro-

fonde au bord qu’au milieu, ce qui produisait au centre

de la cavité une sorte de bosse (llg. 579). On ignore si

cette bosse avait une utilité ou si elle était un simple or-

nement, A l’intérieur du bouclier était placée une cour-

roie qui servait à le porter sur les épaules pendant les

marches. Au moment du combat on le tenait de la main
gauche (fig. 580), à l'aide d’une poignée. Cette [loignée

était placée tantôt dans le sens de la largeur, tantôt dans
celui de la longueur. Certains boucliers étaient de très

grande dimension. A la guerre, les Égyptiens foiniaient

des phalanges carrées, dont le premier rang, sur cha-
cune des faces, était protégé par ces boucliers, qui cou-
vraient l’homme de la tête aux pieds. Xénophon, Cyrop.,
VI, 4. Le sommet de ces boucliers était pointu (fig. 581)
au lieu d’étr'e rond, comme ceux des figures 579-.580.

Wilkinson, ibid., p. 202. Voir fig. 267-270, col. 991-993.
— Nous voyons de plus, par les monuments, qu’auprès
des archers montés sur des chars était placé un écuyer,
qui de la main droite tenait les rênes

,
et de la main

gauche un bouclier à l’aide duquel il protégeait le tireur.

Voir fig. 226, col. 903; fig. 258, col. 975; fig. 259, col. 977.

Quelquefois (fig. 582), le bouclier était tenu par un troi-

sième soldat. Sur le bouclier égyptien, voir A. Ermann,
Aegypten, p. 718, 720, 724.

2“ Éthiopiens et Libyens. — Parmi les auxiliaires de

l'Égypte, la Bible mentionne les Éthiopiens et les Libyens,

qui portent aussi le bouclier. Jer.
,

xlvi, 9; Ezech.,

XXXVIII, 5. D’après les monuments égyptiens, les bou-
cliers des Libyens sont ronds ( fig. 583). Nous ignorons

la forme de ceux des Éthiopiens.

3“ Philistins. — Les boucliers des Philistins sont men-
tionnés au livre des Rois. Devant Goliath marchait celui

qui portait son grand bouclier. I Reg., xvii, 7 et 45.

4“ Assyriens. — Il est également parlé plusieurs fois

BS4. — Boucliers assyriens trouvés à Nimroud.

Brltish Muséum.

des boucliers assyriens. IV Reg., xix, 32; Is., xxxvii, 33;

Ezech., XXIII, 24; Nahum, ii, 3; Ps. Lxxyi (Vulgate,

Lxxv), 4. Les Assyriens avaient, comme les Égyptiens, de

grands et de petits boucliers. Les petits boucliers étaient

ronds, entièrement carrés ou carrés à l’extrémité infé-

rieure et arrondis en haut. D'après les dessins des bas-

reliefs, ils semblent formés de bandes de métal ou de

lanières enti’elacées. D’autres étaient en métal plein, tels

sont les deux que possède le British Muséum (fig. .584).

Ils ont été trouvés par Layard à Nimroud. Ils sont de

forme ronde, en bronze. Le bord est recourbé en dedans,

de manière à former une rainure profonde. La poignée

est en fer et fixée, de chaque côté, par trois clous, dont

la tête forme une sorte d’ornement à l'extérieur. Le plus

grand et le mieux conservé de ces boucliers a soixante-six

centimètres de diamètre. Layard, Nineveh and Bahylon

,

1853, p. 193. La poignée placée à l’intérieur permettait

de les tenir à la main (fig. 585). Voir aussi fig. 230, col. 905;

Le bouclier rond paraît avoir été surtout à l’usage des

soldats armés de la pique et des cavaliers. Voir fig. 261,

col. 983; fig. 262, col. 985; fig. 367, col. 1263. Ils portent

cependant parfois le bouclier carré par le bas et arrondi

en haut, fig. 292, col. 1082. Le bouclier carré et parfois le

bouclier arrondi en haut est tenu par un soldat placé à
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côlé des archers, pour les proléger contre les traits de

l'ennemi. Voir fig. 215, col. 898; lig. 250, col. 905. Certains

de ces boucliers étaient de très grandes dimensions. On
les posait à terre, et ils étaient terminés a la partie su-

périeure par une sorte de couverture recourbée ou for-

mant angle droit avec la partie verticale (fig. 585). Voir

en indiquant une différence avec aamç des Grecs. Sch. ad
lliad., y, 453 ;

xii, 425. Voir Annales de l’Institut archéo-

logique de Rome, 1875, p. 77. Homère, lliad., xii, 425,

attribue le Xa.iTT\io'i aux Lydiens; Hybrias, dans Athénée,

XV, p. C85 F, en fait l'arme des Crétois. On a trouvé en

Cliypre, en 1875, un bouclier qui paraît être le Xaia-rji'Qv.

585. — Boucliers assyriens. Koyoundjik. D'après Lnyard, Monuments of Ninevch
, t. i, pl. 78.

Layard, The monuments of Nineveh

,

t. i, pl. 62 et 75;

t. Il, pl. 21. C'était un rempart mobile derrière lequel s’abri-

tait l'archer. Cf. Ezech., iv, 3. Certains archers portent des

boucliers qui paraissent ornés de plusieurs saillies ou
bosses. Layard, ibid., t. i, pl. 18. (Fig. 57, col. 303.) Les
soldats de la garde royale avaient des boucliers entourés

586. — Boucliers assyriens. Koyoundjik.

D'après Layard, Monuments of Nineveh, t. i, pl. 80.

d'une bande ornementée (fig. 586). Layard, ibid., t. i,

pl. 78, 80; t. Il, pl. 19, etc. Le bouclier des peuples orien-
taux est appelé par Hérodote, vu, 91, ),ai3T|Vov. Cet his-
torien désigne ainsi l'arme des Ciliciens. C'est, d'après
lui, une rondache de cuir non tanné ou de métal. Les
scboliastes d'Homère traduisent Xaicrfiov par à'T-'.oic-y.tov

,

Il est en métal orné de deux bandes circulaires ciselées.

Le milieu est orné d’une pointe. Voir Saglio, Dictionnaire

des antiquités gt'ecqiies et romaines, p. 1250, fig. 16.38;

Revue archéologique, X. i, 1876, p. 32, pl. ii. Voir Gazette

archéologique

,

1878, p. 108 et 109.

6S7. — Garde du roi de Perse.

Bas-relief du palais de Persèpolls. D'après Flandin et Coste,

Perse ancienne, pl. ci.

5» Perses. — Les boucliers des Perses sont cités dans
Ézéchiel, XXVII, 10; xxxviii, 5. D'après Eustatbe

,
Ad

Odijss., 1933 , 23, ils étaient faits de peaux tendues sur

des tiges d'osier entrelacées. Les Germains, au dire de
Tacite, Annal., ii, 10, employaient le même procépé
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D’après les bas-reliefs du palais de Persépolis, les bou-

cliers des gardes du roi étaient ronds, échancrés sur les

côtés et ornés au milieu d'une bosse ronde ou d'un cercle

plat, à l'intérieur duquel sont ligurés quatre petits cercles

(lig. 587). Ces boucliers ressemblent aux boucliers béo-

tiens des Grecs. Flandin et Coste, Perse ancienne, pl. ci.

6° Grecs. — Les boucliers gréco - macédoniens sont

mentionnés I Macb., vi, 2, 39; cf. 11 Mach., v, 3, etc. Le

bouclier grec par excellence est l’aaTuç. Sa forme était

ronde. Sch. Aristoph. Vesp., 18. Au temps d Homère, la

circonférence de l’adTii; était assez grande pour couvrir

le corps tout entier, lliad., iii, 347 ;
iv, 453

;
v, 797. Plus

tard
,
on désigna le liouclier rond sous le nom de bou-

clier argien, pour le distinguer du bouclier échancré sur

les côtés ou bouclier béotien, f^ollux, i, 142; Pline, H. N.,

VII
, 57, 9. Ce dernier est représenté sur les monnaies de

très riebes. On eboisit d’abord des figures de nature à

elfrayer l'ennemi, des tètes de Méduse, des animaux fé-

roces, etc. lliad., XIII, 373; Odyss., \u, 91; Schol. Aris-

toph., Acharn., 1095; Monuments de l’Institut archéolo-

gique, II, pl. XXII, etc. Ces emblèmes s’appelaient (7r,p.aTa

ou CT7i|j,£Îa. Plus tard, ils servirent uniquement à distin-

guer la nationalité des combattants ou à orner les bou-

cliers (fig. 588).

Dès l’origine on employa les métaux précieux à la déco-

ration des Ijoucliers. Sur le bouclier d Achille se voyait une

lame d'or. lliad., xviii, 148; xx, 295 et suiv. Alexandre,

à partir de son expédition dans l'Inde, donna à certains

corps de son armée des boucliers ornés d'argent. Quinte-

Curce, IV, 13, 27; viii, 5, 4; Justin, xii, 7, 5; Diodore de

Sicile, XVII, 57; Arrien, vu, 11, 3; 25, 0. Les Ptolémées

et les Séleucides eurent des troupes armées de la même

Mtiseo Borbonico, t. xiv, jil. 43.

Thèbes. Saglio, Dictionnaire des antiquités grecques el

romaines, t. i, p. 1249, fig. 1035 et 1C3Ô; Archàologische
Zeitung, 1851, pl. xxx. Tantôt ïaiyrui était fait d’un seul

morceau d'airain, on l’appelait alors 7rây/a).xo;, Eschyle,

Sept, conlr. Theb., 591 ;
tantôt il se composait de plusieurs

jilaques de métal superposées, lliad., xviii, 148. Parfois

on employait des peaux de bœufs cousues ensemble et

tendues à l'aide d’une carcasse de métal, lliad., vu, 248.

La carcasse était aussi quebiuefois en osier, d'où le nom
de ai.y.oç ou de yépprjv donné aux boucliers ainsi fabri-

qués. Eurip., .S'iippL, 697. Au centre extérieur était placée

une [lartie relevée en bosse et appelée ôgcpa/.ôç, entourée

sur certaines armes de petites bosses moins élevées. lliad.,

VI, 118; XI, 32. etc. Cette bosse présentait quelquefois la

forme de têtes monstrueuses. Monuments de l’Institut

archéologique

,

ii, pl. xxii. A l'intérieur étaient une ou

plusieurs poignées, à l'aide desquelles on manœuvrait le

bouclier (lig. 422, col. 1404). Dans Homère, les héros se

servent pour le porter d'une sorte de baudrier appelé

Te).a|j,d)v, qui était attaché au col. lliad., il, 338; v, 190, etc.

Au-dessous du bouclier pendait parfois un tablier orné de

dessins, el destiné probablement à [irotéger les jambes.

Cet appenilice était en cuir ou en l'toll'e. "Voir Saglio, loc.

cit., p. 1251, fig. 1043; p. 1252, fig. 1044, 1045. Millingen,

Ancient unedited monuments

,

2 in-4“, Londres, 1822-

1820, pl. XXI, etc.

Les textes cl les monuments figurés nous apprennent
que les boucliers étaient ornés de décorations souvent

façon. On appelait les soldats de ces corps les « argyras-

pides », Polybe, xxxi, 3; Lite Live, xxxvii, 49, par opposi-

tion aux « chalcaspides », qui portaient des boucliers d’ai-

rain. Polybe, II, 22; iv, 67; Lite Live, xliv, 41; Diodore,

XXXI, 8, 19. Le [iremier livre des Machabées note dans

l’armée d'Aiitioclius « des boucliers d'or et d’airain »,

1 Mach., VI, 39. Il s’agit, dans le premier cas, de boucliers

entièrement dorés ou décorés d'ornements dorés. Quand
on ne se servait )ias du bouclier, on l’entourait d’une

enveloppe destinée à le protéger. Aristoph., Acharn., 574;

Xénophon, Anab., i, 2, 0. Cette enveloppe ((iâ-i'|j.a) est

figurée sur une coupe ijui représente les éphèbes se revê-

tant de leurs armes. Monuments de l’Institut archéolo-

gique, IX, pl. VI. "Voir Saglio, Dictionnaire des antiquités

grecques et romaines, p. 1253, fig. 1648.

Le Oopsôç se distinguait de l’ao-Ttiç par sa forme; il était

long, Èmav/.ï);. C'est à cause de cela que les Grecs lui ont

donné un nom qui rappelle une porte, Oôpa. Les Grecs

emploient surtout ce mot pour désigner le scutum des

Latins. Polybe, vi, 23.

Le kTatti était un petit bouclier léger, qui avait d'ordi-

naire la forme d’un croissant. H était fuit d’osier recou-

vert de cuir épais, et n’était bordé d’aucun cercle de

métal. Hérodote, vu, 89; Xénophon, Anab.,v, 2, 29; Aris-

tote, fragm. 450 R. La pelta était une arme d’origine bar-

bare. Les peuples asiatiques et les Thraces s’en servaient

dans les combats, et c’est par ces derniers que les Grecs

la connurent. Xénophon, Memor., iii, 9, 2. Les Amazones
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sont représentées armées de la Monuments de

l’Institut archéologique

,

ii, pl. xxx; x, pl. ix, etc. Les

soldats armés de ces boucliers sont appelés « peltastes ».

La Bible emploie ce mot pour désigner l'infanterie légère.

II Par., XIV, 8.

7» Latins. — Les noms latins du bouclier se lisent

souvent dans la Vulgate. Les Romains furent, à l'origine,

armés du cbjpeits

,

qui avait la même forme que l’ao-iu;.

Lite Live, i, 43. 'Vers 340 avant J.-C., ils adoptèrent le

scutum pour les légionnaires, et le clypeus fut réservé

aux troupes légères. Lite Live, vin, 8 (fig. 271, col. 905).

Le scutum était de forme allongée et présentait une cour-

bure qui permettait au soldat de s’abriter complètement

(fig. 589). Un des bas-reliefs de la colonne trajane, qui

représente un soldat traversant un gué et portant au-

espèces de boucliers sont employés métaphoriquement
pour signifier la protection de Dieu. La vérité, la jus-

tice, etc., sont représentées comme des boucliers qui

protègent l'homme. Le mot le plus fréquerasrnent employé
est mâgên. Gen., xv, 1; Deut., xxxiii, 29; Ps. iii, 4;
XVIII (Vulgate: xvii), 3, 31; lix (lviii), 12; lxxxiv
(lxxxiii), 12, etc. Dans la plupart de ces textes, la Vul-
gate traduit mâgên, d'après l’étymologie, gav protector.

Le mot .sinncïh est également employé plusieurs fois.

Ps. V, 13; xci (xc), 4. Dans ce dernier passage, le mot
finnüh est joint au mot sohérdh. La Vulgate n’a traduit

que l’un des deux, considérant l’autre comme une répé-

tition. Les princes de la terre sont également appelés

par métaphore les boucliers de la terre, mâginnê 'érés.

Ps. XLVii (xLVi), 10; Ose., iv, 18. — Dans le Nouveau Tes-

689. — Soldats romains armés du scutum et du clypeus attaquant les Daces.

D'après un bas-relief de la colonne trajane. Frohuer, La Colonne trajane, pl. 93.

dessus de sa tête ses armes placées à l’intérieur du bou-
clier, nous permet de nous rendre très bien compte de
la forme du scutum. Frohner, Colonne trajane, pl. 51.

Le scutum était fait de planches de bois léger, recou-
vertes de peau et entourées d'une bordure de métal. Une
armature consistant en une tige qui idlait d'une extré-

mité à l'autre du bouclier se relevait en bosse au milieu.

Cette bosse s’appelait umbo. Il n’est pas d'ailleurs ques-

tion des boucliers romains eux -mêmes dans l'Ancien

Testament; les termes de clypeus et de scutum, employés
par la Vulgate, ne préjugent rien quant à la forme des
boucliers juifs ou orientaux qu'ils servent à désigner.

Les Grecs et les Romains avaient l'habitude de sus-

pendre des boucliers en ex-voto dans leurs temples. Héro-
dote, II, 12; Pausanias, i, 25, 20; x, 8, 7, etc. Parfois ces

boucliers votifs étaient en terre cuite ou en marbre. Voir
fig. 91, col. 347, le bouclier commémoratif de la victoire

d'.Arbèles. On remarquera que dans la représentation de
la bataille les Perses et les Grecs sont également armés
de boucliers ronds. La Bible mentionne des boucliers
dorés, placés ainsi en ex-voto par Alexandre, dans le

temple d'Élymaïde, en Perse. I Mach., vi, 2.

IV. Signification siétapiiorique du bouclier dans
L Écriture. — Les mots qui désignent les différentes

DICT. DE LA EIDLE.

tament, sainl Paul compare la foi à un bouclier. Eph.,
VI, IG. V. .1. llowson, The metaphors of St Paul, in -12,

Londres, 1883, p. 28. E. Beurlier.

BOUELLE (Bouelles, Bouille, Rouvello, Bovillus
)

(Charles de), prêtre français, né vers 1470 à Sancoiir, en
Picardie

,
mort à Noyon vers 1553. 11 se livra à l'étude

des mathématiques et parcourut l'Allemagne, l’Italie et

l'Espagne. Au retour de ses voyages, il embrassa l’état

ecclésiastique et obtint un canonicat à Saint-Ouentin
,

puis à Noyon, où il enseigna la théologie. Il a laissé un
Commentarius in primordiale Evangelium Joannis

,

in- I", Paris, 1511, et des Ouæsliones in utrumque Testa-

tnentum, in-D, Paris, 1513. — Voir Niceron
,
Mémoire

des hommes illustres, t. xxxix, p. 1.5S-I7I.

B. llEURTEIir/.E.

BOUGES Thomas, théologien fi-ançais, né en IGG7,

mort à Palis le 17 décembre 1741. 11 appartenait à la firo-

vince de Toulouse de l’ordre des Grands Augustins, et

enseigna la théologie. Il a laissé : Exercitationcs in uni-
versos Sacræ Scripturæ locos, in-D de 25 pages, Toulouse,

1701 ; Dissertation sur les soixante- dix semaines d'an-
nées du prophète Daniel, in- 12, Toulouse, 1702.

D. Heurtebize.

1. — G2
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BOUHOURS Dominique, né à Paris le 15 mai 1G28, -

mort dans cette ville le 27 mai 1702. Il entra dans la

Cornpagniè de Jésus le 7 septembre 1614. 11 professa les

liumanités au collège de Louis -le -Grand et la rhétorique

à Tours; il fut plus tard chargé de l'éducation des }U’inces

de Longueville et du marquis de Seignelay, fils de Col-

bert. Comme historien et comme littérateur, il s’est fait

une certaine réputation. Il n’a droit à entrer dans ce

Dictionnaire que par sa traduction : Le Nouveau Tes-

tament traduit en français selon la Vulgate, 2 in-12,

Pai'is, 1608-1703. Ses confrères, les PP. Besnier et Michel

le Tellier, l'aidèrent dans ce travail. Richard Simon publia

BOULANGER (hébreu: 'ôfêh , « celui qui fait cuire

[le pain]; » Septante ; cutottoiôi;; Vulgate ; pisior). Chez
les Hébreux, dans les premiers temps, chaque famille

faisait le pain pour son usage. Ce soin était presque
exclusivement réservé aux femmes, Gen., xviii, 6; Lev.,

xxvr, 26; Matth., xiii, 33, etc., et dans les maisons de
quelque importance à des serviteurs. Voir Pain. Plus tard,

et encore seulement dans les villes, on voit des hommes
en faire une profession. Ose., vu, 4, 6. C’est de même assez

tardivement que le métier de boulanger (pistor) s’intro-

duisit à Rome, en l’an 580 de la fondation de la ville.

Pline, 11. N., xviii, 11. A l’époque de Jérémie, xxxvii,.

à cette occasion : Difficultés présentées au R. P. Bou-
lioitrs sur sa traduction française des quatre Evangé-
listes

, 1607. Le P. Bouhours lui répondit par: Lettre à

M. Simon, au sujet des deux lettres du sieur de Ro-
mainville, écrites au P. Bouhours. Cette traduction a

été plusieurs fois reimprimée, surtout depuis 1832; elle

a été suivie [i-ar le P. Lallemant dans ses Réflexions spi-

rituelles. — On peut encore citer du P. Bouhours :

Paroles tirées de VEcriture Sainte, pour servir de con-

solation au.r pjersonnes ijui souffrent, in-24, Paris, 1704.

Cet opuscule, purement ascétique, fut publié après sa mort.

C. SOiMMERVOÜEL.

BOUILLIER, BOULLIER David Renaud, théologien

protestant, né à Utrecht le 24 mars 1600, d’une famille

originaire de l'Auvei’gne. fut ministre à Amsterdam, puis
à Londi-es, où il mourut le 23 décembre 1759. Il a laissé

de.s < thserratinnes miscellaneæ in librurn Jobi, in-8“,
Aiustei dani

, 1758. B. IIeurtebize.

21 (hébreu), il y avait à Jérusalem une rue ou place des
Boulangers, hûs hd'ôfhn; ce qui suppose évidemment des
gens de cette pi’ofession, réunis, comme c’est l'usage en
Orient, dans une même partie de la ville. Au temps
d'ilérode, cette profession était plus commune; bon
nombre de villes do Palestine avaient des boulangers.
Josèphe, Ant. jud., XV, ix, 2. — Les rois d'Israël avaient

à leur service de nombreux serviteurs pour fournir chaque
jour le pain nécessaire à la cour. III Reg., iv, 22; cf. II

Reg., VI, 19. Des femmes paraissent avoir été d’abord char-

gées de ce soin. 1 Reg., viii, 13. L’organisation de ce ser-

vice à la cour d'Isi-aél dut se modeler sur celui de la cour
d'Egypte. Là nous voyons un chef des boulangers ou pane-
tiei's. Gen., XL, I, 2, 16, 20; xli, 10. C’était une dignité

élevée dans les cours orientales. W. Pleyte, Le Papyrus
Rollin de la Bibhothi'que impériale de Paris, in f’,

Leyde, 1868, p. 10. signale un djadja, « chef » des pane-
tiers, sous la xix® dynastie.
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Le boulanger se chargeait lui-même de moudre son blé

(aussi une boulangerie s'appelle- t-elle p,\jXoiv, l'endroit

où l'on moud, jiistrinum. Matth., xxiv, 41) avant de con-

vertir la farine en pâte, et la pâte en pain ou en gâteaux

de toute sorte
;
car la pâtisserie ne formait pas un métier

distinct. Ces opérations, la mouture, le pétrissage, la

panification, sont souvent représentées sur les monu-
ments. Les peintures du tombeau de Ramsès III, à Biban

el-Molouk, prés de Thèbes, nous montrent toute la série

des opérations d’une boulangerie égyiitienne :
pétrissage

de la pâte avec les pieds, trait signalé comme spécial à

l’Égypte par Hérodote, ii, 30; manipulation de la pâte et

préparation de pain et de gâteaux aux formes les plus

variées; cuisson au four ou sorte de poêle; transport des

pains dans des corbeilles que les ouvriers portent sur la

tête, suivant l'usage égyptien indiqué par la Genèse, XL,

16-17. Rosellini, Monumenti civiü, texte, t. ii, p. 404;
pl. Lxxxv

;
âVilkinson, Mamievs and Customs, t. ii,

p. 384-386; Vigoureux, La Bible et les découvertes mo-
dernes, 5« édit., t. Il, p. 85-87. C'est probablement la

boulangerie royale de Ramsès 111 qui est représentée

dans ce tombeau; mais évidemment il devait en être de

même dans les grandes boulangeries égyptiennes. Du
reste, les principales manipulations se retrouvent dans

une tombe de Beni-llassan, Rosellini, Monumenti delV

Egitto, Monumenti civili, texte, t. ii, p. 308-369 et

planches; t. ii, pl. lxvii), et à Sa([qarah (fig. 590). Quant
à l’ctrs pistoria, Gen., XL, 17, aux préparations ou

manipulations d'une boulangerie ancienne, les procédés

étaient les mêmes que dans les maisons privées. Voir Pain.

Cf. Fr. L. Goetz, De molis et pistrinis veterum, dans

Ugolini, Thésaurus anliquilatum sacrarum

,

t. xxix,

p. col. Lxxxiii-cccvii. E. Levesque.

2. BOULANGERS (RUE DES) (hébreu: /iuj hà’ôfim;
les Septante et la Vulgate ont mal lu ou mal compris ces

mots, et ont traduit où -iiianovaiv, et excepta pul-

mento), rue de Jérusalem, occupée par ce corps de mé-
tier. C'est de là qu'on apportait à Jérémie, dans sa prison,

le pain qui faisait sa nourriture de chaque jour. Jer.,

XXXVII, 21. Cette rue des Boulangers ne devait pas être

loin probablement de la tour des Fours, 11 Esdr., iii, 11;

XII, 37 (hébreu, 38), située entre le Mur large, II Esdr.,

III, 8 (hébreu) et la porte de la Vallée, Il Esdr., iii, 13,

c'est-à-dire au nord-ouest de la seconde enceinte de la

ville. E. LEVESaL'E.

BOULE D’OR. Le mot hébreu kiimdz, qui, d’après

son étymologie, indii|ue quelque chose de rond, Gese-

nius. Thésaurus, p. 692, est généralement regardé comme
désignant une boule d'or, ou plutôt une rangée de boules

d'or retenues par un cordon qui les traveise. Les Israé-

lites au désert et les Madianites portaient cet ornement
au cou et au bras, en guise de collier ou de bracelet.

Exod., XXXV, 22; Xurn., xxxi, 50. Ces bracelets et colliers

formés de boules d'or, entremêlées parfois de pierres pré-

cieuses, étaient en usage chez les peuples de l'Arabie,

d’après Strabon, xvi
, 4, 18, et Diodore de Sicile, ni, 45.

Les Septante traduisent ce mot rare par Èij.7r),ùy.iov, « ré-

seau
;
» et la Vulgate le rend par murænulas, « chaîne ou

collier en forme de poisson ». E. Levesque.

BOULENGER Pierre, grammairien et théologien fran-

çais, né à Troyes en Champagne, enseigna à Loudun les

langues latine et grecque. Le duc Cosme II l'appela en
Toscane et lui confia une chaire de théologie à l'univer-

sité de Pise. Il mourut dans cette ville en 1598. On a de

cet auteur : Ecphrasis in Apocahjpsirn, in-8“, Paris, 1.589.

La 2« édition de cet ouvrage a pour titre : Commentarius
locuplelissimus in Apocahjpsirn

,

iri-8'>, Paris, 1.597.

B. IIeurtebize.

BOUQUETIN (hébreu : yd'êl, et au féminin ya'dlàh;

Septante: Tpa-i'pAaÿo; ;
Vulgate: ibcx). Le bouquetin ou

Capra ibex est un quadrupède qui appartient au genre
chèvre (tig. 591). 11 a un poil extérieurement très rude,
abritant par- dessous une espèce de duvet. Ses cornes,

longues et grosses, croissent d'un nœud chaque année.

Le bouquetin habite les plus hautes montagnes de l'Asie

et de l'Europe; de là, en vieux français, son nom de
bouc-estain, tiré de l’allemand steinbock

,

« bouc des

rochers. » Le nom hébreu du bouquetin vient du verbe

1 /rt'at, qui signifie « monter «.Les écrivains sacrés font allu-

sion aux habitudes du bouquetin, qui aime à demeurer dans

les rochers élevés. Saül poursuit David, aux environs d’En-

gaddi, « parmi les rochers des bouquetins. » 1 Sam. (Reg.),

XXIV, 3. Le psalmiste dit : « Les montagnes élevées sont pour

les bouquetins. » Ps. cm (,civ), 18. En conséquence, il est

iliflicile d'observer les mœurs de ces animaux, et Job, xxxix,

I, pose cette que.stion : « Connais- tu l’époque où les bou-

([uetins mettent bas dans les rochers? » Le livre des Pro-

verbes, v, 19, compare l'épouse de la jeunesse à la « gra-

cieuse ja'aldh », mot assez mal traduit par hinnulus,

V faon ». Le nom masculin du bouquetin a été porté par

une héroïne du temps des Juges, .label, Jud., v, 6, et, par

contre, le nom féminin, .lala ou Jahala, était celui d'un

chef de famille au retour de la captivité. 1 Esdr., ii, 56;

Il Esdr. (Neh.), vu, 58. H. Lesétre.

BOURASSÉ Jean-Jacques, archéologue et historien

français, né à Sainte-Maure de Touraine le 22 dé-

cembre 1813, mort à Tours le 4 octobre 1872. Il se pré-

|iara au professorat à Paris, en suivant, en 1834- 1835,

les cours des facultés. A la fin de 1835, il enseigna les

sciences au petit séminaire de Tours. 11 fut ordonné

prêtre le R'' juillet 1838. En 1839, il ouvrit un cours d’ar-

chéologie qui lui donna une véritable notoriété. En 1844,

il devint professeur de théologie dogmatiiiue au giand

séminaire et occupa sa chaire pendant six ans. Il quitta

:dors l'enseignement (
1850 ) ,

pour ne plus s'occuper

que de la composition de ses ouvrages. Il est surtout

connu comme archéologue; mais on lui doit aussi :

R Histoire de Jésus- Christ, d'après les Évangiles et la

tradition, expliquée à l'aide des monuments, de la des-

cription des lieux cl des commentaires des écrivains

ecclésiastiques, in-8”. Tours, 1861. Histoire de la Vierge

Marie, mère de Ü'ien, d'après l’Évangile, les écrits des

saints Pères et les monuments, in-8“, Tours, lH(i2. 3» La

Sainte Bible, traduction nouvelle selon la Vulgate, par

MM. .I.-J. Boiirassé et P. Janvier. Dessins de Gustave

Doré, 2 in-f». Tours, cinq éditions, 1865, 1866, 1874, 1882,

1893. « La traduction, dit Ma’’ Guibert dans son approba-

tion, est remaripialile par l’exactitude et la fidelité. » Les

notes qui accompagnent le texte sont sobres, concises et

cmprunti'es aux Pères et aux meilleurs commentateurs.

4» Les Suints Évangiles d'après la Vulgate, traduction
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nouvelle par MM. Bourasfîé et .Tanvier, in -8“, Tours, 18Ü8.

— Voir G. Chevalier, L’abbé Bourassé, dans le BuUelin de

la Société archéologique de Touraine, t. n, l'873, p. 377-4'i3.

F. ViGOUROUX.

BOURDAîLLE Michel, docteur de Sorbonne, théo-

logal et grand vicaire de la Rochelle, mort le 2ü mars 169i,

est l'auteur d’une Explication du Cantique des cantiques

tirée des saints Pères et des auteurs ecclésiastiques

,

in- 12, Paris, 1G89. Cet ouvrage est signé des initiales

D. M. R. S. On doit encore à cet écrivain • Théologie

morale de l’Évangile comprise dans les huit béatitudes

et dans les deux commandements d’aimer Dieu et le

prochain, in-12, Paris, lü91. B. Heurtebize.

BOURGEOIS, Burghesius

,

,Tean, né à Mauheuge le

13 août 1574, mort dans cette ville le 29 mars 1053. 11

entra dans la Compagnie de Jésus le 18 novembre 1591.

11 enseigna la philosophie et la théologie à Douai, fut

deux Ibis recteur du collège le Valenciennes, puis de
celui de Mauheuge, instiucteur de la troisième année de
probation. Outre quelques ouvrages ascétiques, il a publié :

Historia et harmonia evangelica tabulis
^
quæstionibus

et selectis SS. Patrum sententiis expVicata, in-f», Mons,
1044. C. SOMMERVOGEL.

BOURREAU (hébreu ; tabbâh

,

« celui qui tue »),

exécuteur des arrêts condamnant à la peine de mort ou

à quelque peine corporelle. Il n’y avait pas chez les Hé-
breux de bourreau proprement dit, c’est-à-dire d’homme
exerçant cette profession comme dans notre Occident

moderne. Voici comment s’appliquait la [leine de mort.

I. Ancien Testament. — 1“ Exécutions chez les Hé-
breux. — 1° Homicide. — Tout homme qui commettait

un meurtre injustement, devait expier son crime par la

mort. De temps nnniémorial, comme encore de nos jours,

parmi les tribus nomades, cefui qui s’était rendu cou-

pable d’homicide devait périr par la main des parents do

la victime. Moïse sanctionna cette coutume. La loi déclare

ex|iressément que dans le cas d’homicide, le plus proche
j

parent du mort, le « vengeur du sang », ultor sanguinis I

(hébreu
: go’êl), a le droit et le devoir de le venger, à

[

moins que le coupable n’ait gagné une ville de refuge

,

et ne puisse établir qu’il n’a tué que par accident. Num.,
.xxxv, 10-33. — 2“ Crimes divers contre la religion

cl les mœurs, — Outre le meurtre et l’assassinat, la loi

punissait de mort certains crimes qui olfensaient grave-
|

ment la morale ou la religion. Exod., xxi; xxii
;
Lev., xx

;

XXIV. Ainsi les faux prophètes qui détournent le peuple

du vrai Dieu, Dent., xill, 5, ceux qui entraînent leur

proctiain dans l’idolâtrie, Dent., xill, 0, ceux qui s’y laissent

.si'-duire ou y tombent. Dent., .xvn, 2-5, ceux qui im-

molent leurs enfants à Moloch, Lev., xx,2, les blasphé-

mateurs, Lev., XXIV, 11-23, etc., étaient condamnés à

mort comme ayant commis un crime de lèse -majesté

divine, brisant entièrement l’alliance théocratique. Dans

tous ces cas, les coupaldes subissent le supplice de la

hqiidation; les témoins doivent jeter contre eux la pre-

mière pierre, et c'est au jiciiple à les achever. Dent.,

XIII, 9; XVII, 0-7; Cf. J. Dav. Michaélis, Mosaisches

Uecht, in-12, Francfort, 1780, partie, n«s 232 et 233:

,1. lien. Micliaéli.s, Traclalin de judiciis pœnisque capi-

lidibus, dans Ugoliiii, Thesaurusanliquit. sacrar., t. xxvi,

cul. cci.viii-GCLix. — 3“ Crimes politiques. — Lorsque la
j

monarchie lut édablie en Israël, les rois condamnèrent
i

.1 mori, et lireiit exécuter eux-mémes, ceux qu’ils jugèrent 1

dignes de la [leiiie capitale. C’est ainsi ijiie David lit mettre

.1 inoii
,
par scs serviteurs, l’Amalc'cite qui se vantail

faussement d’avoir tué Saiii, Il Reg., l, 2-10, et les

assassins d’Isboseth, Il Reg., iv, 0-12. Salomon se servit

du chef de ses gardes du corps, Raiiaïas, pour l’exécution

d’Adoiiias, III Reg., li, 25, de .loab, 111 Reg., il, 29,34,

de Séméi, lit Reg., ii, 40.

2" Exécutions chez les peupiles étrangers. — L’Ecri-

ture parle accidentellement de ceux qui étaient chargés

des exécutions capitales à la cour des rois d’Égypte, des

rois d’Assyrie et de Babylone. — 1“ En Eggpte. — Puti-

phar, cet oflicier de Pliaraon auquel Joseph fut vendu,

portait le titre de sar hattabbâhim, « chef des trabans ou
des exécuteurs. » Gen., xxxvii, 30. La Vulgate traduit ce

titre de diftérentes façons : magister militum

,

Gen.,

xxxvii,3G; princeps exercitus, Gen., xxxix, 1 ;
dux mili-

tum, Gen., XLi, 12, etc., qui reviennent à « chef de l’ar-

mée». Mais il est plus juste, étant donnée l’étymologie

du titre, et la fonction de Putiphar, qui avait la prison

d’Etat sous sa hante surveillance, Gen., XL, 3; xli
, 10,

de voir ici le capitaine des gardes du corps, en même
temps exécuteur des hautes œuvres. Cf. C. F. Keil, Die

Genesis, p. 285; A. Knobel, Die Genesis
,
éà\X. Dillmann,

in-8“, Leipzig, 1875, p. 411. Sous les Ptolémées, on rencontre

j

souvent dans les papyrus et les inscriptions monumentales

gréco-égyptiennes les titresde c-oip.aTocpéXx^, garde du corps,

002. — Gardes du corps du pharaon Ramsès II. Ibsamboul.

D'après Champollion, Monuments de VÉgypte, t. i, pl. xxviii.

et àpy_iu(i)ij.aTo^'j),a5, chef des gardes du corps. Rosellini,

Momimenti dell’ Egitto,iv^ partie, Monumenti civili, t. iii,

p. 201-202. On peut les voir représentés sur les monu-
ments aux diverses époques de l’iiistoire égyptienne

(tig. .592). Cf. Rosellini, Monumenti dell’ Egitto, t. i

des planches, Monumenti islorici

,

pl. c, ci, cm, cvi,

cxxvi; Josèphe, Ant. Jud., XII, ii, 4. — 2» Assyrie

et Chakiée. — A Ninive et à Babylone, il y avait,

comme sur les bords du Nil, des officiers chargés de

l’exécution des sentences royales. Une brique émaillée,

découverte à Nimroiid, représente auprès du char du roi

un personnage, tenant de la main droite un poignard, et

appuyant sa m;iin gauche sur la corde d’un arc qu’il porte

en bandoulière (fig. 593). La légende explicative qui ac-

compagne la scène le désigne sous le nom de da'iku, « tueur

ou exécuteur. » G. Smith, .Assyrian Viscoveries

,

p. 80.

Leur chef s’appelait en assyrien rab daïki; c’est l’équi-

valent du clialdéen rab tabhàhaya’, c( chef des exécu-

teurs, » titre d’un des ofiieiers de la cour de Nabiichodo-

nosor, Arioch, chargé de mettre à mort les devins qui

n’avaient pu comprendre le songe du roi. Dan., ii, 14.

Voir Ariocii, col. 903. La ’Viilgate traduit comme précé-

demment « clief de l’armée royale ». Josèphe, Aid. yiuL,

X, X, 3, l’appelle « clief des gardes du corps ». Nous con-

naissons un des successeurs d’Arioch dans le même
emploi, Nabuzardan. IV Reg., xxv, 8; Jer., xxxix, 9.

Il était non pas princeps exercitus (Vulgate) ou tartan,

mais bien rab tahbahim. Un ne le voit pas nommé
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parmi les chefs ennemis qui pénétrèrent dans la ville,

quand les Chaldéens s'en emparèrent. Jer., xxxix, 3.

Mais Nabuchodonosor l'envoya ensuite à Jérusalem pour
exécuter sa sentence de destruction, brûler le temple, les

palais, les principales habitations, et amener les captifs

à Babylone. 11 agit bien ici en exécuteur des arrêts de la

justice royale. l’V Reg., xxv, 8-10; Jer., xxxix, 9; xl, 1;

XLiii, 6; LU, 12. Ce chef des exécuteurs dans les cours

003. — Guerrier assyrien. Paiais du sud-est à Kiinroud.

D’après une photographie.

égyptiennes et assyriennes répond au Nasakshi-baschi
des Persans

,
et au Kapidschi-pacha des Turcs.

11. Nouve.vu Testa.mext. — 1. Sous la domination ro-

maine, les Juifs n’avaient plus le droit de condamner
à mort. Joa.

,
xvni, 31. Dans des moments de tumulte,

ils se l’arrogeaient cependant, et c’est ainsi qu’ils lapi-

dèrent saint Étienne, qu'ils traitèrent comme blaspln''-

rnateur. Selon la prescription mosaïque, les témoins lui

jetèrent les premières pierres. Act. vu, 57-58. Cf. Joa.,

vin, 7. — 2. Les rois de la famille d’ilérode, qui étaient

reconnus par l'empereur, avaient gardé le droit de vie et

de mort, et ils faisaient exécuter leurs sentences par

leurs gardes du corps. C'est ainsi que le télrarque llërode

Antipas fit trancher par l'un d’eux, rjTrr/.ooÀâ-oip, Marc.,

VI, 27, la tète de Jean Baptiste dans sa prison. Le mot
T-e/.o-j/ àT!!)? est le nom latin speculator grécisé. Les spe-

cvlatores formaient, sous l’empire, une garde du corps

accompagnant les empereurs, marchant devant eux. Tacite,

Ilist., I, 2t, 25;ii, 11; Suétone, Caligula, 44; Claud.,3ô;

Oct., 74, etc. Un de ces soldats est représenté sur la co-

lonne .\ntonine, la lance à la main, montant la garde
devant la tente de l'empereur (lig. 594) Ils étaient les exé-

cuteurs des sentences portées par le prince. Sénèque, JJe

Ira, I, 4, 10, 18; iJe Benefœ., ni, 25; .lui. Firmicus,
VIII. 26. C’est à cause de la similitude dos fonctions que
saint Marc le prend dans le sens de garde du corps et

d’exécuteur des sentences d’ilérode. Ce n’est donc pas un
vrai speculator. Le mot nic’ipsD, sepiqldtôr et sepûqlâtor,

était passé dans la langue clialdéenne et rabbinique avec

le sens de « bourreau ». Lightl’oot, Horæ hebraicæ, Opéra,

l'trecht, 1099, t. ii, p. 444. « Le sepiqldtôr exécute ceux

f[ui ont été condamnés à mort par le roi. » Gloss, ad
Tanchum.

,

F 72 b. Le Targum de Jonathan rend « le

chef des exécuteurs », sar hallabbdhhn, Gen., xxxvii, 30,

par NnnobpiSD « chel des speculatores. » J. Buxtorf,

C31. — Speculator devant la tonte de l’empereur.

D’après Bartoli, Cohimna Cochlis

,

1704, pi. 55.

Lexicon chaldaicum

,

édit. Fischer, p. 707. — 3. Sur
quelques points, en particulier la lorliire, les coutumes
lomaines s’étaient introduites plus ou moins en Judée,

La parabole du roi qui entre en compte avec ses ser-

viteurs lait allusion aux bourreaux ou tortionnaires, fla-

çav'.G-Tai, qui par des tourments cherchaient à tirer du

débiteur ou de lu jiitié de ses proches le payement de sa

dette. Matth., xviii, 34. La loi romaine permettait do le

vendre comme esclave, de le charger de chaînes, de

le mutiler. Tite Live, Ilislor., ii, 23. Grolius prétend

que cette loi était abolie, el qu’il s'agit simidcment des

geôliers. Quoi qu'il en soit du droit romain, en Orient

les mœurs ne s’étaient pas adoucies sur ce point. Trench,

Notes on tke Payables, in-8°, Londres, 1874, p. 100. —
4. Quant aux bourreaux qui llagellèrcnt et crucifièrent

Jésus-Christ, les évangélistes les appellent (jTpaTiwToa,

milites. Matth., XXVII, 2’7
;
xxvni, 12; Marc., xv, 16: Luc.,

xxiii, 30; Joa., xix, 2, 23, 24, 32, 34. Ils faisaient partie

d’une meme cohorte, ijiziXpoc
,
cohors

,

Matth., xxvii
, 27;

Marc., XV, 16. Un centurion, ly.aTi^wapyoç, cenUirio

,

Matth., xxvii, 54; Luc., xxiii, 47, ligure (larrni ceux ([ui

furent chargés d'exéculer la sentence. Fd. Le Liant, lie-

cherches sur les bourrcau.r du Christ et sur les agents

charges des executions capitales chez les llomains

,

dans

Mémoires de l’Institut, Académie des inscriptions et

belles -le! 1res

,

t. xxvi
,
part, ii, p. 127- 1.50, prétend que

ces milites ne sont pas véritablement des soldats, mais

des apiparilorcs, ou agents spécialement attachés au ser-
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vice des magistrats romains dans l’exercice de leurs fonc-

tions. 11 est difficile de l'admettie : ces milites, cohors

,

centiu'io, sans aucune épithète, désignent tout naturel-

lement des soldats et non pas des agents d’un service

civil, administratif. Cf. Naudet, Mémoire sur cette double

question : 1° Sont-ce des soldats qui ont crucifié Jésus-

Christ? S» Les soldats romains prenaient -ils une part

active dans les supplices? dans Mémoires de l'Institut,

Acad, inscript., même tome, p. 151-188. Toutefois ces sol-

dats n’étaient pas des légionnaires, corntne semble l’admettre

ce dernier mémoire, mais des auxiliaires {voir ce mot.
Col. 997). Ce sont des troupes auxiliaires qui résidaient en

Judée. Th. Mommsen et J. Marquardt, Manuel des anti-

quités romaines, t. xi. Organisation militaire, trad. Bris-

saud, in-S", Paris, 1891, p. ‘dTP. Le procurateur romain,
comme garde d'honneur et par mesure de sûreté, emme-
nait avec lui un détachement de soldats à Jérusalem,

pendant les fêtes de Pâques. Josèphe, Ant. jud., XX, v, 3.

N’ayant pas droit à des licteurs, il faisait exécuter ses

sentences par les soldats qui lui servaient d’escorte.

M. J. Ollivier, La Passion, essai historique

,

in-8“, Pa-
ris, 1891, p. 277. E. Levesque.

BOURSE (hébreu : kîs; Septante; (râpiriTrTroç, p.'xp-

G-'jnio'j; Vulgate : sacculus, saccellus; — hàrlt; Septante ;

9'j).c(xiov; Vulgate ; saccus; — serôr; Septante : è'vSeirpo;,

ÔE'jgoç; Vulgate: sacculus; — Nouveau 'Testament : yl.wtr-

cô'/.opov
;
Vulgate ; loculi; paXâvvtov

;
Vulgate : sacculus),

035. — Fellah de Palestine portant sa bourse.

D'après une photographie de M. L. Heidet.

petit sac de cuir ou d’étolfe, destiné à mettre l’argeid

qu’on veut porter avec soi. Elle avait des formes diverses

et jirenait dilférents noms. — 1“ Le kis parait avoir été le

nom généri()ue pour désigner toute espèce de bourse,
comme maintenant encore chez les Arabes, comme le mot
fla'/avTtov fies Grecs. Cependant il désigne spécialement un
petit sac de cuir ou d’étolfe, qu’on suspeiiflait ordinaire-

ment au cou avec une courroie. On le laissait tondfer

sur le devant de la poitrine ou sur le côté, comme le lont

encore aujofirfriini les fellahs en Palestine (lig. .595). C’est

la emmena fies Lalins (fig. ,59fi). On s’en servait non
seulement pour porter son argent, Prov., l, 14; Is.,

.M.vi, G; rrifiis les marchands y mettaient les poids pour
jicser les denrées dans leurs balances portatives. Uefit.,

XXV, 13; Prov., xvi, 11; Midi., vr, 11. — 2“ Le hàrlt,

d'après son étymologie, avait une forme allongée
,
une

forme de poire ou de cône renversé, comme le marsupium
des Latins (fig. 597). Cette bourse prenait cette forme
lorsqu’elle était fermée, serrée qu’elle était dans le haut

par un cordon. IV Reg., v, 23, Exofl., xxxii, 4, et selon le

sens jirobable de l’hébreu. E. F. Rosenmüller, Scholia in

Eæoclum, in-8“, Leipzig, 1822, p. 485. Les femmes juives

portaient ces bourses comme ornement
,
attachées à la

ceinture, Is.
,
m

,
23; elles étaient sans doute d'étoffe

précieuse
,
reliaussée d’or et de pierres précieuses. Cet

usage n’était pas particulier à la Palestine, on en voit des

traces chez les Grecs, Euripide, Cyclops, 181, d’après l’ex-

plication de Nie. G. Schrœder, Commentarius philoloyico-

criticus de vestitu mulierum hebræar., in-8°, Utrecht,

1776, p. 298 et 282-301. — 3“ Le serôr, dont le sens pre-

mier est celui de « faisceau », 1 Reg., xxv, 29, de « paquet »,

est aussi un petit sac de cuir pour mettre l’argent, comme
le sacculus des Latins (fig. 598), ou un morceau d’étoffe

dont on ramène les coins pour les attacher ensemble,

après y avoir déposé l’argent, .serôr kaspô, Gen., xlii, 35;

Se|itante : ô Sefrixôç toO apyopi'o-j; Vulgate: ligatæ pecu-

niee; Agg., i, 6. On l’emportait pour un long voyage. Prov.,

VII, 20. — 4° Le Y>.ü)<T<Toy.éij.ov que portait Judas, Joa., xii,

6: xiii, 29, était un petit coffret ou boîte divisé en plu-

sieurs compartiments, une cassette destinée à des objets de

valeur et de petite dimension
,
et en particulier à l’argent.

C’est le loculus des Latins
,
une cassette portative. Originai-

rement le yluia'a-oxôu.ov ou y}MGGOM\j.eXo'i dans sa forme

plus classique, désignait, selon sa signification étyrnolo-

59G. — Forgeron portant la emmena. Lampe antique.

D'après F. Lioetus, De hicernis antiquorum reconduis, iu-f»,

Padoue, 1612, col. 741-742.

gique, une petite boite divisée en compartiments, ou étui

dans lequel les musiciens conservaient leurs becs de flûte.

Etgmologicum magnum, in-f“, Oxford, 1848, col. 680. Le
mot était passé dans la langue rabbinique

, Nopc"?:

,

gelosqemcC

.

J. Buxtorf, Lexicon chaldaicum, édit. Fi-

scher, p. 228. Le même mot est employé dans la traduction

fies Septante, II Par., xxiv, 8, 10, 11, pour rendre le mot
àrôn, coffret ou sorte de tronc pour les offrantles d'ar-

gent. — 5" Le pa),d(VTiov de saint Luc, x, 4; xii, 33; xxii,

35, 30, est le terme général pour désigner une bourse; la

Vulgate rend ce mot, de même que p.apcn7r7r£Ïov
,
Eccli.,

XVIII, 33, par sacculus, qui désigne plutôt les bourses du

11 “ 3, mais peut aussi avoir une acception plus étendue.

Prêchant le détachement à ses disciples, le divin Maître

leur recommande de ne point se préoccuper d'emporter

de bourse dans leurs courses évangéliques. Luc., x, 4;

XXII, 35. Faites-vous, leur dit-il, des bourses qui ne s'usent

point, fpie les vers ne rongent point, et qui ne soient
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pas exposées aux voleurs. Luc., xii, 33. Mais plus tard,

pour leur marquer par des images saisissantes que les

circonstances sont changées, qu’ils ne recevront plus

597. — Mercure tenant la bourse fi la main.

Lampe de terre cuite. D'après P. S. Bartoli, Antiche Ivxerne

sepolcrali, in-f», Rome, 1691, pl. 18.

l'hospitalité généreuse qu'on leur donnait, grâce à la fa-

veur dont on entourait alors leur Maître, et que désor-

mais ils rencontreront la froideur, même l’hostilité :

D’après le Real Museo Dorbonico

,

t. i. pl. xu.

« Prenez maintenant votre bourse, » munissez-vous d'ar-

gent comme des voyageurs ordinaires. Luc., xxii, 3ü.

Il faut remarquer que l’argent qu'on mettait dans ces
bourses, avant la captivité de Babylone tvoir col. l'tOi),
n était pas de la vraie monnaie; mais des morceaux d'or, I

d’argent ou de cuivre, coupés ordinairement en anneaux

de différentes grosseurs. Après la captivité la monnaie
perse s'introduisit en Judée, et les Asmonéens eurent des

monnaies frappées à leur coin. I Par., xxix, 7, I Esdr.,

Il, G9; II Esdr., vu, 70-72.

Les bourses renfermant des sommes déterminées et

bien fermées étaient ensuite scellées, en sorte qu’on ne

put les ouvrir et en retirer quelque chose sans briser

le sceau. Gabélus, d'après le texte des Septante. Tob.,

IX, 5, remit les dix talents qu’il devait à Tobie dans des

bourses ainsi scellées. Il est fait allusion à cet usage;

599. — Bourses égyptiennes scellées. Thèbes.

D'après Wilkinson, Manners

,

2= édit., t. n, p. 3.

,lob, xiv, 17; Ose., xiii, 12. On constate aussi son exis-

tence dans l'ancienne Égypte. Les députés qui viennent

apporter les tributs des nations à Thothmès III les pré-

sentent dans des bourses ainsi scellées, contenant des

objets précieux et déposées ensuite au trésor royal (fig. 500).

Souvent les Orientaux mettaient leur argent dans la cein-

ture, avec ou sans bourse. Matth., x, 9; Marc., vi, 8;

cf. Il Reg., xviii, 11. E. Levesque.

BOUTEILLE (hébreu ; haqhûq

,

.1er., xix, 1; Sep-

tante: pîxoç; 'Vulgate : laguncula; nèbél, Jer. xiii, 12;

600. — Bouteilles égyptiennes en verre, provenant de MempUü.
xvino-xix' dynastie. British Muséum, Londres.

Septante : à<7y.ôç; 'Vulgate : laguncula), vase iiortalif à
goulot long et étroit et à panse plus ou moins renllée,

destiné à contenir du vin ou d’autres lupiides. Les outres

en peau ont toujours été employées en Orient pour
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contenir le vin et les diverses boissons, mais on se ser-

vait aussi de vases en terre, en métal et en verre. On les

voit représentés sur les monuments, et de nombreux spé-

cimens ont été retrouvés en Égypte (fig. (300,(301), en

Assyrie (fig. C02), en Phénicie. Ils prennent les formes

601. — Bouteille égyptienne en terre cuite. Musée du Louvre.

les plus variées; quelipies- uns se rapprochent de la

bouteille, non pas du type à panse cylindrique, commu-
nément répandu de nos jours; mais idutot du fiasco au
col plus allongé, à la jianse plus ou moins sphérique, si

connu en Italie. Plus souvent ils sont eu terre; mais on

modèle de cette forme porte inscrit sur sa panse: arp,
« vin », suivi de l'idéogramme hes, « vase ».

Plus que l'Égypte, la Phénicie était renommée dans

G02. — Bouteille assyrienne en terre cuite, trouvée à Khorsabad.
D'après Place, Ninive, pi. 68-69.

l’antiquité pour la fabrication du verre (fig. GOi); mais,
comme pour d'autres branches de leur industrie, les Phé-
niciens s inspiraient beaucoup des artisans de la vallée du
Nil. C’est à l’un et l’autre marché que les Juifs devaient s’ap-

provisionner pour les bouteilles de verre: on ne trouve pas

voit d’assez nombreux rnoilèles on verre. La bouteille as-

syi'ienne en verre, si l’on en juge par les types des iv'^ et

V' siècles avant .l.-C. trouvés à P>abylone et conservés

au liritisb Muséum (fig. G03), était remarquable surtout

j>ar la solidité do son a|dnmb. Los bouteilles égyptiennes,

on terre ou on verre, avaient dos formes variées : les unes

voisines do la bouleille nu fiasco, paifois munies d'une

anse; les autres rappelant plutôt l'amphore grecque. Un

d’allusion à cette industrie en Judée
,
comme à celle du po-

tier. Deux mots hébreux peuvent désigner la bouteille :

haqhûq, dont l'étymologie marque lo bruit particulier d'un

liquide passant parmi goulot étroit, .Ter., xix, 1 , 10 (Vulgate :

laquucula), elnêbel, qui désignait d'.diord une outre, mais

s’appliqua ensuite à des vases de terre ou de verre ser-

vant à contenir le vin ou d’autres liquides. Is., xxx, 14;

Jer., xiii, 12; xlviu
,
12 {laqunculas eonwt, nibclchénif
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dans la première partie du verset, straiores laguncula-

rum est une addition du traducteur); Lam., iv, 2 (Vul-

gate ; vasa). La Yulgate emploie plusieurs fois le mot
lagena

,
hid., vu, 16, 19; I Reg., x, 3; xvi, 20; Is., xxx,

14; Agg., Il, 17; Marc., xiv, 13, et le mot laguncula, Job,

XXXII, 19; Is., V, 10; x, 33; Jer., xiii, 12; xix, 1, 10;

XLViii, 12. Jlais par l’expression du texte original ou le

contexte, on établit qu'il ne s’agit pas toujours de la bou-

teille proprement dite. Ainsi il est question de vases d'ar-

gile en général, Is., x, 33; xxx, 14; d'un vase de terre

18 novembre 1777. Il a donné une édition estimée du
Novum Testamentum græcum, 2 in-12, Londres, 1763.

11 est un des auteurs des Critical conjectures and obser-

vations on the New Testament
, coUected from varions

authors

,

dont la meilleure édition fut publiée à Londres,
in-4°, 1812. B. Heurtebize.

BRACELET (hébreu : sâmîd, Gen., xxiv, 22, 30, 47;

Num., XXXI, 50; Ezech., xvi
, 11; xxiii, 42; Septante :

4/éXXiov ;
Vulgale ; arrniUa;— sêràli, Is., iii, 19 ;

Septante ;

C04. — Bouteilles phéniciennes en verre trouvées dans les tombeaux de Tyr. D’après Lortet, La Sijric d’aujourd'hui,

p. 127 et 143.

dont l’ouverture est assez large pour recevoir une lampe,

kad, Jud., VIII, 16, 19; d'une mesure des liquides, bat

,

Is., V, 10; d'outres, nébél, I Reg., x, 3; n’ôd, xvi, 20;

’ôb, Job., XXXII, 19; de cuve de pressoir, pürâh, Agg.,

Il, 16 (Vulgate, 17); d’une cruche ou grande urne en

terre, servant à puiser de l’eau, xspdliJL'.ov ,
dans Marc,

XIV, 13. E. Levesque.

BOYD Robert de Trochrig, théologien protestant,

né en Écosse en 1578, mort en 1627. Son nom lalinisé

60.5. — Bracelet égyptien en or, représentant un grilTnn
accroupi dans des touSfes do iotus. ilusée du Louvre.

est Bodius. Après avoir reçu ses grades à Edimbourg, il

devint professeur de théologie a Montauban, puis à sàu-
mur et à l'université de Glasgow. On a de lui : In Epi-
stolam ad Ephesios prælectiones

,

in-f”, Londres 1652.
C'est un commentaire très estimé de ses coreligionnaires
et écrit en un latin très élégant. G. Thomasson.

BOYSE Jean. Voir Bois.

BOWYER Guillaume, savant imprimeur, anglican,
né à Londres en 1699

,
et mort dans la même ville le

4<é),),iov; 'Vulgate : armilla; — ’év'ârfd/t, Num., xxxi, 50;
II Reg., 1 , 10 ;

Septante : -/'aiôcüv
;
Vulgate : armüla; — Eccli.,

XXI, 24, Septante: xXiSfSv; Vulgate : brachiale), ornement
qui s’enroule autour du bras, de forme et de matière
diverses.

I. Espèces de bracelets. — D'après leur usage, on
peut distinguer deux sortes de bracelets, l'un qui se

portait au poignet, l'autre au-dessus du coude. —
1“ Le bracelet du poignet est Xesàmid : dans tous les en-
droits où ce mot est employé

,
on a soin d'ajouter, dans

606. — Bracelet égyptien en or émaillé. Musée do Berlin.

le texte original
, le mot « main », pour éviter toute mé'

prise, « bracelet pour les mains, » Gen., xxiv, 22, 30, 47;

Ezech., XVI, 11; xxiii, 42, sauf dans un seul p.assuge,

Nurn., XXXI, 50, où alors les deux sortes de bracelets

sont mentionnées l'une après l'autre : ce qui les distingue

nettement. Ce bracelet est le 'ID.Xiov des Grecs; les Sep-
tante l'ont toujours rendu par ce mot de sens précis. Les
Latins n'avaient pas de mot spéci.d, mais seulement le

terme général armilla, qui par son étymologie désigne
plutôt le second genre de bracelet : c'est ainsi que tra-

duit toujours la Vulgate.— 2'> Le bracelet placé au-dessus
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du coude s'appelait 'és'âdâh. D’après l’étymologie, scVnd,

« taire un pas
,

» il semblerait désigner rornement des

pieds; mais celui-ci se nomme riiv:;, et non myjN, avec

alcph ; et l'explication donnée, lIReg., i, 10, ne laisse pas de

doute sur le vrai sens de ce dernier: « \”é?’âdâh qui était

£07. — Bracelet (''gyptien, formé de grains de lapis, alternant

avec des grains de quartz ronge, montés sur des fils en or.

Musée du Louvre.

sur son bras. » Les Septante l’ont, du reste, bien rendu par

yliSdiv, le bracelet ]iroprement dit, et Aquila par ppayidtXiov.

Dans le second endroit où 'és'âdàh est employé, Num.,
XXXI, 150, il vient, dans une énumération de bijoux, avant

le sâmid, « bracelet du poignet, » dont le sens est par ailleurs

nettement déterminé. Dans Eccli., xxi, 24, le yÀiùoüv du

interverti l’ordre dos mots dans la série des bijou

énumérés par le texte original
,

ils paraissent cepen-

dant avoir traduit ]iar De plus, le sêrâh hébreu

se rapproche beaucoup de l'arabe
,
séivar, «. hra-

celet, » et spécialement bracelet formé de pei les ou de pier-

reries enfdées dans un cordon. Cf. N. G. Schrœder,

Commenlarius de vestitu mulierum hebræarum

,

in-S”,

609. — Bracelet grec en or. Musée du Louvre.

Llreclit, 1770, p. 57-59. Cette sorte de bracelet se portait

au poignet ; c'est ainsi que 1 entend la paraphrase chal-

déenne, n>t n>'w
,
sêré yedaija, « bracelets de main. »

Is., III, 19.

II. Usage des bracelets. — Sur les monuments assy-

riens et égyptiens, sculptures ou peintures, on voit sou-

vent les rois, les officiers de la cour, les eunuques même,

CIO. — Bracelet grec en or. Britisli Mu.seiim.

grec et le brachiale de la Vulgatc indiquent évidemment
la même csiièce de bracelet, celui ipii se portait au-dessus

(lu coude. — 3" Quant au sêrâh, qui n’est employé que
dans Is., III, 19, il est certain qu'il s’agit d'une espèce de
biacclet. Le chaldéen conserve le mot, sêrû'

,

qui

lui sert toujours à rendre le mol sàmid

;

la Vulgate tra-

duit armiUa, n bracelel. » Bien que les Septante aient

portant les deux sortes de bracelets, celui du bras et

celui du poignet (lig. 312, 319, col. 1145, 1157). On en

donne également aux dieux et aux génies (lig. 310, 317,

col. 1 154, 11.55). Il eu est de même en Égyjite. On en a re-

trouvé un grand nombre dans les tombeaux (fig. 6Û5-G07)

ou dans les ruines des palais ( lig. 008). Cet orne-

ment était si commun chez les Perses, qu'IIérodote,
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VIII, 113, les appelle '!>E)ao9Ôpoc
, « porteurs de bracelets. »

Chez les Grecs, les femmes portaient le bracelet du bras

et celui du poignet, aux formes les plus variées (fig. GOU-blO);

les hommes étaient plus sobres de cette parure qu'en

Orient. A Rome, porter un bracelet pour un homme était

considéré comme caractéristique de manières efféminées,

à l'exception du bracelet donné au soldat romain comme
une récompense et une décoration destinée aux occasions

solennelles. Tite Lire, x, 4i. De même en Orient, le bra-

celet était non’ seulement une parure, mais aussi une

marque de distinction. Considéré comme parure, il était

en usage dans toutes les classes, même les plus pauvres.

Souvent, il est vrai, il n’était que de bronze ou formé de

quelques pierres brillantes de peu de valeur, au lieu d'être

en or ou en riches pierreries; mais on était fier de le

poi ter jusque sous les haillons. Les hommes aussi bien

que les femmes tenaient à cette parure. Le bracelet du

bras leur était même réservé; on voit cependant, en

Égypte, les déesses représentées avec ce bracelet (fig. 293,

col. 1083). Ordinairement on le portait aux deux bras,

quelquefois seulement au bras droit, comme dans Eccli.,

XXI, 24.

III. Forme des br.vcelets chez les Hébreux. — On
peut s'en faire une idée en examinant les bracelets égyp-

tiens et assyriens. Les marchands phéniciens, qui fabri-

quaient leurs bijoux d'après ces modèles, en répandaient

sur les marchés de là Palestine (col. 1792). Les Israélites

du reste pouvaient en fabriquer aussi eux-mêmes : ce (]ui

est évident pour les bracelets les plus simples, et [lour

les plus riches est très vraisemblable, surtout à l’époque

de prospérité de Salomon ou de ses premiers succes-

seurs. Simples anneaux de bronze sans ornements; bra-

celets de bronze ou d’or en forme de large cercle non

fermé, dont les deux extrémités, se rejoignant après un

ou plusieurs tours, se terminent par des tètes d'animaux
;

perles ou pierres précieuses taillées en boule, en cylindre,

en barillet, en olive, etc., et enfilées dans un cordon de

métal
;
chaînettes de fils d'or formant des dessins variés

avec des incrustations de pierres précieuses et se fermant

par une rosette ou une étoile ; telles sont les principales

formes trouvées en Chaldée ou à Ninive. Cf. Layard, Ni-

neveh and Babylon, 1849, t. i, p. 136. L’Égypte, dans ses

tombeaux ou sur ses monuments, nous a fait connaître

et nous livre encore les formes les plus variées de bra-

celets : simples anneaux, cordons d'or en torsade, larges

bandes composées de fines perles de dilférentes couleurs,

disposées comme un tissu; pierres précieuses eidilées

dans un cordon d'or; bracelets présentant entre deux

bandes d'or les dessins les plus variés, avec des pierres

enchâssées dans des cloisons d'or : ce sont les princi|>aux

types. Cf. G. Maspero, L'archéologie égyptienne, in- 12,

Paris
( 1887 ), p. 307-309. — Voir Th. Bartholin, De armillis

vele/'um, in- 12, Amsterdam, 1676. E. Levesque.

BRADSHAW Guillaume, théologien puritain, né <à

Market Bosworth, dans le comté de Leicester, en 1571,

mort en 1618, a laissé une Exposition on the second

epistle to the Thessalonians, in-4'>, Londres, 1620.

B. Heurtebize.

BRANCACCIO DE CAROVIGNA Clément, de fil-

lustre maison qui devint si célèbre en Italie sous ce nom
de Brancaccio, et en France sous celui de Brancas, fut un

frère mineur réformé de la province de Naples
,
dans

laquelle il exerça, au xviirs siècle, les charges de lecteur

en théologie et de définiteur. Dupin et les plus récents

bibliographes franciscains lui attribuent, sans autres dé-

tails, des Commentaria litteralia et moralia in Evan-
gelium sancti Matlhæi, Lyon, 1656. P. .Vpolllnaire.

BRAS (hébreu : zerôa'\ Septante : 4 ^pxy ’w/
;
Vulgate :

brachium)

,

souvent pris par la Sainte Écriture dans un

sens figuré, pour désigner la force, la puissance. I Reg.,

Il, 31; Ps. XLin (hébreu, xliv), 4, etc. Comme c'est avec

le bras surtout que nous déployons notre activité, notre force,

il était naturel de passer du sens propre à ce sens de force,

de puissance. Par conséquent n briser le bras» signifiera

« diminuer ou détruire la puissance ». Ps. ix (hébreu, x),

15; Jer., XLvni, 25; Ezech., xxx, 21, etc. « Placer sa force

en quelque chose, » c’est en attendre un secours, de là ce

dernier sens donné au mot « bras », .1er., xvii, 5, etc., et

le sens « d'aide, de compagnon ». « Chacun dévore la chair

desonbras, »Is.,ix, 19^Vulgate,20), c’est-à-dire par des dis-

sensions se prive de l’appui de ses alliés naturels. L’homme
qui emploie la force pour obtenir une chose est dit faire

violence
;
de là « l'homme de bras » désigne aussi l'homme

qui emploie la violence, .lob, xxii, 8; xxxv, 9; E/.ech-.,

XXII, 6. — La puissance de Dieu, par anthropomorpliisme,

s’exprime par « le bras de Dieu ». Exod., xv, 16; .lob,

XL, 4; Ps. Lxxxviii (hébreu, Lxxxix), 14; Is., lui, 1, etc.

L’action de la puissance de Dieu, qu'il crée ou détruise,

qu’il convertisse, ou châtie, ou protège, est souvent expri-

mée ainsi. Le « bras de chair », c'est-à-dire l’homme, est

opposé dans sa faiblesse au puissant bras de Dieu. 11 Par
,

xxxii, 8. «Agir le bras étendu, » c’est-à-dire avec plus

de force déployée que dans les cas ordinaires, Exod., vi, 6;

.1er., XXXII, 17, est une image tirée de l’attitude d’un guer-

rier qui étend son bras avec vigueur, pour frapper de

l’épée ou lancer un projectile. De même « agir avec le

bras nu » Ezech., iv, 7 marque faction libre, sans obs-

tacles, décidée, comme faction du combattant qui relève

les vêtements qui le gênent pour agir avec jilus de force

et de facilité. — Cf. Glassius, Philologia sacra, in-4<>,

Leipzig, 1743, col. 1542 et 1795. E. Levesque.

BRASSE (ôpyjiâ, .V.ct., xxvii,28), mesure marine.

Elle est prise de l’extension des bras, et équivaut à la

longueur comprise d'une extrémité à l’autre des deux

bras étendus en croix. La brasse française est de 1"'624;

celle des anciens était un peu plus longue. Hérodote,

II, 149, lui donne six pieds grecs (
1™85). .La Vulgate rend

le mot grec par passas, qui se prend quebjuefois, en elfet,

pour exprimer la mesure de l’àpyjux. Mais le vrai passas

en dill'ère et a un |iied en moins. Quand le vaisseau, qui

emmenait saint Paul captif, arriva, poussé |)ar la tenqiéte,

près de file de Malte, la sonde mesura vingt brasses, et

un peu plus loin quinze seulement. Cette brusque dilfé-

rence fit craindre un écueil. Les sondages opères vers la

pointe de Koura, au sud-est de la baie de Saint- Paul
,
ont

donné les mêmes résultats. E. Levesque.

1. BRAUN Ileinrirb, théologien catholique allemand,

né le 17 mars 1732 à Trossberg, mort à Munich le 18 no-

vemlire 1792. Il entia, en 1750, au monastère bénédictin

de Tegernsee. Après avoir professé quelques années la

théologie dans ce monastère, il se distingua, à l’univer-

sité de Munich, dans l’enseignement des belles-lettres. Il

devint bientôt mcmijre de l’académie des sciences de celle

ville, et fut chargé ( 1777) par l’électeur de Bavière de la

direction générale des établissements d’enseignement pu-

blic. H sortit do l’ordre bénédictin, et mourut chanoine

de Munich. Actif et bien pensant, Braun contribua à

l’avancemeut de l'instruction publique en Allemagne.

Parmi les livres innombrables qu'il composa, nous trou-

vons : l'> Die gôttliche heilige Schrift des À lien and Neuen
Testarnenles ,

in lateinischer and deatscher Sprache

,

mit Erklàrungen nach dem Sinne der heiligen riimisch-

kalholischen Kirche, der heiligen Kirchenvaler, und

derberühm testen kathulischen Schriftausleger, 13 in-8",

Augsbourg, 1788-1797. La traduction de Braun fut réédi-

tée, avec des améliorations de détail, par Feder, 3 in-8“,

Nuremberg, 1803; et elle a servi de fond à la version

d’.Mlioli. — 2" Biblisches Universallexicon

,

2 in-8",

Augsbourg, 1806, rééilité en 1836. J. P.xriSot.

2. BRAUN .lean , orientaliste protestant, né on 1628 à

Kaiserslautern
,
dans le Palatinat, mort à Groninguo en



1911 BRAUN BREBIS 1912

1708. Il fut prédicateur de l’église réformée française

à Ninièguc, puis professeur de théologie et de langues

orientales à Groningue. On doit à cet auteur, imbu des

idées dos coccéiens, Veslitus sacerdotum Hebræonim

,

sive Commentarius ampUssimus in Exodi c. xxvm

,

XXIX, et LevUici c. xri, aliaque loca Sanctæ Scripluræ

quampJurima

,

2in-8“, Leyde, 1080
;
2 in-4'>, Amster-

dam, 1701. Cet ouvrage, où il est question des antiquités

judaiiiues, devait faire partie d'un traité considérable, De
sacerdoüo Uehræorum. Il est l'auteur également d’un

Commentarius in Epistolam ad IJebræos, in-4", Amster-

dam, 1705. En 1700, il avait publié, in-4", à Amsterdam,
cini( livres de Selecta sacra. Dans le premier, il s’occupe

des villes ou des hommes à qui étaient destinées les Epîtres

des Apôtres; le secoml traite des sept sceaux dont il est

question dans l’Apocalypse; le troisième, de la sainteté

du pontife suprême (llebr., vu); dans le quatrième, il

explique les lamentations des femmes sur la mort d'A-

donis, dont parle Ézécliiel
,
viii, 14; le cinquième enfin

contient, entre autres choses, une dissertation sur la beauté

du style de l’Ancien Testament. — Ugolini
,
llicsaurus

anüquiiatum sacrarum

,

donne deux dissertations de

cet auteur, tirées de ses Selecta sacra : t. xi, col. dcclxvi-

DCCLXXxni, De adolitione suffi tus; t. xii, col. ci.vni-

ccxviii, De sanctitate ponti/icis maximi. — Voir Orme,
Bibliutheca hiblica, 1824, p. 59. B. IIeurtebize.

BRÉBIA Gabriel, né à Milan, avait fait profession de

la règle bénédictine le 28 mars 1479, dans l’abbaye de

Saint-Pierre de cette ville. 11 a laissé Breve commenta-
rium in Dsatmos et in fine cujusque psatmi piæ ali-

quül orationes, in -4°, Milan, 1490. 11 emprunte presque

toutes ses explications à saint .léroine et à Nicolas de

Lyre. Brunet, Manuel du libraire, 1863, t. iv, p. 934,

indique une édition de 1477, plus rare. — Voir Armellini,

Bibliolheca Benedictino - Cassinensis

,

in-f", 1731, t. i,

p. 178; L. llain, Bepertorium hibliographicum

,

t. i

(1826), p. 520. B. IIeurtebize.

1. BREBIS (bébreu : rûhcl, séh ; Septante : Trpéêa-rrjv
;

Vulgate ; ovis, pecus. — Tâléh, le petit agneau; kébés et

kibsàh, késéb et kisbâh, l'agneau, mâle et femelle, de un

.à Irois ans; kar, l’agneau gras; chaldéen : 'immar ; Scp-
laido : àp.vo;, à'p;: Vuigale : urjniis

,
agna). La brebis

( lig. 61
1 ), femelle du bélier, est un mammifère de l’ordre

des ruminants et de la famille des bovidés. Elle ne porte

pas de barbe, comme la chèvre, et a le cbanfi'ein

arqu(''; les l'ornes, quand elle en a, sont contomnées la-

léialeniiml en spir.des, creuses, persislanles et ridées en
tr.ivers. Elle est revêtue d'iin duvet qui se développe au
point de lormer une épaisse toison oi'dmairemeiit blanche,

parfois noire ou mêlée de noir et de blanc. Dans nos
contrées, la brebis ne porte qu'une fois par an et ne fait

en général qu'un petit par portée; dans les pays plus
chauds, elle porte souvent deux fois. La fécondité com-
mence après la première année et continue jusqu’à l’âge

de dix ou douze ans. La brebis est un animal d’intelli-

gence fort bornée et de constitution assez faible. Si

l’homme ne venait à son secours pour en prendre un
soin continuel et la défendre

,
elle ne tarderait pas à

disparaître à jieu [irès de partout.

1. La race ovine de Palestine. — « Il y a en Pales-

tine, écrit Tristram, deux races de brebis, autant que j’ai

pu en juger par l’observation. Dans les montagnes du
nord

,
c’est une race qui ne paraît jias différer du méri-

nos, avec une laine courte et fine, des jambes très bien

formées, courtes et grêles. La brebis commune de Syrie

est plus haute
;

elle a les os développés et une vaste

queue plate, point de cornes à la tête, excepté chez le

bélier, et un long museau arqué, tel qu’on en voit repré-

sentés dans les jiaysages italiens. Ce qui caractérise cette

race
,
c’est l'énorme développement de graisse qu’elle a

à la queue. Aussi plusieurs la distinguent-ils de la brebis

commune, ovis aries

,

sous le nom d’ouis laticaudata
(fig. 612) . C’est la seule race connue dans le sud de la contrée,

et il semble bien qu’elle a été la brebis des anciens Israé-

lites. Exod., XXIX, 22; Lev., iii, 9, 11. Hérodote, iii, 113,

et Aristote, Uist. anim., viii, 12, font tous deux mention
spéciale de la brebis à large queue d'.ùrabie et de Syrie.

Cette queue n’est qu'une masse adipeuse, qu’on emploie
comme graisse ])our l’éclairage et pour la cuisine. Les
Arabes la font frire par tranches et l'estiment très déli-

cate. Mais cela rappelle trop le suif frit. » The natural
Jlistorij of the Bible, Londres, 1889, p. 143. « On compren-
dra maintenant pourquoi, chez les Hébreux, la queue des

béliers figure toujours (larrni les meilleures parties de la

victime qui devaient être brûlées sur l’autel. » Munk

,

Palestine, Paris, 1881, p. 30. Pour compléter ces remarques,
voici ce qu’on lit dans d'Uibigny ; « La queue, qui des-

cend jusqu'aux jarrets, est très ranllée sur les côtés,

par l'ellét d'une accumulation de graisse assez peu solide

dans le tissu cellulaire, laquelle lorme quelquefois une
sorte de loupe très considérable, du poids de trente à

quarante livres, recouverte en dessous d’une peau nue

de couleur chair, et marquée par un léger sillon longi-

tudinal. » Dicl. univers, d'histoire naturelle, Paris, 1872,

t. IX, p. 221.

« La couleur de la brebis est généralement blanche, de

même que celle du bouc est noire. Mais, quoique la brebis

noire soit rare, la brelfis brune est assez fréquente dans

certains troupeaux. En général, les brebis sont de couleur

]iie ou blunebes. Les couleurs, bien distinctes chez les

jeunes agneaux, le deviennent moins chez les vieilles bre-



1913 BREBIS 1914

bis, de telle sorte que, quand la laine est longue, celle-ci

a plutôt l'air décolorée qu’à deux couleurs. » Tristrain,

Kat. Hist., p. 144. C’est à raison de cette couleur blanche
de la laine des brebis que les dents de l'épouse sont com-
parées à « un troupeau de brebis qui montent de la pis-

cine », Gant., VI, 5, et que la laine est assimilée à la neige.

Ps. cxLvii, 16. Le séjour liabituel des troupeaux en plein

air favorisait le développement de cette blancheur écla-

tante de la laine.

II. Les grands troupeaux de brebis chez les Hé-
breux.— Le mot séh

,

qui désigne la brebis ou l'agneau

en particulier, se rapporte aussi à l’espèce en général,

Exod., XXXIV, 19; Lev., v, 7 ;
xii, 8; xxii, 23, 28; xxvii,26;

Deut.
,
XIV, 4; Jud., vi, 4; I Reg., xv, 3; xxii, 19; mais

parfois il sert à indiquer le troupeau de petit bétail
,
spé-

cialement de brebis. Gen., xxx, 32; I Reg., xvii, 34;

Ezech., XLV, 15. Jérémie, l, 17, compare Israël à un v.séh

dispersé que les lions pourchassent », et Ézéchiel, xxxiv,

17, 20, 22, dit que le Seigneur fera le discernement

de grands troupeaux. Exod., x, 9. En Palestine, les

Hébreux ne cessèrent Jamais d’en élever un grand nombre,
Deut., VIII, 13, comme du reste tous leurs voisins.

On le voit par l’histoire de Job, qui possédait d’abord

sept mille, puis quatorze mille brebis. Job, i, xlii, 3; 12.

H convient encore de signaler les troupeaux de brebis

d’Isaï, père de David, I Reg., xvi, 11; de Nabal, des-

cendant de Caieh, propriétaire de trois mille brebis,

I Reg., XXV, 2; de David
,
qui avait un fonctionnaire spé-

cial préposé à ses troupeaux de brebis, 1 Par., xxvii, 31;

de Salomon, Eccle., ii, 7, et d’Ézéchias. II Par., xxxii, 29.

Le roi Mésa payait au roi d’Israël un tribut de cent

mille agneaux. IV Reg., iii, 4. L’élevage de pareils trou-

peaux de brebis était du reste une nécessité pour les

Hébreux, en vue de l’alimentation et surtout des sacri-

fices. Les Orientaux mangent peu de viande, mais le lait

forme une partie importante de leur nourriture; la laine

leur sert à se vêtir. Quant aux sacrifices, Josèphe, Bell,

jud., VI, IX, 3, dit que de son temps on n'immolait pas

Tombeau de Ghizéh. v® dynastie. D’après Lepsius, Dcnkmdler, Abtb. ii, Bl. .51.

« entre séh et séh ». — Le mot fôn désigne habituel-

lement les troupeaux de brebis et de chèvres, Gen.,

XXVII, 9; XXXVIII, 17; Lev., i, 10; Num., xxxii, 24;

Ps. VIII, 8; Jer., l, 8, et une fois les troupeaux de brebis

seules que l’on tond. I Reg., xxv, 2.

Les patriarches, ancêtres des Hébreux, ont été posses-

seurs de nombreuses brebis. Les Livres Suints men-
tionnent spécialement à ce titre Abel, Gen., iv, 2; Abra-

ham, Gen., XII, IG; xxiv, 35; Lot, Gen., xiii, 5; Isaac,

Gen., XXVI, 14; Laban, Gen., xxix, 9; Jacob, qui fit pré-

sent de deux cents brebis à son frère Esaü, Gen., xxxii,

5, 14; XLV, 10; les Sichérnites, Gen., xxxiv, 28, et les fils de
Jacob. Gen., xxxvn, 13; xlvi, 32. Quand ceux-ci passèrent

en Égypte, ils y virent des troupeaux de brebis (lig. 613, 014),

comme dans les pays qu’ils quittaient. « Les brebis, sau,

se trouvent déjà sur les monuments de la xii® dynastie.

Un propriétaire, comme nous l’apprend l'inscription d’un
tombeau de la grande pyramide, possédait à lui seul un
troupeau de trois mille deux cent huit têtes de bétail. Le
dieu Num ou Khnum (fig. 22, col. 179) apparaît en une
multitude d’endroits avec une tête de bélier. » Vigouroux,
La Bible et les découvertes modernes édit., 1. 1

, p. 439.

Si donc « les Égyptiens détestaient tous les pasteurs de bre-

bis». Gen., xlvi, 34, leur aversion ne portait que sur les pas-
teurs étrangers, sur les Sénntes en particulier, d’où étaient

sortis ces rois pasteurs ou Hyksos qui alors régnaient sur
l’Égypte. Apapi, qui appartenait à cette dynastie étran-
gère, fit au contraire bon accueil à Jacob et à ses fils.

Quand ils durent quitter la terre de servitude sous
la conduite de Moïse, qui avait lui-même gardé les

brebis de Jéthro, Exod., iii, 1, les Hébreux possédaient

moins de Jeux cent cinquante-six mille cinq cents agneaux,
rien que pour la Pâiiue. Thomson, The Land and the
Book, Londres, 1875, p. 331, écrit à ce siqet ; « L'Orient
a toujours été et est encore la terre- nourricière des brebis,
comme la vallée du Mississipi est celle des porcs. Job
possédait quatorze mille têtes de bétail, et Salomon en
offrit cent vingt mille en sacrifice, à la dédicace du temple.
Ces chifi’res, comparés à ce qui se voit actuellement dans
ce pays, ne paraîtront nultenient incroyables. Tous les

ans, il arrive, du nord, des troupeaux en telle multitude,
qu’il y a de quoi confondre l’imagination. En 18.53, la

route de 1 intérieur n’était pas sûre; ils passaient tous sur
le littoral. Pendant les mois de novembre et de décembre,
toute la côte en fut couverte; ils venaient de la Syrie
septentrionale et de la Mésopotamie. Les bergers qui les

conduisaient ressemblaient parfaitement, je crois, par le

costume, les mœurs, le langage, à ceux d’Abraham et de
Job. De loin, ces troupeaux sont exactement comme les

troupeaux de porcs qu’on voit se diriger vers Cincinnati;
leur marche est aussi lente et leurs allures semblables.
Les bergers « mettent un intervalle entre chaque trou-

« peau », Gen., xxxii, 16, et ils les font avancer lentement,
comme le faisaient les bergers de Jacob et pour la même
raison. Si on les presse trop, les brebis périssent. Même
avec les plus grands soins, beaucoup succombent. Plutôt

que de les abandonner sur le bord de la route, les ber-
gers les tuent et les vendent aux pauvres, s’ils né les

mangent pas eux-mêmes. Les troupeaux vont ainsi dimi-
nuant sans cesse, à mesure qu'ils avancent vers le sud,
parce qu'on profite de toutes les occasions [lour en vendre.
Aussi tout le pays en est-il fourni. Quel ne devait donc
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pas être leur nombre, quand ils sont partis d’abord des

déserts lointains de FEuphrate ! Les jiluines septentrio-

nales regorgent littéralement de brebis, et la provision

en est inépuisable. Quand il faut abreuver tous ces ani-

maux dans des régions où les puits sont rares, il n’est

pas. surprenant qu’il y ait de fréquentes querelles, comme
nous le lisons dans Fliistoire des patriarches. » Cf. Vigou-

roux, La Bible et les découvertes modernes, t. i, p. 395.

Aujourd'hui les troupeaux de brebis sont beaucoup moins

nombreux en Palestine, par suite de l'abandon dans le-

(|uel est laissé le pays, et c'est poui’((uoi on en amène

des plaines de l’Euphrate jusque sur le littoral méditer-

ranéen. Autrefois la contrée nourrissait elle-même le bétail

dont parlent les Livres Saints.

111. Les bergeries palestiniennes. — Les brebis de

Palestine séjournent d’ordinaire « dans de vastes plaines

découvertes ou des dunes , coupées çà et là par de pro-

fondes ravines, dans les lianes desquelles se cachent un

grand nombre de bêtes sauvages ennemies du troupeau.

614. — Brebis d'Égypte.

Tombeau de Béni -Hassan, xii' dynastie. D'après Lepsius,

Denkmaler, Abth. il, Bl. 132.

Durant le jour, les brebis errent à volonté sur une large

surface de pâture commune
;
on les empêche seulement

d’empiéter sur le terrain d’une autre tribu. Le soir, on
les enferme dans un bercail. Ces bercails sont, dans la

|)lupart des contrées, des cavités naturelles ou d’antiques

demeures des Ilorréens, adaptées à cet usage. Une muraille

basse est bâtie à l’entour, connue on yieut le voir au mont
de la Quarantaine, auprès de Jéricho, dans les vallées voi-

sines du lac de Galilée et dans la liante région de Juda.

Parfois il n’y a qu’un simple mur de démarcation, avec
une entrée, bâti sur un terrain élevé. A cause de la mul-
titude des chacals et des loups, les bergers sont obligés

de monter la garde autour de leur troupeau pendant la

nuit. I.uc., H, 8. La même chose se pratique encore au-
jourd’hui. Dans le liant pays â l’est du Jourdain, il n’y a

pas de cavernes, tandis qu’elles abondent dans le district

élevé de.luda ». Tristram
, A'ahn’al Uistory, |i. 138. Quand

il était nécessaire, on bâtissait des tours pour |irotéger le

liasteui' et son troupeau. Voir Berger, col. Iül5.

Les bercails portaient ililîérents noms. On appelait

(jedèrûh l’enceinte de pierres sèches dans laipielle on
enfermait les brebis. Les tribus de Ruben, de Gad et

la demi -tribu de Manassé avaient élevé de ces enceintes

dans le pays transjordaniqne où Mo’ise les avait établies.

Num., xxxii, l(j, 36. La bosrdh, Mich., ii, P2 (chal-

déen : bissârtü'} est « l’endroit dans lequel on force

d’entrer > les brebis; la mikld/i ou rnikld’, a l’endroit dans
lequel on les enferme» (Sejitante: a-jp/), à'Trxo),t;, xoRt;;
Viilgate . canla, ovile). Il.ab., iii, 17; Ps. L, 9; Lxxvili, 70
(hébri'u). Les mi'spetaim ou sefattaïm étaient les bercails

â ciel ouvert, dans lesquels on demeurait la nuit. Gen.,
xi.ix, li; Jud., V, 16; Ps. Lxvni (hébreu), IL Ces deux
derniers noms ont la forme du duel, parce que ces bercails

étaient divisés en deux parties, enfermant chacune un
bétail d’espèce dilférente. L’expression proverbiale « dormir
entre ses bercails » se lit dans les trois textes précédents;

elle signifiait ; « se reposer en toute sécurité, » comme fai-

sait le berger qui n’avait rien à craindre pour son troupeau
bien enfermé. On construisait des bercails dans les en-
droits voisins des pâturages, I Reg.

,
xxiv, 4; II Par.,

XXXII, 28; Ps. Lxxviii (hébreu), 70, et l’on y conduisait

les troupeaux â l’époque favorable. Gen., xxix, 7. Dans les

guerres, on ne manquait pas de les détruire et d’emme-
ner les troupeaux, II Par., xiv, 15, et le vainqueur éta-

blissait les siens dans le pays conquis. Ezech., xxv, 4;
Soph., Il, 6. La malédiction divine vidait la bergerie.

Hab., III, 17. Le Seigneur promet qu’après la captivité il

rassemblera son peuple comme un troupeau dans le ber-

cail, Mich., Il, 12, et que ce bercail sera la riche plaine

de Saron. Is., lxv, 10 (hébreu).

Les détails qui précèdent permettent de comprendre
ce que Notre-Seigneur dit du bercail des brebis. Il a une
porte, par laquelle entrent le berger et les brebis, tandis

que le voleur « monte par un autre côté », en escaladant

la barrière ou le mur. Joa., x, 12. L’Église est le « bercail

unique » dans lequel « l’unique Pasteur » veut rassembler
toutes ses brebis. Joa., x, 16.

IV. Le soin des brebis. — Comme les brebis procurent
de précieuses et faciles ressources, par leur lait, leur chair,

leur laine et leur peau, les plus pauvres, â l’exception des
habitants des villes plus considérables, en possédaient au
moins quelques-unes. Le prophète Natlian jiarle d’une
manière touchante de ce pauvre qui n’a qu’une petite

brebis, la voit grandir au milieu de ses enfants, la

nourrit de son pain
,

la fait boire à sa tasse et dormir
dans son sein, en un mot, la chérit comme une fille.

11 Reg., XII, 3. Mais la brebis et l’agneau sont des proies

aussi tentantes qu’incapables de se défendre contre la

r.-qiacité des voleurs. Joa., x, 10. L’agneau surtout saute

et vagabonde sans souci du danger. Prov., vu, 22; Ps. cxiii,

4,6; Sap., xix, 9. Aussi la loi prenait -elle ces animaux
sous sa protection. Pour une brebis volée, on était obligé
d’en l'cndra deux si on l’avait gardée

,
et quatre si on

l’.ivait tuée ou vendue. Exod., xxii, 1, 4, 9 ; Il Reg., xii, 6.

On devait ramener à son propriétaire la brebis égarée.

Dont., XXII, 1. On donnait des brebis en échange de
terres, Gen., xxxiii, 19; Jos., xxiv, 32, ou même pour
servir de témoignage à un contrat. Gen., xxi, 28. A la

guerre, on tuait les brebis de l’ennemi, Jos., vi, 21 ;
I Reg.,

XV, 3; XXII, 19; xxvii, 9, ou l’on s’en emparait, Jos.,

VII, 24; Jud., VI, 4; I Reg., xiv, 32; I Par., v, 21. Les
Hébreux lirent ainsi aux Madianites une razzia de six cent

soixante-quinze mille brebis. Num., xxxi, 32. — Pour
conduire les brebis au pâturage, le berger marchait de-

vant elles, contrairement à ce qui se passe dans plusieurs

pays. 11 en est encore ainsi en Palestine. « Il est néces-
saire que le troupeau apprenne â suivre, sans s’égarer

de coté ilans les champs de blé dépourvus de clôture qui

fiaraissenl si tentants, il sul’lit qu’une seule brebis le fasse

pour causer du désordre. De temps en temps le berger

les appelle par un cri aigu, jiour les faire souvenir de sa

présence. Elles connaissent sa voix et le suivent. Mais,
si un étranger les appelle, elles s’arrêtent court et lèvent

la tête tout alarmées. Si l’appel est réitéré, elles tournent
et s’enl’uient, parce qu’elles ne connaissent pas la voix

de l’etranger. Ce n’est pas lâ un ornement imaginaire de
|).nabole. c’est un simple fait, et j’en ai souvent répété

l’expérience. » Thomson, The Land and the Book, p. 203.

L’auteur a vécu trente ans en Palestine. Son témoignage
peut donc servir de commentaire autorisé aux paroles de
Notre-Seigneur dans l’Évangile ; « Les brebis le suivent,

parce ipfelles connaissent sa voix; mais elles ne suivent

pas l’étranger et s’enfuient loin de lui, parce qu’elles ne
connaissent pas la voix des étrangers. » Joa., x, 4, 5. — Les
lirebis sont menées au puits, et on leur verse l’eau dans
des abreuvoirs. Gen., xxix, 2, 3, 7; xxx, 38; Exod., ii, 17.
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Sur différents autres soins rendus aux brebis, voir Ber-

ger, col. 1616. — La tonte des brebis était chez les Hé-

breux une occasion de réjouissances champêtres. Gen.,

XXXI, 19; xxxviii, 12, 13; 1 Reg., xxv, 2, 4, 7 ; II Reg.,

XIII, 23-27. On ne tondait pas les premiers-nés. Deut.,

XV, 19. Une partie de la laine revenait de droit aux lévites.

Deut., XVIII, 4.

V. Les brebis et les agxe.vcx dans les sacrifices.

— La race ovine jouait un grand rôle dans les sacrilices

prescrits aux Hébreux. Exod., xx, 2i; Lev., i, 2. Ou devait

offrir le premier-né de la brebis le huitième jour après sa

naissance, Exod., xxii, 30; xxxiv, 19; Lev., xxii, 27; mais,

pour inculquer à son peuple l'horreur de toute cruauté,

le Seigneur défendait d’immoler en même temps la brebis

et ses agneaux. Lev., xxii, 28. Si l'on voulait conserver le

premier-né de l’àne, on devait sacrilier à sa place une bre-

bis. Exod., XIII, 13. Les brebis servaient à l'holocauste,

Lev., I, 10; I Reg., vu, 9, au sacrifice pacifique, Lev.,

III, 6, 7, et au sacrifice pour le péché. Lev., iv, 32; v, 6.

On immolait deux agneaux et une brebis d'un an dans

le sacrifice pour les lépreux, Lev., xiv, 10-25, un agneau

et une brebis d’un an dans le sacrifice offert par le naza-

réen (nâsîr ). Num., vi, 12, 14. Le sacrifice quotidien se

composait de deux agneaux, un pour le matin et un pour

le soir. Exod., xxix, 38, 39. C’est encore un agneau d'un

an que chaque groupe d'au moins dix personnes avait à

offrir, pour le manger ensuite dans le festin pascal. Exod.,

XII, 3, 5. Voir Paque. On immolait sept agneaux d’un an

aux néoménies, Num., xxviii, 11, au premier jour de la

Pâque, Num., xxviii, 19, à la Pentecôte, Lev., xxiii, 18;

Num., XXVIII, 27, au premier jour du septième mois, fête

des Trompettes, Num., xxix, 2, et à la fête de l’Expiation,

Num., XXIX, 8; quatorze agneaux à la fête des Tabernacles

et pendant l'octave, mais sept seulement le huitième jour

de cette solennité. Num-, xxix, 15, 36. Le jour de la Pen-

tecôte, on ajoutait à l'holocauste un sacrifice pacifique de

deux agneaux. Lev., xxiii, 19. Dans tous les sacrifices,

il était spécialement prescrit de brûler la graisse et la

queue de la victime. Lev., iii, 9. Parmi les sacrifices mé-
morables, la Sainte Écriture mentionne les cinq agneaux
offerts comme victimes pacifiques, et l'agneau présenté

à l'holocauste par chacun des princes des douze tribus

d'Israël, à l'occasion de la dédicace du tabernacle, Num.,
VII, 15-83; les mille agneaux pour le sacre de Salomon,
I Par., XXIX, 21 ;

les cent vingt mille brebis pour la dédi-

cace du temple, III Reg., viii, 5, 63; les trois mille brebis

offertes par Ézéchias, II Par., xxix, 33; les quatre cents

agneaux pour la dédicace du second temple, I Esdr,,

VI, 17, et les soixante-dix-sept agneaux immolés en holo-

causte par les .Tuifs revenus de Babylone. I Esdr., viii, 35.

Du temps de Notre -Seigneur, on vendait jusijue dans les

parvis du temple les brebis destinées aux sacrifices. Joa.,

II. 14, 15.

VI. Emploi de la peau et de la chair des hrebls. —
La toison et la peau des brebis servaient à fabriquer des

vêtements, .lob, xxxi, 2Ü; Prov., xxvii, 26; Matth., vu, 15.

Voir Laine. On se nourrissait du lait, et l'on pouvait man-
ger la chair des brebis. Deut., xiv, 4; H Reg., xiii, 23, 24.

Dans le désert, il fallait offrir à la porte du tabernacle

tout animal qu'on tuait pour l'alimentation. Lev., xvii, 4.

l'occasion d'une Pâque solennelle, le peuple reçut
d'Ézéchias sept mille brebis, et des princes dix mille

brebis pour sa nourriture. Il Par., xxx, 24. Holopherne
traînait des troupeaux de brebis à la suite de son armée,
pour l’alimentation de ses soldats. .ludith, ii, 8. La viande
d'agneau et de brebis était également servie sur les tables

les plus recherchées. Am., vi, 4; Dan., xiv, 2, 31. En
général, tout animal de race ovine était destiné à l’autel

du sacrifice ou était égorgé, lorsqu'il avait rendu les ser-

vices qu'on attendait de lui. C’est pourquoi le peuple
coupable est comparé à la brebis qui doit être tuée.

Ps. xliii, 12, 22; .1er., li, 40.

VII. Les brebis de Jacob. — Dans le dessein d'obtenir

des brebis tachetées de différentes nuances, Jacob se

servit du moyen suivant. 11 prenait des branches vertes,

et en ôtait en partie l’écorce, de manière à produire des

rayures blanches et foncées: puis il plaçait les branches

ainsi préparées dans les abreuvoirs des brebis, à l’époque

de leur fécondation. La bigarrure qui frappait les yeux
des mères se reproduisait ensuite sur la toison de leurs

petits. Gen., xxx, 37- 43. — On est loin d’être d'accord sur

le caractère de cet épisode de fhistoire de .Jacob. On cite

un certain nombre de faits tendant à prouver que la mul-
tiplication des agneaux tachetés se produisit d’une manière

exclusivement naturelle. Oppien, Cynegelica, édit. Didot,

1846, p. 7, dit qu'on obtenait des poulains zébrés de diffé-

rentes couleurs en présentant aux juments des chevaux
peints de ces couleurs. On usait d’un artifice analogue à

l’égard des pigeons. Pline, H. IV., vu, 10, donne d’autres

e.xemples. Cf. Élien, Hist. anim., viii, 21. Les Pères latins

admettent que l'effet obtenu par Jacob a été purement
naturel. S. Jérôme, Qnæst. Jiebr. in Gen., t. xxiii, col. 984;

S. Augustin, In Heptat., ix, t. xxxiv, col. 572; De Civit.

Dei, XVIII, 5, t. XLI, col. 564, etc. Leur manière de voir

est ado(itée par Bocliart, llierozoicon, édit, de 1793, t. i,

p. 618; Calmet, Commentaire littéral, la Genèse, Paris,

1724, p. 243, etc. Les Pères grecs, au contraire, pensent

que le fait est purement miraculeux. S. Jean Chrysos-

tome, llom. LVii in Gen., 2, t. lui, col. 496; Théodo-
re!, Quæst. Lxxxix in Gen., t. lxxx, col. 198. Leur avis

est partagé par Tristram,AA(dMraI/Iis<ory,p. 144;W.Hough-
ton, dans le Dictionary of the Bible de Smith, Londres,

1863, t. III, p. 1243, etc. De fait, il n’est pas démontré

que la cause mise en action par Jacob puisse produire autre

chose que des effets accidentels et exceptionnels. Les taches

que certains enfants apportent en naissant {nævi materni)

sont loin d’avoir habituellement pour cause les vifs désirs

de la mère. Quant aux animaux, il n’y a pas de rapport

nécessaire entre la couleur des objets perçus par les yeux

de la mère et la disposition du pigment qui colore le

pelage de ses petits. Néanmoins les deux sentiments op-

posés des exégètes peuvent, semble -t- il, être conciliés.

Aux dispositions que prend Jacob, il parait bien que le

gardien des troupeaux de Laban entend poser une cause

naturelle, dont il a dû lui-même constater l’efficacité en

certaines occasions. Mais il n'ignore pas que cette effica-

cité est très restreinte, et que l’intervention divine est

nécessaire pour la rendre certaine, générale et constante.

Aussi a-t-il bien soin ensuite de reconnaître que « Dieu

a été avec lui », que « Dieu a empêché Laban de lui cau-

ser préjudice » ,
que « Dieu a pris les richesses de Laban

pour les lui donner ». Gen., xxxi, 5-13. Dans cette mul-

tiplication des brebis à toison tachetée, une cause natu-

relle d’efficacité très faillie et assez souvent douteuse a

donc pu se combiner avec la puissance divine exerçant

elle -même son action à l'abri de cette cause naturelle.

Voir Vigoureux, Les Livres Saints et la critique rationa-

liste, 4'^ édit., t. IV, p. 347-355.

VIH. Les brebis dans le langage symbolique. —
L’agneau, dont la douceur est proverbiale, Is., lui, 7; .Ier.,

XI, 19, représente le Sauveur, voir Agneau de Dieu, et

aussi le fidèle serviteur de Dieu. Au temps messianique,

l’agneau habitera avec les animaux féroces qui l’épou-

vantent d'ordinaire, Eccli., xiii. 21, ce qui marque l’union

de tous les peuples sous la loi évangélique. Is., xi, 6;

Lxv, 25. Dès l’époque de Mo'ise, le peuple de Dieu est

comparé â des brebis. Num., xxvii, 17. Sai’d fait le recen-

sement du peuple comme on fuit celui des agneaux.

I Reg., XV, 4. David, l'ancien berger de Bethléhem, sc

sert avec prédilection de la même mélapbore. II Reg.,

XXIV, 17; Ps. Lxxiii, 1; i.xxviii, 13. Les» brebis sans pas-

teur », abandonnées sans soin, sans direction et sans dé-

fense, sont l'image du peuple qui s’est éloigné de Dieu,

et qui par ses fautes s’est soustrait autant rpi'il l'a pu à

l'action de la divine Providence. Cette expression revient

du commencement â la fin de la Suinte Écriture. Num.,
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XXVII, 17; III Reg., xxii, 17; II Par., xviii, IG; Judith,

XI, 15; Ezech., xxxiv, 5-19; Zacli., xiii, 7; Matth., ix, 36;

Marc., VI, 34. Le serviteur de Dieu ressemble lui-même
parfois à la brebis qui s’égare. Is.

,
xiii, 14; lui, 6;

Ps. cxviii, 176; Matth., x, 6; xviii, 12; Luc., xv, 4, 6;

I Petr., Il, 25. Notre-Seigneur compare ses disciples à

des brebis, tout d'abord parce qu’ils doivent lui ressem-
bler à lui-même qui est l'Agneau de Dieu, ensuite parce

qu'ils ont à reproduire dans leur conduite les qualités

particulières des brebis, la docilité, la simplicité, la dou-
ceur, l'attachement au pasteur, etc. Joa., x, 1-27. Cf. Is.,

XL, 11. Saint Pierre reçoit le pouvoir de paître les agneaux
de Jésus -Christ, c’est-à-dire les fidèles, et ses brebis,

c’est-à-dire les pasteurs, qui sont eux-mêmes des agneaux
vis-à-vis du pasteur suprême. Joa., xxi, 17. Notre-Sei-
gneur a commencé le premier à donner à ses Apôtres le

nom de brebis, et à ses disciples le nom d’agneaux, en
les envoyant en mission. Matth., x, 16; Luc., x, 3. Le
symbole se continue jusque dans la scène du dernier ju-

gement, quand Dieu met à sa droite les brebis qui repré-

sentent ses fidèles serviteurs. Matlh.
,
xxv, 32, 33. Voir

BüüC, col. 1870. IL Lesètre.

2. BREBIS (PORTE DES) (hébreu : Sê'ar hasso'n,

« porte du troupeau [de brebis]
;

» Sejitante : t) tioXy) y]

TtpoSxTixvî; Vulgate : porta rjregis), porte de Jérusalem,
rebâtie au retour de la captivité de Babylone, par le grand
prêtre Éliasib et les prêtres ses frères. II Esdr., iii, 1, 31

(hébreu, 32); xii, 38 (hébreu, 39). D’après saint Jean, la

piscine de Bétbesda ou Bethsaïde se trouvait près de la

porte « probatique », ini upogaTorq (sous-entendu 7iu>,ÿ),

comme on l’explique généralement, col. 1723). L’emplace-

ment de cette piscine est maintenant bien déterminé, à

quelques pas en avant de l’église Sainte- Anne (fig. 522,

col. 1727); il fixe par là même la position approximative

de la porte des Brebis. La ville alors ne s’étendait pas beau-

coup du côté du nord. Le quartier bâti sur la colline de

Bézétlia n’en faisait pas encore partie; il ne fut réuni à

Jéiusalem que par la troisième enceinte d'Agrippa. La

muraille tournait donc dans la direction de l’ouest, vers

le lieu occupé par l’église Sainte -Anne, si même elle

allait jusque-là. Or, d’après l'oidre suivi par Nébémie,
II Esdr., III, 31 (hébreu, 32), la porte des Brebis se

trouvait entre l'angle nord-est de l’esplanade du temple

et la tour Méah. Cette tour, située près de la tour Ila-

nanéel (si elle n’est pas la même que cette dernière,

placée à l’est de la cité, Zach., xiv, 10), pourrait bien

s’identifier avec les ruines d’une ancienne tour, décou-

vertes derrière l’abside de l’église Sainte-Anne (lig. 522,

coi. 1727). Dans cette hypotlièse, la porte des Brebis pour-

rait se placer à l’endroit où se trouve la porte dite faus-

sement de Saint-Étienne, Bab silti Mariam, ou mieux un
peu plus près de la piscine de Bétbesda. E. Levesque.

BREDES^BACH Mathias, commentateur catholique

,

né à Kersp, duché de Berg, en 1489, moit en 1559. 11

fut principal du collège d’Emrnerick, dans le duché de
Clèves. Homme recommandable par sa vie privée et par

ses ouvrages contre les protestants, il a laissé : Commen-
taria tn OU psalmos; Commentaria in Evangelium Mat-
tliæi. Ces deux traités ont été publiés en 1 vol. in-f», An-
vers, 1560, et Cologne, 1560. Ils sont remarquables par

leur érudition. Le commentaire sur les soixante-neuf pre-

miers psaumes donne lesdilférences du texte hébreu, en suit

le sons, qu'il explique avec clarté. Le commonlairo sur

suint Maühieu donne, après le sens littéral, des réllexions

morales tirées des Pères. Le style de l’anteur est des plus

agréables. G. Tiiomasson.

BREE (1herre Martinez de), théologien espagnol, né
à Tolède, llorissait vers 1582. 11 était docteur de Tuni-
versilé d’Alcala et y occupa nue chaire. Il professa ensuite
à .Sagonte et fut chanoine de l'église cathédrale de cette

ville. Parmi ses écrits, nous devons remarquer Enar-
ratio in B. Judæ Thaddæi apostoli canonicam episto-

lam
,

tribus partibus divisa, quarum prima est de
necessitate theologiæ et sensibus Scripturæ et clavibus

eam reserantibus ; secunda enarratio ipsa Epislolæ ;

tertia de locis ut quos ea tractandos ojfert, nenipe de
præcipuis mysteriis, quibus

,
etsi brevissima omnium

canonicarum, referta ilia est, in-4“, Sagonte, 1582.— Voir

N. Antonio, Bihliothcca hispana nova (1788), in-f», t. i,

p. 214. B. IIeurtebize.

BREITENEiCHER Michel, prêtre catholique bavarois,

né à Weichserau, village de la paroisse d’Eching, près

de Landshut, le 11 sepitembre 1827, mort à Fridorfmg le

8 avril 1883. Après avoir fait de brillantes éludes au col-

lège de Landshut et à l’université de Munich, il fut reçu
docteur en théologie, en 1860. Il exerça divers postes

dans le saint ministère, fut chanoine de la cathédrale de
Munich, en 1869; mais, en 1870, le zèle des âmes lui fit

échanger ce poste pour celui de curé de Fridorfmg, où
il termina ses jours. Les langues orientales et l’exégèse

biblique eurent pour lui de grands attraits; mais il se fit

connaître surtout par un remarquable talent de prédica-

teur, qu’une maladie de poitrine l’empêcha d’exercer à

son gré. Il a publié Ninive und Nahurn, mit Beiziehung
der Resultate der neuesten Entdeckungen historisch-

exegetisch bearbeitet

,

in-8», Munich, 1861. Ses autres

ouvrages ont plutôt le caractère homiléüque, comme Bas
Alte Testament und die christlichen Grundlehren in

Kanzelvortràgen dargestellt, 2 in-8», Ratisbonne, 1879, et

Die Passion des Gottmenschen in einer Bei/ie von Vor-

trügen beleuchtet

,

2 in-8», Schaffhouse et Ratisbonne,

1871-1875; 2» édit.
,
Ratisbonne, 1889. Cf. Literarischer

Handweiser zunachst fur das kathoUsche Deutschland

,

1885, p. 423-428. E. Levesque.

BRENIUS Daniel, socinien et arminien
,

disciple

d’Episcopus, né à Harlem en 1594, mort en 1664. H a

laissé de nombreux ouvrages, qui composent un volume

de la Bibliothèque des Frères polonais. Deux de ces ou-

vrages ont trait à l’Écriture Sainte : Annotationes in

Veterem et Novum Testamentum (præter in Canticum
canticorum et libres non hebræos Veteris Testamenti),

in-f», Amsterdam, 1664; Explicatio in librum Job
, et

Apocalijpsim Joannis. Belgice, per Franciscum Cupe-

rum et latine translata et ab auctore aucta, in-i», Ams-
terdam, 1666. G. Xiio.MASSON.

BRENTANO (Dominicus von), exégète catholique

suisse, né en 1740 à Rapperswyl, en Suisse, mort le

10 juin 1797. H a traduit une partie des Écritures en

.illemand, avec des notes qui ont des tendances rationa-

listes : Die heiltge Schrift des Neuen Testaments, Kernp-

ten, 1790-1791; Die heilige Schrift des Alten Testa-

ments, Francfort, 1798. Il n’eut le temps de traduire de

l’Ancien Testament que le Pentateuque
;
son travail fut

continué par Th. A. Dereser et J. M. .4. Scholz. Voir

col. 381. Cf. Allgemeine deutsche Biographie, t. m
(1876), p. 313.

BRENTIUS (Brenz ou Brentzen) Jean, luthérien,

né à Weil, en Souabe, le 24 juin 1498, mort le 11 sep-

tembre 1570 à Stuttgart. Après avoir étudié à Heidelberg,

avec Mélanchthon et Bucer, il obtint un canonicat à Wit-

tenberg. H embrassa les idées de Lutlier, et après la mort de

l’hérésiarque fut regardé comme le chef du parti. Il n’ac-

cepta point cependant les idées de Luther sur la doctrine

de la justification. Il inventa aussi une nouvelle manière

d’interpréter la présence réelle, qui a fait donner à ses dis-

ci[des le nom A'ubiquitaires. On a de lui un grand nombre
de commentaires, principalement dogmatiques, avec des

remarques exégétiques considérables. La principale édi-

tion
,
et la seule complète de ses œuvres, est celle de Tu-
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bingue, 8 iu-f», 1576-159Ü. Voici la liste des sept pre-

miers volumes
,
qui sont tous des commentaires : T. i

,

Commentarii in Genesim, Exodum, Levitieuni, Numé-
ros, Deuteronomiuni

,

Tubingue, 1576; publiés précé-

demment, in-f», Halle, 1544. — T. ii, In Josuani prior

et_posterinr expositio, in librmn Judicum, Ruth, I et

II Saniuelis
,

I et II Regum, Esaiam, Nehemiam,
Esther, Tubingue, 1576, et, à part, in-f“, Francfort, 1550.

— T. III
,
Commentarii D. Brentii in Job. Liicubra-

tiones ejusdein et ajcjnæa cantio in Psalmos centiim et

sex. In reliquos 44 Psalmoriim explicationes Theodo-
rici Snepf/il, Tubingue, 1578. — T. iv, Commentarii
in Ecclesiasten , Esaiam, Jeremiam

, Oseam , Amos

,

Jonam, Michæam, Tubingue, 1580. — T. v, Commen-
tarii in ilatthæum et homiliæ in Marcum et Lucam.
Ilomiliæ in passionem Christi e quatuor evangeüslis.

Homiliæ in resurrectionem Christi, Tubingue, 1582, et,

à part, 2 in-4“, Bâle, 1544. — T. vi, Homiliæ in Evan-
gelistam Joannem. In eundem exegesis, Tubingue, 1,584,

et, auparavant, in-f», Halle, 1545. — T. vu, Commenta-
rii in Acta Apostolorum et in Epistolas Pauli ad Ro-
manos, Galatas, PUilippenses, P/ulemon, Tubingue, 1588;

in-f", Francfort, 1561.— La Vie de Brentius a été écrite par

Joli. Justus von Einem, in-8<>, Magdebourg, 1733, édition

fort rare, et par Harlmann et Jager, .loh. Brenz, Leben
und Schriften, Elberfeld, 1862; 2 in -8», Hambourg,
1840- 1842. G. Thojiasson.

BRETONNES (VERSIONS) DE LA BIBLE. Sous

ce titre, nous comprenons seulement les traductions

bibliques qui ont été faites en breton armoricain, autre-

ment dit en breton de France, et nous laissons de côté

les versions qui ont été publiées en gallois et en cor-

nique, autres familles du breton.

L'histoire du breton armoricain se divise en trois pé-

riodes ; celle du vieil aimoricain, qui va du viii® au

xr= siècle; celle du moyen armoricain, qui s’étend du

XI® au xvii® siècle
,
et celle de l'armoricain moderne.

I. Première période. — Nous ne la mentionnons que
pour mémoire

,
car on n’y trouve aucune trace de version

biblique. Bien plus, on ne connait pas jusqu’ici de texte

breton antérieur au xiv^ siècle. Les documents du vieil

armoricain se réduisent en somme à des mots isolés,

cueillis çà et là dans les inscriptions, les chartes, les

gloses et les Vies des saints. H ne faut pas s’étonner dés

lors si, dans cette période, on ne rencontre même pas

une ébauche ou un commencement quelconque de tra-

duction biblique.

IL Seconde période. — Elle est relativement plus riche.

En elfet. dès la fin du xv' siècle ou au début du xvi«, on
voit la duchesse Anne de Bretagne demander une version

bretonne du Nouveau Testament. Voici du moins ce que dit

à ce sujet un écrivain du xvii« siècle, le savant abbé Louis

de Longuerue, dans son ouvrage Longueruana : « Anne
de Bretagne fit traduire le Nouveau Testament en bas-

breton. C’est un livre fort rare; je l’ai vu rechercher avec

grand soin par les .\nglois. » (T. ii, p. 70, édit, de 1773.)

Ce témoignage n’est pas sans valeur, bien qu'il soit un
peu tardif et ne puisse être corroboré par aucun autre.

La traduction mentionnée par l’abbé de Longuerue existe-

t-elle encore? Tout porte à croire que non. Il est pos-

sible cependant qu’elle soit cachée dans la poussière de

quelque bibliothèque d'Angleterre
;
mais toutes les re-

cherches que j'ai faites |)our en découvrir les traces sont

restées inutiles.

Vers la lin du xvi= siècle, un autour breton du Finis-

tère, Gilles de Kerarnpuil , signale encore une version

armoricaine du Nouveau Testament, mais évidemment
distincte de la précédente. Il en parle dans la préface

d'un catéchisme qu'il publia en 1576, ouvrage actuelle-

ment rarissime. [On ne connait qu'un exemplaire de ce

catéchisme; il appartient à M”"® la comtesse île Korgariou,

qui me l’a obligeamment communiqué.] Énumérant les

(VERSIONS) DE LA BIBLE 1922

motifs qui l’ont porté à publier son catéchisme, Gilles de
Kerarnpuil s'ex|irime ainsi ; « Autre raison pour ce que
estant adverty par un libraire de Pai'is, auquel on avoit

faict de grandes instances pour imprimer le Nouveau
Testament traduict en langue brette par un Breton fugitif

en Angleterre. Et d’autant que je cognois, tant par la rela-

tion de plusieurs doctes personnages Anglois
,
que par le

travail que je prins à la conférence de la langue angleche

à la nostre (avecques laquelle elle a proche affinité), que
la traduction qu’on a ja faictc en langue angleche estre en
infinis lieux falsifiée et corrompue. Et que telles traductions

et traducteurs, estans hors l'Église, n’ont et ne peuvent

avoir aucune vérité, et que cependant cest apostat voudroit

introduire son Nouveau Testament, autant ou ]dus suspect

que celuy d’Angleterre, au grand désavantage des simples,

et aussi des autres, pour ce ()ue ceste nouveauté, qui est

en nostre temps fort prisée
,

leur feroit recevoir ceste

translation, laquelle, pour l’imperfection de la langue, ne
se peult bonnement faire sans erreur ou corru|)tion. J’ay

dressé ce petit bastillon, pour, si le malheur advient, que
ceste suspecte translation (pour le lieu d’où elle vient, et

celuy qu’on dit l’avoir faicte) est mise en lumière, que
le peuple estant auparavant tellement quellemeiit adextré

et preveu par ce petit catéchisme, puisse de premier front

cognoistre le pernicieux désir de ce nouveau monstre, le

debeller et vaincre. » (Catechism bac instruction eguit

an Catholicqued... troeit breman quentafu a latin en
brezonec, gant Gilles Kerarnpuil, Persson en Cledguen
Pochaer bac autrou a Bigodou. A Paris. Pour Jacques
Keruor, demeurant rue Sainct-.Iacques, à l’enseigne de la

Licorne, 1576.) Cette version a du subir le même sort que
la précédente; du moins on n’en tiouve plus aucune trace

dans l’histoire.

Y a-t-il eu, au xvi® siècle, une traduction complète

de la Bible en langue armoricaine? Certains auteurs font

affirmé, sur la foi du P. Grégoire de Rostrenen (de l’ordre

lies Capucins), écrivain qui a composé plusieurs ouvrages

sur le breton de France. Dans la préface de son Diction-

naire français -celtique. Rennes, 1732, |i. 9, il cite, parmi
les sources qu’il a utilisées pour son travail, « une Bible

bretonne complète, qui contenoit tous les livres canoniques,

sans aucune altération, imprimée à Londres, au com-
mencement du xvi= siècle. » Do prime abord cette affir-

mation parait claire et indiscutable. Mais, en y regar-

dant de près, on ne peut s’empêcher de concevoir des

doutes sérieux sur la signification de ce témoignage et

sur les conclusions que certains écrivains en ont tirées.

L’hypothèse d'une Bible armoricaine complète, exislant

encore dans la première moitié du xviii® siècle et dis-

parue depuis lors, ne paraît guère vraisemblable. On
comprend à la rigueur la disparition du Nouveau Testa-

ment traduit par ordre d’Anne de Bretagne, puisque, dès

le xvii= siècle, l’abbé de Longuerue l'appelle déjà « un
livre fort rare », et que, suivant toute apparence, lui-même

ne l’avait jamais vu. Mais on s’explique beaucoup moins

la perte d’une Bible complète, circulant en pleine Bre-

tagne un siècle plus tard, et consullée à loisir par Gré-

goire de Rostrenen. Ne serait-il pas étrange qu'un ouvrage

aussi important pour l’histoire religieuse et littéraire de

la Bretagne eut disparu brusquement, à une é))oque si

rapprochée de nous, sans qu'il fut possilile de trouver au

moins la trace du livre? Nous avons cité, au reste, le

témoignage d'un auteur breton du xvi<^ siècle, Gilles

de Kerarnpuil, qui insinue clairement que le clergé armo-

ricain de cette époque était peu favorable à la traduction

en langue vulgaire, même du Nouveau Testament. Dans

ces conditions, il est diflicile ifadmcitre qu'un Breton

du pays se soit hasardé à traduire toute la Bible, avec

la fierspective de voir son œuvre mal accueillie. Aussi

nous croyons que la version bretonne mentionnée par le

R. Gri'goire n’est pas autre chose qu’une traduction gal-

loise. H est ceitain, en elfet, que, chez le P. Grégoire, le

mot breton désigne indistinctement tout ce qui appartient

I. — G3DICT. DE L.\ BIBLE.
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à la race bretonne, c'est-à-dire le gallois, le comique et

l’armoricain. Dans la liste des auteurs qu'il cite comme
lui ayant servi de sources et de documents apparaît

encore un Dictionnaire breton, une Grammaire bre-

tonne, et il ajoute plus loin que ce sont des livres gal-

lois. Ce langage est une révélation pour le critique, ün
ne connaît pas, il est vrai, de version complète de la Bible

en breton-gallois avant 1.588; mais la date donnée par le

P. Grégoire ne constitue pas une objection sérieuse contre

l'opinion que nous venons d’émettre. Car, outre que la

date assignée par lui à la Bilde bretonne est assez vague,

on sait que noti-e auteur se trompe souvent dans les ques-

tions de dironologie : tout fait présumer qu’il y a eu ici

une erreur de ce genre, et que Grégoire de Bostrenen a

reculé un peu trop la date de sa Bible.

Non seulement il n’y a pas eu, au xyi® siècle, de ver-

sion complète des Livres .Saints en breton d’Armorique

,

mais on n’y trouve même pas, en dehors des versions

indiquées plus haut, la traduction entière d’un livre quel-

conque. La littérature biblique du breton moyen ne com-
prend en somme que de courts passages de l’Écriture,

remlus ordinairement en vers, comme dans les Mystères

bretons, notamment le Grand mystère de Jésus (Paris,

L530), (jui met en scène la passion et la résurrection,

ainsi que le poème intitulé Pemzec Leuenez Maria, a Les

quinze .Joies de Marie. » (Paris, 1.530.) Le seul fragment

biblique du breton moyen que l’on possède en prose, c’est

l’Oraison dominicale et la Salutation angélique, contenues

dans le catéchisme de Gilles de Kerampuil, dont nous

avons parlé [dus haut. On y trouve également des cita-

tions assez nombreuses de la Bible. Ce catéchisme a été

réédité dernièrement (sauf la Préface, qui offre pourtant

un vif intérêt) dans les Middle Breton Hours , ediled

with a translation and glossarian index, by Whitley

Stokes, Calcutta, in-8» de 102 pages.

111. Troisiè.me période. — C’est celle de l’armoricain

moderne. Ici nous pouvons signaler un certain nombre
de versions, complètes ou partielles. Pour procéder avet’

méthode , nous examinerons tour à tour les différents

travaux qui ont paru dans les quatre dialectes du breton

armoricain, savoir ; le léonard, le cornouaillais, le tréco-

rois et le vannelais.

l» Dialecte léonard. — C’est ce dialecte, celui de Léon,
qui a produit les versions principales. Dès le XYiri siècle,

le P. Grégoire de Bostrenen, Dictionnaire

,

p. 9, men-
tionne « une traduction bretonne manuscrite de l’Évan-

gile selon saint Matthieu, saint Marc et saint Luc, et de

trois ou quatre épîtres de saint Paul, faite par un ecclé-

siastique de Léon t. Cette traduction, qui appartenait

peut-être au moyen armoricain, a-t-elle été jamais im-
primée, et existe-t-elle encore? Impossible de le dire. Du
moins elle a été introuvable pour moi.

Au xvni*^ siècle parut une traduction paraphrasée des

Psaumes, mis en vers bretons par Charles Le Bris, rec-

teur de Cléder. L’ouvrage, imprimé à Quimper, fut publié

en 1727. Les Ileuryou (Heures) du même auteur con-

tiennent une traduction en prose de quelques psaumes,
ainsi qu’une rédaction riinée de la jiassion selon saint

Matthieu.

Il faut arriver jusqu’au xix<^ siècle pour trouver une
version complète de la Bible en dialecte léonard. Cette

cci'sion est due à 1 initiative courageuse de Le Gonidec,
célèbre par ses travaux sur la langue bretonne, notam-
ment par son Dictionnaire et sa Grammaire. Il publia

d'abord la tr.aduction du Nouveau Testament : Teslamant
Nercz bon antron Jesus-Krist

,

in -8°, Angoulême, 1827.

Celte liaduction fut faite sur laVulgate (édition de Lyon,

1738), et rarement l'auteur s’est aidé des commentaires.
Qiiaiiil il a eu recours à ces derniers, c’est à Cariiéres

qu il ,1 donné la préférence. Parfois aussi il a consulté la

version française de .Sacy. Nous pouvons d’ailleurs nous
fiire une ich'e exacte des principes qui dirigèrent Le
Gonidec dans son travail, par une lettie qu’il éciivit le I

I

22 décembre 1827
,

et qui est reproduite par Troude et

Milm, éditeurs de sa traduction de la Bible, dans leur

Préface, p. ix : « Pour donner plus de poids à ma ver-
^ sion, dit -il, j’ai cru devoir communiquer mon manus-

crit à l’un des évêques de notre Bretagne, Tévêque de

!
Quimper ; la copie en est restée entre ses mains. Ce pré-

lat a reconnu que mon ouvrage a le mérite de l’exacti-

tude pour la doctrine et la narration des faits; et il ne
m’a refusé son approbation que parce qu’il y a, selon

lui, plus d’inconvénients que d’avantages à mettre la

traduction des Livres Saints entre les mains du peuple. »

Plus loin
, l’auteur mentionne « son grand désir de donner

une traduction littérale, autant que pouvaient le per-

mettre les entraves multipliées qui se rencontrent dans la

langue bretonne, lorsqu’il s’agit de rendre la concision de
quelques phrases latines». Le Testamant Nevez de Le Go-

I
nidec, à peine imprimé, fut enlevé presque entièrement par

les habitants du pays de Galles, en Angleterre. Anssitôt la

Société biblique de Londres demanda à l’auteur la traduc-

tion de l’Ancien Testament. Pour ce travail, il sentit le

besoin d’avoir à sa disposition le Dictionnaire latin-gallois

de Davies, malheureusement introuvable en France et fort

rare partout, même dans le pays de Galles. On fit des

recherches en ce dernier pays
,

et bientôt un ministre

protestant, Price, apporta en France le précieux dic-

tionnaire. Le Gonidec, qui était un fervent catholique,

déclara nettement à Price que l’Ancien Testament serait

traduit, comme le Nouveau, d’après la Vulgate. Quand
son travail fut terminé {Testamant Koz)

,

la Société bi-

blique ne voulut pas l’imprimer, sous prétexte qu’il était

trop catholique. De son côté, l’auteur refusa net de laisser

transformer son œuvre en Bible protestante
,

et sa tra-

duction resta manuscrite jusqu’après sa mort. C’est seu-

lement en 186tî que la Bible bretonne de Le Gonidec fut

imprimée tout entière, à Saint- Brieuc, sous ce titre :

Bibl Santel, pe Levr ar Skritur Sakr, lekeat e bre-

zounek, gant an aotrou Le Gonidec. Prud’homme, Saint-

Brieuc, deux forts in -8® de xxxi-849 et 691 pages. Le
manuscrit fut revu et quelque peu corrigé par M. Troude
au point de vue philologique, et par M. Milin au point de

vue exégétique. On s’accorde aujourd'hui à reconnaître

que la Bible de Le Gonidec a eu en même temps des

admirateurs trop enthousiastes et des adversaires trop

passionnés. Elle n’est pas un chef-d’œuvre, comme on Ta

dit, bien que le Nouveau Testament ait été appelé « le

plus beau livre de la langue bretonne ». Brizeux, A^oB’ce sur

Le Gonidec, dans les Œuvres de Brizeux, édit. Lemerre,

4 in- 12, t. I, p. 303. Trop d’archaïsmes la déparent, qui la

rendent d’une lecture difficile, surtout pour le peuple;

et elle contient plusieurs locutions ou tournures peu bre-

tonnes. Mais elle a le grand mérite d’étre exacte et litté-

rale, sous le rapport de la doctrine aussi bien que des faits,

.lusqu’ici, c’est encore la meilleure version complète de
la Bible que possède le breton armoricain.

Pour achever la liste des travaux bibliques composés en
dialecte léonard, il convient de citer encore deux autres

ouvrages, savoir: une traduction large de VEvangile mé-
dité de Duquesne, par M. Bichard, recteur de Peuiït-ar-

roe’h, Morlaix, 1819; puis et surtout l'ouvrage intitulé

Uistor an Testamant Coz hag an Testamant Nevez,
lakeat e brezounec Leon, gant an aotrou Morvan,
persoun l’iugïien, « Histoire de T.Ancien et du Nouveau
Testament, mise en breton léonard par M. Morvan, rec-

teur de Plugulfan. » In- 12 de 328 pages. Quimper, 1871.

C’est une traduction de la l’etite Bible illustrée éditée

par Benziger. Elle est approuvée par Jlor Sergent, évêque
de Quimper, et faite en excellent breton. Aux yeux des

connaisseurs, elle mériterait mieux que toute autre ver-

sion Téloge fait par Brizeux de la traduction du Nouveau
Testament par Le Gonidec. — Notons enfin une version

protestante du Nouveau Testament : Testamant Nevez bon
aotrou hag hor Salver Jesus-Christ. In-12 de 468 pages,

Brest, 1851 et 1863. Elle est de M. Jenkins, pasteur pro-
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testant à Morlaix. La langue bretonne et l'orthodoxie ca-

tholique y sont souvent maltraitées.

Dialecte cornouaillais. — Le dialecte de Cornouailles

est plus pauvre que celui de Léon en versions bibliques,

même partielles. C’est à peine si l'on en rencontre une
avant le xix® siècle. Il paraît cependant qu'un recteur

de Briec, messire Jean Huéluan
,
traduisit toute la Bible

au commencement du siècle dernier. C’est du moins le

témoignage qu’il se rend à lui- même, dans une sorte de

requête adressée, en 1730, au parlement de Bretagne, pour

se plaindre de ses fabriciens et des Jésuites de Quirnper.

Voulant prouver que sa doctrine vaut bien celle de ces

religieux, il énumère ses titres (licencié en théologie, de

la Sorbonne) et ses ouvrages, parmi lesquels il cite expres-

sément (( une version de la Bible en langue bretonne,

qu'il présente au roi, à la reine et aux états de Bre-

tagne ». Le mémoire de messire Huéluan où se trouve

consigné ce témoignage qu’il se rend à lui-même est

conservé en manuscrit dans les archives de l’église de

Briec. Quant à la version elle-même, elle a disparu, sans

avoir été d’ailleurs imprimée.

Dans notre siècle, nous trouvons une version cornouail-

laise de la Genèse et une autre de l’E,xode. La première est

intitulée Genes pe Levr ar C’heneliez, lekeat e brezounek
gant ann aotrou lann-Willou Herrij, belek

,

« Genèse
ou Livre des Origines, traduite en breton par M. Jean-

Guillaume Henry, prêtre. » In- 12 de 22ü pages, Quim-
perlé, 18i9. Le second ouvrage a pour titre Levr an
Exod, ha meur a bennad euz ail levriou ail, bete maro
Josue, « Livre de l’Exode, et plusieurs fragments des autres

livres, jusqu’à la mort de Josué. » In- 12 de 240 pages,

Quimperlé, 1861. Ces traductions méritent en somme tout

éloge. Cependant M. Henry a peut-être le tort d’abréger

certains passages qui oll’riraient, d’après lui, moins d’in-

térêt pour ses lecteurs
; par exemple, les généalogies, où

il se contente de mentionner les noms les plus connus.

Ailleurs, quand il s’agit d’épisodes dont la lecture ne peut

pas être conseillée à tout le monde, l’auteur les omet pure-

ment et simplement : par exemple, l’épisode des filles de

Lot, celui d’Onan et de Thamar, etc. M. Henry a publié

aussi Buez hor Zalver Jezuz-Krist great gant komzou ar
pévar aviéler, hag eur skleridigez verr var gonizou ann
Aviel, tennet diouc’h skridou tud santel ha guiziek; « Vie

de notre Sauveur Jésus-Christ, composée avec les paroles

mêmes des quatre évangélistes
,

et pourvue d’un court

commentaire du texte évangélique, tiré des écrits d’hommes
saints et savants. » In- 12, Quimperlé, 18.'58. Ouvrage
très recommandable, où l’alibé Henry a su harmoniser les

quatre Evangiles avec un rare bonheur. La concordance

y est d’ailleurs établie non pas tant d’après l'Évangile

même que d’après l'Évangéliaire.

Outre ces travaux qui méritent vraiment le nom de
versions, on peut signaler aussi une paraphrase abrégée
des Évangiles, publiée pour la première fois, en cornouail-

lais
,
vers 1730

,
sous ce titre ; Abrégé eus an Aviel

gant rneditationou , laqueet e brezonec gant an autrou
messir Clauda- Guillou Marigo, person eus a barres
Beuzec-Conq, « Abrégé de l'Évangile, avec des médita-
tions

,
mis en breton par M. Marigo

,
recteur de la

paroisse de Beuzec-Conq. » In- 12, Quimper, 3® édit.,

en 17.57.

3° Dialecte trécorois. — Le dialecte de Tréguier a pro-
duit, lui aussi, un certain nombre de versions bibliques,

bien que ces versions soient relativement récentes. La plus
ancienne que nous ayons découverte est celle d'un fragment
détaché de l’Évangile de saint Luc, la parabole de l’Êiifant

prodigue. Elle est de M. Le Brigant, avocat à Tréguier, qui
la donne comme spécimen du dialecte trécorois dans ses

Eléments de la langue des Celles-Gomérites ou Bretons.
Strasbourg, 1770. Voir Mémoires de VAcadémie celtique,

t. II. p. 127.

C’est seulement dans notre siècle qu’on trouve en tré-

corois des versions proprement dites, partielles ou com-

plètes. En 1853
,

parut à Guingamp l’ouvrage intitulé

Teslamant Neve eus hon Otro hac hon Salver Jesus-

Christ
,
gant esplicationo ha reflexiono ,

herve ar pevar
avieler, laquet en brezonnec gant eur Belec a eskopti

San- Briec
,
hac approuved gant an Otro Mée, escop a

San- Briec, goude beau grel he examinan

;

c’est-à-dire

« Nouveau Testament de Notre-Seigneur et Sauveur Jésus-

Christ (avec des explications et des réllexions), suivant

les quatre évangiles, mis en breton par un prêtre du
diocèse de Saint- Brieuc, et approuvé par M3“' Le Mée,
évêque de Saint-Brieuc

,
après examen préalable ». In-T2

de 635 pages, Guingamp, 1853. L’ouvrage est estimé et

estimable.— La seule version complète que possède le dia-

lecte trécorois est due à un pasteur protestant, M. Le Coat.

Elle a pour titre : Ar Bibl Santel, en pehini cma ar Gon-
venanz koz hag an hini nevez ,

troet en brezounek (iez

Treger) hervez ar rnammou skrid hebre ha grek
, ha

kemmet, gant ar brasa evez, euz an droedigeziou groct

euz al levr ér iezou ail; c’est-à-dire « Sainte Bible, con-
tenant l’Ancien et le Nouveau Testament, traduite en
breton (dialecte de Tréguier) d’après les originaux hé-
breux et grecs, et comparée avec le plus grand soin aux
traductions faites dans les autres dialectes ». L’ouvrage a

été imprimé par la Société biblique. Grand in-4", Londi'cs,

I89Ü. La version de M. Le Coat, autour de laquelle on
a fait un certain bruit, laisse beaucoup à désirer sous le

rapport de l’exégèse et de la philologie. Pour ne parler

que de ce dernier point de vue, voici l’appréciation d'un

critique que personne ne songera à taxer de partialité,

quand il s’agit d’un pasteur protestant. Elle a été formulée

dans une revue qui est l’organe de la faculté des lettres

de Rennes, par M. Le Braz, professeur au lycée de Quim-
per. « 11 semble, dit-il, (jue M. Le Coat se soit astreint

à traduire mot à mot. Par là il est peut-être plus fidèle

au texte sacré, mais la langue dans laquelle il trailuit

n’a plus que des analogies incertaines avec le breton...

Paysans et lettrés bretons tiendront également en suspi-

cion la Bible de M. Le Coat. Les uns lui reprocheront

ou sa science maladroite ou ses impardonnables igno-

rances; les autres en feuilletteront les premières pages

et n’iront pas plus loin, parce qu’ils ne comprendront
pas. Le grand tort de la version de M. Le Coat est, d’un

côté, la recherche puérile; de l’autre, la platitude... En
outre, je tiens à protester contre certaines expressions

interlopes. Réformée ou non, la religion bretonne a le

goût des mots chastes. En ceci comme pour le reste,

M. Le Coat a eu le tort d’arrêter au passage les premiers

mots qui se présentaient à lui. C’est le défaut général

de sa traduction. » Annales de Bretagne
,

']n\\\c\. 1801,

p. 654-658.

L® Dialecte varinetais. — Le dialecte de Vannes, (|ui

n’a commencé à prendre des formes bien accusées qu'au

XVI® ou XVII® siècle, si l'on en juge du moins par les vieilles

chartes bretonnes, ne fournit aucune contiibulion impor-

tante à l’histoire des versions bibliques avant le xix® siècle,

ün ne trouve, en elfet, au xvii® siècle, que des fragments

épars de l’Évangile, par exenqde, l'Oraison dominicale,

contenue dans un formulaire de |uône, qui se trouve à

la suite d'un Bituel romain imprimé à Vannes, en 1631,

par ordre de Mt'i de Rosmadec.

La littérature biblique du dialecte vannetais est un peu

))lus riche au siècle suivant. En 1767, l'aulcur anonyme
des Instructioneu santell

,

ou « Instructions sacrées »,

ouvrage publié à Vannes, cite fréquemment l’Ancien et

surtout le Nouveau Testament : à tel point que, si l’on

faisait un triage complet de ces citalions, on aurait un

certain nombre de fragments de la Bible en breton van-

netais. Deux autres ouvrages de la fin du xvni® siècle

empruntent beaucoup plus à la Bilde, et rappellent même
souvent une traduction pure et simple. Le premier est

intitulé Histoerieu tennet ag er Scritur Santel, « Histoires

tirées de la Sainte Ecriture. » ln-18 de 334 pages. Vannes,

1792. Le second a pour titre llisloerieu agen eu Testa-
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mand, ancien ha nehué,
a Histoires des deux Testaments,

ancien et nouveau. » In-8“ de 49Ô pages, avec ligures dans

le texte. Vannes (sans date). Ces deux ouvrages sont à la

fois un résumé et une traduction paraphrasée des prin-

cipaux épisodes de la Bible. Le second olfre beaucoup

d’analogies avec la Bible de Royaurnont.

Au xi.x® siècle, on trouve de bonne heure une concor-

dance des Évangiles, publiée en vannetais par M. l'abbé

Gicquelio, sous ce titre : Uistoér avuhé Jésus -Chrouist,

(( Histoire de la vie de Jésus -Christ. » In-H" de 392 pages,

Lorient, 1818. L’auteur a le mérite d’avoir composé son

livre avec le texte même de l'Évangile; mais la traduc-

tion laisse beaucoup à désirer au point de vue de la langue

bretonne.— La première version suivie qui ait été faite en

vannetais d'un livre complet de l'Écriture paraît être celle

de l’Évangile selon saint Matthieu. Elle est de M. Christophe

Terrien, et fut imprimée à Londres, en 1857. In -12 de

127 pages. Cet ouvrage est extrêmement rare, parce qu'il

fut tiré à cent ((uarante exemplaires seulement, pour le

prince Lucien Bonaparte et à ses frais. Il mériterait d'être

réimprimé à cause de sa valeur. — L’année suivante (1858),

paraissait également à Londres une traduction bretonne

du Cantique des canti(|ues, faite par le même auteur et

publiée aux frais du même personnage. On la trouve dans

les Celtic llexapla, pelit in-folio de 63 feuillets, qui rap-

I>elle de loin les He.raples d’OiIgène, parce qu'il contient,

en regard l'une de l'autre, six versions dilférentes du texte

sacré, faites en irlandais, eu gaéli(iue, en mannois, en

français, en gallois et dans les deux principaux dialectes

du breton armoricain, le léonard et le vannetais. Cet ou-

vrage est également très rare, n'ayant été tiré qu'à deux

cent cinquante exemplaii'es. — Au même ordre de versions

parallèles appartient la traduction des épitres et des évan-

giles lus à la messe, dans 1 ouvrage intitulé Liherieu hag
Avielen

,

etc. Londres, Trübner, petit in-f" oblong de

70 teuillets (sans date). Des quatre traductions qu'on y
trouve, disposées sur ([uatre colonnes, la première est faite

en gallois, et la secomle en breton de 'Vannes. Celle-ci

n'est pas signée, mais tout porte à croire qu’elle est aussi

l’œuvre de M. Terrien, bien fjue dans les parties com-
munes elle soit un |iou dilférente de la traduction de

I Évangile selon saint Matthieu. La troisième, encore pro-

bablement du même auteur, est faite dans un dialecte

mêlé, où l’on reconnaît sans peine le léonard et le cor-

nouaillais. La quatrième est en gaélique d’Écosse.— 'Vers la

même époque
(
Vannes, 1861 ),

piaraissait un nouvel abrégé

des Évangiles, sous le titre de Biihé hur Salvér Jesus-

Chrouist, « Vie de notre Sauveur Jésus -Clirist, » par le

P. Dano, de la Conqiagnie de .lésus. ln-18 de 324 pages.

— Quehpie temps ajirès, on trouve la traduction du Livre

de But h dans le Manuel breton- français de M. Guyot-

Jomard. In- 12, Vannes, 1863. — Signalons enlin l’ou-

vrage publié par M. l'abbé Buléon, sous ce titre ; His-

loér Santél, « Histoire Sainte, » ou résumé des principaux

é|)isodes de la Bible. In- 18 de 96 pages. Vannes, 1894.

L'auteur possède admii'ablement sa langue et connaît bien

la Sainte Écriture.

Plusieurs des i-enseignements contenus dans cet article

ont été fournis avec la |j1us gi’ande obligeance par

MM. Lolh et Ernault, professeurs de littérature celtique

aux facultés de Rennes et de Poitiers, ainsi que par

M. de la Villerabel, seci'étaire de l’évéclié de Saint-Brieuc,

et M. Duval, professeui' d'Écriture Sainte au grand sémi-

naire de Quimper. J. Bellamy.

BRETSCHNESDER Karl Gottlieb, ralionaliste alle-

mand, né à Gersdorf le 11 février 1775, mort à Gotha le

22 janvier 1848. Après avoir fait ses études à Chemnitz
et a rmiiver.siti’‘ do Lei|>zig, il devint priraf docent dans
celle dernière ville, puis à Wittenberg. Nommé pasteur

à Sdmceberg, en 1866, et surintendantà Annaberg, en 1868,

II fut, à parlir de 1816, sunntendant général à Gotha,

üii a de lui : Lexici in interprétés Oræci Veteris Testa-

menti, maxime scripitorum apocryphorum spicilegiimi,

111-8°, Leipzig, 1865; Ilistorisch-dogmatische Auslegung
des Neuen Testaments

,

in -8°, Leipzig, 1866; Liber Jesu

Siracidæ græce ad fidem codicurn et versionum emen-
datus et perpétua annotatione illustratus

,

in-8°, Ra-
tisbonne, 1866; Probabilia de Evangelii et Epistola-

rum Joannis apostoli indole et origine, in -8°, Leipzig,.

1826; Lexicon Manuale græco-latinum in libros Novi
Testamenti, 2 in-8“, Leipzig, 1824; 2° édit., 1829; 3° édit.,

gr. in-8°, 1840; c'est la meilleure. Bretschneider est le

premier des exégètes modernes qui, au nom de la cri-

tique, ait jeté des doutes sur l'authenticité de l'Évan-

gile de saint Jean. Comme il souleva une vive polé-

mique, il prétendit ne l’avoir fait que pour provoquer

une étude plus approfondie de la question. Cf. Vigou-

reux, Les Livres Saints et la critique rationaliste,

¥ édit., 1891, t. V, p. 313-314. E. Leyesque.

BRETT Thomas, ministre anglican, né à Betshanger,

dans le comté de Kent, en 1667, mort le 5 mars 1743. 11

étudia à l’université de Cambridge et fut successivement

recteur de Betshanger et de Ruckinge. Travailleur infati-

gable, il a laissé de nombreux ouvrages, parmi lesquels :

Tradition necessary to explain and interpret the Holy

Scriptures, in-8”, Londres, 1718; A farther proof of the

necessity of tradition to explain and interpret the Holy

Scriptures, in-8°, Londres, 1720; M general history of

the World froin the création to the destruction of Jéru-

salem by Nebuchadnezzar, in -8°, Londres, 1732. Après

sa mort, on publia de lui un travail
,
sous le titre ; A dis-

sertation on the ancient versions of the Bible
,
showing

why our English translation di/fers so much froni them,

and the excellent use that may be inade of them toivards

atlaining the true readings of the Holy Scriptures in

doubtful places, in-8°, Londres, 1760. C'est une nouvelle

édition considérablement modifiée d'un ouvrage paru sous

un titre un peu dillérent : A Lctter showing... etc., in-8°,

1743. — Richard Watsoii réimprima cette dissertation dans

le troisième volume de sa Collection of theological tracts,

in-8°, Londres, 1791. B. Heurtebize.

BREUVAGE. Voir Boisson.

BREVA Francisco, exégète espagnol, né à Valence

en 1752, mort en 1803. Il entra dans l'ordre de Saint-

Augustin au couvent de Valence, et prit à l’université de

cette ville le grade de docteur en théologie et la licence

en langues grecque et hébraïque. Il étudia aussi l’arabe.

Breva tint la chaire de théologie morale et discipline

ecclésiastique à runiversité de Valence. Nous avons de

lui : Exposiciôn del Santo Evangelio
,
que comjirende

los seis primeros capitulas de san Maléo, Valence, 1807.

J. Parisot.

BRICTtUS Martin, né à Roessel le 11 novembre 1665,

mort à Braunsberg le 25 mai 1727. Il entra dans la Com-
pagnie de Jésus, à Braunsberg, le 22 août 1696. 11 professa

les humanités, fut appliqué à la prédication et gouverna

les collèges de Roessel et de Braunsberg et la province

de Lithuanie. On a de lui ; (Juæstiones exegeticæ in

Sacrum Scripturam Veteris et Novi Testamenti et

earum elucidationes collectæ ex variis auctoribus

,

in-f°,

2 part., Braunsberg, 1727. La première partie s'étend de

la Genèse à Isaïe; la deuxième, depuis Isaïe jusqu'à la.

tin. C. SOMMERVOGEL.

BRIÉ (hébreu ; Berê 'ah), fils d’Aser, Num., xxvr, 44,

le même qui est ajipelé Baria, I Par., vu, 36, 31, et Bé-

ria, Gen., XLVi, 17. Voir Baria.

BRIÉITES (hébreu : habberVl

;

Septante : 4 Baptai)»

fimille dont Brié était le chef. Num., xxvi, 44.

BRIGANDAGE. Voir Razzia.
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BRIGHTMANN Thomas, puritain anglais, né à Not-

tingham en 1557, mort le 24 août 1G07, commentateur de

la Bible, recteur de Ilawnes, dans le Bedfordshire. Bour-

sier de Queen’s College, à Cambridge, en 1576, fellowdu

même collège en 1584, il fut nommé recteur de Ilawnes

en 159‘2, et conserva ce bénéfice jusqu'à sa mort, en 1607.

Yoici la liste de scs travaux d'exégèse : 1“ Apocahjpsis

Apocalypseos ,
id est Apocahjpsis B. Joannis anahjsiet

scholiis illustrata ; ubi ex Scriptura sensus ,
renunque

prædictat'um ex historiis eventus discutiuntur. Huic
Synopsis præfigitur universalis

,
et Refutatio Roi. Rel-

larmini de antichristo libro tertio de Romano Pontifice

ad (inem capitis decimi septimi inseritur, in-4°, Franc-

fort, 1609, et Heidelberg, in-S”, 1612; traduit en anglais,

in-4“, Londres, 1644. — 2°Sc/tolia et analysis in Canticiun

canticorum et in Ecclesiasten, in-8“, Bàle, 1614; traduit

en anglais dans l'appendice de l'édition de Londres du

commentaire sur l'Apocalypse. — 3° Explicatio sunime
eonsolatoria partis idtimæ et dif/iciUimæ prophétisé

Banielis a vers. 36 cap. xi ad pnem cap. xii
,
qua

Judæorum , tribus uUimis ipsorum hoslibus funditus

eversis , restitutio, et ad fidem in Christo vocatio

,

vivis coloribus depingitnr, in-8", Bàle, 1614; en an-

glais, in-4“, Londres, 1644. — Voir L. Stephen, Dic-

tionary of National Bioyraphy

,

Londres, 1886, t. vi,

p. 339. O. Rey.

BRIQUE (hébreu : lebènàh; Septante : tiXivQoç [ou

TtXivOsia, Exod., i, 14; v, 18, 19; TtXivOoupyia, Exod., v, 7,

qui désignent le travail de la brique; de plus, Tt/.tvQo;,

mis deux fois, Is.,xxiv, 23, et Midi., v, 11, par erreur de

lecture du mot hébreu]; Vulgate ; later; outre les pas-

sages correspondants au texte hébreu, on lit ce mot dans

Judith, V, 10; dans Nab., iii, 14, à la place de « four à

briques», malbën

;

et par erreur, Is., xvi, 7, 11; cf. assy-

rien : libittu; état construit: libnat), pierre artificielle

faite avec de l'argile ou de la terre grasse durcie au soleil

ou au feu. Le sens étymologique, Idban, « être blanc, »

semble indiquer que le mot lebènàh fut d'abord appliqué

à une espèce d'argile blancliàtre comme la brique crue de

Babylone. — Dans diverses contrées de l'Orient, la brique

est une précieuse ressource : elle remplace la pierre, qui

fait défaut, pour la construction des édifices; elle sert à la

décoration des maisons après avoir été peinte ou émaillée;

dans le bassin de l'Euphrate et du Tigre, elle tenait au-

trefois lieu de papyrus ou de parchemin pour la composi-

tion des ouvrages littéraires ou des inscriptions, pour la

correspondance, etc.

1. Brique de co.xstruction. — 1° Rahylone et Ninive.

— Dans la construction de la tour de Babel (col. 1346),

on se servit de briques cuites au feu au lieu de pierres, et

de bitume en guise de ciment. Gem, xi, 3. Rien de plus

caractéristique de la Chaldée que ce genre de construc-

tion : nulle part on ne fait autant d'usage de la brique,

usage presque exclusif. Car la [ilaine de Babylone est

formée d'un terrain d'alluvion où la pierre fait défaut.

La brique entre donc dans tous les édilices, murailles

des villes, temples, palais, demeures les plus humides
comme les plus somptueuses. Cf. col. 13.53, 1354. Héro-
dote, I, 17, le constate pour les remparts de Babylone,

col. 1799, et remarque qu’on employait à faire des bi'iqiies

la terre même tirée des fondations. Depuis des siècles on
exploite les ruines de Babylone; des villes entières comme
Hillab, Séleucie, Ctési[)hon, Bagdad, etc., ont été construites

avec des briques extraites de la vieille cité cbaldéenne.

En .\ssyrie, on peut trouver la |iiei're presque sous la

main et en abondance; et cependant on bâtit de préfé-

rence avec la brique. Ce n'est donc pas par nécessité

qu'on emploie ce genre de matériaux, mais parce que
les murs de brique sont rnietix à fabil de l’humidité en
hiver et garantissent plus efficacement des ardeurs du
climat en été, et aussi par attache traditionnelle aux pro-

cédés de construction venus de Babylone (col. 1152). La

civilisation assyrienne, en elfet, est originaire de Chaldée
;

ce sont des architectes de Babylone qui y ont apporté

leur façon de bâtir; et les Assyriens ne l’ont pas chan-
gée, parce que la fabrication et le maniement de la brique

n’exigent pas un long apprentissage. C'est un travail plus

rapide et [ilus facile que celui de la taille des pierres et

de leur appareillernent : on pouvait y employer les pre-

miers venus, et en particulier les nombreux captifs pris

à la guerre.

Voici comment, à Baljylone et à Ninive, se faisait la

fabrication des briques. On avait la matière première sous

la main, souvent à l’endi’oit même où l'on construisait;

on n’avait donc qu'à pétrir la terre et à y ajouter une cer-

taine quantité d'eau. L'on foulait aux pieds ce mélange
dans de larges bassins sans [irofondeur. Les briquetiers

de Mossoul suivent les mêmes procédés. Cf. Perrot, His-

toire de l’art, t. ii, p. 1 15. Le prophète Nabum, iii, 14, dans
son oracle contre Ninive, y fait une allusion ironique ;

« Va sur la boue, piétine l'argile
,
répare le four à briques. »

615. — Brique de Sennachérib, provenant de K!oyound]ik, Musée
d'Orléans. I.a légende porte : Sin-alii-irba, se-pu-su us-tak-kan.

« Scniiachérin a fait faire, a fait établir. »

Pour donner plus de consistance à cette terre détrempée, on

y ajoutait, pour les bri(pies crues, de la ]iaille hachée en

petits morceaux. Une brique do Birs-Nimroud (col. 1347),

apportée en Angleterre par M. Livingstone, de Manchester,

renferme de la paille qui a servi à lier la terre, comme
en Égypte. A. Lowy, The tower of Babel, dans les Pro-

ceedings of the Society of RUdical archxology

,

mars 1893,

t. XV, p. 229. L’argile iiélrie était façonnée dans des moules

à peu près carrés, qui donnaient de larges liriqiies, supé-

rieures en dimension à la brique égyptienne. Elles avaient

2(1 à 40 centimètres de coté sur 5 à 10 d’épaisseur; la

dimension la plus commune est d’un pied ( baldéen, c’est-

à-dire 315 millimètres de coté. La plupart étaient simple-

ment exjiosées au soleil, et elles étaient ixqiidoment séchées,

surtout pendant les mois d'été ou des chaleurs torrides.

Le premier de ces mois d'été, le mois de Sivan

,

se

nommait « le mois de la brique ». (Juelipiefois elles

étaient à peine desséchées quand on les enqiloyait, de

sorte qu'en se tassant elles finissaient |iar ne |ilus for-

mer qu’une seule masse compacte, oii l'on ne reconnaît

jilus l'emploi de la brique qu'aux teiides diverses des dif-

lérents lits superposés. La brique crue, l.ùen dessécliée

au soleil d'un tel climat, acquiert une très grande soli-

dité: cependant elle ne résiste pas à faclion prolongée de

l'eau. Afin de la rendre jilus résistante, o-n en faisait

cuire une partie au leu d:ms des fours spé'ciaux. lit pour (pie

la cuisson fût plus facile, que la briipie fut complètement

desséchée et (iurcio sans être calcinée, on lui donnait

moins de dimension qu’à la brique crue. Sa couleur était

dilférente; au lieu de la teinte blanchâtre ou jaune clair

de la brique crue, elle tendait plus ou moins vers le rouge

sombre. Dune et l'autre (laient marquées au coin du

prince régnant : sur l'un des [dats des briques encore
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molles, on imprimait ses noms et titres à l’aide d'une sorte

de timbre. C’est ainsi que les briques tirées des ruines de

Khorsabad portent le nom de Sargon
;
celles de Koyoun-

djik, le nom de Sennachérib (lig. 615), etc. Les briques

de Babylone portent, pour la plupart, le nom de Nabu-
chodonosor, le grand bâtisseur ou restaurateur de ses

monuments. Layard , Discoveries in the ruins of Nine-
veh and Babylon

,

1853, p. 505, .531 -532.

Dans les constructions importantes, on employait les deux
sortes de briques; plus fréquemment à Babylone qu'à

îsinive. Le peuple se contentait de la brique crue; mais

pour les fondations et le revêtement des murs des temples,

des palais, des remparts, on se servait de briques cuites,

plus résistantes à l’action de l’eau
;
car il y avait à craindre

les infiltrations dans un terrain sillonné de nombreux cours

d'eau, et à certaines époques de l’année les pluies torren-

tielles prolongées menaçaient d’amollir et de désagréger

les murs, formés de simples briques crues. Pour relier entre

elles les briques, on se contentait souvent, en Assyrie, de

l’humidité des parois de la brique crue
,
qui

,
avec la charge

qu elle supportait produisait une adhérence suffisante. Mais,

en Chaldée, on employait divers ciments : un simple mor-
tier d argile pour l'intérieur des maisons ou les murs peu

soignés, Layard, Discoveries

,

p. 503; ou bien un ciment

à la chaux très adhérent dans les grands édifices, comme
à Birs-Nimroud, Layard, Discoveries

,

p. 499
,
506; ou

encore un mélange de cendre et de chaux, comme à

Mughéïr, où l’on continue à l’employer sous le nom de

charour. Taylor, Notes on the ruins of Muqeyr, dans

le Journal of the royal asiatic Society, t. xv, p. 261.

Mais pour avoir une solidité à toute épreuve, on avait

un ciment naturel et caractéristique de la Chaldée, le

bitume (col. 1349 et 1799). De plus, des lits de roseaux,

placés à intervalles réguliers
,
servaient à maintenir plus

de solidité et de cohésion entre les dillérentes couches

de briques. On l'a constaté plus d’une fois dans les ruines

(col. 1353), et Hérodote, i, 170, l’avait remarqué à Baby-
lone. « A mesure, dit -il, qu'on creusait les fossés, on en

convertissait la terre en briques, et, lorsqu’il y en eut

une quantité suffisante, on les fit cuire dans les fourneaux.

Ensuite pour mortier on employa le bitume chaud, et de

trente couches en trente couches de briques on mit des

lits de roseaux entrelacés ensemble. » Cf. Perrot, Histoire

de l’art, t. Il, p. 113-122, 156-158.

2“ Egypte. — Les Égyptiens étaient obligés par la

nature du sol, comme à Babylone, de se servir de briques

pour leurs constructions, car il n'y a pas de pierre dans le

Delta ni dans la vallée du Nil. Ils tiraient, il est vrai, de
lielles pierres de taillede leurs carrières de calcaire, de grès,

de granit, etc., mais ces carrières étaient fort éloignées,

et l’extraction, et surtout le transport en étaient fort

coûteux et fort difficiles. Ils réservaient donc la pierre

pour les temples, les sarcophages; leurs maisons, même
quelques pyramides et des parties de temple, comme au
B.'unesséurn, sont en brique. Le Nil, qui chaque année
inonde l'Égypte, apporte à ses haliitants, avec le limon
qui rend les terres fertiles, les matériaux nécessaires

])our Ijàtir leurs demeures. La brique commune n'est, en
elfet, que ce limon noir et compact mêlé d'un peu de
sable et de paille hachée, et façonné en carreaux rectan-

gulaires durcis au soleil, 'l^oici les procédés détaillés de
la faliricafion actuelle, d’a])rès une lettre de Samanoud,
écrite le 18 mars 1894 par M. Vigouroux

,
cpii voyait tra-

vailler les ouvriers sous ses yeux :

« Environ huit jours avant la fabrication, on laboure
a la houe le champ dont la terre doit être employée; on
1 inonde de façon qu’elle soit liien <létrempée, et l’on

y répautl de la paille hue, hadu'e en petits morceaux.
En ]iii'linant le sol ou en le faisant piétiner par des ani-
maux, on oblient une teri'e ]ilus malléable, et on fait

pénétrer la paille dans la masse. Elle y fenuente et sou-
lève un peu la terre, qui il’ailleurs se trouve mélangée
d un peu de sable siliceux extrêmement lin, apporté par

le Nil et par le vent du désert. La terre est alors toute

prête pour la fabrication. Dans un carré, où il a amené
l’eau, un homme entre, jambes et bras nus, pour pétrir

avec les pieds et les mains la terre mélangée de paille,

et en faire une pâte molle et bien homogène. Il ne faut

pas qu'il y ait la moindre motte, autrement la brique serait

de mauvaise qualité; la paille sert de liant. Un autre ou-

vrier entre dans cette boue ainsi pétrie, en prend une
certaine quantité qu'il dépose sur des espèces de coulfes

rondes et plates, tressées avec des feuilles de palmier; on
les appelle borsch (au pluriel berasch). Avant de les char-

ger de terre, on les a préalablement recouvertes d’une

couche de paille hachée, afin d'empêcher toute adhé-
rence. Chaque porteur porte deux couffes de terre

,
une

à chaque main. Il les tient par les deux anses; arrivé à

l’endroit où travaillent les mouleurs, il lâche une des
anses, et la charge de terre malaxée tombe tout entière

dans le tas, entraînant la paille sans qu’il reste rien

dans la coulle. Le mouleur qui prend dans ce tas avec

la main a une telle habitude, qu'il est rare qu’il ne

prenne point exactement la quantité nécessaire pour rem-
plir son moule. Celui-ci, de forme rectangulaire, se com-
pose de quatre planchettes de bois dur, dont une, celle

de droite, se prolonge en manche permettant à l'ou-

vrier de soulever le moule, dès que la brique est façon-

née. Le moule est placé parterre sur une aire bien unie;

en le remplissant de limon, l’ouvrier met un peu de

paille à l’intérieur tout autour, et, prenant de l’eau avec

la main dans un vase placé à côté de lui
,
il en mouille le

tout, façonne et unit la pâte avec la main
;
puis, soulevant

le moule, il laisse surplace la brique qu’il vient de fabriquer

et en fait une autre à côté
,
en allant de droite à gauche.

Après avoir terminé une rangée, il revient au-dessous
de la première, disposant le tout comme une sorte de da-

mier. Un mouleur qui a l'habitude de ce travail peut fabri-

quer environ trois mille briques par jour. A Samanoud

,

on donne par millier aux ouvriers dix petites piastres

(1 fr. 28 environ), assez souvent huit ou neuf seulement.

Ces briques, faites ainsi sur le sol et rapidement a|ilanies

avec la main, sont assez grossières, un peu inégales;

mais elles suffisent pour les constructions ordinaires. On
les laisse sécher sur [ilace au soleil : la plupart sont em-
ployées crues. Si l’on veut les rendre plus solides et à
l’épreuve de l’action de l’eau

,
on les fait cuire au four.

Le four consiste simplement en un carré de quatre murs
de briques crues; dans l'un des côtés de ce carré, on laisse

une ouverture pour mettre le feu. A l’intérieur, on dispose

les briques par rangées,' et quand le four est plein, on les

recouvre avec des débris de vieilles briques. On se sert

comme combustible de tout ce qu’on a sous la main,
roseaux, débris de coton, de cannes à sucre, heibes

sèches, etc. La brique ainsi durcie au feu prend une
teinte rougeâtre.

« Comme ces briquetiers sont payés à tant le mille, il n’y

a pas de surveillant pour les stimuler au travail. Mais,

dans le champ voisin de Samanoud, les ouvriers chargés

de briser les mottes de terre pour préparer l’ensemen-

cement du coton sont sous la garde d'un surveillant, armé,

comme dans l’ancienne Égypte, d'un bâton dont il fait

usage pour stimuler les travailleurs négligents. »

Cette descri)ition de la fabrication de la brique à Sama-
noud peut servir de commentaire à la scène représentée

au tombeau de Rekrnara, à Qournah (fig. 616). Ce sont

les mêmes procédés. On y voit piocher, emporter la terre,

puiser de l’eau pour la détremper, mouler les briques et

les disposer en damier; les transporter à l’aide d'une sorte

de joug après une première dessiccation
;
les placer les

unes sur les autres en piles régulières et distancéesde façon

à laisser l'air circuler dans les intervalles pour les dessécher

et construire avec des pierres et des bi'iquesle magasin du
temple d’iVmmon, à Thebes. Des étrangers, qui se dis-

tinguent facilement à leur barbe et à leur couleur, sont

mêlés aux Egyptiens peints en rouge; on leur a réservé
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la partie la plus dure du travail : des chefs de corvée,

armés d'un bâton, surveillent les uns et les autres.

Ces deux scènes
,
l’ancienne et la moderne

,
nous font

comprendre à quels durs travaux le pharaon persécuteur

avait condamné les Hébreux, en les employant à la con-

fection des briques. Exod., i, 14; Judith, v, 10. Pour
aggraver leur peine, il prescrivit de ne plus leur donner

la paille nécessaire à la fabrication. Exod., v, 7. Les Hé-

breux se voyaient donc obligés d'aller eux-mêmes ramas-

ser le chaume qui restait sur pied dans les champs après

la moisson, et cependant, malgré ce surcroît de travail,

on exigeait d'eux la même quantité de briques. Ils allaient

par toute la région, coupant même des roseaux, qas, en

617. — Brique de Ramsès II. xix» dynastie. Thèbes.
Aujourd’hui au Musée de Berlin.

D’après Lepsius, Denkmaler, Abth. ni, Bl. 172.

guise de paille, téhén. Exod., v, 7, 12. Et quand ils n’a-

vaient pas fourni la tâche excessive qui leur était pres-

crite, on les battait de verges, ÿ. 14. Devant ces exigences
tyranniques, les Hébreux font entendre la même plainte,

ÿ. 16, qu'un Égyptien de la xix« dynastie : « Je n'ai

personne pour m’aider à faire des briques
,

point de
paille. » Mais on leur répond, 18, comme les maîtres

de corvée du tombeau de Rekrnara : « Travaillez sans

relâche. »

Ces briques fabriquées par les Hébreux étaient em-
ployées à la construction des magasins et des remparts
de Pithom et de Ramsès. Exod., i, 11. Les fouilles lé-

centes ont pleinement justilié le récit de Moïse : les murs
de Pithom sont bâtis en larges briques reliées avec du
mortier; et ces briques sont les unes composées de paille

ou de fragments de roseaux
;

les autres sont faites de
simple limon

,
sans aucun mélange. Cf. Discours de

M. Ed. Naville, dans Egqpt Ex^iloraAion Fund, Report of
first general meeting, 1883; F. Viprouroux, Bible et décou-
vertes modernes, 5' édit., p. 248-274. Les briques trouvées

à Pithom ont 44 centimètres de long sur 24 centimètres

de large et 12 d'épaisseur. Le module que les Égyptiens

« adoptaient généralement est de 0"i22x0™ll XO"' 14

pour les briques de taille moyenne, ü™ 38XÜ™ 18 X U™ 14

pour les briques de grande taille; mais on rencontre assez

souvent dans les ruines des modules moindres ou plus

forts ». G. Maspero, Archéologie égyptienne, in-8“,

(1887), p. 8.

Comme sur les bords de l’Euphrate, les briques de la

vallée du Nil sont marquées au coin du souverain, quand
elles sortent des ateliers royaux. Les briques de Pithom
portent le cartouche de Ramsès H, avec son nom d'in-

tronisation, Ra-ouser-ma, Sotep-en- ra (lig. 617). On
en a trouvé également au nom de Thotmès III

,
etc.

Lepsius, Denkmaler, Abth. iii, Bl. 7, 25 bis, 26, 39,
reproduit un certain nombre de ces briques avec car-

touches royaux. La brique « des usines privées a sur le

plat un ou plusieurs signes conventionnels tracés à l’encre

rouge, l’empreinte des doigts du mouleur, le cachet

d'un fabricant. Le plus grand nombre n’a point de
marque qui les distingue ». G. Maspero, Archéologie

égyptienne, p. 8. "Voir Perrot, Histoire de l’art, t. i,

p. 105-107, 202, 490, 505-506. Wilkinson, The man-
ners and customs of the ancient Egyrjiians, édit. Birch,

t. I, p. 342-345.

3“ Palestine. — La pierre abonde en ce pays, excepté

dans les plaines : on l’employa pour le temple, les palais,

les remparts des villes fortifiées et les habitations parti-

culières. Mais dans les campagnes et dans plus d'une

ville beaucoup de maisons étaient construites en briques.

Quatre murs de briques crues avec un plafond en
poutres de sycomore recouvertes de terre battue étaient

plus faciles à bâtir que des murs de pierres, mais aussi ils

étaient moins durables. Is., ix, 9. Nous trouvons d'autres

preuves de l’usage des briques dans la mention de fours

à briques, II Reg., xii, 31, et d’autels idolâtriques, dres-

sés à la hâte avec quelques briques placées les unes
sur les autres. Is., Lxv, 3. Aujourd’hui encore, les fel-

lahs habitent en certains endroits, comme à Sébastiyéh

(ancienne Samarie), dans des huttes de terre. M. Vigou-
roux, en avril 1894, a vu au petit village d'Et-Tiréh,

dans la plaine de Saron
,

fabriquer des briques pour
construire des cabanes. Le procédé était le même qu’en

Égypte, mais les dimensions des briques étaient plus

grandes et la façon plus grossière. De jeunes filles cou-

paient la terre par tranches
,

la jetaient dans un trou où
elles la pétrissaient avec les pieds, en y jetant de l’eau

et de la paille; puis de petits enfants portaient la terre

ainsi pétrie à des fernmes qui la mettaient dans de grands
moules, et laissaient les briques à la place où elles

les avaient moulées pour sécher au soleil. Et-Tiréh
est bâti en entier avec des briques de ce genre. — La
Vulgate a traduit par « muraille de briques » le Qir-

hàréSét de l'hébreu, Is., xvi
, 7, 11, mais c’est le nom

d’une ville moabite.

H. Brique d’ornementation. — Comme les Chaldéens
n'avaient pas d’autres pierres que la brique, ils s'ingé-

nièrent à en tirer tout le parti possible pour la déco-

ration de leurs palais et de leurs temples. Pour cela

ils imaginèrent de les émailler. La peinture à fresque

sur une sorte de stuc, appliqué à la muraille en briques,

ne leur paraissait pas assez solide et assez résistante,

surtout contre l’action de l’humidité et de la pluie; mais
en fixant les couleurs et les dessins au moyen de l’é-

mail, on avait une décoration presque aussi inaltéralde

que la briijue elle -même. On prenait des briques d’une

pâte plus tendre. Place, Ninive et l’Assyrie, t. i, p. 2.33,

et on étendait dessus, avant de la passer au four, une
couche épaisse de matière colorée et vitrifiable. Par fac-

tion du feu, la couleur adhérait intimement â l’argile et

ne faisait, pour ainsi dire, qu’un avec elle (voir É.mail),

en sorte que maintenant encore elles gardent tout leur

brillant. Les artistes chaldéens reproduisaient ainsi toutes

sortes de sujets: des plantes, des animaux, des génies,

des personnages, des scènes, comme chasses, batailles,

sièges, etc. Les tons sont assez variés; le jilus souvent le

fond est bleu, et les sujets se détachent en jaune ou en
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blanc. Il fallait de l’habileté et de la pratique pour repré-

senter ainsi de grandes scènes avec des briques aux di-

mensions restreintes, ne pouvant contenir chacune qu’une

faible partie du sujet; pour composer un seul personnage,

il entrait bon nombre de ces carreaux. Évidemment l’ar-

tiste devait faire une sorte de carton; il le divisait en

sections numérotées de la grandeur d’un carreau, et il

répartissait exactement le travail entre les différentes

briques, en les marquant d'un numéro d’ordre corres-

pondant. Place, Ninive, t. ii, p.253; Oppert, Expédition

scienti/ique en Mésopotamie, t. i, p. 143-144. Les briques

étaient ensuite assemblées avec soin et à joints très tins;

et pour les fixer solidement au mur dont elles formaient

des ambassadeurs. » Cf. Vigoureux, Bible et découvertes

modernes, 5” édit., p. 401-403; E. Babelon, Manuel d’ar-

chéologie orientale, p. 125-131; Perrot, Histoire de Vart,

t. U, p. 295-311.

C’est aussi aux Babyloniens que les Perses emprun-
tèrent, avec l’art d’émailler la brique, celui de l’estamper

avec des sujets en relief, en le perfectionnant. Deux frises,

celle des Lions et celle des Archers, trouvées à Suse,
dans les ruines du palais d'Artaxerxès Mnérnon

,
et recon-

stituées au musée du Louvre
,
nous offrent de magni-

fiques spécimens de ce dernier procédé. .1. Uieulafoy, A Suse,

journal des fouilles, 1884-188G, in-4», Paris, 1888, p. 273.

L’Égypte connaissait également la brique émaillée
,

et

D’après Place, Ninive et rAssurie, t. ni, pl. 15.

le revêtement, on se servait, à Babylone, de bitume.
]

A Ninive, on se contentait souvent d'un ciment moins
tenace. G. Perrot, Histoire de l’art, t. ii, |i. 300. Ninive,

qui avait emprunté fart d’émailler aux Babyloniens,

leur était restée inférieure : l'email est moins soliile;

à l'air il perd son brillant et l’argile s’elliite. A Kborsa-

liad cependant. Place, Ninive, t. iii, fil. 24,31, a trouvé

au-dessus d’une des portes de la ville, fondée par Sargon,

une arcbivolte émaillée bien conservée (fig. 018).

Celle d('‘coi'alion des fialais de Ninive et de Baliylone

avait vivement frappé les anciens. Ctésias, cité (lar Dio-

ilore, 11, VIII, 4, 0, en pai'le avec admiration. Bérose y
l'.nt allusion en signalant les fieinlures du teni|ile de Bel.

J.e |irüpbcle É/,i''cbiel, xxill , 14, 15, nous montre Ooliba,

I e>l-à-diie .lérusalem, « contem|ilant des bommes peints

sur la muiaille, des images de Cbaldi'cns tracées au
vermillon, fioitanl une ccinlure auloiir des reins, cl

!ur la tète des tiares de diveises couleurs, tous sem-
blables à des plaines, des porirails di‘ Babyloniens, de
Cbaldeens; elle s'éjueud d amour jiuur eux et leur envoie

]

parait en avoir lait un très fréquent usage dès l’ancien

empire, fiarticulièrement dans le Delta. Cet usage du reste

(( est encore très réfiandu dans les pays de l'orient et du
sud

,
depuis la maison la plus sinqile jusque dans les

fialais... L’espèce de fraîcheur qui semble résulter de ce

(loli brillant, et l’éclat durable des couleurs que |u ésentent

ces revêtements, plaisent aux habitants dos pays chauds ».

A. Brongniart, Traité des arts céramiques, 3“ édit., 1877,

t. Il, p. 95.

Dans la grande pyramide de Saqqarab, la porte d'un

des caveaux avait son chambranle entouré de ces briipics

émaillées en bleu verdâtre. Lepsius, Jtenkmüler, Abtb. ii,

Bl. 2. La plupart de ces plaques, acquises par le musée
de Berlin, y ont servi à reconstituer cette jiorte. Leur
lace fiostérieure a une saillie qui servait à les enga-

ger dans le mortier; et [loiir plus de solidité cette

saillie avait été (lercée d'un trou dans lequel on devait

passer une tige de liois ou de métal |iermettant de reiier

ciisemlde les briques d'une même lile horizontale. Pn
plus beau spécimen, conservé au musée de Boulaïf, a été
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trouvé dans les ruines d'un temple bâti par Ramsès III,

à Tell-el- Yahoudi
,
au nord-est du Caire. Les cartouches

du roi, après avoir été dessinés en creux dans l'argile,

ont été remplis d'un émail vert, avec lettres en noir
;
ou

y voit des prisonniers asiatiques et africains, avec figures

en relief et couleurs variées. Cf. G. Maspero, L’arc/iéo-

loqie égyptienne, p. 8; Perrot, Histoire de l’art, t. i,

p.' 82-2-8126.

111. Brique document.\ire. — C’est aussi à la brique

que les Assyriens et les Babyloniens eurent recours poui-

composer leurs livres. Sur la brique encore molle, on
gravait en creux, à l’aide d’un stylet triangulaire, des

traits ressemblant à des clous ou coins. Leur position et

leur assemblage variés donnent naissance aux signes

syllabiques et aux mots (voir col. 1170). Les briques

ainsi écrites étaient passées au feu
;
on les numérotait

et on avait ainsi les feuillets d'un livre, composé d'un

nombre plus ou moins considérable de briques sem-
blables. Un ouvrage com))rend parfois jusqu’à cent ta-

blettes. Ninive et plusieurs grandes villes avaient des

bibliothèques formées ainsi de briques- livres. La plus

célèbre est celle d'.Yssurbanipal
,
qui pouvait bien con-

tenir environ dix mille tablettes. Le British Muséum en

possède la plus grande partie, entières ou fragmentaires.

Les contrats d'intérêt privé, les lettres, sont aussi écrits

sur l'argile; cependant ce ne sont plus de larges briques,

mais de petites tablettes ou gâteaux d'argile, souvent ren-

fermés dans une gaine également d'argile. C'est sur ces

petites tablettes qu’est écrite l’importante correspondance

des rois et gouverneurs de Syrie et d'Assyrie avec Ainé-

nophis III et Aménopbis IV d'Egypte, découverte à Tell-

el -Amarna. Cf. Vigouroux, Bible et découvertes, 5' édit.,

t. I, p. 174-181; Fr. Lenormant, Histoire ancienne de
l’Orient, 9° édit., t. v, p. 140. Des dessins sur brique sont

également parvenus jusqu’à nous. Layard, Nineveli and
Babylon, t. vu, p. 167. Ainsi une tablette d’argile, con-

servée au Bi’itisb Muséum, nous présente le plan d'un

quartier de Babylone. Le prophète Ézéchiel, iv, 1, reçut

de Dieu l'ordre de tracer ainsi sur une brique le plan de
Jérusalem et d'en représenter le siège. E. Levesque.

BROCARDO Jacques, calviniste et visionnaire italien,

né dans le Piémont ou à Venise, mort 1e 23 novembre UiOi

à Nuremberg. 11 prétendait avoir eu à Venise, en 1563,

une vision lui montrant le rapport existant entre divers

événements de son époque et quelques passages de la

Sainte Écriture. Chassé de son pays, de la France, où il

fut accusé de fomenter des troubles, de Middelbourg,
dont le synode l'avait condamné

,
il finit par trouver

quelque repos à Nuremberg. Il a laissé : Mystica et

prophetica Geneseos interpretalio

,

in-4°, Leyde, L58Û;

Mystica et prophetica Levitici, Cantici canticorum

,

Aggæi, Zachariæ et Malachiæ interpretatio, in-8“, Leyde,

1580; Interpretatio et paraphrasis in Apocalypsim

,

in-8“, Leyde, I.58U. — Voir Fabricius, Bibliotheca lat.

ined. æv. (1734), t. i, p. 776; Tiraboschi, Storia délia

lelter. ital. (18-23), t. vu, p. 557. B. IIeurtebize.

BRODERIE, BRODEUR (hébreu ; riqrnâh ; ou
ma’àsêh rôqèm, « œuvre du brodeur; » Septante :

Toc/.'.'/.T-ji ;
Vulgate : varietas ,

varia, scutulata et disco-

lor

;

hébreu; rôqèm, « brodeur; » Septante : 7rot-/.t>,Tr,ç;

Vulgate :
plumarius). La broderie est un ornement en

relief, fait à l'aiguille sur un tissu. La racine, ràqam pro-

prement « faire des lignes et des figures variées », jiarait

bien avoir le sens de k broder ». Cf. l'arabe raijnnia,

l'italien ricamare, l’espagnol rccamare. Los Grecs disaient

770'.-/.t>,>.£ïv
;

les Lutins, d'une façon très expressive, acu
pingere, « peindre avec une aiguille ». Le riqrnâh cepen-

dant n'est pas interprété de la même façon par les exé-

gètes. Les uns y voient un tissage aux couleurs variées.

Hartmann. Die Hebrüeria am J'ulztische

,

in - 12, .Amster-

dam, 1810, 1. 111
, p. 138. Les Talrnudistes, lotna, fol. 42 b.

sont d’accord pour traduire riqrnâh par ouvrage à l'ai-

guille. Pour Gesenius, Thésaurus, p. 1311, ce travail

à l'aiguille consistait à coudre sur un fond uni des figures

de Heurs ou d'ornements, taillées dans des étoffes de cou-
leurs différentes. Mais, avec .1. Braun, Vestitus sacerdo-
tinn hebræorum, in-8", Leyde, 1860, p. 390-395, et

N. G. Schrœder, Comment, philolog. criticus de vestitii

mulieriim hebræarum, in-8», Utrecbt, 1776, p. 220-222,
il nous semble plus probalde que le riqrnâh n’est pas
une peinture sur une étoffe avec un pinceau, ni une
applupie de morceaux en couleur sur un fond uni, ni un
tissage avec des fils formant dessin dans l'étoile : ce tis-

sage en différentes couleurs se nomme ma'âsèh hôscb,
opus polymitarii, distinct du ma'âsèh rôqèm, opus plu-
rnarii

,

« œuvre du brodeur. » Cet art consiste à tracer

des ornements sur un tissu de fond, à l’aide de l’aiguille

et de fils variés de couleur et de grosseur, fils de laine,

de lin, d’or. 11 est connu de toute antiquité : le goût de
la parure et le désir de se distinguer du commun ont
naturellement porté de bonne lieure à utiliser, pour orner
les vêtements, un instrument aussi souple que l'aiguille.

Les Grecs et les Romains ont été initiés aux procédés
de lu broderie par les Orientaux : c'est (lar le littoral de
la Pbrygie que cette industrie passa d’Orient dans les pays
grecs et latins

;
aussi les Romains désignaient les bro-

deries par le nom de phrygionæ

,

et le brodeur s’appe-

lait phrygio. Un ouvrage brodé d’or se nommait auri~

phrygium

,

d'où notre mot orfroi. Pline, H. N., viii, 48.

I. Broderies ciialuéo-assyriennes. — Les vêtements
des rois d’Assyrie et de B.ibyloue ou des grands person-

nages de ces royaumes, figurés sur les monuments, pré-

sentent de riches dessins aux couleurs variées. Le métierdes
anciens n’aurait pu exécuter des dessins si compliqués et

d’une aussi fine exécution. Aussi les regarde-t-on com-
munément comme de vraies liroderies. Le yioint res-

semble, d’après M. Perrot, Histoire de Vart

,

t. il,

p. 770-771, à celui que nous appelons « au plumetis »

ou i( au passé ». Babylone avait acipus en ce genre d'é-

toffes une grande réputation d’habileté, qu'elle conserva

longtemps. Pline, H. N., viii, 74; xxviii. 17, 18; Sibus

Italiens, xiv, 658; Martial, viii
,

28. 11 est probable

que « le beau manteau de Sin'ar » ou de Babylonie, .los.,

VII, 21, dérobé par Acban, à la prise de .léricho, était

un manteau brodé de fabrique chaldéenne. Le voile du
temple, ilit Josèpbe, Bell, jud ,,'V

,

v, 4, était un rideau

babylonien brodé aux plus riches couleurs, BaSu-
'/f.'ivto; TTocziÀTdç. Une stèle gravée, conservée au British

Aluseum, nous montre un roi de Baljylone, Marduk-
ahé-iddin, revêtu d'une robe aux dessins variés, qui

paraissent bien être de la broderie (fig. 217, col. 899).

Un dessin au tissage aurait eu plus de symétrie ; la na-

vette n'est pas aussi souple que l’aiguille. Il en est de

même des inagnillijues vêlements îles rois d’Assyrie,

comme Assurnasirpal (tig. 619; cf., fig. 319, col. 1157

et Layard, The Monuments of Ni)ievch

,

série i, pl. 6,

8, 9, 43, -48, 50, 51). On ne saurait y voir autre chose que
(les broderies. Ninive avait emprunti- cet art à la Gbal-

dée
;
elle fabri([uait et exportait au loin. Ezéchiel, xxvii,

23, 24, nous montre les marchands assyriens apportant

leurs ouvrages de liroderie sur les marchés de Tyr. Ro-
saces, palmeltes. Heurs en boutons, arbres sacrés, génies

ailés, le tout baj inouieusement combiné : tel est le molil'

ordinaire de ces œuvres assyriennes. Outre ces ornements,

sur le vêtement d’Assuruasirpal on voit le roi lui -même
entre deux génies (fig. 620).

II. Broderies égyptiennes. — La broderie était aussi

connue des Égyjdiens. Plus d'une fois, il est vrai, on a

fuis pour de la broderie ce qu’on a reconnu (dus tard

être du brocb.ige, ou le produit d'ap|ilif|ues en cuir de

couleur, comme certaines enveloppes de momies, ou les

ceintures orné-es portées par les pharaons Séti Pq Ram-
sès 111. Mais on a découvert de véritables broderies, et

quoicfu elles soient jieu nombreuses, elles sont suffisantes



f.l9. -- Le roi Assiunasirpal assis sur son trône et revêtu de ses ornements royaux, couverts de broderies.
Lus -relief du palais nord -ouest de Nimroud. D’après La3'ard, Monuments of Nineveh^ t. i, pl. 5.

des I.rinrpssps ensevelies à r)eir-el-ri:ihnri, O. Maspero, i in-8“, Paris, 1887, p. ,32. De pins, sur la robe d'une
A/r/itufoyic eyypPt'/iue

( 1887), p, 28Ô-28Ü; une bande de
|

statue égyptienne en bronze du musée d'Athenes, se
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pour établir 1 existence de cet art en Égypte. On peut citer i linceul brodée iju’on peut voir au musée des arts déco-
le cartouche brodé en fil rose pâle, sur la momie d’une

|
ratifs (fig. 621). Cf. E. Lefébure, Broderie et dentelles,
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déroulent des dessins qui ont tout l’air d'une broderie.

En tout cas, cette industrie était assez développée en
Egypte pour être appréciée des Phéniciens. Ézéchiel,

XXVII, 7, dans sa prophétie contre Tyr y l'ait allusion:

« Les voiles de tes navires sont en lin lin brodé d'Égypte. »

des colonies de Tyr, ces princes de la mer, en appre-

nant la chute de cette cité magnifique, quitteront, dit

le prophète, leurs superbes vêtements brodés pour s’as-

seoir à terre, enveloppés de stupeur comme d’un man-
teau, et pleurer sur son sort. Ezech., xxvi, 16.

C20. — Détails (ie la broderie du vêtement royal d’Assurnasirpab

D’après Layard, Monuments of Nineveh, t. i, pi. G.

Le tombeau de Ramsès III, à Thèbes, nous offre des pein-

tures de voiles répondant précisément à cette description

(lig. 62-2).

III. Broderies phémciexxes. — Les Phéniciens, qui

IV. Broderies Israélites. — La Sainte Écriture parle

de plusieurs travaux de broderie exécutés chez les Hé-
breux

;
ils avaient probablement appris cet art en Égypte.

Le voile placé à l'entrée du tabernacle était un ouvrage de

achclaieiit les broderies des Egyptiens, Ezech., xxvii, 7,

des .Assyriens, xxvn, 23, 21, et des Syriens, xxvn
, 16,

produisaient eux-mêmes des ouvrages remarquables en
ce genre. Les broderies des Sidoniennes ont été chan-
tées par Homère, Iliad. vi, 289. Les riches marchands

broilerie, Exod., xxvi, .36, différent du rideau du .Saint îles

saints, œuvie de tissage aux teintes varii'es. Exod., xxvi,

1, 31. La Vulgate no garde pas cette distinction du texte ori-

ginal; elle traduit, dans les lieux cas, opns plumarium,
« œuvre de broderie. » Cf. Exod., xxvn, 16; x.xxvi, 37;
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XXXVIII, 18. La ceinture du grand prêtre était de fin lin

brodé. Exod., XXVIII, 39; XXXIX. 28. Béséléel et Ooliab excel-

laient dans l’art de broder. Exod., xxxv,35; xxxvii: , 23. Les

chefs d'Israël portaient des vêtements ou écharpes brodées.

de ces épithètes appliquées à l’airain qui a donné son
nom au cuivre, æs cyprium; le mot cupruni, comme
nom distinct du cuivre, apparaît au iii® siècle de notre ère.

M. Berihelot, Introduction, p. 278. Le mot « bronze » a,

622. — Toile de barque égyptienne brodée. Tombeau de Ramsès lit, à Biban el-ilolonlc.

D’après Cliampollion
,
Monuments de l'Égypte, t. iv, pi. cclv.

Jud., V, 30. Le vêtement de l’épouse, dans le Ps. xuv (hé-

breu, XLV), 15, est couvert de riches broderies en couleur.

Dieu a paré ainsi Israël, qu'il compare à une épouse,

Ezeeh., xvi
, 10; mais il s’est dépouillé de cette superbe

brodei'ie pour en revêtir ses idoles. Ezeeh., xvi, 18.

N. G. Schrœder, Comment, philolog. criticus de vestitu

nudierurn hebræarnm
,
in-8", Utreclit, 1776, p. 219-225,

montre que les mahi'ilâsôt portés pur les femmes d’Israël,

auxquelles Isa’ie, iii, 22, reproche leur luxe, étaient des

manteaux brodés d’or. Le iilumage nuancé de l’aigle,

Ezeeh., XVII, 3, les ]>ierres précieuses aux couleurs et

dessins variés, I Par., xxix, 2, sont comparés à de la bro-

derie. — Cf. E. Lefébure, Broderie et dentelles, in -8»,

Paris, 1887, p. 1-34. E. Levesque.

BRONZE (hébreu . nehosét
, et quatre fois dans Da-

niel, nehàs, cf. assyrien, um/zsii ; .Septante
; yot'/.xo';

;
"Vul-

gate : æs). Alliage de cuivre et d’étain dans des propor-

tions variables. Le mot nehosét, qui se trouve plus de
cent trente fois dans le texte sacré, désigne à la fois le

cuivre et le bronze. Les anciens, aussi bien les Romains
et les Grecs que les Orientaux

,
n’avaient pas pour le

cuivre et le bronze de nom distinct et spécifii|ue. Tout
métal et alliage rouge ou jaune, altérable au feu. s'appe-

lait -/al.xôç ou æs, c’est-à-dire airain (d.ans un sens géné-

ral tout à fait distinct du composé spécial appelé pilus

tard do ce nom, voir col. 323). Tout métal et alliage blanc,

fusible et altérable au feu, s’appelait à l’origine plomb.
Plus tai'd on ilislingua deux variétés, le plomli noir, qui

n’est autre ijue noti’e [dornb, et le plomb blanc, /.rxnnl-

z£.poi,stannu)n, (dain ou plomb argenlifère. Pline, II. N.,
xxxiv, 47; M. ilerihelol, Tntrodarlion à l'élude de la

chimie des anciens, in-8", Paris, 18K9, p, 230. Les va-
riétés de l’airain se distinguaient d’après le lieu de pro-
venance . airain de Chypre, airain de Corinibe, etc. Pline,

H. N., III, 20; IX, C5, 1; x.xxiv, 20, 1, 3. C’est même une

selon toute apparence, une semblable origine. C’était un
alliage, fabriqué à Brindisi pour l’industrie des miroirs,

æs Brundisium. Pline, H. N., xxxiii, 45; xxxiv, 48. Un
manuscrit du viip siècle d’un

traité intitulé Compositiones
ad tingenda, « Formules de
teintures » ( cf. Muratori

,

Antig. ital.. Diss. xxiv, t. ii,

ji. 364-387), nous offre pour
la première fois le substan-

tif ilrrrnhisiMm
,

« bronze, »

comme nom spéciliffue de cet

alliage. M. Berihelot, Intro-

duction à l'élude de la chi-

mie des anciens, p. 275, et

La chimie au moyen âge,t. i
;

Essai sur la transmission

de la science antique, iii-S»,

Paris, 1893, p. 3.56. 11 ré-

sulte de cette confusion des

anciens dans la nomencla-
ture des métaux et de leurs

alliages, qu’on ne saurait, à

la seule inspection du nom,
dire si le mot nehosét signifie

bronze ou cuivre dans tel ou
tel passage du texte sacré.

Le conlexie peut quelque-

fois, mais rarcmeni, indi(juer
~ l"iroir égyptien

s’il s’agit du métal pur ou tronzo. Musée de Ghizéh.

de son alliage. Ainsi dans

Dent., vni, 9; xxxiii, 25; .lob, xxviii, 2; Ezeeh., xxii,

18, etc., il parait bien être ipieslion de minerai de cui-

vre. Au coniraire, les miroirs de nehosét
,
.lob, xxxvii, 18,

seraient ]dulol des miroirs de bi’onze semblables à ceux

qui ont été trouvés en Égypte (lig. 623) ,
et qui rappellent
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les miroirs de Brindisi. Berthelot, Introduction à l’é-

tude de la chimie des anciens, p. 278. On peut dire

aussi que dans les textes les plus anciens, nehosét dé-
signe vraisemblablement le cuivre. Car l'emploi du cuivre

pur a précédé naturellement celui du bronze. Le cuivre
était, pour ainsi parler, sous la main des Hébreux, pendant
leur séjour au désert et après leur établissement en Pa-
lestine : car les montagnes du Sinaï et l'ile de Chypre, qui

xvr= siècle avant notre ère, qu’ils paraissent avoir connu
la sup('‘riorité du bronze sur le cuivre et l'avoir employé

pour la fabrication des armes et des instruments d'un

usage courant. En elfet, l’analyse chimique des objets de

date certaine, a établi, contrairement à ce que l’on avait

prétendu (G. Perrot, Histoire de l'art, t. i, p. 829), que
le mêlai employé avant le nouvel empire est le cuivre.

Quand on y découvre de l'étain, il s'y trouve en propor-

624. — Coiqic de bronze de style égyptien, trouvée ti Ntmrnnd. Dimension : 0"'22.'

D'après Layard, Monuments of Mincrch, t. ii, pl. 03.

était dans leur voisinage, avaient des mines de cuivre. Voir

col. 32.3 et Cuivre. L'('-tuin, au contraire, était rare, et son
minerai n'attire pas l'attention comme le cuivre

;
ses gise-

ments étaient situi's aux extrémités du monde connu :

niindou-Kousch et les monts Altaï d'un côt(-, la cote occi-

dentale de l'Espagne, quelques parties de la Gaule et les

lies de la Grande-Bretagne, appelées îles Cassitéaides. Il y
a donc lieu de se demander si l'Égypte, où le peuple
d'Israël s'était formé’, si la Phénicie, l'Assyrie, la CbaPb'e,
avec lesquelles il fut en contact et en relation de com-
merce après la conquête de la Palestine, connaissaient
déjà l'étain et fabriquaient le bronze.

1° Pour les Égyptiens, ce fut seulement vers le xv« ou le

lions si faibles avec d’autres substances, qu’on les reg.arde

à bon droit comme des impureté'S accidentelles. Le.s an-
ciens ne savaieid pas isoler le cuivre pur : les traces des
dillérerds médaux associi'‘S dans le minerai se retrouvent
presque toujours après la fabrication. G. Maspero, VArchéo-
loriieétj!/iHieiiue{UiHl). p.291; Sal. Beinach, dansl’.liH/n-u-

pologic, t. Il, 1891, p. 1U7, 108; M. Borlhelot, La chimie au
moyen àye ( 1893), 1. 1

, p. ,3.79. Mais à [lartir de la xviip dynas-
tie, on commence à rencontrer du ca^ritablc bronze avec
des |iroportions d édain qui vont en augmentant. E. d',\cy.

De l'oriyine du bronze, dans Compte rendu du cnnyri-s

scienfi/iijue international des catholiques

,

1891, 8<^ sec-
tion, Anthropolorjie

,

(). 2Ul
;
G. Maspero, Archéoloyie
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égyptienne

,

p. 291. Cependant ces objets pouvaient être

des bronzes d'importation
;
car Fart de fabriquer le bronze

parait avoir été encore inconnu ou du moins fort peu
répandu en Égypte sous Aménophis III ou l'y, d’après

une lettre adressée à l’un de ces deux pharaons par un
roi d'Alasiya. A. Delattre, La trouvaille de Tell-el-

acheter dans ce pays ; mais ils devaient recevoir l'étain et

le bronze plutôt du côté de l'Orient et de la Phénicie, où
s’approvisionnait l’Égypte elle -même.

2° L’Assyrie et la Babylonie ont connu le bronze plus

anciennement que l’Égypte. Les objets en bronze d'une

date certaine, soumis à l’analyse chimique, ne sont

025. — Coupe assyrienne en hronz.e, trouvée à Nlmroud. Dimension : 0”>28.

D'après Layard, Monuments of Nineveh

,

t. ii, pi. 60.

Amarna, dans la Revue des questions scientifiques

,

jan-

vier 18X9, p. 17.1), et E. d'Acy, ouv. cité, p. 292. La situa-

tion devait être à peu jirès la même au commencement
de la XIX' dynastie; par conséquent, il est probable que
les obiets de neho'sct fabriqués par les ILdireux, dans le

désert du Sinai, étaient en cuivre : ils pouvaient du reste

utiliser les mines que les Égyptiens exploitaient dans
celle conli (’'e (col. 32:!). Plus tard, le bronze étant devenu
tiés abondant en Égypte, les Hébreux auraient pu en

malheureusement que des vu' et ix' siècles avant ,L-C.

Ceux qu’on a découverts dans le palais d'Assurbanipal,

à Nimroud, ont donné 10 et 15 pour lOü d'étain. Les

tablettes votives du palais de Khorsabad, qui avaient l'ap-

parence du cuivre, ont fourni à l'analyse 10 pour 100

d'i'tain. Le bronze était alors d'un usage courant, et les

artisans de ces époques nous ont laissé de très beaux

sfiécimens de leur industrie, en particulier les fameuses

Ijortes de Balavvat (fig. 322, col. 1101), du temps du
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roi Salinanasar III (858- 823), des vases de bronze trai-

tés avec un art exquis (fig. 6‘25
) , des poids comme le

lion de bronze du musée du Louvre, etc. G. Perrot, Ilis-

toire de l’art, t. n, p. 722; M. Berthelot, Sur quelriues

métaux provenant de l'antique Chaldée, dans la Revue
archéologique, 3« série, t. ix, 1887, p. 11, 12. Si les

objets analysés ne remontent pas au delà du ix« siècle

avant J.- G., nous avons d'autres témoignages plus an-

ciens. La lettre du roi d'Alasiya nous prouve que la fabri-

cation du bronze était connue sur les rives de l'Euphrate

au moins dès le xvi« siècle avant .I.-C. De plus, un hymne
magique bilingue en suméro-accadien et en assyrien,

d'une date certainement plus ancienne, bien qu'elle ne

puisse être précisée, appelle le dieu feu a mélangeur du
cuivre et de l'étain ». F. Lenormant, Les noms de l’ai-

rain et du cuivre, dans Transactions of the Society of
Biblical Archæology, t. ii, 1878, p. 344-315; Histoire an-

cienne de l’Orient, t. v, p. 197; E. d'Acy, ouv. cité,

p. 204. Il en était de même de Babylone : on sait, en

effet, que les Chaldéens ont été les initiateurs des Assyriens

dans les arts et l'industrie; puis le mobilier funéraire des

tombes de Chaldée a fourni plus de bronze que de cuivre

pur. G. Rawlinson, Five great monarchies, Londres, 1802,

1. 1
, p. 123. Aussi le nehosét dont étaient faits le ventre et les

jambes de la statue symbolique vue en songe par Nabu-

I

chodonosor devait être du bronze. Dan., ii
, 32, 39. On a

j

cherché de quelle contrée les Chaldéens et les Assyriens

1 avaient d'abord reçu l'étain et appris à faire le bronze.

I

Avant de venir de l'Occident, l'étain leur fut apporté ]iar

1 les marchands qui descendaient de l'IIindou-Kousch et des

monts Alta'i. G. Bapst, L'étain dans l'antiquité, dans la

Revue des questions scientifiques , awril 1888, p. 355-3.50.

Strabon indique vaguement la place de ces mines d’étain.

XV, 11 ,
10.

3» Les Phéniciens, originaires des bords du golfe Per-

sique, F.-E. Jlovers, Die Phônizier, part.. Bas phôni-
zische Alterthums

,

in-8", Berlin, 1849, t. n, p. 59,
avaient probablement connu le bronze fabriqué avec cet

étain avant de s'établir sur les bords de la Méditerranée.

Ces peuples, attirés par le commerce sur toutes les plages

de l'Occident, ne tardèrent pas à découvrir par eux-mêmes
ou par leurs colons- de nouveaux gisements d'étain. Les

mines de l'Espagne occidentale ne furent pas exploitées

avant le xii® ou xi‘= siècle avant J.-C.; les îles Cassi-

térides ne furent découvertes qu'après. G. Bapst, L’étain

dans l’antiquité

,

p. 304-365; IL et L. Siret, Les pre-

miers âges du métal en Espagne

,

dans la Revue des ques-

tions scientifiques, avril 1888, p. 403, 418. C’est alors que
les Phéniciens fournirent de l'étain à l'Égypte et à l'Assy-

rie, et même des objets en bronze tout fabriqués
;
car ils

excellaient dans cet art. G. Perrot, Histoire de l'art, t. ii,

p. 738-749; t. iii, p. 804. Sans doute ils n'inventèrent pas

plus qu'en architecture pour les motifs de décorations
;

ils les empruntèrent au style assyrien et au style égyp-
tien, qu'ils mélangèrent. La renommée des artistes de
Tyr engagea Salomon à faire venir à .lérusalem Iliram,

habile à façonner toutes sorle.*; d'ouvrages de bronze.

III Reg., VII, 14; II Par., ii, 13; .1er., lu, 17-20. Il lui

fît faire les colonnes de bronze appelées .lachin et Booz
avec leur ornementation, l'autel d’airain, la mer d’ai-

rain, les lavoirs mobiles, III Reg., vu; II Par., i, 5, 0];

VII, 7, et bon nombre d’objets et d’ustensiles formant le

mobilier du temple, qui probablement avaient été fa-

t. briqués en cuivre pour le service du tabernacle dans le

I

désert. Voir Cuivre, Étaix. E. Levesque.

BROUGHTON Ilugh, théologien et hébra'isant anglais,

I- né à Owlhury en 1549, mort le 4 août 1012. 11 étudia à

I

l'université de Cambridge et se fit bientôt remarquer fiar

les singularités de sa pr<’’dication. Il voyagea en Allemagne,

et reprocha vivement à Théodore de Bèze les changements
qu'il apportait sans cesse dans ses notes sur le Nouveau

i Testament. Dans ses œuvres, qui lurent publiées jiar

Lightfoot, in-P, à Londres, 1602, sous le titre bizarre:

2'he Works of the great Albionean divine, renowned
in many nations for rare skill in Saleni’s and Athen’s

tonyues and familiar acquaintance with ail Rabbinical

learning, nous devons mentionner: The concent of Scri-

ptures; A translation of Daniel with several annota-
tions ; Latin commentary on Daniel

;
A treatise of

Melchizedech ; A translation of the book of Job; A com-
ment upon Coheleth, or Ecclesiastes ; The Lamentations

of Jeremiah translated and explained ; A discourse upon
. the epislle of Jude; A révélation of the holy Apocalypse.

Quelques ouvrages, comme une nouvelle traduction de la

Bible et une Harmony of the Bible

,

sont conservés ma-
nuscrits au British Muséum. — Voir sa Vie, par Lightfoot,

en tête de Fédilioii qu'il donna des œ.uvres de Broughton;

L. Stephen, Dictionary of national Biography, t. vi,

p. 459-462. B. IIeurtebize.

'1. BROWN John, exégète anglican écossais, né pro-

bablement à Kirkcudbright (1610[?]), mort à Rotterdam
en 1079. Il prit ses grades à l'université d’Edimbourg le

24 juillet 1630, fut nommé curé deWarnphray, dans l’An-

nandale, en 1655, et y vécut en paix jusqu'en 1662. Mais,

le 6 novembre de cette année, ses opinions, qu’il avait

trop manifestées, le tirent condamner d’abord à la prison,

et, le 11 décembre, à l’exil, avec défense de rentrer dans

sa patrie
,
sous peine de mort. Brown se réfugia en Hol-

lande, où il mourut à Rotterdam, ministre de l’église

écossaise de cette ville, en 1679. — On a de lui un com-
mentaire doctrinal et pratique sur l’Épitre aux Romains,
sous ce titre : An explanalion of the Epistle to lhe Ro-
mans, in-4“, Édimbourg, 1651 et 1769. — Voir L. Stephen,

Dictionary of national biography, in-8“, Londres, 1886,

t. VII
,
p. 9. O. Rey.

2. BROWN John, ministre anglican, né en 1722 à Car-

pow, dans le comté de Perth, en Écosse, mort le 19 juin

1787. Il acquit une profonde connaissance des langues

étrangères, et devint ministre de lladdington. Parmi ces

ouvrages, nous devons citer : A Dictionary of the Holy
Bible, sur le plan de D. Calmet, 2 in-8", Londres, 1709

(souvent réimprimé depuis); The self-interpreting Bible,

2 in -4», Londres, 1778 (souvent réédité); Sacred tro-

pology : or a brief vieiv of the figures and exp’dcal'ion

of the metaphors contained 'm Scriplure

,

dont une édi-

tion a paru à Londres, in-8", 1813; A harmony of Scrip-

ture prophecies and history of their fulfilment (la

meilleure édition fut publiée à Édirnbourg, in-12, 1800) ;

A brief concordance of the Holy Scriptures

,

in- 18,

Londres, 1783 et 1816. B. IIeurtebize.

BRUCCIOLI Antoine, traducteur italien, né à Flo-

rence, vivait dans le xvi« siècle. Ayant pris part à la

consjiiration formée, en 1522, contre le cardinal Jules de

Médicis, il dut quitter sa patrie et se réfugia en France.

A la chute des Médicis, il [uit rentrer à Florence. Soup-

çonné de favoriser les erreurs de Luther, il fut jeté en

prison et faillit payer de sa tète son goût pour les nou-

velles doctrines. Il se retira à Venise, où deux de ses frères

étaient imprimeurs. Parmi ses ouvrages, nous mention-

nerons : Psalini di David, nuovamente dalla hebraïca

verita tradolti in lingua toscana

,

in -8°, Venise, 1531;

Bibbia tradolta in lingua toscana, in-f», Venise, 15.32;

réimprimée en 1.538 et en 1.539, et reparut en 1542 et

en 1547, avec des notes assez étendues, 3 in-D, Venise; Il

Nuovn Testamento dal yræco tradotto in lingua toscana,

in- 10, Venise, 1544; Commenlo in tutti i sacro-santi

libri del Vecchio e Nuovo Testamento dalla hcbraica
' verita e fonte græco tradotti in lingua toscana, 4 in-f»,

. Venise, 1540. Les ouvrages de Bruccioli furent condamnés

I

par l'Index. Richard Simon a jMouvé que Bruccioli savait

j

fort peu l'hébreu, et qu'il n’avait pas toujours compris

la traduction du P. Santé Pagiiini, dont il s'était servi.
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— Voir Richard Simon ,
Histoire critique du Vieux

Testament (Rotterdam, KJ85), p. 333; Tiraboschi, Storia

délia lett. ital. (1823), t. vu, p. 587. B. Heurtebize.

Novi Testamenti ; cum appendice de Verbo Dei tradito,

2 in-12, Paris, 1701. — Voir Bibliotheca Carmelitana,
t. I (1752), p. 661. B. Heurtebize.

BRUGSCH Henri Karl, égyptologue protestant alle-

mand
,
né à Berlin le 18 février 1827, mort dans cette

ville le 9 septembre 1894. Avant d’avoir terminé ses

études au Gymnase
,

il publia son premier ouvrage :

Scriptura Ægyptiorum demotica, in-S", Berlin, 1848,

qui lui attira la faveur d’Alexandre de Huinboldt et du

roi de Prusse Frédéric- Guillaume IV. Celui-ci lui donna

les tonds nécessaires pour le premier voyage scientifujue

qu'il lit en Égypte, en 1853, où il se lia avec Mariette. 11

entreprit un second voyage dans ce pays, en 1857-1858.

En 1860, il fut attaché à la légation prussienne, en Perse;

en 1864, il devint consul de son gouvernement au Caire,

et occupa cette charge jusqu'en 1808, où il devint pro-

fesseur d’égyptologie à l'université de Gœttingue. En
1870, il retourna au Caire pour y prendre la direc-

tion de l’École d’égyptologie
,
fondée dans cette ville par

le khédive Ismaïl Pacha. 11 quitta l’Égypte à la chute de

ce dernier. En 1880, il fut nommé professeur d’égyp-

tologie à Berlin. En 1885, il alla à Téhéran avec le titre

de conseiller de l’ambassade extraordinaire envoyée en

Perse. L’Académie des sciences de Berlin le reçut parmi

ses membres en 1888. Il a écrit une partie de ses ouvrages

en français, l’autre en allemand. Parmi ses nombreuses
publications, nous nommerons seulement : Wanderungeii
nach deti Tnrkis-Minen und der Sinai - Ualhimel

,

in-8", Leipzig, 1866; 2<* édit., 1868; Neue Bruchstùke
des Codex Sinaiiieus

, aufgefunden in der Bibliothek

des Sinaiklosters

,

in-l’“, Leipzig, 1875; L’Exode et les

monuments égyptiens, in-8», Leipzig, 1875 (l’auteur fait

sortir les Hébreux d'Égypte par la langue de terre qui

séparait le lac Serbonis de la Méditerranée, opinion uni-

versellement rejetée
;
voir La Bible et les découvertes

modernes, 5= édit., t. ii, p. 368) : Der Bau des Tempels
tSalonions nach der koptischen Bibelversion, in-8“, Leip-

zig, 1877
,
Die neue Weltordnung nach Vernichtung des

sïmdigen Menschengeschlechts nach einer altàgyptischen

Ueberlieferung

,

in-8“, Berlin, 1881; Die biblischen sie-

ben Jahre der Hiinyersnoth nach déni Wortlaut einer

altàgyptischen Felsen- Tnschrift

,

in -S», Leipzig, 1891;

Steininschrift und Bihelwort, iii-8», Berlin, 1891. — Voir

11, Brugsch, Mein Leben und Mein ]Vandern

,

2 111-8“,

Leipzig, 1894. F. Vigouroux.

1.

BRUNO (Saint), fondateur de l’ordre des Chartreux,
né à Cologne vers 1035, mort en Calabre le 6 octobre 1101.

Il étudia d’abord à l’école de saint Cunibert de Cologne,
et sa piété lui attira l’attention de saint Hannon, arche-
vêque de cette ville, qui lui donna un canonicat dans sa

cathédrale. En 1047, il vint continuer ses études aux
célèbres écoles de Reims, et bientôt l’archevêque Ger-
vaise le fit écolàtre et chancelier de son église. Manassés,
le successeur simoniaque de ce digne prélat, que Bruno
avait dénoncé au concile d’Autun, ayant réussi à se main-
tenir à force d’intrigues, força Bruno de se retirer dans

le château du comte de Roucy, où il resta jusqu'en 1078.

Bientôt, pour éviter le fardeau de l'épiscopat, que le clergé

et les fidèles voulaient lui imposer à la place de Manassés,

de nouveau déposé à Lyon, il s’enfuit, et pour mettre à

exécution le projet déjà formé de se retirer dans la soli-

tude avec quelques disciples, il alla consulter saint Ro-
bert, abbé de Molesmes. Après être resté quelque temps
prés de ce saint, il se rendit près de saint Hugues, évêque
de Grenoble, qui lui donna le désert de la Chartreuse,

dans les Alpes. Saint Bruno donna à ses disciples une
règle sévère; mais lui -même no put jouir longtemps de

cette solitude. Urbain II, un de ses disciples à l'école de

Reims, le fit venir à Rome pour le consulter dans les

alTaires de l’Église. Le souverain pontife voulut même
lui faire accepter l'évêché de Reggio. Bruno put éviter

une seconde lois le fardeau de l'épiscopat, et amena le

pape à lui permettre de se retirer dans une gorge des

montagnes de la Calabre, à la Torre, où il mourut en

1101. Ses œuvres furent éditées pour la première fois à

Palis, in-4“, en 1.509. La meilleure édition est celle qui

fut publiée en L540, en 3 vol. in-f“, par les soins de

Théodore Peeters
,
prieur de la Chartreuse de Cologne.

Elle a été reproduite )iar Migne, aux tomes CLii et cliii

de sa Patrologie latine. On y remarque des commen-
taires, Expositio in Psalmos et Cornmentarii in omnes
Epistolas Pauli, qui témoignent de la piété et de l’éru-

dition profonde de leur auteur. — Voir Bollandistes

,

Acta Sanctorum

,

t. iii (octobris), p. 491; Bibliotheca

Cartusiana (1609), p. 1 et 39 ;
Annales Ord. Carthu-

siensis, t. 1 (1887), p. i-cxviii, 1-155; Histoire littéraire

de la France, t. i.x, p. 233. B. Heurtebize.

I

I

I

I

BRUECH Antoine, appelé aussi Broickwy Konigstein,

noms que Sbaraglia explique ainsi : « Bruich, alias de

liraiiuey, et Broickwy à Koningstein, » a été, par suite

de la bizarrerie de ces noms, dédoublé en deux auteurs

par idusieurs bibliographes. C’était un frère mineur ob-

servant, ijue l’on sait avoir été gardien du couvent de
Noyon, et être rnoi t en 1541. 11 a laissé : 1“ Monotessa-
ron breve ex quatuor Evangeliis

,

in-8“, Cologne, 1539,

1542 et 1550; Pails, 1551, etc. H y est joint Ordinarium
Epistolarum et Evangeliorum ; 2“ In quatuor Evange-
tia libri quatuor enarrationum, 2 in-8“, Cologne, 1539;

Paris, 1543; in-4“, Venise, 1548; 4“ Passio D. N.
.lesu Christi secundum quatuor evangelistas

,

in-8",
Paris, 1,533; 4“ Di Epistolas sancti Pauli commenla-
ria, in-8“, Paris, 1543; Cologne, 1556; 5“ Concordantiæ
brèves omnium fere maleriarum quæ in sacris Bibliis

continentur, in-8“, Paiis, 1544. Autres édifions en 1,551,

1590, etc. P. Apollinaire.

BRUNET Honoré Joseph, carme français, vivait au
commencement du xvni'-' siècle. Docteur en théologie, il

fut prieur de plusieurs couvents de son ordre, et a laissé

un ouvrage assez important, sous le tilre . Manuductio
ad Sacrum Scripturam methodo dialogislica

, exhibens
protegomena Bihliaca, cmnplectens quæsliones de Scri-
plura Sacra in se considerata et de libris Veteris ac

2. BRUNO ou BRUNON (Saint), évêque de "Wurtz-
)

bourg, mort le 27 mai 1045, était fils de Conrad, duc de ’

Carmthie, et cousin de l'empereur Conrad H. Son m_é- ,

rite le fit élire, en 1033, évé(jue de Wurtzbourg. Étant au '

château de Rosenbourg, sur le Danube, avec l'empereur

Henri 111
,
la salle où se trouvait la cour s’effondra tout

,

à coup, et le saint prélat fut si grièvement blessé, qu’il

mourut peu de jours après. On doit à cet évêque une
Expositio Psalmorum

,

exposition littérale, morale et

allégorique. A la fin de chaque psaume se trouve une

courte prière, tirée ordinairement du texte même. Saint

Brunon est également Fauteur d'un Commentanus in

cantica, c’est-à-dire sur les cantiques de l'Ancien et du

Nouveau Testament. Ses œuvres furent publiées pour la

première fois à 'Wurtzbourg, en 1480. L’édition qui se

trouve dans la Patrologie latine de Migne, t. cxlii,

p. tl-568, est due au chanoine Denzinger. — Voir Bol-

landistes, Acta Sanctorum, t. iv(maii), p. 38-41; Fabri-

cius, Bibliotheca lat. med. æv. (18.58), t. i, p. 268;

L. Hain, Repertorium bibliographicum

,

t. i (1824),

p. 557. B. Heurtebize.

3. BRUNO D’ASTI (Saint), évêque de Segni et abbé

du mont Cassin, né à Solera, en Lombardie, en 1049,

mort à Segni le 18 juillet 1123. Il fut élevé dans le mo-

nastère bénédictin de Sainl-Perpetuus, et, après avoir
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étudié à Bologne et à Sienne, fut clianoine dans cette

dernière ville. Étant venu à Rome, il y défendit victo-

rieusement, dans un synode tenu en 1U79, la doctrine

catholique touchant l'Eucharistie contre l'hérétique Bé-
!

reiiger. Deux ans plus tard, Grégoire Vil le nomma
évêque de Segni. 11 accompagna le pape Urbain II dans

son voyage en France. De retour en Italie, et à la suite

d’une grave maladie, il renonça à son évêché et revêtit

au mont Gassin l'habit de suint Benoît. En 1108, il fut

choisi pour abbé de ce célèbre monastère. Les papes, qui

l’avaient en haute estime, lui confièrent diverses léga-

tions. Paschal II lui ordonna de reprendre la direction
j

de son diocèse. Saint Bruno se montra toujours un ardent

défenseur des droits de l'Église dans la querelle des inves-

titures. Parmi ses écrits, nous devons remarquer: Expo-
sitio in üimesim, Exodiun, Levilicum, Numéros, Deute-
ronomium; Expositio in Job, in Psalnws; Expositio de

muliere forte; Conunentaria in IV Evangelia; in Apo-
cahjpsim. 11 est également l'auteur d'un commentaire du

Cantique des cantiques, Expositio in Cantica, qui pendant

longtemps a été attribué à saint Thomas. Ses œuvres ont éti'

publiées pour la première fois par dom Maur Marchesi

,

2 in-P, Venise
,
1651. La meilleure édition est celle du

P. Bruno Bruni, 2 in -P, Rome, 178Ü-1791. Elle a été

reproduite par Migne, aux tomes clxiv-clxv de sa Patro-

logie latine. Le commentaire sur le Pentateuque et celui

des quatre Évangiles ont été quelquefois, mais à tort,

attribués à saint Bruno, archevêque de Cologne (965).

Sixte de Sienne, Bibliotheca sacra, in-P, Naples, 1742,

I. 4, p. 347; Ceillier, Histoire générale des auteurs

ecclés.. t. XII, p. 839. — Voir Bollandistes, Acta sancto-

ritni, t. IV (juL), p. 471; Gattola, Historia abbatiæ Cas-

sinensis

,

t. i (1733), p. 371, 389; Ziegelbauer, Historia

rei litt. ord. S. Bencdicti, t. iii, p. 129, 130; t. iv pas-

sim: Tiraboschi, Storia délia lelt. italiana
( 1823) ,

t. iii,

p. 459 ,
462. B. Heurtebize.

BRUYERE. Plante dont il serait question dans .1er.,

XVII, 6, et XLVIII, 6, selon l'interprétation de la Vulgate

et de quelques versions.

I. Description. — La plupart des bruyères, type de la

famille des Éricacées, sont de petits arbustes décorant

tous les lieux où ils se trouvent d'un tapis toujours vert,

relevé de petites Heurs en grelot, disposées en grappe ou

épi, du rouge le plus vif ou du rose le plus tendre. Cette

élégante famille compte de nombreuses espèces, la plu-

part originaires du cap de Bonne -Espérance. Partout

où elle se trouve, la bruyère est le lit du pauvre et son

fou. La terre toute spéciale qu'on en obtient par ses dé-

tritus est universellement employée pour la culture des

plantes rares ou délicates de l'étranger, qui sans elle no

pourraient être cultivées ailleurs.

La seule espèce de bruyère qui vienne en Palestine est

\Erica verticillata. P. Forskal, Flora æggptiaco-arabica,

in -4°, Copenhague, 1775, p. 25. C’est un arbrisseau à port

très élégant, ne dépassant pas la hauteur d'un mètre; ses

feuilles sont linéaires, menues, disposées par groupes de

trois à trois, sillonnées en dessous; ses Heurs sont d’un

joli rose, en forme de cloche, groupées latéralement au

sommet des ïameaux en fascicules de trois à cinq
; leur

réunion forme des grapjies allongées; les étamines, de cou-

leur fauve, sont saillantes en dehors de la corolle (lig. 626).

E. Boissier, Flora orientalis, 5in-8', Genève, 1867-1884,

t. III, p. 970. — Cf. .1. Sibthorp, Flora græca, 10 in-f",

Londres, 18(16-1840, t. iv, pl. 352; 11. G. Reichenbach

,

Icônes floræ gerrnanicæ et helveticæ

,

22 in- 4", Leipzig,

18.34-1867, t. XVII, pl. 1166.

Une autre espèce de bruyère, très abondante dans la

région méditerranéenne, et qui avait été indiquée en
Palestine, est VErica muUiflora ;e\\e diffère de la précé-

dente par ses feuilles plus minces et ses étamines lon-

guement pendantes en dehors de la corolle, d’après

J. Decaisne, Enumération des plantes recueillies par

DICT. DE L.X DIDLE.

M. Bové dans les deux Arables, la Palestine, la Syrie
et l’Égypte, in-8», Paris, 1834, p. 10. Quant à notre

bruyère commune, ÏErica vulgaris, si répandue partout

et jusque sur les bords de la mer, même en Orient, elle

ne croit pas en Palestine, du moins de nos jours. Linné,

Species plantarum, in-8'’, Stockholm, 2«édit., 1762-1763,

p. 501. M. Gandoger.

IL Exégèse. — Le mot ludneu que la Vulgate rend par

•myrica se rencontre deux fois, mais ponctué dill'orcm-

nient. .Ter., xvii, 6, ‘ar'âr, et .1er., xlviii, 6, tztvz,

ârô'êr. Saint .lérôme. Comment, in Jerem., f. xxiv,

p. 788, lit aroer, ,Ier., xvii, 6; il faudrait donc prononcer
dans le premier exemple comme dans le second. Mais si

l'on rapproche ce mot de la plante appelée en arabe

'ar'ar, on devra s’en tenir à la ponctuation masso-

n'tirpie de .1er., xvii, 6. Quoi qu’il en soit de la pronon-

ciation, la similitude de comparaison montre qu’il s’agit

du même objet dans les deux cas. Celui qui se confie en

l’homme et non en Dieu h sera comme un 'ar'âr dairs

le désert ». Jer., xvii, 6. Dans sa luophétie contre Moab,

I. — 04
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le prophète dit aux habitants : Fuyez; pour sauver votre

vie, il ne vous reste plus qu’à vous caclier dans des lieux

déserts, « comme un 'arô'êr dans la solitude. » Jer.,

XLvm, (5. Un certain nombre d’exégètes, comparant ces

passages avec Ps. cii (hébreu), 18, où le mot 'ar'àr si-

gnifie certainement « un [homme] abandonné », veulent

y voir le même sens. Mais, dans .Térémie, on s’attend plu-

tôt à trouver un nom de chose comme terme de comparai-
son. De plus, au chap. xvir, le contexte du ^

.

8, où l’homme
qui se confie en Dieu est comparé à un arbre planté sur

le bord des eaux, demande une comparaison parallèle

au 6 ; Celui qui ne se confie pas en Dieu est comme
une plante qui se dessèche dans le désert aride. Enfin les

dill'érentes versions ont vu ici un nom de plante. Quant à

l'espèce de plante désignée par le mot hébreu, les ver-

sions ne s’entendent pas. Pour les Septante, Jer., xvii, 6,

c'est un àypto|j.opîx-ii
,
la bruyère; de même pour la Vul-

gate, myricæ (le mot latin mijrica désigne d’abord le

tamaris, et par extension seulement la bruyère), pour le

chaldéen, un 'akkôbitâ'

,

une espèce de char-

don; pour le syriaque,
|.,

. êqorô

,

un tronc d’arbre;

pour Symmaf(ue, de même, un arbre stérile, axapirov ÇdXov.

La "Vulgate traduit également par myrica, a bruyère. » Jer.,

xi.vm, 6. Pour les Septante, à l’endroit correspondant,
Jer., XXXI, 6, ils voient à tort un ovoç 'lyçiioç, « un âne
sauvage, » et le chaldéen, la tour d’Aroêr. Au milieu

d'une telle divergence, le sens de « bruyère » donné par
les Septante et par la Vulgate est suivi par un plus grand
nombre d’interprètes. Cependant il ne convient pas par-

faitement à la comparaison de Jérémie, la bruyère ne se

présentant pas d'ordinaire à l'état d’arbuste isolé, et de
plus ne se rencontrant guère en Syrie, si ce n’est dans
le Liban. Il est vraisemblable que le 'ar'àr biblique doit

s'identifier avec le 'ar’ar des Arabes, espèce de gené-
vrier, probablement le Juniperus sabina. Celsius, lUe-
rohotanicon, t. ii, p. 195. Le nom égyptien du genévrier,
ouàr, arou, qui semble d’origine étrangère et se rapproche
de notre nom, paraît appuyer cette opinion. 'Voir Gené-
vrier. E. Levesque.

BRYAMT Jacques, archéologue anglais, né à Plymouth
en 1715, étudia à Eton et à Cambridge, et mourut le

Il novembre 1804. Son principal ouvrage, Aneiv System,
or an analysis of ancient mythology, 3 in-4°, Londres,
1774- 177G, a été réimprimé plusieurs fois. La troisième
édition, publiée à Londres, 1807, 6 vol. in-8“, renferme
une élude sur la vie et les œuvres de fauteur. J. Bryant

given by Josephus concernîng our Saviour Jésus Christ,

in-8°, Londres, 1777; A Ireatise upon the authenticity

of the Scriptures and the truth of Christian religion,

in-8“, Londres, 1792; The sentiments of Philo -Judæus
concerning the Aôyo; or Word of God; together with
large extracts from Ms ivritings compared with the

Scriptures, in-8“, Cambridge, 1797; Observations upon
the plagues inflicted upon the Egyptians, in-8°, Londres,

1794; Observations upon some passages in Scripture
which the enemies to religion hâve thought most ob-

noxious
,
and attended with difficulties not to be sur-

monted, in-4‘>, Londres, 1803. Dans ce dernier ouvrage,
il s’agit de Balaam

,
des renards envoyés par Samson

dans les moissons des Philistins (Jud., xv, 4-5), de l’arrêt

du soleil obtenu par Josué(Jos., x, 5-40) et de l’his-

toire de Jonas. — Voir Orme, Bibliolheca biblica (1824),

p. 61. B. Heurtebize.

BUBALE (hébreu ; yahmûr; Septante
; poôêaXoî [dans

YAlexandrinus

;

le mot n’est pas traduit dans le Vati-

canus]) Vulgate: bubalus). C’est un quadrupède rangé

G28. — Chasse au bubale. Tombeau do Boni -Hassan. D'après Wilkinson, Manners and Ciisloms, 2® édit., t. n, p. 89.

affirme, dans ce travail, que les bistoires des anciens

palriarches ont servi de fondement aux fables de la my-
thologie. Citons parmi les antres écrits de cet auteur ;

Vuidiciæ Flavianæ, or a vindicalion of the testimonu

parmi les animaux purs, Deut., xiv, 5, et fournissant une

des viandes de venaison qu’on servait sur la table du roi

Salomon. III Reg., iv, 23. Quelques auteurs modernes ont

voulu identifier le yahmûr avec le yazmûr des Arabes,
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Vonjx leucoryx ou le cei'vus dama. Mais il n’y a pas de

raison pour s’écarter ici de l'interprétation des anciennes

versions, suivies par la plupart des commentateurs. Cf. lîo-

chart, Hierozoicon, édit. 17'J3, t. ii, p. 284; Robertson,

Thésaurus Ihujuæ sanctæ, Londres, lü80, p. 219. Le bubale

(lig. (327) est un ruminant qui appartient au genre Antilope.

Voir .\ntilope, col. C69. Il ressemble assez au cerf; mais,

au lieu de bois, il porte des cornes persistantes, revêtues

d'un étui corné comme celles des bœufs. Ces cornes sont

annelées, à double courbure, avec les pointes dirigées en
arriére. Le bubale vil par troupes. Il était plus commun

son livre De situ orbis, lib. i, p. 611 (collection Nisard).

Puis cette importante cité fut détruite et tellement ruinée,

qu'il était impossible d'en fixer la position avec certitude.

M. Ed. Naville en a retrouvé les restes (1887-1889),

et a publié ses découvertes dans son Bubastis, in- 4'’,

Londres, 1891.

Les ruines de Biibaste se trouvent près du village arabe

de Tell el-Basta, dans les environs de Zagazig, au nord-est

du Caire, le long de la ligne du chemin de fer qui va à.

Ismaïlia (fig. 629). Là s'élevait cette antique cité, dans le

territoire de Gessen ,
habité par les Israélites pendant le

629. — Ruines de Bubuste. D’après Ed. Naville, Bubastis, pl. n.

autrefois qu’aujourd'hui, et se rencontrait surtout dans les

régions désertes du nord de l'Afrique et du sud de la mer
Morte. Les anciens Égyptiens lui faisaient lâchasse (fig. 628).

Wilkinson, Manners and Customs of the ancient Egyp-
tians, 2"^ édit., t. ii. p. 90. Pline, H. N., viii, 15, dit que
le bubale est originaire d'Afrique, et qu'il tient du veau et

du poulain. Sa chair est agréable, nourrissante et pré-

férable à celle du daim. Elle pouvait donc figurer avec

honneur sur la table de Salomon. 11 ne faut pas confondre
le bubale avec le bos bubalus ou bubalus férus. Voir

Bli fi.e. IL Lesêtre.

BUBASTE (hébreu ; Pi-Bését

;

Septante : BovSa'TToUi
ville de la basse Égypte, mentionnée par Ézéchiel, xxx,

17, dans sa prophétie contre ce pays. « L'elite des jeunes

gens d'Héliopolis et de Bubaste périra par le glaive. « Très

célèbre à l'époque des Pharaons, sa magnificence est attestée

par Hérodote, ii
, 59, 137. Strabon, xvii, 1, 27, parle du

nome ou province de Bubaste comme voisin de celui

d'Héliopolis. L’existence de Bubaste est encore constatée

par le géographe Pomponius Mêla (43 après .I.-C.), dans

temps de leur séjour en Égypte. Son nom égyptien était

0, Pi-Bast ou Pi-Bését, c’est-à-dire «demeure

de Bast ou Bését d, divinité principale du lieu. C’est bien
le nom même de Bubaste dans Ezéchiel, xxx, 17. La déesse
Bast ou Bését peut être reganlée comme une des nom-
breuses personnifications solaires dont la religion égvp-
tienne était remplie, semblable en cela à la déesse Seklîet,

avec cette dilférence que, tandis que cette dernière repré-
sentait les clfets dévorants et funestes du soleil, Bast, au
contraire, en symbolisait la chaleur bienfaisante. Elle était

représentée avec une tète de chat ( fig. 630), revêtue d'une
longue tunique

;
elle a souvent le sistre dans la main di’oite

et l'égide dans la gauche. Le chat lui était consacré d’une
manière spéciale, cet animal étant regardé comme le des-

tructeur des ennemis du soleil. Aussi dans les souterrains

du grand temple de Bast, à Bubaste, se conservaient des

milliers de cadavres île ces animaux momifiés : on peut

en voir dans la plupart des musées.
Dans ses fouilles commencées par le grand temple, au

centre de la ville, M. Naville, en letrouvant les parties
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principales du temple lui - même et des portiques qui

l'entouraient, découvrit beaucoup d’inscriptions hiérogly-

phiques et des fragments de statues se rajiportant aux

Pharaons qui
,
dans la longue période de l’Iiistoire d'E-

gypte, restaurèrent ou embellirent ce monument. Sans

yiarler des cartouches royaux de Chéops et de Chéfren,

de la IV® dynastie, qui donnent à ce temple une antiquité

plus reculée qu’on ne croyait, et du cartouche du roi

C30. — Statuette de la déesse Bast. Époque saïte. Moitié de la

grandeur de l'original. Musée du Louvre.

Autour de la base on lit ;

<t Dit par Bast, grande souveraine d’Anhtaui : Je donne vie,

santé, longue existence, vieillesse très heureuse à l’ctubast, fils

de Pouarek; sa mère [est] Asau. »

Pépi P'', de la VI® dynastie, nous arrivons par une lacune
considéiable (plus de mille cinquante ans) à la xii® dy-
nastie. Les fouilles ont mis au jour les noms de deux
de scs rois, Amihiemliat P'' et Osertesen III. Après cette

célèbre dynastie se jilace habituellement l’invasion des
Ilyksos ou rois jiasteurs, dont on a retrouvé aussi de pré-

cieux monuments ; ce qui est d’autant plus import.mt
que, selon l’opinion commune, c’est au 'em|is de ces do-
minateurs étrangers que les lils d’Israël sont venus se

fixer en ÉgyiHo. Les monuments des rois pasteurs sont
très rares ; jusi|u'ici on ne connaissait que les sphinx
trouvés )iar Maiiette dans les ruines de Tanis. Or
M. Naville a eu l’heureuse fortune de découvrir à Piibaste

deux statues, rime représentant A|iapi, le Pharaon de
loseph, et l’autre un roi jusque-là inconnu, nommé lan-
Ila. L inscription de ce personnage est gravée sur les deux
montants du trône, aiqirès de ses jambes. Elle commence

par la devise de sa bannière royale répétée à droite et à

gauche
: V® fTO,', « llorus

,
soleil qui

embrasse les territoires. » Vient ensuite, à gauche, son

nom accompagné de ses épithètes ;

« Fils du Soleil, lan-Pia, qui aime sa personne (ou son

double), » et à droite, le prénom faisant le pendant du

précédent cartouche ; 1i F til
« Dieu bon,

User- en -ra. » — JL Naville raconte qu'ayant montré le

cartouche royal de lan-Ra au savant mahornétan Ahrnet

Elfendi Kemal, celui-ci s'écria tout joyeux : « Nous avons

donc retrouvé le Pharaon de .loseph ! » M. Naville répon-

dit que ce Pharaon, selon l’opinion plus commune, était

Apapi.« D’après les traditions arabes, reprit le mahornétan,

le Pharaon de Joseph était un Arnalécite appelé R.ajan-

ibn-el-Walid. » Cette tradition est digne d’attention, sinon

pour le nom même de lan-Ra (Ra-ian), du moins à cause

de l’époque approximative à laquelle on le fait régner,

puisque selon les Arabes ce Pharaon aurait appartenu à une
dynastie étrangère 11 y a donc là une confirmation impor-

tante de l’assignation à l’époque des Hyksos de l’histoire de

Joseph. Toutefois M. Naville croit préférable la tradition

chrétienne, conservée par Syncelle, qui faitd’Apapi le Pha-

raon de .loseph. 11 ajoute que ce roi résidait probablement

à Bubaste, et que là peut-être eut lieu l’épisode du pa-

ti'iarche hébreu. Dans cette hypothèse on comprend que
Joseph ait demandé au Pharaon la terre de Gessen pour

ses frères, afin de les avoir près de lui : Bubaste est si-

tuée
,
en elfet, dans ce territoire, qui selon les égypto-

logues doit se placer entre Belbis et Tell el-Kebir.

M. Naville a trouvé aussi des inscriptions des rois de

la xviii® dynastie, et, en plus grand nombre, du célèbre

monarque de la xix®, Ramsès 11, regardé comme le per-

sécuteur du peuple hébreu dont parle l’Exode. Pendant
cette persécution, il aurait, selon M. Naville, demeuré à

Bubaste plutôt qu’à Tanis, comme quelques-uns l’ont

supposé. — Enfin, environ trois siècles après l’Exode,

Bubaste devint la résidence d’une nouvelle dynastie

,

la XXII®, laquelle fut ajipelée pour cela Bubastique. M. Na-
ville en a retrouvé des inscriptions avec les cartouches des

rois Scheschonk et Osorkoii P''. Le premier, qui est le

Sésac de la Bible, accueillit à sa cour Jéroboam, com-
battit contre Roboam et prit Jérusalem. II Par., xii, 2-9.

Retourné en Egypte, il consacra le souvenir de ce lait

dans la célèbre inscription de Karnak. Osorkon, son suc-

cesseur, dont on a retrouvé beaucoup d’inscriptions et de

monuments à Bubaste, pourrait peut-être être identifié

avec ce Zara (Zérah) qui vint attaquer Asa, roi de Juda,

mais fut vaincu par le monarque hébreu. II Par., xiv,

9-13. — Tel est le résumé des découvertes faites récem-

ment à Tell el-Basta. Elles nous ont révélé, du moins dans

ses grandes lignes, fbistoire de l’antique cité de Bubaste,

jusqu’ici pres(jue inconnue. II. Maruccui.

BUBON GALBANIFÈRE, plante de la famille des

Ombelliféres, Bubon (jalbanum de Linné. D’après un

grand nombre de botanistes, elle produit le galbanum
(hébreu : hélbenâh; Septante; yaXoàvï); Vulgate ; gal-

banum), dont il est question Exod., xxx, 31; Eccli., xxiv,

21, sorte de résine jaunâtre, qui exhale en brûlant une
odeur âcre et pour nous peu agréable. Le Bubon galba-

nifère est un arbrisseau toujours vert, classé aujourd'hui

dans le genre l’encédanum
,

qui atteint une hauteur

d'environ deux mètres; il est glabre, à tiges cylindriques,

à feuilles glauques, à segments dentés: ses fleurs sont

jaunes, disposées en ombelles multiradiées (lig. 631). U
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fut identifié avec la plante qui produit le galbanum, sous

le nom de Ferula africaiia galbanifera, par Paul Her-

mann, dans son Paradisus Batavus, iii-io, Leyde, 1698,

p. 163 (cf. fig. 43, p. 291, Bibliothèque nationale, S 4187),

parce que, dit -il, « cette plante produit par incision une
sorte de lait visqueux peu abondant, qui se coagule en

larmes répondant exactement à la description du galba-

num. » Son opinion fut acceptée presque universellement
;

elle a été propagée par une foule de naturalistes et d’exé-

gètes; elle est encore soutenue de nos jours. 11 est cepen-

dant difficile de l'admettre. En ellèt, il est certain que le

Bubon galbanifère est originaire du cap de Bonne -Espé-

rance. Comme l'Afrique centrale n'était pas connue des

Hébreux, ils ne pouvaient en faire venir des parfums. Ils

devaient se procurer le galbanum par les caravanes qui

l’apportaient sans doute de la Perse et peut-être de l'Inde

par la Mésopotamie. Tous les auteurs anciens affirment

que cette substance venait de lOrient. « C'est, dit Dios-

coride, i, 87, édit. Sprengel, 1829, t. i, p. 437, le suc d’une

espèce de férule qui croit en Syrie, et que quelques-uns

appellent metôpion. » Aujourd’hui encore la gomme rési-

neuse qu’on appelle galbanum vient lie la Syrie, de la

Perse et de l'Inde. Néanmoins, chose étrange, quoiqu'elle

soit bien connue dans le commerce, on n’est pas encore

fixé avec certitude sur la plante qui la produit. Au xvi'siècle,

Mathias Lobel ayant trouvé dans du galbamnn pris à

Anvers des fruits d’ombellifère
,
grands, larges et folia-

cés, les sema et en vit naître une [liante qu'il décrivit et

figura sous le nom de Galbaiüfeva Ferula dans son ou-

vrage Plaiitarinn seu stirpium icônes, in-f“, Anvers,

1.776, p. 451. (Bibliothèque nationale, S 642-643.) L’ori-

gine de cette plante ne permettait guère de douter qu’elle

ne fut, en elfet, galbanifère. Tous les botanistes contem-
porains croient; comme lui. que le galbanum est produit

par une ferula; mais ils pensent qu'on peut extraire cette

gomme de diverses espèces orientales, ap[iartenant à la

famille des Ombellifères. — Voir H. Bâillon, Biclionnaire

de bolanique, t. ii, 1886, p. 59'J; IJ., Ilisloh'e des plantes,

t. VII, 1879, p. 185; E. Burcker, dans le Dictionnaire

encyclopédique des sciences médicales, série, t. vi, 1883,

p. 448. Voir Galbanum. M. Gandoger.

BUCER (originairement Butzer) Martin, théologien

protestant, né en 1491 à Schelestadt, en Alsace, mort à

Cambridge le 28 février 1551. H entra, en 1506, dans
l’ordre des Dominicains, et étudia la philosophie et la

théologie à Heidelberg. Ce fut dans cette ville qu’il ren-

contra Luther, dont il devint un zélé partisan. Il se maria
bientôt après et enseigna la théologie dans la ville de
.Strasbourg. Il aurait voulu concilier les erreurs de Luther
et de Zwingle, et pendant toute sa vie s’efforça de main-
tenir la paix entre les diverses sectes qui déjà divisaient

les protestants. L’archevêque Cramner l’appela on Angle-

terre et le fit nommer professeur à l’université de Cam-
bridge. Bucer a beaucoup écrit : son style est diffus, et

dans ses ouvrages il est souvent difficile de reconnaître

à quelle secte il appartenait. Parmi les travaux de cet au-

teur, nous devons mentionner : Commentarii in Psalmos,
in-fo, Strasbourg, 4529, sous le pseudonyme d'Aretius

Felinus
(

il ne faut pas confondre cet ouvrage avec la tra-

duction qu’il fit, en 1526, du commentaire de Bugenhagen
sur les Psaumes); Commentarii in librum Jobi

,

in-D,

Strasbourg, 1528; Sophonias ad veritatem hebraicam ver-

sus et commentario explicalus, in-8“, Strasbourg, 1.528
;

Cammentarius in Ecclesiasten, in-f», Strasbourg, 1532;
Cornmentarius in librum Judicum

,

in-f», Paris, 1554;
la Sacra quatuor Evangelia enarrationes perpetuæ

,

adjectis theologiæ locis communibus et aliquol locormn
retractationibus, 2 in-f", Strasbourg, 1.527; 4" édit., Bàle,

1536, et in-f», Genève, 15.53; Melaphrasis et enarratio

in Epistolam D. Pauli ad Romanos

,

in-f", Bàle, 1562;

l’rælectiones in Epistolam ad Ephesios habitæ Canta-
brigiæ annis 1550 et 1551 collectæ ab Imman. Tre-

inellio, in-f», Bàle, 1562.— Voir Baum, Capito und Butzer,

Leben und ausgeivàhlte Schriften, in-8", Erberfeld, 1860;

Dupin, Bibliothèque des auteurs séparés de l’Église ro-

maine du xri<’ siècle (1713), t. i, p. 193.

B. llEURTEnr/.E.

BUCHHEISVS ou BUCHLIN Paul, plus connu sous

son nom latinisé de Fagius. Voir Fagius.

1. BUCHER .lordan, théologien catholique allemand,

né à Fridingen (Wurtemberg), le 5 mars 1823, mort le

18 mars 1870, curé d’ileilbronn. Son principal ouvrage
scripturaire est intitulé Die heiligen Schriften des Neuen
Teslaments nach den besten katholischen altern und
neuern Schriftauslegern praktisch erklàrt

,

4 in-8",

Schalfouse, parus successivement en 1855-1856, 1857',

1859 et 1866. Cet ouvrage ne comprend que les Évangiles

et les Actes des zVpôtres. Il a (lublié aussi : Des Apostels
Johannes Lehre vont Logos, ihrem Wesen und Ur-
sprunge nach hislorisch-kritisch erürtert, in-8'’, Schaf-

fuuse, 1856; Bas Leben Jesu, in-8°, Stuttgart, 1857-1858;

Die Chronologie des Neuen Testaments
, mit geschicht-

lichen, cxcgelischen und synoptischen Erôrterungen

,

in- 12, Augsbourg, 1865. E. Levespue.

2. BUCHER Samuel Frédéric
,
exégète luthérien aIle->

mand, né le 16 septembre 1682 à Rengersdorf, en Silésie,

recteur du gymnase de Ziltau, mort dans cotte ville le

12 mai 1765. On a de lui ; Antiquitalcs de velatis Ile-

bræorum et Græcorum feminis, in-12, Wittenborg, 1717;

Grammatica hebræa, in-8», Wittenborg, 1722; Anfiqui-

tates biblicæ
,
ex Novo Testamento sclcctæ

, consuetu-

dines, rilus, formulas veterum examinantes, in-4», Wit-
tenberg, 1729; dans cet ouvrage. Bûcher, archéologue

bien plus qu'exégéto, sous le [irétexte d'expliquer quelques

textes sacrés, entasse sans ordre et sans choix les trésors

de son érudition. On a encore de cet auteur ; Anli-

quitales passionales ; seu dissertaliotics academicæ in

passionem Jesu Christi, in-8», Wittenborg, 1721. Dans
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le Thésaurus antiquitatum sacrarum d'Ugolini
,

on

trouve les dissertations suivantes de Bûcher : Synedrium
magnum, t. xxv, col. mcli

;
Dissertatio de velato

Hebræorum gynæceo, t. xxix, col. dcxvi
;

Disserlalio

de unctione in Bethania
,

t. xxx, col. mcccxvii. —

V

oir

Walch, Bibliotheca theologica, in-8“, léna
,
1765, t. iv,

p. 335-632. 0. Rey.

BUDDÉE Jean François, théologien luthérien allemand,

né à Anclam, en Poméranie, le 25 juin 1667, mort à

Gotha, le 29 novembre 1729. Il fut d’abord professeur de

grec et de latin à Cobourg, puis de pliilosophie à Halle,

d'où il fut appelé à léna, pour y enseigner la théologie.

Parmi ses écrits, nous mentionnerons : Dissertatio de Theo-

dotione et versione gr'æca Veteris Testamenti ab ipso

facta, in-8“, Wi Itenberg, 1688
;
Historiajuris naturæjuxla

disciplinam Hebræorum , in-4°, léna, 1695; Introductio

ad historiani pjhilosopliiæ Hebræorum, in-8<>. Halle, 1702;

Primitiæ Jenenses in quibus exhihentur commentatio
ad primam Timoth., vi, 20, de falso nominata scien-

tia, in-4“, léna, 1705; Historia ecclesiastica Veteris

Testamenti variis observationibus illustrata, 3 in-4“.

Halle, 1715-1719. Dans les Observationes selectæ, 11 in-8°,

léna, 1725 et années suivantes, se trouvent divers travaux

de Buddée : De Cherubim paradisiacis hypothesis nora
observanda, t. x, observ. xi; De divinatione Josephi per
scyphum , t. xi, observ. iv; De leone a Simsone lace-

rato, t. XI, observ. vi
;
Meditatio fortuita ad locum

Marci, iv
,
2 et 11, t. x, observ. iii

;
Observationes in

varia loca Epistolarum Pauli, t. vi, observ. xi, xiii
;

t. VII, observ. x. — Voir Programma acadcmicum in

funere J. F. Buddæi
,
in-P, léna, 1738.

B. Heurtebize.

BUDNÉE OU BUDNY Simon, socinien polonais, né
en Mazovie, vivait dans la seconde moitié du xvi® siècle,

et fut ministre à Klécénie
,
puis à Lost. Chef d’une secte

unitaire, il poussa la doctrine de Socin jusqu’à ses der-

nières conséquences. Effrayé, le synode de Luclan l’ex-

communia en 1582; alors Budnée devint plus circonspect

dans ses enseignements et se réconcilia avec sa secte. H
publia Biblia Veteris et Novi Testamenti polonica ad
fontes hebræos et græcos examinata, in-4", Zaslaw, 1572.

H donna également une édition du Novum Testamentum
polonice, in-8“, s. 1. — Voir Christ, von den Sand, Biblio-

t/ieca Anti- Trinitariorurn (1684), p. 54.

B. Heurtebize.

BUFFLE. C est le bos bubalus ou hubalus férus ,

ruminant du genre bœuf, originaire de l’Inde, acclimaté

en Italie et en Grèce au vue siècle de notre ère. Le buflle

a la taille plus haute et les proportions plus massives que
le bœuf ordinaire (fig. 632). Son front est plus bas et son
mulle plus large. Ses cornes, noires et compactes, sont

marquées sur leur face antérieure par une arête longitu-

dinale et se recourbent en arrière. Le buflle est un animal
à demi sauvage. Il vit dans les pays marécageux

,
se plaît

à demeurer dans l’eau et même à se vautrer dans la

fange. Excellent nageur, il plonge parfois jusqu’à deux ou
trois mètres de profondeur, pour arracher avec ses cornes

des plantes aquatiques, dont ensuite il se nourrit. Son poil

est noir et peu fourni. Sa chair a un goût musqué qui la

rend désagréalde. Son cuir spongieux- résiste assez bien

au tranchant des armes, et pour cette raison est employé
dans la fabrication de la buflleterie. Domestiqué, le buflle

conserve une partie de ses hal.)itudes sauvages. Quand on
veut l’utiliser pour le labourage, on le conduit au moyen
d'un anneau passé dans ses naseaux. 11 n’est pas question

du buflle dans les Livres Saints. — Quelques interprètes

ont cru le reconnaître dans le yahmûr. Voir Bubale. Mais
la chair du buflle n’a jamais pu constituer un aliment
assez commun pour que Moïse en parlât afin de l’auto-

riser, ni assez agréable pour qu'on le recherchât afin de le

servir au roi Salomon. D’ailleurs le buflle vit dans les pays
maiécageux. 11 n’a donc pu se trouver à la portée des

Hébreux, ni dans la presqu'île sinaïtique, ni en Palestine.

— D'autres auteurs plus nombreux ont soutenu que le

buflle était le même animal que le re'êm. Voir Aurochs,
col. 1261. Telle a été l'opinion de Gesenius, Thésaurus
linguæ hebrææ, p. 1248; de'Welte, Das Buch Job, Fri-

bourg, 1849, p. 374; de Le Hir, Le livre de Job, 1873,

p. 396; de Knabenbauer, In Job, 1885, p. 437, etc. Ce qui

est dit de la force du re'ëm, Num., xxiii, 22, de ses cornes,

Deut., xxxiii, 17; Ps. xxi, 22; xci, 11, de la possibilité de

l’offrir en sacrifice, Is.
,
xxxiv, 7, pourrait à la rigueur

632. — Buffle.

convenir au buflle. Mais les autres traits qui caractérisent

le re’ém sont inconciliables avec les mœurs du buflle.

Dieu, dans Job, xxxix, 9-12, veut humilier l’homme en

le mettant au défi d’assujettir le re'êm à son service; le

buffle, au contraire, est domesticable. H est sauvage,

mais non féroce, comme le re'êm. Ps. xxi, 22. Enfin il

n’a jamais dû être connu en Palestine. H n’a pénétré dans

l’Asie occidentale qu’à une époque assez tardive, si bien

que les Arabes n’avaient pas de nom indigène pour le

désigner, et empruntèrent celui qui était en usage chez

les Perses. Cf. Frz. Delitzsch, Das Buch lob, 1876, 2“ édit.,

p. 510. H. Lesétre.

3UGÉE, nom donné à Aman, dans laVulgate, Bugæus.
Esth., XII, 6. C’est la transcription latine de Bouyaioc des

Septante, Esth., iii, 1; xii, 6. Cette appellation défec-

tueuse est due probablement à une mauvaise lecture de

la première partie du nom ethnique hâ'agâgl, du texte

hébreu, « Aman l’Agagite. » Cf. ix, 24. L’explication ima-

ginée par Grotius, in loc.. Opéra, Amsterdam, 1679, t. i,

p. 587, est sans fondement. D’après lui Bouyaïoç est le

même mot que Bayw-/);, Judith, xii, 11 (te.xte grec : Vul-

gate, 12 : Vagao), et signifie « eunuque », d’où, par exten-

sion, « grand officier de la cour ». Voir Agagite.
E. Levesque.

BUGENHAGEN Jean, luthérien allemand, né à "Wol-

lin, en Poméranie, le 24 juin 1485, mort à Wittenberg le

21 mars 1558. Il est souvent cité sous le nom de Doctor

Pomeranus, du lieu de sa naissance. H étudia à l'univer-

sité de Greifswald, et fut ordonné prêtre. 11 dirigea pen-

dant quelques années l’école de Treptow, et, en 1517,

fut chargé de faire des cours d’Écriture Sainte aux reli-

gieux de Belbog, de l’ordre des Prémontrés. Sur l’invita-

tion du duc Boleslas X, il écrivit l’histoire de la Pomé-
ranie. Il se montra d’abord adversaire résolu de Luther;

mais, vers 1520, après une lecture du livre de la Capti-

vité de Babylone, du fameux hérésiarque, il vint à V\fit-

tenberg écouter les réformateurs, qui bientôt n’eurent

pas de plus fidèle disciple. Il expliqua les Psaumes dans

cette ville, se maria, devint pasteur protestant et colla-
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borateur zélé de Luther. Son œuvre principale fut l'or-

ganisation des églises protestantes de la Saxe et de plu-

sieurs autres États de rAllernagne. Il aida son maître

dans la traduction de la Bible, et en publia lui-même
une version en bas - allemand

,
4 in-8“, Strasbourg,

1524-1530. Le Nouveau Testament avait paru en 1523,
in-8“, AVittenberg. Ce fut à son instigation que fut faite

la traduction danoise des Livres Saints, qui fut publiée

en 1550, iii-f», à Copenhague. Bugenhagen prononça le

panégyrique de Luther, lors des funérailles de cet héré-

tique, le 22 février 1546. Parmi les autres travaux de cet

auteur, nous devons citer ; Interpretatio Epistolæ Pauli
ad Romanos, in-8“, Grossenhaim, 1523; Commentarius
in Deuteronomium

,

in-So, Bâle, 1524; Adnotationes in

Ubros Sainuelis, in-S", Bâle, 1524
;
Adnotationes in Psal-

mos

,

in-4°, Strasbourg, 1524; cet ouvrage, si vanté par

Luther, eut de nombreuses éditions; Hisloria passi

Christi et glorificati ex Evangelistis conciliata cum
annotationibus

,

in -8», Bâle, 1524; Commentarius in

Acta Apostolorum

,

in-8°, Wittenberg, 1524; Adnotatio-
nes in Epistolas ad Galalas, Ephesios, Philippenses

,

Colossenses, Thessalonicenses, Timothæuni, Tituni, Phi-
lemonem et Hebræos, in-8“, Strasbourg, 1524; Adnota-
tiones in Ubros Regum, in-8“, Bâle, 1525; Adnotationes
in Jobiim, in-8“, Bâle, 1526; Expositio in quatuor priora
capita Epistolæ pu ad Corinthios, in-8“, Wittenberg, 1530;

In quinque priora capita Matthæi, in -8°, Wittenberg,

1543; Adnotationes in Jeremiam et Threyios, in-4»,

Wittenberg, 1546; Jonas propheta expositus, in-8», Wit-
tenberg, 1550. — Voir Dupin, Ribliothèque des auteurs
séparés de l’Église romaine du AT/e siècle (1713), t. i,

p. 436; Zietz, J. Rugenhagen, zweiter Apostel des
Nordens

,

m-8“, Leipzig, 1834; Bellermann, Leben des
J. Bugenhagen, in-8“, Berlin, 1860.

B. Heurtebize.
BUGRANE. Hébreu, d' après plusieurs exégètes ; hcirûl;

Septante; cppoyavov, aypta; Vulgate ; sentes, spinæ.
I. Description. — Plante de la famille des Papiliona-

cées, du genre Ononis (de ovoç, « âne, » et ovr,pu, « délec-

ter»), qui renferme plus de cent espèces, la plupart

européennes ou orientales. Le mot liébreu hàrîd dési-

gnant une plante épineuse, on l'a attribué à ce que les

botanistes nomment Ononis spinosa, C. Linné, Species

plantarum, 2 in-8<>, Stockholm, 2' édit., 1762-1763, t. ii,

p. 1006, et qui, avec quelques espèces voisines, sont les

seules plantes épineuses de tout le genre. Mais, d'après

E. Boissier, Flora orientalis, 5 in-8“, Genève, 1867-1884,

t. Il, p. 56, YOnonis spinosa ne vient pas en Orient. Elle

y est remplacée par les espèces Ononis antiquorum

,

Linné, loc. cil., et Ononis leiosperma

,

Boissier, loc. cit.,

p. 57. Voici la description et les renseignements utiles

pour ces trois plantes ;

1° Ononis spinosa. — La tige est épineuse, haute de

plusieurs pieds, couchée ou dressée, portant une ou deux
lignes de poils, tantôt d'un côté, tantôt de l'autre; les

feuilles sont divisées en trois folioles ovales -oblongues,

finement dentées sur les bords, souvent couvertes de

poils et de glandes à odeur désagréable ; les Heurs sont

roses, agréablement striées de rouge plus foncé, solitaires,

naissant à la base des feuilles
,

portées sur un court

support; le fruit est une gousse de forme ovale, droite,

renfermée dans le calice ou le dépassant plus ou

moins
;

cette gousse contient quelques graines jaunâtres

et aplaties.

2» Ononis antiquorurn. — Cette plante, d'après Bois-

sier, loc. cit., p. 57, est beaucoup plus rameuse et armée
d'épines bien plus nombreuses et plus fortes que l'Ono-

nis spinosa; les épines, qui ne sont que la continuation

des rameaux, sont longues de cinq â sept centimètres,

occasionnant parfois une piqûre dangereuse; la plante

tout entière est couverte d'un duvet étalé, glanduleux,

odorant. Les feuilles sont de médiocre grandeur, de forme
obovale, amincies â leur extrémité supérieure, bordées

de dents aiguës; les fleurs sont assez petites, solitaires et

placées à l'aisselle des feuilles, mais par leur réunion
elles forment habituellement une grappe espacée et inter-

rompue; le fruit est ovale, muni supérieurement d’un bec
crochu, plus court que le calice

;
les graines sont garnies

de petites aspérités tuberculeuses (lig. 633). Cf. J. Sib-

thorp, Flora græca, 10 in-f», Londres, 1806-1840, t. vu,

pi. 675; Jaubert et Spach, Illustrationes plantarum orien-

talium ,
O in-4“, Paris, 1842-1857, pl. 154.

3" Ononis leiosperma. — Elle dilfère de l'espèce précé-

dente principalement par ses épines plus robustes, attei-

gnant jusqu’à dix centimètres de longueur et naissant

habituellement deux par deux; ses feuilles sont toutes

duvetées et blanchâtres; ses graines sont lisses, non par-

semées d’aspérités tuberculeuses, comme dans l'OrtOftis

antiquorurn. D'après E. Boissier, loc. cit.. c’est l'espèce

la plus répandue dans toute lu Palestine. 11. B.Tristram,

The Sitrveg of Western Palestine, The Fauna and Flora,

p. 208.

Les longues racines de la bugrane, ou plutôt leur écorce,

ont des propriétés apéritives, diurétiques et sudorifiques

remarquables
,
reconnues dès la plus haute antiquité

;

aussi la médecine ancienne les rangeait -elle parmi les

cinq racines apéritives (les quatre autres étaient celles

du fenouil, du persil, du fragon et de l’asperge). Los

feuilles, quoique moins énergiques, participent aux mêmes
qualités. Malgré les vertus curatives de sa racine, la bu-

grane est une piaule également maudite des moissou-

ueurs, dont scs épines blessent les pieds nus, et des

laboureurs, dont ses racines tenaces, quoique horizon-

tales, retiennent la charrue, d'où sou nom A'arrèle-

bæuf. Elle croît dans les endroits incultes, les champs
mal cultivés. M. G.vndoger.

IL Exi'iGÊSE. — .lob, XXX, 7, yiarle des nomades du

désert qui « se rassemblent sous le hàrùl ». Dans le

champ du paresseux, dit l’auteur des Proverbes, xxiv, 31,

croissent les hârullim, et « ils en couvrent la surface ».

Dans ses menaces prophétiques contre Moab et Ammon,
Sofihonie, ii, 9, annonce que leur pays sera « la posses-

sion du hàrûl », c'est-à-dire un lieu désert envahi par

ces éDines. Les anciennes versions ont très diversement
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rendu le mot hârûl : le chaldéen y a vu des chardons,

Soph., Il, 9; les Septante, des broussailles, cpp-jyava aypia.

(Dans Soph., ii, 9, ayant mal lu le mot précédent, ils ont

rendu hùrCd par un verbe, è/./eîtieiv.

)

La Vulgate traduit

par le mot général d’ « épines », de « buissons », spina,

sentes. Don nombre de commentateurs identifient le

hârûl avec les orties, sans doute à cause du sens étymo-

logique qui implique l'idée de briller (comme urtica

vient de urere, « brûler »). Mais l’oi-tie n’est pas une
plante sous laquelle on puisse s'étendre. Job, xxx, 7, et

se reposer. De plus, dans Prov., xxiv, 31, les harnUhn
sont mentionnés après les qimmeàônim

,

identifiés gé-

néralement avec les orties. Enfin le hârûl vient dans les

champs en friche. Prov., xxiv, 31; Soph., ii, 9. Tous
ces caractères

,
malgré le caractère vague de la des-

cription, peuvent convenir à la bugrane, mieux encore

qu’à YAcanthus spiiiosus

,

très abondant, il est vrai, en

Palestine, que H. B. Tristram, The natural hislorij of

the Bible, in -12, Londres, 1889, p. 473, regarde comme
le hârûl. E. Levesquk.

BUIS. Hébreu : te’a^sûr, de la racine 'àsar, « être

droit, » arbre au port droit, selon Gesenius, Thésaurus,

p. 164.

I. Descpjption. — Arbrisseau ou petit arbre de la fa-

mille des Euphorbiacées, nommé Biixus sempervirens par

G. Linné, Species plantarum, in-8», Stockholm, 2e édit.,

1762, p. 1391. 11 varie beaucoup de grandeur : dans les

pays chauds, c’est un arbre assez grand et assez fort

pour olfrir un tronc de trente à quarante centimètres de

diamètre; dans les climats plus tempérés, c’est un arbris-

seau de quatre à cinq mètres, que l’on peut réduire à

l'état nain, de manière à le faire servir de bordures aux
plates-bandes des jardins. Ses rameaux sont toulfus,

très nombreux, ipiadrangulaires, finement veloutés; ses

feuilles sont toujours vertes et ne tombent jamais, de
lorrne ovale, coriaces, d’un beau vert luisant en dessus,

jaunâtres en dessous; les Heurs sont jietites, jaunâtres,

groupées en petits paquets à la base des feuilles supé-

rieures; elles sont de deux sortes: les fleurs mâles ont

un calice à quatre folioles et sont à ijuatre étamines })i'o^

légées par des pétales ovales; les fleurs femelles ont un
calice à cinq divisions, et leurs styles sont au nombre de

trois; le fruit est une cajisule qui porte au sommet trois

appendices en forme de cornes ; la capsule est divisée

intérieurement en trois compartiments dans lesquels se

trouvent deux graines (fig. 634).

11 est certain que le buis ne vient pas à l’état sauvage,

au moins de nos jours, en Palestine. La seule espèce de
buis que l’on trouve en Orient, c’est le Buxus longifoTia,

qu’on rencontre aux environs d’Antiocbe et au mont
Casius. Un le trouve aussi sur le Liban. Tristram, Fauua
and Flora of Palestine, p. 410. 11 difl'ère du buis ordi-

naire par ses rameaux non veloutés d'une pubescence fine
;

par ses feuilles du double plus grandes, longues d’un

centimètre et demi, de forme elliptii|ue et étroites, très

arrondies à leur extrémité supérieure; par les pétales de
la corolle allongés et amincis du haut; enfin par son fruit

plus gros, à cornes plus longues et recourbées.— Le bois

du buis est l’un des plus durs, des plus compacts et des
jilus lourds que nous ayons en Europe; il est jaune, sus-

ce|)tible d un beau poli; celui des climats chauds est plus

estimé; son grain est d’une finesse, d’une régularité

extraordinaire; aussi est-il employé à fabriquer une foule

d'objets. Son écoi'ce est d'un blanc jaunâtre, un peu fon-

gueuse et très amère. — Voir II. Bâillon, Monographie
des Bu.racées, in -8", Paris, 1859. M. (.Iandoger.

II. Exégèse. — La Vulgate rend par bu.rus le mot
te'ussûr du texte bc'breu. Is., xu, 19. 11 est vraisemblable
qu’il on est île meme dans Is., LX

, 13, bien qu’a suivre
l’ordre dos mots elle |iai'aisse avoir traduit par piims ;

mais il y a interversion. P.irmi les nombreuses identifi-

cations jirojiosées, celle de la Vulgate est encore la mieux

établie. D’abord elle s’adapte bien au contexte. Le pro-
phète Isa'ie, LX, 13, parmi les aibres qui font la gloire du
Liban et doivent servir à l’ornement de la nouvelle Jéru-
salem, nomme le te'a'smr. Cet arbre est mentionné aussi

[larmi ceux qui couvriront les solitudes de leur feuillage,

au retour de la captivité. Is., xli, 19. Or le buis est un
arbre d’ornement, au feuillage toujours vert. 11 est vrai

que ces caractères généraux peuvent se rencontrer dans
d’autres arbres. Mais le texte d’Ézéchiel, xxvii, 6, apporte
une première et puissante confirmation en faveur du
buis. Décrivant les vaisseaux de Tyr, le prophète dit:

« Les bancs [de tes rameurs] sont faits d’ivoire incrusté

634. — Buis (.Buxus sempervirens).

dans le buis des îles de Ivittim. » Le texte massorétiqiie

porte, il est vrai : <i l’ivoire fille des buis, » bat ’ussurim
( ’assiii’i))!, abréviation de te'assurhn)

;
mais cette expres-

sion singulière et suspecte provient d’une coupure fautive

des mots ann’s nn. 11 est plus simple, [dus naturel, de

lire en un seul mot « dans le buis, » avec un

manuscrit hélireu et la version chaldéenne. Ce buis est

apporté des des de Kittim (Vulgate: « des îles d’Italie »).

11 s’agit d'une des îles ou régions maritimes de la Médi-

terranée, peut-être la Corse
(
Bochart, Geographia sacra,

part. I, liv. III, cb. v, p. 180), célèbre par son buis. Pline,

H. N., XVI, 6; Théophraste, Hist. plant., iii, 15, 5. L’art

de travailler le buis et d’y incruster de l'ivoire était très

connu des anciens. Virgile, Æneid., x, 137. Le buis sert

encore en Syrie pour fabriquer beaucoup d’articles de

ménage. Tristi’am, The Natural llislorg of the Bible,

p. 339. Dans ce [lassage d'Ézéchiel, la Vulgate, influencée

sans doute par la traduction erronée des Septante, rend

par prætorolia, « chambres : » ce qui n’ofl're pas

un sens satisfaisant. — La seconde preuve en faveur du buis

se tire de la traduction desTargums, qui l endent fe’asxûr

par 'eskaPin, Is., XLi, 19; i.x, 13; Ezecb., xxvii, 6; ce mot
désigne certainement le buis. Im. Ldw, Aramâische
P/lan:enna»ien, in-8", Leipzig, 1881, p. 37. — On objecte
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contre cette interprétation que le buis ne croît pas en
Palestine. 11 suflit de remarquer que la Sainte Écriture

ne parle pas du buis de ce pays, mais du buis apporté

du Liban {Buxus longifolia) et du buis apporté par les

Phéniciens des îles de Kittim, c'est-à-dire de l'Occident

{Buæus sempervirens). — Le sens de « buis » donné à

te'assür est donc suffisamment établi pour faire rejeter

diverses identifications proposées par plusieurs inter-

prètes, mais qui n'ont aucun fondement, comme celles

de cèdre, de pin, d'orme, de peuplier, d'érable, de scher-

bin. Le scherbin, qu'on trouve dans les versions arabe et

syriaque de l'Écriture, compte un certain nombre de par-

tisans. Gescnius, Thésaurus, p. 16i; Mülhau und Voick,

Gesenius’ hebràisches Uandwôrterbuch

,

11» édit., p. 893.

Ils en font une sorte de cèdre ou de cyprès
;
mais en

réalité c'est un genévrier, Juniperus phœnicea, et il n'a

point les caractères réclamés par le contexte dans les pas-

sages de l'Écriture cités plus haut. Cf. Tristram
,
The

natural History of the Bible, in-12, Londres, 1889,

p. 339; Celsius, Uierobotanicon, in-8°, Amsterdam, 1718,

t. Il, p. 153; E. F. C. Rosenmüller, Handbuch der bibli-

schen Alterthumskunde, t. iv, part, i, p. 292. — Quant au

buis de Is., xxx, 8, dans la Vulgate et les Septante : « Écris

sur du buis, » il ne se trouve pas dans le texte original,

qui a seulement ; « Écris sur une tablette {lûah),y> sans

préciser la nature du bois dont elle était faite.

E. Levesque.

1. BUISSON. Touffe ou fourré d’arbrisseaux bas, ra-

meux, souvent garnis d'épines. Plusieurs mots sont em-
ployés dans la Vulgate avec cette signification de buisson :

— 1“ Vepres, « buisson épineux, » traduction de l'hébreu

sebâk, « branches entrelacées, buisson. » Gen., xxii, 13.

Les Septante mettent un nom propre, Eaêix; — vepres

revient, Is., v, 6, et ix, 17
;
x, 17 ;

xxxit, 13, pour traduire

ëâmir, \e paliure ; — Is., vu, 23, 24, 25, où il traduit tan-

tôt sarnîr, tantôt sàyit, « épine; » — 2“ Sentes, « buisson

piquant, » .lob, xxx, 7, où il est mis pour harül, « bu-

grane. » — 3» Rubus, « ronce, » Exod., iii, 2, 3, 4; Deut.,

xxxiii, 16, pour sené/i. Voir Buisson .\rdent. — 4° Bham-
nus

,

Jud., IX, 14, rend àtàd

,

« le lyciet, » dans l’apo-

logue célèbre de .loatham sur les arbres fruitiers et le

buisson. — 5“ Spina, rend un certain nombre de mots
hébreux. — Voir Arbustes épineux, col. 889, Épines,
Paliure, Ronce, Lyciet. E. Levesque.

2. BUISSON ARDENT (hébreu : senéh; Septante ;

pi-oç; Vulgate : rubus). Buisson de l’IIoreb, qui parut

tout en feu sans se consumer, et du milieu duquel Dieu
parlant à Moïse lui révéla son nom et lui donna sa mis-

sion. Exod., III, 2-4; Deul., xxxiii, 16; cf. Act., vu, 30, 35.

Son nom hébreu, senéh, indique, d'après l'étymologie,

une plante épineuse. Ce n’est pas un terme générique,

employé pour désigner toutes sortes d'épines; il n’est

employé que dans le récit de l'apparition de .léhovah à

Moïse, Exod., iii, 2, et dans un passage qui y fait allusion.

Deut., XXXIII, 16; de plus, il est accompagné de l'article.

Exod., III, 2. Il s'agit donc d'une espèce particulière de
plante épineuse. Les uns y voient une espèce ou variété

de ronce, le Bubus frulicosus. Celsius, Uierobotanicon,
2 in-8'’, Amsterdam, 1748, t. ii, p, 48, et Im. Low, Ara-
maische Pflanzennamen

,

in-8'’, Leipzig, 1881, f).
275.

Cette opinion a en sa laveur la traduction des Septante,

paTo;, et la Vulgate, rubus. Mais on objecte que la ronce

ne se trouve pas au Sinaï, et que plus probablement elle

porte en hébreu le nom de barqànhn. Voir Ronce.
D'autres, avec H.-B. Tristram. The B'atural History of
the Bible, jn 438, préfèrent identifier le senéh, avec une
sorte d'acacia, Vacacia, ou Mimosa nilotica, commun dans
la péninsule sinaïtique; senéh leur paraît être l'équivalent

de sent, nom égvjitien de l'acacia. Maisseu^ rappelle plu-

tôt sitlim, nom hébreu de l'acacia seyal (col. 1U2)
;
l'aca-

cia nilotica, espèce voisine du seyal. portait aussi en
égyptien le nom de sent. VoirLoret, La Flore piharaonique,

I in-8°, Paris, 1892, p. 84. Il est donc probable que si Moïse
i avait eu à le désigner, il l’aurait appelé sitlim. Le senéh
pourrait être cependant quelque autre espèce d’acacia dif-

térente des deux précédentes. — Quelques-uns ont fait

du senéh une espèce d’aubépine. La Palestine et les pays

voisins possèdent plusieurs espèces de cet arbrisseau

,

appelé za'rûr, par les indigènes. Palestine exploration

Fund, 1891, p. 123. Une espèce d’aubépine, le cratœgus
sinaïtica, est assez abondante au Sinaï. Th. Shaw, Voyage
de Shaw dans plusieurs provinces de la Barbarie et du
Levant, trad. de l’anglais, 2 in -4°, La Haye, 1743, t. ii,

p. 117; E. Boissier, Flora orientalis, t. ii, p. 663; G. Bé-

nédite, La Péninsule sinaïtique, in-8°, Paris, 1890, 719'>.

Aussi plusieurs voyageurs, comme Pococke, Voyages de
Bichard Pococke, trad. française, 6 in-12, Paris, 1772, t. i,

p. 440, ont vu dans cet arbrisseau épineux le senéh ou buis-

son ardent. E. F. Rosenmüller, Handbuch der biblischer

Alterthumskunde

,

t. iv, 1''“ partie, p. 204; M. .lulien,

Sinaï et Syrie, 1893, p. 118. 11 est curieux qu'une es|ièce

d’aubépine, le cratœgus pyracantha, ait reçu chez nous

le nom de Buisson ardent. L’arbuste du Sinaï est plus

vigoureux, plus haut, et a les fruits plus gros que notre

aubépine commune.
Celui qui parle dans cette vision se nomme l’ange de

.léhovah, Exod., ni, 2, puis .léhovah
(
lahvéh) et Elohim.

Voir Ange de .Iéiiovah, col. 586. Le buisson ardent, qui

ne se consume pas, symbolise le yieuple d'Israël plongé

alors en Égypte dans la fournaise de faflliction
,
Deut.,

IV, 20, d’où le Seigneur doit le faire sortir plein de vie.

Act., VII, 34; Philon, Vita Mosis, i, 12; Cornélius a Lapide,

Comrn. in Exodum, c. iii, 2, édit. Vivès, p. 452 — Les

feux de broussailles qu’on a coutume d’allumer dans ces

déserts du Sinaï n’ont rien de commun avec cette appari-

tion : entre un fait si naturel et le phénomène miraculeux,

le plus simple jiàtre n’aurait pu se méprendre. L. de La-
borde, Commentaire géographique sur l’Exode, in-f",

p. 11. — Saint Luc, xx, 37, et saint Marc, xii, 26, citent ce

passage de l'Exode, ch. iii, en l’indiquant par les mots : èttî

ToO BdtTou, super rubum, titre ou formule en usage chez

les talmudistes et les rabbins pour indiquer ce passage de

la Bible. — Suivant une ancienne tradition, le couvent de

Sainte-Catherine, au Sinaï, serait bâti sur le lieu de l’ap-

parition. Derrière l’abside de la basilique de la Transfi-

guration, élevée sous le règne de .lustinien, se trouve en

contre-bas une petite chapelle demi - circulaire
,
décorée

à l’intérieur de ciselures en ai'gent et de riches tapis.

C’est la chapelle <lu Buisson ardent ou de VApparition

,

conslruite à l’emlroit où l’on (irésumail i|u'avait eu lieu

la vision. On en attribue la construction à sainte Hélène :

son style, sa situation au-dessous du chœur de la basi-

lique .Justinienne confirment celte tradition. Pour y péné-

trer, il faut
,
à l'exenifile de Moïse, ôter sa chaussure. Au

iv“ siècle, sainte Silvie la visita. Comme de son temps,

on montre encore, à quelques pas derrière la chapelle,

dans le jardin attenant, une ronce, plantée par les moines,

pour rappeler aux pèlerins le buisson ardent. C’est l’in-

lluence ilu pâto; des Septante, qui leur a fait choisir

cette plante, qui ne croit pas naturellement au Sinaï.

Sainte Silvie, Percgrin. ad loca sancta, édit. Gamurrini,

in-4'’, Rome, 1887, p. 41; Antonin de Plaisance, llinc-

rariuni. Pair, lat., t. lxxii
,
col. 912; R. Pococke, Des-

cription of the East, t. i, p. 1130; M. .lullien, Sinaï et

Syrie, in-8, Lille, 1893, p. 115-118. E. Levesque.

BUKENTOP Henri, récollet llamand, lecteur érnéiite

de théologie de l'université de Louvain, mort dans cette

ville en 1716. Il tut un hébraïsant fort dislingué, en même
temps qu'un sage investigateur des solutions aux difficul-

tés que présente parfois le sens des Saintes Écritures. H
publia deux ouvrages : 1® Lux de luce, in -4", Bruxelles,

1710. (Voir à son sujet le .lournal'' de Trévoux, janvier

\
1712.) Dans ce livre, il étudie, éclaircit et résout, à l’aide

I du texte hébreu, un nombre notable de passages de la
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Vulgate; 2° Be sensibus Sacræ Scripturæ et cabala Ju-

dæorum

,

in- 12, Louvain, 1704. [Journal de Trévoux,

1712, article 121.) P. Apollinaire.

BUL (hébreu : bûl), huitième mois de l’année juive,

de vingt-neuf jours, comprenant la fin d'octobre et le

commencement de novembre. C’était le mois des pluies.

Les uns, et c'est l'opinion commune, croient que son nom
signifiait « pluie »; ils rapproclient ce mot de mâbul,n dé-

luge » en hébreu, et le considèrent comme une abrévia-

tion de yebül, « pluie. » D'après d'autres, bûl vient, à la

vérité, par contraction de yebCd

,

mais avec une autre

signilication, c’est-à-dire celle de « produits de la terre ».

Yebül a ce sens, ,)ud., vi, 4, avec sa forme pleine, et

avec la forme contractée bûl, Job, XL, 20; cf. Is., xliv, 10.

D’après celte étymologie, bül désigne le mois où la terre,

après la sécheresse de l’été, recommence à produire aux

premières pluies. Le nom du mois de bül a été retrouvé

dans les inscriptions phéniciennes. Corp. inscript, se-

Pliœniciæ

,

t. i, p. 15, 30 et ïab. ii, ii° 3; Tab. v,

n“ lu. On ne le rencontre qu'une fois dans l'Écriture,

I (111) Reg., VI, 38, où il est dit que le temple de Jéru-

salem fut terminé au bout de onze ans, au mois de bûl.

C’est à l'occasion d'une construction élevée par des ou-
vriers phéniciens, et le mot bül est précédé de yérah

,

nom phénicien du mois
,
rarement employé par les Hé-

breux, qui se servent habituellement du mot hodés : deux
raisons qui font regarder le mot bül, avec les mots étlia-

nim et ziv

,

comme des noms de mois plutôt phéniciens

qu'liébreux. Le mois de bül fut appelé plus tard mar-
cheschvan, pirmo, marhésvàn. Taan., i, 3; Josèphe,

Ant. jiicl., I, III, 3. F. ViGOUROUX.

BULGARE (VERSION) DE LA BIBLE. Voii Slaves
(Versions).

BULKLEY Charles, anabaptiste anglais, né à Londres
le 18 octobre 1719, et mort dans celte ville le 15 avril 1797.

En 1740, il fut nonnné ministre dans le Northamptonsbire.
II avait d'abord appartenu a la secte des presbytériens.

Parmi ses écrits, nous remarquons: Discourses on l/ie

parables of our blessed Saviour and the miracles of lus

holij Gospel, 4 in-S'», Londres, 1771. Quelques années après

sa mort fut publié un autre ouvrage de Bulkley, Notes
on the Bible, 3 in-8'>, Londres, 1802. — Voir Orme,
Bibliotheca biblica (1824), p. (54. B. Heurtebize.

BULLET Jean Bapliste, né à Besançon en 1699, où il

est mort le 3 seiitembre 1775. Professeur de théologie,

doyen Je l'université de Besançon, associé de l'Académie
des Inscriptions et Belles-Lettres, d'une vaste érudition, il

a laissé deux catégories d’ouvrages : des travaux d’érudi-

tion pure, et ceux qui se rapportent à la défense de la

religion. Parmi ces derniers, le plus remai’quable est

intitulé : Béponses critiques aux difficultés proposées
par les nouveaux incrédules sur divers endroits des
Livres Gaints, 3 vol. in-12, Paris, 1773-1775. Son élève,

l'abbé Mo'i.se, ajouta, en 1783, un quatrième volume aux
Piéponses critiques. Voir F. Vigouroux, Les Livres Saints
et la critique rationaliste, 4® édit., t. i, p. 46. Nous
devons aussi citer de Bullet : Histoire de l’établissement

du Christianisme

,

in-l», Lyon, 1764. O. Rev.

BULLINGER Henri, célèbre réformateur suisse, né
à Bremgai'ten, près de Zurich, le 18 juillet 1504, mort le

17 septembre 1575. 11 avait eu le dessein de se faire char-
treux, lorsqu’il fut gagné à la réforme par la lecture de
Mélanchton, et surtout par l’enseignement de Zwingle.
11 adopta les idé'cs do ce dernier, avec des vues cepen-
dant iilus inodi'-ré-es, moins éloignées du catholicisme.

A la meut de Zwingle, il lui succéda à Zurich. H prit

une grande part à l.i première rédaction de la Confession
helvétique et du formulaire de 1549, et composa (1564J

la seconde confession de foi. Ses œuvres nombreuses
consistent surtout en sermons et en commentaires sur

l’Écriture. Les principaux travaux scripturaires, publiés

d'abord séparément, tous à Zurich, et plusieurs fois réé-

dités, sont : Explanatio hebdomadum Danielis

,

in-S»,

1530
;
In S. Pauli ad Ilebræos Epistolam commenta-

rius

,

in -16, 1.532; In D. Apostoli Pauli ad Thessaloni-

censes , Timolheum ,
Titum et Pldlemonem Epistolas

commentarii

,

in-8“, 1533; In Acta apostolica commen-
lariorum libri sex

,

in-8“, 1533; In sanctissimam Pauli
ad Romanos Epistolam commentarius, in-8“, 1533; In
D Pétri apostoli Epistolam ulramque commentarius

,

in-8°, 1534
;
In omnes apostolicas Epistolas D. Pauli 14

et septem canonicas , commentarii, in-f°, 1537; In Jesu

Christi Evangelium secundum Joannem commentario-
rum libri decem, in-f“, 1543; In Evangelium secundum
Marcum commentariorum libri sex, in-f“, 1545; In
Evangelium secundum Lucam commentariorum libri

worem, in-f“, 1546; In Evangelium secundum Matthæum
commentariorum libri duodecim

,

in-f“, 1546. H lit

la préface de la Bible de Zurich. Cf. J. Simler (son

gendre), Narratio de ortu
,
vita et obitu H. Bullingeri,

in-4°, Zurich, 1575; Niceron
,
Mémoires, t. xxviii

,

p. 172-203; J. Herzog, Real-Encgklopàdie

,

2® édit.,

t. Il, p. 779-794. E. Levesque.

BULLIOUD (Pierre de), magistrat et littérateur fran-

çais, mort à Lyon en 1597. l'rocureur général au parle-

ment de Dombes, procureur du roi au présidial de Lyon,

il était fort versé dans la connaissance des langues an-

ciennes. H est l’auteur d'un ouvrage intitulé : Exposi-
tions et remarques sur les Evangiles ,

tirées des escrits

des saincts Pères et des monumens anciens de l’Eglise

contre les erreurs modernes

,

in-4°, Lyon, 1596. H a été

réimprimé sous le titre de La fleur des explications an-
ciennes et nouvelles sur les quatre évangélistes

,

in-4o,

Lyon, 1628. B. Heurtebize.

BUNA (hébreu : Bûnâh
,

« prudence; » Septante :

Bavact), second fils de Jéraméel, qu'il eut d’Achia, sa pre-

mière femme. 1 Par., ii, 25.

BUNSEN Chrétien Charles Josias, célèbre homme
d’État et savant allemand, protestant rationaliste, né le

25 août 1791 à Korbach, dans la principauté de Waldeck,
mort à Bonn le 28 novembre 1860. Il fit ses études à

Marbourg et à Gœttingue, où il s’occupa surtout de la Bible

et de la linguistique. Pour compléter son éducation, il voya-

gea, visita l’Autriche, ta Hollande, Copenhague, Berlin,

où il se lia avec Niebuhr, Paris, où il étudia l’arabe et

le persan avec Silvestre de Sacy. Entré dans la carrière

diplomatique, il fut ambassadeur à Rome, à Berne, à

Londres; puis, résignant son poste, en 1854, il fut ennobli

et se livra tout entier à ses travaux intellectuels. Son prin-

cipal ouvrage est une traduction de la Bible avec des prolégo-

mènes, des introductions, des notes critiques et des commen-
taires, Vollslândiges Bibelwerk fïtr die Gemeinde,9 in-8“,

Leipzig, 1858-1870. H ne put terminer lui -même son tra-

vail
;

la dernière partie fut publiée par Holtzmann et

Kamphausen. Cette traduction, souvent heureuse, n’est pas

toujours correcte. Voir col. 380. Dans d’autres ouvrages,

comme Gott in der Geschichte, 3 in-8°, Leipzig, 1857-1858,

et Aègyptens Sicile in der Wellgeschichfe, 5 in-S®, Ham-
bourg et Gotha, 1844 à 1857 (édit, anglaise, supérieure

à la précédente, 5 in-8», Londres, 1848-1867), il touche

en passant à plusieurs questions bibliques. Cf. F. Vigou-

roux, Les Livres Saints et la critique rationaliste, 3® édit.,

Paris, 1891, t. iv, p. 218, 224; t. v, p. 238; Allgemeiae
deulsche Biographie

,

t. iii, p. 541-552.

E. Levesque.

BÜNTING H enri
,
théologien protestant allemand

,
né

à Hanovre en 1545, mort dans la même ville le 30 dé-

cembre 1606. 11 avait étudié à Witlenberg
,
fut ministre
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à Grunow et surintendant à Gosslar. On a de cet auteur ;

Jlinemt'ium Sacræ Scripturæ, ou Voyages des patriarL'lies,

prophètes, juges, rois, de Notre-Soigneur et de ses apôtres,

in-f», llelmstadt, 1581; ouvrage qui a eu de nombreuses
éditions; De monetls et memuris Scripturæ Sacræ, in-i”,

llelmstadt, 1583; Uarmoniæ Evangelistarum

,

ia-4'’,

llelmstadt, 1583. B. Heurtebize.

BUONRICCIO Angelico, — et non Angelo, comme
le nomment certains auteurs, — nalif de Venise, chanoine

régulier de Saint - Sauveur, général de son ordre, vers 1605.

11 a paraphrasé en italien quelques livres de la Bible.

Le titre de ces paraphrases
,

cité en latin par plusieurs

bibliographes, a fait croire que Buonriccio les avait

écrites en cette langue. — Voici la liste de ces ou-

vrages ; Le cristiane e clivote parafrasi sopra tutte le

Epistole di San Panio, e le canoniche, in-8<>, Venise,

1565; Le pie e cristiane paraphrasi sopra l’Evangelio

di San Matteo, e di San Giovanni, imprimé dans la

Ghirlanda spirituelle (traduction italienne d'un opuscule

du P. Louis de Grenade), sous le titre de Fiori xii, in-4°,

Venise, 1569; Dichiarazione de’ Salmi di David, in-4",

Venise, 1584. — Voir Mazzuchelli, GU scrillori d’Dalia,

in-f“, Brescia, 1763, t. vi, p. 'iiG; .\lberici, Catalogo de
gl’ illustri scrittori Venetiani, in-8“, Bologne, 1605, p. 9.

ü. Rey.

BURDER Samuel, ministre anglican de Londres, né

en 1773 et mort le 21 novembre 1837, a laissé : Oriental

custorns : or an illustration of the Uohj Scriptures hij

an explanatory application of the custorns and manners
of the Eastern nations, 2 in-S”, Londres, 1802-1807,

plusieurs fois réédité
( 1816, 18.39), et traduit en allemand,

avec corrections et additions, par Rosenmidter, 4 in-8“,

Leipzig, en 1819 (il se sert abondamment des observations

de llarmer, avec additions tirées des récents voyages; le

tout arrangé selon l'ordre des livres et des chapitres de

la Bible); Oriental Literature applied io the illustration

of the Sacred Writings, especialhj ivith référencé ta

antiquities, traditions, manners, 2 in-8'’, Londres, 1822;

Oriental custorns applied to the illustration of the

Sacred Scriptures, in-S", Londres, 1831,4“ édit., 1847 :

c'est un choix des principaux articles îles deux pré-

cédents ouvrages, avec additions d'après de récentes

publications. Lhie œuvre plus directement scripturaire est

The Scripture exposilor : a neiv commentarg critical

and practical on the llolg Bible, 2 in-i", Londres, 1809.

E. Levesque.

BURGESS Thomas, théologien anglican, né à Odi-

ham, dans le llampshire, le 18 novembre 1756, étudia à

Oxford, devint évêque de Saint -David en 1803, et de Sa-

lisbury en 1825; il mourut le 19 février 1837. Ses publi-

cations furent extrêmement nombreuses; son biographe,

J. S. Harford, Life of Bishop Ihirgess, in- 12, Londres,

1841, en énumère une centaine. En dehors de quelques

travaux sur la langue hébraïque, ses œuvres scripturaires

se bornent à dos Bemar/is on the Scriptural account of

the dimensions of Solomon’s Temple, in- 12, Londres,

1790; Initia Paulina sive introductio ad lectionem Pauli

Epistolarurn
,
in-12, Londres, 1804; Selecta loca prophe-

tarurn quæ ad Messiam pertinent, in-12, Londres, 1810.

E. Levesque.

BURGOS (Paul de) : Xom chrétien d'un juif converti.

Voir .S.VLOMON (llatlévi).

BURK Philippe David, exégète protestant danois, né

<à Neuffen le 2(3 juillet 1714, et mort à Kirchheim le

22 mars 1770. .Après avoir étudii' à Tubingue, il fut pas-

teur .à Bolheim, puis à Iledeflingen
,
et, en 1766, devint

surintendant à Kirchheim. On a de lui ; Gnomon in

duodecim prophetas minores, in quo ex nativa rer-

horum vi simplicitas ,
profundilas

,
concinnitas

, salu-

brifas sensuum co'.lestium indiratur, in- 4“, Hoilluonn,

1753; Gnomon Psalmorurn in quo ex nativa vi icrbo-

rum simplicitas
,
profunditas

,
concinnitas, salubritas

sensuum cœlestium indicatur, in-4", Stuttgard
, 1760;

œuvre selon la méthode du célèbre Gnomon de Bengel.

Cf. AValch
,
Bibliotheca theologica, in-8“, léna, 1765,

t. IV, p. 565. O. Rey.

BURKITT William, exégète et ministre anglican, né
à llitcham (Northam|donshire) le 25 juillet 16.50, mort
en 1703. Il fut successivement ministre à Milden (.Sutfolk) et

vicaire de Dedham (Essex), en 1692. 11 a publié un com-
mentaire du Nouveau Testament, intitulé ; Expository
notes, with practical observations on the New Testa-

ment, wherein the sacred text is as large recited
,
the

sense explained
,
and the instructive example of the

blessed Jésus and his holy Apostles to our imitation
reconimended

,

in-D, Londres, 1700. La 13“ édition, soi-

gneusement corrigée, in-f“, Londres, 17.52, a souvent été

réimprimée depuis. — Voir L. Stephen, Dictionary of
national biography

,

t. vu, p. 371. O. Rey.

1. BURMANN François, théologien hollandais, né à

Leyde en 1628, mort le 12 novembre 1679. Pasteur à Ha-
novre en 1655, il devint, en 1665, professeur de théolo-

gie à Utrecht. On a de lui : Geluigenisse of te Uitleg-

ginge over de 5 Boecken Mosis, in-8“, Utrecht, 1660;

in-4», 1668; Over t’Iosua, Richteren en Ruth, in-4‘',

Utrecht, 1675; Over de Boecken der Koningen
,
Krony-

ken, Esra, Nehemia en Esther, in-4“, Amsterdam,
1683; Over de 2 Boecken van Samuel, in -4°, LTrechl,

1683; Fr. Burmanni exercitationes academicæ

,

in-4“,

Rotterdam, 1688, où il traite des synagogues, des mi-
nistres du Nouveau Testament

,
apôtres

,
évangélistes

,

propliètes, de la cène, etc.; Tractatio de passione Jesu

Christi, in-4°, llerborn, 1695. Voir Acta eruditorum

,

Leipzig, année 1695, p. 320, et Supplémenta, t. i,

p. 455 - 472. E. Levesque.

2. BURMANN François, théologien coccéien, né à

Utrecht le 15 mai 1671, mort dans cette ville le 22 sep-

tembre 1719. Après avoir été pasteur de diverses églises,

il devint chapelain de l'ambassade hollandaise en Angle-

terre. E.. 1715, il fut nommé professeur de théologie à

Utrecht, où il mourut. Cet auteur a laissé, entre autres

écrits, une concorde en llamand des Saints Évangiles,

Harmonie of the overeenstemminge de vier Evange-
listen

,

in-4», Amsterdam, 1713 et 1740.

B. Heurtebize.

BUSARD, oiseau de proie, de la famille des falco-

nidés. C’est, d’après une opinion assez probable, l’oiseau

impur appelé en hébreu rù'ah. Le busard forme une
variété du genre buse, mais il est beaucoup [dus agile et

adroit que la buse simplemeni dite, dont il se distingue

|iar ses tarses longs et grêles, et par une sorte de colle-

rette de plumes serrées à la partie inférieure du cou jus-

qu'aux deux oreilles (tig. 635). Il habite les endroits

humides el les marais, où il établit son nid assez près du

sol. Il se nourrit d’oiseaux el de polit gibier. — 11 y a on

Palestine trois espèces de busards; la [dus commune est

Cille du gros busard rouge, butco ferox, qui a la taille

d'un petit aigle, et qu'on trouve depuis la Syrie jusque

dans l'Inde. — Le rd'âh est nommé une seule fois dans

la liste des animaux impurs. Deut., xiv, 13. Dans la lisic

p.arallèlo du Lévitique, xi, 14, le rd’dh est remplacé par

le dd'dh, « vautour ». En conséquence, certains au-

tours sont portés à croire que dans le Deutéronome, il

faudrait lire dd'dh, la diflérencc orthographique des

deux mois ne consislant que dans le changomeni de lettres

presque semblafiles, leT, d, et le n, r. Mais dd'dh ne se

lit lui aussi que dans le seul passage du Lévilique. Il est

donc assez probable que les deux mots ont leur raison

d'être. Tous deux conviennent à des oiseaux de proie;

dd'dh signifie le « volani » et rd'âh le « voyant ». Les

Sentante les traduisent l'un et l'autre par
,

« vau-
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tour »; la Vulgate rend le premier par « milan » et le

second par « vautour ». Le busard était assez commun
en certains endroits de la Palestine et assez facile à cap-

turer, pour que Moïse ait songé à en défendre l'usage

dans l’alimentation. Il est vraisemblablement désigné

par le mot rd’dli. Tristram, The natural Historij of the

Bible, Londres, 1889, p. 186; Wood, Bible animais,
Londres, 1884, p. 361. IL Lesêtre.

BUTIN (hébreu : haz, et, dans les livres plus récents

,

hizzàh, bé?a', héléq
, malqôah, mesissdh , 'ad, sdlâl

;

Septante : 7tprjvop./|, c-xP/.a
;
Vulgate ; j)ræda, spolia). Le

butin se compose des objets de valeur et des animaux
dont on s’empare après la victoire. Les captifs forment
une catégorie à part. Voir Captifs. Comme le butin est la

conséquence de la victoire, et que la Sainte Écriture ra-

conte un très grand nombre de comliats, il n’est pas

étonnant qu'il y soit fréquemment question de butin, et

que les Hébreux aient possédé plusieurs mots pour dési-

gner ce genre de capture. 11 en a été du reste chez eux
comme chez tous les autres peuples de l’antiquité, et

rien n'est fréquent, dans les inscriptions et les monu-
ments de l'Égypte et de l’Assyrie, comme les énuméra-
tions de dépouilles prises sur rennenii vaincu

,
et les

représentations de convois charcés du butin conquis

(lig. 636).

1. Principaux rutins mentionnés dans les Livres
Saints. — 1“ Parfois ce sont les Hébreux qui remportent
eux-mémes le luitin, sur les Égyptiens, Éxod., xii, 35;

Sap., X, 19; sur Séhon, roi d'IIésébon, Deut., ii, 34, 35;
sur Og, roi de Hasan, Deut., iii, 7; sur les Madianites,

Num., XXXI, 11; après la prise de Jériclio, Jos., vi, 17,

de Haï, .los., viii , 2, 27, d’Asor et des villes voisines, Jos.,

XI, 14; sur les Philistins, I Reg., xiv, 32 ; xxx, 16; H Reg.,

xxiii, lü; sur les ,\malécites, I Reg., xv, 12; xxvii, 8,9;
après la prise de Rabbatli, ville des Ammonites, H Reg.,

XII
, 30; après les victoire d'Asa sur les Ethiopiens, H Par.,

XIV, 13, 14
;
de Josapbat sur les Ammonites et les Moabiles,

II Par., XX, 25; a|irès la levée du siège de Béthulie, sur

les Assyriens, Judith, xv, 7 ;
enfin après les victoires des

Macbabées sur Gurgias, 1 Macb., iv, 23; sur Lysias,

I Macb., VI, 6; sur Nicanor, 1 Macb,, vu, 47; sur dilfé-

rents ennemis
,

I Macli., xi, 51. — 2" D’auti-es fois, les

Israéliles sont vaincus, et ils enrielhssent successivement
de leurs di'pouilles le roi diananéen Arad, Num., xxi, I

;

les Philistins, 1 Reg., xxxi, 8, 9; 1 Par., x, 8; le roi de

Syrie, II Pai., xxviii, 5; les Iduméens, II Par., xxviii

17; les Cbaldéens, au moment de la grande captivité,

IV Reg., XXV, 13-17; II Par., xxxvi, 18, et, plus tard, les

Romains, après la prise de Jérusalem par Titus. Josèphe,

Bell, jud., VII, v, 5. — 3“ Les prophètes annoncent aux
Juifs le butin que les étrangers feront sur eux, en puni-

tion de leur infidélité à Dieu. IV Reg., xxi, 14; Is., v, 29;
VIII, 1,3; X, 6; xxiv, 3; Jer.

,
xv, 13; Ezech., vu, 21;

xxxviii, 11-13. Mais ils prédisent aussi aux ennemis qu’à

leur tour ils seront pillés, Jer., l, 10; Hab., ii, 8, et ils

célèbrent à l’avance la grande revanche que, sous ce

rapport, Jérusalem prendra un jour sur ses vainqueurs.

Is., XI, 14; xxxiii, 14, 23; Ezech., xxxix, 9, 10; Midi.,

IV, 13. H s’agit surtout, dans ces derniers textes, du butin

spirituel que fera la ville sainte après la venue du Messie.

— 4" Dans la bénédiction qu'il donne à ses fils avant de
mourir, Jacob représente deux d’entre eux, Juda et Ben-
jamin, comme devant être habiles à conquérir le butin.

Il dit de Juda et de Benjamin ;

Juda est un lionceau :

Tu reviens de la proie, mon fils. Gen., XLix, 9.

Benjamin est un loup ravisseur :

Le malin il dévore sa proie

,

Et le soir il partage les dépouilles. Gen., XLix, 27.

Ces prédictions font allusion aux destinées temporelles

des deux tribus, et aussi au rôle spirituel de leurs prin-

cipaux descendants. — 5“ Il est parfois parlé d’un butin

moins noble que les précédents, celui que font les bri-

gands, les voleurs de grand chemin et les méchants
en général. Jud., ix, 25; Job, i, 15; xxiv, 5; Prov., i, 13;

XVI, 19.

H. Répartition du butin. — 1“ Dans certains cas,

pour inspirer aux Israélites l’horreur de l’idolâtrie, Dieu
commandait que tout le butin pris sur les idolâtres fut

détruit, à l’exception de ce qui pouvait être purifié par le

feu, comme l’or, l’argent, l’airain et le fer. Jos., vi, 17-19.

Après la prise de Jéricho, Achan contrevint à l'ordre du
Seigneur, et garda pour lui « un manteau de Babylonie,

deux cents sicles d'argent et une barre d’or». Jos., vu, 21.

Cette transgression attira une défaite à Israël
,
et fut en-

suite punie avec la dernière rigueur. Voir Aciian. — Plus

tard, Saül ne sut pas se souvenir de cet exemple. Il avait

reçu l'ordre de détruire absolument tout ce qu’il pren-

drait aux Amalécites, I Reg., xv, 3; mais il épargna soi-

gneusement tout ce qui avait de la valeur. I Reg., xv, 9.

Ce fut l’occasion de sa réprobation par le Seigneur.

I Reg., XV, 11, 23. — 2'> Il y avait toujours dans le butin

une part prélevée pour le service divin. Moïse établit que
cette part serait d’un cinq -centième des dépouilles attri-

buées aux combattants. Num., xxxi, 28. Après la victoire

contre les Madianites, les ofliciers tinrent cependant à

faire davantage, et ils consacrèrent à Dieu l’or et les

parures précieuses dont ils s’étaient emparés. Num., xxxi,

48-54. Cette part sacrée est mentionnée expressément

à la suite du plusieurs victoires. II Reg., viii, 11 ;
I Par.,

XXVI, 27; H Par., xv, 11. — 3“ Voici comment Moïse

lit diviser le butin pris sur les Madianites; on le partagea

en deux portions égales, l’une pour les combattants,

moins le cinq-centième réservé au Seigneur, l’autre pour

le ix'ste du peuple, moins un cinquantième attribué aux

lévites. Num., xxxi
,
28-47. Dans les lois qu’il porta plus

tard au sujet de la guerre. Moïse dit : « Tu jiartageras

à l’armée tout le butin, et tu te nourriras des dépouilles

de tes ennemis. » Deut., xx, 14. Cette jirescription géné-

rale ne déroge sans doute pas à celle qui a été for-

mulée précédemment avec plus de détail
;

d’ailleurs le

b'gislateur s’adresse au jieuple tout entier, et l'autorise

à se nourrir des dépouilles, par conséquent à en avoir

sa part. — En renvoyant au delà du Jourdain les com-

battants de Ruben, de Cad et de la demi -tribu de Ma-
nassé, .losué leur raïqielle qu'ils ont à partager avec

leurs frères le butin comiihs. Jos., xxii, 8. — A la suite
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d’une discussion entre ses gens, David établit qu’il y au-

rait égale part de butin pour celui qui combat et pour

celui qui garde les bagages. I Reg.
,
xxx, Or, en

cette occasion, les gardiens des bagages n étaient autres

que des hommes arrêtés en chemin par la fatigue. I Reg.,

xxx, 9, 10. David s'inspirait donc, en cette occasion, des

anciennes réglementations de Moïse. L'auteur du livre

des Rois ajoute ici ; « 11 fut fait ainsi à partir de ce jour,

ce fut établi et réglé pour l'avenir, et ce fut comme une

loi en Israël jusqu'à ce jour. » 1 Reg., xxx, 25. — Néan-

moins avec la royauté apparaît une nouvelle partie pre-

nante, qui ne négligea pas ses droits : on dut prélever

sur le butin la part du roi. Après la prise de Rabbath,

David reçut le diadème précieux du roi ennemi. II Reg.,

des ennemis, les armes à la main. — 4^» Le partage du

butin donnait lieu à de grandes réjouissances. I Reg.,

xxx, 16; Is., IX, 2; Ps. cxviii, 162. On était d'autant

plus joyeux, qu'on aurait pu soi-mêrne subir le sort infligé

aux vaincus. Dans son cantique, Débora suppose qu'on

dit à la mère de Sisara, pour la consoler du retard inex-

plicable de l’armée chananéenne :

Sans doute ils ont trouvé, ils partagent le butin;

Une, deux esclaves sont la part de chaque guerrier;

Des étoffes de riches couleurs échoient à Sisara

,

Des étoffes à couleurs éclatantes et variées

,

Un
,
deux vêtements de belles couleurs pour le vainqueur.

Jud., V, 30.

Les guerriers prenaient plaisir à oifrir aux jeunes filles

63C. — Dutin emporté par les Assyriens vainqueurs. Koyoundjik.

D’après LayarJ
,
Monuments of Nineveh

,

t. n, pl. 40.

XII, 30. Cf. I Reg., xxx, 20. Les successeurs de David

imitèrent certainement son exemple, quand l’occasion

se présenta. — Les luttes entre le royaume d’israél et

celui de .Tuda procurèrent tantôt aux uns, tantôt aux

autres, un butin pris sur leurs propres frères. Sous le

règne d'Achaz, les hommes de .Tuda eurent beaucoup à

souffrir sous ce rapport. II Par., xxvin . 6, 8. Heureu-

sement pour eux, un prophète nommé Oiled fit honte aux

gens d'Israël de leurs trophées, et ceux-ci, se servant du

butin conquis sur .luda pour vêtir et réconforter leurs

fières, renvoyèrent ensuite leurs prisonniers en libeidé à

.Téricho. II Par., xxviii, 0-15. — .ludas Machabée donna

aussi un bel exemple de charité. Après avoir vaincu

Nicanor, il commença par faire partager les dépouilles

de l'ennemi entre les mallieureux, les orphelins et les

veuves; ses gens de guerre et leurs parents ne prirent

que ce qui resta ensuite. 11 Mach.. viii. 28. — Il n'en

était pas toujours ainsi. Les prophètes rejirochent aux

grands leur cupidité et leur aideur à faii-e butin de

tout. Ezeclr, xxii, 25 ,
27; Midi., iii, 11; Soph., iii, 3.

Ces avares tiennent donc des voleurs de grand chemin

plutôt que des guerriers qui ont conquis les dépouilles

et aux femmes les dépouilles de l’ennemi. II Reg., i, 21.

Le ]isaume l.xvill (hébreu), 13, fait allusion à cette cou-
tume :

Les rois des armées s’enfuient précipitamment

,

Et celle qui liabite la maison partage le butin.

— 5” Il faut observer enfin que certaines |irécautions

étaient imposées à ceux qui recevaient une pail des

objets ju'is à l’ennemi. On devait faire passer par le feu

tout ce qui pouvait en supporter la llamine sans être dé-

truit; le reste était purifié dans une eau d'expiation.

Nurn., XXXI, 22, 21. Ces précaulioils visaient à la fois

l'hygiène physique et la pureté morale des Hébreux.
ni. Le butin sriRiTUEU du Messii;. — Isaïe, un, 12,

prédit que le Messie « |iartagera les dépouilles dos forts «,

c'est-à-dire de toutes les ))uissanccs ennemies du salut

de l'homme. Notre -Seigneur s'ap|di([uo à lui-même cet

oracle quand, parlant du lort armé', le (h'inon
, il dit :

« Si un plus fori ipic lui survient et tilomphe de lui, il

emportera toutes ses armes dans lesipielles il se confiait,

et il distribuera ses dé|iouilles. » Lue., xi, 22. Le .Sau-

veur a conquis ce butin jiar sa mort sur la croix, lorsque.
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« dépouillant les principautés et les puissances, il les a

livrées en spectacle avec pleine autorité
,
en triomphant

d'elles en sa propre personne. » Col., ii, 15.

H. Lesètre.

BUTLER Charles, savant anglais, catholique, neveu

d'Alban Butler, le célèbre auteur de la Vie des saints, né

à Londres en 1750, mort en 1832. On a de- lui des études

remarqualilcs sur la Bible, puliliées dans le tome i®'' de ses

Phitûlogical and biograpliical Works, 5 in-8“, Londres,

1817, sous ce titre : Iloræ biblicæ. Part I. Containing

an historical and litteranj account of the original

text, earhj versions, and printed éditions of the Old

and New Testament. Part II. Containing an historical

and lilerary account of the Coran, Zend-Avesta,
Vedas, Kings and Edda, or the books accounled sa-

crcd by the Mahomelans, Parsees
,
Hindus, Chinese

and Scandinavian nations. — Voir L. Stephen, Dictio-

nary of national biography

,

iii-8", Londres, 1886, t. viii,

p. 45. O. Rey.

BUTOR (hébreu :
qippôd). Il est question de l’animal

ainsi nommé dans trois passages de la Sainte Écrituie.

Isaïe, XIV, 23, dit de Bab^lone : « .le ferai d'elle la de-

meure du qippùd et un marais d'eaux. » Ü:ms sa pro-

phétie contre l'Idumée, il dit encore ; « Le pélican et le

qippôd la posséderont, l’ibis et le corbeau y habiteront. »

Is., XXXIV, Il Sophonie enfin s’exprime ainsi dans sa pro-

phétie contre Ninive : « Les troiqieaux coucheront au milieu

d’elle, ainsi que toutes les bêtes des nations
;
le pélican et

le qippôd habiteront dans ses portiques, la voix (des oiseaux)

chantera à ses fenêtres, la dévastation (Septante et Vul-

gate ; le corbeau) sera sur son seuil. » ii, 14. Les versions

ont cru que le qippôd était le hérisson. Septante: è-/îvo;;

Vulgate : ericiits. Cette trailuction parait autorisée par la

resseiublance du mot qippôd avec le nom arabe du héris-

son, kunfud. Cesenius, Thésaurus lingiiæ hehrææ, p. 1226,
ratt.5che qippiid au verbe qàfad, « contracler, » parce que
le hérisson se contracte en boule quand on l’elfraye. Mais
l'examen des trois textes dans lesquels se Irouve le mot
(j(}ijiôd no permet pas de cioire qu’il s’y agisse du liéi is-

son. Dans le premier texte d’Isa’ie, le parallélisme exige

que le qippôd soit un animal aquatique, capable de vivre

au milieu des marais. Ce n’est pas le cas du hérisson, qui

habite dans les bois et se tient caché pendant le jour sous

la mousse et dans le tronc des vieux arbres. Dans le

second texte, le qippôd est associé au pélican, palmipède
ipii vit au bord des eaux et fuit une chasse active aux
poissons; le hérisson conviendrait d'autant moins ici, que
les deux autres animaux nommés ensuite sont encore des

oiseaux. Dans la prophétie de Sophonie, le qippôd est

encore associé au pélican, et appelé à mener une vie aqua-

tique, puisque Ninive se trouvait sur le bord du Tigre,

dont les inondations devaient engendrer de vastes maré-
cages auprès des ruines de la ville. De plus, la voix qui

chaule par les fenêtres délabrées est naturellement celle

des oiseaux, par conséquent celle du qippôd, le dernier

animal nommé, et celle du pélican. Le qippôd ne saurait

donc être le hérisson. Les passages cités obligent à sup-

poser que c’est un oiseau vivant sur le bord des eaux.

Déjà la version arabe avait traduit qippôd par el-houbara,

oiseau qui est une espèce d’outarde. Robertson
,
Thésau-

rus linguæ sanclæ, Londres, 1680, p. 956, enregistre

l'ofiinion de commentateurs qui font du qippôd une ana-

taria, un oiseau qui vit auprès des lacs et des marais

dans le désert. Si l’on remarque que les principaux oiseaux

de l ivages, héron, grue, cigogne, ibis, ont déjà leur nom
hébreu, il ne reste plus guère que le butor qu'on puisse

identifier avec le qippôd. C'est ce qu’ont fait W. Drake,

dans le Dictionary of the Bible de Smith, 1863, t. iii,

supplément, p. xxxi
;
Tristram, The natural history of

the Bible, Londres, 1889, p. 243; Wood, Bible animais,

Londres, 1884, p. 462.

Le butor, bolaurus stellaris (fig. 637), est un échassier

de la famille des ardéinés ou hérons. Il est caractérisé

par son bec long, droit, tranchant, terminé en pointe

aiguë et fendu jusque sous les yeux. Comme le verbe

qàfad signifie surtout « trancher », il est possible que
le nom de qippôd ait été donné au butor à cause de la

conformation de son bec. La tête est surmontée d'une

aigrette que l’animal relève ou abaisse à volonté. Le cou

est court et fortement garni de plumes susceptibles d'érec-

lion. Cette particularité établit une certaine ressemblance

entre le butor et le hérisson. Ainsi doit probablement

s’exiiliquer la désignation de deux animaux si dilférents

par le même mot hébreu qippôd. Il est à remarquer que

la version syriaque traduit ce mot par le « hérissé ».

Quand le butor est au a-epos, il replie son cou sur son

dos de telle manière, que son bec se dresse la pointe

en l’air. Ses doigts sont légèrement palmés à la racine.

Le butor vit de grenouilles et de poissons. C'est donc

un hôte des marais et des rivages. Cet animal est très

courageux; il se défend contre toute espèce d’ennemis,

même contre l'homme, à l’aide de son bec et de ses ongles.

Il pousse un cri qui rappelle le mugissement du taureau,

avec quelque chose de plus intense et de plus perçant.

D'Orbigny, Dictionnaire universel d’histoire naturelle.

2« édit., t. VII, p. 137, dit que son nom de botaurus ou

de bos taurus, lui vient de là. C’est à cette voix lugubre

que ferait allusion le prophète Sophonie. Toutefois Littré

n’admet pas l'étymologie de d’Orbigny, et fait dériver

botaurus du bas -latin bitorius ou butorius

,

d'origine

inconnue. Dictioiinaire de la langue française, t. i,

p. 442. H. Lesètre.

BUXTORF, nom de plusieurs savants de la môme
famille, qui durant plus d’un siècle occupèrent la chaire

d'hébreu, à Bàle. Les deux plus célèbres sont :

1. BUXTORF Jean, dit l’Ancien, le plus célèbre des

hébraïsants protestants du commencement du xvii® siècle,

né à Camen , en AVestphalie, le 25 décembre 1564, mort

à Bàle le 13 septembre 1629. Il commença ses études à

Marbourg et à llerborn, les continua à Heidelberg, Bàle,
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Zurich et Genève: Piscator, Grynœus, Bèze, furent ses '

principaux maîtres. En 1590, il devint professeur d'hébreu

à Bàle, place qu'il occupa trente- huit ans. 11 s’y dévoua '

tout entier à l'étude de la langue et des antiquités hé-

braïques^ si bien que les Juifs eux-mêmes venaient le

consulter sur leurs propres institutions. Ses nombreux
ouvrages, souvent réimprimés, témoignent de sa vaste

érudition, parfois un peu indigeste. Comme œuvre d’exé-

gèse proprement dite, on peut citer: Bihlia sacra hebraica

et chaidaica cuni Masora, contenant la Massore, les pa-

raphrases chaldaïques et les commentaires des principaux

rabbins, 4 in-f'’, Bàle, 1618-1619. Dans cette édition,

appelée la Grande Bible de Bâle, il entreprit, non sans

succès, d’épurer le texte et la ponctuation des Targums. Ses

autres publications sont des ouvrages de philologie et d’ar-

chéologie hébraïques : Manuale hebraicmn, in-12, Bàle,

1602; la meilleure édition est celle de 1658, donnée à

Bàle par les soins de son lils. — Synagoga judaica

,

publiée d'abord en allemand, in-8“, Bàle, 1603; puis en
j

latin, in-8'’, Hanau, 1601, et Bâle, 1611 et 1682. C’est un

tableau de la religion
,
des mœurs et des cérémonies des I

Hébreux, plein de recherches curieuses, mais déparé par

quelques rêveries rabbiniques. — Epitome Grammaticæ
hebrææ, in-12, Bàle, 1605; la meilleure édition est celle

j

de Leyde, 1673, 1701, 1707, revue par Leusden. — Epi-
I

tome radicum hebraicarum et clialdaicarum, in-B», Bâle,

1607. — Lexicon hebraicmn et chaldaicmn cum brevi

lexico rabbinico, in-S", Bàle, 1607; on préfère l’édition

de 1676. — Thésaurus grammaticus linguæ hebrææ,

in-8'’, Bàle, 1609; le plus complet qui eût encore paru.

— De abbrevialuris hebraicis, in-8“, Bàle, 1613; édition

in-8“, Herborn
, 1708, plus complète. — Grammaticæ

chaldaicæ et syriacæ libri très, in -8°, Bàle. — Tiberias,

dissertation historique, didactique et critique sur la Mas-

sore, in -4°, Bàle, 1620; augmentée et corrigée par son

petit-fils, in-4”, Bàle, 1665: bon guide pour l’étude de la

Massore en général. Cependant il attribue à tort l'inven-

tion des points- voyelles à Esdras contre Elias Levita. —
Concordantiæ Bihliorum hebraicæ, ouvrage qu'il ne put

achever après vingt ans de travail, aidé des travaux anté-

rieurs d'Isaac Nathan et de Calasio
;

il fut complété et

publié par son fils, iii-D, Bàle. 1632, et remanié plus tard

par Fürst, in-f", Leipzig, 1840. — Lexicon chaldaicmn,

tahnudicum et rabbinicum

,

ouvrage de grande érudi-

tion talmudique, publié par son fils, iii-D, Bàle, 1640.

B. Fischer en a donné une édilion corrigée et augmen-
tée, 2 in-4", Leipzig, 1875. — Tous les auteurs qui ont

écrit sur la grammaire ou la philologie hébraïques doivent

beaucoup à Buxtorf, malgré les défauts de ses œuvres :

aussi on a pu l'appeler « un des princes des hébraïsants ».

— Voir Niceron, Mémoires, t. xxxi, p. 206-215; D. Tos-

sanus, J. Buxtor/ii senioris vila et mors, in-4", Bàle,

16.30; J. Baldovius, Oratio de J. Buxtorfii laboribus

,

in-4", Helrnsladt, 1639; E. Bertheau, article sur J. Bux-
torf

,

dans J. Herzog, Real- Encyclopadie

,

2" édit., t. iii,

p. 46-48. E. Levesque.

2. BUXTORF Jean, fils du précédent et son successeur

dans la chaire d'hébreu à Bâle, appelé, pour l'en distin-

guer, Buxtorf le Jeune, naquit dans cette ville le 13 août

1.599, et y mourut le 16 août 1664. De bonne heure il

montra d'étonnantes disfiositions pour les langues orien-

tales, auxquelles il s'adonna, comme son père, toute sa

vie. Outre les éditions corrigées et augmentées des ou-

vrages de ce dernier, en particulier le Tiberias, qui

par ses nombreuses additions est devenu comme un

nouvel ouvrage, et fut publié par son lils Jean-Jacques

chaldaicmn et syriacuin quo voces omnes
,
quotquot in

sacrorurn Veleris Teslarnenli libroruni Targurnim sen

Raraphrasibus chaldaicis, Onkeli in Mosen,Jonathanis in

Prnphetas ,
et aliorurn auctnrurn in Ilagiographa, etc.,

in- 4", Bàle, 1622. — 2" Lisserlatio de sponsalibus ac

divortiis, in-4", Bàle, 1652. — 3" Disseriationes philolo-

gico- theologicæ

,

où il traite de l'origine de la langue

hébraïque, de sa conservation, de l’authenticité des lettres

hébraïques, des noms de Dieu, du rite de la Pâque, etc.,

in-4", Bàle, 1659. — Exercitationes ad historiani arcæ
fœderis, ignis sacri, Urim et Thmmnim , mannæ, petræ
in deserto, serpentis ænei

,

etc., in-4", Bàle, 1659. —
5" Exercitationes philologico -criticæ, in-4", Bàle, 1662.

Louis Cappel ayant attaqué le système de son père sur

l'origine des points-voyelles, il prit avec ardeur sa dé-

fense, dans Tractatus de punctorum vocalimn etaccen-
luum origine, antiquitate et aiictoritate oppositus arcano
punctuationis revelato L'ud. Capelli, in-4", Bàle, 1648,

et dans Anticritica seu vindiciæ veritatis hebraicæ ad-
versus L. Capelli criticam sacrant ejusque defensio-

nem, in-4", Bâle, 1653, où il compare le texte hébreu
avec les anciennes versions. Dans cette discussion

,
ses

arguments sont faibles, et la gloire avec la victoire reste

à son adversaire. — 'Voir Niceron, Mémoires, t. xxxr,

p. 216-225; L. Gernier, Oratio parentalis Joh. Buxlorfii,

in-4", Bàle, 1665; J. Herzog, Real-Encyclopâdie, 2" édit.,

t. III, p. 48-50. E. Levesque.

BUZ. Hébieu : Biiz. Nom de deux personnages et

d’une tribu.

1. BUZ (Septante : à Baé|), second fils que Nachor, le

frère d'Abraham, eut de Melcha. Geii., xxii, 21.

2. BUZ (Septante: Boûï; Codex Alexandrinus ; ’Ayi-

fils d’Abdiel et père de Jeddo, dans 1a tribu de Gad.

I Par., V, 14.

3. BUZ (Septante: ‘Pwç), tribu mentionnée par Jéré-

mie, XXV, 23, avec Dedan et Théma, distinguée de l’idu-

i

inée, f. 21, et rangée près des peuples arabes, f. 24. Or,

selon Ézéchiel, xxv, 13, Dedan et Théma sont sur la fron-

tière de ITdiirnée, et sont des peuples de l'Arabie déserte.

Isaïe, XXI, 13-14, les place également dans l'Arabie. H
semble donc naturel de placer la tribu de Buz près de

Théma et Dedan, dans la partie de l'Arabie Pétrée située

au sud-est de la mer Morte et dans le voisinage du nord-

est de l'idiimée. Dans cette contrée du reste, plus d'un

descendant d’Abraham avait formé tribu : les lils de Nachor
vivaient |irès d’eux. Plusieurs auteurs, entre autres Sociii,

dans Bædeker, Palestine et Syrie, trad. française, 1893,

p. 205, identilient Buz avec Busun, dans la partie orien-

tale du Hauran. C’est dans cette même région que, d’après

les hiscriptions cunéiformes, Frd. Delitzsch, Ho lag das
l'aradies, p. 307, place la terre deBazu, qui lui rappelle

' Buz. La tribu de Buz serait ainsi un peu plus au nord.

! 11 faut remarquer du reste que les peiqiles de cette partie

de l'Arabie sont nomades. Ils pouvaient planter leurs tentes

I

dans la vaste contrée qui s’étend du Hauran jusciu’au

I

nord de l’idurnée, tantôt plus près de ce dernier pays,

tantôt plus près du premier. Ou bien la tribu avait |iu se

diviser en deux parties, l'une restée près de l'idumée,

l'autre remontée vers le Hauran. Les peuples de Buz,
comme ceux de Dedan et de Theiiia, se coupaient les

cheveux tout autour de la tête, en ne laissant garnie que
la partie supérieure, Jer., ix, 25; xxv, 23, pratiijue idolà-

trique, défendue aux Hébreux par Moïse. Lev., xix, 27.

Hérodote, iii, 8, signale cet usage, répandu parmi ces tribus

arabes, et dit qu’elles le pratiquaient en l'honneur de leur

dieu. E. Levesque.

BUZI (hébreu : Bûzi

;

Septante : Boulet')) prêtre et père

d'Ézéchiel le prophète. Ezech., i, 3.

BUZITE (hébreu : Bûzi; Septante: Bo-j^cxt,;), nom
de famille ou de pays. Job, xxxii, 2, 6. « Eliu, fils de

Barachel, Buzite. » Cette épithète indique qu'Éliu était île

la race de Buz, lils Je Nachor (voir Buz 1), ou mieux
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du pays de Buz (voir Buz 3) : ce qui d'ailleurs peut ne

l'aire qu'une même chose, si le pays de Buz doit son ori-

gine au fds de Nachor.

BYBLOS.Voir Gébal.

BYNŒUS Antoine, philologue calviniste hollandais,

né à Utrecht le Ü août Itioi, mort à Deventer le 8 no-

vembre 1698. Disciple du célèbre Grœvius, il était fort

versé dans l’étude des langues orientales. 11 gouverna

plusieurs églises de sa secte. Parmi ses ouvrages, nous

devons citer : De Calceis llebræorum libri duo, in -12,

Dordrecht, 1682; in -4°, 1609, etc., et dans Ugolini, Thé-

saurus anliq. sacrar., t. .xxix, col. dclxxi
;
De natali Jesu

Christi libri duo. Accessit dissertalio de Jesu Christi

circumeisione

,

in-4°, Amsterdam, 1689; De morte Jesu

Christi libri très, 3 in -4", Amsterdam, 1691-1698. Cet

ouvrage parut en hollandais, sous ce titre : Gekruyste

Chrislus ofte verhlaaringe van het Lyden, Sterben en

Beyrabcn van Jésus Chrislus, in-4“, Dordrecht, 1725. 11

a composé aussi en hollandais une explication de lu pro-

pliétie de Jacob, Sdu of Jacobs voorzegghige, in-12, Ams-

terdam, 1694, et une explication du psaume ex, Over den
c.x psalmen, in-8°, Amsterdam, 1716. Cf. Acta erudilo-

rum, Leipzig, année 1684, p. 68; année 1690, p. 115.

B. Heurtebize.

BYSSUS. Voir Lin.

BYTHNER Victorinus, professeur de langue hébraïque,

d’origine polonaise, né vers 1605. 11 embrasa la religion

anglicane et devint professeur à Oxford. Il mourut à

Deventer vers 1670. Nous ne citerons de cet auteur que

l'ouvrage suivant, assez estimé : Lyra prophetica Davi-

dis regis, sive Analysis critico- practica psalnwrum. In

qua omnes et singulæ voces hebrxæ in psalteria contentas

ad régulas artis revocantur, earumque signi/icationes

genuinæ explicantur, etc. Insuper llarmonia Hebræi
textus cum paraphrasi chaldæa, et versione græca, fide-

liter confertur. Cui ad calcein addila est brevis insti-

tutio linguæ Hebrææ et Chaldææ, in -8», Zurich, 1645,

1650, 1653, 1664, 1670; in-4'’, Londres, 1679, avec des

additions, et in-8“, Londres, 1823. 11 a été traduit en an-

glais, sous le titie ; Lyre of David, in-8’^, Londres, 1836,

et in -8», 1847. B. Heurtebize.
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